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ANNO SEXTO-DECIMO

VICTORI£ REGINÆ.

CAP. I.
Acte pour faire disparaître les doutes qui pourraient

autrement naître de ce que l'Acte pour effectuer
certains changements dans les divisions territoriales.
du Haut Canada, est entré en vigueur depuis la
dernière élection générale.

[7 Octobre, 1852.]A TTENDU que par l'acte passé dans la session tenue préambe
Aidans les quatorzième et quinzième années du règne deSa Majesté, intitulé : Acte pour efectuer certains changements 14&15v.dans les divisions territoriales du Haut Canada, qui est entré 5 cit1.
en vigueur le premier jour de janvier dernier, les limites deplusieurs des divisions électorales du Haut Canada ont étéchangées, et de nouveaux comtés députant des membres àPassemblée législative ont été créés; et attendu que desélections de membres pour servir dans l'assemblée législa-
tive durant le présent parlement provincial, ont été faitesavant que le dit acte entrât en vigueur, et qu'il est expé-dient de faire disparaître tous les doutes qui pourraient naîtredes causes susdites relativement aux élections qui seraientfaites dans le cas de vacances survenant dans la dite assem-blée législative durant le dit parlement: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par -et de l'avis et du consentement du conseil léaislatif et del'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passédans le parlement du toyaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,et il est par le présent statué par la dite autorité, que Q de pamile membre de l'assemblé législative élu avant le premier les présentsjour de janvier dernier pour représenter la division ouest membres de
du comté dbYork, sera considéré comme représentant le d.vains ec
comté de Peel, et comme l'ayant représenté depuis le jour en C.yélusavant
dernier lieu ci-dessus mentionné ; le membre de l'assemblée le 1er janvier,léai~îat1852, seralegislative élu avant le dit jour pour représenter la division censé les re-est du comté d'York, sera considéré comme représentant le présenter.
comté d'Ontario, et comme Payant représenté depuis le ditjour; le membre de l'assemblée législative élu avant le ditjour pour représenter la division nord du comté d'York, et lemembre de l'assemblée législative élu avant le dit jour pourreprésenter la division sud du dit comté, seront chacun d'eux

considérés



Elections-Chemins de fer.

considérés comme représentant le comté actuel d'York-, etcomme l'ayant représenté depuis le dit jour; chaque membrede l'assemblée législative élu avant le dit jour pour repré-senter tout autre comté ou division électorale du Haut-Canada,sera considéré comme représentant et comme ayant représentédepuis le dit jour, le comté ou la division électorale qui porte lemême nom que celle pour laquelle il a été élu, ou qui est com-posée de comtés portant les mêmes noms que ceux qui avantle dit jour composaient la division électorale pour laquelle ilVacance du a été élu; et chaque fois que le siége d'un membre élu ousiége d'aucun rapporte comme élu pour une division électorale du Haut-
membre com- pot om l oruedvso lcoaed atment substi- Canada, avant le dit jour, deviendra vacant, de telle sortequ un nouveau writ d'élection soit nécessaire ce nouveauwrit sera émis pour Pélection d'un membre pour servir dansl'assemblée législative pour le comté ou la division électo-raie que le membre dont le siége sera devenu vacant, étaitcensé représenter, conformément aux dispositions de cet acte,nonobstant tout changement qui a pu avoir été fait dans lesnoms ou limites de toute division électorale depuis l'électionde ce membre, par l'entrée en vigueur de l'acte ci-dessus enpremier lieu cité.

CAP. Il.
Acte pour abroger les cinquième et sixième sections del'acte des clauses consolidées des chemins de fer.

[7 Octobre, 1852.]Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'abroger les cinquième et-L1 sixième sections ou clauses d'un certain acte passé dansla session du parlement provincial tenue dans les quatorzièmeet quinzième années du règne de Sa Majesté, chapitrecinquante-et-un, intitulé: Acte pour refondre et régler les clausesgénérales relatives aux chemins de fer: à ces causes qu'il soitstatué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et del'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-blée législative de la province du Canada, constitués et assem-blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlementdu royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
Sect. à & 6 de pour l gouvernenent du Canada, et il est par le présent statuér la dite autorité, que les dites cinqui sixième sections51, abrogées. ou clauses du dit acte seront et sont par le présent abrogées.
Tout bill pour I. Et qu'il soit statué, qu'aucun bill pour un acte spécialdun chemi ayant pour objet de permettre la construction d'un chemin ded'un cemn r reçu par la législature ou introduit dans la législature
de fer sera fe1euprl 

aslconsidéré durant la présente session, ne sera rejeté à raison d'aucunecomme si les chose contenue dans les dites clauses ou dans aucune desdites sections
'avaientja- dites clauses du dit acte, mais tous tels bills seront consi-maisét dérés et il en sera disposé, à toutes fins et intentions quel-établies. conques, comme si les dispositions contenues dans les ditesclauses n'avaient jamais été établies.

C A P.

4 Cap. 1, 21 16 V1er.



Cap. 3, 4. 5
CAP. III.

Acte pour déclarer l'intention de la loi qui organise le
notariat, relativemént à l'étude de cette profession.

[7 Octobre, 1852.]

tO NSIDERANT qu'il arrive des inconvénients graves de Préambule.Plinterprétation de la quatorzième section de l'acte passé
dans la session tenue dans les dixième et nnzième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour l'organisation de la 1o & n V profession de notaire dans cette partie de la province appelée 21, cité.
Bas-Canada: qu'il soit en conséquence déclaré et statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de lassemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, que l'intention de la loi exprimée dans les certains motsmots, " servi de bonne foi et régulièrement comme clerc, sur dans la s. 14
" un contrat par écrit, à cet effet déposé parmi les minutes d'un expliqués.
"notaire pratiquant pendant le temps de cinq années consécu-
"tives sous un notaire dûment nommé et pratiquant comme
"tel dans le Bas-Canada, ou pendant le temps de quatre
"années consécutives si, etc.," est que l'aspirant à la profession
de notaire devra fournir les preuves d'études suffisantes, comme
pourvu par l'acte. précité: et que le mot, " consécutives,"
signifie qu'il n'y aura pas eu une interruption de plus de trois
mois dans les études du. dit aspirant.

IL. Et qu'il soit déclaré et statué, qu'une interruption de pas Interruption
plus de trois mois dans les études d'un aspirant à la pratique de trois mois
du notariat, n'empêchera pas son admission à lexamen, et ne d'études ne
lui sera en aucune manière fatale. serapasfatale.

III. Et qu'il soit statué, que cet acte s'appliquera et sera cet acte s'ap,
appliqué à tout étudiant se présentant devant l'une des chambres pliquera à
des notaires du Bas-Canada, que l'interruption ci-dessus dé- tousles éta-
signée ait précédé ou suivi la passation du présent acte. a

CAP. IV.
Acte pour conférer aux corporations municipales et aux

compagnies certains pouvoirs pour prendre des ma-
tériaux pour réparer les chemins.

[7 Octobre, 1852.]

A TTENDU qu'il est expédient et nécessaire d'accorder de Pramice
certams pouvoirs aux corporations municipales et aux

compagnies qui ont fait l'acquisition ou qui pourront ci-après
fair l'acquisition de chemins macadamisés où planchéïés,

ci-devant

1852. Notariat.



Chemins, réparation des.

ci-devant possédés par la couronne dans le Haut-Canada:à ces canses, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majestéde la Reine, par et de lavis et du consentement du conseillégislatif et de l'assemblée législative de la province duCanada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autoritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir lesProvinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernementdu Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,DescorPora- que toute corporation municipale ou compagnie, qui a déjàpons Ou it acquisition, ou qui fera ei-après Pacquisition de quelqu'un
pagInes quifatlaqiiiouqifrciarslaqiiindqeq'n
ont acquit des des chemins macadamisés ou planchéïés ci-devant possédéschemins de la par la couronne dans le Haut-Canada, aura le même pouvoircouronne et la même autorité de prendre des matériaux pour entretenirpourront
prendre des tous et chacun les dits chemins en bon état de réparation, quematériaux. possèdent actuellement les compagnies pour la construction dechemins en vertu d'un acte passé dans la douzième année du12 v. c. u'a règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser la forma-tion de compagnies àfonds social pour la construction dechemins et autres travaux dans le Haut-Canada, numérotéquatre-vingt-quatre, et le prix ou les dommages qui doiventêtre payés à toute personne ou partie pour les dits matériauxou pour toute chose faite en vertu des pouvoirs octroyés parcet acte, s'ils ne sont pas établis par les parties concernées,le seront par arbitrage en la manière prescrite dans l'acteSUSdit.

CAP. V.
Acte pour autoriser la ville de Toronto à négocierun emprunt de cent mille louis pour consolider unepartie de la dette de la ville.

[7 Octobre, 1852.]
Préambule. ATTENDU que la cité de Toronto a demandé à être auto-. risée par la loi à emprunter sur les débentures de la ditecite une somme n'excédant pas cent mille louis, pour certainsobjets et sous certaines restrictions énoncées dans sa pétition,et qu'il est expédient d'accéder à la demande contenue dans>la dite pétition : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de laprovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-unide la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunirles provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernementdu Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,La cité de qu'il sera et pourra être loisible à la cité de Toronto, de réali-Toronto pour- ser par voie d'emprunt sur le crédit des débentures ci-après£100,r. mentionnées, de toutes personne ou personnes ou corpora-tions, soit dans cette province, dans la Grande-Bretagne ouailleurs, qui seront disposées à prêter la même somme d'argent

n'excédant

6 Cap. 4, 5. 16 VrcT.



Emprunt de Toronto.

n'excédant pas la somme de cent mille louis, monnaie légale
du Canada.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au Des d6ben-
maire de la dite cité de Toronto, pour le temps d'alors, de tures pourrot
faire émettre des débentures de la dite cité de Toronto, sous e*
le sceau de la corporation de la dite cité, signées par le maire
et contresignés par le chamberlain de la dite cité pour le temps
d'alors, en telles sommes n'excédant pas en totalité la dite
somme de cent mille louis que le conseil de ville fixera et dési-
gnera, et que le principal garanti par les dites débentures et
les intérêts en provenant seront faits payables soit dans cette
province, dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, suivant que le
dit conseil de ville le jugera expédient ou nécessaire.

III. Et qu'ilit statué, que la somme de cinquante mille mo,ooos
louis fesant pal du dit emprunt à négocier comme susdit, rontappliqués
sera employée par la dite cité au paiement des billets promis- ' ment
soires de la dite cité maintenant en circulation dans cette billets, etc.,
province, et au rachat de celles des débentures de la dite cité de la dite cité.
de Toronto, qui ont été émises avant la passation de lacte
passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et in-
titulé : Acte pour pourvoir, par une loi générale, d l'établisse-
ment de corporations municipales et l'établissement de règles de
police dans les divers comtés, cités et villes, townships et villages
du Haut Canada, et qui écherront dans le cours des dix années
qui suivront la passation de cet acte.

IV. Et qu'il soit statué, que les fonds provenant de la négo- Le ditsciation des dites débentures à être ainsi appropriés comme sus- mo,oo se-
dit, seront, lorsqu'ils seront reçus, déposés par le chamberlainront d6Js.
de la dite cité pour le temps d'alors dans la banque du Haut- d H C. et
Canada, à Toronto, et n'en seront retirés qu'au fur et à mesure appliquesà
qu'il en sera besoin pour le paiement et le rachat des dits cetteseule fin.
billets promissoires et débentures mentionnés dans 'la section
précédente de cet acte.

V. Et qu'il soit statué, que la somme de cinquante mille
louis formant le reste du dit emprunt à être fait comme susdit, ront appliqué.
sera affectée au paiement des dix mille actions du capital de la au Payement
compagnie du chemin de fer d'union d'Ontario, Simcoe et d unis
Huron, dernièrement acquises par la dite cité de Toronto, sui- tain n
iant. résolution du conseil de ville passée le vingt-neuvième de fer.
joür de juillet, mil huit cent cinquante-deux, en la manière par
leprésentprescrite, et il sera du devoir du chamberlain de la
dite cité, pour le temps d'alors, (et il est par le présent autorisé
à le faire) de faire rentrer immédiatement avec le consentement
des porteurs d'icelles les débentures de la dite cité de Toronto,
qui ont pu être précédemment émises en vertu de tout règle-
ment du conseil de la dite cité, et prises en paiement des dites
actions, et d'y substituer autant des fonds reçus à compte dès
débentures qui seront émises en vertu de cet acte qu'il sera
nécessaire pour cet objet.

VL.

Cap. 5.



8 Cap. 5, 6.
p oronto. 16 Vtcr.

]èglemtai VI. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant toute dispo-
conseil de sition, clause, matièrOU chose ont dville de To- parlement de cette province, ce contraire il sera et pouraonto Pourra être loisible au conseil de ville de la dite cité de Toront prèavoir fait rentrer les débentures désignées dans la section pré-cédente, d'abroger le règlement du dit conseil assé le vingt-huitième jour de juin, mil huit cent cinquanteeu ui auto-rise la perception d'une cotisation spéciale pour ayer etrembourser certaines débentures émisesou à être Pse enfaveur du dit chemin de fer dOntario, Simèoe et Huron, ou lepaiement du dit fonds, et que pour le paiement, acquit etdéchage des débentures qui seront émises en vertu de cet actecale pi sera et pourra être loisible au conseil de la dite cité dé'former un Toronto, par un règlement à être pasdé autorisant le dit em-
sr prunt dcent mille louis, et l'émisésion de débeitures pour cetpourra être emprunt, d'imposer une taxe annuelle spéciale en sus et à partprélévée par de toutes autres taxes à être prélevées chaque année, quie rent puisse suffire pour former un fonds damortisse de quipour cent par année pour cet objet. ssement de deux

Comment sE
ront placés
les argents
réalisés par
telle taxe et
les dividende*
et intérêts
employés.

deVIL Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du chamberlainde la dite cité de Toronto de placer, de temps à autre, lessommes d'argent réalisées au moyen de la taxe spéciale pourle fonds d'aortissement établi par la section précédente, soitans les débentures établies par cet acte ou en toutes autresdébentures émises par le gouvernement du Canada, ou autreseffets que le gouverneur de cette province ordonnera ou prescrirapar un ordre en conseil, et e ce r de pesrr
intérêt du dit fonds %intéêt u dtf d'L e, employer tous tels dividendes ouamot~i.~eraleictodeldtt

Le règlement créée par cet acte. s 1 c de là être passé
sous la s. 6 ne U Equisot.taésera V . Et qu'il soit statué, qu'aucun règlemenÎ ig avant que suivant la sixième section de cet acte, e sera abrogé avantla dett créée que la dette créée par cet acte et les ur iabroient
soit payée. payés et remboursés; et que la cent soisxanterdixhuitine sen-La 8.178 de tion de l'acte des corporations sixale-duxHut-Canaee
la 1 t .c.81s'étendra à tous règlements pas u n ar sde cet ate.s'étendra à se et d e cetout règle-.

ment passé
sous et acte. CAP. VI.

Acte pour remédier, d'une manière efficace, aux incon-vénients qui pourraient résulter de la destruction decertains registres de la paroisse de St. Louis deLotb-inière.

[7 Octobre, 1852.]Préambule. TTENbU que la sacristie de la paroisse de St. uis depr otbinière, dans le comté de Lotbinière, est devenue ,apote des flammes le quinzième jour de décembre, mil huitet quante, et que certains registres de baptêmes,mariageset séputiiies de la dite paroisse, (dont il se trouve un 4upliataburau du&protonotie de la cour supérieure à Québec,)
ont

Emrunt 

& 
T



Registre de Lotbiniere.

ont été détruits dans le dit incendie; et attendu qu'il estexpédient de remédier, d'une manière efficace, aux inconvé-
nients qui pourraient en rëé'slter: à ces causes, qu'il soitstatué par la Très-Excelleite Majesté de la Reine, par et del'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative de la province du Canada, constitués etassemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans
le parlement du. royaume-uni de la Grande-Bretagne etd'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut etdu Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
parle présent statué par la dite autorité, que le protonotaire de Le protono-la cour supérieure à Québec sera tenu de faire, dans des livres taire.de la
authentiqués par un des juges de la dite cour, en la manière cour suPé-
prescrite par la loi à l'égard des livres dans lesquels les au curé, etc.,registres des baptêmes, mariages et sépultures doivent être copie deso
conservés, des copies fidèles*des registres de la dite paroisse gstres de so
dé posés de record dans son bureau, jusqu'à la fin de l'annéemil huit cent quarante-neuf, et il les attestera de sa signature
comme étant des copies vraies et fidèles, et les livrera au curéde la dite paroisse pour le temps d'alors, ou à toute autrepersonne chargée par la loi de la garde des registres de la diteparoisse, pour être conservées parmi les archives de la fabrique Effet des ex-d'icelle; et tous extràits des dites copies faits et certifiés par traits certi-
le curé de la dite paroisse pour le temps d'alors, ou par toute fiis*de telles
autre personne chargée par la loi de la garde des dites copies, copies
feront preuve primd facie des faits y contenus.

CAP. VII.
Acte pour éviter tout doute à l'égard de l'interprétation

d'une certaine clause de l'Acte qui règle les Elec-
tions des Membres de l'Assemblée Législative.

[10 Novembre, 1852.]
A TTENDU que par la vingt-troisième section de l'acte passé Prambue.

dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et inti-
tulé : Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et pour 12 v. c. 27.amender, refondre et résumer en un seul acte les diverses dispo-sitions des statuts maintenant envigueur pourrégler les élections
des membres qui représentent le peuple de cette province d l'as-semblée législative, il est statué, " qu'au dit jour fixé par citatio.l'officier-rapporteur pour la clôture de la dite élection, le dit
officier-rapporteur se rendra, à l'heure fixée, au même lieu oùil aura ouvert la dite élection et accordé le poll comme susdit,et là et alors, en la présence des électeurs assemblés, il procé-dera à constater l'état du poll général de la dite élection,en comptant et additionnant, d'après chaque livre de poi,le nombre total de votes ainsi pris et enregistrés à ladite élection dans tout le comté ou riding, ou dans toute lacité ou ville, pour lequel ou laquelle la dite élection auraainsi leu; et aussitôt après avoir ainsi constaté le noöiibre totalde ces votes, il proclamera là et àlors, à haite et intelligiblë

voix,
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voix, comme étant dûment élue membre ou élues membresPour représenter le dit comté ou riding, la dite Cité ou ville,dans la dite assemblée législative, la personne qui aura ou lespersonnes qui auront la majorité du total des dits votes ainsi
comptés et additionnés, qui auront été pris et enregistrés con-forrmément à la loi, dans toutes les paroisses nreist conde townships, qartier > spriss townships, unionsde cirownstane quairs, parties de paroisse ou township (selonla circonstance) du dit comté, riding, ou de la dite cité ou ville"ýet qu'il pourrait s'élever des doutes sur la véritable significationdes mots " majorité du total des dits votes" dont il est faitusage dans la dite section: afin de dissiper ces doutes, qu'ilsoit déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de laReine ar et de l'avis et consentement du conseil législatif etde l'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans leparlement du royauActeqi de la Grande-Bretagne et d'Irlandeintitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Ca-rnada, et pour le gouverneen du Canada, et il est par le pré-Véritable in- sent statué par la dite autorité, que la véritable intention et

terrtation signification, de la disposition lgsaiecitée dasle'pémde la di 
lgilaiv dnsiAamtion citée. bule de cet acte est, ue l'officier-ra era le eeoe on stqu 1e-aportLeur fera l'addition desvotes donnés pour chaque candidat aux différentes places depoll, tel que pris et enregistrés dans les différents livres de pol,et après avoir ainsi constaté le nombre total des votes quechaque candidat aura reçu dans le comté, riding cité ou ville,proclamera comme dûment élu le candidat qui aura reçu leplus grand nombre de votes, et si deux membres doivent êtreélus, alors il proclamera également le candidat qui auraensuite le plus grand nombre de voix, et que l'intention de ladite disposition n'était pas qu'il fùt nécessaire que le candidatou les candidats proclamés comme élus eussent une majoritéabsolue du nombre total des votes enregistrés aux porls.

CAP. VIII.
Acte pour amender deux certains actes y mentionnés, etpour établir d'autres dispositions relatives à l'admi-nistration des BuREAUX DES POSTES.

[10 Novembre, 1852.]pIL soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,de par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et-de l'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous 'autorité d'un acte passé dans leparlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,et intitulé: Actepour réunir les provinces du Haut et du BasCanada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le pré-Les disposi- sent statué par l'autorité susdite, que cette partie de l'acte destions incom- Bureaux des Postes et de l'acte passé dans la session tenue danspatibles de les quatorzième et quinzième années du g de Sa13r& 14 V. c. 
épugintitulé: Acte pour amender l'acte des Bureaux des Postes, qui

répugne -

10 Cap. 7, s.
Majorité 
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répugne aux dispositions de cet acte, sera et elle est par les 17, et 14& 15
présentes abrogée. V. c. 71,

abrogées.
IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du maître-général Dans queldes postes d'annoncer.les contrats pour le transport des malles, cas seul il sera

dont les frais s'élèveront à plus de cinquante louis par année nécessaire de
dans un journal publié au siége du gouvernement, dans les eco'nat auseulement où, dans son jugement, Pintérêt public requerra que sige du gou-
cette annonce soit faite. vernement.

III. Et qu'il soit statué, que si, dans Popinion du maître-général Manière dedes postes, la soumission la plus basse reçue après avis public procéder du
donné pour l'exécution du contrat de la malle, est à un taux ex-rai des Postes,cessif, il ne sera pas tenu d'accepter telle. soumission, mais il lui s'il trouve quesera loisible, dans sa discrétion, soit de soumettre de nouveau le dit la Plus basse
contrat à la compétition, ou d'offrir aux personnes de qui les sou- s n antmissions ont été reçues, les unes après les autres, en commençant excessif.
par le soumissionnaire le plus bas, telle somme qui lui paraîtra être
un prix raisonnable et suffisant pour l'exécution du dit contrat, et
il pourra remplir un contrat avec celle des dites personnes qui
acceptera ses offres en conséquence.

IV. Et qu'il soit statué, que le maître-général des postes Le maître-gé-
pourra, toutes les fois qu'il le jugera à propos, avec l'approba- néral destion du gouverneur en conseil, faire l'arrangement qu'il croira pte urrafýlaissr lesnJuste et convenable pour permettre que les malles des Etats- male desUnis soient transmises ou transportées, aux frais des dits Etats- Etats-Unis
Unis, dans aucune partie ou portion de cette province, à partir traverser le
d'aucun point du territoire des dits Etats-Unis, jusqu'à aucun certaines con-autre point du même territoire, en obtenant le même privilége ditions.
pour le transport des malles de cette province par la voie desEtats-Uns, quand la chose sera nécessaire. .

V. Et qu'il soit statué, que toute malle des Etats-Unis ainsi C all
transmise ou transportée comme susdit, tant qu'elle demeurera seront cen-
dans les limites de cette province, sera considérée et réputée sdes les mallescosdéé e> de S. M. rela-être une malle de Sa Majesté, de manière, que toute violation tivement auxd'icelle, toute dégrédation sur icelle, ou tout acte ou offense pénalités
relatif à icelle, ou a aucune partie d'icelle, qui serait punissable pour ofrens
en vertu des lois de cette province, dans le cas où la dite malle én d'-eut été une malle ou partie d'une malle de cette province, sera celles.
considérée comme une offense du même degré et de la même
gravité, et punissable de la même manière et, avec autant desévérité, que si elle était une malle, ou partie d'une malle decette province ; et dans tout acte d'accusation pour tel acte ouoffense, il sera permis d'alléguer que telle malle ou partie demalle est, et elle sera, lors de l'instruction du procès, réputée etconsidérée une malle, ou partie d'une malle de cette province ;et dans tout acte d'accusation pour avoir volé, détourné, recélé La propriétéou détruit aucune lettre de poste, sac aux lettres de. poste, des lettres,
paquet, effet, argent ou valeur transmis par la poste, par ou dans êtc. pouée
toute ou chacune des dites malle ou malles des Etats-Tnis, au M. G. P.

comme
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comme susdi ilr permis d'alléguer dans le dit acte d'deix-sation contre le délinquant, que la propriété de la dite lette de
pdste, sac aux lettres de poste, paquet, efet, argent on valeurépar aposte, te que mentionné dans les présé'itesappartiennent au maître-général des postes Princial; étil nesera pas nécessaire d'alléguér dans 'act d aceusation, ou deprouver lors dë linstruction du Prcè o astré.ent, que lalettre de poste, sac aux letres de po es, ou autrement

était de quelque valeur. poste, paquet, efet où valeur,

Punition des Vi Et qu'il soit statué, que si quelque personne vole, détournePersonnes qui rcl u binVoleront, <rc èlouotin sous quelque faux prétexte, ôzu aide, ou.treferont, etc., assiste à voler, détourner, récéle ou % obter s u ue , fauxles clefs ouca- prétexte, ou sciemment ou illégalemenir fos ucontre-denas em- fait, ou sciemment aide ou assen iite forge, ou contre-ployés pour aeù aucuneùcotr
les malles , faussement et illégalement, clef popre à qclqtecadenas qui a été ou sera choisi pour sn usg ar le déarté-ment des postes du Canada, oit qui servira à aucune dés mallesou sacs aux malles du dit département des postés, ou si tellepersonne a en sa possession aucune clef de malle, ou cadenasde malle, dans l'intention d'employer, venJdre ou disposer detoute autre manière d'iceux ilégalement et irrégulièrement,ou de permettre qn'iceux soient employés ou vendus, ou qu'ilen soit disposé illégalement et irrésuère ent, telle personnesera, sur conviction, jugée coupable de félonie et sera punie paremprisonnement dans le pénitentiaire provincial, pour un termequi n'excèdera pas sept années.

Les maîtres VII. Et qu'il soit statué, que le maître-général des postesde postes pourra, s'il le juge à propos, autoriser un maître de o upourront être - Aug prps p ostedes entrepre- ni permettre d'entreprendre et remplir un contrat pour le tràns-nleurs. port d'une malle, sujet aux règlements. applicables à tous lescontrats de malles, quand il sera d'opinion que les intérêts duservice public en seront avantagé .

Les lettres VIIo. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au maître-généralconsidérées des postes, ou à tout maître de poste dûment autorisé par lui à c ttenant des efet, de détenir toute lettre de poste qu'il soup eirarticles de quelques biens, effets ou marchandises de contrebande, ou quélquescontrebande biens, effets ou marchandises sur l'importation desquels, en cette proPourront être
retenues. vince, il est dû, en vertu de la loi, des droits de douane, et de la trans-mettre au collecteur des douanes de Sa Majesté le plus voisin,ý qui,en la présence de la personne à laquelle elle sera adressée, oùdans son absence, si elle ne se présentait pas, ars a v pr éqde ce faire, laissé à ou transmis par la poste, de la part du ditcolecteur, portant la même adresse que la lettre, pourra PouvrirProcédures et lexaminer; et dans le cas où, en faisant le dit examen, il seradaus ces cas découvert des biens,aeffets ou march dises de contrebande, ou desbiens,, effets ou marchandises, su'r l'importation desquels, en cetteprovince, il est dû, en vertù de la. loi, des droits de douane, le ditcollecteur pourra détenir la lettre et son contenu, afiù de pouvoirintenter une action à ce sujet; et si la dite lettre ne contient pas de

biens,
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biens, eflets ou marchandises de contre ode, ou. biens, effets ou
marchandises sur limportation desquels, An cette proyine, ilest dû
en vertu de la loi, des droits de douaùnl.a dit lette, sil r
àaqguelle elle est adressée,estpréselsera remi , nr elle
payant le port (s'il en est. dû) chargé pour icelle, ou, si elle n'estps présente, la dite lettre sera renvoyée ab bur'au de poste, et
transmise au lieu dé son adresse.

IX. Et qu'il soit statué, que nulle malle-poste, ou autre D qiilsvoiture d'hiver ou d'été, transportant la malle, ne sera exempte cas seulementdes droits de péages ou autres redevances sur un chemin ou les voitures
pont quelconque en cette province, à moins qu'il n'y soit spé- . m..an
cialement pourvu dans lacte ou charte autorisant le dit chemin ront exemptes
ou pont; mais à l'égard des contrats existanis l'exemption qui des péages.existait jusqu'ici sera continuée à moins u'à larrivée de la
malle-poste ou voiture à la maison de péae, à la barrière ouautre lieu où sont perçus les péages ou redevances pourlusage
du dit chemin ou pont, il se trouve plus de quatre passagers etla quantité de bagage ordinaire pour chaque passager dans, ousur la dite malle-poste, ou autre voiture d'hiver ou d'été, trans-portant la malle comme susdit.

CAP. IX.
Acte pour l'établissement d'une Ligne de Bâtiments à

Vapeur entre cette Province et le Royaume-Uni.
[10 Novembre, 1852.]

TTENDU que l'établissement d'une ligne de bâtiments préambule.vapeur qui offrirait une communication entre ce pays etle royaume-uni, en toutes saisons, aussi fréquente, directe etrapide que les circonstances pourront le permettre, contribue-rait grandement à avancer la prospérité de cette province: à
ces causes, qu'il soit statué parla Très-Excellente Majesté de laReine, par et de Pavis et consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans leparlement du royaume-uni' de la Grande Bretagne et d'Ir-lande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et duBas Canada et pour le gouvernement du Canada, et il est arleprésent statué par la dite autorité, qu'il sera loisib e augouverneur de cette province de faire payer et appliquer vapeur entre
annuellement, et durant une période de sept années, à comp Liverpool etter du premier jour de mai, mil huit cent cinquante-trois, Quélc et
une somme n'excédant en aucune année, dix-neuf mille autres Portlouis s terling, à même tous deniers non appropriés formantpartie du fonds; consolidé durenudctepovce fd étabir une lgne de batiments à vapeur qui voyagerontune fois tous les quinze jours, aller et venir, entré le port
de Liverpool, en Angleterre, et les ports de Montréal et Québecen cette province, durant tel temps, chaque année,' que la na-vigation du fleuve Saint Laurent sera ouverte, et une fois par

mois,
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mois, aller et venir, entre le dit port de Liverpool et le portd'Haelifax, dans la Nouvelle-.&osse, ou le port dePortland,dans PEtat du Maine durant le reste de l'a port le P oerlnd
devra se faire et les dits deniers devronée ; ledit service
manière et sous tels règlemenes que le gouverneu en conseiljugera les plus propres à avancer les Intérêts de cette province.

Exemption de Il. Et qu'il soit statué, que les dits bâtiments à vapeur serontdroits en 
phares tonae impôtfaveur de c exempts de tous droits de phare droits de ts a vapou seotbâtiments à provinciaux imposés sur les vaisseaux qui naviguent sur levapeur. fleuve Saint Laurent.

Comptabilité. III. Et qu'il soit statué, qu'l Ser rendu compte de la dueapplication des deniers appropriés pe le présent acte e lamanière et forme ordinaires, au parlement de cette provinceet à Sa Majesté, Ses Hérite et Successeurs, en telle manièreet forme qu'il leur plaira ordonner. re

C AP. X.
Acte pour pourvoir par une loi générale ' l'incorporationdes compagnies de télégraphe électrique.

[10 Novembre, 18,52.]Préambule. TTENDU qu'il est expédient d poverre g852.
A rale- à Picrorto et dle pourvoir par une loi gén&-auxrfise incorporation et rèl ement des compagnies forméesaux fins de construire des lignes de télégraphe électrique en

cette province : 'à ces causes, qu'il soit statue par la Très-Excellente Majesté de la R qui otsauéprl rsEelente Mosde éslati eine, par et de l'avis et du consen-tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de -laprovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlemen s du royaumetun de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : ncte pour réunit les pro-mnces dû Haut et du Bas nad, et pour le gouvr nirnt d tCanada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que-
Des associa- i. Tout nombre de personnes quine sera pas moindre que troistions pourront pourra s'associer aux fins de construire une pas ou des lignes deêtre formées. 

ligntélégraphe électrique avec des embranchements y conduisant ou endivergeant, allant ou venant d'aucun point en cette province, auxtermes et conditions et sujet aux obligations prescrites dans cet acte.
Un certificat I. Les dites personnes leurs seings et sceaux, feront unfait et certificat qui spécifiera sous

1. Le nom adopté pour désigner la dite association et qui seraemrploy dans ses transactions, et sous lequel elle pourra poursuivreet être poursuivie, et une désignation de la ligne ou des lignmes detélégraphe qui seront construites par la dite association, et la routeou les routes que suivront les dites lignes;

2,
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2. Le capital de la dite associatior et le nombre d'actions enlequel le dit capital sera divisé, et toutes les dispositions qui pour-

ront être faites pour l'augmenter, le nom des actionnaires et lemontant des actions possédées par chacun d'eux ;
S. L'époque à laquelle la dite association commencera et se ter-

minera ;

4. Une copie de ses articles d'association.

Et le dit certificat sera reconnu devant un notaire, et Poriginal,
ou une copie d'icelui, certifiée par le dit notaire, sera déposé dans
le bureau du secrétaire de la province.

III. En se conformant aux dispositions de la dernière section, Incorporation.la dite association sera et est par le présent déclarée corporation
sous le nom qui sera désigné comme susdit dans le dit certificat, etune copie du dit certificat, dûment certifiée par le secrétaire de laprovince, pourra servir comme preuve dans toutes les cours etendroits pour et contre la dite association.

IV. La dite corporation aura le pouvoir d'acheter, recevoir et Pouvoirs de laposséder et transporter les biens-fonds, et les biens-fonds seulement corporation.qui pourront être nécessaires pour transiger commodément lesaffaires et pour bien conduire les opérations de la dite association,et pourra nommer les directeurs, officiers et agents et faire lesrègles et règlements de prudence qui pourront être nécessairespour la transaction des affaires et n'être pas incompatibles avec leslois de cette province.

V. La dite association est autorisée à construire les lignes de
télégraphe désignées dans ses certificats sur et dans tous chemins construire unepublics et grands chemins, ou a travers tout cours d'eau dans cette ligne.province, en érigeant les constructions nécessaires, y compris lespoteaux, jetées ou culées pour supporter les cordes ou fils des diteslignes, pourvu qu'elles ne soient point érigées de maiière à incom-moder le Pubhc dans l'usage des dits chemins ou grandes voiesou a empêcher l'entrée libre à aucune maison ou autre bâtisseconstruite dans le voisinage d'iceux, ou à interrompre la navigationdes dites eaux, et aussi sur tous les terrains achetés par l'associa-tion, ou le droit de porter leur ligne sur les terres qui leur aurontété concédées par les parties ayant droit de faire la dite concession;et rien de contenu dans le présent ne sera censé conférer a aucune

telle association le droit de construire un pont sur aucun cours d'eau
navigable.

VI. Toute personne qui volontairement et malicieusement en- Pénalité pourdommagera, détériorera ou détruira aucune des dites lignes, poteaux, dommagesjetées ou culées, ou les matériaux et propriétés en dépendant, o causës aux
troublera en aucune manière le fonctionnement des dites lignes de tavant
télégraphe, sera, sur conviction, censée coupable de délit, et serapunie d'une amende qui n'excèdera pas dix louis, ou d'un empri-sonnement qui 4'excedera pas un mois, ou pun et Pautre à la fois,

1852.
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à la discrétion de la cour devant laquelle la conviction aura étéobtenue.

il pourra être VII. Il sera loisible à toute association de personnes incorporéesurvu en vertu de cet acte, d'apres ses articles d'association, de pourvoir
tionducapi- a une augmentation de son capital et du nombre de ses associés.
tal, etc.
Montant des VIII. Il ne sera pas loisible à aucune telle association, en vertudettes limité. de cet acte, de contracter des dettes pour un montaat excédant lamoitié du capital de la dite association, et toutes les preuves desdettes encourues par la dite association seront émises et signées parles président et trésorier d'icelle.

Les compa- IX. Toute association ou compagnie de télégraphe maintenantisten pour- organisée, pourra devenir incorporée en vertu de cet acte, en dé-ront se préva- posant dans le bureau du secrétaire de la province un certificatloir de cet sanctionné par une résolution de son bureau de directeurs, signé etacte. certifié par le secrétaire de la compagnie, contenant les détails ci-dessus exigés en pareils cas, et signifiant son acceptation du présentacte.

Devoir de la X. Il sera du. devoir du propriétaire ou de l'association ou com-compagnie pagnie en possession d'une ligne de télégraphe actuellement enen transmet- anienpg entant des dé- opération, ou qui pourra par la suite devenir en opération, depêches. transmettre toutes les dépêches dans l'ordre dans lequel ellessont reçues, sous une pénalité de pas moins de cinq louis nide plus de vingt-cinq louis, qui sera recouvrée avec les frais de lapoursuite par la personne ou les personnes dont la dépêche auraainsi été sortie de son ordre ; excepté que tout message relatif àl'administration de la justice, à l'arrestation des criminels, à la dé-couverte ou prévention de crimes, et les messages ou dépêches du
gouvernement seront toujours transmis de préférence à aucun autremessage ou dépêche, si aucune personne attachée à l'administrationde la justice, ou aucune personne à ce autorisée par le secrétaireprovincial, l'exige.

Pénalité pour XI. Tout opérateur d'aucune ligne de télégraphe, ou personnedivulgation de employée par aucune compagnie de télégraphe, divulguant le con-quelq-uea
secret. tenu d'une dépêche privée, sera censé coupable de délit, et sur con-viction, sera passible d'une amende qui n'excèdera pas vingt-cinqlouis, ou d'emprisornement pour un espace de temps n'excédant pastrois mois, ou l'un et l'autre à la fois, à la discrétion de la courdevant laquelle la conviction aura été obtenue.

Le gouverne- XII. Sa Majesté pourra en aucun temps, prendre possessionment pourra d'aucune dite ligne de télégraphe et de toutes les choses né-enprendre cessaires pour le fonctionnement pratique d'icelle, pour aucuntemporaire- csarspu efntonmn rtqedielpu uument posses- temps, et pourra pendant le même temps exiger le service exclu-Sion. sif des dits opérateurs et autres personnes employées dans lefonctionnement de la dite ligne, et la compagnie en abandonnerala possession, et les opérateurs et autres personnes ainsi employéesobéiront durant le temps que durera la dite possession avec dili-gence et fidélité aux dits ordres, et transmettront et recevront les
dépeches
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dépêches qu'ils seront requis de recevoir et transmettre par un Devoir des
officier dûment autorisé du gouvernement provincial, sous une pé- opérateurs,
nalité n'excédant pas vingt-cinq louis, pour chaque cas de refus ou etc., en ce cas.
néghgence a se conformer aux exigences de cette section, laquelle
sera recouvrée par la couronne pour les fins publiques de la pro-
vince, avec les frais, en la même manière que les dettes pour un
même montant sont recouvrables par la couronne.

XIII. Sa Majesté pourra, en aucun. temps après le commencement sa Majesté
d'aucune ligne de télégraphe en vertu de cet acte, et après deux pourra
mois d'avis donné à la compagnie, en prendre la possession et py r de ospriété ; et après la dite prise de possession, la dite ligne et toutes ligne.
les propriétés, meubles et immeubles, essentielles au fonctionnement
du dit télégraphe, et tous les droits et priviléges de la compagnie
à l'égard de la dite ligne seront transportés à la couronne.

XIV. S'il surgit aucun différend entre la compagnie et ceux Mode de ré-
qui agiront pour la couronne, quant à la compensation qui devrait gler la cor-
être payée à la compagnie pour aucune ligne de télégraphe as o
et les dépendances prises en vertu de la treizième section de rend.
cet acte, ou pour P'usage temporaire exclusif d'icelle en vertu
de la douzième section, le dit différend sera renvoyé à trois ar-
bitres, lun qui sera nommé par la couronne et un autre par la com-
pagnie, et le troisième par les deux arbitres ainsi nommés, et la
sentence de deux des dits arbitres sera finale; et dans le cas de
refus ou négligence par la compagnie de nommer un arbitre de son
côté, ou si les deux arbitres ne peuvent point s'entendre sur le choix
d'un tiers arbitre, alors le dit arbitre sera nommé par deux juges de
la cour du banc de la Reine ou des plaids communs dans le Haut
Canada, ou de la cour supérieure dans le Bas-Canada, sur demande
de la part de la couronne.

XV. Il sera également loisible à. toute corporation municipale Les corpora-dans cette province, ou à toute compagnie par actions incorporée tions munici-
par tout acte du parlement de cette province, de souscrire et Pales et les
posséder des actions dans toute compagnie à être formée suivant omaniesa
cet acte, et de payer le montant de telle souscription à même muns pourront
tous fonds municipaux ou autres fonds non spécialement appro- prendre des

parts dans lespriés à aucun autre objet, et de prélever, au moyen d'une cotisa- conpagniesde
tion, largent nécessaire pour payer toute telle souscription, et telle télégraphe.
corporation municipale possédera tels droits comme membre de la
compagnie, et votera à raison des actions possédées par elle de telle
manière et par l'intervention de telle personne ou officier qu'il sera
réglé par les artidles d'association.

C A P.
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CAP. XI.
Acte pour pourvoir à l'établissement d'un Bureau d'Agr-culture, et pour amender et refondre les lois relativesà l'Agricultare.
Préambule.[10 Norezbre, 1852.]Préarnbule. TTENDU que l'amélioration de l'agrculture est de lap péus grande importance pour le peuple de cette province, etque lo'tablissement de Chambres centrales et Porganisation desociétés locales ont été reconnus éminemment propres à accé-lérer de semblables améliorations, mais qu'en labsence de dis-Positions convenables pour rassembler et répandre des faits statis-tiques authentiques et uniformes relativement à Pagriculture,l'avantage plein et entier qui devait résulter de ces associationsa pas été atteint; et attendu qu'il est en conséquence expédientde pourvoir la création d'un bureau d'agriculture, en relationavec l'un des départements publics, et d'amender et refondreles lois qui sont actuellement en vigueur relativement à Pagri-culture: qu'il soit en onséquence statué par la Très-Excel-lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement duconseil législatif et de lassemblée législative de la provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autoritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de laGrandeBretaHe et dIrlande, intitulé: Acte pour réunir lesprovinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernementi t Canada, et il est par le présent statué par Pautorité susditeCertains actes que depu*s et après la passation de cet acte l'acte passé dans laabrogés .

1.eso euab1oges. tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa10 & 1V. c Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la société d'agriculture du
603& 61. Bas-Canada etl'acte passé dans la même session, niué:At73. Pour incorporer l'association d'an ricuee du Haut-Canada, et
14 & 15 V. c l'acte passé dans la session tenue dans les treizième et quator-127. .zième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pourétablirun bureau d'agriculture dans le Hat-Canada, et l'acte passé dansla session tenue dans les quatorzième et quinzièe a drègne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir % la meil-leure Organi9ation des soctés d'agriculture dans le Haut-Canada,seront et sont par le présent abrogés, mais tous bureaux ou toutesassociations et sociétés d'agriculture, incorporés ou non incor-pores, qui ont été légalement organisés ou établis en vertu desdits actes, ou d'aucun d'eux, continueront comme si les ditsactes étaient encore en vi eur, excepté en ce que cet actepourrait changer ou affecter tels bureaux, sociétés ou associa-lions.

Le gouver- BUREAU D'AGRICULTURE.
neablr ounr II Le ovneur pourra - e gouverneur en conseil pourra établir et organiserreaubd'agrn bure darclueu re raie unrcau d'ari- bureau d'aeiculture qui sera attaché a Pun des départementsc"eture t publices et le chef de cedépartement sera chargé de la directionnomerun du d t bureau et prendr % cet égard le titre de ministre ded'agriculture. l'agricultue.

III.
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III. Le dit ministre sera, membre d'office de toutes les ceministre
chambres d'agriculture, qui sont maintenant ou qui seront par sera ex ofeso
la suite établies en cette province. Il sera et pourra être prsident de

tous les bu-loisible aux membres du bureau d'agriculture de choisir entre reN= dagp
eux un président et un vice-président à leur première assem- culture.
blée, et à chaque assemblée annuelle subséquente.

IV. Le dit ministre recevra aussi toutes demandes, dessins, Etgardera les
descriptions, spécifications et modèles, relatifs aux brevets records des

patentes pourd'invention dans cette province, et en tiendra des registres; inventions
et tous les actes maintenant en vigueur relativement aux
brevets d'inventions et qui ordonnent qu'une chose quelconque
soit faite par le secrétaire provincial, ou par son intermé-
diaire, seront censés avoir ordonné de faire telle chose par le
ministre ou par son intermédiaire.

V. Le dit ministre sera aussi membre du bureau d'enregis- Et serale p.r
tement et des statistiques aux lieu et place de Pinspecteur-géné- sident du tu-
ral, et sera président d'icelui, et sera, sous la direction générale rau d'enre-gistrement,du dit bureau, chargé du recensement et autres rapports sta- etc.
tistiques.

VI. Il sera du devoir du dit ministre d'instituer des enquêtes n recueillera
et derecueillirdes renseignementsstatistiquesutilesrelativement des renseigne-
aux intérêts agricoles de la province, et d'adopter des mesures eus relatifspour les répandre et les faire circuler de telle manière et en ilagricui-
telle forme qu'il jugera le plus convenable pour accélérer les ture.
améliorations dans la province, et pour y attirer Pémigration
des pays étrangers, et il préparera, pour le soumettre annuelle-
ment a la chambre, dans les dix jours qui suivront louverture
de chaque session d'icelle, un rapport détaillé et circonstancié
de ses opérations.

VII. Toutes chambres et sociétés d'agriculture, associations, Toutes les
conseils municipaux, instituts d'artisans, institutions et officiers chambres
publics, auront à répondre promptement aux communica- d'agriculture,

etc., répon-tions officielles du dit bureau d'agriculture, et feront tous drontaux
leurs efforts pour fournir des renseignements exacts sur communica-

tions offi-toutes les questions qui leur seront respectivement soumises; cielles du
et tout officier de toute telle chambre, société, association, con- bureau.
seil ou autre institution publique qui refusera ou négligera
volontairement de répondre à aucune question ou de transmettre
aucune information relative aux intérêts de l'agriculture ou aux
statistiques de cette province lorsqu'il en sera requis, soit par
le dit ministre ou par une personne dûment autorisée par le
dit ministre à cette fin, encourra pour chaque dite offense une
pénalité de dix louis courant, laquelle pénalité sera recouvrable
par toute personne qui en poursuivra le recouvrement devant
toute cour de juridiction compétente et sera payée à Sa
Majesté.

VIII.
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CHAMBRES D'AGRICULTURE.
Chambre VIII. Attendu qu'une chambre (ou i.mreau) d'agriculture a été

e"" p eétablie dans leHaut-CanadasousP'autoritéd'unacte dela législa-B. c. turede cetteprovince,intitulé: Acte pour établâr unbiureaud'agri.13 & 14 v. c. culture dans le Hat-Canada, et qu'il est expédient de pourvoiral'établissement d'une chambre semblable dans le Bas-Canada, etde simplifier et résumer en an seul acte toutes les dispositionspour la direction et le fonctionnement futur des dites chambresrespectivement: qu'il soit statué que le gouverneur en conseilpourra créer et nommer une chambre d'agriculture dans leBas-Canada, qui sera composée de huit membres, outre lesmembres d'office d'icelle; et il sera du devoir de la sociétéd'agriculture du Bas-Canada établie par et en vertu de l'actepassé dans les dixième et onzième années du règne de Victoria,chapitre soixante, abrogé par ces présentes, de prendre immé-diatement des mesures pour régler ses affaires, et aussitôt quela dite chambre sera formée, toutes les propriétés mobilières etimmobilières qui pourront rester et appartenir à la dite société,après le paiement de ses dettes légitimes, seront transportées à ladite chambre et en deviendront la propriété, et toutes actions oucauses pendantes, ou qui pourront être intentées pour ou contrela dite société, avant la formation de la dite chambre, seront ter-mines comme si le dit acte des dixième et onzième années durègne de Victoria n'avait pas été abrogé.
Les présidents IX. Les présidents pour le temps d'alors des associations d'a-
d'agriculture griculture ci-après mentionnées, et tous professeurs d'agricul-seront ture dans les colléges incorporés, universités et autres établisse-membres ex ments d'éducation publique, seront respectivement membresoffico des d'office de la chambre de la partie de la province où ils résident.chambres. ame patedaponc
Quatre X. Quatre membres de chaque chambre se retireront annuel-membres de lement et cesseront d'être membres d'icelle, à moins qu'ilschaque n'aient été réélus; et les noms des prenners quatre membres
chambre senaenétrélsetlsnmdepemesqarmmbs
retireront de qui se retireront ainsi, seront le ou vers le premier octobre decharge. l'an de Notre Seigneur mil huit cent cent cinquante-trois, tirésau sort de la manière que les dites chambres fixeront respec-tivement, et les noms des membres qui se retireront se-ront immédiatement publiés dans les journaux d'agriculture dela partie de la province où ils résideront.
Tant aux XI. Les membres restants (à l'exception des membres d'of-tants sortant fice qui seront exempts des dispositions de la présente sectionde charge. ainsi que de la précédente) sortiront de charge à la find'une année, à dater de la retraite des dits quatre premiersmembres, et ainsi de suite à tour de rôle, chaque siége devenantvacant chaque deuxième année alternativement, mais lesmembres qui se retireront pourront continuer l'exercice de leursfonctions jusqu'a ce que leurs successeurs aient été dûmentélus, ainsi qu'il est statué ci-après.

XII.

20v Cap. I. 16 ýVEc-r.



Bureau dAgriculture.

XIL Les sociétés d'agriculture de comté.dans le Haut et Les t
le Bas Canada éliiont à leurs assemblées annuelles du mois d'agriculture
de février dans lannée de notre seigneur mil huit cent com
cinquante-quatre, et à chaque assemblée annuelle subséquente, des membr
quatre personnes compétentes pour être membres des dites des chambres
chambres d'agriculture respectivement,,et transmettront immé- d'agriculture.

diatement au bureau d'agriculture les noms des personnes
ainsi nommées, et les quatre personnes qui seront ainsi nom-
mées par le plus grand nombre de sociétés seront membres des
dites chambres respectivement en remplacement des membres
qui auront cessé d'occuper leurs siéges comme susdit; les va-
cances qui pourront arriver en aucun temps par suite de décès,
résignation ou autrement, seront remplies par le gouverneur en
conseil.

XIII. Dans le cas d'égalité de votes pour une ou plusieurs Le ministre
des personnes ainsi nommées, le ministre de l'agriculture déci- décidera en
dera de celle qui sera membre, et il fera en sorte que les per- cas d'égalit6
sonnes ainsi nommées et les chambres. auxquelles elles sont de votes.

nommées soient immédiatement informées du résultat.

XIV. Aucune des dites chambres ne pourra payer ou faire Les membres
payer à aucun.de ses membres aucune somme pour agir comme des chambres
tel à l'exception du montant des frais qu'occa. ionnera sa pré- *elemvontn
sence aux assemblées régulières de la chambre.; mais chacune le eurs dé-
des dites chambres pourra nommer un secrétaire choisi parmi Penses.
ses membres ou autrement, et pourra lui accorder une rérpu-
nération raisonnable pour ses services.

XV. Les assemblées régulières des dites chambres.seront Aemblées
tenues conformément :a ajournement, ou seront convoquées régulières.
par le.secrétaire sur la réquisition du présidentou vice-président,
ou sur la réquisition par écrit de trois membres quelconques, et
il sera donné à chaque membre un avis d'au moins cinq jours
avant telle assemblée, et la chambre pourra, en l'absence du
président et du vice-président, nommer un président temporaire,
et cinq membres formeront un quorum.

XVI. Il sera du devoir des dites chambres de recevoir les Devoirs des
rapports des sociétés d'agriculture, et de voir, avant d'accorder chambres.
les certificats ci-après mentionnés, à ce qu'elles se soient
conformées à la loi ; de prendre des mesures, sous l'ap-
probation du ministre de l'agriculture, pour se procurer etmettre
en opération une ferme-modèle ou expérimentale, ou des
fermes-modèles ou expéimentales dans leurs sections res-
pectives de la province, et en relation avec quelque école
publique, collége ou université, ou autrement ; de les diriger
et de les conduire; de former et établir,à Toronto, et à Montréal
respectivement, un musée et une bibliothèque d'agriculture et
d'horticulture ; de prendre des mesures pour faire venir des
pays étrangers des animaux de races nouvelles et perfec-
tionnées, de nouvelles variétés de grains et de semences,

légumes
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légumes et autres productions agricoles, de nouveaux instru-ments d'agriculture perfectionnés et autres machines propres àfaciliter les opérations agricoles, et constater la qualité, la va-leur et l'utilité de tels animaux, grains, semences, légumes ouautres produits, instruments ou machines, et généralement em-ployer tous les moyens dont ils pourront disposer pour amélio-rer 'agreuiture dans ce pays. Et les dites chambres tiendrontun registre de leurs actes et délibérations et publieront detemps en temps, de la manière et en la forme qui seront lesplus propres à leur assurer une plus grande circulation dansles sociétés agricoles et chez les cultivateurs généralement,tous rapports, essais et lectures que les dites chambrespourront juger convenable de publier. Et si les dites chambresou aucune d'elles publient un journal mensuel, ou adoptentcomme voie de communication avec les sociétés d'agricultureles journaux publiés maintenant sur cette matière dans le Hautet le Bas Canada respectivement, il sera du devoir de toutesles sociétés d'agriculture qui reçoivent une part des allo-cations publiques de donner au moins un mois d'avance avisdu temps et du lieu de leurs expositions, dans les journauxainsi publiés ou adoptés par les dites chambres respectivement.
Elles trans- XVII. Les dites chambres transmettront au bureau de Pagri-mettront des culture une copie de tous leurs règlements, résolutions et autrescopies de 

eperglmnsleurs règle- délibérations régulières immédiatement après l'adoption d'i-rents au ceux, et chaque résolution, règlement ou autre acte entrainantbureau dea- une depense de plus de dix livres courant ne sera passé qu'avecl'assentiment d'une majorité des membres d'icelui.

Et seront des XVIII. Chacune des dites chambres sera ct deviendra un corpscorps incor- incorporé, et aura le pouvoir d'acquérir et de posséder desterres et des propriétés mobilières, et de les vendre, louer oud'en disposer autrement.

ASSOCIATIONS D'AGRICULTURE.
Citation. XIX. Attendu qu'une association d'agriculture a existé depuisquelque temps dans le Haut-Canada, et qu'au moyen d'expo-sitions annuelles des productions de cette partie de la provinceil en est résulté un grand avantage; et attendu qu'il est expé-dient d'organiser une semblable association dans le Bas-Canada, et d'établir des dispositions pour le soutien et ladirection des dites associations-qu'il soit en conséquencestatué ce qui suit:

Associations Les membres des chambres d'agriculture, les présidentsd'agricult. e et vice-présidents des sociétés d'agriculture de comté léga-constituée& lement établies, et tous souscripteurs annuels au montantde cinq chelins, seront, dans leurs sections respectives, consti-tués en une association d'agriculture pour cette section.

XX.
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XX. Les membres des chambres d'agriculture et les~présidents Nouveu di-

et vice-présidents des sociétés de comté (ou deux membres recteurs.
quelconques qu'une société de comté pourra avoir nommés
directeurs au lieu de son président et de son vice-président,)
seront directeurs de telle association d'agriculture ; et il sera
loisible à la dite association d'agriculture d'élire un trésorier.

XXI. Chacune des dites associations tiendra une foire ou Expositions
exposition qui sera ouverte à tous les concurrents de toutes les annuelles.
parties de la province, et les directeurs tiendront une assemblée
annuelle pendant la semaine de l'exposition annuelle, et pour-
ront élire à telle assemblée un président et un vice-président,
et fixer le lieu où se tiendra la prochaine assemblée et exposition
de l'agriculture, et pourront aussi faire des règles et règlements
pour la direction de telle exposition, et pourront nommer un
comité local à l'endroit où telle exposition devra avoir lieu, et
prescrire le pouvoir et les devoirs du dit comité.

XXII. La chambre d'agriculture sera le conseil de l'associa- La chambre
tion, avec pouvoir d'agir pour et dans l'intérêt de l'association d'agriculture
dans les intervalles de ses assemblées annuelles; et tous les se, le conseil

dl'associa-
octrois d'argent, souscriptions ou autres fonds donnés ou appro- tion.
priés pour l'usage de l'association, (excepté les sommes perçues
et accordées par ou à aucun comité local pour les dépenses d'une
exposition) seront reçus par la dite chambre et dépensés sous sa
direction, et le secrétaire de la dite chambre sera d'office secré-
taire de l'association.

XXIII. Tous contrats et tous procédés légaux faits ou adoptés Les contrats
par l'association ou avec elle ou la concernant, seront faits et etc., seront
adoptés par la chambre d'agriculture, comme corps incorporé, et faits avec la
nuls autres contrats, actions ou procédés ne lieront ou n'affec- chambre
teront la dite association. incorporé.

XXIV. La municipalité de toute cité, ville, village, comté, Les municipa-
township ou paroisse de cette province, pourra octroyer de lités pourront
Pargent en aide de l'association d'agriculture de cette partie octroyer de
de la province à laquelle la municipalité appartient. aig en

ciations d'a-
SOCIÉTÉS D'AGRICULTURE, HAUT-CANADA. griculture.

XXV. Attendu que l'acte pour mieux pourvoir à P'organi- Acte 14 & 15sation de sociétés d'agriculture dans le Haut-Canada, passé v. c. 127 eit6.
durant la dernière session, exige quelques amendements, et
qu'il est expédient de le renouveler et d'y incorporer les dits
amendements: à ces causes, qu'il soit statué ce qui suit:

SOCIÉTÉS DE COMTÉ.

Il pourra être organisé une société d'agriculture de comté dans sociétés d'a-
chacun des comtés du Haut-Canada, chaque fois que cinquante griculture der
personnes en seront devenues membres, en signant une décla- comté.
ration suivant la formule de la cédule A annexée à cet acte,

et
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et en souscrivant chacune pas moins de cinq chelins annuelle-ment au fonds de la dite société ; et une vraie copie de la ditedéclaration sera transmise au bureau d'agriculture dans le coursd'un mois après avoir été ainsi signée.
Leur but et XXVI. Le but des dites sociétés et des sociétés succursalesou de township, sera d'encourager l'amélioration de Pagricul-ture en tenant des assemblées pour discuter et entendre des lec-tures sur les sujets qui se rattachent à la théorie et à la pratiquede la culture perfectionnée; de promouvoir la circulation defeuilles périodiques sur Pagriculture publiées en cette province ;d'importer, ou se procurer de toute autre manière, des graines desemence, plantes et animaux d'une nouvelle espèce; d'offrirdes prix pour des essais sur des questions scientifiques relativesà l'agriculture; de décerner des prix pour l'éducation ou lin-troduction des animaux des meilleures espèces, l'invention oul'amélioration de machines ou d'ustensiles d'griculture, laproduction de grains et de toute espèce de végétaux, et générale-ment pour les meilleurs produits et trava*ux agricoles; lesfonds des sociétés provenant de la souscription des membres,ou des allocations publiques ne pourront 'être dépensés pouraucun objet incompatible avec ceux ci-dessus mentionnés; et lesdirecteurs de toute telle société de comté, à toute assemblée quisera convoquée par avis par écrit tel que ci-après mentionné,dans lequel avis sera spécifié le but de l'assemblée, auront pleinpouvoir de faire, changer et abrooe 

be rèlsmtrèlnýetIs
pour la régie de telle société, et a réa lsation des rèe

s t XXVII. Les dites sociétés tiendront leur assemblée an-élection des nuelle dans le mois de février de chaque année; et à telleofficiers, assemblée, elles éliront un président,7 deux vice-présidents, unsecrétaire-trésorier, et pas plus de sept directeurs.

Les prési- XXVIÎî. Les présidents des diverses sociétés d'agriculturedents, etc., de township, dans le comté, seront, outre ceux d b,, n -pourront ex- Cot djà metonscercerlespou- directeurs ex officio de la société de comté; et les dits officiersvsconférés et directeurs exerceront et pourront exercer, pour l'année quicomté, suivra immédialement l'assemblée annuelle tous les pouvoirscoféomettuslséovorconférés par le présent acte à la société de comté.
Assemblées XXIX. Les assemblées des officiers et directeurs se tiendrontdes oficers et conformément à ajournement et seront onvoquées pardirecteurs,.junmn

un avis écrit donné à chacun d'eux par ordre du président, ouen son absence, par le plus ancien vice-président, au moins unesemaine avant le joui, fixé, et à toute telle assembléecnd'entre eux formeront un quorum.- ,cn
Rapports an- XXX. Outre les devoirs ordinaires de ladministratioii, les ditscnnelsdes Pro- officiers et directeurs seront tenus de faire réparer et de pré-senter à l'assemblée annuelle un rapport de eurs opérations du-rant l'anzàée, indiquant les noms de tous les membres de lasociété, le montant payé par chacun d'eux en regard de son

nom,
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nom, les noms de toutes les personnes auxquelles des prix ontété décernés, le montant de ces prix respectivement, et le nomde l'animal, article ou chose pour lequel le prix a été décernéavec telles autres remarques sur l'agriculture du comté, lesaméliorations qui y ont été ou pourront y être introduites,que les directeurs seront en position d'offir. Il sera aussiprésenté à la dite assemblée annuelle un état détaillé desrecettes et déboursés de la société durant l'année; et les ditsrapport et état, une fois approuvés de l'assemblée, seront inscritssur le journal de la société tenu à cet effet, et qui sera signé duprésident ou de l'un des dits vice-présidents comme contenantune entrée fidèle et correcte; et copie d'icelui, certifiée par leprésident ou secrétaire pour le temps d'alors, sera transmise ausecrétaire de la chambre d'agriculture le ou avant le premierjour d'avril suivant.

XXXI. La société de comté recevra les rapports des sociétés Les rapportssuccursales ou de township, et les transmettra avec son propre seront trans-rapport au secrétaire de la chambre d'agriculture, avec telles mis à laremarques a cet égard qui soient de nature à donner à la dite chambre.chambre une connaissance exacte des progrès de l'agriculturedans le comté.

XXXII. Il sera du devoir des dits officiers et directeurs de Devoir desrcpondre aux demandes, et donner tels renseignements que la oficiers parchambre d'agriculture ou le ministre d'agriculture pourra re- rapport aux
quérir de temps à autre par une lettre circulaire, ou autrement, laires, etc., deconcernant les intérêts ou létat de l'agriculture dans leur la chambre
comté, et de suivre généralement, autant que faire se pourra, d'agriculture.les recommandations de la dite chambre.

SOCIÉTÉS DE TOWNSHIP.
XXXIII. Une société d'agriculture de township ou succur- Succursale desale pourra être organisée dans chaque township d'un comté, sociétés d'a-ou dans deux ou plusieurs townships, chaque fois qu'il y aura gricultuireun nombre suffisant de membres qui auront signé une déclara- ans lestown.-tion suivant la formule de la cédule A annexée à cet acte etsouscrit pas moins de cinq chelins annuellement au fonds

d'icelle, aux fins de prélever une somme totale de pas moins dedix louis, et une vraie copie de la dite déclaration, certifiée pare président ou le vice-président de telle société, sera immé-diatement transmise à la société de comté.

XXXIV. Les dites sociétés tiendront des assemblées an- Leurs as-nuelles dans le mois de janvier de chaque année, et éliront un semblées an-président, un vice-président, un secrétaretrésorier et pas nuelles.
moins de trois directeurs, ou pas plus de neuf.

XXXV. Les dits officiers et directeurs prépareront, et pré- Rappts parsenteront à Passemblée annuelle de la société, en rapport de leurs officiers.
leurs opérations durant Pannée en la manière ci-dessus pres-
crite relativement aux sociétés de comté, et contenant des

renseignements



renseignements sous les mêmes chapitres; et transmettront au
secrétaire de la société de comté, assez à temps pour Passem-
blée annuelle du mois de février, une copie fidèle du dit
rapport certifiée par le président ou vice-président.

DISPOSITIONS GENERALES.

Tant quaux XXXVI. L'exposition de la société de comté se tiendra au
expositions chef lieu du comté mais il sera loisible aux directeurs de ladans les cas
où il pourrait société de comté de temps en temps, s'ils le jugent à propos,
y avoir une sur une pétition des directeurs de la société d'aucun township
société de
comté et des (ou townships unis pour lesfinsdecetacte,) autre queletownship
sociétés de dans lequel est situé le chef lieu du comté, de fixer une expo-
township dans sition de la société de comté, laquelle sera tenue dans tel
le memeè
comté. autre township ou townships unis, et au dit cas la société de

township pétitionnant ainsi n'aura pas d'exposition cette année
là, mais elle se fondra dans celle de la société de comté, et les
fonds de la société de township ou succursale pour l'exposition
de cette année là, seront payés au trésorier de la société de

Provigo. comté ; pourvu que la dite société de township ou succur-
sale pourra toujours réclamer sa part de l'allocation publique,
bien qu'elle n'ait pas fait de rapport complet pour telle année ;

Proviso. pourvu aussi que les directeurs de la société du township dans
lequel l'exposition de comté sera tenue seront pour cette année
directeurs ex officio de la société de comté.

Allocation du XXXVII. Aussitôt que le président et le secrétaire de la
gouvernement chambre d'agriculture auront certifié au ministre de Pagriculture
aux sociétés ,d 'giutr
de comté. qu'une société de comté a transmis au dit bureau les rapports

et états prescrits par cet acte pour l'année précédente, et pa-
reillement certifié que le trésorier ou autre officier de la dite
société a transmis à la dite chambre un affidavit, (lequel pourra
être suivant la formule de la cédule B annexée à cet acte, et
assermenté devant tout juge de paix qui est par le présent
autorisé à le recevoir,) indiquant le montant souscrit dans
l'année et payé au trésorier de la société de comté par les
membres de la société de comté et par les diverses sociétés de
township du dit comté, il sera loisible au gouverneur de cette
province d'expédier son warrant en faveur de telle société
de comté pour une somme à prendre sur les deniers non
affectés entre les mains du receveur-général, égale à trois
fois le montant qui sera constaté par le dit affidavit se

Proviso. trouver alors dans la caisse du trésorier. Pourvu qu'il
ne sera fait aucune allocation, à moins que vingt-cinq louis
n'aient d'abord été souscrits et payés au trésorier, et pour-
vu que la totalité de l'allocation accordée à toute société
de comté n'excède pas deux cent cinquante louis en au-

Proviso. cune année. Et pourvu aussi qu'il ne sera pas nécessaire
qu'aucune société de comté ait transmis les rapports et états ci-
dessus mentionnés à la chambre d'agriculture pour la mettre à
même d'obtenir Pallocation du gouvernement en vertu de cette
section pour la première année dans laquelle elle sera établie,

mais
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mais il suffira que telle société se soit conformée aux autresréquisitions de cette section.

XXXVIII. Pourvu toujours, que dans le cas de comtés unis Proviso.pour des fins judiciaires, il pourra être formé une société de Tant qu'auxcomté pour les dits comtés unis, ou pour un ou deux des dits comtés unis
comtés, mais le montant accordé à même les fonds publics à la pour des fins
société pour deux des dits comtés unis quelconques, n'excèdera judiciaires.
pas deux cent cinquante louis, et le montant accordé à lasociété pour un des dits comtés unis n'excèdera pas centcinquante louis.

XXXIX. Chaque société de township ou succursale organisée Allocationsconformément au présent acte, et qui aura transmis un rapport aux sociétés
de ses opérations à la société de comté, aura droit à une part de townships.
de l'allocation faite à la société de comté, en proportion de lasomme que ses membres auront souscrite et déposée dans lacaisse du trésorier de la société de comté, le ou avant le premierjour de mai de chaque année, telle que comparée avec les mon-tants ainsi déposés parles autres sociétés de township ou succur-sales du dit comté; et la somme ainsi déposée par toute sociétéde township ou succursale sera remboursée, avec sa part de lal-location publique, aussitôt que la dite allocation aura été reçuepar la société de comté: pourvu toujours, que pas plus destrois cinquièmes de la somme ainsi reçue par toute société decomté, ne seront distribués entre les sociétés de township ousuccursales: et pourvu que la déclaration mentionnée dans la Provisotrente-quatrieme section sera considérée être un rapport suffi-sant pour la première année dans laquelle une sociétéde township ou succursale, pourra avoir été organisée: et

pourvu que rien de contenu dans le présent acte ne sera in- Proviso.terprété comme admettant aucun membre d'une société detownship en vertu de la souscription qu'il y a inscrite et sanssouscription à la société de comté, à aucun des privilégesd un membre de la dite société de comté.

XL. La chambre d'agriculture recevra du gouvernement et La chambrepaiera aux sociétés de comté les allocations publiques aux- d'agriculture
quelles elles ont respectivement droit, et il sera loisible à la dite payera les al-
chambre de retenir pour l'usage de lassociation d'agriculture un sociétés dedixième des dites allocations. comté.

XLI. Et qu'il soit statué, que le trésorier ou autre officier Pénalité en-de toute société de comté ou société de township ou succursale vers les tré-qui certifiera par un affidavit qu'une souscription ou somme soriers en& 0 certains cas.d'argent lui a été payée pour la société, quand de fait elle ne
lui a pas été payée, ou qui remboursera telle souscription, serapassible d'une amende et paiera à Sa Majesté une somme dedix louis pour chaque telle offense, et sera en outre coupablede parjure, et sera sujet à toutes les pénalités portées par laloi contre ce crime.

XLII. Les diverses sociétés de comté organisées conformé- Les sociétésment aux dispositions du présent acte, ou du dit acte, quatorze de comté se-
et

1852.



rnnt des corps et quinze Victoria, intitulé : Actepour mieuxpourvoir à 'orga-incorporés. nisation de sociétés d'agriculture dans le Haut-Canada, seront
et deviendront des corps incorporés, et auront le pouvoir d'ac-
quérir et posséder des terres pour y tenir des foires, faire des expo-
sitions, ou pour en faire des écoles d'agriculture, et de les vendre,louer ou en disposer de toute autre manière ; et toute société suc-
cursale ou de township légalement organisée comme susdit,
pourra, à toute assemblée régulière, adopter une résolution
exprimant que la dite société désire être incorporée, et après
avoir déposé cette résolution entre les mains du secrétaire de la
chambre d'agriculture, telle société deviendra et sera de ce mo-
ment-là un corps incorporé, et aura les mêmes pouvoirs que les
sociétés de comte.

XLIII. Il sera et pourra être loisible à toute société de comté
Une école d'a- ou de township, ou au conseil municipal de tout comté ou degriculture tout township du Haut-Canada, d'acquérir et posséder despourra être
établie. terres aux fins d'y établir une école d'agriculture pour instruire

des élèves dans la science et la pratique de l'agriculture ; et
toute société et tout conseil municipal pourront acquérir et pos-
séder telle école d'agriculture conjointement ou autrement, et
pourront conjointement ou autrement établir toutes règles et
règlements nécessaires pour la direction d'icelle : pourvu
qu'aucune telle société ou conseil ne pourra conjointement ou
autrement posséder plus de cent acres de terre.

CEDULE A.
Cédule à la- Nous, les soussignés, sommes convenus de nous former en
quelle réfère une société conformément aux dispositions de Pacte. de lala 3 législature (titre et date du présent acte) sous le nom de " so-

ciété d'agriculture du comté de ou du township
de ", (ou société de township ou succursale,
suivant le cas); et nous promettons par le présent respective-
ment de payer au trésorier annuellement, tant que nous con-
tinuerons d'être membres de la dite société, (et tout membre
aura la faculté de se retirer, en donnant avis au secrétaire par
écrit, en aucun temps avant l'assemblée annuelle, de son inten-
tion de ce faire) les sommes inscrites en regard de nos noms
respectifs, et nous promettons de plus de nous conformer aux
reglements et statuts de la dite société.

NOMS.

CÉDULE
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CEDULE B.

Comté de
savoir:

Je, A. B., du township de , trésorier de Cédule à la-la société d'agriculture du comté de , déclare quelle réfère
sous serment que la somme de a été payée la s. 38.
entre mes mains depuis le premier jour de février dernier, par
les sociétés d'agriculture de township du dit comté, pour et
comme la souscription des membres pour cette année; et que
la somme de m'a été payée, comme leurs sous-
criptions pour cette année, par les membres de la dite société
de comté; et que les dites sommes.forment en tout la somme de

qui est actuellement entre mes mains, pour
être employée conformément à la loi.

A. B.
Assermenté devant moi, ce jour de

A. D. 185 .

C. D.
Juge de paix pour le

comté de

CAP. XII.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour faire
valoir les droits légaux de la couronne relativement aux
travaux publics, dans le Bas-Canada.

[10 Novembre, 1852.]
TTENDU qu'il est expédient d'établir de meilleures dispo- Préambule.
sitions pour faire valoir les droits de la couronne rela-

tivement aux travaux publics dans le Bas-Canada: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués at assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par lautorité susdite, que toutes les fois n pourra être
qu'une action est intentée au nom de la couronne pour recou- nommé un
vrer la possession d'une jetée, chemin, pont, bâtisse ou autre gardien pour

prendre pos-ouvrage public construit par le gouvernement de cette pro- session de la
vince ou à ses dépens, et situé dans le Bas-Canada, il sera propriété im-
loisible à la cour devant laquelle la dite action est intentée ou mobilièrepour
à aucun des juges d'icelle, d'ordonner au shérif du district de ment de la-
mettre la personne ou les personnes qui pourront être nommées queue une
à cette fin par le procureur général, le solliciteur général ou tentée par laautre officier poursuivant la dite action et demandant ou re- couronne.
quérant le dit ordre, en possession de l'ouvrage public dési-
gné dans la dite action ou relativement auquel la dite action

est



Droits de la Couronne, (B. C.)

est intentée, ensemble avec ses dépendances, pour être possédé
le dit ouvrage public et ses dépendances par la dite personne
ou personnes comme gardien ou gardiens pendant que la dite
action sera pendante.

commentsera Il. Et qu'il soit statué, que chaque tel ordre pourra être
obtenu l'ordre demandé ou requis et fait, en tout temps après la significa-
de délivrance tion du writ de sommation dans l'action, soit avant soit après

le rapport d'icelui, et soit pendant le terme ou pendant la
vacance, et sera accordé sur un affidavit constatant à la satis-
faction de la cour ou du juge que l'ouvrage public en question
appartient à Sa Majesté, et est injustement et illégalement
retenu par le défendeur.

Le Shérif III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du shérif, sur la
mettra le réception du dit ordre, de mettre la personne ou les personnes'rardien en nome om o nd 'uka e y nommées comme gardien ou gardiens en possession de Pou-

vrage public y désigné, et d'adopter tous les moyens légaux à
cette fin.

CAP. XIII.

Acte pour autoriser la nomination des juges suppléants de
la cour supérieure du Bas-Canada dans certains cas.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. TTENDU qu'il pourrait résulter de grands inconvénients
. publics de la maladie ou de l'absence inévitable d'un juge
de la cour supérieure du Bas-Canada, dans un temps où aucun
autre juge de la même cour ne pourrait être enlevé à ses fonc-
tions pour le suppléer, et qu'en conséquence il est expédient
que le gouverneur de cette province ait en pareil cas le pouvoir
(le nommer un juge suppléant de la dite cour: à ces causes,
qtdil soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et (le l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

- parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

Des i present statué par la dite autorité, que chaque fois qu'un juge
pléa*ts de la c a cour supérieure sera, soit par maladie, suspension d'office,
cour supéri- ou pour quelque autre cause, empêché inévitablement de remplir
eure pourront ses fonctions comme juge susdit, le gouverneur pourra, s'il leê,tre, nommés.
dans certains Juge a propos, nommer par un instrument sous le grand sceau
cas. (le la province, une personne ayant qualité pour être nommée

juge de la dite cour, pour être juge suppléant d'icelle, soit pour
un temps fixe, limité dans le dit instrument, ou durant le temps
que le juge en premier lieu mentionné continuera à être incapable
de remplir ses fonctions; et dans ce dernier cas l'office du dit juge
suppléant cessera aussitôt que le dit juge en premier lieu men-
tionné reprendra ses fonctions ou qu'un autre juge sera nommé

a
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à sa place ; et durant tout le temps que la nomination du juge
suppléant restera en force, il aura et -exercera tous les pouvoirs
et Pautorité, et il remplira tous les devoirs que la loi impose
ou confère à un juge de la dite cour supérieure, comme s'il
avait été nommé juge d'icelle, et il résidera au lieu qui sera
fixé à cette fin dans linstrument par lequel il sera nommé.

CAP. XIV.

Acte pour amender l'acte qui pourvoit à la décision som-
maire des petites causes dans le Bas-Canada.

[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU que l'expérience a démontré la nécessité d'in- Préambule.
troduire certains changements aux dispositions d'un acte

passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour pourvoir à la décision sommaire des petites causes dans Acte 7 V. c.
le Bas-Canada : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Ex- 19.
cellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
que sur une pétition signée par la majorité absolue des habi- La cour pour-
tants d'une paroisse, seigneurie ou township dans le Bas Cana- ra etre dis-

da, où il y a actuellement, et dans lequel ou laquelle il pourra dOmtfuee sur
y avoir alors une cour pour la décision des petites causes, et d'une maiorité
qui ont droit de voter aux élections des conseillers muni- absolue des
cipaux, laquelle pétition sera accompagnée d'un certificat de Lcupaux du
trois personnes, résidant dans telle paroisse, seigneurie lieu.
ou township (et chacune desquelles sera ou un juge de
paix ou un officier de milice au-dessus du rang d'enseigne,)
attestant que les signataires de la pétition forment réellement
la majorité absolue des électeurs municipaux résidant dans
telle paroisse, seigneurie ou township, et concluant à ce que la
cour des commissaires dans la dite paroisse, seigneurie ou ,
township soit suspendue ou discontinuée, il sera loisible au
gouverneur en conseil de la suspendre ou de la discontinuer:
pourvu toujours, qu'aucune cour de commissaires ne sera, après Proviso.
la passation du présent acte, établie ou rétablie, excepté sur
une pétition signée par la majorité absolue des électeurs muni-
cipaux d'une paroisse, seigneurie ou township dans le Bas-
Canada, et certifiée comme susdit.

CA P.
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CAP. XV.

Acte pour étendre et amender un acte passé dans la
neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour pourvoir à la nomination de mnagistrats
pour les parties les plus reculées de cette province.

[10 Novemnbre, 1852.]
Préambule. TTENIDU qu'il est expédient qu'il soit établi de plus

ALLanples dispositions pour la nomination de juges de paix
pour agir et avoir jurisdiction dans les parties reculées de cette
province : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
(u Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il

Dispositions sera loisible au gouverneur en conseil, de la manière qu'il est
(le la 9 V. c. pourvu par un acte passé dans la neuvième année du règne de41 étridups pséd èn
uix juzes Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir à la nomination de

nommés en magistrats pour les parties les plus reculées de cette province, de
ces Ct urnommer et constituer telles et autant de personnes propres et

ccrtanes i qualifiées, qu'il sera jugé à propos, pour être et agir comme
juges de paix, et dont la jurisdiction, comme tels juges de paix,
s'étendra sur telles partie on parties reculées du Bas-Canada
que le gouverneur en conseil pourra par proclamation définir et
établir, quoique telles partie ou parties reculées soient
renfermées dans les limites reconnues d'aucun district de cette
province, nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans le
<lit acte, et que toutes les dispositions du dit acte seront censées
s'appliquer et s'appliqueront à tout juge de paix à être nommé
en vertu de cet acte, et aussi, à tout officier ou officiers
ayant le commandement d'aucun des vaisseaux de Sa Majesté
dans le golfe et le fleuve Saint Laurent, et à toute autre per-
sonne qui pourra avoir été ou qui* aura été nommée juge de
paix avec instructions d'agir comme tel dans le golfe et le
fleuve Saint Laurent, et sur les rives du dit golfe et fleuve,
pour la meilleure protection de ceux des sujets de Sa Majesté
dlui. sont ou seront engagés dans le commerce des pêcheries
dans le dit golfe et fleuve, de la même manière que si les dites
pliaces et personnes, sus-mentionnées et désignées, étaient spé-
cialement nommées et désignées dans le dit acte; nonobstant
toute chose à ce contraire dans le dit acte.

C A P •
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CAP. XVI.

Acte pour prolonger le temps fixé à certaines fins par
l'Acte d'Enregistrement de Montréal.

[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU qu'il est expédient d'étendre et de continuer da- Préambule.A vantage, pour un temps limité, certaines dispositions de
l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: Acte pour remédier à certaines défectuosités dans l'en- 12V. c. 121.

registrement des titres et instruments relatifs aux propriétés im-
mobilières qui ont été enregistrés dans le bureau 'enregistre-
ment de Montréal, lesquelles dispositions ont été étendues et

continuées par Pacte passé dans la session tenue dans les trei-

zième et quatorzième années du règne de Sa Majeste, intitulé:
Acte pour prolonger la période de temps fixée pour certanes fins 13& 14V.

dans l'acte d'enregistrement de Montréal, et ont encore été conti- c- 93.

nuées et étendues par la cinquième section de l'acte passé dans

les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour continuer pendant un temps limité les divers 14 & 15 V.

actes et ordonnances y mentionnés et pour d'autresfins, jusqu'au c-

trentième jour d'août de la présente année : à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et

de lavis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative de la province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Ca-

nada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le pré-
sent statué par la dite autorité, que pour et nonobstant toute Période fixée

disposition contenue dans l'acte en premier lieu cité dans le po certns

préambule de cet acte, ou dans les actes y mentionnés en se- 12 V. c. 121,
cond ou en troisième lieu, la période de douze mois à dater prolongée.

de la passation du dit acte en premier lieu mentionné, qui y
est fixée comme étant la période pendant laquelle Penre gstre-
ment de certains instruments pourra être complété efficace-
ment de la manière prescrite dans le dit acte, durant la-

quelle aucune erreur, omission ou irrégularité de la part de

feu Edward Dowling ou son député, ne sera censée rendre
incomplet ou nul l'enregistrement d'aucun instrument, et du-
rant laquelle certaines autres choses peuvent ou doivent être
faites suivant le dit acte, sera, et est par le présent prolongée
jusqu'au trente-unième jour de décembre de la présente annee
mil huit cent cinquante-deux, ce jour compris ; et le dit acte
et cet acte seront interprétés et auront effet à toutes fins et
intentions qtielconques, et toutes commissions émises suivant

le dit acte, et toutes choses faites ou à faire par les commis-

saires nommés suivant le dit acte seront valides et effectives
comme si lapériode en dernier lieu susdite avait été men-
tionnée dans chaque partie du dit acte au lieu de la période
de douze mois depuis sa passation, et comme si cet acte avait

été passé avant l'expiration du temps auquel la période en
dernier
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dernier lieu mentionnée avait été étendue et continuée par
l'acte en troisième lieu mentionné dans le préambule de cet

Exception. acte ; sauf et excepté que les dits commissaires ne recevront
après le premier jour de novembre de cette année aucun ins-
trument ni aucun nouveau témoignage, soit écrit on verbal,relativement au temps où un instrument a été présenté au dit
Edward Dowling ou son député, ou reçu par lui, ou relative-
ment au fait que cet instrument a été présenté à l'un ou Pautre
d'eux, ou a été reçu par lun ou l'autre d'eux, mais les dits com-
missaires seront guidés uniquement par les actes et les
témoignages qu'ils auront reçus et auront en leur possession
au jour ou avant le jour ci-dessus en dernier lieu mentionné.

Iiterpréta- Il. Et qu'il soit statué, que le mot " Instrument" employé
lon- dans cet acte aura la signification qui lui est assignée dans

l'acte en premier lieu mentionné dans le préambule de cet acte.

CAP. XVII.
Acte pour donner effet à certains procédés en vertu de

l'acte intitulé : Acte pour indemniser les personnes dans
le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites du-
rant la rébellion des années mil huit cent trente-sept et
mil huit cent trente-huit.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU que par l'acte passé dans la douzième année
12 v C. 58. .t d règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour indemniser

lces personnes dans le Bas-Canada dont les propniétés ont été dé-
truites durant la rébellion des années mil huit cent trente-sept et
mil huit cent trente-huit, il était entre autres choses statué et
prescrit, que les commissaires à être nommés en vertu du dit
acte feraient rapport de leurs délibérations au gouverneur de
cette province, le ou avant le premier jour de septembre mil
huit cent cinquante, et qu'aucune assemblée des dits commis-
saires ne serait tenue après le dit premier jour de septembre de
la dite année ; et attendu que de fait les commissaires nommés
en vertu du dit acte, pour mieux remplir leurs devoirs comme
tels commissaires, et à cause du nombre des requérants en
vertu du dit acte ont été dans la nécessité de tenir plusieurs de
leurs assemblées après le dit jour, et ont fait leur rapport après
le dit jour; et attendu qu'il est expédient de donner effet aux
assemblées, délibérations et rapport des dits commissaires:
a ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et (le Passemblée législative de laprovince du Canada,constiiè,és et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-ani de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces duliaut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, etConfirmation il est par le présent statué par la dite autorité, que toutesdes procéés les assemblées et délibérations des dits commissaires, et le

rapport



rapport des dits commissaires, seront en loi et à toutes fins et des commis-

intentions quelconques, tenus pour bons et valables de la même sres.

manière que si les dites assemblées et délibérations avaient eu

lieu, et que si le dit rapport avait été fait le ou avant le dit

premier jour de septembre, tel que prescrit par le dit acte,
nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans le dit

acte.

CAP. XVIII.

Acte pour mieux pourvoir à l'organisation de Sociétés

d'Agriculture dans le Bas-Canada.
[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU que les actes en vigueur pour l'encouragement Préambule,
1-1 de l'agriculture dans le Bas-Canada exigent des amende-
ments, et qu'il est expédient de refondre et résumer en un seul
acte toutes les dispositions relatives aux sociétés d'agriculture:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et

du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est

par le présent statué par la dite autorite, que l'acte passé dans
la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte Actes 8 V.

pour abroger certains actes y mentionnés, et pour mieux encoura- c. 53.

ger lagriculture dans le Bas-Canada par l'établissement de

sociétés d'agriculture en icelui, l'acte passé dans la neuvième
année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender 9 V. c. 14,et
lacte pour encourager l'agriculture par l'établissement de sociétés

d'agriculture dans le Bas-Canada, et l'acte passé dans la même
année, et intitulé: Acte pour autoriser létablissement de plus 9 v.c. 24,

d'une société d'agriculture dans un comté du Bas-Canada, et abrogés.

pour venir en aide à la société d'agriculture du comté de MIont-

réal, sont par le présent abrogés: Pourvu toujours, que les Proviso: les
sociétés de comté, formées en vertu des actes ci-dessus men- sociétés exis-

tionnés, continueront à exister jusqu'au temps ci-après fixé oantes conti-

pour la formation de nouvelles sociétés, et que toutes sonmnes certain temps.

dues, lors de la passation du présent acte, a aucune société

d'agriculture en vertu des dits actes, ou par telle société en

vertu d'engagements de sa part, seront rernses a telle

société ou par elle, ainsi qu'il est prescrit par les dits actes.

Il. Depuis et après le premier jour de janvier mil huit cent n pourra être

cinquante-trois, il pourra être organsé une société dagncul- ciété dans
ture de comté dans chacun des comtés du Bas-Canada, chaque chaque comté,
fois que trente personnes en seront devenues membres, en et comment.

signant une déclaration suivant la formule de la cedule A
annexée au présent acte, et en souscrivant chacune pas moins de

cinq chelins annuellement au fonds de la dite société, et une
3" vraie
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vraie copie de la dite déclaration sera, dans un mois après
avoir ainsi été signée, transmise au bureau d'agriculture.

Objet des so- III. Le but des dites sociétés sera d'encourager les pro-
ciétés d'agri- grès de l'agriculture, en tenant des assemblées pour discuter
culture. et entendre des lectures sur les sujets qui se rattachent à la

théorie et à la pratique de la culture ; de promouvoir la circula-
tion de feuilles périodiques sur l'agriculture publiées en cette
province; d'importer ou se procurer de toute autre manière des
graines de semence, plantes et animaux d'espèces nouvelles et

précieuses; d'offrir des prix pour des essais sur des questions
scientifiques relatives à Pagriculture; de décerner des prix
pour l'éducation ou l'introduction d'animaux des meilleures
races, l'invention ou l'amélioration de machines ou d'instru-
nients d'agriculture, la production de grains et de toute espèce
de végétaux, et généralement pour les meilleurs produits et
travaux agricoles; et il sera contraire à la loi de dépenser le
fonds de la société provenant. de la souscription des membres ou
des allocations publiques pour aucun objet incompatible avec
ceux ci-dessus mentionnés.

Assemblées IV. Les dites sociétés tiendront leur assemblée annuelle dans
annuelles: le mois de février de chaque année, et à telle assemblée elles
Directeurs, 5.e éliront un président, un vice-président et un secrétaire-trésorier,

et pas plus de sept directeurs, qui tous ensemble formeront le
corps des directeurs de la dite société.

Durée du ser- V. Les officiers et directeurs de la dite société exerceront et
vice des offi- pourront exercer pour l'année suivant immédiatement Passem-

blée annuelle, et jusqu'à l'élection de leurs successeurs, tous les

Assemblées. pouvoirs conférés à la société par cet acte, et ils tiendront leurs
assemblées conformément à lajournement, ou à la notification
par écrit donnée à chacun d'eux par ordre du président, ou, en
son absence, par ordre du vice-président, une semaine au moins
avant le jour fixé pour la tenue de telle assemblée, et à cette

Quorum. assemblée cinq d'entre eux formeront un quorum, et les dits
Pouvoirs. officiers et directeurs auront le pouvoir, à toute telle assemblée,

de faire des statuts et règlements pour la régie de la société, et
(le les modifier ou abroger.

Rapport an- VI. Outre les devoirs ordinaires de l'administration, les dits
muel que fe- officiers et directeurs seront tenus de faire préparer et de présen-
ront les direc- ter à Passemblée annuelle un rapport de leurs opérations durant
teurs. tea
eu'i c l'année, indiquant les noms de tous les membres de la société,
equ'a con- le montant payé par chacun d'eux en regard de son nom, les

t r noms de toutes les personnes auxquelles des prix ont été décer-
nés, le montant de ces prix respectivement, et le nom de l'ani-
mal, article ou chose pour lequel le prix a été décerné, avec telles
autres remarques sur l'agriculture du comté, les améliorations
qui y ont été ou pourront y être introduites que les direc-
teurs seront en position de donner ;,il sera aussi présenté à la

. m dite
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dite assemblée annuelle un état détaillé des recettes et débour-

sés de la société durant Pannée ; et les dits rapport et état, une Etatdes re-

fois approuvés de Passemblée, seront inscrits sur le journal de cettes et dé-

la sociététenu à cet effet qui sera signé du président ou du vice- boursés.

président comme contenant une entrée fidèle et correcte ; et copie
d'icelui, certifiée par le président ou secrétaire pour le temps
d'alors, sera transmise au secrétaire du bureau d'agriculture le

ou avant le premier jour d'avril suivant.

VII. Il sera du devoir des dits officiers et directeurs de ré- Réponses aux

pondre aux questions faites par la chambre d'agriculture, ou le questions du

ministre d'agriculture, ou de lui donnertelles informations qu'il

pourra requérir de temps en temps, par lettre circulaire ou au-

trement, touchant les intérêts ou l'état de l'agriculture dans leur

comté, et généralement d'agir autant que possible conformé-

ment aux recommandations de la dite chambre.

VIII. Chaque société de comté établie comme ci-dessus Chaque sociéi

mentionné sera obligée de tenir chaque année au moins une moins une ex-

exposition de produits agricoles, d'animaux et autres objets position par

relatifs à l'agriculture, en la manière que les expositions sont année.

ordinairement tenues dans le Bas-Canada; et il sera accordé Prix.

des prix aux dites expositions pour les meilleurs échantillons qui
seront produits, en la manière qui sera prescrite par le corps
des officiers et directeurs, après qu'avis en aura été publique-
ment affiché dans chaque paroisse et township du comté ; et
les dits prix pourront être distribués en argent, en livres sur

Pagriculture, en instruments d'agriculture perfectionnes,
ou en grains de qualité supérieure, sur l'adjudication qui
en aura été faite par au moins deux juges qui seront nommés

par les officiers et le corps des directeurs de la société; les Rémunéra-

dits juges ne pourront eux mêmes recevoir aucun des prix ainsi tion des juge

adjugés, et il ne sera pas alloué à ces juges plus de dix chelins

pour décider à une exposition, ni plus de deux louis pour
Pinspection des récoltes sur pied.

IX. Dans le cas où le corps des officiers et directeurs d'une Système qui

société de comté considèrerait qu'il est à propos de substituer pourr être
qu'l sbstitué àce-

tout autre système àcelui des expositions, etque la somme allouee lui des exposi-

à chaque comté pourra être mieux employée soit à Pétablisse- tions, avec

ment d'une ou deux fermes-modèles sur un pied économique, ou l'approbation

d'écoles d'agriculture, d'un grenier public, ou à toute autre fin

pour Pamélioration de l'agriculture, il sera loisible à telle so-

ciété de le faire, par l'entremise de son corps d'officiers et

directeurs; pourvu qu'avis en ait été donné à la chartibre

d'agriculture, et que la chambre ait approuvé tel emploi.

X. Aucune partie des deniers appartenant à toute telle so- I nesera pyé

ciété ne sera employée au paiement d'aucun salaire ou allo- ,ucen ,est un
cation ; excepté pourtant qu'il sera alloué au secrétaire-trésorler anocation au

une
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secrétaire-tr- une somme n'excédant pas sept pour cent sur tous les deniers
sorier- dépensés par telle société en vertu du présent acte, au lieu

d'un salaire et d'une allocation pour papeterie et autres dé-
penses contingentes.

il pourra être XI. Toutes les fois qu'il sera présenté à la chambre d'agricul-
organisé une ture un mémoire signé par au moins douze personnes résidantsociété sépa- pri otqipri
rée dans un dans une partie ou section d'un comte, qm sera la partie ou
comté, et section du dit comté la plus à l'est, au nord, à louest ou au sud,comment. représentant qu'il est difficile pour les cultivateurs de cette

section d'assister aux expositions de la société de comté, vu
la distance, et qu'un nombre suffisant de personnes consentent
à souscrire le montant nécessaire pour former une société
d'agriculture suivant les dispositions du présent acte, il sera
du devoir de la dite chambre d'examiner telle requête, et si la
chambre est d'opinion qu'il serait avantageux d'organiser une
autre société dans le dit comté, elle pourra en autoriser Porgani-
sation en conséquence,et prescrire les limitesou section ducomté
dans lesquelles s'étendront ses opérations, et la première société
de comté limitera ses opérations à lautre section ou section
restante du comté. Trente personnes suffiront pour former une
société séparée et pour demander au ministre d'agriculture
sa ratification.

Nom d'une XII. La société ainsi organisée sera connue sous le nom de
société sépa- cc société numéro deux, (trois ou quatre," suivant le cas,) durée; ses droits,
etc. comté de (insérez le nom du comté,) et la déclaration ou' Pacte

d'organisation sera le même que celui-qui est prescrit par le
présent acte pour les sociétés de comté, excepté que les
limites prescrites pour ses opérations y seront spécifiées, et
toute telle société additionnelle de comté aura droit à une part
de l'allocation publique, proportionnée à sa population par rap-
port au reste du comté, et aura tous les pouvoirs d'une société
de comté, et sera sujette à toutes les dispositions du présent
acte relatives aux sociétés de comté.

Les diverses XIII. Les diverses sociétés qui pourront être organisées en
te eront vertu des dispositions du présent acte, seront et deviendrontdes corpora- dscrsp ~ noprs &eLvmn

tions. des corps politiques et incorpores, et auront respectivenent le
Leurs pou- pouvoir d'acquérir et posséder des terrains pour y tenir des
voirs. foires ou y faire des expositions, ou pour y établir des écoles

d'agriculture ou en faire des fermes-modèles, et de les vendre, ou
Proviso. louer, ou en disposer autrement: pourvu qu'elles ne posséderont

pas plus de cent acres à la fois.

Sur certains XIV. Aussitôt que le vice-président et le secrétaire de la
certificats, il chambre d'agriculture auront certifié au ministre d'agriculturepourra être
accordé de qu une société de comté a transmis à la dite chambre les rapports.
Pargent à et états prescrits par cet acte pour l'année précédente, et pareille-hae i ment certifié que le trésorier ou autre officier de la dite sociétété à même les
fonds publics. a tranmis à la chambre un affidavit, lequel pourra être suivant la

formule de la cédule B annexée à cet acte, et asserinnté
devant
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devant tout juge de paix qui est par le présent autorisé à rece-
voir le serment, et indiquant le nombre des membres alors fesant

partie de la dite société, dont les souscriptions pour l'année

alors courante auront été payées et seront entre les mains du

trésorier, il sera loisible au gouverneur de cette province d'expé-
dier son warrant en faveur de telle société pour une somme a

prendre sur les deniers non affectés entre les mains du receveur

général, égale à trois fois le montant qui sera constatée par le dit

affidavit se trouver alors dans la caisse du trésorier. Pourvu qu'il Proviso.

ne sera fait aucune allocation à moins que dix louis n'aient d'a-

bord été souscrits et payés au trésorier ; et pourvu que la totalité Proviso.

de lallocation accordée à toute société de comté ou aux sociétés

d'aucun comté, si plus d'une société y est organisée, n'ex-

cèdera en aucune année la proportion à laquelle elles ont droit

eu égard à leur population ; et pourvu que pour la première Proviso.

année après la formation d'aucune société, les rapport et état

mentionnés dans cette section et dans la sixième section, ne
seront pas requis.

XV. La chambre d'agriculture recevra du gouvernement, et Le bureau re-

paiera aux sociétés, l'allocation publique à laquelle elles ont tevro p'alloca-

respectivement droit, et si deux ou plusieurs sociétés sont orga- et la paiera u

nisées dans un même comté, et prélèvent ensemble une somme la société, etc.

excédant vingt louis, la chambre divisera Pallocation du comté

entre elles, en donnant à chacune une part proportionnée à sa

population, et il sera loisible à la dite chambre de retenir pour

l'usage de lassociation d'agriculture la dixième partie de toutes

telles allocations.

XVI. Tout trésorier ou autre officier d'une société qui don- Le trésorier

nera son affidavit qu'une souscription ou une somme d'argent comme par-

lui a été payée pour la société lorsqu'elle ne l'aura pas été, ou jure s'il donne

qui remettra toute telle souscription, sera cense avoir commis

un parjure, et sera sujet à toutes les pénalités que la loi peut
infliger pour ce crime.

CEDULE A.

Nous, soussignés, convenons de nous former en une société,
en vertu des dispositions de l'acte de la législature, (mentionnez
ici le titre et la date du présent acte,) qui sera appelée " la société

d'agriculture du comté de (nom du comté), " (ou, s'il y a une
société déjà organisée dans le dit comté en vertu du présent acte,
ajouteZ les mots numéro deux ou trois, suivant le cas, et indiquez

la partie ou la section du comté à laquelle doivent se limiter ses
opérations.)

Et nous promettons respectivement par les présentes de

payer au trésorier annuellement, tant que nous continuerons
d'être membres de la dite société, la somme inscrite en regard
de nos noms respectifs, et nous nous engageons à en donner
avis par écrit au secrétaire lorsque nous voudrons nous retirer

dé
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de la société,e et nous promettons de plus de nous conformer
aux statuts et règlements de la dite société.

NOMS. S. D.

CEDULE B.

Comté de savoir:

Je, A. B., du comté de trésorier
(ou autre officier) de la société d'agriculture, (numéro deux ou
trois, suivant le cas) du comté de , déclare sous
serment que trente (ou plus, suivant le cas,) membres de la dite
société ont payé leurs souscriptions pour la présente année, et
que j'ai maintenant entre les mains la somme de
louis, étant le produit des dites souscriptions, disponible con-
formément à la loi.

A. B.
Assermenté devant moi, ce jour de

A. D. 185.
C. D.

Juge de paix.

CAP. XIX.
Acte pour abroger certains Actes y mentionnés et amé-

liorer la loi de la preuve dans le Haut-Canada.
[10 Novembre, 1852.]

Préambule. ATTENDU que la recherche de la vérité dans les cours de
justice est souvent entravée par des incapacités créées par

la loi, et qu'il est désirable que des renseignements complets
quant aux faits en litige, au civil ainsi qu'au criminel, soient
mis devant les personnes qui sont choisies pour les décider, et
que les dites personnes exercent leur jugement sur la véracité
des témoins assignés et sur la crédibilité de leur témoignage:
a ces causes, qu'il soit en conséquence statué par la Très-Ex-
cellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et *du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité
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Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni

de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir

les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-

ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite au-
torité, qu'aucune personne assignée comme témoin ne sera CI- Personnes as-

après exclue pour incapacité résultant de la perpétration d'un signées
crès oucd'intérêt dans laffaire en litige, de donner son témoi- comme té-

gnage soit en personne, soit par déposition, suivant la pratique exclues pour

de la cour, dans la décision d'aucune affaire en litige, ou certaines

d'aucune matièreou question, ou dans aucune enquête s'élevant au

dans aucune poursuite, action ou procédure, au civil ou au
criminel, dans aucune cour ou devant aucun juge, jury, shérif,
coroner, magistrat, officier ou personne ayant par la loi ou du

consentement des parties, pouvoir d'entendre, recevoir et exa-
miner les témoignages, mais que toute personne ainsi assignée

sera et pourra être admise et obligée de donner son témoignage

sous serment ou affirmation solennelle, dans les cas où l'affirma-

tion est admissible suivant la loi, bien que la dite personne au-

rait ou pourrait avoir un intérêt dans la matière en question ou

dans Pévènement de la décision d'aucune contestation, matière,

question ou enquête, ou de la poursuitel action ou procédure

dans laquelle elle est assignée comme témoin, et bien que la

dite personne offerte comme témoin puisse avoir été antérieure-

ment convaincue d'aucun crime ou offense: pourvu que cet Proviso: Par-

acten co mpétente, ou n'autorisera ou ne permettra ties à une pro-

acne pas c u e -p dividuelle- cédure ne se-

ucepartie à aucune proc e ou poursuite, i ront témoins,

ment nommée dans le record, ou à aucun demandeur, locateur à moins

du demandeur ou locataire de propriétés au sujet desquelles une qu'elles ne

action en éviction est intentée, ou le propriétaire ou autre per- loier a
sonne, la place duquel un défendeur in replevin aurait com- partie ad-

paru, ou toute personne dans l'intérêt immédiat ou individuel verse.

de laquelle une action peut être intentée ou défendue en tout

ou en partie, ou le mari ou la femme des dites personnes res-

pectivement qui. seront assignées comme témois en faveur de

la dite partie, mais la dite partie pourra dans toute procédure

au civil être appelée et interrogée comme témoin dans toute

poursuite ou action à Pinstance de la partie adverse : pourvu

toujours que la femme de la partie à aucune poursuite ou pro-

cédure nommée dans le record ne pourra être interrogée comme

témoin par ou à Pinstance de la partie adverse.

II. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune partie à telle La partie dans
procédure e partie adverse comme témoin, aucune procé-

prc durdsirera assigner la, p onr drscvl
elle fera signifier un subpana à la dite partie, ou lui donnera, dures civile

à lui ou son procureur, un avis de huit jours au mons de son Pséêtre

intention de Pinterroger comme témoin dans la cause, et Si
la dite partie ne comparaît point sur le dit avis ou sul'po , fl<I par la

la dite non-comparation sera censée une admission pro verte et

confesso contre elle dans la dite action ou poursuite, a moins comment:

qu'il en soit ordonné autrement par la cour ou le juge devant-péna pour

lequel ou dans laquelle le dit interrogatoire se continue, et un ron.

verdict ou jugement général pourra être obtenu contre la dite
partie
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partie dans la dite poursuite, ou le demandeur pourra être
débouté, ou les procédures dans la dite action ou poursuite
pourront être ajournées par la dite cour ou juge, aux condi-
tions que la dite cour ou juge trouvera convenables.

Commision Il. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une partie à aucune actionorsque la dou poursuite résidera en dehors du Haut-Canada, il sera loipartie qui doitsblà-
être examinée sible à la cour dans laquelle la dite poursuite ou action est
réside en de- intentée, on aucun juge en chambreare
hors du Ca- ao aucunanc jdg ln chabreài1
nada; péna- adverse, d'émaner une commission pour interroger la dite partie
lité si cette en la même manière qu'une commission peut être émanée
partie refuse d'aucune des cours supérieures pour lexamen des témoins ; ete crapa- si la dite partie refuse de comparaître devant les dits commis-

saires, le dit refus, prouvé par affidavit ou autrement à la
satisfaction d'un juge de la cour dans laquelle la poursuite est
intentée, justifiera un verdict ou jugement contre la dite partie,ou elle sera déboutée de son action: pourvu que la dite com-
mission ne sera pas émanée à moins que la partie qui la
demandera n'expose sous serment par affidavit les faits qu'il
veut prouver devant la dite commission, et alors le dit juge,
après avoir été convaincu que la dite commission est deman-
dée de bonne foi, et non dans le but d'obtenir du délai, pourra
émaner la dite commission.

Une personne IV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présentaccusée d'une ne rendra aucune personne qui, dans aucune procédure, est
offeneon com- accusée de la perpétration d'aucune offence condamnable, ou
pétente a Ion- d'aucune offense punissable sur condamnation sommaire,"er témoi- compétente ou obligée à donner son témoignage pour ou contregnae pour bpu
ou contre elle, lui ou elle, ou ne rendra un mari compétent ou obligé à don-etc. ner, dans aucune procédure, son témoignage pour ou contre sa

femme, ou une femme compétente et obligée à donner son
temoignage pour ou contre son mari, ou n'obligera aucune
personne dans aucune procédure civile à répondre à aucune-
question qui aurait l'effet de l'incriminer ou de l'exposer à
aucune poursuite en recouvrement de pénalité.

Le testament V. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne est décédéed'une personne ou décédera dans aucune des possessions de Sa Majesté en
moran e, dehors du Haut-Canada, après avoir fait un testament suffisant
C. mais dans pour transporter des biens-fonds dans le Haut-Canada, et pour
es en léguer, grever ou affecter aucun bien-fonds, et que le dit testa-
era Mes ment aura été vérifié dans aucune cour compétente à prouver et

preuve va- vérifier les testaments dans aucune des dites possessions, et res-lable. tera filé dans la dite cour, la production de la vérification du
dit testament, ou d'un certificat du juge, registrateur ou greffier
de la dite cour, constatant que Poriginal est déposé et reste dans
la dite cour, et est censé avoir été exécuté devant deux témoins,
sera primafacie une preuve valable dans aucune cour de justice
ou d'équité dans le Haut-Canada, dans toute procédure concer-
nant les dits biens-fonds du dit testament et du contenu d'ice-
lui, et du fait qu'il a été exécuté de manière à transporter les

biens-fonds
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biens-fonds sans que la Production du téstament orginal soit
es d pourv toujours, qu'vis de Pintention d'employer Proviso:no.-

la dite vérification ou certificat aux lieu et place du testament tice o ntre
Original, sera donné à la partie adverse dans toute procédure un donnée.

mois avant qu'il soit employé comme tel ; et pourvu aussi que Proviso: si le

la dite vérification ou certificat ne sera pas employé si, sur juge a droit de

preuve faite devant aucune dite cour de justice ou d'équité douter de la

ou aucun juge d'icelle) la dite cour ou juge trouve quelque lexécution.

rison de douter de la validité de lexécution du dit testament

I transporter les dits biens-fonds comme susdit, et fasse une

règle ou ordre qui désavoue la production de la dite vérification.

VI. Et qu'il soit statué, que la production du certificat men- Le certificat

tionn' dans la section précédente sera prima facie une preuve fsce une

suffisante des faits y mentionnés et de autorité du juge, regis- preuve des

tratetr ou greffier, sans preuve ultérieure de sa nomnation, faits y conte-

autorité ou signature. nus.

VII. Et quil soit statué, que chaque fois que dans une Certificat du

poursuite ou action pendante, ou qui sera par la suite intentée testament sera
d cous q i ou d'équité du Haut reçu comme

dans l'une ou P'autre des cours de x ou déqui preuve.

Canada, une partie désirera prouverexécution du testament

de toute personne qui pourra être décédée, au temps où il sera

nécessaire de faire la dite preuve, la production duertificat
de la vérification (probate) du dit testament, ou des lettres d'ad-

ministration, avec le testament y annexé, sera recue et con-

sidérée comme preuve rmQ facie de lexécution régulière du

dit testament et du contenu d'icelui, de la même maniere que

si le testament odicoinal avait été produit et que l'exécution en

eut été prouvée par les témoins qui l'ont signé; sujette néan-

moins au provzso ci-dessus contenu dans la cinquième section

de cet acte relativement à l'avis à donner à la partie opposée

de l'intention de faire usage de cette vérification (probate) ou

de ces lettres à la place du testament original, et à tout règle-

ment du juge ou de la cour, en interdisant la production, tel

que prescrite en iceux.

VIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une action OU Le juge

autre procédure légale sera dorénavant pendante dans aucune Pore

des cours supérieures ou dans aucune cour de comté dans le obliger une

Haut-Canada, la dite cour, et chacun des juaes dicelle, en parte ver-

vacance, pourra respectivement, sur demande fste à cette f s d'examiner

par l'une ou l'autre des parties en litige, obliger la partie adverse les documents,

a permettre à lapartie faisant la dite demande, d'examiner tous etc.

les documents placés sous la gade ou le contrôle de la dite

partie adverse relativement à la dite action ou autre procédure
légale et s'il est nécessaire, d'en prendre des copies certifiées

dans tous les cas dans lesquels, avant la passation de cet acte,

un interrogatoire aurait pu être obtenu en filant une motion, ou

adoptant toute autre procédure dans une cour déquité, à Pins-
tance de la partie faisant la demande comme susdit à la dite

cour ou juge: pourvu aussi que la dite dermande pourr être Proviso.
adressée
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adressée au juge d'une cour de comté, et accordée par lui dans
les poursuites pendantes dans les dites cours supérieures, en la
manière et sous les circonstances prescrites pour les mêmes de-
mandes dans les dites cours, en vertu de la trente-cinquième
section de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa

Acte 12 V. c. Majesté, intitulé : Acte qui fait de nouvelles dispositions pour
l'administration de la justice, en établissant une cour supérieure
additionnelle de loi commune, et aussi une cour d'appel et de
pourvoi pour erreur dans le Haut-Canada, et pour d'autres objets.

Copie de livre IX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun livre ou autre
oi document document est d'une nature assez publique pour pouvoir êtreadmrissible,
coimne admis comme preuve sur simple production par la personne
preuve en qui en a légitimement la garde, et qu'il n'existe point de statut

rtea"s e- qui permette que la preuve du contenu en soit faite par une
copie, toute copie d'icelui ou extrait qui en sera fait, sera
admissible comme preuve dans toute cour de justice, ou devant
aucune personne qui est maintenant ou sera ci-après, par la
loi ou le consentement des parties, autorisée à entendre,
recevoir et examiner les témoignages, pourvu qu'il soit prouvé
que la dite copie ou extrait a été examiné, ou pourvu qu'il
soit censé avoir été signé et certifié comme vraie copie ou

L'Officier en extrait par l'officier auquel la garde de Poriginal est confiée, et
]t lu <îoxmne. le dit officier est par le présent requis de transmettre la dite

copie cert- copie ou extrait certifié à aucune personne qui le demandera
fée. en temps raisonnable, en par elle payant pour cet objet une

somme raisonnable, n'excédant pas six deniers pour chaque
folio de cent mots.

Punition des X. Et qu'il soit statué, que si un officier est autorisé ou
efficiers don- requis en vertu de cet acte, ou d'aucune loi en usage main-

'. tenant en force dans le Haut-Canada, à livrer aucune copie oufils. extrait certifié comme susdit, certifie malicieusement comme

vraie une copie ou extrait d'un document qu'il sait n'être pas
une vraie copie ou extrait, suivant le cas, il sera coupable de
délit, et sera passible, après condamnation, d'un emprisonne-
ment dont la durée n'excèdera pas dix-huit mois.

Punition des XI. Et qu'il soit statué, que si aucune personne contrefait le
per°"ne ,." usceau, le cachet ou la signature d'aucun document cité ou

des doci- mentionné dans cet acte, ou si elle offre en preuve aucun
mients, etc, ou document, revêtu d'un sceau, cachet ou signature faux ou
usage sachant contrefait, sachant bien qu'iceux sont faux et contrefaits, elle
qu'ilssont sera coupable de félonie, et sera, après condamnation, pas-

"x- sible, dans le pénitentiaire. provincial, d'un emprisonnement
dont la durée n'excèdera pas dix années, ou d'un emprisonne-
ment dans aucune prison ou maison de correction avec les
travaux forcés, pendant un terme qui n'excèdera pas une
année, ou ne sera pas moindre que deux mois. Et lorsque
le dit document sera reçu comme preuve en vertu de cet acte,
la cour ou la personne qui l'aura admis, pourra, à la réquisi-
tion d'aucine partie contre laquelle il est admis comme preuve,

exiger
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exiger qu'il soit déposé et mis sous la garde de quelqu'officier Un document

de la cour ou d'une autre personne convenable, pour la pé- s sous la

riode et sujet aux conditions que la dite cour ou personne garde de

jugera e ; et toute on qui sera accusée d'avoir quelque

Cojgis aucune félonie en vertu de cet acte pourra être traitée, qisito d lar

mise en accusation et avoir son procès, et si elle est convaincue, partie contre

être condamnée, et son offense pourra être dite et déclarée laquele il a

avoir été commise dans le comté o lien dans lequel elle sera été admis.

arrêtée ou mise sous garde ; et toute partie accessoire avant ou Quand les dé-

après le fait, à la dite offense, pourra être traitée, mi en un être

accusation et avoir son p, et, si elle est convaincue, con- osen accusa-

damnée, et son offense déclarée avoir été commise dans aucun tion-

comté ou endroit dans lequel le principal délinquant peut avoir

son proces.

Xi. Et qu'il soit statué, que lorsque dans des procédures légales Certaines ai-

quelconques, des procédures légales seront alléguées, il ne sera néeisires

pas nécessaire de spécifier qu'aucune personne ou personnes dans des pro-

en particulier qui ont agi comme jurés ont prêté l'afirmnation cédures

au lieu du sernent, mais il pourra être exposé qu'elles ont servi lé les quel-

comme jurés, en la même manière que si aucun acte n'eut été con

passé pour autoriser des personnes à servir comme jurés sans

prêter le serment.

XIII. Et qu'il soit statué, que l'acte passé dans la douzième Acte 12 V. c.

année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour améliorer 70, et

la loi relative à la preuve dans le Haut-Canada ; et l'acte passé

dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième années
du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour amender un acte 14 & l5 V. c.

passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: 66 abrogés.

'Acte pour améliorer la loi relative à la preuve dans le Haut

Canada ' seront et sont par le présent abrogés: pourvu toujours, Proviso.

que toutes les choses légalement faites en vertu des dits actes,

ou aucun d'eux, resteront aussi bons et valides pour toutes les

fins et intentions quelconques que si les dits actes n'eussent

point été respectivement abrogés, et les dits actes seront censés

et considérés s'étendre à toutes les actions commencées entre

le trentième jour d'août dans Pannée de notre seigneur mil

huit cent cinquante-et-un et la passation d'icelui.

XIV. Et qu'il soit statué, que cet acte ne s'appliquera qu'au Ne e'appli-

Haut-Canada, excepté en autant seulement qu'il y est autre- q. C.

ment expressément pourvu.

C A P -
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CAP. XX.

Acte pour faire disparaître tous les doutes quant aux
pouvoirs des Juges puînés des Cours de Comté dans
le Haut-Canada.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU que vu l'accroissement de la population et des

affaires dans plusieurs comtés du Haut-Canada, il estdevenu ou pourra ci-après devenir nécessaire de nommer plusd'un juge de la cour de comté dans ces comtés, respectivement,et qu'il s'est élevé, quant aux pouvoirs des juges puînés de cescours de comté des doutes qu'il est expédient de faire dis-paraître : à ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-ment du conseil législatif et de Passemblée législative de la pro-vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour legouvernement du Canada, et il est par le présent déclaré et

Jnge puîné statué par la dite autorité, que lorsqu'il sera nommé plus d'und'une cour (e juge pour un comté dans le Haut-Canada, en vertu de l'acte
sous 8 V. c. du parlement de cette province, passé dans la huitième année13, aura pou- du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender, conso-voir de tenir lider et réunir en un seul acte les diverses lois maintenant en
division, force, pour établir ou régler la pratique des cours de districtdans les divers districts de cette partie de la province ci-devant

le Haut-Canada, on aucun acte ou actes l'amendant, le juge decette cour, dont la commission sera de date plus ancienne,sera reconnu comme étant le juge de la cour de comté de cecomté, et tout autre juge de la même cour sera reconnu commejuge puîné d'icelle, et le juge puîné de toute telle cour, dansle Haut-Canada, aura plein pouvoir et autorité de présider ettenir toutes et chacune les cours de division dans le comté pourlequel il aura été nommé, et aura, relativement à toutes
telles cours de division, les mêmes devoirs, pouvoirs et auto-rité que le juge de la cour du même comté, et généralement,tout juge puîné d'une cour de comté aura et exercera, à l'égard
de toutes telles cours de division,ou les affaires qui s'yrattachent,les mêmes devoirs, pouvoirs et autorité que ceux qui sont oupourront être conférés ou donnés par la loi à tout juge de cour

Proviso. de comté ou cour de division dans le Haut-Canada : pourvu
toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le
présent acte ne devra empêcher ou dispenser le juge de la
cour de comte de présider aucune des cours de division
dans son comté, lorsque l'intérêt public le requerra, nonobstant
qu'un juge puiné puisse avoir été nommé pour ce comté.

En cas de I. Et qu'il soit statué, que dans le cas de maladie ou d'ab-daladieetc., sence inévitable du juge d'une cour de comté dans le Haut-
Canada, il sera du devoir du juge puîné de telle cour de

présider
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présider la cour du comté, avec les mêmes pouvoirs que le juge juge puîné
de cette cour, et il aura, possédera et exercera, durant telle POurra agr I
maladie ou absence, tous les autres pouvoirs que la loi confère,
et fera tous autres actes ou choses qu'elle impose ou permet au
juge d'une cour de comté dans le Haut-Canada, dans son
comté : mais tel juge puiné ne pourra pas présider les sessions
trimestrielles de la paix du comté pour lequel il est nommé
juge puiné.

III. Et qu'il soit statué, que le mot " comté " employé dans Interpréta-
cet acte, comprendra toute union de comtés établie pour des tion.
fins judiciaires.

CAP. XXI.

Acte pour suppléer à une omission dans la cédule B de
l'acte de 1850 pour amender la loi des corporations
municipales du Haut-Canada.

[10 Novenbre, 1852.]

A TTENDU que dans l'acte de 1850 pour amenderlaloi des Préambule.
corporations municipales du Haut-Canada, il s'est, par

accident, glissé une erreur en laissant de côté, dans la cédule
B, la division de la ville de Picton en quartiers : à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, t il
est par le présent statué par l'autorité susdite, que la cédule Cédule B,
B annexée à l'acte ci-dessus cité en premier lieu, sera amen- amendée, di-
dée, en insérant, immédiatement après la description des Viiton dePicton en
limites de la ville de Picton, les mots suivants : uartiers.

" La dite ville sera divisée en trois quartiers que Port
" appellera respectivement quartier Hallowell, quartier Brock
"et quartier Tecumseth, et qui comprendront respectivement
"les parties qui suivent de la dite ville, c'est à savoir :

" Le dit quartier Hallowell comprendra toute la partie de
"la ville qui s'étend à l'ouest de la rue Bowery.

" Le dit quartier Brock comprendra toute la partie de la
"ville qui s'étend à lest de la rue Bowery et au nord de la
"Baie.

" Et le dit quartier Tecumseth comprendra toute la partie
"de la ville qui s'étend au côté sud de la Baie."
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Actes faits IL. Et qu'il soit 'statué, que nonobstant l'omission dans le
par la corpo- dit acte de la description de la division de la dite ville de
ration conrr- Picton en quartiers, tout acte et chose faits par le maire et le

conseil de ville de la dite ville de Picton seront aussi valides
que si la description ci-dessus mentionnée de la division de
la dite ville en quartiers eut été insérée dans la dite cédule B
lors de la passation du dit acte, et que le dit acte sera inter-
prété et aura effet à toutes fins et intentions quelconques
comme si la dite description eut été ainsi insérée comme
susdit.

CAP. XXII.

Acte pour établir un fonds consolidé d'emprunt munici-
pal pour le Haut-Canada.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. TTENDU qu'il serait plus facile d'emprunter à des condi-Ations avantageuses les sommes dont pourra avoir besoin
toute municipalité de comté, cité, ville, township ou village dans
le Haut-Canada pour effectuer ou aider à effectuer d'importants
travaux, avantageux à tel comté, cité, ville, township ou village
si ces sommes étaient obtenues au moyen de débentures émises
sur le crédit d'un fonds consolidé d'emprunt municipal placé sous
le contrôle du gouvernement provincial, au lieu d'être obtenues sur
le crédit séparé de chaque municipalité: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du ilaut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la

Fonds conso- dite autorité, quil existera un fonds consolidé d'emprunt munici-
lidé d'en- pal pour le Haut-Canada, composé de toutes les sommes d'argent

pl é qui, en vertu de cet acte ou dle tout autre acte, devront former
partie du dit fonds, et ce fonds sera contrôlé par le receveur-géné-
ral sous les ordres du gouverneur de cette province en conseil, et
les livres et les comptes seront tenus dans son bureau.

Les rorpora- II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la corporation de

°"pru dt tout comté, cité, ville incorporée, township ou village d'autoriser
l'argent mirle par un statut, l'emprunt de toute somme d'argent sur le crédit du
crédit duifonds dit fonds consolidé d'emprunt municipal, et d'approprier cette
rour certaines somme ou telle partie d'icelle qu'il sera jugé nécessaire pour payer

les frais de construction ou d'amélioration de toute prison ou cour
de justice pour l'usage de la dite municipalité, ou pour acquérir,
faire, construire ou-achever, ou aider à acquérir, faire, construire
ou achever tout chemin de fer, canal ou havre, ou améliorer
toute rivière navigable dans la dite municipalité ou en dehors,
mais dont l'acquisition ou la construction serait avantageuse aux
habitants de tel comté, cité, ville, township ou village, et tel statut

déclarera
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déclarera les fins auxquelles la dite somme ainsi prélevée sera
appliquée, et contiendra telles autres dispositions qui seront néces-
saires pour le bon emploi du dit argent, ou pour atteindre le but
mentionné dans les dits statuts ;

Et qu'il sera loisible à la corporation de toute cité ou comté,
d'autoriser par règlement, lemprunt d'aucune somme d'argent
sur le crédit du fonds consolidé d'emprunt municipal, et d'ap-
proprier telle somme, ou telle partie d'icelle, qu'il pourra être
trouvé nécessaire pour défrayer le coût de la construction ou
réparation de tout pont, chemin macadamisé, de gravier ou de
madriers, dans ou hors la municipalité, mais dont la construction
ou réparation sera avantageuse aux habitants de tel comté ou
cité ; et par tel règlement de déclarer les fins pour lesquelles la
somme à être ainsi prélevée sera appliquée, et d'établir telles
autres dispositions qui seront nécessaires pour assurer la due appli-
cation de tel argent, et pour atteindre les fins de tel règlement.

1. Par tout tel règlement, il pourra être prescrit que l'aide de comment une
la dite municipalité sera accordée pour faire, construire ou ache- m uicalt

ver tout tel chemin de fer, pont, chemin macadamisé, de gravier dns aucune
ou de madriers, canal ou havre, ou pour améliorer toute rivière entreprise.
navigable, soit en souscrivant au nom de la municipalité au fonds
de toute compagnie incorporée pour faire, construire ou achever
les dits travaux, ou en prêtant de l'argent à la dite compagnie ou
à tout bureau de commissaires incorporé pour l'un quelconque de
ces objets, en lequel cas la garantie qui devra être donnée par
la dite compagnie ou bureau de commissaires et les autres condi-
tions de l'emprunt seront mentionnées dans le dit statut.

2. Le statut devra exprimer que l'emprunt doit être fait en Quelles dis-
vertu de cet acte, et le temps pour lequel l'emprunt est fait, qui positionsde-

ne devra jamais excéder trente ans ni durer moins de cinq ans. le statut.

3. Si le statut est passé par un conseil de comté, l'intérêt et Dipitions

le principal de l'emprunt seront payables par tous les townships, ultérieures re-
villes et villages du comté, et le trésorier du comté répartira i®ses dans le

chaque année le montant à être payé par chaque, suivant la statut

somme de la propriété inscrite sur le rôle des cotisations de tels
townships, villes et villages respectivement pour l'année fiscale
qui aura précédé immédiatement el dans laquelle la répartition
aura été faite.

4. Tel statut ou toute disposition essentielle de tel statut, sera seront pu-
publié pour l'information des imposables, au moins un mois avant bliées avant

sa passation définiiive dans quelque papier-nouvelle publié hebdo- leur passation.

madairement ou plus souvent dans la jurisdiction territoriale de
telle municipalité, ou si aucun tel papier-nouvelle n'est publié dans
la dite jurisdiction, alors dans quelque papier-nouvelle publié dans
l'endroit le plus voisin de la dite jurisdiction, et aussi en laffichant
dans au moins quatre endroits fréquentés de la municipalité, et si
c'est un règlement de conseil de comté alors dans chaque munici-
palité du comté, avec un avis, signé du greffier de la municipalité,

4 dans
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dans le conseildelaquelle il aura originé,certifiantque c'estune vraie
copie d'un statut qui sera pris en considération par le conseil dela
municipalité après l'expiration d'un mois à compter de sa première
publication dans le dit papier-nouvielle (et la date de cette pre-
mière publication sera mentionnée dans le dit avis,) et qu'à un jour
et à une heure et dans un lieu, (ou si l'assemblée a lieu pour un
statut de comté, dans les lieux) fixés dans 'avis, et qui auront été
antérieurement fixés par le dit conseil, lequel jour ne devra pas
être éloigné de moins de trois semaines ni de plus de quatre se-

Assemblée maines de la date de la dite première publication, une assemblée
générale des générale des électeurs miunicipaux qualifiés de la municipalité
électeurs. ou des différentes municipalités du comté, sera tenue afin de

prendre en considération le dit statut et l'approuver ou le désap-
prouver.

Procédés a 5. Au jour et à l'heure et au lieu (ou lieux) fixés par le dit avis
telle assem- comme susdit, les électeurs municipaux qualifiés, ou tels d'entre
blee. eux qui voudront assister à l'assemblée, prendront le dit statut en

considération, et l'approuveront ou le désapprouveront; et la dite
assemblée sera présidée par le maire ou reeve de la municipalité
dans laquelle elle se tiendra, ou en son absence par quelqu'autre
membre du conseil de la municipalité, à être choisi par l'assemblée,
et le greffl,: de la municipalité agira comme secrétaire ; et il sera
du devoir du dit greffier d'avoir sous sa main les rôles de cotisa-
tion de la municipalité, alors en force, ·ou des copies certifiées
d'iceux; la seule question qui devra être décidée à telle assemblée,
sera, si la majorité des électeurs municipaux présents à cette assem-
blée approuve ou désapprouve le dit statut; et lorsque la question
aura été posée, la personne qui présidera déclarera si dans son
opinion la majorité approuve ou désapprouve le statut, et sa dé-
cision, si l'on n'en appelle pas immédiatement, sera finale, et elle
sera immédiatement communiquée au conseil de la municipalité où
le statut aura originé, par un certificat sous le seing du secrétaire
de l'assemblée.

Un poll pourra 6. Tous six électeurs municipaux qualifiés présents à la dite
être demandé. assemblée pourront appeler de la décision de la personne qui

présidera, et demander un poli, et tel poli sera accordé par la
personne qui présidera à la dite assemblée, et les votes seront
immédiatement pris par elle, le greffier de la municipalité assis-
tant comme clerc de polI: chaque électeur se présentera alors à
tour de rôle à la personne qui présidera, et donnera son vote
" oui:" ou " non ;".le mot " oui," signifiera qu'il approuve le statut
proposé, et le mot "non," signifiera qu'il désapprouve le dit
statut ; mais le vote d'aucune personne ne sera reçu à moins
qu'il paraisse d'àprès les rôles de cotisation qu'elle est dûment
qualifiée à voter comme électeur municipal.

Ajournement' 7. La personne qui présidera pourra, si elle le juge à propos,
de POIL ajourner le polI au coucher du soleil le jour de lassemblée, jus-

qu'à dix heures du matin du jour suivant, n'étant pas un dimanche
ou jour de fête légal, et alors le dit poli sera continué comme le

premier
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premier jour, mais il sera clos au coucher du soleil du second
jour; il sera clos le premier ou le second jour s'il s'écoule une
demi-heure sans qu'un vote soit offert.

8. A la clôture, du poll la personne qui présidera comptera les Cloture deu
" oui" et les "non," et constatera, et certifiera pour l'informa- poIL
tion du conseil où le statut aura originé, si la majorité approuve
ou désapprouve le dit statut; et ce certificat sera contresigné par
le greffier de la municipalité qui aura agi comme secrétaire de
l'assemblée, et conservé par lui, avec la liste de poll, parmi les ar-
chives de son bureau, et un duplicata en sera transmis au greffier
du comté, si le statut a originé dans un conseil de comté.

9. Si le statut qui doit être pris en considération est un sta- Statut d'un
tut de conseil de comté, Passemblée qui doit le prendre en co"l de
considération, ou le poll des électeurs ne sera pas tenu dans un
seul endroit pour tout le comté, mais telle assemblée ou poll sera
tenu dans chacune des diverses municipalités de tel comté respec-
tivement; et la question si le statut sera approuvé ou désap-
prouvé, soit par la majorité du nombre total des électeurs votant
" oui" ou "non," dans tout le comté, ou par la majorité des
voix des municipalités l'approuvant ou le désapprouvant, donnant
à chaque municipalité une ou deux voix, suivant qu'elle est auto-
risée parla loi à députerun Reeve ou un Reeve et un député Reeve au
conseil decomtédetel comté;dans lequelcaschaque'municipalité sera
censée avoir voté en faveur du statut, si la majorité des électeurs
votant à l'assemblée tenue en icelle a voté " oui," et avoir
voté contre le dit statut si la majorité des électeurs a voté " non,"
et chaque tel conseil de comté fera un statut pour régler lequel
des deux modes de décision sera adopté, et déclarera*par le dit
statut la manière en laquelle la décision de chaque municipalité ou
des électeurs d'icelle sera portée à la connaissance du secrétaire du
comté.

10. Si le dit statut est désapprouvé par la majorité des électeurs S'il est désap-
(ou desmunicipalités,) comme susdit, le conseil ne procèdera pas à Prouvé:
le passer, maiss'il est approuvé par la dite majorité, etpassé ensuite
par le conseil, alors le dit statut et toutes ses dispositions seront·
sujets à l'approbation du gouverneuren conseil, etn'aurontaucune
force ou effet avant qu'il ait reçu la dite approbation ; mais ils ne se- S'il est ap-
ront pas sujets aux dispositions spéciales établies par l'acte des cor- Prouvé:-
porations municipales du Haut-Canada de mil huit cent quarante- Le gouver-
neuf, ou par tout acte amendant le dit acte,·relativement aux statuts neur-général
créant des dettes, ou à aucunes dispositions ou formalités, excepté l'approuvera

celles prescrites par les dits actes relativement aux statuts en gé-
néral, et celles prescrites par le présent acte; et tout tel statut,
lorsqu'il sera soumis au gouverneur en conseil pour son approba-
tion, contiendra l'allégation qu'il a été approuvé par une ma-
jorité des électeurs municipaux (ou des municipalités) de ou
dans la municipalité à une assemblée (ou des assemblées)
convoquée et tenue conformément aux dispositions du présent
acte, et cette allégation sera pour toutes les fins du présent acte, une

4 * preuve
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preuve conclusive des faits y relatés, et le statut, ou toute chose
faite en vertu d'icelui, ne sera invalidé pour aucune erreur de fait
ou inexactitudedans la dite allégation ; mais cette disposition n'af-
fectera pas la responsabilité de ceux qui auront volontairement
concouru dans toute fausse représentation de faits contenue dans
la dite allégation.

Information 11. Avant *que tel statut soit approuvé par le gouverneur endonnée au cneîi e
gouverneur. consei, il devra être prouvé à sa satisfaction, que le statut a été

publié et que l'avis a été donné, comme il est dit ci-dessus, et lui
être transmis un tableau, certifié sous serment par le trésorier de
la municipalité, indiquant le montant de la propriété imposable
dans la dite municipalité suivant les derniers rôle ou rôles de cotisa-
tion, et un compte fidèle des dettes et obligations de la municipalité
et de ses dépenses pour chaqueobjet pendant l'année précédente.

Le gouverneur III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur en
en coe conseil d'exiger de la municipalité dont le conseil aura passé tel
mander statut, tous les documents et informations qu'il jugera nécessairesd'autres infor- pour s'assurer de la nécessité ou la non nécessité de tel statut oumations des d'aucune des dispositions d'icelui, et ils seront fournis en consé-municiipalités quence, par les officiers de la dite municipalité, et aucun tel statut ne

sera révoqué, amendé ou modifié, autrement que par un autre statut
approuvé en la même manière par le gouverneur en conseil, et
auquel s'appliqueront toutes les dispositions du présent acte,
comme au statut original.

Le receVeur- 1. Aussitôt que le dit statut aura été approuvé comme il estgénérai na- dit plus haut, il sera loisible au receveur-général d'emprunter parneades dé- pu at lsr osbea abentures, etc. voie de débentures émanées par lui sur le crédit du dit fonds con-
solidé d'emprunt municipal, une somme qui n'excèdera pas celle
dont l'emprunt est autorisé par le dit statut, et de remettre la
dite somme au trésorier de la municipalité, ou de lui livrer ou
de livrer à son ordre les débentures garanties sur le dit fonds
jusqu'au montant de la dite somme, ou de payer en argent partie
de la dite somme, et lui remettre en débentures l'autre partie de
la dite somme ; et dans tous les cas, il entrera le montant pour
lequel les débentures seront émises et délivrées au débit de la
dite municipalité pour autant qu'elle devra au dit fonds.

Où payables, 2. Le principal et l'intérêt des dites débentures ainsi émiseset leur forme. pourront être faites payables en toute place en dedans ou en
dehorsde cette province, en monnaie courante ou en argent sterling,ou en monnaie ayant cours dans le pays où elles seront faites pay-
ables ; et ces débentures seront de telle forme qu'il sera prescrit
par le gouverneur en conseil, et sujettes aux dispositions suivantes.

Comment 3. Il sera énoncé sur leur face que le gouvernement provin-
conçues. cial s'engage à payer le principal et l'intérêt des dites débentures

à même l'argent formant partie du fonds consolidé d'emprunt mu-
nicipal, et à même nul autre argent ou fonds quelconques.
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4. Le principal sera fait payable au temps prescrit par le statut, serontcon-
et les débentures ne contiendront aucune disposition en contra- formes au sta-
vention au statut autorisant l'emprunt, et elles contiendront toutes tut.

les dispositions nécessaires à la mise à effet des intentions du dit
statut.

5. Le taux de l'intérêt n'excèdera en aucun cas six pour Taux de
cent par année, mais cet intérêt sera payable tous les six mois à l'intérêt, et
tels jours de chaque année qui seront fixés à cette fln; mais si pybe
une débenture est émanée dans les trois mois qui précéderont
immédiatement le dit jour, alors rintérêt pourra être fait payable
pour la première fois le jour sémestriel qui suivra les trois mois à
compter de la date de l'émission de telle débenture.

6. Elles représenteront des sommes rondes, et aucune dében- seront pour
ture ne sera faite pour une somme moindre que vingt-cinq louis, des sommes
ou son équivalent. rondes.

7. Elles contiendront telles conditions que le gouverneur pourra Contiendront
donner ordre d'y insérer de temps à autre par un ordre en con- des conditions

seil, quant au droit du receveur-général de demander la rentrée leur rentrée
des débentures ou d'aucunes des débentures avant le temps qui
y sera absolument fixé pour le paiement du principal,-la manière
dont la dite rentrée sera ainsi demandée, et celle d'après laquelle
il sera décidé desquelles de ces débentures la rentrée sera deman-
dée pour une certaine époque, si la rentrée de toutes les débentures
n'est pas demandée pour le même jour; et aucun intérêt ne sera
payable sur aucune débenture dont la présentation aura été de-
mandée suivant les conditions susdites, pour aucun temps qui suivra
le jour fixé pour en demander le paiement, lequel jour sera tou-
jours un de ceux fixés pour le paiement de l'intérêt sur les dites
débentures; et cette confiscation d'intérêt dans le cas en dernier
lieu mentionné sera annoncée sur la face de la débenture.

8. Il ne sera pas nécessaire qu'aucune débenture exprime en Les dében-
vertu de quel statut ou pour quelle municipalité elle a été émise, tires seront
mais chaque telle débenture sera dietnguée par un numéro par
lequel elle sera connue et auquel on référera.

9. Le gouverneur en conseil pourra ordonner que ces dében- Les dében-
tures pourront, sur demande des possesseurs, être échangées pour tires pourront
une autre ou dautres du même montant de principal, payables
absolument au même jour ou tout autre jour ultérieur, et portant
le même intérêt ou tout intérêt moindre.

10. Les dites débentures seront censées des débentures Les dében-
émises par le gouvernement de cette province, par l'entremise tures seront
du receveur-général d'icelle, suivant le sens de Pacte pour bentres d-
rendre libre le commerce de banque, ou de tout acte qui gouverne-
l'amende, et de l'acte pour exempter les banques incorporées ment.
de la taxe sur leur circulation à certaines conditions, et pour-
ront servir en conséquence pour toutes les fins des dits actes

ou
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ou aucun d'eux.: et tous deniers que la loi permet de placer
sous les directions du gouverneur en conseil pourront être
placés en telles débentures.

Avance au dit ' IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur en con-
fonds à même seil, de temps à autre, et lorsqu'il sera nécessaire de mettre le dit
le fonds de detmsateetlrq'lsrnéesiedmereedt
Construction fonds consolidé d'emprunt municipal en état de rencontrer ses
du Haut- obligations, d'ordonner au receveur-général d'avancer au dit fonds,
Canada. à même tout argent non approprié formant partie du fonds pro-

venant de tout argent prélevé ou qui sera prélevé en vertu de
l'acte passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzième
années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoir
à l'établissement d'unfonds pour subvenir aux frais de construc-
lion de l'asile des lunatiques et autres édifices publiques dans le
Haut-Canada, et connu comme le fonds de construction du Haut-
Canada, telle somme qui sera jugée nécessaire, et d'ordonner en
la même manière le remboursement de la dite somme à même le
fonds consolidé d'emprunt municipal au dit fonds de construction
du Haut-Canada.

Le receveur- V. Et qu'il soit statué, que le receveur-général et le trésorier
général tien- de la municipalité, tiendront respectivement un compte correct
dra un compte entre la municipalité et le dit fonds consolidé d'emprunt municipal,avec la muni-
cipalité. portant au débit de la municipalité le principal de chaque dében-

ture émise pour ses objets, avec l'intérêt sur la dite débentuie au
fur et à mesure qu'il deviendra dû, et toutes autres dépenses ou
obligations encourues à raison de telles débentures, et portant à son
crédit les sommes payées au receveur-général pour rencontrer
le paiement du dit principal et intérêt, la part proportionnelle de
la municipalité dans tout revenu provenant de l'argent formant
partie du fonds, d'amortissement ci-dessous mentionné et placé par
le receveur-général, et toutes autres sommes par lui reçues pour
le compte de la dite municipalité; et il sera du devoir du rece-
veur-général, trois mois avant chaque jour de chaque année où
devra se payer l'intérêt ou le principal des débentures pour les
fins d'aucune municipalité, de donner avis au trésorier, par une
lettre expédiée par la poste, de la somme qui devra, en vertu de
cet acte, être payée au receveur-général à raison des dites dében-
tures, et en conséquence, il sera du devoir du dit trésorier de payer
la somme susdite; mais si le receveur-général manque de donner
cet avis, cela n'affectera nullement l'obligation du trésorier ou de
la municipalité de payer la dite somme au jour où elle devra être
ainsi payée.

Lespayements 1. La somme qui devra être ainsi payée en aucun temps par le
seront au taux trésorier pour sa municipalité, sera à raison de huit pour cent par
de 8 par cent année sur le montant des débentures émises pour l'emprunt dontp ar année sur

'emprunt, tel paiement est demandé, et pour la période à laquelle tel paiement
etc. aura rapport, et telle autre somme qui pourra être payable lë jour

en question pour ou à compte du principal de telles débentures,
moins toutefois la somme qui sera applicable au paiement de tel
principal et qui pourra rester au crédit.de la municipalité dans

son
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son compte avec le dit fonds: et ces paiements continueront à être

faits jusqu'à ce. que le montant des dites débentures, en principal
et intérêt soit payé, ou jusqu'à ce qu'une somme suffisante soit

portée au crédit de la municipalité pòur payer le susdit montant.

2. Si le trésorier a quelqu'une des dites débentures entre ses Des coupons
mains comme propriété de sa municipalité, alors les coupons pour seront reçus

'intérêt des dites débentures pourront être reçus de lui comme gent.

argent par le receveur-général.

3. La différence entre le dit taux de huit pour cent et l'intérêt Fondsd'amor-

actuellement payable sur les débentures, et tout autre argent qui tisseent

pourra parvenir entre les mains du receveur-général, comme qt'i: co

faisant partie du dit fonds, et qui ne sera pas nécessaire pour tera.

payer lintérêt payable sur .les dites débentures, formera un fonds

d'amortissement, qui sera placé de temps è autre, par le receveur-

général, sous la direction du gouverneur en conseil, et le montant

de ce fonds, avec le produit du dit placement (qui formera aussi

partie du dit fonds d'amortissement), sera employé sous la direc-

tion susdite, au rachat des débentures émises sur le crédit du dit

fonds d'emprunt municipal'; et chaque municipalité sera créditée Part de

pour une part du dit fonds d'amortissement, égale au montant des chaque mu-

sommes qu'elle y aura versées, et pour une part du revenu de toutea
partie de tel fonds placée par le receveur-général en proportion imortisse-

de telles sommes quelle y aura versées, et du temps que telles ment.

sommes seront restées dans le dit fonds d'amortissement, et telle

part sera en conséquence appliquée au rachat des débentures

émises pour les fins de telle municipalité : et toutes les sommes

payées à même le dit fonds d'amortissement à compte de telle

municipalité seront portées à son débit.

4. Il sera loisible au receveur-général de payei l'intérêt d'au- certains
cune débenture à même le dit fonds d'amortissement, si en aucun payements se-

cas les autres deniers à sa disposition pour cet objet ne suffisent ront f itsn

pas en remboursant le montant ainsi payé avec intérêt au dit même le fonds
pas, n led'amortisse-

fonds d'amortissement, à même les deniers qui, autrement, auraient ment.

pu être appliqués au paiement du dit intérêt aussitôt qu'il serait

parvenu entre ses mains.

5. Il sera loisible au receveur-général de temps à antre, de Les garanties

vendre, engager ou disposer autrement des garanties sur lesquelles en formant

aucune partie du dit fonds d'amortissement pourra avoir été rotre

placée, dans le cas où il serait nécessaire de le faire pour le vendues.

mettre en état de payer aucune somme qui, en vertu du présent

acte, sera payable à même le dit fonds d'amortissement.

VI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un statut autorisant un emprunt Le trésorier de

d'argent, en vertu du présent acte, aura été passé par le conseil la mumcipapa .1 lité après la

de quelque municipalité, et approuvé parle gouverneur en conseiL, a
le trésorier de cette municipalité aura de fait et sans avoir besomn aaucun statut

d'autre autorisation ou ordre quelconque, plein pouvoir, et il sera constatea

de son devoir, avant que les rôles des percepteurs soient dressés quele utla
chaque
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somme la plus chaque année, si le statut est alors en force, et si non, au moinsélevée qui trois mois avant le premier jour où l'intérêt pourra être payablesera, néces-saire pour sur aucune débenture émise en vertu de tel statut, de con-
payer P'inté- stater quelle est la somme la plus élevée qui sera nécessairesu les dé- pour payer l'intérêt (et le principal s'il y en a de payable) surbetsures picplpybe
émises. ou de toute débenture émise, ou devant être émise en vertu de

tel statut, et d'y ajouter cinq pour cent pour les pertes et les frais,
ainsi que d'en certifier le montant dans un avis adressé au greffier
de la municipalité, ou si telle municipalité se compose d'un comté,
alors de certifier au greffier de chaque township, ou ville ou village
incorporé en icelle, le montant que chacun d'eux aura à payer;
et il sera du devoir du dit greffier de répartir également le mon-
tant ainsi certifié sur toutes les propriétés imposables dans sa mu-
nicipalité, et d'inscrire sur le rôle ordinaire des percepteurs de l'an-
née s'il n'a pas déjà été remis à ces percepteurs, la somme devant
être payée par chaque personne ou lot, sous le chef de " taxe
de l'emprunt pour (indiquant l'objet) ou taxe de comté de
l'emprunt pour (indiquant l'objet)," suivant le cas; et si la
dite somme est ainsi certifiée à tel greffier après le temps,dans aucune année, où les rôles des percepteurs auront été
remis aux percepteurs, alors le dit greffier dressera immé-
diatement un role spécial de percepteurs à cette fin, en la
forme prescrite pour les rôles des percepteurs ordinaires, enautant que cette forme pourra y être appliquée, et il le remettra

Proviso. au percepteur: pourvu toujours, que si le trésorier a entre sesmains, quand il donnera le dit avis, comme susdit, au greffier dela municipalité, aucun argent pouvant être appliqué au paiement
du principal et de l'intérêt des débentures, auxquelles le dit avis
aura rapport, alors .le trésorier pourra déduire cette somme de
celle mentionnée dans le dit avis, avant de faire l'addition des cinq

Proviso: Si pour cent; et pourvu aussi, que si les fins pour lesquelles l'empruntl'argent em- est prélevé est de nature à donner des profits ou rendre des reve-prunté est ap,- dne e rft
pliqué de ma- nus er argent à la dite municipalité, ou si elle a prêté son argenteire à pro- de manière à en retirer de l'intérêt, ou si le capital est rembour-duire des sable à la dite municipalité, alors il sera loisible au trésorier et auprofits. maire, ou chef de municipalité d'entrer dans les livres de la cor-

poration un certificat signé par eux, suivant la formule de la céduleA, exposant qu'il devra être payé à la dite municipalité, pendant
le cours de l'année, tels dividendes ou profits, (donnez en la des-
cription) ou tel intérêt, ou telles sommes d'argent (mentionnez le
montant), ou les deux (suivant le cas,) et que les dits trésorier
et maire ont raison de croire et croient de fait, que les sommesd'argent provenant de ces sources, et qui parviendront entre les
mains du trésorier pendant l'année, se monteront à (dites ici le
montant,) et le trésorier pourra alors déduire la somme men-
tionnée dans tel certificat de celle mentionnée dans le dit avis,
avant d'ajouter les cinq pour cent comme susdit, ou si la somme
mentionnée dans le certificat est aussi forte ou plus forte que celle
à laquelle le dit avis aurait rapport, alors il ne sera donné aucun avis
au greffier ou greffiers de la municipalité ou des municipalités
intéressées.
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1. Si la somme nette prélevée au moyen de la taxe en dernier s'n et pré-
lieu mentionnée est plus élevée que celle nécessaire pour permettre levé un sur-

au trésorier de payer le receveur-géneral, le surplus restera entre
les mains du trésorier pour être employé aux paiements qui de-
vraient être faits au receveur-général pour l'année suivante,
à compte du même emprunt; et si la somme nette prélevée s'i se trouve
ne suffit pas pour permettre au trésorier de payer la somme voulue un déficit.

au receveur-général, alors il sera fait une nouvelle répartition
comme il y est pourvu ci-dessous dans les cas d'insuffisance.

2. Toutes les sommes d'argent revenant à la municipalité Tous profits
comme profits, dividendes ou revenus nets de tout ouvrage pour provenant des

lequel l'emprunt aura été autorisé, ou comme intérêt ou principal ndgs.
de toute somme d'argent prêtée par la municipalité à même le dit

emprunt,ouautrement àraison du dit emprunt, seront payées entre
les mains du trésorier et par lui gardées avec soin séparément de
tout autre argent, et payées de temps à autre au receveur-général
pour être par lui portées au crédit.de la dite municipalité dans
le dit fonds consolidé d'emprunt municipal, excepté en autant

qu'il en sera autrement prescrit spécialement par le statut auto-
risant le dit emprunt.

3. S'il arrive que la somme d'argent qui aurait dû, en vertu Procédés pour
du présent acte, être payée, en aucun temps, par le trésorier de prélever de

la municipalité au receveur-général, ou aucune partie de cette largent dans

somme, n'est pas ainsi payée, et que le trésorier n'ait pas entre les trésorier n'au-
mains l'argent suffisant pour la payer, ou qu'il arrive que le tréso- rait pas de

rier prévoie qu'il n'aura pas les moyens de payer cette somme ou fonds pourfaire ses

partie de cette somme au receveur-général, au temps où elle de- payements au
vrait être ainsi payée, alors dans chacun de ces cas il sera du de- receveur-gé-
voir du dit trésorier d'ajouter immédiatement cinq pour cent à la n°ral.
somme nécessaire à cette fin, et d'envoyer un certificat au greffier
de sa municipalité, ou si cette municipalité est un comté, d'en-
voyer un certificat au greffier de chaque township, ville ou village
incorporé dans tel comté, du montant qu'il aura à payer, et il sera
du devoir de chaque greffier recevant le dit avis de dresser immé-
diatement un rôle de percepteur spécial pour le montant ainsi cer-
tifié, et de le remettre aux percepteurs.

4. Si aucune somme ainsi payable comme susdit, en aucun L'intérêt sera

temps, par aucun trésorier au réceveur-général, n'est pas ainsi chargé contre

payée à tel temps, l'intérêt sera chargé par le receveur-général la mucipa-
sur cette somme pour tout le temps qu'elle ne sera pas payée,
contre la municipalité eh compte avec le dit fonds consolidé d'em-
prunt municipal, et déduit de la part de la dite municipalité dans
le fonds d'amortissement.

5. Les sommes entrées dans un rôle de percepteurs par Les argents
quelque greffier d'une municipalité seront prélevées et perçues, et seront perçus

le paiement d'icelles garanti et exigé en la même manière et en ordinaaire.
vertu des mêmes dispositions que les autres taxes munici-
pales, mais le produit net de ces sommes ne sera employé par
le trésorier qu'aux fins pour lesquelles elles auront été prélevées.

VII.

Cap. 22. 57



Emprunt Muicipal (H. C.)

Warrant au dVIL Et qu'il soit statué, que si une somme d'argent qui
prélever sdevrait, en vertu du présent acte, être payée par le trésorier
argents sur la d une municipalité au receveur-général, n'est pas payée pen-
municipalité dant trois mois ou plus, après qu'elle aurait dû être ainsi payée,en défaut pen- alors sur le certificat du receveur- général constatant que la ditedant plus de
trois mos. somme est due et non payée, et depuis quel jour cela a en lieu,

il sera loisible au gouverneur d'adresser son warrant au shérif du
comté citant les faits, et lui commandant de prélever immédiate-
ment la dite somme par répartition, avec l'intérêt depuis tel jour
et tous les frais, et de payer au receveur-général, la dite somme
et les frais; et le dit shérif obéira au dit warrant, et prélèvera les
sommes y mentionnées en la même manière et dans le même délai
qu'il les aurait prélevées, si elles avaient été recouvrées contre la
municipalité en vertu d'un jugement d'une cour ayant jurisdiction
convenable, et qu'un mandat d'exécution lui aurait été adressé
lui commandant de prélever telles sommes par répartition, et il en
remettra le produit net au receveur-général; et les frais ac,-
cordés au dit shérif pour la mise à exécution du dit warrant
seront les mêmes que ceux auxquels il aurait droit pour exécuter
un writ d'exécution pour une semblable somme.

Aucune non- VIII. Et qu'il soit statué, qu'après qu'aucune municipalitévellec de naura emprunté eine somme en vertu du présent acte, il ne sera
tée sans la loisible à la dite municipalité de contracter aucune autre nouvelle
sanction du dette sans le consentement et l'approbation du gouverneur en°o *cneur conseil, jusqu'à ce que toutes les dettes par elle contractées

en vertu du présent acte aient été complétement liquidées.

Opération (le IX. Et qu'il soit statué, que cet acte et toutes les dispositions d'ice-cet acte. lui, s'étendront et s'appliqueront à tout emprunt autorisé par tout
règlement d'une municipalité, passé ou à être passé avant que
cet acte entre en vigueur, pour aider à la construction d'aucun chez
min de fer, pour la confection duquel quelque compagnie est
maintenant incorporée, ou le sera en vertu d'aucun acte passé ou à
être passé durant la présente session, soit que cette aide soit donnée
au moyen de souscription d'actions de telle compagnie ou de prêt
d'argent à la dite compagnie; et, aussi, à tout emprunt autorisé
par quelque statut d'une municipalité passé ou à être passé
avant que cet acte entre en vigueur, autorisant de contracter
un emprunt aux fins d'ériger, réparer ou améliorer aucun édifice
ou édifices de comté: pourvu toujours, que tel emprunt n'ait pas
été négocié par la municipalité en vertu de tel règlement.

Interpréta- X. Et qu'il soit statué, que le mot "trésorier," dans cet acte,
tion. désignera aussi le chamberlain de toute cité ; le mot " maire," dé-

signera également le préfet de tout comté, et le titre officiel de
tout officier comprendra toute personne par laquelle ses devoirs
pourront être légalement remplis; et que cet acte ne s'appliquera
qu'aux municipalités du Haut-Canada.

CEDULE
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CEDULE A.

Certißcat du trésorier et du maire, ou du chef de la municipalité.

Municipalité du towonship de

Nous certifions à tous ceux que cela peut concerner, qu'à
même l'emprunt fait en vertu du statut numéro , ititulé,

(titre du statut), sur le fonds consolidé d'emprunt municipal, il a
été placé une somme de en actions dans le
fonds de la compagnie du chemin de fer de Bytown et Prescott,

(ou suivant le cas); que cette municipalité possède actuellement

les dites actions; qu'il doit être payé des dividendes sur ces
actions dans le cours de la présente année, et que nous avons
raison de croire et croyons qu'il sera payé entre les mains du tré-
sorier, comme et pour tels dividendes, avant le trentième jour de
[décembre actuellement prochain, la somme de
laquelle somme, nous pensons, devrait, en conséquence, être dé
duite, en vertu des dispositions d'un acte passé, etc., (le titre et
la date du présent acte) de la somme qui, autrement, aurait dû
être prélevée sur la propriété imposable de cette municipalité afin
de mettre le trésorier en état de rencontrer les paiements qu'il
doit faire au receveur-général, pendant la présente année, à
compte du dit emprunt.

Témoin, notre seing apposé ce jour de
dix-huit

(Signatures,) A. B., trésorier,'
C. D., maire.

CAP. XXIII.

Acte pour établir, pour un temps limité, certaines dispo-
sitions relatives aux écoles communes dans le Haut
Canada.

[10 Novembre, 1852.]

ATTENDU qu'il est expédient d'établir de nouvelles disposi- Preambule.
tions pour Pavancement des écoles communes dans le Haut

Canada, et pour modifier et étendre quelques-unes des dispositions
de l'acte treize et quatorze Victoria, chapitre quarante-huit, inti-
tulé : Acte pour mieux établir et maintenir les écoles communes 13 & 14V. c.
dans le Haut-Canada: à ces causes, qu il soit statué par la Très- 48, cité.
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de Passsemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte du parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Hait et du
Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

présent statué par la dite autorité, que le bureau des syndics d'é- syndics d'é-
cole dans chaque cité, ville et village incorporé, possédera' et coée tendus.

exercera
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exercera, en sus des pouvoirs dont il est légalement investi, enautant quil le jugera avantageux pour chaque cité, ville et villageincorporé, tous les pouvoirs dont sont investis les syndics de chaquesection d'école, ou dont ils pourront être par la loi investis, relati-veinent à chaque section d'école.

Comment les . Et quil soit statué, qu'aucune taxe ne sera imposée sur lesvoirontaux ucune section d'école, basée sur le nombre total desdépenses enfants, ou sur le nombre d'enfants d'âge scolaire suivant la loi,d'école. résidant dans cette section, pourvu que les syndics de chaque
Proviso: tant section d'école devront voir en tout temps, à ce que chaquequ'au nombre école sous leur charge soit e purvue dce q c ed'enfat. 

b dûment poru 'nregistre ed'un livre des visiteurs, suivant la formule prescrite parla loi;syndicsao ler pourvu, secondement, que les syndics de chaque section d'écolesyndics auront srn uoié 
éesieun registre des seotautorisés à faire telles démarches quilsjgrnn, cvisiteurs. pour unir leur école à toute école publique de grammaire, située

Proviso: dans ou pr è les limites de leur section d'école : pourvu, troisième.union d'école ment que les syndics de chaque section d'école seront personnel-
grammaire. d alement responsables pour toutes les sommes d'argent qui auront étée pe ues pour cette section d'école, pendant la pé.riode qu'ils auront occupé cette charge, en conséquence de négli-Proviso- les gence de leurs devoirs; et le montant de la somme ainsi forfaite ou
ponsables des perdue sera recouvré et employé suivant la manière prescrite parargents ror- la neuviè me section du dit acte, treize et quatorze Victoria, chapitreEpits. quarante-huit pour le recouvrement et lemploi des amendes im-
argents for- poses par la ite section: pourvu, quatrièmement, que les syndicsPdité te chaque section décole airont, chacun personnellement, laPénalité faute somme d'un louis cinq chelins pour chaque et toutes les semainesde rapport. qu'ils négligeront, après le quinze de janvier de chaque année, depréparer et transmettre à leur surintendant local d'écoles, leur rap-

port d' étre Cole, tel que prescrit par la loi, pour l'année finissant leComment trenteetun décembre précédent ; et la somme ou les sommesainsi forfaites seront recouvrées par une poursuite intentée parce surintendant local, et employées suivant la manière prescriteconventions par le proviso précédent de cette section: pourvu cinquièmement,entres aucune condecole entre 
les 

da
syndics et uauueonetofatetrlssynise un instituteur dansmaîtres aucune section d'école entre le premier octobre et le second mer-d'école nn credi de janvier, ne sera valide ni obligatoire pour aucune despartiesvalides en cer- après le second mercredi de janvier,à moins e ceconventionnait été signée par les deux syndics de cette section d'école, quidevront demeurer en charge pendant une année à compter du secondmercredi de janvier après que cette convention aura été signée.
es syndics 1. Et qu'il soit statué, que les syndics de chaque·section d'écoledmes nt pouron le méme pouvoir d'imposer des taxes et de le ecvi

des taxes pour
l'achat d'em- pour acheter des emplacements d'école et ériger des maisons d'école,placements qu'ils ont ou qu'ils pourront avoir, en vertu de la loi, d'en imposer etsécole"ne prélever pour d'autres fins scolaires : pourvu toujours, qu'ils nearssmble prnot aucunes msrspour seprocurer unemplacement pourconvoquée. y ériger une nouvelle maison d'école; ou pour changer le site dpurmaison d'école établie ou qui pourra être ci-après établie, sansconvoquer une assemblée spéciale des francs-tenanciers et locataires

tenant
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tenant feu et lieu de leur section pour considérer l'affaire ; et si
une majorité des dits francs-tenanciers et locataires tenant feu et
lieu présents à telle assemblée diffère avec la majorité des syndics
pour ce qui regarde le site d'une maison d'école, la question sera
réglée en la manière prescrite par la onzième section du dit acte,
treizième et quatorzième Victoria, chapitre quarante-huit.

IV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où une personne rési- cas où un
dant dans une section d'école, enverra un enfant ou des enfants à enfant sera

l'écle d la ectin **envoyé à'école de la section voisine, cet enfant ou ces enfants ne seront pas l'école dune
rapportés comme fréquentant aucune autre école que l'école de la sectionvoi-
section dans laquelle résident les parents ou tuteurs de tels enfant sine.
ou enfants.

V. Et qu'il soit statué, que toute personne qui a été ou pourra Le surinten-être nommée surintendant local des écoles continuera à demeurer dant local con-
en charge, (à moins qu'elle ne résigne, ou ne soit destituée de sa tinuera sa
charge pour négligence de son devoir, inconduite ou incapacité,) charge.
jusqu'au premier jour d'avril de l'année qui suivra celle de sa
nomination, et durant le bon plaisir du conseil qui laura nommée :
pourvu toujours, qu'aucun surintendant local ne sera instituteur ou Ne serapas
syndic d'aucune école commune durant le temps qu'il exercera sa un instituteur.
charge : pourvu secondement, qu'il ne sera exigé d'aucun surin- Pouvoirs et
tendant local (à moins qu'il ne le trouve expédient, et excepté obligations du
dans la vue de régler des différends ou à moins d'en être spéciale- surintendant
mentrequispar la municipalitédu comté) de faire plus de deux visites local.

officielles à chaque section d'écoles sous sa surveillance; une des-
quelles visites sera faite à quelqu'époque dans l'intervalle entre
le premier d'avril et le premier d'octobre, et l'autre, à quelqu'é-
poque, entre le premier d'octobre et le premier d'avril: pourvu,
troisièmement, que les surintendants locaux de townships adjacents
auront le pouvoir de fixer la somme ou les sommes qui devront être
payées à même la part aflerente et la taxe des écoles de chaque
township pour le soutien des écoles de sections scolaires unies,
composées de parties de tels townships; et ils détermineront
aussi le mode d'après lequel telles somme ou sommes seront
payées : pourvu, quatrièmement, que lorqu'une même personne
sera surintendant local de l'un et de l'autre des townships in-
téressés, elle agira au nom de tels townships; et s'il arrivait que
des surintendants locaux de townships ainsi intéressés ne pussent
s'accorder sur la somme ou les sommes à être payées à chaque tel
township, l'affaire sera référée au préfet du comté pour être déci-
dée finalement : pourvu, cinquièmement, que chaque surintendant
local des écoles aura pouvoir de fixer le temps et le lieu de
chaque assemblée spéciale d'une section d'école en tout temps
et pour toute fin légale, s'il juge expédient de le faire: pourvu,
sixièmement, que chaque surintendant local des écoles aura le
pouvoir dans les vingt jours qúi suivront toute assemblée pour Pé-
lection des syndics des écoles communes dans les limites de la cir-
conscription qui lui est assignée, de recevoir et prendre en considé-
ration toute plainte relativement au mode de conduire telle élection,
et la confirmer ou la rejeter, et fixer le temýps et le lieu d'une

nouvelle
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nouvelle élection, suivant qu'il le considèrera juste et convenable:
pourvu septièmement, que chaque surintendant local aura pouvoir,
après un examen suffisant (suivant le programme autorisé par la loipour l'examen des instituteurs) de donner à tout candidat un certi-ficat de qualification pour enseigner dans une école dans les limitesde la circonscription assignée à tel surintendant4jusqu'à.Paseemblée
suivante du bureau d'instruction publique du comté dont tel surin-tendant local est membre, (et pas plus longtemps); mais aucun telcertificat de qualification ne sera donné une seconde fois, ou ne seravalide s'il est donné une seconde fois à la même personne dans lemême comté: pourvu huitièmement, que dans le cas où un surin-tendant local des écoles donnerait sa démission, le préfet du comtéou de l'union de comtés, dans lequel ou laquelle tel surintendantaura
été en charge, aura le pouvoir, s'il le juge expédient, de nommer
une personne compétente et convenable à la charge ainsi devenue
vacante, jusqu'à lassemblée alors suivante du conseil de tel comté
ou de telle union de comtés.

Comment les VI. Et qu'il soit statué, que dans tout village du Haut-Canada
syndis d'é- qui deviendra icorporé suivant la loi, une élection d'un bureau
cole se feront. de syndics des écoles pour tel village aura lieu aussitôt qu'ellepourra être faite commodément, de la manière réglée et autorisée

pour les villages incorporés dans la vingt-cinquième section du ditacte, treizième et quatorzième Victoria, chapitre quarante-huit;
pourvu toujours que l'époque de la première élection de tel bureau
de syndics d'écoles sera fixée par le maire (reeve) de tel village, oudans le cas où il négligerait de le faire pendant un mois, par deuxfrancs-tenanciers quelconques de tel village, en par eux en donnant
avis six jours à l'avance à au moins trois places publiques dans telProviso. village; pourvu aussi que toutes élections de syndics d'écoles qui
ont eu lieu dans des villages qui ont été incorporés depuis mil huit
cent cinquante seront et sont par le présent confirmées, et les actes
des bureaux de syndics d'écoles ainsi élus dans tels villages sontpar le présent rendus aussi valides que si tels bureaux avaient étéelus pour des villages incorporés avant mil huit cent cinquante, etdans tous les cas le président devra être élu par les syndics, etavoir été pris parmi eux, et aura droit de voter en tout temps,
et aussi de donner un second vote ou vote prépondérant dans lescas d'égalité des voix.

Voteurs ob- VIL Et qu'il soit statué, que daps le cas où il serait fait
une déclara- bjection au droit d'une personne quelconque de voter a unetion.. election d'un syndic ou de syndics dans toute cité, ville onvillage incorporé, l'officier rapporteur, p'résidant à telle élection

requerra de la personne, dont le droit de vote sera ainsi récusé,Déclaration. de faire la déclaration suivante: "Je déclare et j'affirme que j'aieté taxé sur le rôle de cotisation de cette cité, (ville ou villagesuivant le cas), comme franc-tenancier (ou locataire tenant feu etlieu, suzvant le cas) et que j'ai payé une taxe dans ce quartier, (ouvillage, suivant le cas) dans le cours des derniers douze mois,et que je suis légalement qualifié à voter à cette élection." Etil sera permis à la personne fesant telle déclaration de voter;
pourvu
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pourvu toujours, que toute personne qui, sur la plainte d'une Fausse décla-
personne quelconque, sera convaincue d'avoir fait volontaire- raton,n
ment une fausse déclaration de son droit de voter, sera censée
coupable de délit (misdemeanor) et passible d'une amende ou
de l'emprisonnement de la manière prescrite pour les cas sem-
blables dans la septième section du dit acte, treizième et qua-
torzième Victoria, chapitre quarante-huit.

VIII. Et qu'il soit statué, que les dispositions de l'acte trei- Dipo
zième et quatorzième Victoria, chapitre quarante-huit, qui 13 & 14 V. c.
sont contraires aux dispositions de ce présent acte seront et sont 48, cotrairs
par le présent abrogées. atroae

IX. Et qu'il soit statué, que les dispositions de cet acte en- Commence-
treront en vigueur du jour de sa passation. ment de cet

acte.

X. Et qu'il soit statué, que cet acte. sera et continuera a être Durée de cet
en force jusqu'au premier jour d'avril prochain, et pas plus acte.
longtemps.

CAP. XXIV.

Acte pour pourvoir à l'Amélioration et à l'Agrandissement
du Havre de Montréal, au Creusenient du Lac St.
Pierre, et à l'Amélioration de la Navigation du fleuve
St. Laurent entre les dits endroits, et pour d'autres
fins.

[10 Novembre, 1852.]
A TTENDU qu'il est expédient de refondre et amender les pambule.

actes en force qui ont rapport à Pamélioration du havre
de Montréal et du lac St. Pierre, et d'autoriser l'emprunt
d'une autre somme d'argent afin de faire les améliorations
du dit havre et lac, 'et pour d'autres fins : à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de lavis et consentement du conseil légis-
latif et de lassemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canadal, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que certains actes
depuis et après la passation de cet acte, l'acte de la légis- abrogés.
lature du Canada, passé dans la huitième année du règne
de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir àâPamélioration 8 v. c. 76.
et à l'agrandissement du havre de Montréal, pour autoriser
les commissaires à emprunter une nouvelle somme d'argent
à cette fin, pour consolider les lois maintenant en force y
relatives, et pour d'autres fins y mentionnées, et lacte de la
dite législature, passé dans la session tenue dans les dixième
et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour 10 & il v. c.
amender un certain acte passé pour pourvoir à l'amélioration et 56.



à Pagrandissement du havre de Montréal, et pour d'autres fins,
et l'acte de la dite législature passé dans la session tenue dans
les treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté,13 & 14V. c. intitulé : Acte pour amender les actes pour l'amélioration du

97. havre de Montréal, et pourvoir à l'amélioration de hi naviga-
lion du fleuve St. Laurent, dans les limites du port de
Montréal, seront et sont chacun d'eux par le présent abrogés:

Proviso. pourvu toujours, qu'aucun acte ou ordonnance, ou partie d'acte
ou d'ordonnance abrogé par aucun des actes sus-mentionnés ne
sera remis en vigueur en vertu du présent acte.

Tous contrats Il. Et qu'il soit statué, que nonobstant la révocation des actes
faits et dében- ci-dessus cités, tous contrats conclus ou entreprises faites par lestures émises . .

par les com- dits commissaires, ou dans lesquels ils seront parties, avec toutes
missaires,etc. personnes quelconques,-toutes débentures émises, à légard
valides, desquelles la province est responsable du paiement des intérêts

dus sur icelles, et celles émises pour le creusement du lac St.
Pierre, pour lesquelles la province n'est pas ainsi responsable,-
et toutes choses faites et tous droits acquis, en vertu des dits
actes, seront valides,-et toutes pénalités encourues seront re-
couvrables,-et toutes procédures ou matières commencées
pourront être continuées, comme si les actes révoqués étaient

Proviso. encore en force: pourvu toujours, que les présents commissaires
Présents offi- et officiers nommés en vertu d'aucun des actes sus-mentionnés,ciers conti-
nués. ou d'aucun des actes ou ordonnances révoqués par iceux, conti-

nueront à être et seront tels commissaires et officiers jusqu'à ce
qu'ils sortent de charge et soient remplacés par d'autres, ainsi
qu'il est prescrit ci-dessous.

Commissaires IiI. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires et leurs
constitués en
corporation. successeurs à être nommés, tel que ci-après prescrit, seront un

corps incorporé et politique pour les fins de cet acte sous le
Nom et pou- nom de Commissaires du Havre de Montréal, et auront droit à
voirs de la tels émoluments que le gouverneur en conseil pourra approuver,corporation. et auront le pouvoir de posséder, prendre et acheter des propriétés

immobilières pour les fins du présent acte, et de construire,
acquérir, tenir et posséder tels bateaux-à-vapeur, cure-môles,
bacs et autres vaisseaux qu'ilspourront juger nécessaires pour
bien et dûment remplir les fins du présent acte, et d'obtenir des
feuilles (registers) pour iceux en leur nom et capacité de cor-
poration, et de disposer des dits bateaux-à-vapeur et autres
vaisseaux aussi souvent qu'ils jugeront à propos de le faire.

havre d IV. Et qu'il soit statué, que le dit havre de Montréal, qui
Montréal. sera et est par le présent déclaré être sous le contrôle et direc-

tion de la dite corporation, sera pour les fins du présent acte
borné comme suit, c'est-à-savoir: commençant à l'embouchure
de la petite rivière St. Pierre; de là, en descendant, suivant
le cours du rivage du fleuve St. Laurent, et comprenant la
grève du dit fleuve jusqu'à la marque des hautes eaux, et le
terrain au-dessus de la marque des hautes eaux, réservé
pour un chemin ou sentier public, en descendant jusqu'à

l'extrémité
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l'extrémité inférieure du bassin inférieur du canal Lachine ;
de là, en descendant suivant le côté nord-ouest du cours
d'eau courant parallèlement et contigu au mur de revê-
tement dans la rue ou grand chemin qui suit toute la ligne des
quais, maintenant connu sous le nom.de la rue des Commis-
saires, jusqu'à un endroit où le dit mur se relie aux travaux du
gouvernement au magasin du commissariat et au quai du
gouvernement; de là, en descendant suivant la direction du
rivage du fleuve St. Laurent, et y compris la grève du dit
fleuve jusqu'à la marque des hautes eaux, et tout le terrain au
dessus de la marque des hautes eaux réservé pour un chemin
ou sentier publie, jusqu'au Ruisseau Migeon.

V. Et attendu que la Maison de la Trinité de Montréal pouvoirs de la
exerce maintenant dans le dit havre certains pouvoirs qu'il maison de la
conviendrait de conférer à la dite corporation par le présent havretrans-
acte établie pour la meilleure régie et administration des af- mis à la cor-
faires du dit havre: à ces causes, qu'il soit statué que depuis Poration.
et après la passation du présent acte, toute partie de l'acte de
la législature du Canada, passé dans la session tenue dans la
douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour 12v. c. 117.

abroger un certain acte et ordonnance y mentionnés concernant
la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et
refondre les dispositions, qui sera incompatible avec les dis-
positions du présent acte, ou qui pourra conférer à la Maison
de la Trinité de Montréal soit directement soit indirectement
Pexercice d'aucune autorité quelconque dans le dit havre, ou
le pouvoir de faire des statuts, règles et règlements quel-
conques, à l'égard du dit havre, sera et elle est par le présent
acte abrogée : pourvu toujours, que tous statuts, ordres, règles et Proviso.
règlements faits par la dite Maison de la Trinité avant la Règlements,
passation de cet acte, pour la régie et administration des etc, de la

affaires du dit havre, en autant qu'ils ne contiendront rien " 's1oe la
d'incompatible avec le présent acte, resteront en force jusqu'a ce contraires à
qu'ils soient révoqués ou amendés, ou jusqu'à ce que d'autres cet acte res-
soient établis à la place d'iceux par la dite corporation par le force.
présent acte constituée.

VI. Et qu'il soit statué, que. la dite corporation aura pouvoir La corpora-
et autorité de faire des règlements ne répugnant point aux lois tion autorisée

à faire des rè-
de cette province ou aux dispositions du présent acte, aux fins glements, etc.
suivantes, savoir: pour la direction, ·conduite et gouvérne de
la dite corporation, et pour l'administration de ses biens-meubles
et immeubles, ainsi que pour le bon gouvernement, l'améliora-
tion et le règlement du dit havre, pour empêcher qu'on y porte
préjudice, pour empêcher les empiètements et encombrements,
et pour les faire disparaître; pour l'ancrage, affourchement,
mouillage et amarrage de tous vaisseaux hantant le dit havre,
et pour les mieux régler et diriger lorsqu'ils seront au large,
ou à quelque quai ou autre débarcadère dans le dit havre;
pour régler et contrôler l'usage des lumières et des feux à bord
des dits vaisseaux, lorsqu'ils seront le long d'un quai on autre

5 débarcadère,
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débarcadère, ou lorsqu'ils seront au large dans le dit havre; pour
régler et contrôler le chargement et le déchargement de la
poudre à tirer dans les limites du dit havre, et aussi la manière
de faire bouillir ou fondre le brai, goudron, térébenthine ou
résine, ou autres substances inflammables dans le dit havre ou
sur les grèves d'icelui ; pour le maintien de lordre et de la
régularité, et pour empêcher le vol et autres déprédations dans
le dit havre ; pour la perception des droits, amendes et pénalités
imposés par le présent acte ; et, finalement, pour révoquer, chan-
ger et amender les dits règlements aussi souvent que la dite cor-

Proviso. poration le jugera convenable et nécessaire; pourvu toujours,
qu'aucun des dits règlements n'aura force ou effet avant d'avoir
été sanctionné par le gouverneur et publié dans le Canada
Gazette publiée par autorité ; et tous tels règlements, ainsi
faits et sanctionnés comme susdit, seront imprimés et affichés
dans un lieu apparent de la Douane du port de Montréal, et
aussi dans un lieu apparent dans les bureaux de ·la dite corpo-
ration ; et des copies d'iceux, certifiées par le secrétaire de la
dite corporation, sous le sceau d'icelle, seront admises en
preuve des dits statuts dans toute cour de loi ou d'équité en
cette province.

Evaluation VII. Et attendu que les droits par le présent acte imposés
des droits ad sont principalement des droits ad valorem, et qu'il est expédient

de pourvoir à la protection du revenu qui doit en provenir: qu'il
soit statué, que l'évaluation pour et à l'ég rd du paiement des
dits droits se fera conformément aux dispositions contenues dans
l'acte de la législature du Canada, passé dans ladouzième année

12 V. c. 1. du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender la lo
relative aux droits de douane, en la manière y prescrite, et
par les évaluateurs nommés sous l'opération et en vertu des
dites dispositions, et les dites dispositions seront censées et con-
sidérées pour les fins du présent acte former partie d'icelui
comme si elles y étaient incorporées, et les dits droits seront
pour les fins de la dite évaluation considérés comme droits de
douane.

Devoirs des VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit gouver-
évaluateurs. neur d'ordonner aux dits évaluateurs de se trouver à tels endroit

ou endroits dans le dit havre pour faire telle évaluation que la
dite corporation désirera faire faire, et là d'agir comme tels
évaluateurs durant tout le temps qui sera nécessaire, ce à quoi
ils seront tenus de se conformer sans prendre aucun nouveau
serment d'office; et chaque tel évaluateur sera considéré officier

Proviso. de douane: pourvu toujours, que pour les effets dont on ne peut
constater la valeur d'une manière satisfaisante, et pour ceux
qui ne sont pas assujétis à des droits spécifiques en vertu du
tarif contenu dans la cédule annexée au présent acte, il sera
loisible aux dits commissaires de prélever tels droits qu'ils
jugeront correspondre avec ceux d'articles, colis, ou quantités
analogues détaillés dans le dit tarif.

Ix.
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Havre de Montréal.

IX. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra, par La corpr-
un règlement fait en vertu du présent acte, imposer des péna- tion pourra
lités, n'excédant pas vingt livres courant, à toute personne con- mposer e

tanspénali-trevenant à tel règlement, ou à tout règlement que la dite cor- tés.
poration pourra légalement passer en vertu de cet acte.

X. Et qu'il soit statué, qu'un maître de havre pour le dit Nominaion
havre sera nommé par la dite corporation; et il sera du devoir d'un mattre
du dit maître de havre de veiller à ce que soient exécutés cet de havre-s"
acte et tous les règlements qui pourront émaner de la dite cor- devoir
poration en vertu d'icelui pour le règlement et le bon gouverne-
ment du dit havre.

XI. Et qu'il soit statué, qu'un député ou assistant-maître de Député
havre sera aussi nommé par la dite corporation, et que ses devoirs maitre du
seront définis par tels règlements que la dite corporation jugera havre nommé.

à propos d'établir.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera prélevé sur tous vaisseaux Droit pré-
quelconques, et sur tous effets débarqués des dits vaisseaux, ou levés sur les
embarqués à bord d'iceux, qui se trouveront en dedans des effets.
limites du dit havre, au large ou ailleurs, les divers droits
mentionnés dans la cédule A, annexée au présent acte, et les
<lits droits seront prélevés par la dite corporation et à elle
payés; pourvu cependant que les effets transbordés pour Proviso.
exportation (c'est-à-savoir, dans un vaisseau destiné pour
quelque lieu en dehors des limites du port de Montréal, dans le
bas du fleuve,) d'un vaisseau dans un autre, dans les limites
du dit havre, sans être débarqués, ne seront pas sujets à payer
d'autres droits que des droits de sortie ; et que les effets trans-
bordés d'un vaisseau dans un autre à l'intérieur, (c'est-à-savoir,
dans un vaisseau destiné pour quelqu'endroit dans les limites
du dit havre, ou dans le haut du fleuve en dehors du dit havre,)
sans être débarqués, ne seront sujets qu'à payer les droits de
débarquement; mais si ces effets sont débarqués sur les
quais ou jetées, ou sur aucun d'iceux, pour être rembarqués
immédiatement ou autrement, alors ces effets payeront les
droits de débarquement, et aussi les droits d'embarquement,
s'ils sont rembarqués.

XIII. Et qu'il soit statué, que les dits droits de toute espèce Droits com-
quelconque, seront payables par le consignataire ou expéditeur ment pay-
de tous effets importés ou exportés par mer, et par le proprié- ables, etaqui.
taire, maître, commis (purser), conducteur ou personne chargée
de tout vaisseau (les vaisseaux destinés pour la mer exceptés)
sur lequel ou sur les effets duquel, soit embarqués ou débar-
qués, tels droits seront payables suivant qu'il sont mentionnés
dans la 'dite cédude A, et pourront être prélevés sur elle,
réservant à telle personne payant les dits droits, le recours
qu'elle peut avoir en loi contre toute autre personne pour le
recouvrement des sommes ainsi payées: pourvu toujours, que Proviso: le
le capitaine seul, ou la personne en charge de tout vaisseau maître seu

5 * destiné
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d'un vaisseau destiné pour la mer, sera responsable pour les droits de tonnage
sera respoa- dus sur le dit vaisseau, et tous les dits droits seront payables
sable des
roi au collecteur des douanes au port de Montréal, ou à telle autre

personne que la dite corporation pourra nommer, pour et au nom
de la dite corporation, à demande ; et la dite corporation pourra
poursuivre pour le recouvrement de tous tels droits tout tel
propriétaire, maître, commis (purser), conducteur, consignataite,
ou expéditeur devant toute cour ayant jurisdiction compétente,
ou devant tout magistrat résidant dans la cité de Montréal, si
la somme demandée n'excède pas onze livres courant, et si
la somme demandée excède onze livres courant, alors devant
toute cour ayant jurisdiction compétente ; et la dite cor-
poration aura aussi le pouvoir et autorité de saisir sur non-
paiement des dits droits, ou partie d'iceux, même avant
jugement, tout vaisseau ou tous effets sur lesquels les dits
droits pourront être dus, et les détenir aux risques, frais et
charges du propriétaire, jusqu'à ce que la somme due et les
frais et charges encourus pour et à propos de la dite saisie et

Corporation détention soient payés en entier ; et telle saisie pourra être obte-
autorisée de
saisir en cas de nue sur l'ordre de tout juge ou magistrat pour le district de
non payement Montréal, ou sur l'ordre du collecteur des douanes au port
des roits. de Montréal, lequel ordre tel juge, magistrat et collecteur

sont, et chacun d'eux est par le présent autorisé et requis
de donner sur la demande de la dite corporation, sur l'affidavit de
toute personne digne de foi, constatant qu'une somme quelconque
est due pour tels droits comme susdit; et le dit ordre sera et de-
vra être mis à exécution par tout constable, huissier ou autre per-
sonne que la dite corporation pourra choisir et charger de l'exé-
cution du dit ordre; lequel dit constable, huissier, ou autre
personne, est par le présent autorisé à prendre tous moyens né-
cessaires, et à prendre et requérir toute aide nécessaire, pour le
mettre à même d'exécuter le dit ordre.

Les mantre, XIV. Et qu'il soit statué, que le maître ou le commis, le con-
et<r. de tout ducteur, l'agent, ou la personne qui aura la charge de toutbateau-â-va-
peurferontdes et chaque bateau-a-vapeur et barge de bateau-a-vapeur, navi-
rapports. guant entre Montréal et tout autre port dans le fleuve St. Lau-

rent (les bateaux-à-vapeur de traverse exceptés, à l'égard desquels
'il ne sera pas nécessaire de faire rapport plus d'une fois par
jour,) fera, immédiatement en arrivant dans le dit port, et déli-
vrera à la corporation ou à la personne par elle autorisée à le re-
cevoir, un rapport par écrit, lequel sera signé et affirmé par lui,
indiquant le nombre de jours que tel bateau-à-vapeur ou barge de
bateau-à-vapeur sera resté dans le dit havre à son voyage alors
précédent, et aussi une liste correcte et fidèle des effets débar-
qués ou embarqués comme fret durant tel temps ; et il exhibera
aussi les connaissements, ou autres preuves des dites cargai-
sons, lorsqu'il sera requis de le faire, et paiera immédiatement

'ils négligent et sans délai tous les droits dus sur iceux ; et à défaut de faire
de faire des et délivrer tel rapport ou d'exhiber et communiquer les ditsrapports. la
corporation connaissements, ou autres preuves des dites cargaisons, ou de
pourra saisir. payer les dits droits, la dite corporation aura pouvoir et autorité

do
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de saisir et détenir immédiatement les dits bateaux-à-vapeur,
barges de bateaux-à-vapeur et bateaux de traverse en la manière
et forme prescrites par la section précédente de cet acte, et de les
détenir aux frais, risques et périls des propriétaires d'iceux, jus-
qu'au paiement comme susdit : pourvu toujours, que rien de Proviso.
contenu dans le présent acte n'empêchera la dite corporation ou
son agent duement autorisé, d'exiger du dit maître, commis, con-
ducteur ou personne en charge de tel bateau-à-vapeur ou barge
de bateau-à-vapeur, son serment quant à lexactitude du dit
rapport par écrit, si la dite corporation ou son dit agent juge à
propos de lexiger; et s'il est découvert que le dit rapport ne
contient pas tous les effets portés à bord au dit havre, ou
y débarqués de tel bateau-à-vapeur ou barge de bateau-
à-vapeur, et que telle omission soit prouvée par le ser-
ment d'un témoin digne de foi assermenté devant tel magistrat
ou le dit collecteur, alors et dans ce cas tel maître, commis,
agent ou personne en charge comme susdit, sera. passible d'une
amende n'excédant pas vingt livres courant pour chaque rapport
faux ainsi donné, laquelle sera recouvrée de la même manière
que les droits pour lesquels il est déjà pourvu dans le présent
acte: pourvu aussi, que rien de contenu dans le présent acte Proviso.
n'empêchera la dite corporation de nommer une personne pour
prendre un état des cargaisons débarquées et embarquées de
tout tel bateau-à-vapeur ou barge de bateau-à-vapeur, ou autre
vaisseau quelconque, lorsqu'il sera censé nécessaire ou expé-
dient de le faire.

XV. Et qu'il soit statué, que si des dommages sont faits aux La corpora-
quais ou jetées dans le dit havre, ou à aucun des dits ouvrages tioPourra

maintenant érigés ou qui pourront être érigés sous la direction ag
de la dite corporation, par tout vaisseau, volontairement ou par causés au
la négligence de Péquipage, mais non autrement, il sera ,
loisible à la dite corporation de saisir et détenir, en la manière d'aucunvais-
prescrite par la treizième section du présent acte, tel navire, seau.
jusqu'à ce que le dommage ainsi fait ait été réparé par l'équi-
page ou les personnes appartenant à icelui, ou jusqu'à ce qu'un
cautionnement ait été fourni par le propriétaire, directeur, con-
ducteur, personne en charge, agent ou consignataire de tel vais-
seau, à la satisfaction de la dite corporation, de payer tel montant
qui sera adjugé, avec les frais, par le jugement qui pourra être
rendu comme il est ci-après mentionné, dans tout procès ou toute
action qui sera intenté par la dite corporation, à raison de tel
dommage ; et pour tout dommage fait aux dits quais, jetées ou
autres ouvrages comme susdit, ou pour tout dommage quel-
conque fait par aucune personne quelconque, la dite corpora-
tion pourra poursuivre le recouvrement devant toute cour ayant
jurisdiction compétente, du montant de -tout dommage qu'elle
prouvera avoir été occasionné,,et le recouvrer avec les frais;
et telle poursuite pourra être intentée contre le maître ou
propriétaire, ou le conducteur ou personne en charge de tel
vaisseau; pourvu toujours, que lorsque le montant du dom- Proviso.
mage demandé par la dite corporation n'excèdera pas dix

louis



louis courant, il pourra être demandé et recouvré sur le
serment d'un témoin digne de foi; et tout membre de la corpo-
ration, ou tout officier et serviteur d'icelle, 'sera compétent à
rendre ainsi témoignage, soit devant tout magistrat, soit devant
toute cour ayant jurisdiction compétente, comme la corporation
le jugera nécessaire.

Le nom des XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corpora-
a s tion, ou à toute autre personne dûment autorisée par icelle, de

peint requérir et exiger du capitaine, maître, commis, ou autre per-sonne ayant la charge d'un bateau, barge ou autre embarca-
tion, à son arrivée ou après son arrivée dans le dit havre, que son
numéro ou son nom soit peint sur larrière ou au côté ou autre
endroit apparent d'icelui; duquel numéro ou nom, la corporation

Pénalité si pourra tenir un registre ; et s'il refuse de laisser peindre son nomon ôte om ou son numéro comme susdit, ou efface ou défigure, ou laisseefface le no. effacer ou défigurer son dit numéro ou son nom, tel maître, pro-
priétaire, capitaine ou autre personne en charge pour le temps
d'alors, sera passible d'une amende de deux louis et dix chelins
courant pour chaque offense, laquelle sera recouvrable, après
signification de l'ordre (process)· à toute personne. quelconque
trouvée à bord de tel bateau, barge ou embarcati'n, par la sai-
sie et vente des meubles et effets du propriétaire, ou la vente de
tel bateau, barge ou embarcation, qui sera et pourra être détenu
jusqu'à ce que telle amende et les dépens encourus durant telle

Proviso. détention aient été payés en entier : pourvu toujours, que les
frais de faire peindre les dits nom ou numéro seront payés par
la dite corporation.

Le proprié- XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corpo-taire, etc. d'un ration de commuer avec le propriétaire, l'agent ou le maître de
verse, etc. tout bateau-à-vapeur ou barge de bateau-à-vapeur, ou autre ba-
pourra com- teau de traverse voyageant entre le dit havre et tout autre port oumuer pour les endroit sur le fleuve St. Laurent, pour tous droits dus sur iceux

en vertu de cet acte, en telle manière, d'après telles conditions,
et après avoir fourni tel cautionnement pour le paiement des dits
droits, que la corporation jugera convenables, et d'accepter telle
somme ronde d'argent que la corporation considérera être une
compensation raisonnable pour les dits droits, et, cette commuta-
tion étant une fois effectuée, alors et dans ce cas, le rapport
qui serait autrement exigible en vertu de cet acte ne sera pas
requis, et le dit prix de commutation dont il ama. été ainsi con-
venu avec la dite corporation, tiendra lieu des dits droits, et
sera recouvré en la manière déjà prescrite dans le présent acte
pour le recouvrement de tels droits.

Comment se- XVIII Et qu'il soit statué, que les deniers provenant des
ront employés dits droits et de toutes amendes et pénalités perçus et pré-

rlevés par levés en vertu de cet acte, seront employés et payés par la dite
la corpora. corporation comme suit, savoir:
tion.

Premièrement.
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Premièrement. Au paiement des frais raisonnables de percep-
tion d'iceux, et de tous autres frais indispensables encouruspar
la dite corporation dans Paccomplissement des devoirs qui lui
sont assignés par le présent acte.

Deuxièmement. A défrayer toutes dépenses encourues par la
corporation pour le creusement et le nettoiement du dit havre, et
pour conserver en bon état de réparation les travaux faits ou à
faire dans et pourPamélioration du dithavre, lesquelles dépenses
pourront se faire sans avoir besoin de recourir au gouverneur,
ou d'obtenir son approbation ; nonobstant toute chose dans
aucune loi à ce contraire.

Troisièmement. A payer l'intérêt sur toute somme empruntée
o à être empruntée, aux époques auxquelles cet intérêt est ou
pourra être fait dû ou payable.

QuatrUmement. A rembourser au receveur-général toutes
sommes d'argent qu'il pourra avoir avancées à même les fonds
publics de la province à la dite corporation, ou aux dits com
rnissaires du dit havre.

Cinguièmement. A payer le principal de toute somme d'ar-
gent qu'empruntera la dite corporation, et qui n'aura pas été
déclarée remboursable à jour nommé.

XIX. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra, de Nomination
temps à autre, nommer tels officiers ou serviteurs, et en tel d'fieers et

nombre qu'il sera jugé nécessaire, pour mettre à exécution les
dispositions du présent acte ; et la dite corporation pourra leur
allouer telle rémunération ou tel salaire, à chacun d'eux, qu'elle
jugera convenable ; et elle pourra les obliger à fournir de
bonnes et suffisantes cautions à sa satisfaction, pour le dû et
fidèle accomplissement des devoirs qu'ils seront respectivement
appelés à remplir, ainsi que pour la reddition convenable et
régulière des comptes de toutes les sommes d'argent qu'ils
auront à recevoir respectivement.

XX. Et qu'il soit statué, que toutes amendes et pénalités comment les
imposées par le présent acte, autres que celles pour lesquelles amendes se-
des dispositions spéciales sont établies, pourront être recouvrées vrees.
par action ou procédure civile à l'instance de la dite corpo-
ration seulement, devant un magistrat quelconque pour le
district de Montréal, d'une manière sommaire et sur le serment
d'un témoin digne de foi, et seront payées à la dite corporation.

XXI. Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent acte, Le bassin in-
le bassin inférieur du canal de Lachine sera considéré faire
partie du dit havre de Montréal, et que la dite corporation aura chine fera
pouvoir et autorité de prélever sur tous vaisseaux, entrant dans re du

le dit bassin pour y décharger ou charger, mais qui ne fera pas re.
d'autre usage du dit ca de Lachine, les mêmes droits que

ceux
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ceux qui pourront être prélevés dans le dit havre de Montréal;
Proviso. pourvu qu'à tous autres égards le dit bassin inférieur sera et

demeurera sous la jurisdliction du commissaire des travaux
publics, tel qu'il est réglé actuellement.

La corpora- XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corpo-
tion autonsée ration d'emprunter toute somme n'excédant pas dix millede fa.ire un
emprunt de louis sterling ou courant, dans cette province ou ailleurs, pour
£to,O à 8 tout nombre d'années, et à tout taux d'intérêt n'excédant
par cent. pas huit pour cent par année, aux fins de construire un quai à

ou près du pied de la rue Monarque, dans la cité de Montréal,
et aux fins de faire telles autres améliorations dans le dit
havre, que les besoins du commerce et du public pourront de
temps à autre nécessiter, dans l'opinion de la dite corpora-
tion, et pour défrayer le coût d'un cure-môle à vapeur et de
bacs pour nettoyer et creuser le dit havre.

Intérêt de XXIII. Et qu'il soit statué, que l'intérêt sur toutes sommes
lemprunt d'argent empruntées en vertu de la précédente section sera
comment
payable. payable à même les revenus du dit havre comme il y est pourvu

dans la dix-huitième section du présent acte.

Compte an- XXIV. Et qu'il soit statué, que la dite corporation soumettra
nuel. annuellement au gouverneur un compte détaillé des deniers

reçus et dépensés par elle en vertu du présent acte, avec en
même temps un état de ses opérations dans l'exécution de ses
devoirs.

Corporation XXV. Et attendu que par l'acte provincial en troisième lieu
autorisée ci-dessus cité les commissaires du havre y mentionnés étaient
d'emprunter
£40,OOt 8 autorisés à emprunter une somme n'excédant pas trente mille
par cent. louis courant à tout taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent

par année, aux fins de faire creuser et améliorer le lac St.
Pierre, de manière à y obtenir un chenal sûr et commode, avec
une profondeur d'eau d'au moins seize pieds dans toute sa lon-
gueur, et en toutes saisons, le dit chenal devant être fait de la
manière, suivant la direction, et à lendroit que les commissaires
préfèreraient ; ainsi que pour faire creuser et améliorer le chenal
du fleuve St. Laurent, à et près lIsle Platte, de la manière que les
dits commissaires croiraient la meilleure, et de manière à avoir
une profondeur d'eau, en tout temps, d'au moins seize pieds;
et attendu que les dits commissaires ont emprunté et dépensé
la dite somme et que les dites améliorations ne sont pas encore
complétées; et attendu qu'il est désirable que les dites amé-
liorations soient faites et complétées le plus tôt possible, et aussi
qu'il soit établi des dispositions aux fins de creuser le chenal
du fleuve St. Laurenrjusqu'à la profondeur de seize pieds par-
tout où il sera nécessaire de faire ce creusement entre le dit lac
St. Pierre et la limite supérieure du dit havre de Montréal: à
ces causes, qu'il soit statué qu'il sera loisible à la dite corpo-
ration d'emprunter en cette province ou ailleurs, une autre
somme en sterling ou en courant, n'excédant pas quarante mille

louis,
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louis, à tel taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par an-
née (mais aux meilleures conditions en son pouvoir,) et pour
tel espace de temps. dont il pourra être convenu, ou qui sera
jugé convenable par la dite corporation, aux fins de faire et com-
pléter les dites améliorations dans le lac St. Pierre, et dans le
chenal du fleuve St. Laurent, où il sera nécessaire d'en-faire
entre le dit lac St. Pierre et la dite limite supérieure du dit ha-
vre ; et il sera aussi loisible à la dite corporation, de temps en
temps, d'emprunter (s'il est nécessaire) d'autres sommes d'ar-
gent, de la même manière, pour payer toutes débentures qui
deviendront dues et seront payables, et que la dite corporation
ne pourra pas payer sans cela, mais pour nul autre objet quel-
conque.: pourvu que les sommes ainsi empruntées et dues par Provisoa
la dite corporation en vertu de cette section, dans le même temps, responsabilité

(excepté durant le court espace de temps qui devra nécessaire- de lacorpo-

ment s'écouler entre le prélèvement de l'argent nécessaire pour cette section

payer les dites débentures et le paiement d'icelles,) n'excèdent n'excédera

jamais la somme de quarante mille loui? en sus de la somme pas £4,OuO

de trente mille louis déjà empruntée en vertu du dit acte ci-
dessus en troisième lieu cité, moins la somme dont elle devra
alors être diminuée par Popération du fonds d'amortissement
ci-après mentionné.

XXVI. Et qu'il soit statué, que la garantie de la province comment se-
ne sera pas donnée pour le paiement soit du *principal soit ont payables

des intérêts des sommes qui seront empruntées en vertu de la empruntes.
section précédente, mais elles seront acquittées-première-
ment, au moyen de tout surplus qui pourra rester du droit de
tonnage ci-après mentionné, après avoir défrayé toutes les dé-
penses qu'entraineront l'administration et Pentretien des ou-
vrages également ci-après mentionnés-et secondement, au
moyen de tout surplus qui pourra rester des deniers provenant
de droits et autres deniers qui viendront entre les mains de la
dite corporation, après avoir payé et pourvu à toutes les autres
charges et paiements qu'il est prescrit de faire à. même ces
deniers.

XXVII. Et qu'il soit statué, que l'argent qui sera emprunté Comment se-
parla dite corporation sous l'autorité de lavant dernière section ront employ 6 s

du présent acte, sera par elle employé pour faire face au2 empruntes
dépenses qu'exigeront le creusement et les autres améliorations sous la s. 26.
du lac Saint Pierre, de manière à y obtenir un chenal commode,
avec une profondeur d'au moins seize pieds dans toute sa
longueur, et en toutes. saisons, le dit chenal devant étre fait de
la manière, suivant la direction, et à l'endroit que la dite corpo-
ration préfèrera,-ainsi que le creusement et l'amélioration du
chenal du fleuve Saint Laurent à et près P'Isle Platte, de -la ma-
nière que la corporation croira la meilleure, mais de manière à
avoir une profondeur d'eau non moindre que celle du chenal àtra-
vers le lac Saint Pierre ; et aussi, pour creuser et améliorer le che-
naldu fleuve Saint Laurent où il sera nécessaire de le faire entre
le lac Saint Pierre et la limite supérieure du havre de

Montréal,
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Montréal, de manière à obtenir -partout et en tout temps
une profondeur d'eai de pas moins de seize pieds; et pour
aider la corporation à exécuter le dit ouvrage, le commis-
saire des travaux publics pourra mettre à la disposition de
la dite corporation tous les bateaux-à-vapeur, cure-môles, ma-
chines, outils et instruments construits ou acquis dans le but
d'exécuter les travaux qui se rapportent ou qui se rattachent à
Pamélioration du lac Saint Pierre, lesquels seront en la
possession du dit commissaire des travaux publics, et la dite
corporation aura pour exécuter les dits travaux les mêmes pou-
voirs et les mêmes facilités qu'aurait le commissaire des
travaux publics, s'ils étaient exécutés sous sa direction et
contrôle.

La corpora- XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite cor-
eon désgnera poration de désigner le chenal du dit fleuve Saint Laurent, de-

des bouées ou Pus le dit havre, en suivant le chenal que Pon a creusé dans le
amers. lac Saint Pierre, jusqu'à lembouchure de la rivière Richelieu,

par telles et autant de bouées, balises ou amers qu'elle jugera
nécessaires, et de se procurer les dites bouées, balises ou amers
à même les deniers qu'elle pourra avoir en main et qui ne se-
ront pas autrement appropriés spécialement.

Droit de ton- XXIX. Et qu'il soit statué, que le gouverneur pourra, sur la
nage imose, demande de la dite corporation en tout temps après la passationet commnt ead el iecroaine ottmsa sl asto
recouvré. de cet acte, imposer un droit de tonnage n'excédant pas un

chelin par tonneau du tonnage enregistré de tous les bâtiments
tirant dix pieds d'eau et davantage, et passant à travers le lac
St. Pierre, tel droit devant être payé à chaque passage du lac ;
et ce droit devra être payé à la dite corporation, et pour-
ra être perçu et recouvré, et le paiement pourra en être exigé,
en la manière prescrite par le présent acte à Pégard des droits
de havre payables à la dite corporation, et aucun vaisseau qui
sera soumis à pareil droit ne sera inscrit ni ne recevra son
acquit de sortie au port de Montréal, ou son acquit de sortie au
port de Québec, s'il a laissé Montréal sans prendre son acquit,
avant que le collecteur ou autre officier accordant pareil acquit
ne se soit assuré que ce droit a été payé.

Comment sera XXX. Et qu'il soit statué, que les produits du dit droit de
employé tonnage seront appliqués par la dite corporation:droit de ton-toagseotapiusprldiecprton
nage.

Premièrement. Au paiement de toutes les dépenses raison-
nables faites pour sa perception.

Secondement. Au paiement des frais d'adninistration et
d'entretien d'une manière convenable des dites améliorations
et travaux du lac Saint Pierre et du dit chenal du fleuve Saint
Laurent, et à l'Isle Platte, faits ou à faire, achevés et régis par
la dite corporation.

Troisièmement.
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Troisièmement. Au paiement des intérêts des sommes em-
pruntées par et en vertu du présent acte et de Pacte provincial
en troisième lieu ci-dessus cité, et du principal d'icelles, aux
termes où ils deviendront respectivement dus.

Quatrièmement. Au paiement de deux pour cent au moins
par année sur la somme qui sera empruntée, comme dit est en
dernier lieu, afin de former un fonds d'amortissement destiné à
payer le principal de la somme ainsi empruntée,-la somme
qui sera ainsi payée, Pofficier à qui elle devra être payée, et le
mode de paiement, gestion et placement d'icelle, devant être
de temps à autre fixés par le gouverneur; pourvu toujours, que Proviso.
si le produit du dit droit de tonnage, ajouté au surplus restant
du produit des droits et autres deniers reçus par la dite corpo-
ration, après en avoir retranché les charges antérieures, n'est
en aucun temps suffisant pour faire face aux charges imposées
par cette section, alors le gouverneur pourra ajouter tel per-
centage au dit droit de tonnage (en sus du taux d'un
chelin par tonneau), et aux dits droits de havre, qui sera
suffisant à son avis pour mettre la dite corporation en
état de répondre à toutes les charges .imposées par cette
section, au moyen du droit et du surplus dont Pemploi au
paiement de ces charges est prescrit par le présent acte.

XXXI. Et qu'il soit statué, que la dite corporation tiendra La corpora-
des comptes particuliers de tous les deniers empruntés, reçus et tion tiendra

dépensés par elle sous Pautorité des cinq sections précédentes darcuiers de
du présent acte, et en rendra compte annuellement en la tous les de-
manière prescrite dans la vingt-quatrième section du présent niers emprun-
acte, ces comptes-rendus étant faits au gouverneur en la ma- ts.
nière et suivant la forme qu'il fixera de temps à autre, et
étant accompagnés d'un exposé complet et détaillé des opé-
rations de la corporation pour le même espace de temps.

XXXII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volon- Pénalité si on
tairement enlèvera ou détruira, ou fera enlever ou détruire dérange oudétruit les
aucune bouée, lumière, balise ou amer placés par la dite cor- ,uése,
poration pour les fins de la navigation, soit dans le dit havre, amers, etc.
soit dans le dit lac St. Pierre, ou dans le chenal du fleuve St.
Laurent entre les dits points ou ailleurs, encourra sur convic-
tion devant un tribunal compétent, ou devant un magistrat,
pour toute telle contravention, (dont elle sera convaincue par le
témoignage d'un témoin compétent, et tout membre de la cor-
poration, ou aucun de ses officiers et serviteurs, et toutes
personnes nommées en vertu de cet acte seront des témoins
compéients,) et paiera à la dite corporation une amende n'ex-
cédant pas cent louis, avec les frais de poursuite, et à défaut
de paiement sera envoyée dans la prison commune du dis-
trict de Montréal, jusqu'à ce que cette amende et ces frais
aient été payés.

XXXIII.
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Exemptions. XXXIII. Et qu'il soit statué, que les membres et officiers de
la dite corporation seront exempts de servir dans les jurés ou
dans les enquêtes, de quelque sorte que ce soit, ou comme
cotiseurs ou constables.

Interpr6ta- XXXIV. Et qu'il soit statué, que les mots "règlements,"
tion. " vaisseaux," "effets " et " droits," dans les dispositions du

présent acte, partout où ils se rencontreront, s'interpréteront
respectivement et s'entendront comme suit : le mot " règle-
ments " signifiera tous statuts, règles, ordres et règlements faits
par la dite corporation ou autre autorité compétente; le mot
" vaisseaux " signifiera tous bâtiments, vaisseaux, chaloupes,
barges, bateaux-a-vapeur, bacs, radeaux, on autres embarca-
tions quelconques; le mot " effets " signifiera toutes marchan-
dises, bois, animaux, articles et choses quelconques embar-
qués à bord de tout vaisseau ou débarqués de tout vaisseau;
et le mot " droits " signifiera tous taux, péages et droits, droits
de tonnage et de quaiage, payables à raison de tout vaisseau
ou sur tous effets, tel que mentionné dans la cédule annexée au
présent acte.

Nomination XXXV. Et qu'il soit statué, que lorsque la dite corporation
d'arbitres en désirera acquérir quelque terrain pour les fins du présent acte,
cas f- et qu'elle ne s'accordera pas avec le propritaire sur le prix àcuités tant etquelnepaprpeareri
qu'au prix payer pour tel terrain, dans ce cas le prix en sera fixé comme
d'un terrain. suit: la dite corporation et le propriétaire nommeront chacun

un arbitre désintéressé, et les deux arbitres en nommeront un
troisième aussi desintéressé, et ces trois arbitres, après avoir
prêté, devant une personne duement qualifiée, le serment de
remplir leur devoir honnêtement et impartialement, et s'être
réciproquement donné avis du temps et du lieu où ils s'assem-
bleront, détermineront le prix qui devra être payé par la dite
corporation pour le dit terrain, et leur décision sera finale.

Le juge nom- XXXVI. Et qu'il soit statué, que si le propriétaire du terrain
merades ar- après avoir été notifié par la dite corporation, refuse ou néglige
pitire sp- de nommer un arbitre pour fixer le prix du dit terrain, ou si
glige de le les deux arbitres nommés par les deux parties intéressées ne
faire. s'accordent pas dans la nomination du tiers-arbitre, alors un

des juges de la cour supérieure nommera un arbitre pour le
propriétaire, ou, suivant le cas, le tiers-arbitre ; et en cas de
décès d'un arbitre, ou de son refus d'agir, la partie qui l'aura
nommé, ou le juge, suivant le cas, en nommera un autre à sa
place ; et les trois arbitres, étant respectivement assermentés
par une personne duement qualifiée, décideront d'une manière
finale quel sera le prix que devra payer la dite corporation
pour le terrain.

La corpora- XXXVII. Et qu'il soit statué, que lorsque les arbitres auront
lion prendra le fixé le prix d'un terrain, la dite corporation pourra en prendre
terrain au prix
fixé par les possession et en devenir propriétaire, en payant le prix ainsi
arbitres. fixé au propriétaire ou entre les mains du protonotaire de la

cour
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cour supérieure à Montréal, pour le propriétaire, et le prix con-
venu ou adjugé pour aucun terrain pris ou retenu par la dite cor-

poration tiendra lieu du dit terrain, et toutes réclamations faites
du terrain ou sur le dit terrain seront changées en réclamations
du dit prix on sur le dit prix ; et si la corporation a raison de
craindre qu'il y ait lieu à des réclamations du prix ou sur le

prix du terrain de la part de quelque tierce-partie, elle pourra
payer le dit prix au protonotaire de la cour supérieure à Mont-

réal, en filant en même temps une copie du contrat d'achat ou
du jugement des arbitres ; et la cour, après avoir fait duement
notifier tous les réclamants d'avoir à se présenter devant elle,
donnera tel ordre pour la distribution du prix, et à l'égard de
Pintérêt sur icelui, et des frais, qui sera conforme à la loi.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CEDULE A-TARIF.

Droits, taux et droits de quaiage qui seront prélevés dans le
havre de Montréal, en vertu du présent acte.

Sur les bateaux-à-vapeur du port de cinquante tonneaux, et
au-dessus, par chaque tonneau suivant leur feuille, pour
chaque jour de vingt-quatre heures qu'ils demeureront dans

le port, à compter depuis l'heure de leur arrivée jusqu a
celle de leur départ......................•. id.

Sur tous les autres vaisseaux du port de cinquante tonneaux et
au dessus, par chaque tonneau, suivant leur feuille pour
chaque jour de vingt-quatre heures qu'ils demeureront
dans le port, à compter depuis l'heure de leur arrivée jus-

qu'à celle de leur départ.................... id.

Sur les bateaux-à-vapeur du port de moins de cinquante ton-
neaux, par jour comme susdit................ .. 2s.

Sur tous les autres vaisseaux du port de moins de cinquante
tonneaux, par jour comme susdit...............·6d.

Et sur les animaux, articles, effets et marchandises, savoir:

Alcalis, potasse et perlasse, par baril.... ......... d.

Pois, fèves et maïs, ou grains de toutes sortes, excepté
le blé, par cent minots.................... 9d.

Blé, par cent minots..................... . s.d.
Drèche, par cent minots.....................•1d.
Sel, par cent minots............. ... •.•.··. 10d.
Farine, par baril de 196 livres.....................id.
Farine par demi-baril................. .. .•d.
Lard et boeuf, par baril.................. d.

(Atdres colis, en proportion.)



78 Cap. 24. Have de Montréat. 16 vier.

Fraisil
Charbon de terre par chaldron ................. 6d.
Coke
Madriers, par cent morceaux...............Is. Sd.
Bouts de madriers, par cent morceaux...........5d.
Planches, par cent morceaux.....................5d.
Bordagcs, par cent morceaux.....................10d.
Bois d'échantillon, par cent morceaux............5d.
Bardeaux, par paquet..............................Id.
Anspects, par cent................... ......e..71d.
Douves, à baril, par mille.........................9d.
Douves, à poinçon, par mille.....................1s.
Douves, d'étalon, par mille ................ . .3s.
Bois de construction, par cent pieds.... ...... ... d.

Cadres de cage, libres de droit jusqu'à ce qu'ils soient
déchargés.

Bois de chauffage, par corde.. ................. 3d.
Ecorce, par corde.................................3d.
Cochons, chaque.................. ......... 1d.
Chevaux, juments, poulins, chaque................i.d.
Moutons, agneaux, chaque.....................Id.
Bêtes à cornes, chaque............................id.
Veaux, chaque...... ............. ......... id.
Foin ou paille, par cent bottes......................6d.
Pierre, par cent pieds.... .................... 5d.

omb par tonneau............. ........ 10d.

Huîtres, par minot......................... id.
Pierres meulières, chaque..........................id.

Et sur tous effets, denrées et marchandises quelconques,
non énumérés dans la liste précédente, il sera prélevé et payé
un droit d'un demi-denier sur et pour chaque louis courant de
leur valeur.

CAP. XXV.

Acte pour venir en aide aux victimes du dernier incendie
de Montréal, en facilitant la négociation d'emprunts
pour les mettre en état de rebâtir les édifices détruits
par le dit incendie.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU que par suite de Pincendie désastreux qui a

. récemment dévoré plus de mille maisons et autres bâ-
tisses, dans la cité de Montréal, un montant considérable de
propriétés a été détruit; et attendu que le plus grand nombre
des personnes, qui ont souffert dans cette occasion, ont perdu
tout ce qu'elles avaient, et ne peuvent, si elles ne sont se-
courues, reconstruire leurs propriétés ainsi létruites; et attendu

que
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que la corporation de la dite cité de Montréal a déclaré qu'elle

est prête à se porter caution jusqu'au montant d'une somme
n'excédant pas cent mille louis, pour celles des dites personnes

qui pourront emprunter des deniers afin d'être en état de
reconstruire leurs propriétés ainsi détmites; et attendu que
les emprunts voulus par cet acte pourront être obtenus avec
plus de facilité et à des termes plus avantageux, si le paiement
des sommes empruntées et Pintérêt en provenant sont garantis

par le gouvernement de cette province, dans le cas seulement
où la dite corporation refuserait on négligerait de faire honneur
à la garantie que la dite corporation pourra donner: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de Pavis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passe
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut e
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est

par le présent statué, par la dite autorité, que si aucune per- La corpora-

sonne ou personnes, compagnie ou association de personnes, real se portera

corps politique ou incorporé, prête et avance a aucune personne partie en fa-
ou personnes ayant souffert par suite de l'incendie ci-dessus veir des per-

mentionné, les dites somme ou sommes d'argent qui pourront enteroqui
d'rgn qu1o)rn emprunteront

être requises par la dite personne ou personnes pour recon- de 'argent

struire et ériger, sur des lots de terre devenus vacants par suite pour rebâtir,

du dit incendie, les maisons ou autres bâtisses qu'elles voudront
avoir, ou prête et avance à toute personne ou personnes ayant
souffert par suite de l'incendie susdit, les somme ou sommes
d'argent qui pourront être nécessaires à la dite personne ou

personnes pour rembourser aucune somme ou sommes d'argent
déjà empruntées aux fins de reconstruire ou ériger les dites
maisons ou autres bâtisses, et avec lesquelles telles personne
ou personnes auront rebâti ou érigé les dites maisons ou autres
édifices sur les lots de terre devenus vacants par l'incendie,
comme susdit, il sera loisible à la corporation de la dite cité de
Montréal, si elle le juge à propos, en la manière dont la dite

corporation se porte ordinairement et habituellement partie et
exécute les titres ou contrats, de se porter partie à toute obliga-
tion, titre, acte ou instrument par écrit, en vertu duquel le dit
prêt ou prêts est ou sera fait, accordé ou effectué, et comme
partie susdite, de se porter caution pour aucun dit prêt ou prêts
fait par aucune personne ou personnes, compagnie ou associa-
tion de personnes, corps politique ou incorporé, a aucune per-
sonne ou personnes, en vertu de. l'autorité de cet acte ; et pour
les fins du dit cautionnemnt, de se porter et obliger elle-même
comme garantie (caution) .waiement pour le remboursement de
la dite somme et le dû paiement de Pintérêt en provenant en
tout ou en partie (suivant le cas) dans le cas où les prêteurs ne
pourraient point recouvrer le paiement des parties qui l'auront
empruntée, après diligence convenable et discussion des biens-
meubles et immeubles des dites parties à cette fin.
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Montant li II. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les emprunts pour
Cautionne- lesquels la dite corporation deviendra caution, en vertu de l'auto-
£nent lné rité de cet acte, n'excèderont pas, en aucun temps, la somme de

£500 'n cent mille louis, argent courant du Canada; et pourvu aussi,

chaque Ca• qu'aucun prêt pour lequel la dite corporation deviendra caution.

en vertu des dispositions de cet acte n'excèdera, en aucun cas, la

somme de cinq cents louis, argent courant susdit, pour chaque

lot de terre sur lequel il sera fait des constructions comme

susdit, chaque lot de terre dans l'acception de cet acte ne

Tanx de viii- devant pas contenir moins de mille pieds en superficie; et que
trl. mtonte somme ou sommes d'argent qui seront prêtées en vertu des

dispositions de cet acte et pour le remboursement desquelles

la dite corporation se sera portée caution, sera ainsi prêtée à un

taux d'intérêt (lui n'excèdera pas six pour cent par année, et

pour une période qui n'excèdera pas vingt années.

rivilé-es III. Et qu'il soit statué, que toute personne ou personnes,

pour assurer compagnie ou association de personnes, corps politique ou

les argents incorporé, faisant ainsi aucun prêt ou avance en vertu d'aucun
srtés. instrument auquel la corporation se portera partie comme

susdit, aura un privilége pour le dit prêt, en principal, mntérêts

et frais sur les maisons ou autres bâtisses érigées et construtes

sur le lot de terre désigné dans le dit instrument, lequel privi-

lége sera supérieur et aura la préférence sur aucune réclama-

1ion, de1te, hypothèque on privilége quelconque sur les dites

maisons ou biitisses, et que pour assurer le dit privilége il ne

sera pas nécessaire d'observer aucune des formalités maintenant

requises par la loi ou aucune autre formalité quelconque;

pouîrvu toujours, que le dit privilége, pour le terrain lui-même

sur lequel les dites maisons ou bâtisses pourronf être érigées,

prendra rang immédiatement après les priviléges, dettes, hy-

pothèques ou réclamations déjà existantes, ou qui pourront

exister sur le dit fonds au temps où le dit prêt aura été

fait; mais rien de contenu dans le présent acte n'empêchera,

les parties faisant les dits prêt ou prêts de prendre l'hypothèque

prescrite par la loi sur le dit fonds, laquelle hypothèque, si elle

est dûment enregistrée, prendra rang comme susdit.

Les proprié-t(s IV. Et qu'il soit statué, que la personne ou les personnes,
seront assi- compagnie ou association de personnes, corps politique ou in-

rées- corporé faisant le dit prêt ou prêts comme susdit, aura le droit,

et il est par le préscnt requis d'assurer a tel bureau ou bureaux

d'assurance qui sera accepté par lui et la dite corporation, ou

S'ils ne peuvent s'entendre, alors dans le bureau que prescrira

le gouverneur, et pour un montant suffisant pour couvrir le dit

prêt ou prêts ou le montant d'iceux actuellement dus lorsque la

dite assurance sera efiectuée, et pas plus, les maisons ou autres

bâtisses qui pourront être érigées et construites comme susdit,

et de continuer la dite assurance d'année en année jusqu'à ce

que le remboursement du montant. prêté en vertu de cet acte ait

été fait, et de porter au compte du propriétaire ou des proprié-

taires des dites maisons ou autres bâtisses, la prime d'assurance
payé
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payée pour la dite assurance comme susdit, laquelle dite
rime d'assurance la personne ou les personnes pour lesquelles

la dite assurance aura été effectuée seront tenues de rembourser
immédiatement, et à première demande, et le montant de la dite

assurancedans le cas où la propriété ainsi assurée serait détrite
ou endommagée par le feu, sera employé au remboursement
d'abord des arrérages d'intérêt dus sur le montant prêté, et
secondement, au paiement du principal ainsi prêté.

V. Et qu'il soit statué, que jusqu'au m'ontant de la somme La province

de cent mille louis, comme susdit, la garantie de cette province g'rauti d

sera donnée en la manière ci-après prescrite pour Paccompls- 1,ob *on a
sement fidèle par la dite corporation de la cité de Montréal des laqueelacor-

obligations qu'elle contractera par le dit cautionnement, comme p<ration se

susdit, savoir: dans le cas où la dite partie ou parties prêtant s

les dits deniers seraient incapables de recouvrer le paie-
ment d'iceux ou de l'intérêt en provenant sur les parties

qui les auront empruntés, après diligence convenable et cis-
cussion des biens-meubles et immeubles des dites parties

mentionnées en dernier lieu ; et dans le cas aussi où la dite

corporation ne paierait pas alors les dits deniers sur demande,
comme susdit, il sera loisible à toute personne ou personnes,

compagnie ou association de personnes, corps politique ou

incorporé ayant fait le dit prêt ou prêts, comme susdit, de s'a-

dresser au gouverneur de cette province pour le paiement de

toute somme ou sommes ainsi dues, comme susdit, soit en

principal ou intérêt, et sur la dite demande de paiement, il
sera loisible au gouverneur d'émettre son warrant pour le mon-
tant ainsi dû au receveur-général de la province, lui enjoignant

de payer le montant mentionné dans le dit warrant, et de le

porter au compte des fonds non appropriés de la province alors

entre ses mains.

VI. Et qu'il soit statué, que sur le paiement de telle somme Le paynent
ou telles sommes sur le dit warrant, comme susdit, la couronne d'aucune

sera immédiatement substitée et subrogée à tous les droits et somie pa la
b province op6-

actions que les parties auxquelles la dite somme ou les dites rera subroga-
sommes d'argent auront été payées, pourraient ou auraient pu tion, etc.

exercer contre la personne ou les personnes a qui le prêt on les

prêts auront été faits, ou contre la dite corporation de la cité

de Montréal, pour le recouvrement de la somme ou des sommes

d'argent ainsi prêtées, comme susdit, sans qu'il soit nécessaire

qu'aucun acte, titre, ou instrument quelconque soit fait ou

passé pour opérer la dite substitution ou subrogation, et que le

reçu entre les mains du receveur-général ou autre officier sera

une preuve suffisante devant toute cour de justice du dit paie-

ment, substitution et subrogation ; pourvu toujours, que les dits

droits ou actions pourront être exercés, soit au nom du prêteur
ou des prêteurs de la dite somme ou des dites sommes d'argent,
ou au nom du procureur-général de Sa Majesté, soit par action,
soit par information devant toute cour de jursdiotion compé-
tente. VIT.
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Copies des VII. Et qu'il soit statué, que la dite personne on les dites

actes sront personnes obtenant le dit prêt ou les dits prêts susdits, ou la
fourniesau dite corporation de la cité de Montréal, devront immédiatement

ment. après l'exécution de toute obligation, titre, acte ou instrument

par écrit, suivant cet acte, en fournir une copie authentique au
r v - ral susdit, ainsi qu'une copie authentique de tout
autre titre, acte ou instrument affectant la transaction origaire
de quelque manière que ce soit.

La coroa VIII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation de la cité
tion tiendra de Montréal tiendra un état ou compte de tous les prêts faits
des comptes, sivant cet acte, indiquant par qui les dits prêts auront été
et en fournira-
des copies au faits et à qui, la période à laquelle ils ont été effectués, a quelle
besoin- époque l'intérêt devient dû, les arrérages du dit intérêt dus sur

chaque prêt respectivement, et à quelle période ou périodes le

principal est fait payable ; une copie du quel état ou compte
dûment certifiée sera fournie au gouvernement, lorsque et

chaque fois que la dite corporation pourra être requise ou ap-

pelée à le faire ; et afin de mettre la dite corporation en état de
tenir le dit compte, la partie qui fera tout tel prêt en vertu de
cet acte certifiera à la dite corporation, et chaque fois qu'elle
en sera requise par la dite corporation, toute .somme d'argent

que la dite partie aura reçue à compte du principal ou des
intérêts de la somme prêtée, et la date à laquelle elle a été
reçue.

Le shérif IX. Et qu'il soit statué, que si un shérif reçoit un writ d'exé-
ayantuneexé- cution lui commandant de prélever une somme d'argent due
cution contre
la corporation par la dite corporation pour le principal ou l'intérêt de tout prêt

f crra en pré- fait sous Pautorité de cet acte, le demandeur pourra exiger, et
lever le mon- la cour ordonnera alors que le montant de lexécution soit

tant par coti-
sation: et par couvert par une cotisation, et si tel ordre est donné, le shérif

luels procé- fera en sorte qu'une copie du dit writ soit signifiée au trésorier
dés, etc. de la dite cité, et si la somme d'argent y mentionnée, avec tout

l'intérêt légal et tous les dépens qu'il est ordonné au shérif de

prélever, n'est pas payée dans le cours d'un mois à compter du

dit service, le shérif calculera lui-même, aussi approximative-
ment que possible, quelle cotisation par louis sur la valeur
annuelle cotisée des propriétés sujettes à la cotisation dans la

dite cité sera, suivant lui, après avoir fait une allocation raison-
nable pour les dépenses, pertes et déficits dans la perception
de la dite cotisation, requise pour produire un montant net égal
à la somme, intérêts et frais qu'il a l'ordre de prélever, et dix

pour cent en sus, et il certifiera la dite cotisation sous son seig
au greffier de la dite cité, pour l'information du conseil d'icelle,
et il y attachera son ordre prescrivant à la dite corporation et

à tous officiers qui y seront concernés, de faire en sorte que la

dite cotisation soit prélevée immédiatement et les produits
d'icelle à lui payés, et le dit ordre sera considéré comme un

ordre de la cour d'où le writ aura émané, et il y sera obéi par
la dite corporation et par tous les officiers d'icelles et autres

qui pourront y être concernés, à peine de leur responsabilité
personnelle
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personnelle à la dite cour; et la cotisation mentionnée dans le
dit certificat sera prélevée immédiatement et payée en consé-

quence, et en sus de toutes cotisations imposées suivant la loi

par tous règlements du conseil de ville; et il sera du devoir du

trésorier et du greffier, et de tous les cotiseurs, percepteurs et

autres officiers de la dite corporation, de produire au shérif, à

sa réquisition, tous les livres de cotisation, papiers et docu-

ments nécessaires pour le mettre en état de fixer la cotisation
mentionnée dans cette section, et de lui donner tous les rensei-

gnements ou assistance dont il pourra avoir besoin pour les

fins d'icelle, et tous les dits officiers de la corporation seront,
pour toutes les fins de cette section, censés les officiers de la

cour d'où le writ aura émané, et justiciables de la dite cour et

punissables par elle en conséquence, dans le cas où ils man-

queraient d'accomplir quelqu'un des devoirs qui leur sont par

le présent assignés respectivement; et les produits de la dite
cotisation seront payés par le dit trésorier au dit shérif, et

employés par lui à payer la dette, intérêts et frais qu'il lui était

ordonné de prélever, et s'il reste un surplus après qu'ils seront

payés, le dit surplus sera remboursé au trésorier et formera

partie des fonds à la disposition de la dite corporation.

X. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.

CAP. XXVI.

Acte pour autoriser la cité de Montréal à faire un em-

prunt pour consolider ses dettes.
[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU que par l'acte passé dans la session tenue dans preatfbule.

A les quatorzième et quinzième années du règne de Sa

Majesté, et intitulé : Acte pour amender et consolider les dispo- 14 & 15V.

sitions de l'ordonnance pour incorporer la cité et ville de Mont- •

trécil, et d'une certaine ordonnance et de certains actes amen-

dant cette ordonnance, et pour investir de certains autres

pouvoirs la corporation de la dite cité de Montréal, il est

entre autres choses statué de fait, qu'il sera loisible au dit

conseil de la dite cité de Montréal d'emprunter sur le crédit de

la dite cité telles somme ou sommes d'argent que le dit conseil

jugera convenable d'emprunter, pourvu que le montant total

ainsi emprunté et restant non payé, exclusivement et indépen-
damment des montants dus ou qui deviendront dus pour l'achat

des aqueducs de Montréal ou leur amélioration, n'excède en

aucun temps la somme de cent cinquante mille louis courant,

laquelle dette, qu'il est ainsi permis de contracter pour des ins

générales, est ci-après anpelée " la dette générale de la dite

cité ;" et attendu que parle dit acte il est aussi statué de fait,

que pour l'agrandissement et l'amélioration des dits aqueducs

il sera loisible au dit conseil de la dite cité d'emprunter une

somme n'excédant pas cinquante mille louis courant, à part de la

dite somme de cent cinquante mille louis et en sus de la dette
6 * çontractée
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contractée pour lachat des dits aqueducs,en vertu de P'acte passé
dans la septième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:

7 V. c. 44. Acte pour autoriser le maire, les échevins et citoyens de Mont-
réal d acheter, acquérir et po.sséder la propriété actuellement
connue sous le nom des 'aqueducs (teater works) de Montréal,'
lesquelles dettes, qu'il est ainsi permis de contracter pour Pachat

on Pamélioration des dits aqueducs, sont ci-après appelées

" la dette des aqueducs " de la dite cité ; et attendu que la

dite " dette générale " et la dite " dette des aqueducs," sont

toutes deux garanties sur les fonds généraux de la dite corpo-

ration, et que la dite " dette des aqueducs" est aussi garantie

par un privilége spécial sur les dits aqueducs; et attendu qu'il
est expédient d'établir des dispositions pour consolider les dites

dettes, et mettre les affaires financières de la dite cité sur un

meilleur pied, en pourvoyant aux moyens de payer les dites

dettes soit au moyen d'annuités à terme ou d'un fonds d'amor-

tissement, et dans ce but d'autoriser la dite corporation à

emprunter de l'argent pour payer telles parties de ses dettes

existantes qu'elle jugera avantageux de payer pour parvenir a

son but susdit: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consente-

ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la

province du Canada, constitués et réunis en vertu et sous

J'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni

de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Actc pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-

vernement du Canada, et il est par le présent statué par lauto-
Laucorpor- rité susdite, qu'en sus de toute partie des sommes que la dite

a emprunter corporation est maintenant autorisée à emprunter, et qui n'aura
de l'argent pas encore été empruntée lors de la passation de cet acte, il
pour payer a sera loisible à la dite corporation d'emprunter de temps à autre,

en vertu des dispositions de cet acte, telles autres sommes qui

seront nécessaires pour payer aucune partie de sa dette (soit

qu'elle forme partie de la dite dette générale, ou de la dette

des aqueducs, ou de la dette à être contractée en vertu dii

présent acte, et ci-après appelée "la dette consolidée,") qui
sera due ou qu'elle jugera dans l'intérêt de la cité de payer ;

Proviso: pourvu que le montant total de la dette ou des dettes de la

Montant total dite cité n'excèdera jamais le montant total de la dette gêné-
de la dette li- rale et de la dette des aqueducs, qu'il est maintenant permis

de contracter, excepté pour tel court espace de temps qui devra

nécessairement s'écouler entre le moment de Pemprunt d'au-

cune somme pour payer une somme due par la corporation, et
le moment du paiement de telle somme, et alors seulement

d'une somme égale à celle qui sera, dans le temps, entre les

mains du trésorier, ou à la disposition de la corporation, pour
être employée seulement au paiement de toute telle somme,
comme susdit, due par la corporation.

Où et comn- 1. Et qu'il soit statué, que toute somme que la dite corpo-
ment cet ar- ration est autorisée à emprunter en vertu du présent acte
gent poua pourra être empruntée soit cil cette province ou ailleurs, et le

principal

Montréa.lEmprunt.84 Cap. 26.
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principal et Pintérêt sur icelui pourront être faits payables en a empr-

cette province ou ailleurs, et en monnaie soit du cours du té.

Canada ou du cours de lendroit où ils seront payables, et, er
général, toutes les dispositions des actes maintenant en force à

.'égard des débentures émises par la dite corporation s'appli-

queront à celles qui seront émises en vertu de cet acte,

excepté seulement en ce qu'elles ne seront pas compatibles

avec cet acte.

III. Et qu'al soit statué, qu'il sera aussi loisible à la dite Anuitus

corporation d'émettre des bons pour des annuités a terme aux des pour de

parties desquelles elle empruntera une somme d'argent en 1argent.

vertu de cet acte, au lieu de délivrer à ces parties des dében-
tures de lespèce mentionnée dans aucun acte précédent; et Formes des

toute telle annuité pourra être faite payable en cette province

ou dans tout autre pays, et en monnaie du cours de cette pro-
vince ou du cours du pays dans lequel elle sera payable; et le
montant de toute telle annuité, et le terme durant lequel elle
sera payable seront ceux dont seront convenues la corporation

de la dite cité et l'autre partie intéressée, nonobstant toute loi

à ce contraire ; et toute telle annuité pourra être payable au

porteur du bon ou des coupons qui lui sont propres, et cela

annuellement, ou semi-annuellement ; et, en général, les dis-

positions d'actes antérieurs relatifs à telles débèntures, comme

susdit, s'appliqueront, en autant que le cas Padmettra, aux
bons pour des annuités à terme qui seront émis en vertu du

présent acte ; pourvu toujours, qu'en calculant le montantde Provso.

la dette de la dite cité pour constater si le montant limite par
cet acte a ou n'a pas été passé, chaque bon semblable sera

considéré comme représentant un montant de dette égal à la

somme que la corporation aura obtenue pour icelui; et pourvu Proviso.

aussi, que le terme pour lequel toute telle annuité sera donnée

n'excèdera pas vingt ans.

IV. Et qu'il soit statué, que toute débenture ou tout bon émis Vargent em-

par la dite corporation après la passation de cet acte sera consi- prunté fera

déré comme faisant partie de la dette consolidée de la dite cité partie de la
parte 'dtte consoli-

qu'il soit émis en faveur d'une partie faisant actuellement un dée.

nouveau prêt à la corporation, ou en faveur d'une partie prenant

tel bon ou débenture en échange d'un autre ou d'autres bons ou

débenture émis avant la passation du présent acte, et formant

partie de la dite dette générale ou de la dite dette des aqueducs.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation Rentrée des

de demander la rentrée de toutes débentures ou de tous bons d6bentiie5

émis avant la passation de cet acte, dont la somme principale
garantie par iceux sera due ; et cette demande se fera par aver-

tissement inséré trois fois, à des intervalles de deux semaines,
dans le Canada Gazette dans les deux langues, et trois fois a

des intervalles de deux semaines dans quelque papier-nouvelle

qui sera publié dans la dite cité en langue anglaise, et dans

quelque papier-nouvelle qui y sera publié en langue fran9aise,
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et après le jour nommé dans tel avertissement (qui ne sera pas
avant le temps auquel la dernière insertion d'icelui pourra être
faite comme susdit,) aucun intérêt ne sera payable par la dite
corporation sur aucune débenture ou sur aucun bon dont la
rentrée sera ainsi légalement demandée et qui n'aura pas été
présenté pour être payé le on avant le jour nommé comme sus-
dit.

Il sera du de- VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du trésorier de
voir du tro- la cité de Montréal, avant lassemblée trimestrielle du conseil
rier de pour-
v'irà un de la dite cité, dans le mois de septembre de Pannée mil huit

fonds d'amor- cent cinquante-trois, et de chaque année subséquente, de
lssementpour prendre sur et à même les revenus annuels et fonds de la cor-

Stie par poration de la dite cité de Montréal (de quelque source qu'ils
eanuités. proviennent,) et avant le paiement d'aucune appropriation quel-

conque des dits revenus ou fonds, une somme d'argent égale a
deux pour cent de la dette consolidée d'alors de la cité, ga-
rantie autrement que par des bons pour des annuités à terme,
laquelle dite somme d'argent le dit trésorier de la cité gardera
à part de tous autres deniers, pour la placer et l'appliquer selon
les ordres du conseil de la cité, seulement et uniquement comme
fonds d'amortissement, pour lextinction de cette portion de la
dite dette consolidée garantie autrement que par des bons pour

Et de pour- des annuités à ternie; il sera aussi du devoir du dit trésorier
voir auPae- de prendre en même temps sur et à même les revenus annuels

ntdes an- et fonds de la dite cité, de quelque source qu'ils proviennent, et
avant le paiement d'aucune appropriation quelconque des dits
revenus ou fonds, telle somme d'argent qui sera suffisaute pour
payer toutes les sommes alors dues ou qui deviendront dues
durant les six mois alors suivants pour des annuités à terme
consenties en vertu du présent acte ; et il sera du devoir du maire
ou de la personne agissant comme tel pour le temps d'alors, et
des échevins et conseillers de la dite cité, de voir à ce que les
dispositions de cette section soient strictement exécutées
chaque année par les personnes dont le devoir est de les exé-
cuter, et dans le temps y prescrit, et à ce que la somme mise à
part comme fonds d'amortissement soit placée sans délai en
effets publics de la province, ou en actions de telles banques
incorporées de cette province qui offriront les garanties les plus
amples et seront les plus avantageuses pour toutes les parties
concernées, et à ce que toute somme ainsi mise a part pour le
paiement d'annuités à terme soit placée de la manière la plus
avantageuse, pourvu qu'elle soit toujours à la disposition du
trésorier lorsqu'il en sera besoin pour payer les dites annuités:

Certificat du et il sera du devoir du trésorier de la cité de mettre devant le
trsorier qu'il conseil, à sa première assemblée dans le mois de septembre de

obligationsqui chaque année, un certificat signé par lui et contresigné par le
lui sont impo- maire de la dite cité, attestant qu'il a fidèlement rempli les
ées pu cete obligations qui lui sont imposées par la présente section de cet

section rais i
devant le co- acte, et à défaut de ce faire le dit trésorier de la cité sera, ipso
seil. facto, tenu de payer à la dite corporation une amende de cinq

cents louis, laquelle amende le dit conseil exigera du dit
trésorier
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trésorier dans e plus court délai possible, et.aquegle fera partie
du dit fonds u amortissement, ou sera appliquée au paiement
des dites annuités, si elle n'est pas requ-e pour le dit fonds
d'amortissement, et pour donner d'autres et plus amples ga-
ranties aux prêteurs des :lits deniers. il sera du devoir des au
diteurs de la dite cité de mettre annuellement devant le d*
conseil un état assermenté indiquant si le dit trésorier a ou É -c

pas rempli toutes les obligations qui lui sont imposées dans et
par la dite section.

VII. Et qu'il soit statué, que tous les revenus provenant de Fondsd'aor-

l'exploitation des aqueducs de la dite cité, on des biens-meu- tissementpour
bles ou immeubles dépendant des dits aqueducs, après avoir la dette des

pourvu au paiement des dépenses courantes du département
des aqueducs, et de l'intérêt provenant des débentures ou bons
émis par la dite corporation avant la passation du présent acte,
pour deniers empruntés sous lautorité de lacte amendé par le

présent acte, ou d'aucun acte précédent, pour l'achat ou Pamé-
lioration des dits' aqueducs, (et faisant ainsi partie de la dette
des aqueducs de la dite cité,) constitueront un fonds separé et

à part de tous autres fonds de la dite corporation, qui sera

employé par la dite corporation à lextinction de la dite dette
des aqueducs ; et après l'extinction de la dite dette les dits
revenus feront partie des fonds généraux de la corporation, et
seront employés en conséquence.

VIII. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps, par la suite, Devoir du tr6-

il arrive que les deniers entre les mains du trésorier de la dite sorier eil ar-

cité, et applicables au paiement de Pintérêt ou du principal de rae qul n'ait
la dite dette consolidée de la dite cité, ou d'une annuité a entre ses
terme faisant partie de la dite dette consolidée, ne suffisaient reinontur

pas pour payer aucun tel intérêt ou principal ou annuité alors intérêt ou les

dû, il sera du devoir du dit trésorier de calculer quel taux par annuités dus.

louis sur la valeur cotisée annuelle de la propriété cotisable
dans la dite cité sera requis à son avis (après avoir fait une
allouance convenable pour les dépenses, pertes et déficits dans
la collection du dit taux) pour produire une somme suffisante
avec les deniers entre ses mains appliquables à cet objet pour
payer la somme due pour tel principal, intérêt et annuité, et de
certifier tel taux sous son seing au greffier de la dite cité, pour
l'information du conseil, dans la forme suivante, ou en termes
analogues:

" MoNsimUR,-Je certifie par les présentes pour l'information
du conseil de la cité de Montréal, qu'un taux de
par louis, sur la valeur annuelle cotisée de la propriété coti-
sable dans la dite cité, est requis à mon avis (après avoir fait
une allouance suffisante pour les dépenses, pertes et déficits
dans la perception du dit taux) pour produire un montant net

égal à celui qui est maintenant dû pour Pintérêt, (le principal,
s'il en est dû,) et les annuités faisant partie de la dette conso-
lidée de cette cité."



Et ce certificat aura le même effet qu'un règlement du con-
seil de la dite cité imposant légalement le taux y mentionné,
et il y sera obéi, et il sera exécuté par tous les officiers de la
corporation et par toutes autres personnes; et le taux y men-
tionné sera immédiatement prélevé et payé en conséquence, et
en addition à tous autres taux légalement imposés par tout
règlement du dit conseil de ville, nonobstant toutes dispositions
contenues dans l'acte amendé par le présent acte ou dans tout
autre acte limitant le montant des taux à être imposés dans
une année quelconque, ou quant au temps de lannée où les dits
taux peuvent être imposés, prélevés ou collectés ; et les produits
du dit taux seront appliqués, premièrement, au paiement du
principal, intérêt et annuités, suivant le cas, pour le paiement
desquels le taux aura été imposé, et s'il y a un surplus des
dits produits, ce surplus fera partie du fonds d'amortissement
pour l'extinction de la dite dette consolidée, ou, s'il n'y a
aucune partie de la dite dette pour laquelle un fonds d'amor-
tissement soit requis suivant cet acte, alors le dit surplus sera
appliqué aux fins générales de la corporation.

Devoir du shé- IX. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps par la suite
rif lors de la aucun shérif reçoit un writ d'exécution lui commandant de
réception d'un ,, ladt
wcit d'exécu- preever aucune somme d'argent due. par la dite corporation
tion contre la pour le principal ou intérêt de toute débenture ou bon de la
coration corporation faisant partie de la dite dette consolidée de la dite

Vous rormant cit, ou pour des arrérages d'aucune annuité formant partie de
partie de la la dite dette consolidée, le demandeur pourra exiger, et la cour
dette consoli- furra ordonner, que le montant de la dite exécution soit pré-
dée.

evé au moyen d'un taux; etsi le dit ordre estdonné, le shérif fera
signifier une copie de tel writ au trésorier de la dite cité ; et si
Pargent y mentionné avec tout l'intérêt légal et les frais que le
shérif a reçu l'ordre de prélever ne sont pas payés dans le cours
d'un mois de la date de la dite signification, le shérif calculera
lui-même aussi approximativement que possible, quel taux par
louis sur la valeur annuelle cotisée de la propriété cotisable dans
la dite cité sera requis à son avis, après avoir fait les allouances
convenables pour les dépenses, pertes et déficits dans la coilec-
lion de ce taux, pour produire un montant net égal à la somme,
intérêt et frais qu'il a reçu Prdre de prélever, et dix ur cent
en sus, et il certifiera ce taux sous son seing au grefer de la
dite cité pour l'information du conseil d'icelle en la manière et
forme mutatis mutandis, prescrites pour le certificat du tréso-
rier dans la huitième section de cet acte, et y attachera son
ordre commandant à la dite corporation et à tous les officiers y
concernés, de faire prélever immédiatement le dit taux et lui
en payer les produits; et le dit certificat aura le même effet
que le certificat du trésorier mentionné dans la huitième section,
et cet ordre sera considéré comme un ordre de la cour d'où le
writ aura émané, et sera observé par la dite corporation et par
tous les officiers d'icelle et autres personnes y concernées, à
peine de leur responsabilité personnelle envers la dite cour, et le
taux mentionné dans le dit certificat sera immédiatement payé

et

Cap. 26. 16 Vrcr.montrèd-Emprwd-
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et prélevé, en conséquence, en sus de tous autres taux légale-
ment imposés par tout règlement du ccnseil de la cité, ou par

tout certificat du trésorier de la cité, nonobstant toute disposition

dans lacte amendé par cet acte ou dans tout autre acte

limitant le montant des taux à être imposés en aucune

année ou le temps de l'année où les dits taux doivent

être prélevés et collectés, et il sera du devoir du trésorier

et greffier, et de tous cotiseurs, percepteurs et autres offi-

ciers de la dite corporation de produire au shérif; a sa de-

mande, tous les lires de cotisation, papiers et documents requis
pour le mettre en état de fixer le taux mentionné dans cette

section, et de lui donner toute information ou assistance qu'il
pourra requérir pour ces fins; et tous tels officiers de la corpo-
ration seront pour toutes les fins de cette section.réputés officiers

de la cour d'où le writ aura émané, et justiciables de la dite

cour et punissables par elle en conséquence, dans le cas de

tout manque d'accomplissement d'aucun des devoirs à eux

assignés par le présent acte, respectivement, et les produits du
dit taux seront pavés par le trésorier au dit shérif, et employés
par lui à payer la dite dette, intérêt et frais qu'il aura reçu

l'ordre de prélever, et s'il y a un surplus, après y avoir satisfait,

le dit surplus sera remboursé au trésorier, et formera partie du

fonds d'amortissement pour l'extinction de la dite dette consoli-

dée, ou s'il n'y a aucune partie de la dite dette pour laquelle un

fonds d'amortissement soit requis suivant le présent acte, alors
le dit surplus sera employé aux objets généraux de la dite cor-

poration.

X. Pourvu toujours, et qu'il soit déclaré et statué, que rien Proviso:

de contenu dans le présent acte ne sera interprété de manière Rien das cet

-à invalider ou affecter aucun privilége ou hypothèque spéciale tera aucun

accordée par l'acte amendé par le présent ou par aucun autre privil6ge sp-

acte au possesseur d'aucune débenture ou bon de la corpora- cia o hypo-

tion, émis avant la passation de cet acte, formant partie soit

de la dite dette générale ou de la dite dette des aqueducs de la

dite corporation, ou aucun autre recours que sans cet acte aucun

tel possesseur aurait pour recouvrer le principal ou l'intérêt de

telle débenture ou bon de la dite corporation, ou de décharger
d'aucune autre manière la dite corporation de l'obligation de

pourvoir par tous les moyens légitimes. à leur paiement; et
qu'aucune autre disposition que la législature de cette province

pourra juger expédient de faire pour l'exécution des dispositions

de cet acte ou obtenir le paiement du principal et de Pintérêt

de toute débenture ou bon de la dite corporation, emis soit

avant soit après la passation de cet acte, ou d'aucune annuité

garantie par aucun bon de la dite corporation, ne sera censée

être une infraction des priviléges de la dite corporation, ou
d'aucun citoyen ou membre d'icelle.

C A P.
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Cour de Recorder, MontrfaI.

CAP. XXVII.
Acte pour amender la loi relative à la Cour de Recorder

de la Cité de Montréal.
[10 iVovembre, 1852.]

Préambule. TTENDU qu'il est désirable d'amender l'acte du par-
lement de cette province, ci-après mentionné, en autant

qu'il a rapport à la cour de Recorder de la cité de Montréal: à
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de laReine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de lassemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passédans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne etd'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est parDipostions ces présentes statué par la dite autorité, que la partie de l'acteinconatibles du parlement de cette province passé dans la session tenuede 14 & 15 palmn>ecet rvne

V. c. 128, dans les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Ma-abrogées. jesté, intitulé : Acte pour amender et consolider les dispositions
de l'ordonnance pour incorporer la cité et ville de Montréal, etd'une certaine ordonnance et de certains actes amendant cette
ordonnance, et pour investir de certains pouvoirs la corporation de
la dite cité <le Montréal, qui est incompatible avec les disposi-tions de cet acte, soit, et elle est, par les présentes, abrogée.

La cour tien- I. Et qu'il soit statué, que le Recorder de la dite cité dedra avec ou I.EquisotqelReodrdladectée
sans échevins. Montréal pourra légalement tenir la cour de Recorder de lacité de Montréal, avec ou sans l'assistance, ou en la présence

ou absence d'aucun ou de plusieurs des échevins et conseillers
de la cité.

Il suffira que III. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire que le
eigt B par le bref, writ, ou sommation qui sera émané de la dite cour de

greffier. Recorder, soit signé par le Recorder de la dite cité de Montréal,ou dans le cas de son absence ou qu'il ne serait pas nomné,
par le maire, échevin ou conseiller de la dite cité présidant ladite cour, et contre-signé par le greffier de la cité de la dite cité,
mais il suffira que tel bref, writ ou sommation soit signé par legreffier de la cité de la dite cité ou son député, tel que ci-après
mentionné.

Le greffier IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au greffier de lapourra nom- cité de la dite cité de Montréal, de temps à autres, par un écritmer un député sous son seing et sceau, qui sera reconnu en présence du Re-comme rr odrel-qisearcnu npéened elier de la cour corder, et dûment déposé et filé de record dans le bureau de lade Recorder, dite cour de Recorder, et entré et enregistré dans le registre
& dicelle, de nommer une personne propre et convenable,qui sera et agira comme son député dans laccomplissement detous et chacun de ses devoirs comme greffier de la dite cour deRecorder, et de démettre toute personne ainsi nommée et d'en
nommer une autre à la place ; et toute et chaque personne ainsi

nommée,
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nommée, sera considérée, aussi longtemps que sa nomination

ne sera pas révoquée, et à toutes fins et intentions quelconques,
comme greffier de la dite cour de Recorder.

V. Et qu'il soit statué, que la dite cour de Recorder aura le La cour de re-

pouvoir d'entendre, examiner et déterminer tout cas d'assaut eenc
ordinaire ou d'assaut et batterie commis dans la dite cité, sur dassaut, etc.

plainte de la partie lesée priant la dite cour de prendre con- commis das

naissance du cas sous lautorité du présent acte, de la même la cité.

manière, avec le même effet et les mêmes restrictions, d'après

lesquels un juge de paix peut actuellement, en vertu de la loi,
entendre, examiner et déterminer sommairement une plainte

pour une offense de cette nature; et aussi d'entendre, examiner

et déterminer toute plainte sous Pautorité de l'acte ci-dessus

cité, portée contre quelque personne que ce soit, pour avoir

assailli un officier ou constable nommé en conformité au dit

acte, ou pour lui avoir résisté dans Pexécution de ses devoirs,

ou pour avoir aidé ou encouragé quelque personne à faire tel

assaut ou résistance.

CAP. XXVIII.

Acte pour amender et expliquer Pacte qui autorise l'é-

mission de débentures pour venir en aide à la cité de

Québec.
[10 Novembre, 1852.]

ATTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur l'interprétation de Préambule.
SPl'acte de la neuvième année du règne de Sa présente Ma-

jesté, intitulé: Acte pour autoriser Sa Majesté à ordonner

l'émission de débentures pour un montant limité, et pour vemr

en aide à la cité de Québec, et qu'il est nécessaire de déclarer

d'une manière claire le pouvoir et le mode de changer et augmen-
ter les sûretés données par les emprunteurs: qu'il soit déclaré et

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de

l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée

législative de la province du Canada, constitués et assemblés en

vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:

Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent déclare

et statué par la dite autorité, que lorsqu'aucun immeuble hy- Lorsou'un im-

pothéqué pour la sûreté du paiement des sommes dues par les meuble hypo-

personnes à qui des deniers ont été avancés ou prêtés en vertu de aucun prat
l'acte sus cité, et de l'acte dix et onze Victoria chapitre trente-cinq, sera vendu, le

par le gouvernement, est ou sera aliéné soit par vente privée, ou prix en pourra

par décret judiciaire, il est et sera loisible au gouverneur en conseil, le mins du
s'il le juge à propos, le laisser entre les mains des emprunteurs des vendeur ou

deniers en question ou des aquéreurs des immeubles hypothéqués, d es

les sommes principales pour lesquelles Sa Majesté aura privilége s netés.

ou hypothèque, pour le résidu de la période de temps pour laquelle

le prêt avait été originairement fait, en la même manière et au
méie
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même taux d'intérêt, avec les mêmes sûretés, ou d'autres sûretés,
tel que le gouverneur en conseil le trouvera convenable.

Demêmedans Il. Que dans le cas de demande de lettres ou sentence de rati-
les cas de con- fication de titres, dans le cas de dépôt du prix de vente ou autre-
firmation de
itre. ment, il est et sera libre au gouverneur en conseil de laisser entre

les mains des emprunteurs des deniers avancés ou prêtés comme
susdit, ou des acquéreurs des immeubles hypothéqués au paiement
d'iceux, les sommes principales pour lesquelles Sa Majesté est ou
sera créancier, en la manière prescrite dans la clause précédente.

Dans ces cas 111. Que dans les cas ci-dessus mentionnés, il est et sera loisible
l'argent Peut au gouverneur en conseil de remettre ou faire remettre à titre de
être remis aisDs qeS ~<t~ari
comme un prêt, les sommes principales ainsi reçues ou que Sa Majesté aurait

prêt. le droit de recevoir, avant la fin de la période fixée pour le rem-
boursement du premier prêt.

La couronne IV. Pour le recouvrement, sûreté et paiement des sommes qui
aura le même seront avancées en vertu du présent acte, et des intérêts, la cou-
privilége que ronne aura les mêmes recours, droits, hypothèques et priviléges ac-
pour le prêt0
primitif, cordés par le susdit acte pour sûreté et paiement des sommes

avancées en vertu du dit acte, et jouira des mêmes exemptions
d'enregistrement et autres formalités y mentionnées.

CAP. XXIX.

Acte pour pourvoir à la translation du bureau d'enregis-
trement du comté de Missiscoui, du lieu où il est main-
tenant tenu à un endroit plus central.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. A TTENDU que le bureau d'enregistrement du comté de
-L. Missiscoui a été établi, et est maintenant tenu dans le

village de Frelighsburgh, dans la seigneurie de St. Armand, à
l'extrémité sud du dit comté, et qu'il est éxpédient pour la

commodité générale de la population du dit comté, de changer
la situation du dit bureau d'enregistrement, et de l'établir dans

une position plus centrale; et attendu que Dunham Flats,
dans le township de Dunham, est la place la plus centrale, et la

plus commode pour la majorité des habitants du dit comté :
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,.et il est par

Le bureau le présent statué par la dite autorité que le premier jour de
d'enregistre- janvier de l'année mil huit cent cinquante-trois, le bureau
menlsr
tmransfér6éle d'enregistrement pour le comté de Missisconi, sera transféré
1er ianvier, du lieu où il se tient actuellement, et à compter du, et après le
185.. dit premier jour de janvier, sera établi et tenu à Dunham Flats,

dans le township de Dunham, dans le dit comté.
C AP .
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CAP. XXX.

Acte pour détacher du district de Gaspé, pour les fins

judiciaires, les établissements de Ste. Anne-des-Monts
et du Cap-Chat, et les annexer au district de Ka-

mouraska. [10 Novembre, 1852.]

A TTENDU qu'à raison de la grande distance où se trouvent i>r6ambue.

lA es établissements de Ste. Anne-des-Monts et du Cap-
Chat (compris dans les comté et district de Gaspé et en faisant

partie) des lieux dans les dits comté et district où se tiennent

les cours de justice, et qu'à raison aussi du manque dIun

chemin pour communiquer à ces endroits, il est expédient, en

conformité de la pétition des habitants des susdits établisse-

ments, de détacher les dits établissements des dits comté et

district de Gaspé, et de les placer pour les fins judiciaires sous

la jurisdiction des cours les plus rapprochées, savoir, de la cour

supérieure du district de Kamouraska, et de la cour de circuit,

dans le comté de Rimouski: à ces causes, qu'il soit statue en

conséquence par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas

Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

présent statué par l'autorité susdite, que depuis et après le Apres le ler
premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-trois, les sus- er, 1853,

dits établissements de Ste. Anne-des-Monts et du Cap-Chat, ments de st.

compris dans les comté et district de Gaspé, et en faisant partie, Anne-des-

seront, et ils sont par le présent détachés et soustraits à la juris- Conts et Car

diction des cours établies dans et pour les comté et district de cohpris dans

Gaspé, et transférés et soumis à la jurisdiction de la cour supé- la jurisiction

rieure par la loi établie dans le susdit district de Kamouraska, et district de

de la cour de circuit, dans le dit comté de Rimouski, en ayant Kamouraska

égard à la compétence des dites cours respectivement ; et que les et comté de

dits établissements, pour les fins judiciaires, formeront ci-apres
partie du dit district de Kamouraska, dans et sur lesquels éta-

blissements la dite cour supérieure et la dite cour de circuit

auront respectivement jurisdiction, après le dit premier jour de

janvier prochain, aussi pleinement et amplement, à tous égards,
qu'elles ont et peuvent exercer cette jurisdiction en vertu de la

loi dans les limites de leur jurisdiction respective lors de la

passation da présent acte.

Il. Et qu'il soit statué, que toutes les procédures en loi, Ci- Les procédés

viles et criminelles, et tous les enregistrements ou formalités s'y commencés

rattachant, commencés, existant et restant à faire dans le c et

district de Gaspé à Pépoque sus-mentionnée, relatifs en quoi parfaits

que ce soit aux dits établissements de Ste. Anne-des-Monts et du comme si eet

Cap-Chat, ou à quelques terre ou terres de ces établissements,
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été aseé: Ju- on a quelques habitant ou habitants d'iceux, pourront léga-
risd tion des lement être ci-après continués, adjugés, exécutés, parfaits

.". X et certifiés (avec le même effet que si le présent acte n'eût pas
résidant dans d
les dits éta- été passé),-et que tous juges de paix pour le dit district de
blissements. Gaspé, résidant dans les dits établissements, resteront respec- -

tivement en charge, en vertu du présent acte, de la même ma-

nière que s'ils eussent été nommés à la date sus-mention-

née pour le dit district de Kamouraska, aussi bien que pour le

district de Gaspé.

Les établisse- Ill. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu
mnents conti- dans le présent acte ne s'interpretera de manière a affecter le
nueront à fairedri
partie de droit électoral des francs tenanciers des dits établissements de

Gaspe pour les Ste. Anne-des-Monts et du Cap-Chat, qui ont droit de voter

ins électo- pour l'élection d'un membre pour représenter le comté de Gaspé

dans l'assemblée législative de la province, quand et aussi

souvent que l'occasion s'en présentera; les dits établissements

continuant pour les fins électorales et législatives, comme ci-

devant, à faire partie du comté de Gaspé.

Acte 12 V. c. IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu
126, ne ser dans le présent acte ne s'entendra de manière à abroger l'acte

pas afect par ssé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

Acte pour détacher les établissements de Ste. Anne-des-Monts et du

Cap-Chat de la municipalité de Gaspé, et les ériger en une muni-

cipalité distincte et séparée, ni à annuler ou changer aucune des

dispositions d'icelui.

Acte public. V. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et
comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous

juges, juges de paix et autres qu'il pourra concerner sans qu'il
soit besoin de l'alléguer spécialement dans aucune procédure.

rourraé tre VI. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être abrogé,

cette session, changé ou amendé durant la présente session du parlement.

CAP. XXXI.

Acte pour autoriser le gouverneur-général à faire sortir

une proclamation pour déclarer le comté de Perth

détaché de l'union des comtés de Huron, Perth et

Bruce, et pour d'autres fins y mentionnées.
[10 Novembre, 1852.]

Préambule. ATTENDU que les maires de townships (towcnreeves) du

-IL comté de Perth, un des comtés unis de Huron, Perth et

Bruce, ont été dûment constitués en un conseil municipal pro-

visoire pour le dit comté de Perth, conformément aux disposi-

tions de la dixième section d'un acte du parlement de la pro-

vince du Canada, passé dans la douzième année du rène de

12I. c. 78 i Sa Majesté, intitulé: Acte pour abolir la division territoriale du

1 aut Canada en districts, et pour établir des unions temporaires
de
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de comtés pour des fas judiciaires et autres, et pour la dissolution

future de telles unions, selon que accroissement de ri et de

la population pourront lexiger ; et attendu que le dit conseil citation.

municipal provisoire ne s'est pas conformé aux dispositions de

la qninzième section du dit acte, à temps, pour permettre de

faire sortir une proclamation en vertu des dispositions de la

dix-huitième section du dit acte sus-mentionné, pour désunir
le dit comté de Perth, de manière à ce que telle désunion pût
s'effectuer le premier jour de janvier prochain; et attendu qu'il

y a lieu de croire que le dit conseil municipal provisoire pourra
démontrer à la satisfaction du gouverneur de cette province en

conseil, avant le dit premier jour de janvier prochain, que l'on

s'est conformé aux prescriptions de la quinzieme section du

dit acte sus-mentionné; et attendu qu'il est expédient d'autori-
ser le gouverneur de cette province en conseil, en ce cas de faire

sortir une proclamation sous le grand sceau de la province, dé-
clarant le dit comté de Perth détaché de la dite union des

comtés de Huron, Perth et Bruce : à ces causes, qu'il soit statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et

du consentement du conseil législatif et de lassemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte

pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le

gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la

dite autorité, qu'aussitôt que le dit conseil municipal provisoire Le gouver-

du dit comté de Perth, démontrera à la satisfaction du gouver- neur pourraoue-émaner une

neur de cette province en conseil qu'il a été acheté ou obtenu proclamation

un terrain, et qu'il a été construit un palais de justice et une désunissant le

prison, et que la proportion de la dette, s'il y en a, dont devra crté de'

se charger le dit comté de Perth, a été réglée et fixée, suivant o don

les dispositions de la quinzième section du dit acte sus-men- fait mainte-

tionné ; et aussitôt que les nominations dont il est fait mention nant parte.

dans la dix-septième section du dit acte sus-mentionné auront

été faites, il sera et pourra être loisible au gouverneur de

cette province en conseil, par proclamation sous le grand
sceau de la province, en tout temps le, ou avant le trente-et-
unième jour de décembre qui suivra immédiatement la pas-
sation de cet acte, de déclarer le dit comté de Perth détaché
de la dite union des comtés de Huron, Perth et Bruce, le,

depuis, et après le premier jour de janvier qui suivra immé-
diatement la passation de cet acte, et le dit comté de Perth sera
là-dessus, et le, depuis, et après le dit premier jour de janvier

qui suivra immédiatement la passation de cet acte, pour toutes
les fins judiciaires et municipales, détaché de la dite union des

comtés de Huron, Perth et Bruce, et l'union des dits comtés de
Huron, Perth et Bruce pour les dites fins sera là-dessus, et le,

depuis, et après le premier jour de janvier qui suivra inmédia-
tement la passation de cet acte, complètement dissoute, de la
même manière et avec le même effet que s'il était sortie une

proclamation conformément aux dispositions de la dix-huitième
section du dit acte sus-mentionné, pour détacher le dit comté

de
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de Perth de la dite union des comtés de Huron, Perth, et Bruce,

le, depuis, et après le premier jour de janvier prochain.

Legouver- Il. Et attendu que des doutes se sont élevés sur les vraies li-
neur fixera les
limites du mites du township de Brighton, en vertu des dispositions de l'acte

township de passé dans la dernière session du parlement de cette province, tenu
Brighton. durant les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Ma-

jesté intitulé: Acte pour effectuer certains changements dans les

divisions territoriales du Haut-Canadapour y remédier, qu'il

soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur de cette

province, par un ordre en conseil, de faire sortir une proclamation

sous le grand sceau de cette province, fixant et désignant les li-

mites du dit township de Brighton, et depuis et après le premier

jour de janvier qui suivra immédiatement la date de telle procla-

mation, le territoire inclu dans telles limites sera et il est par le

présent acte déclaré avoir été le township de Brighton, de même

que si la dite désignation n'avait pas été incluse dans le dit acte.

Le gouver- III. Et attendu que le conseil de ville de la cité de Toronto, a,

diviser lequar- par sa pétition, pendant deux années successives, demandé que le

tier de SU quartier Saint Patrice de la dite cité soit divisé en deux quartiers:

Patrice de la à ces causes, qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au

cité de Toron- gouverneur de cette province, de faire sortir une proclamation sous

quartiers. le grand sceau de cette province, divisant le dit quartier en deux

quartiers, et déclarant sous quels noms tels quartiers seront désor-

mais connus et appelés, et depuis et après le premier jour de

janvier qui suivra immédiatement la date de telle proclamation, les

dits quartiers qui devront être ainsi nommés et désignés dans telle

proclamation, seront considérés comme quartiers séparés de la dite

cité, le la même manière que s'ils avaient été originairement men-

tionnés et désignés comme tels quartiers séparés dans l'acte des

corporations municipales du Haut-Canada, de mil huit cent qua-

rante-neuf, et les élections dans et pour les dits quartiers auront

lieu le premier lundi de janvier qui suivra immédiatement la date

de telle proclamation, de la même manière que pour les autres

quartiers de la dite cité, et les personnes dont les noms seront

inscrits sur le rôle du collecteur pour le quartier St. Patrice, pour

mil huit cent cinquante-deux, résidant dans chacun des dits quartiers

respectivement, autemps où auront lieu les élections des dits quartiers,

et autrement qualifiés en loi à voter aux élections municipales,

pourront voter à l'élection qui aura lieu dans tels quartiers respec-

tivement, le dit premier lundi de janvier.

CAP. 'XXXII.

Acte pour autoriser la cité de Kingston à négocier un

emprunt de soixante-et-quinze mille louis pour conso-

lider la dette de la cité, et pour d'autres fins.
[10 Novembre, 1852.]

]Préambule. ATTENDU que la cité de Kingston a demandé par pétition à être
Pamue autorisée par une loi à emprunter, sur les débentures de la dite

cité,
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cité, une somme n'excédant point soixante-et-quinze mille louis,

pour certaines fins, et sous certaines restrictions alléguées dans la

dite pétition, et qu'il est expédient que lobjet de sa demande soit

accordé : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de lavis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative de la province

du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité

d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-

Bretage et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du

Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il

est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra L cité de

tre loisible à la corporation de la cité de Kingston, d'obtenir, ango

moyen d'un emprunt sur le crédit des débentures ci-après mention- toiée à ern-
moyenprunter

nées, de toute personne ou personnes, ou corps incorporés, soit dans MW sule

cette province, soit dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, disposés crédit de d-

à en faire le prêt, une somme d'argent n'excédant pas la somme de

soixante-et-quinze mille louis, monnaie légale du Canada.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au maire Forme des dé-

de la dite cité de Kingston, pour le temps d'alors, de faire émettre bentures.

des débentures de la dite cité, sous le sceau de la corporation,

signées par le maire, et contresignées par le trésorier (chamberlain)

de la dite cité pour le temps d'alors, pour telle sommes n'ex-

cédant point en tout la dite somme de soixante-et-quinze mille

louis, ainsi que le conseil de ville l'ordonnera et prescrira, et la

principale somme garantie par les dites débentures et lintérêt accrû

sur icelle, seront faits payables soit dans cette province, soit dans la

Grande-Bretagne ou ailleurs, ainsi que le dit conseil de ville le

jugera convenable ou nécessaire.

III. Et qu'il soit statué, que telle partie de l'emprunt ainsi Partie du dit

prélevé et qui sera nécessaire à cet effet, sera appropee par a mprunt ap-

dite cité de Kingston, au paiement de la dette due ou qui de- taines fas

viendra due en raison de l'emprunt anglais de la somme de

vingt mille louis sterling,-la dette due à la banque commer-

ciale du district de Midland, se montant à quatorze mille louis

courant ou environ,-et tous billets promissoires, débentures et

autres dettes qui sont maintenant dues et échues, y compris la

somme de deux mille cinq cents louis, ci-après mentionnée ; et

le reste du dit emprunt, après paiement de toutes les dettes

dues par la dite cité, sera employé en aide à des chemins de

fer et chemins macadamisés maintenant construits ou à l'être

ci-après, et conduisant à ou de la cité de Kingston, et pour

nulle autre fin quelconque.

IV. Et qu'il soit statué, que les deniers provenant de la négotia- Les deniers

tion des dites débentures à être ainsi appropriés comme susdit, seront prélevése,

lors de leur réception, déposés par le tr£sorier (chamberlain) de la dansa

dite cité pour le temps d'alors, à la banque commerciale du district commercme.

de Midland à Kingston, sous telles conditions dont le dit conseil de

ville conviendra de temps à autre, et n'en seront retirés que lors-

qu'ils seront exigés de temps à autre pour le paiement et rachat

7 des
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des dits billets promissoires, débentures et dettes mentionnés dans
la précédente section de cet acte.

£2.500 seront V. Et qu'il soit statué, que la somme de deux mille cinq cents
appropriés au louis du dit emprunt à être ainsi obtenu comme susdit, sera spéciale-

entac- ment appropriée au paiement de cent actions du capital de " la
tions de che- compagnie du chemin de fer et du canal de l'île Wolfe,"' pour
min de fer. laquelle des débentures ont été accordées en vertu d'un règlement

du conseil de ville de la dite cité passé à cet effet.

Le-conseil au- VI. Et qu'il soit statué, que malgré et nonobstant toute dispo-
torisé à abro- sition, clause, matière ou chose contenue dans tout acte du parlement
ger un certain
règlement; de cette province à ce contraire, il sera loisible au conseil de ville

de la dite cité de Kingston, après avoir fait rentrer les débentures
mentionnées dans la précédente section, d'abroger le règlement du
dit conseil les autorisant et déclarant le prélèvement d'un taux
spécial pour le paiement d'icelles, et aussi abroger un certain
autre règlement du dit conseil de ville, s'il juge à propos de le
faire, pourvoyant à l'émission de débentures au montant de
mille louis pour l'amélioration de Division Street et autres rues, et

Et à imposer prélevant un taux pour les dits mille louis; et pour le paiement,
une taxe spé- liquidation et rachat des débentures émanées en vertu de cet acte, il
ciale pour for- sera loisible au conseil de ville de la dite cité, par un règlement
dmrtsns qui sera passé pour autoriser le dit emprunt de soixante-et-quinze
ment- mille louis ou de toute partie d'icelui, et Pémission de dében-

tures sur le dit emprunt, d'imposer une taxe spéciale annuelle qui
sera appelée " la taxe d'emprunt consolidé," en sus et en outre de
toutes les autres taxes qui seront prélevées chaque année, la-
quelle sera suffisante pour former un fonds7 d'amortissement de deux
pour cent par an, pour cet objet.

Fonds d'amor- VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera de temps à autre du devoir
tissement du trésorier (chamberlain) de la dite cité de Kingston, de placer
comment pla-
commn toutes sommes d'argent prélevées par toute taxe spéciale pour le

fonds d'amortissement, ainsi qu'il est prescrit par la précédente sec-
tion de cet acte, soit en débentures émises en vertu de cet acte,
soit en toutes débentures émises par le gouvernement du Ca-
nada, ou en telles autres garanties que le gouvernement ordon-
nera et établira par ordre du conseil, et d'approprier tous tels divi-
dendes ou intérêt sur le dit fonds d'amortissement à l'extinction
de la dette créée en vertu de cet acte.

Règlement VIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun règlement qui sera passé en
autorisant vertu de la sixième section de cet acte, autorisant le dit em-

n'être abrog prunt de soixante-et-quinze mille louis, ou d'aucune partie de

que lorsque la cette somme, ne sera abrogé que lorsque la dette créée en vertu
dette sera li- de cet acte, et les intérêts sur icelle, seront entièrement payés
quidée. et liquidés ; et que la cent soixante -et-dix-huitième section de

l'acte des corporations municipales du Haut-Canada s'étendra
à tout règlement passé en vertu de cet acte.

CAP.
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CAP. XXXIII.

Acte pour transporter à la corporation de la cité d'Ha-
milton le " Gore" de King street, pour des fins
publiques.

[10 Novembre, 1852.]

ATTENDU que dans le premier arpentage de la cité d'Ha- Préambule.

milton, un espace de terrain de forme triangulaire et connu

sous le nom de " Gore" de King street, a été laissé pour les

fins d'une place publique ; et attendu que le maire, les
échevins et les citoyens de la cité d'Hamilton ont, par leur

pétition, demandé à être autorisés à construire des édifices

publics sur le dit terrain, ou autrement d'enclore, orner le dit

terrain ou en disposer suivant qu'ils le jugeront a propos;
et attendu qu'il est expédient d'accéder à leur demande :

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative de la province

du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lautorité

d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
qu'il sera et pourra être loisiblé aux maire, échevins et citoy- La corpora-

ens de la cité d'Hamilton, et leurs successeurs, et ils sont par tionpourm

le présent autorisés d'ériger et construire sur le dit morceau de enclore le
pre.e auoiss d'rie gore.")

terre (lequel est borné à l'ouest par la rue James et à l'est par
la rue Catherine) tout édifice ou tous édifices publics qu'ils

jugeront nécessaires, ou l'enclore pour les fins d'une place pu-
blique, ou l'orner et l'améliorer pour les dites fins, ou se servir

et disposer autrement du dit morceau de terre suivant que les

dits maire, échevins et citoyens de la cité d'Hamilton pourront

dans leur discrétion juger le plus désirable : pourvu toujours, Proviso: tant
auun R. j. Ha.que rien de contenu dans le présent acte n'affectera en aucune de droits

manière ou ne préjudicierd à aucun droit que Robert J. Hamil- maton

ton, fils ainé et héritier légitime de feu George Hamilton, aura

ou pourra avoir en loi ou en équité dans le lot ou morceau de

terrain ci-dessus désigné, et dans le cas où le dit Robert J. Ha-

milton présenterait une réclamation pour compensation en con-

séquence du présent acte ou d'aucune chose faite en vertu

d'icelui, le montant d'icelle sera fixé et déterminé par des arbi-

tres qui seront choisis, l'un par la dite corporation, un autre

par le dit Robert J. Hamilton, et un troisième sera nommé par

eux, les dits arbitres avant d'entrer dans la considération de la

question à eux renvoyée et leur sentence ou la sentence de

deux d'entre eux sera finale: pourvu aussi, que rien de con- Prviso.
tenu dans le présent acte ne sera considéré comme une admis-
sion d'aucune réclamation ou droit du dit Robert J. Hamilton
sur la dite étendue de terre.

CAP.
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CAP. XXXIV.

Acte pour séparer le township de Romney du township
de Tilbury-Est, et pour eriger les dits townships en

corporations indépendantes. [10 Novembre, 1852.]

Préambule. TTENDU que Punion des townships de Tilbury-Est et
A .Romney, est très-désavantageuse pour les habitants de
Romney, ces deux townships étant séparés Pun de Pautre par
un marais considérable, et aucun intérêt local mutuel n'existant
entre eux : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irelande, intitulé : Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

Union dissoute que le premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-trois,
le et après le et depuis et après ce jour, l'union des dits townships sera dis-
l e. janvier,
38b3. soute, et chacun d'eux sera par lui-même une municipalité

séparée, nonobstant que l'un ou l'autre d'eux n'aurait pas alors

cent franc-tenanciers et locataires tenant feu et lieu, inscrits sur le

rôle du percepteur; et que toutes les dispositions de la loi à

cet effet s'appliqueront aux dits townships comme s'ils eussent
été séparés en conséquence de ce que chacun d'eux contenait
cent franc-tenanciers et locataires tenant feu et lieu, inscrits sur
le rôle du percepteur.

CAP. XXXV.

Acte pour augmenter et étendre les pouvoirs accordés par
l'acte 12 Vie., chap. 81, de manière à autoriser le
conseil municipal du township de Stamford à faire
des règlements pour mieux'administrer la partie de
ce township qui se trouve dans le voisinage immédiat
des Chûtes de Niagara. [1 Novembe, 1852.]

Préambule. TTENDU que l'augmentation rapide dans le nombre des

.ipersonnes qui visitent les Chûtes de Niagara exige qu'il
soit établi des dispositions plus strictes que n'en offre la loi ac-
tuellement en force relativement aux permis accordés aux pro-

priétaires de chevaux, barouches et voitures de louage et aux
courreurs et autres personnes qui engagent les visiteurs à se
rendre dans les auberges ou lieux publics, ou qui agissent
comme guides pour visiter les objets de curiosité dans le voisi-

nage d'icelles, et pour recouvrer promptement le paiement de
leurs salaires légitimes, et généralement pour mieux régler les

2V. c. 81. dits environs; et attendu qu'il y a raison de croire que Pacte
des municipalités du Haut-Canada de 1849 ne confère pas à

la
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la corporation municipale, dans la jurisdiction de laquelle les

Chûtes de Niagara sont situées les pouvoirs nécessaires pour
faire les dites règles et règlements qui sont maintenant ou

qui de temps en temps seront nécessaires pour les fins susdites,
et attendu qu'il est désirable que les dits pouvoirs soient pos-
sédés par la dite corporation: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du

consentement du conseil législatif et de lassemblée législative

de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par l'auto-

torité susdite, qu'il sera loisible à la corporation municipale du pouvoirs de la.

township de Stamford, et elle est parle présent autorisée, en sus corporation

despouvoirs qu'elle possède en vertu de la loi, a faire de temps stamrord

à autre, et à abroger, changer et mettre à exécution des règles et étendus pour

des règlements qui devront avoir force et effet seulement dans certaines fins.

telles limites dans le dit township qu'elle prescrira de temps en
temps pour les fins suivantes, savoir :

1. Défendre à toute personne ou personnes de solliciter des Défeuse de

voyageurs, visiteurs ou autres personnes à visiter ou aller dans solliciter le

aucun auberge, hôtellerie ou maison de pension, muséum ou voygeurr

autre endroit de rendez-vous, sans avoir d'abord obtenu de la sn penw;

dite corporation un permis à cette fin.

2. Défendre à toute personne d'agir comme guide dans Ni d'agir

les dites limites comme susdit, à moins qu'un permis a cette comme gude.

fin n'ait été obtenu en la même manière.

3. Régler et donner des permis aux propriétaires d'écuries Régler les

de louage, chevaux, cabs, barouches, omnibus, charrettes et ropriétaires
Pe d'éuie de

autres voitures employées pour lucre et profit dans les dites li- oage, etc.

mites comme susdit, et redouvrer d'une manière sommaire le

paiement de toutes gages ou salaire légitime dû au propriétaire
ou conducteur des dits chevaux, cabs, barouches, omnibus, char-
rettes et autres voitures sur les parties qui les auront louées ou

qui s'en seront servi, suivant tel tarif qui sera établi de temps
à autre par la dite corporation, et pour empêcher les coureurs, Et empêcher
conducteurs de diligence et autres dans les rues ou places pu- les coureurs de

bliuesde solliciter et vexer les voyageurs et autres personnes, ence de
bliques d olctre vex'er les voy-guse urspronev xrlsvy
afin de les engager à aller ou voyager dans aucun bateau, vais- ageur.

seau, diligence, voiture ou autre véhicule ; aussi, exiger de
toutes personnes qui auront obtenu des permis de la dite cor-

poration, l'exhibition, lorsqu'elles en seront requis, d'une copie
certifiée du tarif des prix prescrits par la corporation pour leurs
services.

4. Généralement de faire changer et abroger toutes les autres Faire des r-'

règles et règlements pour le bien-être et le bon gouvernement de glement a

la dite municipalité, datis les limites qui seront ainsi prescrites génrl
comme
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comme susdit, ainsi que la corporation pourra de temps en
temps le juger à propos; les dites règles n'étant pas incompa-
tibles avec les lois de la dite province.

Accorder des 5. Accorder tous les dits permis et faire toutes les dites règles
permi- et règlements qui pourront être nécessaires et convenables pour

mettre à exécution les pouvoirs conférés par le présent ou qui
seront ci-après conférés à la corporation du dit township:

Provlso. pourvu toujours, qu'aucune personne ne pourra être condamnée
à une amende de plus de cinq louis à part les frais, ou empri-
sonnée pour plus de vingt jours pour contravention a aucune

règle ou règlement de la dite corporation fait conformément à
cet acte.

Comment les Il. Et qu'il soit statué, que les deniers provenant des dits
deniers des li- permis seront dépensés sous la direction de la dite corporation
cences seront em
depensés. municipale dans les limites qui seront ainsi prescrites comme

susdit, à réparer les chemins et faire telles autres améliorations

que le dit conseil municipal pourra trouver à propos.

CAP. XXXVI.

Acte pour légaliser et continuer la Corporation Munici-

pale du Township de Torbolton.
[10 Novembre, 1852.]

Préambule. ATTENDU qu'il existe une différence d'opinions dans le

P .A Comté de Carleton, savoir, si le Township de Torbolton,
dans le dit Comté, est ou n'est pas, d'après les dispositions de

l'Acte des Corporations Municipales du Haut Canada, de mil

huit cent quarante-neuf, de PActe de mil huit cent cinquante,

qui amende la loi des Corporations Municipales du Haut Ca-

nada, et de l'Acte de mil huit cent cinquante-et-un, amendant
la loi des Corporations Municipales du Haut Canada, une

Corporation Municipale séparée légalement constituée ; et
attendu que pour diverses raisons, le Conseil du dit Comté

désire à Punanimité, ainsi qu'il appert par la pétition du dit

Conseil au Parlement Provincial, dans sa présente Session,

que le dit Township de Torbolton soit légalisé et continué, et
constitué de manière à ce qu'il n'existe aucun doute à ce sujet,
en une Corporation Municipale séparée, avec les mêmes pn-

viléges, et remplissant les mêmes fonctions que les différentes
autres Corporations Municipales de Townships dans les limites

du dit Comté ; et attendu qu'il est convenable et nécessaire

pour la bonne administration du dit Comté et du dit Town-

ship, que tous doutes à ce sujet disparaissent: à ces causes,
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil

Législatif et de PAssemblée Législative de la province du Ca-

nada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les Provinces
du
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disHau e di .as Canada,-et pour le GouvSment dusCanada,4du Haut et du ga aaae,ækM

et il est par le présent statue par la dite .autoe, que le dit Towenshi de

Townshp de Torbolton est, sera et a été une Corporation M corboavoirsdó
nicipale séparée; et tous Actes et Contrats faits jusqu'à cejour une corpora-.

par la Municipalité du dit Township en sa dite qualité, aussi tion munc-

bien que tous Actes et Contrats faits jusqu'à ce jour, soit parla

Municipalité du Township voisin de March comme Munici-

pltOU par le Conseil deé Comté du Comté de Carleton, a

raison de ce qu'il comprenait Torbolton dans sa jurisdiction

Municipale, seront tenus et considérés comme aussi valides et

efficaces que les Actes et Contrats faits par toute autre Muni-

cipalité dans le même Comté, qui ne seront pas illégaux sous

d'autres rapports; pourvu toujours que cet acte ne sera pas

invoqué dans aucun procès en loi ou en équité commencé ou

pendant avant la passation de cet acte.

CAP. XXXVII.

Acte pour incorporer la Compagnie du Grand Tronc de

Chemin de Fer du Canada.
[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU que la construction d'un chemin de fer depuis Préanibule.

A la cité de Toronto jusqu'à la cité de Kingston, et de là à la
Cité de Montréal, contribuerait grandement à promouvoir les

intérêts de cette province; et attendu que les personnes ci-après

mentionnées désirent se former en compagnie pour con-

struire le dit chemin de fer, et être incorporées ainsi que leurs
successeurs et ayants causes, actionnaires dans le dit chemin de

fer, et être revêtues des pouvoirs nécessaires pour les mettre en

état d'effectuer leur entreprise, et qu'il est expédient d'accéder
à leur demande : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et con-

sentement du conseil légaislatif et de l'assemblée législative

de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

sous lautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le

gouvernement du Canada, et il est par le présent statué, par la

dite autorité, que l'honorable Peter McGill, de la cité de Certaines per-

Montréal, lhonorable George Pemberton, de la cité de Québec, sonnes incor-

Thomas G. Ridout et John George Bowes, écuyers, de la cité porées.

de Toronto, William Price, écuyer, de la cité de Québec, John

Shuter Smith, écuiyer, de la ville de Port Hope, Henry LeMe-
surier , éc e la cité de ,uébec, dw Jeffrey, écuyer,

de la ville de Cobourg, James Bell Forsyth, écuyer, de la cité
de Québec, William Hamilton Ponton, écuyer, de la ville de

Belleville, William Rhodes, écuyer, de la cité de Québec;"

David Roblin, écuyer, de la cité de Kingston, William Matthie,

écuyer, de la ville de Brockville, George Beswick, écuyer, de

la cité de Québec, Chauncey H. Peck, écuyer, de la ville de

Prescott, Thomas Ryan, écuyer, de la cité de Montréal, John
Counter,
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Counter, écuyer, de la cité de Kingston, Roderick McDonald,
écuyer, de la ville de Cornwall, George Etienne Cartier,
écuyer, de la cité de Montréal, Henry Chapman, écuyer, de
la cité de Montréal, Alexander Tilloch Gait, de la ville de
Sherbrooke, écuier, Luther Hamilton Holton, et David Lewis
McPherson, de la cité de Montréal, écuiers, et Henry Mather
Jackson, écuyer, de la cité de Londres, avec telles autres per-
sonne ou personnes qui pourront, d'après les dispositions du
présent acte, devenir propriétaires d'une action ou d'actions
du chemin de fer que le présent acte autorise à faire, ainsi que
leurs divers héritiers, exécuteurs, administrateurs, curateurs et
ayants cause respectifs, étant propriétaires d'une action ou d'ac-
tions du dit chemin de fer, sont et seront une compagnie
conformément aux règles, ordres et directions ci-après
exprimés, et formeront pour cette fin un corps politique et in-

Nom de la corporé sous le nom de " La compagnie du grand tronc de
corporation. chemin de fer du Canada ;" et la dite compagnie sera et est par

le présent autorisée, à compter de la passation du présent
acte, par elle-même, ses députés, agents et officiers, ouvriers
et serviteurs, à faire et achever un chemin de fer qui sera

Ligne du che- appelé " le grand tronc de chemin de fer du Canada," depuis
min de fer. la cité de Toronto, à travers les villes de Port Hope, Cobourg

et Belleville, jusqu'à la cité de Kingston, de là, par la route
qu'elle trouvera la plus praticable par les villes de Brockville
et Prescott, jusqu'à un point sur la ligne frontière est du town-
ship d'Osnabruck, de là, en une ligne aussi droite que possible
jusqu'à Saint Raphaël, et de là jusqu'à la rivière des Outaouais,
et traversant la dite rivière jusqu'à un point entre le lac des
Deux-Montagnes et le village de Sainte Anne, et de là, jusqu'à
la cité de Montréal, en suivant la ligne que la dite compagnie
pourra trouver la plus avantageuse ; pais les différentes sections
du dit chemin pourront être faites simultanément ou dans tel

Proviso. ordre que la compagnie pourra juger convenable; pourvu tou-
jours, que si le gouverneur, après que l'arpentage aura été ac-
tuellement fait, constate que les intérêts de la province seraient
promus en adoptant toute autre route entre Kingston et Mont-
réal, la dite compagnie construira le dit chemin suivant la
ligne choisie par le gouverneur, après le dit arpentage.

Certaines II. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de l'acte
clauses de 14 des clauses consolidées des chemins de fer, quant aux pre-
51 incpo mière, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et
res avec cet aussi, les différentes clauses du dit acte relatives à "' inter-
acte. prétation,"":incorporation," "pouvoirs," "arpentages et plans,"

"terrains et leur évaluation," " chemins et ponts," "clôtures,"
"taux de péage," " assembléesgénérales," "directeurs," "élec-
tion et fonctions des directeurs," " actions et transfert des ac-
tions," "municipalités," " actionnaires," " poursuites pourcom-
pensation, amendes et pénalités et procédures y relatives," "ser-
vice du chemin de fer," et "dispositions générales," feront partie
de cet acte, avec la modification suivante de la neuvième disposi-
zion de la clause du dit acte quant aux " plans et arpentages,"

c'est-à-dire:
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c'est-à-dire: qu'il pourra être pris une étendue de terre de

vingt acres pour les gares, dépôts et accessoires dans toute

cité ou ville contenant plus de cinq mille habitants, sans le
consentement du propriétairé: et à Pexception de la sixième

disposition de la clause du dit acte quant aux " dispositions

générales," en remplacement desquelles il est par le présent
acte statué, que dans le cas où le chemin de fer, dont la

construction est autorisée par le présent acte, ne serait

pas commencé dans le cours d'une année à compter de la date

de la passation du présent acte, ou ne serait pas achevé

avant le premier jour de janvier mil huit cent cinquante-sept, il Certaines de

sera loisible au gouverneur en conseil de révoquer par pro- =e&aues
clamation la charte octroyée par le présent acte, et dès lors

cette charte deviendra nulle et de nul effet, en autant qu'elle

concernera la partie du dit chemin de fer dont la construc-

tion est par le présent autorisée qui ne sera pas à la date de la

dite proclamation achevée et ouverte au publie: et à lexcep-
tion de plus de toutes autres dispositions dans les dites

clauses qui seraient contraires aux dispositions expresses du

présent acte, sur les mêmes matières, et Pexpression, "le

présent acte," lorsqu'elle est employée dans le présent acte,
sera censée comprendre toutes les clauses de Pacte des clauses

consolidées des chemins de fer, qui doivent faire partie de cet

acte.

III. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de Jauge.
fer sera de cinq pieds et six pouces; et que le prix de passage
d'aucun passager de première classe dans un train du dit chemin
de fer n'excèdera pas deux deniers courant pour chaque mille

qu'il parcourra; le prix de passage pour chaque passager de

seconde classe dans un train du dit chemin de fer n'excèdera pas
un denier et demi courant pour chaque mille qu'il parcourra; et Taux de y«-

le prix de passage pour chaque passager de troisième classe sage li.ité.

dans un train du dit chemin de fer n'excèdera pas un denier
courant pour chaque mille qu'il parcourra; et qu'au moins
un train ayant des chars de passagers de la troisième classe
fera chaque jour le parcours de la ligne dans toute sa lon-

gueur.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa- Le capital

gnie de prélever et contribuer par ses membres, en telles pourra être

proportions qu'ils le jugeront à propos, juste et convenable, une augmenté.

somnie d'argent suffisante pour la construction et confection du
dit chemin de fer et tous autres ouvrages, matières et facilités

qui pourront être trouvés nécessaires pour faire, exécuter, pré-
server, améliorer, achever, maintenir et mettre en usage le dit
chemin de fer et autres ouvrages; pourvu que cette somme Montant limi-
n'excède pas la somme de trois millions de louis sterling, té.

et la somme ainsi prélevée formera le capital de la dite

compagnie, qui sera divisé en actions de vingt-cinq louis
sterling chaque ; et chacune des personnes ci-dessus nommées
aura droit à un nombre égal d'actions dans le capital

ci-dessus

1852..
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Actions. ci-dessus mentionné, si elle veut les prendre, et si elle ne
veut pas les prendre, alors les actions auxquelles elle a. droit et
qu'elle ne veut pas prendre seront également divisées entre
les autres si elles veulent les prendre, et ainsi de suite,
jusqu'à ce que chaque actionnaire ait pris le nombre auquel
il a droit et qu'il voudra prendre, et de Pintention de
prendre lesquelles il informera les directeurs ci-après men-
tionnés avant le premier jour de décembre, mil huit

Certificats des cent cinquante-deux ; et les dits directeurs délivreront à cha-
actions. cune des personnes susdites respectivement, un certificat,

portant le sceau commun de la corporation, du nombre
d'actions auquel elle a droit et qu'elle aura pris, et elle
sera alors le propriétaire légal de ces actions, et jouira
de tous les droits et sera sujette à toutes les obligations d'un

Surilus des actionnaire relativement aux dites actions; et s'il reste un sur-
actions, plus d'actions après que chacune des dites personnes susdites

aura reçu son certificat de celles auxquelles elle a droit et

qu'elle aura prises, les dits directeurs ou leurs successeurs en
office devront, le ou après le jour susdit, disposer des dites
actions et les assigner à telles personnes à tels temps et en telle
manière qu'ils jugeront le plus avantageux àla compagnie, et ils
donneront des certificats comme susdit aux personnes aux-
quelles elles auront été assignées, qui deviendront dès lors les
propriétaires légauxdes dites actions, etjouirontde tous les droits
et seront sujettes à toutes les obligations d'un actionnaire rela-
tivement aux dites actions ; et chaque personne à laquelle une
action ou des actions seront assignées, signera, en recevant la
certificat susdit, une reconnaissance constatant qu'elle a pris
telle action ou telles actions, laquelle reconnaissance sera gar-
dée par les directeurs, et fera preuve de l'acceptation des dites
actions, et que la personne qui l'a signée a contracté l'obliga-

Augmentation tion susdite ; et si les directeurs disposent de quelque action
du capital. ou de quelques actions avec premium, ce prenium formera

partie des profits de la dite compagnie ; et lorsque la dite
compagnie se décidera à prélever un autre montant de
capital n'excédant pas, avec le montant antérieurement pré-
levé, la dite somme de trois millions de louis sterling, il
pourra être prélevé par les actionnaires d'alors entre eux, ou
en admettant de nouveaux actionnaires, et en la manière
qui sera déterminée par des règlements qui devront être passés
a cet effet ; et il sera accordé aux possesseurs des dites
actions additionnelles des certificats en la manière susdite par
les directeurs pour le temps d'alors; et les personnes qui pren-
dront les dites actions signeront des reconnaissances, et ces
certificats, ainsi que ces reconnaissances auront le même effet
légal que ceux plus haut mentionnés ; et le mot " personne" dans
cette clause, comprendra ou désignera toute corporation ou

corps politique, municipal ou autre, ou autre partie qui
pourra légalement posséder des parts dans la dite compagnie.

Directeurs V. Et qu'il soit statué, que le nombre des directeurs de la
dite compagnie sera de dix-huit, dont neuf seront élus (après que

les
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les directeurs ci-après nommés sortiront de charge) par les

actionnaires de la dite compagnie qui auront respectivement

payé tous les versements sur les actions qu'ils possèdent dans

le capital de la dite compagnie, et neuf seront nommés par

le gouverneur de la province en considération de la garantie

de la province qui doit être accordée à la dite compagnie, et
pour représenter les intérêts de cette province dans l'entreprise,
et ces directeurs resteront en charge aussi longtemps qu'il plaira

au gouverneur; pourvu toujours, que le isPtrMGl, c emiers

George Pemberton, uenry LeMesurier, James Bell Forsyth, directeurs

William Rhodes, Henry Mather Jackson, Thomas G. Ridout, n
William Hamilton Ponton et William Matthie, seront et sont

par le présent acte, constitués directeurs de la dite com-

pagnie et resteront en charge jusqu'à ce que d'autres soient

élus par les actionnaires suivant les dispositions de cet acte,

et ils formeront jusqu'alors, avec les neuf directeurs qui devront

être nommés par le gouverneur, le bureau des directeurs de la

dite compagnie, et ils auront et exerceront avec eux tous les

pouvoirs appartenant a ce bureau.

VI. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie Emploi du

devra, conformément à cet acte, être dépensé et employé, en capital.

premier lieu, pour le paiement, décharge et satisfaction de tous

les honoraires et déboursés pour obtenir et faire passer cet acte,

et pour faire les arpentages, plans et devis y relatifs, et tout le

reste et résidu du dit capital, pour faire, compléter et main-

tenir le dit chemin de fer, et les autres objets de cet acte, et

pour nul autre usage, intention ou fin quelconque.

VII. Et qu'il soit statué, que les actions du fonds social de la Les actions

dite compagnie seront réputées meubles, et seront transférables seront meu-

comme telles, et qu'elles seront et sont par le présent confér es bics.

aux dits premiers souscripteurs et leurs divers héritiers, exécu-

teurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs,

pour le propre usage et bénéfice d'eux et chacun d'eux, en

proportion de la somme qu'ils auront payée, eux et chacun

d'eux; et tout et chaque corps politique, incorporé ou agrégé, Partage des

ou communauté, et toutes et chaque personne ou personnes, profits.

leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs, administra-

teurs et ayants cause respectifs, qui étant actionnaires comme

susdit, souscriront et paieront la somme de vingt-cinq louis

sterling, ou telles somme ou sommes qui seront demandées au

lieu d'icelle, pour faire et achever le dit chemin de fer projeté,
auront droit de recevoir et recevront, après la confection du dit

chemin de fer, la distribution nette et entière des profits et

avantages qui résulteront et pourront résulter et provenir de la

somme oudes sommes d'argent qui seront prélevées, recouvree

ou reçues sous l'autorité du présent acte, et en proportion du

nombre d'actions ainsi possédées; et chaque corps politique,
incorporé ou agrégé, ou communauté, ou personne ou per-
sonnes ayant la propriété d'une part ou action dans la dite
entreprise, et ainsi en proportion comme susdit, fournira et

paiera
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paiera une somme d'argent suffisante et proportionnée, pour
Pexécution de la dite entreprise de la manière prescrite et
réglée par le présent acte.

Proportion des VIII. Et qu'il soit statué, que le nombre devoixauquel chaque
voix au nom- actionnaire de la dite entreprise aura droit en toute occasion
bre d'actions. dans laquelle, conformément aux dispositions de cet acte, les

voix des actionnaires de la dite compagnie devront être don-

nées, sera égal au nombre d'actions qu'il ou elle possédera
n'excédant pas cent, et les actionnaires absents pourront voter
par procureur.

Première IX. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale
assemblée des actionnaires en vertu de cet acte, pourra se tenir en tels
générale. temps et en tel lieu dans cette province que les directeurs dé-

signeront, après que pas moins de quinze mille actions du capital
de la dite compagnie auront été prises, et des certificats délivrés,
et des reconnaissances reçues pour icelles parles directeurs de
la dite compagnie, pourvu qu'il en soit donné avis durant
un mois dans le Canada Gazette, et au moms dans un

papier-nouvelle publié dans chacune des cités de Toronto,
Kingston, Montréal et Québec, respectivement; et à telle pre-
mière assemblée générale, les actionnaires assemblés qui auront

payé tous les versements sur les actions possédées par eux

respectivement, avec tels procureurs qui seront présents, éliront
neuf personnes, dont chacune sera actionnaire de vingt-cinq ac-
tions ou plus dans la dite entreprise, qui, avec les directeurs
nommés par le gouverneur, seront les directeurs de la dite com-

pagnie, et les neuf personnes ainsi élues resteront en charge
jusqu'à l'assemblée générale annuelle alors prochaine des ac-
tionnaires, et jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur place,
sujets néanmoins aux dispositions de cet acte relatives à toute
vacance dans la charge de directeurs, et au mode de remplir
toute vacance.

Assemblées X. Et qu'il soit statué, que dans le mois de septembre de chaque
générales année, ou à tout autre jour de chaque année qui sera fixé a cette
annuelles. fin par les règlements de la compagnie, une assemblée annuelle

des actionnaires de la dite compagnie sera tenue pour élire des
directeurs à la place de ceux dont la charge pourra alors devenir
ou être vacante, et généralement, pour transiger les affaires de la

Assemblées compagnie ; et si en aucun temps il appert à cinq ou un plus
générales grand nombre de tels actionnaires, possédant ensemble ou re-
spéciales. b

présentant comme procureurs au moins deux mille actions, sur
lesquelles tous les versements auront été payés, que pour exécu-

ter plus efficacement le présent acte, il est nécessaire qu'il y ait
une assemblée spéciale des actionnaires, il sera loisible aux dits

cinq ou plus des dits actionnaires, d'en faire donner quarante

jours d'avis au moins dans le Canada Gazette, et dans toute
autre gazette de chacune des cités de Toronto, Kingston,
Montréal et Québec, ou en la manière qui sera prescrite par
les règlements de la compagnie, tel avis spécifiant les temps

et
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et lieu, la raison et l'objet de telle assemblée spéciale respec-
tivement ; et les actionnaires sont par le présent acte auton-
sés à s'assembler conformément à tels avis, et à procéder à

l'exécution des pouvoirs à eux conférés par le présent acte, a

l'égard seulement des matières spécifiées dans les dits avis, et
tous les actes de tels actionnaires ou de la majorité d'entre eux,

présents à telles assemblées spéciales, telle majorité n'ayant
pas moins, comme principaux ou comme procureurs, de deux

mille actions, seront aussi valides à toutes fins et intentions

que s'ils avaient été faits à des assemblées générales : pourvu Proviso: va-

toujours, qu'il sera et pourra être loisible aux dits actionnaires, cances parvu

à telles assemblées spéciales, dans le cas de décès, d'absence,
de résignation ou de destitution de quelque personne ou per-
sonnes élues par les actionnaires comme directeurs de la dite

compagnie, d'élire une autre ou d'autres personnes aux lieu et

place de ceux des directeurs qui pourront mourir ou être

absents ou résigner, ou être destitués comme susdit, nonobs-

tant toute disposition du présent acte à ce contraire.

XI. Et qu'il soit statué, que sur les neuf directeurs électifs, Ordre dans le-

trois sortiront de charge à l'assemblée annuelle des actionnaires quel les dire-

qui suivra leur élection; trois à Passemblée annuelle suivante ; reront.

et à chaque assemblée annuelle subséquente, les trois directeurs

qui auront été le plus longtemps en office sortiront de charge,
et d'autres directeurs seront par les actionnaires élus à chaque
assemblée annuelle pour remplacer ceux qui se retireront, l'ordre

de sortie des dits neuf directeurs en premier lieu élus étant déci-

dé par le sort, mais les directeurs qui sortiront alors ou a toute

époque subséquente, pourront être réélus ; pourvu toujours, Proviso.

qu'aucune telle sortie de charge n'aura d'effet à moins que les

actionnaires ne procèdent à telle assemblée générale annuelle

à remplir les vacances ainsi survenues dans la direction.

XII. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée des directeurs Quorum des

de la dite compagnie, six directeurs et pas moins, desquels directeurs.

pas moins de trois seront des directeurs nommés par le gouver-

nement, seront un quorum pour la transaction des affaires, et
toute majorité du dit quorum sera compétente pour exercer

tous et chacun les pouvoirs dont les directeurs de la dite

compagnie sont revêtus par le présent acte.

XIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com- Procureurs.

pagnie pourront voter par procuration, les procureurs étant

eux-mêmes directeurs et nommés en la forme suivante, ou
en termes analogues :

" Je nomme par les présentes de
«a . écuyer, l'un des directeurs de la

" Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada,

" pour être mon procureur comme directeur de la dite compa-

" gnie, et comme tel procureur voter pour moi a toutes les

" assemblées des directeurs de la dite compagne, et faire
" généralement
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" généralement tout ce que je pourrais faire moi-méme comme

directeur si j'étais présent en personne à la dite assemblée.
" A. B., Signature,"

mais aucun directeur nagira comme procureur pour plus de
trois autres directeurs.

Qualification XIV. Et qu'il soit statué, que la qualification de capital que
des directeurs. devront posséder les actionnaires, pour être élus directeurs de

la dite compagnie sera de vingt-cinq actions du capital, de
vingt-cinq louis sterling chacune ; mais toute personne pourra
être nommée directeur par le gouverneur, qu'elle soit ou ne soit
pas ainsi qualifiée, ou qu'elle soit ou ne soit pas actionnaire.

Les directeurs XV. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-
pourront nom- agnie pourront nommer tels agents et autant d'agents dans cette
mer des
agents. province ou dans toute autre partie des domaines de Sa Majesté,

qu'il leur semblera expédient; et par tout règlement à faire pour
cet objet, ils pourront donner pouvoir et autorité à tout tel agent
ou tous tels agents de faire et accomplir tout acte ou chose, ou
d'exercer tous pouvoirs que les directeurs eux-mêmes ou aucun
d'eux peuvent légalement exercer, faire et accomplir, excepté
le pouvoir de faire des règlements. Et toutes choses faites par
cet agent ou ces agents en vertu des pouvoirs a eux conférés
par tout tel règlement seront aussi valides et aussi effectives à
toutes intentions et fins quelconques que si elles avaient été
faites par les dits directeurs eux mêmes ; nonobstant toute

disposition du présent acte à ce contraire.

Nomination XVI. Et qu'il soit statué, que les actionnaires, à chaque
de trois audi- telle assemblée annuelle, nommeront trois auditeurs, pour
teurs. examiner tous les comptes d'argent employé et déboursé

à raison de la dite entreprise, par le trésorier, receveur et
receveurs et autre officier ou autres officiers qui seront nommés

par les dits directeurs, ou toutes autres personne ou personnes

quelconques employées par eux ou concernées pour ou sous
eux, dans ou pour la dite entreprise.

Montant des XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune demande de versement
versements. qui sera faite aux actionnaires n'excèdera la somme de cinq

louis sterling par action de vingt-cinq louis sterling.

Les règles an- XVIII. Et qu'il sdit statué, que dans toutes les actions ou
glaises de la procès intentés par ou contre la compagnie, ou auxquelles la dite

prueseront p emaneo
uivies dans compagnie pourra être partie, dans le Bas-Canada, les règles de

le B. C. la preuve'établies par les lois d'Angleterre seront suivies telles

que reconnues par les cours du Bas-Canada dans les affaires
commerciales, et aucun actionnaire ne sera censé être un témoin
incompétent, soit pour ou contre la compagnie, a moins qu'il
ne soit incompétent autrement que comme actionnaire.

Procédures XIX. Et qu'il soit statué, que si un ordre de saisie-arrêt ou de
sur saisie-
arrêtse etc. saisie est signifié à la dite compagnie, le président, le secrétaire'

ou
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ou trésorier d'icelle pourra en pareil cas comparaître en obé-

issance au dit ordre, afin de faire la déclaration exigée parla loi

suivant que le cas lexigera, laquelle déclaration, ou la déclara-
tion du président sera considérée et reçue dans toutes les
cours 'de justice du Bas-Canada comme la déclaration de la

dite compagnie ; et dans les causes où des interrogatoires sur

faits et articles ou le serment décisoire seront sigifiés a la dite

compagnie ou exigés d'elle, les directeurs auront le pouvoir,

par un vote ou une résolution inscrite parmi les minutes des

délibérations de leurs assemblées, d'autoriser le président, le
secrétaire on le trésorier à comparaître et répondre aux inter-

rogatoires ou à prêter ou référer tel serment décisoire, et les ré-

ponses sous serment du président, secrétaire ou trésorier ainsi

autorisé, seront prises et considérées comme les réponses sous

serment de la compagnie à toutes fins et intentions quelconques,
comme si toutes les formalités exigées par la loi avaient été

observées ; et la production d'une copie de toute telle résolu-

tion, certifiée par le secrétaire, avec les dites réponses, sera
une preuve suffisante de cette autorisation.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com- La compagnie

pagnie, avec le consentement du gouverneur en conseil, de pa pren-

prendre et approprier, pour Pusage de leur dit chemin rainssubmer-
de fer, mais non les aliéner, telles parties des terrains couverts gés.

par les eaux de tout lac, rivière, cours d'eau ou canal ou de

leurs lits respectifs, qu'elle trouvera nécessaire pour faire ou

compléter le dit chemin de fer ou s'en servir plus commodément,
et d'y construire les quais, jetées, plans inclinés, grues et

autres ouvrages qu'il conviendra à la compagnie; pourvu Proviso: la

toujours, que la dite compagnie n'aura pas le droit de causer navigation ne

aucune obstruction ni de gêner la navigation d'aucune rivière, s.
cours d'eau ou canal que son chemin de fer pourra traverser ou

suivre ; et si le dit chemin de fer traverse une rivière navigable
ou un canal, la dite compagnie laissera tels espaces entre les

piles du pont ou viaduc qu'elle y construira, et elle construira

tel pont-levis ou pont-tournant sur le chenal de la rivière ou du

canal, et sera assujettie à tels règlements relatifs à l'ouverture
du dit pont-levis ou pont-tournant pour le passage des bâti-

ments et trains de bois, que le gouverneur en conseil ordonnera
et fera de temps à autre; et la dite compagnie n'aura pas non Autres dispo-

plus le droit de construire aucun quai, pont, jetée ou autre sitions.

ouvrage quelconque sur la grève publqne, ou dans le lit

d'aucune rivière ou cours d'eau navigable, ou sur des terrains
couverts par leurs eaux, avant d'avoir soumis un plan de tel

ouvrage au gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été ap-
prouvé par lui en conseil comme susdit.

XXI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'en construisant Amendes pour
tout pont ou tous ponts pour joindre l'Isle de Montréal avec la certaines con-

terre ferme dans le comté de Vaudreuil, la dite compagnie traventior.

sera autorisée, si elle le juge à propos, à construire tel pont ou
tels ponts de manière à pourvoir au passage sur iceux de toutes

voitures

Cap. 31. 111
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voitures ordinaires, animaux et piétons, et permettra à toutes
telles voitures, animaux et piétons d'y passer sur le paiement de
tels taux qui seront fixés par les règlements de la compagnie,
approuvés par le gouverneur en conseil, et sujets aux mêmes
dispositions que les autres règlements de la compagnie fixant
les taux à être pris par elle.

Legouverneur XXII. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil, par
en conseil tous règlements relatifs aux ponts-levis ou ponts-tournants,

r mpo- comme susdit, faits par lui, pourra imposer des amendes n'ex-
amendes. cédant pas dix louis dans chaque cas pour la contravention à

iceux, et ces amendes pourront être recouvrées de la dite com-
pagnie ou des employés ou serviteurs d'icelle qui auront contre-
venu aux dits règlements, et elles seront recouvrées et appli-
quées de la manière prescrite pour les autres amendes impo-
sées par le présent acte.

La compagnie XXIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le
pourra être droit de devenir partie à des billets promissoires et lettres de

arie à desq
e e de change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis cou-

change. rant, et tout tel billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre
de change tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-
président de la compagnie, et contresignée par le secrétaire et
le trésorier, ou par tout agent ou tous agents à ce autorisés,
et avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie; et il ne sera nécessaire,
en aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie à
aucun tel billet promissoire ou lettre de change, et le pré-
sident, vice-président, secrétaire ou trésorier de la compagnie,
ainsi faisant, tirant, acceptant ou endossant tel billet promis-
soire ou lettre de change, ne seront individuellement exposés à

Proviso. aucune responsabilité quelconque à cet égard: pourvu toujours,
que rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la
dite compagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ni
aucun billet promissoire destiné à être mis en circulation comme
argent ou comme billet d'une banque.

Les commu- XXIV. Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, une
nautés auto- corporation municipale ou autre corporation, civile, ou ecclésias-
risées a preter
à la campa- tique, corps politique, incorpore ou aggrégé, ou communauté

gnie. en cette province, désire souscrire des actions du capital de la
dite compagnie, ou contribuer de quelqu'autre manière à la
prompte exécution du dit chemin de fer par des prêts d'argent
ou des garanties pécuniaires moyennant intérêt, ou à constitu-
tion de rente, il lui sera loisible, respectivement, de le faire de
la même manière et avec les mêmes droits et priviléges à cet
égard que les particuliers peuvent le faire suivant cet acte;
nonobstant toute chose à ce contraire dans aucune ordonnance
ou acte, ou acte d'incorporation d'aucun tel corps, ou dans
aucune loi, ou nonobstant tout usage à ce contraire.

XXV.
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XXV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite com- Achat de

pagnie voudrait acheter des ecclésiastiques du Séminaire de minaire de st
Saint Sulpice de Montréal quelque terrain, soit sur le canal salpice.
de Lachine ou sur le fleuve Saint Laurent, ou en tout autre

endroit, pour les fins du dit chemin de fer, il sera loisible

aux dits ecclésiastiques de vendre et transporter tel terrain

à la dite compagnie, sans avertir et offrir le dit terrain en vente

publique, et sans autre formalité que celles qui sont prescrites

par le présent acte.

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouver- Sa Majest

neur en conseil, en tout temps après l'expiration de vingt-et-un ech det
ans à compter du premier jour de janvier qui suivra la passation fer â certaies

du présent acte, d'acheter le dit chemin de fer avec tous ses ter- conditions.

rains, mobilier et dépendances, au nom et pour le compte de Sa

Majesté, en donnant à la dite compagnie trois mois d'avis par
écrit de son intention, et sur le paiement d'une somme

égale à vingt années de profits annuels divisibles sur le capital
du dit chemin de fer souscrit et payé, évalués d'après le taux

moyen des sept années précédentes; pourvu que la moyenne

des profits pour les dites sept années ne soit pas moindre 'lue le

taux de dix louis par cent; et la compagnie si elle est d'avis

que le dit taux de vingt ans de profits moyens est un taux

insuffisant d'achat du dit chemir de fer, eu égard aux profits

espérés d'icelui, pourra exiger qu'il soit laissé à l'arbitrage de
décider, en cas de différend, quel montant additionnel (s'il en est)

de prix d'achat sera payé à la dite compagnie; pourvu tou- Proviso.

jours, que ce droit d'achat ne sera pas exercé, excepté avec le
consentement de la compagnie, pendant qu'un ordre en conseil

réduisant les taux fixés et réglés par un règlement de la dite

compagnie, sera en vigueur.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'à dater du commencement La compagnie

de la période de sept années qui précédera le temps auquel le tiendra des

dit droit d'achat pourra être exercé, des comptes complets. et comptes.

exacts seront tenus par les directeurs de la dite compagnie de
toutes les sommes d'argent reçues ou payées pour le compte
du dit chemin de fer, et la dite compagnie devra, une fois tous

les six mois, pendant la dite période de sept années, faire pré-

parer un compte semestriel abrégé, indiquant le total des

recettes et dépenses pour le compte du dit chemin de fer pour
les semestres se terminant le trentième jour de juin et le trente-

et-unième jour de décembre respectivement, sous des chefs

distincts de recettes et dépenses, avec un état de la balance du

dit compte dûment vérifié et certifié, sous le seing de deux ou

plusieurs des directeurs de la dite compagnie, et transmettra
une copie du dit compte à l'inspecteur-général les ou avant les

derniers jours d'août et de février respectivement, et le gouver-

neur en conseil pourra, s'il le juge à propos, et quand il le

voudra, nommer une ou plusieurs personnes convenables pour

inspecter les comptes et livres de la dite compagnie durant la

dite période de sept années, et toute personne ainsi autorisée
8 pourra
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pourra en tout temps opportun, et en exhibant son autorisation,
examiner les livres, comptes, pièces justificatives, et autres do-
cuments de la compagnie au bureau ou lieu d'affaires principal
de la compagnie, et en prendre copie ou en faire des extraits.

montant de la XXVIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que pour et
garantie de la nonobstant toute chose à ce contraire dans l'acte passé dans la
provnce. douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte

pour denner, sous certaines conditions, la garantie de la province
aux obligations contractées par les compagnies de chemins de fer,
et pour aider la construction du chemin de for de Halifax et
Québec, ou dans l'acte passé dans la session tenue dans les
quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et
intitulé : Acte pour pourvoir à la construction d'un grand tronc
de chemin de fer qui traversera toute Pétendue de cette proVince,
la garantie de la province ne sera pas donnée à la compagnie
incorporée par le présent acte, ou à l'égard du chemin de fer dont
la construction est autorisée par icelui, pour un montant excé-
dant la somme de trois mille louis sterling, pour chaque mille en
longueur du dit.chemin de fer; mais pourvu que les limites ci-
dessus mentionnées ne soient pas dépassées, la dite garantie,
nonobstant toute chose à ce contraire dans les dits actes, pourra
être donnée jusqu'au montant de quarante mille louis sterling,
aussitôt qu'il sera constaté par le rapport de quelque in-

génieur ou ingénieurs à être nommés à cet effet par le gou-
verneur de cette province, que la somme de cent mille louis
sterling a été dépensée par la dite compagnie réellement
et avec économie, sur le dit chemin de fer, en ouvrage ou en
matériaux delivrés sur les lieux, ou les deux à la fois; et lors-
qu'il sera pareillement constaté qu'une autre somme de cent
mille louis sterling a été ainsi dépensée comme susdit, alors la

garantie de la province pourra être donnée pour une autre somme
de quarante mille louis sterling, et ainsi de suite, toties quoties,
jusqu'à ce que telle garantie ait été donnée pour tout le montant

Proviso. ci-dessus limité: pourvu toujours, que telle garantie sera

(exèepté en autant qu'il est autrement prescrit par cette section,)
sujette à toutes les dispositions de l'acte en premier lieu cité
dans cette section, tel qu'amendé par Pacte en second lieu cité
dans icelle, et pourra, en vertu des dispositions de la vingt-
deuxième section de l'acte en dernier lieu mentionné, être
donnée par l'émission et la délivrance à la dite compagnie de
débentures provinciales pour le montant à être garanti, en
échange pour.les bons de la compagnie, auxquels bons s'appli-
queront toutes les dispositions de la dite section et des dits
actes.

La compagnie XXIX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite

pourra renon- compagnie pourra, par tout règlement qui sera passe a cette
cer au béné- fin et approuvé et confirmé par une majorité des voix des ac-

garantie. tionnaires, à une assemblée générale spéciale d'iceux qui sera

convoquée aux fins de considérer le dit règlement, renoncer au
bénéfice de la garantie mentionnée dans la section précédente;

et
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et si le dit règlement est ainsi passé, approuvé et confirmé, et

qu'une copie dûment certifiée en soit délivrée au secrétaire pro-
vincial, alors la dite garantie ne sera pas ensuite donnée, et si
au temps ou la copie du dit règlement sera délivrée a e

taire provincial la dite garantie n'a pas été donnée à la dite
compagnie, les neuf directeurs nommés par le gouverneur sorti-
ront de charge et d'autres ne seront point nommés a leur place;

et si la dite garantie a été donnée à la dite compagmie avant

qu'une copie du dit règlement ait été délivrée au secrétaire

provincial, alors, aussitôt ensuite que tous les bons ou dében-

tures de la dite compagnie auxquelles ladite garantie a été
donnée, et toutes les débentures provinciales délivrées à la dite

compagnie en échange de ses bons auront été déie sare

ceveur-général pour être annulés, de manière à ce que la pro-

vince soit déchargée de toutes responsabilités ou obligations ré-

sultant de la dite garantie, alors les dits neuf directeurs sor-
tiront de charge et d'autres ne seront pas nommés à leur place

et lorsque les dits neuf directeurs sortiront ainsi de charge en

vertu de cette section, les neuf directeurs électifs et leurs suc-

cesSeurs en office seront dès lors les euls directeurs de la com-

pagnie, et auront et exerceront tous les pouvoirs dont par le

présent acte sont révêtus les directeurs d'icelle.

CAP. XXXVIII.

Acte pour pourvoir à l'incorporation d'une compagnie

pour construire un chemin de fer depuis vis-a-vis

Québec jusqu'aux Trois-Pistoles, et pour étendre le

dit chemin de fer jusqu'à la frontière de la province.

[10 Novembre, 1852.

A TTENDU qu'il est grandement à désirer que la ligne du préambule.
«rand tronc de chemin de fer pour la construction de la-

quelle, à partir des limites occidentales de la province, jusqu'à

qun endroit vis-à-vis la cité de Québec, des compagnies ont été

incorporées par acte de la législature de cette province, soit

continuée depuis l'endroit susd•it Jusqu'à la limite est de la

province: à oes causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du con-

seil législatif et de Passemblée législative de la province du

Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un

acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pmour réunir laq provilc4

die Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernCmCflt du Canada,

et il est par le présent statué par la dite autorité, que lorsque Le gouver-

des personnes, au nombre de pas moins de dix-huit, expo- neur pourra

seront au gouverneur de cette province, quelles sont con- Pa roclama-seron ie aux ins de ion rer necom-o

venues de se former en une compagnie aux fins de cons- rane àce-

truire le chemin de fer ci-après mentio.nné, et qu'elles sont con- pagnie à cer-

venues entre elles de prendre des actions du capital ds telle tainescofdi

compagnie, au montant de pas moins de cent mille louis ster-in

ling, et qu'elles ont de bonnes raisons de croire, et qu'elles croient
8* qu'avec
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qu'avec Pavantage de la garantie de cette province et les autres
avantages ci-après mentionnés, elles seront en état de prélever

les fonds nécessaires et de compléter le dit chemin de fer, alors

il sera loisible au gouverneur de s'informer des faits, et s'il est
convaincu que les dites personnes jouissent d'une bonne répu-
tation et considération, et qu'elles ont bond fide l'intention de

souscrire entre elles au moins la susdite somme, et qu'il y a
raison suffisante de croire qu'elles peuvent prélever les fonds

nécessaires et compléter le dit chemin de fer, et qu'il serait

avantageux pour cette province qu'elles fussent incorporées pour
la construction d'icelui, alors il lui sera loisible de lancer une

proclamation sous le grand sceau de cette province, déclarant

que telles personnes, avec ensemble telles autres qui, en vertu

des dispositions de cet acte, deviendront propriétaires d'une

action ou d'actions du chemin de fer dont la construction est

autorisée par le présent acte, leurs divers héritiers, exécuteurs,
administrateurs, curateurs et ayants cause respectifs, proprié-
taires d'une action ou d'actions du dit chemin de fer, seront un

corps politique et incorporé pour toutes les fins du présent acte,
sous le nom de : " la compagnie du grand tronc de chemin de

fer du Canada Est ;" et la dite proclamation aura effet suivant
la teneur d'icelle, et la dite compagnie sera en consequence
incorporée à partir de la date d'icelle; et la dite compagnie
sera, et elle est par le présent acte autorisée depuis et après
l'émission de la dite proclamation, par elle-même, ses députés,
agents, officiers et serviteurs, à faire compléter un chemin de

Nom de la fer à être appelé: Le grand tronc de chemin de fer du Canada
corporation et Est, depuis quelque point sur le chemin de fer de Québec et
ses Pouvoirs. Richmond vis-à-vis ou presque vis-à-vis la cité de Québec, sur

Ligne du che. la rive sud du fleuve St. Laurent, jusqu'aux Trois-Pistoles, avec
inu de fer. tels embranchements à tel point ou tels points sur le dit fleuve

qu'elle pourra trouver nécessaires ou convenables ; et le dit che-

min de fer et ses embranchements seront faits sur telle ligne
ou lignes que la dite compagnie, après arpentage régulier,

Le chemin de déterminera avec le consentement du gouverneur en conseil; et
fer formera le dit chemin de fer (mais non ses embranchements) formera
partie du l i hmn(efr mi o e mrnhmns omr

«randtrne de partie de la ligne du grand tronc de chemin de fer qui doit tra-
chemin de fer, verser toute l'étendue de cette province, et la garantie de la

province sera étendue à la dite compagnie en consequence ;
sujet aux dispositions ci-après établies.

Certaines IL Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de l'acte
clauses de 14 dles clauses consolidées des chemins de fer, quant aux pre-

incorporées mire, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et

avec cet acte. aussi, les diflérentes clauses du dit acte relatives à " l'interpré-
tation," " incorporation," " pouvoirs," " arpentages et plans,"
" terrains et leur évaluation," " chemins et ponts," " clôtures,"
" taux de péage," " assemblées générales," " directeurs," " élec-

tion et fonctions des directeurs," " actions et transfert des

actions," " municipalités," " actionnaires," " poursuites pour
compensation, amendes et pénalités et procédures y relatives,"
" service du chemin de fer," et " dispositions générales," feront

partie

Cap. S8.
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partie de cet acte, avec la modification suivante de la neuvième Exception

disposition de la clause du dit acte quant aux " plans et arpen- aux ds di-

tages," c'est-à-savoir: qu'il pourra être pris une étendue de terre clauses.
de vingt acres pour les gares, dépôts et accessoires à tels trois

endroits sur la ligne du dit chemin de fer, que la compagnie

pourra juger a propos, sans le consentement du propriétaire;
et à l'exception de la sixième disposition de la clause du dit Aute excep-

acte,. quant aux " dispositions générales," en remplacement de tion.

laquelle il est par le présent acte statué, que dans le cas où le

chemin de fer dont la construction est autorisée par le présent

acte, ne serait pas commencé dans le délai de deux années à

compter île la date de la proclamation incorporant la dite com-

pagnie, ou ne serait pas achevé avant l'expiration de six

années à compter de la date de la dite proclamation, il sera

loisible au gouverneur de cette province, de révoquer par pro-
clamation sous le grand sceau d'icelle la charte octroyée par le

présent acte, et dès lors cette charte deviendra nulle et de nul

effet, en autant qu'elle concernera la partie du dit chemin de

fer dont la construction est par le présent acte autorisée, qui ne

sera pas à la date de la dite proclamation, achevée et ouverte

au public; et à l'exception de plus de toutes autres dispositions

dans les dites clauses, qui seraient contraires aux dispositions

expresses du présent acte, sur les mêmes matières, et lexpres-
sion, "le présent acte," lorsqu'elle est employée dans Je pré- L'expression

sent acte, sera censée comprendre toutes les clauses de Pacte " cet acte"

des clauses consolidées des chemins de fer, qui doivent faire défnie.

partie de cet acte.

III. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer Jauge.

sera de cinq pieds et six pouces ; et que le prix de passage Maximum des
d'aucun passager de première classe dans un train du dit taux de pas-
chemin de fer, n'excèdera deux deniers courant pour chaque sage.

mille qu'il parcourra ; le prix du passage pour chaque passager
de seconde classe dans un train du dit chemin de fer n'excè-

dera pas un denier et demi courant pour chaque mille qu'il

parcourra; et le prix de passage pour chaque passager de troi-

sième classe dans un train du dit chemin de fer n'excédera pas
un denier courant pour chaque mille qu'il parcourra; et qu'au
moins un train ayant des chars de passagers de la troisième
classe parcourra chaque jour dans toute sa longueur la ligne
alors ouverte.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie La compagnie

de prélever et contribuer par ses membres, en telles proportiols perrc pcaeta-

qu'ils le jugeront à propos, juste et convenable, une somme nécessaire.
d'argent suffisante pour la construction et confection du dit che-

min de fer et de tous autres ouvrages, matières et facilités qui

pourront être trouvés nécessaires pour faire, exécuter, préserver,
améliorer, achever, maintenir et mettre en usage le dit chemi
de fer et autres ouvrages ; pourvu que cette somme n'excède Montant du

pas la somme d'un million de louis sterling, et la somme ainsi capital.

prélevée formera le capital de la dite compagnie, qui sera divisé
en
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Valeur de en actions de vingt-cinq louis sterling chaque; et chacune des
chaque action. personnes nommées dans la proclamation qui incorpore la dite

compagnie, aura droit à un nombre égal d'actions dans le capi-
Division du tal ci-dessus mentionné, si elle veut les prendre, et si elle ne
londs. veut pas les prendre, alors les actions auxquelles elle a droit et

qu'elle ne veut pas prendre, seront également divisées entre
les autres si elles veulent les prendre, et ainsi de suite jusqu'àce
que chaque actionnaire ait pris le nombre auquel il a droit et qu'il
voudra prendre, et de lintention <le prendre lesquelles il informera
les directeurs ci-après mentionnés dans les trois mois qui suivront

Des certifacats la date de la dite proclamation ; et les dits directeurs délivreront

vsr°on s. à chacune des personnes susdites, respectivement, un certificat
«iipteurs. portant le sceau commun de la corporation, du nombre d'actions

auquel elle a droit et qu'elle aura pris, et elle sera alors- le pro-
priétaire légal de ces actions, et jouira de tous les droits et sera
sujette à toutes les obligations d'un actionnaire relativement aux
dites actions; et s'il reste un surplus d'actions après que cha-
cune des dites personnes susdites aura reçu son certificat de celles
auxquelles elle a droit et qu'elle aura prises, les dits directeurs
ou leurs successeurs en oflice devront, le ou après le jour susdit en
dernier lieu, disposer des dites actions et les assigner à telles per-
sonnes et en telle manière qu'ils jugeront le plus avantageux à la
compagnie, et ils donneront des certificats comme susdit aux per-
sonnes auxquelles elles auront été assignées, qui deviendront dès
lors les propriétaires légaux des dites actions, et jouiront de tous
les droits et seront sujettes à toutes les obligations d'un action-

Reconnais- naire relativement aux dites actions; et chaque personne à laquelle
sace signée une action ou des actions seront assignées, signera, en recevant
par les sous- le certificat 'usdit, une reconnaissance constatant qu'elle a pris

telle action ou telles actions, laquelle reconnaissance sera

gardée par les directeurs, et fera preuve de lacceptation les
dites actions, et que la personne qui l'a signée a contracté
l'obligation susdite; et si les directeurs disposent de quelque
action ou de quelques actions avec prémium, ce prémium for-

Comment un mera partie des profits de la dite compagnie; et lorsque la dite
plus haut compagnie se décidera à prélever un autre montant de capital,
montntt de il pourra être prélevé par les actionnaires d'alors entre eux, ou

être prélevù. en admettant de nouveaux actionnaires, et en la manière qui
sera déterminée par des règlements qui devront être passés à
cet effet; et il sera accordé aux possesseurs des dites actions
additionnelles des certificats en la manière susdite par les di-
recteurs pour le temps d'alors ; et les personnes qui prendront
les dites actions signeront des reconnaissances; et ces certificats,
ainsi que ces reconnaissances auront le même effet légal que

Le mot " per- ceux plus haut mentionnés; et le mot " personne " dans cette
sonne" défini- clause, comprendra ou désignera toute corporation ou corps

politique, soit municipal ou autrement, on autre partie qui
pourra légalement posséder des actions dans la dite compagnie.

Nombre des V. Et qu'il soit statué, que le nombre des directeurs de la
directeurs, et dite compagnie sera de dix-huit, dont neùf seront élus (excepté

et n,,.e6.s. dans le premier cas, ainsi qu'il est ci-après prescrit) par les
actionnaires

16 VIer.
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actionnaires de la dite compagnie qui auront respectivement
payé tous les versements sur les actions qu'ils possèdent dans le
capital de la dite compagnie, et neuf seront nommés par le gou- Directeurs d
verneur de cette province en considération de la garantie de la gouverine-

province qui doit être accordée à la dite compagnie, et pour ment.

représenter les intérêts de cette province dans Pentreprise, et
resteront en charge aussi longtemps qu'il plaira au gouverneur;
pourvu toujours, que le gouverneur pourra, par un instrument Proviso.
revêtu de son seing et du sceau de ses armes qui sera émis en Nomination
même temps que la proclamation incorporant la dite compa- des premiers

subsquen, nmmerneufdesdirecteurs par
gnie, ou en aucun temps subséquent, nommer neuf des le gouverneur.
personnes ainsi incorporées pour être direct.eurs de la dite com-
pagnie au nom des dits actionnaires, et les personnes ainsi
nommées seront et sont par le présent acte constituées diree-
teurs de la dite compagnie, et resteront en charge jusqu a ce

<tue d'autres soient élus par les actionnaires suivant les dispo-
sitions de cet acte, et ils formeront jusqu'alors, avec les neuf
autres directeurs qui devront être nommés par le gouverneur
de la part de la province, le bureau des directeurs de la com-
pagnie, et ils auront et exerceront avec eux tous les pouvoirs
appartenant à ce bureau.

VI. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie A quelles fins
sera dépensé et employé, en premier lieu, pour le paiement, le capita sera

décharge et satisfaction de tous les honoraires et déboursés e"POy 

pour obtenir et faire passer cet acte, et pour faire les arpentages,
plans et devis y relatifs, et tout le reste et résidu du dit capital
pour faire, compléter et maintenir le dit chemin de fer et les
autres objets de cet acte, et pour nul autre usage, intention ou
fin quelconque.

VII. Et qu'il soit statué, que les actions du capital de la Lesactionsse-
dite compagnie seront réputées meubles, et seront transférables ront propro-
comme telles, et qu'elles seront et sont par le présent confé- priété person-

rées aux dits premiers souscripteurs et leurs divers héritiers, et obligations
exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause res- des action-

pectifs, pour le propre usage et bénéfice d'eux et chacun d'eux, naires.

en proportion de la somme qu'ils auront payée, eux et chacun
d'eux sur icelles; et tout et chaque corps politique, personne ou
personnes, leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs, admi-
nistrateurs et ayants cause respectifs, qui, étant actionnaires
comme susdit, souscriront et paieront la somme de vingt-cinq
louis sterling, ou telle somme ou sommes qui seront deman-
dées au lieu d'icelle, pour faire et achever le dit chemin de
fer projeté, auront droit de recevoir et recevront, après la con-
fection du dit chemin de fer, la distribution nette et entière
des profits et avantages qui résulteront et pourront résulter et
provenir de la somme ou des sommes d'argent qui seront
prélevées, recouvrées ou reçues sous l'autorité du présent acte,
et en proportion du nombre d'actions ainsi possédées ; et cha-
que corps politique, incorporé ou agrégé, ou communauté, ou
personne ou personnes ayant la propriété d'une part ou action

dans
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dans la dite entreprise, et ainsi en proportion -comme susdit,
fournira et paiera une somme d'argent suffisante et proportion-
née, pour l'exécution de la dite entreprise de la manière pres-
crite et réglée par le présent acte.

Nombre des VIII. Et qu'il soit statué, que le, nombre de voix auquel
voies des ac- chaque actionnaire de la dite entreprise aura droit en toute oc-
tionnaires. casion dans laquelle, conformément aux dispositions de cet acte,

les voix des actionnaires de la dite compagnie devront être
données, sera égal au nombre d'actions qu'il ou elle possédera
n'excédant pas cent, et les actionnaires absents pourront voter
par procureur.

Première as- IX. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale
semblée gén6- des actionnaires en vertu de cet acte, pourra se tenir en tel temps
raie. et en tel lieu dans cette province que les directeurs désigneront,

après que pas moins de quatre mille actions du capital de la
dite compagnie auront été prises, et des certificats délivrés, et
des reconnaissances reçues pour icelles par les directeurs de la

Avis- dite compagnie, pourvu qu'il en soit donné avis public durant
un mois dans le Canada Gazette, et dans un papier-nouvelle
au moins publié dans chacune des cités de Québec, Montréal,

.lection de Kingston et Toronto, respectivement ; et à telle première as-
dle neuf di. Z)
recteurs. semblée générale, les actionnaires assemblés qui auront payé

tous les versements sur les actions possédées par eux respecti-
vement, avec tels procureurs qui seront présents, éliront neuf

personnes, dont chacune sera actionnaire de vingt-cinq actions
ou plus dans la dite entreprise, qui, avec les directeurs nommés
par le gouverneur, seront les directeurs de la dite compagnie,

Durée de et les neuf personnes ainsi élues resteront en charge jusqu'à
de charge. l'assemblée générale annuelle alors prochaine des actionnaires

et jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur place, sujets
néanmoins aux dispositions de cet acte relatives à toute vacance
dans la charge de directeurs, et au mode de remplir toute
vacance.

Assemblées X. Et qu'il soit statué, que dans le mois le septembre de
générales an- chaque année, ou à tout autre temps de chaque année qui sera
nuelles. fixé à cette fin par les règlements de la compagnie, une as-

semblée annuelle des actionnaires de la dite compagnie sera
tenue pour élire des directeurs à la place de ceux dont la
charge pourra alors devenir ou être vacante, et généralement

Comment se- pour transiger les affaires de la compagnie; et si en aucun
ror.t convo-C
quées les as. temps il appert à cinq ou un plus grand nombre de tels action-
semblées gé- naires, possédant ensemble ou représentant comme procureurs
nérales. au moins mille actions, sur lesquelles tous les versements auront

été payés, que pour exécuter plus efficacement le présent acte
il est nécessaire qu'il y ait une assemblée spéciale des action-
naires, il sera loisible aux dits cinq ou plus des dits action-

Avis- naires d'en faire donner quarante jours d'avis au moins dans le
Canada Gazette, et dans quelque autre gazette de chacune des
cités de Québec, Montréal, Kingston et Toronto, ou en la

manière
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manière qui sera prescrite par les règlements de la compagnie,
tel avis spécifiant les temps et lieu, la raison et lobjet de telle
assemblée spéciale respectivement; et les actionnaires sont par
le présent acte autorisés à s'assembler conformément à tel avis,
et à procéder à l'exécution des pouvoirs à eux conférés par le

présent acte, à Pégard seulement des matières spécifiées dans
le dit avis, et tous les actes de tels actionnaires ou de la

majorité d'entre eux, présents à telles assemblées spéciales,
telle majorité n'ayant pas moins, comme principaux ou comme

procureurs, de mille actions, seront aussi valides à toutes fins
et intentions que s'ils avaient été faits à des assemblées

générales: pourvu toujours, qu'il sera et pourra être loisible Proviso: a-
aux dits actionnaires, à telles assemblées spéciales, dans le cas cancesparmi
de décès, d'absence, de résignation ou de destitution de quelque les directeurs.

personne ou personnes élues par les actionnaires comme
directeurs de la dite compagnie. d'élire une autre ou d'autres

personnes aux lieu et place de ceux des directeurs qui pourront
mourir ou être absents ou résigner, ou être destitués comme
susdit, nonobstant toute disposition du présent acte à ce con-
traire.

XI. Et qu'il soit statué, que sur les neuf directeurs électifs, Directeurs
trois sortiront de charge à l'assemblée annuelle des action- électifs qui
naires qui suivra leur élection, et trois à l'assemblée annuelle "ortent de
suivante ; et à chaque assemblée annuelle subséquente, les trois charge.

directeurs qui auront été le plus longtemps en office, sortiront
de charge, et d'autres directeurs seront par les actionnaires élus
à chaque assemblée annuelle pour remplacer ceux qui sortiront,
l'ordre de sortie des dits neuf directeurs en premier lieu élus
étant décidé par le sort, mais les directeurs qui sortiront alors, ou
à toute époque subséquente, pourront être réélus: pourvu tou- Proviso.

jours, qu'aucune telle sortie de charge n'aura d'effet à moins
que les actionnaires ne procèdent à telle assemblée générale
annuelle à remplir les vacances ainsi survenues dans la direc-
tion.

XII. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée des directeurs Quorum des
de la dite compagnie, six directeurs, et pas moins, desquels directeurs.

pas moins de trois seront des directeurs nommés par le gouver-
nement, seront un quorum pour la transaction des affaires, et
toute majorité du dit quorum sera compétente pour exercer
tous et chacun les pouvoirs dont les directeurs de la dite com-
pagnie sont revêtus par le présent acte.

XIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compa- Les directeurs
gnie pourront voter par procuration, les procureurs étant eux- pourrontvoter
mêmes directeurs et nommés en la forme suivante, ou en termes ParPrc"
analogues:

" Je nomme par les présentes de Forme de pro-
c , écuyer, l'un des directeurs de la curationl.

" Compagnie du Grand Tronc du Chemin de Fer du Canada
"Est, pour être mon procureur comme directeur de la dite

" compagnie,
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" compagnie, et comme tel procureur voter pour moi à toutes les
"assemblées des directeurs de la dite compagnie, et faire

c généralement tout ce que je pourrais faire moi-même comme
"directeur si j'étais présent en personne à la dite assemblée.

" A. B., ignature."
Limitation. Mais aucun directeur n'agira comme procureur pour plus de

trois autres directeurs.

Qualification XIV. Et qu'il soit statué, que la qualification de capital que
des directIIrs. devront posséder les actionnaires, pour être élus directeurs de

la dite compagnie, sera de vingt-cinq actions du capital, de
vingt-cinq louis sterling chacune; mais toute personne pourra
être nommée directeur par le gouverneur de la part de la pro-
vince, qu'elle soit ou ne soit pas ainsi qualifiée, ou qu'elle soit
ou ne soit pas actionnaire.

Les airecteurs XV. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-
imurront nom- pagnie pourront nommer tels agents et autant d'agents dans
:ers fleurs cette province ou dans toute autre partie des domaines de Sa
pouvoirs. Majesté, qu'il leur semblera expédient; et par tout règlement

à faire pour cet objet, ils pourront donner pouvoir et autorité à
tout tel agent ou tels agents de faire et accomplir tout acte ou
chose, ou d'exercer tous pouvoirs que les directeurs eux-mêmes
ou aucun d'eux peuvent légalement exercer, faire et accomplir,
excepté le pouvoir de faire des règlements. Et toutes choses
faites par cet agent-ou ces agents en vertu des pouvoirs à eux con-
férés par tout tel règlement seront aussi valides et aussi effec-
tives à toutes intentions et fins quelconques, que si elles avaient
été faites par les dits directeurs eux-mêmes ; nonobstant toute
disposition du présent acte à ce contraire.

Trois audi- XVI. Et qu'il soit statué, que les actionnaires, à chaque telle
1eurs sront assemblée annuelle générale comme susdit, nommeront trois

auditeurs, pour examiner tous les comptes d'argent employé et
déboursé à raison de la dite entreprise, par le trésorier, receveur
et receveurs et autre officier ou autres officiers qui seront nom-
més par les dits directeurs, ou toutes autres personne ou per-
sonnes quelconques employées par eux ou concernées pour ou
sous eux, dans ou pour la dite entreprise.

Versements XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune demande de versement
lmités. qui sera faite aux actionnaires n'excèdera la somme de cinq

louis sterling par action de vingt-cinq louis sterling.

Les règles XVIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions ou
aisesde procès intentés par ou contre la compagnie, ou auxquels la dite

suivies lans le compagnie pourra être partie, dans le Bas-Canada, les règles
B. C. de la preuve établies par les lois d'Angleterre seront suivies

telles que reconnues par les cours du Bas-Canada dans les
affaires commerciales, et aucun actionnaire ne sera censé être
un témoin incompétent, soit pour ou contre la compagnie, à
moins qu'il ne soit incompétent autrement que comme action-
naire.
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XIX. Et qu'il soit statué, que si un ordre de saisie-arrêt ou procéaures
de saisie est signifié à la dite compagnie, le président, le secré- sur faits et ar-

taire ou trésorier d'icelle pourra en pareil cas comparaître en ticles.

obéissance au dit ordre, afin de faire la déclaration exigée par
la loi suivant que le cas Pexigera, laquelle déclaration, ou la

déclaration du président, sera considérée et reçue dans toutes
les cours de justice du Bas-Canada comme la déclaration de la

dite compagnie ; et dans les causes où des interrogatoires sur
faits et articles ou le serment décisoire seront signfiés a la dite

compagnie ou exigés d'elle, les directeurs auront le pouvoir,
par un vote ou une résolution inscrite parmi les minutes des

délibérations de leurs assemblées, d'autoriser le président, le
secrétaire ou le trésorier à comparaître et répondre aux interro-

gatoires, ou à prêter ou référer tel serment décisoire, et les ré-

ponses sous serment, du président, secrétaire ou trésorier ainsi
autorisé, seront prises et considérées comme les réponses sous
serment de la compagnie à toutes fins et intentions quelconques,
comme si toutes les formalités exigées par la loi avaient été
observées ; et la production d'une copie de toute telle résolution,
certifiée par le secrétaire, avec les dites réponses, sera une

preuve suffisante de cette autorisation.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa- Lacompagnie

gnie, avec le consentement du gouverneur en conseil, de pren- pourra

ire et approprier, pour l'usage de leur dit chemin de fer, mais enrains sh-
non les aliéner, telles parties des terrains couverts par les eaux mergésc.

de tout lac, rivière, cours d'eau ou canal ou de leurs lits res-

pectifs, qu'elle trouvera nécessaire pour faire ou compléter le
<lit chemin de fer ou s'en servir plus commodément, et d'y
construire les quais, jetées, plans 'inclinés, grues et autres ou-

vrages qu'il conviendra à la compagnie : pourvu toujours, que Proviso: la

la dite compagnie n'aura pas le droit de causer aucune obstrue- seraigas oe-

tion ni de gêner la navigation d'aucune rivière, cours d'eau ou née.

canal que son chemin de fer pourra traverser ou suivre ; et si.
le dit chemin de fer traverse une rivière navigable ou un canal,
la dite compagnie laissera tels espaces entre les piles du pont
ou viaducs qu'elle y construira, et elle construira tel pont-levis
ou pont-tournant sur le chenal de la rivière ou du canal, et sera
assujettie à tels règlements relatifs à l'ouverture du dit pont-
levis ou pont-tournant pour le passage des bâtiments et trains
de bois, que le gouverneur en conseil ordonnera et fera de temps
à autre ; et la dite compagnie n'aura pas non-plus le droit de Autre dispo-
construire aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage quelconque sit,io.

sur la grève publique, ou dans le lit d'aucune rivièré ou cours
d'eau navigable, ou sur des terrains couverts par leurs eaux,
avant d'avoir soumis un plan de tel ouvrage au gouverneur en
conseil, ni avant qu'il 'ait été approuvé par lui en conseil
comme susdit.

XXI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droit La compa-
de devenir partie à des billets prornissoires et lettres de change ge pourra

pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis courant, et etre partie à
tout

Cap 38. 123
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des billets de tout tel billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre de
change, etc. change tirée, acceptée on endossée par le président ou vice-

président de la compagnie, et contresignée par le secrétaire et
le trésorier, ou par tout agent ou tous agents à ce autorisés, et
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie ; et il ne sera nécessaire,
en aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie à aucun tel
billet promissoire on lettre de change, et le président, vice-pré-
sident, secrétaire on trésorier de la compagnie, ainsi faisant,
tirant, acceptant ou endossant tel billet promissoire ou lettre de
change, ne seront individuellement exposés à aucune responsa-

Proviso. bilité quelconque à cet égard : pourvu toujours, que rien de
contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la dite
compagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun
billet promissoire destiné à être mis en circulation comme argent
ou comme billet d'une banque.

Les commu. XXII. Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, une
nautés pour- corporation municipale ou autre corporation, civile ou ecclési-

la ompagire, astique, corps politique, incorporé ou agrégé, ou communauté
en cette province, désire souscrire des actions du capital de la
dite compagnie, ou contribuer en quelque autre manière à la
prompte exécution du dit chemin de fer par des prêts d'argent
ou des garanties pécuniaires moyennant intérêt, ou à constitu-
tion de rente, il lui sera loisible, respectivement, de le faire
de la même manière et avec les mêmes droits et priviléges à
cet égard qlue les particuliers peuvent le faire suivant cet acte;
nonobstant toute chose à ce contraire dans toute ordonnance ou
acte, ou acte d'incorporation de tout tel corps, ou dans aucune
loi, ou nonobstant tout usage à ce contraire.

Sa Majesté XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur
e murra acheter en conseil, en tout temps après l'expiration de vingt-et-un ans

fer a certaines a compter du jour auquel sera datée la proclamation incorpo-
conditions. rant la dite compagnie, d'acheter le dit chemin de fer avec

tous ses terrains, mobilier et dépendances, au nom et pour le
compte de Sa Majesté, en donnant à la dite compagnie trois
mois d'avis par écrit de son intention, et sur le paiement d'une
somme égale à vingt années de profits annuels divisibles sur
le capital du dit chemin de fer souscrit et payé, évalués d'après

Proviso. le taux moyen des sept années précédentes ; pourvu que la
moyenne des profits pour les dites sept années ne soit pas
moindre que le taux de dix louis par cent; et la compagme,
si elle est d'avis que le dit taux de vingt années de profits
moyens est un taux insuffisant d'achat du dit chemin de fer, eu
égard aux profits espérés d'icelui, pourra exiger qu'il soit laissé
à l'arbitrage de décider, en cas de différend, quel montant
additionnel (s'il en est) prix d'achat sera payé à la dite

Proviso. compagnie ; pourvu toujours, que ce droit d'achat ne sera pas
exercé, excepté avec le consentement de la compagnie, pen-
dant qu'un ordre en conseil réduisant les taux fixés et réglés
par un règlement de la dite compagnie, sera en vigueur.

XXIV.
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XXIV. Et qu'il soit statué, qu'à dater du commencement de La compagnie

la période de sept années qui précédera le temps auquel le dit tiendrades

droit d'achat pourra être exercé, des comptes complets et cptes.

exacts seront. tenus par les directeurs de la dite compagnie de
toutes les sommes d'argent reçues on payées pour le compte du
dit chemin de fer, et la dite compagnie devra, une fois tous les
six mois, pendant la dite période de sept années, faire préparer
un compte semestriel abrégé, indiquant le total des recettes et
dépenses pour le compte du dit chemin de fer pour les semestres
se terminant le trentième jour de juin et le trente-et-unième
jour de décembre, respectivement, sous des chefs distincts de
recettes et dépenses, avec un état de la balance du dit compte
dûment vérifié et certifié, sous le seing de deux ou plusieurs
des directeurs de la dite compagnie, et transmettra une copie
du dit compte à linspecteur-général les ou avant les derniers
jours d'août et de février respectivement, et le gouverneur en
conseil pourra, s'il le juge à propos, et quand il le voudra,
nommer une ou plusieurs personnes convenables pour inspecter
les comptes et livres de la dite compagnie durant la période de
sept années, et toute personne ainsi autorisée pourra en tout
temps opportun, et en exhibant son autorisation, examiner les
livres, comptes, pièces justificatives, et autres documents de la
compagnie au bureau ou lieu d'affaires principal de la compa-
gnie, et en prendre copie ou en faire des extraits.

XXV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que pour et non- Montant de la

obstant toute chose à ce contraire dans l'acte passé dans la garantie pro-

douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour v
donner, sous certaines conditions, la garantie de la province aux 12 V. c. 29.

obligations contractées par les conpagnwis de chemins de fer,
et pour aider la construction du chemin de fer d'Halifax et
Québec, ou dans l'acte passé dans la session tenue dans les qua-
torzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé:
Acte pour pourvoir à la construction d'un grand tronc de chemin 14 & 15 V. c.

de fer qui traversera toute l'étendue de cette province, la garantie 7-
de la province ne sera pas donnée à la compagnie incorporée par
le présent acte, ou à l'égard du chemin de fer dont la construc-
tion est autorisée par icelui, pourun montantexcédant la somme
de trois mille louis sterling, pour chaque mille en longueur du
dit chemin de fer ; mais pourvu que les limites ci-dessus men- La garantie
tionnées ne soient pas dépassées, la dite garantie, nonobstant pourra êtredonnée d'une
toute chose à ce contraire dans les dits actes, pourra être don- certaine ma.
née jusqu'au montant de quarante mille louis sterling, aussitôt nière.
qu'il sera constaté par le rapport de quelque ingénieur ou ingé-
nieurs à être nommés à cet effet par le gouverneur de cette pro-
vince, que la somme de cent mille louis sterling a été dépen-
sée par la dite compagnie réellement et avec économie, sur le
dit chemin de fer, en ouvrage ou en matériaux délivrés sur les
lieux, on les deux à la fois; et lorsqu'il sera pareillement con-
staté qu'une autre somme de eent mille louis sterling a été ainsi
dépensée comme susdit, alors la garantie de la province pourra
être donnée -pour une autre somme de quarante mille louis

sterling,
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sterling, et ainsi de suite, toties quoties, jusqu'à ce que telle

garantie ait été donnée pour tout le montant ci-dessus hmité:

Proviso: s. 2- pourvu toujours, que telle garantie sera (excepté en autant qu'il

de 14 & 15 V. est autrement prescrit par cette section) sujette à toutes les dispo-
c. 73, citée. sitions de l'acte en premier lieu cité dans cette section, tel

qu'amendé par l'acte en second lieu cité dans icelle, et pourra,
en vertu des dispositions de la vingt-deuxième section de Pacte

en dernier lieu mentionné, être donnée'par l'émission et la dé-

livrance à la dite compagnie de débentures provinciales pour

le montant à être garanti, en échange pour les bons de la com-

pagnie, auxquels bons s'appliqueront toutes les dispositions de

la dite section et des dits actes.

La compagnie XXVl. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite com-

ourra pagnie pourra, par tout règlement qui sera passé a cette fin et

gnne. a p-rouvé, et confirmé par une majorité des voix des action-

aires, à une assemblée générale spéciale d'iceux, qui sera

convoquée aux fins de considérer le dit règlement, renoncer au

bénéfice de la garantie mentionnée dans la section précédente;

Effet (le cette et si le dit règlement est ainsi passé, approuvé et confirmé, et

renonciation, qu'une copie dûment certifiée en soit délivrée au secrétaire pro-

vincial, alors la dite garantie ne sera pas ensuite donnée, et si

au temps où la copie du dit règlement est délivrée au secrétaire

provincial la dite garantie n'a pas été donnée à la dite com-

pagnie, les neuf directeurs nommes par le gouverneur de la

part de la province, sortiront de charge et d'autres ne seront

point nommés à leur place ; et si la dite garantie a été donnée

à la dite compagnie avant qu'une copie du dit reglement ait

été délivrée au secrétaire provincial, alors, aussitôt après que

tous les bons ou débentures de la dite compagnie auxquelles la

dite garantie a été donnée, et toutes les débentures provinciales

délivrées à la dite compagnie en échange de ses bons auront

été délivrées au receveur-général pour être annulées, de manière

a ce que la province soit déchargée de toutes responsabilités ou

obligations résultant de la dite garantie, alors les dits neuf

directeurs sortiront de charge et d'autres ne seront pas nommes

Les necteIurs à leur place ; et lorsque les dits deuf directeurs sortiront ainsi

flu gouverne- de charge en vertu de cette section, les neuf directeurs électifs
ment sortat ,et leurs successeurs en office seront dès lors les seuls directeurs
dof(e. le la compagnie, et auront et exerceront tous les pouvoirs dont

par le présent acte sont revêlus les directeurs d'icelle.

L romlagnie XX VII. Et qu'il soit statué, qu'en aucun temps, qui ne sera
pl:>'rri se dé- 

p . u esr

terminer >as après trois années à compter de la date de la proclamation

continuer son incorporant la dite compagnie il sera loisible aux actionnaires

chemin de fer de la dite compagnie de tenir une assemblée spéciale générale

uimxts est (e qui sera convoquée par les directeurs aux fins ae considérer s'il

hi province, et est ou n'est pas à propos que la compagnie continue le dit che-

e ouverneur min de fer depuis quelque point sur la ligne ci-dessus men-
titi enl tionner 

Z

alors le po" tiontiée jusqu'aux limites est de la province, et si les trois quarts

voir. des votes des actionnaires dûment qualifiés à voter aux élec-

tions des directeurs présents à telle assemblée sont donnés en
faveur

16 V1er.
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faveur de continuer ainsi le dit chemin de fer, alors les direc-
leurs, sous trois mois après la dite assemblée spéciale expose-
ront le fait au gouverneur de cette province par une pétition le
priant d'autoriser la dite compagnie à continuer le dit chemin
en conséquence, et il sera alors loisible au gouverneur, par une
proclamation. sous le grand sceau de la province, d'autoriser la
dite compagnie à continuer le dit chemin de fer comme susdit,
et après Pémission de la dite proclamation, la dite compagnie
aura plein pouvoir et autorité de continuer en conséquence le
dit chemin, suivant telle ligne qu'ils trouveront la plus avanta-
geuse après en avoir fait le relevé, pourvu que la dite ligne soit
d'abord approuvée par le gouverneur en conseil; et toutes les cet acte %'ap-
clauses et dispositions du présent acte s'appliqueront au pro- pliquera à
longement du dit chemin de fer en vertu de cette section d'une COUtI-
manière aussi pleine et efficace que pour cette partie d'icelui
mentionnée dans les sections précédentes de cet acte, et comme
;i le dit prolongement eut formé partie de la ligne mentionnée
dans la première section de cet acte, excepté que la dite coin-
pagnie aura le droit de prendre des terrains jusqu'à une étendue,
de vingt acres pour les stations, dépôts et accessoires, à un
endroit seulement sur la ligne du dit prolongement ; et pourvu proviso: cette
toujours que si le dit prolongement n'est pas commencé dans continuation
une année à compter de la date de la dernière proclamation devant être~.. *1.commencée et
susdite alors le droit de la compagnie de faire icelui, et tous finie dans un
leurs droits en vertu de cette section cesseront et finiront, et $i certain temps.
le dit prolongement n'est pas complété dans cinq années à
compter de la date de la dite proclamation, alors il sera loisible
au gouverneur en conseil, par proclamation sous le grand sceau
de la province, de révoquer les droits accordés par la proclama-
tion mentiorinée en premier lieu dans cette section, et sur ce,
les dits droits finiront et cesseront en autant qu'ils ont rapport à
cette partie du dit prolongement qui ne sera pas alors terminé
et ouvert à l'usage du public.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'une proclama- Augmentation
lion sera émise en vertu de la section précédente, autorisant la du capital.
dite compagnie à continuer son chemin de fer tel qu'y men-
tionné, il sera loisible à la dite compagnie d'augmenter son
capital d'un montant qui n'excèdera pas un million de louis
sterling, soit par souscription parmi ses membres, ou par l'ad-
mission de nouveaux actionnaires, ou par Pun et l'autre, et en
la manière qui sera déterminée par tous règlement ou règle-
ments qui seront passés à cette fin.

XXIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la garantie La garantie
de la province ne s'étendra pas au prolongement du dit chemin ne sera pas
de fer mentionné dans les deux sections précédentes, quoique ette eour
tel prolongement doive faire partie de la ligne du grand tronc nuation; mais
de chemin de fer qui traversera toute l'étendue de cette pro- il sera accorda
vince, mais au lieu d'icelle, il sera loisible au gouverneur d'ac- ( e
corder gratuitement à la dite compagnie, aussitôt que le dit pro- terre * la com.
longement sera complété, une quantité de terres non concédées pagie.

de

Cap. 38. 12gy1852.
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de la couronne, situées dans les comtés de Rimouski et de

Bonaventure, n'excédant pas un million d'acres, et une quantité

proportiOnnée lorsqu'une partie d'icelui sera terminée ; et telles

terres ainsi accordées seront à la disposition absolue de la dite

compagnie qui aura plein pouvoir de les administrer, les vendre

et en disposer à telles conditions et en telle manière qui lui

paraitront les plus avantageuses, et le produit d'icelles formera

partie des profits de la compagnie.

Si la compa- XXX. Et qu'il soit statué, que si les directeurs de la dite

gne renonce compagnie renoncent en aucun temps, (comme ils sont par le

aec1ette con. présent acte autorisés à le faire,) au nom de la dite compagnie,
tinuation, ou au droit de prolonger son chemin comme susdit, ou si le projet
manque de .de le prolonger n'est pas agréé par les trois quarts des action-

dans un cer- naires à l'assemblée convoquée pour le prendre en considéra-
tain temps, tion, ou si telle assemblée n'est pas tenue dans le temps fixé

une autre pour cela par la vingt-septième section de cet acte, ou si le pro-

pourra etre in- longeinent n'est pas achevé dans le temps fixé pour cela par la

corporée à dite vingt-septième section de cet acte, oU si apres que partie
cette fin. de tel prolongement aura été achevée les pouvoirs de la com-

pagnie à légard du reste d'icelui sont révoqués en la manière

prescrite par la dite section, alors dans chacun des dits cas, il
sera loisible à toutes personnes, au nombre de pas moins de

dix-huit, qui seront convenues entre elles de souscrire pas

moins d'un dixième de la somme qui sera nécessaire pour faire

le dit prolongement, ou telle partie d'icelui qui restera alors à

faire, de s'adresser au gouverneur de cette province par voie

de pétition pour être incorporées pour les fins de la confection

<le tel prolongement, ou de telle partie d'icelui qu'il restera

alors à faire, et toutes les dispositions de la premièe section de

cet acte, excepté telle partie d'icelles qui désigne le chemin de

fer à être fait par la compagnie incorporée en vertu d'icelles,

Dispositions et toutes les dispositions de cet acte, à l'exception de celles qui
de cet acte sont déclarées n'étre pas applicables au dit prolongement, ou qui
étendues a
telle autre fixent le montant du capital de la dite compagnie en premier

compagnie, lieu mentionné, ou qui pourvoient à l'octroi de la garantie de

la province à telle compagnie, oU qui sont clairement in-

applicables au dit prolongement ou à aucune compagnie à etre

incorporée uniquement pour le faire, seront, et les dites pres-

criptions et dispositions sont (sauf les dites exceptions) étendues

à la compagnie à être incorporée en vertu des dispositions de

cette section pour les fins de la confection du dit prolongement

ou partie d'icelui, et s'appliqueront à telle compagnie aussi

pleinement et efficacement qu'à la compagnie en premier lieu

Proviso. mentionnée dans cet acte: pourvu toujours, que le capital de

la compagnie à être incorporée en vertu des dispositions de

cette section, n'excèdera pas un million de louis sterling, si elle

doit faire tout le dit prolongement, ou une somme comportant

la même proportion avec la dite somme que toute la longueur
du dit prolongement comportera avec la partie qu'elle devra

faire, si elle doit n'en faire qu'une partie, et le montant du dit

capital sera fixé par la proclamation incorporant la compagnie;
et

16q V1-r-
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et la première assemblée générale des actionnaires sera tenue
aussitôt qu'un cinquième du capital de la compagnie aura
été pris, et que des certificats auront été émis, et des recon-
naissances recues ; et la dite compagnie aura droit à une
part proportionelle des terres ci-dessus mentionnées ; mais si
elle fait tout le dit prolongement, elle aura le total des dites
terres ; et le nom de corporation de la dite compagnie sera
" La compagnie du prolongement du grand tronc de chemin
de fer."

XXXI. Et qu'il soit déclaré et statué, que. la législature de Autres dispo.
la province fera telles autres dispositions qui pourront être sitions re-
nécessaires pour donner plein effet au présent acte suivant son q"IetrIur-
vrai sens et esprit. faites.

XXXII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CAP. XXXIX.

Acte pour autoriser toute compagnie de chemin de fer
dont le chemin de fer forme partie de la ligne du grand
tronc de chemin de fer de cette province, à se joindre
à toute autre compagnie de même nature ou à acheter
la propriété ou les droits d'aucune dite compagnie;
et pour abroger certains actes y mentionnés pour
incorporer des compagnies de chemins de fer.

[10 Novembre, 1852.]
TTENDU qu'il serait avantageux à cette province que la Préambule.
ligne de grand tronc de chemin de fer qui doit la traverser

dans toute sa longueur, fût sous le contrôle et administration
d'une seule compagnie ou d'un aussi petit nombre de com-
pagnies différentes que possible : à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, qu'il sera loisible à deux ou à un plus grand nombre Pouvoir de
de compagnies formées ou qui seront ci-après formées aux fs s'aher e
de construire un chemin de fer qui formera partie de la ligne droits d'une
du grand tronc de chemin de fer qu'avait en vue la législature autre com-
en passant Pacte de la session maintenant dernière du parle- pagnie.
ment provincial, intitulé : Acte pour pourvoir à la construction 14 & 15V. c,
d'un grand tronc de chemin de fer qui traversera toute l'étendue de 73-
cette province, de se réunir en une seule compagnie, ou a
aucune des dites compagnies d'acheter et acquérir la propriété
et les droits d'une ou de plusieurs des dites compagnies; et les

9 dispositions
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Cet acte s'ap- dispositions du présent acte sappliqueront et comepredront la

pliquerai cer- compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique
tanes com- et tout le chemin de fer que cette compagnie est autorisée à

construire, et s'appliqueront aussi et comprendront toute com

pagnie qui pourra avoir été formée par l'union de deux oli de

plusieurs compagnies en vertu du présent acte.

Les directeurs II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de

de toute com- toute compagnie, comme susdit, de convenir avec les directeurs-

panie pour- de toute autre compagnie ou compagnies, que les compagnies.

des conven- qu'ils représentent respectivement seront réunies comme une
tions de telle seule compagnie, ou que l'une des dites compagnies achètera
union ou Iý

cha. et acquerra la propriété et les droits, et assumera toutes les obli-

c ations de l'autre ou des autres; et dans la dite convention, ils

fxeront les conditions auxquelles la dite union ou le dit achat

se fera, les droits que les actionnaires de chaque compagnie
sosséderont après la dite union ou achat, le nombre des direc-

teurs de la compagnie après la dite union, et quels seront les

directeurs jusqu'à l'élection alors suivante, la période à laquelle

la dite élection suivante sera tenue, le nombre de voix que les.

actionnaires de Puoe ou de l'autre compagnie y auront respec-
tivement, et le nom de corporation de la compagnie après ladite·

union, le temps où les conventions entreront en force, les règle--
ments qui s'appliqueront à la compagnie unie, et généralement

feront toutes les dites conditions et stipulations concernant les

termes auxquels la dite union ou achat aura lieu, qui pourront

être jugées nécessaires pour établir les droits de la dite compa-

gnie respectivement et des actionnaires d'icelle, après la dite

union ou achat, et le mode suivant lequel les affaires de la con-

pagnie seront administrées et conduites après la dite union.

Une assem- III. Et qu'il soit statué, que chaque fois que telles conven-

blé générale tions auront été faites comme susdit, les directeurs de chacune

spciale sera des dites compagnies qu'elles affecteront, convoqueront une as-

pour ratifier semlée généale spéciale des actionnaires de la compage

ou désavouer qu'ils représentent, en la manière prescrite par la loi, pour con-

telles con- voquer les dites assemblées générales, déclarant particulière-

ment que la dite assemblée est convoquée aux fins de considé-

rer les dites'conventions et de les ratifier ou désavouer; et si à

la dite assemblée des actionnaires de chacune des compagmes
concernées respectivement, les trois quarts ou plus des voix des

actionnaires présents soit en personne, soit par procureur, sont

données pour la ratification des dites conventions, alors les dites

conventions auront plein effet comme si toutes les conditions

et clauses d'icelles qui ne seront point incompatibles avec le

présent acte, eussent été établies par un acte de la législature de

cette province ; et si moins des trois quarts des voix des ac-

tionnaires présents à la dite assemblée, enWprsonne ou par

procur ur, ne sont point données pour la rat ifcation des dites

convendions, alors les dites conventions seront nulles et de nul

effet, et aucune autre assemblée ne sera convoquée pour consi-

dérer des conventions de même nature pendant six mois après;
pourvu
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pourvu toujours que la première assemblée des actionnaires de Provimo.
toute compagnie pour prendre en considération telles conven-
tions sera tenue dans les trois mois, à compter du temps où les
dites conventions seront faites par les directeurs d'icelle, et non
après.

IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après le temps auquel Efet d'une
une convention ratifiée pour l'union de deux ou d'un plus ratification de

grand nombre de compagnies, aura force et effet, les compa- conven ons

gnies qui devront être réunies, deviendront une seule compa- union.
gnie et une se.ule corporation, sous le nom de corporation à elle
assignE dans la dite convention, qui aura et possédera tous les
droits et propriétés, et sera soumise à toutes les obligations des
compagnies respectives, parties à la dite convention, et sera
considérée comme étant la même corporation que chacune
d'icelles, de sorte que tout droit ou réclamation qui pourrait
être poursuivi par ou contre l'une ou l'autre d'icelles, pourra
après telle union, être poursuivi par ou contre la compagnie
formée en vertu de telle union, et toute poursuite, action ou
procédure pendante au moment de telle union, et intentée par
ou contre l'une ou Pautre des dites compagnies, pourra être
continuée et terminée par ou contre la compagnie formée par
l'union, sous le nomn de corporation qui lui sera assigné par le
contrat : pourvu toujours, que lesdroits de la province, ou de Proviso.
Sa Majesté de la part de cette province, en conséquence de
toute garantie donnée à toute telle compagnie, ou autrement,
ou de toute personne ou partie ayant quelque hypothèque ou
privilége sur les terrains et bâtisses, péages, revenus ou autres
propriétés mobiliaires ou immobiliaires de l'une ou l'autre des
dites compagnies, ou sur aucune partie d'iceux, ne seront point
affectés par telle union, et la compagnie tiendra des comptes
séparés relativement à chaque chemin de fer, de manière a
reconnaître les propriétés et deniers auxquels s'attachera toute
telle hypothèque ou privilége.

V. Et qu'il soit statué, que depuis et après le temps auquel Effet d'unera-
prendra effet toute telle convention ratifiée, pour l'achat par une tificaton de
telle compagnie, comme susdit, du chemin de fer, des proprié- o
tés et droits d'une autre compagnie, tels chemins de fer et pro-
priétés seront dévolus à la compagnie en faisant l'achat, et tels
droits seront exercés par telle compagnie, sous le nom de cor-
poration qui lui sera assigné par telle convention, et telle com-
pagnie en dernier lieu mentionnée sera responsable de toutes
les obligations de la compagnie dont le chemin de fer, les pro-
priétés et droits lui auront été transportés, et sera considérée
comme étant la même corporation avec icelle, de sorte que
tout droit ou réclamation qui 'pourrait être poursuivi par ou
contre l'une ou l'autre compagnie, pourra, après tel achat, être
poursuivi par ou contre la compagnie cessionnaire, et toute
poursuite, action ou procédure pendante lorsque telle convention
prendra effet, et qui aura été intentée par ou contre l'une ou
Pautre compagnie, pourra être continuée et terminée par ou

9' contre
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contre la compagnie cessionnaire, sous le nom qui lui sera

Provisoï assigné dans telle convention ; pourvu toujours, que les droits

de la province, ou de Sa Majesté de la part de cette province,
en conséquence de toute garantie donnée à toute telle com-

pagnie, ou autrement, ou d'aucune personne ou partie ayant

quelque hypothèque spéciale ou privilége sur les terres, bâtisses,
péages ou autres propriétés de lune ou l'autre des dites com-

pagnies, ou sur aucune partie d'iceux, ne seront point affectés

par tel achat, et la compagnie tiendra des comptes séparés re-

lativement à chaque chemin de fer, de manière a reconnaître

les propriétés ou les deniers auxquels s'attachera toute telle

hypothèque ou privilége.

La compagnie VI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la compagnie
qui vend de- dont les propriétés et les droits auront été ainsi achetés conti-
mneurera une
corporation nuera d'exister comme corporation pour la seule fin de faire

pour aines telles choses, et telles choses seulement, qui seront nécessaires
fins. pour donner plein effet à la convention ratifiée, et aux droits

de ses actionnnaires ou autres en vertu d'icelle ; et aussi long-

temps qu'il restera quelque chose à faire pour cet objet, des
directeurs pourront être élus pour la dite compagnie, et ils pour-
ront exercer leurs pouvoirs pour telles fins comme susdit seu-

lement.

Droits de la VII. Et qu'il soit statué, que les droits et obligations de la
compagnie compagnie formée par toute telle union, ou qui aura fait lac-

ouè uo danst quisition du chemin de fer, des propriétés et droits d'une autre
des cas affec- compagnie, seront, à l'égard des terres, clôtures, chemins, ponts,
tant dautres péages et autres choses dans lesquelles sont concernées d'autres
parties. parties que les membres et officiers de la compagnie, régis par

les dispositions qui règlent telles matières dans 'acte ou les

actes passés à propos du chemin de fer auquel tels droits ou

obligations peuvent se rapporter, sauf toujours le droit des direc-
teurs de modifier tous tels péages par des règlemeuts à être

passés en la manière voulue par tel acte ou tels actes, et sujets
aux dispositions d'iccux, ou de faire, amender ou abroger les

règlements sur toute chose sur laquelle des règlements peuvent

être faits, amendés ou abrogés en vertu de tel acte ou de tels

actes.

Capital des VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas de toute telle
corpagnies union comme susdit, le capital de la compagnie forme en

conséquence, sera égal aux capitaux réunis des compagnies
unies, et elle pourra prélever par voie d'emprunt ou autrement,
une somme n'excédant pas le montant total que telles com-

Augmentation pagnies auraient pu prélever. Et dans le cas de l'acquisition
du capital de par une compagnie des propriétés et droits d'une autre compa-
la compagnie la
qui achète. gnie, la compagnie cessionnaire aura plein pouvoir d'augmen-

ter son capital de telle somme qui pourra être requise pour payer

le prix d'achat convenu, et pourra prélever la somme requise

pour la dite fin, soit parmi ses membres, soit par l'admission
de nouveaux souscripteurs, en telle manière qui sera prescrite

par
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par des règlements à être passés pour cet objet, ou pourra
prélever telle somme on toute partie d'icelle par voie d'em-
prunt, et pourra émettre des débentures pour le montant
ainsi emprunté, en la manière et forme prescrites à l'égard
d'autres débentures émises par telle compagnie, en vertu de
son acte d'incorporation ou de tout acte amendant tel acte, ex-
cepté que ces débentures pourront être faites de manière à
porter tout taux d'intérêt n'excédant pas sept pour cent par
année.

IX. Et qu'il soit déclaré et statué, que la législature de cette Vautres dis-

province établira toute autre disposition législative qui pourra Posrtionspour-

être nécessaire pour donner plein effet à cet acte et à toute con- établies pour
vention faite en vertu d'icelui, et ratifiée comme susdit, suivant donner effet

la véritable intention et teneur d'icelle, nonobstant toute ob- aux conven-

jection purement technique ou de forme à icelle. tiofs.

X. Et attendu que les diverses parties qui ont souscrit au citation.
capital de la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Kingston et de la compagnie du chemin de fer de Kingston et
Toronto, et qui ont encouru certaines dépenses préliminaires
pour explorations et autres choses, dans la vue d'organiser les
dites compagnies, ont respectivement exprimé leur consente-
ment à ce que les actes qui pourvoient à leur incorporation
soient abrogés, à la coudition que la compagnie du grand tronc
de chemin de fer du Canada incorporée par un acte de cette
session, leur rembourse les dépenses qu'elles ont encourues:
à ces causes, qu'il soit statué, que l'acte passé dans la session Actes 14 & 15
tenue dans les quatorzième et quinzième années du règne de V. c. 143, etC. 14& 15 V. c
Sa Majesté, et intitulé : Acte pour incorporer la compagnie du 146, abrogés.
chemin de fer de Montréal et Kingston, et l'acte passé dans la
même session, et intitulé : Acte pour incorporer la compagnie
du chemin de fer de Kingston et Toronto, seront, et les dits
actes sont par le présent abrogés: pourvu toujours, que la dite
compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada rem-
boursera aux personnes ci-dessus mentionnées les sommes par
elles dépensées dans leurs opérations préliminaires comme
susdit.

CAP. XL..
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de

Cobourg et Peterborough.
[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU que la construction d'un chemin de fer qui Preambule.
relierait la ville de Peterborough, ses pouvoirs d'eau con-

sidérables, 'et les campagnes avoisinantes avec le port de
Cobourg, contribuerait grandement au bien-être des habitants
de ces lieux ; et àttendu que Andrew Jeffrey, D'Arcy E. Boul-
ton, Stuart E. Mäckechnie, Edward J. Winans, Henry Jons
Ruttan, George S. Daintry, John Beatty, lé jeüe, Peter McCal-
lumiHenry Mason, Asa A. Burnham, George Hutchison,

Francis
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Francis Burnet, George M. Boswell, John Field, William G.
Strong, Austin B. Carpenter, Thomas Scott, Ebenezer Perry,
William Hitchins, John S. Wallace, William Gravely, William
McDougall, Terence Duignan, Sidney Smith, John Helm,
Senior, Henry Covert, Joseph B. Radcliffe, et James B. Fortune,
ont demandé à être incorporés avec les pouvoirs suffisants et
nécessaires pour construire et entretenir le dit chemin de fer:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et

du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
Certaines per- le présent statué par l'autorité susdite, que Andrew Jefirey,
sonnes, etc. in- D'Arcy E. Boulton, Stuart E. Mackechnie, Edward S. Winans,
corporées. Henry Jones Ruttan, George S. Daintry, John Beatty, le jeune,

Peter McCallum, Henry Mason, Asa A. Burnham, George
Hutchinson, Francis Burnett, George M. Boswell, John Field,
William G. Strong, Austin B. Carpenter, Thomas Scott, Ebe-
nezer Perry, William Hitchins, John S. Wallace, William
Gravely, William MeDougall, Terenee Duignan, Sidney
Smith, John Helm, Senior, Henry Covert, Joseph B. Radcliffe,
et James B. Fortune, avec telles autres personne ou personnes,
corporations et municipalités qui, en vertu des dispositions du

présent -acte, deviendront actionnaires de la compagnie ci-apres
mentionnée, seront et sont par le présent acte constitués et
déclarés corps politique et incorporé de fait et sous les nom et
raison de " La compagnie du chemin de fer de Cobourg et
Peterborough."

Nom de la cor- IL Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de l'acte

poration. des clauses consolidées des chemins de fer, passé durant la
dernière session du dernier parlement, quant aux première,

Certaines deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et aussi les
clauses d iffrete
cu d c14 différentes clauses du dit acte relatives à " l'interprétation,"

incorporées " "incorporation," "pouvoirs," " arpentages et plans," " ter-
cet acte rains et leur évaluation," "chemins et ponts," clôtures,

" taux," " assemblées générales," " directeurs," " élection et

fonction des directeurs," " actions et transfert des actions,"
" municipailités," " actionnaires," " actions pour compensa-

tion, amendes et pénalités et procédures y relatives," "service

lu chemin de fer," et " dispositions générales," seront consi-

dérées comme formant partie de cet acte.

Quelle ligne III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses servi-

de chemin de teurs ou agents auront plein pouvoir, en vertu du présent acte, de
fer la compa- tracer, construire, faire et finir un chemin de fer à double ou
gnie pourra
construre, simple voie, à leurs propres frais et dépens, sur et à travers

toute partie du pays, (et à travers le lac Riz) situé entre les

villes de Cobourg et de Peterborough, jusqu'à Peterborough,
ou
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ou aboutissant à tout chemin de fer conduisant de Peter-
borough vers l'est.

IV. Et qu'il soit statué, que les actes et transports en vertu Forme des
du présent acte, relatifs aux terres à être transportées à la com- actes a la
pagnie pour les fins du présent acte, seront et pourront être compage.

dans la forme donnée dans la cédule A dn présent acte, autant

que les titres des dites .terres ou les circonstances dans les-

quelles se trouveront les personnes faisant tels transports pour-
ront le permettre ; et tous les registrateurs, sur la production Enregistre-
des dits actes et la preuve de leur exécution, sans sommaire, ment de ces

sont par le présent acte requis de les entrer dans leurs registres,
et faire une minute de la dite entrée au dos du dit acte; et la
dite compagnie sera tenue de payer au dit registrateur pour
ce faire la somme de deux chelins et six deniers, et pas plus.

V. Et qu'il soit statué, que le capital de la compagnie sera Fonds capital:

de cent mille louis courant, et sera divisé en dix mille actions nombre et va-

de dix louis chacune, lequel montant sera prélevé par les t s

personnes et les parties sus-mentionnées ou quelques-unes
d'elles, avec ensemble telles autres personnes et corporations Emploi du
qui pourront souscrire au dit capital; et le dit argent ainsi capital.
prélevé sera par le présent assigné et affecté, en premier lieu,
au paiement, liquidation et satisfaction de tous honoraires et
déboursés encourus pour obtenir la passation du présent acte,
et pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au dit
chemin, et autres dépenses qui y ont rapport, et le reste et
résidu de tel argent, à faire, achever et maintenir le dit chemin
de fer, et aux autres fis du présent acte, et à nul autre usage,
objet et fin quelconques ; pourvu toujours, que jusqu'à ce que Proviso.

les dépenses préliminaires à propos du dit chemin de fer soient

payées à même le capital de la dite compagnie, il sera loisible
a la municipalité de toute ville ou township, sur la ligne ou

près de la ligne du dit chemin, de payer à même les fonds

généraux de telle municipalité, sa juste proportion des dites

dépenses préliminaires, et cette proportion lui sera remise à
même le capital de la dite compagnie, ou sera portée à son
crédit en paiement d'actions.

VI. Et qu'il soit statué, que sous un mois après la passation Première as-

du présent acte, il seratenu à la ville de Cobourg une assem- semblée géné-

blée générale des actionnaires, aux fins de mettre cet acte à rale.
effet, laquelle assemblée sera convoquée par le maire de Co-

bourg, avis public de dix jours en étant donné dans les papiers-
nouvelles de la dite ville de Cobourg; et à la dite assemblée Election des

générale les actionnaires présents qui auront payé dix pour directeurs.

cent sur leurs actions souscrites, soit en personne ou par pro-
cureur, choisiront neuf directeurs en la manière ci-après men-
tionnée, et qualifiés comme il est ci-après mentionné, lesquels,
avec le directeur ex officio, tel que prescrit par l'acte des clauses
consolidées des chemins de fer, resteront en office jusqu'au pre-
mier lundi de février suivant; pourvu que les chefs des. Proviso.

municipalités
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municipalités qui souscriront des actions pourront voter à
raison de ces actions à la dite première assemblée, ou en leur
absence, telles personnes qui seront duement autorisées pour
cet objet sous le sceau de la municipalité; et les dites muni-
cipalités qui voteront ainsi, le feront d'après Péchelle des
votes ci-après mentionnée, et de la même manière que les
actionnaires individuels.

Assemblée VII. Et qu'il soit statué, que le premier lundi de février de
générale an- chaque année, à Cobourg, au bureau de la compagnie, les

tion des e- actionnaires choisiront neuf directeurs en la manière ci-après
recteurs, etc. prescrite ; et il sera donné avis public de cette élection an-
Avis à cette nuelle dans le Canada Ga:ette, un mois avant le jour de l'élec-

lion; et aussi une fois, quinze jours avant le jour de l'élec-
tion, dans un papier-nouvelles dans chaque ville qui se trou-

Mode d'élec- vera sur la ligne du dit chemin ; et toutes les élections des
tion- directeurs se feront au scrutin secret, et les personnes qui auront

le plus grand nombre de votes à une élection seront directeurs ;
et s'il arrive que deux personnes ou plus ont un égal nombre
de voix, les actionnaires détermineront l'élection par un autre

Les vacances ou par d'autres scrutins jusqu'à ce que le choix soit fixé, et s'il
comment arrive en aucun temps une vacance parmi les directeurs par
remplies. décès, démission ou absence de la province, cette vacance sera

remplie pour le reste de l'année, par la majorité des directeurs;
et les dits neuf directeurs, avec les dits directeurs ex o.fficio for-
meront le bureau des directeurs.

Quorum des VIII. Et qu'il soit statué, que cinq directeurs, formeront un
directeurs. quorum pour la transaction des affaires; pourvu que les direc-
Proviso. teurs pourront employer un ou plusieurs d'entre eux comme

directeur ou directeurs salariés.

Qualification IX. Et qu'il soit statué, que les personnes qualifiées pour
des directeurs, être directeurs de la dite compagnie en vertu du présent acte,

seront les actionnaires possédant des actions au montant de
cent louis, et qui auront payé toutes les demandes de verse-
ments sur leurs dites actions.

Les directeurs X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux
feront faire directeurs, en aucun temps, de demander aux actionnaires
des verse- le second et les subséquents versements sur chaque part qu'ils
ments. auront souscrite, payables en tels versements, dans tel temps

et en telle proportion, que les directeurs de la dite compagnie
jugeront convenables, mais de sorte qu'aucun tel versement
n'excède dix pour cent.

Proportion des XI. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire de son propre
voix à celle droit, aura droit à un nombre de votes proportionné au nombre
des actions, d'actions qu'il possèdera en son nom deux semaines avant le

]Proviso. temps de la votation ; pourvu qu'aucun actionnaire comme
susdit, n'aura plus de cinq cents voix, et que les municipalités
auront cent voix pour chaque somme de cinq mille louis
qu'elles auront souscrite. XII
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XII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le La compagne

droit de se faire partie à des. billets promissoires ou lettres POti aux
de change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis, ietspromis-

et tout tel billet promissoire fait ou endossé, et toute telle lettre soires, etc.

de change tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-

président de la compagnie, et contre-signée par le secrétaire
et le trésorier, et sous l'autorisation de la majorité du quorum

des directeurs, sera obligatoire pour la dite compagnie; et
tous billets promissoires ou lettres de change ainsi faits,
tirés, acceptés ou endossés, soit avant soit après la passation de

cet acte, seront considérés comme ayant été régulièrement
faits, tirés, acceptés ou endossés, suivant le cas, jusqu'à preuve

du contraire; et dans aucun cas, il ne sera nécessaire que le I ne sera pas

sceau de la compagnie soit apposé au dit billet pronussoire ou nescea
sceauque le sceau

lettre de change; et le président ou vice-président, ou le secré- de la comp-

taire et trésorier de la dite compagnie qui aura fait, tiré, accepté gaie y soit

ou endossé un billet promissoire ou lettre de change, comme apposé.

susdit, ne sera par là sujet individuellement a aucune responsa-
bilité quelconque ; pourvu toujours, que les dispositions de cette Proviso.
clause ne seront pas interprétées de manière à autoriser la dite La compagnie

compagnie à émettre des billets payables au porteur, ni aucun des billets
billet promissoire destiné à passer dans la circulation comme payables au

valeur réelle, ni comme des billets de banque. porteur, etc.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs La compagnie

(s'ils y sont autorisés par une assemblée générale des action- Pourra s'unir
y son r bà d'autres

naires, qui sera convoquée à cet effet) de prendre des arrange- compagnies.
ments avec les directeurs de toute compagnie de chemin de fer,
maintenant incorporée ou à l'être ci-après dans toute partie de

cette province, pour l'union, lajonction et l'amalgamation de la

dite compagnie avec toute compagnie de chemin de fer, ou pour
l'achat de tout chemin de fer de telle autre compagnie, par un

accord entre elles, et le capital de toutes compagnies ainsi unies
deviendra le capital de la compagnie formée par leur union, et
sera contrôlé et administré comme tel indépendamment de

toute autre augmentation de capital autorisée par le présent
acte.

XIV. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de.fer Jauge.
ne sera pas plus large ni plus étroite que cinq pieds et six

pouces.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à La compagnie
la compagnie de prendre et s'approprier, pour l'usage du dit po
chemin de fer, telleseau prendre des

telles parties des terrains couverts par les eaux er u

de P'Otonabee et du lac Riz, et de tout cours d'eau ou de leurs mergés pour
lits respectifs, qu'elle trouvera nécessaires pour faire ou com- ses travaux.

pléter le dit chemin de fer ou s'en servir plus commodément,
et d'y construire les quais, jetées, plans inclinés, grues et autres
ouvrages qu'il conviendra à la compagnie; et si le dit chemin Dispositions

de fer traverse le lac Riz ou la rivière Otonabee, la dite com- contre les

pagnie laissera tels espaces ou passages entre les piles du pont
ou
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la navigation, ou viaduc qu'elle y construira, et elle construira tels ponts-levis
etc. ou ponts-tournants sur le chenal de la dite rivière ou du lac

Riz, et sera assujettie aux règlements relatifs à l'ouverture des
dits ponts-levis ou ponts-tournants pour le passage des bâti-
ments, bateaux-à-vapeur et trains de bois, que le gouverneur
en conseil ordonnera et fera de temps à autre; et la dite com-
pagaie n'aura pas le droit de construire aucun quai, pont, jetée
ou autre ouvrage quelconque sur la grève publique au dit lac
Riz ou de la rivière Oton'abee, ou sur des terrains couverts par
les eaux d'iceux, avant qu'un plan de ces ouvrages ait été sou-
mis au gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été approuvé
par lui en conseil, comme susdit; et il ne sera pas non-plus
loisible à la dite compagnie de construire aucun pont sur le dit
lac sans le consentement du gouverneur en conseil.

Le gouver- XVI. Et qu'il soit statué, que par les règlements relatifs aux
neur en con- ponts-levis ou ponts-tournants, comme susdit, faits par le gou-
seil pourra n- verneur en conseil, il pourra être imposé des amendes n'excé-
nalités par des dant pas dix louis dans chaque cas pour la contravention à
règlements iceux, et ces amendes pourront être recouvrées de la dite com-
tant qu'aux pagnie ou des employés ou serviteurs d'icelle qui auront contre-

venu aux dits règlements.

La compagnie XVII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite com-
pourra pagnie aura plein pouvoir et autorité de prendre, sans le con-
terrains pou. sente ment des propriétaires, mais sujette aux dispositions du
ses dépôts. dit acte des clauses consolidées des chemins de fer, telle quan-

tité ou espace de terre, pour son dépôt ou autres ouvrages dans
la ville de Cobourg, qu'elle pourra juger nécessaire pour iceux,
n'excédant pas dix acres; et telle quantité ou étendue de terre
n'excédant pas dix acres qu'elle pourra juger nécessaire pour
tout dépôt ou ouvrage qu'elle pourra construire au lac Riz ou
dans la ville de Peterborough, ou dans le township d'Otonabee,
dans un rayon d'un mille de la dite ville; nonobstant toute li-
mitation à ce contraire contenue dans la dixième section du dit
acte, intitulée : " arpentages et plans ;" et la limitation conte-
nue dans la dite section, relativement à la quantité de terre à
être ainsi prise, s'appliquera seulement aux terrains pris par la
dite compagnie à des endroits autres que ceux mentionnés ci-
dessus.

CEDULE A.

Forme de Sachez tcous par ces présentes, que je
l'acte. de ,en considération de la somme de

à moi payée par "la compagnie du chemin
de fer de Cobourg et Peterborough," et que je reconnais par
les présentes avoir reçue, cède, vends, transporte, abandonne
et garantis à la dite compagnie du chemin de fer de Cobourg
et Peterborough, ses successeurs et ayants cause à perpétuité,
tout ce certain lot de terre sis et situé lequel a été
choisi et désigné par la dite compagnie pour les fins de son

chemin
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chemin de fer, pour par la dite compagnie, ses successeurs et

ayants cause, avoir et posséder le dit lot de terre, héritages,
circonstances et dépendances a toujours.

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes mon seing et sceau,
ce jour de mil huit cent

Signé, scellé, et délivré en présence de

CA P. XLI.

Acte pour amender l'acte qui incorpore La compagnie
du chemin defer de Toronto et Guelph.

[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU que depuis la passation d'un acte dans la ses- Préambule.
L sion tenue dans les quatorzième et quinzième années du

règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la com- 14.& t5 v.

pagnie du chemin de fer de Toronto et de Guelph, le maire, les 148.
échevins et les citoyens de la cité de Toronto ont, en vertu des

dispositions de l'acte des clauses consolidées des chemins de

fer, souscrit au capital de la dite Compagnie du chemin de fer
de Toronto et de Guelph ; Et attendu que les corporations mu-

nicipales de la ville et du township de Guelph, et du township
de Chinguacousy ont pareillement souscrit respectivement au

fonds social de la dite compagnie, -et que les versements payés
jusqu'ici par la dite compagnie en raison des parts souscrites

par les dites corporations municipales, l'ont été en bons des
dites corporations respectivement; et attendu qu'il a été pris

des parts pour un montant excédant la somme de cent cinquante
mille louis, tel que prescrit dans la septième clause de l'acte

pour incorporer la dite compagnie de chemin- de fer, et qu'il a

été payé dix pour cent sur cette somme ; et attendu que la

troisième clause du dit acte d'incorporation de la compagnie du

chemin de fer de Toronto et de Guelph, déclare que le capital
de la dite compagnie devra être limité à la somme de deux cent

cinquante mille louis du cours de cette province, et qu'il s'est
élevé des doutes si la dite clause ne limite pas le pouvoir donné

par le dit acte des clauses consolidées des chemins de fer d'aug-
menter le capital de la dite compagnie ; et attendu que la dite
somme de deux cent cinquante mille louis s'est trouvée insuffi-
sante pour construire d'une manière convenable le chemin de

fer dont la construction est par le présent autorisée, et que Pon

désire qu'elle soit augmentée jusqu'à la somme de trois cent

vingt-cinq mille louis, même cours, avec tels pouvoirs de l'aug-
menter qui sont contenus dans l'acte des clauses consolidées
des chemins de fer; et attendu que la dite compagnie du
chemin de fer de Toronto et de Guelph a émis, sous son sceau
de corporation, des bons pour un montant de deux cent
soixante-et-quinze mille louis, argent sterling de la Grande-
Bretagne, payables au porteur, lesquels bons sont garantis par
un acte portant hypothèque et daté le trentième jour de juin,

Mil



140 Cap. 41. Chemin de Fer de Toronto et Cuelph. IC VCT.

mil huit cent cinquante-deux, fait et passé sous le sceau de la
dite compagnie, par lequel acte le dit chemin de fer projeté et
tous les autres travaux de la dite compagnie, avec toutes les
stations, bâtisses, chars, engins et autres propriétés dépendant
ou qui dépendent du dit chemin de fer, et tous les revenus et
péages qui proviendront des dits travaux, sont affectés et hypo-
théqués en faveur de la compagnie du Canada, en dépôt pour la
sûreté du paiement de la dite somme entière de deux cent soi-
xante-et-quinze mille louis sterling, le premier jour de juillet, mil
huit cent soixante-et-treize, et du paiement de l'intérêt semi-an-
nuel sur cette somme, au taux de six pour cent par année, dans
l'intervalle et par lequel les débentures municipales qui ont été
déjà et qui seront ci-après émises pour le capital déjà souscrit
et qui sera ci-après souscrit par les corporations municipales
de la province du Canada, en vertu des dispositions de l'acte
des clauses consolidées des chemins de fer sont aussi affectées
et hypothéquées en faveur de la dite compagnie du Canada, en
dépôt comme sûreté collatérale pour le paiement ponctuel du
principal et intérêts des dits bons; et attendu qu'il s'est élevé
des doutes si la dite troisième clause du dit acte qui incorpore
la dite compagnie du chemin de fer de Toronto et Guelph, ne
limite pas et ne restreint pas les pouvoirs contenus dans l'acte
des clauses consolidées des chemins de fer, de faire des
emprunts, et qu'il s'est élevé d'autres doutes si les dits bons
sont valides, négociables et sûrs, et si la dite hypothèque est
valide; et attendu qu'il est expédient de faire disparaître les
dits doutes, et d'affirmer que les dits bons de la dite com-
pagnie exécutés comme susdit pour le montant de deux cent
soixante-et-quinze mille louis sterling, de la Grande-Bretagne,
sont valides, négociables et sûrs, ainsi que tous les autres bons,
qui pourront être exécutés par la dite compagnie du chemin de
fer, jusqu'à un montant total n'excédant pas (avec la dite somme
de deux cent soixante-et-quinze mille louis,) le montant du ca-
pital, que la dite compagnie est autorisée à prélever pour le
temps d'alors, et aussi que la dite hypothèque ou les hypo-
thèques qui seront ci-après exécutées comme une garantie des
deniers qui seront empruntés par la dite compagnie, dans la
limite de leur capital prescrit pour le temps d'alors seront
valides ; et attendu que la dite compagnie du chemin de
fer de Toronto et Guelph, a par sa pétition demandé que
le dit acte incorporant la dite compagnie du chemin de fer
de Toronto et Guelph, soit amendé : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de lavis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative de le province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haùt et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

Montant du présent acte statué et déclaré, que le capital de la dite com-
fonds capital pagnie sera et est par le présent acte déclaré être dé la somme
de la compa' de trois cent vingt-cinq mille louis argent courant de la

provnce,
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province, divisée en soixante-cinq mille actions de cinq louis gnie: en

chaque, et que le dit capital pourra, s'il est nécessaire, être quelles a
emprunté de temps en temps en la manière prescrite par Pacte tions divisé.

des clauses consolidées des chemins de fer.

Il. Et qu'il soit statué et déclaré que les dits bons de la dite Certains bons
compagnie du chemin de fer de Toronto et Guerph, exécutés mentionnés

comme susdit jusqu'au dit montant de deux cent soixante-et- amble pré-
soixnte-t- abule dé-

quinze mille louis, argent sterling de la Grande-Bretagne et la clarés vatides.
dite hypothèque pour la garantie d'iceux, sont et seront et con-
tinueront aussi bons, valides et obligatoires envers la dite com-

pagnie du chemin de fer de Toronto et Guelph, conformément au
sens et teneur d'iceux respectivement, et que tous les bons, dé-
bentures et autres garanties de la dite compagnie du chemin de
fer pourront être faits payables au porteur, et que les dits bons qui
ont été aussi exécutés comme susdit, et tous les bons, débentures
et autres garanties futures de la dite compagnie du chemin de
fer, et tous les dividendes ou mandats d'intérêts sur iceux res-
pectivement qui seront censés payables au porteur, pourront
être assignés en loi par délivrance, et paiement pourra en etre
recouvré et exigé par les porteurs et propriétaires respectifs
d'iceux pour le temps d'alors en leurs propres noms.

III. Et qu'il soit statué et déclaré que les porteurs de bons Les porteurs
bonafide et les créanciers hypothécaires de la dite compagnie de bons, etc.

du chemin de fer respectivement, tant en vertu d'aucuns bons, de préférence
débentures, hypothèques ou autres garanties spéciales qui lun sur
seront ci-après légalement exécutés par la dite compagnie du l'autre;

chemin de fer dans la limite de son capital pour le temps d'alors
prescrit, qu'en vertu des dits bons déjà exécutés, auront droit
l'un avec l'autre, à leurs proportions respectives dans les péages
et autres propriétés de la dite compagnie du chemin de fer,
suivant les sommes respectives mentionnées dans les dits bons,
et être remboursés des deniers en principal et intérêt garantie
par iceux sans aucune préférence de l'un sur l'autre pour raison
d'antériorité de date inscrite sur aucune dite garantie, ou de la
résolution autorisant icelle, ou pour autre cause quelconque;
pourvu que cette disposition n'aura pas l'effet d'accélérer ou Si ce n'est au

de retarder le droit du porteur d'aucune dite garantie a de- payement
mander et exiger le paiement du principal garanti par icelle
le jour ou les jours respectifs y mentionnés pour le paiement
d'icelle.

IV. Et qu'il soit statué et déclaré, que si aucun intérêt ou Un receveur
principal dû sur aucune dite garantie comme susdit, n'estpoint de taux et de

payé par la dite compagnie du chemin de fer, le jour et au hien ête norr
fixés pour le paiement d'icelui, et si la compagnie du Canada en certains
néglige pendant soixante jours après avis donné par écrit par cas;
le porteur de la dite garantie d'entrer en possession du dit
chemin de fer, et de nommer un receveur de taux et de péages,
et autres profits du dit chemin de fer et travaux par et en vertu
de la susdite hypothèque, alors et au dit cas, le porteur de la

dite
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dite garantie (sans préjudice à son droit de poursuivre pour
l'intérêt ou principal ainsi en arrérage, dans aucune des cours
supérieures en loi ou en équité,) pourra, si sa dette se monte à
la somme de cinq mille louis seulement, ou si sa dette ne se
monte pas à la somme de cinq mille louis, pourra conjointement
avec les autres créanciers de la dite compagnie du chemin de

Et à la de- fer, possédant aucune dite garantie comme susdit, et dont le
mande de qui. montant dû suc les dites garanties pour arrérage après la dite

demande comme susdit, formera avec sa dette la somme de cinq
mille louis, exiger la nomination d'un receveur, par demande
faite à la cour de chancellerie à Toronto, en une manière som-
maire sans poursuite et lors de chaque dite demande, il sera
loisible à la dite cour, après que les parties auront été entendues,
ou qu'elles auront eu l'occasion de l'être, de nommer quel-
que personne pour recevoir tous ou une partie compétente
des péages ou somme engagée au paiement du dit intérêt ou
principal et intérêt, jusqu'à ce qu'iceux, avec tous les frais, y

. compris les frais de collection des péages ou sommes susdits,
et deoirs soient complètement payés; et la dite nomination étant faite,

tous les dits péages et sommes d'argent comme susdit seront
payés à la personne qui devra être ainsi nommée et reçus
par elle, et les deniers qui seront ainsi reçus, sera autant reçu
par ou pour l'usage de la partie ou des parties auxquelles le
dit intérêt ou principal et intérêt seront alors dûs, et aux noms
desquels le dit receveur sera nommé, et lorsque le dit intérêt
ou principal et intérêt et frais auront été ainsi reçus, alors le

Proviso: La pouvoir du dit receveur cessera; pourvu toujours, que durant
cour de chan- la possession d'aucun dit receveur, il sera loisible à la dite
cellerie pour- urd
ra accorder le cour de chancellerie de temps eu temps sur la demande d'aucun
bénéfice de créancier ou créanciers de la dite compagnie de chemin de fer,

aux en vertu d'aucune garantie comme susdit, auquel seront dusautres crean- auuleu
ciers. des arrérages d'intérêt ou de principal, ou l'un et lautre, ordon-

ner par ordre que le dit créancier ou créanciers mentionnés en
dernier lieu auront droit aux profits de la dite place de receveur,
depuis le temps de la signification du dit ordre -au dit receveur,
et sur le dit ordre ainsi fait et signifié au dit receveur, le
créancier ou les créanciers y mentionnés auront droit dès lors
au profit de la dite place de receveur en la même manière que
s'il ou s'ils s'étaient joints à la demande originaire pour la
nomination du dit receveur.

Lanom:nation V. Pourvu toujours et il est par le présent statué et déclaré,dïu receveur
n interviendra que chaque nomination d'un receveur qui sera faite comme
r aux droits susdit, et aussi chaque hypothèque ou autre engagement spéci-
ea c=Pa- fique ou charge sur toute ou aucune partie des propriétés pré-

nada. sentes ou futures, des péages ou crédits de la dite compagnie
du chemin de fer sera soumise au droit par la dite compagnie
du Canada, en vertu du dit acte d'obligation d'entrer dans la
propriété comprise ou affectée dans la dite hypothèque ou
ainsi qu'exprimée, et en prendre possession ou agir autrement
à légard d'icelle, et si la dite compagnie du Canada juge à
propos d'avoir en son nom un receveur des péages à profit de

la



Chemin de Fer de Toronto et Guelph.

la dite entreprise, la dite compagnie. du Canada, en qualité de
créancier hypothécaire susdit, pourra demander à la cour de
chancellerie et obtenir en une manière sommaire et sans pour-
suite la destitution de tout receveur nommé par la dite cour
comme susdit: pourvu néanmoins, que la dite garantie hypothé- Proviso.
caire en faveur de la dite compagnie du Canada sera possédée et.

exigée par la dite compagnie du Canada, en dépôt pour le

profit non-seulement des dits propriétaires de bons jusqu'au
montant de deux cent soixante-et-quinze mille louis sterling,
mais aucun des propriétaires de tous bons, débentures ou ga-
ranties de la dite compagnie du chemin de fer, qui seront

légalement émis par la dite compagnie du chemin de fer, et
seront déclarés devoir être émis ou faits sur la garantit de la
dite hypothèque suivant et en proportion des sommes qui pour
le temps d'alors seront actuellement devenues dues et payables
pour intérêt ou principal, ou Pun et l'autre.

VI. Et qu'il soit déclaré et statué, que la troisième clause Sect. 3 du dit

de l'acte du chemin de fer de Toronto et Guelph de mil huit acte ne limite

cent cinquante-et-un, ou aucune chose dans cette clause ou conferes par
dans cet acte exprimée ne met en aucune manière à néant, les clauses de

ou diminue, restreint, préjudicie ou aflecte autrement aucun des 14 & 15,ei 51, qui s y

pouvoirs, autorités, droits et priviléges qui sont accordés et trouve incor-
conférés et qui peuvent être exercés et possédés en vertu porée.
de l'incorporation avec cet acte et telles des clauses de Pacte
des clauses consolidées du chemin de fer qui par la quatrième
clause de l'acte du chemin defer de Toronto et Guelph de mil
huit cent cinquante-et-un, sont dites être et sont incorporées
avec cet acte.

VII. Et qu'il soit statué et déclaré qu'à la prochaine assemblée Six directeurs

générale annuelle de la dite compagnie, et à chaque assemblée se retireront

générale annuelle ci-après, six des treize directeurs élus de la e

dite compagnie se retireront annuellement par rotation, le choix
des six premiers qui devront.se retirer devant être décidé par le
sort, ou en telle autre manière qui sera prescrite par les directeurs
de la dite compagnie, par une règle ou règlement qui sera
passé à cette fin, mais les directeurs se retirant ainsi de temps
en temps pourront être'réélus; et tous les votes qui seront ci-
après donnés aux assemblées annuelles, ou générales ou spé-
ciales des propriétaires, touchant le capital souscrit ou qui sera

ci-après souscrit par les corporations municipales, seront donnés
par le maire ou préfet des dites corporations municipales res-
pectivement, sujet à telles résolutions qui de temps en temps
seront faites à cette fin par les dites corporations municipales
respectivement.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible Les directeurs

aux directeurs de la dite compagnie, pour le temps d'alors, aettront es
d'émettre des actions au capital qui seront souscrites en rcnt souscriles

Angleterre ou ailleurs pour tel montant respectivement, en en Angleterre

argent sterling de la Grande-Betagne, que les dits directeurs 0 • aleur.
jugeront

Cap. 41. 143
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jugeront à propos de temps en temps, et de faire les di-
videndes sur icelles payables en même cours sterling, en
Angleterre ou ailleurs, en tel lieu ou lieux que les dits
directeurs pourront de temps en temps trouver convenable,
et de régler de temps en temps le nombre des votes que
les propriétaires pour le temps d'alors des dites actions, qui de-
vront être émises en Angleterre ou ailleurs, auront respectivement
relativement au montant d'actions, que possèderorit les proprié-
taires respectifs, pour le temps d'alors des dites actions, qui
devront être émises en Angleterre ou ailleurs, et dans la propcr-
tion que le montant des actions émises en Canada, seront au
montant d'une action émise en Angleterre, ou aussi près que
pourra le permettre la différence entre l'argent courant et

Ils pourront largent sterling, et de nommer de temps en temps des agents
nommer des de la dite compagnie en Angleterre ou ailleurs, et de déléguer

aux dits agents tels pouvoirs que les directeurs de la dite com-
pagnie trouveront convenable de temps à autre, et de faire tels
règles ou règlements que les directeurs de la dite compagnie
jugeront à propos de temps en temps relativement à lémission
des dites parts en Angleterre ou ailleurs, et aux modes, temps et
lieu ou lieux du transport des dites actions, et aux modes,
temps et lieu du paiement des dividendes qui deviendront de
temps en temps dus sur icelle, et autrement, ainsi qu'il sera
jugé nécessaire ou avantageux pour donner plein effet ou pou-
voir accordé par le présent acte, aux directeurs de la dite
compagnie, relativement à lémission des dites actions en An-
gleterre ou ailleurs.

Certains ver- IX. Et qu'il soit statué et déclaré, que tous les versements
sementsd déjà faits sur le capital de la compagnie du chemin de fer defonds de lacaia copgefr
compagnie dé- Toronto et Guelph, ou qui seront ci-après faits, dont le montant
clarés valide. a été respectivement prescrit on sera ci-après prescrit par aucun

règlement passé, ou qui sera passé à une assemblée générale
des actionnaires de la compagnie, et dont avis aura été donné
conformément aux dispositions de l'acte des clauses consolidées
du chemin de fer, seront et sont par le présent déclarés verse-
ments bous et valides en la même manière que si le maximum
du moutant des dits versements respectivement eut été prescrit
dans le dit acte, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du
chemin dc fer de Toronto et Gueelph, ou dans cet acte.

Comment cet X. Et qu'il soit statué, que cet acte sera interprété comme
acte sera in- s'il formait partie du dit acte, intitulé: Acte pour incorporer

la compagnie du chemin de fer de Toronto et Guelph, et que les
diverses clauses de l'acte des clauses consolidées des chemins
de fer, mentionnées dans la quatrième clause du dit acte, pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Tbronto et Guelph,
seront et sont par le présent acte déclarées incorporées dans cet
acte, et qu'en citant pour aucune fin quelconque le dit acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Toronto et Guelph,
il suffira de se servir des mots, Pacte du chemin defer de Toronto
et Guelph. Et en citant cet acte il suffira de se servir des

mots,



mots, l'acte d'amendement du chemin defer de Toronto et Guelph
de 1852.

XI. Et qu'il soit statué et déclaré, qu'il sera' et pourra7être La compagnie

loisible à la dite compagnie du chemin de fer de Toronto et Pouon

Guelph, de prolonger son dit chemin de fer depuis la ville de chemin de fer
Guelph, et de construire vers l'ouest une ligne de chemin de jusquau port
fer simple, double ou autre, depuis la dite ville de Guelph Sarnia

à travers le village de Stratford, jusqu'aux eaux de la rivière
Saint Clair, au Port de Sarnia, et de faire et ériger toutes les
bâtisses et travaux nécessaires pour jouir et se servir du dit
prolongement, et à cette fin de prélever en telle manière par
emprunt, souscription d'actions, émission d'actions ou au-
trement, ainsi que les directeurs de la dite compagnie pour le Augmentation

temps d'alors le trouveront avantageux, une autre somme de du capital

un million de louis, argent courant de cette province, ou
tel autre montant du capital qui sera de temps en temps jugé
nécessaire pour la bonne et solide construction, entretien et
fonctionnement du dit prolongement, et que toutes les clauses
de l'acte des clauses consolidées des chemins de fer qui sont
incorporées dans le dit acte incorporant la compagnie du che- Les pouvoirs
min defer de Toronto et de Guelph, ou qui en font partie ou qui s cette exten-
sont incorporées dans cet acte, ou en font partie pour ou dans sion.
l'intérêt du dit chemin de fer depuis la cité de Toronto jusqu'a
la ville de Guelph, seront et sont par le présent acte déclarées
incorporées dans cet acte aux fins de construire, entretenir et
faire fonctionner le dit prolongement dont la construction est
autorisée par cette clause dans une direction ouest comme
susdit depuis la ville de Guelph, et que tous les pouvoirs, auto-
rités, indemnités, droits et priviléges qui de temps en temps
après la passation de cet acte seront et pourront être obtenus,
exercés et possédés par la dite compagnie du chemin defer de
Toronto et Guelph, et les directeurs d'icelle respectivement
relativement au chemin de fer que la dite compagnie est
autorisée à construire depuis la cité de Toronto jusqu'à
la ville de Guelph, seront obtenus, exercés et possédés par
la dite compagnie et par les directeurs d'icelle, respective-
ment pour construire, entretenir et faire fonctionner d'une
manière plus avantageuse et plus efficace, le prolonge-
ment dont la construction est autorisée par cette clause, dans
une direction ouest, depuis la dite ville de Guelph, en la même
manière et pour la même étendue, que si les pouvoirs, autorités,
indemnités, droits et priviléges divers et respectifs, étaient dans

les présentes séparément, distinctement et généralement
statués ou déclarés de nouveau aux fins de construire, entre-
tenir et faire fonctionner le dit prolongement que cette clause
autorise à construire ou qui devra être construit.

XII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé être un acte Acte public.

public, et comme tel il en sela judiciairement pris connais-
sance par tous les juges, juges de paix et autres.

CAP.
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Cap. 42. Chemin de Fer de Galt et Guelph.

CAP. XLII.

Acte pour autoriser la construction d'un chemin de fer
de Galt à Guelph.

[10 Novembre, 1852.]
Pr6ambule. TTENDU qu'il est très à désirer qu'il soit. construit unAX chemin de fer depuis le terminus du Grand chemin de fer

Occidental, à la 'ville de Galt, jusqu'à la ville de Guelph, et que
les personnes ci-dessous nommées ont demandé à être incorpo-
rées à cette fin: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de lassemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et d% Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

Certaines per- qu'Isaac Buchanan, William P. McLaren, H. McKinstry,sonnes incor- Richard Juson, Edward Ritchie, Alexander Campbell, Williamporées. L. Diston, John Youno Geo. S. Tiffany, John Fisher, Hector
Munro, Andrew Stuart, écuyers, tous de la cité d'Hamilton,
Dr. James Hamilton, de West Flamborough, John G. Grange,
Absolom Shade, Andrew Elliott et William Dickson, écuyers,
tou5 de la- ville de Galt, Jacob Hespeler, écuyer, du village
de Preston, avec telles autres personnes qui, en vertu des
dispositions du présent acte, deviendront souscripteurs ou
propriétaires de quelque action ou actions du chemin de fer
dont la construction est par le présent autorisée, et leurs
divers héritiers, exécuteurs, administrateurs, curateurs ou
ayants cause, respectivement, qui seront propriétaires de
quelque action ou actions du dit chemin de fer, seront et sont
par le présent unis en une compagnie, pour construire, en-
tretenir et exploiter le dit chemin de fer, conformément aux
règlements, ordres et prescriptions du présent acte, et seront

pour cet objet un corps politique et incorporé sous les nom et
"om cor- raison de " La compagnie du chemin de fer de Galt et Guelph ;"

pouvoirs. et la dite compagnie sera, et elle est par le présent acte autori-
sée, à dater de la passation du présent acte, par elle-même,
ses députés, agents, officiers, ouvriers et serviteurs, à faire
et compléter un chemin de fer, qui sera appelé " Le chemin de
fer de Galt et Guelph," conduisant depuis le terminus de l'em-
branchemant de Galt du Grand chemin de fer Occidental dans
la ville de Galt jusqu'à la ville de Guelph, en suivant telle
ligne qui sera considérée comme la plus avantageuse pour cet
objet, la dite ligne devant, au préalable, être approuvée par le
gouverneur en conseil.

Jauge. II. Et qu'il soit statué, que lajauge du dit chemin de fer sera
de cinq pieds et six pouces.

16 V1c'r.
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M. Ét qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnië Un fonds se
de prélever ou contribuer parmi ses membres, en telles propor- prélevé.
tionsqu'elle jugera à propos et convenable, une somme d'argent
suffsante pour faire et compléter le dit chemin de fer, et tous
tels autres travaux, matières et commodités qui seront trouves
nécessaires pour faire, exécuter, préseiver, améliorer, achever,
maintenir et rendre d'un usage facile le dit chemin de fer et
autres ouvrages: pourvu toujours, que les personnes ci-dessus Des livres de
nommées, ou la majorité d'entre eux, feront ouvrir des livres souscription

de souscription dans la cité de Hamilton et les villes de Gait serot.

et de Guelph, et en tels autres endroits que de temps à autre ils
fixeront, jusqu'à la première assemblée des actionnaires ci-

apès-prescrite, pour recevoir les signatures des personnes qui
désireront souscrire à la dite entreprise, ei pour cet objet ils don- Avis.
neront avis public dans le Canada Gazette, ei tels autres pa-
piers-nouvelles qu'ils, 2u la majorité d'entre eux, jugeront à

propos, du temps et du lieu auxquels les dits livres seront ou-
verts et prêts pour recevoir des signatures comme susdit, et des

personnes par eux autorisées à recevôir les dites souscriptions;
et toute personne qui inscrira sa signature dans tels livres
comme souscripteur à la dite entreprise, deviendra par la
membre de la dite compagnie, et aura les mêmes droits et pri-
viléges que confère le présent acte aux diverses personnes qui
y sont nommément mentionnées comme membres de la dite
compagnie.

IV. Et qu'il soit statué; que la somme à être ainsi prélevée Montant du
ou souscrite constituera le fonds social de la dite compagnie, et fonds.

n'excèdera pas en tout la somme de cent qùarante mille louis
courant, et les deniers à être ainsi prélevés et souscrits sont A quelles fns

par le présent assignés et affectés en premier lieu au paiement, appliqué.

liquidation et satisfaction de tous honoraires et déboursés en-
courus pour lobtention et passation du présent acte, et pour
faire les arpentages, plans et évaluations relatifs à icelui, et
autres dépenses qui y ont rapport, et le reste et résidu de tel

argent, à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et
autres fins du présent acte, et non à aucun autre usage, objet
ou fin quelconques.

V. Et qu'il soit statué, que le dit capital de la dite com- Montant de

pagnie sera divisé en actions de vingt-cinq, louis, monnaie chaque action.
courante, chacune, et que chaque possesseur ou sousenp-
teur d'action ou actions partagera dans les profits de la dite
entreprise, à proportion du nombre'de parts qu'il possèdera ou

qu'il aura souscrites, et paiera une part des frais encourus dans
la mise à exécution du présent acte, proportionnée au nombre
d'actions qu'il possèdera ou qu'il aura souscrites.

VI. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale Première as.
des souscripteurs de la dite entreprise sera tenue à la cité de semblée gé-
Hamilton, lorsque cent actions du capital de la dite com- nérale.

pagnie auront été bond fide souscrites, et à telle assemblée neuf
10 * personnes,
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personnes, qui seront chacune souscripteur d'au moins vingt
actions, seront choisies comme directeurs de la dite compagnie,
et resteront en office jusqu'à la première assemblée annuelle

Avis. des actionnaires ; et il sera donné avis publie du temps et du
lieu de telle première assemblée par les personnes ci-dessus
choisies, en la manière prescrite à légard de l'avis à être
donné par elles touchant les livres de souscription.

Assemblées VII. Et qu'il soit statué, que les assemblées annuelles des
annuelles: actionnaires de la compagnie seront tenues aux lieu et jour

dans chaque année qui seront fixés par les règlements de la
Assemblées compagnie, par lesquels aussi sera réglé le mode de convo-
spéciales; quer des assemblées spéciales des actionnaires, et toutes autres

matières et choses relatives à la manière de conduire et diri-
ger les affaires de la dite compagnie, à l'égard desquelles le

Et auitres présent acte n'établit pas de dispositions spéciales, mais aucun
matitres awx- tel règlement ne sera incompatible aved les dispositions du
quelles pour- présent acte, ou avec celles des actes relatifs a la compagnie
voiront les du grand chemin de fer occidental qui sont ci-dessous étendues
reglements à la compagnie ·incorporée par le présent acte, on avec les lois

de cette province.

Certaines dis- VIII. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de
positions des l'acte du parlement du Haut-Canada, passé dans la quatrième
actes relatifs

la compa- année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et
gnie du grand intitulé : Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
chemin.de London et Gore, et des actes du parlement de cette province

" aver le remettant en vigueur, l'étendant ou l'amendant, ou relatifs
cet acte. à la compagnie qu'il incorpore et qui est maintenant appelée

la compagnie du grand chemin de fer occidental, qui seront
en force lors de la passation du présent acte, et qui n'y répugne-
ront pas, ou qui pourvoiront aux choses auxquelles pourvoit le
présent acte, seront et sont par le présent incorporées au pré-
sent acte, et s'étendront et s'appliqueront à la compagnie par
le présent constituée et au chemin de fer qu'elle est autorisée à
construire aussi pleinement et efficacement que si les dites
dispositions étaient répétées et statuées de nouveau à légard
de la dite compagnie et du dit chemin de fer.

La compagnie IX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pou-
pourra em- voir d'emprunter de l'argent jusqu'à un montant n'excédant pasP runter de

argent. en tout la somme de cinquante mille louis, mais excepté
seulement quant au montant à être emprunté, les dispositions
des actes ci-dessus mentionnés, relatives aux emprunts faits
par la compagnie du grand chemin de fer occidental, s'appli-
queront à ceux prélevés par la compagnie incorporée par le
présent acte.

Acte public. X. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

CAP.



Grand Chemin de Fer de Jonction.

CAP. XLIII.

Acte pour incorporer la compagnie du grand chemim de
fer de jonction.

[10 Novembre, 1852.]
A TTENDU que George Benjamin, écuyer, préfet du comté Préambule.

LU. de Hastings, William Hamilton Ponton, écuyer, maire de
la ville de Belleville, James Ross, écuyer, de Belleville, et
autres, ont demandé à la législature d'incorporer une compa-
gnie aux fins de construire un chemin de fer qui conduirait de
Belleville à Peterborough, et de là à la cité de Toronto, ou à
quelque point à Pest de la dite cité de Toronto, de manière à
rencontrer la ligne du grand trone de chemin de fer dont la
construction est projetée, et aussi de Peterborough ou quelque
point à louest d'icelui sur la section qui précède, jusqu'à
tel endroit sur le lac Huron que fixera la dite compagnie, et
qu'il est expédient d'accéder à la demande des dits péti-
tionnaires: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Ex-
cellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et consentement
du conseil législatif et de lassemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les prot-inces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que John Certaines per-
George Bowes, Thomas G. Ridout, William Fabian MeudelU, sonnes incor-
de Toronto, écuyers, Edmund Murney, Peter Robertson, pores.
George Benjamin, Henry Bull et James Ross, de Belleville,
écuyers, James Sanson, l'aîné, d'Orillia, écuyer, Kenneth Ca-
meron, de Thorah, écuyer, John Langton, George Barker Hall
et Thomas Short, de Peterborough, écuyers, avec toutes telles
autres personnes ou corporations qui deviendront actionnaires
dans la dite compagnie par actions comme il est ci-après men-
tionné, seront constitués et déclarés être un corps politique et
incorporé de fait et sous les nom et raison de: La compagnie du Nomde la cor-
grand chemin de fer de jonction. poration.

II. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de "l'acte certaine
des clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux pre- clauses de 14
mière, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et & 15 V. c. 51,claues u dt ate elaive à, incorporées
aussi les différentes clauses du dit acte relatives à linterpré- avec cet acte.
tation," "incorporation," " pouvoirs," "plans et arpentages,"
" terrains et leur évaluation," "chemins et ponts," "clôtures,"
"taux," "assemblées générales," "directeurs," "élection et
fonctions des directeurs," "actions et transfert des actions,"
"municipalités," "actionnaires," "actions pour compensation,
amendes et pénalités et procédures y relatives," "service du
chemin de fer," et " dispositions générales," seront incorporées
avec le présent acte, en autant seulement qu'elles ne seront point
expressément changées par quelque disposition, ou clause ci-
après établie par le présent acte ; sujet toujours à la modifica-
tion suivante de la neuvième sous-section de la clause du dit

acte,

1852. Cap. 43. 149
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acte, intitulé: Plans et arpentage, c'est-à-savoir, que du ter-
rain au montant de vingt acres pourra être pris par la dite com-
pagnie sans le consentement du propriétaire d'icelui, mais sujet
aux dispositions du dit acte à cet égard, pour des stations, dé-
pôts ou autres travaux dans aucune cité ou ville contenant plus
de cinq mille habitants; qu'une semblable quantité de terrain
pourra être ainsi prise à Peterborough, et que cinquante acres
pourront être pris au terminus sur le lac Huron.

Oà le chemin III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses servi-
de fer sera teurs ou agents auront plein pouvoir, en vertu du présent acte,

de tracer, construire, faire et finir un chemin de fer ou chemin
à double ou simple voie, à leurs propres frais, sur ou à travers
aucune des trois sections suivantes, ou toutes les sections sui-
vantes, c'est-à-savoir, sur et à travers aucune partie du pays
situé entre Belleville et Peterborough, et conduisant de la
dite ville de Peterborough, vers le sud-ouest, à la cité de
Toronto, ou à quelque point à Pest de la dite cité de Toronto,
de manière à rencontrer la ligne du grand tronc de chemin
de fer dont la construction est projetée, et aussi de Peterborough
susdit, ou quelque point à l'ouest de Peterborough sur la
section qui précède, jusqu'à tel endroit sur le lac Huron que

Proviso. fixera la dite compagnie: pourvu toujours, que la dite com-
pagnie obtiendra d'abord la sanction et Papprobation du gou-
vernement à légard de la ligne qu'elle aura choisie pour
faire passer le dit chemin, et à Pégard des plans et devis d'ice-
lui, et que la dite compagnie construira le dit chemin sur la
ligne et en la manière approuvée par le gouvernement.

Les transports IV. Et qu'il soit statué, que les actes et transports en vertu
lacorpa- du présent acte, relatifs aux terrains à être transportés à la com-

mlor pagnie pour les fins du présent acte, seront et pourront être dans
la forme de la cédule A du présent acte, autant que les titres
des dites terres ou les circonstances dans lesquelles se trouve-
ront les personnes fesant tels transports pourront le permettre;
et afin qu'ils soient duement enregistrés, tous les registrateurs,
dans leurs comtés respectifs, sont par le présent requis de se
procurer un livre, contenant des copies de la formule donnée
dans la dite cédule A, imprimée sur chaque page et les blancs
nécessaires pour chaque cas de transport, et sur la production
des dits actes et la preuve de leur exécution, sans sommaire,
ils les entreront et enregistreront dans le dit livre et feront une

Enrolements note de telle entrée sur les dits actes. Et la compagnie aura à
du registra- payer aux dits registrateurs pour ce faire la somme de deux
teur. chelins et six deniers, et pas plus; et le dit enregistrement sera

censé et considéré valide en loi, nonobstant toute chose à ce
contraire, dans les dispositions d'aucun acte relatif à l'enregis-
trement des titres maintenant en force en cette province.

Fonds capital. V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite com-

pagnie n'excèdera pas en total la somme d'un million de louis
sterling,, laquelle sera divisée en cinquante mille parts de

vingt
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vingt louis sterling chacune, lequel montant sera prélévé par
les personnes sus-mentionnées, ou quelques-unes d'elles, con-
jointement avec telles autres personnes et corporations qui
pourront devenir actionnaires de la dite compagnie, et Son emploi.
l'argent à être ainsi prélevé, est par le présent assigné et affecté
en premier lieu au paiement, liquidation, et satisfaction de
tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et
passation du présent acte, et pour faire les arpentages, plans
et évaluation relatifs à icelui, et le reste et résidu de tel argent, à
faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins
du présent acte, et non à aucun autre usage, objet et fin quel-
conques ; pourvu toujours, que jusqu'à ce que les dépenses pré- Proviso.
liminaires, a propos du dit chemin de fer, soient payés à même
le capital de la dite compagnie, il sera loisible à la municipalité
de tout comté, cité on ville, sur la ligne du dit chemin, de
payer à même les fonds généraux de telle municipalité, sa
juste proportion des dites dépenses préliminaires, et cette
proportion lui sera remise à même le capital de la dite com-
pagnie, ou lui sera créditée en paiement d'actions.

VI. Et qu'il soit statué, que John G. Bowes, Thomas G. Nomination
Ridout, William Fabian Mendell, Edmund Murney, George des premiers
Benjamin, Henry Bull, James Ross, Peter Robertson, James directeur
Sanson, l'ainé, Kenneth Cameron, John Langton, George
Barker Hall, et Thomas Short, seront et sont par le présent
constitués et nommés les premiers directeurs de la dite com-
pagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres soient
élus par les actionnaires, en vertu du présent acte, et compo-
seront jusqu'à ce moment là, le bureau des directeurs de la
dite compagnie, avec pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, et
de faire une dzmande de versement sur les actions souscrites
en tels livres, et de convoquer une assemblée pour l'élection
des directeurs, en la manière ci-après prescrite.

VII. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs sont par le Des livres de
présent autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires pour souscription

seront ou-
ouvrir des livres pour recevoir les souscriptions de ceux qui de- verts.
sireront devenir actionnaires de la dite compagnie, et d'assigner
aux souscripteurs d'actions dans la dite compagnie, le nombre
de parts (s'il en est) que les dits souscripteurs pourront avoir et
posséder dans le dit capital; pourvu toujours qu'aucune Proviso.
souscription dans les dits livres ne constituera un souscripteur
associé, dans la dite compagnie, avant on sans l'autorisation à
cet effet des directeurs de la compagnie, pour le temps d'alors;
pourvu aussi, qu'aucune autorisation comme susdit ne sera Proviso.
requise pour sanctionner les souscriptions des municipalités ou
autres corps incorporés, autorisés à prendre des parts dans des
compagnies de chemin de fer.

VIII. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs feront'entrer Entrée de la
dans les registres de leurs opérations, et dans le livre des distribution
actionnaires, le nombre de parts ainsi assigné aux souscripteurs des actions.

comme
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comme susdit, et le secrétaire de la dite compagnie fera con-
naître, par écrit, à chaque partie, respectivement, le nombre de
parts qui lui sera assigné comme susdit.

Effet de cette IX. Et qu'il soit statué, que dès que ces entrées seront faitesentree. les droits et responsabilités de tels actionnaire ou actionnaires
existeront à raison de son, sa, ses, ou leurs intérêts particuliers
dans la dite compagnie.

Première as- X. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'un cinquième du dit
semblée géné- capital aura été souscrit, assigné et autorisé, il sera loisible
tn es éec- aux dits directeurs, ou à la majorité d'entre eux, de convoquer
teurs. une assemblée des actionnaires, à tel lieu et en tel temp? qu'ils

jugeront convenables, en en donnant au moins quinze jours
d'avis public, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, publiés
dans la cité de Toronto, et dans les villes de Peterborough et
Belleville, à laquelle assemblée générale, et à lassemblée
générale annuelle mentionnée dans les sections suivantes, les
actionnaires présents, soit en personne ou par procureur, éli-
ront douze directeurs en la manière ci-après mentionnée, dont
six seront choisis par les corporations municipales qui seront
actionnaires, conformément à l'échelle des votes ci-après men-

Durée de tionnée, et six par les actionnaires individuels; lesquels dits
charge- douze directeurs resteront en office jusqu'au premier lundi du

mois de juin suivant.

Assemblées XI. Et qu'il soit statué, que le dit premier lundi de juin, et
générales le premier lundi de juin de chaque année ci-après, ou à telannuelles. autre jour et à tel lieu qui seront fixés par quelque règlement,

les actionnaires choisiront douze directeurs en la manière ci-
après mentionnée; et avis de telle assemblée annuelle sera
publié un mois avant le jour de l'élection dans le Canada Ga-
zette, et aussi une fois au moins, quinze jours avant Pélection,
dans un papier-nouvelle dans chaque cité ou ville ou comté

Elections par situé sur la ligne du dit chemin: et toutes les élections des
ballotte. dits directeurs seront au scrutin, et les personnes qui auront le

plus grand nombre de voix à une élection, seront les directeurs,
et s'il arrive que deux ou plusieurs personnes aient un égal
nombre de voix, les actionnaires détermineront Pélection par
un autre ou par d'autres scrutins, jusqu'à ce que le choix soit

Vacances fixé ; et s'il survient une vacance parmi les directeurs par décès,comentrem- résignation ou autrement, telle vacance sera remplie pour lepiIses. reste de l'année par la majorité des directeurs, et que les dits
douze directeurs formeront le bureau des directeurs.

Quorum des XII. Et qu'il soit statué, que la majorité des dits directeurs
directeurs. formera un quorum pour la transaction des affaires: pourvu
Proviso. que les dits directeurs pourront employer un ou plusieurs

d'entre eux comme directeur ou directeurs salariés.

Qualification XIII. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles comme
des directeurs, directeurs de la dite compagnie en vertu du présent acte, seront

les
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les actionnaires possédant au moins vingt actions dans le ca-

pital de la dite compagnie qui auront payé toutes les demandes
de versements sur les dites actions.

XIV. Et qu'il soit statué, que les corporations municipales coment le

qui souscriront au capital de la dite compagnie, seront fo m

représentées par les maires, le' préfets ou les reeves pour le temps rrepr-
d'alors de telles corporations municipales qui souscriront ainsi senté.

au grand chemin de fer de jonction, ou par telles personnes a

être nommées par les dites corporations municipales respecti-

vement ; et que les dits maires, préfets, ou reeves, ou personnes

députées comme susdit auront, à lélection des six directeurs

qui seront choisis par les corporations municipales comme
susdit, droit de voter à raison des actions souscrites parles dites

corporations municipales respectivement comme suit, savoir,
auront droit à une voix par chaque cinquante actions souscrites

par telles municipalités: pourvu toujours, qu'à toute autre Proviso.

occasion que Pélection des directeurs, les maires, préfets, reeves

ou les personnes représentant les municipalités, auront droit à

un nombre de voix proportionné au nombre de parts possédées

par telles municipalités tout de même que les actionnaires
individuels.

XV. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire possédant Proportion des

moins de deux cents parts, aura droit à un nombre de voix 'ix celle

proportionné au nombre de parts qu'il aura en en son nom au

moins deux semaines avant le temps de voter; pourvu qu'au-

cun actionnaire comme susdit, n'aura pas plus de trois cents

voix; pourvu aussi, qu'aucune corporation municipale ne Proviso.

votera ou n'aura droit de voter à aucune élection des six direc-

teurs qui devront être choisis par des actionnaires individuels ;

et pourvu de plus, qu'aucune partie n'aura le droit de voter aux Proviso.

assemblées des actionnaires si elle n'a payé toutes les de-

mandes de versements dus sur ses actions ou les actions à

raison desquelles elle réclame le droit de voter, au moins dix-

huit heures avant Pheure fixée pour toute telle assemblée.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible, Versements

en aucun temps aux directeurs de demander aux actionnaires sur le fonds.

le paiement de tels versements sur chaque action qu'ils pos-
sèdent dans le capital de la dite compagnie en telles

proportions qu'ils jugeront convenables, de manière qu'aucun
tel versement n'excède dix pour cent, pourvu qu'ils donnent au

moins un mois d'avis de chaque versement en la manière

qu'ils jugeront à propos.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible Les taux com-

aux président et directeurs de la dite compagnie, de temps à ment fxs.

autre, de fixer, régler et recevoir les taux de péage et charges

qui devront être payés pour le transport des effets ou des per-
sonnes sur le dit chemin, sujets toujours a lapprobation du

gouverneur en conseil, ainsi qu'il est prescrit dans Pacte des
clauses
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Proviso. clauses consolidées des chemins de fer; pourvu toujours,que dans aucun cas le montant exigé pour péages et chargesn'excèdera, pour la première classe de passagers, deuxdeniers courant par mille, et pour la seconde classe de pas-sagers, un denier et demi courant par mille, et pour la trois-ième classe de passagers, un denier par mille, et que chaquejour un train, contenant des chars couverts de troisième classepour les passagers, parcourra le dit chemin dans toute sa lon-gueur, aller et venir tous les jours.

Partie de XVIII. Et qu'il soit statué, que la troisième sous-section de18 d no la dix-huitième section de l'acte des clauses consolidées desapplicable. chemins de fer, ne sera pas considérée comme faisant partie duprésent acte.

La compagnie XIX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura lesera patie droit de devenir partie à des billets promissoires et lettres de
promissoires, change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq livresetc. courant, et tout billet promissoire fait et endossé, et toute lettrede change tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-président de la compagnie, et contresignée parle secrétaire et letrésorier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorm dedirecteurs, est et sera obligatoire pour la compagnie; et touttel billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, acceptéou endossé par le président ou le vice-président de la ditecompagnie, et contresigné par le secrétaire-trésorier comme tel,soit avant soit après la passation du présent acte, sera censéavoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé, suivant le cas,pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire, et il ne seranécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la com-pagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change, et leprésident, vice-président, secrétaire ou trésorier de la com-pagnie faisant, tirant, acceptant ou endossant tel billet promis- -soire ou lettre de change, ne seront individuellement exposés àProviso. aucune responsabilité quelconque à cet égard: pourvu toujours,que rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriserla dite compagnie à émettre aucun billet payable au porteur,ni aucun billet promissoire destiné à être mis en circulationcomme argent ou comme billet d'une banque.

La compagnie XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible àpourea la dite com e, de prendre et s'approprier pour son usage,de grêve. mais non d aliéner telles parties des terres incultes de la cou-ronne qui n'ont pas encore été concédées ou vendues, situées surla route du dit chemin de fer, qui pourront être nécessaires pour ledit chemin ; comme aussi telles parties des terrains couverts parles eaux de toute rivière, cours d'eau, lac ou canal, ou de leurslits respectifs, qu'elle trouvera nécessaire pour faire ou complé-ter le dit chemin de fer ou s'en servir plus commodément,et d'y construire les quais, jetées, plans inclinés, grues et autresDispositions ouvrages qu'il conviendra à la dite compagnie; pourvu toujours,que la dite compagnie n'aura pas le droit de faire aucune
obstruction
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obstmetion ni de gêner la -navigation d'aucune rivière, cours lobectioni

d'eau ou canal que son cheminde ferpourratraveser; et si le dit de la navig-

chemin de fer traverse une rivière ou canal navigable, la dite tor etc.

compagnie laissera des ouvertures ou passages entre les pies

des ponts ou viaducs qu'elle y construira; et elle construra les

ponts-levis ou ponts-tournants sur le chenal de la rivière, ou
sur le canal, et sera assujétie aux règlements relatifs à louver-
ture des dits ponts-levis ou ponts-tournants pour le passage des

bâtiments et trains de bois, que le gouverneur en consed fera

de temps à autre ; et la dite compagnie n'aura pas le droit de

construire aucun quai, pont, jetée on autre ouvrage quelconque
sur la grève publique, ou dans le lit d'aucune rivière ou cours

d'eau navigable, ou sur des terrains couverts par les eaux, avant

qu'un plan de ces ouvrages ait été soumis au gouverneur de

cette province en conseil, ni avant qu'il ait été approuvé par
lui en conseil comme susdit.

XXI. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer Jauge.
sera de cinq pieds six pouces.

XXII. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite Les aubains

compagnie, qu'il soit sujet britannique ou aubain, ou qu'il oteretc.
réside en Canada ou ailleurs, a et aura également droit de

posséder des actions dans la dite compagnie, de voter a raison
de ces actions, et d'être élu aux charges dans la dite com-
pagnie.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le gouvernement provincial Le gouverne-

pourra, en aucun temps après que le dit chemin de fer sera com- ment

mencé, prendre possession, et jouir comme de sa propriété, du le chemin de
dit chemin de fer, ainsi que de toutes les propriétés que la dite fer.

compagnie est autorisée à posséder et qu'elle possédera alors,
et jouir aussi de tous les droits, priviléges et avantages dont est

investie la dite compagnie ; tous lesquels, après la dite prise de

possession, accroîtront à Sa Majesté, en par le gouvernement
donnant à la compagnie quatre mois d'avis de son intention de

prendre possession comme susdit.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le gouvernement, sous quatre compensa-
mois après que la compagnie aura rendu un compte par écrit tion faite en

du montant de Pargent dépensé par la dite compagnie, et de c,sesi

toutes ses obligations alors constatées, jusqu'au temps de telle

prise de possession, paiera à la dite compagnie tout le montant.
de Pargent ainsi dépensé et des obligations ainsi constatées,
avec ensemble Pintérêt au taux de six pour cent, et dix pour
cent d'augmentation là dessus après déduction faite du montant.
de tous dividendes déclarés avant cette époque; et le dit gou-
vernement paiera aussi et acquittera toutes les obligations de la

compagnie quine seront pas constatées lors de la dite prise de

possession suivant qu'elles seront établies contre la dite com-
agnie. Pourvu toujours, que dans le cas de différend entre Proviso.

e gouvemement et la compagnie à l'égard du montant à être
~ainSI
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ainsi payé par le gouvernement, tel différend sera soumis à la
décision de deux arbitres, dont lun sera nommé par le gouver-
nement et Pautre par la compagnie; et dans le cas où ces deux
arbitres ne s'accorderaient pas, tel différend sera alors soumis
à la décision d'un tiers-arbitre qui sera choisi par les dits ar-
bitres avant de prendre le différend en considération, et la

Proviso. sentence des arbitres ou du tiers-arbitre sera finale ; et pourvu
aussi, que dans le cas de refus de la part de la compagnie de
se nommer un arbitre, tel arbitre sera nommé par deux juges
quelconques d'aucune des cours supérieures de loi commune
du Haut-Canada, sur la demande du gouvernement.

CEDULE A.

Formule de transport.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de
(ici, nommez la femme s'il y en a), en considération de la
somme de (indiquez la somme) à moi payée par la
compagnie du grand chemin de fer de jonction, et que je re-
connais par les présentes avoir reçue, cède, vends et transporte
à la dite compagnie du grand chemin de fer de jonction, ses
successeurs et ayants cause à perpétuité, tout ce certain lot de
terre sis et situé (ici désignez le terrain), lequel a été choisi par
la dite compagnie pour les fins du dit chemin, pour par la dite
compagnie du grand chemin de fer de jonction, ses successeurs
et ayants cause, avoir et posséder le dit lot de terre, héritage et
dépendances à toujours, (ici, mentionnez le d.szire, s'il en
existe.)

En foi de quoi, mon seing et sceau, ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de L. S.

CAP. XLIV.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer
d'Hamilton et Toronto.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU qu'il est très à désirer qu'il soit construit un che-

A min de fer depuis le terminus du grand chemin de fer
occidental, à la cité d'Hamilton, jusqu'à la cité de Toronto, et
qlue les personnes ci-dessous mentionnées ont demandé à être
incorporées pour cet objet: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellence Majesté de la Reine, par et de Pavis et con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte du parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du

Canada,
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Canada, et il est par le présent statué par Pautorité susdite,
que Robert W. Harris, de la cité de Liverpool, marchand, Sa- certaines per-

muel Laing, de la cité de Brighton, membre de la chambre des oes cor-

communes, John Masterman, de la cité de Londres, banquier,
Peter Buchanan, de la cité de Glasgow, marchand, William
Shaw, de la cité de Londres, écuyer, Isaac Buchanan, Henry
McKinstry, W. P. McLaren, -Richard Juson, John Young,
Painé, George S. Tiffany, William L. Distin, John Fisher,
Hector Munro, Edmond Ritchie, Alexander Campbell, Andrew
Stuart, tous de la cité d'Hamilton, écuyers, Sir Allan Napier
MacNab, de Dundurn, l'honorable William Allan, Phonorable
William B. Robinson, William Caley, Joseph C. Morrison, Tho-
mas G. Ridout et John Cameron, tous de la cité de Toronto,
écuyers, le docteur James Hamilton, de Flamborough Ouest,
Walter H. Dickson, de la ville de Galt, écuyer, avec telles
autres personnes qui en vertu des dispositions du présent acte
deviendront souscripteurs ou propriétaires de quelque action ou
actions du chemin de fer dont la construction est par le présent
autorisée, et leurs divers héritiers, exécuteurs, adminisaxateurs,
curateurs, ou ayants cause, respectivement, qui seront proprié-
taires de quelque action ou actions du dit chemin de fer, seront
et sont par le présent unis en une compag.e pour construire,
entretenir et exploiter le dit chemin de fer, conformément aux
règlements, ordres et prescriptions du présent acte, et seront
pour cet objet un corps politique et incorporé sous les nom et
raison de " La compagnie du chemin de fer d'Hamilton et To- Nom de la
ronto;" et la dite compagnie sera, et elle est par le présent au- crporanOn.

torisée, à dater de la passation du présent acte, par elle-même,
ses députés, agents, officiers, ouvriers et serviteurs, à faire et
compléter un chemin de fer qui sera appelé " Le chemin de fer La compagnie

d'Hamilton et Toronto," conduisant depuis le terminus du autorisée à
grand chemin de fer occidental, à la cité d'Hamilton, jusqu'à ae cheminge
la cité de Toronto, en suivant telle ligne qui sera considérée fer.
comme la plus avantageuse pour cet objet, la dite ligne devant
au préalable être approuvée par le gouverneur en conseil, et
aussi faire et compléter un chemin de fer d'embranchement
depuis tel point sur le grand chemin de fer occidental qu'elle
jugera le plus avantageux jusqu'au port Dalhousie sur le lac
Ontario.

II. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer et Jauge.
du dit chemin de fer d'embranchement sera de cinq pieds six

pouces, et*le dit chemin de fer (mais non le dit chemin d'em- Legrand che-

branchement) sera considéré comme fesant partie de la ligne min de fer

du grand tronc de chemin de fer, et la dite compagnie aura a lipgne de
droit en conséquence, après s'être conformée à toutes les dispo- grand tronc.

sitions de la loi à cet égard, à l'avantage de la garantie de la
province, au montant et en la manière prescrite par la loi.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à ladite compagnie La compagnie

de prélever ou contribuer parmi ses membres en telles propor- prélèvera un

tions qu'elle jugera à propos et convenable, une somme d'argent éa pour
suffisante
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aire le cle- suffisante pour faire et compléter le dit chemin de fer et em-mi dIe fer• branchement et autres ouvrages, matières et facilités qi-i

pourront être trouvés nécessaires pour faire, exécuter, préserver,améliorer, achever, maintenir et mettre en usage le dit cheminDes re de de fer et embranchement, et autres ouvrages : pourvu t'oujours,
seront ou. que les parties ci-dessus nommées ou la majorité d'entre euxverts. feront simultanément ouvrir des livres de soùscription dans les

cités d'Hamilton et Toronto et ensuite en tels autres endroits que
de temps à autre ils fixeront, jusqu'à la première assenblée desactionnaires ci-après prescrite pour recevoir les signatures dès
personnes qui désireront souscrire à la dite entreprise., et pourAvis. cet objet ils donneront avis public dans le Canada Gaette, ettels autres papiers-nouvelles qu'ils ou la majorité d'entre eux
jugeront à propos, du temps et du lieu auxquels les dits livres
seront ouverts et prêts pour recevoir des signatures comme
susdit, et des personnes par eux autorisées à recevoir les dites

Dix pour cent souscriptions ; et toute personne qui inscrira sa signature danssera payé. tel livre comme souscripteur à la dite entreprise et qui paiera
lors de la souscription aux personnes autorisées à recevoir les
dites souscriptions de dix pour cent sur le montant du capital ain-
si souscrit deviendra par là membre de la dite compagnie, et aurales mêmes droits et priviléges que confère le présent acte aux
diverses personnes qui y sont mentionnées nommément commeProvi-o. membres de la dite compagnie.: pourvu toujours, que les dites
parties ou la majorité d'entre elles pourront réserver une moitiédu capital entier de la dite compagnie pour souscription dansla Grande-Bretagne, si elles le jugent à propos.

Montant du IV. Et qu'il soit statué, que la somme à être ainsi prélevéefonds capi. ou souscrite constituera le capital de la dite compagnie et
n'excédera pas en tout la somme de quatre cent cinquante mille
louis courant, et les deniers à être ainsi prélevés et souscrits

A quelles'fins sont par le présent assignés et affectés en premier lieu au paie-employé, ment, liquidation et satisfaction de tous honoraires et déboursés
encourues pour l'obtention et passation du présent acte, et pourfaire les arpentages, plans et évaluations relatifs à icelui, et
autres dépenses qui y ont rapport, et le reste et résidu de tel
argent, a faire, achever et maintenir le dit chemin de fer et
embranchement, et autres fins du présent acte, et non à aucun
autre usage, objet et fin quelconques.

Montant de V. Et qu'il soit statué, que le dit capital de la dite com-chaque action. pagnie sera divisé en actions de vingt-cinq louis, monnaie cou-
rante, chacune, et que chaque possesseur ou souscripteur d'ac-
tion ou actions partagera dans les profits de la dite entreprise,a proportion du nombre d'actions qu'il possédera ou qu'il aura
souscrites, et pai-ra une part des frais encourus dans la mise à
exécution du présent acte proportionnée au nombre d'actions
qu'il possédera ou ou'il aura souscrites.

Première as- VI. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale
rale.ndes souscripteurs de la dite entreprise sera tenue a la cité

d'Hamilton,
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d'Hamilton, lorsque quatre cent cinquante actions du capital de
la dite compagnie auront été bonafde souscrites et que dix, Election des
pour cent aura été payé sur icelles comme susdit et à telle as- directeurs.
semblée neuf personnes qui seront chacune souscripteur d'au-
moins-quarante actions qui auront payé dix pour cent sur
icelles seront choisies comme directeurs de la dite compagnie,
et resteront en office jusqu'à la première assemblée annuelle
des actionnaires; et il sera donné avis public du temps et du Ais.
lieu de telle première assemblée par les personnes ci-dessus
choisies, en la manière prescrite à l'égard de lavis à être
donné par elles touchant les livres de souscription.

VII. Et qu'il soit statué, que les assemblées annuelles des Assemblées
actionnaires de la compagnie seront tenues aux lieu et jour dans annuelles.
chaque année qui seront fixés par les règlements de la compa-
gnie, par lesquels aussi sera réglé le mode de convoquer des Les assem-
asssmblées spéciales des actionnaires, et toutes autres matières blée spéciales
et choses relatives à la manière de conduire et diriger les af- et autres ma-

faires de la dite compagnie, à l'égard desquelles le présent acte réglées par
n'établit pas de dispositions ; mais aucun tel règlement ne sera des regle-
incompatible avec les dispositions du présent acte, ou avec
celles des actes relatifs à la compagnie du grand chemin de
fer occidental qui sont ci-dessus étendues à la compagnie
incorporée par le présent acte, ou avec les lois de cette pro-
vince.

VIII. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de l'acte Certaines dis-
du parlement du Haut-Canada, passé dans la quatrième année positions des
du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: actes relatifs
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de London àiedu grman

et Gore, et des actes du parlement de cette province, le remet- chemin occi-
tant en vigueur, l'étendant ou l'amendant, ou relatifs à la com- dental (H. C..4, G. 4, c. 29)
pagnie qu'il incorpore et maintenant appelée " La compagnie incorporées
du grand chemin de fer occidental," qui seront en force lors avec cet acte.
de la passation du présent acte, et qui n'y répugneront pas, ou
qui ne pourvoiront pas aux choses auxquelles il est pourvu par
le présent acte, seront et sont par le présent incorporées au pré-
sent acte, et s'étendront et s'appliqueront à la compagnie par le
présent constituée et au chemin de fer et embranchement qu'elle
est autorisée à construire aussi pleinement et efficacement que
si les dites dispositions étaient répétées et statuées de nouveau
dans le présent acte à l'égard de la dite compagnie et du dit
chemin de fer et embranchement.

IX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pou- La compagnie
voir d'emprunter de l'argent jusqu'à un montant n'excédant pas pourra em-
en tout la somme de cent mille louis, mais excepté quant au Pnter£0,O00, et
montant à être emprunté, les dispositions des actes ci-dessus sousquelies
mentionnés à Pégard des emprunts faits par la compagnie du dispositions.
grand chemin de fer occidental, s'appliqueront à ceux prélevé
par la compagnie incorporée par le présent acte.

X. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.
C A P .
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CAP. XLV.

Acte pour autoriser la compagnie à fonds social du
chemin de fer de Brantford et Buffalo à construire
un chemin de fer de fort Erié à Goderich. •

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU que certaines personnes s'étant associées pour
Citation. A construire un chemin de fer conduisant de Fort Erié à un

point d'intersection du grand chemin de fer occidental à la ville
ou près de la ville de Brantford, et qu'ayant rempli toutes les for-
malités voulues par l'acte passé dans la douzième année du

12 V. c. 84. règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour autoriser lafor-
mation de compagnies d fonds social pour la construction de
chemins et autres travaux dans le Haut-Canada, elles sont, en
vertu des dispositions du dit acte tel qu'étendu par Pacte passé
dans la session tenue dans les treizième et quatorzième années

13 & 14 V. c. du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour amender et éten-
7- dre les dispositions de l'acte passé dans la douzième année du

règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser la formation
de compagnies d fonds social pour la construction de chemins
et autres travaux dans le Haut-Canada, devenues un corps
incorporé sous les nom et raison de "la compagnie à fonds
social du chemin de fer de Brantford et Buffalo," et que sous
ce nom elles ont été reconnues par la législature dans un
acte passé dans la session tenue dans les quatorzième et
quinzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé:

14 & 15 V. c. Acte pour révoquer cette partie de l'acte de la treizième et
121. quatorzième Victoria, chapitre soixante-et-douze, qui se rapporte d

la construction des chemins de fer, et y ont été expressément
soustraites à l'effet d'icelui; et attendu que la dite com-
pagnie à fonds social du chemin de fer de Brantford et Buffalo
a dépensé des sommes d'argent considérables sur le dit
chemin de fer entre fort Erié et Brantford, de sorte que les
travaux du dit chemin de fer sont déjà très-avancés ; et attendu
que la dite compagnie a, par sa pétition, représenté que, dési-
rant prolonger le dit chemin de fer depuis la dite ville de
Brantford par les villes de Paris et Stratford, jusqu'à la ville de
Goderich, dans le comté de Huron, et se tenant pour autorisée
à ce faire en vertu des dispositions de l'acte passé dans la

14 & 15 V. c. session en dernier lieu mentionnée, et intitulé: Acte pour
122. amender l'acte intitulé: Acte pour autoriser la formation de com

pagnies d fonds social pour la construction de chemins et autres
travaux dans le Haut-Canada, elle a fait des préparatifs pour
prolonger son dit chemin de fer en conséquence, et a ouvert des
livres de souscription aux fins de prélever une somme addition-
nelle suffisante pour cet objet, et a obtenu des souscripteurs
pour ce même objet,-et qu'entre autres le conseil de comté
des comtés-unis %.e Huron, Perth et Bruce, a résolu d'autoriser
le préfet des dits comtés-unis à souscrire des actions dans le
capital de la dite compagnie jusqu'au montant de cent
vingt-cinq mille u uis, et a adopté poùr être publié, et a

fait
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fait imprimer et publier, et a passé le règlement requis; et
attendu que la dite compagnie a fait faire des explorations et
plans de la ligne du prolongement projetée; et attendu que
la dite compagnie a représenté de plus, que bien qu'elle croit
que les pouvoirs qui lui sont conférés par les dits actes l'auto-
risent déjà suffisamment à effectuer le dit prolongement, il devra
cependant résulter pour elle et pour le public de nombreux
avantages si les dispositions de " l'acte des clauses consolidées
des chemins de fer," qui a été passé dans la dernière session,
étaient étendues àla dite compagnie, et si les droits et devoirs
de la compagnie étaient réglés par les dites dispositions;
et attendu qu'il est juste et dans l'intérêt du public d'accéder
à la demande de la dite compagnie: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par la dite autorité, que la compagnie incorporée ci- Nom de la
dessus mentionnée et jusqu'ici connue sous le nom de " la compagnie
compagnie à fonds social du chemin de fer de Brantford et change.
Buffalo," sera, depuis et après la passation du présent acte un
corps incorporé sous les nom et raison de " la compagnie du
chemin de fer de Buffalo, Brantford et Goderich," et sous ce
nom, les membres actuels de la dite compagnie à fonds social
du chemin de fer de Brantford et Buffalo, et toutes telles autres
personnes et parties qui en vertu des dispositions du -présent
acte deviendront actionnaires du chemin de fer dont la con-
struction est par le présent acte autorisée, leurs divers héritiers,
exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayants cause,
seront et demeureront une compagnie incorporée pour construire,
maintenir et faire fonctionner le chemin de fer ci-après men-
tionné, en vertu des dispositions du présent .acte, et la dite La compagnie
compagnie sera et elle est par le présent autorisée par elle- autorisée à
même, ses députés,, agents, officiers, ouvriers et serviteurs,. c° chàe
faire et compléter un chemin de fer qui sera appelé " Le chemin min de fer.
de fer de Buffalo, Brantford et Goderich," depuis la rivière de
Niagara à ou près le Fort Erié, dans le township de Bertie,
dans le comté de Welland, jusqu'à la ville de Brantford, dans
le comté de Brant, et de là par Paris et Stratford jusqu'aux eaux
du lac Huron à.la ville de Goderich sur le lac Huron, dans le
comté de Huron.

Hl. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du Lespropriétés

présent acte, tous et chacun les biens de la dite compagni et responsa-
fonds social du chemin de fer de Brantford et Buffalo, qu'ils compagnie li
soient meubles ou immeubles, ou de quelque nature que ce seront conti-
soit, deviendront la propriété de la compagnie du chemin nuées sous son

de fer de Biffalo, Brantford et Goderich, et de ses successeurs
et ayants cause, et la compagnie du chemin de fer de

il Buffalo,
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Buffalo, Brantford et Goderich sera de ce moment-là reponsable
pour tous les contrats, marchés et obligations consentis par la
dite compagnie à fonds social de Brantford et Buffalo, ou
qui pourront être ou seront ci-après consentis par le président
de la dite compagnie en vertu de quelque règlement ou
résolution de la dite compagnie ; pourvu toujours, et qu'il
soit déclaré et statué, que ni le changement opéré parle présent
acte au nom de la dite compagnie, ni rien de contenu ailleurs
dans cet acte, ne sera interprété de manière à faire de la dite
compagnie une nouvelle compagnie ou une nouvelle corpora-
tion, ni de manière à faire cesser ou à annuler aucune action,
poursuite ou procédure à laquelle la dite compagnie pourra être
partie, mais elles seront, en alléguant la passation du présent
acte, continuées par ou contre la dite compagnie sous le nom
qui lui est par le présent assigné ; et toute souscription au
capital de la dite compagnie, sous son nom actuel, sera, à
toutes intentions et fins quelconques, aussi obligatoire, valide
et effective, et conférera aux souscripteurs les mêmes droits et
leur imposera les mêmes obligations, que si elle était effectuée
après la passation du présent acte, et comme si la souscription
avait été faite au capital de la dite compagnie sous le nom qui
lui est par le présent assigné.

Les présents Ill. Et qu'il soit statué, que les statuts, règles et règlements
rèrlements de la dite compagnie faits avant la passation du présent acte,resteront en -resteront en force et s'appliqueront à tout le chemin de fer dontforce juu la c-
cequ isoien la construction est par le présent autorisée, en autant et en au-
changés. tant seulement qu'ils ne seront point incompatibles avec les

dispositions du présent acte, et jusqu'à ce qu'ils soient abrogés,
modifiés ou amendés par d'autres à être faits en vertu de pré-
sent acte ; et les dispositions de l'acte ci-dessus en premier lieu
cité et de l'acte qui lamende, en vertu desquelles la dite compa-
gnie a été dans l'origine constituée et a ci-devant agi, cesseront
après la passation du présent acte de s'appliquer à la dite com-
pagnie ou à son chemin de fer et travaux, excepté en ce qui a
rapport aux droits acquis parla dite compagnie ou autres parties
en vertu des dits actes ou aucun d'eux, et excepté en ce qui a
rapport à toutes actions, poursuites ou procédures commencées
par ou contre la dite compagnie avant la passation du présent
acte, lesquelles seront continuées, conduites et terminées par
et en vertu des dispositions des actes en dernier lieu mentionnés.

Certaines IV. Et qu'il soit·statué, que les différentes clauses de " l'acte
clauses de des clauses consolidées des chemins de fer," passé dans la der-
14 &15 V.
51, incor- nière session du parlement provincial, quant aux première,
rées avec cet deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et aussi.les
acte. différentes clauses du dit acte relatives à" l'interprétation,"

" pouvoirs," " arpentages et plans," " terrains et leur évalua-
tion," " chemins et ponts," "c lôtures," "-taux," " assemblées
générales," " directeurs, élection et fonctions des direc-
teurs," " actions et transfert des actions," ",municipalité," "ac-
tionnaires," " actions pour compensation, amendes et pénalités

et
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et procédures y relatives," " service du chemin de fer," et
" dispositions générales," seront considérées comme formant

partie de cet acte, et s'appliqueront en conséquence à la dite

compagnie et au dit chemin de fer, excepté en autant qu'il sera

expressément établi d'autres dispositions en vertu du présent
acte, ou en autant qu'elles seront incompatibles avec les dites

dispositions ; et les mois "&le présent acte," lorsqu'ils seront

employés dans le présent acte, seront censés comprendre les dis-

positions de Pacte des clauses consolidées des chemins de fer

qui sont considérées faire partie du présent acte comme
susdit.

V. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite com- Les aubains

pagnie, qu'il soit sujet britannique ou aubain, ou qu'il réside Pont

en Canada ou ailleurs, a et aura également droit de posséder voter.

des actions dans la dite compagnie, de voter à raison de ces

actions, et d'être éligible à aucune charge de la dite compagnie.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la Augmenta-

dite "compagnie du chemin de fer de Buffalo, Brantford etGode- Pon de capital

rich" d'augmenter son capital de telle somme qui sera requise autorisée.

pour lui permettre de compléter le dit chemin de fer depuis la ri-

vière Niagara au fort Erié, ou auprès d'icelui dans le township
de Bertie jusqu'à la ville de Goderich susdit, Via les villes de

Brantford, Paris et Stratford susdites, et pour la confection des

travaux nécessaires pour le bon fonctionnement et l'entretien du

dit chemin de fer; pourvu que tout le capital de la dite com- Montant de

agnie n'excèdera en aucun temps la somme d'un million de chaque action.

ous; et le dit capital sera divisé en parts de cinq louis cha-

cune : et telle augmentation du capital pourra être effectuée

soit par ladmission de nouveaux souscripteurs ou actionnaires,
ou la somme additionnelle pourra être prélevée au moyen de

souscriptions parmi les actionnaires actuels, ou la dite augmen-
tation pourra être effectuée de ces dites deux manières.

VII. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la compa- Propi o des

gnie par le présent acte incorporée possédant cent ou moins de voix à celle

cent actions aura, aux assemblées des actionnaires, une Voix des actios

par chaque action ; une voix par chaque deux actions, s'il en

possède plus de cent, mais pas plus de six cents ; et une voix

par chaque trois actions, s'il en possède plus de six cents, mais

pas plus de quinze cents, et une voix par chaque quatre actions,
lorsqu'il en possédera plus de quinze cents.

VIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs actuels de la Les présents
dite compagnie demeureront en office comme tels jusqu'au directeurs

second lundi de juin de l'année mil huit cent cinquante- entin e
trois, et qu'au dit jour, et au second lundi de juin de Jusuala po

chaque année ensuite, ou à tel autre jour qui sera fixé par bane e.

quelque règlement, il sera tenu une assemblée générale
annuelle des dits actionnaires au bureau de la compagnie,

pour le temps d'alors, pour choisir neuf directeurs à la
i* place
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place de ceux dont la durée de leur charge sera expirée, et
Asemblée en général pour transiger les affaires de la compagnie; mais
générale r-pe- si en aucun temps il appert à dix ou plus de dix actionnaires
ciale. possédant ensemble mille actions au moins qu'il soit néces-

saire de tenir une assemblée générale spéciale des actionnaires,
il sera loisible à ces dix actionnaires, ou plus, d'en donner avis
de quinze jours au moins dans trois papiers-nouvelles comme
susdit, ou avis en telle manière que la compagnie indiquera ou
ordonnera par un règlement, spécifiant en tel avis les temps et
lieu et l'objet de.la dite assemblée spéciale respectivement; et
les actionnaires sont par le présent autorisés à s'assembler con-
formément au dit avis, et à exercer les pouvoirs qui leur sont
conférés par le présent acte relativement aux matières ainsi
spécifiées seulement, et tous tels actes des actionnaires ou de la
majorité d'entre eux réunis en telles assemblées spéciales, telle
majorité des actionnaires n'ayant point, comme principaux ou
comme procureurs, moins de mille actions, seront aussi valides
à toutes fins et intentions quelconques que s'ils étaient faits

Nombre des aux assemblées annuelles ; et après le dit second lundi de juin
directeurs. mil huit cent cinquante-trois, le nombre des directeurs de la

dite compagnie sera toujours de neuf, et ils demeureront en
office depuis le moment de leur élection jusqu'à l'assemblée
annuelle alors suivante, ou jusqu'à ce que d'autres soient élus
en leur place, mais tous directeurs pourront être réélus; et à

Quorum. toute assemblée des dits directeurs, cinq directeurs formeront
un quorum, et pourront exercer tous et chacun les pouvoirs par

Proviso. le présent acte conférés aux dits directeurs : pourvu qu'aucune
personne ne sera ci-après élue comme directeur si elle ne
possède au moins dix actions dans le capital de la compagnie.

Jaune. IX. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer
sera de cinq pieds et six pouces, ni plus ni moins.

La compagnie X. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant toute chose à
'dra f on ce contraire dans aucun acte ou loi, il sera loisible à la dite

dans d'autres compagnie, par le présent incorporée, et à ses successeurs et
certaines ayants cause, de posséder comme locataires de la couronne, la
compagnies. traverse aux rapides de Fort Erié, sujets et conformément aux

conditions et restrictions mentionnées et contenues dans le bail
de la dite traverse à la dite compagnie à fonds social du che-
min de fer de Brantford et Buffalo, et de posséder et exercer
tous les pouvoirs, droits et priviléges s'y rattachant, et aussi,
de temps à autre, en obtenir le renouvellement, et aussi de
temps i autre construire, acheter, posséder et entretenir un ou
plusieurs bateaux traversiers, pour transporter des effets et
passagers allant ou venant des Etats-Unis suivant les termes
du bail susdit, et souscrire, acheter et posséder des actions dans
le capital de tout chemin de fer depuis Blaek Rock jusqu'à la
cité de Bullo.

D'autres com- XI. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant toute chose
pagnies pour- à ce contraire dans tout acte ou loi, les dispositions du

règlement
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règlement numéro cinq, du conseil de comté des comtés-unis de rcnt avoir des
Huron, Perth et Bruce, intitulé: " Règlement pour autoriser fon& da&
le préfet des comtés-unis de Huron, Perth et Bruce, à émettre ce. conpa.
des débentures en paiement de vingt-cinq mille actions dans
laugmentation du capital de la compagnie à fonds social
du chemin de fer de Brantford et Buffalo ;" et aussi, de
tout règlement et règlements d'aucune autre corporation
municipale dans le Haut-Canada, déjà passés, ou qui peuvent
avoir été adoptés pour être publiés et qui sont maintenant
en progrès de passation, aux fins d'autoriser le maire, préfet
ou reeve de la dite municipalité, à prendre des actions dans
la dite compagnie à fonds social du chemin de fer de
Brantford et Buffalo, s'étendra et s'appliquera à la compagnie
du chemin de fer de Buffalo, Brantford et Goderich, et le maire,
préfet ou reeve de la dite municipalité respectivement, est par
le présent acte requis et autorisé à souscrire des actions et
émettre des débentures en faveur de la dite compagnie, men-
tionnée en dernier lieu, en la même manière et avec la même
force et effet qu'il est maintenant permis ou qu'il sera permis
comme susdit de le faire, par aucun règlement déjà passé ou à
être passé relativement à la compagnie à fonds social du che-
min de fer de Brantford et Buffalo.

XII. Et attendu que la cité de Buffalo, dans l'état de New- La cit6 de
York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, est, en vertu d'un acte de Buffalo pourra
la législature du dit état, autorisée à acquérir et posséder, et que
la dite cité possède maintenant sept mille cinq cents actions
dans le capital de la dite compagnie à fonds social du chemin
de fer de Brantford et Buffalo; et attendu qu'il est pourvu dans
le dit acte à la nomination par le conseil de ville de la dite cité
d'un directeur de la dite compagnie pour chaque trois mille
sept cent cinquante actions possédées en icelle par la dite cité ;
et attendu qu'il est expédient d'autoriser le -dit conseil de ville
à nommer un ou plusieurs directeurs de la dite compagnie : à
ces causes, qu'il soit en conséquence statué et déclaré, qu'il
sera loisible au conseil de ville de la dite cité de Buffalo en
aucun temps dans le mois qui précédera immédiatement
l'élection annuelle des directeurs de la compagnie du chemin
de fer de Buffalo, Brantford et Goderich, de choisir et
mommer une ou plusieurs personnes pour être directeur ou
directeurs de la dita compagnie mentionnée en dernier lieu,
dans la proportion d'un directeur pour chaque trois mille
sept cent cinquante actions du capital de la dite compagnie
qui, au temps de la dite nomination et élection, seront possédées
par la dite cité, et chaque dite personne ainsi choisie et nommée
sera et deviendra, sans autre qualification, le jour de la dite
élection, et depuis ce jour jusqu'à l'election alors suivante des
directeurs, un directeur de la dite compagnie: pourvu toujours, Prois.
que le dit conseil de ville ne pourra voter en vertu des actions
qu'il possédera comme susdit à l'élection d'aucun directeur ou
directeurs dans aucune assemblée de la dite compagnie à cette
fin réunie.

XIII.
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Ratification XIII. Et attendu que la dite compagnie à fonds social du
de l'acte chemin de fer de Brantford et Buffalo a ait et exécuté sous son
ïPhypothèqiie
d'août, 182. sceau de corporation des bons jusqu'au montant de cent vingt-

cinq mille louis sterling, en sommes de deux cents louis ster-

ling, chaque, payables au comptoir de MM. Baring, frères et
compagnie, à Londres, en Angleterre, le premier jour d'août,
mil huit cent soixante-et-douze, avec intérêt à six pour cent par
année payable semi-annuellement à Arunah Huntington, ou
au propriétaire d'iceux, lesquels bons sont garantis par un
acte d'hypothèque, daté le vingt-cinquième jour d'août, mil huit
cent einquante-deux, fait et passé sous le sceau de corpora-
tion de la dite compagnie mentionnée en dernier lieu, à
certains syndics y nommés, par lequel les terres, chemins
de fer, rails, clôtures, magasins de dépôts, bâtisses, ap-

pareils et dépendances appartenant à la dite compagnie, avec
ensemble les péages, profits et revenus en provenant, sont
affectés et hypothéqués en dépôt pour assurer le paiement
de la dite somme de cent vingt-cinq mille louis avec l'intérêt

en provenant suivant la teneur et effet du dit acte d'hypo-
thèque; et attendu qu'il est expédient de ratifier, confirmer
et rendre valides les dits bons et acte d'hypothèque, et pour-
voir à ce qu'iceux soient payables et obligatoires envers la

compagnie incorporée par le présent acte : a ces causes,
qu'il soit donc statué et déclaré, que depuis et après la passa-
tion de cet acte, les dits divers bons de la compagnie à fonds
social du chemin de fer de Brantford et Buffalo comme susdit,
exécutés jusqu'au montant de cent vingt-cinq mille louis, seront
et deviendront obligatoires et en force, suivant le sens, condi-
tions et teneur d'iceux, pour la compagnie du chemin de fer de
Buffalo, Brantford et Goderich, en la même manière et avec la
même force et effet que si les dits bons eussent été originaire-
ment faits et exécutés par et au nom de la dite compagnie
mentionnée en dernier lieu; et que le dit acte d'hypothèque
pour garantir le paiement des dits bons est et sera et continuera
à être aussi bon, valide et obligatoire pour la compagnie du
chemin de fer de Buffalo, Brantford et Goderich, suivant les
termes et la teneur d'icelui relativement à toutes et chacune les

propriétés, priviléges et effets y mentionnés, et les termes, con-

Obligations, ditions et provisos y contenus ; et les dits bons, et les coupons
etc. *--ignées d'intérêt y annexés, avec tous les bons et coupons d'intérêts qui
par dEli- seront ci-après en aucun temps émis par la dite compagnie de
vrance. chemin de fer de Buffalo, Brantford et Goderich payables au

rteur, en vertu des dispositions de "Pacte des clauses conso-
ldées des chemins de fer," pourront être assignés en loi par

délivrance, et le paiement pourra en être poursuivi et recouvré

par les porteurs et propriétaires respectifs d'iceux pour le temps
d'alors en leurs propres noms.

Transports i XIV. Et qu'il soit statué, que tous titres et transports de terre
la e e faits en faveur de la dite compagnie pour les fins de cet acte,

seront et pourront être faite en a formule donnée dans la cédule

marquée A annexée à cet acte, en autant que pourront le
permettre
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permettre le titre des dites terres et les circonstances de la
partie fesant le dit transport.

XV. Et qu'il soit statué, qu'à moins que la dite compagnie Extensiorj-
ne commence, dans le délai d'une année à dater de lapassation qu'à Goderich
de cet acte, la construction de cette partie du dit chemin de fer, *en trOis "

s'étendant depuis Stratford jusqu'à la ville de Goderich, et ne la
finisse dans trois ans à dater du quinzième jour de mai prochain,
l'autorité de la dite compagnie pour commencer et construire
cette partie du dit chemin de fer depuis Stratford jusqu'à Gode-
rich, et tous les droits par le présent conférés à la dite compa-
gnie, en autant qu'ils ont rapport à cette partie du dit chemin
de fer, cesseront complètement.

XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte seraun acte public. Acte public.

CEDULE A.

Formule de Transport.

Sachez tous par ces présentes, que moi, A. B. de
(ici, le nom de la femme, s'il en

a une,) en considération de
(ici, la somme) à moi payée par la compagnie du chemin de
fer de Buffalo, Brantford et Goderich, dont reçu est par le pré-
sent accusé, par les présentes cède, vends, transporte et con-
firme à la dite compagnie du chemin de fer de Buffalo, Brantford
et Goderich, ses successeurs et ayants cause à toujours, tout ce
lot ou lopin de terre situé (ici, donnez la désignation de la terre,)
le dit lot ayant été choisi et désigné par la dite compagnie pour
les fins de son chemin. Pour la dite compagnie du chemin de
fer de Buffalo, Brantford et Goderich, ses successeurs et ayants
cause à toujours, avoir et posséder la dite terre et dépendances,
avec les héritages y attachés (mentionnez le douaire, s'ily en a.)

Témoin, mon seing et sceau, ce jour de
mil huit cent L. S.

Signé, scellé et délivré en présence de

CAP. XLVI.

Acte pour autoriser La compagnie du chemin defer de
MAontréal et New- York, à prolonger son chemin de fer,
et à acquérir les terrains nécessaires pour ce prolonge-
ment, et pour d'autres fins relatives à la dite compagnie.

[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU qu'en vertu d'un acte du parlement de cette pro- pramwe.
vince, passé dans la session tenue dans les treizième et qua-

torzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour Acte 13 & 14
autoriser l'union de la compagnie du chemin de fer de Montréal et V. c.2212 citi.

Laciane,
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Lachine, et de la comipagnic du chemin defer du lac St. Louis
et de la ligne provinciale, et pour d'autres fins relatives aux dites
compagnies, l'union de la dite compagnie du chemin de fer
de Montréal et de Lachine, et de la dite compagnie du chemin
de fer du lac St. Louis et de la ligne provinciale, a eté au-
torisée, et qu'il a été pourvu à ce qu'en se soumettant à certaines
conditions les deux dites compagnies seraient unies et ne for-
meraient qu'une seule compagnie sous le nom de Compagnie
du chemin de fer de Montréal et NVew-York ; et attendu qu'en
conformité des dispositions et conditions prescrites dans et par
le dit acte, la dite compagnie du chemin de fer de Montréal
et Lachine, et la dite compagnie du chemin de fer du lac St.
Louis et de la ligne provinciale se sont réunies dans Pinten-
tion de ne former, en loi et de fait, le premier-jour de janvier
dernier, et depuis et après ce jour, qu'une seule compagnie
sous les nom et raison ci-dessus, en la manière prescrite par le
dit acte: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Lesdeux autorité, que la dite compagnie du chemin de fer de Montréal
compagnies et Lachine, et la dite compagnie du chemin de fer du lac St.
déclarées. Louis et de la ligne provinciale, s'étant conformées aux
'er q'nie -dispositions et conditions du dit acte, intitulé : Acte pour

1er Janvier, autoriser l'union de la compagnie du chemin de fer de Mont-
1852, et de réal et Lachine, et de la compagnie du chemin de fer du lac St.
°o ion Louis et de la ligne provinciale, et pour d'autres fins rela-

de ce dit jour. tives aux dites compagnies, à cet effet, et s'étant ainsi réunies
en une seule compagnie sous les nom et raison de Compagnie
du chemin de fer de Montréal et Neto-York, sont devenues, et
les deux dites compagnies sont déclarées par ces présentes être
devenues une même compagnie, le dit premier jour de
janvier dernier ;'et les membres des dites compagnies, avec
telle personne ou personnes qui pourraient, en vertu des dispo-
sitions de lacte passé dans la neuvième année du règne de Sa

9V. e. 82. Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la compagnie du
chemin à rails de Montréal et de Lachine, et d'un certain autre
acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième

10 & 1 v. c. années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender
63. l'acte incorporant la compagnie du chemin d rails de Montréal

et Lachine, et pour d'autres objets y mentionnés, et d'un certain
autre acte fait et passé dans la douzième année du règne de

12 V. c. 177. Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender encore l'acte d'in-
corporation de la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Lachine, et pour autres fins, et d'un certain autre acte fait et
passé dans la session tenue dans les dixième et onzième

10 & il v. C. années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour incor-
120. porer la compagnie du chemin à rails du lac St. Louis et de la

ligne

'
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ligne de la province, et de Pacte précité dans le préambule de
cet acte, ou de cet acte, devenir souscripteurs et propriétaires
de toute action ou actions dans le dit chemin de fer de
Montréal et New-York, et dans les embranchements et conti-
nuations du dit chemin, ou dans tout autre ouvrage en contem-
plation, et dont la construction est autorisée par ces présentes,
et leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs, curateurs et
ayants cause respectifs, étant propriétaires de telle action ou
actions, sont, ont été, et seront une compagnie, pour continuer,
faire, compléter et entretenir le dit chemin de fer de Montréal
et New-York, et les autres ouvrages en contemplation, et au-
torisés par cet acte, selon les règles, ordonnances et directions
contenues dans les actes ci-dessus, ou celles qui pourraient
demeurer en force et celles qui sont exprimées et prescrites
par cet acte, et ils sont et seront pour cet objet un corps poli-
tique et incorporé sous le nom de La compagnie du chemin de
fer de Montréal et New-York, et sous ce nom ils ont et auront Droits de la
succession perpétuelle et un sceau commun, et tous les autres corporatiOn.

pouvoirs et droits de corps incorporés, qui ne sont pas incom-
patibles avec cet acte, ou avec les dispositions des actes susdits
qui pourraient demeurer en vigueur, et sous ce nom ils pour-
ront poursuivre et être poursuivis, et pourront recevoir et jouir
de tous les droits, pouvoirs, priviléges et autorité quelconques
que la dite compagnie du chemin de fer de Montréal et La-
chine, ou la dite compagnie du chemin de fer du lac St. Louis
et de la ligne de la province, ou l'une ou l'autre d'entre elles
pouvait, en vertu d'un ou de tous les dits actes du parlement
ci.dessus cités, et auxquels il a été référé, avoir reçus et dont
elles pourraient avoir joui, d'une manière aussi ample que
si les dits actes avaient été faits et passés au nom et pour
l'avantage de la dite compagnie du chemin de fer de Montréal
etNew-York ; et cet acte sera une preuve suffisante dans toutes cet acte fera
les cours de justice, de Punion des dites deux comp agnies, preuve de

et de la qualité de la dite compagnie du chemin de er de deux compa-
Montréal et New-York, comme corps incorporé, sans la pro- gnies.
duction d'aucune autre preuve quelconque, et que les chemins
de fer que les deux dites compagnies étaient respectivement
autorisées à construire en vertu des actes ci-dessus cités, sont
et seront en loi un seul chemin de fer, sous les nom de Chemin
de fer de Montréal et New-York; pourvu toujours que les proviso.
propositions ratifiées et lengagement pris par les deux dites
compagnies pour obtenir leur réunion en vertu de l'acte cité
dans le préambule, demeureront en force en ce qui a rapport
aux premiers membres des deux dites compagnies, et ceux des
membres de la compagnie actuelle que l'intention de l'acte
était d'affecter.

IL. Et attendu que la dite compagnie du chemin de fer de Requête de la
Montréal et de New-York, (laquelle compagnie est ci-après compagme
dénommée "la dite compagnie," a adressé une requête a la citée.

législature pour obtenir de plus le pouvoir et Pautorité de
construire un pont sur le fleuve St. Laurent, et de faire un

chemin

Cap. 46. 16
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chemin d'embranchement ou une continuation du chemin de
fer de Montréal et New-York, (lequel dit chemin est ci-après
dénommé, " le dit chemin de fer,") se rattachant au dit pont,
et de plus de faire un embranchement ou une continuation du
dit chemin de fer du présent terminus du dit chemin de fer à La-
chine, jusqu'à un point connu sous le nom de Pointe à Leishman,
et d'acquérir les terrains nécessaires aux dits chemins
d'embranchement, continuation et travaux; et attendu qu'il est
expédient d'accéder à la demande de la dite requête: à ces

Extension et causes, qu'il soit statué, qu'il sera loitible à la dite compagnie
pont sur le St· de construire un embranchement ou une continuation du dit
Laurent au-
torisés. chemin de fer, à partir d'un point de sa ligne actuelle entre

Montréal et Lachine, traversant le canal de Lachine jusqu'à
quelque point sur le fleuve St. Laurent, entre lembouchure du
canal de Lachine à Lachine susdit, et l'ile connue sous le nom
" d'Ile des Sours," sur le fleuve St. Laurent, et de construire
un pont sur le dit fleuve St. Laurent, depuis tel point sur le dit
fleuve jusqu'à quelque point sur la rive opposée ou côté sud
du dit fleuve, (faisant usage de toutes et aucune les fles, rochers
et battures se trouvant dans le fleuve, pour la construction du
dit pont,) et d'étendre et continuer le dit chemin d'embranche-
ment ou continuation, depuis le dit point sur la rive sud du dit
fleuve jusqu'à un point sur la ligne actuelle du dit chemin de
fer entre le village Sauvage du Sault St. Louis et le village de
St. Rémi, dans la seigneurie de Lacolle, comté de Huntingdon,

Une autre en ligne aussi directe qu'il soit pratiquable ; et de plus, de con-
extension us- struire un autre embranchement ou continuation de leur dit

l -la pointe1elshman chemin de fer à partir du terminus actuel de leur dit chemin
autorisée. de fer à Lachine, jusqu'à l'endroit connu sous le nom de

Pointe à Leishnan, dans la paroisse de Lachine susdite, ou
jusqu'à quelqu'autre point ou endroit sur le dit fleuve, à envi-
ron un demi-mille de la Pointe à Leishman, et de prendre,
acquérir et posséder tous les terrains nécessaires à chacun ou
aux deux embranchements ou continuations et pont sus-
menfionnés, pour eux, leurs successeurs et ayants cause, pour
l'usage du dit chemin de fer et travaux, sans lettres d'amortis-
sement de Sa Majesté, et aussi d'aliéner et de transporter une
portion quelconque des dits terrains, achetés pour l'objet susdit:
et toutes personnes, corps incorporés ou politiques, ou commu-
nautés, pourront donner, octroyer, accorder, vendre ou trans-
porter à la dite compagnie, tous terrains pour les fins susdites,
et pourront racheter ces mêmes terrains de la dite compagnie,
sans lettres d'amortissement, et la dite compagnie est autorisée
par ces présentes, après la passation de cet acte, de faire et
compléter les dits embranchements ou continuations du dit
chemin de fer, ou aucun d'eux, avec une ou plusieurs voies
à rails, et sur le principe locomotif ou atmosphérique, selon ce
que la dite compagnie le jugera expédient, et d'ériger des
quais, magasins, hangards, dépôts et autres bâtiments à chaque
extrémité, et à tels autres endroits sur la ligne des dits che-
mins d'embranchement ou continuations qu'ils jugeront avan-
tageux.
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III. Et qu'il soit déclaré et statué, que les dispositions du L'acte 9 V. c.

dit acte, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du che- tr d la
min à rails de Montréal et Lachine, telles qu'amendées par les nuvee com-
divers actes ci-dessus cités, quant à Pexploration, la distribu- pagneet aux

tion, lacquisition et la prisé de possession de terrains, et de ue est par

grèves ou terrains couverts par les eaux du fleuve St. Laurent, le présent au-
Pétendue de tels terrains et grèves qui pourront être pris, la torisée à faire.

carte ou plan et les livres de référence qui doivent être faits et

déposés relativement à tels terrains, la prise de possession ou

le depôt de matériaux ou autres choses, le mode de régler,

par accord ou par arbitrage, les dommages ou la compensation

payables par la compagnie pour terrains, matériaux ou autres
choses, les ouvrages qui peuvent être construits ou mis en

usage par la compagnie, le transport de terrains on autres pro-

priétés à la compagnie, l'étendue de la déviation permise de la
e tracée sur la carte ou plan déposé, et les droits, pouvoirs,

devoirs et obligations de la compagnie, et généralement toutes

les dispositions du dit acte et des actes qui Lamendent, soit

qu'il y soit plus spécialement référé ici ou non, doivent et

devront s'étendre et s'appliquer aux embranchements ou con-

tinuations du dit chemin de fer et au pont, dont la construction

est autorisée par le présent acte, et à la dite compagnie et à

tout ce qui doit être fait par elle, ou par toute personne ou

partie à son égard, excepté seulement en autant que les dites

dispositions pourront être abrogées par cet acte ou par l'acte

cité en premier lieu dans le préambule de cet acte, ou qu'elles

ne s'accorderont pas ou seront incompatibles avec celles de cet

acte ou du dit acte cité dans le préambule de cet acte : de sorte

que chaque fois que cet acte et lacte cité dans le préambule ne

contiendront aucune disposition établissant les droits de la

compagnie, ou d'aucun de ses membres, ou d'aucune personne

ou partie à légard de la compagnie dans un cas quelconque,
on aura recours au dit acte, intitulé : Acte pour incorporer la

compagnie du chemin à rails de Montréal et Lachine, afin de

constater tels droits.

IV. Et afin de dissiper tous les doutes, qu'il soit déclaré et cettecompa-

statué, que les dispositions de Pacte pour incorporer la compa- pie Pourra
gnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, tel qu'amendé pur ar-
par les actes ci-dessus cités, et celles des dits actes d'amende- rages, etc. dus

ment s'appliquent et s'appliqueront aux demandes deversements c
des actions souscrites ou qui seront souscrites, soit en vertu de compagaJe

cet acte ou des actes ci-dessus en dernier lieu mentionnés, ou
suivant l'acte ci-dessus cité qui incorpore la compagnie du che-

min de fer du lac St. Louis et de la ligne de la province, et que
tous les versements des fonds de la dite compagnie du chemin de

fer du lac St. Louis et de la ligne de la province, qui pourront être

dus, pourront être demandés.en justice et recouvrés par et au

nom de la compagnie du chemin de fer de Montréal et New-

York, comme des dettes qui lui seraient dues, et toute poursuite

pour recouvrer ces arrérages commencée au nom de la compa-
gnie du chemin de fer du lac St. Louis et de la ligne de la

province,
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province, pourra être continuée par et au nom de la compagnie
du cheminde fer de Montréal et New-York, sur la simple mention
de la passation de cet acte; et comme à raison des circonstances
dans lesquelles la compagnie du chemin de fer du lac St. Louis
et de la ligne de la province a été formée et de son union subsé-
quente avec la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Lachine, et les procédures compliquées qui s'y rattachent, ou
autrement, il a pu arriver que des irrégularités et des informali-
tés ont eu lieu dans les actes des dites deux compagnies, ou de
l'une ou l'autre d'elles; ou de la compagnie du chemin de fer
de Montréal et New-York, avant la passation de cet acte-qu'il

Infornalités soit statué, qu'aucune irrégularité ou informalité dans les actes
non admises. des dites compagnies, ou de l'une ou lautre d'elles, avant la pas-

sation de cet acte, ne sera admise comme défense ou moyen
valide dans aucune action intentée par ou contre la dite com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et New-York ; mais les
dites irrégularités et informalités seront censées rectifiées par
la passation de cet acte.

La compagnie V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa-

prnre des gnie, sujette aux dispositions de l'acte pour incorporer la
terrains de compagnie du chemin à rails de Montréal et Lachine, en
grève pour ses pareils cas, de prendre, employer, occuper et conserver, maistravaux. non pas aliéner, telle partie de la grève publique ou chemin de

grève, ou du terrain que couvrent les eaux du fleuve St. Lau-
rent, ou de toute île ou îles dans le dit fleuve, qui pourra être
requise pour le pont ou les ponts qu'elle est autorisée par les
présentes à construire, et pour les travaux nécessaires, ou pour
leur nouveau terminus et travaux à la Pointe à Leishman, ou près
de cet endroit, et pour les quais et autres travaux nécessaires,
soit à cet endroit ou au"village Sauvage de Caughnawaga, afin
d'utiliser et faire fonctionner d'une manière efficace les continua-
lions de leur chemin de fer autorisées par ces présentes, ou pour
établir et mettre en opération la traverse à vapeur ci-après
mentionnée, de manière à ne faire aucun dommage, ou causer
aucune obstruction à la navigation du dit fleuve.

Proviso. VI. Pourvu toujours, et il est par ces présentes statué,
Plan du pont, qu'en construisant les dits pont ou ponts sur le fleuve St. Lau-
etc. sera sou- rent et le canal de Lachine, la dite compagnie ne causera
mis au gou- aucune obstruction et ne mettra aucun obstacle à la libre navi-verneur en d
conseil. gation du fleuve St. Laurent ou du dit canal de Lachine ; et

dans tous les cas et à tous les endroits où le dit chemin traver-
sera le dit fleuve ou le dit canal, la dite compagnie adoptera
et employera tels moyens, soit par 'élévation qu'elle donnera
aux pont ou ponts, soit par la construction de ponts-levis ou
tournants, pour faciliter le passage de cages et vaisseaux, que
le gouverneur en conseil ordonnera d'après un plan qui
devra lui être soumis en conseil pour son approbation; et la
dite compagnie ne pourra construire ni commencer à con-
struire aucun pont, jetée, ou autre ouvrage sur la grève publique
ou dans le lit du dit fleuve St. Laurent ou sur les bords

du
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du dit canal de Lachine, avant qu'un plan de tel ouvrage
ait été soumis au gouverneur en conseil, et approuvé par lui;
pourvu toujours qu'il sera loisible à toute autre compa- Proviso.
gnie de chemin de fer, de faire usage du dit pont ou des dits
ponts qui seront construits suivant cet acte, aux taux de com-
pensation dont il sera convenu entre la dite compagnie du
chemin de fer de Montréal et New-York et toute autre compagnie
de chemin de fer qui le demandera, et dans le cas de différend
entre elles à ce sujet, les dits taux seront fixés et réglés par des
arbitres qui seront choisis indifféremment par chacune, et par
un tiers-arbitre qui sera nommé par le commissaire en chef des
travaux publics pour le temps d'alors, sur la demande de lune
ou de l'autre tendant à cette fin, et la décision des dits arbitres
et tiers-arbitre ou de la majorité d'entre eux -sera finale et défi-
nitive, nonobstant toute informalité ou défaut de forme dans les
procédures. Pourvu en outre que rien de contenu dans Proviso.
le présent acte n'empêchera le gouvernement on toute
autre compagnie de chemin de fer, ou toute autre partie, d'éri-
ger et construire un pont sur le St. Laurent, si elle y est autorisée
par un acte de la législature: pourvu aussi que le délai dans Proviso.
lequel le dit pont sera construit sera de cinq années à compter
de Pentrée en vigueur de cet acte, avec pouvoir au gouverneur
en conseil de prolonger le dit délai de telle période de temps
qu'il jugera expédient, n'excédant dans aucun cas dix années
en tout, depuis l'entrée en vigueur de cet acte.

VII. Et qu'il soit statué, que si la dite compagnie requiert Dipositio.n
quelque terrain appartenant à une tribu de sauvages dans cette concernant les
province, ou en sa possession, pour le dit chemin de fer on tera" qu'i
pour quelqu'une de ses continuations, ou pour un quai ou à une tribu de
autre ouvrage autorisé par cet acte, ou un autre des actes ci-des- sauvages.
sus cités, ou s'il se commet sous l'autorité de cet acte ou d'un des
dits actes, quelque chose qui cause dommage à leurs terres,
une compensation leur sera payée pour ces dommages, de la
manière prescrite relativement aux terrains et droits d'autres
individus; et chaque fois qu'il sera nécessaire que des arbitres
soient choisis par les parties, l'officier supérieur du départe-
ment des sauvages dans cette province, est autorisé et requis
par le présent acte de nommer un arbitre au nom des sauvages,
et la compensation qui sera accordée pour les terrains à eux
appartenant, sera payée au dit officier supérieur pour leur
usage.

VIII. Pourvu toujours, et qu'il -oit statué, qu'il ne sera pas Carte et livre
nécessaire que, la carte n plan et le livre de référence pour le de référence
dit embranchement ou continuation du dit chemin de fer erontdéposés

jusqu'à la Pointe à Leishman, ou près de cet endroit, soient faits pour ces tra-
ou déposés dans le même temps que ceux relatifs au dit pont vaux.
sur le Saint Laurent, ou que ceux relatifs aux continuations
du dit chemin de fer conduisant à tel pont, pourvu qu'ils soient
faits et filés respectivement dans le temps ci-après limité; et
il ne sera pas non-plus nécessaire. que la carte ou plan et livre

de
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de référence susdits, ou les relevés sur lesquels ils sont respec-
tivement fondés, soient faits après la passation de cet acte;
mais la dite compagnie, si elle le juge à propos, pourra adopter
tout relevé, carte, plan, livre ou partie d'iceux, faits avant la

passation de cet acte, de manière qu'ils soient adoptés et dé-

posés après la passation de cet acte, et ils obligeront la com-

pagnie et toutes les parties intéressées, comme s'ils eussent été

faits après la passation de cet acte.

Dans quelle IX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, pour avoir

période la droit aux bénéfices et aux avantages qui lui sont accordés par
carte ou le
lan doivent le présent acte, en ce qui regarde la continuation et les chemins

tre déposés, d'embranchement qu'eile est par le présent autorisée à faire et

et les no- à construire, sera, et elle est par le présent acte requise de

%=e>o~m- faire et déposer la carte ou plan et livre de référence mention-

piété& nés dans le présent acte, dans deux années après la passation
d'icelui, et de faire et compléter les dits chemins d'embranche-
ment et continuation en la manière susdite, dans six années à

compter de la passation du présent acte; et si les dits plans,
carte et livre de référence ne sont pas ainsi faits et déposés
dans le cours de deux années, ou si les dits chemins d'em-
branchement et continuation ne sont pas ainsi faits et complé-
tés dans la dite période de six années, de manière que le public

puisse s'en servir, alors, et dans lun ou lautre cas, les béné-

fices et avantages accordés par cet acte cesseront et seront nuls

et de nul effet, relativement au chemin d'embranchement on

continuation qui ne sera pas ainsi achevé, ou relativSemeni ?u-

quel la carte ou plan ou livre de référence requis par le présent

acte, n'aura pas été déposé dans la période fixée par le présent
acte pour les compléter ou les déposer respectivement.

Sect. 8 de la X. Et qu'il soit statué, que la huitième section du dit acte,
9 V. c. 82 intitulé : Acte pour incorporer la compagnie út chemin à rails
abroee, et de Montréal et Lachine, sera et est par le présent abrogée, et la

positions dite compagnie, à chaque endroit où les dits chemins d'em-
substitnée- branchement ou continuations, où le chemin de fer actuel tra-

versera un grand chemin sur un niveau, érigera et tiendra une

enseigne au-dessus du dit grand chemin, à une hauteur suffi-

sante pour qu'il y ait seize pieds entre le grand chemin et le

bord inférieur de la dite enseigne, avec les mots " traverse du

chemin de fer " peints sur chaque côté de la dite enseigne dans

les deux langues, et en lettres noires de pas moins de six

pouces de longueur sur un fond blanc ; et pour toute et chaque
négligence à remplir les prescriptions de cette section, la dite

compagnie encourra une pénalité n'excédant pas cinq louis
courant.

Partie de la XI. Et qu'il soit statué, que la partie de la cinquième
s. 5 du dit acte clause du dit acte, intitulé : Acte pour incorporer la com-
abrogée, et pagnie du chemin à rails de Montréal à Lachine, qui prescrit

sitons SUst u'aucune locomotive ne sera employée sur le dit chemin de
tu6m" ?r dans la cité de Montréal, au-delà de la rue du cimetière,

ou
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ou qu'aucun char ou voiture ne soit traîné on poussé dans
la dite cité au-delà des limites susdites, au moyen de la vapeur
ou de la pression atmosphérique, ou par tout autre pouvoir que
celui de chevaux on autres animaux attelés au dit char ou
autres voitures, sera et est par le présent abrogée ; et qu'il soit
statué, au lieu de cette disposition, que la dite compagnie du
chemin de fer de Montréal et New-York n'emploiera ou ne fera
manouvrer dans les limites de la cité de Montréal et à lest de
la rue du cimetière, aucune locomotive ou char, ou voiture,
traîné ou poussé par aucun autre pouvoir que celui d'animaux,
à moins qu'elle n'ait reçu et obtenu la permission et l'autorisa-
tion de la corporation de la cité de Montréal.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à La com ie
la dite compagnie, par ses employés ou ouvriers, de s'avancer pourra a tre
sur les terres sur lesquelles le dit chemin de fer ou aucune partie des arbres

près du che-
d'icelui, pourra passer, et d'abattre ou d'enlever tout arbre min de fer.
debout dans les bois, terres ou forêts jusqu'à la distance de
six perches de chaque côté du dit chemin de fer, fesant aussi
peu de dommages que possible et indemnisant en la manière
pourvue par le dit acte mentionné en dernier lieu, le possesseur
ou propriétaire de telles terres ou la personne intéressée en
icelles, pour les pertes qu'il pourra encourir ou souffrir à raison
de telle entrée, abattis et enlèvement comme susdit.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com- La compagnie
pegnie de traverser et couper le dit chemin de fer et le réunir pourra s'unir
et relier avec tout autre chemin de fer ou à lisse, à quelque à d'autres

.chemins deendroit que ce soit de sa route, et sur les terres de tout autre fer.
chemin à lisse, ou de fer, avec les commodités nécessaires à
cette réunion, et les propriétaires des deux chemins de fer
pourront se réunir pour former cette intersection et en faciliter
l'accomplissement ; et en cas de désaccord au sujet du montant
de la compensatior, qui devra être accordée pour cet objet, ou au
sujet de lendroit où, et de la m nière dont, devront s'effectuer
les dites intersections et réunions, le tout sera décidé par des
arbitres qui seront nommés par un juge de la cour supérieure
du Bas-Canada.

XIV. Et attendu, qu'en vertu de la loi, la compagnie du citation.
chemin de fer de Montréal et New-York, a le droit, le pouvoir
et Pautorisation de bâtir, posséder et employer des bateaux-à-
vapeur sur le fleuve St. Laurent et la rivière des Outaouais, et
qu'il est avantageux au public d'accorder à la dite compagnie
toute facilité possible pour l'exercice de ce droit: à ces causes,
qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie d'en- La compagnie
tretenir une traverse a vapeur, a partir du quai de leur terminus aura une tra-
actuel, à Lachine, ou de l'endroit où lembranchement ou conti- verse a va-
nuation du dit chemin pourra se terminer à ou près la Pointe à arhne a
Leishman, jusqu'au côté,opposé ou côté sud de la dite rivière, et Caughna-
de posséder et employer tous bateaux-à-vapeur, ou autres bâti- w
ments ou vaisseaux qui pourront être nécessaires à l'usage de la

dite
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dite traverse, et pour le transport et le passage de denrées, effets,
marchandises, chevaux, bestiaux, voitures et passagers, de
Pautre côté du dit fleuve St. Laurent, de l'un on lautre des
dits points du côté nord du dit fleuve, au quai et terminus de
la compagnie à Caughuawaga, au village Sauvage, sur le Sault
St. Louis, dans la seigneurie du Sault St. Louis, ou près de
ce village, sujette néanmoins aux dispositions et restrictions
ci-après contenues.

Le capitat XV. Et afin que la dite compagnie puisse construire les
pourra tre dits chemins d'embranchement et continuations projetés du dit
augmenté, et
aommet chemin de fer, et ériger et construire le dit pont projeté sur le dit

fleuve, et établir et entretenir une traverse a vapeur entre
Lachine et Caughnawaga susdits-qu'il soit statué, qu'il
sera et pourra être loisible à la dite compagnie, d'augmenter de
temps à autre son capital àun montant quelconque pour tous les
dits chemins d'embranchement, continuation, traverse et pont,ou
pour un seul ou plusieurs de ces travaux, chaque fois qu'un ou
plusieurs des dits travaux sera entrepris, mais chaque telle aug-
mentation devra être sanctionnée par le vote en personne ou par
procuration d'au moins les deux tiers en nombre et en montant
des actionnaires présents à une assemblée expressément con-
voquée à cet effet par les directeurs, par un avis écrit qui sera
correctement adressé à chaque actionnaire, et déposé au bureau
des postes de Montréal au moins vingt jours avant la dite as-
semblée, et désignant le temps et le lieu, et lobjet de la dite
assemblée, et le montant de l'augmentation de capital que l'on
propose; et la manière de convoquer des assemblées spéciales
générales, de même que des assemblées générales pour lobjet
ci-dessus, ou pour tout autre objet relatif à cet acte, sera la
même que celle prescrite par Pacte incorporant la compagnie
du chemin de fer de Montréal et Lachine, et les actes amen-
dant ce dernier; et les procédés de telle assemblée seront
entrés sur les minutes des procédés; et alors le capital, quand
ce capital est le sujet qui est sous la considération de la dite
assemblée, pourra être augmenté jusqu'au montant sanctionné
par tel vole.

Lacompagnie XVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra de
pourra em- temps à autre légalement emprunter, soit dans cette province
prunter de
Pargent pour ou ailleurs, telles sommes d'argent qu'elle jugera nécessaires
les travaux pour compléter, entretenir et faire fonctionner tous ou aucun des
que cet acte dits chemins d'embranchement et continuation, ou pour com-

faire. pléter et entretenir le dit pont ou traverse, à un taux d'intérêt
n'excédant pas huit pour cent par année; les sommes d'argent
ainsi empruntées, ne devant pas excéder en montant la moitié
de Paugmentation de capital autorisée comme susdit, pour les
travaux pour lesquels l'emprunt doit être eflctué, et réellement
souscrit; et la dite cornpagnie pourra faire les obligations,
bons, débentures et autres sûre'tés qu'elle donnera pour l'argent
ainsi emprunté, payables en argent courant ou sterling, et à tel
lieu on tels lieax, dans ou hors cette province, qu'elle le jugera

à
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à propos, et coter les susdites obligations et débentures à tel
premium ou escompte qu'elle jugera avantageux ou nécessaire;
et pour le paiement des dites sommes et de l'intérêt sur Formules des
icelles, elle pourra hypothéquer ou engager les terres, péages, dbentue.
revenus et autres propriétés de la compagnie, ou aucune partie
d'iceu.& qui ne seront pas alors hypothéqués et engagés;
et les dtes débentures par lesquelles la compagnie engagera
et hypothéquera quelque partie de ses biens-fonds, pourront être Proviso-
suivant la formule numéro un, annexée à cet acte, ou suivant
toute autre formule que les directeurs de la dite compagnie
pourront adopter; pourvu toujours que la formule ainsi adoptée
par les directeurs de la dite compagnie, contiendra une courte
description des biens-fonds que la dite compagnie a lintention
d'engager ou hypothéquer, semblable à la description contenue
dans la formule numéro un; et il sera loisible à la dite com- Les deben-
pagnie, si elle le juge à propos, d'émettre les dites débentures, ou tures pourront
toute partie d'icelles qu'elle jugera convenable, payables an être psyables
porteur, et chaque débenture ainsi payable au porteur sera au porteur.
transférable par délivrance, et sera payable avec tous les intérêts
dus sur icelle, au porteur d'icelle, qui devra, jusqu'à ce que le
contraire soit prouvé, être considéré dans toutes les procédures
judiciaires, et en toute autre occasion, comme le propriétaire de
telle débenture et de la dette et des intérêts qu'elle est destinée
à garantir avec tous les droits hypothécaires et autres droits et
priviléges y attachés.

XVII. Et attendu que, par et en vertu du dit acte, intitulé: Citationw
Acte pour incorporer la compagnie du chemin à rails du lac
St. Louis et de la ligne de la province, et que par la vingt-
septième clause du dit acte, il a été statué, que la dite
compagnie du chemin de fer du lac St. Louis et de la ligne de
la province, pourrait légalement emprunter de temps à autre,
à un intérêt n'excédant pas six pour cent par année, dans cette
province ou ailleurs, selon qu'elle pourrait le juger à propos,
telle somme ou sommes d'argent, n'excédant en aucun temps
la somme de soixante-et-quinze mille louis courant; et attendu
que par et en vertu d'un acte, intitulé: Acte pour autoriser
l'union de la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Lachine, et de la compagnie du chemin de fer du lac St. Louis
et de la ligne provinciale, et pour d'autres fins relatives aux
dites compagnies, et que par la quatrième clause du dit acte il a
été statué, qu'il serait loisible à la dite compagnie du chemin
de fer du lac St. Louis et de la ligne de la province, ou à la
dite compagnie du chemin de fer de Montréal et New-York,
suivant le cas, d'emprunter la somme que la compagnie, en
premier lieu nommée, était autorisée à emprunter par la vingt-
septième section de son acte d'incorporation, à un taux d'intérêt
n'excédant pas huit pour cent par année; et attendu qu'il est
désirable de donner à la dite compagnie du chemin de fer de
Montréal et New-York, toute la facilité légale d'emprunter la
dite somme de soixante-et-quinze mille louis courant, et une
autre somme de vingt-cinq mille louis courant: et aussi, de

12 donner
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donner au prêteur de telle somme d'argent, ou d'aucune partie
d'icelle, toute garantie suffisante et parfaite pour la somme ou les
sommes d'argent ainsi prêtées : à ces causes, qu'il soit statué

La compagnie qu'il sera ou pourra être loisible à la dite compagnie du chemin
pourra em- de fer de Montréal et New-York, d'emprunter (en sus et à part des
prunter les
£75,000 que sommes qu'elle est autorisée à emprunter par la clause prêcé-
la compagnie dente,) soit dans cette province, soit ailleurs, telle somme ou
de la ligne du ommes d'argent n'excédant pas en tout la somme de cent

du lac sd mille louis, comme elle le jugera à propos, et à tel taux d'intérêt,
Louis et de n'excédant pas huit pour cent par année, qu'elle trouvera con-
la ligne de la. venable et de faire les obligations, débentures et autres sûretés
province était 1'
autorisée pour la somme ou les sommes ainsi empruntées, payables en
d'emprunter. argent courant on sterling, et à tel lieu ou tels lieux, dans ou hors

cette province, qu'elle jugera convenable, et elle pourra par telles
obligations, débentures ou autres súretés, hypothéquer on
engager les terrains et autres propriétés de la dite compagnie,
ci-devant connue comme chemin de fer du lac St. Louis et de
la ligne de la province, ainsi que les péages et revenus en
provenant, pour le paiement des dites sommes et les intérêts

Formule des sur icelles; et les débentures par lesquelles la compagnie
débentures, hypothéquera et engagera ses dits biens-fonds, pourront être
etc. suivant la formule numéro un, annexée à cet acte, ou suivant

toute autre formule que la dite compagnie pourra adopter;
puarvu toujours, que la formule ainsi adoptée contiendra une
description de la propriété, semblable à celle qui est prescrite
et donnée dans la formule numéro un ; et il sera loisible à la
dite compagnie, si elle le juge à propos, de faire les dites
débentures ainsi émises par la dite compagnie ou toute partie
d'icelles qu'elle jugera convenable, payables au porteur ou à
ordre; et chaque débenture ainsi émise payable au porteur, sera
transférable par délivrance, et, avec tous les intérêts dus sur
icelle, sera payable au porteur d'icelle, qui devra, jusqu'à ce
que le contraire soit prouvé, être considéré dans toutes les
procédures judiciaires, et en toute autre occasion, comme
le propriétaire <le telle débenture, et de la dette et des
intérêts qu'elle est destinée à garantir, avec tous les droits

Formules des hypothécaires et autres priviléges y attachés; et toute dé-
débentures ne benture émise en vertu de cet acte, qui n'engagera ou

S. n'hypothéquera pas les biens-fonds (le la compagnie, pourra
être suivant la formule numéro deux, annexée à cet acte, ou
toute autre formule qui pourra éire adoptée par les directeurs
de la dite compagnie: et il sera aussi loisible à la dite com-
pagnie de donner telles débentures en paiement à toute
personne ou personnes, corporation ou corporations, auxquelles
la dite compagnie pourra être endettée, et (lui voudront les accep-

Proviso. ter; pourvu toujours, qu'aucune disposition contenue dans cet
acte n'annulera ni ne diminuera en aucune manière, aucune
obligation, débenlure, hypothèque, ou autre garantie déjà
donnée par la dite compagnie, ou les droits ou pilviléges du

Proviso. porteur d'icelle; et pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible
à la dite conpagnie d'émettre aucune débenture payable au

porteur,
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porteur, en vertu de Pautorité de cet acte, pour une somme
moindre que celle de cent louis courant.

XVIII. Et qu'il soit statué, que le registrateur du comté de sur queUes
Montréal, et tout autre registrateur dans le bureau duquel il ýrees les
pourra être nécessaire par la suite de faire enregistrer les dites
débentures, dont l'émission par la dite compagnie ou par l'une enregistrées.
ou l'autre des compagnies par lunion desquelles ladite compa-
gnic.est formée est autorisée par cet acte, ou tout autre acte,
afin de leur donner plein effet, et les députés respectifs des dits
registrateurs, sont par les présentes autorisés et requis d'ins-
crire et enregistrer toutes les dites débentures qui leur seront
apportées pour être enregistrées, sur la preuve de l'exécution
des dites débentures, par le serment d'un témoin, lequel
serment tout tel registrateur, ou son député, est auto-
risé par le présent à administrer ; et si en aucun temps Entrée des
après lenregistrement d'une telle débenture comme sus- a tur
dit, elle est rapportée au dit registrateur ou son députée
avec le mot " annulée," et la signature du président, ou de
tout autre directeur de la dite compagnie dûment autorisé,
écrite en travers de la dite débenture, le dit registrateur ou son
député fera une entrée en marge du registre de débentures ci-
après mentionné, en regard de l'enregistrement de la dite
débenture, constatant que la dite débenture a été annulée,
ajoutant la date de la susdite entrée, et filera ensuite la
dite débenture qui restera dans les archives du dit bureau
d'enregistrement, de la même manière que les certificats
de décharge ; pourvu toujours, que si le bien-fonds engagé Proviso.
ou hypothéqué par aucune telle débenture s'étend dans
plus d'un comté ou endroit, dans et pour lequel un bureau
d'enregistrement séparé est ouvert, ou pourra l'être par la suite,
il sera suffisant d'enregistrer toute telle débenture dans le
bureau d'enregistrement de l'un des dits comtés ou endroits
susdits, pour pouvoir conserver Pobligation ou l'hypothèque
donnée par la dite débenture sur toute la propriété y men-
tionnée, et pour préserver son droit de privilége, suivant la
date de Penregistrement.

XIX. Et pour faciliter l'enregistrement des débentures de la Dispositions
dite compagnie, qui créent une obligation ou une hypothèque- pour faciliter
qu'il soit statué que la compagnie pourra, à ses propres fraientesd-
déposer dans le bureau d'enregistrement dans lequel ces bentures.
débentures doivent être enregistrées, un nombre quelconque de
leurs débentures, en blanc, gravées ou imprimées, selon la
formule numéro un, annexée à cet acte, reliées en forme de
livre dont les pages seront numérotées et signées par le secré-
taire et le trésorier de la compagnie ; et là-dessus, le regis-
trateur ou son député sera tenu de recevoir le dit livre et s'en
servir comme d'un des registres de son bureau, et y enregistrer
toutes les débentures de la dite compagnie qui lui seront ap-
portées pour être enregistrées, en copiant dans les blancs du
dit registre de débentures tous les mots et chiffres insérés dans

12* les
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les débentures qui lui sont présentées pour être enregistrées,
(omettant tous les mots et chiffres insérés dans les coupons

Emoluments d'intérêt annexés à telle débenture,) au lieu d'enregistrer les
du registra- dites débentures dans le registre ordinaire de son bureau,
teur. nonobstant toute loi ou ordonnance à ce contraire; et pour

l'enregistrement de chaque dite débenture, la dite compagnie
paiera au dit registrateur la somme de deux chelins et six
deniers, et pour l'entrée de l'annulation des dites dében-
Iures, une somme n'excédant pas un chein.

Lacompagnie XX. Et qu'il soit déclaré et statué, que la dite compagnie
aura ponvoir aura et continuera à avoir le droit de devenir partie à des billets
de devenir
dte an promissoires et lettres de change ; et tout billet promissoire fait et
iets promis- endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par

soires, etc. le président de la compagnie, ou deux des directeurs de la com-

pagnie, et avec lautorisation de la majorité d'un quorum des
directeurs, avec le contreseing du secrétaire de la compagne,
est et sera obligatoire pour la compagnie; et tout billet promis-
soire ou lettre de change fait, tiré, accepté ou endossé par le pré-

4 sident de la dite compagnie, ou deux des directeurs d'icelle, avec
le contreseing du secrétaire de la compagnie comme tel,
sera censé avoir été convenablement fait, tiré, accepté ou
endossé pour la compagnie, suivant le cas, jusqu'à preuve du
contraire; et dans aucun cas il n'est, ni ne sera nécessaire
d'apposer le sceau de la compagnie à aucun billet promissoire
ou lettre de change, et le président ou les directeurs ou secrétaire
de la compagnie, faisant, tirant, acceptant ou endossant tel billet
promissoire ou lettre de change, ne seront individuellement

Proviso. exposés à aucune responsabilité quelconque: pourvu toujours,
que rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser
la dite compagnie à émettre aucun billet payable au porteur
ou aucun billet promissoire, destiné à être mis en circulation
comme argent, et qu'aucun billet émis ou qui sera ci-après
émis par la dite compagnie, ne pourra être négociable ou
transférable autrement que par un endossement en plein.

Certains rè- X XI. Et qu'il soit statué, qu'aucun règlement de la dite com-
glernents aaeqisr tbie 'pè
sujets", pagnie qui sera établi ci-après, et d'après lequel il sera fixé et
probation du établi des péages pour le transport de passagers, effets et mar-
gouverneur en chandises sur le dit chemin de fer, ou qui devra affecter
conseil. d'autres personnes que les membres, officiers et serviteurs de

la compagnie, n'aura force ou effet qu'après avoir été sanctionné
et confirmé par le gouverneur en conseil, et publié dans la
Gazette du Canada, dont un exemplaire fera preuve de l'exis-
tence de tel règlement et de sa sanction et ratification, dans

Proviso. toutes les cours de justice et lieux quelconques; pourvu tou-
jours, que les mêmes taux seront exigibles dans le même temps
et dans les mêmes circonstances, sur les mêmes effets et mar-
chandises et les passagers dans la même classe de chars, de ma-
nière à ce qu'il ne soit donné à aucune personne ou aucune
classe de personnes, aucun avantage, privilége ou monopole

proq. injuste, par aucun règlement relatif au taux ; et sujet à
l'approbation
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l'approbation susdite, il sera loisible de décider par tout règle-
ment que toute personne qui y contreviendra dans un char ou
voiture sur le dit chemin de fer, ou dans tout bateau-à-vapeur,
ou bâtiment appartenant à la compagnie, ou qui refusera de
payer son prix de passage, lorsqu'il en sera requis, pourra être
expulsé du dit char, voiture, bateau-à-vapeur ou bâtiment, par
les employés de la compagnie à la station ou place de débar-
quement la plus rapprochée ; et le dit prix de passage sera tou-
jours payable du moment où le passager sera entré dans le char,
voiture, bateau-à-vapeur ou bâtiment, quelle que soit la dis-
tance que le dit voyageur a lintention de franchir, sauf son
recours contre la compagnie si elle manque à le transporter
au lieu jusqu'auquel il a payé son passage.

XXII. Et qu'il soit statué, que les taux payables à la dite Dispositions
compagnie pour le passage du fret et des passagers sur la arreco"
dite traverse, et pour le transport de tous passagers et mar- en force le
chandises transportés sur le dit chemin de fer, seront établis, payement des
et le aiement d'iceux sera exigé de la manière qui suit, sujet taul
aux dpsitions précédentes:

Premièrement. Les taux seront ceux fixés de temps à
autre par les règlements de la compagnie, et seront et
pourront être exigés et reçus pour tous passagers et objets
transportés sur le chemin de fer ou sur les bateaux-à-vapeur
appartenant à la compagnie, et seront payés aux personnes et
aux endroits près du chemin de fer, ou sur les dits bateaux-
à-vapeur de telle manière et en vertu de telle règle que les
règlements de la compagnie pourront déterminer; et dans
le cas de refus ou défaut de paiement de ces taux ou de
partie d'iceux, à demande, à ces personnes, ils pourront être
demandés et recouvrés devant toute cour compétente ; ou
les agents ou employés de la compagnie pourront, et ils
sont par le présent acte autorisés a saisir les objets à
raison desquels ces taux doivent être payés, et les retenir
jusqu'au parfait paiement; et dans l'intervalle, les dits objets
seront aux risques du propriétaire d'iceux, et si les dits taux
ne sont pas payés dans le délai de six semaines, la compagnie
aura ensuite le pouvoir de vendre la totalité ou toute partie des
dits objets, et de retenir sur le produit de la vente les taux
exigibles comme susdit, et tous les frais et dépens de la dé-
tention et de la vente, rendant le surplus (s'il en est) de Pargent
réalisé au moyen de cette vente, ou les objets non vendus, à la
personne qui y aura droit ; et si des objets restent entre les Tant qu'aux
mains de la compagnie, sans être réclamés, pendant l'espace effets non ré-
de douze mois, la compagnie pourra, à leur expiration, et en C •
en donnant avis public pendant six semaines dans la Gazette
du Canada et les autres papiers-nouvelles qu'elle jugera con-
venable, vendre ces objets aux enchères publiques, au temps
et au lieu mentionnés dans la dite annonce, et payer à même
le produit de la vente les dits taux et les frais raisonnables
d'emmagasinage, de l'annonce et de la vente des dits objets ;

et
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et la compagnie conservera pendant trois mois lexcédant du
produit, pour être payé à quiconque y aura droit ; et dans le
cas où cette balance ne sera pas réclamée avant l'expiration du
délai en dernier lieu mentionné, elle sera payée au receveur-
général, pour être employée aux usages généraux de la pro-
vince, jusqu'à ce qu'elle soit réclamée par la personne qui y
aura droit; et tous et chacun des dits taux pourront être di-
minués et réduits par des règlements, et de nouveau augmentés
aussi souvent qu'il sera jugé nécessaire pour les intérêts de
l'entreprise, sujets néanmoins à l'approbation susdite.

Fractions de Secondement. Dans tous les cas, une fraction d'un mille dans
distance ou de la distance sur laquelle les objets ou passagers seront transportés,

sur le chemin de fer ou dans les vaisseaux de la compagnie, sera
considérée comme un mille entier; et une fraction d'un quart
de tonneau, dans le poids des objets, comme un quart entier de
tonneau, et il sera exigé et reçu une proportion des taux
suivant le nombre de quarts de tonneaux y contenus.

Certains rè- Troisièmement. Les directeurs imprimeront et afficheront, ou
glements s- feront imprimer et afficher de temps à autre, dans leur bureau

raun pos et dans tous les lieux où les taux et péages doivent être perçus,
et dans chaque char destiné aux passagers, dans un lieu
apparent, une pancarte ou feuille imprimée, indiquant tous les
taux à payer pour le transport d'aucun passager, article ou
objet, ainsi qu'une copie des règlements qui affectent d'autres
personnes que les membres, officiers et serviteurs de la dite
compagnie, et tout passager, dans un char comme susdit, sera
censé avoir eu pleine connaissance de tous les avis, règlements
et choses ainsi affichés dans les chars.

Pourra louer XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com-
le chemin de pagnie de faire tout arrangement avec toute autre- compagnie

fer-e de chemin de fer, soit dans cette prvInce ou en pays étrangers,
liers à ou de pour le louage du dit chemin de fer ou de partie d'icelui, ou
toute autre de l'usage d'icelui, en tout temps, à telle autre compagnie, ou
compagnie de l
cremin de er. pour le louage à telle autre compagnie de locomotives, chars,

voitures, tenders, ou autres objets mobiliers de la dite compa-
gnie, soit tout-à-fait ou pour un certain temps ou certains
temps, occasion ou occasions, ou pour louer de telle autre
compagnie tout chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou
son usage en tout temps, ou pour louer de telle autre com-
pagnie toutes locomotives, chars, voitures, tenders, ou autres
objets mobiliers, ou pour l'usage de la totalité ou de partie du
dit chemin de fer ou des objets mobiliers de la dite compagnie,
ou du chemin de fer et objets mobiliers de telle autre com-
pagnie, en commun par les deux compagnies, ou généralement
de faire un arrangement ou des arrangements avec toute telle
autre compagnie, relativement à l'usage par l'une ou l'autre
compagnie ou les deux compagnies à la fois du chemin de fer,
ou objets mobiliers de l'une ou l'autre compagnie ou des deux
compagnies, ou aucune partie d'iceux,ou touchant tous services

qui
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qui seront rendus par une compagnie à Pautre, et la com-

pensation pour les services, et tout tel arrangement sera valide
et obligatoire, et pourra être mis à exécution par toutes les
cours de justice de cette province, suivant ses termes et sa
teneur ; et toute locomotive, char, voiture, ou tender de toute

compagnie de chemin de fer étrangère, introduit dans cette

province, en conformité d'un semblable arrangement, mais
restant la propriété de la dite compagnie étrangère, et destiné

a passer régulièrement le long du dit chemin de fer entre cette

provi ;e et un état étranger, seront considérés pour toutes les
fins d lois des douanes comme des voitures de voyageurs venant
dans jette province avec Pintention d'e sortir immédiatement.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le nombre des directeurs de Nombre des

la diÙ compagnie sera de treize, dont cinq formeront un directeurs.

quoruma, tel que prescrit par les propositions ratifiées, ci-devant Quorum.
mentionnées, et que nonobstant toute chose à ce contraire dans

aucun des actes ci-dessus cités, les directeurs de la dite com- feront des

pagnie feront des règlements pour Padministration et la règlements.

disposition du capital, des propriétés et affaires de la dite

compagnie, qui ne seront pas incompatibles avec les lois de

cette province, et pour la nomination de tous officiers, em-

ployés, et ouvriers et pour déterminer leurs fonctions respec-
tives, et pourront amender ou abroger tous les règlements de la

compagnie, et en faire d'autres à leur place, sujets à l'approba-
tion du gouverneur en conseil dans les cas prévus ci-dessus ;
ettousrèglements, règles ou ordresrégulièrement adoptés, seront
transcrits, et seront signés par le président de Passemblée dans

laquelle ils auront été adoptés, et seront conservés dans le bureau
de la compagnie; et il en sera de même de chaque change-
ment dans les susdits règlements; et il ne sera pas nécessaire

que tels règlements ainsi adoptés par les directeurs, soient
confirmés par les actionnaires de la dite compagnie à une de
leurs assemblées générales, à l'exception d'un règlement qui Exception.

réduirait le capital nécessaire pour former la qualification d'un
directeur ; et toute copie des dits règlements, ou d'aucun
d'entre eux, certifiée comme étant correcte par le président ou
le secrétaire, sera considérée comme authentique, et sera reçue
comme telle dans toute cour sans autre preuve.

XXV. Et qu'il soit statué, que le nombre des voix auxquelles votes des pro-

chaque propriétaire d'actions dans la dite compagnie aura droit, pritaires, etc.

en toute occasion dans laquelle les voix des membres de la dite

compagnie devront être données, sera en proportion du nombre
d'actions qu'il aura, c'est-à-dire, une voix pour chaque action au-
dessous de cinquante: pourvu toujours, qu'aucun propriétaire, Procureurs.

comme susdit, n'aura plus de cinquante voix, et pourvu aussi

que toute action ou actions possédées pendant moins de trois
mois de calendrier immédiatement avant telle occasion, ne
donneront pas au possesseur ou possesseurs d'icelles, droit de
voter en telle occasion, soit en personne ou par procureur; et
tout propriétaire d'actions résidant dans la province ou ailleurs,

pourra
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pourra voter par procureur, s'il le juge à propos, pourvu que
tel procureur produise de la part de son constituant ou ses consti-
tuants, une procuration par écrit, ou imprimée dans les termes
ou à l'effet suivant, c'est-à-savoir:

Formule de " Je de un des propriétaires (d'actions
procuration. " anciennes ou actions nouvelles, selon le cas,) de la compagnie

"du chemin de fer de Montréal et New-York, nomme et con-
"stitue par les présentes de
"mon procureur, pour, en mon nom et en mon absence, voter
"et donner mon assentiment ou dissentiment à toute affaire,
"matière ou chose relative à la dite entreprise qui sera men-
" tionnée ou proposée à aucune assemblée des membres de la
"dite compagnie, ou à aucune d'entre elles, de telle manière
"que lui, le dit le jugera a propos, selon son
"jugement et opinion, pour l'avantage de la dite entreprise,
"ou d'aucune chose y relative. En foi de quoi, j'ai appose

ma signature aux présentes, ce jour de
dans lannée 2"

Et telle voix ou telles voix données par procureur seront aussi
valides que si le principal ou les principaux avaient voté en
personne ; et toute question, élection des officiers nécessaires,
ou toute matière ou chose qui sera proposée, discutée, ou
considérée dans toute assemblée publique des actionnaires,
sera décidée à la majorité des voix des votants alors pré-
sents, ou des voix données par procureur, comme susdit; et
toutes décisions et actes de la dite majorité lieront la dite
compagnie.

Vente des ac- XXVI. Et qu'il soit statué, que la vente des dites actions se
tions. fera d'après la formule suivante, en variant les noms et qualités

des parties contractantes, selon que le cas le requerra:

Formule. " Je, A. B. , en considération de la somme de
à moi payée par C. D , de ,aban-

"donne, vends et transporte par les présentes au dit C. D.
actions (ou actions de l'ancien, ou du nou-

"veau capital, selon le cas,) de la compagnie du chemin de fer de
"Montréal et New-York, pour être possédées par lui, ses hé-
"ritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause,
"sujettes aux mêmes règles et ordonnances, et aux mêmes
"conditions que je les tenais immédiatement avant l'exécution
" des présentes; et moi le dit C. D. je conviens par les pré-
"sentes d'accepter les dites (action ou actions)
" sujettes aux mêmes règles, ordres et conditions. En foi
" de quoi, nous avons signé ce jour de
"c dans l'année ."

Le trésorier XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible
et le secré- aux dits directeurs de la dite compagnie, et ils y sont par le pré-
taire - leurs
noznatiou et sent autorisés, de choisir et nommer de temps à autre, un tréso-
devoirs. rier ou des trésoriers, et un secrétaire ou des secrétaires, ou une

seule
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seule personne pour être en même temps secrétaire et trésorier

de la dite compagnie, et de renvoyer le dit secrétaire ou tréso-
rier à leur discrétion, en prenant pour la due exécution de leurs

offices respectifs telles sûretés que les dits directeurs jugeront

convenables; et.tel secrétaire entrera.et tiendra dans un livre

propre à cette fin, un tableau vrai et correct des noms et lieux

de résidence des divers propriétaires du dit chemin de fer et

autres travaux, et des diverses personnes qui de temps à autre

deviendront propriétaires d'aucune action en icelle, ou qui
viendront à avoir quelque droit à telle action, et un état de tous

les actes, et opérations et transactions de la dite compagnie
et de 'ses directeurs pour le temps d'alors, en vertu et sous

l'autorité du présent acte ou des actes y mentionnés.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que toutes copies des règle- Copies certi-

ments, règles et ordonnances de la compagnie, ou des minutes fiées des rè-

de procédures et résolutions des actionnaires de la compagnie, ent et.

à aucune assemblée générale ou spéciale, et des minutes de

procédures et résolutions des directeurs à leurs assemblées, et

des propositions et accord pour l'union des deux compagnies
alors existantes, faits et passés en vertu de l'autorité du pré-
mier acte cité dans le préambule de cet acte, extraites des

livres de minutes tenus par le secrétaire de la compagnie,
et qu'il certifiera être de vraies copies tirées de tels livres de

minutes, feront preuve primdfacie de l'existence de tels règle-
ments, règles et ordonnances, procédures et résolutions, dans
toutes cours quelconques, et toutes notifications données par le

secrétaire de la compagnie par ordre des directeurs, seront

regardées comme notifications par les directeurs de la dite
compagnie.

XXIX. Et qu'il soit statué, que toutes actions en indemnité Poursuites

pour des dommages causés par le dit chemin de fer, seront inten- pour dom-
pour mages devront

tées sous six mois de calendrier après la cessation des dommages être faites

supposés avoir été soufferts, ou dans le cas où il y aura conti- dans un cer-

nuation de dommages, alors sous six mois de calendrier après tain temps.

la cessation de tels dommages, et non après; et le défendeur
ou les défendeurs plaideront et pourront plaider une exception

générale, et donner le présent acte et la matière spéciale en

preuve dans tout procès qui se fera là-dessus, et prouver que
tels dommages ont été faits en conséquence et sous l'autorité

du présent acte ; et toute personne qui obstruera ou arrêtera

par quelque moyen, ou en quelque manière ou façon quelconque,
le libre usage du dit chemin de fer, ou des chars, vaisseaux, ma-
chines, ou autres ouvrages en dépendant ou s'y trouvant liés,
sera pour chaque telle offense déclarée coupable de délit (misde-

meanor), et sur conviction du fait sera punie par emprisonnement
dans la prison commune du district ou comté dans lequel la

conviction aura eu lieu, ou dans le pénitentiaire provincial,

pendant un temps n'excédant pas cinq années ; et toute per- Pénalités pour

sonne qui volontairement ou malicieusement, et au préjudice chemin de

du chemin de fer, brisera, abattra, endommagera ou détruira le fer, etc.
dit
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dit chemin ou aucune Partie d'icelui, on aucuns bâtiments,
ditchminouaucne.pati b-tsattchs audtchemin.,

stations, dépôts, quais, vaisseaux, objets attaché dt e
machines ou autres ouvrages et inventions en dépendant et s'y
ratachnt, ousY trouvant liés, ou qui causera tout autre tort Ourattachant, ou s y>a s t c mn srea
dommage, ou qui volontairement et malicieusement obstruera.,

ou empêchera le libre usage du chemin de fer, vaisseaux ou ou-

vrages, ou qui obstruera, sgênera ou empêchera la construction,

confection, achèvement, maintien et entretien du chemin de fer,

vaisseaux oU Ouvrages, sera déclarée coupable de délit (misde-

meauwr,) (à moins que l'offense commise ne constitue un crime

de félonie, en vertu de quelqu'autre acte ou loi, auquel cas telle

personne sera déclarée coupable de félonie,) et la cour par et

devant laquelle le procès et la conviction auront lieu, aura plein

voir et autorité de faire punir telle personne de la même

manière que les lois en force dans cette province prescrivent

de punir celles coupables de délit (misdemeaftar) ou de félonie

Pénalités (selon le cas,) et toutes les amendes et pénalités imposées par cet

comment re- acte ou tout autre acte ci-dessu. cité, ou relatif à la dite com-

couvées; pagnie, ou qui seront légalement imposées par un règlement,

et dont le prélvement et recouvremet ne sont p spéciale-

ment réglés par le présent acte, seront recouvrées sur la

preuve de l'offense devant un ou plusieurs juges de paix

pour le district, comté ou endroit où le fait aura eu lieu,

Soit sur la confession des parties, soit par le serment ou

affirmation de tout témoin digne de foi (lequel serment o affir-

mation tels juge ou juges sont par le présent autorisés et requis

d'administrer, sans honoraires ni rétribution) et prélevées par

saisie et vente des meubles et effets du contrevenant, par mandat

sous le seing et sceau ou seing s et sceaux, de tels juge ou juges,

Comment et toutes amendes, confiscations et pénalités dont lapplication

elles seront n'est pas spécialement réglée par le présent, seront payées entre

employée, les mains du trésorier de la dite compagnie pour être employées

à l'usage du dit chemin de fer, et le surplus des deniers préle-

vés par telle saisie et vente, déduction faite de la pénalité et

des frais du prélèvement et du recouvrement d'icelle, sera remis

Emprisonne- au propriétaire des effets saisis et vendus; et si les dits meubles
ment à defaut et effets ne suffisent pas pour payer la dite pénalité et les dits

d ayement ' frais et dépens, le contrevenant sera envoyé à la prison com-

mnune du district ou comté dans lequel il aura été condamné,

pour y demeurer, sans être admis à donner caution, pour telle

période de temps n'excédant pas un mois, que le ou les juges

de paix jugeront à propos, a moins que la dite pénalité ou con-

fiscation, et tous les frais en dépendant, ne soient payés avant

Appel. l'expiration de cette période de temps; mais chaque telle

Personne on personnes pourront, sous quatre mois après la con-

viction, en appeler à la cour des sessions trimestrielles de la

Toutescon paix qui se tiendra dans et pour le comté ou district. Et toute

travestions à contravention au présent acte de la part de la dite compagnie
ctaetrons traeto upée nini 's
cet acte seront ou de toute autre partie, pour laquelle contravention il 'est

imposé aucune punition ou pénalité en vertu du présent acte,

sera un délit, et sera puni en conséquence; mais la dite

punitiQn n'empêchera pas la dite compagnie, (si elle est la
partie

16 VIcM.
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partie contrevenante,) d'ètre privée des priviléges à elle conférés

par le présent acte et les actes ci-dessus cites, si d re s

dispositions des dits actes ou d'après la loi, elle est sujette à

cette forfaiture pour la dite contr..vention.

XXX. Pourvu toujours, et qu'il soit que la dite Com- ra compagnie

pagnie, toutes les fois qu'elle en sera requise par le maître- transportera

général des postes, le commandant des forces ou toute personne aues, etc., a

ayant la surintendance ou le commandement de tout corps de certaines con-

police, et avec tous les moyens à la disposition de la compa- ditions.

gnie, sil est nécessaire, transportera la malle de Sa Majesté,

les forces navales on militaires de Sa Majesté, ou la milice, et

toute artillerie, munitions, approvisionnements, et autres effets

à leur usage, et tous officiers de police, constables et autres

personnes voyageant pour le service de Sa Majesté, sur son

dit chemin de fer, aux termes et conditions et sous tels règle-

ments dont la dite compagnie et le dit maître-général des postes,
le commandant des forces, ou la personne commandant tout

corps de police, respectivement, conviendront, ou sils ne

peuvent en convenir, aux termes et conditions et sous tels

règlements que egouverneur pourra établir en conseil; pourvu Proviso.

que toutes autres dispositions que pourrait ci-après établir la

législature de cette province, relativement au transport de la

dite malle ou des forces de Sa Majesté, ou d'autres personnes

et. articles, comme susdit, ou relativement aux taux de péages

pour le dit transport, ou concernant en aucune manière

lemploi de télégraphes électriques, ou autres services que rendra

la dite compagnie au gouvernement, ne seront pas considérés

comme une infraction des priviléges que le présent acte entend

conférer.

XXXI. Et qu'il soit statué, que cet acte est et sera censé Acte public.

être un acte public.

CÉDULE.

Formule numéro un, mentionnée dans l'acte qui précède.

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE

FER DE MONTREAL ET NEW-YORK POUR

No. £ courant ou sterling.

PROVINCE DU CANADA.

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer

de Montréal et New-York, en vertu de Pautorité de l'acte passe

dans la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte

pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Montréal et

New-York, à prolonger son chemin de fer, et à acquer r les

terrains nécessaires pour' ce prolongement, et pour d'autres fins

relatives à la compagnie, a reçu de A. B., de
etc., la somme de courant

(OU
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(ou sterling) comme prêt à elle fait, portant intérêt depuis la

date d'icelle au taux de pour cent par année,
payable tous les six mois, au le
jour de et le jour de

laquelle somme de
la dite compagnie par les présentes promet et s'oblige payer le

jour de au dit A. B.,
ou au porteur d'icelle, à et payer tous les intérêts sur

icelle, toùs les six mois, comme susdit, sur production du cou-

pon qui forme partie de cette débenture ou warrants d'intérêt,
au lieu susdit.

Et pour le dû paiement de la dite somme d'argent et intérêts,
la dite compagnie, en vertu du pouvoir à elle conféré par le
dit statut, engage et hypothèque par le présent la partie des

biens-fonds et dépendances de la dite compagnie, ci-après
désignée, savoir:

Le chemin de fer ci-devant connu sous le nom de chemin de

fer du lac St. Louis, et de la ligne de la province, et tous les

terrains achetés et pris pour icelui; et les bâtiments, quais et

dépendances dessus construits ou érigés, qui se trouvent être

situés partie dans le comté de Huntingdon et partie dans le

comté de Beauharnais, dans le district de Montréal, (ou selon

le cas,) la continuation du dit chemin de fer, liant le chemin de

fer ci-devant connu sous le nom de chemin de fer de Montréal
et Lachine, avec le chemin de fer aussi connu sous le nom de

chemin de fer du lac St. Louis et de la ligne de la province, y
compris le pont sur le fleuve St. Laurent, qui forme partie

d'icelui, et les bâtiments, quais et dépendances dessus érigés
et construits; qui se trouve situé partie dans le comté de Hun-

tingdon et partie dans le comté de Montréal, dans le dit district
de Montréal, (ou selon le cas,) la continuation du dit chemin
de fer depuis un certain endroit à Lachine, dans cette partie

du dit chemin ci-devant connue sous le nom de chemin de fer de

Montréal et Lachine, jusqu'au terminus à la Pointe à Leishman,
ou près de cet endroit, avec tous les quais, bâtiments, et dé-

pendances dessus érigés et construits, et qui sont situés dans
le comté de Montréal, dans le district de Montréal.

Et cette débenture est accordée pour la dite soime de
comme faisant partie d'un emprunt de

louis, que la dite compagnie est autorisée à réaliser d'après le

statut susdit ; et pour assurer à tous porteurs des débentures
mises en circulation pour garantie du dit prêt, un premier et

égal privilége d'hypothèque, les dites débentures ont été simul-

tanément enregistrées selon la loi.

En foi de quoi, je (ou nous) de la dite compagnie,
autorisé (ou autorisés) par une résolution des directeurs de la

dite compagnie à cet effet, passé le jour de

18 , (nommant le président et les directeurs autorisés en la
mamire
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manière sanctionnée par la 6me sec. 10 et au Vict. chap. 63,) ai

signé les présentes, et y ai apposé le sceau cojomuude la dite

compagnie, dans la cité de Montréal, ce jour

de Président ou directeurs,
(selon le cas.)

Contresigné, Secrétaire et trésorier.

ENMossEnMT.

Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée dans

le bureau denregitrement du premier (ou du second, suivant

le cas) district d'enregistrement du comté de Huntingdon, (ou

selon le cas) dans le district de Montréal le

jour de 18 1,à heure de midi, dans

le registre de débentures déposé dans ce bureau en conformité

du statut, page Rgtrateur

ou Député Registrateur.

No. 2.

(ientionné dans l'acte qui précède.)

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER

DE MONTREAL ET NEW-YORK.

No. £ Courant on Sterling.

Cette débe ure fait foi que la compagnie du chemin de fer

deé Montréal et New-York, en vertu de l'autorité du statut pro-

vincial, passé (nommant l'année et le titre. de l'acte auquel

cette formule est annexée) a reçu de A. B. elde la

somme de comme prêt a elle fait, portant

intérêt depuis la date dieelle au taux de pour cent par

année, payable tous les six mois, le jour de

laquelle somme de louis courant, la dite

compagnie promet et s'oblige payer le i o
dit A. B. ou au porteur, et en payer les intérêts tous les six

mois comme susdit.

En foi de quoi, je (ou nous, nommant leprésident ou les direc-

teurs autorisés en la manière sanctionnée par la 6me sec. 10 et

Il Vict. chap. 63), ai (ou avons) apposé à la présente le sceau

commun de la dite compagnie, dans la cité de Montréal, ce

jour de mil huit cent
(Signature,)

(Président ou directeurs,
(selon le cas.)

Contresigné, Secrétaire et trésorier.
C A P -
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CAP. XLVII.

Acte pour amender un acte passé dans la huitième année
du règne de Sa Majesté, pour incorporer la compagnie
du chemin de fer du Saint Laurent et de l'Atlantique,
et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie.

[10 Novenrcr, 1852.]

Préambule. TTENDU que par un acte de la législature de cette province,

.8V passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté,
8.V. c. 25. intitulé: Acte pour incorparer la compagnie du chemin à lisse

du Saint Laurent et de l'Atlantique, la dite compagnie a eté
autorisée à construire un chemin de fer du fleuve Saint

Laurent, vis-à-vis la cité de Montréal, dans la direction géné-

rale de Saint Hyacinthe et Sherbrooke, jusqu'à la ligne
front ière entre cete province et les Etats Unis d'Amérique, a

tel point ou lieu de la dite ligne frontière près de la rivière

Connect icut où le dit chemin de fer pourra le plus convenable-

ment. joindre le chemin de fer de l'Atlantique et du Saint

Lauirent, qui doit être construit depuis Portland, dans lEtat

dui Maine, jusqu'à la dite ligne frontière, pour y joindre le

chemin(l de fer du Saint Laurent et de l'Atlantique ; et attendu

qu'il a été reconnu qu'à raison de la nature du pays dans le

voisinage de la frontière de cette province et d'autres cir-

constances, la meilleure jonction du dit chemin de fer du
Point de jonc- Saint Laurent et de l'Atlantique avec le dit chemin de fer de

tion du che-, à -Átlantigne et du Saint Laurent, doit être placée sur un point

Vermont. situé au-delà de la ditu ligi> frontière et dans le comté d'Essex

ou le comté d'Orléans, dans lEtat de Vermont, l'un des Etats

Unis d'Amérique: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-

tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la

province dlu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

'auturité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de

la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

La compagnie que la dite compagnie du chemin de fer du Saint Laurent et

pourra con- de l'Atlantique aura le pouvoir et l'autorité de faire avec la
tracter avec X qear
la compagnie dite compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Saint

du chemin de Laurent, et toutes autres corporations et personnes, tous les
fer du St. L au- contrats et arrangements qui seront jugés nécessaires pour le
rent et <te pit jnto ué efrl
l'Atlantique. choix du meilleur point de jonction du dit chemin de fer du

Saint Laurent et de lAtlantique avec le dit chemin de fer de

l'Atlanticu et du Saint Laurent, et assurer la construction et

l'achèvement rapide de la partie du dit chemin de fer du Saint

Laurent et de l'Atlantique, et des travaux qui s'y rattachent, et

qvi doivent ètre établis entre l'intersection de la ligne frontière

dt la province et le dit point de jonction; et que conformé-

ment à la demande de la dite compagnie du chemin de fer du

Saint Laurent et de l'Atlantique, la dite compagnie sera et

est par le présent acte autorisée à établir cette jonction au dit
point
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point dans le dit comté d'Essex ou comté d'Orléans, et à con-

stmire et maintenir, et contribuer à construire et maintenir, la

partie de son chemin, depuis la dite ligne frontière jusqu'au

dit point de jonction, et, à cette fin, à émettre des bons, billets

et autres effets de la même manière que la dite compagnie est

maintenant autorisée à le faire ; pourvu que le montant, qui

sera aisi émis, n'excède pas la somme de cent vingt-cinq

mille louis; et à avancer à la dite compagnie du chemin de Des billets

fer de l'Atlantique et du Saint Laurent, ou autres corporations pourront être

ou p telle somme ou telles·sommes d'argent quil era de onnés pour

1)erbiletletauees, 
le montanit de

nécessaire, et à devenir partie aux bons, billets et autres effets £125,000.

de la dite compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du

Saint Laurent dont il sera besoin, et les sign endosser et

arantir pourvu que la valeur totale de ces obligations, comme

susdit n'excède pas la somme de cent vingt-cinq mille louis;

et d'accepter, recevoir et posséder tontes hypothèques et autres

suretés sur la dite partie du chemin, ou sur les droits de

péages, profits et revenus d'icelle, et tous droits en iceux, soit

par les officiers de la dite compagnie du chemin de fer du

Saint Laurent et de l'Atlantique, ou par leur entremise, ou

par le moyen de syndics qui seront nommés par la compagnie

à cet effet; et à devenir locataires de la dite partie de chemin

aux conditions ou pour l'espace de temps dont il sera convenu;

et à céder et transporter les dites dettes, hypothèques, ga-

ranties, droits de péages, profits et revenus, et le dit bail à

toute personne ou corps politique ou incorporé, de manière à

assurer le remboursement de toute somme d'argent avancée a

la dite compagnie du chemin de fer du Saint Laurent et de

l'Atlantique, ou sur son crédit, pour les objets de cet acte; et Pouvoirs de la

généralement, faire et accomplir tous les actes et toutes les corpoïation.

choses qui peuvent être nécessaires ou accessoires pour avan-

cer la contraction de la dite partie du dit chemin de fer, et

pour recouvrer toutes les sommes d'argent prélevées, avancées

ou garanties comme susdit.

II. Et qu'il soit statué, qu'en autant que cela pourra être Priviléges.

compatible avec les lois de l'état de Vermont qui sont mainte-

nant ou pourront être par la suite en vigueur, la dite compagme

du chemin de fer du Saint Laurent et de l'Atlantique est auto-

risée par les présentes à acquérir, avoir, posséder, construire,

entretenir et exploiter la dite partie du dit chemin de fer pro-

longée depuis le point où il traverse la ligne frontière de la pro-

vince jusqu'au dit point de jonction avec tous et chacun les

ouvrages, bâtisses et dépendances qui s'y rattachent, comme

propriétaire d'iceux, avec tous et chacun les pouvoirs et l'auto-

rité conférés à la dite compagnie, pour la partie du dit chemin

de fer qui s'étend du fleuve Saint Laurent à la dite ligne fron-

tière : pourvu toujours, que cet acte ne. donnera pas, ni ne sera

pas interprété comme donnant à la dite compagnie l'autorité et Le droits du

la dite compagnie n'aura pas le pouvoir, de diminuer ou affai- conservés.,

blir les droits hypothécaires ou privilégiés et les réclamations

du gouvernement provincial ou d'autres intéressés sur la totalité
ou
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ou quelque partie du dit chemin de fer dans cette province,
pour le paiement de toute somme garantie, prêtée ou avancée,
ou qui pourra être par la suite garantie, prêtée ou avancée à la

dite compagnie par le gouvernement on autres intéressés en

vertu de tout acte ou statut de cette province maintenant en vi-

gueur, ou qui pourra l'être par la suite, mais les dits droits et

tous autres droits et réclamations du gouvernement et autres

intéressés seront conservés et maintenus, nonobstant tout acte

accompli ou chose faite en conformité ou en vertu de cet acte.

La compagnie III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie du chemin
déchargera les de fer du St. Laurent et de l'Atlantique déchargera les action-
actionnaires
de Stanstead., naires de cette compagnie qui résident maintenant dans le

comté de Stanstead, des actions qu'ils ont souscrites dans la

dite compagnie, et remboursera à ces actionnaires toutes les

sommes qu'ils ont payées à compte des dites actions, avec
l'intérêt légal sur icelles ; pourvu que les actionnaires qui
désireront être ainsi déchargés devront, dans le délai d'un

mois à dater de la passation de cet acte, donner avis a la

dite compagnie de leur intention de réclamer la dite décharge
et remboursement.

Acte public. IV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme

un acte public.

CAP. XLVIII.

Acte pour amender et étendre les dispositions d'un

acte pour incorporer une compagnie aux fins de cons-
truire un chemin de fer du village d'Industrie au
township de Rawdon, dans le Bas-Canada.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. ATTENDU qu'il est expédient d'amender et étendre .les dispo-
-IL sitions d'un acte passé .dans les treizième et quatorzième

13 & 14 V. c. années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer une
11s- compagnie aux fins de construire un chemin de fer du village

d'Industrie au township de Rawdon dans le Bas-Canada : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-

semblée législative de la province du Canada, constitués et as-

semblés en vert et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-

ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:

Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour
le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Partie de la s. autorité, que toute cette partie de la vingt-quatrième section de l'acte

24, révoquée. précité, qui limite l'intérêt qui peut être payé par la dite com-

La compagnie pagnie sur les garanties à être accordées par elle à six pour cent

pourra payer par an, est par le présent acte rappelée, et qu'il sera loisible à la
intérêt n*ex-
cédanta n8 dite compagnie d'emprunter au montant et de la manière-mentionnée

par cent. au dit acte précité, et payer un intérêt annuel n'excédant pas huit

pour cent. Il
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IL t qu'il soit statué, que das toutes les actions intentées par Règles de

ouontre la dit e compa gniee ègles de la preuve établis par preuves a-
oi ne terre seront suivi, l e -reconnues par ,les ses dans

cours du BaseCanda dans' les affaires côznrciales ; et aucun té- les affaire O

êteit.n d egý'rio de ë-qu'la est paie.
uoin ne sera incompéent-à rendre témin à raison dtce q'l cpanietc.

est actionnaire de la compagme.

III. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré un acte Acte public.

public.

CAP. XLIX.

Acte pour étendre les dispositions dle la dix-huitième

section de acte des clauses consolidées des chemins

de fer à Pacte qui icorpore la compage du chemin de

fer de Peterborough et Port Hope.
[10 Novembre, 1852.]

TTFNDI que les conseils municipaUx de la ville de Port pr6ambule.

A Hop et des townsisde Hp et Cavan, dans le comté

de peur1in, et du townshi de South Monaghe, ont, par leurs

pétitions, représenté 4uils désiient préndié des actions dans
le its re qCompagnie du chemin de fer de Peterborough

et Port Hopel en vru dès dispositions de la 'dix-huitième

section de l'acte des clauses consolidées des cheins de fer,

mais qu'ils ont été informés que les dispositions de la dite sec-

tion se s'étendent pas à la dite compagme, vu quelle a été in-

corporée avant la passation de l'Acte des clauses cmonslidées des

cemns de fer susdit, et ont demandé que lés dites dispositions et

certaines autres dispositions~ dudtat soientétnesàl
dite compagnie et au chemin de fer qu'elle doit costruire; et

attedu qu'il est expédient d'étendre les dispositions susdites

à a dite compag iest e cesx causes,quil soit statuépar la rès-

Excellente Majsté de la Reine, par et de Pavis ët consenteinent

du conseil iégislatif et de PasembJée Iégislative de la province

du Canada, cônstitués et asséenblés en vert è'de laGutrité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-umde la Grade

Bretagne et d'Iande, et intitulé : Acte pour réunidles provinces

du Haut et du Bas Canada, et pourq gouverne
et il est par le présent statué pa la di x que la neu- Sec 18 de 14

vième section, portant le titrede p "dix-huitième & 15V. c. 51,

section, portant le titre de " municipalités,) et ld 6tendue la
section, portat ltitre de "actionnaires," de lActe des clases gie et aux
section, portant le led itosdicelles cogniesu

consolidées des chemins de fer, et toutes ls dsposii diceminle icorpornies

respectivement, S'appliqueront à la" Compagnie du chemin de ncorptrées

fer de P eterborough et Port Hope" susdite, et au chemin de fer "tion ldedi

que la dite compagnie est autos construire, 'et seront et acte.

sont par le présent incorporées avec l'acte fdincorporation ou
charte de la dite compagnie du chemin de fer de Peterborogh
et Port' hope," et en formeront partie, et le dit acte d'incorpora-

tion ou charte sera censé être mentionné dans ladite setion,

13 par
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par lexpression "l'acte spécial," chaque fois qu'elle s'y trouve;

pourvu toujours que toute municipalité qui désirera aider à la
construction du dit chemin de fer, pourra le faire en addition
aux pouvoirs conférés par le présent acte, en passant un règle-
ment à cette fin en la manière prescrite par les dispositions de
tout acte qui pourra être passé durant la présente session pour
établir un fonds consolidé d'emprunt municipal pour le Haut-
Canada, et sujet à icelles.

Clause décla- I. Et attendu qu'il pourrait s'élever des doutes, si les
ratoire tant mesures adoptées et les choses déjà faites par la compagnie du

mencementde chemin de fer de Peterborough et Port Hope, équivalent à un

ce chemin de commencement de son chemin de fer, suivant Pinterprétation
fer. des dispositions ci-après mentionnées; pour éviter tous tels

doutes, qu'il soit déclaré et statué, que le délai fixé par la trente-
unième section de Pacte passé par Passemblée législative et le
conseil législatif de cette province, dans la neuvième année du

règne de Sa Majesté, mais sanctionné par Sa Majesté en con-
seil dans la dixième année de son règne, et intitulé: Acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Peterborough et
Port Hope, comme le délai dans lequel le chemin de fer y
mentionné devait être commencé, sera et est parle présent acte,
étendu jusqu'à Pexpiration de quatre années à compter de la

passation du présent acte, et le dit acte sera interprété et aura
effet comme si le dit délai avait été fixé pour l'objet susdit,
par la dite section, au lieu du délai de quatre années à compter
de la passation du dit acte, tel qu'y mentionné.

Assemblée III. Et qu'il soit statué, que le second lundi de janvier pro-
pour l'élec- chain, il sera tenu à Pauberge de Graham, dans le township

.io des di- d
recteurs. de Cavan, une assemblée des actionnaires, lesquels, en la

manière établie dans le dit acte, éliront neuf directeurs qui
éliront au scrutin secret l'un d'eux pour être leur président, et
qui continueront à demeurer en office jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle de la compagnie, et qui durant telle conti-
nuation en office rempliront les devoirs de directeurs enla même
manière que s'ils avaient été élus à l'élection annuelle.

Lieu de 'as- IV. Et qu'il soit statué, que les biens, affaires et intérêts de
semblée. la dite compagnie, seront administrés et gérés au lieu qui sera

de temps à autre fixé et choisi par les directeurs on une majo-
rité d'entre eux, nonobstant toute chose contenue dans la.

vingtième section de son acte d'incorporation, à ce contraire.

CAP. L.

Acte pour amender la charte de la compagnie du chemin
de fer d'Erié et Ontario.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. TTENDU que la compagnie du chemin de fer d'Erié et

iOntario, a demandé par sa pétition, que l'acte passé par
la législature de la ci-devant province du Haut-Canada, dans

la
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la cinquième année du règne de feu Sa Majesté le roi Guil-

laume quatre, intitulé: Acte pour incoroer certdWeS perSOnWe Acte du H4 C.

y menonnées sous les non et raison de compagie du chemin de 5 Gui] 4, c.

fer d'Erié et Ontario, soit amendé, de manière à autoriser la 19.

compagnie suivant qu'elle le jugera convenable, de changer la

direction de son chemin actuel, et de le prolonger jusqu'à la

rivière Niagara, à ou près la ville de Niagara, et d'augmenter

le fonds social de la dite compagnie, et pour d'autres fi; et

attendu qu'il est désirable de faire droit aux conclusions de sa

dite pétition: à ces causes, qu'il soit en conséquence statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du

consentement du conseil législatif et de Passemblée législative

de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitule: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouver-

nement du Canada, et il est par le présent statué parla dite auto-

rité, que nonobstant toute chose contenue dans le dit acte, ou La compagnie

dans tout autre acte du parlement de cette province, il sera Pourra aie

loisible à la dite compagnie, comme elle en a l'autorité en arier l chein
vertu des présentes, de changer à volonté, la ligne ou direction de manièreà

de son chemin actuel, n'importe dans quelle section de la route, ecer-

et de faire passer le dit chemin par ou près le pont suspendu taines places.

de la chute Niagara, et de le continuer dans la direction de

Queenston Mountain, au ravin qui conduit à St. David, ou à
tout autre point qu'elle jugera le plus avantageux, et ensuite de

le continuer en droite ligne, ou suivant toute autre ligne qu'elle

jugera à propos, jusqu'à la dite rivière Niagara, à, ou près la

dite ville Niagara, et de faire diverger un ou plusieurs embran-

chements du dit chemin de tel point ou points sur son dit

chemin qu'elle jugera désirable, jusqu'au dit pont suspendu, au

Clifton House, et au village de Queenston, si elle croit la chose

nécessaire; et la dite compagnie est par les présentes revêtu

des mêmes droits et pouvoirs de traverser, arpenter et acquérir

les terres dont elle aura besoin pour la dite nouvelle route, et

la prolongation d'icelle, tels que les possède la dite compagnie,
en vertu de sa charte primitive pour traverser des terres en

général, les arpenter et les acquérir pour les fins de la dite com-

pagnie.

II. Et qu'il soit statué, que nonobstant ce qui précède, tout Capital de la

le fonds social de la dite compagnie, à Pexclusion de toute pro- compage

priété immobilière que la compagnie a ou possède en vertu de augmen

l'acte précité ou de cet acte, n'excèdera pas la somme de cent

cinquante mille louis, avec le privilége de porter le dit capital Autres aug-

à la somme de deux cent vingt-cinq mille louis, dans le cas où toisée.

les travaux se continueraient jusqu'au lac Erié, tel qu'il est

pourvu dans la charte primitive; et que le dit capital ou fonds Montant de

de cent cinquante mille louis ou de deux cent vingt-cinq mille chaque ac-

louis (s'il est augmenté) sera possédé en douze mille ou dix- tion: leso

huit mille actions de douze louis dix chelins chaque, et toute considérées

action sera considérée comme bien-meuble, etpourra, du comme biens

13* moment
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meubles, et moment que le premier versement sur icelle aura été payé, être
transférables. transférée par les diffrentes personnes, corps incrporé ou

politique qui la possédera, à toute personne ou personnes, et le

dit transfert ou transferts sera isère et enregistré dans un livre

ou livres que la dite compagnie tiendra a cet effet.

Proportion des 111. Et qu'il soit statué, que l'élection des directefrs de la
voix à celle dite compagnie aura lieu aux temps et lieu eten con t
des actions. l'avis prescrit par Pacte d'incorporation de la dite compagnie;

ma.s à chaque élection de directeurs qui se fera après la passa-

tion du présent acte, chaque actionnaire aura droit de donner

un nombre de avoix proportionn au nombre d'actions qu'il

possèdera en son nom lors de telle élection, nonobstant tout ce

qui peut être contenu dans la dite charte primitive à ce

Proviso: pre- contraire : pourv toujours, et il est par les présentes statué,
mière èlectio"a première élection de directeurs qui aura lieu après la
des directeur,.qelpassation de cet acte, se fera aussitôt que trois mille actions

du fonds social de la dite compagnie auront été souscrites, et
que le premier versement aura été payé sur icelles, et que

depuis et après la dite première élection, les directeurs actuels

de la dite compagnie, ou les directeurs alors en charge élus
sous l'autorité de la charte primitive, seront immédiatement

remplacés, et leurs pouvoirs et autorité expireront et cesseront,

et seront dès ce moment remplis par les directeurs élus en vertu

Proviso. de cet acte seulement, pourvu néanmoins que le même avis sera

donné de la dite élection de directeurs dernièrement mentionné,

tel que la charte originale le requiert.

La compagnie IV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pou-

'Oa ni- voir de contracter ou d'entrer en arrangement avec aucune

ace compagnie de pont pour le transport des passagers et du fret

pagnie de- sur la rivière Niagara, et de l'une ou l'autre rive .d'icelle à

pont, ou avoir aucun endroit entre le lac Ontario ct le terminus sud-ouest de

à va usaeau son dit chemin, et de payer la compensation qu'elle jugera

pour certàines équitable, et de construre, posséder ou employer aux frais du

dit chemin, un ou plusieurs steamers pour le trasport des

passagers et du fret des termini du chemin de la dite compa-
gpe à aucun endroit sur la rivière Niagara ou le lac Erié ou le

lac Ontario, que les directeurs jugeront nécessaire de mettre en

rapport avec leur dit chemin.

La compagnie V. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pou-
pourra em- voir de temps à autre, soit en cette province ou ailleurs, d'em-

argent, prunter les sommes d'argent qu'elle jugera nécessaires pour

donner des compléter, entretenir et faire fonctionner le dit chemin de fer,
débentures, et u taux d'intérêt qui n'excèdera pas six pour cent par année,
proPri és et de faire les bons, débentures ou autres sûretés données pour

etc. les sommes ainsi empuntées, payables en argent courant ou

sterling, et en tel lieu ou lieux, en cette province ou ailleurs,

qu'elle jugera plus convenable, et de les vendre au taux ou

escompte s jugé le plus avantageux o nécessaire, et

d'affecter, hpohquer ou engager les terres, titres, revenus et
autres
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autres biens de la compagnie au paienLent des dites sommes
et de lintérêt sur icelles; mais aucune des dites débentures

sua r ne moindré sommë que vingt-cinq louis ; et les

directeurs de là dite corpagàie pourront accorder au porteur
de tout tel bon, débenture ou autre sûreté émise par la com-

pagnie comme susdit, le droit d'en convertir le principal en
actions de la dite compagnie dans lespace de dix années de
sa date, sous tels règlerents et conditions que les dits direc-

teurs jugeront à propos de faire ou imposer.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa- La compagnie

gnie de traverser, à intersecter, joindre et unir son chemin avec o ir
chemin de fer, à aucun point sur sa route ou ses em- tout atrech-tout autre 

toutâ autr ch -

branchements, et sur les terres de tout autre chemin de fer, et min de fer:

de posséder tous les accessöires à telle connection ; et les pro- ang ments

priétaires des deux chemins se réuniront pour effectuer telle r accord ou

intersection, et pour accorder les facilités nécessaires à cet effet; par arbitres.

et en cas de désaccord sur le montant de la compensation à

être accordée, ou relativement à l'endroit ou au mode de la dite
traverse où union, la mätière en litige sera décidée par des ar-

bitres, en la manièie que le veut la charte primitive lorsqu'il

s'agit de fixer et déterminer la valeur des terres prises par la

dite compagnie, pour les besoins de son dit chemin; et la dite

compagnie est par les présentes revêtue d'un plein pouvoir et

autorité de conduire son dit chemin le long de ou sur toute ré-
serve de chemin, ou sur tout grand chemin existant, pourvu

qu'elle obtienne le consentement de l'autorité municipale inté-
ressée en icelui, et qu'elle conserve un passage libre et conve-
nable pour les viitures: pourvu toujours, néanmoins, qu'il sera Proviso.

loisible à la dite compagnie de traverser simplement le dit che-

min, réserve ou grand chemin qui se trouvera sur la ligne de

son chemin de fer, sans obtenir à cette fin le consentement sus-
mentionne.

VII Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite com- Les aubains

pagrie, qu'il soit sujet britannique, ou aubain, ou qu'il réside pourront voter
en Canada, ou ailleurs, a et aura droit de posséder des actions etrrges.

dans la dite compagnie, d'y voter et d'être élu à aucune charge
dans icelle.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute corpora- Certaines cor-

tion municipale dans les limites de laquelle le dit chemin de r mu-

fer, ou partie d'icelui, passera, de souscrire et posséder dans le pourront us-

dit fonds iocial le montant d'actions qu'elle jugera à pro os; crire au fonds,

ou elle pourra assister la dite compagnie en lui prêtant d ar- o atela

gent, ou de toute autre manière qu'elle jugera à propos, dans compagnie.

la vue de faire, construire ou achever le dit chemin ou aucune
partie d'icelui, sujet toujours et en confôrmité aux lois actuel-
ement en. force; ou qui pourront être passées pendant la présente

session du parlement relatives aux termes et conditions d'après
lesquels les municipalités pourront être autorisées a prendre
des actions ou à prêter des argents pour l'avancement de toute

entreprise
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Comment sera entreprise ou ouvrage à faire en cette province ; et les actions

représenté ce ainsi prises par telle corporation municipale, seront représen-

fonds. tées par le maire, préfet ou reeve de la dite corporation alors

en charge, ou par la personne que la dite corporation munici-
pale nommera à cet effet, et tel maire, préfet, reeve, ou personne

ainsi nommée comme susdit, sera ex ocfio un des directeurs

de la dite compagnie en sus des directeurs que la loi permet

actuellement d'élire, mais telle corporation municipale étant

ainsi représentée par un officier ex oficio, n'aura pas droit de

voter à une élection des directeurs à raison des actions sous-
crites ou possédées par telle corporation municipale ; mais a
toutes les autres assemblées de la dite compagnie, le dit maire,

préfet, reeve, ou personne ainsi nommée, comme susdit, aura
droit de voter de la même manière et avec les mêmes priviléges

qu'aucun autre directeur de la dite compagnie, nonobstant
toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

La compagnie IX. Et qu'il soit statué, qu'en sus des propriétés immobi-

Pourra pos- lières que la loi permet actuellement à la dite compagnie de

ens osséder elle aura aussi le droit d'avoir et posséder toute pro-
meubles. priété immobilière qu'elle pourra requérir pour des quais,

docks, magasins, maisons à engins et boutiques au terminus sur

la rivière Niagara, sur les lacs Erié et Ontario, ainsi que sur

la rivière Welland.

Dispositions X. Et qu'il soit statué, que toutes clauses dans la charte
incompatibles primitive de la dite compagnie, et tous actes ou lois incom-
abrogees. patibles avec les dispositions de cet acte, seront, comme elles

sont par les présentes abrogées, mais en autant seulement

qu'elles s'appliqueront ou seront réputées s'appliquer à toute

chose quelconque à laquelle il est pourvu par le présent acte.

Effet de la XI. Et qu'il soit statué, que toute vente du chemin de fer ou
vente du che- de son capital, déjà ou ci-après faite bonafide en liquidation de
min ou fonds. toute dette due bona fide par la dite compagnie, en transportera

la propriété à l'acheteur de bonne foi, ainsi que tous les biens,
Proviso. priviléges et dépendances y relatifs; pourvu qu'une telle vente

déjà ou ci-après effectuée, ne sera pas considérée comme

éteignant aucune dette légitimement due par la dite compagnie,
mais que les droits de tous les créanciers de la dite compagnie,
seront et sont par les présentes déclarés leur être conservés,
aussi amplement et en la même manière qu'ils existaient avant

la passation du présent acte.

Les vaisseaux XII. Et qu'il soit statué, que tout steamer, goëlette ou

pourront autre embarcation aura droit d'accoster et s'amarrer aux quais
amarrer aux de la dite compagnie ou de les occuper, ainsi que ses docks en
quais de la eâûo
compagnie en tous temps convenables, en payant les taux ordinaires déjà ou
payant les ci-après établis à cet effet par la dite compagnie.
taux.

CAP.
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CAP. LI.

Acte our amender 'acte Ourincorporer la compagnie
chemin de fer nion d'Ontario, Simcoe et

[10 Novembre, 1852.]

A TTE U qu'il est avantageux d'amender Pacte passe Préambule.
dans la douzième année du règne de Sa Majesté, inti-

tulé : Acte pour incorporer la compagnie d'union du chemin de 12V. c.196.

fer de Toronto, de Simcoe et du Lac Huron: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de Passemblée

législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué clause du

par lautorité susdite, que cette partie du dit acte qui a rapport trae au sort

au prélèvement de fonds pour la construction du chemm de abrogée.

fer y mentionné, au moyen d'un tirage au sort, ou la distribu-
tion de prix, sera et est par le présent acte abrogée.

II. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com- Asse.mblée
pagnie seront et sont par le présent acte requis, dans un délai Pour l'élection

de deux semaines après la passation du présent acte de con- desdirecteurs.

voquer une assemblée des actionnaires de la dite compagnie,
en la cité de Toronto, qui sera tenue dans un délai de cinq
semaines après la passation de cet acte, aux fins d'élire des
directeurs, et ils donneront avis dans au moins deux papiers-
nouvelles publiés dans la dite cité, du jour, du lieu et de

Pobjet de la dite assemblée, quatorze jours avant la tenue de
la dite assemblée ; et les actionnaires présents à cette assem-

blée, avec tels procureurs qui seront alors présents, éliront
onze personnes dont chacune sera propriétaire d'au moins

vingt actions, pour être directeurs de la dite compa e ; et sect. 25 abro-

que cette clause tiendra lieu de la vingt-cinquième clause du gée.
dit .acte, laquelle vingt-cinquième clause est par le présent acte
abrogée.

III. Et qu'il soit statué, que les directeurs ainsi élus, 01 Durée de
ceux qui seront nommés ou élus à leur place en cas de va- charge des di-

cance, comme il y est pourvu par le dit acte d'incorporation, recteurs.

demeureront en charge jusqu'au premier lundi du mois de juin

qui suivra leur élection ou nomination, et que le premier lundi

de juin de chaque année subséquente, ou tel autre jour qui sera
fixé par un règlement, il sera tenu une assemblée générale an-
nuelle des propriétaires de la dite compagnie au bureau de la
dite compagnie pour le temps d'alors, aux fins de choisir des
directeurs en remplacement des directeurs précédents qui sor-
tiront alors de charge. Pourvu toujours, que les directeurs qui Proviso.
sortiront d'office et qui seront dûment qualifiés, pourront être
réélus de temps à autre.

IV.
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Proportion des IV. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auxquelles
voix à celle chaque propriétaire d'actions dans la dite compagnie aura droit
des actions. dans toutes les occasions où il sera dûment autonse a voter,

sera comme suit, savoir : une voix pour chaque action n'excé-

dant pas cent; une autre voix pour chaque cinq voix de plus au

dessus de cent actions jusqu'à cinq cents actions ; et une autre

voix pour chaque dix actions de plus au dessus de cinq cents:

Proviso. pourvu qu'aucun propriétaire ou corporation n'aura le droit de

Proviso.. donner plus de cinq cents voix; et pourvu aussi, que rien de
contenu dans le présent acte ne sera censé empêcher la cité de

Toronto et le comté de Simcoe d'avoir chacun un directeur

dans la dite compagnie, en vertu des dispositions de lacte

passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzième

années du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-un.

Proviso. pourvu toujours, que si quelques-uns des premiers actionnaires

-dans la dite compagnie, a l'exception toujours des Messieurs

Storey et compagnie, entrepreneurs pour la construction du

dit chemin, la cité de Toronto et le comté de Simcoe, dans un

délai de trois mois après la passation de cet acte, demandent

le remboursement d'un versement quelconque qui aurait été

payé par eux ou l'un d'eux à la dite compagnie sur les parts

qu'ils ont souscrites, les directeurs de la compagnie rembour-

seront, à demande, le montant ainsi payé, et les dites parts
seront désormais considérées nulles.

Payer les ver- V. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire n'aura droit

sements avant de voter dans aucune occasion, avant que tous les versements
de voter. légalement demandés et dus, ne soient payés.

La compagnie VI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, au lieu d'éri-

ora riger ger des barrières de chaque côté du chemin de fer, aux endroits
deubarrières où il traverse le chemin public, tel que requis par la quator-
à animaux au
lieu de bar- zième clause de Pacte ci-dessus cité en premier lieu, pourra

rières. ériger des barrières à animaux à ces traverses aisi qu'il leur

paratra convenable pour assurer la protection et Pavantage du

Proviso. public; et pourvu toujours, que le bureau des commissaires des

chemins de fer approuve icelles.

Citation. VII. Et attendu, qu'il s'est élevé des doutes sur la question si

les directeurs nommés dans le dit acte ci-dessus cité, et

leurs successeurs avaient ou ont le droit d'entreprendre la

construction du dit chemin de fer, et généralement d'agir à
cette fin, et qu'il est désirable de dissiper ces doutes: qu'il soit

Toufacte fait statué, que tout et chaque acte, matière ou chose, fait jusqua
par les pré- ce jour ou qui sera ci-après fait par ces directeurs et leurs suc-

teurs dre cesseurs, sera censé et considéré valable à toutes fins et inten-

valable. tions quelconques, comme si ces actes, matières ou choses

eussent été faits par des directeurs dûmient qualifiés en vertu

des dispositions de la vingt-cinquième clause du dit acte ; et

pourvu que les directeurs aient été autorisés, et qu'il ait été en

leur pouvoir de faire ces actes, matières et choses.

VIII.
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VIII. Et attenduqu'il est expédient de construire au terminus Citation.

du chemin de fer sur le Lac Huron, ou prclier e trfic sur le
lièvr pour l'avantage du publie et pourt le

dit cein; qu'il soit Statuqel dite comnpagne s a e opgi

présentes autoisée c au eLac Huron, havre à ou
chemin de fer, ou près de ce termoin d urslLac ré on r r r

leulsra abordable,) propre,) sûr et commod pour la réception près du ter-

leuls 
minus de son

desaisseauX de la descnptio et du port de ceux qui naviguent chemin sur le
desnu t s lLacHuon, et aussi de construire et ériger lac Huron.
communémen su .Sbâtisses, et constructions
tels digues, jétées, bnse-vagues, quai et proresà la protec-
quelconques qui sont nécesas utiles et propres a lap s-

tion du dit havre, et pour lavantage et la comnodité des vais-

seau.x.entrant, demeurant, ch.argeantet déchargeant leurs Car-

gaisons dans le dit hâvre, et de changer, réparer, élargir et

creserle it iève d tepsà autre, lorsqu'il sera Jugé expé-
msrle dt havre de temips à au ) n s0e umvoie alisses

dient et nécessaire, et aussi un bassi à sec toue dises
propr eau radoub et réparation des vaisseanx de toute des-

criptioi dans le dit hâvre.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux Les irectes

directeurs .de la dite compagnie, dee temps à autre, de régler, taux pour

fixer, et établir les taux de quaiage, et droits qui seront paya- sare du dit

bles pour les personnes naviguant surdes cageux ou dans des havre, etc.

vaisseaux et chaloupes ou autres vutre participer aux béné-
Huron, et qui pourront de temps des dits quais, bassins, ou
fices et avantages du dit nièvre, etes ditectis bassinstru
voie-à-lisses, ou des magasins ou autres protections et constru -

tions pour la garde, la réparation et le radoub de tous vais-

seaux, chaloupes, voitures d'eau ou cgeu.sebtoute O desri--
tion, et des effets, denrées et marchandises embarqués ou e-

chargés dans les limites du dit havre, et de changer les dits

taux, droits et péages qu'ils jugeront propre et expédient

copie desquels taux, droits et péages sera affichée dans au

moins trois endroits au, dit hâvre, ou auprès d'icelui : pourvu Proviso.

toujorsque es taux, droits et péages seront sujets à Pap-

probation du gouverneur de cette province.

que si quelque personne néglige Les effets sur
X. Et qu'il soit statue, qesququp ou demandes Iesluels l®s

ou refuse de payer les taux, droits et péages, - tau s
irfseraer être loisible a la dite compagnie, dus pourront

susdits,il sera et pourra . iteur dûment nomm p utre retenus

ou à tout officier, commis vau servura sur les- et vendus.

de saisir et retenir les effets, vaisseaux ou chalo-upessule-tvnd.
quels, ces tauen droits et péages seront dus et exigibles, jus-

qu' ce qu'ils soient payés, et s'ils ne sont pas payés avant

l'expiration des trente Jours qui suivront e, comme dit
pagieousonoficircommis ou directeur comme susdt

pourravendre les dits effets, vaisseaux ou chaloupes, ou telle
partiead'iceux qui. pourra être nécessaire pour payer les dits

taux, droits et péages, et demandeS, ou en disposer, par encan
tpublcdaros en pavr doé dix urs d'avis, et elle en remet-
r ecé n sl se t , a ropriétaire ou aux propn-

étaires d'iceuX. Xi.
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Les vaisseaux XI. Et qu'il soit statué, que tous les bâtiments et vaisseaux
pubes n nt possédés par Sa Majesté ou le gouvernement provincial, ou à

etaux. son usage, auront de temps à autre au dit hâvre, et aux dits
quais, bassin à sec et voie à lisses, libre accès, et le privilége
de les occuper et de s'y réfugier et de se servir de tous prim-
léges, sûreté et avantages d'iceux, sans être tenus au paie-
ment d'aucun droit ou péage quelconque.

Le règlement XII. Et attendu que le conseil municipal du comté de Simeoe,
du comté de par un règlement passé dans le mois de janvier, mil huit cent
risant - cinquante-et-un, en vertu des dispositions de l'acte passé dans
prendre pour la session tenue dans les treizième et quatorzième années du
£0,Oo0 d'ac- règne de Sa Majesté, et intitulé: "Règlement pour pourvoir
tions dans la b1

companie, d prendre des actions dans la compagnie du chemin de fer d'On-
déclaré légal. tario, Simcoe et Huron, en la somme de cinquante mille louis,

émettant des débentures pour ce montant, et en garantissant le
paiement," a consenti à prendre des actions dans la dite
compagnie, au montant de cinquante mille louis, et autorisé le
préfet du dit comté à procéder immédiatement à prendre et
souscrire ces actions au nom et de la part du dit conseil, et
pour leur paiement d'émettre des débentures payables en vingt
ans pour ce montant; et attendu qu'en vertu de ce règlement
le dit préfet a dûment pris et souscrit cinquante mille
louis d'actions dans les livres de la compagnie, et émis des dé-
bentures jusqu'à ce montant, et en obéissance aux dispositions
du dit règlement a émis de temps à autre à la dite compagnie,
les dits cinquante mille louis de débentures; et attendu qu'il
existe des doutes au sujet de la forme de ce règlement, et qu'il
est à propos de dissiper ces doutes: qu'il soit statué, que le dit
règlement ne sera pas sujet à être annulé pour défaut de forme
ou autrement, mais il sera tenu et considéré bon et valable à
toutes fins et intentions quelconques.

Partie de XIII. Et qu'il soit statué, que toute cette partie de Pacte cité
l'acte cité dans le préambule du présent acte, qui sera trouvée incompa-

bé tible avec les dispositions de cet acte, sera, et est par les pré-
sentes abrogée.

CAP. LII.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie
du chemin de fer de Bytown et Prescott.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU qu'il est nécessaire et expédient d'amender l'acte

passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzième
années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour incorporer
une compagnie aux fins de construire un chemin defer entre By-
town et Prescott: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité
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l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlander t intituléori Act P" réuU les Pro-

vines u autet u as anaaet pour le gouwe menlWt dis
il=duHu eta le B satuéR pa trt uat que la Sect 6 de

Canada, et il est par le présent l'ut ité susates l'acte 13 & 14

sixième section du dit acte en premier lieu cité, sera et est par le r . ,

présent acte abrogée.

IL Et qu'il soit statué, que lespace sous Parche de tout pont con- L'arche de

struit pour faire passer le chemin de fer de Bytown et Prescott au- tout pont pour

dstustout irpas chemin, sera en tout temps et continuera d'être are Pl' le
dessus de tout gran emasur acun che-

de la largeur de pas moins de vingt pieds, et d'une hauteur, depuis la nera de fe

surface de tel grand chemin Jusqu'au entre de arche, de pas minsera de 20

moin dedoue peds etla déclivité de la descente de tout tel pied de large
moins de douze pieds, et -t eds piadst.

pont n'excèdera pas un pied par vingt pieds. haut

III. Et qu'il soit statué, que pour lenregictrement des titres et menregistre-
-ns cédés à la compagnie du chemin de fer de ment destitres

tanpret Prescott, pour les fins du dit chemin de fer, des som- dépot deun

maires ne seront pas nécessaires, mais un livre ou des livres de co- livre de co-

pies de tels titres ou transports seront faits par la dite compagnie, et dans le bureau

telles copies de tels titres ou transports seront déposées dans le du registra-

bureau d'enre teistresent du comté, dans lequel sont situés tous tels teur du comté.

terrains, et les registrateurs sont par le présent acte requis de re-

cevoir et conserver telles copies comme neut e lenregistrat
de tous tels titres et transports respective.ent, et les registrateurs- Les originaux

sont aussi requis de collationner telles copies sur les titres ou trans- seront certifiés
bacu destitrs outransports pres res

ports originauxet de certifier sur chau e irs~ par es egs

oririnaux quune copie d'iceux a été duement déposée de record

dans le bureau tel que requis par le présent acte, et tel enregistre- Cet enregis-

ment sera à toutes fins et intentions quelconques valable et suffisant t®ent sera

en loi, nonobstant toute chose , ce contraire en aucune mamre

contenue dans tout statut de cette province à l'égard de Penregis-

trement des titres ou transports de terres; et le dit livre sera con-

tdéré comme la propriété du comté par devers le registrateur

duquel il est déposé et sera appelé " le registre des titres de la

compagnie du chemin de fer de Bytown et Prescott," et tout regis-

trateur fera une entrée dans l'index du registre, pour chaque town-

ship dans lequel peut être située une terre dont le titre en faveur

de la dite compagnie peut être enregistré dans le dit livre comme

susdit afin de renvoyer par là à la page du dit livre mentionné en der-

nier lieu, dans equel le dit titre est enregistré, en la même manière

que s'il eut été enregistré dans le registre du dit township: pourvu Proviso.

toujours,que les copies de tous les dits titres, telles que contenues

dans le dit livre seront prouvées sous serment par un témoin, ayant

signé chaque titre dont copie est insérée dans le dit livre, et de la

même manière que les sommaires sont maintenant prouvés, et les

honoraires ordinaires seront payés pour icelles.

IV. Et qu'il soit statué, que le bureau des directeurs de la dite Directeurs

compagnie pourra employer un ou plusieurs de ses directeurs lariés.

comme directeur ou directeurs salariés.
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La compagnie V. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droit de
pourra être devenir partie à des billets promissoires et lettres de change pour
partie à~ des
billets pro- des sommes de pas moins de vingt-cinq louis, et tout billet promis-
missoires et soire fait et endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou
lettre <e endossée par le président ou vice-président de la compagnie, et

contresignée par le secrétaire et le trésorier comme tel, après la
passation de cet acte, sera présumé avoir été duement fait, tiré et
accepté ou endossé, suivant le cas, pour la compagnie jusqu'à
preuve du contraire; et il ne sera nécessaire, dans aucun cas,
d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire ou
lettre de change, et le président, vice-président, secrétaire ou tré-
sorier de la compagnie, faisant, tirant, acceptant ou endossant tel
billet promissoire ou lettre de change, ne seront individuellement

Proviso. exposés à aucune responsabilité quelconque à cet égard: pourvu
toujours, que rien de contenu dans cette clause ne sera censé auto-
riser la dite compagnie à émettre aucun billet payable au porteur,
ni aucun billet promissoire destiné à être mis en circulation comme

Les billets ne argent ou comme billet d'une banque; et pourvu aussi que rien
seront pas dans cette section ne sera interprété comme diminuant, augmen-
payables au tant ou affectant autrement les droits d'aucune personne ou person-
porteur, ou ne
circuleront nes ayant des bons, lettres de change ou billets promissoires exécutés,
pas comme faits, signés ou endossés avant la passation de cet acte.
argent.

La compagnie VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la
déclarera que dite compagnie, à toute assemblée annuelle ou spéciale générale
les actions du des actionnaires, convoquée suivant que requis par la loi, de dé-capital non
encore sous- clarer que les actions, ou aucun nombre donné d'actiôns du capital
crites donne- de la compagnie non encore souscrites, donneront, lorsqu'elles
po sesroeiaux seront souscrites, droit aux possesseurs d'icelles à une préférence
d'icelles à dans la distribution des profits de telle manière et à tel degré qu'il
une prélé- sera réglé par telle assemblée des actionnaires. Et là-dessus
rence dans la rél
distribution les actions à être nouvellement souscrites et devant donner droit à
des profits. telle préférence seront connues comme les actions du capital nou-

veau et privilégié de la compagnie, et les directeurs dë la dite
compagnie ouvriront et pourront ouvrir de temps à autre, en quel-
que endroit que ce soit, en cette province, ou ailleurs, et suivant
tels règlements qu'ils jugeront à propos, un livre ou des livres pour
recevoir des souscriptions, des actions du capital nouveau et privi-
légié de la compagnie, et les souscripteurs de telles actions et leurs
représentants légaux et ayants cause seront considérés comme ac-
tionnaires du capital ainsi souscrit, et seront tenus et obligés au
paiement d'icelles conformément aux conditions de la souscription;

Nposses- mais nul tel possesseur d'actions ne sera en aucune manière rés-
seur d'actions ponsable d'aucune dette de la compagnie au delà du montant non
ponsable payé sur l'action ou les actions qu'il aura prises dans le dit capital
d'aucune dette nouveau et privilégié de la dite compagnie. Et tous transports
a e dul d'actions du capital de la compagnie exprimeront si les actionsmontant qu'ilcopgi
aura pris dans transférées sont des actions de l'ancien capital ou du capital nouveau
le capital. et privilégié de la compagnie.

Les directeurs VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de la
-pourront faire dite compagnie de prendre et mettre à effet tels arrangements qu'ils

jugeront
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jugeront nécessaires avec toute autre compagnie de chemin de fer des arrange-

touchant le transport du fret ou des passagers, ou l'exploitation de ments concer-

ce chemin de fer, et de tout autre tel chemin de fer, ou touchant les port du fret,

péages à être exigés pour le transport du fret, ou des passagers sur etc.

icelui.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de Les direc-

la dite compagnie, de changer lajauge du dit chemin s'ils le jugent teurs pourront

à propos afin de l'adapter à celle des autres chemins dans la ýhanger la

province.

IX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.

CAP. LIII.

Acte pour l'octroi de certains lots situés dans la ville de

Bytown à la compagnie du chemin de fer de Bytown

et Prescott. [10 Novembre, 1852.] ,

A TTENDU que les lots numéros quatre, cinq et six sur le côté réambule.

A ouest de la re Dalhousie, dix, onze, douze et treize sur le

côté nord de la rue Bolton, et dix, onze, douze et treize sur le

côté sud de la rue Boteler, sur le lot lettre O, dans la ville de

Bytown, ont été réservés par ordre du conseil pour les besoins

d'une place de marché ; et attendu que les dits lots ne convien-

nent point à cette fin, et que les autorités municipales de la ville

de Bytown ont établi d'autres dispositions pour les marchés, et

ont déclaré qu'ils consentent à ce que les dits lots soient accor-

dés à la compagnie du chemin de fer de Bytown et Prescott;

et attendu que la dite compagnie du chemin de fer a besoin des
dits lots pour son dépôt à Bytown, et en a derhandé loctroi .

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-

tagne et dIrlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces

du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada n
et il est par le.présent statué par la dite autorité, qu'il sera et Certains lots

pourra être loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, p Bytwon

d'octroyer à la dite compagnie du chemin de fer de Bytown et accordés à la

Prescott, tous et chacun les dits lots ou morceaux de terre, cir- compagnie.

constances et dépendances, pour être par la dite compagnie du

chemin de fer de Bytown et Prescott possédés en pleine proprieté

pour les usages de la dite compagnie.

CAP.
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CAP. LIV.

Acte pour autoriser la ville de Dundas à accorder sa
garantie à la compagnie du Grand Chemin de Fer
Occidental pour la compagnie du canal Desjardins,
pour certaines améliorations au dit canal.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. TTENDU que des travaux très-étendus sont maintenant en

Livoie d'exécution par la compagnie du grand chemin de, fer
occidental, aux fins d'améliorer la navigation du canal Desjardins

par le moyen d'une tranchée passant directement à travers les

hauteurs de Burlington, et reliant les eaux du canal à celles de la

baie de Burlington, pour la somme de quinze mille louis, à être

payée à la dite compagnie du grand chemin de fer occidental par la

dite compagnie du canal Desjardins, et pour le paiement de laquelle
somme d'argent la municipalité de la ville de Dundas, dans le

comté de Wentworth, consent à devenir caution, et a demandé

que pouvoir lui soit accordé pour donner la garantie ou sûreté
nécessaire pour les fins susdites; et attendu qu'il est juste que ce

pouvoir soit accordé : à ces causes, qu'il soit en conséquence
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de lavis

et du consentement- du conseil législatif et de lassemblée lé-
gislative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les

prn'inccs du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du
La municipa- Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, que
lité de Dundas depuis et après la passation de cet acte, il sera et pourra être

aeenir ca- loisible à la municipalité de la dite ville de Dundas, à sa discrétion,
tion envers la de passer tel règlement pour autoriser le maire et la corporation

c°"a¶nic u d'icelle à se rendre et devenir caution envers la compagnie du

l-er oci rand chemin de fer occidental, pour la dite compagnie du canal
dental jus- )esjardins, pour la somme de quinze mille louis, pour Pouvrage

die £15,o. maintenant en voie d'exécution par la compagnie du grand
chemin de fer occidental, conformément à un arrangement pris avec

la dite compagnie du canal; ou il sera loisible à la dite municipa-
lité d'émettre des débentures, dont le capital ou l'intérêt sera

payable en telles sommes et à tels temps et lieux, ou de faire et

exécuter tout ou aucun instrument ou document par écrit, aux fins

d'exécuter et compléter la dite garantie envers la compagnie du

«rand chemin de fer occidental, que le maire et la corporation

jugeront nécessaires et expédients, et que tout tel règlement à
être ainsi passé, ou qui pourra avoir été passé, aura et prendra

pleine et entière vigueur et effet, et sera aussi obligatoire qu'aucun

règlement que la dite municipalité est par la loi autorisée à faire

ou passer.

Fonds d'amor- Il. Et qu'il soit statué, qu'à même les revenus du dit canal, les
tissement. directeurs déposeront chaque année, au crédit du receveur-général,

dans celle des banques incorporées de la province qu'il désignera,
une somme de pas moins de cent louis, laquelle somme et Pintérêt

en

16 
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en provenant de temps à autre seront placés par le receveur-général

en effets publics, et formeront un fonds d'amortissement pour le rem-

boursement de la dette qu'il est par le présent permis de contracter.

III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie du canal Des- Lao e

jardins fera des rapports annuels au gouverneur de cette province du

pour être mis devant la législature et au conseil de la ville de Dundas, ds ra

indiquant Pétat des affaires de la dite compagnie, le montant brut annuem

du revenu et de la dépense, et le montant payé pour le fonds

d'amortissement, en conformité de la section précédente.

IV. Et qu'il soit statué, que lorsque la sûreté ou garantie de la La mumpa

municipalité de la dite ville de undas aura été accordée et lit de ds

complétée envers la dite compagnie du grand chemin de fdirecteurs.
occidental, comme susdit, et aussi longtemps que la dite sûreté ou

garantie, ou aucune telles débentures, instruments ou documents

comme susdit, continueront d'être en force, le conseil de ville de

la ville de Dundas aura le pouvoir de nommer deux personnes qui

seront directeurs de la dite compagnie du canal Desjardins, et qui

exerceront et posséderont les mêmes pouvoirs et priviléges que les

autres directeurs de la dite compagnie du canal, et seront éligibles

à la charge de président d'icelle.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite Pouvoir donné

compagnie du canal Desjardins, ou à la dite compagnie du grand de fermer le
companie u caal ~canal et de

chemin de fer occidental, de fermer et clore permanemment et bâtir un pont

remplir le chenal ou cours du présent canal, à son extrémité est, et publi sur

au lieu où la ligne du grand chemin de fer occidental passe ou 'ouverture 

traverse le dit chenal ou cours du dit canal, et d'ériger, entretenir hauteurs de

et maintenir un pont sûr et commode sur Pouverture ou tranchée à Burington.

travers les hauteurs de Burlington, pour le passage de tous les loyaux

sujets de Sa Majesté, leurs chevaux et voitures, sans payer en aucun

temps des droits de péage pour passer et repasser sur le dit pont.

VI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet Le gouver-

acte, il sera et pourra être loisible au gouverneur-genéral, de temps ne ra

à autre, de nommer deux directeurs en sus des directeurs de la directeurs.

compagnie du canal Desjardins, et cette nomination sera faite à

l'époque prescrite par la loi pour l'élection des directeurs de la

dite compagnie.

VII Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, la dite com- A défaut de

pagnie du canal Desjardins manque à payer l'intérêt qui pourra payement par

être dû sur aucunes sommes d'argent avancées par la municipalité la compagie,

de la ville de Dundas, comme susdit, ou manque à payer la somme nommera des

annuelle requise par cet acte pour un fonds d'amortissement, alors, syndics.

en pareil cas, il sera loisible au gouverneur-général de nommer des

syndics qui prendront immédiatement l'administration du dit canal,

et exerceront et possèderont les mêmes pouvoirs et priviléges et

accompliront les mêmes devoirs qui appartiennent maintenant aux

directeurs de la dite compagnie du canal Desjardins.

VIII. Et qu'il soit statué, que cet acté sera un acte public. Acte public.
C A P .
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CAP. LV.

Acte pour permettre d'augmenter le capital de la banque
de Montréal, et faciliter le transport des actions dans
certains cas.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU que la banque de Montréàl a demandé Pantori-

A sation d'augmenter son capital, et de rendre les actions
de son capital transférables dans la Grande-Bretagne, et qu'il
est expédient d'accéder à la demande contenue dans sa
requête : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du

La banque Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il
pourra ajouter sera et pourra être loisible à la banque de Montréal, constituée
£250,000Oà
son capitali et incorporée en vertu d'un acte du parlement de cette province,
payables par passé dans la session tenue dans les quatrième et cinqième

vrsements' années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour renouveler
la charte de la banque de Montréal, et pour augmenter son capital,
d'ajouter à son capital actuel la somme de deux cent cinquante
mille louis courant, divisée en cinq mille actions de cinquante
louis chacune, lesquelles actions seront et pourront être sous-
crites soit dans cette province ou hors de cette province, en
telles proportions ou tels nombres, et en tels temps et à tels
lieux, et snivant tels règlements que les directeurs de la banque
fixeront de temps à autre.; et les actions souscrites seront
payées en tels versements et en tels temps et à tels lieux que
les dits directeurs fixeront de temps à autre ; et les exécuteurs,
administrateurs et curateurs qui feront des versements sur les
actions des propriétaires décédés, seront et sont par le présent
acte déclarés indemnes respectivement pour les avoir payes :

Proviso. pourvu toujours qu'aucune action ne sera considérée comme
légalement souscrite, à moins que dix pour cent au moins n'en
ait été payé au temps de la souscription; et que toutes les
dispositions de la cinquième section de l'acte d'incorporation
susdit seront applicables à tous les cas où les versements sur les
actions souscrites, suivant cet acte, ne seront pas payés; et

Proviso. pourvu aussi que les dites cinq mille actions soient souscrites
et payées en totalité dans le délai de cinq années à dater de la
passation de cet acte.

Les souscrip- Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsque quelque
teurs pourront personne ou partie qui désirera souscrire des actions du capital
payer leurs
souscriptions additionnel autorisé par cet acte, voudra aussi payer, au moment
en souscri- où elle souscrira, le montant total des actions souscrites, avec
vant- un prémium sur icelles, il sera et pourra être loisible aux

directeurs de la banque, et en tout temps avant Pexpiration de
la
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la susdite période de cinq années, d'admettre et recevoir les
dites souscriptions, et leur paiement en entier avec le prémnm
dont il sera convenu au moment de souscrire ; et dans chaque
cas semblable, le prémium ainsi reçu sera porté au compte des

profits ordinaires de la banque ; nonobstant toute disposition a
ce contraire contenue dans le dit acte d'incorporation, ou dans

le présent acte, ou dans tout autre acte ou loi.

III. Et qu'il soit statué, que les actions dans le capital de la Les actions

banque pourront être rendues transférables, et les dividendes pourront être

en provenant pourront être rendus payables dans la Grande- rendues négo-

Bretagne, de la même manière que les dites actions et divi- GadBre-
dendes, respectivement, sont maintenant transférables et tagne.

payables à la banque, dans la cité de Montréal; et les direc-
teurs pourront, à cet effet, faire de temps à autre telles règles
et règlements, et prescrire telles formes, et nommer tel agent ou

tels agents qu'ils jugeront nécessaires.

IV. Et qu'il soit statué, que si l'intérêt que possède un ac- Certaines
tionnaire dans quelque action dans la dite banque se trouve clauses de

transmis par suite du décès, de la banqueroute ou de Pisol- ria8 et 9 v.
vabilité de cet actionnaire, ou par suite du mariage de l'ac- .16, appli-
tionnaire lorsque c'est une femme, ou par tout moyen légi- cables aux

time autre qu'un transport fait suivant les dispositions de l'acte a t n
d'incorporation de la dite banque, cette transmission sera au- la Grrde-

thentiquée par une déclaration par écrit, telle que ci-après men- Bretagne.

tionnée, ou de toute autre manière que les directeurs de la

banque l'exigeront ; et cette déclaration constatera distincte-
ment la manière dont la dite action aura été ainsi transmise,
et la personne à qui elle l'aura été, et sera faite et signée par
cette personne ; et toute telle déclaration sera reconnue par la

personne qui l'aura faite et signée, devant un juge d'une cour

de record, ou devant le maire, le prévôt, ou le premier magis-
trat d'une cité, ville ou bourg ou autre lieu, ou devant un

notaire public dans l'endroit où cette déclaration aura été

faite et signée; et cette déclaration, ainsi signée et recon-

nue, sera déposée entre les mains du caissier, ou de tout

autre officier on agent de la banque, qui insenra en con-

séquence dans le registre des actionnaires le nom de la

personne ayant droit en vertu de telle transmission ; et
aucune personne réclamant quelque droit en vertu d'une telle

transmission, n'aura le droit de recevoir une part dans les profits
de la banque, ni de voter en vertu de l'action comme possesseur
d'icelle, avant que cette transmission ait été authentiquée comme
susdit : pourvu toujours, que toute telle déclaration et instru- Proviso.

ment nécessaires en vertu de la présente clause et de la clause
suivante de cet acte, pour effectuer la transmission d'une action
dans la banque, et qui seront faits dans un autre pays que celui-

ci, ou quelqu'une des autres colonies britanniques de l'Amérique
du Nord, ou le royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
seront de plus authentiqués par le consul ou le vice-consul
britannique, ou tout autre représentant dûment accrédité du

14 gouvernement
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gouvernement britannique, dans le pays où la déclaration sera
faite ; ou bien elle serafaite directement devant ce consul, vice-

Proviso. consul ou autre représentant accrédité ; et pourvu aussi, que rien
de contenu dans cet acte ne sera censé priver les directeurs, le
caissier ou autre officier ou agent de la banque, du droit d'exi-
ger la production de preuves en corroboration de quelques fait
ou faits allégués dans toute telle déclaration.

Preuve de la V. Et qu'il soit statué, que si la transmission d'une action
transmission de la banque s'opère en vertu du mariage de Pactionnaire lors-
p.ar le ma-

n, testa- que cet actionnaire est une femme, la déclaration contiendra
ment, etc. une copie de l'extrait de mariage, ou de quelque autre attesta-

tion de la célébration du mariage, et constatera l'identité de la
femme ainsi mariée avec le propriétaire de la dite action;
et si la transmission s'opère en vertu d'un instrument testa-
mentaire, ou par suite du décès ab intestat d'un actionnaire,
l'acte de vérification du testament, ou les lettres d'administra-
tion ou de curatelle, ou un extrait officiel d'iceux, ensemble
avec telle déclaration, seront produits et déposés entre les mains
du caissier ou autre officier ou agent de la banque, qui insérera
en conséquence dans le registre des actionnaires le nom de la
personne ayant droit en vertu de telle transmission.

La banque VI. Et qu'il soit statué, que la banque ne sera pas obligée
non obligée de de veiller à l'exécution d'aucun fidéicommis (trust), soit formel
veiller à l'ex-
écution d'au- soit tacite, ni d'aucun quasi-fidéicommis auquel une action de
cun fidéicom- la banque pourrait être sujette, et la quittance de la personne
mis. au nom de laquelle cette action se trouvera inscrite dans les

livres de la banque, ou lorsque l'action est inscrite au nom de
plusieurs personnes, la quittance de l'une d'elles sera, de temps
à autre, une décharge complète en faveur de la banque pour
tout dividende ou autre somme d'argent payable à raison de
cette action, nonobstant tout fidéicommis auquel la dite action
pourra alors être sujette, et soit que la banque ait été ou n'ait
pas été notifiée du fidéicommis; et la banque ne sera pas
obligée de veiller à l'emploi de l'argent payé sur telle quit-
tance; nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

Acte public. VI1. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé être un acte
public.

CAP. LVI.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie
du cimetière de Montréal, et pour d'autres fins y men-
tionnées.

[10 Novenbrc, 1852.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans

lla session tenue dans les dixième et onzième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour incorporer la com-
pagnie du cimetière de Montréal, et de changer le nom de cette

compagmie:
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compagnie: à-ces causes, qu'il soit statué par la Très-Exce-
lente Majesté de la Reine, par et de Iaviset-du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative de la provmfle

du Canada, constitués et assemblés en vertu.et-sous lautorité

d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour r4unr lespromlnces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite, autorité, que le nom Nom de la

collectif de la dite compagnie sera changé en celui de " Com- compagnie.

pagnie du cimetière de Mont Royal ".

Il. Et qu'il.soit statué, que les syndics de ladite ,compagnie Les syndics

pourront établir des lopins ou lots de terre de.forme irrégulière, pourront di-
supericiev!ser pyte du

ayant en superficie moins ou plus de cent pieds, et, demander cimetire en

pour ces lots ou lopins de terre un prix proportionne àleur su- lopins.
perficie.

HL1. Et qu'il soit statué, que la quatorzième clause etleproviso Abrogation de

de la quinzième clause du dit acte seront et sont par le présent cties at

abrogés, et au lieu d'iceux, qu'il soit statué,que dans.le cas.ou d'cr
le dit cimetière, ou une partie quelconque dicelui,.serait con- tion.

sacré par une dénomination religieuse possédant des parts dans

le dit cimetière, le fait de la, consécration ne sera pas cens6.

conférer à la dite dénomination religieuse aucun pouvoir. ex-
clusif de jurisdiction soit spirituelle soit temporelle dans le dit

cimetière, sauf les pouvoirs accordés à ces dénominations re-

ligieuses en vertu des dispositions de la vingtième clause du

dit acte.

IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après lélection géné- Droit d'élire

rale prochaine des syndics, aucune dénomination religieuse des syndics.

n'aura le droit d'élire un syndic, à moins que les membres de
cette dénomination n'aient souscrit: vingt actions dans le fonds

social de la dite compagnie.

V. Et qu'il soit statué, que les biens-fonds de la dite cqm- Les biens-

pagnie, et les dits lots et morceaux de terre, lorsqu'ils seront fonds de la

transportés à des propriétaires individuels, seront exempts seront
de toute -cotisation ou paiement de taxes, et ne seront pas sujets exempts de

à être saisis ou vendus en exécution de jugement, ni saisis ni cotsation.

appliqués pour le paiement de dettes en. vertu. d'une loi de ban-

queroute, ou concernant les débiteurs insolvables. Que tout
lot ou morceau de terre qui aura été transporté et numéroté
comme un lot ou morceau de terre, sera indivisible; mais il

pourra ensuite appartenir à plusieurs propriétaires par indivis.

VI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, volontaire- La corpora-
ment, détruira, mutilera, endommagera, défigurera ou. dépla- tion pourra

cera toute tombe, monument, pierre tumulaire ou antre con- poursuivre les

struction placée dans le cimetière susdit, on toute clôture, personnes
strucioti ausant des

claire-voie ou autre construction pour la protection du dit cime- dommages.
tière,-ou de toute tombe, monument, pierre tumulaire ou autre

14 * construction
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construction susdite, ou d'un lot ou morceau de terre quelconque
dans le dit cimetière,-ou qui volontairement détruira, coupera,
cassera ou endommagera un arbre, arbuste ou plante, dans les

limites du dit cimetière, ou qui jouera à un jeu quelconque, ou

déchargera des armes à feu dans le dit cimetière (excepté lors

de tout enterrement militaire), ou qui, volontairement ou ill-

galement, troublera les personnes assemblées dans le cimetière

pour l'enterrement d'un corps, ou commettra une nuisance dans

le dit cimetière, sera censée coupable d'un délit (nisdemeanor),
et sur conviction de ce délit devant un juge de paix ou toute

cour ayant jurisdiction compétente, elle sera punie d'une amende

d'un louis au moins, et de dix louis au plus, suivant la nature

de l'offense; et à défaut du paiement de la dite amende, elle

sera sujette à un emprisonnement dans la prison commune du

district de Montréal, pour une période qui ne sera pas moins

de quinze jours ni n'excèdera pas trente jours; et le dit contre-

venant sera aussi sujet à une action pour empiétement (tres-

pass) dans toute cour ayant jurisdiction compétente, qui sera

intentée au nom de la compagnie, pour le paiement de tous

dommages qui auront été occasionnés par son acte ou ses actes
illégaux; etcetargent, lorsqu'il aura été recouvré, seraemployé,
sous la direction des syndics, à la réparation et reconstruction

de la propriété détruite ou endommagée comme susdit, et les

membres et officiers de la dite corporation seront des témoins

compétents dans les dites poursuites.

La corpora- VII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation fera des

tion rêglera règlements pour que toutes les sépultures dans le dit cimetière
les sépultures. se fassent d'une manière décente et solennelle.

Tant qu'aux VIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera enterré aucun corps
enterrements. dans aucun caveau, sous aucune chapelle ou autre bâtisse éri-

gée dans le dit cimetière, ou en deça de quinze pieds du mur

extérieur d'aucune telle chapelle ou bâtisse.

Hauteur des IX. Et qu'il soit statué, que toutes les parties du dit cime-

murs. tière seront entourées de murs, ou autres clôtures ou palissades

convenables, de la hauteur de huit pieds au moins.

Le cimetière X. Et qu'il soit statué, que la dite corporation entretiendra

sera tenu en le cimetière et les bâtisses et clôtures d'icalui, dans un état

ordre. complet de réparation, et en bon ordre et condition, à même

les deniers qu'elle recevra sous l'autorité de cet acte.

Foss6s et XI. Et qu'il soit statué, que la corporation fera tous les

égouts. fossés et égouts nécessaires dans le dit cimetière et autour

d'icelui, pour l'égouter et le tenir sec, et elle pourra, de temps

à autre, lorsque l'occasion le requerra, faire écouler tel fossé

ou égout, dans un fossé déjà ouvert, avec le consentement par

écrit des personnes ayant la surintendance de la rue ou chemin,
et des propriétaires et des possesseurs des terres à travers les-

quelles cette ouverture sera pratiquée, ayant soin de faire aussi
peu

d nt 7A"A41
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peu de dommage que possible au chemin ou terrain à travers

lequel sera fait le dit fossé ou égout, et de le remettre dans un

même ou aussi bon état qu'il était avant d'avoir été ainsi

ouvert.

XII. Et qu'il soit statué, que si la dite corporation, en aucun pnalit6 io.

temps, fait écouler ou jeter, ou permet que lon fasse écouler d'un ivière

ou que l'on jette dans aucune rivière, fontaine, puits, ruisseau, ou fontaine.
canal, réservoir, aqueduc, étang ou abreuvoir, aucune matière

nuisible du cimetière qui corrompra l'eau, elle encourra pour

chaque offense une pénalité de douze louis dix chelins courant.

XIII. Et qu'il soit statué, que la dite pénalité, avec tous les Qui pourra

frais de poursuite, pourra être recouvrée par toute personne qui recouvrer la

aura droit de se servir de Peau ainsi corrompue par tele

matière nuisible, au moyen d'une action civile dans toute cour

de jurisdiction compétente; pourvu toujours, que la dite

pénalité ne sera pas recouvrable si lon n'en poursuit le re-

couvrement pendant la durée de Poffence, ou dans les six

mois après qu'elle aura cessé.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'outre la dite pénalité de douze Poursuite pour

louis dix chelins courant, et soit qu'elle soit recouvrée ou non, dommages.

toute personne qui aura droit de se servir de l'eau ainsi cor-

rompue par telle matière nuisible, pourra poursuivre la dite

corporation au moyen d'une action civile dans toute cour de

jurisdiction compétente pour tout dommage spécial qu'elle

pourra avoir éprouvé à raison de ce que l'eau aura été ainsi

corrompue, ou s'il n'est pas allégué de dommage spécial, pour
la somme de deux louis dix chelins pour chaque jour que la

dite matière nuisible sera jetée ou s'écoulera comme susdit,
après Pexpiration de vingt-quatre heures, à compter du temps
que la dite personne aura donné avis de la dite offense à la

dite corporation.

XV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sera, et elle Une portion
est autorisée par ces présentes à mettre à part une certaine du cimetière

portion du cimetière pour l'usage exclusif des membres de la ise part

religion judaïque, sujet à telles conditions que prescriront les pour les Juifs.

syndics.

XVI. Et qu'il soit statué, que la seizième section du dit acte clause r6vo-

sera et est par le présent révoquée. qu6e.

XVII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé être un acte Acte publie.

public.

CA P -
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CAP. LVII.

Acte pour incorporer le collége Ste. Marie de Montréal.
[10 Novembre, 1852.]

Préambule TTENDU que monseigneur, Ignace, évêque catholique ro-
I. A main de Montréal, Félix Martin, H. Durauquet, A.
Larcher, A. Havequez, Adolphe Larcher et Jas. Durshaller,
ont, par leur pétition à la législatire, représenté qu'un collége
a été établi à Montréal pour l'éducation de la jeunesse, et ont
demandé que les pouvoirs d'une corporation soient conférés au
dit collége incorporé, et qu'en considération des grands avan-
tages qui doivent résulter de cet établissement il est expédient
d'accéder à leur demande: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous lautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

Collige incor- que le dit collége, qui se composera de l'évêque catholique ro-
poré, et de qui main de Montréal, du principal actuel du collége et de sesa corPoration successeurs, des professeurs et du procureur du dit collége, et

de leurs successeurs, ainsi que de tous tels autres officiers né-
cessaires qui pourront être ci-après nommés en vertu des
dispositions du présent acte, et de leurs divers successeurs res-
pectivement, sera, et il est par le présent constitué corps poli-

Nom de la cor- tique et incorporé, de fait et de nom, sous le nom de " laporation et ses corporation du collége Ste. Marie à Montréal; "et sous ce nom,pouvoirs. le dit collége aura succession perpétuelle et un sceau commun,
avec pouvoir d'altérer, renouveler ou changer le dit sceau com-

Propriété mun de temps à autre à volonté ; et, sous le même nom, il pourra
réelle lim- de temps à autre,et en tout temps ci-après, acheter, acquérir, tenir,'e. posséder et occuper, et avoir, prendre et recevoir pour lui-même

et ses successeurs, pour les usages et fins de la dite corporation,
toutes terres, tènements, héritages et biens-immeubles, sis et
situés en cette province, pourvu que la valeur annuelle d'iceux
n'excède pas la somme de mille cinq cents louis courant,-et il
pourra vendre et aliéner les mêmes biens, et en disposer, et en
acheter d'autres à leur place pour les mêmes fins; et, sous le
même nom, il pourra poursuivre et être poursuivi dans toutes
cours de justice, et dans tous lieux quelconques, avec autant
de latitude et d'une manière aussi ample et avantageuse que
tout autre corps politique ou incorporé, ou que toutes personne
ou personnes peuvent en loi poursuivre et être poursuivies dans

Règlements. toute matière quelconque; et la majorité des membres de la
corporation, pour le temps d'alors, aura le pouvoir et l'autorité
de faire et passer tels statuts, règles, ordres et règlements qui ne
seront pas contraires au présent acte ou aux lois en force en
cette province, qu'elle jugera utiles ou nécessaires pour les
intérêts de la dite corporation et pour la régie d'icelle, et pour

l'admission
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ladmissionde-membres dans la dite corporation; et elle pourra,
de temps à autre, modifier, abroger et changer les dits statuts,

règles, ordres et règlements, ou aucun d'eux, ou ceux de la dite

institution qui seront en force lors de la passation du présent

acte, et faire et exécuter toutes autres matières et choses rela- Autres pou-

tives à la dite corporation et à la régie d'icelle, ou qui pourront voirs.

la concerner; sujette néanmoins aux règlements, règles, restric-

tions et dispositions ci-après prescrits et établis.

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les rentes, revenus, Les revenus

produits et profits de toutes proprietes mobilières ou immobi- ,e se
lières, possédées parla dite corporation, seront employés unique- certaine, tins.
ment à l'entretien desmembres de la corporation, à la construc-

tion et réparation des édifices nécessaires pour les fins de la

-dite corporation, à lavancement de l'éducation parl'instruction
de la jeunesse, et au paiement des dépenses qui seront encourues

pour les objets qui sont légitimement liés ou qui se rattachent
aux fins susdites.

III. Et qu'il soit statué, que tous les biens-meubles et immen- Les biens et

bles appartenant aux membres de la dite institution ou qu'ils dettes de1'in-

pourront ci-après acquérir comme tels, et toutes les dettes, ré- stitution d-

clamations et droits quelconques à eux dus en cette qualité, poration, etc.

seront, et sont par le présent dévolus à la corporation par le

présent acte établie, et toutes les dettes par eux dues, et récla-

mations contre eux en leur dite qualité seront payées et acquit-
tées par la dite corporation ; et les statuts, règles, ordres et

règlements maintenant faits pour la régie de la dite institution,
seront et continueront d'être les statuts, règles, ordres et règle-
ments de ladite corporation, jusqu'à ce qu'ils soient changés ou

abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corpora- La corpora-

tion, pour le temps d'alors, ou la majorité des dits membres, tionm euer
auront le pouvoir de nommer tels procureur ou procureurs, procureurs,
administrateur ou administrateurs des propriétés de la dite etc.

corp oration, et tels officiers, précepteurs et. serviteurs qui seront

nécessaires pour bien conduire ses affaires, et de leur allouer

telle compensation, pour leurs services, respectivement, qui sera

juste; et ils pourront exercer tels autres pouvoirs, pour le bon

gouvernement des affaires de la dite corporation, qui leur seront

conférés par les statuts, règles, ordres et règlements de la dite

corporation.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite corpo- Les comptes

ration de transmettre à chaque branche de la législature seront ais -e.

provinciale, dans les premiers quinze jours de chaque session, a.I
un état détaillé indiquant le nombre des membres de la dite

corporation, le nombre des précepteurs employés dans les

diverses branches d'instruction, le nombre des élèves qui
reçoivent Pinstruction, et le cours d'étude suivi dans le dit

collége, et les biens-fonds et immeubles, ou tous les biens-
mneubles
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meubles produisant des revenus ou profits, qui sont possédés

par la dite corporation en vertu du présent acte, et le revenu
en provenant.

Acte public. VI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être

un acte public.

CAP. LVIII.

Acte pour amender deux certains actes y mentionnés, et

pour d'autres fins relatives à l'administration du collége
McGill.

[10 Novembre, 1852.]

Prambule. ATTENDU que le président et les syndics de Pinstitution

Pébroyale pour Pavancement des sciences, gouverneurs du

collége McGill, ont par leur pétition, demandé Pamendement

et l'extension d'un acte du parlement de la ci-devant province du

Bas-Canada, fait et passé dans la quarante-et-unime année du

Acte du B. règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, et intitulé. Acte

C. 41 Geo. 3 pour l'établissement d'écoles gratuites et l'avancement des sciences

c.17. dans cette province, et d'un acte du parlement de cette province,

fait et passé dans la huitième année du règne de Sa ajes,

Acte du et intitulé: Acte pour permettre à la corporation de l'institution

nada 8 V. ci royale pour l'avancemnt des sciences à disposer de certaines

78. étendues de terre pour le soutien plus efficace de Puniversité du

ollége MUcGill, et qu'il est expédient d'amender les dits actes:

a oes causes, qu'il soit en conséquence statué par la Trs-Ex-

tcliente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-

ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni

de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir

les p-ovinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernemmit

d Canada, et il est par le présent statué par l'autorité sus-

Qui présidera dite, qu'en l'absence du président ou du principal de l'institu-

en Vabsence tion royale pour l'avancement des sciences, le premier ou le

du président. plus ancien membre par ordre de nomination, présent à aucune

assemblée de la dite corporation, présidera.

Pouvoir de II. Et qu'il soit statué, que la dite institution royale pour la-
niommuer etN
destituer les vancement des sciences, pourra nommer de temps a autre les

officiers et ser- officiers et employés de la corporation, et les destituer.
viteurs.

Pouvoir de III. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée à être convo-

faire des ré- quée après la passation de cet acte, et tenue selon les dispositions

lemnents con' du dit acte passé dans la quarante-et-unième année du règne

assemblées de de feu Sa Majesté le Roi George Trois, la dite institution royale

la corpora- pour Pavancement des sciences, pourra, par des statuts,
Uon. règles et règlements, fixer le temps et le lieu où la dite corpo-

ration s'assemblera, prescrire la manière dont elle aura lieu, et

le nombre et la description des membres qui seront nécessaires
pour
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pour transiger les affaires et exécuter les pouvoirs de la dite

corporation.

IV. Et qu'il soit statué, que tous statuts, règles, ordres, consti- Les statuts,

tutions et ordonnances qui seront faits dans la suite par la dite etc., de ilin-

institution royale pour l'avancement des sciences, n'étant point ront force sans

contraires à aucune loi de cette province, auront pleine force et être corés

effet, sans être sanctionnés ou confirmés par le gouverneur par le gouver-

de cette province : pourvu toujours, qu'il en soit envoyé par la neur qui ce-

poste une copie certifiée au gouverneur, qui pourra sigmfier sa ra les désap-

désapprobation d'iceux dans les soixante jours qui suivront. prouver.

V. Et qu'il soit statué, que la dite institution royale pour L'institution
e - à é ourra aliéner

l'avancement des sciences, pourra aliéner et disposer a perpé- e ses biens

tuité de telles parties de terres, tènements et héritages tenus, pour une

ou qui seront tenus par elle pour et au nom du collége McGill, rente foncière

ainsi qu'elle le jugera convenable pour le soutien et Pavantage table. sans

du dit collége, pour une rente annuelle foncière et non rache- que cette

table, et non autrement, sujette a tels termes et conditions, et rente soit
tave tllesaforme t uet gr e sujette à une
avec telles formes de procédure seulement qu'elle jugera augmentation.

plus avantageux pour le dit collége ; et il ne sera pas nécessaire

que telle rente foncière soit sujette à aucune augmentation par
la suite.

VI. Et qu'il soit statué, que la dite institution royale pour L'institution

l'avancement des sciences pourra, si elle juge qu'il est de l'avan- pourra can-

tage du dit collége de le faire, canceller et annuler tout actes consen-

tous actes consentis par elle pour la disposition d'aucune partie tis à des con-

des dites terres, tènements et héritages, aux conditions aux- ditions conve-

quelles elle et les autres parties concernées, dans tous ou prenre aucun

de ces actes, pourront être d'accord ; comme aussi, obtenir et prêt d'argent

prendre, de temps à autre, aucun prêt ou prêts d'argent pour pour l'usage

l'usage du dit collége, et sous telle garantie, soit hypothécaire
ou autrement, et à tels autres termes et conditions qu'elles

pourront stipuler, et dont elles conviendront ; pourvu toujours, Proviso.

que le montant de tel prêt ou prêts n'excèdera pas en tout, en
aucun temps, la somme de trois mille louis.

VII. Et'qu'il soit statué, que les rentes, produits, profits et Les argents

sommes d'argent tenus et possédés par la dite institution royale del'institution

pour l'avancement des sciences, et ceux qu'elle pourra recevoir ce-arèsver
dans la suite, ne seront pas versés entre les mains du receveur- sés entre les

général de cette province, mats ils seront reçus par le trésorie ceveur-gmané-
de la dite institution royale pour l'avancement des sciences, qui rat.
les déposera et en disposera de la manière que l'ordonnera, de

temps à autre, la dite institution royale pour lavancement des

sciences; pourvu toujours que la dite institution royale pour Proviso: des

l'avancement des sciences, fournira chaque année, le ou avant comptes an-

le premier jour de février, au gouverneur de cette province, un ouelsseront

état détaillé et un compte, afimés par le trésorier devant un gouverneur.

magistrat ou commissaire autorisé à recevoir des affidavits, de
la
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la recette et de la dépense de tel·les sommes d'argent pendant
l'année précédente.

Les disposi- VIII. Et qu'il soit statué, que toutes les parties et dispositions
tions des dits des dits deux actes, intitulés, respectivemeut : Acte pour l'éta-

deux actes i blîssement d'écoles Sgratuites et l'avancement des sciences dans cette
compoatibles a
cet acte, abro- province, et Acte pour permettre à la corporation de l'institution

gées. :royale pour l'avancement des sciences, à disposer de certaines

étenlues de terre pour le soutien plus eficace de l'université du

collége iM'Gill, qui peuvent être en aucune manière incompa-

tibls ou contraires aux dispositions de cet acte, sont par le

Pnviso. i- présent abrogées; pourvu toujours, qu'aucune chose contenue

droit. exis- dans le présent acte ne diminuera ou n'affectera aucuns droits
tants neseront ci-devant acquis par et en vertu des dits actes ou d'aucun

poinit affectés. d'eux, ou aucuns recours ou procédures pour la conservation et

mise en force de tels droits, ou relativement à iceux; mais tous

tels droits, recours et procédures seront et resteront comme si

cet acte n'avait point été passé.

Acte public. IX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

CAP. LIX.

Acte pour faciliter la liquidation des affaires de la com-

pagnie d'assurance mutuelle contre le feu pour le

comté de Montréal.
[10 Novembre, 1852.]

Préambule. TTENDU que " la compagnie d'assurance mutuelle contre

Aile feu pour le comté de Montréal," qui a été formée sous

l'autorité d'un acte de la léCgislature de la ci-devant province du Bas

Canada, passé dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté

Acte du B. c. Guillaume quatre, intitulé: Acte pour autoriser l'établissement de

4 Gui·. ·. c. Compagnies d'assurance mutuelle contre lefeu, et qui a été reconnue
33. cité. sous le nom susdit par un acte du parlement de cette province, passé

dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années du

Acte du c. 4 règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender un acte de -la lé-

et 5 V. c. 40, gislature du Bas Canada, relatif à l'établissement de compagnies
cité. d'assurance mutuelle contre les accidents dufeu, a, par sa pétition,

représenté que les pertes par elle souffertes en conséquence de la

destruction par le feu, dans le cours de la présente année, (mil

huit cent cinquante-deux) d'un grand nombre de propriétés par

elle assurées, dans la cité de Montréal, excèdent de beaucoup les

fonds qui sont à présent ou pourront être en aucun temps par la

suite à la disposition de la dite compagnie, ou versés entre ses

mains sous l'autorité des diverses lois relatives à son établissement

et à son existence; que les dites pertes ne pouvant ainsi être

Payées qu'en partie, vu l'insuffisance des dits fonds, Pintérêt et la

sécurité de toutes les parties concernées demandent qu'il soit au

plus tôt procédé à la dissolution de la dite compagnie et à la

liquidation de ses affaires ; et que pour parvenir -à cette fin de

manière à causer le moins de préjudice possible aux dites parties
intéressées,

MGi- llmntréol7
16 

Bez.
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intéressées, il est nécessaire pour la dite compagnie d'avoir recours

à de plus amples dispositions législatives, celles existantes, en autant

que la dite compagnie y est concernée, étant sous ce rapport
défectueuses: qu'il soit en conséquence, statue par la Très-Excel-

lente Majestt1 'de la Reine, par et de ravis et du consentement du

conseil législatif et -de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un

acte passé -dans le parlement du 'royaume-uni de la Grande-Bre-

tagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du

lant et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et

il est par le présent acte statué, que du jour de la passation du Aprèsla pas-

présent acte, il ne sera plus permis à la dite compagnie d'assurer sation de cet

la propriété d'aucune personne quelconque; que, néanmoins, plus permis a
toute propriété qui, à cette 'époque, se trouvera être assurée au la compagnie
bureau de la dite compagnie, continuera, nonobstant la disposition d'assurer la

précédente, d'y être assurée (à toutes fins et intentions quel- aun per-

conques, de même que si cet acte n'eût jamais été passé,) et ce pen- sonne que-

dant tout le temps porté dans sa police d'assurance, ou jusqu'à ce conque.

que la dissolution de la dite compagnie ait été prononcée en la

manière ci-dessous prévue, ou jusqu'à ce que le membre de la dite

compagnie, que la dite police concernera, ait légalement cessé

d'être membre de la dite compagnie, ou se soit légalement retiré

de la dite compagnie par la remise de la dite police, conformément

aux dispositions d'un acte de la dite législature de la ci-devant

province du Bas-Canada, passé dans la sixième année du règne
de feu Sa Majesté Guillaume Quatre, intitulé : Acte pour continuer, 6 Guil, 4, c.

pour un temps limité, et amender un certain acte y mentionné, re- 33, cité.

latif à l'établissement de compagnies d'assurance mutuelle contre

le feu.

11. Et qu'il soit statué, qu'à ravenir il ne sera plus procédé, le L'élection an-

premier lundi d'octobre, à l'élection annuelle des directeurs de la recteurs n'au-

dite compagnie ; mais que les personnes qui, lors de la passation ra plus lieu.

du présent acte, composeront le bureau des directeurs de la dite

compagnie, continueront, pendant toute la durée de la dite compa-

gnie, d'en être les directeurs à toutes fins quelconques, de même

que toute personne qui, en cas de vacance survenue dans le dit

bureau, pourra par la suite avoir été nommée directeur de la dite

compagnie, dans les cas prévus par la sixième section de l'acte ci-

dessus cité en premier lieu; lesquels dits directeurs ainsi' conti-

nuant de rester en charge auront les mêmes droits et les mêmes

pouvoirs qu'ils auraient eus s'ils avaient été élus, comme ci-

devant, à une assemblée annuelle des membres de la dite compa-
gnie.

111. Et vu qu'il est de l'intérêt de toutes les parties concernées, Citation.

que la liquidation des affaires de la dite compagnie soit rendue
aussi avantageuse que possible, et que dans ce but il est à propos
d'autoriser les directeurs de la dite compagnie, a donner, dans
certains cas, aux débiteurs de la dite compagnie, un délai raison-
nable pour leur faciliter les moyens de s'acquitter envers elle, le
montant dû sur tous les billets de prime déposés au bureau de la

dite
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Les directeurs
pourront ac-
corder un dé-
lai à tout de-
biteur pour le
p iement de sa
deite.

Les droits le
la compagnie
contre ses dé-
biteurs res-
teront en
pleine vi-

gueur.

Aucun end
seur, etc., d'
débiteur ne
p-urra invo
quer la pres
cription ni
l'insolvabilî
du débiteur

dite compagnie étant maintenant exigible et payable, de même que

la somme de dix chelins courant par chaque cent livres dit cours,
du montant assuré au bureau de la dite compagnie ; qu'il soit

statué, et il est en consquence statué par les présentes, que les dits

directeurs auront le pouvoir discrétionnaire d'accorder à tout dé-

biteur de la dite compagnie, pour le paiement de sa dette, lorsqu'ils

croiront que c'est dans l'intérêt de la dite compagnie de le faire,

tel délai (n'excédant pas dans aucun cas douze mois à compter

du quatre octobre mil huit cent cinquante-deux) qu'il leur paraîtra

raisonnable d'accorder ; avec la condition, si les dits directeurs

l'exigent, de payer la dite dette par instalments; et que, dans ce

cas, à défaut de paiement, au terme fixé, d'aucuns des dits instal-

ments, la totalité de la dite dette, ou ce qui restera dû d'icelle à

aucune de ces époques, sera exigible de la même manière que si

tel délai eavait pas été accordé; et en accordant tel délai comme

susdit, les dits directeurs auront le droit de stipuler avec le débi-

teur qu'il sera obligé de payer l'intérêt, à raison de six par cent,

sur le montant de sa dette envers la dite compagnie, à compter du

jour de cette stipulation.

IV. Et qu'il soit statué, que nonobstant aucune des dispositions

contenues dans la section précédente de cet acte, ou dans aucun

autre acte ou loi quelconque, les droits de la dite compagnie contre

chacun de ses débiteurs et endosseurs ou cautions de ce dernier, et

notamment, contre chacun de ses dits débiteurs, auquel il aura été

accordé délai, tel que ci-dessus permis, et contre chacun des en-

dosseurs ou cautions de tel débiteur, ainsi que les privilèges et

hypothèques de la dite compagnie sur les propriétés de tout tel dé-

biteur et sur celles de chacune de ses cautions ou endosseurs, ré-

sultant des lois existantes et principalement des dispositions conte-

nues en la neuvième section du dit acte ci-dessus cité, passé dans

la quatrième année du règne de feu Sa Majesté Guillaume Quatre,

telles que modifiées par les dispositions contenues en la septième

section du dit acte ci-dessus cité, passé dans la sixième année du

même règne, pour la garantie du paiement d'aucune dette quel-

conque de tout et chaque tel débiteur envers la dite compagnie,

devenue due tant avant qu'après la passation du présent acte,

seront, à toutes fins quelconques, conservés et resteront en pleine

vigueur, tant à l'égard de chaque tel débiteur et de chacune de ses

cautions ou endosseus, qu'à l'égard de toute autre partie quel-

conque, de même que si les dits droits, priviléges et hypothèques

étaient spécialement accordés par le présent acte.

OS- V. Et qu'il soit statué, qu'aucun des dits endosseurs ou cautions

un de tout débiteur mentionné dans les sections précédentes, ne

pourra ni n'aura le droit, à raison du délai accordé au dit débiteur

par les directeurs de la dite compagnie, sous rautorité de la troisième

section de cet acte, d'invoquer, soit la prescrdptiol soit l'insol-
vabilité du dit débiteur, survenue dans le cours du dit délai, à l'en-

contre de la dite compagnie ou de ses ayants cause, contre l'effet

de son endossement ou cautionnement en faveur de tel débiteur.

VI.

Cap. 59.
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VI. Et qu'il soit statué, que lorsque dans l'opinion des direc- Requête que

teurs de la dite compagnie il y aura lieu à ce faire, ils présente- compagnie a

ront une requête à la cour supérieure siégeant dans le district de co sani-

Montréal, (la dite requête étant accompagnée d'Un compte OU rieure, lui de-

état exact des affaires de la dite compagnie) exposant que, dans nandant de

l'opinion des requérant il n'y a plus lieu a continuer radministra- lbération des

tion des affaires de la dite compagnie, et qu'il est temps, dans lintérêt directeurs.

de toutes les parties concernées, de disoudre la dite compagnie,

et de prononcer définitivement, s'il y a lieu, la libération des dits
directeurs de la dite compagnie, et même, dans la discrétion de la

cour, celle de toute autre partie quelconque.

VII. Et qu'il soit statué, que sur la présentation de la requête Procédés

mentionnée en la section précédente, la dite cour ordonnera, à la qu'oPrla

diligence des requérants, un appel des créanciers de la dite compa- eeteio.

gnie, et deé toute autre partie intéressée dans les affaires d'icelle, et aea requête.

ce par une ordonnance prononcée sur la dite requête par la dite

cour, et insérée sous la signature du greffier d'icelle, au moins

quatre fois pendant deux mois dans deux papiers-nouvelles publiés

dans la dite cité de Montréal, dont l'un en langue française et

l'autre en langue anglaise, notifiant les créanciers de la dite com-

pagnie, ou toute telle autre partie intéressée dans les affaires-de la

dite compagnie, de produire au greffier de la dite cour, dans la dite

cité de Montréal, le ou avant le jour qui serafixé à cette fin dans
la dite ordonnance, toute réclamation qu'ils pourront avoir à faire

contre la dite compagnie, ou sur ses biens tant meubles qu'im-

meubles; et sur cette procédure commencée par la dite requête,

la dite cour procédeia à entendre et à adjuger sur les droits et pré-

tentions, respectifs des parties, comme dans toute autre instance

semblable formée devant elle suivant le cours ordinaire de la loi et

de la procédure; et lorsque, dans l'opinion de la dite cour, il y
aura lieu de ce faire, elle rendra son jugement prononçant la disso-
lution de la dite compagnie selon les dispositions et avec les effets

prévus dans le présent acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que sur la présentation du dit compte Et sui la pré-

la dite cour pourra en aucun temps ordonner, si elle le juge à pro- senation du

pos, que le reliquat d'icelui soit déposé par les dits directeurs, ou compte ac-

le secrétaire-trésorier de la dite compagnie, au greffe de la dite la requête.

cour, pour qu'il en soit ensuite disposé en faveur de qui de droit ;

le montant duquel reliquat sera mentionné dans la susdite ordon-

nance de la dite cour.

IX. Et qu'il soit déclaré et statué, qu'aucune des dispositions Rien 'empê-

contenues dans les sections précédentes ne s'étendra et ne sera chera les di-

censée s'étendre à priver les directeurs de la dite compagmie du recteurs de

pouvoir d'établir, déclarer et payer des dividendes ou répartitions vendes ssur

sur les fonds à leurs dispositions, comme ci-devant: lesquels divi- les fonds p

dendes ou répartitions il sera de leur devoir d'étabr, déclarer et disPosi-

payer aussi souvent que possible, à mesure que les ditsi fonds le

permettront, et ce, de la manière et dans la forme qu'ils croiront

les plus propres à faciliter la liquidationides affaires della dite

compagnie, et à satisfaire aux réclamations existantes contre elle.
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Un certain X. Et qu'il soit statué, que l'avis donné par la dite compagnie
avis publié et par elle publié sous la signature de son président et de
dans deux
papiers-no- son secrétaire et sous la date du seizième jour d'octobre mil
velles déclaré huit cent cinquante-deux, dans deux papiers-nouvelles publiés
suffisant. dans la cité de Montréal, et appelés respectivement La Mi-

nerve et le Montreal Berald, sera à toutes fins quelconques
regardé comme étant l'avis public requis en pareil cas par
la huitième section du dit acte ci-dessus cité, passé dans la sixième
année du règne de Sa Majesté Guillaume Quatre, et sera suffisant
pour produire tout l'effet contemplé par la dite huitième section de
l'acte ci-dessus mentionné en dernier lieu, quand même le dit avis
n'aurait pas été publié en la manière prescrite par cette dite huit-
ième section ; que le dit avis fera pleine foi de son contenu; et que
tous les paiements, dividendes, répartitions et sommes de deniers
y mentionnés ont été dûment réalés, arrêtés et fixés par les direc-
teurs de la dite compagnie, et que le recouvrement pourra en être
poursuivi trente jours après la dite première publication du dit

Proviso. avis dans les deux papiers-nouvelles susdits: pourvu toujours,
que tout numéro ou exemplaire de l'un ou l'autre des dits deux
papiers-nouvelles, dans lequel le dit avis a été ainsi publié, fera
preuve authentique de la dite publication.

Quelles cita- XI. Et qu'il soit statué, que toute citation, assignation ou signi-
tions seront fication, concernant la dite compagnie en aucune manière quel-
valables. conque, étant faite au bureau de la dite'compagnie, en y parlant à

une personne raisonnable, ou personnellement au président ou au
secrétaire-trésorier de la dite compagnie, sera censée avoir été
valablement faite à toutes fins quelconques.

Acte public. XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera à toutes fins
quelconques considéré comme un acte public.

CAP. LX.

Acte pour amender l'acte pour incorporer le Bishop's
College.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans
la septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte

pouzr incorporer le Bishop's College dans le diocèse de Québec, pour
conférer à l'évêque de Montréal des pouvoirs co-ordonnés avec
ceux de l'évêque de Québec dans la corporation de Bishop's
College : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé : Actepour réunir lesprovinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et

L'évêque de il est par le présent statué par la dite autorité, que l'évêque de
Montréal et Montréal, de même que tout autre évêque ou tous autres

évêques,



Incorporaiso de Biskop's College.

évêques, qui seront nommés pour tout diocèse de PEglise-Unie les autres

d'Angleterre et d'rlande, qui pourrait être ci-après établi dans évêques del
l'église an-

le Bas-Canada, ensemble avec lévêque de Québec, constitue- glicanne dans
ront ci-après la première branche de la corporation de Bishop's le Bas-cana-

College ; et les dits évêques auront et posséderont des pouvoirs da, auront des

égaux et co-ordonnés dans la nomination des syndics et du égaux à ceux

conseil du collége, et auront et exerceront conjointement tous d- 1eévêque de

et chacun les pouvoirs et priviléges ci-devant possédés et Qu-

exercés par Pévêque de Québec, ou dont il jouissait dans l'ad-

ministration des affaires de la dite corporation; pourvu que Prov>so.
dans le cas d'une différence d'opinion entre les dits évêques

quant à l'exercice des pouvoirs à eux conférés par le présent

acte, s'il arrivait qu'ils fussent divisés en nombre égal, Popinion
de Pévêque qui sera le plus ancien par date de nomination aura

la prépondérance, et sa décision sera conclusive.

CAP. LXI.

Acte pour faire connaître et établir d'une manière cer-
taine les droits des co-propriétaires de la Commune de
Saint Antoine de la Baie.

[10 Novembre, 1852.]

TTENDU que par un acte de la législature de la province du Préambule.A Bas-Canada, passé dans la deuxième année du règne de Sa

Majesté George Quatre, intitulé : Acte pour mettre les habitants
de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine, communément appelée
-Baie du Febvre, en. état de pourvoir à mieux régler la commune
de la dite seigneurie, une corporation a été établie pour régir les

affaires de la dite commune, et vu la requête de la corporation ac-

tuellement existante de la dite commune, aux fins de prendre les

moyens de faire établir et constater d'une manière certaine et finale

quelles sont les personnes qui ont droit à la dite commune, et vu

qu'il est avantageux que leur demande soit accordée et nécessaire aux

co-propriétaires de droits dans la dite commune qu'ils soient connus
d'une manière certaine : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible à la dite Assemblée des

corporation après la passation du présent acte, ou à cinq des co- propi jétaires

propnétaires de droits dans la dite commune, de convoquer une ps nommernvoqur un des commis-
assemblée des co-propriétaires de droits dans la dite commune, et de saires.
faire publier à la porte de Péglise de la paroisse de la Baie Saint-
Antoine, à l'issue du service divin du matin, un avis requérant les

co-propriétaires de la dite commune de s'assembler sous un délai

qui ne sera pas de moins de huit jours ni de plus de quinze jours, à
tel lieu qui y sera fixé, pour procéder au choix d'une personne
convenable, comme commissaire pour les fins de cet acte, laquelle

n'aura

Cap. 60, 61. 22e
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n'aura aucun droit dans la dite commune, et sera domiciliée dans
la dite paroisse de la Baie ; et à la dite assemblée présidera.le pré-
sident de la dite corporation, et à son défaut un des syndics d'icelle
présidera, et dressera un procès-verbal signé de lui et de deux
témoins présents à la dite assemblée, et lequel sera déposé au
greffe de la cour de circuit dans la ville des Trois-Rivières.

Un commis- Il. Et qu'il soit statué, qu'aux jour et lieu ainsi fixés par le dit
saire sera avertissement, il sera loisible aux co-propriétaires de la dite com-
n°mmréa àa mune alors là assemblés, et à la majorité d'entre eux, de procéder à
voix. l'élection lu dit commissaire à la pluralité des voix, et il sera du

devoir de la personne présidant la dite assemblée, de notifier la
dite personne ainsi élue commissaire de son élection en conformité
de cet acte.

Si la per- [Il. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la personne ainsi
sonne éLue élue comme commissaire n'accepterait pas la charge, ce qu'elle sera
n'acceptait é vi a
pas la charge. censée avoir fait si elle ne notifie son refus sous huit jours de la

notice qu'elle aura reçue de son élection, au président de la dite
assemblée, ou l'avant acceptée résignerait ensuite, ou s'absenterait
des limites de la dite paroisse pour résider ailleurs, ou mourait, il
sera alors loisible aux dits co-pronriétaires de la dite commune de
procéder à la nomination d'un autre commissaire en la manière ci-
dessus prescrite.

Qui votera IV. Et qu'il soit statué, que toute personne ayant un titre appa-
à Cette as- rent, lors de la passation du présent acte, lui accordant un droit à
s'rnbée. la dite commune, sera qualifiée et pourra assister et voter à la dite

assemblée pour l'élection du dit commissaire comme susdit.

Devoirs du V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit commis-
commissaire. saire de donner avis public dans le délai d'un mois après sa nomi-

nation, par un avertissement affiché à la porte de l'église de la
dite paroisse de la Baie, pendant au moins deux semaines consé-
cutives, et par avis publié pendant deux dimanches consécutifs,
immédiatement après le service divin du matin, à la porte de
l'église de la dite paroisse, du lieu et des jours où sera ouvert son
bureau, et de requérir tous et chacun les dits co-propriétaires d'ex-
biber à son bureau, dans les deux mois après son avis, comme sus-
dit, tous les titres de concession, jugements ou autres titres quel-
conques, qui établissent leurs droits respectifs dans la dite commune,
accompagnés d'un exFosé succinct de leur réclamation, et d'une liste
des documents par eux filés et produits, afin que leurs droits puissent
être définitivement établis, ainsi qu'il sera ci-après prescrit.

col- VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit commissaire,
réclamations aussitôt après l'expiration du temps fixé pour le dépôt des titres
dar.s la dite qu'on doit lui faire, comme il est prescrit par la section précédente,
commune. de les transmettre, ainsi que les réclamations et titres, au juge de la

cour de circuit dans le district des Trois-Rivières, soit au greffe de
la dite cour à Trois-Rivières, ou en aucun terme de la cour de

circuit
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circuit siégeant qui pourra se tenir dans le comté de Yamaska à
l'avenir, lequel juge est par le présent autorisé et requis d'en faire
l'examen et de prononcer jugement, après avoir entendu les parties

sur toutes contestations qui pourraient étre faites à aucune réclama-

tion ou réclamations de droits dans la dite commune, durant le terme

de la dite cour de circuit siégeant soit dans le comté de Yamaska, soit
en la dite ville des Trois-Rivières, déclarant la validité ou Pinvali-

dité de tous les titres respectivement, et il en sera fait une entrée

dans les registres de la dite cour, et il sera final et sans appel.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit commissaire, Le commis-

en suivant -les réclamations et titres des dits co-propriétaires de la sa®re fera une
co-prpriétires liste des co-

dite commune, d'en faire une entrée ou rôle suivant l'ordre dans propriétaires.

lequel les dits titres seront produits devant lui, en les numérotant
suivant le rang de leur production.

VIII. Et qu'il soit statué, que lorsque le juge aura prononcé Le jugement

son jugement, comme susdit, il sera du devoir du dit commissaire sera lu à la

de reprendre du greffe de la dite cour de circuit les titres par lui ported

rapportés devant le dit juge et une copie authentique du jugement

prononcé par le dit juge, et qu'il sera du devoir (lu dit commissaire
de donner avis du dit jugement en le faisant lire deux dimanches
consécutifs à la porte.de l'église de la dite paroisse, après le ser-
vice divin du matin ; et le dit commissaire sera tenu ensuite de

remettre, lorsqu'il en sera requis, à toute personne ou personnes

qui aura ou auront filé des réclamations et titres devant lui en

conformité du présent acte, ou à quelqu'un par elle chargé à cet

effet, les titres et réclamations dans son bureau, en prenant un reçu
de la remise des dits titres,

IX. Et qu'il soit statué, que le commissaire ainsi appointé SOU- Frais du com-
mettra au dit juge un compte détaillé de toutes dépenses, frais et missaire.

salaires qu'il aura droit d'avoir pour la juste rémunération de ses
peines et déboursés, lequel compte sera taxé par le dit juge.

X. Et qu'il soit statué, que le dit commissaire aura droit d'exi- Comment les

ger <le chaque co-propriétaire de la dite commune sa juste part frais seront

du montant auquel sa compensation aura été taxée par le dit juge, payés.

et aura son droit d'action suivant la loi pour en faire le recouvre-
ment.

XI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne Les droits de
s'étendra ni ne sera entendu s'étendre à affaiblir, diminuer ou Sa Maesté
éteindre les droits et priviléges <le Sa Majesté, Ses Héritiers et non cté,.

Successeurs, ni autres corps politiques ou incorporés ou autres
personne ou personnes, excepté seulement ceux qui y sont men-
tionnés.

XII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé être un acte Acte public.
public, et comme tel il en sera pris judiciairement connaissance
par tous juges, juges de paix, et toutes autres personnes quel-
conquesý sans qu'il soit spécil@iment cité,

Cap. 61. 225
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CAP. LXII.

Acte pour incorporer l'Association de la Salle de Tempé-
rance de Québec.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. A TTENDU que Angus McDonald, William Bignell, Robert
Symes, Richard J. Shaw, John Morphy, Philip LeSueur,

Frederick LeSueur, James Brent, Thomas Bickell, Charles
Brodie, Thomas White, junr., James Millar, George Mathison,
Benjamin Cole, junr., John H. Craig, John Kemp, George
Booth, Daniel Bews, Alexander Farquhar, James Reid, et autres,
de la cité de Québec, membres de l'Association de la salle de tem-
pérance de Québec, ont exposé par leur requête à la législature,
qu'ils ont l'intention d'ériger et d'entretenir un édifice dans la
dite cité, qui devra être appelé "Salle de Tempérance de Qué-
bec," dans le but de promouvoir et de soutenir les principes de la
tempérance, et de servir de lieu de réunion aux assemblées
publiques convoquées pour des objets d'utilité et de morale,
et que loctroi de pouvoirs collectifs à la dite association con-
tribuerait beaucoup à l'avancement des objets utiles et philan-
tropiques qu'elle a en vue, et qu'ils ont demandé un acte
d'incorporation : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous lautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Certaines per- autorité, que les dits Angus McDonald, William Bignell,sonnes incor- Robert Symes, John Morphy, Philip LeSueur, Frederick Le-porees. Sueur, Richard J. Shaw, Charles Brodie, James Brent, Thomas
Bickell, Thomas White, junr., James Millar, George Mathison,
Benjamin Cole. junr., John Kemp, George Booth, John H.
Craig, Daniel Bews, Alexander Farquhar et James Reid,
avèc toutes les personnes qui sont maintenant, ou qui devien-
dront par la suite membres de la dite association, seront et sont
par le présent déclarés un corps politique et incorporé, sous le
nom de " l'Association de la salle de tempérance de Québec,"
et auront le droit d'acquérir, tenir, posséder, prendre, recevoir
et aliéner pour les fins de la dite corporation, toutes terres,
tènements, héritages et biens-immeubles, dans les limites de
la cité de Québec, n'excédant pas en valeur la somme de
quinze mille louis courant.

Fonds social. II. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite as-
sociation sera et se composera de la dite somme de quinze
mille louis courant, ou de telle partie d'icelle que la dite as-
sociation jugera à propos de prélever, et la dite somme sera
divisée et séparée en trois mille parts ou actions égales, d'une
valeur n'excédant pas la somme de cinq louis par action, et les

dites
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dites actions seront considérées comme biens-meubles, et seront

transférables comme tels ; et les dites trois mille actions seront et

sonï par le piésent acte conférées aux membres de la dite asso-

ciation, et à leurs hoirs, exécuteurs, curateurs, administrateurs

ci ayants cause respectifs, pour leur propre usage et bénéfice,

proportionellement à la somme qu'eux et chacun d'eux respec-
tivement souscriront et paieront ; et toutes et chacune les

personnes et leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs,
administrateurs et ayants cause, qui souscriront et paieront

respectivement la somme de cinq louis courant, ou plus,

pour construire et compléter la dite " Salle de tempérance

de Québec," seront membres de la dite association, et comme

tels, auront droit de recevoir, après Pachèvement du dit
édifice, leur part de tous les profits nets et avantages resul-

tant de la somme ou des sommes d'argent qui seront pré-
levées, recouvrées ou perçues en vertu de cet acte, proportionel-

lement au nombre des actions ainsi possédées ; et toutes

personne ou personnes ayant une ou plusieurs actions dans la

dite entreprise, et suivant la proportion susdite, paieront leur

juste part proportionelle de la somme d'argent nécessaire pour
accomplir la dite entreprise, en la manière prescrite et déter-

minée par cet acte.

III. Et qu'il soit statué, que sur tous et chacun les sujets, Proportion des

propositions ou questions qui s'élèveront, seront discutés ou votes relative-

ris aux voix concernant les affaires de la dite corporation, a
une assemblée quelconque de ses membres, qui sera tenue

conformément à cet acte, chaque membre présent à icelle, ayant
ou possédant une ou deux actions dans la dite entreprise, aura
droit à un vote, les possesseurs de quatre actions auront droit à

deux votes, et ainsi de suite, en proportion; pourvu néanmoins,
qu'aucun membre n'aura jamais droit à plus de dix votes,
quand même il serait possesseur de plus de vingt actions ; et

toute question, élection d'officiers, ou autre matière ou chose

quelconque, qui sera proposée, discutée, ou prise en considé-

ration à une assemblée comme susdit, sera finalement décidée

à la pluralité des voix alors présentes, et le président de Pas-

semblée, en cas de division égale des votes, aura la voix pré-

pondérante, bien queil ait déjà voté.

IV. Et qu'il soit statu,é, que la dite corporation pourra légale- Lacorpora-

ment emprunter de temps à autre, soit dans cette province ou tion pourra

ailleurs, telle somme ou telles sommes d'argent n'excédant pas e nter

en un seul et même temps la somme de sept mille louis

courant, selon qu'elle le jugera nécessaire ou convenable, et
elle pourra donner des reconnaissances, obligations on autres

garanties pour les sommes ainsi empruntées, et hypothéquer
ou engager les, biens, revenus ou autres propriétés de la dite

corporation, pour le dû paiement des sommes ainsi empruntées
et des intérêts sur icelles.

15*
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De la respon- V. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite cor-
sabilitédesac- poration ne sera tenu, ou sujet au paiement d'une dette ou
lionnaiies. obligation quelconque due par la dite corporation, au delà de

la part non payée qu'il possède dans le fonds social de la dite

corporation.

Des livres de VI. Et qu'il soit statué, que les souscripteurs sus-nommés, ou
souscription trois d'entre eux, ouvriront un livre ou des livres de souscription,
devront être.

vonverts. aussitôt qu'il sera convenable, après la passation de cet acte, et
aussitôt qu'il aura été souscrit cent actions dans le dit livre ou les

dits livres, ils convoqueront une assemblée des dits souscripteurs,
en tel temps et en tel lieu en la cité de Québec, qu'ils jugeront

convenable, par un avis public inséré au moins huit jours avant

la dite assemblée dans un journal anglais et dans un journal

français publiés dans la dite cité; et pareille assemblée géné-

rale, convoquée par le secrétaire de la dite corporation, après
avis dûment donné comme susdit, aura lieu le second mardi

(le janvier de chaque année ensuivante, à sept heures du soir,
ou tout autre *jour subséquent qui sera dûment indiqué dans le

(lit avis.

Flections des VII. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée géné-
directeurs. rale des souscripteurs, qui se tiendra tel que ci-dessus ordonné,

la majorité (les propriétaires alors assemblés choisiront sept

personnes qui se trouveront alors respectivement proprietaires
d'au moins deux actions dans la dite entreprise, dont quatre

formeront un quorum, pour être directeurs, aux fins d'adminis-

trer, conduire et diriger les aflàires de la dite association, et les

<lits directeurs élus à cette première assemblée génerale,
demeureront en oflice jusqu'à l'assemblée générale qui aura

Proviso. lieu au mois de janvier, mil huit cent cinquante-quatre; pourvu

toujours, que tous les directeurs élus à toute autre assemblée

générale annuelle ne demeureront en office que pendant un an

seulement, à moins qu'ils ne soient réélus; et a la première

assemblée des directeurs qui aura lieu chaque année, aussitôt

que possible après leur élection, ils choisiront, s'il y a quorum,
un président et un vice-président parmi eux, qui présideront

à toute assemblée des dits directeurs, et auront voix prépondé-
rante, dans le cas de division égale des membres, quand même

ils auraient respectivement voté auparavant, et. les directeurs

choisiront aussi annuellement parmi les actionnaires (le la dite

association un trésorier et un secrétaire, qui seront permanents,
oit nommés pour une seule année, selon que la majorité d'un

quorum des dits directeurs pourra le juger convenable; et les

dits directeurs sont par le présent autorisés à exiger du (lit tre-

sorier et secrétaire tel cautionnement qu'ils jugeront convenable,

Proviso. pour la due exécution de leurs charges respectives: pourvu
toujours que les deux tiers des propriétaires, réunis en assemblée

générale, pourront destituer le dit secrétaire on le dit trésorier, et
dans ce cas les directeurs en nommeront un autre à sa place.
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VIII. Et qu'il-soit statué, qu'il sera loisible à une majorité Assemblées

des directeurs, ou à dix propriétaires quelconques possédant générales sp-

ensemble au moins trente votes, de convoquer une assemblée ciales.

générale spéciale des souscripteurs en tout temps, au moyen
d'un avis public dans un journal anglais et dans un journal

français publiés dans la dite cité, et cet avis sera donné au

moins huit jours avant celui fixé pour la dite assemblée
spéciale.

IX. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs pour le temps Devoirs des
d'alors, auront plein pouvoir et autorité d'administrer, ordon- directeurs.

ner, surveiller et transiger toutes et chacune les affaires de la

dite " Association de la salle de tempérance de Québec, " et
toutes matières et choses quelconques y relatives; et les dits

directeurs, pour le temps d'alors, seront tenus, le second mardi

de janvier de chaque année, à lassemblée des membres de la

dite " Association de la salle de tempérance de Québec, " de

produire et donner un état complet, fidèle et correct par écrit,
de toutes leurs transactions, recettes et paiements respecti-

venent de telle sorte qu'il soit clairement constaté dans quel
état se trouvent les affaires de la dite " Association de la salle

le tempérance de Québec; " et ils seront également tenus de

faire et déclarer un dividende des revenus et profits clairs et

nets entre tous les susdits propriétaires, déduction faite des

frais et dépenses casuelles.

X. Et qu'il soit statué, qu'à l'expiration du terme d'office des Elections fu-

directeurs élus à la. première assemblée générale des proprié- tures des di-

taires, tenue après la passation de cet acte, c'est-à-dire, au mois recteurs.

de janvier mil huit cent cinquante-quatre, sept directeurs seront

choisis à l'assemblée générale des propriétaires qui sera tenue

dans les dits mois et année, et le même nombre dans le même

mois de chaque année subséquente ; pourvu toujours, que tout Proviso.

directeur pourra être réélu; et les dits directeurs se réuniront

à tels temps et en tel endroit de la cité de Québec, qui seront

par eux fixés, et suivant que besoin sera; pourvu toujours,
qu'aucun directeur n'aura plus d'un vote dans aucune assem-

blée des directeurs, excepté le président ou le vice-président,
comme susdit, ou en leur absence le président temporaire qui sera

choisi par les dits directeurs, et qui en cas de division égale
aura aussi voix prépondérante, bien qu'il ait déjà voté; et que

si quelque directeur vient à mourir où à s'établir d'une ma-

nière permanente dans un autre district avant l'expiration de
son terme d'office, le propriétaire qui aura reçu a la dernière

élection le plus de voix immédiatement après les dits sept
directeurs, lui sera substitué ; pourvu aussi, que les dits direc- Proviso.

teurs seront tenus de temps à autre de faire rapport de leurs

délibérations, et seront soumis à l'examen et au contrôle des

dites assemblées générales des propriétaires, et seront tenuasde
se conformer aux ordres et directions, à cet égard, qui leur

seront donnés de temps à autre par les dits propriétaires,
à toute assemblée générale ; dits ordres et directions n'étant pas

contraires
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contraires aux dispositions de cet acte, aux règlements de Pas-

sociation, ni aux lois de cette province.

Actions paya- XI. Et qu'il soit statué, que les propriétaires de la dite entre-
bles par verse- le-an u' d adt

ents men- prise paieront entre les mains du trésorier de la dite association

snels. le montant de leurs actions respectives, par tels versements

mensuels que les directeurs jugeront à propos de faire ; pourvu

toujours qu'aucun versement mensuel n'excèdera la somme de

dix chelins, ou sera moindre que la somme de deux chelins et six

deniers par action ; et chaque propriétaire qui négligera de payer
le montant d'un versement quelconque, paiera une amende

d'un chelin et trois deniers par action, pour chaque mois qu'il

aura négligé de payer le dit versement; et tout propriétaire qui
sera arriéré de douze versements, encourra la confiscation de sa

part ou de ses parts dans l'entreprise, et toute somme d'argent

qu'il aura ainsi perdue, formera partie des profits et des revenus

de la dite association, et les directeurs pourront, s'ils le jugent à

propos, disposer des actions ainsi confisquées de la manière

qui sera la plus avantageuse à la dite association.

Les souscrip- XII. Et qu'il soit statué, que tous souscripteurs de parts, ou
teurs feront actionnaires dans la dite entreprise, seront tenus et obligés, et ils
leurs verse- sont le présent requis, de payer les sommes d'argent par eux
inents lors- sotpar l rsn eus
qu'ils en s- souscrites, à mesure qu'elles seront demandées, en vertu des
ront requis. dispositions de la section précédente ; et dans le cas où quelque

personne ou quelques personnes négligeraient ou refuseraient

de payer quelqu'une de ces sommes aux temps fixés par les dits

directeurs et en la manière prescrite par la dite section précé-

dente, il sera et pourra être loisible à la dite corporation de de-

mander et recouvrer cette somme d'argent, dans toute cour de

loi avant jurisdiction compétente, ainsi que la pénalité encourue

à raison de tel défaut, négligence ou refus, et les intérêts et frais;
et dans toute telle action, il suffira d'alléguer que le défendeur

est propriétaire d'une action ou d'un nombre quelconque
d'actions (spécifiant le nombre) dans le fonds social de la

dite association ; que certaines sommes d'argent ont été dûment

démandées, soit comme versements mensuels payables sur

chaque action, soit comme sommes d'argent confisquées pour dé-

faut de payement de quelque versement, en vertu de Pauitorité de

cet acte, et en la manière prescrite par iceli, et qu'elles étaient

dues et payables à une certaine époque ou à certaines

époques, pourquoi la dite association a droit d'action pour
recouvrer la dite somme ou les dites sommes, avec intérêts et

dépens ; et l'élection des dits directeurs ou leur autorité, ou celle

d'aucun procureur ou personne quelconque agissant au nom de

la dite association, ne sera révoquée en doute, à moins que ce

ne soit par la dite association elle-même, ni dans la dite action,
ni dans aucune autre action, poursuite ou procédure légale in-

tentée par les dits directeurs dans leur dite capacité, et il ne

sera nécessaire en aucun cas de nommer les directeurs ou aucun

d'entre eux.

XIII.
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XIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs ou un quorum Règlements,

d'iceux, comme susdit, assemblés à tels temps et en tels lieux, sttutor,

comme susdit, auront plein pouvoir et autorité de faire, décréter
et établir tels et autant de règlements, règles et ordres, qui ne

répugneront pas aux statuts, lois ou usages de la province, ou

aux prescriptions formelles de cet acte, et qu'ils jugeront conve-
nables pour Padministration ou la régie de la dite association,
et des biens, meubles et immeubles qu'elle possède, et qui, dans
leur opinion, auront Peffet de promouvoir de la manière la plus
efficace le but de cet acte ; et par tels règlements, règles et
ordres, ils pourront imposer et infliger telles amendes et con-
fiscations, n'excédant pas cinq louis courant, 'qu'il leur paraîtra
convenable, à tout membre de la corporation qui eninfdra

quelqu'un des dits règlements, règles ou ordres; pourvu Proviso.

toujours, que cette dernière disposition n'affectera en rien
l'amende d'un chelin et trois deniers, mentionnée dans la
onzième section de cet acte; pourvu aussi, qu'aucun règlement Proviso.
ne sera en force qu'après qu'il aura été sanctionné par le vote
d'au moins les deux tiers des propriétaires presents a une
assemblée générale, convoquée par les directeurs pour prendre
en considération le dit règlement ; et aucun amendement,
abrogation ou changement fait d'un règlement, ne sera valide
sans le consentement des deux tiers des dits propriétaires pré-
sents, comme susdit, et tout règlement ou amendement d'un

règlement sera publié, après qu'il aura été sanctionné, dans

un papier-nouvelle anglais et dans un papier-nouvelle français
publiés dans la dite cité.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ou compagnie Limitation du

de personnes ne pourra posséder plus de cent actions dans la nombre d'ac-

dite association.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à Les actions
tous et chacun les membres pour le temps d'alors de la dite pourront être

corporation, leurs exécuteurs, administrateurs et ayants cause, vendue&
de donner, vendre, aliéner, transporter ou léguer ou céder leur

part ou leurs parts et intérêts respectifs,.à toute personne ou

personnes étant des sujets de Sa Majesté; et les dites personne

ou personnes et leurs ayants cause respectifs seront membres de
la dite corporation, et auront tous et chacun les mêmes droits et

priviléges, et profits et avantages en provenant, et dans la
dite corporation qu'ont les membres nommés dans cet acte en
vertu d'icelui; pourvu toujours, qu'une fraction d'action ou d'ac- Proviso.
tions ne conférera au propriétaire ou possesseur d'icelle aucun
privilége quelconque.

XVI. Et qu'il soit statué, que tout acquéreur ou tous acqué- Les transports
reurs, tant pour leur sûreté que pour celle de la dite corporation, seront filés.

feront faire des duplicata du titre ou acte de transport à lui, elle
ou eux qui seront signés par les deux parties, et dont l'un
ainsi exécuté sera remis aux dits directeurs ou au secrétaire

pour le temps d'alors, pour être déposé et tardé permi les
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archives de la dite corporation pour son usage, et en le
déposant il en sera fait aussitôt une entrée dans le livre
ou les livres tenus par le secrétaire à cet effet, pour laquelle
entrée il ne sera pas payé plus de deux chelins et six deniers
courant, et jusqu'à ce que le duplicata du dit acte ou titre de
transport ait été remis aux dits directeurs ou secrétaire de la
dite corporation, et filé et entré, comme susdit, l'acquéreur ou
les acquéreurs ne seront pas considérés comme propriétaire ou
propriétaires de cette action ou ces actions, et ne recevront
aucune part des profits de la dite entreprise, et ne voteront
pas comme membres de la dite corporation.

EtatsSOUmiSa XVII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera
la légiIature. tenue chaque année de faire aux trois branches de la législature

un rapport ample et détaillé, indiquant les biens-fonds et.autres
propriétés possédées par la dite corporation, le montant des
dettes par elle contractées, et le taux et montant du derier
dividende, ainsi qu'une liste des actionnaires de la dite corpo-
ration, et le nom des directeurs.

Acte public. XVIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

CAP. LXIII.

Acte pour amender l'acte intitulé: Acte pour l'encourage-
ment et le secours de certaines personnes y nommées et
d'autres, et qui les autorise de s'associer sous le nom de
la Société bzenveillante de Quéhec, sujettes aux restrc-
tions, règles et règlements y contenus.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU que les président, vice-président, secrétaire et

trésorier de la société bienveillante de Québec, demandent
certains amendements à l'acte d'incorporation de la dite société,
et qu'il est expédieut de faire ces amendements, dans l'intérêt
général de la dite société: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

Partie de la que cette partie de la quatrième clause du dit acte par laquelle
4e clause de il est statué que, " et tel trésorier ou trésoriers, syndic ou syn-
V*acte 47 Geo.
11, chap. 17, dics, et tout autre officier ou officiers ou autres personnes quel-
révoquée. conques, qui seront appointés à quelqu'office touchant ou

concernant en aucune manière la recette, gestion ou dépense
de toute somme ou sommes d'argent recueillies pour Peffet de
la dite société, rempliront les devoirs de telle charge sans aucun
honoraire, récompense ou compensation quelconque," soit, et
est par le présent rappelée, et'tous et chacun les dits mots

retranchés
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retranchés de la dite clause, et qu'il est, sera et pourra être La société

loisible à la dite société d'accorder aux dits trésorier ou tréso- Pourra ac-

rieTs, syndic ou syndics et à tout autre officier ou officiers ou daires a ses

autres personnes quelconques qui sont on seront appointés à officiers.

quelqu'office touchant ou concernant en aucune manière la

recette, gestion ou dépense de toute somme ou sommes d'argent

recueillies pour Peffet de la dite société, tout tel honoraire ou

toute telle récompense ou compensation qu'elle jugera conve-

nable.

I. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la Elle pourra

dite société bienveillante de placer et disposer de toutes et placer ses

telles sommes d'argent qui ont été recueillies ou payées, pour fonds sur les
'ID la ets provin-

les fins, coûts et objets de la dite société, dont les besoins de la ciaux et autres

dite société n'exigent pas lapplication ou dépense immédiate, effets.

à l'achat d'effets provinciaux (débentures) ou de billets de tous

corps incorporés dans cette province, selon que la dite société

le jugera convenable, nonobstant les restrictions imposées par

la sixième clause du dit acte, et nonobstant la manière dont il

est pourvu par le dit acte, que Pargent de la dite société sera

prêté, placé et disposé ; et qu'il sera et pourra être loisible a la

dite société de placer et disposer ces sommes d'argent à sa

disposition, soit en la manière prescrite par le dit acte, ou à

l'achat d'effeits provinciaux (débentures) ou de billets de tous

corps incorporés dans cette province, comme susdit.

III. Et qu'il soit enfin statué, que l'acte d'i nterprétation Acte d'inter-

s'appliquera au présent acte et à l'acte amende par le p.esent. Pjiétalio.

CAP. LXIV.

Acte pour amender l'acte pour incorporer certaines per-
sonnes sous le nom de la Société Amicale de Québec.

[10 Noveinbre, 1852.

A TTENDU que les président,. vice-président, secrétaire, et Préambule.

A trésorier de la société amicale de Québec demandent cer-

tains amendements à l'acte d'incorporation de la dite société,

et qu'il est expédient de faire ces amendements dans lintérêt

général de la dite société: à ces causes, qu'il soit statue par la

Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consen-

tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de

la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du

Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que Partie de la

cette partie de la quatrième clause du dit acte par laquelle il est 4e clause de

statué que " et tel trésorier ou trésoriers, syndic ou syndics et m., 57 3eo.
staté qu, "ou .,~ O syic. IetI., c. 39, ré-

tout autre officier ou officiers ou autres personnes quelconques voquée.

qui seront nommés à quelqu'office, touchant ou concernant en

aucune manière la recette, gestion ou dépense de toute somme
ou



234 Cap. 64, 65. >Société Amcale de yeoec. V ICT.

ou sommes d'argent prélevées aux fins de la dite société, rem-
pliront les devoirs de telle charge sans aucun honoraire, récom-
pense ou compensation quelconque," soit, et est par le présent
rappelée, et tous et chacun des dits mots retranchés de la dite

La société clause ; et qu'il est et sera loisible à la dite société d'accorder
pourra accor-
der d r- aux dits trésorier ou trésoriers, syndic ou syndies et à tout autre
laires à ses officier ou officiers ou autres personnes quelconques, tant nom-
officiers. més à quelqu'office dans la dite société, qu'à ceux qui le seront

par la suite, touchant et concernant en aucune manière la
recette, gestion ou dépense d'aucune somme ou sommes d'ar-
gent prélevées aux fins de la dite société, tout honoraire, ou toute
et telle récompense ou compensation qu'elle jugera convenable
et le plus avantageux aux intérêts de la dite société.

Elle pourra Il. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera et pourra être loi-
placer ses sible à la dite société amicale de placer et disposer de toutes et
fonids sur les
effets provin- telles sommes d'argent qui ont été prélevées, ou qui eýi aucun
ciaux ou au- temps ci-après seront prélevées ou payées pour les fins et objets
tres effets. de la dite société, dont les besoins de la société n'exigent pas

l'application et dépense immédiate, à l'achat d'effets provin-
ciaux (débentures) ou de billets de tous corps incorporés dans
cette province, selon que la dite société le jugera convenable et
avantageux, nonobstant toutes dispositions ou restrictions à ce
contraires et la manière dont il est pourvu par le dit acte que
l'argent de la dite société sera prêté, placé et disposé; et qu'il
sera et pourra être loisible à la dite société de prêter, placer et
disposer des sommes d'argent à sa disposition, soit en la ma-
nière prescrite par le dit acte ou en achat d'effets provinciaux
(débentures) ou de billets de tous corps incorporés en cette pro-
vince, suivant qu'elle le jugera le plus convenable et le plus
avantageux.

Acte d'inter- III. Et qu'il soit enfin statué, que l'acte d'interprétation s'ap-
prétation. pliquera au présent acte et à l'acte amendé par le présent.

CAP. LXV.

Acte pour autoriser François Daigle, et Alexis Dufresne
à exiger des péages sur un pont qu'ils ont construit
sur la branche nord de la rivière Yamaska.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. U que François Daigle et Alexis Dufresne, de la paroisse

V de Saint Damase, cultivateurs, ont bâti et construit à
leurs frais et dépens, un pont sur la branche nord de la rivière
Yamaska, dans la paroisse de St. Damase, dans le comté de
Saint Hyacinthe, vis-à-vis la route qui conduit de la rivière di-
rectement à l'église de la paroisse, et vu que, par leur pétition,
ils demandent à être autorisés à recevoir des péages sur le dit
pont: à ces causes, qu'il soit en conséquence statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative

de
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de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour

réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-

vernement du Canada, et il est par le présent statue par la dite

autorité qu'il sera loisible aux dits François Daigle et Alexis Permission à
1 . Frs. Daigle et

Dufresne, et il leur sera permis d'ériger et construire une mai- à Alexis Du-

son de péage et une barrière, sur ou près du dit pont, et aussi, fresne de cons-

de faire toutes choses nécessaires, utiles ou commodes pour truire une

soutenir et entretenir le dit pont, ériger la maison de péage et maison de

barrière, et autres dépendances suivant la teneur et le sens de

cet acte.

Il. Que les dits François Daigle et Alexis Dufresne, leurs Ils pourront

héritiers et avants cause, auront pouvoir, pour entretenir et sou- predre des

l ont, de prendre de temps à autre et de se servir payant com-

terrain des deux côtés de la dite rivière, et là de faire travailler pensation.

les matériaux et autres choses nécessaires à la réparation du

dit pont, en causant aussi peu de dommage que possible et

accordant une compensation raisonnable aux propriétaires et

occupants de tous terrains qui seront altérés, endommagés ou

mis en usage, pour la valeur de tel terrain, ou dommages cau-

sés par les travaux nécessaires à la construction et ç-i±tretiefl

du pont, ou de la maison de péage ou d'autres dépendances.

111. Que dans le cas de différence d'opinion et de contesta- La compensa-

tion sur le montant de telle compensation, la somme à être tion sera ré-

ée sera réglée et déterminée par deux arbitres choisis par arbitres.

chaque partie ; lesquels arbitres choisiront, avant de procéder

à entendre les parties, un tiers-arbitre qui ne sera ni intéresse,

ni parent des parties au degré prohibé dans les affaires civiles,

et sont autorisés, après simple sommation faite aux parties,

deux jours avant l'instruction, d'entendre les parties et leurs

témoins et autres preuves, et devront, après instruction, rendre

leur sentence qu'ils feront rédiger devant notaires; la sentence

sera signifiée à la diligence des dits François Daigle et Alexis

Dufresne ou leurs ayants cause, à la partie intéressée, avec

offre des sommes adjugées et déterminées par la majorité des

arbitres; pourvu toujpurs que les dits François Daigle et Alexis Proviso-La

Dufresne ne pourront commencer l'érection de la dite maison compensation
Dufrsnene ourrnt ommncer1 ée .. .devra être

de p'age, et autres ouvrages par lesquels aucun mdividu pour-

rait être privé de son terrain, ou souffrir des dommages, avant expropria-

que le prix ou valeur du terrain et dommages estimés aient tion.

été payés à tel individu, ou après que tel prix lui aura ete

offert.

IV. Que les dits François Daigle et Alexis Dufresne, leurs Frs. Daigle et

hoirs et avants cause, sont revêtus pour toujours de la propniét Aexs Du

du dit pont, de la dite maison de péage et autres dépendances revêtus de la

qui y sont ou seront érigées sur ou près d'iceux, et aussi, de propriété du

toutes les 'montées et abords du dit pont; pourvu qu'après pont, etc.

l'expiration de cinquante années,.à compter de la passation de
cet
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Prise de pos- cet acte, il sera loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
io Par la seurs, de reprendre la possession et propriété du dit pont et

*e:ý .u an- dépendances, ainsi que des abords et montées à icelui, en
née!s. payant aux dits François Daigle et Alexis Dufresne, ou à leurs

ayants cause, la valeur que le pont et dépendances pourront
avoir au temps de telle prise de possession.

Tax des V. Que vu qu'il est allégué que le dit pont est fait d'une
péare:. manière convenable, aussitôt que cela sera certifié par deux

Juges de paix pour le district de Montréal, et qu'il sera en même
temps certifié que le passage et pont-levis requis pour le passage
des vaisseaux et bateaux est suivant les dimensions et conditions
requises, après un examen par trois experts qui seront nommés
et assermentés par les dits juges de paix, et que tel certificat
aura été publié dans une gazette du district de Montréal, il
sera loisible aux dits François Daigle et Alexis Dufresne, leurs
héritiers et ayants cause, de demander et exiger, recevoir et

prendre à leur usage et profit, pour le pontonage, sous le nom
(le péage, avant de permettre le passage sur le dit pont, les
différentes sommes suivantes:

Pour une voiture traînée par un seul cheval, quatre sols ;
Pour une voiture traînée par deux chevaux, huit sols;
Pour une personne à cheval, trois sols;
Pour chaque boeuf et bête à cornes, deux sols;
Pour chaque voiture, un sol;
Pour une personne à pied, un sol.

Les taux VI. Qu'il sera loisible aux dits François Daigle et Alexis
l:urroni être Dufresne, et leurs ayants cause, de diminuer les taux susdits,
iama(ns. et ils seront obligés d'afficher, dans un endroit visible près de

la barrière, une table, dans les langues anglaise et française,
des taux payables pour passer sur le pont: pourvu toujours, et

qu'il soit statué, qu'aucune personne, cheval ou voiture em-
ployé à transporter une malle ou des lettres, sous l'autorité du
bureau des postes de Sa Majesté, ni les chevaux ou voitures
chargées ou non chargées, avec leurs conducteurs qui accom-
pagnent des officiers et soldats des troupes de Sa Majesté, ou
de la milice, sur leur marche ou en service, ni les dits officiers
ou soldats, ou aucun d'eux, ni les voitures et conducteurs ou
gardiens qui accompagnent des prisonniers de toute descrip-
tion, tant en allant qu'en revenant, pourvu qu'ils ne soient pas
chargées d'une autre manière, ne seront sujets à aucun taux
quelconque.

Les péages VIII. Que les dits péages seront et sont accordés aux dits
sont accordés François Daigle et Alexis Dufresne, leurs hoirs et ayants cause,
ài tonjours.saif tépedpsssind
le dririt <e S a toujours ; pourvu que si Sa Majesté prend possession du
Majesté le re- pont, à l'expiration de cinquante années, comme susdit, alors
prendre pos- les dits péages appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et
session du
pontd Successeurs, qui seront substitués aux lieu et place des dits

François Daigle et Alexis Dufresne, pour les fins de cet acte.
Ix.
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IX. Que si quelque personne passe forcément sur le dit ponti, Amende de

sans payer le péage, on trouble les dits François Daigle et arancontre
Alexis Dufresne, ou leurs ayants cause, dans les travaux et ceux qui pas-

réparations qu'ils feront au dit pont et ses dépendances, ou dans seront sans

les chemins et avenues y conduisant, toute personne ainsi con- paYer.

trevenante encourra, dans les cas susdits, pour chaque telle

offense, une amende qui n'excèdera pas la somme de quarante

chelins courant.

X. Que les dits François Daigle et Alexis Dufresne et leurs Ouverture et

ayants cause, seront tenus de donner et entretenir une ouver- ra.e pour

turc et passage commodes et suffisants entre les piles placees vapeur, etc.

de chaque côté au milieu de la rivière, d'au moins trente pieds

dle largeur, et d'ériger un pont-levis au-dessus de l'endroit le

plus profond de la rivière, d'au moins quarante pieds de largeur,

pour laisser passer en tout temps, sans obstacle, les bateaux-à-

vapeur et autres vaisseaux.

XI. Qu'aussitôt que le dit pont sera ouvert pour l'usage du Déflense d éri-

public, aucune personne ne pourra ériger ou faire ériger aucun er d'autres

Pont, pratiquer ou faire pratiquer aucune voie de passage pour une cerîauue

le transport d'aucune personne, bestiaux ou voitures, pour lucre distance de

et profits, à travers la dite branche de la dite rivière Yamaska, chaciuc cÔté.

à l'endroit sus-indiqué, trois quarts de lieue au-dessus, et trois

quarts de lieue au-dessous, à peine d'une amende de quarante

ehelins courant par chaque personne, animal ou voiture qui

seront traversés sur un pont ou voie de passage ainsi construit

et pratiqué pour lucre et gain ; pourvu que rien de contenu dans Proviso.

cet acte ne sera censé s'étendre à priver le publie de passer à

travers la dite rivière, dans les limites susdites, à gué, en canot

ou autrement, sans lucre ou gain.

XII. Que si quelque personne abat, arrache, brûle ou détruit Qî'co;l<PIc
malicieusement le dit pont ou quelque partie d'icelui, toute

personne ainsi contrevenante, et en étant légalement convain- pale de fôlo-

eue, sera jugée coupable de félonie.

XIII. Que les dits François Daigle et Alexis Dufresne seront d'eigatile

tenus de tenir et maintenir le dit pont et dépendances en bon

ordre, commode et sûr pour le passage des voyageurs, bestiaux

et. voitures, et dans le cas où le dit pont deviendrait en aucun

temps impraticable ou dangereux, les dits François Daigle et

Alexis Dufresne et leurs ayants cause, seront par les présentes Lesses-uo5

requis de faire, sous deux ans du temps que le dit pont sera del a
(le sos ans(le la paix

constalé être impraticable et dangereux, par la cour des sessions pourront or-

générales de quartier de la paix, dans et pour le district de (tonner de r'-

Montréal, et qu'avis en aura été donné à eux ou à aucun d'eux parer le pont.

par la dite cour, réparer, construire et bâtir de nouveau le dit

pont et le rendre sûr et commode pour le passage des voyageurs,
bestiaux et voitures ; et si dans ce temps le pont n'est point répare

ou rebâti, ainsi que le cas pourra être, alors le dit pont, ou telles

parties d'icelti qui subsisteront, deviendront et seront pris
comme
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comme étant la propriété de Sa Majesté, et les dits François
Daigle et Alexis Dufresne et leurs ayants cause, cesseront
d'avoir aucun droit, titre ou prétention sur le dit pont.

Réserve des XIV. Que le présent acte ni aucune disposition d'icelui, ne
droits de S" s'étendra à affaiblir ou éteindre les droits et priviléges de Sa
Majesté et des Majet Ses Xériticrs et Successeurs, ni d'aucune personne,

corps politique ou incorporé, en aucune des choses y mention-

nées, excepté quant aux pouvoirs donnés par le présent aux
dits François Daigle et Alexis Dufresne.

comment s(- XV. Que les pénalités imposées par le présent acte seront
ront prélevées prélevées sur preuve des offenses. devant un juge de paix pour
les amendes. le district de Montréal, soit par confession du contrevenant, ou

sur le serment de deux témoins dignes de foi, (lequel serment
le jnge de paix est autorisé à administrer,) par saisie et vente
des effets et biens mobiliers du contrevenant, sur un ordre

signé de tel juge de paix ; moitié desquelles pénalités appar-
tiendra à Sa Majesté, et l'autre moitié à la personne qui en fera
la poursuite.

Deniers ap- XVI. Que les deniers qui seront prélevés en vertu de cet acte,
partenant àSa et qui ne sont pas ci-devant accordés aux dits François Daigle et
Mjeste. Alexis Dufresne, et les différentes amendes infligées par le pré-

sent acte, seront et sont par les présentes accordées à Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs, pour les usages publics en cette

Leur emploi. province, et le soutien du gouvernement d'icelle ; et il sera tenu

compte à Sa Majesté de la due application de tels deniers,
amendes et pénalités, par la voie des commissaires de la tré-
sorerie de Sa Majesté, pour le temps d'alors, en telle manière
qu'il sera ordonné.

Dimension. XVII. Pourvu toujours, que le dit pont soit construit comme
suit: deux cent quarante pieds de long; quinze pieds de lar-

geur, avec des quais de dix-huit pieds de hauteur, et une ar-
cade au mileu de la rivière, ayant trente-six pieds au-dessus
de la rivière.

Acte public. XVIII. Que cet acte sera jugé un acte public, et c&nme tel

il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges,
juges de paix et autres personnes quelconques, sans qu'il soit
besoin de l'alléguer spécialement.

CAP. LXVI.

Acte pour incorporer une compagnie par actions pour
fournir de l'eau à la cité d'Hamilton.

[10 Novembre, 1852.]
Préambule. TTENDU que certains habitants de la cité d'Hamilton,

ont adressé une requête pour la passation d'une loi pour

incorporer une compagnie par actions pour fournir de l'eau à la

dite cité: qu'il soit en conséquence statué par-la Très-Excellente
Majesté
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Majesté de la Reine, par et de lavis et du consentement du

conseil législatif et de Passemblée législative de la province du

Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un

acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pronces 4

Haut et du Bas Canala, et pour le gouvernement du Canadaet il

est par le présent statué par l'autorité susdite, que John Mills,Ro- Certaines

bert J. Hamilton, SamuelB. Freeman, Calvin McQuesten, Henry personnes

J. Laury, George M. Ryckman, Alexander Carpenter, Sir Allan

Napier MacNab, Henry McKinstry, Robert Roy, Jas. Adam,

Michael W. Browne, Charles A. Sadleir, Eneas Kennedy,

Robert R. Smily, Donald Stuart, John C. Munro, W. L. Distm,

Hutchinson Clark, Wm. G. Kerr, and Thomas Davidson, avec

telles autres personnes qui deviendront actionnaires de tel fonds

social ou capital, ainsi qu'il est ci-après mentionné, sont par le

présent constitués et déclarés être un corps incorporé et poli-

tique sous les nom et raison de " compagnie de l'aqueduc Nom de la

d'Hamilton," et sous ce nom, eux et leurs successeurs auront corporation et

et pourront avoir une succession perpétuelle, et pourront faire ses pouvoirs.

ou accepter toutes transactions, poursuivre et être poursuivis,

et prendre toutes procédures, devant toutes cours de loi et

d'équité, en toutes sortes d'actions et de matières quelconques ;

et aussi acheter et posséder pour l'usage de la dite compagnie
des biens-meubles ou immeubles, et les louer, les transporter

ou en disposer autrement, et avoir un sceau de corporation avec

pouvoir de le changer à volonté.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la Pouvoir d'ar-

dite compagnie, ses successeurs, agents, employés et ouvriers, penter les

et pouvoir leur est par le présent donné, de passer dans et sur ser et de

les terres de toutes personne ou personnes, corps politiques ou se les appro-

incorporés dans un rayon de dix milles de la dite cité d'Hamil- prier.

ton, d'arpenter et désigner telles parties d'icelles, et détourner

toute source ou cours d'eau sur icelles, et l'approprier ainsi

qu'ils le jugeront convenable pour les fins de la dite compagnie,
et de contracter avec les propriétaires ou occupants des dites

terres et avec ceux ayant un intérêt ou un droit dans la dite

eau pour l'acquisition d'icelle, ou d'aucune partie d'icelle,

ou d'aucun privilége qui peut être nécessaire pour les fins de la

dite compagnie; et en cas de contestation entre la dite com-

pagnie et les propriétaires et occupants de telles terres, ou les

personnes intéressées au dit cours d'eau ou à son écoulement

naturel, ou d'aucune -partie d'icelui, relativement au prix d'ac-

quisition ou valeur d'icelui, ou relativement aux dommages

que telle appropriation leur causera ou autrement, les proprié- Des arbitres

taires et occupants différant ainsi avec la dite compagnie sur seront nom-

la valeur des dites terres, droits ou priviléges, ou sur le mon- contestation.

tant de tels dommages, pourront nommer une personne désin-

téressée, et la dite compagnie pourra nommer une personne dé-

intéressée qui, de concert -avec une autre personne qui sera

nommée par les personnes ainsi nommées, seront arbitres pour

accorder, déterminer et adjuger les sommes d'argent respectives
que
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que la dite compagnie paiera aux diff¡rentes personnes ayant
droit de les recevoir, et la décision de la majorité des dits

arbitres sera finale; et les dits arbitres seront et sont par le

présent requis de se rendre dans un lieu convenable, dans la

dite cité ou ses environs, qui sera fixé par la dite compagnie

qui en donnera avis huit jours d'avance, pour là et alors arbitrer,

régler et déterminer telles choses et matières qui seront soumises

à leur considération par les parties intéressées; et chaque

arbitre sera, assermenté devant un des juges de paix de Sa

Majesté dans et pour le dit comté de Wentworth, ou la dite cité,

aucun desquels pourra être requis d'assister à la dite assemblée

à cet eflet, pour bien et fidèlement établir la valeur on les

dommages entre les parties au meilleur de son jugement :

Leur décision pourvu toujours, que toute décision rendue en vertu de cet acte

pourere sera sujette à être annulée sur instance faite à la cour du banc

<le la Reine, de la même manière et sur le même fondement que

dans les cas ordinaires d'arbitrage, dans lequel cas l'affaire

pourra òtre de nouveau soumise à Parbitrage, ainsi qu'il est ci-

dessus pourvu; et toute somme ainsi accordée, sera payée dans

les trois mois de la date de la décision ou de la détermination

d'aucune motion pour annuler icelle, et à défaut de tel-paie-
nent, le propriétaire pourra reprendre la possession de sa pro-

priété et tous ses droits sur icelle seront rétablis: et dans le

cas où aucune des parties ainsi en désaccord, admettrait ou

refuserait de nommer un arbitre, le juge (le la cour de comté du

comte de Wentworth pourra, sur demande faite par la dite coin-

pagnie, aussi souvent que l'occasion s'en présentera, nommer

un arbitre à sa place, et la décision de tel arbitre et de ceux qui

se ront nommés comme susdit ou d'une majorité d'entre eux, sera

obligatoire pour toutes les parties concernées, sujette comme
susdit.

Pouvoir CI 111. Et qu'il soit. statué par l'autorité susdite, que les terres

thre certains et cours d'eau qui seront ainsi désignés, tracés ou appropriés
travaux, par la dite compagnie pour les fins susdites seront là-dessus

conférés pour toujours à la dite compagnie et à ses successeurs,
mais sujets néanmoins à la disposition ci-dessus mentionnée

pour la reprise d'iceux, et la dite compagnie et ses successeurs

pourront construire, ériger et entretenir sur les dites terres tels

réservoirs, aqueducs et machines nécessaires à la dite entre-

prise, et conduire les eaux à iceux, et de là dans, sur et a

travers aucune des terres intermédiaires entre les dits réser-

voirs et aqueducs, et telles sources et cours d'eau, et la dite

cité d'Hamilton, par une ligne ou plusieurs lignes de tuyaux

qui ponrront de temps à autre être nécessaires; et pour mettre

plus etlicacement à effet les objets susdits, la dite compagnie,
ses successeurs et employés sont par le- présent autorisés à

entrer et passer su les dites terres intermédiaires comme

Poser de.« susdit, et à les couper et creuser s'il est nécessaire, et à poser

tuyaux, etc. les dits tuyaux à travers icelles, et sur et à travers les grands

chemins et routes du township de Barton, dans le dit comté de

Wentworth, et à travers les voies publiques, rues, ruelles ou
4te-s

16 Vrcr.
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autres lieux de passage de la dite cité d'Hamilton, et dans, sur,
à travers et sous les terres, terrains et dépendances d'aucune

personne ou personnes, corps incorporés, politiques ou collé-

giaux quelconques, et à désigner, constater et occuper aucune

partie ou parties d'iceux ou en faire usage ainsi que la dite

compagnie ou ses successeurs jugeront convenable et utile

pour faire et entretenir les dits ouvrages, et pour distribuer les
eaux de l'établissement de la dite compagnie aux divers habi-
tants de la dite cité d'Hamilton, ou pour lusage de la corpora-
tion de la dite cité et à tels prix et conditions dont ils convien-

dront, et à cet effet seront autorisés a creuser des réservoirs et

placer des tuyaux, conduits et autres objets utiles, et à changer
de temps en temps tous ou aucun des dits ouvrages tant pour le

placement que pour la construction d'iceux, amsi que la dite

compagnie et ses successeurs le jugeront convenable, ayant le

soin de causer le moins de dommages possible dans l'exécu-

tion des pouvoirs qui leur sont conférés par le présent, et en

accordant une indemnité raisonnable et suffisante aux proprié-
taires, laquelle sera fixée, en cas de différend, par des arbitres

comme susdit, tel ouvrage devant être fait dans la cité, étant

sujet néanmoins aux statuts, règles et règlements de la cor-

poration de la dite cité.

IV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que rien dans le pré- Proviso: la

sent acte ne s'étendra à autoriser la dite compagnie ou aucune per- conpagniP
0 en us _n'endomma-

sonne agissant sous son autorité, à prendre, mettre en usage, dété- gera pas cer-
riorer ou endommager, à raison ou à cause des dits aqueducs, tanes pro-

aucune maison ou autres bâtiments, ou aucune terre occupée ou 1riet -

employée comme jardin, verger, cour, parc, enclos, plantation,
avenue, pépinière pour les arbres, ni de détourner des propriétés

d'aucune personne aucune eau déjà possédée et nécessaire à

ses usages domestiques, sans le consentement par ccrit préalable-

ment obtenu des propriétaires ou possesseurs d'iceux.

V. Et qu'il soit statué, que toute personne qui entravera ou in- Pénalité

terrompra volontairement ou malicieusement, ou fera entraver ou contre ceux

interrompre la dite compagnie ou ses directeurs, serviteurs, agents qolont

ou ouvriers ou aucun d'eux, dans Pexercice du pouvoir et de l'au- renent à la

torité contenus et conférés dans cet acte, ou toute personne qui ompazilie
persnne ui dans l'exer-

fera volontairement ou malicieuseraent couler ou décharger aucune cice ce ses
eau, de manière à ce qu'elle s'échappe des ouvrages de la dite com- pouvoirs.

pagnie sans utilité, ou toute personne qui jettera ou déposera aucune

ordure ou chose nuisible dans l'eau de la dite compagnie, corrom-

pra la dite eau d'aucune manière, commettra aucun dommage ou
detérioration volontaire dans les ouvrages ou dans les eaux de la

compagnie, ou encouragera ces dommages ou détériorations, toute

personne commettant des offenses dans aucun des cas susdits, sera,
outre qu'elle sera sujette à être poursuivie en loi pour les dom-

mages causés par là à la dite compagnie, tenue pour coupable de

délit, et après conviction d'icelui, devant aucune des cours de juris-

diction criminelle du comté de Wentworth, sera punie par telle cour

par grmende pu emprisongement, ou par les 4eu à a disçrtion de
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la cour, comme pour d'autres délits suivant la loi commune, ou par

conviction sommaire, ainsi qu'il est statué ci-après.

Les ovrrages VI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les ouvrages pour

seront ore approvisionner d'eau la dite cité d'Hamilton comme susdit, ne

cnq ans. seraient pas terminés dans cinq ans à dater de la passation de cet

acte, alors et a partir de ce temps tous les pouvoirs et autorisations

y contenus relativement a iceux cesseront, excepté en ce qui con-

cerne telle étendue et telles parties d'iceux qui auront eté ter-

minées dans le dit terme de cinq années, et excepté lusage con-

venable des eaux alors à la disposition de la dite compagnie et telle

propriété que la dite compagnie pourra avoir payée.

Règlements VII. Et qu'il soit statué, que les propriétés, les affaires et les

pour la gou- intérêts de la société seront régis et conduits par trois directeurs,

officiers (le la ou tel nombre qui sera requis par les règlements de la dite cor-

compagnie. pagilie, lun desquels sera choisi president, qui resteront en charge

pendant un an, lesquels dits directeurs devront être actionnaires au

montant d'au moins dix actions, et seront élus le premier lundi de

janvier, chaque année, dans la dite cité d'Hamilton, à telle heure

du jour que la majorité des directeurs, pour le temps d'alors, fixera,

et de ce, avis public sera donné dans un papier-nouvelles ou des pa-

piers-nouvelles qui pourront être publiés dans la dite ville d'Hamil-

Election des ton, un mois au moins avant que telle élection ait lieu; et la dite

directeurs. élection sera tenue et faite par tels des actionnaires de la dite com-

•anie qui seront présents à cet effet en personne ou par procureur,

et toutes les élections de tels directeurs se feront par scrutin, et

les personnes, au nombre voulu, qui auront le plus grand nombre de

votes à aucune élection, seront directeurs, et s'il arrive n aucune

telle élection que deux personnes ou plus ont un égal nombre de

votes, de telle manière qu'il paraisse avoir été choisi un plus grand

nombre de directeurs qu'il n'en est requis, en les admettant toutes,

alors les dits actionnaires autorisés comme susdit à procéder à telle

élection, le feront par scrutin,jusqu ce qu'il soit déterminé quelles

seront les personne ou personnes ayant ainsi égalité de votes qui sera

ou seront directeur ou directeurs, de manière à compléter le nombre

requis; et les dits directeurs ainsi choisis, aussitôt que possible

après la dite élection, procéderont de la même manière à élire par

scrutin, un d'entre eux pour être président, et si en aucun temps il

arrive une on plusieurs vacances parmi les directeurs, ou dans la

présidence, par décès, résignation ou départ de la province, telles

vacance ou vacances sera ou seront remplies pendant le reste de

l'année par un ou plusieurs actionnaircs à être nommés par une

majorité des directeurs présents à toute assemblée convoquée à

cet égard.

Chaque ac- VIII. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit

tionnaire aura à un vote pour chaque action quil aura prise en son propre

droit de voter. nom, un mois au moins avant le temps de voter.

Cas où é- JA. t qu'il soit statué, que dans le cas où une élection de

ec-ou des directeurs ne sereit ps faite le jou où elle aurait dû avoir
ec*111 ý1s drect . 1lieu,

16 VicT.
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lieu, en vertu de cet acte, la dite corporation ne sera pas pour directeurs ne

cela censée être dissoute, mais les actionnaires pourront, tel jour serait pasfaite

qui sera fixé par la majorité d'entr'eux, procéder à une élection le jour fix
de directeurs de la manière qui sera établie par les règlements p la loi.

et ordonnances de la dite compagnie.

X. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le temps d'a- Les direc-

lors, ou la majorité d'entr'eux auront pouvoir de faire et signer teurs autori-

tels statuts, ordres et règlements qu'ils jugeront convenables ré aieesiua'rontrèglements,
concernant la régie et disposition des affaires, du capital, des etc.

propriétés, biens et effets de la dite compagnie, et pour em-

pêcher la détérioration d'iceux, et pour la condamnation som-

maire d'aucune personne qui passera illégalement sur aucun

des ouvrages de la dite compagnie, on ses propriétés ou ses

eaux, ou les détériorera ou tera, et concernant le nombre des

directeurs, le devoir des o ciers, employés et serviteurs, et
toutes choses qui auront rapport aux affaires de la dite com-

pagnie, et de changer et abroger de temps à autre tels statuts,
ordres et règlements, ou aucun d'iceux, d'en faire de nouveaux,
et d'infliger telles pénalités et amendes raisonnables à être pré-
levées et recouvrées de la manière ci-après mentionnée à toutes

personnes qui y contreviendront, ainsi que les directeurs pour le

temps d'alors, ou la majorité d'entr'eux, le jugeront à propos,
n'excédant point la somme de cinq livres pour chaque contra-

vention, lesquels statuts, ordres et règlements imposant telles

pénalités, étant mis par écrit sous le sceau commun de la dite

compagnie, seront imprimés, publiés et peints sur bois et seront

suspendus et affichés sur le front de lédifice des dits travaux

hydrauliques et seront de temps en temps renouvelés toutes les

fois qu'ils se trouveront effacés, usés ou détruits (de manière à

être illisibles), et que tels statuts, ordres et règlements seront

obligatoires pour toutes les parties qui seront tenues de les
observer, et suffiront dans aucune cour de loi ou d'équité
pour justifier toutes personnes agissant en vertu d'iceux:
pourvu toujours, que tels statuts, ordres on règlements ne Proviso.
soient point contraires aux lois de cette province ou a aucune
prescription contenue dans cet acte, et qu'une condamnation
sommaire empêchera toute poursuite subséquente pour la même
contravention.

XI. Et qu'il soit statué, que le premier lundi de janvier pro- Jour fixé
chain, une assemblée des actionnaires sera tenue dans la dite pour lélection

cité d'Hamilton, laquelle assemblée procèdera de la manière des directeurs.

ci-dessus mentionnée à l'élection de trois personnes pour être
directeurs, lesquels éliront par sermtin l'une d'elles pour être
président, et resteront en charge jusqu'au premier lundi de
janvier après leur élection, et lesquelles pendant tel temps, rem-
pliront les devoirs de directeurs de la même manière que
s'ils avaient été élus à l'élection annuelle: pourvu toujours, Proviso.
que si des actions ne sont pas alors prises au montant de mille
louis dans le fonds capital de la dite compagnie, alors la dite
assemblée ne sera tenue que lorsque ce montant de capital

16 * aura
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aura été souscrit, et il en sera donné avis au moins trente jours
d'avance dans un papier-nonvelles ou des papiers-nouvelles

publié dans la dite cité.

Fonds social XII. Et qu'il soit statué, que tout le capital ou fonds social de

de la compa- la dite compagnie excepté tous immeubles que la dite compagnie

gnie limité. pourra avoir et posséder en vertu de cet acte, n'excèdera point la

valeur de vingt-cinq mille louis, qui seront divisées en mille actions

de vingt-cinq louis chacune, et les actions du dit capital pour-

ront, après que le premier versement aura été payé, être trans-

portées par les différentes personnes qui les auront souscrites ou

qui les possèderont, à toute autre personno ou personnes, et tel

transport sera inscrit ou enregistré dans le livre ou les livres qui

seront tenus à-cette fin par la dite compagnie.

Les directeurs XIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les directeurs auront

pouront de- été nommés comme susdit, ils pourront demander aux actionnaires

versements, de la dite compagnie, après avertissement préalable, inséré trente

jours d'avance en* aucun papier-nouvelle publie dans la dite cite,

un versement de cinq pour cent sur chaque action qu'eux ou aucun

d'eux auront souscrite respectivement, et que le reste des sommes

ou parts des actionnaires sera payable par versements à tel

temps et en telle proportion que la majorité des directeurs décidera

et ordonnera par tel avertissement comme susdit, de telle manière

que tels versements n'excèderont pas cinq pour cent, ni ne devien-

dront dus en moins de trente jours après tel avertissement publié:

Proviso. pourvu toujours, que les dits directeurs ne commenceront pas la

construction d'aucun des ouvrages appartenant à la dite compagnie
avant le paiement du premier versement.

Les action- XIV. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire ou tous action-

naires refu- naires qui refusera ou négligera, refuseront ou négligeront de

sEant de payer; faire au temps requis, aucun versement ou versements qui sera

procédés à on seront légalemnt demandés par les directeurs sur aucune

action ou actions, tel actionnaire ou actionnaires refusant ou

négligeant ainsi de payer, perdront par là, à la discrétion des

directeurs, telle action on telles actions, ainsi que toute somme

qui aura été précédemment payée sur icelles, si tels versement

ou versements ne sont pas payés de lui; et la dite compagme

pourra sous son nom collectif, poursuivre aucune telle personne

qui était actionnaire dans le temps où aucune demande a été

faite sur le capital, pour aucune telle demande ou verse-

ment, dans aucune cour ayant jurîdiction en matière de contrat

au montant de telle somme, et aura le même recours pour la per-

ception d'icelle,que celui qui est accordé par la dite cour aux per-

sonnes pour d'autres demandes qui sont dn ressort <le telle cour;

et la dite action ou les dites actions confisquées pourront être

vendues par les dits directeurs, et il sera rendu compte de la

somme provenant d'icelles, ainsi que du montant paye sur

icelles, et ils seront appliqués de la même manière que les autres

qu'aux actions deniers de la dite compagnie : pourvu toujours, que l'acheteur

confisqpéeL ou les acheteurs paieront à la dite compagnie le montant du
verseme-n

-
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versement dû, outre le prix d'acquisition de Paction ou des ac-

tions ainsi achetées par lui, elle, ou eux comme susdit, immé-

diatement après la vente, et avant qu'ils aient droit au certificat

de transfert de telle action ainsi achetée comme susdit: pourvu Provis.
aussi, qu'avertissement de la vente de telles actions confisquées
sera donné pendant trente jours dans un ou des papiers-nouvelles

publiés dans la dite cité, et que les versements dus pourront

être acceptés pour le rachat de toute action confisquée, en
aucun temps avant le jour fixé pour la vente d'icelle.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs pes divi-
de faire des dividendes annuels de telle partie des profits de la dendes an-

dite compagnie qu'il paraîtra convenable a eux ou à la majorité nuespoont

d'entr'eux, et il sera rendu une fois par an un compte exact et

détaillé de l'état d'alors de leurs affaires, dettes, crédits, profits

et pertes, tel compte ou état devant paraître sur les livres, et

pouvant être examiné par tout actionnaire, qui en fera la

demande convenable.

XVI. Et qu'il soit statué, que toutes amendes, pénalités et Amendes et
confiscations imposées par aucun statut, ordre ou règlement de pénaUIitésC) comment re-
la dite compagnie seront et pourront être recouvrées avec dé- couvrées.
pens, devant deux juges de paix quelconques ayant jurîdiction
dans la localité où la contravention aura été commise, ainsi que
toutes amendes, pénalités ou confiscations encourues, sur le

serment d'aucune personne ou personnes ou d'après l'aveu du

contrevenant (lequel serment les dits juges de paix sont par le

présent autorisés à administrer), et à défaut de paiement les

dites amendes, pénalités et confiscations seront prélevées par
saisie et vente des biens et effets du contrevenant par warrant
sous le seing et sceau des dits juges de paix, ou de l'un d'eux,
devant qui telle personne aura été trouvée coupable; et les

dites amendes et confiscations déduction faite des frais raison-
nables de telle saisie et vente seront payées à la dite compagnie
et pour son usage ; et dans le cas où il n'y aura pas de biens

suffisants pour prélever telles amendes, confiscations et frais, il
sera loisible à tels juges de paix, ou à Pun d'eux, d'incarcérer
les dits contrevenant ou contrevenants dans la prison commune
ou maison de correction du comté ou de la cité, pour y rester

sous bonne garde pendant tel espace de temps n'excédant

point trois mois, selon que tel juge de paix ou juges de paix

pourront ordonner par warrant sous leur seing et sceau ou leurs

seings et sceaux, à moins que tels amendes, confiscations et

frais ne soient auparavant payés.

XVII. Et qu'il soit statué, que si aucune action ou aucun La défense

procès est porté contre aucune personne ou personnes pour gnerale pour-

toutes matières ou choses faites en vertu de cet acte, telle action ré, etcet
on tel procès sera porté dans l'espace de six mois de calendrier acte donné

après que le délit aura été commis et non après, et le défendeur coime

ou les défendeurs en telle action pourront plaider la défense pieuve.

généraLe et citer cet acte et les faits spéciaux comme preuve

dans le procès.

Cap. 66. 245
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Acte public. XVMI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré
comme un acte public, et comme tel il en sera judiciairement

pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres per-

sonnes sans qu'il soit nécessaire de Palléguer spécialement.

CAP. LXVII.

Acte pour incorporer les Syndics de l'Asile des Orphe-
lins d'Hamilton.

[10 Novenbre, 1852.]

Pr6ambul& ATTENDU qu'une association a été formée dans la cité

.LEd'Hamilton, ayant pour objet, entre autres, de pourvoir aux

orphelins abandonnés de la dite ville ; et attendu que certains

membres de la dite association et d'autres personnes intéressées a

sa prospérité, ont par leur requête représenté que la dite associa-

tion serait rendue plus efficace en lui donnant le caractère de corpo-

ration: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Ma-

jesté le la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,

constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passe

dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du

Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

Certaines per- présent statué par la dite autorité, que John Fisher, EdNvard
sonnes in- Jackson, John Young, E. C. Thomas, M. AilmaD, J. B. Dayfoot,

corpors. Sir Allan N. MacNab, et toutes autres personnes qui seront, de

temps à autre élues pour leur succéder comme syndics, de la ma-

nière ci-après mentionnée, seront et sont par le présent nommés et

constitués corps politique et incorporé sous les nom et raison de

Nom de la "Syndics de PAsile des Orphelins d'Hamilton."
corpora'tion.

Pouvoirs de Il. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura succession

lacorporation, perpétuelle et pourra avoir un sceau commun, avec le pouvoir de

le casser, changer et renouveler toutes les fois et aussi souvent

qu'elle le jugera convenable ; et pourra, sous le même nom, traiter

et contracter, poursuivre et être poursuivie, et ester en justice

devant toutes les cours et autres lieux quelconques dans cette pro-

vince ; et, sous le même nom, les dits syndics et leurs successeurs

pourront, de temps à autre, et dans tout temps par la suite, avoir,

prendre, recevoir, acheter, acquérir, tenir, posséder, mettre en

usage et conserver pour l'usage de la dite corporation toutes terres

et propriétés mobilières et immobilières qui pourront dans la suite

être vendues, cédées, échangées, données, léguées ou octroyées à

la dite corporation, et de vendre, aliéner, transporter ou louer

icelles, s'il est nécessaire : pourvu que le revenu annuel qui doit

être tiré des dites propriétés n'excède pas la somme de quinze

cents louis, et la dite corporation jouira de tous les droits et pri-

viléges dont jouissent les autres corps politiques et incorporés re-

connus par la législature.

III.
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III. Et qu'il soit statué, qu'aucun acte fait par les dits sdicsQuo des

ne sera valide et n'aura effet, à moins que quatre au momsd'entre
aux ne soient présents, et que la majorité d'entre eux n'y consente.

IV. Et qu'il soit statué, que les dits syndics rempliront toutes Le es

les vacances qui pourront survenir dans leur corps, toute les fs reances dans
t aussi souvent qu'elles auront lieu, soit par résignation, ab deseu

je la cité pendant douze mois, négligence de suivre aucue e
affaires dc la corporation durant six mois consécutifs sans sabsenter

de la cité, soit par décès.

V. Et qu'il soit statué, que les personnes du sexe féminin seront Qui pourra

seules souscripteurs à la dite institution. Le montant de leurs deenir sous-

souscriptions et les conditions d'icelles, seront en premier lieu dé- cr

terminées par les personnes agissant actuellement comme membres

du comité ou bureau de direction et dans la suite, de temps à autre,

par le comité des dames directrices ci-après mentionné.

VI. Et qu'il soit statué, que les dits syndics tiendront ou feront Is
tenir dans un livre qui sera ouvert à cet effet, une liste de tou.s les une liste des

souscripteurs à la dite institution, et qu'une assemblée de tels sous- souscripteurs.

cripteurs aura lieu dans les trois mois qui suivront la passation de
cet acte, et aussi, annuellement, à une période qui sera fixée lors de
telle première assemblée ; lé temps et lieu de telles assemblées
seront indiqués par le comité de direction pour le temps d'alors, ci-

après nommé, dans un papier-nouvelle publié dans la cité dHamil-
ton: pourvu joujours, que si par une cause quelconque, telles as- Proviso.

semblées n'ont pas lieu au temps ainsi fixé, elles seront convoquées
comme susdit en quelqu'autre temps subséquent.

VUI. Et qu'il soit statué, que lors de la première assemblée et Comité de di-

de chacune des assemblées subséquentes, les souscripteurs alors rection des

présents éliront parmi le nombre des souscripteurs un comité de
direction composé de dames, qui consistera en une présidente, deux

vice-présidentes ou plus une trésorière, et une ou plusieurs secré-

taires ainsi que telles autres personnes que les souscripteurs pré-

sents à telles assemblées pourront nommer au nombre- de quinze en

tout, dont cinq formeront un quorum et qui resteront en charge

jusqu'à la nomination de leurs successeurs.

VIII. Et qu'il soit statué, quelecomité des dames directricesaura pouvoirs du

plein pouvoir de faire et d'établir tels règlements, ordres et statuts comité de di.

(n'étant pas.contraires aux lois de la province ou a cet acte) qu'il rection.

jugera utiles ou nécessaires pour la direction et régie de l'institu-

tion ; et de changer, altérer et abroger de temps en temps lesdits

règlements, ordres et statuts, ou aucun d'eux.

IX. Et qu'il soit statué, que le comité des dames directrices Devoirs du

ourra envoyer en service ou mettreenapprentissage deserviceou direction-les

tout autre état ou métier salubre, tous jeunes gens des deux.sexes' orphelins

ayant la protection et Passistance de la dite institution, chez telles pourront être
personnes,
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mis en ap- personnes, et à telles conditions que le dit comité des dames direc-

prentissage- trices jugera à propos; et à cet effet, ilaurale pouvoir dans intérêt

et de la part de tels jeunes gens et pour lui-même de stipuler avec

toute personne ou personnes, chez lesquelles tels jeunes gens pour.
ront être placés par le dit comité des dames directrices, toutes con.

ventions d'apprentissage ou d'engagement ; et Pexécution de telles

conventions d'engagement, pourra être exigée aussi bien par action

en loi ou en équité pour contravention à icelle, entraînant telle
action, que par demande sommaire à un magistrat ou juge de paix,

(qui est par le présent autorisé à prononcer dans ce cas) en toute
telle occasion, qui d'après les lois de cette province, justifierait
l'intervention duladécision d'un ou de plusieurs juges de paix, dans

Proviso tant des différends entre maîtres et apprentis : pourvu toujours, que copie
cti'auncCon- des conventions d'engagement ou brevêt pour l'apprentissage. de tel

d'engage- enfant sera dans les trois jours après l'exécution du dit engagement
ment. ou brevêt, déposée entre les mains du greffier du conseil de ville

de la cité d'Hamilton qui est par le présent acte requis de filer

telles copies.

Les membres X. Et qu'il soit statué, que les personnes agissant mainte-
du comité de nant comme membres du comité de direction de la dite insti-

detomme 11tution auront les mêmes pouvoirs que les directeurs de la

directeurs de corporation, et seront considérés comme tels jusqu'à ce qu'il
la corporation, ait été nommé des directrices en vertu des dispositions de cet

acte.

Une société XI. Et qu'il soit statué, que le comité des dames directrices
bienveillante aura le pouvoir d'établir, en liaison avec la dite institution, une
et une maison ciété de bienveillance et une maison d'industne, aux fins de
d'industrie soitdebevilneeunmasndidsreaxfnse
pourront être visiter et soulager les malades indigents, et pourra dresser les
établies, règles et règlements pour la régie et l'administration de la

société. %

Assemblées XII. Et qu'il soit statué, que les dits syndics, sur une*équi-
générales. sition signée de non moins de cinq souscripteurs à la dite ins-

titution, pourront, en tout temps, par un avertissement qui sera
inséré au moins huit jours d'avance dans un ou plusieurs des

papiers-nouvelles publiés dans la cité d'Hamilton, convoquer
une assemblée générale des souscripteurs à Pinstitution, indi-

quant Pheure, le jour, le lieu et Pobjet.de la dite assemblée ; et
les dits souscripteurs, ou la majorité d'entre eux, présents à au-

cune de ces assemblées, auront plein pouvoir de changer, sus,

pendre ou abroger tous règlements, ordres ou statuts pour
l'administration de la dite institution, après qu'avis aura été
donné de la proposition de tel changement, suspension ou abro-

gation à l'assemblée générale précédant immédiatement celle

à laquelle telle proposition sera faite et prise en considération.

Le couté de XIII. Et qu'il soit statué, que le comité des dames direc-
direction nom- trices aura pouvoir de nommer tels officiers et serviteurs de

mera des of a te corporation qu'il jugera à propos pour la régie et Padmi-
nistration de Pinstitution, et de leur allouer telle rétribution
pour leurs services respectifs qu'il sera jugé convenable.

XIV.
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XIV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les souscripteurs Les syndics

ou le comité des dames directrices négligeraient ou manque-
raient de faire tels statuts, règles ou règlements nécessaires glements.

pour la direction convenable de la dite institution, ou s'il ar-
rivait que tels statuts, règles ou règlements, ou aucun d'eux,
fussent désapprouvés par les syndics, ou par la majorité d'en-

tre eux, alors:et dans tel cas, les syndics auront plein pouvoir
de les faire, et de changer ou abroger aucun des statuts, règles
et règlements existants.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire pour la Les femmes

validité d'aucun acte consenti par aucune femme mariée, mariées pour-

comme membre du dit comité des dames directrices, ou comme l'autonisati<
souscripteur à la dite corporation, qu'elle soit à cet effet spécia- de leurs maris.

lement autorisée par son mari, ou que son mari intervienne

conjointement avec elle, nonobstant toute loi, usage ou coutume
à ce contraire.

XVI. Et qu'il soit statué, que la dite coiporation sera tenue Rapports an-
de faire des rapports annuels au gouverneur ou à la personne nuels.

administrant le gouvernement de cette province pour le temps
d'alors, indiquant le montant de ses recettes et dépenses durant
l'année précédente, et des biens-meubles et immeubles tenus
et possédés par la dite corporation.

XVII. Et q'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.

CAP. LXVIII.

Acte pour amender l'acte qui étend en fait d'assurance
maritime les pouvoirs de la compagnie d'assurance de

l'A.1rique Britannique sur la vie et contre le feu.
[10 Novembre, 1852.]

A T-TENDU que l'acte passé dans la session tenue dans les Préambule.
quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté,

et intitulé : Acte pour étendre, en fait d'assurance maritime, les 34& 15 V. c.

pouvoirs de la compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique 4
contre le feu et sur la vie, et pour diminuer le nombre des directeurs
de la dite compagnie, les pouvoirs de la compagnie d'assurance
de l'Amérique Britannique contre le feu et sur la vie, pour
effectuer des assurances maritimes, ont été étendus à des risques
de mer à l'aller et venir des ports étrangers aussi bien que des

ports de cette province, sans que des changements aient été
faits par le dit acte dans la manière d'accorder des polices à cet
effet; et attendu que toutes les polices d'assurance accordées par
la dite compagnie doivent être, en vertu des dispositions de l'acte
incorporant la dite compagnie, et des actes subséquents amen-
dant icelui, scellées du sceau de la dite compagnie, et signées
par le gouverneur ou député-gouverneur, le directeur-gérant, et
deux d'entre les syndics de la dite compagnie, et à I'effet de
mettre la dite compagnie en état de faire usage effectivement

des



250 Cap. 68.uCompagnie d'Assurance de l'Am.Britannique-16 VrCT•

Séte conférés il devient nécessaire d'é-

tablir de nouvelles dispositions qui permettent aux agents de la

compagnie d'accorder des polices: à ces causes, qu'il soit sta-

tu par la TrèsExcellefte Majesté de la Reine, par et de l'avis

et consentement du conseil législatif etde l'assemblée législative

de la province du Canada, constitues et assemblés en vertu et

sons lutorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé e

pour réunir les pr-ovinces du, Haut et du Bas Canada, et
pourrr lesrement du Canada, et il est par le présent

La compagnie statué par l'autorité susdite, que depuis et après la passa-

pourano- tion du présent acte, il sera et pourra être loisible àla dite
erndes ton ie d'assurance de l'Amérique Britannique contre le feu

et sur la vie, de nommer, sous le sceau de la dite compagne

les agents résidants à tout port ou place dans cette province du

Canada, ou ailleurs, aux fins d'effectuer, à tels ports ou places,

des assurances maritimes sur des vaisseaux, frets et cargaisons,

et des assurances sur la vie ou des assurances contre les pertes

etusespar le feu sur des btisses et propriétés, sujettes a

conditions, restrictions et provisos que la dite compagne, de

temps à autre, établira et imposera.

Validité des II. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible e tous

polices excu et chacun des dits agents ainsi nommé, de soufrire, accorder
tées par des aseufese

agents. et exécuter des polices d'assurance sur les vaisseaux,

cargaisons, et des assurances sur la vie, ou des assurances contre

les pertes causées par le feu sur des bâtisses et propriétés au

nom de la dite compagnie, sujettes à toutes les conditions,

provisos et restrictions établis et imposés par la dite compagnie;

et que toutes et chacune les dites polices ainsi souscrites, ac-

cordées et exécutées par tel agent ou tels agents, sous son

sceau ou leurs, sceaux, comme procureur ou procureurs de la

dite compagnie, seront aussi obligatoires pour la dite compagnie

à oséads u il sceau de corporation deé la dite com-
à tous égards, que si le seue.esaaient été signées
pagnie y avait été apposé, et que si elles avain t ine

par les officiers de la dite compagnie ci-dessus mentionnés, tel

que prescrit par les divers actes du parlement relatifs àù la dite

compagnie, nonobstant toute chose à ce contraire contenue

dans les divers actes sus-mentionnés.

Acte de a b ro . Et qu'il soit statué, que cette partie de la predière

Guil. 4, abro- section de l'acte du parlement de la ci-devant province du
gé.laut-Canada, passé dans la troisième année du règne du Roi

Guillaume Quatre, et intitulé: Acte Pour incorporer Une com-

pagnie sous les nmm et raison: de compagnie d'assurance de P'A-

Mérique Britannique contre le feu et sur la oide, ui limite
l'existence de la dite compagnie au troisième jour de novembre

mil huit cent quatre-vingt-deux, soit, et elle est par le présent

abrogée.

La corpora. IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera toujours loisible à la dite

tion pourra se corporation de se faire assurer contre toute perte ou risque
corp qu'elle
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qu'elle peut avoir encourus, dans le cours de ses affaires, ou faire assurer

d'assurer aucune autre compagnie d'assurance contre aucune pertes encou-

perte ou risque, que telle autre compagnie pourra avoir en- rues, ou de

courus dans le cours de ses affaires; et qu'il sera loisible à la même assurer
cours das leýcow de es afairs ; t aucune autre

dite corporation de pourvoir par un règlement à la maniere dont aucn

et par quels officiers ou agents les polices d'assurance accordées

par la corporation, pourront être exécutées et signées, et toute

olice exécutée et signée en la manière prescrite par tel règle-

ment, sera'aussi valide et aussi efficace à toutes fins et inten-

tiôns, que si elles étaient exécutées et signées de la manière et

par les officiers prescrits par les actes maintenant en force,
relativement à la dite compagnie.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toutes parties Recours de

effectuant des assurances avec la dite compagnie, par l'entre- l'assuré contre

mise d'aucun agent accrédité d'icelle dans le Bas-Canada, de la compagnie.

procéder en justice contre la dite compagnie, pour le recouvre-

ment du montant assuré, ou dans toute matière relative à la dite

assurance dans toute cour de jurisdiction compétente dans le

Bas-Canada; et que la signification faite au bureau du dit

agnt de tout writ, ordre ou procédure dans chaque tel cas, ou
au dit agent personnellement, sera à toutes fins et intentions

prise et considérée comme signification légale faite à la com-

pagnie.

VI. Que depuis et après le premier jour de janvier prochain, Nom de la

le nom de corporation de la dite compagnie maintenant appelee : compagnie

la compagnie d'assurance de l' Amérique Britannique, sur la vie changé.

et contre lefeu, sera " la compagnie d'assurance de l'Amérique
Britannique," umais le dit changement de nom ne sera pas cense

faire de la dite corporation une corporation nouvelle, ou faire

cesser aucune action, poursuites ou procédures commencees,
avant lé dit jour, mais icelles pourront être continuées pour ou

contre la dite corporation sous le nom à elle assigné par le

présent acte, en alléguant la passation du présent acte.

CAP. LXIX.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie
d'assurance provinciale mutuelle et générale de la cite
de Toronto.

[10 Novembre, 1852.]

ATTENDU qu'il est désirable d'amender l'acte passé dans la Prfambule.

t douièmeaannée du.rne de Sa Majesté, intitulé :ctepour 12 .. 16.

incorporer la compagnie provinciale d'assurance mutuelle et

générale : qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du con-

seil lé gslatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
cônstitués et assemblês en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans l 'parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, intitulé :Acte pour réunir les provinces du aut et du Bas
Canada
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Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

Le capital des présent statué par l'autorité susdite, que le capital des proprié-
propriétaires taires de la dite compagnie pourra s'accroître au montant de, et
augmenté. n'excèdera pas la somme de cinq cent mille louis, argent légal

de cette province.

Des mnarchan.- IL. Et qu'il soit statué, que dans la branche mutuelle, la dite

dises et efets compagnie possédera et possède par le présent acte plein pouvoir
pourront être c
assurés dans et autorité d'assurer les marchandises et effets aussi bien que les

la branche édifices, au montant d'aucune somme n'excédant pas mille
mutuelle. louis : pourvu toujours, que dans aucun cas, excepté dans les

Proviso. classes dénommées comme première et seconde classe d'édi-

fices, aucune somme de plus de cinq cents louis ne sera assurée

dans cette branche sur un seul risque, soit sur propriétés

immobilières, soit sur marchandises et effets, ou sur les deux dans

les cas où les marchandises et effets sont dans ou sur la propriété
immobilière assurée.

La compagnie III. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant toute chose conte-

pourra établir une dans la vingt-deuxième section du dit acte, il sera et pourra être
des contribu- loisible à la dite compagnie d'établir des contributions de temps à

tossur les
billets de autre, sur les billets de prime de la compagnie pris dans la dite

prime pris branche mutuelle, pour couvrir les dépenses contingentes et afin
dans la de pourvoir aux pertes et déficit qui pourrontultérieurement survenir,

tuelle. de telle manière, et jusqu'à tel montant que le bureau des direc-

teurs jugera convenable de temps à autre.

Fonds spécial IV. Et qu'il soit statué, que telles parties des sommes et garanties,
créé pour le ensemble avec l'intérêt et les profits accumulés sur icelles, reçues
payement de
pertes sur la par la dite compagnie pdur primes à compte de lassurance sur

res s la vie, ou reçues en aucune manière pour cette branche de la dite

assurance, qui, ainsi que le bureau des directeurs l'ordonnera, de

temps à autre, seront mises à part sur les livres de la dite com-

pagnie comme n'étant applicables qu'aux pertes de la dite branche

de l'assurance sur la vie, ne seront dorénavant applicables ni

appliqués en aucun temps, ni ne serviront au paiement d'au-

cune perte, dette, jugement, exécution ou réclamation contre la

dite compagnie ; mais elles seront dans 41a suite appliquées et appli-

cables seulement au paiement des pertes éprouvées sur les polices

de la dite branche d'assurance sur la vie, nonobstant toute chose à

ce contraire contenue dans le dit acte.

Les dlécisions V. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant toute chose à

sous la s. ce contraire, contenue dans la vingtième section du dit acte, toute
dit ditaces-.
ront finalese décision lui sera prise par la suite conformément à icelle, sera

finale, obligatoire et décisive entre les intéressés.

La compagnie VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour toutes personnes

assrant dans effectuant une assurance avec la dite compagnie par ou avec l'en-

ra y être pour- tremise d'un agent accrédité d'icelle dans le Bas-Canada, d'intenter

suivie, et si- une poursuite contre la dite compagnie pour le recouvrement du

gnfication a montant assuré, ou dans toute matière en rapport avec la dite
assurance,
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assurance, dans toute cour ayant jurîdiction compétente dans le lagentconsi-

Bas-Canada ; et que la signification au bureau de tel agent, de tout déiée légale.

writ, ordr iè de procédure dans toute telle cause, ou au
dit agent personnellement pe'rae à toutes fins et intentions quel-

conques, être prise et considérée comme ayant été faite légalement

à la dite compagnie.

VII. Et qu'il soit statué, que le nom de la dite compagnie sera Nom changé.

changé, et qu'elle sera dorénavant appelée et connue sous le nom

%de Compagnie provinciale d'assurance de Toronto, et aura

sous ces nom et raison les mêmes pouvoirs et priviléges, et sera

sujette à la même responsabilité que la Compagnie d'assurance

provinciale mutuelle et générale; et toute dette, obligation, con-

trat, convention, réclamation, ou cause d'action existant aupara-

vant, faits pour, par et avec la dite compagnie, et tous actes,

obligations, contrats, billets, écrits et instruments faits par, pour

ou avec la dite Compagnie d'assurance provinciale mutuelle et

générale, resteront en pleine force et vigueur comme si cet acte Efmet de tel

n'avait point été passé, et pourront être exigés en justice sous e

nom de la Compagnie d'assurance provinciale de Toronto, nom

par lequel la dite compagnie peut poursuivre et être poursuivie,

autant à raison d'aucune chose faite précédemment, qu'à raison de

tout ce qui est fait actuellement ou sera fait par la suite, le dit

dernier nom restant aux lieu et place du premier et ayant la méme

force et le même effet.

CAP. LXX.

Acte pour amender Pacte passé dans la session tenue

dans les quatorzième et quinzième années du regne

de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender l'acte

" d'incorporation de la compagnie du havre et du

" bassin de Niagara."
[10 Novembre, 185-2.]

TTENDU que la compagnie du havre et du bassin de To- Préambule.

Aronto, et Clarke Gamble, de la cité de Toronto, Ecuyer,
cessionnaire et fidéicommissaire d'icelle, ont, par leur pétition

à la législature, représenté qu'il leur avait été impossible, en
vertu des pouvoirs à eux conférés par l'acte relatif à la dite

compagnie, passé dans la dernière session du dernier parlement

provincial, d'effectuer la vente projetée par et en vertu du dit

acte, lequel est, comme ils en ont été informés, défectueux

quant à l'objet pour lequel il a été passé, et ont en con-

séquence demandé qu'il soit passé un acte pour amender

le dit acte, suivant et d'après les termes du projet annexe

à leur dite pétition, et qu'il est à propos et convenable

que la prière de leur dite pétition soit accordée: à ces

causes, qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de Passemblée législative de la province

du Canada, constitués et assepnblés en vertu et sous l'autorité
4 11n
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dun acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernenent
Pouvoir de du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
vendre cer-
laine pro- que la dite compagnie et le dit Clarke Gamble seront et ils
priété. sont, par les présentes, autorisés à vendre et à aliéner les

quais, bassins, chemins à rails, machines et toute propriété

généralement de la dite compagnie, et du dit Clarke Gamble,
ou de chacun d'eux, de la même manière que les terres et ter-

rains dont il est fait mention dans l'acte du parlement de cette-

province, passé dans la session d'icelui tenue dans les qua-
lorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, inti-

14 & 1' V. . tulé : Acte pour amender l'acte d'incorporation de la conpagnie
·â. di havre et du bassin de Niagara.

Les acheteurs II. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt la dite vente accomplie,
investis de la la dite compagnie et les actionnaires d'icelle, et tous et chacun
propri.té. d'eux, ainsi que le dit Clarke Gamble, cesseront d'avoir

aucune réclamation, droits de succession, contrôle ou privi-

Jéges contre, dans ou sur la propriété mobilière ou immo-
bilière qui pourra être vendue; et tout acheteur ou acheteurs de

telle propriété, son ou leurs hoirs et ayants cause, feront et

pourront faire usage et se servir d'icelle, pour son ou leur propre
avantage et profit, libre de toute réclamation, présente ou future,
<le la part <le la dite compagnie ou des dits actionnaires, on
d'aucun d'eux, ou de la part du dit Clarke Gamble, dans ou

sur icelle, ou à raison d'icelle.

Les acheteurs III. Et qu'il soit statué, que tout acheteur ou acheteurs, ses
investis de ou leurs hoirs ou ayants cause, est et sont autorisés, par les

certains po- présentes, à réparer etmaintenir les bassis, quais, jetées et

autres constructions actuelles, et ouvrages de la dite compagnie
et du dit Clarke Gamble, ou d'aucun d'eux, ou, de temps à
autre, de les remplacer par d'autres, et, de temps à autre, de
maintenir, réparer et entretenir iceux, et d'exercer générale-

ment les pouvoirs et priviléges conférés à la dite compagnie,
dans et par la deuxième section de l'acte de la législature du

Haut-Canada, passé dans la première année du règne de feu

Actes d•ii Sa Majesté le roi William Quatre, intitulé: Acte pour incor-

c. 13. porer la compagnie du havre et du bassin de Niagara: pourvu

néanmoins, que tel acquéreur ou acquéreurs ne pourront avoir

ou posséder d'autre droit ou titre, dans ou sur le havre à

Niagara, que celui nécessaire pour la construction de quais,

jetées et bassins à ou en icelui, tel qu'autorisé par l'acte prnmi-
tif d'incorporation de la dite compagnie, et pourvu en outre,

que tous et chacun les droits et priviléges spécialement réser-
vés à la couronne, suivant les sections dix-neuvième, vingtième
et vingt-et-unième du dit acte en dernier cité resteront en force.

Pouvoir aux IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à

acheteurs de ou pour tout acheteur ou acheteurs, ses ou leurs hoirs ou ayants
demander des cause, de temps à autre, de fixer, demander et percevoir pour

son
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son ou leur propre usage, les quaiages, péages et droits devant péages et de

être payés pour les vaisseaux ou a raison d'iceux, qui payer.

ou jouront de l'avantage des dits quais ou bassins, et
sures articles, effets et marchandises embarqués des ou e-

barqués aux dits quais ou bassins, ou qui seront emmagasinés
en cet endroit, et de détenir tout vaisseau et tous articles, effets
et marchandises jusqu'à ce que les droits dus sur iceux aient

été payés, et si tels droits ne sont point payés dans Pintervalle
d'un mois après qu'iceux auront été contractés et qu'avis en
aura été donné au propriétaire ou propriétaires de tous vais-

seau, articles, effets ou marchandises, alors de vendre iceux

par encan publie, après qu avis de telle vente aura été donné
dans le papier-nouvelle publié le plus voisin de lendroit des
dits quais ou bassins, pendant au moins une semaine avant

P'époque fixée dans l'avis pour telle vente.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à L'acheteur

tout tel acquéreur ou à tous tels acquéreurs, son ou leurs héri- POrrlafferr

tiers ou ayants cause, de temps à autre, de louer et affermer

la totalité ou toute partie des terres, tenements, héritages et

dépendances de la dite compagnie du havre et du bassin de

Niagara, pour telle période ou telles périodes qu'il pourra on

qu'ils pourront choisir, en retenant telle rente ou telles rentes

que le locataire ou les locataires d'iceux conviendront de temps

à autre, de payer, avec pouvoir à tel acquéreur ou à tels acqué-

reurs, et à ses ou à leurs hoirs et ayants cause, de temps a

autre, de faire saisir pour les arrérages de rente dus à la com-

pagnie, ou provenant ou résultant de tout tel bail ou de tous

tels baux qui seront ci-après exécutés.

VI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent Les droits des

n'aura Peffet de modifier ou annuler aucun des droits créanciers

existants de tout créancier on autre personne ou autres per-

sonnes ayant des réclamations contre la dite compagnie, ou de

toutes personnes à qui tels droits peuvent avoir été transportés.

CAP. LXXI.

Acte pour amender l'acte intitulé: Acte pour incorporer la

société de l'asile des orphelins et de secours aux femmes

de Toronto.
[10 Novembre, 1852.]

A TTENDU qu'il est désirable d'amender l'acte intitulé: Acte Préambule.

C.pour incorporer la société pour aider et retirer les orphelins 14 & 15 V. c.

et femmes indigentes de Toronto: à ces causes, qu'il soit statué 3 cité.

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du

consentement du conseil législatif et de rassemblée législative de

la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du
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du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité;
La cnrpo'ra- qu'il sera et pourra être loisible à la dite corporation, de placer
linn pourra et engager comme apprenti, en telle manière, à telles conditions
mettre en ap- Z
prehissi"e et en conformité de telles règles et règlements maintenant faits ou
aucun enfant à être établis par la dite corporation qu'elle le jugera à propos, tout
à sa charge. enfant ou mineur qu'elle aura sous sa tutelle et sa protection ; et que

toutes les dispositions de l'acte passé dans la quinzième année du
14 & 1: v. c. règue de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender la loi relative
11 cité. aux apprentis et mineurs, s'appliquera au cas de chaque tel

apprenti, en autant qu'il ne sera pas incompatible avec les règle-
ments de la dite corporation, ni avec les conditions portées au
brevêt d'apprentissage.

CAP. LXXII.

Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie ainsi que
les Cours du Banc de la Reine et des Plaids Com-
muns dans le Haut-Canada, à admettre, dans leur
discrétion, Neil Cameron MeIntyre à pratiquer
comme Solliciteur et Procureur en icelles.

[10 Novembre, 1852.]

Préambule. TTENDU que par un acte de la législature du Haut-
± Canada, passé dans la seconde année du règne de Sa
Majesté le roi George Quatre, et intitulé : Acte pour révoquer
en partie et amender un acte passé dans la trente-septième année
du règne de fez& Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour mieux régler
' la pratique de la loi,' et pour étendre les dispositions d'icelui, il
est entre autres choses statué, que depuis et après la passation
du dit acte, personne ne sera admis par la cour du banc du roi
a pratiquer comme procureur, à moins qu'il n'ait étudié sous
brevet chez quelque procureur pratiquant pendant le temps et
espace de cinq années; et attendu qu'il appert par la pétition
de Neil Cameron McIntyre, de la cité de Toronto, avocat, et
laffidavit y annexé, et le certificat au dos d'icelle, que le dit
Neil Cameron Melatyre a fidèlement servi sous son brevet de
cléricature et transports de brevets, durant cinq années en-
tières ; et attendu que la cour de chancellerie et les cours lu
banc de la Reine et des plaids communs, dans le Haut-Canada,
ne sont pas autorisées à l'admettre comme solliciteur et procu-
reur dans les dites cours respectivement, à cause d'une irré-
guIlarité qui se rencontre dans le dit service, occasionnée
par l'absence inattendue et continue du Canada, de James
William Muttlebury, ci-devant de Toronto susdit, écuyer, au-
quel le dit Neil Cameron Melntyre avait transporté ses brevets
antérieurs ; et attendu qu'il est juste et raisonnable, dans ces
circonstances, que la cour de chancellerie, les cours du banc
de la Reine et des plaids communs, dans le Haut-Canada,
soient autorisées à admettre, à leur discrétion, le dit Neil
Cameron MeIntyre à pratiquer comme solliciteur et procureur
dans les dites cours respectivement, et qu'il est en conséquence
expédient d'açcéder à la demande contenue dans sa pétition :

Anie des orphInsMrýetc. ToIronto.25; 6 Cal).71, 72.
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à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de Passemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,

qu'il sera et pourra être loisible à la cour de chancellerie, dans Les cours du

et pour cette partie de la province qui constituait ci-devant IL c. autori-

la province du Haut-Canada, d'admettre, à sa discrétion, le s dans leur

dit Neil Cameron McIntyre à pratiquer comme solliciteur admettre N.
dans la dite cour de chancellerie, et qu'il sera aussi loisible C. McInty

aux cours du banc de la Reine et des plaids communs dans comme soi-
cette partie de cette province ci-dessus en dernier lieu men- sefl.
tionnée, de l'admettre, à leur discrétion, à pratiquer comme

procureur dans les dites cours respectivement ; nonobstant
toute loi ou usage à ce contraire.

CAP. LXXIII.

Acte en faveur de John Knatchbull Roche, de la ville de

Port Hope, dans le comté de Durham, arpenteur pro-
vincial.

[10 Novembre, 1852.]

ATTENDU que John Knatchbull Roche, arpenteur provin- Pr6ambule.

cial, a, sous la direction du gouvernement provincial, et
avec lautorisation des magistrats da district de Newcastle,
dans lannée de notre seigneur, mil huit cent quarante-six, fait
un arpentage du township d'Hamilton, dans le dit district, et a
fourni et érigé des monuments permanents en pierre de taille à

chaque extrémité des diverses lignes de concession en icelui; et
attendu que les dits magistrats, en sessions trimestrielles, ont

approuvé tel arpentage ainsi que le compte présenté pour les dits

services, pour la somme de trois cents louis, et ont ordonné le

prélèvement d'une taxe d'un denier un quart par acre sur tout et

chaque acre de terre dans le dit township, pour le paiement de

telle somme; et attendu, qu'en conséquence d'omissions de de-

voirs de la part de divers officiers du district et township, la
somme de cinquante louis seulement a été payée au dit John

Knatchbull Roche, comme produit de la dite taxe; et attendu

qu'il n'existe maintenant aucun pouvoir pour ordonner le pré-
lèvement de telle taxe, et que le dit John Knatchbull Rcche se

trouve sans moyen de recouvrer la balance des dits trois cents

louis, et qu'il est juste que les comtés-unis de Northumberland
et Durham, ci-devant constituant le district de Newcastle,
soient taxés pour le paiement d'icelle: à ces causes, qu'il soit

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de

l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du

17 royaume-un



258 Cap. 7s. Aide à J. Knatchulm ioche. l VEcr.

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la

Lasomme due dite autorité, que la balance de la dite dette, étant de la somme
déJ.aKeRoh e de deux cent cinquante louis, et l'intérêt sur icelle depuis le
dette des dits Sixième jour de juillet, mil huit cent quarante-sept, jusqu'au
comtés unis, paiement, et les frais d'une certaine action portée par le
et pourra tre dit John Knatchbull Roche contre la municipalité du dit
leur munici- township d'Hamilton pour le recouvrement de la dite dette,
yalité, avec étant de la somme. de cinquante-deux louis, onze chelins

dépee ,uet et deux deniers, seront et sont par le présent acte déclarés
certaine pour- être une dette due et payable par la municipalité des dits
suite. comtés-unis de Northumberland et Durham au dit John Knatch-

bull Roche, ses exécuteurs, administrateurs et ayants cause, à
être payée à même les fonds généraux dans le trésor d'icelle,
prélevés ou à être prélevés pour des fins générales, ou pour la
fin spéciale de payer la dite dette s'il n'y a pas de fonds suffi-
sants de prélevés pour cet objet, lorsque cet acte entrera en
vigueur ; et la dite dette pourra être demandée en justice et
recouvrée par le dit John Knatchbull Roche contre la dite muni-
cipalité, en la même manière que toute autre dette due par
telle municipalité peut être demandée en justice et recouvrée;
et la dite municipalité pourra imposer une taxe et la prélever,
en sus des autres taxes requises pour d'autres fins légales, ou
telle partie d'icelle qui sera nécessaire pour payer la dite dette,
après estimation en la manière légale et accoutumée, comme
partie du montant estimé qui pourra être requis pour les fins
des dits comtés-unis pour l'année mil huit cent cinquante-trois.

QuEzc :-Imprimé par S. DzBxsninz & G. DEsBARTs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO SEXTO-DECIMO

VICTORIA REGINiE.

CAP. LXXIV.

Acte pour approprier certaines balances non dépensées

du Fonds des Ecoles pour le Bas-Canada, et certaines

autres sommes à prendre sur le Fonds des Biens des

Jésuites pour les fins de l'Education dans le Bas-

Canada. [Sanctionné le 17 Mars, 1853.]

ATTENDU qu'il est expédient d'approprier pour les fins de prambule.

A1X l'éducation dans le Bas-Canada, les diverses sommes ci-

après mentionnées: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-

ment du conseil législatif et de Passemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le

gouvernement du Canada, et il est par le présent déclaré et

statué, par la dite autorité, que sur et à même la balance non £3,C0

dépensée on non appropriée du fonds des écoles communes comme aide

pour le Bas-Canada, pour l'année mil hult cent cinquante-et-un,stuction ou
sera approprié et payé, en telles sommes et de la manière compltion

que Pordonnera le gouverneur en conseil, une somme n'excé- de maisons
que b 'l'école dams

dant pas trois mille louis courant, comme aide' pour la cons- le B. C.
truction ou complétion de maisons d'école dans le Bas-Canada,
sous la direction des commissaires d'école, ou pour faire subir

aux dites maisons des réparations considérables.

Il. Et qu'il soit statué, que sur et à même la dite balance il £5oocomume

sera appropne et payé de la même manière une somme n'ex- aide pour des

cédant pas cinq cents louis courant, comme aide pour la for- diaross et

mation de bibliothèques de paroisse et de township, dans les de townshi

localités du Bas-Canada où des contributions suffisantes pour-
ront avoir été faites pour le même objet.

III. Et qu'il soit statué, qu'une somme n'excédant pas cinq £5,0M

mille louis courant sera prise et payée sur la dite balance, crlesoutien
comme aide pour toutes appropriations qui pourront être faites de l'éucation

par le parlement durant la présente session, pour le soutien de dans le B. C.

'éducation dans le Bas-Canada.

IV. Et attendu qu'il est expédient de définir légalement le citation.

montant qui sera payé sur le fonds des biens des Jésuites, pour
les
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les années mil huit cent,.einquante-deux et mil huit cent

cinquante-trois, pour contribuer à la rémunération des inspec-
teurs d'école et à l'établissement et au maintien d'une école

normale dans le Bas-Canada, en vertu de l'acte passé dans la

session tenue dans les quatorzième et quinzième années du

14 et 15 V. c. règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir d Pétablisse-

97. ment <Pune école ,nrmale, et pour mieux encourager Féducation

.Appropriation dans le Bas- Canada : à ces causes, qu'il soit statué, que sur et

pour une école à même le dit fonds il sera approprié et payé pour les fins
normale dans

nmB. ea susdites, une somme n'excédant pas deux mille louis courant

pour chacune des dites années, la balance nécessaire pour tels

services durant les dites années étant prise sur la balance non

dépensée ou non réclamée du fonds des écoles communes,
comme il y est pxurvu par lacte ci-dessus en dernier lieu cité.

£,ooo V. Et qu'il soit statué, que sur et à même le dit fonds des
comme place- biens des Jésuites, il sera et pourra être payé, comme place-
plent à intérêt ment à cinq par cent d'intérêt par année, payable semi-annuel-

bâtisse et lement, à compter du premier jour de janvier dernier mainte-
entretien de la nant passé, une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents
dite école louis courant, pour l'achat d'un site et d'édifices pour une

école nornale à Montréal, et une autre somme n'excédant pas

cinq cents louis courant, pour les réparations nécessaires a

faire aux dits édifices ; l'intérêt, comme susdit, devant être
versé dans le dit fonds, sur et à même la dite balance non

dépensée ou non réclamée du fonds des écoles pour le Bas-

Canada, comme le premier iteti à prendre sur la dite balance,
et à même tous deniers qui pourront ci-après être autrement
appropriés par la législature pour la dite école normale.

I sera rendu VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de l'emploi
compte de des deniers appropriés par le présent acte à Sa Majesté, Ses

dempier. Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires
(le la trésOrerie de Sa Majesté, en telle manière et forme qu'il.

plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

CAP. LXXV.

Acte pour pourvoir à la construction d'un Pont Général
de Chemins de fer sur le fleuve St. Laurent, à ou près
la cité de Montréal.

[Sanctionné le 17 Mars, 1853.]

Préambule. TTENDU que la construction d'un pont de chemin de fer

A sur le Ilcuve St Laurent, à Montréal, on dans ses environs

immédiats, qui servirait à des conditions équitables au passage
de tous les chemins de fer des différentes parties de la province
et des Etats-Unis, arrivant à la dite cité ou la traversant, serait

du plus grand avantage pour les habitants de toutes les parties

de cette province, et est essentiel pour le bon fonctionnement
et le succès des diflérents chemins de fer en voie de construc-

tion dans toute la longueur et largeur d'icelle; et attendu que
plusieurs
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plusieurs des dites compagnies de chemin de fer ont demandé

ar pétition que la compagnie du grand tronc de chemin de

er du Canada soit autorisée à construire tel pont, en se con-

formant aux dispositions et conditions étables plus bas, et que
ladite compagnie est disposée aen entreprendre la construction
à tels termes et conditions, et a demandé par pétition à être

autorisée à ce faire : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de. Passemblée législative de la province

du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité

d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provnces du

Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et
il est par le présent statué par la dite autorité, que la Compa- Pouvoir de

gnie du grand tronc de chemin de fer du Canada, ou toute autre construire un

compagnie i sera formée par Punion de la dite compagnie ont de fer et
avec une ou plusieurs compagnies de chemin de fer en vertu autres travaux

de lacte passé à cette fin, aura plein pouvoir et autorité de sur le fleuve
passé St Laurent

construire un pont de chemin de fer qui sera appelé et connu dans certaines

pour être le " Pont Victoria, " sur le fleuve St. Laurent, entre limites.

quelque point situé dans la cité ou la paroisse de Montréal,
au-dessus de l'endroit connusousle nom de " RuisseauMigeon,"
et quelque pointsitué danslaparoissede St. Antoinede Longueuil
ou dans la paroisse de Laprairie de la Magdeleine, et pour cons-

truire sur les deux rives du dit fleuve et dans les limites de la dite

cité, ou d'aucune des paroisses ci-dessus mentionnées, tels che-

mins de fer d'embranchement, quais, terrassements, jetées,
stations,plans inclinés et autres ouvrages de toute .descriptionqui

pourront être nécessaires pour rendre commode l'usage du. dit

pont, ou le relier avec tout chemin venant dans la dite cité ou

quelqu'une des paroisses susdites, ou pour la sûreté .ou pro-
tection du dit pont ou des dits ouvrages, ou pour accomplir
toute condition qui sera imposée par le gouverneur en conseil

en vertu des dispositions établies ci-dessous.

Il. Et qu'il soit statué,. qu.e la dite compagnie aura plein pouvoirde

pouvoir et autorité d'acheter, acquérir, prendre et posséder prendre des

telles terres, terrains submergés, grèves et autres propriétés qui terres, ec

pourront être nécessaires pour la construction du dit pont et des

autres ouvrages ci-dessus autorisés, et pour en faire usage plus
commodément, ou pour tout autre objet autorisé par le présent

acte .en se conformant toujours aux dispositions, prescriptions,
limitations. et restrictions établies et contenues dans Pacte de la

présente session, intitulé : Acte pour incorporer la compagnie Dispositions

du g-rand tronc: de chemin de fer du Canada; lequel dit acte de 16 V. c. 37

(comprenant toutes les clauses de Pacte des clauses consolides pont
des cmins defer -incorporées avec icelui, et.qui sont toujours et travaux.

comprises lorsque le dit acte est mentionné dansle présent acte)
devra, en autant qu'il ne. sera pas incompatible avec le présent

acte, s'étendre et s'appliquer au dit pont, chemins de fer d'em-

branchement et autres ouvrages dont la construction est au-
torisée par le présent acte, et à tous les terrains et propriétés

nécessanxe
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nécessaires pouiý iceux, aussi pleinement et efficacement qu'au
chemin de fer et autres ouvrages mentionnés dans le dit acte,
dont le pont et les ouvrages autorisés par le présent acte seront
considérés comme faisant partie, sauf en autant qu'il y est
dérogé par le présent acte.

Des plansdu III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite com-

pont et des agnie ne commencera pas le dit pont ni aucun ouvrage en
'travux'en
soumis aron dépendant, ni ne prendra possession d'aucune grève publique
gouverneur en ou terrains submergés par les eaux du fleuve St. Laurent, ni

conseil pour d'aucune île située dans le dit fleuve, avant qu'elle ait soumis

approbation au gouverneur en conseil des plans du dit pont, et de tous les

mencer les ouvrages accessoires projetés, ni avant que ces plans et le

site du dit pont aient été approuvés par le gouverneur en
conseil, et que les conditions qu'il aura jugé a propos d'imposer

pour le bien public relativement aux dits pont et ouvrages aient

été remplies; et aucun tel plan ne sera changé ni aucune

déviation à ce plan permise, excepté avec la permission du

gouverneur en conseil, et à telles conditions qu'il imposera:

Proviso. pourvu toujours, qu'en construisant le dit pont, la dite compa-
gnie n'obstruera ou n'empêchera aucunement la libre navi-

gation du fleuve St. Laurent.

Le pont sera IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa-
construit de anie si elle le juge à propos, et moyennant l'approbation du gou-
-manière. a
laisser un Verneur en conseil, comme susdit, de construire le dit pont de

passage pour manière à l'adapter au passage des voitures, animaux et pas-
les voiures sagers ordinaires, et de le relier avec le grand chemin de

chaque côté du dit fleuve, par des chemins ordinaires qui
devront être faits par la dite compagnie, auxquels, ainsi qu a
tout autre ouvrage requis par cette section, les dispositions du

présent acte et de l'acte pour incorporer La compag7zie du

grand tronc de clen de fer du Canada, s'appliqueront aussi

La compagnie bien qu'aux autres ouvrages autorisés par le présent acte; et il

règlera les sera loisible à la dite compagnie de demander et recevoir des
taux. taux sur les voitures, animaux et passagers ordinaires passant

sur le dit pont, suivant les dispositions de cette section, et tels

taux seront payables avant que les voitures, animaux et pas-

sagers pour lesquels ils devront être payés aient le droit de

passer sur le dit pont.

Dispositions V. Pourvu toujours, qu'aucune disposition de l'acte incorpo-
de l'acte qui rant la compagnie construisantle dit pont, ou d'aucun acte amen-
limite les taux _
non appleca- dant le dit acte ou incorporé avec icelui, limitant les taux, droits

les au pont. de péage, et prix qui pourront être exigés par la dite compagnie

pour le transport des passagers ou des articles de fret, ne s'appli-

quera aux prix qui seront exigés pour traverser les passagers ou

le fret sur le dit pont, mais tels prix seront fixés de temps à autre

par les directeurs de la dite compagnie, et ne seront sujets à la

sanction ou révision d'aucune autre autorité.

VL
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VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pouir toute compa- certes

gne de chemin de fer dont le chemin de fer viendra dans la dite comp es

de Montréal, ou quelqu'une des paroisses susdite s avec le chein de fer

consentement des directeurs de la compagnie de construction dui tendre avec la

dit pont, de lier tel chemin de fer avec le dit pont, ou avec quel- compagie du

tque embranchement de chemin de fer fait en vertu de l'autorité droitd'y relier

du présent act et ant au dit pont, et de faire passer ses leurs chemins

locomotives et ses chars avec son fret et ses passagers sur le dit de fer.

pont et sur .le dit embranchement de chemin de fer, ou sur le dit

pont, ou. sur le dit embranchement de chemin de fer, et de dé-

poser et recevoir des passagers et du fret à toute station ou dépôt

de la compagni construisant le dit pont, et il sera loisible à

la dite compagnie en de-rnier lieu mentionnée de permettre à la

compagniie en premier lieu mentionnée, de ce faire aux termes

et conditions dont conviendront les directeurs des deux compa-

gnies, et si les chemins de fer des deux compagnies ont chacun

une jauge différente, alors la compagnie construisant le dit

pont pourra (nonobstant toute clause déterminant la jauge de son

min de fer) arranger les lignes de rails sur le dit pont et sur

la ligne d'embranchement yconduisant du dit chemin de fer de

Pautre compagnie, de manre a ce que les locomotives et les

chars de telle autre compagnie puissent aisément pas ur le

dit pont ou sur le dit embranchement, et entrer dans toute telle

station ou dépôt ou en sortir comme susdit; et les termes et con-

ditions dont il sera convenu pourront s'étendre au paiement par

Pautre compagnie à la compagnie construisant le pont d'une

somme déterminée à être payée une fois pour le tout, ou d'une
somme annuelleau norsommes payabsdeeps a autre et

proportionnées au nombre de chars ou de passagers a

quantité de fret .transportés sur le dit pont, et aux services
faits ou aux facilités fournies pour les dits objets à telle
autre compagnie : pourvu toujours, quusruan ssi litsibl Prompagnes

pour les directeurs -de la compagnie construisant le dit pont compagnies

d venir avec les directeurs de telle autre compagnie, comme pourront s'en-
de cnveir aec es ireceur uCtendre tant

susdit, que l'une ou l'autre des deux compagnies recevra et tran queâcertains

portera pour l'autre, les passagers et le fret entre la dite cit e ure'ellies

Montréal et toute station ou ép'unsu de Patre compa-dépô del'un one lautr copa-fera pour

gaie, et dans les chars de l'une ou de Pautre compagnie, ou l'autre.

fera tout autre service pour Pautre compagnie, aux termes

et conditions dont les directeurs des deux compagnies convien-
dront ; et toute convention ou arrangement fait par les directeurs
de deux compagnies quelconques, en vertu de cette section, sera

obligatoire pour les dites compagmies, durant le temps pour

lequel il aura été fait, mais les directeurs d'aucune compagnie

ne pourront être forcés de faire ou renouveler aucune conven-

tion ou arrangement en vertu de la présente section.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour les directeurs La compagnie

de la compagnie construisant le dit pont, d'augmenter lcapi aueren
tal de la dite compagnie, de telle somme n'excédant pas un mil- capital, emn-

lion cinq cent mile livres sterling, qui pourra être nécessaire pour prunter de

construire le pont et les ouvrages par le présent autorisés, ou pour rargent, etc.
les
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les mettre en état de mettre le présent acte à effet, et cette aug-

mentation se fera, soit par des sousriptions pour un nouveau

capital par les actionnaires d'alors de la dite, compagnie, ou

par Padmission de nouveaux souscripteurs, ou par Pun et Pautre

moyen; et chacune des actions de tel capital additionnel sera

du même montant que chaque action de lautre capital de la

dite compagnie, et toutes les dispositions de l'acte d'incorpora-

tion de la dite compagnie s'appliqueront à telles actions addi-
tionnelles et aux souscripteurs ou pr néetaires dicsitin

autant qu'elles ne seront pas incompatibes avec les dispositions

expresses du présent acte; ou il sera loisible aux dits directeurs

de prélever la dite somme, partie par telle' augmentation

du capital de la dite compagnie, comme susdit, et partie

par emprunt, et à cette fin, d'émettre des débentures de la

dite compagnie auxquelles s'appliqueront toutes les dispositionà

de lacte d'incorporation de la dite compagnie, comme aux

débentures émises en vertu de l'autorité du dit acte; et il sera

aussi loisible aux directeurs de toute autre compagnie de chemin

de fer d'être, au nom d'icelle, souscripteurs et propriétaires d'ac-

tions de tel capital additionnel, comme susdit, de la compagnie

construisant le dit pont, et d'autoriser toûte personne ou toutes

personnes à voter sur tel capital aux assemblées des actionnaires

de telle compagnie en dernier lieu nommée, nommant une per-

sonne par chaque cent actions possédées par telle autre com-

pagnie, et une pour tout nombre d'àctions au-dessous de cent

D'autres com- ainsi possédées ; et il sera aussi loisible pour les directeurs de

Pagnies de telle autre compagnie de prêter de largent à la compagnie

porront sous- construisant le dit pont, ou de garantir le paiement du prn cipal

crire au fonds ou de l'intérêt, ou le paiement du principal et de l'intérêt de
de la compa- toutes débentures qui pourront être émises en vertu du présent
gnie du poiît,-
ou prêter de acte par telle compagnie en dernier lieu mentionnee, et de cons-

l'argent t truire tout embraneheent de chemin de fer ou autre ouvrage
cette compa- - pourra être nécessaire pour relier le cliemin de fer de telle
gnie; et Pour- -quiL

gont construire autre compagn ie avec le dit pont, ou pour mettre telle autre

des ouvrages compagnic pleinement en état de se prévaloir des dispositions
pur relier

leurs chemins du présent acte, et d'augmenter le capital de telle autre com-

de fer avec le pagnie de tel montant qui sera nécessaire pour payer le coût

ont, et pre- de tout tel ouvrage, ou de payer toute somme q deviendra
leve'r de l'ar-duenvru<qieert detr due par telle compagnie en vertu des dispositions du présent

fint acte, et telle augmentation pourra être faite soit par des sous-

criptions pour un nouveau capital par les actionnaires d'alors

de telle compagnie, ou par l'admission de nouveaux sousenp-

teurs, ou par l'un et l'autre moyen, ou il sera loisible pour les

directeurs de telle compagnie de prélever telle somme, partie

par tel capital additionnel et partie par emprunt, et a cette fln,

d'émettre des débentures de telle compagie ; et les dispositions

de l'acte d'incorporation de telle compagnie, tel qu'amendé par

tout acte subséquent, 'appliqueront à tous tels embranchements

de chemins de fer et autres ouvrages qui seront faits en vertu

de la présente section par toute compagnie autre que la com-

pagnie construisant le dit pont, et à toutes actions du capital

additionnel de telle compagnie autorisée par la présente sec otet

Cap. 7 5.
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et aux souscripteurs et propriétaires d'icelles, et à toutes dében-

tures qui seront émises par telle compagnie, et à toutes autres

choses qui seront faites par et au nom de la dite compagnie en.

vertu de la présente section, en autant que telles dispositions ne

seront pas incompatibles avec le présent acte.

VII. Pourvu toujours, que la garantie de cette province ne La garantie

s'étendra à aucun émprunt à eire prélevé, ni à aucune dében- provinciale

ture à être émise, en vertu de Pautorité du présent acte ou à rés que la

Pégard du dit pont ou d'aucun ouvrage à être fait en vertu du prvilégiée ne

présent acte ; et que, ni la réclamation privilégiée de Sa Majesté, s'appliqueront

au nom de cette province, à raison de la garantie de la province Pas a'x dit

accordée ou à être accordée à la compagnie construisant le dit ouvaes faits

pont, ou à toute autre compagnie de chemin de fer, ni aucune sous tatorit

hypothèque générale ou mortgage donné par la compagnie cons- de cet acte.

truisant le dit pont, ou par aucune autre compagnie de chemin

de fer, avant la passation du présent acte, ne s'appliqueront au

dit pont ou aux ouvrages faits seulement sous l'autorité du

présent acte, ni 'aux péages et profits qui en seront retirés,
mais les dits pont et ouvrages et les actions possédées par toute

autre compagnie dans le capital de la compagnie construisant
le dit pont, pourront séparément être hypothéqués et engagés,
et la réclamation de Sa Majesté au nom de cette province et

toute telle hypothèque générale ou mortgage comme susdit,

passeront après toute hypothèque spéciale, gage ou mortgage
à être donné sur le dit pont ou ouvrages ou aucun d'iceux, pour
assurer le paiement de toute somme d'argent prélevée ou- em-

prontée pour construire le dit pont on aucun des dits ouvrages,
comme susdit ; et la compagnie construisant les dits pont et i sera tent

ouvrages ou aucun d'iceux, tiendra tel compte qui sera néces- des comptes

saire pour constater les péages et le revenu provenant du dit <ts pont et

pont et des dits ouvrages, et de manière à les distinguer des ouvrages.
autres revenus de la même compagnie, en autant que cela sera

nécessaire pour déterminer les droits respectifs des créanciers

de la dite compagnie.

IX. Et qu'il soit statué, que la compagnie autorisée à cons- Le pont sers

iruire le pont mentionné dans le présent acte, sera tenue de le commencé et

commencer dans les deux ans qui suivront la passation du pré- cer
sent acte, et de le compléter pour le passage des chars et loco- tain espace de

motives de chemin de fer, dans cinq années à compter de la temps.

même date, autrement les priviléges qui lui sont accordés par le

présent acte, cesseront et lui seront retirés.

X. Et attendu que le comité provisoih pour obtenir un pont citation.

sur le fleuve St. Laurent à Montréa', a dépensé des sommes

considérables pour faire faire des relevés et pour se procurer des

informations touchant le meilleur site de tel pont et les autres

choses qui s'y rattachent ; qu'il soit donc statué, que si la com- La compagnie

pagnie construisant le dit pont s'est servie ou se sert des infor- du pont pay

mations, relevés ou plans obtenus et faits par ou aux frais du p..atio por

dit comité provisoire, la dite compagnie'-paiera telle somme au certais
dit
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relevés, etc., dit comité dont ils pourront convenir, comme une compensation

si elle sen raisonnable pour iceux, ou si la dite compagnie et le com"té ne

sert peuvent s'entendre, alors telle somme n'7excédant pas cinq cents

louis sterling que le bureau des commissaireS du chemin de fer

fixeront comme montant de la dite compensation.

Cet actemet 16 Xi. Et qu'il soit statué, que le présent acte et l'acte cité dans
V. c. 37, la seconde section d'icelui seront des actes publics.
seront des
actes pablic CAP. LXXVI.

Acte pour étendre les dispositions de l'acte d'union des

compagnies de chemin de fer, aux compagnies dont

les chemins croisent la ligne du grand tronc on

touchent à des endroits où touche également la dite,

ligne. [Sanctionné le 17 Mars, 1853.]

Préambule. ATTENDU qu'il est expédient d'étendre les dispositions

anede l'acte ci-après mentionné à certaines compagnies

de chemin de fer, autres que celles mentionnées ou aux-

quelles il est référé dans le dit acte : qu'il soit donc statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis

et du consentement du conseil législatif et de Passemblée

législative de la province du Canada, constitués et assem-

blés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le parlement

du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et

intitulé: Acte pour réunir les provwee du Haut et du Bas

Canada, et pour-le ém lnenent du Canada, et il est par le

présent statué par la dite autorité, que acte passé dans, la

Ac, présente session du parlement de cette province, et intitulé:

Acte 16 .Acte pour autoriser toute compagnie de chemin de fer dont le cie-
9 idc fer forme partie de la ligne du grand tronc de chemin de

autres compa- à joindre à%toute autre compagnie de même

nes cmatre, ou acheter la propiété les droits d'aucune dite com-

naturet pour abroger certains actes y mentionnéspour incorporer

&e compagnzesde chemin defer, et toutes les clauseset dispositions

contenues s'étendront et s'appliqueront à toute compagne de

chemin de fer dont le chemin de fer croise la lie d and
tronc de chemin de fer projeté par la législature dans l'acte de

& 15V. c. la dernière session du parlement provincial, inhitulé: Acte pour

poeîrvoir à la construction d'ungramnd tronc dc chemtin de fef qui

traversera toute l'étendue de cette province, ou touche à quelque

cité ville on place où touche également la ligne du grand tronc

de chemin de fer projeté, sujet toujours aux dispositions et amen-

Proviso. dements ci-après faits; pourvu toujours, que rien de contenu

dans le présent acte ou dans l'acte 'étendu par le présent acte

ne sera censé étendre la garantie provinciale à aucun chemin

de fer qui n'a pas autrement droit à la dite garantie.

Dispositions Il. Et qu'il soit statué, que si l'une des compagnies de che-

cocernant le min de fer, formant une union en vertu de l'acte provincial ci-
dessus
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dessus cité en premier lieu et du présent acte, se trouve être la nom dela cor-

"Compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada, Irecteurs,
incorporée par lacte de la présente session, chapitre trente-sept, etc., si une

ou une compagnie quelconque formée par lunion de la dite des compa-

compagnie avec toute autre, alors le nom de corporation dea mgp' u a-

compagnie formée par une semblable union sera: " La com- gie du grand

pagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada;" et les tre d-

directeurs de la compagnie ainsi formée auront le droit de voter 'nide fer dui

par procureur, et les autres droits et pouvoirs conférés aux di- Canada.

recteurs de la dite compagnie du grand tronc de chemin de fer

du Canada, par l'acte qui incorpore cette dernière compagnie,
et le nombre des directeurs de la compagnie formée par telle

union sera de dix-huit, (douze desquels seront élus par les ac-

tionnaires et six nommés par le gouverneur de cette province,) a
moins et jusqu'à ce que telle compagnie renonce au bénéfice de

la garantie provinciale, dans lequel cas tous les directeurs seront

élus par les actionnaires; et s'il se trouve, lors de cette union

plus de six directeurs de l'une ou de l'une et de l'autre des

compagnies formant cette union qui aient été nommés par le

gouverneur de cette province, alors ceux de ces directeurs que le

gouverneur désignera se retireront d'office pour réduire à six le

nombre des directeurs nommés par le gouvernement; et les

directeurs élus par les actionnaires de chacune des compagnies
unies qui resteront en office jusqu'à ce que d'autres soient élus

à leur place, seront déterminés conformément a Parrangement

pris par les dites compagnies en vertu de Pacte provincial en

premier lieu ci-dessus cité et dont les dispositions sont éten-

dues par le présent acte.

III. Et qu'il soit statué, que si aucune des compagnies for- Dispositions

mant telle union comme susdit, ne se trouve être la compa- concernant le

gnie du grand tronc de chemin de fer du Canada, ou une pometion les

compagnie formée par l'union de la dite compagnie avec une directeurs,

autre, alors le nom de corporation de la compagnie à être formée etc., si aucune

par telle union, sera celui qui sera déterminé par l'arrangement nieunies
fait entre les compagnies formant telle union, en vertu de Pacte nest celle du

provincial ci-dessus en premier lieu cité et étendu par le grand. tronc de

présent acte; et si aucune des dites compagnies n'a de du Canada.

directeurs qui aient été nommés par le gouverneur de cette

province, alors le nombre des directeurs après telle union, et
ceux d'entre eux qui resteront en office jusqu'à ce que d'autres
soient élus à leur place, seront déterminés conformément à tel
arrangement; mais s'il se trouve des directeurs d'aucune des
dites compagnies qui aient été nommés par le gouverneur,
alors le nombre des directeurs après telle union sera de dix-

huit, dont douze seront élus par les actionnaires et six nommés

par le gouverneur, à moins et jusqu'à ce que telle compagnie
renonce au bénéfice de la garantie provinciale, dans lequel cas
tous les directeurs seront élus par les actionnaires; et s'il se
trouve lors de telle union plus de six directeurs de Pune ou de
Pune et de l'autre des compagnies formant telle union qui aient
été nommés par le gouverneur, alors ceux des dits directeurs

que
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que le gouverneur désignera se retireront d'office, de manière

à réduire à six le nombre des directeurs nommés par le gouver-

nement ; et les directeurs élus par les actionnaires de chacune

des compagnies unies, qui resteront en office jusqu'à ce que

d'autres soient élus a leur place, seront déterminés d'après
Parrangement fait par les dites compagnies en vertu de l'acte

provincial ci-dessus cité et étendu par le présent acte.

CAP. LXXVII.

Acte pour amender l'Acte de la présente session pourvenir

en aide aux Victimes du dernier incendie de Montréal.

[Sanctionné le 17 Mars, 1853.]

Préambule. TTENDU que par un acte fait et passé dans la seizième

1AV. c. 25 en année du règne le Sa Majesté, intitulé: Acte po r vemr
partie cité. i aide aux **icti*ne.du dernier incendie de Montréal, en facili-

tant la ,régociationt d'enprunts pour les wnettre ea. état de rebtir
les édißces détruits par le dit incendie, il est statué, qu'il sera

loisible à la corporation de la cité de Montréal, si elle le juge

à propos, en la manière dont la dite corporation se porte ordi-

nairement et habituellement partie et exécute les titres ou

contrats, de se porter partie à toute obligation, titre, acte, ou

instrument par écrit, en vertu duquel des prêt ou prêts pour-
raient être faits à aucune personne ou personnes ayant souffert

par suite de 'incendie désastreux qui a dernièrement détruit un

nombre considérable de propriétés dans la dite cité, et comme

partie susdite, de se porter caution pour aucun dit prêt ou prêts,

et pour les fins du dit cautionnement, de se porter et obliger elle-

même comme caution seulement pour le remboursement de la

dite somme, en tout ou en partie, dans le cas où les prêteurs

ne pourraient point recouvrer le paiement des parties qui

l'auront empruntée, après diligence convenable et discussion

des biens-meubles et immeubles des dites parties à cette fln;

et attendu que la dite corporation de la cité de Montréal est

entrée en arrangement avec la compagnie de dépôt et de prêt

du Haut-Canada pour se procurer la somme de cent mille louis,

cours de cette province, pour l'employer à des prêts en faveur

des victimes du dit incendie, et que la dite corporation de la

cité de Montréal s'est engagée à fournir des requérants pour le

montant de la dite somme, il est expédient et nécessaire

de faire disparaître certains doutes quant à la nature et à

l'étendue du cautionnement et de la garantie que le dit acte

récité autorise à donner, et, sous d'autres rapports, d'amender

le dit acte: qu'il soit donc statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement

du conseil législatif et de Passemblée. législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu

et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du.

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé.:

Acte pour réunir les provinces du Haut et .4t Bas Canadaet

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par

Feu de jifontréal-Acte amendé.
Cap. 76, 77.
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par la dite autorité, que dans le cas où unemprunteur en vertu Qaes pro-

des dispositions du dit acte récité manquera de. payer une Crêtetr avant

somme d'argent par lui due en vertu d'une obligation, titre, de faire appli-

acte on instrument par écrit, auquel la dite corporation de la cation à la ,e
cité de Montréal est ou deviendra ci-après partie comme corpoatio
caution du remboursement de l'emprunt garanti par là,-et ilevprunteur

dans le cas où la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut- manque de

Canada aura pris les moyens légaux ordinaires et accoutumés payer.

pour se faire payer par Pemprunteur, en intentant et poursui-

vant contre lui une action à la cour supérieure pour le Bas-

Canada, dans une période n'excédant en aucun cas trente jours
à compter du jour fixé pour le paiement de la dite somme,-et
dans le cas oit la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut-

Canada n'aura pu réussir à se faire payer de cette manière par
Pemprunteur à l'expiration de neuf mois à compter de la date de

tel défaut,-alors et en pareil cas, la dite corporation de Montréal

cessera dès ce moment là d'avoir le droit de faire discuter ulté-

rieurement par la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut-

Canada les biens-meubles et immeubles de Pemprunteur, et
sera tenue, comme caution, de payer sans délai, sur la demande

qui lui en sera faite par la dite compagnie de dépôt et de prêt
du Haut-Canada, le montant dû par tel emprunteur en défaut,

pour principal, intérêt et primes d'assuranue sur ses propriétés,
avec les frais et autres dépenses encourues à raison de tel défaut,
nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit acte récité;

et que sur tel paiement la dite corporation de la cité de Mont- Droits de la

réal sera subrogée à tous les droits, priviléges et pouvoirs, apravoi

nom raisons, droits et actions de "a dite compagnie de dépôt payé le

et de prêt du Haut-Canada, et sera autorisée ant nom de la dite preteur.

compagnie de dépôt et de prêt du Haut-Canada, à prendre le

fait et cause de la dite compagnie de dépôt et de prct du Haut-

Canada, et à continuer et conduire à jugement final et execu-

tion tons writs pris et procédures adoptées par la dite compagnie
de dépôt et de prêt du Haut-Canada pour le recouvrement des

deniers dus par le (lit emprnteur, et alors pendantes devant

aucune cour de jurisdiction en première instance, ou devant

aucune cour d'appel, en cette province ou ailleurs.

Il. Et qu'il soit statué, que si la dite corporation de la cité Il pourra être

de Montréal ne pouvait trouver un nombre suflisant de per- dans certaines
sonnes, victimes du dit incendie, et requérant des emprunts, circonstances
pour absorber toute la dite somme de cent mille louis, alors et aux victimes
por 

de l'incendie

dans ce cas il sera et pourra être loisible à la dite corporation de juin, 1852;
<le la cité de Montréal de produire des requérants qui n'auront

pas souffert du (ldit incendie, mais qui ont été et sont victimes de

l'incendie qui 2 cu lieu dans la dite cité de Montréal dans le

mois de juin, mil huit cent cinquante-deux, à même la balance

de la dite somme ; et dans le cas où la dite corporation de la ou pourautres

cité de Montréal ne pourrait trouver un nombre suffisant de fis de la cor-

requérants, victimes de l'incendie mentionné en dernier lieu poa.

comme ayant en lieu dans le mois de juin, pour absorber la

balance restante, comme ci-dessus mentionné, alors et dans ce
cas



272 Cap. 77,78. Chemin de Fer de Champlais et . L. 16 Vîcr.

cas il sera et pourra être loisible à la dite corporation de la

cité de Montréal d'accepter de la dite compagnie de dépôt et

de prêt du Haut-Canada le reste ou la ance de la dite

somme de cent mille louis, et de lemployer de la manière

Des dében- qu'elle jugera à propos; et pour assurer le remboursement le
tures seront telle balance, il sera aussi loisible à la dite corporation de la cité
émises dans le
demier cas. de Montréal d'émettre de ses bons ou débentures, ou d'exécuter

tel acte ou instrument qui sera jugé nécessaire, pour procurer

à la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut-Canada la

ioviso: agantie voulue par Pacte ci-dessus récité; pourvu toujours,

garantie pro- que dans le cas d'un prêt aux victimes de lincendie du dit mois
vaciales'ap- de juin mil huit cent cinquante-deux, ou dans le cas oï la

ea t corpration de la cité de Montréal prendrait le reste ou la

acte, balance de la dite somme de cent mille louis pour l'employer

comme susdit à telles fins que la dite corporation de la cité de

Montréal jugera convenables, la garantie du gouvernement de

cette province s'y appliquera aussi amplement et efficacement

qu'aux emprunts effectués en vertu des dispositions du dit

acte récité.

CAP. LXXVIII.

Acte pour autoriser la compagnie des propriétaires du

Chemin de Fer de Champlain et du St. Laurent, à

consolider sa dette et pour d'autres objets.
[Sanctionné le 17 Mars, 1853.]

Pré~ambule. TTENDU que la compagnie des propriétaires du chemin

(ral. de fer de Champlain et du St. Laurent a représenté par

$1a pétition, que les pouvoirs à elle conférés par les différents

actes de la législature de la ci-devant province du Bas-Canada

t de cette province sont insuflisants pour la mettre en état

d'assurer par hypothèque, au moyen d'une formule brève et

simple, les sommes d'argent qui seront de temps a autres em-

pruntées par elle, et qu'il est à désirer, vu les améliorations et

les ouvra<Is considérables et coûteux que la dite corporation

fait et conlstuit aux dif'érents termini du dit chemin de fer,

<tue le pouvoir d'emprunter la somme de soixante-et-quinze

nille louis courant, à elle accordée par la quatrième section de

l'acte passé par la législature (le cette province, dans la session

tenue dans les quatorzième et quinzième années du règne de

14 &15 V. c. S-a Majesté, intitulé: Acte pour aldoriser la compagnie des pro-

144. .rriél s dit chemin de fer de Champlain et du St. Laurent à

faire unchemin d'embranchement, et pour d'autresfin, ne soit pas

limité aux objets mentionnés dans la dite section, mais que la

dite comupagnite so44it autorisée a emprunter non-seulement la dite

somme de soixante-et-qui iiye mille louis courant, mais encore

telle autre some qui avec la dite somme sera égale à cent

5 jixante-. quinze mille louis sterling afin de consolider sa

dette et compléter ses ouvrages: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de-la Reine, par et <le l'avis et du

consentemept du conseil législatif et de Passemblée législa-

tive de la province du Canada, constitués et assemblés en
Vertu
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vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué

par la dite autorité, qu'il sera loisible à la dite corporation La compa

d'emprunter à volonté de temps à autre, soit dans cette pro-pr
vince, dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, toute somme ou 1 ,PX> et

toutes sommes d'argent n'excédant pas en totalité la somme de sortir des dé-
cent soixante-quinze mille louis sterling, comprenant toutes
autres sommes qu'elle est autorisée à emprunter par aucun acte

passé avant cet acte suivantqu'ellelejugera expédient, à un taux
d'intérêt n'excédant pas huit pour cent, et de faire les bons, dé-
bentures ou autres obligations qu'elle donnera pour les sorames
ainsi empruntées, payables,soit en argent courant, soit en argent
sterling, avec intérêts, soit en argent courant ou en argent ster-

ling, à telle place ou places dans cette province ou hors de ses li-
mites, dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, qu'elle le jugera à

propos; et ces bons, débentures ou autres obligations, pourront
être faits payables au porteur ou transférables par simple endos-
sement ou autrement ; et la dite compagnie pourra hypothéquer, porra hypo-

grever ou engager, par ces bons, débentures ou autres obliga- théquer ses
roiéé del biecr propriétés,

tions, les terrains, revenus, et autres propétés de la dite cor-.
poration pour le paiement régulier des dites sommes et des
intérêts sur icelles.

Il. Attendu que la dite compagnie a précédemment, en Citation.

vertu d'un acte passé avant l'acte cité dans le préambule de cet

acte, emprunté de Pargent par l'émission de bons portant diffé-
rents taux d'intérêt et payables à différentes échéances, au mon-
tant de soixante-et-quatorze mille huit cent cinquante louis cou-

rant, qui ne portent pas hypothèque, et qu'il est juste que les pos-
sesseurs de ces bons puissent avoir, s'ils le jugent à propos, le

pouvoir d'exercer les droits ci-après mentionnés : qu'il soit
statué, que la dite compagnie devra, sur la somme de cent Une certaine

soixante-et-quinze mille louis sterling, dont l'emprunt est auto- portion du

risé par le présent acte, approprier et appliquer la somme de s
soixante-et-quatorze mille huit cent cinquante louis courant, ou employée a
autant d'icelle qui sera nécessaire spécialement au paie- Cyer les dé.

ment des dits bons émis sous l'autorité du dit premier émi,.
acte, et à nulle autre fin quelconque; et cette fin étant.
réalisée tel qu'il y est ci-après pourvu dans le présent acte, ou
devenue impossible à atteindre ou devenue caduque, le pouvoir

d'emprunter une partie quelconque de la dite somme de
soixante-et-quatorze mille huit cent cinquante louis courant qui
n'aura pas été ainsi employée cessera et s'éteindra, et les bons
dont lémission est projetée pour cette fin seront annulés, et ne
seront pas de nouveau émis.

III. Et afin de mettre à effet les dispositions de la section Procédés qu'a-

précédente-qu'il soit statué, que pour donner aux possesseurs dopteront les

des dits bons mentionnés dans la section précédente, droit desdebentures
aux bénéfice d'icelle, ils seront respectivement tenus de signi- émises pour

fier par écrit au bureau de la dite compagnie, dans la cité de leur donner
Montréal,
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oit a Montréal,dans le délai de trente jours après avis cet effet inséré

avantages dans la Gazette dU Canada, leur intention soit, p dremièareei de

et ae;ot prendre en échange contre iceux un autre bon ou -aautres bons

ces avan . du même montant ayant le même privilége et portant la

mêmn e hypothaqug que ls bons dont P'émission est autorisée

paê le présent acte, remboursables vingt ans après leur date

au bureau de la compagnie dans la cité de Montréal avec-

intérêt a taux de six pour cent par année payable sei-

annuelme a; ou secondement, recevoir sur le premier argent

qui sera emprunté en vertu du présent acte, le montant en

argent comprant (e tci bon ou de tels bons,. avec intérêt jus-

qu'au jour dre paiement; et dans ce dernier cas, les posses-

seurs de tous bons, nonobstant termes d'icex ils ne

soient pas échus et devenus payables, auront le droit d t pro-

céder à les recouvrer de la dite compagnie comme i les dits

bons étaient réellement échus, et ils deviendront immédiate-

ment payables et recouvrables, à moins que la dite compagnie

ne démontre qu'elle n'a pas emprunté sons l'autorité du Pré-

sent acte une somme d'argent suffisante pour rembourser tous

les bons dont le rembourSment est ainsi demandé, et qu'elle

n'a consacré l'argen ainsi emportnté à nul a-te objet qlue le

Dispositinn rachat de tels bois; et pour pourvoir aux fonds nécessaires

potn rapou le rels d nt detd dits bons, déjà émis, qu'il pounTa

e pour être nécessaire dc payer, il sera loisible à la dite compagnie

remplir les d'émettre et consacrer un montant correspondant à celui qu'il

plr le réeS est nécttraire d payer des bons dont Pémission est autorisée

a etne e par le présent acte, et mis à part spécialement pour les fins

prevues par cette section ; et nul nouveau bon, ou autre bon

tenant lieu de celu lui aura été remis, ne serat ris de nou-

veau, sauf ainsi que le présent acte 'autorise et pour les uxns y

prévues: etlle produits des bons mis à part pour liquider ceux

qui sont déjà émis nc seront consacrés à aucune autre fin quel-

conque qu le rachat d'iceux, l'intention et sens véritable du

pcosent acte étant d. limiter la totalité de la dette de la dite

compagnie à la somme de cent soixante-et-quinze mille louis
compgme la omm de plus statué et déclare

L'avis donné sterling; et il est par le présent actemde par la d t éca

par la comPa- que chaque porteur d'un bon déjà émis par la dite compagnie

gnie liera tous
geerade comme susdit qui signifiera ainsi par écrit, comme susdit, son

bon5 intention, soit de l'échanger pour un autre bon comme susdit, ou

de recevoir le montant d'icelui en argent, comme susdit, sera lié

par la dite signification, et que depuis et après la publication

dans la Gazelle du Camula, postériereient à l'expiration des

trente joturs mentionnés ci-dessu, d'un avis par la dite compa-

gnie dont la teneur sera qu'elle est préparée à racheter les bons

dont le paiement en argent.aura été demandé, et d'émettre de

nouveaux bons en échange contre ceux our lesquels il aura été

demandé de nouveaux bons, l'intérêt stipulé dans les dits bons

continluera à courir a leur égrard pendant :soixante jours seule-

ment, onu pendant telle période plus rapprochée qui pourra

sécouler avant le rachat ou échange d'iceux respectivement,

comme susdit, après quoi il cessera entièrement.

IV.
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IV. Et qu'il soit statué, que toutes débentures portant hypo- Le dflen-

thêque dont 'émission est autorisée par le présent acte, bien tare pcrtent

qu'elles aient été émises et enregisitres à des époques diEf: Yoeront

rentes, prendront rang concurremment et par égal privilége rg par ég
sur les biens-fonds de la dite compagnie, a toutes fins et inten- palge.

tions quelconques, comme si tels bons et hypothèques avaient

été émis et enregistrés en même temps, 'enregistrement
d'iceux n'étant nécessaire qu'en autant que les droits des por-
teurs d'iceux à légard de tiers peuvent être concernés, le sens
et Pintention véritables du présent acte étant que tout et chacun

les porteurs de bons à être émis sous son autorité prennent rang
et aient la même préséance des uns à Pégard des au:res sur les

biens-fonds de la dite compagnie, sans avoir égard au temps où
tout tel bon ou tous tels bons pourront avoir été émis ou en-

registrés.

V. Et pour autoriser la dite compagnie à mettre à effet les Les directeurs

dispositions du présent acte, il sera de la compétence des Passe,:it des

directeurs de •passer telles résolations non incompatibles pour meutre â
avec le présent acte, soit relativement au dépôt de dében- efet tes dispo-
tures dans le but d'en disposer pour racheter les débentures sitin de cct

mentionnées dans le présent acte déjà émises, ou pour êt acte.

échangées pour icelles, et relativement à lannulation de la
totalité ou de partie d'icelles, et afin de rendre les avis à être
donnés par toutes parties quelconques conclusifs pour elles, et à
l'égard des bons pour lesquels, tels avis pourront être donnés,
et relativement à toutes autres matières et choses par lesquelles
les vrais sens et intention de cet acte pourront être mis à
exécution.

VI. Et -en amendement à telle partie de la vingt-troisième citation.
section de l'acte passé dans la session de la législature de la

partie de cette province ci-devant appelée Bas-Canada, tenue
dans la deuxième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
Guillaume Quatre, intitulé: Acte pour pourvoir à aconstruction Acte du B. C.

d'un chemin à lisse, entre le lac Champlain et le fleuve St. 2V c. 58.

Laurent, quifixe une échelle de votation et limite le nombre de
voiz que tout actionnaire pourra donner, et prescrit qu'aucune

personne n'agira à aucune assemblée commeprocureurd'un propri-
étaire absent pourplus decent cinquante actions-qu'il soit statué,
qu'à lavenir toute et chaque action de la dite compagnie, sur efee des

laquelle tous les versements demandés et échus auront été voix et actions

payés, donnera droit à une voix quelque faible ou quelque amendée.

élevé que soit le nombre des actions qu'un propriétaire puisse
avoir, et toute et chaque action pourra être représentée par tout Tonte action

procureur,quel que soit le nombre d'actions représentées par le rourra t.se
même procureur, de la même manière que si le propri..taire de repiésewée

tell acton ~ actins ~pzr tout pto-
telle action ou telles actions était présent personnellement, et .ureur.

telle partie de la dite section amendée par le pr: sent acte qui
est incompatible avec la présente disposition est pur les prU-
sentes abrogé e.

9fn VII.
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VII. Et qu'il soit statué, que lorsque la compagnie fera des em-
Formules s crééra des hypothèques pour assurer ces
débentres.et pqents argent, et 'elle d à cette fin seront

teten" emprants, les déen suivant la formule contenue dans

la cédrle A annexée à cet acte, o vant e au

mule analogue, sanS avoir besoin d'être dressées par devant

notaire; et lenre strenent en toutes lettres d'une débenture

(sani les coupons d rêt y annexés) en la dite forme, dans le

bureau denregitreoept dscomté dans lequel le terrain ou bien-

alement grevé et hypothéqué sera situé, complé-

tera shypothèqu créée par ete débenture a Pégard de

toutes parties quelconques et la débentore et h nque

ainsi créées lieront la dite compagne àessute la débe-

intions quelconques en faveur du possesseur de la dében-

itre, et auront l'effet dhypotiéquer et greveeuetrins

et propriétés de la dite compagnieans acneue dia
tion formelle o spciale; ais ndeigation contenuedans

la dite cédule A, sera censée comprendre tous eteis et

biens-fonds de la dite comn ie tous lesiuble appartenant
conques sus égés, et en un mot tous le mer y attachésnonob-
à la dite compagnie,y compris les lisses ettle fe o js, q

stant toute loi ou usage a ce contraire; pourvu toujones qu'au-
cane débenture de la dite compagnie ne sera pour une somme

moindre que cent louis courant.

Les directeurs VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera de la compétence des

permettront directeurs de la dite corporation, avant d'émettre les dits

auxoss bns et débentures dont l'émission est autorisée par cet acte,
s;eurs de bons bOn e'iuxod'aucun d'iceulý
de les échan- de décider que les possesseu d'iceux, ou d'auept annes,

ger pour " nt et privilége dans e a dtaniéeouen
montant équi- aurot l'option n ds lner s e

vaient d'ac- dater de leur émission, de les échanger soit en totalité ou en,
vlnt d pac-idatorde u msotant équivalent d'actions de la dite corpo-
tions. partie contre un monn sur remise d'un ou de plusieurs

bons leur Propriétaire aura le droit de réclamer et de recevoir
bn leurvleur drpntante louis courant chacune, au pair, autant
à leur valeur de cmnquanteile furapu
d'actions du capital de la dite corporation qu'il en faudra pour

équivaloir au montant des bons ou déhentures ainsi reMis;
mai au m e ne sera pas tenue de donner une partie

mais la dite compagme nes ate ifr remise des bons
fractionnelle d'une action,) et la partie qui ferareiedsbn
faura aucunement droit aux profits de la compagnie, excepté

aura ducunr de règlement annuel des comptes qui suivra
l dater di rue aiselle aura droit aux intérêts sur les
e jour de la remise,, u jor où elle commencera à avoir droit à

bons reisi- Jusqu'au jo
partager les profits.

citation. IX. Et attendu qu'il est nécessaire, pour l'exécution des dis-

positions contenues dans la section précédente, que les direc-

teurs soie nt autorisés ' au-gmenter le capital de la dite
teorsaiet uril est é lemeit expédient, sans tenir compte
compagie,, et qut ou de et objet, de leur conférer d'une
de cette necsst ou ec ' etrl it capital,

manière nbsolue le mêmne pouvoir d'augmnter le di& aptl
milr absolu e le faire pour les intérêts de la dite
s'ils jugent a propos (1compagme-
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compagnie-qu'il soit statié que les directeurs de la dite tI-orecte

compagnie pourront, en tout temps après la passation de cetI

acte, et par une résolution à cet effet, augmenter le- capital capite a

de la dite compagnie de la somme de deux cent vingt-cinq comagme de

mille louis courant, divisée en quatre mille cinq cents actions

de cinquante louis courant chaque, ou de toute moindre somme,
en actions du même montant, qu'ilsjugeront à propos. Pourvu Proviso.

toujours, que toute telle résolution n'aura force oueffetqu'après
son adoption à une assemblée spéciale des actionnaires de la

compagnie à être spécialement appelée pour cet objet.

X. Et qu'il soit statué, que si après lenregistrement dans le Entrée îes

bureau d'enregistrement d'un comté d'une débenture de la dite débmetue

compagnie créant hypothèque, la dite débenture est présentée leregistrau.

au bureau d'enregistrement où elle aura été enregistrée avec

le mot "annulée," et la signature du président ou autre direc-
teur dûment autorisé de la dite compagnie, ou du secrétaire et

trésorier de la dite compagnie, écrit en travers sur la face de

l'effet, le registrateur ou son député, sur réception de lhonoraire
ordinaire pour ce faire, et sur preuve de lannulation par le

serment d'un témoin digne de foi, (lequel serment le dit registra-
teur ou son député est par le présent autorisé à admiitrer.) fera
immédiatement une entrée à la marge du registre vis-à-vis
Penregistrement de cette débenture, constatant qu'elle a été

annulée, en ajoutant à cette entrée la date de lannulation et sa

signature, après quoi la débenture annulée sera déposée et

restera de record dans le dit bureau d'enregistrement; pourvu Proviso,

toujours, que si une débenture annulée a été enregistrée dans

flus d'un bureau d'enregistrement, elle restera de record dans
bureau d'enregistrement du comté où sera située quelque

partie de la propriété hypothéquée par icelle, après que l'autre

registrateur ou son député y aura préalablement inscrit son

certificat de l'entrée faite par lui de son annulation.

XI. Et dans le but de faciliter l'enregistrement des débentures Dispositions

de la dite compagnie créant des hypothèques et de leur annu- pour failiter

lation-qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra, si elle menteTs d6-

le juge à propos, et à ses propres frais, déposer dans tout bureau bentures.

d'enregistrement où il pourra être nécessaire d'enregistrer ses

débentures, un nombre quelconque de ses débentures imprimées

ou gravées en blanc, en la forme de la dite cédule annexée à
cet acte, sans qu'il soit nécessaire d'y ajouter les coupons,
reliées ensemble en forme de livre, avec les pages numérotées
et signées par le secrétaire de la compagnie; et dans ce cas, le

registrateur ou son député sera tenu de le recevoir et conserver
comme un des livres d'enregistrement de son bureau, et d'y

enregistrer les dites débentures de la compagnie, au lieu de les

enregistrer dans les livres d'enregistrement ordinaires du
bureau; nonobstant toute ordonnance ou loi à ce contraire.

XII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura et con- La com de

tinuera d'avoir. le droit de devenir partie à des billets proms- po enir

soires et lettres de change; et tout billet promissoire fait ou pze à des

20 * endossé,
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billets promis. endossé, et toute lettre de change tirée, a e n n ou endos

soires et par le prsident de la compagnie, avec la contre-signature du.
commnt Qecrtair dela dite comnpagnie ou pa> deux des directeurs au

nom de la compagnie, avec nautorisation de la majorité d'un

qnorum des directeurs, est et sera obligatoire pour la compagnie;

et tout billet promissoire ou lettre de change fait, tiré, accepté ou

endossù par le président de la dite compagnie, ou deux des

directeurs d'icelle, avec la contre-signature du dit secrétaire,

sera ceusé avoir été convenablement fait, tiré, accepté ou

endossé pour la compagnie, suivant le cas, jusqu'àa preuve

du contraire ; et dans aucun cas, il n'est, ni ne sera nécessaire

d'apposer le sceau de la compagnie à aucun billet j)romissoire

ou lettre de change et le président ou les directeurs ou

secrétaire de la compagnie, faisant, tirant, acceptant on en-

doss,-ant ou aidant à l'aire, tirer, ou endosser tel billet promis-

soire ou lettre de change, ne seront individuellement exposis

Proviso. à aucune responsabilité quelconque: pourvu toujours, que rien

de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la dite

compagnie à émettre aucun billet payable au porteur ou aucun

billet promissoire destiné à être mis en circulation comme

arent, et qu'aucunl billet émis ou qui sera ci-alprèsz,êrnis -par

la dite compagnie, ne pourra être néociable ou transférable

autrement que par un endossement en plein.

La compagnie XIII. Et qu'il soit statué, que pour et onobstant toute d isposi,

pourra avoir lion a ce contraire contenue dans 'tt acte ou loi qelconque,

d'autres corn- a dite crupagnie pourra en vertu d'une rsohxfioi à cet effet

autnies incor- adoptée à neassemblée générale des actionnaires spéciale-

oréc po.r muent et duement convoquée pour cet aiki, euscrire, acheter
certanes Un-. et posséder actions du capital de toute autre compagnie

de pcin et e fer ou de bateaux-à vapeur, cou dans cette pro-

vine ou dans les E0ts-Ui, ou das toute. mpagie pour

construire u pont sur le fleuve Saint Laurent, ou toute autre

rii:re ounae. et de les paver et payer toutesleinn ndes ou ver-

..emenis sur icelles à îs:èrne les deniers appartenant à la dite

compagnie.

La compagnie XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera, et pourra être loisible à
fera eniever la dite compagnie, par ses employde m ou ouvriers, de savancer

struveront r les terres sur lesquelles le dit cherin de fer ou aucune

sur son che- partie d'icelui pourra passer, et d'abattre onu d'enlever tout

min. arbre debout dans les bois, terres ou dirêts jidsqu r la distance

de six perches de chaque côté du dit chiemin. de fer, faisant

aussi peu de dommage que possible, et donnant satisfaction au

propriétaire de ou tote personne ayant droit dans telle terre

pour toutes pertes soupfertes a moyen d'avancement ou

arrachement ou enlèvement susdils, dans la manière pourvue

par l'acte cité au préambule de cet acte.

La compagnie XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la

pourra unr dite compagnie de traverser et couper le dit chemin de fer, et
son chemin le réunir et relier avec tout aútre chemin de fer ou à lisses, à

quelque
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quelque endroit que ce soit de sa route, et sur les terres de tout de fer avec

autre chemin à lisses ou de fer, avec les commodités néces- celui de toute

saires à cette réunion, et les propriétaires des deux chemins de autre comPa-

fer pourront se réunir pour former cette intersection et en
faciliter Paccomplisement; et en cas de désaccord au sujet du
montant de la compensation qui devra être accordée pour cet

objet, ou au sujet de Pendroit où, et de la manière dont devront
s'effectuer les dites intersections et réunions, le tout sera décidé

par des arbitres qui seront nommés par un juge de la cour
supérieure dans le Bas-Canada.

XVI. Et qu'il soit statué, iqu'il sera loisible à la dite com- La compagnie

pagnie de faire tout arrangement avec tonte autre compagnie porr.as'en-

de chemin de fer, soit dans cette province ou en pays étrangers, eautres com-
pour le louage du dit chemin de fer ou de partie d'icelui, ou pognies à

de lusage d'icelui, en tout temps, à telle autre compagnie, ou ilégard de

pour le louage à telle autre compagnie de locomotives, chars, crin Ser-
voitures, tenders, ou autres objets mobilieu de la dite compa- une compt-

gnie, soit tout-à-fait ou pour un certain temps ou certains ge pour

temps, occasion, ou occasions, ou pour louer de telle autie L'autre.

compagnie tcat c.i in dc fer ou partie de cherain de fer, ou
son usage en tout temps, ou pour louer de telle autre com-
pagnie toutes locomotives, chars, voitures, tenders, ou autres
objets mobiliers, ou pcur Pusap; de la totalité ou de partie du
dit chemin de fer ou des objets mobiliers de la dite compagnie,
ou du chemin de fer et objets mobiliers de telie autre com-
pagnie, en commun par les deux compagnies, ou généralement
de faire tout arrangement ou arrangements avec toute telle
autre compagnie, relativement à l'usage par lune ou l'autre

compagnie, ou les deux compagnies à la fois, du chemin de fer
ou objets mobiliers de l'une on l'autre compagnie ou des deux

compagnies, ou aucune partie d'iceux, ou touchant tous ser-
vices qui seront rendus par une compagnie à l'autre, et la com-
pensation pour ces services ; et tout tel arrangement sera valide
et obligatoire, et pourra être mis à exécution par toutes les
cours de justice de cette province, suivant ses termes et sa
teneur; et toute locomotive, char, voiture, ou tender de toute

compagnie de chemin de fer étrangère, introduit dans cette

province, en conformité d'un semblable arrangement, mais
restant la propriété de la dite compagnie étrangère, et destiné

à passer régulièrement le long du dit chemin de fer entre cette

province et un état étranger, seront considérés pour toutes les
fins des lois de douane comme des voitures de voyageurs
venant dans cette province avec l'intention d'en sortir*imme-
diatement.

XVII. Et qu'il soit statué, que les taux seront ceux qui pourront Les taux. et
être fixés de temps à autre par les règlements de la compagnie, manfère de les

approuvés et révisés de la manière prescrite par l'acte cité dans préleve
la préambule de cet acte relativement aux dits taux, et seront.
et ponrront être exigés et reçus pour tous passagers et

objets transportés sur le chemin de fer ou sur les bateaux-
à-vapeur
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à-vapeur appartenant à la compagnie, et seront payés aux
personnes et aux endroits près du chemin de fer, de telle

manière et en vertu de telle règle, que les dits règle-
ments de la compagnie pourront détermner, et dans le

cas de refus ou défaut de paiement de ces taux ou de partie

d'iceux, a demande, à ces personnes, ils pourront être deman-

dés et recouvrés devant toute cour compétente ; ou les agents
ou employés de la compagnie pourront, et ils y sont par le
présent acte autorisés, saisir les objets à raison desquels ces

taux doivent être payés, et les retenir jusqu'à parfait paiement:

et dans Pintervalle, les dits objets seront au risque des propn-
étaires d'iceux, et si les dits taux ne sont pas payés dans le

délai de six semaines, la compagnie aura ensuite le pouvoir
de vendre la totalité ou toute partie des dits objets, et de retenir

sur le produit de la vente les taux exigibles comme susdit, et
tous les frais et dépens de la détention et de la vente, rendant

le surplus (s'il en est) de l'argent réalisé au moyen de cette

vente, ou les objets non vendus, à la personne qui y aura
droit ; et payer à même le produit de la vente les dits

taux, et les frais raisonnables d'emmagasinage, de Pan-

nonce et de la vente des dits objets ; et la compagnie con-

servera pendant trois mois l'excédant du produit, pour être

payé à quiconque y aura droit ; et dans le cas où cette balance

ne sera pas réclamée avant l'expiration du délai en dernier

lieu mentionné, elle sera payée au receveur-général pour être

employée aux usages généraux de la province, jusqu a ce

qu'elle soit réclamée par la personne qui y aura droit ; et tous

et chacun des dits taux pourront être diminués et réduits par
des règlements, et de nouveau augmentés, aussi souvent qu'il
sera jugé nécessaire pour les intérêts de l'entreprise, sujets
néanmoins à l'approbation susdite ; et de plus, dans tous les

cas où un colis contiendra des articles d'une nature périssable,
et où le propriétaire d'icelui ne pourra être trouvé, ou refusera

ou négligera de payer immédiatement les taux et charges y
afférents, il sera loisible à la dite compagnie de faire vendre

les dites marchandises et articles aux enchères publiques dans

un délai raisonnable à la discrétion de la compagne, afin d'as-

surer le paiement des dits taux et charges, et empêcher la

perte totale des dites marchandises et articles, et les produits
de la vente seront conservés et payés de la manière prescrite
dans cette section pour les objets non réclamés.

Punition de XVIII. Et qu'il soit statué, que siquelque personne, volontaire-
ceux qui dé- ment ou malicieusement, déplace ou enlève une aiguille ou rail
placeront
volontaire- de chemin de fer du chemin de fer de la dite compagnie, ou brise,
ment quelque arrache, endommage,ou détruit aucune lisse ou pontdu chemin
ril, etc. de fer de la dite compagnie ou quelque partie d'iceux, ou obstrue

de quelque manière que ce soit aucun tel rail ou lisse de
chemin de fer, ou pont de chemin de fer, dans le but de causer

du réjudice à aucune personne ou aux effets transportés sur

ou le long de tel chemin de fer, ou de mettre en danger la vie

des iidividus, toute telle personne ainsi contrevenant sera
coupable
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coupable de félonie et sera punie par lemprisonnement et mise
aux travaux forcés dans la prison commune du district dans

lequel la dite offense sera commise ou poursuivie, pour une

période n'excédant pas une année à compter de sa conviction
et si en conséquence de tel acte fait avec l'intention susdite

une personne ainsi passant sur ou le long de tel chemin de fer

éprouve réellement quelque blessure, ou des effets transportés
sur ou le long du dit chemin de fer sont endommagés, telle
blessure ou dommage aggraveront Poffence et exposeront le
dit délinquant à telle autre punition par l'emprisonnement et
les travaux forcés pour un temps n'excédant pas en tout deux
années, suivant les circonstances.

XIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, volon- Punition des

tairement etmalicieusement,déplace ou enlève aucune aiguille =" i

ou rail du chemin de fer de la dite compagnie, ou brise, en- volontaire-
dommage ou détruit aucune lisse de chemin de fer, ou pont ou ment quelque

dommage au
clôture de chemin de fer de la dite compagnie ou aucune par- cheminde fer.
lie d'ieeux, ou obstrue de quelque manière que ce soit aucun
railou lisse de cheminde fer, ou pontde cheminde fer,ou fait ou
fait fairequelque choseque ce soitqui arrête, obstrue, brise, affai-
blisse, endommage ou détruise quelque engin, machine, ou con-
struction, ou quelque matière ou chose qui s'y rattachent, dans
l'intention de causer du préjudice à quelque personne ou à des
effets transportés sur ou le long d'aucun tel chemin de fer, et Et bi quel-

si en conséquence de cela une personne est tuéeou perd la vie, ier
telle personne ainsi contrevenant sera sensée coupable de man-

slaughtter, et sera sujette à être mise en accusation et poursuivie

pour le crime de manslaughter et punie en conséquence.

XX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, volontaire- Punition. de

ment et malicieusement, fait ou fait faire quelque acte par ceux qui eau-

lequel une bâtisse, clôture, construction ou ouvrage de telle dommage aux

compagnie, ou quelque engin, machine ou structure, ou aucune bâtisses, etc.,

autre matière ou chose s'y rattachant serait arrêtée, obstruée de la compa-

brisée, affaiblie, telle personne ainsi contrevenant sera cou- gnie.

pable de misdemeanor et punie par emprisonnement avec tra-

vaux forcés, pour un tempîs n'excédant pas une année, dans la

prison commune du district dans lequel telle offense aura éte
commise ou poursuivie.

XXI. Et qu'il soit statué, que toutes dispositions de loi Dispositions

incompatibles avec le présent acte, sont et seront rappelées incopatibks

depuis la passation d'icelui.

XXII. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation sera Acte public.

applicable à cet acte, et que cet acte sera un acte publie.

CBDULE
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CEDULE A

(Mentionnée dans Pacte précédent.)

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE CHAMPLAIN
ET DU ST. LAURENT.

PREMIER EMPRUNT BYPOTHECAIRE, NUMERO £ STERLING
(OU COURANT.)

Cette débenture fait foi que la compagnie des propriétaires
du chemin de fer de Champlain et du St. Laurent, en.vertu de

l'autorité du statut provincial passé dans la seizième année

du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour autoriser la com-

pagnie des propriétaires du chemin de fer de Champlain et du

St. Laurent à consolider sa dette, et pour d'autres objets, et les

différents actes incorporant la dite compagnie, ou y relatifs,

a reçu de -de la somme de
courant ou sterling, comme prêt, portant

intérêt depuis la date d'icelle, au taux de
pour cent par année, payable semi-annuellement le

jour de et le jour de ; laquelle somme
de sterling (ou courant), la dite compagnie promet

et s'oblige payer le au dit ou au porteur

d'icelle ; et de payer l'intérêt sur icelle semi-annuellerment sur

la production du coupon d'intérêt qui fait maintenant partie
de cette d.benture.

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la
dite compagnie, en vertu de l'autorité à elle conférée par le dit

statut et les dits actes, engage et hypothèque par les présentes,
les biens-fonds et dépendances ci-après désignés, savoir: la

totalité du chemin de fer depuis la paroisse de St. Lambert

jusqu'à Laprairie, St. Jean et Rouse's Point, y compris tous les

terrains aux quatre termini du dit chemin, et tous les terrains

de la compagnie dans ces limites, et toutes les constructions y

érigées, et toutes et chacune les dépendances y attachées. De

plus, cette débenture fait foi que le posqesseur d'icelle aura le

droit, en en faisant remise à la compagnie avant l'expiration
de années de cette date, mais non après, de recevoir

un montant équivalent d'actions de la dite compagnie, a leur

valeur au pair, conformément aux termes de l'acte en vertu du-

quel cette débenture est émise.

En foi de quoi président de la dite compagnie,
a apposé aux présentes sa signature et le sceau commun de la

dite compagnie, à la cité de Montréal, ce jour de

mil huit cent
Président.

Contresignée et enregistrée.
Secrétaire.
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Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée dans

le bureau d'enregistrement du comté de dans le district

de le jour de mil huit cent

à heures du , dans le registre

page
Registrateur.

CAP. LXXIX.

Acte pour incorporer la société pour la construction
d'une Hôtellerie en la cité de Québec.

[Sanctionné le 17 Mars, 1858.]

A TTENDU que Joseph Cauchon, M. P. P. Simon Peters, Préambule.
Louis Bilodeau, Edward Burroughs, J. B. Forsyth,

William Sewell, George Irvine, A. D. Bell, Archibald Camp-

bell, John Ross, écuyers, de la cité de Québec, et autres, ont,

par leur pétition, exposé qu'ils désirent former une société pour
construire, en la dite cité de Québec, une hôtellerie pour le

comfort des voyageurs, et que pour mettre ce projet a executiun
ils demandent in acte d'incorporation : à ces causes, qa'il so-ýit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative de la province du Canada, ccnstit-.és et assemblés
en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le parlement
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte -our réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué

par la dite autorité, que les dits Joseph Cauchon, M. P. P., compagnie
Simon Peters, Louis Bilodeau, Edward Burroughs, J. B. Forsyth, incorporée.

William Sewell, George Irvine, A. D. Bell, Archibald Campbell,
John Ross, écuyers, de la cité de Québec, et autres, ci-dsssus
uommés, et tous ceux qui, à l'avenir, feront partie de la dite
société, leurs boirs, exécuteurs, curateurs, administrateurs,
sucesseurs et ayants cause, seront, et ils sont par le présent
constitués corps politique et incorporé sous le nom de Société Nom de la

de l'hôtellerie de la cité de Québec, et sous ce nom, eux et leurs °",et
successeurs auront succession perpétuelle, pourront ester en en général.

justice, plaider et se défendre, poursuivre et être poursuivis
dans toutes les cours et lieux quelconques; ils pourront avcir
un sceau commun qu'ils pourront changer et altérer à volonté;
et sous le dit nom ils pourront légalement acquérir et posséder
des biens-meubles et immeubles pour Pusage de la dite cor-

poration, les vendre, aliéner ou louer, suivant qu'ils le jugeront
convenable et avanWgeux. Mais la valeur des dits biens-
meubles et immeubles ne pòurra en aucun temps excéder la
somme de quarante mille livres courant de cette province.

IL. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite société est capital.
fixé à la somme de quarante mille livres argent 'courant susdit, Acton.
divisé en trois mille deux cents actions de douze livres dix

chelins
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Les actions chelins du dit cours chaque. Les dites actions seront consi-
seront biens- dérées comme biens-meubles et transférables comme telles.
meubles, etc. Et les dites trois mille deux cents actions seront et elles sont par

le présent dévolues aux actionnaires et à leurs hoirs, exécuteurs,
curateurs, administrateurs, successeurs et ayants cause respec-
tivement, en pleine propriété proportionnellement à la somme

que chacun des actionnaires aura respectivement souscrite et

Transférables. payée. Et les dits actionnaires pourront vendre, transporter,

céder, léguer, donner ou aliéner les actions par eux possédées,
toutes et chaque fois qu'ils le jugeront convenable, en confor-
mité toutefois aux règlements de la société qui seront passés

par le bureau d'administration à être nommé ainsi qu'il est
ci-après pourvu.

Droits des III. Et il est statué, que tout actionnaire qui aura souscrit et
actionnaires payé la somme de douze livres dix chelins, ou plus, sera
dans les
profits. membre de la dite société, et comme tel aura droit de recevoir

après l'achèvement du dit édifice et de ses dépendances, tous
les profits nets et les avantages résultant de toute somme

d'argent qui sera prélevée, recouvrée ou perçue sous Pautorité

du présent acte, proportionnellement au nombre d'actions par
lui possédées.

La compagnie IV. Et il est statué, que la compagnie pour la construction
du chemin de du chemin de fer de Québec et Richmond pourra prendre dans
fer die Qée
et Richmond le dit capital de la dite société des actions au montant de dix

pourraprenadre mille livres cours susdit, et que la compagnie du grand tronc
des actions. de chemin de fer du Canada Est, et la compagnie du chemin

de fer du St. Laurent et de l'Atlantique pourront pareillement

prendre, dans le dit fonds, des actions pour une somme n'exce-
dant pas dix mille livres du dit cours chacune.

Chaque ac- V. Et il est statué, que tout actionnaire suivant le nombre
tionnaire d'actions par lui prises, paiera, en la manière prescrite par cet
payeas pro- aePapr ir ormtr
portion es acte, sa juste part de la somme d'argent nécessaire pour mettre

dépenses. à effet la dite entreprise, proportionnellement au nombre d'ac-

tions par lui possédées.

Payement des VI. Et il est statué, que le paiement du montant des verse-
versements. ments sera fait aux époques et en la manière qui seront fixées

et réglées par le bureau d'administration ci-après mentionné.
Versements Mais aucun versement n'excèdera en aucun temps, vingt pour
limités. cent du montant souscrit, ou cinquante chelins courant par

action, et il s'écoulera au moins un intervalle de trois mois
entre chaque versement requis en vertu du présent acte.

Fonds acquis VII. Et il est statué, que tout actionnaire en retard d'effec-

a la société tuer l'un des versements qui sera requis par le bureau d'admi-
pour nonpaye- nistration, sera mis en demeure par avis, par écrit sous

sements. la signature du trésorier; lequel avis sera laissé au domicile

élu par l'actionnaire en souscrivant. Et un mois après tel

avis, si l'actionnaire n'a pas effectué le versement requis, il
sera
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sera déchu de droit, et sans qu'il faille le faire ordonner en

justice, de la propriété de ses actions qui seront vendues au

profit de la société, en la manière qui sera réglée par le bureau
d'administration. Et si l'actionnaire retardataire avait déjà, à
l'époque de tel avis, effectué un ou plusieurs versements, la
déchéance n'en aura pas moins lieu, et ces versements seront

acquis à la société, à titre d'indemnité, sans préjudice des

poursuites que la société pourra avoir droit d'exercer contre
cet actionnaire pour le complément des actions dont il sera
débiteur.

VIII. Et il est statué, qu'aucun actionnaire ne sera tenu au nesponsabi-

paiement d'aucune dette ou obligation due par la dite société, lit desadione7naires limitée.
que jusqu'à concurrence seulement des actions non payées
qu'il possédera dans la dite société.

IX. Et il est statué, qu'aussitôt après la passation du présent Livres de
acte, trois des personnes ci-dessus nommées, pourront ouvrir souscription
un ou plusieurs livres de souscription pour les fins susdites ; et seront Ouverts.

aussitôt qu'il aura été souscrit cent actions dans tels livres, les
dites personnes convoqueront, en la dite cité de Québec, une
assemblée des actionnaires par avis publie donné deux fois
dans un journal ou papier-nouvelles publié en langue anglaise,
et deux fois dans un journal ou papier-nouvelles publié en

langue française dans la dite cité, aux fins d'élire le bureau
.d'ad"ministration de la dite société et des auditeurs tel que ci-

après mentionné. Et tel avis annoncera le jour, le lieu et Avis.
l'heure de la dite assemblée, et sera donné huit jours au moins
avant celui fixé pour la convocation de la dite assemblée.

X. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée des ac- Bureau de
tionnaires convoquée comme il est dit en la section précédente, régie.
les actionnaires choisiront à la majorité des voix, et au scrutin,
parmi les actionnaires possédant au moins six actions, sept
personnes pour former le bureau d'administration de la dite
société et deux personnes pour être auditeurs, pour Pannee qui
suivra à compter du jour où la dite élection aura eu lieu.

XI. Et il est statué, que l'assemblée annuelle pour l'élec- Assembles
tion du bureau d'administration de la société et des auditeurs, annueles
sera convoquée en la manière prescrite par la neuvième section comment ctn-
ci-dessus, et aura lieu à la même date que Pélection précé- quand tenues.

dente, et si la dite date se trouve être un dimanche ou un jour
de fête d'obligation, l'élection dans ce cas, aura lieu le jour
suivant, n'étant pas un dimanche ou un jour de fête d'obli-
gation.

XII. Et il est statué, que dans toute assemblée générale des Proportion des
actionnaires qui se tiendra en vertu du présent acte, toute voix à c*Ue

question ou proposition soumise à la considération de Pa des actions.
semblée, sera décidée à la majorité des voix des actionnaires
dont le droit de vote est réglé comme suit : Tout actionnaire

possédant

1853.
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possédant cinq actions, on .moins, aura une voix ou vote pour
chaque action qu'il possédera ; tout actionnaire possédant pas
moins de six, ni plus de huit actions, aura six votes ; tout ac-
tionnaire possédant pas moins de neuf, ni plus de douze
actions, aura huit votes ; tout actionnaire possédant pas moins
de treize, ni plus de dix-neuf actions, aura dix votes ; tout
actionnaire possédant vingt actions, ou plus, aura douze

Les procu- votes. Et tout actionnaire pourra voter soit en personne ou
reurs admis- par son procureur qui sera aussi un actionnaire, par lui nommé

à cette fin par écrit sous sa signature.

Le résident XIII. Et il est statué, que toute assemblée générale, (ex-
du eureau cepté la première convoquée en vertu de cet acte, laquelle sera

saux présidée par la personne qui sera élue pour cette fois,) par
générales. les actionnaires alors présents en personnes ou par procureur,

sera présidée par le président du bureau d'administration, ou
-n son absence par l'actionnaire qui sera choisi à cette fin par
P'asemnblée.

Pouvoir et 1iV. Et il est statué, que les pouvoirs et atribudons du
devo~irs du
bureau burear d'administration, seront:
régie.
Présiderx 1. De choisir un président parmi les membres du bureau,

lequel prébident aura, outre sa voix comne me:mbre du
bureau, la voix prépondérante dans le cas d'un égal partage
des votes, dans les assemblées du bureau.

Nomination 2. De nommer, employer et démettre à volonté les officier

ou officiers, agent ou agents, serviteur ou serviteurs de la-dite
société, selon qu'il le jugera de temps à autre à propos et né-
cessaire, et de régler les devoirs et de fixer le traitement des
officiers, agents ou employés de la dite société, et tous les
frais quelconques d'administration et d'exploitation.

Transfert. etc. 3. De régler la forme des certiticats des actions et leur mode
de transfert.

Site des' 4. De faire pour et au nom de la dite société, le choix et
batisses, l'acquisition d'un terrain convenable pour y construire une
plans, etc. hôtellerie et ses dépendances; de faire faire les plans et devis

nécessaires et tout marché pour la construction du dit édifice
et de ses dépendances.

Payements. 5. D'ordonner le paiement de toute somme d'argent qu'il
jugera nécessaire pour les fins du présent acte.

Prélever des 6. De contracter pour et au nom de la dite société un ou des
empzunts. emprunts n'excédant pas en tout, en un même temps, la somme

de vingt-cinq mille louis courant, à un taux d'intérêt n'excé-.
dant pas six pour cent par an,. et d'obliger les biens-meubles et,
immeubles de la dite société au paiement des dits emprunts et.
intérêt.

"'Jr4- 4
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7. De régler le montant et l'époque des versements que chaque versements.

actionnaire sera tenu d'effectuer, et le montant des dividendes

des profits entre tous les actionnaires, déduction faite des frais

et dépenses encoures pour les fins du présent acte.

8. De faire les règlements nécessaires à l'administration, et Règlements.

régie de la dite société, pourvu que tels règlements ne soient

pas contraires au présent acte, ni aux lois de cette province.

9. De soumettre à Passemblée générale annuelle des action- Etat des
naires un état détaillé, clair et précis, des affaires de la dite affaires.

société, accompagné du certificat des auditeurs attestant qu'il
a été examiné et trouvé correct.

10. De convoquer quand il le jugera nécessaire, ou chaque Convoquerdes
fois qu'il en sera requis par au moins trois actionnaires, une assemblées.

assemblée générale spéciale des actionnaires, dont il donnera

au moins quinze jours d'avis préalable dans des papiers-

nouvelles publiés dans la dite cité de Québec, dans les langues
anglaise et française respectivement.

XV. Et il est statué, que le nombre suffisant des membres Quorum du
du dit bureau pour pouvoir légalement exercer les pouvoirs et burean.

attributions ci-dessus, sera de quatre, et qu'en l'absence du

président, les membres présents auront le pouvoir d'élire de

leur nombre, un président pour l'occasion, qui, à part de son

vote comme membre du bureau, aura voix p-épondérante; dans
le cas d'é.alité de voix à Passemblée à laquelle il sera appelé
à présider.

XV. Et il est statué, que dans le cas de mort, résignation, Vacances
d'abseiice pour piuq de six mnis de la cité de Québec, b1. d -ment

disqualitication d'un des membres du bureau d'admrinistration, occasO

les actionnaires, dans une assemblée convoquée a'rès avis remplises.

doané en la mouière pourvue par la. section neuvième ci-dessus,
choisiront un actionnaire pour remplacer le membre décédé,
démissionnaire, absent ou disqualifié. Et tel actionnaire fera

partie du dit bureau jusquà l'élection annuelle alors prochaine.

XVII. Et il est statué, que les membres du bureau d'admi- Les membres
nistration sortant de charge, pourront être réélus. purront être

XVIII. Et il est statué, que la dite société, chaque fois qu'elle Des états

en sera requise par l'une des trois branches de la législature-, seront donnés
tous les ans

fournira un état détaillé, indiquant les biens-meubles et au parlement.
immeubles qu'elle possède, le montant de ses dettes, et le taux
du dernier dividende; elle donnera de plus la liste des action-
naires et les noms des membres du bureau d'administration de
la dite société.

XIX. Et il est statué, que l'acte d'interptétation s'appliquera Acte public.

au présent acte, qui sera un acte public.
C A P .

1853.
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CAP. LXXX.

Acte pour modifier les Lois d'Usure.

[Sanctionné le 24 Mars, 1853.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'abolir toutes prohibitions et

A pénalités sur le prêt de Pargent à quelque taux d'intérêt

que ce soit, et de faire exécuter, jusqu'à un certain point, et pas
davantage, toute convention de payer Pintérêt sur de l'argent
prêté et d'amender et simplifier les lois relatives au prêt de
Pargent à intérêt: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,

sect. 5 de que la cinquième section de l'ordonnance faite et passée par le
l'ordonnance gouverneur et le conseil législatif de la province de Québec
(le Québecl17
Gec. i1, c. 3, dans la dix-septième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
et s. 6 acte du George Trois, intitulée : Ordonnance quifixe les dommages sur
H. C. 51 Geo. les lettres d c/hangc protestées, et le prix des intérêts dans la pro-
11, C. 9, rap-

,elées. vince de Québec, et la sixième section de l'acte du parlement de

la province du Haut-Canada, passé dans la cinquante-et-unième
année du règne de feu Sa Majesté, intitulé : Acte pour abroger une
ordonnance de la province de Québec, passée dans la dix-septième
année du règne de Sa Majesté, intitulée: ' Ordonnance quifixe les
'dommages sur les lettres de change protestées, et le prix des intérêts
'dans la province de Québec' ; aussi, pour fixer les dommages sur
les lettres de change protestées, et le taux de l'intérét dans cette

province, seront et sont par le présent révoqués.

Pénalités pour Il. Et qu'il soit statué, qu'aucune convention qui sera faite à
usure abolies. l'avenir dans aucune partie de cette province pour le prêt ou

crédit d'argent on valeur d'argent, à n'importe quel taux d'm-
térêt, et qu'aucun paiement fait en vertu de cette convention, ne
rendra aucune des parties à cette convention ou paiement,
sujette à aucune perte, confiscation, pénalité ou poursuite civile
ou criminelle pour usure, nonobstant toute loi ou statut à ce
contraire.

Les conven- III. Pourvu toujours, néanmoins, et qu'il soit statué, que toute
tions et ga- convention comme susdit, et toute garantie pour icelle, sera
ranties seront nulle en autant et en autant seulement, qu'il s'agira de Pexce-
nulles en nule ena 1,sueet gr
autant qu'il dant d'intérêt devenu en conséquence payable au-dessus du
s'agira de l'ex- taux de six louis pour le prêt de cent louis pour une aunée, et
cédant d'in-e eto'ean,

térêt au- le dit taux de six pour cent d'intérêt, ou tel autre taux d'intérêt

dessus de six moins élevé qui pourra avoir été convenu, sera alloué et recou-
pour cent. vré dans tous les cas où il sera convenu entre les parties que

Pintérêt devra être payé.

IV.
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IV. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte ne sera cet acte ne
censé s'appliquer à aucune banque ou institution de banque, s'appliquera

011% 1 1 aux
ou à aucune compagnie d'assurance, ou a aucune corporation agques, etc.
ou association de personnes jusqu'ici autorisée par la loi à prêter
ou emprunter des sommes d'argent à un taux d'intérêt plus
élevé que six pour cent par année.

CAP. LXXXI.

Acte pour établir certaines dispositions au sujet des
comtés de Perth, Brant et Waterloo.

[Sanctionné le 24 Mars, 1853.]

A TTENDU que les comtés de Perth, Brant et Waterloo, Préambmle.
dans le Haut-Canada, ont été, dans le mois de janvier mil

huit cent cinquante-trois, légalement séparés des différentes
unions de comtés, auxquellesils étaient respectivement annexés,
et qu'il devient nécessaire d'établir des dispositions pour l'or-
ganisation des cours de division, le choix des jurés et la ratifi-
cation de certains procédés municipaux dans les dits comtés
respectivement: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente, Majesté de la Reine, par et de lavis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaumne-uni de
la Grande-Bretagnie et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernc-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que les juges des cours de comtés des dits comtés de Les juses

Perth, Brant et Waterloo respectivement, avec ensemble un ou de comté et

plusieurs juges de paix pour chacun des dits comtés, apres la rueront
passation de cet acte, tiendront dans leurs comtés respectifs numéros et

des sessions spéciales de la paix, et pendant les dites sessions le imites e

ils déclareront et fixeront les numéros et les limites des divisions , de div'-

pour tenir des cours de division dans les dits comtés respecti-
vement; pourvu toujours, que les juges de paix ainsi réunis, Provis.

pourront faire et parachever toutes les autres choses que la loi
leur permet actuellement de faire et parachever, à une session
trimestrielle générale de la paix dans aucun des comtés dans
le Haut-Canada ; et pourvu secondement, que jusqu'à ce que Provio: dis-

la dite déclaration et fixation aient été faites, les cours de position provi-
division dont les limites, avant la séparation des dits différents soire Jusqu'

comtés unis, se trouvaient renfermées dans les comtes de Perth, érs et les -

Brant et Waterloo, seront, à compter des époques des dites mites soient

désunions, des cours de division connues par les numéros alors ainsi fixes.

assignés aux dites divisions dans ou pour les dits comtés de
Perth, Brant et Waterloo respectivement, et, que toutes choses
faites et transigées depuis les époques des dites désunions par
ou sous lautorité, ou Pautorité supposée des dites cours de
division, et jusqu'à la déclaration et fixation de nouvelles di-
visions, comme susdit, seront tenues et considérées comme

étant
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étant aussi valides et efficaces, à toutes fins et intentions quel-
conques, que si les divisions pour des cours de division respec-
tivement, avaient été faites par lesjuges et jugesde paix des divers
comtés de Perth, Brant et Waterloo, d'après les formalités de

Tant qu'aux la loi ; et toutes les actions commencées dans les dites cours de
a oco e. division avant ou après la désnion des dits diiKrents comtés,

pourront être et seront continuées à jugement final et exécution,
et les procédures qui auroift lieu à leur égard, seront et ecnti-
oueront d'être des procédures des dites cours de division des
dits comtés dsunis respeetivement.

Tant qu'aux 1l. Et qu'il soit statué, qne du moment que les juges de paix
procédures. en sessions spéciales comme susdit, déclareront et fixeront lesetcommen-
césorque numéros et les .limites des dites cours de division, dans les dits

les nouveaux comtés de Perth, Brant et Waterloo, respectivement, toutes les

n" °*au et procédures et les jugerrients qui auront eu lieu et auront été
effet. rendus dans les dites cours de division, avant le jour a compter

duquel les dites déclaration et fixation auront été faites, seront
poursuivies et continuées et seront considérées comme procé-
dures de celle des dites cours de division des dits comtés
respectivement, que le juge de tel comté voudra et ordonnera, et
la poursuite ultérieure des dites procédures et jugements,
seront aussi valides et efficaces que s'ils avaient originé dans
les cours où ils seront ainsi portés, et le dit juge pourra enjoindre
et ordonner aux greffiers, huissiers et autres officiers des diffé-
rentes cours de division respectivement, de remettre aux officiers
auxquels il appartiendra tous les livres, papiers et documents
des dites cours de division respectivement.

Tant q.'anx E. Et qul'il soit statmé, que les shérifs et autres officiers pour
tires pour les dits cumtés d Perth, Brant et Waterloo, tenis d'assigner

les jures et d'en laire le rapport, pourront et deviont, pour l'an-
née mil huit cent cinquante-trois, choisir et rapporter d'entre
les habitants résidant dans les dits comtés respectivement, le
nombre de personnes requises pour servir comme jurés, dans
les limites des dits comtés respectivement, sans s'en tenir au
mode voulu pour le choix, balottage ou rapport desp jurés

Proviso:juré par les actes des jurés du Haut-Canada : pourvu que des
mtate jury de medietate linguoe et autres jury de la même nature

lingue.' pourront être ordonnés par la cour devant laquelle une cause
Proviso: tant quelconque sera pendante : pourvu aussi que les cours, trieurs
qu'au choix de jurés, officiers et autres personnes légalerrient investis de ce
,es juré, pour devoir dans les dits comtés respectivement, préndront, sansl'année 1854. perdre de temps, les démarches nécessaires pour choisir des

jurés et ballotter des listes de jury, desquelles listes seront
prises les cédules des jurés pour les dits comtés respectivement,
pour l'année mil huit cent cinquante-quatre, d'après les disposi-
tions des actes des jurés du Haut-Canada.

Tant qu'aux IV. Et qu'il soit statué, que les jurés choisis par ballottes
jurés pour les aux sessions trimestrielles générales de la paix tenues dans et
unions deb sdelpaxtnednst

r"Huon et pour les différents comtés unis de " Huron, Perth et Bruce,"
" Wentworth,
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" Wentwortlr, Halton et Brant," " Waterloo,. Wellington et Brnce,"
Grey," dans le mois de novembre de Pannée mil huit cent "We:a;wo'rth

et Halton" etcinquante-deux, et entrés surles listes des jurés en conséquence, "elli,ta
seront sujets à être assignés: et inserits et à servir comme jurés. et Grey."
dans: les comtés unis actuels de. " Huron- et Perth," " Went-
worth et Halton," Wellington et Grey," respectivement, à,
toutes:fins et intentions quelconques; de même que si les dits
comtés de Perth, Brant et Waterloo avaient continué à être-
unis aux dits comtés unis respectivement, et les shérifs des dits:
comtés pourront faire assigner: les dites· personnes: pour servir
comme jurés; malgré quelles soient résidentes dans les limites,
des dits comtés!de Perth, Brant et Waterloo; respectivement.

V. Et qu'il soit statué, que les nominations et élections des-rant qu'a
officiers municipaux et autres dans et pour les dits comtés de iom nations-
Brant et Watcrloo respectivement, et les cotisations et taxes et élecioa

* 1 des officiers-imposées, de quelque nature qu'elles soient, dans les deux mnunci;.aux,
cômtés susdits pour lann e mil huit cent cinquante-trois, seront taxe .ee.,
tenues et conid-rzes comme bonnes et valables à toutes fins Brnt et

et in*entions quelconques ; et que telles cotisations et taxes waler bu.
peuvent être collect'es, perçues et- rendues obtligatoires, de la
même maniète que les cotisations et taxes sont collect'es, per
çues et fendues obligatoires dans les autres municipalit's, et
lôrsqu'elles auront été pay..es et reçues, elles appartiendiomt
aux dits comtés de Brant et Waterloo, et seront ermiploytes
à leurs avantages respectifs: pourvu, bien ent2ndu, que les.
dites nominations et l'imposition des dites cotisations et taxes,
eussent été légales quand même les dits comt's n'eussent pas
été séparas, tel que mentionn- en les. présen:es.

C A P. L X X X 11.

Acte pour investir la Compagnie du cimettere du Petit
Lac, de certain s réserves de Chemi is dans les Lots à
Pares de la ville.de Peterborough.

[Sanctionné.le 24 Mars, 1853.1

A TTENDU que certaines personnes conformément aux
dispositions de l'acte passé dans la. session tenue dans les e

treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté, et
intitulé : Acte pour autoriser la-formation de compagnies pour 13 & 14 v. c.
l'établissement et administration de cimetieres dans le Haut 76.
Cana&d, se sont formées en une compagnie de cimetière, et: ont
fait l'acquisition d'un certain bloc de terre situé dans les lots
à parcs de la ville de Peterborough pour les fins de cette
comp anie ; et attendu que dans l'arpentage des dits lots.à
parcs il est fait une réserve pour un chemin qui divise le dit
bloc en deux parties,. et que cette réserve de chemin n'est
d'aucune utilité pour le public ; et attendu que dans le
premier arpentage du- township un espace d'une chaîne à
partir du bord; de leau a: été réservée, laquelle réserve entoure-
une grande partie du dit bloc, et n'est d'aucun avantage- pour

21 . le
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le publie comme chemin : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du
consentement du conseil législatif et de lassemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la

Une certaine dite autorité, que la réserve de chemin entre les lots à
réserve de parcs cinq et six, dans le seizième lot de la douzième

lueà la com- concession du township de Monaghan, sera et est par le présent

pagnie. dévolue à la dite Compagnie du cimetière du Petit Lac.

La compagnie Il. Et qu'il soit statué que la dite Compagnie du cimetière du
autorisée Petit Lac sera autorisée à occuper et enclore cette partie de

d'une certaine la réserve le long du bord de l'eau qui aboutit aux lots à parcs
réserve, deux, trois, quatre, cinq, six, sept et huit, dans le seizième lot de

la douzième concession du township de Monaghan, et à la ré-
Proviso. serve de chemin mentionnée dans la section précédente: pourvu

toujours, que rien de contenu dans le présent n'aura l'effet d'em-
pêcher aucune personne naviguant sur le Petit Lac et la rivière
Otonabee d'avoir accès à la terre pour amarrer ou mettre en
sûreté tout vaisseau, radeau ou borne le long d'icelle, ou pour y
ériger toute jetée ou autre ouvrage temporaire ou permanent né-
cessaire à l'amélioration de la navigation des dites eaux, ou pour

Proviso. la conservation de la propriété sur icelles: pourvu aussi, que la
dite compagnie ne pourra approprier aucun terrain pour des
fossés sur la dite réserve le long du bord de l'eau, i lobstruer
autrement que par des portes à ses deux extrémités; et que la
dite compagnie accordera libre entrée et sortie par les dites portes,
et libre accès au bord de l'eau, à toute heure, a toutes les per-

Proviso. sonnes qui le requerront: et pourvu aussi, qu'il sera loisible au
gouverneur de cette province, par un ordre en conseil, de re-
prendre en aucun temps la dite réserve.

La compagnie III. Et qu'il soit statué, que la dite Compagnie du cimetière
non tenue. du Petit Lac ne sera pas tenue d'entretenir une clôture le long
d'entretei
certaine 6- de cette partie du dit bloc du cimetière qui est bornée par le
ture. Petit Lac et la rivière Otonabee, nonobstant toute chose à ce

contraire contenue dans l'acte ci-dessus cité.

CAP. LXXXIII.
Acte pour amender l'Acte d'Incorporation du Séminaire

de Saint Hyacinthe d'Yamaska, quant aux personnes
composant la Corporation, et pour déclarer quelles
personnes composeront et formeront à l'avenir la dite
Corporation.

[Sanctionné le 24 Mars, 1853.]
Préambule. TTENDU que Monseigneur Ignace Bourget, évêque

l.catholique de Montréal, Messire Edouard Crevier,
Messire Joseph Raymond, Messire Prosper Lévêque, membres

actuels

16 VIcr.cap. 82, 83.
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actuels de la corporation du séminaire de Saint Hyacinthe
d'Yamaska, créée par l'acte du Parlement du Bas-Canada,
ci-après mentionné, ont par leur pétition exposé que vu
l'érection d'un évêché à Saint Hyacinthe, il est nécessaire
de modifier le dit acte quant au personnel de la corporation,
et qu'il est juste d'acquiescer à leur demande : à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués at assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, que cette partie de la pre- Partie de las.
mière clause de l'acte du parlement du Bas-Canada qui i de l'acte du
incorpore le séminaire de Saint Hyacinthe d'Yamaska, passé 4. r. 3 Guil.
dans la troisième année du règne de Sa Majesté le Roi p',e. ' .
Guillaume Quatre, chapitre trente-six, qui détermine le nombre
de personnes qui formeront et composeront la dite corporation,
sera et est abrogée, et qu'à l'avenir la dite corporation se Qui seront ci-
composera de lévêque catholique de Saint Hyacinthe et de après nem-
ses successeurs, du supérieur du dit séminaire et de ses prsa cor-
successeurs, et de deux prêtres, ou, à leur défaut, des deux
ecclésiastiques, résidant dans le dit séminaire, nommés par
le directeur, comme professeurs de belles-lettres et de philo-
sophie, et des ecclésiastiques qui seront agrégés à Pavenir au
dit séminaire, et de leurs successeurs en office.

II. Et qu'il soit statué, que les anciens membres de la dite Les présents
corporation, à l'exception de P"évêque catholique de Montréal membres res
et du curé ou missionnaire de la paroisse de St. Hyacinthe, cro en
continueront et resteront membres de la dite corporation, et Exception.
exerceront avec l'évêque de St. Hyacinthe et les autres membres
de la'dite corporation, tous les pouvoirs accordés par l'acte
cité.

III. Et qu'il soit statué, que le présent acte n'affectera en Droits acqis
aucune manière les droits acquis avant sa passation à la dite non affectés.
corporation, ou à des tiers, mais tels droits auront la même
force.

IV. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation e'appli- Acte d'inter-
quera à cet acte et à l'acte qu'il amende. prétation

applicable.

V. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CAp.21!#
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CAP. LXXXIV.

Acte pour incorporer La Société des Danes Charitables
de la paroisse de St. Etienne de la Nalbaie.

[Sactionné le 124 Mars, 153.]

Préambule. A- TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années, dans la

paroisse de St. Etienne de-la Malbaie, dans le comté de

Saguenay, dans cette province, une association sous le nom

de La Société-des Dames Charitables de la, paroisse de St. Etienne
de la Malbaie, dont le but est de procurer de Passistance aux

femmes et aux enfants malades que la pauvreté et le malheur

obligen à avoir recours à la charité des personnes bien-

veillantes ; et- attendu que la diie association est composée des

personnes ci-après mentionnées, et autres, qni ont représente

par leur requête, que Pincorporation de la dite association.

.augmenterait et assurerait les bienfaits qui en résultent, et ont

demandé à étre incorporées, ainsi que leurs successeurs, con-

formément aux règlements et dispositions ci-après: a ces

causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de

la Reine, par et de Pavis et consentement du conseil légis-

latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte

passé dans. le parlement du royaume-uni de la Grande-

retagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les pro-rinces

du Haut et du Bas Canada, et por'r le gouvernement du Canada,
certaines per- et il est par le présent statué par la dite autorite, que A.
sonnes incor- Simard, C. Langlois, D. Cimon, C. Duberger, M. A. Zoe
porées. Cimon, P. Duberger, M. C. Garon, Agnès Blackburn, Emma

Cimon, Maria Anne Blackburn, et Marie Malvina Lemoine,
et telles autres personnes qui sont maintenant ou qui devien-

dront par la suite, d'après les dispositions du présent acte et

les statuts de la dite association, membres d'icelle, seront et

elles sont par le présent constituées en une corporation sons le
Nom de la cor- nom de La Société des Danes Charitables de la paroisse de St.
poration-ses Etienne de la Malbaie, et sous ce nom, auront droit d'acquérir,

avoir, posséder, accepter et recevoir, pour les fins de la dite

corporation, des terres, tènements ou héritages et propriétés
riens réels immobilières, en cette province, n'excédant pas la valeur
limités, annuelle de cent vingt louis courant, et pourront les vendre et

aliéner ou en disposer et en acheter ou acquérir d'autres a la

place, pour les fins susdites.

Corporation Il. Et qu'il soit statué, que tous les biens mobiliers ou immo-
investie des biliers quelconques, appartenant à la dite association, et tous

aro présente biens que ]a dite association ou les membres d'icelle pourront.

association. à l'avenir acquérir, et toutes dettes et réclam.ations appartenant

à la dite association, seront et sont par le présent dévolus à la

dite corporation par le présent constituée, et la dite corporation

sera responsable de toutes les dettes de la dite association et

des réclamations contre elle ; et la dite corporation sera tenue,

lorsqu'elle en sera requise par le gouverneur, de mettre devant
lui
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lui un état des propriétés qu'elle possède, avec la valeur
d'ieelles, ainsi que des dépenses, dettes et réclamations de la
dite corporation, et des deniers qui seront alors entre ses
mains.

II. Et qu'il soit statué, que les statuts, règles et-règlements Reglements,
de la dite association, en force lors de lapassation du présent officiers, etc.
acte, qui ne sont pas incompatibles avec cet acte, ou tout autre dela pésente
acte ou loi en force dans le:Bas-Canada, seront et continueront resteront les
d'être les statuts, règles et règlements de la dite corporation, mêmes jus-
jusqu'à ce -qu'ils soient modifiés, amendés ou révoqués .par la qu'à ce qu'ils1 soienit chan-dite corporation ; et les officières de la dite association en gés.
charge lors de la passation du présent acte, et chacune d'elles,
continueront à remplir leurs charges respectives comme offi-
cières de la dite corporation, et à en administrer et gérer les
affaires jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autres pour les remplacer,
comme il est prescrit par les dits statuts, règles et règlements.

V. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CAP. LXXXV.

Acte pour amender de nouveau les lois relatives aux
Droits de Douane.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853]

A TTEN DU qu'il est expédient de réduire les droits de -
douane sur certains articles ci-dessous mentionnés, et d'a-

mender à d'autres égards ou expliquer les lois relatives aux
droits de douane : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Ex-
cellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
que les droits imposés sur les articles ci-dessous mentionnés par Certains dislacte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, inpoes pr
et intitulé: Ate pour anender la loi relative aux droits de 12 v_. c6,.
douane, et mentionnés dans la cédule A annexée au dit acte, dg"et ou cha-
seront et ils sont Dar le présent acte respectivement changés et
reduits comme sut, savoir:

Le droit spécifique sur le sucre rafiné, en pain, ou écrasé, ou Sucre.
candi, sera réduit de quatorze chelins à dix chelins par quintal:

Le droit spécifique sur le sucre bâtard ou. autres sortes, sera sucre.
réduit de neuf chelins à six chelins par quintal:

Le droit spécifique .sur la melasse sera réduit de trois chelins Melasue,
par quintal à deux deniers par gallon:

Les
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Certains ar- Les articles suivants seront sujets à un droit de deux louis
ticles admis à dix chelins par chaque cent louis de leur valeur, et pas plus,
2a pour cent c'est à savoir: caoutchouc, cordage de toutes sortes, toile à voile,
ad raWocm. 

oiodaedleuesre, ol

cuivre en barres ou en feuilles, métal jaune (yellow metal), en
barres ou en feuilles, fer en fragments, en barres, en gueuses
ou en feuilles, et non autrement manufacturé, vernis luisant ou
noir, huile de pin (pine oil), ciment marin, cables-chaînes de
toutes grosseurs et chaînes de fer de toutes sortes, gournables,
étamine, feutre, presses d'imprimerie, caractères d'imprimerie,
encre d'imprimerie, ustensiles d'imprimerie de toutes sortes,
vieux filets et vieux cordages, déchêts de coton et de filasse,
chiffons, terre réfractaire, fil de chanvre de Russie.

vin. Le droit sur les vins de toutes sortes sera uniforme, et ce
droit uniforme sera de six deniers par gallon, et de trente louis
.pour chaque cent louis de leur valeur, quelle qu'elle soit, que
ces vins soient en futaille, en bouteilles ou dans d'autres vais-
seaux de quelque matériaux ou sortes qu'ils soient.

Droits sur le Les droits spécifiques et ad valorem sur le sel seront et ils
sel abolis, sont par le présent abolis, et le sel sera admis libre de droit.

Graines ad- Les graines de toutes sortes seront admises libres de droit dans
mises libres tous les cas; mais l'expression " graines" ne comprendra pas
de droit. l'orge, le sarrasin, Porge dite bear et bigg, l'avoine, le seigle,

les fèves ou les pois.

Seet. 3 de 12 II. Et qu'il soit statué, que la troisième section de l'acte en
v. c. 1, rap- dernier lieu cité sera et elle est par le présent abiogée.
pel6e.

12 v. c. 1, III. Et en amendement à l'acte ci-dessus en dernier lieu cité,
amendée. qu'il soit statué, que cette partie de la quatrième section de

l'acte ci-dessus cité qui se trouve dans les termes suivants:-
" Excepté toujours les ballots ou caisses qui ne sont requis seule-
" ment que pour la sûreté des effets durant le transport d'iceux,
"et qui d'ordinaire n'accompagnent pas les effets, lorsqu'ils sont
"vendus en cette province, comme étant nécessaires pour les

Tant qu'au "contenir," sera et elle est par le présent abrogée ; et que le
droit sur les droit sur les ballots ou caisses qui contiennent des effets sera un
calsou droit ad valorem sur la valeur des dits ballots ou caisses, au

même taux pour cent que le droit ad valorem sur les effets qu'ils
contiennent, à moins que ces effets ne soient exempts de droit
ou ne soient sujets à un moindre droit que celui qui serait
payable sur les ballots et caisses s'ils étaient importés vides
comme marchandise, dans lequel cas ils pourront être assujétis
à un droit comme marchandise à part des marchandises qu'ils

Proviso. contiennent ; pourvu toujours, que par tout ordre ou tous ordres
du département qui seront dressés de temps à autre et approuvés
par le Lauverneur, certains paquets contenant des articles de
peu de valeur, qui seront désignés et mentionnés dans tels
ordres, pourront être complètement exemptés des droits.
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La sixième section de Pacte ci-dessus cité sera et elle est Tant q'au
par le présent abrogée, et dans tous les cas où un droit est ou mode decal-

sr ies su rvneavlrm uler le,
sera imposé sur des effets importés en cette province ad valorea, droits a -
ou suivant la valeur de tels effets, telle valeur s'entendra de la Ioren.
vraie valeur vénale d'iceux sur les principaux marchés du pays
d'où ils auront été exportés directement en cette province ; et il
sera du devoir de tout et chaque évaluateur, et de tout collecteur,
lorsqu'il agira comme tel, de s'assurer par tous les moyens rai-
sonnables en son pouvoir, de la vraie valeur vénale, comme sus-
dit, des effets qu'il aura à évaluer, et d'évaluèr ces effets pour le
droit à payer d'après leur vraie valeur vénale comme susdit:
pourvu toujours, que par tout ordre départemental, autorisé Proviso.
par le gouverneur, il pourra être pourvu à ce que, dans les cas
et aux conditions mentionnés dans tel ordre et pendant
qu'icelui sera en force, les effets exportés bmon fide en cette
province d'aucun pays, mais passant in transitu par un autre
pays, seront évalués pour le droit, comme s'ils étaient importés
directement de tel pays mentionné en premier lieu.

Les frais de l'évaluation de tous effets par des marchands, Tant qu'au
en vertu de la quinzième section de l'acte en dernier cité payement des

ci-dessus, seront payés par la partie qui ne sera pas satisfaite tion.
de la première évaluation, lorsque la valeur établie par telle
seconde évaluation excèdera de dix pour cent, ou plus, la
valeur de tels effets pour le paiement des droits telle qu'elle
apparaîtra par la facture et la feuille d'entrée d'iceux.

IV. Et qu'il soit statué, que les spiritueux et les boissons Quel droit sera
fortes, ayant le goût de quelque espèce de spiritueux ou boissons payé sur des
fortes sujets à un droit plus élevé que celui imposé sur le whis- ertain êt
key, seront sujets au droit imposé sur Pespèce de spiritueux ou
de boissons fortes dont ils.ont le goût comme susdit, quelles que
soient les substances d'où elles sont distillées ou avec lesquelles
elles sont préparées ; mais rien dans la présente section ne sera
compris comme étant une déclaration que les spiritueux et
boissons fortes, ayant tel goût, étaient ou n'étaient pas, avant
la passation du présent acte, sujets au droit imposé sur les spi-
ritueux et les boissons fortes dont ils ont le goût.

V. Et-pour la meilleure intelligence de l'acte ci-dessus cité en sects. 8 & il
dernier lieu, qu'il soit déclaré et statué, que la facture de tous de 12 V. c. 1,
effets, remise et delivrée au' collecteur avec la feuille d'entrée expiqués
d'iceux, en vertu de la huitième section de l'acte ci-dessus en facture des
dernier lieu cité, devra être, dans tous les cas, si le collecteur le effets.
requiert, attestée sous le serment du propriétaire ou de l'un des
propriétaires de tels effets, et devra être aussi vérifiée par le
serment de l'importateur ou consignataire, ou de toute autre
personne, qui, en vertu du dit acte, pourra légalement faire
Pentrée des dits effets et vérifier la dite facture, si le proprié-
taire ou l'un des propriétaires n'est pas la personne qui fait l'en-
trée de tels effets, et devra être attestée par le serment du pro-
priétaire non-résidant, étant le manufacturier ou le producteur

des
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des dits.efiets, dans le cas mentionné dans la onzième section
du dit acte, bien que l'un des propriétaires soit la personne qui
fait l'entrée des dits effets .et vérifie la facture sous serment.

Le gouver- VI. Et vu que des doutes peuvent:s'élever sur la question de
neur en con- savoir, si un droit, ou, queldroit, -est payable sur certaines mar-sei, poura die, 1I ~ ~ iw~n~
déclarer le chandises, particulièrement lorsque ces marchandises-sont d'une
droit dans des nouvelle espèce ou d'une espèce peu en usage, ou .sont com-
cas douteux, posées de différentes sortes de -matériaux, on importées d'uneou que dans
effets sont manière inusitée, on dans des circonstances quine sont pas
libres de droit. ordinaires ; pourfaire disparaître ces doutes -et -éviter les procès,

qu'il soit statué, que si, dans aucun cas, il s'élève quelque
doute sur la question de savoir s'il est.dû quelque droit, ou quel
droit est dû en vertu des lois alors en force, sur quelque -espèce
de marchandises, et si cette question n'a pas été décidée par
un tribunal compétent, ou s'il a été donné sur la dite question
des décisions contradictoires, le gouverneur en conseil pourra
déclarer quel est le droit payable sur l'espèce de marchandises
en qnestion, ou sur les marchandises importées en la manière
e: da;ns les circonstances dont il sera question, ou que telles mar-
cln-lises s.:t exemptes de droits ; et tout ordre en conseil
c.).i en in telle d Velaration et fixant tel droit (s'il :en esi), -et
pu1.l da:as la g 4zetie oj,;ideue, aura la mème lorce et effet que
si le droit eut '.- fixé et déclaré par le présent acte, jusqu'à ce
que la l'gislature en ait ordonné autiement ;-et .une copie de la
di:e gazette coatenant une copie de tout tel ordre fera preuve
d'icelui.

Sais !our Vil. Et qu'il soit -statu -, que si des marchandises emmaga-
cru raveniua sin'es sont eaches dans quelque magasin public ou privá-en
Meaandses cette province ou en sont enlev's frauduleusement, telles mar-
emmag.p- chandises seront confisqu'es; et toute personne qui frauduleu-
"ie sement cachera ou enlèvera telles marchandises, ou qui aidera

ou enconragera tel enlèvement, encourra les pénalités qui sont
maintenant imposées aux peisonnes qui importen1 illégalement
ou introdLi.-ent en contre -bande des marchandises en cette -pro-
vince; et si quelque importateur ou prapriétaire de marchandises
emmagasin'es, ou quelque personne dans son emploi, ouvre
frauduleusement, par quelque artifice, le magasin dans lequel
elles sont, ou parvient à avoir accès à ces marchandises, ex-
cepté en présence ou avec la permission expresse de l'officier
des douanes qu'il appartient agissant dans lexécution de son
devoir, tel importatenr ou propriétaire forfaira pdur chaque
contravention une somme de deux cent cinquante louis ; et
toute person nie qui altèrera, effacera ou détruira volontairement
quelque marque faite par un officier des douanes, sur aucun
ballot, ou caisse de marchandises emmagasinées, forfaira pour
toute telle contravention une somme de cent vingt-cinq louis.

Cet acte s'in- VIII. Et qu'il soit statué, que le présent -acte s'interprètera
terprètera comme si:ses dispositions fesaient partie de lPaete ci-dessuscummne un cité en dernier lieu, et de laete passé dans la session tenue

dans
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dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et seul acte avec
intitulé : Acte pour abroger et refondre -les droits de -douanes 10 & Il V. C.

actuels-en cette .province, et -pour d'autres ins y mentionnées ; et 1.
tous :les -mots .et expressions employés dans le présent acte
seront pris comme ayant laisignification qui leu est assignée
dans les dits actes, et toutes les dispositions des dits actes
relatives aux pénalités, confiscations et droits 'imposés par
aucun d'ieenx s'appliqueront aux pénalités ou confiscations
imposées -ou aux droits payables en vertu du présent acte,
excep1é en-autant seulement que les dites dispositions seront
incompatibles avec le présent acte : pourvu qu'aucune disposi- Proviso.
tion contenue dans le -présent-acte -n'aura d'effet rétroactif.

CAP. LXXXVI.

Aete -pour amender et refondre les lois relatives aux Emi-
grés et à la Quarantaine.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

A TTENDU qu'il est »expédient d'abroger les divers actes Préambule.
maintenant en vigueur concernant les émigrés, et de re-

fondre celles .de leurs dispositions qui ont été trouvées efficaces
et keopédientes avec les amendements que l'expérience a fait
reconnaître 'comme nécessaires : à ces causes, qu'il soit statué
par Ja Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif:et de Passemblée légis-
latie ide la province du Canada, constitués et assemblés en
veru et sous l'autorité -d'un acte passe dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne-et d'Irlande, et intitulé:
Ace pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le governemed du Canada, et il est par le présent statué
par la dite eautorité, que l'acte passé dans la douzième année
du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour abroger cer- Actes 12 V.
tains .actes y mentionnés, et pour établir de nouvelles dispo- c. 6,
sitions relativement aux émigrés, et lacte passé dans la
session tenue dans les treizième et quatorzième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour encourager les 13 & 14 V. c.
émigrés qui se transportent d'Europe aux Etats-Unis, à 4,
pendre la vrie du St. Laurent, et l'acte passé dans la
session tenue dans les quatorzième et quinzième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoir à la 14 & 15 V. c.
commutation de certaines obligations requises en ve-tu de l'acte 3, et
des émigrés, et l'acte passé pendant la dernière session
susdite et intitulé: Acte pour amender l'acte des émigré', en ré- 14 & 15 v. .
duisant la taxe sur les émigrés arrivant dans cette rovince, et s, rappelés.
pour d'autresf.s y relatives, seront, et les dits actes sont par le
présent acte abrogés, sauf à l'égard de tout droit payable ou Exception.
amende encourue suivant ces actes ou quelqu'un d'iceux; mais
aucun acte tl2-ogé par iceux ou aucun d'iceux ne rentrera en
igeur. .rai .n de leur abrogation.
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Taxe impo- Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera établi, prélevé et perçu
sée, et corn- une taxe ou droit payable en la manière ci-après prescrite, parment payable. le maître ou commandant de tout vaisseau arrivant au port de

Québec oi'au port de Montréal, et venant d'un port quelconque
du Royaume-Uni, ou d'aucune autre partie de PEurope, avec
des passagers ou émigrés venant de ces lieux; et telle taxe ou
droit sera de cinq chelins courant pour chaque passager ou

Emig ve migr adulte, et trois chelins et neuf deniers pour chaque
sanction du autre passager ou émigré entre les âges d'un et quatorze ans, qui
gouverne- se sera embarqué dans un port du Royaume-Uni, avec la
ment. sanction du gouvernement de Sa Majesté, constatée par le

certificat de l'un des officiers des douanes de Sa Majesté au
port où tel vaisseau aura reçu son acquit, ou dans tout autre
port d'Europe avec la sanction du gouvernement du pays
auquel ce port appartient, constatée par le certificat de l'auto-

Sans cette rité régulière dans ce port, et de sept chelins et six deniers
sanction, courant, pour tout passager et émigré qui se sera embarqué
Payement de sans cette sanction ; et telle taxe ou droit sera payé par le
la taxe. maître ou commandant de tel vaisseau, ou par quelque per-

sonne pour lui, au collecteur des douanes du port de cette
province où tel vaisseau sera d'abord entré, et au temps
que sera faite telle première entrée, qui devra contenir le
nombre des passagers qui seront actuellement à bord du
vaisseau; et aucune telle entrée ne sera censée avoir été
validement faite ou avoir aucun effet légal quelconque, à moins

Proviso. <tue telle taxe ou droit ne soit payé comme susdit : pourvu
aussi, que nul enfant au-dessous de l'âge d'une année ne sera

Proviso. compté au nombre des passagers : pourvu toujours, que toute

Traites sur le traite, ordre ou autre document fait ou signé per aucune per-
commissaire sonne du Royaume-Uni susdit, dûment autorisée à cet effet
général, etc. par le gouvernement de Sa Majesté, et adressé au com-
paement de missaire genéral de Sa Majesté, ou autre officier en charge
la taxe. de la caisse militaire en cette province, et autorisant le

paiement au collecteur des douanes, comme susdit, de la taxe
ou droit qui sans cela aurait été payable par le maître d'un vais-
seau, pour aucun émigré ou nombre d'émigrés à bord de tel vais-
seau, sera pris et accepté par le dit collecteur, en paiement de la
taxe payable pour tel émigré ou émigrés ; et la somme men-
tionnée dans tel ordre sera ensuite perçue par tel collecteur, et
le versement et l'emploi s'en feront de la même manière que
ceux des autres deniers prélevés en vertu de l'autorité du pré-
sent acte.

Citation. III. Et attendu que des maîtres de vaisseau ont l'habitude
d'embarquer des passagers après que le vaisseau a pris son
acquit et a été examiné par l'officier qu'il appartient au port de
départ, et sans délivrer des listes des dits passagers addi-
tionnels à quelque officier auquel, suivant la loi, les dites
listes devraient être délivrées ; dans le but de prévenir et de

Pénalité s'il punir de semblables pratiques, qu'il soit statué, que, pour
est pris des chaque passager non compris dans la liste des passagers par
passagers a tout vaisseau faisant voile d'un port des domaines de Sa

Majesté,
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Majesté, remise au collecteur des douanes de Sa Majesté au bord en sus du
port du départ, ou au port où le dit passager additionnel aura coPlémentde la liste des
été embarqué, ou au port auquel le dit bâtiment aura touché passagers.
après lembarquement du dit passager, le maître ou comman-
dant du vaisseau devra, en sus de la taxe ou droit payable
comme susdit, en même temps, et sous ·la même pénalité,
payer au collecteur des douanes au port de Québec ou de
Montréal, (suivant que le bâtiment sera entré en premier lieu
à Pun ou à l'autre de ces ports,) la somme de quarante chelins
courant, pour chaque passager ainsi embarqué comme susdit,
et non compris dans l'une des dites listes.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aucun maître ou commandant Les passagers
d'aucun vaisseau arrivant à l'un ou l'autre des ports en dernier ne laisseront
lieu mentionnés, ne permettra à aucun passager de laisser tel pas le -1 % seau avant
vaisseau jusqu'à ce qu'il ait transmis au collecteur des douanes qu'il en ait été
à tel port, une liste certifiée et exacte des passagers, en la forme donné une
ci-après prescrite, ni avant que telle liste ait été certifiée exacte, letqurrc
et qu'un certificat de telle exactitude, ainsi qu'une permission payé la taxe.
de laisser débarquer ses passagers du vaisseau, et un reçu pour
les droits payables par lui en vertu des dispositions du présent
acte, lui aient été donnés par le dit collecteur des douanes, le tout
sous une pénalité de pas moins de cinq louis courant, ni de plus
de vingt-cinq louis courant, qui sera payée par tel maître ou la
personne ayant le commandement de tel vaisseau, pour chaque
passager qui laissera son vaisseau en contravention aux dis-
positions du présent acte ; pourvu toujours, que la dite liste Proviso.
contiendra le nom de chaque chef de famille qui sera passager Particularités
à bord de tel vaisseau, sa profession ou son métier, le pays de cette liste.
d'où il vient et le lieu de sà destination, et le nombre des per-
sonnes adultes et d'enfants appartenant à sa famille et qui
seront à bord de tel vaisseau, et le nom de chaque personne
qui ne fera partie d'aucune famille, avec les mêmes circons-
tances particulières de pays, de profession ou métier et de
destination.

V. Et qu'il soit statué, que si un vaisseau d'un port ou lieu pénalités
quelconque du continent de lEurope, ou de tout autre port ou qu'encourront
lieu hors des domaines de Sa Majesté, vient dans les limites les vaisseaux
de cette province, ayant à bord ou ayant eu à bord à un temps places hors
quelconque de son voyage, un plus grand nombre de passagers des domaines
qu'un passager adulte pour chaque douze pieds clairs en superfi- de Sa Majesté

et ayant a.
cie sur le pont inférieur ou la plateforme de tel vaisseau destipé bord au-dessus
pour l'usage de tels passagers, et non occupés par des provisions d'une certaine
ou autres effets ne faisant pas partie du bagage personnel de tels proportion de
passagers ; ou ayant à bord ou ayant eu à bord à un temps celle de leurs
quelconque de son voyage, un plus grand nombre de personnes tonneaux.
(y compris le maître et l'équipage et les passagers de chambre
s'il y en a) que dans la proportion d'une personne pour chaque
deux tonneaux du tonnage de tel vaisseau calculé de la
manière usitée pour constater le tonnage des vaisseaux britan-
niques, le maître de tel vaisseau encourra pour ce fait une

amende
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amende de deux louis au moins et de cinq louis au plus pour
Proviso. chaque passager ou personne formant tel excédant: pourvu

toujours, que pour les fins de cette section, chaque personne de
l'âge ou au-dessus de lâge de quatorze ans sera comptée et
considérée comme un adulte, et deux personnes au-dessus de
Pâge d'un an et au-dessous de l'age de quatorze ans seront

Provso. comptées et considérées comme un adulte: et pourvu aussi
que cette section ne s'appliquera à aucun -vaisseau arrivant
dan cette province avant le premier jour d'octobre nil huit
cent cinquante-trois.

Une liste des VI. Et qu'il soit statué, que le maître de tout vaisseau à passa-
.assaTerssa gers devra, dans les vingt-quatre heures qui suivront son arri-

l'entrée des; vée dans le port de Québec ou de Montréal,et avant-qu'aucune
vasseaux. entrée de tel vaisseau soit permise, délivrer au côllectieur des

douanes au port où tel vaisseau sera entré, une liste -correcte
en la forme de la cédule A annexée au présent -acte, de tous
les passagers à bord de tel vaisseau au temps de son départ du
port ou place où il aura pris son acquit de partance, ou -d'où
il aura fait voile pour cette province, et un état exact des

Pénalité si on autres particularités énumérées dans la dite forme, à peine
teie . contre tel maître d'une amende de cinq louis pour chaque jourf4lre, etc. durant lequel il négligera de délivrer telle liste après P7expira-

tion des dites vingt-quatre heures, et de deux louis pour chaque
passager dont le nom sera omis dans la dite liste.

Il sera fait VII. Et qu'il soit statué, qu'outre les détails exigés ci-
rautrt pa. dessus dans la liste des passagers qui doit être délivrée à
cruîariiés con- chaque voyage, par le maître de tout vaisseau transportant des
cernant les passagers et arrivant dans l'un ou l'autre des ports de Québec ou
pasa4p. de Montréal, au collecteur des douanes à tel port, le maître

donnera par écrit au dit collecteur, le nom et l'âge de tous les
passagers embarqués à bord de sen bâtiment, à tel voyage,
qui seront aliénés, idiots, sourds et muets, aveugles ou infirmes,
indigannt ;aussi s'ils sont accompagnés par des parents

Péna1iti si on eepules de les supporter; et dans le cas où un maitre ou
née ec le comma :ant de vaisseau omettra ou négligera de donnerhuire. etc. <1 -o dt donnera des détails laux à cet égard,

scr. ptible d'une amende de pas moins de cinq louis
co 'urait et :i'excédar.. pas vingt-cinq louis courant, pour chaque
passager 1 Pégard duquel ia dite . .nission ou négligence aura
été c-mmise, ou la dite déclaration fausse aura éLé faite
commeÀ susdit, pour iaquelle amende le propriétaire ou les pro-
pr:Laires de tout tel vaisseau seront également responsables
cnjointement e:. séparément, et la dite amende pourra être de-
mandée en justice et recouvrée, ainsi qu'il y est pourvu ci-
dessous.

Aue rapport VIII. Et qu'il soit statué, que le dit rapport contiendra ena fare. outre le nom, l'àge et le drnier domicile de toute personne
qui sera décédée durant le passage de tel vaisseau, et spécifiera
si le dit passager était accompagné de parerits ou autres

. . personnes,
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personnes, le nom de ces parents et autres personnes qui avaient
le droit de prendre soin des sommes d'argent, biens et effets
qui pourront avoir été laissés par tel passager ; et s'il n'y a ce q'il y
pas tels. parents on- autres personnes ayant droit de -prendre soma aura à faire

d'iceux, alors le dit rapport idiquera avec precisilon la qian- lorsquers

tité et-la désignation de ces bies, soit sommes d'argent ou décédés lais-

autres, qui auront été laissés par tel passager; et le dit maître seront des
ou commandant du dit vaisseau les paiera et en tiendra
compte· au collecteur des douanes du port 'ù le dit vaisseau
fera son entrée; et le dit collecteur dé,îvrera là-dessus au dit
maître un recu pour toutes les sommes d'argent, biens
et eflets qui auront été ainsi placés entre ses mains par le dit
maît :, lequel reçu contiend -. une désignation exacte de leuir
nature et montant: et dans le cas où le maî.::e on' commandant Pénalité en
de tel vaisseau négligerait ou refuserait de faire le dit rapport, cs e n i-

ou de payer telles sommes d'argent, on livrer tels biens ou cîets, e

ou d'en rendre compte ainsi qu'il en est requis par cette section,
il sera, passible dune amende de pas moins de cinq louis et
n'excédant pas deux cent cinquante louis, pour chaque cas de
négligence ou refus.

IX. Pourvu toujours,. et qu'il soit statué, que rien dans le Les passagers
présent acte n'empêchera le maître. ou commandant de pourront
tel vaisseau de permettre à aucun passager de laisser le vais- Iaiser le vais-

p<ssa~seau dans
seau à la demande de tel passager, avant Parrivée du vaisseau certaines cir-
au. havre de Québec,; mais dans tout tel cas, les noms des pas- cons:ances.
sagers qui seront ainsi débarqués seront inscrits dans le mani-
feste, sur la liste des émigrés qui aura été faite lors de Pacquit
de partance du vaisseau du. Royaume-Uni ou autre partie de
l'Europe, comme susdit,, et seront attestés par les signatures
des passagers laissant. ainsi le vaisseau; et si le nombre des Pénalitg s'il
passagers.restant à bordrà Parrivée du vaisseau dans le havre est fait un

de- Québec ne correspond. pas avec celui mentionné dans tel ;p aux
manifeste,, après en avoir déduit le nombre de ceux qui pour-
ront avoir ainsi laissé le vaisseau, le maître ou. commandant
de tel vaisseau encourra une pénalité de cinq louis, pour
chaque passager qui ne se trouvera pas à bord ou ne sera pas
inscrit dans le manifeste, comme· avant laissé le vaisseau,
comme susdit.

X. Et-qu'il soit. statué, que tout pilote qui aura eu en charge Pénalité
aucun vaisseau, ayant des passagers à bord, et qui saura qu'au- qu'encourront
cun; passager a eu la permission. de laisser le vaisseau en co- les pilotes s'ilsne font rapport
travention. aux. dispositions du présent acte, et qui n'informera de passagers
pas, dans les vingt-quatre heures après que tel vaisseau qu'il qui,l.e sachant,
avait en charge sera arrivé au havre où il. devait le conduire,l le vaisseau
collecteur des douanes à tel endroit qu'un ou plusieurs passa- sans permis-

gers ont eu la pemission de laisser le vaisseau, encourra une sion-
amende n'excédant pas. cinq louis courant, pour chaque tel
passager, à Plégard, duquel. il. aura. volontairement négligé de
doner-telle information.

XI.
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Les passagers XI. Et qu'il soit statué, que tout passager sur aucun vaisseau
pourront arrivant dans le havre où le maître ou commandant de
rester un cer- tel vaisseau se sera engagé de le transporter, aura le droit de

bord du vais- rester et de laisser ses effets à bord de tel vaisseau, pendant
seau apres quarante-huit heures après larrivée d'icelui dans tel havre ; et
son arrivee. tout tel maître qui forcera aucun passager à laisser son vaisseau
Pénalité si On avant l'expiration des dites quarante-huit heures, encourra une
les oblige de e lt 'x
laisser le vais- pénalité nexcédant pas cinq louis courant, pour tout passager
seaux, qu'il aura ainsi forcé à laisser son vaisseau ; et tout maître ou

Ou si on dé- commandant de tel vaisseau qui déplacera ou fera déplacer

place leur avant l'expiration des dites quarante-huit heures aucun lit
emménage- ou emménagement dont ses passagers pourront se servir,
ment bans
permissio encourra une semblable pénalité, à moins que ce ne soit avec

la permission par écrit du surintendant médical de la station

de quarantaine.

Devoir du XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant
Surintendant - ica e '
Médical mdical de l'établissement de la quarantaine de cette province,
l'arrivée d'un immédiatement après l'arrivée de tout vaisseau transportant
vaisseau à la des passagers, d'examiner la condition où ils sont; et pour cet
station de la objet, le dit surintendant médical, ou toute personne compé-

tente ou personnes compétentes qui pourront être nommées à

cet effet, seront autorisées à aller à bord et parcourir le dit

vaisseau, et inspecter la dite liste des passagers, ainsi que le

certificat de santé, manifeste, journal, ou autrement du dit bàti-

ment, et s'il est nécessaire, d'en faire des extraits, et si après
examen, il se trouve parmi les dits passagers, quelque
aliéné, idiot, sourd et muet, aveugle ou personne infirme ne

faisant pas partie d'une famille d'émigrés, qui, de lavis du

Ra port au dit surintendant médical pourrait être permanemment a la
collecteur en charge du public, le dit surintendant médical en fera immédia-
certains cas. tement un rapport officiel au collecteur des douanes au port de

Québec ou de Montréal, suivant que le vaisseau sera entré en

Une obligation premier lieu dans Pun ou l'autre dé ces ports, lequel exigera
sera consentie du maître du dit vaisseau, en sus de la taxe ou droit imposé

gsqui reste- sur les passagers généralement, qu'il consente solidairement
ront à la avec deux cautions suffisantes une obligation envers Sa Ma-
chnrge du t orl
pubi jst. pour la somme de soixante-quinze louis courant, pour

chaque passager dont il aura été ainsi fait rapport spécialement,
la dite obligation comportant la condition d'indemniser et rem-

bourser cette province ou toute municipalité, village, cité, ville

ou comté, ou institution charitable en icelle, de toutes les

dépenses ou charges auxquelles elle pourrait être soumise

dans le cours de trois années, à dater de l'exécution de la dite

obligafton, pour le maintien ou support de tout tel passager, et
les dites cautions justifieront devant le dit collecteur, sous leur

serment ou affirmation, (lequel le dit collecteur est par les

présentes autorisé à administrer) et établiront à sa satisfaction,
qu'elles sont respectivement domiciliées en cette province, et

que chacune d'elles possède des valeurs pour un montant double

de celui de la somme portée dans la dite obligation, en sus de

Proviso, toutes ses dettes et obligations personnelles et réelles: pourvu
toujours
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toujours qu'il sera à l'option du maître de tel vaisseau, soit de L'obligation
consentir telle obligation, conjointement et séparément avec Pourra être1 commuée, et
des cautions suffisantes, comme susdit, ou de payer au collec- payement fait
teur des douanes, qui pourrait autrement exiger telle obligation, en argent au
telle somme d'argent que l'agent en chef de Pémigration à lieu d'icele.

Québec (suivant telles instructions qu'il pourra recevoir du
gouverneur) aura fixée à cet égard, comme étant juste et
équitable et suffisante pour indemniser la province, ou toute
municipalité, village ou cité, ville ou comté ou institution
charitable en icelle, contre le risque des dépenses, pour le
soin, support ou entretien de tel passager on tels passagers
pendant les trois années alors suivantes ; et l'argent ainsi
payé fera partie du fonds des émigrés.

XIII. Et qu'il soit statué que, dans le cas où un passager L'obligation
pour lequel une obligation aura été donnée comme susdit, en sera mise à
aucun temps, dans trois années, à dater de la passation de la des passagers
dite obligation, sera de venu à chàrge à cette province, ou à une deviennent à
municipalité, village, cité, ville ou comté, ou à quelque institu- charge au
tion charitable dans cette province, il sera pourvu au paiement public.
de la dite charge ou des dépenses nécessaires pour le soutien
et support du dit passager, à même les deniers prélevés en
vertu de la dite obligation jusqu'à concurrence de la pénalité y
contenue, ou la portion d'icelle qui sera nécessaire pour le
paiement des dites charges et dépenses.

XIV. Et qu'il soit statué, que si le maître d'un vaisseau à Pénalité si on
bord duquel aura été transporté un passager qui fera l'objet refuse d'exé-

dcuter telled'un rapport spécial comme susdit, néglige ou refuse de obligation, ou
consentir la dite obligation, ou de payer la somme qu'il pourra de la com-
payer comme susdit au lieu de consentir telle obligation muer.
immédiatement après que le dit vaisseau aura été rapporté au
dit collecteur des douanes, le dit maître encourra une amende
de cent louis courant ; et le dit vaisseau ne recevra pas son
acquit de partance pour le voyage de retour avant que la dite
obligation ait été consentie ou la dite somme payée, ni avant
que la dite amende ait été payée, avec tous les frais que
pourront entraîner les poursuites nécessaires pour les recouvrer.

XV. Et qu'il soit statué, qu'après que toute telle obligation Le collecteur
comme susdit, aura été consentie comme susdit, le dit col- transmettra

l'o'bligation
lecteur des douanes la transmettra au receveur-général de au receveur-
cette province, pour être par lui gardée durant la dite général.
période de trois années, à compter de l'exécution de la
dite obligation, ou jusqu'à ce que le paiement de la pénalité
y mentionnée (si elle est encourue) ait été exigé, et dans
le but de constater la nécessité qu'il peut y avoir d'exiger
le dit paiement, il sera du devoir des agents en chef de Devoirs des
l'émigration dans le Haut-Canada et le Bas-Canada, sur agents en chef
une représentation faite à l'un ou à l'autre d'eux, suivant le tien lea-
cas, dans sa section respective de la dite province, de s'assurer égard.
du droit de réclamation d'une indemnité pour le maintien et

support,
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support de tout tel passacger rapporté spéc',Iementi et d'en-
faire rapport au gouverneur de cette province, -r Pentremise

Elfet de leurs du secrét aire provincial, et le dit rapport sera _ 'nitif et. con-
rapports. cluant dans la dite affaire, et sera reçu. comme p-. ve des faits

y mentionnés; et le paiement de la dite amenc ou de la
partie d'icelle qui sera de temps à autre suffisante pour défrayer
la déýpcnse neourue pour le soutien et le support de tout
passager pour lequel la dite obligation aura été consentie·
comme susdit, sera recouvré sur une poursuite ou information
au nom de Sa Majesté, dans toute cour de cette province
ayant jurîdielion au civil jusqu'à concurrence du montant pour
lequel la d p poursuite ou intbrmation sera intentée.

Citation. XVI. Ei nDtendu gne des inconvénients et des frais sont
oceasionués par la pmrtique suivie par les maîtres de vaisseau
qui transportet des passagers, de mouiller à de grandes,
distances des lieux de débarquenient ordinaires dans le port de.
Québec, et de débarquer leurs passagers à des heures dérai-

Les pansagers sonniables: qu'il Soit statué, que tois les maîtres de vaisseau.
seront d- ayant des passagers à bord, seront tenus, et sont par le présent
Iniriues aux
quaiss sa; d- acte requis de débarquer leurs passagers et leurs bagages, sans
boursés, et à frais pour ies dit. passagers, aux lieux publics de débarquement
certanes ordinaires dans le dit port de Québec, et à des heures raison-
heures. nables, pas avant six heures du matin, ni plus tard: que quatre:
Les vaisseaux heures de l'après-midi ; et les dits vaisseaux, afin de débarquer
se iendront a e passagers et leurs bagages, devront être mouillés dans les
)imites, limites suivantes, dans le dit port, savoir: tout l'espace du

ßeuve St. Laurent, compris entre l'embouchure de. la rivière St
Charles, et une ligne tirée à travers le dit fleuve St. Laurent

Pénalité pour depuis le mât du pavillon sur la citadelle du cap Diamand, à.
contravention. angle droit avec le cours du dit fleuve, sous peine d'une.

amende de dix louis courant pour toute contravention, a=.
dispositions de cette section.

Citation. XVII. Et attendu que des inconvénients etdeg dépensesoWt:
aussi résultés aux émigrés de ce que les bateaux-à-vapeur
partant de Québec prennent les passagers à bord: des vaisseauz
portant des émigrés, et procèdent directement à remonter les

Les batraux fleuve sans reve ir au quai à Québec: à ces causes, qu'il soit
à-vapeur qui statué, que si un bateau-à-vapeur destiné pour- quelque place
prendront des au-delà des limites du port de Québec en:remontant, aborde-u.emizrés dansdeuec
le chenal a vaisseau mouillé dans le chenal ou ailleurs qu'à un.quai dans-le
Québec, ne havre de Québec, et reçoit quelque passager ou des passagers
continueront d- -el vaisseau, ou reçoit quelque passager ou des passagerspas leur rote - 'ý
sans aller de pendant que tel bateau-a-vapeur est ailleurs qu'à. un quai dans
nouveau ac- ou joignant la cité de Québec, tel bateau-à-vapeur devra, après
coster u quai avoir reçu tel passager ou tels passagers, revenir et rester à
un certain quelque quai dans ou joignant la dite cité, durant au moins
temps. deux heures avant de procéder à son voyage, et: deVra,

durant ce temps, être pourvu de planches de débarquement et
autres emménagements par lesquels les passagers puissent
aller du dit bateau-à-vapeur au rivage, et revenir à bord du dit

bateau-à-vapeur,
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bateau-à-vapeur, avec leurs familles, bagages et effets, à peine Pénalité.
d'une amende de dix louis courant contre le maître de tel
bateau-à-vapeur, pour chaque contravention aux dispositions de
la présente section: pourvu toujours, qu'il sera loisible à tel Provis..
bateau-à-vapeur de procéder à son voyage dans les dites deux
heures, si le maître d'ioelui obtient de Pagent-en-chef de
lémigration à Québec un permis par écrit à cet effet.

XVIII. Et attendu qu'il est expédient d'abroger les actes Citation.
maintenant en vigueur pour obliger à faire la quarantaine en
certains cas, et pour empêcher l'introduction de maladies
infectantes et contagieuses dans cette province: à ces causes,
qu'il soit statué, que Pacte du parlement de la ci-devant Acte du B. C.
province du Bas-Canada, passé dans la trente-cinquième 35 G. 3, c. 5,
année du règne du roi George Trois, et intitulé: Acte pour
obliger les bâliments et vaisseaux venant des places infectées de
la peste ou aucune fièvre ou maladie pestilentielle de faire la qua-
rantaine, et pour empécher la communication d'icelles dans cette
province ; et l'acte du parlement de cette province, passé dans
la. douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte et acte du
pour amender l'acte de quarantaine, seront et sont par le présent Canada, 12V.
acte abrogés, sauf en autant qu'il s'agit de délits commis ou rapp
d'amendes encourues sous Pun ou lautre de ces actes avant Exception.
la passation du présent acte, à l'égard desquels ils resteront en
vigueur.

XIX. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil aura Le gouver-
plein pouvoir et autorité, de temps à autre, de faire tels neur en con-
règlements qu'il jugera convenables pour obliger à accomplir r fe des
toutes les prescriptions du présent acte, et pour assurer pour obliger a
Pobservation régulière de la quarantaine par et à légard des preridre toutes
vaisseaux, passagers et effets venant dans le port de Québec, lespréeau-
auxquels il croira qu'il convient pour la préservation de la saireS Dour
santé publique que tels règlements s'appliquent, et pour empêcher
nettoyer et désinfecter complètement tels vaisseaux, effets et l'indin
passagers, de manière à empêcher autant qu'il peut être tion des ma-
possible, l'introduction et la dissémination des mâladies dans ladies dans
cette province ; et de temps à autre, abroger, modifier ou cette pro-
amender tels règlements ou aucun d'iceux et en faire d'autres
à leur place ; et tels règlements auront force de loi jusqu'à ce
qu'ils soient respectivement abolis, à moins qu'ils. ne soient
expressément limités à être en viguçur pendant un certain
temps seulement, ou en certains temps ou saisons : et dans ce
cas, ils auront force de loi pendant le temps et aux temps et
saisons pendant ou auxquels leur opération sera limité ; et il ce que ce.
sera loisible au gouverneur en conseil, d'obliger par tels règle- mpoeront.
ments le maître ou commandant de tout vaisseau remontant
le fleuve St. Laurent et venant d'au-dessous de la station de
quarantaine à la Grosse-Isle, sauf seulement ceux qui y seront
désignés et auxquels il sera référé comme étant exceptés, à
amèner tel vaisseau mouiller à telle place à la dite station de
quamataine qui sera désignée dans les dits règlements, et de

22 rapporte
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rapporter tel vaisseau par écrit à l'officier de la dite station
qui sera désigné pour cet objet dans tels règlements, avec
tous les détails relatifs à icelui, et à son voyage, ses passagers
et sa cargaison, qui seront exigés par tels règlements on par
tout officier dûment autorisé en vertu d'iceux à les exiger, et
de permettre que lofficier préposé visite et inspecte tel
vaisseau et toute partie d'icelui, et les passagers et équipage
et la cargaison et autres articles à bord d'icelui, et de répondre
avec vérité à toutes les questions qui lui seront posées à cet
égard, et d'envoyer à terre à la dite station et à tels points
d'icelle qui lui seront indiqués par l'officier à ce autorisé par
les règlements, certains de ses passagers, ou tous ses passagers,
équipage, cargaison, et autres articles à bord de tel vaisseau,
que le dit officier jugera nécessaire pour empêcher Pintroduc-
tion des maladies contagieuses ou infectantes, et de permettre
que tels passagers, équipage, cargaison et autres articles, ainsi
que le vaisseau lui-même, restent aussi longtemps à la dite
station et sur tels points d'icelle, respectivement, et soient
traités, nettoyés et purifiés de telle manière que le dit officier

Ces rIgle- le jugera nécessaire pour la fin susdite ; et par tels règlements

nrntscer- il sera loisible au gouverneur en conseil d'assigner aux
pouvoirs et différents officiers et personnes qui seront employés à la dite
devoirs des station de quarantaine, tels pouvoirs et fonctions qu'il sera
officiers. nécessaire pour mettre pleinement à effet les dits règlements

et le présent acte, et déclarer que tout tel officier ou personne sera
en vertu de sa charge ou emploi un juge de paix ou un con-
stable ou officier de paix pour la Grosse-Isle et la dite station
de quarantaine, et pour tel espace autour d'icelle qui sera
désigné dans les dits règlements; et en conséquence, le dit
officier sera juge de paix ou officier de paix, qu'il soit ou ne

Pénalit6s. soit pas autrement qualifié; et par tels règlements, le gou-
verneur en conseil pourra imposer des amendes n'excédant pas
cent louis dans chaque cas, aux personnes y contrevenant, et
pourra prescrire que le délinquant soit emprisonné jusqu'à ce

Les vaisseaux que la dite amende soit payée, et il pourra ordonner qu'aucun
passant la vaisseau ne sera entré ni ne recevra son acquit au port de
station de la Québec ou de Montréal, jusqu'à ce que toutes les prescriptions

aans es- de ces règlements aient été pleinement accomplies, et il
sion, obligés à pourra ordonner que toute personne, vaisseau ou objet, qui
y retourner. sera passé par la dite station de quarantaine, en sera parti ou

en aura été déplacé avant que toutes les prescriptions des dits
règlements aient été accomplies à l'égard de telle personne,
vaisseau ou objet, ou sans un permis par écrit de lofficier
avant droit d'autoriser tel passage ou départ, pourra être
forcé de revenir ou être ramené à la dite station, et au moyen
de la force s'il estnécessaire.

Etablisse- XX. Et qu'il soit statué, que létablissement de quarantaine à
ment de la la Grosse-Isle se composera d'un surintendant de l'émigration, et
quarantaine. d'un surintendant médical avec tels aides-médecins, infir-

miers, matrones, garde-malades, corps de police et autres
officiers et employés que le gouverneur en conseil jugera

nécessaires,
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nécessaires, et que le gouverneur nommera, et qui recevront
tels salaires, compensations ou allouances que le gouverneur en
conseil jugera a propos; et il sera loisible pour le gouverneur Onicier m6-
de nommer un officier médical à Québec pour aborder, visiter dical i
et inspecter tels vaisseaux dans le havre de Québec, et accom- Quee,
plir tels autres devoirs et avoir tels autres pouvoirs que -le
gouverneur en conseil fixera et déterminera par tous règlements
à être faits comme susdit, et tous tels règlements seront censés
être compris dans ceux que le gouverneur en conseil est auto-
risé à faire par la section précédente, dont toutes les disposi-
tions s'appliqueront à iceux, et le dit officier médical recevra
tel salaire ou compensation que le gouverneur en conseil jugera
à propos.

XXI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucun règle- Publication
ment fait en vertu de l'une ou lautre des sections précédentes, des règle-
et affectant des personnes autres que les officiers et personnes ments.
employés pour mettre le présent acte à effet, ou suivant les
dispositions; d'icelui, n'aura force de loi, à moins ni avant
d'avoir été publié dans la gazette officielle de cette province
au moins deux fois, avec un intervalle d'au moins six jours
entre chaque telle publication.

XXII. Et qu'il soit statué, que toutes les dépenses néces- Les dépenses
sa.res pour mettre à effet les dispositions du présent acte, ou sous cet acte
qui seront faites en vertu de ses dispositions, seront payées à comment
même les deniers prélevés en vertu de l'autorité du présent payées.
acte.

XXIII. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les taxes, Les droits et
droits, pénalités et forfaitures imposés ou établis sous l'autorité pénalités
du présent acte, constitueront une hypothèque spéciale sur les constitueront

% une bypo-vaisseaux, à raison desquels les dits deniers devront être payés, thèque sur les
et dont le maître sera devenu responsable au montant de telle vaisseaux.
amende, et pourront être exigés et prélevés par saisie et vente
du dit vaisseau, de ses .agrès ou ameublement, en vertu d'un
warrant ou ordre des juges ou cour devant lesquels la pour-
suite relative à la dite amende aura été intentée et le jtigement
obtenu, et seront privilégiés sur toutes autres hypothèques, saut
les gages des mariniers.

XXIV. Et qu'il soit statué, que les deniers qui seront pré- Les argents
levés en vertu du présent acte, seront versés par le collecteur perçus seront
des douanes qui les aura reçus, entre les mains du receveur payés au re-
général, pour les objets ci-après mentionnés. n gé-

XXV. Et qu'il soit statué, que les deniers prélevés et perçus Application
en vertu de l'autorité du présent acte seront employés par tels des argents
officiers ou personnes, et sous tels règles et règlements que le cacteo
gouverneur de cette province établira de femps à autre à cet
effet, tant pour défrayer les dépenses nécessaires pour mettre
le présent acte à effet, et ce les du transport des émigrés

22* pauvres
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pauvres à leur lieu de destination, et autrement les aider et
secourir et pourvoir à leurs besoins, que pour défrayer les frais
des soins et examens médicaux des émigrés pauvres, à leur
arrivée, et qu'il sera loisible au gouverneur en conseil d'apph-
quer tout surplus qui peut maintenant rester ou restera par la
suite sur les dits deniers ou ceux prélevés en vertu des actes

abrogés par le présent acte, après avoir défrayé les dépenses
susdites, pour aider toute institution charitable qui accorde
des secours aux émigrés pauvres ou à leurs enfants.

Pénalités XXVI. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes imposées
comment re- par le présent acte, ou par tout règlement à être fait par le
c""oées, gouverneur en conseil, en vertu du présent acte, et n'excédant
employées. pas la somme de vingt louis, seront poursuivies par tout collec-
N'exeëderont teur des douanes ou l'agent en chef de l'émigration au port

de Québec ou de Montréal, et seront recouvrées avec les frais,
d'une manière sommaire, stir le serment d'un témoin digne de
foi autre que le poursuivant, devant deux juges de paix de la
cité de Québec ou de Montréal; et tels juges de paix pourront
envoyer le contrevenant à la prison commune du district jusqu a
ce que telle amende et les frais aient été payés, et toutes amendes

Excédant imposées comme susdit et excédant la somme de vingt louis
£20. pourront être recouvrées par action civile par tout tel offi-

cier comme susdit sur le même témoignage dans toute
cour de jurisdiction compétente; et moitié de toute telle
amende appartiendra à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs, et sera versée entre les mains du receveur géne-
ral pour être appliquée aux objets auxquels les autres
deniers prélevés en vertu de l'autorité du présent acte,
sont appropriés par icelui, et lautre moitié appartiendra

Proviso: cer- au poursuivant; pourvu toujours, que chaque contravention
taines offenses aux dispositions du présent acte ou de tout règlement fait sous
seront un dé- l'autorité d'icelui, et pour laquelle il est imposé par le présent
lit1

acte ou par tout tel règlement une amende excédant dix louis,
sera un simple délit, (iisdeneanor,) et sera punissable d'une
amende ou de lemprisonnement ou de ces deux peines à la
fois, à la discrétion de la cour devant laquelle le contrevenant
aura été convaincu.

Precédés XXVII. Et qu'il soit statué, que sur toute plainte faite dans
devant des un cas où deux juges de paix auront jurisdiction comme

udes susdit, devant un juge de paix quelconque, il délivrera une

plaintes sous sommation, enjoignant à la partie en contravention, ou
cet acte. contre laquelle il sera porté plainte, de comparaître aux

jour, heure et place qui seront indiqués dans la dite somma-
tion, et toute telle sommation sera signifiée à la partie en con-
travention ou contre laquelle il sera porté plainte, ou sera
laissée à son dernier domicile, ou bureau, ou à bord du vais-
seau auquel elle appartiendra ; et soit sur la comparution ou le
défaut de comparution de la partie en contravention, ou contre

laquelle il sera porté plainte, il sera loisible à deux ou un plus
grand nombre de juges de paix de procéder sonnairement

IRr"
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sur le cas, et soit avec ou sans information écrite et sur
preuve de la contravention, ou de la plainte du plaignant, soit
par-confession de la partie en contravention ou contre laquelle
il sera porté plainte, ou sur le serment d'au moins un témoin
digne de foi autre que le poursuivant (lequel serment les dits
juges de paix sont par le présent acte autorisés à administrer,)
il sera loisible aux dits juges de paix de convaincre le contre-
venant, et sur telle conviction, d'ordonner que la partie en
contravention ou contre laquelle il sera porté plainte, paie telle
amende que cet acte ou tels règlements comme susdit pre-
scrivent, suivant la nature du délit, et aussi de payer les frais
résultant de Pinformation ou plainte ; et si incontinent, sur cet Prélèvement
ordre, les sommes qu'il est prescrit de payer ne sont pas payées, des pénalités,
elles pourront être prélevées avec les frais par la saisie et vente
des biens et effets de la partie tenue à payer les dites sommes,
et le surplus, s'il en est, lui sera rendu sur sa demande; et les
dits juges de paix pourront délivrer leur warrant en conséquence,
et. ordonner que la dite partie soit détenue sous bonne garde jus-

aqà ce que le rapport puisse être commodément fait sur le dit
warrant de saisie. ou vente, à moins que la dite partie ne donne
caution à la.satisfaction des dits juges de paix, pour sa comparu-
tion devant eux au jour indiqué pour le dit rapport, le dit jour
n?étant pas plus de trois jours après la date du caution-
nement; mais s'il appert aux dits juges de paix par l'admis-
sion de telle partie, ou autrement, qu'il ne se trouve pas assez
de biens et effets pour prélever les sommes qu'il est ordonné de
payer, ils pourront, s'ils le jugent à propos, ne pas délivrer le
warrant de saisie et vente en pareil cas; ou si tel warrant a été Emprisonne-
délivré, et que sur le rapport dicelui il est démontré aux dits ment du dé-linquant enjuges de paix, ou à deux ou un plus grand nombre de ces certains «a.
juges de paix, qu'il n'existe pas de biens et effets suffisants
pour prélever les deniers dont le paiement est ainsi ordonné,
alors les dits juges de paix devront ordonner par un warrant,
que: Ia partie qui aura reçu l'ordre de payer les sommes et frais
ci-dessus, soit renfermée dans la prison commune pour y
demeurer sans donner caution pendant un espace de temps
nexcédant pas trois mois, à moins que telles sommes et frais
qu'il est ordonné de payer, et tels frais de saisie et vente
comme susdit, ne soient payés et satisfaits plus tôt: pourvu
toujours que le dit emprisonnement, dans le cas d'un maître de
vaisseau, ne déchargera pas le dit vaisseau de l'obligation ou
responsabilité y attachée par les dispositions du présent acte.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune conviction ou pro- La conviction
cédure en vertu du présent acte, ne sera invalidée pour défaut ne sera inva-

de forme ou ne sera renvoyée par appel ou certiorari ou autre- lide °pour dt
ment devant aucune des cours supérieures de record de Sa faut de forme.
Majesté dans cette province ; et aucun warrant d'emprisonne-
ment ne sera invalidé à raison d'aucun défaut en icelui, pourvu
qu'il y soit allégué que la partie a été convaincue, et qu'il soit
appuyé sur une conviction bonne et valide.

XXIX.
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Clause de XXIX. Et qu'il soit statué, que toute personne à laquelle
comptabilité. sera confiée Papplication d'aucune partie des deniers appro-

priés par le présent acte, fera un état détaillé de telle applica-
tion, faisant voir la somme reçue par tel comptable, la balance
(si aucune il y a) restant entre ses mains, et le montant des
deniers appropriés par le présent acte aux objets pour lesquels
telle avance aura été faite, restant non dépensée entre les
mains du receveur général; et tout tel état devra être appuyé
de pièces justificatives auxquelles tel état référeradistinctement,
par des numéros correspondant à ceux de chaque item de tel
état, qui devra commencer et finir au premier de décembre de
chaque année pendant laquelle telle appropriation aura été
faite, et être assermenté devant un juge de la cour supérieure
ou devant un juge de paix, et le dit état sera transmis
à l'officier auquel il appartiendra de le recevoir, dans les quinze
jours après l'expiration des dites périodes respectivement.

Il sera rendu XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de Pem-
co"te dla ploi régulier des deniers reçus pour les usages publics de cette
due applica- province, en vertu de l'autorité du présent acte à Sa Majesté,
lion des ar- Ses Héritiers ou Successeurs, par la voie des lords commissaires
gents. de la trésorerie de Sa Majesté pour le temps d'alors, et en la

manière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs
pourront le prescrire, et un état détaillé de tous tels deniers
sera soumis aux diverses branches de la législature provin-
ciale, dans les premiers quinze jours de la session alors suivante
d'icelle.

Clause d'in- XXXI. Et qu'il soit statué, que le mot "maître," partout où
terprétation. il est employé dans le présent acte, sera interprété comme s'ap-

pliquant à toute personne ayant le commandement d'un vaisseau;
le mot " vaisseau," comprendra tous les bâtiments ou vais-
seaux ou embarcations quelconques transportant des passagers;
le mot " passager," s'appliquera à tous passagers aussi bien
qu'aux émigrés habituellement et ordinairement connus et
compris comme tels, et non aux troupes ou pensionnaires
militaires et leurs familles qui arrivent dans des transports ou
aux frais du gouvernement impérial; et le mot " quarantaine"
s'appliquera à la Grosse-Isle, ou à tout autre lieu où il sera
ordonné que la quarantaine soit accomplie ; et tout mot com-
portant le singulier comprendra une pluralité de personnes ou
de choses, à moins que le texte ne présente quelque disposition
incompatible avec cette interprétation.

CÉDULE
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CAP. LXXXVII.

Acte pour amender un acte passé dans la session du
parlement provincial tenue dans les quatrième et
cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour régler la manière de donner les cautionnements
pour toutes lcs charges à l'égard desquelles il doit en être
donné, et pour empêcher qu'il ne soit accorde aucune

charge si le cautionnement n'est pas donné dans un temps
limité après l'octroi de telle charge, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 22 Avtii, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans

Atla session du parlement provincial, tenue dans les quatrième
4 &5 V. c. et cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
SO1- régler la manière de donner les cautionnements pour toutes les

charges à 'égard desquelles il doit en être donné et pour empêcher

qu'il ne soit accordé aucune charge si le cautionnement n'est pas
donné dans un temps limité après l'octroi de telle charge, relati-

vement aux dispositions du dit acte pour annuler l'octroi des

charges publiques comme susdit: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitùés et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans lë parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du

En quels cas Canada, et il est par le présent acte statué par l'autorité susdite,
seulernent une que depuis et après la passation du présent acte, aucune charge
charge seraquelconque ne sera annulée ou ne sera censée être annulée a
ronsidéré qu econqu
annulée. raison du non accomplissement d'aucune des dispositions du dit

acte, à moins que le gouverneur ou la personne administrant le
gouvernement de cette provirice n'ait déclaré qu'icelle es.t annulée,
nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans le dit acte.

Le gouver- IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur ou
leur pourra à la personne administrant le gouvernement de cette province

aprouver le par un ordre en conseil, d'approuver et confirmer le cautionne-
ment donné ment donné et fourni par, pour ou au nom d'aucun officier
avant la pas- public avant la passation du présent acte, ou dans le cours de

acte' bien deux mois après la passation du présent acte, bien que le dit

'il ait été cautionnement ait été donné après le temps limité dans le dit
ionné ars le acte ; et les dispositions du dit acte, relativement à l'annulation

tempsy mité. des charges, seront censées ne point s'appliquer et ne s'être
point appliquées à aucune dite charge publique, et la commission
et tenure de toute telle charge, resteront et seront censées être
restées en pleine force et effet, nonobstant toute chose à ce con-

Proviso. traire contenue dans le dit acte : pourvu toujburs, que tout cau-
tionnement fourni, approuvé et confirmé comme susdit, sera dé-
posé et enregistré en la mainière et forme prescrites par le dit
acte, et le délai accordé pour déposer et enregistrer icelui, sera
compt6 depuis la date de l'ordie en conseil raproùvant.

g314
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III. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'en vertu de tout Et de mame
autre acte maintenant en force dans cette province, un officier des affidadits

públie-aura été, est ou sera requis de donner un cautionnement de.ufca-
ou-déposer un affidavit de qualification dans un temps limité, il
sera loisible au gouverneur ou la personne administrant le gou-
vernement de cette province, d'approuver le dit cautionnement
donné ou-l'affidavit déposé par tout tel officier public, bien qu'ice-
lui pùiÈse-avoir été ou ait été donné ou déposé après le temps fixé
par la loi, et au dit cas la charge ou commission de tout tel officier
public sera censée n'avoir pus été annulée, mais restera et sera
crnse'êtte restée en pleine force et effet, nonobstant toute chose
à ceo'contraire contenue dans le dit acte.

IV. Et qn'il soit statué, qu'aucun acte d'un officier public Aucun acte
dont le cautionnement a-ara ou pourra avoir été donné, ou public ne sera
ettegistré ou déposé, ou dont l'affidavit de qualification aura ou enceas

gourra avoir été déposé après le temps limité par la loi, ne sera,
a raison de la dite défectuosité, nul ou annulable, ni censé être

6l, ce 'anmulable, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce
ciotiaite.

CAP. LXXXVIII.

Acte pour expliquer in acte intitulé: Acte pour donner un
recours contre les Défendeurs Absents.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

A I'ENDU que la construction de la première section d'un Préambule.
acte de la législature de cette province, passé dans la

session tenue dans les quatorzième et quinzième années du
iègüe de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour donner un recours 14 & 15 v.
contre les dëfendeurs absents, est telle qu'elle a donné lieu à des 10.
doüters quant à l'intention du dit acte, et qu'il est nécessaire de
dëéalre et d'expliquer le sens d'icelui: à ces causes, qu'il soit
d€claré et statué par la Très-Excellence Majesté de la Reine, par
etde llavis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
UlIe légiilative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
rfient du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, inti-
tlé : Actepîowr réunir les provinces du Haut et du Bas Canada,
etËpoùrlegouverrement du Canada, et il est par le présent déclaré
et statté-par la dite autorité, que la dite section du dit acte devait Seet. 1 du dit
spptiîqiuer- et s'applique aux personnes ayant des propriétés acte expli-
niobièx'es ou inimobilières dans le Haut-Canada, quoique les quée.

des pérsonues puissent n'avoir pas résidé dans le Haut
caa&d.

C A P .
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CAP. LXXXIX.

Acte pour amender les lois relatives à l'Université de
Toronto, en séparant ses fonctions comme univer-
sité de celles qui lui sont assignées comme collége,
et en établissant de meilleures dispositions pour l'ad-
ministration de sa dotation et de celle du collége du
Haut-Canada.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambule. TTENDU que les dispositions abrogées ci-dessous n'ont pasA73 eu l'effet que la législature avait en vue en les passant, en

autant qu'aucun collége ou institution d'éducation ne s'est en
conformité d'icelles affilié à l'université à laquelle elles se rapor-
tent, et que la dépense et d'autres causes empêchent beaucoup de
parents et d'autres personnes d'envoyer les jeunes gens sous leur
charge pour être instruits dans une grande ville, souvent éloignée
de leurs demeures ; et attendu que pour ces causes et d'autres
causes, un grand nombre de jeunes gens font et feront et compléte-
ront leurs études dans d'autres institutions dans différentes parties
de cette province, et qu'il est juste et équitable de leur accorder
des facilités pour obtenir les honneurs et les récompenses scholas-
tiques que leur diligence et leur savoir peuvent mériter, et par là
les encourager ainsi que d'autres à persévérer dans l'étude de la
science et des saines connaissances; et attendu que l'expérience
a prouvé que les principes compris dans la charte royale accordée
à l'université de Londres, en Angleterre, par Sa Majesté, sont
bien adaptés à atteindre les objets ci-dessus, et dans le but de faire
disparaître les difficultés et objections ci-dessus mentionnées: à
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par

Actes 12V. c. le présent statué par l'autorité susdite, que l'acte passé dans
82, et la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte

pour amender la charte de l'université établie à Toronto
par feu Sa Majesté le Roi George Quatre, pour pourvoir
d'une manière plus satisfaisante à l'administration de la dite uni-
versité, et pour d'autres ins qui s'y rattachent, ainsi qu'au collége
et à l'école royale de grammaire qui en forment un appanage,
et l'acte passé dans la session tenue dans les treizième et quator-

13 & 14 V. c. zième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour lever
49 rappelés. certains doutes sur l'intention de l'acte de la dernière session du

parlement de cette province, pour amender la charte de l'univer-
sité de Toronto, et pour pourvoir à l'établissement et à la dotation
de chaires royales et autres chaires, cours, bourses d'agrégés,
bourses d'élèves, rétributions, prix et autres récompenses dans la
dite université, et pour d'autres fins qui se rattachent à la dite
université et au collége, et à l'école royale de grammaire du

collège
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collége du Haut-Canada, qui en forment un appanage, sont par le Chate royale.
présent abrogés, comme le sont aussi les parties de la charte aux-
quelles il est référé dans l'acte en premier lieu mentionné, qui
peuvent être incompatibles avec le présent acte ; mais les parties de la
dite charte qui ne seront pas incompatibles avec cet acte resteront
en force.

UNIVERSITÉ DE TORONTO.

Il. L'université établie par la charte susdite et mentionnée dans Nom de l'uni-
les dits actes sera à l'avenir appelée " Université de Toronto," et versité.
continuera à être une corporation avec les pouvoirs dont les corpo-
rations sont investies par l'acte d'interprétation, et le pouvoir de
posséder les propriétés immobilières qui pourront lui être assignées
en vertu du présent acte ; et tels autres pouvoirs et priviléges qui Pouvoirs en
lui sont conférés par les parties de la dite charte restant en force, général.

ou par le présent acte, mais ces pouvoirs seront exercés en confor-
mité des dispositions du présent acte.

III. Il n'y aura pas de chaire de professeur ni autre chaire de Fonctions de
précepleur dans la dite université de Toronto, mais ses fonctions l'université
seront limitées à examiner les candidats pour des degrés dans les définies.
différentes facultés, ou pour des bourses, prix ou certificats d'hon-
neur dans différentes branches de science, et à accorder ces degrés,
bourses, prix et certificats après examen en la manière ci-dessous
mentionnée.

IV. La dite corporation de l'université de Toronto sera à Corporation
l'avenir composée d'un chancelier, d'un vice-chancelier et de tel comment
nombre d'autres membres du sénat que le gouverneur de cette composee.

province nommera de temps à autre sous son seing et le sceau de
ses armes, et qui seront nommés par le sénat en vertu du pouvoir
ci-dessous conféré.

V. Le chancelier, le vice-chancelier et les autres membres du Sénat, chan.
sénat pour le temps d'alors composeront le sénat de la dite univer- celier et vice-
sité . etles premiers chancelier et vice-chancelier seront nommés chancelier.

par le gouverneur en la manière susdite.

VI. Lorsqu'une vacance surviendra dans l'office de chancelier Vacance dans
de la dite université, soit par décès, résignation ou autrement, le l'office de
gouverneur pourra en la manière susdite nommer une personne chancelier.
apte et convenable pour être chancelier à la place du chancelier
occasionnant cette vacance.

VII. L'office de vice-chancelier de la dite université sera biennal, Après le
c'est-à-dire que le terme d'office de chaque vice-chancelier terme d'office
expirera un certain jour dans l'année de calendrier qui sera la deux- du premier

vice-chance-ième après celle dans laquelle il aura été nommé ou élu, et le lier, la charge
jour où ce terme d'office expirera sera fixé par un statut de l'uni- en sera elec-
versité ; et les membres du sénat, à une assemblée à être tenue tive.
pour cet objet un certain jour dans le cours d'un mois avant

l'expiration
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l'expiration du dit terme d'office, et de laquelle assemblée avis
sera donné de la manière qui sera fixée par un statut, éliront l'un
des membres du sénat pour être vice-chancelier lorsque le terme
d'office du vice-chancelier d'alors expirera, et ainsi de temps à

L'lection autre tous les deux ans: ou, en cas de décès, résignation ou autre
sera biennale. vacance dans l'office de tout tel vice-chancelier avant l'expiration

de son terme d'office, ils éliront, à une assemblée qui sera tenue
par eux pour cette fin aussi tôt que faire se pourra commodément,
et dont avis sera donné en la manière susdite, un autre des dits
membres du sénat pour être vice-chancelier pour le reste du terme
durant lequel tel décès, résignation ou autre cause de vacance
surviendra.

Election de VIII. Si en aucun temps, par décès ou autrement le nombre des
membres du dits membres du sénat est réduit à moins de dix sans compter le
sénat par les
membresres- chancelier et le vice-chancelier en charge, alors et en pareil-cas, et
tants en cer- aussi souvent que la même chose arrivera, si le gouverneur ne juge
tains cas. pas à propos de compléter le dit nombre par nomination, les

membres du sénat éliront, aussi tôt qu'il pourra se faire commodé-
ment à une assemblée qui sera tenue à cette fin, et dont avis sera
donné de la manière prescrite par un statut, une ou plus d'une
personne apte et convenable po"r être membre du sénat en addition
à ses membres alors restants, afin qu'au moyen de telle élection le
nombre de dix membres du sénat de la dite université puisse être
complété, sans compter le chancelier et le vice-chancelier de la dite
université, mais aucune personne qui ne sera pas un sujet de Sa
Majesté ne sera nommée ou élue membre du sénat.

Le gouver- IX. Le gouverneur de cette province sera (comme ci-devant) le
ieur sera le visiteur de la dite université au nom de Sa Majesté, et ses
visiteur. pouvoirs comme visiteur pourront être exercés par une commission

nommée sous le grand sceau de cette province, et les opérations:de
cette commission ayant été préalablement confirmées par le gouver-
neur seront obligatoires pour la dite université et ses membres, et
pour toutes autres personnes quelconques.

Le sénat anra X. Les chancelier, vice-chancelier et membres du sénat pour le
la régie des temps d'alors auront (sujets aux dispositions du présent acte relatives
affaires (le
l'université. aux revenus et biens de la dite université,) l'administration et la

Pouvoir de surintendance de ses affaires ; et dans tous les cas non prévus par
faire ou le présent acte il sera loisible aux chancelier, vice-chancelier, et
changer des membres du sénat, de passer des statuts et d'agir le la manière qui

leur paraîtra la plus propre à avancer les fins de l'université, et les
dits chancelier, vice-chancelier et membres du sénat auront plein
pouvoir de faire et changer à volonté les statuts (sans déroger aux
lois du Haut-Canada, ou aux fins ou dispositions générales du
présent acte,) concernant Pexamen pour des degrés, bourses ou pdx
ou des certificats d'honneur, et loctroi de tels degrés, bourses ou
certificats, et les honoraires à être payés par les candidats pour
leur examen, ou en prenant quelque degré, et lemploi de ces
honoraires, et concernant les époques auxquelles doivent avoir lieu
les assermblées régulières du sénat et la manière de convoquer les

assemblées
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assemblées spéciales d'icelui, et, en général, concernant toutes
auties choses quelconques relatives à la dite université ou aux
affaires d'icelle, ou pour tout objet puur lequel des dispositions
pourront être requises pour mettre à effet le présent acte suivant son
esprit et intention dans tout cas non prévu par icelui; et tous tels Les statuts
statuts, lorsqu'ils auront été rédigés par écrit, et que le sceau serontapprou-
commun de la dite université y aura été apposé, et après -qu'ils vés par le vi-

auront été approuvés par le visiteur, seront obligatoires pour tous qu's avant
ceux qui seront membres ou officiers d'icelle, et pour tout can- viennent obli-
didat qui voudra obtenir des degrés, bourses ou prix ou des gatoires.
certificats d'honneur à être conférés par la dite université et
pour tous autres qu'il appartiendra, et une copie certifiée de tels
statuts sera déposée entre les mains du secrétaire provincial sous
dix jours aprè's la passation d'iceux, pour être soumise à l'approba-
tion du visiteur de la dite université ; et aucun tel statut n'aura
force ou effet avant qu'il ait été approuvé par le visiteur, et que
telle approbation ait été signifiée par l'entremise du dit secrétaire :
pourvu toujours, que par tout tel statut, approuvé comme susdit, Proviso.
pouvoir pourra être donné à tout comité, officiers ou personnes,
de faire des.règlements pour mieux faire exécuter les dispositions,
ou réaliser l'objet de tout statut en la manière et jusqu'au degré y
prescrits.

XI. En sus du pouvoir de conférer des degrés dans les arts et Pouvoir d'ac-
facultés, appartenant à la dite université, les <lits chancelier, vice- corder des
chancelier et membres du sénat auront le pouvoir, après examen, 'honneur.
d'accorder les certificats d'honneur en telles branches de con-
naissances que de temps à autre ils détermineront par des statuts à
être faits sur ce sujet.

XII. Toutes les questions qui viendront devant les chancelier, La majorité
vice-chancelier et membres du sénat seront décidées par la majo- décidera, etc.
rité des membres présents; mais dans le cas d'égalité de voix, la
maxime presumitur pro negante prévaudra.

XIII. Aucune question ne sera décidée à aucune assemblée, à Quorum.
moins que le chancelier ou le vice-chancelier, et quatre autres
membres du sénat, ou, en Pabsence du chancelier et du vice-
chancelier, à moins que cinq autres membres du sénat, au moins,
ne soient présents lors de telle décision, et aucune assemblée ne Assemblées
sera légalement tenue à moins qu'elle ne soit tenue aux époques légales dù
ou convoquée en la manière fixées par statut, comme susdit. sénat.

XIV. A toute assemblée <les chancelier, -vice-chancelier et Président.
membres du sénat, le chancelier, ou, en son absence, le vice-
chancelier, agira comme président, ou, en l'absence des deux, il
sera choisi un président par les membres présents ou la majorité
d'entre eux.

XV. Les dits chancelier, vice-chancelier et membres du sénat ofac4ers,
pour le temps d'alors auront plein pouvoir de nommer par un
statut, de temps à autre, aussi bien que de démettre s'ils le jugent
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à propos, tous examinateurs, officiers et employés de la dite
université, excepté le trésorier ci-après mentionné.

Framens pour XVI. Une fois au moins par année, à une époque ou à des
degrés, etc. époques qui seront fixées par statut, les dits chancelier, vice-

chancelier et membres du sénat feront examiner les candidats qui
désireront obtenir des degrés, bourses, prix ou certificats d'honneur
comme susdit: et à tout tel examen les candidats seront inter-
rogés par les examinateurs nommés à cet effet par les dits chan-
celier. vice-chancelier et membres du sénat: et à tout tel examen
les candidats seront interrogés verbalement ou par écrit ou autre-
ment, sur autant de branches des connaissances générales que les
chancelier, vice-chancelier et membres du sénat considéreront les

Pour des hon- plus convenables pour tel examen : et des examens spéciaux pour-
neurs. ront être tenus pour des honneurs, et tous ces examens se feront

ouvertement et publiquement.

De quel col-I XVII. Et afin d'étendre les bienfaits des colléges et établisse-

éteaetc. les nts déjà fondés dans cette province, pour l'avancement de la
pourront être littérature, des sciences et des arts, soit incorporés ou non incor-
examinéspour porés, en les affiliant pour cette fin à la dite université, toutes per-
d egres sonnes seront admises comme candidats aux degrés respectifs de

bachelier-ès-arts, et maître.ès-arts, à être conférés par la dite
université de Toronto, sur preuve à la satisfaction du dit chance-
lier, du vice-chancelier et des membres du sénat par des certificats
réguliers que ces personnes ont suivi et complété, dans quel-
qu'une des institutions ci-dessous mentionnées, tel cours d'instruc-
tion que les dits chancelier, vice-chancelier et membres du sénat
fixeront par des statuts à être faits comme susdit de temps à autre;
et les institutions dans lesquelles tel cours d'instruction pourra

Le gouver- être complété seront celles ci-dessous mentionnées, savoir : tous les
neur pourra colléges du Haut ou du Bas Canada, incorporés par charte royale
eni nommer

n'autres. ou par acte du parlement de cette province, ou de l'une ou l'autre
des ci-devant provinces du Haut ou du Bas Canada, et aussi, telles
autres institutions incorporées ou non incorporées qui sont main-
tenant ou seront par la snite établies pour les fins de l'éducation
dans cette province, que le gouverneur de cette province indiquera
(le temps à autre aux dits chancelier, vice-chancelier et membres
du sénat, sous son seing et le sceau de ses armes.

De quelles XVIII. Et dans le but d'accorder les degrés de bachelier en
institutions les médecine et de docteur en médecine, et pour le perfectionnement de
étudiants
pourront être l'éducation médicale dans toutes ses branches, tant dans la méde-
exarninés pour cine que dans la chirurgie, Part obstétrique et la pharmacie, et dans
losdegr s a le but d'accorder les degrés de bachelier en droit et de docteur en
cine. droit, respectivement-les dits chancelier, vice-chancelier et mem-

bres du sénat, rapporteront de temps à autre au gouverneur de
cette province, par l'entremise du secrétaire provincial, quelles
leur semblent être les écoles et institutions de médecine, ou les
écoles et institutions de droit, soit incorporées ou non incorpo-
rées de cette province, des quelles, soit seules ou jointes avec
d'autres écoles ou institutions de médecine ou de droit, de cette

province,
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province, ou d'autres parties des domaines de Sa Majesté, ou
de pays étrangers, il peut être convenable et expédient, au
jugement des dits chancelier, vice-chancelier et membres du
sénat, d'admettre des candidats aux degrés en médecine ou en
droit,-et, sur l'approbation de tel rapport par le gouverneur,
ils admettront toute personne à lexamen comme candidat pour
les degrés respectifs de bachelier en médecine, ou docteur en
médecine, bachelier en droit ou docteur en droit, à être conférés
par la dite université, pourvu qu'il soit démontré à la satisfaction
des dits chancelier, vice-chancelier et membres du sénat, que
tel candidat a suivi et complété dans la dite université un cours
d'études pendant telle période de temps qu'ils détermineront par
des règlements à cet effet; et il sera loisible aux dits chan-
celier, vice-chancelier et membres du sénat, de temps à autre, avec,
l'approbation du gouverneur, de changer, modifier et amender tous
tels rapports, en retranchant aucune des dites institutions ou écoles
y comprises, ou en en ajoutant d'autres : et toutes les institutions Quelles insti-
dont les étudiants pourront être examinés en vertu de cette section ou tutions seront
de la section précédente, afin d'obtenir des degrés, seront réputées rpé

affiliées pour cet objet à la dite université. ***

XIX. Les dits chancelier, vice-chancelier et membres du sénat Pouvoir de
auront le pouvoir, après examen, de conférer les divers degrés de conférer des
bachelier-ès-arts, maître-ès-arts, bachelier en droit,docteur en droit, degrés dans

bachelier en médecine • et docteur en médecine, et d'examiner les arts, etc.

pour les degrés en médecine dans les quatre branches de
médecine, chirurgie, art obstétrique et pharmacie ; et il sera Emoluments.
exigé des candidats à l'examen, pour des degrés, ou pour
des certificats d'honneur comme susdit, tels honoraires que les
chancelier, vice-chancelier et membres du sénat établiront de
temps à autre.par un statut à cet effet, et ces honoraires seront
payés et employés de la manière qui sera réglée par un statut.

XX. Les règlements à être faits relativement aux connais- Quelles seront
sances littéraires et scientifiques des personnes obtenant des les qualifica-
degrés ou certificats d'honneur, et à leur examen, seront, autant tions requises
que les circonstances le permettront, suivant l'avis des chancelier, ode ei
vice-chancelier et membres du sénat, semblables à ceux qui sont etc.
en vigueur pour les mêmes fins dans l'université de Londres, afin
que la mesure de savoir dans l'université de Toronto ne soit
pas inféricuer à celle qui est adoptée pour le même degré, certificat
ou honneur dans l'université de Londres.

XXI. Les examinateurs pourront être requis de faire la décla- Les examina-
ration suivante devant le chancelier ou le vice-chancelier: teurs feront

une déclara-
ci tion d'impar-" Je déclare sôlemnellement que je remplirai mon devoir comme dialité.

examinateur sans crainte, faveur, affection, ou partialité envers
" aucun candidat, et que je n'accorderai sciemment à aucun
" candidat aucun avantage qui ne sera pas accordé également à
" tous. Ainsi que Dieu me soit en aide."

XXIIL
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Relativement XXII. Les dits chancelier, vice-chancelier et membres du
aux étudiant, sénat, pourront faire tels règlements spéciaux qu'il leur semblera

avant la si juste relativement à lexamen des étudiants qui ont été immatri-
sation de cet culés dans la dite université avant la passation du présent acte, et
acte. relativement à l'achèvement par eux du cours d'instruction

prescrit, mais en autant seulement qu'il s'agit du premier degré à
être pris par tels étudiants après la passation de cet acte, après

quoi ils seront soumis aux mêmes règles que les autres candidats.

Bourses, prix XXIII. Les dits chancelier, vice-chancelier, et membres du
et récom- sénat pourront accorder des bourses, prix et récompenses aux
penses accor- personnes qui se distingueront à leur examen, mais la somme à

être dépensée pour cet objet en aucune année n'excèdera
la somme qui sera appropriée pour cet objet suivant les dispositions
faites ci-dessous, et ces bourses seront de la nature et de l'étendue
de celles mentionnées ci-dessous ; et toutes telles bourses, prix et
récompenses seront accordées conformément aux règles pré-
cédemment faites et publiées.

Nature de ces XXIV. Les dites bourses seront à l'avenir considérées comme
bourses, etc. bourses de l'université dans toute institution affiliée du Haut-Canada,

et seront possédées par les chancelier, vice-chancelier et membres
du sénat, pour être accordées suivant l'aptitude manifestée à un

examen sur des sujets indiqués d'avance ; et il sera attaché à
chacune de ces bourses des appointements annuels payables à même
le fonds de revenu de l'université pour telles périodes et sous telles
conditions qu'il sera fixé par les règles à être faites par un statut à
cet égard ; et le possesseur de toute bourse, en vertu de cette sec-

tion et de la scction précédente, portera le titre de boursier univer-
Proviso. sitaire ; pourvu toujours, que toute bourse, dans l'université de

Toronto, accordée avant la mise en force de cet acte, sera ensuite
une bourse de l'université dans le collége de l'université ci-après
mentionné, et le possesseur d'icelle portera le dit titre de boursier
universitaire.

Les statuts XXV. Tous statuts faits en conformité de la cinquantième
sons la S. 50 section de l'acte ci-dessus en premier lieu cité et abrogé, par les
d1e 1;2 V. c.
82, resteront commissaires qui y sont mentionnés, et en vigueur lorsque le pré-
en force jus- sent acte entrera en vigueur, resteront en force en autant qu'ils ne
qua ce qu'ils seront pas incompatibles avec le présent acte, jusqu'à ce qu'ils soient
st rappe- abrogés ou modifiés par les chancelier, vice-chancelier et membres

du sénat de la dite université qui auront plein pouvoir de. les
amender ou abroger et d'en faire d'autres à leur place.

Le sénat fera XXVI. 11 sera du devoir du sénat de la dite université, annuel-
certains rap- lement, de taire un rapport au gouverneur, au temps qu'il fixera,
ports au gou-
verneur. sur l'état général, les progrès et la perspective de l'université, et

sur toutes les matières y relatives, avec telles suggestions qu'ils

jugeront à propos de faire ; et le dit sénat, en tout temps, chaque

lois qu'il en sera requis par le gouverneur, fera enquête, examen,
et rapport sfr tout sujet ou matière concernant la dite université,
et des copies de tel rapport annuel et autres rapports seront mis

devant
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devant les deux chambres du parlement provincial à la prochaine n en sera is
session ensuivante. copies devant

le parlement.

COLLÉGE DE L'UNIVERSITÉ.

XXVIL Il sera et il est par le présent acte établi dans la cité de Une institu-
Toronto une institution collégiale sous le nom de Collége de l'Uni- tioncoulé-ale
versité, et le dit collége sera sous la direction, régie et administra- établie; Ta-
tion d'une corporation qui sera appelée le Conseil du Collége de souselaége
l'Université, qui aura succession perpétuelle et un sceau commun, d'un conseil.
avec pouvoir de posséder des propriétés mobilièreset immobilières,
sujet aux dispositions faites ci-après, et sera capable de poursuivre
et être poursuivie, plaider et défendre sous le nom susdit, et aura
tous les autres pouvoirs ordinaires des corporations, conformément
à Pacte d'interprétation, sujet aux dites dispositions.'

XXVIII. La dite corporation sera composée d'un président, d'un Membres dil
vice-président et de tels professeurs qui pourront être nommés à conseil.
des chaires dans le dit collége de l'université.

XXIX. Le président ou en son absence le vice-président, ou Assemblées
s'ils sont tous les deux absents, alors le plus ancien membre du du conseil.
conseil présent, présidera toutes les assemblées de la corporation,
et dans le cas de partage égal de voix parmi les membres présents,
le règle presumitur pro negante prévaudra ; et parmi les membres Président, etc.
nommés en même temps, Pordre dans lequel leurs nominations
auront été faites sera l'ordre d'ancienneté, et toutes telles assem-
blées seront tenues aux temps qui seront fixés par les statuts du dit
collége.

XXX. Cinq membres quelconques du dit conseil formeront un Quorum.
quorum pour traiter toutes les affaires du conseil et faire toutes les
choses que le dit conseil pourra légalement faire, et toutes choses La majorité
faites à toutes assemblées du conseil seront ordonnées par la majorité décidera.
des voix des membres qui y seront présents, sujet à la disposition
faite ci-dessus pour le cas de partage égal des votes.

XXXI. Le dit conseil aura plein pouvoir et autorité de faire des Leconseilfers
statuts pour le bon gouvernement, discipline, condùite et régie du des statuts
dit collége, et des professeurs, précepteurs, étudiants, officiers et P° r.
employés d'icelui, pour régler les honoraires à être payés par les
étudiants ou personnes assistant aux lectures, ou recevant l'instruc-
tion dans le dit collége, et les époques des assemblées régulières
du dit'conseil, et généralement pour l'administration des biens et
des affaires d'icelui, et toutes chosesnécessaires pour mettre le présent
acte à effet suivant son véritable sens et intention dans les cas pour
lesquels ils n'est fait aucune disposition par le présent acte, de ma-
nière à ce que tels statuts ne soient pas incompatibles avec les dispo-
sitions du présent acte ou les lois de cette province, et, de temps à
autre, les amender ou abroger ; pourvu toujours, qu'aucun statut fait Proviso: n'au.
par le dit conseil n'aura force et effet avant d'avoir été soumis au ront aucun
visiteur du dit collége et approuvé par lui, et une copie certifiée de 'eet avant

23 tous
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d'avoir été tous tels statuts sera transmise au secrétaire provincial sous dix jours
approuvés par après leur passation, pour être soumise au dit visiteur pour son
le gouverneur. approbation.

Le conseil XXXII. Il y aura dans le dit collége tels professeurs, lecteurs
décidera des et précepteurs, et il sera enseigné dans le dit college telles
branches des sciences, arts et branches de connaissances, que le conseil fixera

qui serost de temps à autre par ses statuts à cet égard, tels statuts n'étant pas
enseignées. incompatibles avec les statuts de Puniversité de Toronto, en ce qui

Proviso: re- regarde les sujets d'examen prescrits; pourvu toujours, qu'il n'y
lativement aura aucun professeur ou maître de théologie dans le dit collége;
aux maîtres d
théologie, e et qu'après le premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-
droit, de mé- quatre, il n'y aura aucune chaire de professeur ou de maître de
decine, etc. droit, ni d'aucune des branches de la médecine ou de la chirurgie,

sauf en autant qu'elles peuvent faire partie d'un système général
d'éducation libérale.

Le gouver- XXXIII. Le président et le vice-président et les professeurs,

eur nrimt, lecteurs, précepteurs, officiers et employés du dit collége seront

les profes- nommés par le gouverneur de cette province après tels examen,
seurs, etc. enquête et rapport qu'il considèrera nécessaires, et resteront en

Proviso: re- charge durant son bon plaisir; pourvu toujours,.que le président,
lativement les professeurs, lecteurs et précepteurs de l'université de Toronto,
aux présents telle que maintenant constituée, seront jusqu'à ce qu'il en soit

retc. autrement ordonné par le gouverneur, le président, les professeurs,
lecteurs et précepteurs du collège de l'université, excepté, après le

dit premier jour de janvier mil huit cent cinquante-quatre, ceux

qui peuvent être professeurs ou précepteurs des sujets qui ne

doivent pas, suivant le présent acte, être enseignés dans le dit

collége.

E ne sera re- XXXIV. Il ne sera requis aucun serment religieux ou profession
quis aucun s 'uu
serment reli- de foi religieuse d'aucun professeur, lecteur, précepteur, étudiant,

gieux, etc. officier ou employé du dit collége, et nulles observances religieuses

d'après les formes d'aucune dénomination religieuse particulière

ne leur seront imposées, ou à aucun d'eux, mais il sera loisible au

conseil de faire tels règlements qu'il trouvera nécessaires à l'égard
de la conduite morale des étudiants, pour les obliger à assister aux

exercices du culte public dans leurs églises respectives ou autres

lieux de culte religieux, et touchant linstruction religieuse qu'ils

devront recevoir de leurs ministres, respectivement, d'après leurs

formes respectives de foi religieuse, et toutes les facilités possibles

leur seront données pour ce faire.

Des chaires de XXXV. Il sera et pourraêtre loisible à toutes personnes, corps
professeur, politiques ou incorporés quelconques d'établir dans le dit collége

tcre étbi est telles chaires de professeur, d'agrégé, ou de lecteur, bourses, pen-

par toutes per- sions, prix et autres récompenses, et en aussi grand nombre qu'ils le
sonnes, et jugeront à propos, en pourvoyant à une dotation suffisante en terres
comment. ou autres propriétés, et en en faisant labandon et transport à la

couronne pour les fins du dit collége, et en faisant.émettre des lettres

patentes de la couronne les instituant et établissant, et les dotant des
propriétés
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propriétés ainsi données pour cet objet, comme susdit, dans toutes
lesquelles lettres patentes seront insérés telles règles et tels règle-
ments relatifs à la nomination aux chaires de professeur, d'agrégé, et
de lecteur, et à la fondation de bourses, prix ou autres récompenses,
que les fondateurs respectifs d'iceux, avec l'approbation de la
couronne, jugeront à propos d'établir pour cet objet, tous les-
quelles règles et règlements les autorités du dit collége sont par le
présent requises d'observer et de mettre à effet, suivant qu'il sera
prescrit dans les dites lettres patentes : pourvu toujours, que Proviso.
telle dotation comme susdit sera dévolue à la couronne pour les
fins pour lesquelles elle sera accordée, aussi bien que le seront
toutes propriétés immobilières ou mobilières données ou léguées
au dit collége, ou pour l'usage d'icelui ; et pourvu aussi, qu'au-
cune chaire de professeur ou de lecteur ne sera fondée pour Pen-
seignement d'aucun sujet qui, suivant le présent acte, ne doit pas
être enseigné dans le dit collége.

XXXVI. Le gouverneur de cette province sera le visiteur du dit Le gouver-
collège au nom de la couronne, et ses pouvoirs comme visiteuir neur sera le

pourront être exercés par une commission nommée sous le grand
sceau de cette province, et les opérations de toute commission ainsi
nommée, étant confirmées par le gouverneur, seront obligatoires
pour le dit collége et le conseil d'icelui et pour toutes personnes
quelconques.

XXXVII. Il sera du devoir du conseil du dit collége de faire Le consel
annuellement un rapport au gouverneur, en tel temps qu'il fixera, fera des rap-
sur l'état général, les progrès et l'avenir du collége, et sur toutes Ports annels
matières qui le concernent, et de faire telles suggestions qu'il neur.
croira convenable de faire ; et le dit conseil sera tenu, en tout n en sera mis
temps, lorsqu'il en sera requis par le gouverneur, de s'enquérir et des copies
faire rapport sur tout sujet ou chose concernant le dit collége, et devantle
des copies de tels rapports annuels ou autres seront mises devant parlement.

les deux chambres du parlement provincial à la session suivante
d'icelui.

XXXVIII. Tous les termes accomplis ou les études et exercices Les étudiants
suivis dans l'université de Toronto, telle qu'actuellement établie, se prévau-
seront valides et effectifs, et seront considérés être des termes dront ies,
accomplis ou des études ou exercices suivis dans le collége de Puni- qu'ils ,uet
versité : et les statuts et règles de la dite université qui seront en suivis dans
force lorsque le présent acte entrera en vigueur, resteront en force l'uteuns
et s'appliqueront au. collége de l'université, en autant qu'ils ne
seront point incompatibles avec le présent acte, jusqu'à ce qu'ils
soient abrogés ou changés par des statuts à être faits en vertu du
présent acte.

COLLÉGE ET ÉCOLE ROYALE DE GRAMMAIRE DU
HAUT-CANADA.

XXXIX. La corporation du principal, des maîtres et élèves du La présente
collége et école royale de grammaire du Haut-Canada, sera dis- corporation
soute à compter du moment où le présent acte viendraen force ; dissoute.

23 et
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et la dite institution et toutes les affaires d'icelle seront sous le
contrôle, ladministration et la direction des chancelier, vice-
chancelier et membres du sénat de l'université de Toronto, sujet
aux dispositions du présent acte.

Le gouver- XL. Le gouverneur de cette province sera le visiteur du dit
neur sera le collége et école royale de grammaire au nom de Sa Majesté, et
viiteur. ses pouvoirs comme visiteur seront et pourront être exercés par

commission sous le grand sceau de cette province, et les opérations
d'icelle commission ayant été préalablement confirmées par le
gouverneur en conseil seront obligatoires pour le dit collége et
école royale de grammaire, et pour le dit sénat, et toutes autres
parties quelconques.

Le sénat de XLI. Les dits chancelier, vice-chancelier et membres du sénat
l'université de l'université de Toronto auront plein pouvoir et autorité de faire
fera des statutstcodietrgedt
pourl go u des statuts pour le bon gouvernement, conduite et régie du
vernement de dit collége et école royale de grammaire et du principal, des
cette institu- maîtres, élèves, officiers et employés d'icelui, pour fixer les hono-

raires à être payés par les élèves recevant l'instruction dans le dit
collége, et, généralement, pour l'administration des affaires
d'icelui, et pour toute chose nécessaire pour mettre le présent acte
à effet suivant l'esprit et l'intention d'icelui dans les cas non prévus
par le présent acte, de manière à ce que tels statuts ne soient point
incompatibles avec les dispositions du présent acte ou les lois de
cette province, et, de temps à autre, de les amender ou les
abroger; et les dits chancelier, vice-chancelier, et sénat pourront
par tous tels statuts autoriser le principal à faire des règlements pour
le gouvernement-des maîtres et élèves, officiers et employés, et
pour la conduite et discipline du dit collége et école royale de
grammaire, en telles matières et au degré qu'il sera prescrit dans
tels statuts, et sujets à tel contrôle ou approbation qui pourront y

Proviso: ces être mentionnés ; pourvu toujours, qu'aucun statut n'aura force
statuts n'au- et effet avant qu'il ait été soumis au visiteur du dit collége et école

ravnt d'aor royale de grammaire, et par lui approuvé ; et une copie certifiée
été approuvés de tous tels statuts sera transmise au secrétaire provincial dans les
par le gouver. dix jours à compter de la passation d'iceux, pour être soumise au
neur. dit visiteur pour son approbation.

Le principal, XLII. Il y aura dans le collége et école royale de grammaire
les maîtres, un principal et tels maîtres, officiers et employés qu'il sera pres-

e o m n t crit de temps à autre, par tout statut relatif à la dite institution,
approuvé comme susdit, et le salaire et les émoluments attaches
à chaque tel office seront de temps à autre fixés par statut; et le
dit principal, les dits maîtres, officiers et employés seront nommés
par le gouverneur de cette province, et conserveront leurs charges
durant son bon plaisir: pourvu toujours, que, jusqu'à qu'il en
soit autrement ordonné par le gouverneur, le principal, les maîtres,
officiers et employés actuels de la dite institution, resteront en
charge, et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par statut, les
salaires et émoluments attachés à chaque charge seront ceux qui
y sont actuellement attachés respectivement. XLIII.
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XLIII. Tous statuts, règlements et ordonnances du dit collége et Les présents

école royale de grammaire qui seront en force lors de la passation statuts, etc.,
resteront en

du présent, et qui ne sont pas incompatibles avec les dispositions frce jusque
d'icelui, seront et continueront d'être en force, jusqu'à ce qu'ils ce qu'ils
soient abrogés, changés ou amendés par quelque statut à être soent rap-
ci-après passé pour cet objet.

XLIV. Aucun serment. religieux ou profession de foi religieuse n ne sera
ne sera requis d'aucun principal, maître, élève, officier ou em- requisaucun
ployé du dit collége, et aucune observance religieuse, d'après les gieux, etc.
formes d'aucune dénomination religieuse particulière ne leur
sera imposée ou à aucun d'eux; mais il sera loisible aux chance- Certains ra-
lier, vice-chancelier et membres du sénat de l'université de Toronto glements
de faire par statut tels règlements qu'ils pourront croire nécessaires p°urrtatrte
pour la conduite morale des élèves et pour les obliger à assister
aux exercices du culte public dans leurs églises respectives ou
autres lieux de culte public, et touchant l'instruction religieuse
qu'ils doivent recevoir de leurs ministres respectifs et d'après leurs
formes respectives de foi religieuse, et toutes les facilités leur seront
données pour ce faire.

XLV. Il sera du devoir des chancelier, vice-chancelier et mem- Le sénat fera
bres du sénat <le l'université de Toronto de faire annuellement au des rapports
gouverneur, en tel temps qu'il fixera, un rapport sur l'état géné- gouverneur.
ral, les progrès et l'avenir du collége et école royale de grammaire,
et sur toutes matières qui le concernent, et de faire telles sugges-
tions qu'ils jugeront à propos de faire ; et aussi, en tout temps,
lorsqu'ils en seront requis par le gouverneur, de faire enquête et
rapport sur tout sujet ou chose concernant le dit collége et école
royale de grammaire ; et des copies de tels rapports annuels ou n en sera mis
autres seront mises devant les deux chambres du parlement pro- copiesdevant
vincial à la session suivante d'icelui. le parlement.

DOTATION ET PROPRIÉTÉS.

XLVI. Tous les biens et propriétés mobilières et immobilières de Tous les biens
quelque nature que ce soit, appartenant ou conférés actuellement à de l'institu-

tion serontla corporation des chancelier, maîtres et élèves de l'université de tr°,"rés à la
Toronto, ou à la corporation du principal, des maîtres et élèves du couronne
collége et école royale de grammaire du Haut-Canada, ou à toutes pou lesfins
personne ou personnes, corps politiques ou incorporés, en fidéicom-
mis pour les dites corporations, ou Pune ou l'autre d'elles, seront, de-
puis et après Pentrée en vigueur du présent acte, et ils snnt tous et
toute partie d'iceux par le présent acte transférés et conférés à Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour les fins du présent acte,
et ils seront, ainsi que tous les actes, titres, comptes, livres, cartes,
plans, documents et écrits, appartenant ou relatifs aux dites corpo-
rations, immédiatement délivrés par toutes personne ou personnes,
corps politiques ou incorporés en ayant la garde ou la possession, à
telles personne ou personnes, officier ou officiers, que le gouverneur
de cette province nommera ou autorisera à les recevoir ; et tous
droits, titres, réclamations ou demandes de l'une ou l'autre des

dites
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dites corporations, relatifs à toute propriété mobilière ou immo-
bilière, dette ou somme d'argent, seront et sont par le présent acte
conférés à la couronne, et toute poursuite ou procédure pour le re-
couvrement d'iceux pourra être portée ou continuée au nom de la
couronne sur lallégation de la passation du présent acte ; et toute
dette due à l'une ou lautre des dites corporations pourra être payée
ou satisfaite par la couronne à même les propriétés transférées
comme susdit ; et toutes propriétés mobilières ou immobilières qui
seront ci-après données ou léguées à l'une ou l'autre des dites
institutions ou pour l'usage d'aucune des institutions nommées et à
la régie desquelles il est pourvu dans le présent acte, appartien-
dront à la couronne pour les fins du présent acte.

Les dits biens XLVII. Les dites propriétés mobilières ou immobilères seront
seront gérés gérées et administrées, sous les ordres du gouverneur en conseil,
par le tréso-
rier se ts par un officier à être nommé par commission sous le grand sceau
direction de -cette province, et qui tiendra sa charge durant bon plaisir, et
gouverneur en sera appelé le trésorier de l'université et des colléges de
consei. Toronto; et le salaire du dit trésorier sera fixé par le governeur

en conseil, à tel montant n'excédant pas quatre cents louis courant
par année qu'il jugera à propos, et il sera accordé au dit tréso-
rier par le gouverneur en conseil telle aide dans son bureau qu'il

Devoirs, etc. sera trouvé nécessaire : et le dit trésorier aura un sceau d'office et
du trésorier. tels pouvoirs qui lui seront de temps à autre assignés par le gouver-

neur en conseil, pour la gestion et administration des dites propriétés,
ou le louage d'icelles, ou pour établir les conventions pour la vente
d'icelles et recevoir les rentes et profits d'icelles ou le produit
de la vente de toute partie d'icelles, ou tous deniers en pro-
venant de quelque manière que ce soit, et il en tiendra compte
et les paiera. en la manière que le gouverneur prescrira de
temps à autre ; et il donnera caution à la couronne pour le
dû accomplissement de ses devoirs et une reddition de compte
fidèle de tous les deniers qui viendront entre ses mains comme
trésorier, et pour leur paiement, en telles sommes, avec telles
sûretés, et en telle manière et forme que le gouverneur en con-

n transmettra seil prescrira; et le dit trésorier, quant à son obligation de
des comptes rendre compte de tous les deniers qui viendront entre ses mains et
annuels au
gouverneur, de les payer, sera considéré comme officier employé à la perception
lesquelsseront du revenu provincial, et sera, dans le cas de négligence de son
mis devant le devoir, sujet à être traité comme tel en conséquence ; et le dit
parlement, trésorier préparera, et transmettra au gouverneur, en tel temps

dans chaque année qu'il fixera, un état annuel des propriétés qu'il
est chargé d'administrer et de ses recettes et dépenses officielles;
et une copie de chaque état sera mise devant chacune des chambres
du parlement provincial à la session suivante d'icelui.

Ce que ces Et chaque tel compte annuel indiquera entre autres choses:
comptes con-
stateront. Le nombre d'acres de terre originairement octroyés pour la dota-

tion de la dite université, ou du 0dit collége et école royale de
grammaire du Haut-Canada.

16 VICIÈ.Cap. 89.



1853. Undversité de Toronto (Amendement.) Cap. 89. 329

Le nombre d'acres vendus, et à quel prix. Le montant total
des ventes, le montant reçu à compte d'icelles, et le montant dû.

Le montant du capital placé, et le montant dépensé à la fin de
l'année précédente.

Le montant reçu, et un compte détaillé du montant dépensé
durant l'année précédente en salaires, dépenses contingentes et
constructions, spécifiant les devoirs des personnes recevant tels
salaires, et la destination de telles constructions.

XLVIII. Et afin de faciliter le transport des propriétés trans- Disposition
férées par le présent acte à Sa Majesté, et dont elle est par pour faciliter
icelui investie, il sera loisible au gouverneur de temps à autre desbiens
d'émettre une commission sous le grand sceau de la province au tranférés.
trésorier de l'université et des colléges de Toronto susdit, autorisant
le dit trésorier sous son seing et sceau d'office à transporter toutes
telles propriétés aux acquéreurs et autres personnes ayant le droit
d'en recevoir des transports, et que tous tels transports pourront être
faits suivant la forme de la cédule du présent acte ou en termes
analogues, et icelle forme octroira, transportera,et cédera aussi effica-
cement à toutes intentions et fins quelconques les terres y spécifiées
suivant la nature du titre, et les conditions et dispositions y men-
tionnées, de la même mianière et avec le même effet que si elles
avaient été directement octroyées par la couronne suivant les dispo-
sitions du présent acte : pourvu que rien ici contenu ne sera censé Proviso.
empêcher la couronne d'octroyer telles terres directement ; et
pourvu aussi que tous tels transports seront enregistrés dans ie Proviso.]
bureau d'enregistrement du comté où les terres seront situées, de
la même manière et sujets aux mêmes dispositions de la loi que les
transports de particulier à particulier.

XLIX. Les honoraires reçus pour enseignement, examen, dé- Fonds général
grés, certificats d'honneur ou autrement, dans la dite université, de reveau

collége de l'université et collége et école royale de grammaire 'bi.
du Haut-Canada, ou telle partie d'iceux qui sera payable à leur
fonds général, les rentes, revenus et profits de toutes telles pro-
priétés, comme susdit, et tout intérêt sur le prix d'achat d'aucune
partie de telles propriétés vendues et non entièrement payées, ou sur
les deniers provenant de la vente de toute telle propriété et placés à
intérêt, et tous autres revenus casuels et périodiques, y compris toutes
donations ou souscriptions touchant lesquelles il n'en sera pas autre-
ment ordonné par les donateurs, seront considérés revenu pour les
fins du présent acte, et formeront le fonds général de revenu des
dites institutions, et pourront être dépensés pour les fins et sous
l'autorité du présent acte ; mais le prix d'achat de toute telle pro- Fonds per-
priété vendue, et le principal de toute somme d'argent placée seront manent.
considérés comme fonds permanent, et ne seront pas dépensés ou
diminués en aucune manière sauf dans le cas prévu ci-dessous,
mais resteront comme un fonds permanent pour l'entretien des
dites institutions et les fins du présent acte.
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Fonds de L. La partie du fonds général de revenu provenant des propriétés
'evenu du ci-devant appartenant à la corporation du dit collége et école royale
Pco e de de grammaire du Haut-Canada ou d'autres propriétés tenues pour
grarnmairô l'usage d'icelle ou d'honoraires reçus dans le dit collége et école
du I. C. royale de grammaire et payables au fonds général d'icelui, sera

employée à défrayer les dépenses courantes de la dite institution
seulement, et formera le fonds spécial de revenu d'icelle, et sera
employé, sous la direction du gouverneur en conseil, à défrayer les
dépenses courantes du dit collége et école royale de grammaire
et celles à être encourues dans l'administration de la dotation
d'icelui, et pour l'entretien et réparation des propriétés à son usage ;
et le surplus, s'il en est, après avoir défrayé toutes les charges sur
icelui, formera partie du fonds permanent susdit, et sera placé en la

'onds perma- manière que le gouverneur en conseil l'ordonnera ; et tous deniers
8ent. formant partie du dit fonds permanent et provenant de tel surplus

comme susdit, ou des propriétés ci-devant appartenant à la dite
corporation, seront permanemment appropriés au soutien du dit col-
lége et école royale de grammaire du Haut-Canada.

Fonds de re- LI. A même la balance du fonds général de revenu, laquelle
venu de l'um- balance sera appelée le fonds de revenu de P'université, après paie-
dépenses ment des frais d'administration, tel que ci-après mentionné, il sera
payables à loisible au gouverneur en conseil d'approprier annuellement, telle
même icelui. somme qui sera requise pour défrayer les dépenses courantes de

la dite université de Toronto, y compris les bourses, récom-
penses et prix autorisés par les vingt-troisième et vingt-quatrième
sections du présent acte, et pour défrayer les dépenses courantes
du collége de l'université, y compris dans chaque cas le soin,
l'entretien et les réparations ordinaires des propriétés assignées
à l'usage de la dite université ou collége, avec pouvoir au
gouverneur en conseil de décider quelles réparations seront con-
sidérées réparations ordinaires par distinction des améliorations
permanentes.

Comment LII. En faisant telles appropriations pour les dépenses courantes
pourront être de la dite université, ou du collége de 'université, ou du collégefaites des ap- u rUd, eluivrié uu
propriations à et école royale de grammaire du Haut-Canada, il sera loisible au
même ce gouverneur en conseil soit d'assigner les fins particulières aux-

quelles tpute la somme ou partie de la somme appropriée sera
employée, soit de mettre toute cette somme ou partie d'icelle à la
disposition du sénat de la dite université ou du conseil du dit col-
lége, pour être employée en vertu des dispositions de statuts à cet
égard, approuvés comme susdit, et par lesquels statuts le dit sénat
ou conseil pourra placer toutes somme ou sommes à la disposition
de tout comité, ou personne ou personnes, pour être par elles ou
lui employées conformément aux prescriptions de tels statuts,
ou à leur discrétion, aux fins à y être mentionnées.

Alouance LIII. Il sera loisible au gouverneur en conseil de faire payer
aux présents à même le dit fonds de revenu :de l'université, une somme
prfeiere. n'excédant pas le salaire d'une année au taux actuel, à chacun

des
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des professeurs de l'université de Toronto qui, suivant la trente- rontde ebarge
troisième section du présent acte ne seront pas professeurs du le ouavan le
collége de l'université, et qui résigneront leurs chaires comme et,
tels professseurs de lPuniversité de Toronto, le ou avant le pre-
mier jour de juillet mil huit cent-cinquante trois, telle somme
devant être payable en tel temps après le dit premier jour de
juillet que le gouverneur en conseil fixera.

LIV. Tout surplus du fonds de revenu de l'université restant à Le surplus
la fin d'une année, après avoir défrayé les dépenses payables à sera de temps
même ce fonds, constituera un fonds qui sera de temps à autre a atre appro-
approprié par le parlement pour réducation académique dans le
Haut-Canada.

LV. Les dépenses du bureau du trésorier et de l'administration comment se-
des ditei propriétés seront payées à même le dit fonds général de ront payées
revenu ci-dessus mentionné, et seront la prenière charge sur du bun u
icelui, et le gouverneur en conseil déterminera de temps à autre trésorier.
quelle partie d'icelles sera payée à même cette portion du dit
fonds appartenant au collége et école royale de grammaire du Haut-
Canada.

LVI. Le gouverneur en conseil assignera de temps à autre pour Parties des
lusage et les fins de la dite université, du dit collége de l'univer- biens pourront
sité et du dit collége et école royale de grammaire lu Haut-Canada, r signes
respectivement, telles portions des propriétés par le présent acte de ladite nsti-
conférées à la couronne, qui pourront être nécessaires pour tution.
le logement et les affaires des dites institutions, respectivement, et
les propriétés ainsi assignées pour l'usage de chacune seront con-
sidérées être en la possession légale et sous le contrôle du sénat ou
conseil de telle institution.

LVII. Le gouverneur en conseil pourra autoriser telles amélio- Le gouver-
rations permanentes ou additions aux édifices sur les dites propriétés neur pourra
qui pourront être nécessaires pour les fins des dites institutions, autoriser des
respectivement, et pourra ordonner que le coût en soit payé à
même cette partie du fonds permanent susdit, par le présent acte
applicable au soutien de l'institution pour les fins de laquelle
l'amélioration ou addition sera faite.

LVIII. Pour toutes les fins du présent acte et pour les comptes Année fiscale.
à être tenus et les paiements ou dépenses à être faits en vertu
d'icelui, l'année fiscale coïncidera avec l'année de calendrier.

CÉDULE.

A tous ceux qui ces présentes verront :
Attendu que A. B. de a droit de recevoir le trans-

port des terres ci-apès mentionnées, lesquelles terres font partie de
certaine propriété dont Sa Majesté est investie en conformité et en
vertu d'un acte de cette province, passé dans la seizième année du
règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender les loisreklives

cap. 69.
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d l'université de Toronto, en séparant ses fonctions comme uni-
versité de celles qui lui sont assignées comme collége, et en éta-
blissant de meilleures dispositions pour l'administration de sa
dotation et de celle du collége du Haut-Canada, et attendu que
suivant les dispositions de l'acte susdit, C. D. de
trésorier de Puniversité et des colléges de Toronto, a été autorisé par
une commission sous le grand sceau de cette province à transporter
et céder toutes ¡arties de la propriété susdite aux acquéruers et
autres personnes ayant le droit d'en recevoir les transports :
Or, ces présentes font foi que le dit C. D. en sa qualité de
trésorier en vertu de la dite commission et du dit statut et en consi-
dération de la somme de payée pour icelui, par le
dit A. B., par les présentes, octroie, transporte et cède au dit A. B.
ses hoirs et ayants cause à toujours (ou suivant le cas) tout ce
certain lot ou morceau de terre étant le lot &c. (suivant le cas)
lequel lot ou morceau de terre est borné ou peut être désigné
comme suit, (désignez 1e terrain par ses bornes, et insérez toutes
réserves, conditions et provisos.) En foi de quoi le dit C. D,
comme trésorier susdit, a apposé aux présentes son seing et le sceau
de son office, ce jour, etc.

Signé, scellé et délivré C. D.
en présence de Trésorier. [L. S.]

CAP. XC.

Acte pour abroger la partie de l'Acte des Cotisations
du Haut-Canada amendé, qui prescrit que les conseils
de comté s'assembleront le premier jour de mai de
chaque année, pour égaliser les cotisations, et pour fixer
un autre jour, pour cette fin.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambule. A TTENDU que l'époque fixée par l'acte des cotisations du

t Haut-Canada amendé pour l'assemblée du conseil muni-
cipal dans chaque comté, afin d'égaliser l'évaluation des pro-
priétés foncières et mobilières sur les rôles de cotisation, a été'
trouvée incommode: à ces causes, qu'il soit statué parla Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et Pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite auto-

Disposition de rité, que la partie de l'acte passé dans la session tenue dans les
14& 15 V. C. quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et
lée.,rare- intitulé : Acte pour expliquer et amender la loi de cotisation dans

le Haut-Canada, qui prescrit que le conseil municipal de
chaque comté et union de comtés, s'assemblera le premier
lundi du mois de mai de chaque année, sera et est par le pré-
sent acte abrogée.
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II. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du Quel .our le
présent acte, le conseil municipal de chaque comté et union de cO>"ed mR-
comtés. s'assemblera à un jour qui sera fixé par le préfet de chaque comtë
chaque comté ou union de comtés avant le premier jour de s'assemblera.
juin prochain, et dans le cas où tel jour ne serait pas ainsi
fixé au temps susdit, alors telle municipalité de comté s'assem-
blera le troisième -lundi du dit mois de juin, pour les fins men-
tionnées dans le dit acte précité.

III. Et qu'il soit statué, que le présent acte restera en vigueur Durée de cet
jusqu'au premier jour de janvier mil huit cent cinquante-quatre, acte.
et pas plus longtemps.

CAP. XCI.

Acte pour expliquer l'Acte qui permet aux Notaires de
convoquer des assemblées de Parents et Amis, en cer-
tains cas, sans l'autorisation spéciale d'un Juge à cet
effet, et autres fins.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

A TTENDU qu'il résulte de graves inconvénients, à raison Préambule.
11 des diverses interprétations données à la quatrième section
de l'acte passé dans la session tenue dans les quatorzième et
quinzième années du règne de Sa Majesté, irtitulé : Acte pour Acte 14 & 15
permettre aux notaires de convoquer des assemblées de parents et V. c. 58, cité.
amis en certains cas, sans l'autorisation spéciale d'un juge à cet
effet, et autres fins, concernant le pouvoir qu'ont ou qu'a les ou
aucun des juges de la cour supérieure et de la courde circuit pour
le Bas-Canada, d'homologuer ou refuser d'homologuer, suivant
le cas, les procédés adoptés par le ou les notaires du Bas-
Canada, en vertu de la loi plus haut citée; et attendu qu'il est
expédient de faire disparaître toutes .difficultés et tous doutes
à ce sujet : à ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent déclaré et statué
par la dite autorité, que nonobstant tout ce que le dit acte peut Les juges de
contenir à ce .contraire, le ou les juges de la cour supérieure et la cour su-
de la cour de circuit pour le Bas-Canada, a et ont plein pouvoir au-puorront le pou-
et autorité d'homologuer ou de refuser d'homologuer, suivant voir d'homo-
le cas, tous et tels procédés adoptés par les notaires du Bas- loguer les pro--cédés ou non,
Canada en vertu du dit acte plus haut cité, et de faire et accor- etc.
der tels actes, ordres ou appointements dans une manière aussi
ample que si les parents ou amis avaient été présents, et
eussent donné personnellement devant lui ou eux leur opinion
sur l'objet en question.

CAP.
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CAP. XCII.

Acte relatif aux pêcheries sur la côte du Labrador et la
côte nord du golfe Saint Laurent.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambule. TTENDU que la pêche de la baleine, du loup-marin, de la

morue, du maquereau, du hareng et autres poissons dans le
golfe Saint Laurent, est d'une grande importance pour les sujets de
Sa Majesté en cette province, et que des personnes résidant au La-
brador ou sur la rive nord du golfe Saint Laurent, ou fréquentant
ces parages, ont, ces années dernières, avec force et violence, em-
pêché diverses personnes qui sont intéressées dans ces pêcheries de
construire, sur les côtes et isles adjacentes, bien qu'incultes et inha-
bitées, des bâtisses temporaires, des fonderies, vigneaux, abris, cha-
fauds, sècheries et autres constructions nécessaires pour faire la dite
pêche, bien qu'elles eussent, pour l'exploitation légale des dites
pêcheries, comme sujets britanniques, le droit de descendre et con-
struire les dites bâtisses sur les parties incultes et désertes de la côte,
sans molester ou troubler les occupants antérieurs, et également
droit, comme exploitant une branche importante de l'industrie pu-
blique et nationale, droit à la protection et toutes les facilités que les
diverses localités sur les dites côtes et isles contigues peuvent offrir,
sans nuire aux personnes qui y sont établies et y résident perma-
nemment ; et attendu qu'il est en conséquence expédient de déclarer
et statuer ce qui suit: à ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous.lautorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,

Tous les sujets et il est par le présent déclaré et statué par l'autorité susdite, quede Sa Majesté tous et chacun les sujets de Sa Majesté, faisant la pêche de la
tains privi- baleine, du loup-mari, de la morue et autres poissons dans le
léges sur les golfe Saint Laurent, ou y intéressés, exerceront, auront paisible-dites grèves et ment le droit de prendre l'appât et de pêcher dans toute et chaque

riviere, crique, hâvre ou chenal, avec pleine liberté de descendre
sur le rivage dans tous les endroits du Labrador ou de la rive nord
du golfe Saint Laurent, et sur aucune des îles qui y sont contigues
dans les limites de la province, sur les rives du golfe ou du Labra-
dor, pour la pêche de la Jaleine et autre pêche, et pour y saler,
préparer et sécher le poisson, couper du bois pour faire et réparer
les chafauds, vigneaux, claies, fonderies et autres choses né-
cessaires pour préparer leur huile et poisson pour l'exportation,
ou qui pourront être utiles au commerce des pêcheries, et cela,
sans obstacle, interruption, refus ou molestation de la part d'au-

Proviso, .cune personne ou personnes quelconques: pourvu que telle ri-
vière, crique, havre ou chenal, soit navigable pour les chaloupes
et embarcations ordinairement employées dans les pêcheries, et
ne soit point propriété privée, et que le terrain sur lequel du bois
pourra être coupé, comme susdit, n'ait pas été concédé par le

seigneur
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seigneur ou le propriétaire de la seigneurie dans laquelle il est situé,
ou, s'il est concédé, qu'il ne soit point défriché ou occupé lorsque
tel bois sera coupé pour les fins susdites.

il.. Et qu'il soit statué, que le maître et commandant de tout Lesmatres
vaisseau du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de vaisseaux
d'aucune des possessions d'icelui, équipé pour la pêche de la ba- pourront
leine, de la morue, ou autre pêche, pourra prendre possession de s'emparer
telle partie de la grève non concédée, d'aucune des Iles du dit La--'II terrain
brador, ou de toute grève non occupée sur la terre ferme du La- pur certaines

brador, dans les limites de la province, qui pourra être nécessaire
pour y faire fondre le lard de baleine ou autre et le convertir en huile,
ou pour saler et préparer son poisson pour l'exportation, et le
garder et en jouir, tant qu'il ne cessera pas de l'occuper pendant
l'espace de douze mois de calendrier, auquel cas il sera loisible à
toute autre personne ou personnes de prendre possession de .la tota-
lité ou de partie d'icelle, pour les mêmes fins et aux mêmes condi-
tions: pourvu que la dite grève ne soit point propriété privée en Proviso.
vertu d'un titre ou contrat de concession provenant du seigneur
ou du propriétaire de la seigneurie à qui elle appartiendra, ou
qu'elle ne soit point occupée en vertu d'un permis d'occupation ou
d'un titre accordé par la couronne: pourvu aussi, que. tel nouvel
occupant, si la demande lui en est faite par le dernier occupant
ou son procureur légal, dans l'année qui suivra sa prise de posses-
sion, lui paiera telle partie des chafauds et sècheries dont il aura
pris possession ; et pourvu aussi, que si le dit dernier occupant Proviso.
n'a pas été payé, comme susdit, il pourra enlever tout bâtiment
construit ou autre amélioration faite par lui, sur telle grève non oc-
cupée, comme susdit, pourvu que ce ne soit pas pendant la saison
de pêche, ni avant la fin de la saison de pêche dans laquelle le nou-
vel occupant aura pris possession.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu Proviso:
dans le présent acte ne sera interprété de manière à changer, affec- Droits de Sa
ter ou restreindre en aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Majesté, etc.
Héritiers ou Successeurs, ou d'aucun corps politique ou incorporé,
personne ou personnes quelconques, autres que ceux auxquels le
présent acte peut se rapporter.

IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera en vigueur jus- Durée de cet
qu'au premier jour de Mai, mil huit cent cinquante-six, et pas plus acte.
longtemps.

CAP. XCIII.
Acte supplémentaire à l'acte de la présente session pour

détacher du district de Gaspé, pour les fins judiciaires,
les établissements de Ste. Anne-des-Monts et du Cap-
Chat, et les annexer au district de Kamouraska.

[Sanctioné le 22 Avril, 1858.]

A TTENDU qu'en vertu de l'acte de la présente session, Pr6ambule.
intitulé : Acte pour détacher du district de Gaspé, pour les Ate 16V. c.

fns judiciaires, les établissements de Ste. Anne-es-Monts et du 30, cité.
Cap-Chat,
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Cap-Chat, et les annexer au district de Kamouraska, les dits
établissements sont détachés et retirés de la jurisdiction des
cours dans et pour les comté et district de Gaspé, pour être
annexés, pour les fins judiciaires, au district de Kamouraska,
et qu'ils devraient être en vertu d'icelui aussi placés, mais ne
l'ont pas été en vertu d'icelui, dans la jurisdiction des, cours
connaissant des matières criminelles dans le susdit district de
Kamouraska, aussi bien que dans la jurisdiction des cours
civiles d'icelui, et qu'il est nécessaire de suppléer à Pomission
du dit acte à cet égard : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouver-
nement du Canada, et il est par le présent acte statué par Pau-

L'effet du dit torité susdite, que les susdits établissements de Ste. Anne-des-
acte déclaré. Monts et Cap-Chat, ayant été par et en vertu du dit acte de

la présente session ci-dessus cité, détachés pour toutes les fins
judiciaires, au criminel aussi bien qu'au civil, du district de
Gaspé, (avec les réserves et exceptions spécifiées toujours dans
le dit acte ci-dessus cité) et annexés au district judiciaire de
Kamouraska susdit, seront sujets et ils sont par le présent acte
rendus sujets à la jurisdiction des cours constituées par la loi
pour, connaître et juger les matières criminelles dans le dit
district de Kamouraska, ainsi qu'à la jurisdiction des cours
civiles mentionnées au dit acte.

CAP. XCIV.

Acte pour établir un Conseil Municipal Provisoire dans
le comté d'Essex, pour certaines fins.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambule. ÀTTENDU que le conseil municipal des comtés unis

J15. d'Essex et Lambton ont par pétition à la législature re-
présenté que la prison et le. palais de justice des dits comtés
unis à Sandwich, dans le comté d'Essex, ainsi que l'école de
grammaire de comté dans le même lieu, et autres édifices
publics dans le dit comté, sont et ont été depuis longtemps dans
le plus grand état de détérioration, mais que comme les Toimc
Reeves et députés Town Reeves du dit comté de Lambton, ont été
érigés en un conseil municipal provisoire pour le dit comté, et
qu'un palais de justice et une prison sont actuellement en voie
de construction pour le dit comté à Sarnia, chef-lieu projeté
d'icelui dans la prévision de la prochaine séparation du dit
conté de celui d'Essex, les dits Town Reeves et députés Town
Reeves du dit comté de Lambton, comme membres du
conseil municipal des dits comtés-unis, ne veulent consen-
tir à la passation d'aucun règlement taxant les habitants
des dits comtés unis (y compris ceux de Lambton) afin

d'ériger
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d'ériger des édifices qui, dans une courte période, appartien-
draient uniquement au comté d'Essex, et qu'en autant qu'Essex
est le comté primaire et non le comté secondaire de la dite
union, il n'existe maintenant aucune disposition en vertu
de laquelle les habitants d'Essex puissent seuls être taxés
pour prélever les fonds nécessaires à la construction d'un
nouveau palais de justice et d'une prison, ou pour ériger ou
réparer tout autre édifice.public qui, après la dissolution de
telle union, profiterait exclusivement aux habitants d'Essex.
Et attendu que le dit conseil municipal a demandé qu'il soit
fait des dispositions législatives à cet égard et qu'il est néces-
cessaire de faire droit à sa demande : qu'il soit en conséquence
statué parla Très-Excellente Majesté de la reine, par etde lavis
et du consentement du conseillégislatif et de lassemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernemenI du Canada, et il est par le présent statué par
la dite autorité, que les Town Reeves et députés Town Reeves des Un conseil

différents townships, unions de townships, villages et villes dans DguDIcPalpr?

le dit comté d'Essex, seront et sont par le présent constitués en tué pour ie
un conseil municipal provisoire pour le dit comté, et, relative- comté

mentauditcomté,et aux ditsnouveaux palais de justice et prison, d'Essex

ainsi qu'aux autres bâtiments et ouvrages ci-après mentionnés,
auront, posséderont et exerceront tous et chacun les droits,
pouvoirs et devoirs conférés, accordés ou imposés aux conseils
municipaux provisoires par un acte passé dans la douzieme
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour abolir la 12V. c. 78.
division territoriale du Haut-Canada en districts, et pour établir
des unions temporaires de coutés pour des ins judiciaires et autres,
et pour la dissolution future de telles unions, selon que l'accrois-
sement de richesses et de la population pourront l'exiger : et Pouvoir du
le dit conseil municipal provisoire aura plein pouvoir et pleine dit conseil
autorité aussitôt qu'il le jugera à propos. de déterminer l'em- prooire.
placement d'un nouveau palais de justice et d'une nouvelle
prison à Sandwich, d'acheter le terrain, (s'il en faut) nécessaire
pour ce faire, et d'y construire les édifices nécessaires, aussi de
réparer entièrement, ou s'il le juge à propos, de rebâtir l'école
de grammaire de comté, et de réparer, renouveler ou ériger tous
les édifices publics qu'ils jugeront nécessaires pour l'usage
exclusif du dit comté après sa séparation projetée du comté
de Lambton, et de prélever par cotisation sur les propriétés
imposables réelles et personnelles dans le dit comté d?Essex,
les sommes nécessaires pour les fins susdites, de la même
manière que le conseil provisoire de tout nouveau comté peut
prélever des deniers pour y construire un palais de justice et
une prison.

CAP.
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CAP. XCV.

Acte pour autoriser la cité d'Hamilton à négocier un
emprunt de cinquante mille louis pour consolider la
dette de la Cité, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambule. TTENDU que la corporation de la cité d'Hamilton a

L1demandé par pétition à être autorisée par une loi à em-
prunter, sur les débentures de la dite cité, une somme n'excé-
dant pas cinquante mille louis, pour certaines fins et sous
certaines restrictions exposées dans la dite pétition, et qu'il est
expédient d'accéder à sa demande: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué

La corpora- par la dite autorité, qu'il sera et pourra être loisible aux maire,tion pourra échevins et citoyens de la cité d'Hamilton, d'obtenir, au moyen
l,000 sur d'un emprunt sur le crédit des débentures ci-après mention-

les dében- nées, de toute personne ou personnes, ou corps incorporés, soit
tures. dans cette province, soit dans la Grande-Bretagne ou ailleurs,

qui seront disposés à en faire le prêt, une somme d'argent
n'excédant pas cinquante mille louis, argent légal du Canada.

Des dében- IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au
tures pourront maire de la dite cité d'Hamilton pour le temps d'alors, de faire
souse sa émettre des débentures de la dite cité, sous le sceau de la
de la corpora- corporation, signées par le maire et contresignées par le tréso-
tion. rier (chamberlain) de la dite cité pour le temps d'alors, pour

telles sommes n'excédant pas en tout la dite somme de cin-
quante mille louis, ainsi que le conseil de ville l'ordonnera et
prescrira, et que le principal garanti par les dites débentures
et l'intérêt sur icelle seront faits payables, soit dans cette pro-
vince, soit dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, ainsi que le
dit conseil de ville le jugera convenable ou nécessaire.

Emploi de Ili. Et qu'il soit statué, que telle partie de l'emprunt ainsi
certaines Por- prélevé qui sera nécessaire pour cet objet, sera appropriée par
tinsd *a les dits maire, échevins et citoyens de la dite cité d'Hamilton,

au paiement de la dette due pour le terrain du marché, se
Le reste em- montant à environ sept mille cinq cents louis; pour l'école
dtoyé à centrale, se montant à environ sept mille cinq cents louis ; et à
pubr!s s la banque de Gore, se montant à envir9m cinq mille louis; et le

reste du dit emprunt sera appliqué aux améliorations publiques
qui se font maintenant ou qui se feront par la suite dans la dite
cité.
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IV. Et qu'il soit statué, que pour satisfaire au paiement et n sera pour

rachat des débentures qui seront émises en vertu du présent , un fond
acte, il sera et pourra être loisible au conseil de ville de la dite mente deux
cité d'Hamilton, qui est par le présent acte requis de ce faire, pour cent par
d'imposer par un règlement ou des règlements à être passés anné.
autorisant le dit emprunt, ou aucun d'eux, et lémission des
débentures susdites, une taxe spéciale annuelle, en sus de
toutes autres taxes à être prélevées chaque année, et en sus
des intérêts qui seront payables sur telles. débentures, qui sera
suflisante pour créer un fonds d'amortissement de deux pour
cent par année pour cet objet.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du trésoiier placement et
(chamberlain) de la dite cité d'Hamilton, de temps à autre, de emploi du
placer toutes les sommes d'argent provenant de la taxe spé- fon& d'amor-
ciale pour le fonds d'amortissement auquel il est pourvu par le tissement
présent acte, soit en débentures à être émises en vertu du
présent acte, ou en débentures émises par le gouvernement du
Canada, ou en telles autres garanties que le gouverneur de
cette province prescrira et désignera par ordre en conseil, et em-
ploira le dividende ou Pintérêt provenant du dit fonds d'amor-
tissement à l'extinction des dettes créées par le présent acte.

VI. Et qu'il soit statué, que tout règlement qui sera passé en Aucun règle-
vertu du présent acte, ne pourra être révoqué avant que la dette ment ne sea

ou les dettes créées par le présent acte, et l'intérêt sur icelles upeltune
n'aient été payés, et la cent soixante-dix-huitième section de dette sous
l'acte des corporations municipales du Haut-Canada, s'étendra ice®i ne sera

% pas payée,
à tout règlement passé en vertu du présent acte. etc.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux La corpora-
maire, échevins et citoyens dë la cité d'Hamilton, s'ils le jugent lion pourra
nécessaire pour les intérêts de la dite cité, d'obtenir, par voie a° ®o e
d'emprunt sur le crédit de débentures semblables à celles en n'excédant
premier lieu mentionnées, de toute personne ou personnes, Pu £~0,000,
corps incorporés, soit dans cette province, soit dans la Grande- 20 at s
Bretagne ou ailleurs, qui seront disposés à en faire le prêt, une dans la com-
nouvelle somme n'excédant pas ciniuante mille louis, argent pagenie du
légal du Canada, et la sormme en dernier lieu mentionnée sera gadnn de fer
employée au paiement de deux mille actions du capital de la occidental.
compagnie du grand chemin de fer occidéntal que la dite cité
d'Hamilton a récemment achetées, et le trésorier (chamberlain) Les dében-
de la dite cité est par le présent autorisé, en recevant instruction tures sous cet
de ce faire du dit conseil de ville, et avec lé consentement être substi-
des possesseurs d'icelles, de retirer telles débentures de la cité tuées à celle,

d'Hamilton qui peuvent avoir été précédemment émises en cmiseaen
vertu de tout règlement du conseil de ville de la dite cité, et payement des
reçues en paiement de telles actions, et de substituer telle dites actions,
partie du fonds reçu à compte des débentures à être énaises
on vertu de cette seciôn qui sera nécessaire à ette fin,

ViLir
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Un certain rè- VIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition,
glement pour- clause, matière ou chose à ce contraire contenue dans aucun
ra êtreré-uan les acte du parlement de cette province, il sera et pourra être
débentures en loisible au- conseil de ville de la dite cité d'Hamilton, après
dernier men- avoir retiré les débentures mentionpées dans la section précé-
ronietires dente, de révoquer le règlement du dit conseil passé le vingt-

neuvième jour d'août, mil huit cent cinquante, autorisant
l'imposition d'une taxe spéciale pour payer et rembourser
certaines débentures émises, ou à être émises en faveur -de la
dite compagnie du grand chemin de fer occidental, ou pour le
paiement des dites actions.

Où seront dé- IX. Et qu'il soit statué, que les fonds provenant de la négocia-
posés les r- tion des débentures à être émises en vertu du présent acte, se-gnsprélevés
sous cet acte, ront déposés, lorsqu'ils auront été reçus, par le chamberlain
etc. de la dite cité, pour le temps d'alors, dans une ou plusieurs des

banques incorporées de cette province à telles conditions que
le dit conseil de ville fixera de temps à autre, et pourront
seulement en être retirés suivant qu'il pourra en être besoin de
temps à autre pour le paiement des débentures, dettes et
obligations mentionnés dans le présent acte, et éteindre les
obligations qui pourront être contractées pour, exécuter les
améliorations prévues par le présent acte.

Acte public. X. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CAP. XCVI.

Acte pour séparer le Township de Georgina du Comté
d'Ontario, et l'annexer au Comté d'York.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambule. TTENDU que les habitants du township de Georgina,

Adans- le comté d'Ontario, ont demandé par leur pétition
et par la pétition de leur municipalité, que le dit township soit
séparé du dit comté, et soit annexé au comté d'York, et qu'il
est juste et expédient d'octroyer la demande de la dite pétition:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative de la province du Canada, con-
stitués et as'semblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

Township de présent statué par la dite autorité, que depuis et après la pas-
Georgina an- sation du présent acte, le township de Georgina, dans le comté

Y au comté d'Ontario, sera séparé du dit comté, et sera annexé au comté
d'York, et en formera partie, à toutes fins et intentions quel-
conques.
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Il. Et attendu que le conseil municipal provisoire du dit citation.

comté d'Ontario, a contracté, pour lérection d'édifices de
comté, une dette dont la plus grande partie n'est pas encore
payée.; et attendu que le dit township de Georgina n'a pas pro-
lité et ne profitera en aucune manière, de la construction
des susdits édifices de comté: en conséquence qu'il soit sta- Une certaine
tué, qu'aucune partie de la dite dette ne retombera sur le dit dette tombera
township de Georgina, ni sur le dit comté d'York, mais retom- en entier sur

le comtébera entièrement sur le dit comté d'Ontario, nonobstant toute d'ontaro.
loi à ce contraire.

CAP. XCVII.
Acte pour autoriser le 'Conseil Municipal de la ville

d'Amherstburg à vendre l'emplacement du vieux
marché de cette ville.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

A TTENDU que parlettrespatentes sous le grand sceau de la Préambate.
province du Haut-Canada, portant date le treizième jour de ciati

juin, dans lannée de Notre Seigneur, mil huit cent vingt-
deux, tout le lot ou morceau de terre qui est situé dans la ville
d'Amherstburg dans le comté d'Essex, contenant, d'après
mesure, douze mille trois cent soixante-et-quinze pieds quarrés,
plus ou moins, et désigné dans les dites lettres patentes comme
étant le lot numéro sept, auparavant vingt-deux, au côté ouest
de la rue Dalhousie, dans la dite ville, et lequel lot ou morceau
de terre est, limité et borné ou peut se reconnaître comme
suit, savoir: commençant au côté ouest de la rue Dalhousie,
à la limite entre les lots numéros six et sept, et à l'angle sud-
est du dit lot numéro sept, allant alors nord dix-neuf degrés
trente minutes ouest, quatre-vingt-deux pieds et demi, jusqu'à
une allée de vingt-deux pieds de largeur entre les lots sept et
huit, de là nord soixante-et-dix degrés trente minutes ouest,cent cinquante pieds, plus ou moins, jusqu'à la rivière Détroit,
de là vers le sud en suivant le bord de l'eau jusqu'aux limites
entre les lots numéros sept et six, de là nord vingt degrés
trente minutes est, cent soixante pieds, plus ou moins, jusqu'au
point de départ, a été transporté à certaines personnes men-
tionnées dans les dites lettres patentes, pour par elles le
posséder en fidéicommis pour les habitants de la dite ville,
comme site d'un marché, et permettre aux juges de paix pour
le district de l'ouest d'alors d'ériger des bâtisses convenables
pour un marché pour la commodité des habitants de la dite
ville, et dans lesquelles lettres patentes il étaif de plus déclaré
que si le dit lot ou morceau de terre était converti à l'usage
ou avantage privé des dits syndics, ou devenait grevé de
quelque dette ou autre obligation des dits syndics, ou que s'ils
empêchaient le dit fidéicommis d'avoir son effet, alors les dites
patentes deviendraienl nulles: et attendu que par les dites
lettres patentes, et un certain acte lu parlement de la ci-devant
province du Haut-Canada, passé dans la premièr année du

24* règne
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règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume Quatre, chapitre
trois, le marché actuel dans la dite ville a été duement
construit sur le dit lot ae terre, lequel lot est resté en la
possession des dits syndics ou des survivants d'iceux, en fidéi-
commis, comme susdit, jusqu'à ce que l'acte des corporations
municipales de mil huit cent quarante-neuf soit devenu en opé-
ration par la cent trente-huitième section duquel il est prescrit,
que les places déjà érigées en marchés dans les différents vil-
lages et villes dans le Haut-Canada, continueront à servir de
marchés jusqu'à ce qu'il soit ordonné autrement par quelque
autorité compétente, et que toutes les réserves pour des
marchés, qui, au temps que le dit acte deviendrait en force,
seraient en la possession de lautorité municipale du dit
village ou ville, ou de syndics pour son usage et profit,
seraient dévolues à la corporation municipale du dit village
ou ville érigé en vertu du dit acte : et attendu que l'on
trouve le site du marché désavantageux pour la grande
majorité des habitants de la dite ville, lesquels ont demandé
au conseil municipal de la dite ville de vendre le dit lot de
terre ou d'en disposer autrement, et d'en acheter un autre et
d'y ériger un marché dans un endroit plus central, ce que le
dit conseil veut bien faire, mais que des doutes se sont élevés
si la municipalité de la dite ville a les pouvoirs nécessaires
pour ce faire: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et. du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par

Le lot de terre la dite autorité, que le dit lot ou morceau de terre ci-dessus
en question particulièrement désigné, sera et il est par le présent transporté
transféré à la a

rnicipalité a la municipalité de la ville d'Amherstburg, en pleine
le la ville. propriété, et libre le tous fidéicommis et stipulations exprimés

avec pouvoir dans les dites lettres patentes, et de tous autres fidéicommis
de l'aliéner, quelconques; et il sera loisible à la municipalité de la dite

ville d'Ainherstburg, et elle y est par le présent autorisée, et
plein pouvoir lui est donné de vendre, céder, bailler et trans-

porter le dit lot de terre ou quelque partie que ce soit d'icelui, et
toutes les bâtisses sus érigées, en pleine propriété, pour la vie,
ou pour un certain nombre d'années, ou autrement, suivant

qu'elle le jugera à propos.

A quelles fins Il. Que la municipalité de la ville d'Amherstburg devra,
seront appro- pourra el elle est par le présent requise d'appliquer, le
priés les pro- duit de toute telle vente, bail ou transport, comme susdit, ou
<luits de la Pro
Vente a telle partie d'ieelui qui pourra être requise pour cela, à l'achat

du terraim nécessaire pour y ériger un marché pour la dite ville,
ainsi que les bâtissesnécessaires, et à la confection de toutes les
améliorations qu'il faudra y laire.
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III. Que la ruelle ou chemin qui existe maintenant entre la Une certaine
terre, les bâtisses et propriétés de Thomas Park, écuier, et le ruelle restera

dit lot, emplacement et marché, restera toujours ouvert comme ouverte.
il l'est actuellement, et ne sera point fermé sans le consente-
ment du dit Thomas Park, ou de ses héritiers et ayants cause.

IV. Cet acte sera un acte publie. Acte public.

CAP. XCVIII.

Acte pour transférer le lieu des séances du Conseil Muni-
cipal de la Municipalité de Drummond, Numéro
Deux, au Village de St. Christophe d'Arthabaska,
dans la dite Municipalité.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

A TTENDU que le lieu·des séances du conseil municipal Prambule.
de la municipalité de Drummond, numéro deux, a été

par un acte passé dans la session tenue dans les quatorzième
et quinzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte 14 & 15 V.
pour transférer le siége des assemblées du conseil municipal de la 28,cité.
municipalité de Drummond, numérodeux, de " French Village,"
dans le Township de Kingsey, au village de Stanfold, dans la
dite municipalité, fixé au dit village de Stanfold, et qu'il est
expédient, pour la commodité g énérale de la population de la
dite municipalité de transférer le siége des assemblées du dit
conseil municipal à pn lieu plus central ; et considérant-que le
village de St. Christophe d'Arthabaska, dans le dit comté de
Drummond, est plus central et plus convenablement situé pour
la majorité des habitants de la dite municipalité: qu'il soit
donc statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par l'autorité susdite, que le, depuis et après le dixième Lieu des
jour de mai prochain, le lieu où se tiendront les séances du séances de la
conseil municipal de la dite municipalité, sera le dit village municiplit
de St. Christophe d'Arthabaska, au lieu du dit village de st. chris.
Stanfold. tophe.

CAP. XCIX.

Acte pour augmenter le capital de la compagnie du Grand
Chemin de Fer Occidental, et pour changer le nom de
la dite compagnie.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
A TTENDU que la compagnie du grand chemin de fer occi- Prtambule,

dental a demandé une augmentation du capital de cette
compagnie, et qu'il est urgent et nécessaire d'accéder à cette

demande:
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demande: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du con-
seil législatif et de Passemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour legouvernement du Canada, et il

La compagnie est par le présent statué par la dite autorité, que la compagnie

onnra aug- du grand chemin de fer occidental est par le présent autorisée a

capita jusqu'à augmenter son capital jusqu'à un montant n'excédant pas cinq
£bO00,00 cent mille louis, monnaie légale de cette province, en créant

un nombre additionnel d'actions n'excédant pas vingt mille

Un livre d'ac- actions de vingt-cinq louis chacune, et que la dite compagnie
tions sera fera ouvrir un livre d'actions pour les souscriptions des parties
ouvert pen- qui désireront devenir actionnaires ou souscripteurs de ces

aia tneer- actions additionnelles au bureau de lagence de la banque du
Haut-Canada dans la cité d'Hamilton, dans le cours de quinze

jours après la passation du présent acte, et tel livre restera
Notice. ouvert pendant une semaine, et qu'avis public en sera donné

dans deux papiers-nouvelles publiés dans la dite cité, indiquant
le lieu etle jour et l'heure de l'ouverture et clôture d'icelui, et que
les personnes qui souscriront ainsi telles actions addition-

Cinq pour nelles paieront cinq pour cent sur le montant souscrit, et immé-
cent seront diatement après le paiement de tel percentage elles auront le
payé. droit de voter en toutes occasions en proportion du nombre

d'actions possédées par elles, nonobstant toute disposition à ce
contraire contenue dans tout acte relatif à la dite compagnie, et
auront tous les autres priviléges des actionnaires de la dite

compagnie, et que toutes les demandes de versement faites à
l'avenir le seront dans la forme ordinaire.

Comment il Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera disposé de toutes ou autant
sera disposé des dites actions additionnelles qui n'auront pas été souscrites
des actions
non souscrites. après la clôture du dit livre d'actions, en telle manière que le

bureau des directeurs de la dite compagnie du grand cherin
de fer occidental le jugera convenable.

La compagnie li. Et pour éviter tout doute, qu'il soit déclaré et statué, que
déclarée avoir 1a dite compagnie a.eu et aura le pouvoir et l'autorité d'emprun-

pouvoir e. ter de Pargent de temps en temps, pour faire, compléter, entre-

prunter de tenir et faire fonctionner le dit chemin de fer ainsi qu'elle l'a
l'argent, d'hy- jugé ou le jugera convenable, et d'hypothéquer les immeubles,
pothéêquer ses 5
biens, péages, péages, revenus et autres propriétés de la dite compa-
etc. gnie pour le paiement d'icelui, et a pu et pourra faire les bons

ou débentures émis par elle pour assurer le paiement des
sommes ainsi empruntées ou qui seront empruntées convertibles
en actions de la dite compagnie aux termes et conditions expri-
mées ou qui seront exprimées dans tels bons ou débentures ou
dans les règlements de la compagnie, et a pu et pourra inséier
dans tous bons ou débentures émis ou qui seront émis par
elles, tels termes et conditions de quelque nature que ce soit

qu'elle a pu ou pourra penser les plus avantageuses à la dite
compagnie:
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compagnie: pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec Proviso.
les lois de cette province ou avec les termes exprès de l'acte
d'incorporation de la compagnie ou des actes qui lamendent-

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la Pouvoirs et
dite compagnie, dans la construction du dif chemin de fer ou restrictions
de tout embranchement en partant ou y arrivant, de prendre, aman-iaux eaux na-
posséder, employer et occuper toute terre ou tout terram avec les vigables.
priviléges y appartenant ou qui pourront être trouvés néces-
saires pour iceux, dans, le long, sur ou à travers tout cours
d'eau, lac, rivière, ou eauxonavigables quelconques; et pour les
usages de tel chemin, faire usage, ou emploi et prendre posses-
sion des bords et berges d'iceux, et de toute servitude y attachée
d'une nature ou caractère public ou privé: pourvu toujours, que Proviso: la
la navigation libre et non interrompue des dits cours d'eau,,lacs, nav °g*ion neesera pas in-
rivières ou autres eaux dont il est ainsi fait usage pour tous ba- terrompue.
teaux, navires et vaisseaux y passant et repassant, ne sera pas
gênée par le dit chemin de fer, et aussi que le propriétaire ou
les propriétaires, occupant ou occupants de toutes terres, terrains
ou priviléges appartenant à des particuliers, recevront une com-
pensation ainsi qu'il est prescrit parle présent acte et les divers
actes incorporant la dite compagnie et les amendements à iceux.

V. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue La compagnie
dans tout acte du parlement de cette province ou de la ci- P ofrirune compen-
devant province du Haut-Canada, incorporant la dite compa- sation pour les
gnie du grand chemin de fer occidental, ou amendant le dit terrains, etc.
acte en cas de contestation ou de différend entre la dite compa- pris par elle.
gaie et le propriétaire ou occupant de toute terre ou terrain ou

.priviléges y appartenant qui ont pu être pris par elle ou qui
seront dorénavant pris ou exigés par la dite compagnie pour
l'usage on la commodité de son chemin, relativement à la valeur
de la terre ou du terrain ainsi pris et aux priviléges y attachés
et dommages causés à iceux, il sera et pourra être loisible à la
dite compagnie et elle est par le présent acte autorisée d'offrir
en dédommagement à tel propriétaire ou occupant de telle terre
ou tel terrain on tels priviléges comme susdit, telle somme
ou sommes de deniers que la dite compagnie jugera rai-
sonnable et juste d'accorder; et dans le cas où il en résul- s'il y aun
terait un arbitrage ou procès à raison de la non-accepta- arb.itrage i
tion par tel propriétaire ou occupant de la somme ou du accetationoe
dédommagement ainsi offerts, et dans le cas où il ne serait la somme
pas accordé ou octroyé à tel propriétaire ou occupant, par les offerte, Ou s'il
arbitres nommés pour régler ou par un jury choisi pour ne somme
décider de tel arbitrage ou procès, une somme plus con- au-delàde
sidérable que le montant du dédommagement ainsi offert, ofirelestomberont su
le dit propriétaire ou occupant de tels terrains, terres apartie
ou priviléges, paiera et liquidera alors tous frais et charges adverse.
résultant de tel arbitrage ou procès, et s'il est accordé ou
octroyé par les dits arbitres ou par le dit jury une somme
plus considérable- que le montant ainsi offert, la compa-
gnie paiera alors tous frais et charges résultant de tel

- arbitrage
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arbitrage ou procès, ainsi que telle somme additionnelle qui
pourra être ainsi accordée ou octroyée par tels arbitres ou jury
pour la terre ou le terrain endommagé ou pour les priviléges
ainsi pris par la dite compagnie.

La compa- VI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie paiera
a t aussitôt après avoir fait telle offre, (si elle n'est pas acceptée)

fait telle ore, le montant ou la somme ainsi offerte au greffe de Pune ou
en payera le de l'autre des cours supérieures* de loi commune pour lemontant au Haut-Canada, pour Pusage du propriétaire ou occupant de tellegreffe, ete
prendra pos- terre ou de tel terrain ou de telle personne qui sera autorisée par
session. la loi à recevoir le dit montant ou la dite somme; et inmé-

diatement après que les dites sommes ainsi offertes seront
déposées entre les mains de l'officier de telle cour, il sera
loisible à la dite compagnie, et elle est par le présent autorisée
à prendre immédiatement possession de la dite terre ou du dit
terrain, et à le tenir et posséder pour l'usage qu'elle jugera

Un warrant convenable; et s'il y a résistance ou force opposée à cette
sera ërpis s'il ise de possession par aucune personne, il sera loisible à touty a r6sistance. par.7

juge d'une cour de comté de Sa Majesté,dans le Haut-Canada,
sur preuve satisfaisante que telle offre a été faite, et que largent
de dédommagement a été déposé comme susditet que la pos-
session immédiate de la terre est requise par la dite compagnie,
d'émettre son warrant adressé au shérif du comté ou des comtés-
unis où la terre en question est située, ou à un huissier, ainsi
qu'il le jugera le plus convenable pour mettre. en possession la
dite compagnie, et mettre fin à telle résistance.

Les réclama- VII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il aura ététions sur les convenu ou décidé que la dite compagnie paieratoute somme outerres conver-
ties en récla- sommes de deniers pour toutes terres prises par elle, qui auraient
mations sur la pu être prises sans le consentement du propriétaire pour Pusage

du dit chemin de fer, la somme qu'il aura été ainsi convenu
et décidé de payer sera le dédommagement à payer par la dite
compagnie pour les dites terres, et tiendra lieu de telles terres;si la comPa et toute réclamation ou hypothèque sur les dites terres ou toute

hende des hy- parties dicelles à valoir contre la compagnie, sera convertie en
pothèques, une réclamation pour la compensation ou pour une proportion
elena semblable d'icelle, et elle sera responsable en conséquence

montant au chaque fois qu'elle aura payé teldédommagement ou toute partie
grefle. d'icelui, à une personne n'ayant aucun droit de le recevoir, sauf

son recours toutefois contre telle personne ; pourvu toujours, que
si la compagnie, a lieu d'appréhender toutes réclamations ou
hypothèques, ou si la personne à laquelle le dédommagement
ou toute partie d'icelui est payable, refuse d'exécuter le
transport et la garantie convenables, ou si la personne ayant
droit à la réclamation ne peut .être trouvée ou est inconnue à
la. compagnie, ou pour toute autre raison qu'elle jugera ad-
missible, elle pourra légalement payer tel dédommagement au
greffe de l'une on l'autre des cours supérieures de loi com-
mune pour le Haut-Canada, avec intérêt sur icelui pendant six
mois, et délivrer au greffier de la cour une copie authentique du

transport
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transport ou du jugement ou arrangement s'il n'ya pas de trans-
port, et tel jugement ou arrangement séra censé être le titre de
la compagnie à la terre y mentionnée, et un avis en telle forme Avis aux ré-
et pour tel espace de temps que la dite cour déterminera sera clamants.
inséré dans quelque Gazette (s'il y en a) publiée dans le
comté où la terre est située, lequel énoncera que le titre de la
compagnie, c'est-à-dire le transport, arrangement ou jugement,
est fait en vertu de cet acte, et invitera toutes personnes
ayant droit à la dite terre ou toute partie d'icelle, ou
représentant ou étant les maris de toutes personnes possé-
dant tel titre, de filer leurs réclamations pour le dédomma-
gement on toute partie d'icelui, et toutes telles réclamations
seront reçues et jugées par la cour, et les dits procédés
interdiront pour toujours tous droits aux terres ou à aucune
partie d'icelles, y compris le douaire, ainsi que toutes
hypothèques ou charges sur icelles; et la cour adoptera tout La cour distri-
procédé qui lui paraîtra juste pouf la distribution, le paiement buera l'argent
ou le placement du dédommagement et pour assurer les droits amu la-
de toutes les parties intéressées comme de droit et justice et
conformément aux dispositions de cet acte, de la loi, et les
frais des procédés ou de toute partie d'iceux, seront payés
par la compagnie, ou par toute autre personne que la cour
jugera équitable d'ordonner. Et si tel ordre de distribution intérêt.
comme susdit est obtenu avant l'expiration de six mois
à dater du paiement du dédommagement au greffe de la
cour, la cour ordonnera 4u'il soit remis à la compagnie une
partie proportionnée de l'intérêt, et si en conséquence de toute
erreur, faute ou négligence de la compagnie, il n'était obtenu
qu'après l'expiration de six mois, la cour ordonnera à la dite
compagnie de payer l'intérêt aux réclamants qu'il appartiendra
pour tel espace de temps qu'elle jugera équitable.

VIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation Le troisième
de cet, acte, dans le cas où les arbitres qui peuvent être ou qui ou cinquième
auront été choisis et nommés par la dite compagnie et le pro- être nommé
priétaire ou occupant de la terre .ou du terrain pris par elle par un juge de
pour lusage du dit chemin afin de fixer la valeur de telle terre comté en cer-
et des dommages y causés, ne pourraient s'accorder lors de tas as.
leur première assemblée au sujet de la nomination d'un tiers-ar-
bitre ou d'un cinquième arbitre, suivant que le cas l'exigera, pour
agir avec eux les dits arbitres aux fins pour lesquelles ils auront
été nommés, il sera et pourra être loisible au juge de la cour de
comté du comté où les dites terres ainsi prises et requises sont
situées, de nommer un tiers-arbitre ou un cinquième arbitre,
suivant que le cas l'exigera, lequel arbitre ainsi nommé par tel
juge aura, possédera et sera revêtu de tous les pouvoirs, autorité
et priviléges d'un arbitre au même degré que s'il avait été élu et
choisi par tels arbitres nommés par telle compagnie et par le
propriétaire, possesseur ou occupant de telle terre.

IX. Et qu'il- soit déclaré et statué, que la dite compagnie a et Pouvoir d'éta-
aura le pouvoir, de temps à autre et en tout temps, de prndre blir et fixer

et
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des droits et de et transporter des personnes et des objets sur son chemin de
les faire fér, et aussi de fixer, établir et régler par règlement ou au-
payer. trement (lesquels règlements le bureau des directeurs de la

dite compagnie pour le'temps d'alors aura le pouvoir de faire,
changer et abroger) les droits qui pourront être exigés et reçus
pour tous passagers ou objets transportés sur le chemin de fer
ou les bateaux-à-vapeur appartenant à l'entreprise, et seront
payés aux personnes et aux endroits près du chemin de fer, de
la manière et suivant les règles indiquées par le règlement ou

Vente d'ar- les règlements ; et dans le cas de refus ou défaut de paiement
ticles sur les- de ces taux ou de partie d'iceux, à demande, à ces personnes,
quels il sea ils pourront être demandés et recouvrés dans toute cour com-

pétente ou les agents ou employés de la cornpagnie pourront,
et ils sont par le présent acte. autorisés à saisir les objets à rai-
son desquels ces taux doivent être payés, et les.retenir jusqu'à
parfait paiement; et dans l'intervalle, les dits objets seront au
risque des propriétaires d'iceux, et si les dits taux ne sont pas
pavés dans le délai de six-semaines après la saisie, la compa-
gnie aura ensuite le pouvoir de vendre la totalité ou'toute par-
tie des dits objets, et de retenir sur le produit de la vente les
taux payables comme susdit, et tous les frais et dépens de la
détention et de la vente, rendant le surplus, s'il en est, de Par-
gent réalisé au moyen de cette vente, ou les objets non vendus,
à la personne qui y aura droit, et si des objets restent entre les
mains de la compagnie sans être réclamés pendant Pespace de

Avis. douze mois, la compagnie pourra, à leur expiration, et en don-
nant avis public pendant six semaines par une annonce dans
le Canada Gazette, et les autres papiers-nouvelles qu'elle croira
nécessaire, vendre ces objets aux enchères publiques, au temps
et au lieu mentionnés dans la dite annonce, et payer à même
le produit de la vente, les dits taux et les frais raisonnables
d'emmagasinage, de l'annonce et de la vente des dits objets;

Surplus. et toute balance du dit produit de cette vente sera conservée
par la compagnie pendant trois autres mois pour être payée à
quiconque y aura droit; et dans le cas où cette balance ne
serait pas réclamée avant l'expiration du délai en dernier lieu
mentionné, elle sera payée au receveur-général pour être em-
ployée aux usages généraux de la province jusqu'à ce qu'elle
soit réclamée par la personne qui y aura droit, et tous et cha-
cun ces taux pourront être par tout règlement diminués et
réduits, et de nouveau augmentés aussi souvent qu'il sera

Proviso. jugé nécessaire pour les intérêts de l'entreprise; pourvu que
les mêmes taux seront payables dans le même temps et dans
les mêmes circonstances par toutes personnes et sur tous les
objets, de manière à ce qu'aucun avantage, privilége ou
monopole injuste ne soit accordé à aucune personne ou classe
de personnes par aucun règlement relatif aux taux.

Les poursuites X. Et qu'il soit statué que toutes actions pour compensation
pour indem- de.dommages ou torts éprouvés par- toute personne ou toutes

omm eenes personnes quelconques à raison du chemin de fer, sera intentée
dans le cours des six mois de calendrier qui suivront la date

où
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où le dommage supposé aura été éprouvé, ou s'il y a continuité dans un eer-
de dommages, alors dans les six mois de calendrier qui sui- tain temps.

vront la date où le fait qui cause le dommage aura cessé, et
non après, et les défendeurs pourront plaider par dénégation
générale, et citer cet acte et les faits spéciaux daus tout procès
y relatif, et ils pourront prouver que les faits causant le dom-
mage ont eu lieu en conformité et par Pautorité de cet acte et
des divers actes relatifs à la dite compagnie.

XI. Et qu'il soit statué que toutes les amendes et confisca- Amendes et
tions imposées par le présent acte, ou qui seront légalement pénalités
imposées par tout règlement de la dite compagnie du grand comment pre-
chemin de fer occidental, desquelles amendes ou confiscations payées.
le prélèvement et le recouvrement ne sont pas spécialenient
réglés par le présent acte, ou par tout autre acte relatif à la dite
compagnie, seront, sur la preuve de l'offense devant un ou plu-
sieurs juges de paix pour le comté ou endroit où l'offense a été
commise, soit sur la confession des parties, ou sur le serment
ou affirmation de tout témoin digne de foi, (lequel serment ou
affirmation, tels juge ou juges de paix sont par le présent acte
autorisés et requis d'administrer sans honoraire ni rétribution),
prélevées par saisie et vente des meubles et effets du contre- Vente des
venant, par un warrant sous le seing et sceau ou les seings et biens.
sceaux de tels juge ou juges de paix; et toutes telles amendes,
pénalités ou co scations dont l'application n'est pas spéciale-
ment réglée par le présent acte ou tout autre acte, seront payées
entre les mains du trésorier de lacompagnie, pour être appliquées
à Pusage d'icelle, et le surplus des deniers ainsi prélevés, déduc- surplus.
tion faite de la pénalité et des frais de prélèvement et du recou-
vrement d'icelle, sera remis au propriétaire des effets ainsi saisis
et vendus ; et si les dits meubles et effets ne suffisent pas pour Emprisonne-
prélever la dite pénalité et les dits frais et dépens, le contreve- ment si les

nant sera envoyé à la prison commune du comté où il aura été biens nesuffsent pas.
convaincu, pour y demeurer sans être admis à donner caution,
pour telle période de temps n'excédant pas un mois que les dits
juge ou juges jugeront à propos, a moins que la dite pénalité
ou confiscation, et tous les frais en dépendant, ne soient payés
avant l'expiration de cette période de temps; mais toutes telles
personne ou personnes pourront, dans les quatre mois de calen-
drier après la conviction, en appeler à la cour des sessions
générales de quartier qui seront tenues dans et pour le comté,
et toutes contraventions au présent acte ou à l'acte incorporant Les offenses
la dite compagnie du grand chemin de fer occidental ou pour la puni-
tout acte amendant icelui,contre lesquelles aucune punition ou i n'a pa été
pénalité n'est établie par le présent acte, sera un simple délit pourvuseront
(misdemeanor), et sera punissable en conséquence ; mais telle "" délit.
punition n'exemptera pas la compagnie, si elle est la partie
contrevenante, de la forfaiture prononcée contre elle par le pré-
sent acte, des priviléges à elles conférés par les dits actes, si
par les dispositions d'iceux ou de la loi, ils sont forfaits par
telle contravention.

XII.
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Expulser XII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pou-
ceux lm ne voir, et elle est par le présent acte autorisée à déplacer et ex-
) aayfcrutt pasixeler pulser des chars par Pentremise du conducteur du train et des
passage. employés de la compagnie, sans avoir recours à un emploi inutile

de la force, à toute station ordinaire, ou près de. toute maison
que le conducteur choisira pour arrêter le train, tous ou l'un
quelconque des passagers refusant de payer son ou leur prix de
passage, et toute personne chargée de conduire un engin
mobile, ou agissant comme le conducteur d'un char ou d'un
train de chars, qui sera ivre sur le chemin de fer, sera consi-
dérée comme coupable d'un simple délit.

Nom de la XIII. Et qu'il soit statué, que le titre, nom et raison sociale
cn1pagnie de la dite compagnie du grand chemin de fer occidental, sera,changé. depuis la passation de cet acte, "I Te Great Western Railway
Proviso. Companýy :" Pourvu toujours, et il est par le présent déclaré et

statué que ni le changement fait par cet acte dans le nom de la
dite compagnie, ni toute autre chose y contenue, ne sera censé
faire de la dite compagnie une nouvelle compagnie ou une
nouvelle corporation, de manière à faire cesser ou discontinuer
toutes actions ou tous contrats ou procès auxquels la dite com-
pagnie pourra être partie, mais sur l'allégué de la passation du
présent acte, iceux continueront par ou contre la dite compagnie
sous le nom qui lui est assigné par le présent acte.

Certaines sec- XIV. Et qu'il soit statué, que les troisième, quatrième,
lions de cet cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième, dixième,aete ilncorpo-

16 V. onzième et douzième sections du présent acte s'appli-
c. 44, et à queront à la compagnie du chemin de fer d'Hanilton et
-ar e qui in- Toronto, et seront et sont par le présent acte incorporées avec

Corpore la
compagnie du l'acte passé dans la présente session, et intitulé, Acte pour in-
chemin de fer corporer la compagnie du chemin de fer d'Hamilton et Toronto,
de Londo!i et et que les troisième, quatrième, neuvième, dixième, onzième,

et douzième sections du présent acte s'appliqueront à la com-
pagnie du chemin de fer de London et Port Sarnia, et seront et
sont par le présent acte incorporées avec l'acte passé dans la
présente session, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie
du chemin de fer de London et Port Sarnia, et les dites sections
feront partie des actes avec lesquels elles sont ainsi incorporées
respectivement.

Acte public. XV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CAP.

16 VIICT.Cap. 99.
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CAP. C.

Acte pour autoriser la formation d'une compagnie pour
construire un chemin de fet sur la rive nord du fleuve
St. Laurent, de la cité de Québee à la cité de Mont-
réal, ou à quelque autre point convenable sur tout che-
min de fer conduisant de Montréal aux villes de l'ouest
de cette province.

[ Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
ATTENDU que la construction d'un chemin de fer qui re- Préambule.

lierait les extiémités de la province contribuerait grande-
ment à promouvoir les intérêts et le bien-être de ses habitants,
et qu'il est en conséquence désirable qu'un chemin de fer soit
construit pour relier la cité de Québec, dans une ligne aussi
directe que possible, avec le chemin de fer projeté qui doit
aller de la cité de Montréal vers Pouest, et relier ainsi le der-
nier par une ligne directe et avantageuse avec le chemin de
fer projeté entre Québec et les limites est de la province ; et
attendu que pareille ligne passant à travers une section très-
importante et très-populeuse de ce pays, pedt être tracée sur la
rive nord du fleuve St. Laurent: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous 'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, que le maire et les conseillers de la cité Lacorpora-
de Québec pourront faire ouvrir des livres, en aucun temps c e ouvrir

après la passation de cet acte, pour recevoir des souscriptions des livres de
de toutes personnes, corporations et autres parties qui désire- souscription,
ront prendre des parts dans le fonds d'une compagnie pour etc.
construire un chemin de fer tel que mentionné dans le préam-
bule de cet acte, et pourront tenir ces livres ouverts au bureau
de la dite corporation pour le temps qu'il sera jugé nécessaire;
et dans aucun temps après que cent vingt-cinq mille louis du Convoquera
dit fonds auront été souscrits par au moins trente parties une assemblée
distinctes, la dite corporation pourra, par un avis publié au fééralepour
moins trois fois, dans les langues anglaise et française, dans trois des directeurs
ou plus des papiers-nouvelles publiés dans la cité de Québec, après que
convoquer une assemblée générale des souscripteurs à être tenue £o0t a-1 ront été Sous-
à tel lieu, dans la dite cité, qui sera désigné par le dit avis; crits.
et à cette assemblée le maire de la dite cité, ou en son absence
aucun des membres du conseil de la cité pourra présider, et le
greffier de la cité agira comme secrétaire ; et à cette assemblée
la majorité des souscripteurs présents pourra choisir d'entre
les personnes qui auront alors pris des parts dans le fonds de la
compagnie projetée jusqu'au montant d'une somme de centlouis
ou plus, neuf personnes pour être les premiers directeurs de la
compagnie projetée : pourvu toujours, que si à la première Proviso: i

assemblée

gg1
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rassembée assemblée ainsi convoquée ces neuf directeurs n'étaient pas
n'a pas lieu, élus comme susdit, alors une autre assemblée pourra être con-
etc. voquée de la manière susdite, par le maire et les conseillers

de la dite cité, en en donnant avis en la manière prescrite
pour la première assemblée, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'une
assemblée ait effectivement lieu, et que les neuf directeurs
aient été élus par icelle.

Sur la trans- Il. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt possible après lélection
missionde des directeurs, comme susdit, le dit conseil de ville notifiera
cetne ou- au secrétaire de cette province, sous le sceati de la corpora-
crétaire pro- tion, pour lirformation du gouverneur, que cette élection des
vincial donne- directeurs a en lieu en conformité de cet acte, mentionnant les

aertat noms des directeurs ainsi élus, et transmettra au dit secrétaire
l'on s'est con- une copie du livre de souscription ci-dessus mentionné, indi-
formé aux quant le nombre et les noms des souscripteurs et le montant
exigences de
cette stion, réel, bondfide, de leurs souscriptions respectives, accompagnée
lequel fera la dite copie d'un affidavit ou affirmation solennelle du dit
preuve de l'in- oreffier de la cité, certifiant que la dite copie a été extraite
aormratn e fidèlement et correctement des livres originaux en la possession

sous cet acte. du conseil de ville ; et s'il appert par les documents ci-dessus
mentionnés qu'une somme de pas moins de cent vingt-cinq mille
louis du dit fonds a été souscrite bonafide,et si le dit conseil trans-
met aussi au dit secrétaire, avec les documents ci-dessus men-
tionnés, le certificat du caissier de quelque banque incorporée en
cette province du dépôt en icelle d'une somme égale à dix pour
cent sur le montant des souscriptions, avec autorisation au dit
secrétaire d'empêcher que le dit dépôt ne soit retiré pendant
tel espace de temps que le dit secrétaire jugera convenable,
mais n'excédant pas six mois après que le dit chemin de
fer aura été commencé, et la construction d'icelui continuée,
alors le dit secrétaire est par le présent requis de délivrer im-
médiatement aux maire et conseillers de la cité de Québec un
certificat attestant que l'on s'est conformé à toutes les exigences
de cette section ; et sur et après la délivrance du dit certificat,
les actionnaires de la compagnie projetée, et toutes personnes
et parties qui pourront ensuite devenir souscripteurs d'icelle,
leurs divers héritiers, exécuteurs, administrateurs, curateurs et
ayants cause respectifs, étant propriétaires d'actions dans la
dite entreprise, deviendront en vertu de cet acte, un corps
politique et incorporé, sous le nom de La compagnie du chemin
de fer de la rive nord, et les directeurs élus comme susdit se-
ront les premiers directeurs de la dite compagnie, et la dite
compagnie sera ensuite, en vertu de cet acte, autorisée par
elle-même, ses députés, agents, officiers, travailleurs et servi-
teurs, à faire et construire un chemin de fer qui sera appelé

Nom de la cor- Chemin de fer de la rive nord, à partir d7aucun point situé dans
poraion-ses les limites de la dite cité de Québec jusqu'à un point quelconque
pouvoirs. dans la cité de Montréal, ou à faire suivre à ce chemin une
Tracé du ligne en arrière de la cité en dernier lieu mentionnée, jusqu'à
chemin de fer. aucun point dans le comté de Montréal, au delà ou à l'ouest de la

dite cité, et là, si la compagnie le trouve expédient, ledit chemin
pourra
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pourra être relié à tout autre chemin qui pourra être construit
depuis la dite cité jusqu'à ou vers la cité de Kingston ou jusqu'à
on vers laville de Bytown. Pourvu toujours,qu'unecopie ducer- Proviso:
tificat délivré comme susdit par le secrétaire de cette province da cer-

z ddlu se-sera publiée. par la dite compagnie dans le Ca-nada Gazette crétaire, dû-
sous vingt jours après qu'il aura été délivré -par le dit secré- mentcertifiée,
taire ; mais ce certificat devra rester entre les mains du maire fera preuve.
et des conseillers de la cité de Québec, et toute copie d'icelui
certifiée correcte par le greffier de la dite cité, et portant le
sceau de la corporation, fera preuve de ce certificat et des faits
allégués en icelui, et de l'incorporation de la dite compagnie
en vertu de cet acte ; et les livres originaux de souscription
seront remis par les dits maire et conseillers de la cité de Qué-
bec aux directeurs de la dite compagnie, pour être tenus on-
verts par eux pour recevoir de nouvelles souscriptions, s'il est
nécessaire, comme il est ci-dessous mentionné.

111. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que le dit chemin Proviso: Les
de fer ne pourra .être amené dans les limites de la cité de corporations
Québec ou de la cité de Montréal, sans la permission de la deM Quéa

corporation de telle cité, exprimée par un règlement et par tout pourront ré-
tel règlement des dispositions pourront être établies à l'égard de gler l'usage du
la distance que pourra parcourir le chemin de fer dans les limites cdin deite
de la cité, et de la distance que les locomotives pourront par- cités.
courir, et, généralement, quant à la'manière dont le dit chemin
de fer sera tracé, construit, et mis en opération dans la dite cité,
de sorte que les habitants d'icelle ne souffrent aucun dommage
non plus que leurs propriétés du tracé ou construction d'icelui
ou de la manière de s'en servir ou le mettre en opération; et
tout tel règlement obligera la compagnie et la corporation, et
ne pourra être ensuite abrogé ou amendé sans le consentement
de la compagnie.

IV. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de " l'acte Certaines
des clauses consolidées des chemins de fer," passé durant la clauses de 14

& . .51,session tenue dans les quatorzième et quinzième années du incorporées
règne de Sa Majesté, relatives aux première, deuxième, trois- avec cet acte.
ième et quatrième. clauses d'icelui, et aussi les différentes
clauses du dit acte relatives à "l'interprétation," "incorpora-
tion," "pouvoirs," " arpentages et plans," " terrains et leur
évaluation," " chemins," et " ponts," "clôtures," "taux,"
" assemblées g¢nérales," " directeurs," "élection et fonctions
des directeurs," " actions et transfert des actions," " municipa-
lités," " actionnaires," " actions pour compensation, amendes
et pénalités et procédures y relatives," " service du chemin de
fer," et " dispositions générales," seront considérées comme
fesant partie du présent acte; et les mots "le présent acte,"
lorsqu'ils y seront employés, seront considérés comme compre-
nant les clauses qui y sont ainsi incorporées.

V. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer ne Jaugesera ni plus large ni plus étroite que cinq pieds et six pouces.
VI.
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Les directeurs VI. Et afin que la dite compagnie puisse être mise en état
feront laisser d'exécuter une entreprise aussi utile, qu'il soit statué, qu'il
dles livres de
ds lied sera et pourra être loisible à la dite compagnie et ses succes-

ouvertss'iI est seurs, de prélever et contribuer entre eux, en telles proportions
nécessaire. qu'ils le jugeront à propos et convenable, une somme d'argent

suffisante pour la construction et confection du dit chemin de
fer et des autres ouvrages, matières et facilités qui se trouve-
ront nécessaires pour faire, exécuter, préserver, améliorer,
achever, maintenir et rendre d'un usage facile le dit chemin de
fer et autres ouvrages, et si tout le capital n'est pas souscrit
avant leur élection, les directeurs de la dite compagnie feront
en sorte que les livres de souscription ouverts comme susdit
restent ouverts en quelqu'endroit dans la cité de Québec, et
que d'autres livres soient ouverts ailleurs dans cette province
on hors d'icelle en tels lieux qu'ils pourront fixer pour recevoir
les signatures des personnes qui désireront devenir souscrip-
teurs à la dite entreprise jusqu'à ce que tout le capital ait été
souscrit; et à cet effet, ils seront tenus et obligés de donner,
dans le Canada Gazette, et tels autres papiers-nouvelles que
la majorité d'entre eux jugera convenables, avis public du
temps et du lieu où les dits livres de souscription seront ouverts,
et prêts à recevoir des signatures comme susdit, et des
personnes par eux autorisées à recevoir telles souscriptions;
et chaque personne qui mettra sa signature dans tel livre ou
dans tout livre de souscription ouvert par le maire et les con-
seillers de la cité de Québec, comme souscripteur pour la
dite entreprise, deviendra par là membre de la dite compagnie,
et aura comme tel les mêmes droits et obligations que confère
le préspnt acte aux membres de la dite compagnie, et il ne sera
pas nécessaire que la souscription d'aucune corporation à des

Proviso: Les actions soit sous son sceau commun: pourvu toujours, que
personnes qui toute personne, corporation ou partie qui, avant la passatiorr
aurt saus- du présent, a on aura souscrit ou autorisé quelque personne
tions dans le à souscrire son nom ou le nom collectif de telle corporation, a
chemin de fer des actions pour un montant quelconque dans aucun livre d'ac-

oesé, ront tions de la compagnie alors projetée pour construire un chemin
avoir sous- de fer sur la rive nord du fleuve St. Laurent entre la cité de
crit sous cet Québec et la cité de Montréal, ou tel autre lieu dérrière cette
acte. dernière ville, qui serait trouvé praticable, et qui devait être ap-

pelé " chemin de fer de la rive nord," sujet aux dispositions de
l'acte des clauses consolidées des chemins de fer, et d'un acte
spécial à être obtenu par la compagnie de la législature de cette
province, seront censés avoir souscrit pour un semblable montant
d'actions de la compagnie incorporée par le présent acte, et
auront tous les droits et seront sújets à toutes les obligations
qu'ils auraient ou auxquelles ils seraient tenus s'ils avaient
souscrit le même montant en vertu des dispositions du présent
acte.

Capital com. VII Et qu'il soit statué, que les sommes ainsi prélevées ou
ment em- souscrites formeront le capital de la dite compagnie, et n'excè-
Ployé. deront pas en tout la somme de six cent' mille louis éourant,

et
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et l'argent à être ainsi prélevé est par le présent assigné
et affecté en premier lieu au paiement de tous déboursés
encourus pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs
au dit chemin de fer, et le reste et résidu de tel argent, à faire,
achever et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fns du
présent acte, et non à aucun autre usage, objet où fin quel-
conque.

VIII. Et qu'il soit statué, que la dite somme de six cent Montat de
mille louis coùrant, sera divisée et répartie en quatre-vingt-seize chaque actien.
mille parts on actions, de six louis cinq chelins courant
chacune; et que les actions seront réputées meubles, et seront Propriét6 per-
transportées comme tels, et que les dites quatre-vingt-seize sonnelle.

mille actions seront et sont par le présent acte la propriété des
divers souscripteurs et de leurs divers héritiers, exécuteurs,
curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs, pour le
propre usage et avantage d'eux et chacun d'eux, proportionné-
ment à la somme qu'ils auront eux, et chacun d'eux, souscrite
et payée ; et tout et chaque corps politique, incorporé ou agrégé, Les cura-
ou communauté, et toutes et chaque personne ou personnes,leurs teurs, etc., qui

divers successeurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs et actionsseront
ayants cause respectifs, qui souscriront et paieront la somme de indemnisés,
six louis cinq chelins, ou telles somme ou sommes qui seront de-
mandées au lieu d'icelle, pour faire et achever le dit chemin de
fer projeté, auront droit de recevoir, et recevront après la confec-
tion du dit chemin de fer, la distribution nette et entière des pro-
fits et avantages qui pourront résulter et provenir de la somme ou
des sommes d'argent qui seront prélevées, recouvrées ou reçues
sous 'autorité du présent acte, et ainsi à proportion du nombre
d'actions ainsi possédées; et chaque corps politique, incorporé Droit des ac-
ou agrégé, ou communauté, ou personne ayant telle propriété de tionnies
la quatre-vingt-seize millième partie, ou action dans la dite entre-
prise, et ainsi à proportion, comme susdit, fournira et paiera une
somme d'argent suffisante et proportionnée, pour lexécution de
la dite entreprise de la manière prescrite et réglée par le présent
acte.

IX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite somme de somme addi-
six cent mille louis, dont la formation est autorisée par le pré- tionnee
sent acte, se trouverait insuffisante pour les objets de cet acte, pourue.

alors et dans ce cas il sera loisible ·à la dite compagnie de
former et contribuer par des souscriptions dans des livres qui
seront ouverts par les directeurs à eette fln, et par telles actions
et en telles proportions qu'il leur semblera convenable, ou par
l'admission de nouveaux souscripteurs, pour compléter et
achever le dit chemin de fer projeté et ses embranchements
et autres ouvrages en dépendant ou s'y rattachant, , une
somme additionnelle n'excédant pas la somme de quatre
cent mille louis courant ; et tout souscripteur de la dite
somme additionnelle sera un des actionnaires de l'entre-
prise, et aura le même droit de suffiage par lui-même ou par
procureur pour chaque action de la dite somme additionnelle

25 qu
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qui sera ainsi formée, et sera soumis aux mêmes obligations,
et sera intéressé dans tous les profits et droits de la dite entre-
prise, en proportion de la somme qu'il y aura souscritë, aussi
généralement et d'une manière aussi étendue que si cette
somme additionnelle avait été souscrite en premier lieu et for-.
mait partie de la somme primitive de six cent mille louis,
nonobstant toute disposition de cet acte à ce contraire.

Les voix en X. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel chaque
Ppprtion dea actionnaire dans la dite entreprise aura droit en toute occasion,

dans laquelle, conformément aux dispositions du présent acte,
les voix des membres de la dite compagnie devront être
données, sera égale au nombre de parts qu'il possédera:

Proviso. pourvu toujours, qu'aucun actionnaire comme susdit n'aura
pas plus de cinq cents voix.

Assemblée XI. Et qu'il soit statué, que dans le mois de juin de chaquegn e an- année, une assemblée générale annuelle des dits actionnaires
sera tenue pour élire des directeurs à la place de ceux dont la
charge pourra alors devenir vacante, et généralement pour
transiger les affaires de la compagnie ; mais si en aucun
temps il parait à onze ou plus de tels actionnaires, possédant
ensemble au moins deux mille actions, que pour exécuter plus
efficacement le présent acte, il est nécessaire qu'il y ait une
assemblée générale spéciale des actionnaires, il sera loisible
aux dits onze ou plus des dits actionnaires, d'en faire donner
quinze jours d'avis au moins dans le Canada Gazette, et dans
une autre gazette de chacune des cités de Québec et Montréal,
ou en telle manière que les actionnaires le prescriront par un
règlement passé à une assemblée générale spécifiant dans tel.
avis le temps et lieu, la raison et lobjet de telles assemblées

Assemblées spéciales, respectivement ; et les actionnaires sont par le présentspéciales com- autorisés à s'assembler conformément à tel avi, et à procéder àment convo- tlai,àpoée
quées. l'exécution des pouvoirs à eux conférés par le présent acte à

l'égard des matières ainsi spécifiées seulement, et tous les
actes de .tels actionnaires ou de la majorité d'entre eux,
présents à telles assemblées spéciales, les personnes composant
telle majorité n'ayant comme principaux on comme procureurs
pas moins de deux mille actions, seront aussi valides à toutes
fins et intentions que s'ils avaient été faits à des assemblées

Provso: va- générales : pourvu toujours, qu'il sera et pourra être loisible aux
cances rem- dits actionnaires à telles assemblées spéciales, dans le cas de

pls mort, d'absence, de résignation ou de destitution de quelque
personne nommée comme directeur pour régir les affaires de la
dite compagnie en la manière susdite, de choisir et nommer
une autre on d'autres personnes aux lieu et place de ceux des
directeurs qui pourront mourir on être absents ou résigner, ou
être destitués comme susdit, nonobstant toute disposition du
présent acte à ce contraire.

Nombre et XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-
ordre &a pagnie seront au nombre de neuf, et qu'à chacune des dites

assemblées
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assemblées annuelles des actionnaires, trois des dits neuf lesels sere-
directeurs sortiront annuellement de charge par rotation, ce tireront les

qui, pour les neuf premiers directeurs élus, se décidera par le
sort ; mais les directeurs qui sortiront alors d'office, ou a toute
époque subséquente, pourront être réélus; pourvu toujours, Proviso.
que les dits directeurs ne sortiront point de charge a moins que
les actionnaires à la dite assemblée générale ne remplissent
les vacances qui auront ainsi lieu parmi les directeurs.

XIII. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dits di- Quorum des
recteurs, à laquelle seront présents pas moins de cinq direc- drecteum

teurs, pourra exercer tous et chacun les pouvoirs dont les dits
directeurs de la dite compagnie sont investis par le présent acte.

XIV. Et qu'il soit statué, que le nombre d'actions du fonds Qalifiation
social nécessaire pour donner aux actionnaires qualité pour des directeurs.

être élus directeurs, sera de vingt, chaque action étant de
six louis cinq chelins.

XV. Et qu'il soit statué, que chaque telle assemblée an- Nomination.
nuelle aura le pouvoir de nommer un nombre de personnes d'auditeurs.

n'excédant pas trois, comme auditeurs, pour examiner tous
les comptes d'argent employé et déboursé à raison de la dite
entreprise, par le trésorier, receveur ou receveurs et autres
officier ou officiers qui seront nommés par les dits directeurs
ou toutes autres personne ou personnes quelconques, em-
ployées par eux ou concernées pour ou sous eux, dans ou pour
la dite entreprise, et à cette fin aura le pouvoir de s'ajourner de
temps à autre et d'un lieu à un autre, comme elle le jugera à
propos.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'aucune demande de versement versements
qui sera faite aux actionriaires n'excèdera la somme de douze limités.
chelins et six deniers par action de six louis cinq chelins.

XVII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions ou Témoignages
procès intentés par ou contre la compagnie dans le Bas- dans les pour-

stes pr ou
Canada, on suivra les règles de la preuve établies par les lois contre acom-
d'Angleterre, telles que reconnues par les cours du Bas- pie dans le
Canada dans les affaires commerciales, et aucun actionnaire .C.
ne sera censé être un témoin incompétent, soit pour ou contre
la compagnie, à moins qu'il ne soit incompétent autrement
que comme actionnaire.

XVIII. Et qu'il soit statué, que si un ordre de saisie-arrêt Riativement
ou saisie est signifié à la dite compagnie, le secrétaire ou aux writs de
trésorier pourra en pareil cas comparaître en obéissance au dit r r p
ordre afin de faire la déclaration exigée par la loi suivant fiûts et ar-
chaque cas spécial, laquelle déclaration, ou la déclaration ticles, et.
du président,, sera considérée et reçue dans toutes les cours de pagniefi à la
justice du Bas-Canada comme la déclaration de la dite compa-
gnie; et dans les causes où des interrogatoires sur faits et

25* articles
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articles ou serment décisoire ont été ou seront par la suite

signifiés, à la dite compagnie, les directeurs auront le pouvoir,
par un vote ou une résolution inscrite parmi les minutes des

délibérations de leurs assemblées, d'autoriser le président on le

trésorier à comparaître dans toute cause quelconque pour répon-
dre à ces interrogatoires ; et les réponses du président ou tréso-

sorier ainsi autorisé seront prises et considérées comme les

réponses de la compagnie à toutes fins et intentions quelcon-

ques, comme si toutes les formalités exigées par la loi avaient

été observées, et la production d'une copie de cette résolution

certifiée par le secrétaire, avec les dites réponses, sera une

preuve suffisante de cette autorisation.

La compagnie XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à

prendra des la compagnie de prendre et approprier pour l'usage du dit che-

.verrams cumin de fer, mais non les aliéner, telles parties des grèves ou

*aux d St. terrains couverts par les eaux de la rivière des Outaouais, St.
Laurent ou de Charles ou du fleuve St. Laurent, ou de toute autre rivière,

etca. cours d'eau ou canal, ou de leurslits respectifs, qu'elle trouvera

nécessaires pour faire ou compléter le dit chemin de fer ou s'en

servir plus commodément, et d'y construire les quais, jetées,

plans inclinés, grues et autres ouvrages qu'il conviendra à la
Proviso: ant compagnie; pourvu toujours, que la dite compagnie n'aura

queaux pas le droit de faire aucune obstruction ni de gêner la navigation

navigables, du fleuve St. Laurent ou des rivières des Outaouais ou St. Charles,
ou de toute autre rivière, cours d'eau ou canal que son chemin de

fer pourra atteindre on traverser; et sile dit chemin de fer traverse

une rivière navigable ou un canal, la dite compagnie laissera

des ouvertures ou passages entre les piles des ponts ou viaducs

qu'elle y construira : et elle construira les ponts-levis ou ponts-

tournants sur le chenal de la dite rivière on tel canal, et sera

assujétie aux règlements relatifs à Pouverture des dits ponts-

levis ou ponts-tournants pour le passage des bâtiments et trains

de bois, que le gouverneur en conseil ordonnera et fera de

temps à autre; et la dite compagnie n'aura pas le droit de

construire aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage quelconque
sur la grève publique, ou dans le lit d'aucune rivière ou cours

d'eau navigable ou canal, ou sur des terrains couverts par les

eaux, avant qu'un plan de ces ouvrages ait été soumis au

gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été approuvé par

lui en conseil, comme susdit.

Le gouver- XX. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil, par
neur en con- des règlements relatifs aux ponts-levis ou ponts tournants,
seil imposera comme susdit, faits par lui, pourra imposer des amendes
des pénIaltés. -n'excédant pas dix louis dans chaque cas pour la contra-

vention à iceux, et ces amendes pourront être recouvrées de la

dite compagnie ou des employés ou serviteurs d'icelle qui au-

ront contrevenu aux dits règlements.

Lac 'e XXI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le

Pou= te droit de se faire partie à des billets promissoires ou lettres de
change
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change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis, et partie à des
tout tel billet promissoire fait ou endossé, et toute telle lettre de bMetsPiU

change tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-
président de la compagnie, et contresignée par le secrétaire et
le trésorier, et sous lautorisation de la majorité d'un quorum des
directeurs, est, et sera obligatoire pour la dite compagnie; et
tous billets promissoires ou lettres de change faits, tirés, accep-
tés ou endossés par le président ou vice-président de la dite
compagnie, et contresignés par le secrétaire et trésorier en
leurs qualités, soit avant ou après la passation de cet acte, seront
considérés comme ayant été régulièrement faits, tirés, acceptés
ou endossés, suivant le cas, pour la dite compagnie, jusqu'a
preuve du contraire; et dans aucun cas, il ne sera nécessaire
que le sceau de la compagnie soit apposé au dit billet promis-
soire ou lettre de change ; et le président ou vice-président, ou
le secrétaire et trésorier de la dite compagnit qui aura fait,
tiré, accepté ou endossé un billet promissoire ou lettre de
change, comme susdit, ne sera par là sujet individuellement à
aucune responsabilité quelconque ; pourvu toujours, que les Proviso.
dispositions de cette clause ne seront pas interprétées de
manière à autoriser la dite compagnie à émettre des billets

payables au porteur, ni aucun billet promissoire destiné à passer
dans la circulation comme argent, ni comme des billets de
banque.

XXII. Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, le maire et Les corpora-
les conseillers de la cité de Québec, ou la corporation de la tiOd 1 t

cité de Montréal, ou Messieurs les ecclésiastiques du sémi- gent àla con-
naire de Québec, ou toute autre corporation civile ou ecclé- pagnieetsous-
siastique, ou toute municipalité de cette province, désirent cretc.

souscrire des actions du fonds social de la dite compagnie, ou
contribuer de quelque autre manière à la prompte exécution du
dit chemin de fer par des prêts d'argent ou des garanties p écu-
niaires moyennant intérêt, ou à constitution de rente, à leur
sera loisible respectivement de le faire de la même manière et
avec les mêmes droits et priviléges que les particuliers peuvent
le faire suivant cet acte, nonobstant toute disposition des ordon-
nances ou actes, ou instruments d'incorporation de ces corps,
et nonobstant toute loi ou usage à ce contraire; pourvu toujours Proviso.
que dans le cas où la dite compagnie voudrait acheter des ecclé-
siastiques du séminaire de St. Sulpice de Montréal quelque
termin, soit sur le canal de Lachine, le fleuve St Laurent, ou en
tout autre endroit, pour les fins du dit chemin de fer, il sera
loisible aux dits ecclésiastiques de vendre et transporter tel
terrain à la compagnie, sans avertir et offrir les dits terrains en
vente publique, et sans autre formalité de vente que celle qui est
prescrite par le présent acte.

XXII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'attendu que Les dispoui-
le maire et les conseillers.de lacité.de Québec ont déjà obtenu tions du pad

le consentement de :la majorité des électeurs qualifiés de lala.18d.14
municipalité àce que le dit maire et lsdits conseillers prennent .& 1s V. .t51,

des



360 Cap.100. Chemin de Fer de la ve nord du St. L. 16 VicT.

ne s'applique- des parts pour un montant n'excédant pas cent mille louis, dans
ront pas*la le fonds social de toute compagnie à être incorporée pour faire le
rTod chemin dont la construction est autorisée par le présent acte,-

le paragraphe ou la division de la dix-huitième section de Pacte
des clauses consolidées des chemins de fer, marqué, " troisième-
ment," ne s'appliquera à aucune souscription par la dite corpo-
ration au fonds social de la dite compagnie incorporée par le
présent acte, ni à aucun prêt on garantie en faveur de la dite
compagnie par la dite corporation, pourvu que le montant ainsi
souscrit, prêté ou garanti, n'excède pas la dite somme de cent
mille louis ; et la dite corporation pourra, soit avant, soit après
l'incorporation de la dite compagnie, et sans aucune formalité
ou procédé au préalable, prendre des parts dans le fonds social
de la dite compagnie, jusqu'à un montant n'excédant pas la
susdite somme,-ou pourra, jusqu'au montant susdit, prêter à
la dite compagnie ou garantir le paiement d'aucune somme
empruntée par la dite compagnie d'aucune corporation ou per-
sonne, ou endosser toute débenture ou garantir le paiement de
toute débenture émise par la compagnie, pour argent par elle
emprunté,-et elle aura le pouvoir de répartir et prélever, de
temps à autre, sur toutes les propriétés cotisables de la dite cité,
une somme suffisante pour lui permettre d'acquitter la dette ou
l'obligation qu'elle aura ainsi contractée,-et pour les mêmes
fins, d'émettre des débentures payables en tel temps, et pour
telles sommes respectivement, de pas moins de cinq louis
courant, et avec ou sans intérêt, que la dite corporation jugera

Proviso: La nécessaires. Pourvu toujours que rien de contenu dans le pré-
corporation de sent acte ne sera interprété de manière à empêcher que la dite
Que", corporation du maire et des conseillers de la cité de Québec ne
montant addi- souscrive tout montant additionnel d'actions de la dite compa-
tionnel. gnie, si elle juge à propos de ce faire, en se conformant aux

dispositions de l'acte des clauses consolidées des chemins de
fer à cet égard, en autant qu'il s'agit des actions nouvelles ou
additionnelles.

Procédés sous XXIV. Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, un
aucun writ shérif ou un huissier reçoit un writ ou ordre d'exécution, lui
cl'exécution
contre une ordonnant de prélever quelque somme de deniers due par une
municipalité municipalité, pour le principal ou intérêt d'un bon ou d'une
pour arré- débenture émis ou émise en vertu de l'autorité du présent acte,ragesd'int6rêt
ou principal le demandeur pourra le requérir, et la cour qui a lancé tel ordre
sur aucune de d'exécution pourra ordonner que la dite somme soit prélevée au
te dében- moyen d'une taxe, et si tel ordre est émis, le shérif ou l'huissier

fera signifier copie de tel writ ou ordre d'exécution au secré-
taire-trésorier de telle municipalité, et si les deniers y men-
tionnés avec l'intérêt légal et frais qu'il est ordonné au dit
shérif ou au dit huissier de prélever ne sont payés dans un mois
à dater du jour de la dite signification, le dit shérif ou huissier
calculera lui-même quelle taxe par louis sur la valeur cotisable
de toutes les propriétés imposables sises ou situées dans les
limites de la dite municipalité, sera, d'après son opinion, après
avoir fait une juste allouance pour. les dépenses, pertes et

déficits
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déficits qui surviendront dans la collection de telle taxe, né-
cessaire pour le paiement de la dette, intérêt et frais qu'il lui est
ordonné de prélever, en y ajoutant une somme de dix pour cent;
et le dit shérif ou huissier pourra ordonner au conseil de la dite
municipalité et à tous officiers qu'il appartiendra de faire pré-
lever et collecter la dite taxe et de lui en payer les produits, et
il sera du devoir du secrétaire-trésorier et des cotiseurs, collec-
teurs et de tous autres officiers de la dite municipalité de
produire au dit shérif ou huissier, sur son ordre, tous livres de
cotisation, pièces et documents ayant rapport à la cotisation
des propriétés dans la dite municipalité, et de lui donner tels
renseignements qu'il pourra exiger pour établir ou fixer la dite
taxe, et tous tels officiers de la dite municipalité seront obligés
d'obéir au dit shérif ou huissier, tant sous le rapport de tels
renseignements que sous celui du prélèvement et de la collec-
tion de la dite taxe spéciale, et seront, pour négligence ou refus
de telle obéissance, passibles de l'emprisonnement ou con-
trainte par corps qui sera décrétée contre eux par la cour qui
aura rendu le jugement et qui devra le faire exécuter; et le dit Pouvoir du
shérif ou huissier aura, pour imposer, prélever et collecter la ahrif ou autre

officier de
dite taxe spéciale, tous les pouvoirs ou attributions du dit prélever la
conseil municipal et de ses officiers, et pourra procéder à la taxe néces-
vente de terres et propriétés immobilières de la même manière, aire.
et adopter tels autres procédés et recours qu'ils pourraient faire
pour le non paiement de toute taxe ou cotisation ; et le dit
shérif ou huissier paiera au demandeur sa dette, intérêt et frais
sur le montant prélevé, et s'il y a du surplus, il sera remboursé
au secrétaire-trésorier de la municipalité; mais s'il y a un déficit,
il sera imposé une nouvelle taxe et fait un nouveau prélèvement,
et nulle taxe ainsi imposée, ni aucun prélèvement ou collection
par tel shérif ou huissier ne pourra donner lieu à une contes-
tation pour cause d'inégalité ou injustice, mais toute personne
lésée pourra s'adresser par pétition au conseil de la dite muni-
cipalité pour être dédommagée à même ses autres fonds.

XXV. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil, Le gouverne-
pourra, lorsqu'il le jugera à propos, à l'expiration de vingt-et- ment pourra,
une années à compter du premier janvier qui suivra le jour où a un
le certificat mentionné dans la seconde section du présent acte temps prendre
sera délivré par le secrétaire de cette province, aux maire et possession du
conseillers de la cité de Québec, faire l'acquisition du dit che- chein, etc. et
min de fer avec tous ses bièns, capitaux et dépendances, au diti.ns
nom et de la part de Sa Majesté, après avoir donné à la dite
compagnie trois mois d'avis par écrir le son intention et en
payant une somme égale au prix d'acquisition de vingt années
des profits annuels divisibles et provenant du montant du fonds
social du dit chemin de fer alors souscrit et payé, calculés sur
les profits moyens des sept années précédentes; pourvu que le Proviso.
terme moyen des profits des dites sept années ne soit pas moins
de dix louis par cent; et si la dite compagnie est d'opinion
que la dite somme égale aux dits profits de vingt années n'est
pas proportionnée au prix du dit chemin de fer, prenant aussi

en
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en considération ses profits en perspective, elle pourra deman-
der que la fixation du prix soit laissé à des arbitres, si Pon ne
s'accorde pas à déterminer quelle somme additionnelle (si au-
cune doit lêtre) sera payée à la dite compagnie sur le prix
d'acquisition, pourvu aussi qu'il ne sera pas à loption du gou-
verneur en conseil d'acheter, sans le consentement de la com-
pagnie, tant qu'il existera un ordre en conseil réduisant les
taux fixés et déterminés par un règlement de la compagnie.

La compagnie XXVI. Et qu'il soit statué, qu'à partir des sept années qui
tiendra des précèderont immédiatement l'époque après laquelle il sera
com utes perm is d'exercer le droit d'acquisition, les directeurs de la
les sommes compagnie tiendront des comptes fidèles et complets de toutes
reçues et les sommes reçues et payées à compte du dit chemin de fer;
payées. et la dite compagnie fera préparer une fois tous les six mois

pendant les dites sept années, un compte en résumé et semi-
annuel, fesant voir le montant entier des recettes et des dé-
penses du dit chemin de fer pour les six mois expirés le tren-
tième jour de juin et le trente-et-unième jour de décembre de
chaque sémestre, divisant les chapitres des recettes et des
dépenses, avec en outre un état de la balance de tel compte
régulièrement examiné et attesté sous les seings de deux ou
d'un plus grand nombre des directeurs de la dite compagnie;

Copies de ces et elle transmettra une copie du dit compte à l'inspecteur-
comptes se- général, pendant on avant les derniers jours d'août et de février

aure- qui suivront chaque sémestre ; et le gouverneur en conseil,
ceveur-géné- lorsqu'il le jugera à propos, pourra nommer une ou plusieurs
rai. personnes compétentes pour inspecter les comptes et les livres

de la dite compagnie pendant les dites sept années; et toute
personne ainsi autorisée pourra en tout temps convenable, sur
la production de son acte d'autorisation, examiner les livres,
comptes, pièces justificatives et autres documents de la dite
compagnie au lien principal où se transigeront les affaires de
la compagnie, et.en faire des copies ou des extraits.

Les dében- XXVII. Et qu'il soit statué, que toute débenture suivant la
tures seront forme de la cédule A annexée au présent acte émise par la dite
faites suivant
la Iorrule compagnie sera valide et aura le même effet à toutes inten-
annexée à cet tions et fins quelconques suivant sa teneur, et obligera la com-
acte. pagnic; et si telle débenture comporte une hypothèque sur le
Débentures chemin de fer et les propriétés de la dite compagnie, telle.
comportant hypothèque sera valide et prendra rang de la date de la dite
hypothèque. débenture si elle est enregistrée dans le cours d'un mois à

compter de cette date, et il ne sera pas nécessaire qu'aucune
telle débenture soit passée devant un notaire ou des notaires
afin de rendre valide telle hypothèque qui comprendra les lisses
de fer et autres parties de la voie du chemin de fer, et tous les
ponts, édifices et constructions et annexés sur la ligne du chemin
de fer ou la partie d'icelui à laquelle s'étendra l'hypothèque
suivant les termes de telle débenture, et une désignation de la
propriété plus formelle ou plus détaillée que celle qui est donnée
dans la dite forme ne sera pas nécessaire; et toute ·telle

débenture
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débenture sera enregistrée ainsi qu'il est mentionné ci-après sur
preuve des signatures et du sceau commun de la compagnie
par le serment d'un témoin digne de foi devant le registrateur;
et afin de faciliter l'enregistrement des dites débentures, qu'il Enregistre-
soit statué que lenregistrement d'icelles .dans le bureau ment acilite.
d'enregistrement du comté de Québec sera suffisant, et
aura le même effet que si elles étaient enregistrées dans
chaque comté à travers lequel le dit chemin de fer passera
ou dans lequel la propriété hypothéquée sera située, et la
dite compagnie pourra fournir au registrateur du dit comté
de Québec un livre ou des livres contenant des copies de
la forme susdite, une copie sur chaque page, avec les blancs
qui seront convenables pour les différents cas, et Penregistre-
ment de toute débenture, en la copiant au long dans aucun des
dits livres, sans copier les coupons d'intérêt, et y annexant le
certificat d'enregistrement, sera un enregistrement suffisant de
telles débentures, et un certificat correspondant d'enregistre-
ment sera donné par le registrateur sur la débenture originale ;
et si aucune débenture enregistrée est apportée au dit registra- Imbentures
teur, avec le mot " annulée" écrit en travers de la face d'icelle cancelles.
au-dessus de la signature du président ou secrétaire de la dite
compagnie, alors sur le serment d'un témoin digne de foi,
devant le registrateur, établissant que telles signatures et
le mot " annulée" ont été écrits en sa présence par le président
ou secrétaire de la dite compagnie, le registrateur fera une entrée
de lannulation de telle débenture à la marge de la page sur
laquelle elle sera enregistrée ; et la débenture annulée restera
de record dans son bureau ; et l'honoraire du registrateur pour Honoraires.
enregistrer une débenture sera de deux chelins, et pour entrer
Pannulation de toute débenture, un chelin, et pas plus.

XXVIII. Et qu'il soit déclaré et statué, que l'acte passé dans Acte 16 V. c.
la présente session, intitulé: Acte pour autoriser toute compagnie 39, et l'acte
de chemin de fer dont le chemin de tfr forme partie de la ligne du qui l'amendé,
grand tronc de chemin de fer de cette province à se joindre à toute apopae
autre compagnie de même nature ou à ac ter la propriété ou les et son chemin
droits d'aucune dite compagnie ; et pour abroger certains actes y de fer.
mentionnés pour incorporer des compagnies de chemin de fer, et
Pacte de la présente session qui l'amende, s'appliqueront à la
dite compagnie du chemin de fer de la rive nord et son chemin
de*fer.

XXIX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
publie, et qu'en citant le présent acte dans tout autre acte, ou
dans tout plaidoyer ou pièce judiciaire, ou dans tout contrat
ou autre document ou instrument quelconque, il sera suffisant
d'employer l'expression " L'acte du chemin de fer de la rive
nord."

CÉDULE



Cap. 100. Cemin de Fer de la tre nwrd du & L. 16 VICT.

CEDULE A.

Forme de débenture.

CHEMIN DE FER DE LA RIVE NORD.

No. £ (sterling ou courant.)

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer
de la rive nord, en vertu de son acte d'incorporation, a
emprunté et reçu de la somme de
sterling (ou courant) à titre de prêt portant intérêt au taux de

pour cent par année depuis sa date, le dit intérêt
payable semi-annuellement le jour de et le
jour de de chaque année à , au dit

ou au porteur du coupon d'intérêt propre y
annexé ; et que la dite compagnie promet et s'engage de payer
la somme principale ainsi empruntée comme susdit au dit

ou au porteur des présentes, à
le jour de mil huit cent

(Si la débenture doit porter hypothèque, ajoutez ;) Et pour le
paiement fidèle du dit capital et intérêt, la dite compagnie, en
vertu de lautorité du dit acte d'incorporation, hypothèque et
engage par les présentes, la totalité du chemin de fer appelé
chemin de fer de la rive nord, depuis son terminus à Québec,
jusqu'à bon terminus à Montréal, y compris ces deux termini,
et tout ce qui en dépend, (ou suivant le cas.)

En foi de quoi, je président de la dite compa-
gnie, ai apposé mon seing et le sceau commun de la dite com-
pagnie, à la cité de Québec, le jour de
mil huit cent

[L. S.] A. B. Président.

C. D. Secrétaire.

Si la débenture est garantie par une corporation municipale,
dites : garantie par (nom de la corporation.)

J. H. Maire, [,. s.]

Enregistré dans le bureau d'enregistrement du comté de
Québec, le jour de mil huit cent
sur la page du livre

E. F. Registrateur.

C A P .
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CAP. CI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
London et Port Sarnia.

[Sanctionn le 22 Avril, 1853.]

A TTENDU qu'il est grandement désirable qu'un chemin Préambule.
1-1 de fer soit construit depuis Port Sarnia, pour croiser le

grand chemin de fer occidental, à ou près de la ville de
London, et que les personnes ci-après mentionnées ont demandé
à être incorporées a cet effet: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de lassemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour
le gouvernement ds Canada, et il est par - le présent statué
par la dite autorité, que Robert William Harris, de la cité de certaines per-
Liverpool, marchand, John Masterman, le jeune, banquier, de sonnes incor-
la cité de Londres, Samuel Laing, membre de la chambre des Pore
communes, de la cité de Londres, Peter Buchanan, marchand,
de la cité de Glasgow, Wm. P. McLaren, marchand, de la cité
d'Hamilton, Isaac Buchanan, marchand,du même lieu, Richard
Juson, marchand, du même lieu, John Young, marchand, du
même lieu, George S. Tiffany, avocat, du même lieu, Henry
McKinstry, banquier, du même lieu, Edmund lkitchie, écuyer,
du même lieu, Joseph Curran Morrison, écuyer, de la cité de
Toronto, James Hamilton, écuyer, de Flamborough Ouest,
Andrew Stuart, écuyer, de la cité d'Hamilton, Hector Munro,
écuyer, de la cité d'Hamilton, John Brown, écuyer, de la cité
d'Hamilton, Walter H. Dickson, écuyer, de la ville de Nia-
gara, et Sir Allan Napier MacNab, de Dundurn, avocat,
avec telle autre personne ou personnes qui, en vertu des dispo-
sitions du présent acte, deviendront actionnaires ou propriétaires
d'actions dans le chemin de fer dont la construction est par le
présentacte autorisée, leursdivers héritiers, exécuteurs,adminis-
trateurs, curateurs ou ayantscauserespectifs,étant propriétaires
d'aucune action ou actions dans le dit chemin de fer, seront et
sont par le présent réunis en une compagnie, pour construire,
entretenir et faire fonctionner le dit chemin, conformément aux
règles, ordres et directions de ce présent acte, et seront à cet ,
eflet un corps politique et incorporé, sous les nom et raison de
"La compagnie du chemin de fer de London et Port Sarnia;" Nom de la
et la dite compagnie sera et est par le présent autorisée, depuis corportion.
et après la passation du présent acte, elle, ses députés, agents,
officiers, travailleurs et serviteurs, de faire et compléter un TrScé du
chemin de fer qui sera appelé " Le chemin de fer de London chemin de fer.
et Port Sarnia," depuis le bas du lac Huron à ou près de
Pórt Sarnia, et croisant le grand chemin de fer occidental à ou
près de la ville de London, àtel endroit qui sera jugé le plus con-
venable et le plus avantageux comme point d'intersection; la

dite
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dite ligne de chemin de fer devant être en premier lieu approu-
vée par le gouverneur en conseil.

Jauge. Il. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de

fer sera de cinq pieds six pouces.

Pouvoir de Ill. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux membres de la

prélever les dite compagnie de contribuer à former entre eux, dans les pro-
fonds néces-
saires. portions qu'ils jugeront convenables et nécessaires, une somme

suffisante pour construire et compléter le dit chemin de fer et

tous autres travaux, matières et choses qui seront jugées néces-

saires pour la confection, extension, conservation, améliora-

tion, achèvement, entretien et usage facile du dit chemin de fer

Proviso: des et autres travaux ; pourvu toujours, que les personnes ci-dessus

livres des- nommées, ou une majorité d'entre elles, feront ouvrir des livres

ront ouverts. de souscription dans la cité d'Hamilton, ville de London, village
de Port Sarnia, et autres endroits qu'elle pourra de temps a

autre désigner, jusqu'à ce que la première assemblée ci-après

prescrite des actionnaires ait lieu, pour recevoir les signatures

des personnes qui désirent devenir actionnaires dans la dite

Avis. entreprise, et à cet effet elles devront donner avis public dans tels

papiers-nouvelles qu'ils ou que la majorité d'entre eux jugera

à propos, de la date et du lieu où ces livres seront ouverts pour

la réception des signatures susdites, et les noms des personnes

autorisées par la dite compagnie pour recevoir ces souscriptions;
Effet de la et toute personne qui apposera sa signature dans aucun de ces
souscription. livres comme actionnaire dans la dite entreprise, deviendra par

ce fait membre de la dite compagnie, et comme telle elle aura

les mêmes droits et priviléges que ceux conférés aux diverses

personnes ci-dessus désignées par leurs noms comme membres

de la dite compagnie ; pourvu toujours que les dites parties ou

la majorité d'entre elles, réserveront si elles le jugent à propos,
la moitié du capital de la dite compagnit- pour des actions a

être souscrites dans la Grande-Bretagne.

Capital IV. Et qu'il soit statué, que la somme qui sera prélevée ou
£500,0O. souscrite formera le capital de la dite compagnie, lequel capital

A quelles fins n'excèdera pas la somme de cinq cent mille louis ; et l'argent qui
em~ployés- sera prélevé et souscrit devra, en vertu du présent acte, être mis à

part pour être premièrement employé au paiement et acquit-
tement de tous honoraires et déboursés pour obtenir la passation

du présent acte, et pour faire les plans, arpentages et estima-

tions relatifs au dit chemin, et tout le reste et résidu de cet

argent sera employé pour la confection, achèvement et entretien

du dit chemin de fer et autres fins du présent acte, et non pour
aucun autre usage, intentions ou fins quelconques.

Les actions V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie
seront de £25 sera divisé en actions de vingt-cinq louis courant chacune, et
chaque, etc. chaque actionnaire ou souscripteur d'aucune action ou actioùs

aura sa part de tous les bénéfices de la dite entreprise, propor-
tionnément au nombre d'actions qu'il possédera ou qu'il aura

souscrites,
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souscrites, et devra payer une partie des dépenses encourues
pour mettre le présent acte à effet, proportionnément au
nombre d'actions qu'il possédera ou qu'il aura souscrites.

VL Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale Première as-
des actionnaires sera tenue dans la cité d'Hamilton, dès que sembée géné-

cinq mille actions du capital de la dite compagnie auront été . etéle -*ion des di-
bond fide souscrites, et la somme de cinq pour cent payée su recteurs.
.icelles, tel qu'il est ci-après prescrit, et à telle assemblée neuf
personnes, qui seront chacune souscripteur d'au moins qua-
rante actions, et qui auront payé cinq pour cent sur icelles,
seront choisies pour être directeurs de la dite compagnie, et
demeureront en charge jusqu'à la première assemblée annuelle
des actionnaires ; et qvis sera dûment donné de la date et du Avis.
lieu où se tiendra cette première assemblée par les personnes
ci-dessus nommées, suivant la manière prescrite à l'égard de
l'avis qui sera donné par elles touchant les livres de sous-
cription.

VII. Et qu'il soit statué, que les assemblées annuelles des Assemblées

actionnaires auront lieu chaque aniée à l'endroit et au jour générales an-

fixés par les règlements de la dite compagnie, qui devront nuelles.

aussi établir la manière de convoquer les assemblées spéciales Assemblées
des actionnaires, et toutes autres matières et choses relatives spéciales.

à l'administration et gestion des affaires de la dite compagnie,
pour lesquelles aucune disposition spéciale n'est faite par ce
présent acte; mais aucun de ces règlements ne pourra être
incompatible avec les dispositions du présent acte, ou avec
celles des actes relatifs à la compagnie du grand chemin de
fer occidental, lesquelles sont ci-après étendues par le présent
acte à la dite compagnie, ou avec les lois de cette province.

VIII. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions dc Dispositions

lacte du parlement du Haut-Canada passé dans la quatrième de I acte du

année du règne de Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et .4 Gl.

intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer actes 'amen-

de London et Gore, et les actes du parlement de cette province dant, appli-

remettant en vigueur, amendant, ou étendant ou relatifs a compagnie
la compagnie par le dit acte incorporée et maintenant formée par

appelée " La compagnie du grand chemin de fer occidental," cet acte.

lesquels seront en force au temps de la passation de ce présent
acte, et non incompatibles avec icelui, ou dont les dispositions
ne s'étendent pas à des matières déjàprévues par ce présent acte,
seront et sont par le présent incorporés avec ce présent acte, et
s'étendront et s'appliqueront à la compagnie par icelui consti-
tuée, et au chemin de fer qu'elle est autonsée à construire,
aussi amplement et avec le même effet que si les dites dispo-
sitions étaient répétées et intercalées dans ce présent acte pour
servir aux fins de la dite compagnie et du dit chemin de fer; et
toutes les dispositions des dits actes qui sont ainsi incorporées
avec ce présent acte seront comprises et sous-entendues par
l'expression " ce présent acte," partout où elles se rencontreront.

ix,
8
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La compagnie IX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le
Pourra em- pouvoir et l'autorité d'emprunter de temps a autre, des
larnt, etc. sommes d'argent, pour faire, compléter, entretenir et faire fonc-

tionner le dit chemin de fer suivant qu'elle le jugera conve-
ble, et d'hypothéquer les terres, péages, revenus et autres
propriétés de la compagnie pour assurer le dû paiement de
ces sommes.

Pouvoir X. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant tous actes du
d'offrir com- parlement de cette province, ou de la ci-devant province du

pendar et. Haut-Canada, incorporant la compagnie du grand chemin de
suite posses- fer occidental, ou amendant l'acte d'incorporation d'icelle, et
sion de ter- ci-dessus mentionné et auxquels il est ci-dessus référé dans
""requ , le cas où des difficultés ou des différends surgiraient entre

la dite compagnie et le propriétaire ou occupant de toutes
terres ou terrains, ou privilége y appartenant lesquels
pourraient être requis ou seront pris pour l'usage et commo-
dité du dit chemin de fer, et quant au paiement de la terre
on terrain dont la compagnie se sera ainsi emparé, et des privi-
léges y attachés et dommages faits à iceux, il sera et pourra
être loisible à la dite compagnie, et elle est par le présent acte
autorisée à offrir à tel propriétaire on occupant de ces terres ou
terrains et priviléges susdits, telle somme on sommes d'argent
en compensation d'iceux qu'elle considèrera être justes et rai-

Par qui seront sonnables; et dans le cas d'un arbitrage ou poursuite intentée
P aris à raison de ce que le propriétaire on l'occupant n'accepterait

pas la somme ou compensation ainsi offerte, et qu'il ne serait
accordé par les arbitres nommés pour régler l'affaire ou le
jury choisi pour décider sur icelle, une somme plus élevée que
celle ainsi offerte comme compensation, le dit propriétaire ou
occupant de ces terres, terrains et priviléges paiera et satisfera
tous les frais et dépenses occasionnés par tel arbitrage ou
poursuite, et s'il est accordé par les arbitres ou le jury une
somme plus élevée que celle ainsi offerte, alors la compagnie
paiera tous les frais et dépenses occasionnés par tel arbitrage
ou poursuite, et aussi telle somme additionnelle qui pourra avoir
été ainsi allouée ou accordée par les arbitres ou le jury, pour
la terre, le terrain ou les priviléges dont la compagnie se sera
empare.

Si la somme XI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie devra, aussi-
ofrerte n'est tôt possible après avoir fait cette offre, (si telle offre n'est pas

acceptée,
Facompne acceptée) payer le montant de la somme ainsi offerte au greffe de
la déposera au l'une ou Pautre des cours supérieures de loi commune dans le
grefe. Haut-Canada, pour lusage du propriétaire ou occupant, ou de

telle autre personne autorisée par la loi à recevoir telle somme, et
immédiatement après que ce paiement aura été fait on la somme
ainsi offerte déposée entre les mains de lofficier de telle cour,
il sera et pourra être loisible à la dite compagnie, et elle est par
le présent autorisée de prendre possession de la terre ou terrain
en question, et de le posséder pour les fins pour lesquelles la com-
pagnie en aura besoin; et si aucune résistance ou opposition par

la



185. Ckemin de Fer de London et Port Sania. Cap. 101. 369

la force a lieu ou est faite pourempêcher la prise de possession, commet il
il sera et pourra être loisible à tout j d'une cour de- comté sera rem6di6
dans le Haut-Canada, sur preuve saisaisante que telle offre a
été faite et que l'argent de la compentin a été déposé à la com-
comme susdit, et que la possession immédiate de la terre est pagnie,
nécessaire pour la dite compagnie, d'émaner son warrant au
shérif du comté ou des comtés unis dans lequel ou lesquels la
terre est située, ou à un huissier, suivant qu'il trouvera le plus
convenable, pour mettre la dite compagnie en possession et
faire cesser telle résistance ou opposition.

XH. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une somme ou.a somme
des sommes d'argent seront adjugées ou que la dite compagnie adjugée sera
sera convenu d'accorder une somme d'argent pour payer toute a compensa-
terre dont elle se sera emparée pour lusage de son chemin de fer, compagnie
et qui pourra être prise sans le consentement du propriétaire, la Payerapour la
somme ainsi adjugée ou convenue sera la compensation que la ter
compagnie paiera pour la dite terre et qui en tiendra lieu, et
toute réclamation ou hypothèque sur la dite terre ou sur aucune
partie d'icelle, sera convertie en une réclamation contre la
compensation ou une partie équivalente d'icelle, et la compa-
gnie sera responsable en conséquence lorsqu'elle aura payé cette
compensation ou partie d'icelle à quelque personne qui ny aura
aucun droit, sauf toujours le recours qu'elle pourra avoir contre
la partie. Pourvu que si la compagnie a raison de craindre Proviso: si la
aucune réclamation ou hypothèque, ou si aucune personne à compagnie
laquelle la compensation ou rente annuelle ou aucune partie craint u'in'y
d'icelle sera payable refuse d'exécuter le transport ou garantie aIt queque
convenable, ou si la partie qui a droit à la dite réclamation ne eue payera le
peut être trouvée ou est inconnue à la compagnie, ou si pour lontant au
aucune autre raison la compagnie le trouve à propos, il lui sera 1 *i'e*i
loisible de la payer au greffe d'aucune des cours supérieures de buera aux ré-
loi commune pour le Haut-Canada, avec intérêt sur icelle pour clamants.
six mois, et de transmettre au greffier de la cour une copie
authentique de lacte de transport, ou de la sentence arbitrale
ou convention s'il n'y a point de transport, et cette sentence et
convention seront par la suite reconnues comme titre de la
compagnie pour la terre y mentionnée; et un avis, suivant la
forme et pour le temps que la dite cour spécifiera, sera inséré
dans un papier-nouvelles (s'il y en a) publié dans le comté où
la terre est située, lequel mentionnera que le titre de la
compagnie, c'est-à-dire le transport, convention on sentence, a
été fait en vertu du présent acte, et appellera toutes les
personnes ayant droit à la terre ou à aucune partie d'icelle, ou
représentant ou étant les maris de toutes femmes y ayant droit,
à présenter leurs réclamations contre la compensation ou toute
partie d'icelle, et toutes telles réclamations seront reçues et
décidées par la cour, et la dite procédure annulera pour
toujours toutes réclamations contre la dite terre ou aucune
partie d'icelle, y compris le douaire et toutes les hypothèques,
et charges dont elle pourra être grevée; et la cour établira tel
ordre qu'il conviendra pour la distribution, le paiement et le

placement
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placement de la compensation, et pour la protection detoutes les

parties intéressées suivant leur droit et la justice, conforme-

Frais. ment aux dispositions du présent acte et à la loi; et les frais

de procédures ou aucune partie d'iceux seront payés par la

compagnie ou par toute autre partie suivant que la cour le
Intérêt, trouvera juste ; et si tel ordre de distribution comme susdit est

obtenu dans moins de six mois à compter du paiement de la

compensation à la dite cour, la cour ordonnera qu'une partie

proportionnelle de lintérêt soit remise à la compagnie, et si a
raison de quelque erreur, faute ou négligence de la compagnie
il n'est obtenu qu'après lexpiration de six mois, la cour
ordonnera à la compagnie de payer au réclamant qu'il

appartient l'intérêt qui sera justement dû pour telle période
ultérieure.

Un juge de XIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du

coude comté présent acte, si les arbitres qui seront choisis et nommés par la

mer untoi- dite compagnie incorporée par le présent acte, et le propriétaire
sième ou cin- ou l'occupant de tout terramn requis et pris par la dite compa-
uime ar- gnie pou e et avantage de son chemin de fer ne peuventat en ce- gepor lusag

,ains caer point s'entendre lors de leur première assemblée sur le choix

d'un troisième ou cinquième arbitre suivant le cas, pour agir
avec eux dans lévaluation du dit terrain et des prinviléges et
dommages qui y auront rapport, il sera loisible au juge de la
cour de comté du comté dans lequel le dit terrain est située de
choisir et nommer le dit troisième ou cinquième arbitre
suivant le cas, lequel arbitre ainsi nommé par le dit juge aura
et possédera les mêmes pouvoirs et autorités que s'il eut été
élu et choisi par les arbitres nommés par la dite compagnie
et le propriétaire ou l'occupant du dit terrain.

Disposition XIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la compagnie
pour runion dn grand chemin de fer occidental, auront et ont par le present
de.la cma

gnie coleu acte plein pouvoir et autorité en tout temps après la passation

nd chemin du présent acte avec le consentement des de:ceteurs de la com-

dental. pagnie du chemin de fer de London et Port Sarnia, ou en tout

temps après l'achèvement du dit chemin de fer, avec ou sans

le consentement des dits directeurs de la compagnie du chemin

de fer de London et Port Sarnia, par un règlement ou des règle-
ments de la dite compagnie du grand chemin de fer occidental
à cet effet, d'incorporer le capital de la dite compagnie
du chemin de fer de London et Port Sarnia, avec le capital
de la dite compagnie du grand chemin de fer occidental, et
de ce jour les dits capitaux seront un seul et même capital,
et le dit chemin de fer de London et Port Sarnia deviendra

partie du grand chemin de fer occidental, comme s'il eut

originairement été construit par la dite compagme du

grand chemin de fer occidental, et sera sourmis a tous les

règlements de la dite compagnie, en la même manière que
les autres parties de la ligne du dit grand chemin de fer occi-

dental, et le capital de la compagnie du grand chemin de fer

occidental sera augmenté en conséquence, et à compter du jour
où
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où le dit capital et ligne de chemin de la dite compagnie du
chemin de fer de London et Port Sarnia seront consolidés
avec ceux de la dite compagnie du grand chemin de fer
occidental, cette partie du présent acte qui pourra être incom-
patible avec la dite consolidation cessera et expirera, mais
toutes ses dispositions qui ne seront pas ainsi incompatibles
resteront en force, et s'appliqueront à la ligne du chemin de
fer dont la construction est autorisée par le présent acte et à la
compagnie du grand chemin de fer occidental, et aux
directeurs, officiers et agents d'icelle.

XV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CAP. CII.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer
d'Hamilton et Port Dover.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

A TTENDU que la construction d'un chemin de fer, reliant Pr6mbule.
.m les eaux de la Baie de Burlington à la cité d'Hamilton, à
celles du lac Erie, à ou près de Port Dover, contribuerait
grandement au bien-être des habitants qui résident sur la
ligne de ce chemin de fer et dans létendue de pays qui
l'entoure ; et attendu que Robert William Harris, marchand,
de la cité de Liverpool, John Masterman, le jeune, banquier, de
la cité de Londres, Samuel Laing, membre de la chambre des
communes, de la cité de Londres, Peter Buchanan, marchand,
de la cité de Glasgow, Isaac Buchanan, marchand, de la cité
d'Hamilton, Edmund Ritchie, écuyer, du même lieu, Andrew
Stuart, écuyer, du même lieu, Hector Munro, écuyer, du
même lieu, W. P. McLaren, écuyer, du même lieu, Sir Allan
N. MacNab, avocat, de Dundurn, James Ritchie, marchand,
de Simcoe, et William M. Willson, écuyer, du même lieu, ont
demandé à être incorporés avec les pouvoirs nécessaires pour
faire et entretenir le dit chemin de fer: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé das
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagné et d'Ir-
lande, et intitulé : Acte pour réunir ls provinces du Haut et dM
Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, que les dits Robert William certain per"
Harris, John Masterman, Samuel Laing, Peter Buchanan, sonnes incor.

Isaac Buchanan, Edmund Ritchie, Andrew Stuart, Hector P"r'
Munro, W. P. McLaren, Sir Allan N. MacNab, James Ritchie,
et William M. Willson, avec toutes telles autres personnes,
corporations et municipalités qui deviendront actionnaires de
la dite compagnie teI que plus bas mentionné, seront et
sont par le présent acte établis, déclarés et constitués corps

26 politique
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Nom de la politique et incorporé de fait, sous le nom et raison de " La
corporation. compagnie du chemin de fer d'Hamilton et Port Dover. "

Certaines Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de "Placteclauses de 14 des clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux pre-SI15 V. e.51,
incorporées mière, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, etavec cet acte. aussi les différentes clauses du dit acte relatives à "l inter-

prétation," " incorporation," " pouvoirs," " arpentages et
plans," "terrains et leur évaluation," "chemins et ponts,"" clôtures," " taux de péage," " assemblées générales," "direc-
teurs," "élection et fonctions des directeurs," " actions et trans-
fert des actions," " municipalités," " actionnaires," "pour-suites pour compensation, amendes, et pénalités, et procédures
y relatives," " service du chemin de fer," et " dispositions
générales," seront incorporées avec le présent acte, et seront
sous-entendues par l'expression: " présent acte," partout où
elle se rencontrera.

Tracé du che- III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agentsmin de fer. et employés auront plein pouvoir en vertu du présent acte de
tracer, construire, faire et finir un chemin de fer à simple ou
double voie, à leurs propres frais et charges, sur ou à travers
toute partie du pays située entre Port Dover et la cité
d'Hamilton.

Forme des IV. Et qu'il soit statué, que tous actes et transports en vertutan. du présent acte, relatifs aux terrains à être transportés à la
terres à la compagnie pour les fins du présent acte, seront et pourront être,compagme. en autant que le titre des dits terrains ou les circonstances de la
En personne faisant tels transport le permettront, dans la forme de
Enrgistre- la cédule A du présent acte, et tous les registrateurs sont par

le présent tenus d'entrer dans leurs livres d'enregistrement, ces
actes sur la production d'iceux et la preuve de leur exécution,
sans sommaire, et ils feront une note de telle entrée sur

Emoluments l'acte ; et la dite compagnie aura à payer aux dits registrateursdu registra- pour ce faire la somme de deux chelins et six deniers et pasleur. davantage. I

Fonda capital. V. Et qu'il soit statué, que le capital de la compagnie sera
Actions. de cinq cent mille louis divisé en vingt mille actions de

vingt-cinq louis chaque, lequel montant sera prélevé par les
personnes ou parties dénommées ci-dessus ou quelqu'une
d'entre elles ensemble avec telles autres personnes et corpo-
rations qui pourront devenir actionnaires de la dite com-Emploi. pagnie, et l'argent à être ainsi prélevé, est par le pré-
sent assigné et affecté en premier lieu au paiement, liquidation
et satisfaction de tous honoraires et déboursés encourus pour
l'obtention et passation du présent acte, et pour faire les arpen-
tages, plans et évaluations relatifs au dit chemin de fer et s'y
rattachant.

Vil
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VI. Et qu'il soit statué, que dans le cours d'un mois après Première as-la passation du présent acte, une assemblée générale des semblée gé-

actionnaires aura lieu dans la cité. d'Hamilton aux fins de nérale.
mettre à effet le présent acte, laquelle assemblée sera convoquéepar cmq quelconques des personnes nommées dans le présentacte; en par elles donnant dix jours d'avance un avis publié dans Avis.les papiers-nouvelles de la dite cité d'Hamilton, et à lassemblée1 Elettiongénérale susdite, les actionnaires présents, soit en personne ou * r aurspar procureur, qui auront payé cinq pour cent sur les actions et durée depar eux souscrites, éliront neuf directeurs en la manière et leur charge.
d'après la qualification ci-dessous mentionnées, qui, avec lesdirecteurs ex ofcio, tel que prescrit par lacte des clauses con-solidées des chemins de fer, demeureront en charge jusqu'à lapremière assemblée générale annuelle pour l'élection des direc-teurs, et jusqu'à ce que d'autres aient été élus à leur place.

VII. Et qu'il soit statué, que le deuxième lundi de juin de Asm)rchaque année, au bureau de la compagnie, dans la cité généralesd'Hamilton, neuf directeurs seront choisis par les actionnaires annuelles.
en la manière ci-après prescrite, et avis public de telle élection Avis.annuelle sera publié un mois avant le jour de l'élection dansdeux papiers-nouvelles publiés dans la cité d'Hamilton, etaussi quinze jours avant l'élection dans un papier-nouvelles
publié dans chaque ville située sur la ligne du dit chemin,et toutes les élections des directeurs seront faites au scrutin, Election auet les personnes qui réuniront le plus grand nombre de voix à scrutin.
une élection seront directeurs, et s'il arrive que deuxpersonnes ou plus obtiennent un nombre égal de voix, les Egalité.
actionnaires devront décider de l'élection par un autre scrutin,ou par plusieurs scrutins, jusqu'à ce que le choix soit fait, et si Vacancesune vacance survient parmi les directeurs à raison de décès comment
résignation ou départ de cette province, telle vacance seraremplies.
remplie pour le reste de l'année par une majorité des directeurs,et les dits neuf directeurs avec les directeurs ex ofcio Bureau consti-constitueront un bureau de directeurs. tué.

VIII. Et qu'il soit statué, que le nombre des directeurs qui Quorum desformera un quorum pour la transaction des affaires, pourra directeurs.
être fixé par les règlements de la compagnie, et jusqu'à lapassation de ces règlements, la majorité des directeurs formerace quorum; pourvu que les directeurs pourront employer un Directeur sa-d'entre eux comme directeur salarié. larié.

IX. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles comme Qualificationdirecteurs de la dite compagnie en vertu du présent acte, seront des directeurs
les actionnaires possédant des actions au montant de millelouis, qui auront payé toutes les demandes de versements surles dites actions.

X. Et qu'il soit statué, qu'aucune demande de versement Versementsadressée aux actionnaires, n'excédera dix pour cent sur le limités.montant de leurs actions.
26*
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Une voix par XI. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire de son chefclue ction- aura droit à un nombre de voix égal au nombre d'ac-

tions qu'il aura possédées en son nom deux semaines avant le
temps de voter.

La compae XII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droitsera pau-eâde d ~~ -des lettres de devenir partie à des billets promissoires, et lettres de change
change et pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis ; etbilet' tout billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre de change

tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-président
de la compagnie, et contre-signée par le secrétaire et le trésorier,
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet pro-
missoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé
par le président ou le vice-président de la dite compagnie, et
contre-signé par le secrétaire et le trésoriercomme tel,-soit avant
ou après lapassation du présent acte, seracenséavoirété dûment
fait, tiré, accepté ou endossé suivant le cas, pour la compagnie,jusqu'à preuve du contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun
cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun tel billet
promissoire ou lettre de change ; et le président, vice-président,
ou secrétaire et le trésorier de la compagnie faisant, tirant, accep-tant ou endossant tel billet promissoire ou lettre de change, ne
seront individuellement exposés à aucune responsabilité quel-Proviso. conque à cet égard; pourvu toujours, que rien de contenu dans
cette section ne sera censé autoriser la dite compagnie à
émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun billet promis-
soire destiné à être mis en circulation comme argent ou comme
billet d'une banque.

Jauge. XIII. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer
ne sera ni plus large ni plus étroite que cinq pieds six pouces.

Acte public. XIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CEDULE A.

Sachez tous par ces présentes que je
de (insérez aussi le nom de Pépouse
si elle est pour renoncer d son douaire, ou si pour toute
autre raison elle devient partie au transport) en considération
de la somme de à moi payée (ou suivant le cas)
par la compagnie du chemin de fer d'Hamilton et Port Dover,
que je reconnais par les présentes avoir reçue, cède, vends,
transporte et confirme à la dite compagnie du chemin de fer
d'Hamilton et Port Dover, ses successeurs et ayants cause à
perpétuité, tout ce certain lot de terre situé (ici donnez la
désignation du terrain,) lequel a été choisi par la dite com-
pagme pour les fins de son chemin, pour la dite compagnie
du chemin de fer d'Hamilton et Port Dover, ses successeurs et
ayants cause à perpétuité, avoir et posséder le dit lot de terre,

et
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et dépendances et héritages; (ici, iwentionnez Pabandmo dudouare asi te il y a,) " et je (le nom de Fpoose) par ces
présentes, renonce a mon douaire sur le dit terrain."

Témoin, mon (ou notre) seing (ou seings) et sceau (ousceaux,) oe jour de
rnil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de
A. B. [z,. a.](Et i FEpouse est partie au transport) C. D. [r.. s.]

CAP. CIII.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de

Montréal et Bytown.
[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

A END ue Alexandre Maurice Delise, William Work- Préambe.man, Benjamin Holmes, John Leeming et Olivier Berthe-let, de la cité de Montéal, écuyers, et d'autres personnes, ontdemandée par pétition à la législature d'incorporer une compa-gnie pour construire un chemin de fer partant de la cité de Mont-réal susdit, par l'etrémité nord-est de lamontagne de Montréa
jusqu'à Bytown ou ses environs, par la route qui pourra êtrejugée la plus convenable, et qu'il est expédient d'accéder à lademande des dits pétitionnaires: à ces causes, qu'il soit statuépar la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis etdu consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-lative de la province du Canada, constitués et assemblésbenvertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement duRoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlaide, intitulé:Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, etpour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statuépar la dite autorité, que Alexandre Maurice Delisle Jacques Cen perViger, Janvier D. Lacroix, Benjamin Holmes, John Leeming, sonnes icor-Jean Louis Beaudry, Narcisse Valois, Joseph Roy, J. W. A. Por 6e.R. Masson, William Workman, Tancrède Bouthillier AlexisEdouard Montmarquet, Benjamin Henry Lemoine, MauriceCuvilier, Jacob DeWitt, Hubert Paré, James Charles, DwightP. Janes, Sidney Bellingham, Pierre Jodoin, Alexis Lafraim-boise, Jean Bruneau, Olivier Berthelet, Charles Hersey, JosephAumond, Alfred Larocque, François Leclaire, Joseph AmableBerthelot, Samuel Gale, John Dods, Peter Devins, Thomas M.Thompson, A. Romuald Cherrier, Henry Mulholland, NarcisseB. Desmarteau, Charles A. Leblanc, Nicholas Sparkes et Thé-odore Hart, écuyers, avec toutes telles autres personnes et cor-porations qui deviendront actionnaires de la dite compagnie paractions, tel que plus bas mentionné, seront et sont par le présentacte établis, déclarés et constitués corps politique et incorporéde fait sous le nom et raison de " Compagnie du chemin de Nom de afer -de Montréal et'Bytown.» corporation.
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Certaines Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de " lacteclauses de 14 des clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux pre-incororées mière, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, etavec cet acte. aussi les différentes clauses du dit acte relatives à "l'inter-prétation," " incorporation," " pouvoirs," " plans et arpen-tages," "terrains et leur évaluation," "chemins et ponts,"clôtures," " taux," "assemblées générales," "directeurs "élections et fonctions des directeurs," "actions et transfertdes actions," " municipalités," "actionnaires," " actions poureompensation, amendes et pénalités, et procédures y relatives,""service du chemin de fer," et " dispositions générales," serontincorporées avec le présent acte, sauf en autant seulementqu'elles sont expressément changées par quelque disposi-tion ou clause ci-dessous établie par le présent acte; sauftoujours la modification suivante de la neuvième sous-sectionde la clause du dit " acte des clauses consolidées des chemin.de fer," intitulée: " Plans et arpentages," c'est-à-savoir : quedu terrain au montant de vingt acres pourra être pris par ladite compagnie sans le consentement du propriétaire d'icelui,mais sujet aux dispositions du dit acte à cet égard, pour desstations, dépôts et autres ouvrages dans toute cité ou ville quel-conque.

La compagnie III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agentsdera le trac et employés auront plein pouvoir en vertu du présent acte dedu che n de tracer, construire, faire et finir un chemin de fer à simple oudouble voie, à leurs propres frais et charges sur ou à traverstoute partie du pays situé entre toute partie de la dite cité,paroisse ou comté de Montréal, par l'extrémité nord-est de lamontagne de Montréal, et à travers les comtés de Terrebonneet des Deux-Montagnes, et toute partie de la ville de Bytownsusdite, ainsi que de construire des embranchements du ditchemin de fer, que les circonstances des comtés et localités quele dit chemin de fer doit traverser pourront exiger ; mais dansaucun cas aucun tel embranchement n'excèdera dix milles deProviso: longueur; pourvu toujours, qu'attendu que la construction d'unsag odupnt pont sur le fleuve St. Laurent à ou près la cité de Montréal estaujourd'hui prévue, et qu'il est juste et convenable que la ditecompagnie puisse avoir accès au dit pont, la dite compagnieaura, afin de relier son chemin de fer au dit pont, le pouvoir deplacer une voie et établir des rails dans et à travers telles rueset telles propriétés dans la dite cité, paroisse ou comté deMontréal, ou faire tel chemin d'embranchement qu'il seranécessaire pour effectuer cet objet ; et la corporation de la ditecité de Montréal fera tels règlements qu'elle considérera néces-Autre proviso saires à cet effet: pourvu toujours, que si le dit pont était consà ce sujet. truit assez haut sur le dit fleuve St. Laurent pour qu'il fût néces-saire et à désirer que la compagnie reliât son chemin de feravec le grand tronc de chemin de fer à un point quelconqueau-dessus de la cité, paroisse ou comté de Montréal, il sèraloisible à la dite compagnie de relier ainsi son dit chemin defer, et à cet effet de changer la ligne de son dit chemin de fer.
IV.
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IV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pou- Pouvoir devoir d'ériger et construire tels ponts dont elle aura besoin pour faire des
les objets de son dit chemin de fer, sur toute partie -de la dite pont&
rivière des Outaouais, en quelque endroit qui sera jugé prati-cable entre Carillon et Grenville, ou sur cette partie de la dite
rivière connue sous le nom de 'la rivière des Prairies, et égale-ment sur la rivière Jésus, suivant qu'elle le jugera nécessaire,
avec le droit, si elle le juge à propos, d'adapter les dits ponts Les ponts se.au passage de chevaux, voitures et passagers, sujette aux ront iaits de
clauses, conditions et stipulations de " l'acte des clauses con- manière à e-
solidées des chemins de fer." Et dans le cas où le public se voitues orservirait des dits ponts comme ponts de péage, les taux et dinairs.
péages seront fixés par le gouverneur en conseil: pourvu tou- Proviso: lejours que la dite compagnie ne commencera la construction Plan en sera
d'aucun pont avant d'avoir soumis tous les plans d'icelui, ainsi lappouerpau
que de tous les ouvrages en dépendant, au gouverneur en con- en conseilseil, ni avant que ces plans-aient été approuvés par lui; pourvu Proviso:aussi que nul tel pont ne sera construit pour le passage des autres pontsvoitures, animaux et passagers ordinaires, dans les limites ex- Privés,
clusives appartenant à un pont de péage sur une rivière quel-conque, excepté avec le consentement du propriétaire de telpont, ni pour des fins de chemins de fer, excepté seulementavec son consentement, ou après lui avoir payé ou avoir offertde lui payer la compensation qui pourra lui être accordée dans.le cas de différend entre lui et la dite compagnie ; laquellecompensation sera établie de la manière. prescrite dans laonzième clause de "Pacte des clauses consolidées des cheminsde fer."*

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la Pouvoir dedite compagnie, de prendre et s'approprier pour l'usage du dit prendre des
1 terrains in-chemin de fer, mais non d'aliéner telles parties des terres cultesaubmer.

incultes de la couronne qui n'ont pas encore été concédées ou gést etc.
vendues, situées sur la route du dit chemin de fer, qui pourrontêtre nécessaires pour le dit chemin; comme aussi, telles partiesdes terrains couverts par les eaux de toute rivière, cours d'eaulac ou canal, ou de leurs lits respectifs, quiseront trouvées néces-saires pour faire ou compléter le dit chemin de fer ou s'en ser-vir plus commodément, et d'y construire les quais, jetéés, plansinclinés, ponts, grues et autres ouvrages qu'il conviendra à ladite compagnie ; pourvu toujours, que la dite compagnie n'aura Proviso: ri-pas le droit d'obstruer ni de gêner la navigation d'aucune vières navi-rivière, cours d'eau ou canal que son chemin de fer pourra tra- gabl.

verser; et si le dit chemin de fer traverse une rivière ou canalnavigable, la dite compagnie laissera des ouvertures ou pas-sages entre les piles du pont ou viaduc qu'elle y construira ;et elle construira les ponts-levis ou ponts-tournants sur le che-nal de la rivière, ou sur le canal, et sera assujétie aux règle-ments relatifs à l'ouverture du dit pont-levis ou pont-tournantpour le passage des bâtiments et trains de bois, que le gouver-neur en conseil fera de temps à autre; et la dite compagnie Appmbationn'aura le droit de construire. aucun quai, pont, jetée ou du gouveneur
autre
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en conseil autre ouvrage quelconque sur la grève publique, ou dans le lit"eqise, d'aucune rivière ou cours d'eau navigable, ou sur des terrains

couverts par les eaux d'iceux, avant qu'un plan de ces ouvrages
ait été soumis au gouverneur de cette province en conseil, ni
avant qu'il ait été approuvé par lui en conseil, comme susdit.

Forme des VI. Et qu'il soit statué, que tous actes et transportsactes trams relatifs aux terrains ,à être transportés à la compagnie
=enins' a pour les fins du présent acte, seront et pourront êtrecompagnie. dans la forme de la cédule A du présent acte, autant que lestitres des dites terres ou les circonstances dans lesquelles se

trouveront les personnes fesant tels transports pourront Pad-
Eneistre. mettre; et afin qu'ils soient dûment enregistrés, il est par lemntfacilité. présent requis que tous les registrateurs, dans leurs comtés res-pectifs, seront pourvus, par et aux frais de la dite compagnie,d'un livre, contenant des copies de la formule donnée dans ladite cédule A, une copie devant être imprimée sur chaquepage, avec les blancs nécessaires pour chaque cas de transport ;et d'entrer et enregistrer dans le livre les dits actes sur leurproduction et la preuve de leur exécution, sans sommaire, etEmoluments inscrire une note de telle entrée sur les dits actes. Et la com-du registra-
teur. pagnie aura à payer aux dits registrateurs pour ce faire la sommede deux chelins et six deniers, et pas plus; et le dit enregis-

trement sera censé et considéré valide en loi, nonobstant toutechose à ce contraire dans les dispositions d'aucun acte relatifa l'enregistrement des titres, maintenant en torce en cette pro-vince.

Ponds capital. VII. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie
n'excèdera pas en totalité la somme de six cent mille louisActions, courant, laquelle sera divisée en vingt-quatre mille actions devingt-cinq louis courant chacune, lequel montant sera formépar les personnes et corporations qui pourront devenir action-Emploi. naires de la dite compagnie, et le dit argent ainsi formé seraaffecté en premier lieu au paiement, et liquidation de tous hono-
raires, frais et déboursés encourus pour obtenir la passation duprésent acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluations
relatifs au chemin de fer, et le reste et résidu de tel argent seraemployé à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, etaux autres fins du présent acte, et à nulle autre fin quelconque ;Proviso: dé- pourvu toujours, que jusqu'à ce que les dépenses préliminaires, àpenses Préli- propos du dit chemin de fer, soient payées à même le capital de=maires. la dite compagnie, il sera loisible à la municipalité de tout comté,cité ou ville, sur la ligne du dit chemin, de payer à même lesfonds généraux de telle municipalité, sa juste proportion desdites dépenses préliminaires, et cette proportion lui sera remisea même le capital de la dite compagnie, ou lui sera créditéeen paiement d'actions.

Forme des VIII. Et qu'il soit statué, que lorsque la compagnie fera des
débenue de emprunts d'argent, les débentures qu'elle donnera à cette fimla ompagnie, seront et pourront être dressées suivant la formule contenué

dans
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dans lacédule B. annexée au présent acte, ou suivanttoute autreformule analogue, sans avoir besoin d'être dressées devant
notaire; et elles auront leffet de créer une e sur ledit chemin de fer et les terrains et propriétés d'icelui, et Pen-
registrement en toutes lettres d'une débenture (sans les coupons meant ed'intérêts y annexés) en la dite forme, dans le bureau d'enre-oemé de
gistrement du comté de Montréal, lequel enregistrement, pour Motréal,les fins du présent acte et de l'emprunt qui sera efectué en vertud'ieelui, sera censé et considéré être un enregistrement spécialdu dit chemin de fer et de tous les terrains et propriétés
d'ieelui, dans chaque comté ou localité à travers lequel telehemin de fer pourra passer ou se trouver, complètera Phypo-thèque créée par cette débenture à l'égard de toutes parties
quelconques, et la débenture et lhypothèque ainsi créée lierontla dite compagnie à toutes fis et intentions quelconques enfaveur du possesseur de la débenture, et auront Peffet d'hypo-
théquer et grever tous les terrains et propriétés de la dite
compagnie sans aucune autre désignation formelle ou spéciale ;mais la désignation contenue dans la dite cédule B sera censée
comprendre tous les terrains et biens-fonds de la dite compa-
gne, tous les quais et édifices quelconques sus-érigés, et en unmot tous les immeubles appartenant à la dite compagnie, ycompris les lisses et le fer y attachés, nonobstant toute loi ouusage a ce contraire.

IX. Et qu'il soit statué, que si après l'enregistrement dans le Entre desbureau d'enregistrement d'un comté d'une débenture de ladite débenturescompagnie créant hypothèque, la dite débenture est présentée ance
au bureau d'enregistrement où elle aura été enregistrée avec du regiâtra.le mot I annulée," et la signature du président ou autre direc- teur.
teur dûment autorisé de la dite compagnie, ou du secrétaire ettrésorier de la dite compagnie, écrit en travers sur la faced'icellele registrateur ou sondéputé, surréceptionde l'honoraire
d'un chelin et trois deniers pour ce faire, et sur preuve de lan-nulation par le serment d'un témoin digne de foi, (lequel ser-ment le dit registrateur ou son député est par le présent autoriséà administrer), fera immédiatement une entrée à la marge duregistre vis-à-vis l'enregistrement de cette dél -nture, constatant
qu'elle a été annulée, en ajoutant à cette entr& la date de l'an-nulation et sa signature, après quoi la débentutre annulée seradéposée et restera de record dans le dit bureau d'enregistre-
ment.

X. Et dans le but de faciliter l'enregistrement des débentures -de la dite compagnie créant des hypothèques, et de leur annu- ment des d-lation-qu'il soit statué, que la dite compagnie devra, à ses bentures fa.
propres frais, déposer dans le dit bureau d'enregistrement où Ciité.
elle est par le présent requise d'enregistrer ses débentures, unnombre quelconque de ses débentures imprimées ou gravées enblanc, en la forme de la dite cédule annexée à cet acte, sansqu'il soit nécessaire d'y ajouter les coupons reliées ensemble
en forme de livre, avec les pages numérotées et signées par

le
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le secrétaire de la compagnie; et dans ce cas, le registrateur
ou son député sera tenu de le recevoir et conserver comme un
des livres d'enregistrement de son bureau, et d'y enregistrer les
dites débentures de la compagnie, au lieu de les enregistrer
dans les livres d'enregistrement ordinaires du bureau, recevant
pour l'enregistrement de chacune des dites débentures un
honoraire d'un chelin et trois deniers, et pas davantage;
nonobstant toute ordonnance ou loi à ce contraire.

Nomination: XI. Et qu'il soit statué, que Alexandre Maurice Delisle,des premiers William Workman, Benjamin Holmes, Jean Louis Beaudry,directeurs.
John Leeming, Benjamin H. Lemoine, Charles Hersey, Sidney
Bellingham, Théodore Hart, Nicholas Sparkes et Joseph Au-
mond, seront et sont par le présent acte constitués et nommés les
premiers directeurs de la dite compagnie, et resteront en charge
jusqu'à ce que d'autres soient élus par les actionnaires, en vertu
du présent acte, et composeront jusqu'à ce moment-là le bureauLeurs pou. des directeurs de la dite compagnie, avec pouvoir d'ouvrir des
livres d'actions, et de faire une demande de versement sur les
actions souscrites en tels livres, et de convoquer une assemblée
pour l'élection de directeurs, en la manière ci-après prescrite,
et de tracer le dit chemin de fer, avec tous les autres pouvoirs
conférés par " l'acte des clauses consolidées des chemins de
fer" aux directeurs élus en vertu du dit acte, ou nommés au
présent acte.

Première as- XII. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt qu'un cinquièmesemblée gé- du dit capital aura été souscrit, il sera loisible aux dits direc-nérale. teurs, ou à la majorité d'entfe eux, de convoquer une assemblée
des actionnaires, à tel lieu et en tel temps qu'ils jugeront con-

Avis. venables, en en donnant au moins quinze jours d'avis public,
dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, publiés dans la cité de
Montréal et dans la ville de Bytown, à laquelle dite assemblée
générale, et à l'assemblée générale annuelle mentionnée dans
les sections suivantes, les actionnaires particuliers présents,

Election des soit en personne ou par procureur, éliront huit directeurs en ladirecteurs. manière ci-après mentionnée, et un directeur sera choisi
Les munici- par chaque corporation municipale qui sera actionnaire auPalités sous- montant de cinq mille louis courant, lequel dit directeur sera
£5,000 choisi- le maire, préfet ou reeve, étant en même temps le chef de la
ront un direc- municipalité, ou telle autre personne que chaque municipalitéteur. pourra nommer spécialement par un règlement à cette fin; étant

dérogé dans ce but par le présent acte à la quatrième sous sec-
tion de la dix-huitième section de l'acte des clauses conso-
lidées des chemins de fer, et les dits directeurs resteront en
office jusqu'au premier lundi du mois de mars suivant.

Assemblées XIII. Et qu'il soit statué, que le dit 'premier lundi de mars, etgénéralesan- le premier lundi de mars de chaque année subséquente, ou à tel
autre jour et à tel lieu qui seront fixés par un règlement, lesactionnaires particuliers choisiront huit directeurs en la manière

Avis. ci-après mentionnée; et avis de telle assemblée annuelle sera
publié
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publié un mois avant le jour de l'élection dans le Canada
Gazette, et aussi une fois au moins, quinze jours avant l'élec-
tion, dans un papier-nouvelles dans chaque cité ou ville ou
comté situé sur la ligne du chemin de fer, et toutes les élections Election audes dits directeurs seront au scrutin, et les personnes qui auront scrutin.
le plus grand nombre de voix àune élection, seront les directeurs,
et s'il arrive que deux ou plusieurs personnes aient un égal Egalité.
nombre de voix, les actionnaires détermineront l'élection par
un autre ou par d'autres scrutins, jusqu'à ce que le choix soit
fixé; et s'il survient une vacance parmi les dits huit directeurs
par décès, résignation ou autrement, telle vacance sera remplie Vacances
pour le reste de l'année par la majorité des directeurs, et que remplies.
les dits huit directeurs, ensemble avec les représentants des cor-
porations municipales qui souscriront comme susdit, formeront
e bureau des directeurs.

XIV. Et qu'il soit statué, que trois des dits directeurs for- Quorum desmeront un quorum pour la transaction des affaires : pourvu que drecteurs.
les dits directeurs pourront employer un ou plusieurs d'entre Directeureux comme directeur ou directeurs salariés. salarié.

XV. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles comme Qualification
directeurs de la dite compagnie en vertu du présent acte, des directeurs.
seront les actionnaires possédant au moins douze actions dans
le capital de la dite compagnie, qui auront payé toutes les
demandes de versements sur les dites actions.

XVI. Et qu'il soit statué, que les corporations municipales commentsera
qui souscriront au capital de la dite compagnie, seront repré- représenté le
sentées par les maires, les préfets ou les reeves pour le temps capital de,
d'alors de telles corporations municipales qui souscriront ainsi mumcan.
au chemin de fer de Montréal et Bytown, ou par telles per-
sonnes à être nommées comme ci-dessus prescrit, par les dites
corporations municipales, respectivement ; et les dits maires, .ox»u cepréfets, ou reeves, ou personnes députées comme susdit, auront capital.
droit a un nombre de voix égal au nombre de parts possédées
par telles municipalités, tout de même que les actionnaires par-
ticuliers.

XVII. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura Une voix pardroit à un nombre de voix égal au nombre d'actions qu'il chaque action.
aura eues en son nom au moins deux semaines avant le temps
de voter ; pourvu toujours, qu'aucune corporation municipale Proviso.ne votera ni n'aura le droit de voter à aucune élection des huit
directeurs qui devront être choisis par les actionnaires parti-
culiers ; et pourvu de plus, qu'aucune personne n'aura le Proviso.droit de voter aux assemblées des actionnaires si elle n'a payé
toutes les demandes de versements dus sur ses actions ou lesactions à raison desquelles elle réclame le droit de voter, au
moins dix-huit heures avant Pheure fixée pour toute telle
assemblée.

XVIII.
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Versements, XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible,et coé.ent en tout temps, aux directeurs de demander aux actionnaireslimitée. le paiement de tels versements sur chaque action qu'ils pos-sèdent dans le capital de la dite compagnie, en telles pro-portions qu'ils jugeront convenable, de manière à ce qu'aucuntel versement n'excède dix pour cent du montant de chaqueaction ; pourvu qu'ils donnent au moins un mois d'avià dechaque versement en la manière qu'ils jugeront à propos.

Taux eom- XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisiblement tablis aux président et directeurs de la dite compagnie, de temps àet r6gt6s. autre, de fixer, régler et recevoir les taux de péage et chargesqui devront être payés pour le transport des effets ou des per-sonnes sur le dit chemin, sujets toujours à l'approbation lugouverneur en conseil, ainsi qu'il est prescrit dans l'acte desclauses consolidées des chemins de fer; pourvu toujours, quedans aucun cas le montant exigé pour péages et chargesn'excèdera, pour la première classe de passagers, deuideniers courant par mille, et pour la seconde classe de pas-sagers, un denier et demi courant par mille, et pour latroisième classe de passagers, un denier courant par mille.
Comment la XX. Et qu'il soit statué, que dans le cas de refus ou négli-exigera de se gence de payer les taux ou le fret dû à la dite compagnie, pour
faire payer les des effets quelconques, elle aura le droit de les retenir jusqu'autaux• paiement des dits taux et fret; et en attendant, les dits effetsseront au risque du propriétaire, tel que prescrit aans l'acte desclauses consolidées des chemins de fer, et si les dits effets sontde nature périssable, la dite compagnie aura le droit de lesvendre immédiatement, sur le certifcat de deux personnescompétentes constatant qu'ils sont ainsi périssables : et sitels effets ne sont pas de nature périssable, et restent sansêtre réclamés pendant un espace de douze mois, il sera loi-sible à la dite compagnie, après avis d'un mois donné dansdeux papiers-nouvelles publiés dans ou près la localité où setrouveront les dits effets, d'en disposer par encan public, ettransmettre au propriétaire le produit de telle vente, s'il le ré-clame, déduction faite des dits taux et fret et des dépensesincidentes de telle vente.

La compnie XXI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droitsera partie àt -

desbillets. etc. de devenir partie à des billets promissoires et lettres de changeet comment, pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis courant; ettout billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre de changetirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-présidentde la compagnie, et contresignée par le secrétaire et trésorier,avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de directeurs,sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet pro-missoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossépar le président ou le vice-présicent de la dite compagnie, etcontresigné par le secrétaire et trésorier comme tel, après la pas-sation du présent acte, sera censé avoir été dûment fait, tiré,
accepté
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accepté ou endossé, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à
preuve du contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas,d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promis-
soire ou lettre de change; et le président, vice-président, ou se-
crétaire et trésorier de la compagnie faisant, tirant, acceptant ou
endossant tout tel billet promissoire ou lettre de change, ne se-
ront individuellement exposés à aucune responsabilité quelcon-
que à cet égard; pourvu toujours, que rien de contenu dans cette Proviso,clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre
aucun billet payable au porteur, ni aucun billet promissoire
destiné à être mis en circulation comme argent ou comme billet
d'une banque.

XXII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le La compagnie
droit d'acheter, prendre, posséder et souscrire des actions dans Pourra Poss6-
toute autre compagnie de chemin de fer ou bateaux-à-vapeur daeas ctinsqu'elle jugera utile aux intérêts de la di;e compagnie, et les autres com-
directeurs de la dite compagnie pourront autoriser une ou plu- Pagnies
sieurs personnes. pour voter à raison de telles actions à toutes
assemblées de telle autre scompagnie de chemin de fer ou ba-
teaux-à-vapeur.

XXIII._ Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite Les aubains
compagnie, qu'il soit sujet britannique ou aubain, ou qu'il pourront
réside en Canada on ailleurs, aura également droit de pos- roter, etc.
séder des actions dans la dite compagnie, de voter à raison deces actions, et d'être élu aux charges dans la dite compagnie.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le gouvernement provincial Le gouverne-pourra, en aucun temps après que le dit chemin de fer sera ment pourra
commencé, prendre possession, et jouir comme de sa propriété prendre po
du dit chemin de fer, ainsi que de toutes les propriétés que la dite chen de fer,compagnie est autorisée à posséder et qu'elle possédera alors, etc.
et jouir aussi de tous les droits, priviléges et avantages dont estinvestie la dite compagnie; tous lesquels, après la dite prisede possession, accroitront à Sa Majesté, en par le gouvernement Avis.
donnant à la compagnie quatre mois d'avis de son intention deprendre possession comme susdit.

XXV. Et qu'il soit statué, que dans le cas de telle prise de Conditions depossession, le gouvernement, sous quatre mois après que la la prise de
compagnie aura rendu un compte par écrit du montant de Par- ° ° , a
gent dépensé par la dite compagnie, et de toutes ses obligations menet.
alors constatées, jusqu'au temps de telle prise de possession,paiera à la dite compagnie tout le montant de largent ainsidépensé et des obligations ainsi constatées, avec ensemblel'intérêt aux taux de six pour cent, et dix pour cent d'augmen-tation là-dessus après déduction faite du montant de tous divi-dendes déclarés avant celte époque; et le dit gouvernement
paiera aussi et acquittera de temps à autre toutes les obligationsde la compagnie qui ne seront pas constatées lors de la diteprise de possession, suivant qu'elles seront établies contre la

dite
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Proviso, dite compagnie. Pourvu toujours, que dans-le cas de différend

entre le gouvernement et la compagnie à l'égard du montantà être ainsi payé par le gouvemement, tel différend sera soumis
à la décision de deux arbitres, dont l'un sera nommé par legouvernement et l'autre par la compagnie; et dans le cas où
ces deux arbitres ne s'accorderaient pas, tel différend sera alors
soumis à la décision d'un tiers-arbitre qui sera choisi par les
dits arbitres avant de prendre le différend en considératiozr, et0ov30. la sentence des arbitres ou du tiers-arbitre sera finale ; et pourvu
aussi, que dans le cas de refus de la part de la compagnie de
se nommer un arbitre, tel arbitre sera nommé par deux jugesquelconques d'aucune des cours supérieures de loi commune
du Haut-Canada, sur la demande du gouvernement, et par deux
juges quelconques de la cour supérieure dans le Bas-Canada.

La compagnie XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisiblePourra se re- à la dite compagnie de faire en sorte que le dit chemin de fer
chemins de traverse ou coupe tout autre chemin de fer, ou s'y joigne ou
fer, etc. relie a quelque endroit que ce soit de sa route, et sur lesterres de tout autre chemin de fer, avec les commodités

nécessaires à cette réunion, et les propriétaires des deux
,chemins de fer pourront se réunir pour former cette intersection
et en faciliter Paccomplisement; et en cas de désaccord ausujet du montant de la compensation qui devra être accordée
pour cet objet, ou au sujet de l'endroit où, et de la manière
dont devront s'effectuer les dites intersections et réunions, le
tout sera décidé par des arbitres qui seront nommés par deux
juges de la cour supérieure dans le Bas-Canada, ou par deux
juges des cours supérieures de loi commune dans le Haut-
Canada.

La compagnie XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com-pourra s'efl
tendre a pagnie de faire tout arrangement avec toute autre compagnie
d'autres com- de chemin de fer dans cette province pour le louage du dit

spour chemin de fer ou de partie d'icelui, ou de Pusage d'icelui, en
vices ,er- tout temps, à telle autre compagnie, ou pour le louage à telle
compagnie autre compagnie de locomotives, chars, voitures, tenders, oufera à une autres objets mobiliers de la dite compagnie, soit tout-à-fait ou

pour un certam temps ou certains temps, occasion ou occa-
sions, ou pour louer de telle autre compagnie tout chemin de
fer ou partie de chemin de fer, ou son usage en tout temps, ou
pour louer de telle autre compagnie toutes locomotives, chars,voitures, tenders, ou autres objets mobiliers, ou pour l'usage de
la totalité ou de partie du dit chemin de fer ou des objets mo-
biliers de la dite compagnie, ou du chemin de fer et objets
mobiliers de telle autre compagnie, en commun par les deux
compagnies, ou généralement de faire tout arrangement ou
arrangements avec toute telle autre compagnie, relativement à.lusagre par l'une ou l'autre compagnie ou les deux compagnies
à la fois du chemin de fer, ou objets mobiliers de l'une ou
l'autre compagnie ou des deux compagnies, ou aucune partie
d'iceux, ou touchant tous services qui seront. rendus par une

compagnie
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compagnie à Pautre, et la compensation pour ces services; ettout tel arrangement sera valide et obligatoire, et pourra êtremis àexécution par toutes les cours de justice de cette province,suivant ses termes et sa teneur; et toute locomotive, char, Loomotive,voiture, ou tender de toute compagnie de chemin de fer etc, venantétrangère, introduit dans cette province, en conformité d'un dans.cette
semblable arrangement, mais restant la propriété de la dite enrttcompagnie étrangère, et destiné à passer régulièrement le longdu dit chemin de fer entre cette province et un état étranger,seront considérés pour toutes les fns des lois de douanecomme des voitures de voyageurs venant dans cette provinceavec l'intention d'en sortir immédiatement.

XXVIII. Et attendu que la réunion et jonction de la compa- Pouvoir degnie du chemin de fer de Montréal et Bytown avec d'autres sunir àcompagies soit à Montréal, soit à Bytown, peut être avanta- d'autres com-geux a la dite compagnie: qu'il soit statué, qu'il sera loisible àla dite compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown deformer en tout temps par la suite telle réunion et jonction à telstermes et conditions qui pourront être consentis par une ma-jorité des actionnaires de la dite compagnie à une assembléegénérale des dits actionnaires spécialement convoquée à ceteffet, et après telle réunion et jonction les compagnies ainsiréunies ne formeront qu'une seule et même compagnie.
ap X. Et qu'il soit statué, que lacte d'interprétation sera Acte public.applicable à cet acte, et que le présent acte sera un actepublic.

CÉDULE A.

FORMULE DE TRANSPORT.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., etc.,(nommez aussi l'épouse s'il en est) en considération de la sommede (indiquez la somme) à moi payée par la compa-gnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, que je reconnaisparles présentes avoir reçue, cède, vende, transporte et confirmea la dite Compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown,ses successeurs et ayants cause à perpétuité, tout ce certain lotde terre situé (ici désigner le terrain,) lequel a été choisi par ladite compagnie pour les fins de son chemin de fer; pour la ditecompagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, sessuccesseurs et ayants cause, à toujours, avoir et posséder le ditlot de terre et dépendances, (ici mentionner l'abandon du douaire,s'il en est.)

Témoin, mon (ou notre) seing et sceau, cejour de mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de L. S.

CÉDULE
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CÉDULE B

Mentionnée dans le présent acte.

CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MoNRAL BYTowL.

NUMERO £ STERLING (Ou cOURAN.)

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de
fer de Montréal et Bytown, en vertu de l'autorité du statut
provincial passé dans la seizième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Bytown, a reçu de
de la somme de (courant ou sterling,)
comme prêt, portant intérêt depuis la date des présentes, au
taux de pour cent par année, payable semi-annuellement
le jour de et le jour de
laquelle somme de (sterling ou courant), la dite
compagnie promet et s'oblige payer le jour
de au dit ou au porteur des présentes ;
et de payer l'intérêt sur icelle somme semi-annuellement sur
la production du coupon d'intérêt qui fait maintenant partie
de cette débenture.

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la
dite compagnie, en vertu de lautorité à elle conférée par le dit
statut engage et hypothèque par les présentes, les biens-fonds
et dépendances ci-après désignés, savoir : la totalité du
chemin de fer depuis 1 cité de Montréal jusqu'à Bytown susdit,
y compris tous les terrains aux termini du dit chemin, et tous les
terrains de la compagnie dans ces limites, et toutes les constructions
sus-érigées, et toutes et chacune les dépendances y attachées.

En foi de quoi président de la dite compagnie,
a apposé aux présentes sa signature et le sceau commun de la
dite compagne, à la cité de Montréal, ce jour de

mil huit cent
Président.

Contresignée et enregistrée.
Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée dans
le bureau d'enregistrement du comté de dans le district
de le jour de mil huit cent
à heures du , dans le registre
page

Registrateur.

CAP,
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CAP. CIV.

Acte pour incorporer " La compagnie du chemin de fer
et de navigation de jonction de Mégantic."

[Satimné le 22 Avi4 1853.]
TTENDU qu'il est expédient d'incorporer une compagnie ypour construire un chemin de fer, de quelque point sur la

ligne du chemin de fer de Québec et Richmond, dans le voisi-
nage de la rivière Bécancour, à Leeds, Invemess, Halifax et
New-Ireland, dans le comté de Mégantic, et pour améliorer la
navigation des lacs et rivières du dit comté, au moyen d'un
canal ou canaux, écluses, chaussées, bassins ou autrement:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de lassemblée législative de la province du Cana-
da, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et
il est par le présent statué par la dite autorité, que William Certaines per-Price, de Québec, Dunbar Ross, de Québec, John Smith, d'In- sonnes incor-
verness, J. R. Lambly, de Leeds, J. Moir Ferres, de Montréal, porée&
George B. Hall, de Québec, Edmund P. Mackie, de Québec
Peter Rutherford, de Montréal, William Hume, de Leeds, John
Carry, de Leeds, André Bezeau, d'Halifax, F. Baby, de Saint
Pierre les Becquets, J. G. Clapham, M. P. P., de Québec, J.
W. Leaycraft, de Québec, J. T. Brousseau, de Québec, Pierre
Gauvreau, de Québec, ou aucun d'eux, avec toutes et telles
autres personnes qui peuvent être maintenant ou pourront par
la suite devenir propriétaires de quelque action ou actions dans
l'entreprise ci-après mentionnée que le présent acte autorise à
faire, seront et sont par le présent acte établis, constitués et
déclarés être un corps politique et incorporé, en fait et sous le
nom de ",Compagnie de chemin de fer et de navigation de jonc- Nom de la
tion de Mégantie," et sous ce nom, eux et leurs successeurs au- corporation et
ront succession perpétuelle, et sous tel nom seront capables de su pouvors.
contracter et s'obliger, poursuivre et être poursuivis, plaider et
répondre en toutes cours et lieux quelconques, en toutes actions,poursuites, plaintes, matières et causes que ce soit ; et qu'eux
et leurs successeurs pourront avoir et auront un sceau com-
mun, et pourront le changer et altérer à volonté; également
que sous le nom susdit, eux et leurs successeurs seront habiles
en loi à acheter, avoir et posséder pour eux et leurs suc-
cesseurs, tous biens-meubles, immeubles et mixtes pour t'usage
de la dite compagnie, et les louer, transporter ou vendrç, ou s'en
défaire d'aucune autre manière pour l'avantage ou le compte
de la dite compagnie, à volonté, suivant qu'ils le jugeront
nécessaire ou expédient.

11. Et qu'il soit statué, que les diverses clauses de Pacte certaines
des clauses consolidées de# chemins de fer, passés dans les clauses de 14

quatorzième '

15
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& 15 v. c. -5, quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté,incorPorées chapitre cinquante-et-un, et intitulé : Acte po&ur refondre et ré-avec cet acte. ger les cuses générales r aux chemin de fer, en cequi concerne "l interprétation," " incorporation," pouvoirs,"

plans et arpentages," " terrains et leur évaluation, ""chemins et ponts," "c lôtures," " taux," " assemblées géné-rales,"" "directeurs, élection et fonctions des directeurs,"actionnaires," " actions et transport des actions," " munci-palités," "actions pour compensation, amendes et pénalités,et procédures y relatives," " service du chemin de fer," serontconsidérées comme formant partie de cet acte, en autant qu'ellesne seront point incompatibles avec les dispositions de cet acteet s'appliqueront tant au canal et améliorations de navigationet travaux a être faits et exécutés par la dite compagnie, qu'àson chemin de fer.

Pouvoir de III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agents,faire des, ar- employés et ouvriers, sont par le piésent autorisés à entrer dansPentaw, etc. et sur toutes terres et terrains appartenant à Sa Majesté la Reine,Ses Héritiers et Successeurs, ou toute autre personne ou per-sonnes, corps politiques on incorporés, et en faire le relevé ouen prendre le niveau, ou d'aucune partie d'iceux, et de ré-server et constater les parties de ces terres et terrains qu'ellecroira nécessaires et convenables pour construire le dit cheminde fer ou ouvrages, ou aucun d'iceux, et aussitôt et immédia-tement après que tel relevé sera fait et le niveau pris, et tellesparties constatées nécessaires pour faire le dit chemin defer ou construire les dits canaux, écluses, chaussées, bassinsou autres ouvrages ou aucun d'iceux, prendre et s'approprier,avoir et posséder pour Pusage de la dite compagnie, et ses suc-cesseurs, les terrains suffisants pour construire le dit chemin<le fer et ouvrages ou aucun d'eux et pour l'amélioration deslacs et rivières dans le dit comté de Mégantic, avec toutesecluses nécessaires, chemins de hâlage, bassins, stationsmagasins et autres ouvrages dont la dite compagnie aurabesoin pour les objets susdits, et de les acheter pour lusageQuels ou- de la dite compagnie, et avec plein pouvoir, en vertu devrages la com- cet acte, de tracer et construire, faire et finir une voieconstruire. double ou simple en fer ou en bois, qui fonctionnera au moyende machines à vapeur mobiles ou fixes, ou d'autres machines,a partir de quelque point sur la ligne du chemin de fer deQuébec et Richmond, dans le voisinage de la rivière Bécan-cour, jusqu'aux townships de Leeds, Halifax, Inverness et Newlreland dans le comté de Mégantie, et également faire et con-struire un canal de telles dimensions qu'elle jugera convenablesdans le dit comté de Mégantic, dans le but d'améliorer la navi-gation des lacs et des eaux en icelui et autrement améliorercreuser et rendre plus facilement navigables les dits lacs eteaux; avec plein pouvoir de traverser ou croiser tout chemin ouroute sur le tracé du dit chemin de fer ou canal, et de construireson chemin de fer ou canal à travers, surou le long du dit cheminou route: pourvu que la compagnie rétablisse le dit chemin ou
route,



i

v1. Cemin ae Per, etc.-feg0stc. Cap. 104. 8gg
route, de manière à n'en pas diminuerlut-ilité pourvu toujours,que ladite compagnie sera autorisée à acheterou constmire des
bateaux-à-vapeur, bateaux, barges ou autres bâtiments pour
naviguer sur les eaux des rivières et lacs du dit comté de Mé-
gantic.

IV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne volontaire-
ment, malieusement ou au préjudice de la dite compagnie q au-renverse, endommage ou détruit aucun terrassement, écluse, entquelque
porte,vanne ou autre ouvrage, machine, ou érection faits ou cons- dommage aux
traits en vertu de cet acte, ou commet quelque autre acte, tort e la
ou dommage, dans le but de déranger ou empêcher la mise à
exécution ou Pachèvement, entretien ou conservation des ditsouvrages ci-dessus mentionnés, toute telle personne sera tenue
de payer à la dite compagnie la valeur des dommages prouvés
sous le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi; les-
quels dommages, avec dépens du procès dont ils seront Pocca-
sion, seront recouvrés au moyen d'une action devant toute courde loi en cette province ayant jurisdiction compétente ; et encas de défaut de paiement, le délinquant ou les délinquants
pourront être renfermés dans la prison commune, pendant unespace de temps n'excédant pas trois mois, à la discrétion dela cour devant laquelle le dit délinquant aura été condamné.

V. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne gênera en -nnirnaucune manière le passage d'aucun bateau, vaisseau ou train à la nuro
de bois passant par ou à travers les dits canaux, écluses, bassins tion que.
ou autres ouvrages, et si quelque personne lobstrue et sur avis à a cmpgmelle donné, ne it pas immédiatement disparaître lobstacle liorée.par elle oppose au dit passage, la dite personne, sur convictiondu fait devant un juge de paix sera punie d'un emprisonne-
ment n'excédant pas deux mois dans la prison commune dudistrict dans lequel l'offense aura été commise, et il sera etpourra être loisible aux agents et employés de la dite compa-
gnie de faire en sorte que tout bateau, vaisseau on train debois soit déchargé ou enlevé de la manière qu'il conviendrapour empêcher la dite obstruction de la navigation, et d'arrêteret saisir le dit bateau, vaisseau ou train de bois, et son charge-ment, jusqu'à ce que les frais occasionnés par la dite obstruc-tion, déchargement ou déplacement aient été payés.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux Commn se-président et directeurs de la dite compagnie, sujets aux disposi- ront établis ettions de lacte des clauses consolidées des chemins de fer, de réglés lesrégler de temps a autre, et fixer les taux de péage qui devront t".
être payés pour la transportation d'objets, denrées et marchan-dises et personnes sur le dit chemin de fer, et voie de naviga-tion, et la dite compagnie soumettra annuellement, s'il est jugénécessaire, à chaque branche de la législature un compte despéages perçus, et des sommes dépensées pour tenir les ditsouvrages en état de réparation, ainsi qu'un état des marchan.dises, denrées et articles travisportés sur 1 dit chemin de fer etvoie de navigation,

27*
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seront établis Vi. Et qu'il soit stâtué, que les dits directeurs de la diteaussitôt après compagnie devront, à leur première assemblée générale après
vaux seot Pachèvement du dit chemin de fer et améliorations des lacs etunis. rivières ou canal, établir et fixer les taux de péage et droits
Pourront étre qui seront perçus en vertu de cet acte; et il sera et pourrachangés. être loisible aux directeurs de la dite compagnie de changerles dits taux à toute assemblée subséquente, en en donnant

avis public trois mois d'avance, et qu'une cédule des taux sera
affichée dans le lieu le plus fréquenté du dit chemin de fer etcanal, sujet à l'approbation du gouverneur en conseil.

Payement des VIII. Et qu'il soit statué, que les différents droits, taux ettaux, et co. pages, dont le paiement aura été fixé comme susdit, seront
vés. payés à la personne on aux personnes, et à Pendroit ou aux

endroits, et de la manière et suivant les règlements quil con-
viendra aux dits directeurs de régler et fixer; et dans le cas de
négligence ou refus de paiement des dits droits, taux oupéages, ou de partie d'iceux, à demande à la personne ou auxpersonnes désignées pour les recevoir comme susdit, la ditecompagnie pourra les demander par action et les recouvrer
devant toute cour ayant jurisdiction à cet égard; ou la per-
sonne ou les personnes à qui les dits droits ou péages doivent
être payés, sont par le présent autorisés à arrêter tout bateau,vaisseau, barge ou train de bois, à raison desquels les dits
droits ou péages doivent être payés, et à le retenir jusqu'à par-
fait paiement.

Ponds capital. IX. Et qu'il soit statué, que le montant total du capital,actions et propriétés que la dite compagnie aura le droit de
posséder, y compris le capital et les actions ci-après mentionnés,ne s'élèvera pas à une valeur de plus de cent mille louis ster-
ling-

esaion X. Et qu'il soit statué, que chaque action sera de douze louis
3Os courant dix chelins courant, ou dix louis cinq chelins et six deniersou de £10 5. sterling chaque, et le nombre des actions n'excèdera pas dix

• mille; et des livres de souscription seront ouverts par telle
personne ou personnes, et suivant tels règlements que fera la
majorité des directeurs ci-après nommés pour le temps d'alors,rioviso. réunis en assemblée convoquée par l'un d'eux: pourvu que
toute personne qui ou dont le procureur (spécialement qualifiéa cet effet) signera son nom dans les dits livres, deviendra
membre de la dite corporation.

remniers di- XI. Et qu'il soit statué, que les susdits William Price, John
Smith, J. G. Clapham, M. P. P., J. R. Lambly, James Moir
Ferres, E. P. Mackie, et George. Beswick, écuyers, seront et
sont par le présent constitués et nommés les premiers direc-
teurs de la dite compagnie, suivant cet acte; lequel corpsPrésident de directeurs, après lapassation de cet acte, élira l'un d'entre
eux pour être président, et nommera les officiers, agents
et employés nécessaires pour la di' . administration, et fera

tels
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tels règlements, règles et statuts qui seront jugés néces- Règlements.
saires; et dans le cas où Pun ou plusieurs des dits directeurs
résigneraient ou décéderaient, alors la majorité des directeurs
restant pourra élire quelque autre personne ou personnes pour
remplir les vacances susdites; pourvu que les dits directeurs Proviso.
pourront nommer l'un d'eux comme directeur-gérant rému-
néré, et cinq d'eux formeront un quorum.

XII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que dix mille louis au- Premia
ront été souscrits et qu'un dépôt auraété fait tel qu'il sera requis semblée gé6..
par les règles, règlements et statuts faits et adoptés par les di- rae.
recteurs comme susdit, il sera tenu une assemblée générale
des souscripteurs, dont avis sera donné au moins trente jours
d'avance dans deux papiers-nouvelles des cités de Québec et
Montréal, dont lun sera publié en langue anglaise et lautre
en langue française, avec indication du temps et du lieu de
cette assemblée, et il sera et pourra être loisible aux souscrip- Election des
teurs à la dite assemblée de procéder à l'élection de sept direc- directeurs.
teurs de la dite compagnie; et la dite élection sera là et alors
faite par les propriétaires possédant la majorité des actions en
la manière ci-après prescrite.

XIII. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite compa- Qualification
gmle seront régies et administrées par les sept directeurs qui des directeurs,
auront été ainsi élus et qui seront propriétaires chacun au mon-
tant de dix actions, et dont l'un sera choisi président.

XIV. Et qu'il soit statué, que des sept directeurs qui seront Les directeurs
ainsi élus tel que prescrit par l'avant-dernière section (ou quise retirent.
ceux nommés à leur place, en cas de vacance,) deux sorti-
ront d'office le premier lundi du mois de mai en l'année mil
huit cent cinquanteeing, et deux autres chaque année
suivante, à pareil jour du mois de mai de chaque dite année
auxquelles époques il se tiendra une assemblée générale des
actionnaires de la dite compagnie pour choisir deux autres
directeurs aux lieu et place des deux directeurs ainsi sortant
comme susdit, et généralement pour gérer les affaires de la
compagnie; pourvu que les directeurs se retireront alternative- Proviso.
ment, lordre de retraite des dits premiers directeurs élus
étant décidé par le sort parmi les directeurs eux-mêmes, au
temps de la première élection ; mais les directeurs qui se reti-
reront alors ou à toute autre période subséquente pourront être
réélus; pourvu aussi qu'aucune telle retraite n'aura effet à Proviso.
moins que les actionnaires ne procèdent à telle assemblée
apnuelle à remplir les vacances causées dans Ie bureau des
directeurs par la retraite des dits deux directeurs, comme
susdit.

XV. Et qu'il soit statué, qu'aucune assemblée générale Avis des as.-
annuelle des actionnaires, oi aucune assemblée générale spé- sembles.g4-
ciale n'aura lieu à moins qu'il ne soit donné avis suffisant de "
telle assemblée générale annuelle, ou d'aucune assemblée

générale

Cap. 104.
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générale spéciale, dans les cités de Québec et de Montréaldans deux papiers-nouvelles de chaque cité, dont l'un serapublié en langue anglaise et l'autre en langue française, pendant
une période d'au moins quinze jours avant telle assemblée:Proviso: as- pourvu cependant qu'aucune telle assemblée générale spécialesemblées 5P& ne soit tenue a moins qu'il ne soit décidé par une majorité desdirecteurs, à aucune de leurs assemblées, que telle assembléegénérale spéciale sera tenue, ou à moins qu'une réquisition parécrit pour telle assemblée générale spéciale ne soit faite aubureau des directeurs, par pas moins de dix actionnaires, quisoient entre eux souscripteurs de pas moins de deux centsactions.

Temps et lieu XVI. Et qu'il soit statué, que les sept directeurs seront élusdes directeurs. tel temps du jour et à tel lieu que la majorité des directeurspOur le temps d'alors fixera, et avis public sera donné dela manière ordinaire de tels temps et lieu de lassemblée, et ladite élection sera tenue et faite par tels des actionnaires de ladite compagnie qui assisteront a cet effet, personnellement ouScrutin. par procureur, et toutes les élections des directeurs se feront auscrutin, et les sept personnes qui auront le plus grand nombrede voix à la dite élection seront directeurs, et la majorité desdirecteurs élira le président, et chaque actionnaire aura droit àun nombre de voix proportionné au nombre d'getions qu'il auraou pourra avoir en son propre nom, au moins un mois avant leProviso. temps de voter; pourvu toujours, qu'aucun propriétaire n'auradroit à plus de cent cinquante voix.

ians le cas XVII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il arriveraittio ne élec- quun e élection de directeurs ne serait pas faite le jour où ellepas faite, devrait avoir lieu conformément à cet acte, la dite corporationne sera pas pour cette cause censée dissoute ; mais il lui seraet pourra être loisible tout autre jotir de faire une élection dedirecteurs, en la manière qui sera déterminée par les lois etrèglements de la dite corporation.

Pouvoirs de XVIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le tempsdirecteurs, d'alors, ou la majorité d'entre eux, auront le droit de faire telsrègles et règlements qui leur paraîtront convenables, relative-ment à l'administration du capital, des biens et des effets de ladite corporation, et concernant les devoirs et la conduite desofficiers, commis et employés de la dite compagnie, et toutesles autres matières se rapportant'aux affaires de la dite compa-gnie ; et ils auront aussi le pouvoir de nommer autant d'officiers,commis et employés qu'ils le jugeront convenable pour admi-nistrer les dites affaires, et de leur donner tels appointementset salaires qu'ils jugeront à propos de leur allouer.
Le maire XIX. Et qu'il soit statué, que le maire de toute corporationdicipalité p municipale souscrivant et ayant des actions dans le fonds de lasadant £5,oo dite compagnie au montant de cinq mille louis, ou au-dessus,

sera
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sera de droit l'un des directeurs de la dite compagnie en addi- du fonds sera
tion aux directeurs élus par les actionnaires conformément undirecteur
au présent acte, et aura les mêmes droits, pouvoirs et devoirs OJLCW.

qu'aucun autre des directeurs de la dite compagnie. Pourvu
toujours qu'aucune telle corporation municipale, dont le maire
sera de droit tel directeur, comme susdit, ne votera ou n'aura
le droit de voter à ou pour lélection des autres directeurs sus-
dits élus par les actionnaires.

0 XX. Et qu'il soit statué, que si aucun writ de saisie-arrêt Signification
ou saisie est signifié à la dite compagnie, il sera loisible à tout d'un writ, 1
officier dûment autorisé de la compagnie, dans aucun tel cas, etc fait et
de comparaître conformément à tel writ pour faire la déclaration
requise par la loi en tel cas, suivant l'exigence de chaque cas,
laquelle dite déclaration sera prise et reçue dans toutes les
cours de justice dans le Bas-Canada, comme étant la déclara-
tion de la compagnie ; et dans une cause, où des interrogatoires
sur faits et articles, ou serment décisoire, auraient été ou
pourraient ci-après être signifiés à la compagnie, les directeurs
auront le pouvoir, par un vote ou résolution entrée dans les
minutes des procédés d'aucune assemblée, d'autoriser tout
officier de la compagnie à comparaître dans aucune cause pour
répondre à tels interrogatoires, et les réponses de tel officier
ainsi autorisé, seront prises et considérées comme étant les
réponses de la còmpagnie à toutes fins et intentions, comme si
toutes les formalités voulues par la loi, avaient été. observées,
et la production d'une copie de telle résolution certifiée par le
secrétaire, avec les dites réponses, sera une preuve suffisante de
telle autorisation.

XXI. Et qu'il soit statué, que toute assemblée générale Auditeurs
annuelle aura le pouvoir de nommer au plus deux auditeurs, n°"-*•
pour examiner tous comptes d'argent sorti et déboursé pour le
compte de la dite entreprise, par le trésorier, les receveur et
receveurs et autres officier et officiers qui seront nommés par
les dits directeurs, ou par toute autre personne ou personnes
quelconques, employés par eux ou intéressés sous eux, touchant
la dite enireprise, et à cet effet aura le pouvoir de s'ajourner d'un
temps à l'autre, et d'une place à une autre, ainsi qu'il sera jugé
convenable par eux.

XXII. Et qu'il soit 'statué, que la jauge du dit chemin de Jauge.
ferne sera ni plus large ni plus étroite que cinq pieds et six
poices.

XXIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura Pouvoirs de
leipouvoir de devenir partie à des billets promissoires ou devenir partie
letres de change pour des sommes de pas moins de deblets,

ait ' etc. et com'vhgt-cinq louis, et tout tel billet promissoire fait ou endossé, ment.
el toutes telles lettres de change tirées, acceptées, ou
eidossées par le président ou le vice-président de la com-
lagnie, et contresignées par le secrétaire et trésorier avec

l'autorisation
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l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs, seront

oires e compagnie et tous tels billetprons-
sires ou lettes de change ts, tirés, acceptes ou endosséspar le sident ou vice-président de la compagnie, et otresi

gnés par le secrétaire et trésorier comme tels, seront prs savoir été régulièrement faits, tirés, acceptés ou endossés sivat
e cas, pour la compagne, jusqu'à ce que le contraire soit prouvé;et dans aucun cas il ne sera nécessaire que le sceau de lacompagne soit apposé à aucune telle lettre de ch bille

promissoire, et les-président, vice-président, ou le sertaire et
trésorier dela compagnie qui ainsi feront, tireront, accepteront

endosseront aucun tel billet promissoire ou lettre de change-ne seront sujets individuellement à aucune responsabilité quel-Proviso• conque : pourvu toujours, que rien dans cette clause ne serainterprété comme autorisant la dite compagnie -émttredes billets payables au porteur ou aucun billet promissoire
avec intention de les fairecirculer omme argent, ou comme 
les billets d'une banque.

Poeter e XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible àla dite compa-
a'etda o ie. ethr a dite nipagnie du chemin de fer de Québec etpani du che- Richmond, de faire un arrangrement pour se servir de lalgedM e fer de chemin de fer de Québec et Richmond duis neQuébec et uon avec lain dejocRichaond tion egne de la dite compagnie du chemin de fer et deu certes navdgation de jonction de Mégantic, jusqu'au terminus du ditchemin de fer de Québec et Richmond, à, près ou vis-à-vis dela cité de Québec % telles conditions qu'il sera mutuellementdécidé par les directeurs des deux compagnies.

Emprunt -XXV. Et qu'il soit statué que la dite compagnie pourra, ded'argent temps à autre, emprunter légalement, soit dans cette provinceou ailleurs, telles somme ou sommes d'argent n'excédant pas àla fois la somme de cinquante mille louis courant, comme elleTaux d'int le jugera convenable, et à tel taux d'intérêt n'excédant ashuit pour cent par an comme elle le jugera à propos ; et pourrDentures, faire des bons, débentures, ou autres sûretés qu'elle accorde-dées. ra pour les sommes aisi empruntées, payables, soit en courantdée& ou en sterling, et à telles place ou places dans cette province ouen dehors d'icelle, comme elle le jugera convenable, et pourrahypothéquer ou engager les terres, taux de péage, -revenuset autres propriétés de la dite compagnie pour le dû paiementdes dites sommes et de l'intérêt sur icelles.

Quorum des xXVI Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dïsdirecteur, directeurs à laquelle pas moins de cinq directeurs seront présent,sera compétente pour exercer tous et chacun les pouvoîisdont les dits directeurs de la dite compagnie se trouvertrevêtus par le présent acte.

Acte pxblic. XXVI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré etregardé comme un acte public, et que lacte d'interprétatioi'appliqea à cet acte.C A P
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CAP. Cv.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de

Port Whitby et du Lac Huron.

Sanctiomé le 22 Aril 1858.]A TTENDU que Joseph Gould, Peter Taylor, Henry Daniels3James Rowe, William Laing, Ezra Annis, James Wallace,
John . Sheir, et Robert John Gunn, et autres, ont demandéparpétition à la législature d'incorporer une compagnie pourconstruire un chemin de fer, allant de Port Whitby jusqu'à uncertain endroit sur le lac Huron, suivant qu'il sera décidé parla dite compagnie, et qu'il est expédient d'accéder à la de-mande·des dits pétitionnaires: à ces causes, qu'il soit statuépar la Très-Excellente Majesté de la Reine, par etde lavis et duconsentement du conseil législatif et de l'assemblée législativede la province du Canada, constitués et assemblés en vertu etsous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pourréunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour legouvernement du Canada, et il est par le présent statué par ladite autorité, que Joseph Gould, Peter Taylor, Henry Daniels> CeiJames Rowe, William Laing, Ezra Annis, James Wallace' personnes n-

John Sheir et Robert John Gunn, avec toutes telles autres per- corporées.sonnes ou corporations, municipalités et compagnies, tant étran-gères que de ce pays, qui deviendront actionnaires de la ditecompagnie tel que plus bas mentionné, seront et sont par leprésent acte établis, déclarés et constitués corps politique etincorporé de fait, sous le nom et raison de " Compagnie du Nom de lchemin de fer de Port Whitby et du Lac Huron."' corporation.

Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de "lpacte certainesdes clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux pre- clanes de 14
mière, deuxième, troisième et quatrième clauses d'iceluj et & 15 V. c. 51taussi les différentes clauses du dit acte relatives à "l inteeré incorporées

Cc 1 rpr- ýavec cet acte.tation," " incorporation," "pouvoirs," "plans et arpentages,"
"terrains et leur évaluation," "chemins et ponts," " clôtures,"Itaux," " assemblées générales," " directeurs " " élection etfonctions des directeurs," " actions et transfert dës actions,""municipalités," " actionnaires," " actions pour compensationamendes et pénalités, et procédures y relatives," " service· du
chemin-de fer," et " dispositions générales," seront incorpo-rées avec le présent acte, sauf en autant qu'elles *serontexpressément changées par quelque disposition ou clause ci-dessous établie.

MI. Et qu'il -soit statué, que la dite compagnie et ses agents Tracé duet employés auront plein pouvoir, en vertu du ré sent acte, de chemin detracer, construire, faire et fÉnir un chemin de fer à simple ou erdouble voie, à leurs propres frais et charges, sur ou à traverstoute partie du pays situé entre Port Whitby et tel endroit surle lac Huron qui pourra être choisi par la dite compagnie.
IK~
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Forme des IV. Et qu'il soit statué, que tous actes et transports relatifs
compagnie aux terrains à être transportés à la compagnie pour les fins du
leur enregu- présent acte, seront et pourront être dans la forme de la céduletrement. A du présent acte, autant que les titres des dites terres ou les

circonstances dans lesquelles se trouveront les personnes faisant
tels transports pourront le permettre ; et afin qu'ils soient
dûment enregistrés, il est par le présent requis que tous les
registrateurs, dans leurs comtés respectifs, seront pourvus,par et aux frais de là dite compagnie, d'un livre contenant
des copies de la formule donnée dans la dite cédule A, une
copie imprimée sur chaque page, avec les blancs nécessaires
pour chaque cas de transport; et sur la production des ditsactes et la preuve de leur exécution, sans sommaire, ils lesentreront et enregistreront dans le dit livre et feront une notede telle entrée sur les dits actes; et la compagnie aura àpayer aux dits registrateurs pour ce faire la somme de deuxEmoluments. chelins et six deniers, et pas plus ; et le dit enregistrement
sera censé et considéré valide en loi, nonobstant toute chose àce contraire, dans les dispositions de tout acte relatif à l'enre-
gistrement des titres, maintenant en force en cette province.

Fonds capital. V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie
n'excèdera pas en totalité la somme de deux cent cinquante
mille louis courant, laquelle sera divisée en vingt-cinq milleActions. actions de dix louis courant chacune, lequel montant sera formé
par les personnes ci-dessus nommées ou quelques-unes d'entre
elles avec telles autres personnes et corporations qui pourront

Comment le devenir actionnaires de la dite compagnie, et l'argent à êtreemptl ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté en premiermoyc. lieu au paiemeut, liquidation et satisfaction de tous honoraires
et déboursés encourus pour l'obtention et passation du présent
acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs
au dit chemin de fer, et le reste et résidu de tel argent sera
employé à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et
aux autres fins du présent acte, et à nulle autre fin quelconque;Proviso. pourvu toujours, que jusqu'à ce que les dépenses préliminaires,
a propos du dit chemin de fer, soient payées à même le capital
de la dite compagnie, il sera loisible à la municipalité de tout
comté, ville, ou township sur ou près la ligne du dit chemin,
de payer à même les fonds généraux de telle municipalité, une
proportion quelconque des dites dépenses préliminaires, et cette
proportion lui sera remise à même le capital de la dite compa-
gnie, ou lui sera créditée en paiement d'actions.

Les premier VI. Et qu'il soit statué, que Joseph Gould, Peter Taylor,
nommes. Henry Damels, James Rowe, William Laing, Ezra Annis,

James Wallace, John Sheir et Robert John Gunn, seront et sont
par le présent acte constitués et nommés les premiers directeursDurée de leur de la dite compagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce quecharge. d'autres soient élus par les actionnaires en vertu du présent acte,
et composeront jusqu'à ce temps le bureau des directeurs de
la dite compagnie pour mettre à effet le présent acte.
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VII. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs sont par le Le directe=présent autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires pour feront ouvrir

ouvrir des livres pour recevoir les souscriptions de ceux qui des livres de
désireront devenir actionnaires de la dite compagnie. nito.

VIII. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt que cin- p.-.-
quante mille louis du dit capital- auront été souscrits, il semblée gEné-
sera loisible aux dits directeurs, ou à la majorité d'entre raie, et élee-

tInon des di-eux, de convoquer une assemblée des actionnaires, à tel ctelieu et en tel temps qu'ils jugeront convenables, en en
donnant au moins quinze jours d'avis public, dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles, publiés dans le comté d'Ontario,
à laquelle dite assemblée générale, les actionnaires qui auront
payé dix pour cent sur les actions souscrites par eux, soit en
personne ou par procureur, éliront neuf directeurs en la
manière ci-après mentionnée, pour être avec les directeurs
ex ofJcio, comme il y est pourvu par l'acte des clauses con-
solidées des chemins de fer, les directeurs de la dite compa-
gnie pour rester en charge jusqu'au premier lundi de juinsuivant.

IX. Et qu'il soit statué, que le premier lundi de juin suivant et Assembléesle premier lundi de juin de chaque année subséquente au générales an-
bureau de la compagnie, les actionnaires choisiront neuf direc- noes
teurs en la manière ci-après mentionnée; et avis de telle directeurs.assemblée annuelle sera publié un mois avant le jour de l'élec-
tion dans le Canada Gazette, et aussi une fois, quinze jours
avant l'élection, dans un papier-nouvelles, dans chaque ville ou
comté situé sur la ligne du chemin ; et toutes les élections des Manière dedits directeurs se feront au scrutin, et les personnes qui auront voter, etc.le plus grand nombre de voix à une élection seront les direc-teurs, et s'il arrive que deux ou plusieurs personnes aient un Egalitê.égal nombre de voix, les actionnaires détermineront l'élection
par un autre ou par d'autres scrutins, jusqu'à ce que le choixsoit fixé ; et s'il survient une vacance parmi les directeurs par Vacancesdécès, résignation ou absence de la province, telle vacance sera conentremplie pour le reste de l'année par la majorité des directeurs, remplies.
et que les dits neuf directeurs, avec les dits directeurs ex ofcio,formeront le bureau des directeurs.

X. Et qu'il soit statué, qu'une majorité des dits directeurs Quorum.
formera un quorum pour la transaction des affaires: pourvu Directeurstoujours, que les dits directeurs pourront employer un ou salariés.plusieurs d'entre eux comme directeur ou directeurs salariés.

XI. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles à la Qualificationcharge de directeur, en vertu de ce présent acte, seront les des directeurs.
actionnaires possédant des actions au montant de cent louischacun, qui auront satisfait à toutes les demandes de verse-ment.

XII.
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Versements XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible,comment en tout temps, aux directeurs de demander aux actionnairesle paiement des versements sur chaque action qu'ils pos-

sèderont dans le capital de la dite compagnie, en telles pro-
portions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce qu'aucun
tel versement n'excède dix pour cent, d'onnant au moins un
mois d'avis de chaque versement en la manière qu'ils jugeront
à propos.

Une voix par XIII. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire de sonchaque ac- chef aura droit à un nombre de voix égal au nombre d'actionstion. qu'il aura eues en son nom au moins deux semaines avant le
temps de voter.

La compagnie XIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura leser partie à droit de devenir partie à des billets prornissoires et lettres dedes billets pro-
missoires, et change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis;comment- et tout billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre

de change tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-
président de la compagnie, et contresignée par le secrétaire et
trésorier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des
directeurs, sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté
ou endossé, sera censé avoir été dûment fait, tiré, accepté ou
endossé, suivant le cas, jusqu'à preuve du contraire, et il ne
sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la
compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change;
et le président, vice-président, secrétaire et trésorier de la com-
pagnie ainsi faisant, tirant, acceptant ou endossant tel billet
promissoire ou lettre de change, ne seront individuellement

Proviso. exposés à aucune responsabilité quelconque à cet égard ; pour-
vu toujours que rien de contenu dans cette clause ne sera
censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun billet payable
au porteur, ni aucun billet promissoire destiné à être mis en
circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

Sub-sects. 15 XV. Et qu'il soit statué, que les sous-sections quinze et& 16 de s--16 seize de la seizième section de " l'acte des clauses consolidéesde 14 & 157
v. c.51. non des chemins de fer," ne seront point incorporées avec le présent
applicables. acte.

Actions con- XVI. Et qu'il soit statué, que si aucune personne ou per-
esnemets le sonnes négligent ou refusent de payer sa ou leur partie des
rsents versements comme susdit durant 'espace de deux mois decalendrier après le temps désigné pour le paiement d'iceux,

leurs actions respectives dans l'entreprise et tous les profits et
bénéfices s'y rattachant, pourro..t être déclarés confisqués à une
assemblée générale de la compagnie tenue dans aucun temps
après que les dits deux mois seront expirés; pourvu que ces
versements soient encore non payés dans le temps où sera tenueEffet de la telle assemblée générale ; et toutes les actions déclarées confis-confiscation.,
quées appartiendront à la compagnie pour son bénéfice, et toute

telle
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telle confiscation sera une indemnisation pour tout actionnaire
dont l'action ou les actions auront été confisquées comme susdit,contre toutes actions, procès ou poursuites quelconques, qui
seront intentées pour toute non exécution d'un contrat on autre
convention entre tel actionnaire ou tels actionnaires, et les autres
actionnaires, quant à ce qui concerne lexécution de la dite
entreprise.

XVH. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à Pouvoir de
la dite compagnie, de prendre et s'approprier avec le consente- s'approprier
ment du gouverneur en conseil pour l'usage du dit chemin de des terrains
fer, mais non d'aliéner telles parties des terres incultes de la incultes, etc.
couronne qui n'ont pas encore été concédées ou vendues, si-
tuées sur la route du dit chemin de fer, qui pourront être
nécessaires pour le dit chemin ; comme aussi, telles parties
des terrains couverts par les eaux de toute rivière, cours d'eau,
lac ou canal, ou de leurs lits respectifs, qui seront trouvés néces-
saires pour faire ou compléter le dit chemin de fer ou s'en
servir plus commodément, et d'y construire les quais, jetées,plans inclinés, ponts, grues et autres ouvrages qu'il conviendra
a la dite compagnie : pourvu toujours, que la dite compagnie Proviso: eaux
n'aura pas le droit d'obstruer ni de gêner la navigation d'au- navigables.
cune rivière, cours d'eau ou canal que son chemin de fer pourra
traverser ; et si le dit chemin de fer traverse une rivière ou
canal navigable, la dite compagnie laissera des ouvertures au
passages entre les piles des ponts ou viaducs qu'elle y cons-
truira ; et elle construira des ponts-levis ou ponts-tournants sur
le chenal de la rivière, ou sur le canal, et sera assujétie aux
règlements relatifs à Pouverture des dits ponts-levis ou ponts-
tournants pour le passage des bâtiments et trains de bois, que le
gouverneur en conseil fera de temps à autre ; et la dite compa- L'assentinentgnie n'aura pas le droit de construire aucun quai, pont, jetée du gouverneur
ou autre ouvrage quelconque sur la grève publique, ou dans le en.conseil re-
lit d'aucune rivière ou cours d'eau navigable, ou sur des terrains IM5*
couverts par les eaux d'iceux, avant qu'un plan de ces ouvrages
ait été soumis au gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été
approuvé par lui en conseil, comme susdit.

XVIII. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer Jauge.ne sera ni plus large ni plus étroite que cinq pieds six pouces.

XIX. Et qu'il soit statué, que tous les actionnaires de la dite Les aubainscompagnie,qu'ils soient sujets britanniquesou aubains, ou qu'ils pourront
résident en Canada ou ailleurs, auront au même degré le droit voter, etc.
de posséder des actions dans la dite compagnie, de voter àraison de ces actions, et d'être élus aux charges dans la ditecompagnie.

XX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être Acte public.un acte public.

CËDULE
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CEDULE A.

FORMULE DE TRANSPORT.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de
(nommez aussi l'épouse, s'il en est) en considération de la somme
de (indiquez la somme) à moi payée par la compagnie du
chemin de fer de Port Whitby et du Lac Huron, que je reconnais
par les présentes avoir reçue, cède, vends et transporte et con-
firme à la dite Compagnie du chemin de fer de Port Whtitj et du
Lac Huron, ses successeurs et ayants cause à perpétuité, tout
ce certain lot de terre situé (ici désignez le terrain,) lequel a étéchoisi par la dite compagnie pour les fins de son chemin; pour
la dite compagnie du chemin de fer de Port Whitby et du Lac
Huron, ses successeurs et ayants cause à toujours avoir et
posséder le dit lot de terre et dépendances, (ici mentionnez
l'abandon du douaire, s'il en est.)

Témoin mon seing et sceau, ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de
A. B. [L. s.J

CAP. CVI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
Brockville et de l'Outaouais.

[&nctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambnle. TTENDU qu'il est très à désirer qu'il soit construit un. chemin de fer depuis le fleuve Saint Laurent à Brockville,

jusqu'à Pembroke sur l'Outaouais par la voie de l'embouchure
de la rivière Madaouaska, et que les personnes ci-dessous
nommées, et autres, ont demandé qu'une compagnie soit
incorporée pour cet objet : à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous lautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Certaines per- autorité, que George Crawford, John Crawford, Charles Edward
sonnes incor- Jones, Fordyce Lawton Lothrop, Robert Fitzsimmons, le jeune,por6es. George Sherwood, Allan Turner, Robert Edmondson, William

Fitzsimmons, Robert Peden, David B. Ogden Ford, James L.
Schofield, Ormond Jones, Reuben Powers Colton, William
Matthie,John Ross, le jeune, George Morton, Albert N. Richards,Adiel Sherwood, John Kilborn, Alfred Poulton, Paul Glasford,
William Henry Wilson, William Buell et Richard F. Steele,
avec telles autres personnes ou corporations, qui, en vertu des
dispositions du présent acte, deviendront actionnaires dans la

compagnie
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compagnie par actions créée par cet acte pour la construction dudit chemin de fer, seront et sont par le présent acte constitués et
déclares être un corps politique et incorporé de fait, et sous lesnoms et raison de la " Compagnie du chemin de fer de Brock- Nom de laville et de l'Outaouais.") corporation.

Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de "l'acte certainesdes clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux pre- clauses de 14mière, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui et & 15 V. c. 51,aussi les différentes clauses du dit acte relatives à interéncorporées
tation s incorporation, " pouvoirs," "plans et arpentages," avec cet acte.

terrains et leur évaluation," " chemins et ponts," " clôtures,""taux," "assemblées générales," " directeurs C"" éfonctions des directeurs" "actions et transfert des actions emunicipalités," " actionnaires," " actions pour compensa-tion, amendes et pénalités et procédures y relatives," " servicedu chemin de fer," et " dispositions générales," excepté en au-tant qu'elles seront incompatibles avec quelque dispositionexpresse ci-après établie par le présent acte, seront incorporéesavec le présent acte, et seront comprises par l'expression " pré-sent acte", toutes les fois que Pon y emploiera ces mots.
III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agents Tracé duet employés auront plein pouvoir en vertu du présent acte de chemin de fertracer, construire, faire et finir un chemin de fer à simple ou que fera la

double voie, a ses propres frais et charges, sur ou à travers compagnie.
toutes ou chacune les sections suivantes, c'est-à-dire, sur et à tra-vers toute partie du pays depuis le Saint Laurent à Brockvillejusqu'au Rideau a ou près Smith's Falls, et de là sur et à traverstoute partie du pays jusqu'à ou près Amprior, à ou près l'embou-chure de la rivière Madaouaska, et de là sur et à travers toutepartie du pays jusqu'à la rivière des Outaouais, au village dePembroke ou près d'icelui dans le township de Pembroke;aussi un embranchement du dit chemin de fer depuis le Rideauà Smith's Falls susdit, ou près de Smith's Falls jusqu'à la villede Perth, si la dite compagnie juge à propos de construire ledit embranchement.

IV. Et qu'il soit statué, que tous actes et transports relatifs Forme desaux terrains à être transportés à la compagnie pour les fins du actes pour lesprésent acte, seront et pourront être dans la forme de la cédule terrains trans-
A du présent acte, ou autre forme analogue, autant que les titres omrtépsage.des dites terres ou les circonstances le permettront; et afin qu'ils ecpag.soient duement enreg-idstrésq, il est par le présent requis que tous trement.les registrateurs, dans leurs comtés respectifs, seront pourvus, par
et aux frais de la dite compagnie, de livres contenant des copiesde la formule donnée dans la dite cédule A, imprimées surchaque page, avec les blancs nécessaires pour chaque cas detransport, et sur la production des dits actes et le paiement del'honoraire ci-après mentionné, et la preuve de leur exécution,de la même manière, mutatis mutandis, que cela se pratique envertu des lois générales d'enregistrement en force dans le Haut-Canada sans sommaire, ils les entreront et enregistreront dans

le
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Effet de l'en- le dit livre: et le registrateur fera une note de telle entrée etregistrement. enregistremeet sur les dits actes, laquelle minute aura le même

effet qu'un certificat d'enregistrement d'après les lois générales
d'enregistrement du Haut-Canada, lequel enregistrement seravalide et efficace pour toutes les fins de tout acte ou actes enforce dans le Haut-Canada pour l'enregistrement des titres, dela même manière que s'il eut été fait suivant les dispositionsHonoraires. d'iceux ; et pour telle entrée, enregistrement et minute commesusdit, le dit registrateur aura droit de demander et recevoir dela dite compagnie la somme de deux chelins et six deniers, etrien de plus.

Fonds capital. V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie
n'excèdera pas en totalité la somme de cinq cent mille louis, la-Actions. quelle sera divisée en cent mille actions de cinq louis chacune
lequel montant sera prélevé par les personnes sus-mentionnées,
ou quelques-unes d'elles, conjointement avec telles autres per-
sonnes et corporations qui pourront devenir actionnaires de laEmploi du ca- dite compagnie, et l'argent à être ainsi prélevé est par le pré-pital. sent assigné et affecté en premier lieu au paiement, liquidation
et satisfaction de tous honoraires, dépenses et déboursés'encourus
pour lo tention et passation du présent acte, et pour faire les ar-
pentages, plans et évaluation, relatifs à icelui, et le reste et résidu
de tel argent, à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer,
et aux autres fins du présent acte, et non à aucune autre

peseos*rdi- fin quelconque ; pourvu toujours, que jusqu'à ce que les
m Paires depenses preliminaires, à propos du dit chemin de fer, soient
d'arpentage. payées a même le capital de la dite compagnie, il sera

loisible à toute municipalité intéressée dans le dii chemin, de
payer à même les fonds généraux de telle municipalité, sajuste proportion des dites dépenses préliminaires, et cette pro-
portion lui sera remise à même le capital de la dite compagnie,ou lui sera créditée en paiement d'actions.

Nomination VI. Et qu'il soit statué, que George Crawford, Williamdes premiers Matthie, David B. Ogden Ford, George Shervood, James Shaw
Robert Bell, Robert M. Watson, Andrew Dickson, James L.Schofield, Charles E. Jones, Reuben P. Colton et Albert N.
Richards, seront et sont par le présent constitués et nommés les

Pouvoirs et premiers directeurs de la dite compagnie, et tiendront leur
charge.e charge jusqu'à ce que d'autres soient élus par les actionnaires,en vertu du présent acte, et composeront jnsqu'à ce moment là

le bureau des directeurs de la dite compagnie, avec pouvoir
d'ouvrir des livres d'actions, et de faire une demande de verse-
ment sur les actions souscrites en tels livres, et de convoquer
une assemblée pour l'élection de directeurs, en la manière ci-
après prescrite.

Première as- VII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'un cinquième du ditsemblée -é- capital aura été souscrit comme susdit, il sera loisible auxlérale es dits directeurs, ou à la majorité d'entre eux, de convoquerélection desdisdrceroàlamjrtd'nreudcnvqr
directeurs. une assemblée des actionnaires, à tel lieu et en tel temps qu'ils

jugeront
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jugeront convenable, en en donnant au moins quinze jours
d'avis public, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, publiés
à Brockville et dans les comtés-unis de Lanark et Renfrew, à
laquelle assemblée générale, et à Passemblée générale annuelle
mentionnée dans les sections suivantes, les actionnaires pré-
sents, soit en personne ou par procureur, éliront douze directeurs
de la manière et avec les qualifications ci-après prescrites ; les-
quels dits douze directeurs, avec les directeurs exoffido en vertu
de" l'acte des clauses consolidées des chemins de fer," forme-
ront un bureau de directeurs, et les directeurs ainsi élus resteront Durée de
en office jusqu'au premier lundi du mois de février qui suivra charge.
leur nomination.

VIII. Et qu'il soit statué, que le dit premier lundi de février, Assembées
et le premier lundi de février de chaque année subséquente, il générales au-
sera tenu, au bureau de la dite compagnie à Brockville, une éi"lect esassemblée générale annuelle des actionnaires de la dite directeurs.
compagnie, à laquelle et par laquelle assemblée il sera
choisi et élu par les actionnaires particuliers dans les propor-
rtions respectives ci-après prescrites, douze directeurs pour
Pannée suivante, de la manière et avec les qualifications ci-après
prescrites, et avis de telle assemblée annuelle sera publié un Avis.
mois avant le jour de l'élection dans le Canada Gazette, et aussi
une fois au moins, quinze jours avant Pélection, dans un papier-
nouvelles dans chaque ville ou village situé sur la ligne du dit
chemin et dans lesquelles il sera publié un papier-nouvelles; et
toutes les élections des dits directeurs seront au scrutin, et les
personnes qui auront le plus grand nombre de voix à une élec-
tion, seront les directeurs, et s'il arrive que deux ou plusieurs
personnes aient um égal nombre de voix, les dits actionnaires
particuliers détermineront l'élection par un autre ou par d'autres
scrutins, jusqu'à ce que le choix soit fixé; et que les dits douze
directeurs avec les directeurs ex oficio, en vertu de " l'acte des
clauses consolidées des chemins de fer," formeront le bureau
des directeurs.

IX. Et qu'il soit statué, que sept directeurs formeront un Quorum
quorum pour la transaction des affaires: pourvu toujours, que Proviso.
les dits directeurs pourront employer un d'entre eux comme
directeur salarié.

X. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles comme Quafifictondirecteurs de la dite compagnie en vertu du présent acte, des directeurs.
seront les actionnaires possédant des actions au montant de cent
vingt-cinq louis, et qui auront payé toutes les demandes de
versements sur les dites actions.

XI. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit Un vote par
à une voix pour chaque action qu'il possédera dans la dite chaqueaction.
compagnie : pourvu qu'aucune personne n'aura le droit de voter Proviso.
aux asserblées des actionnaires, si elle n'a payé toutes les
deflandes de versements dus sur ses actions ou les actions à

28 raison
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raison desquelles elle réclame le droit de voter, au moins dix-huit heures avant Pheure fixée pour toute telle assemblée.

Versements XII. Et qu'il soit statué, qu'aucun versement ou demande
caits, etc. sur les actions du capital de la dite compagnie n'excèdera dixpour cent du montant de telles actions ; et il sera donné aumoins trente jours d'avis de chaque demande de telle manièreque les directeurs détermineront.

La compagnie XIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura lepurra deve droit de devenir partie à des billets promissoires et lettres denir partie ai
des billets de change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louischange, etc. courant, et tout billet promissoire fait et endossé, et toute lettreet conment de change tirée, acceptée ou endossée par le président ou viceprésident de la compagnie, et contresignée par le secrétaire etle trésorier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum dedirecteurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et tout telbillet promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, acceptéou endossé par le président ou le vice-président de la dite com-pagnie, et contresigné par le secrétaire et trésorier comme tel,sera censé avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé,suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire,et il ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceaude la compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre dechange, et le président, vice-président, secrétaire et trésorierde la compagnie faisant, tirant, acceptant ou endossant telbillet pomissoire ou lettre de change, ne seront individuellement

exposes a aucune responsabilité quelconque à cet égard ;Proviso. pourvu toujours, que rien de contenu dans cette clause ne seracensé autoriser la dite compagnie à émettre aucun billetpayable au porteur, ni aucun billet promissoire ou lettre dechange destiné à être mis en circulation comme argent ou commebillet d'une banque.

La compagnie XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible àpourra s'ap- la dite compagnie, avec la permission du gouverneur enproprier des diecm
terrains in- conseil, de prendre et s'approprier pour l'usage du dit chemincultes, etc. de fer, mais non d'aliéner telles parties des terres incultes de lacouronne qui n'ont pas encore été concédées ou vendues, situéessur la route du dit chemin de fer, qui pourront être nécessairespour le dit chemin, comme aussi telles parties des terrainscouverts par les eaux de toute rivière, cours d'eau, lac oucanal, ou de leurs lits respectifs, qu'elle trouvera nécessairepour faire ou compléter le dit chemin de fer ou s'en servir pluscommodément, et d'y construire les quais, jetées, plans inclinés,

ponts, grues et autres ouvrages qu'il conviendra à la dite com-Proviso: ne pagnie : pourvu toujours,que la dite compagnie n'aura pas le droitnuira la de faire aucune obstruction ni de gêner la navigation d'aucuneetc. rere, cours d'eau ou canal que son chemin de fer pourratraverser, et si le dit chemin de fer traverse une rivière oucanal navigable, la dite compagnie laissera des ouvertures oupassages entre les piles des ponts ou viaducs qu'elle y
constrmra,
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construira, et elle construira tels ponts-levis ou ponts-tournants
sur le chenal de la rivière, ou sur le canal, si ces ponts levis ou
ponts-tournants sont nécessaires, et sera assujétie aux règle-
ments relatifs à l'ouverture des dits ponts-levis ou ponts-
tournants s'il en est construit pour le passage des bâtiments et
trains de bois, que le gouverneur en conseil fera de temps à
autre; et il sera loisible au gouverneur en conseil d'imposer par Le gouver-
tout tel règlement des pénalités n'excédant pas dix louis pour near en con-
toute contravention à iceux; et la dite compagnie n'aura pas rglemet.
le droit de construire aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage
quelconque sur la grève publique, ou dans le lit d'aucune
rivière ou cours d'eau navigable, ou sur des terrains couverts
par les eaux, avant qu'un plan de ces ouvrages ait été soumis
au gouverneur de cette province en conseil, ni avant qu'il ait
été approuvé par lui en conseil comme susdit.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à La compagnie
la dite compagnie, la permission du conseil de ville de Brock- pourra
ville ayant été préalablement obtenue à cet effet, de prendre et petjdrrin
s'approprier, pour l'usage du dit chemin de fer cette partie de à Bruckvine.
la place du marché, dans le centre de la dite ville de Brockville,
qui se trouve entre Water Street et le Saint Laurent, pour faire
partie de son dépôt du bord de leau sur le Saint Laurent, ou
pour communiquer avec icelui.

XVI. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite Les aubains
compagnie, qu'il soit sujet britannique ou aubain, ou qu'il voteront, etc.
réside en Canada ou ailleurs, a et aura également droit de
posséder des actions dans la dite compagnie, de voter à raison
de ces actions, et d'être élu aux charges dans la dite com-
pagnie.

XVII. Et qu'il soit statué, que la simple exécution d'un Terres com-
transport en ve<u du présent acte, par une femme mariée ment degre.
avec son mari, dégrevera du douaire les terres transportées par douaire.
icelui, ct vaudra comme transport de ses droits dans les dites
tg=tes, si ode en est propriétaire, sans autre formalité ou

cérémonie quelconque.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa- La compagniegnie de faire tout arrangement avec toute autre compagnie de autorisée àchemin de fer, soit dans cette province ou en tout pays étranger, s'entendre
avec d'autrespour le louage du dit chemin de fer ou de partie d'icelui, ou cdanies

de l'usage d'icelui, en tout temps, à telle autre compagnie, ou pour cerans
pour le louage à telle autre compagnie de locomotives, chars services
voitures, tenders, ou autres objets mobiliers de la dite compa- pagaie fera -gie, soit tout-à-fait ou pour un certain temps ou certains une autre.
temps, occasion ou occasions, ou pour louer de telle autre
compagnie tout chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou
son usage en tout temps, ou pour louer de telle autre comnpagnie
toutes locomotives, chars, voitures, tenders, ou autzes objets
mobi4ers, ou pont l'Psge de la totslité ou de parie du dit

pg e-d I
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chemin de fer ou des objets mobiliers de la dite compagnie, ondu chemin de fer et objets mobiliers de telle autre compagnie,
en commun par les deux compagnies, ou généralement de fairetout arrangement ou arrangements avec toute telle autre com-pagnie, relativement à l'usage par l'une ou l'autre compagnie,ou les deux compagnies à la fois, du chemin de fer ou objetsmobiliers de l'une ou lautre compagnie ou des deux compa-gnies, ou aucune partie d'iceux, ou touchant tous services qui
seront rendus par une compagnie à l'autre, et la compensationpour ces services; et tout tel arrangement sera valide et obli-Locomotives gatoire, et devra être mis à execution par toutes les cours deL com-es justice de cette province, suivant ses termes et sa teneur; eties étra- toute locomotive, char, voiture, ou tender de toute· compagnieeères venant de chemin de fer étrangère, introduit dans cette province, en

®ans cette conformité d'un semblable arrangement, mais restant la pro-province. priété de la dite compagnie étrangère, et destiné à passerrégulièrement le long du dit chemin de fer entre cette provinceet un état étranger, seront considérés pour toutes les fins deslois de douane comme des voitures de voyageurs venant danscette province avec l'intention d'en sortir immédiatement.
J)iSpositions XIX. Et qu'il soit statué, que toutes dispositions de loiJu:compatibles
3appelées. incompatibles avec le présent acte, sont et seront léà dater de la passation d'icelui. rappeles

.Acte public. XX. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation seraapplicable au présent acte, et que le présent acte sera un acte
public.

CEDULE A.

FORMULE DE TRANSPeRT.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. 9.) de(ici, nommez la femme s'il y en a une), en ctnsidération de lasomme de (indiquez la somnq à m; apar la ompagnie du chemin de fer de Bro'r.ville et -POutaouais, et que je reconnais par les présentes avoir reçue;cède à la dite compagnie du chemin de fer de Brockville et del'Outaouais, et ses ayants cause à perpétuité, tout ce certainlot de terre sis et situé (ici désignez le terrain), lequel a étéchoisi par la dite compagnie pour les fins du dit chemin de
fer.

Témoin seign et sceau ,ce jour
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de

CAP.



1853. Chemin de Stanstead, Sheford et Chamnbly. Cap. 101. 40
CAP. CVII.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer deStanstead., Shefford et Chambly.
[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]A TTENDU que Ichabod Smith, Alexander Kilborn, Stephen préambule.Sewell Foster, John Gilman et Moses F. Colby, écuyers, et

autres, ont demandé à la législature, par pétition, un acte d'incor-
poration pour la construction d'un chemin de fer depuis la ligne dela province à Stanstead, en passant près du débouché du lac Mem-phramagog jusqu'à Shefford, et de là, dans la direction générale deChambly, jusqu'au fleuve St Laurent, vis-à-vis la cité deMontréal; et attendu qu'il est expédient d'accéder à la demandecontenue dans la dite pétition: à ces causes, qu'il soit statué parla Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et duconsentement du conseil législatif et de l'assemblée législative dela province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-vinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement duCanada, et il est par le présent statué par la dite autorité, que Certaines perlIchabod Smith, John Gilman, John Yule, Alexander Kilborn, sonnes incor-Wilder Pierce, Edmond Longley, Alonzo Wood, Horace Stewart, pores-

Lewis E. Rose, Wright Chamberlin, Francis Judd, Robert Nicol,Patrick Hacket et Horace Lyman, écuyers, avec toutes tellesautres personnes ou corporations qui deviendront actionnaires de ladite compagnie par actions, ci-après mentionnée, et leurs héritiers,successeurs, administrateurs et ayants cause étant actionnaires,seront, et sont par le présent acte établis, déclarés et constituéscorporation, corps politique et incorporé, de fait, sous le nom etraison de "Compagnie du chemin de fer de Stanstead, -Shefford 'et Nomdelacor-Chambly." poration.

Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de " l'acte Certaines-des clauses consolidées des chemins de fer, "relatives aux première, clauses de 14deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et aussi les & 15 V.e . 51différentes clauses du dit acte relatives à " l'interprétation" incorporées
avec cet acte."incorporation," " pouvoirs," " plans et arpentages," " terrains

et leur évaluation," " chemins et ponts," "clôtures," " taux,"
"assemblées générales," " directeurs, élection et fonctionsdes directeurs," " actions et transfert des actions," " munici-palités," "actionnaires," " actions pour compensation, amendeset pénalités, et procédures y relatives,"' " service du cheminde fer," et "dispositions générales," seront incorporées avecle présent acte, et l'expression, " présent acte," toutes les foisqu'on l'emploiera, sera censée comprendre les clauses incor-porées avec le présent acte, sauf en autant qu'elles seront sub-section 9changées.par quelque disposition du présent acte, sauf toujours la de s. 10 mo-modification sutvante de la neuvième sous-section de la dixième diA6e

section de l'acte. des clauses consolidées des chemins de fer';savoir: que des terrains jusqu'à l'étendue ýde vingt arpents pour des
stations,
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stations, dépôts et autres ouvrages quelconques pourront être prispar la dite compagnie partout où il sera nécessaire, sujette
néanmoins aux dispositions du dit acte à cet égard.

La compagnie I1. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agents ettrac6 du ce employes auront plein pouvoir et autorité, en vertu du présentmin de f&. acte, de tracer, construire, faire et finir un chemin de fer à simpleou double voie, à leurs propres frais et charges, de telle largeur oujauge que la compagnie jugera à propos, de tel point sur le fleuveSt. Laurent, vis-à-vis la cité de Montréal, que les directeurs de ladite compagnie pour le temps d'alors, jugeront être le plus avanta-geux, et qui permettra le mieux à la dite compagnie de se prévaloirdes avantages qu'elle pourra retirer du pont qui sera ci-après cons-truit sur le dit fleuve, à ou près la cité de Montréal; de là, serendant, dans la direction générale de Chambly et Shefford, audébouché du lac Memphramagog, et de là à la ligne de la provinceà Stanstead, à tel point qui pourra le mieux faciliter la formationd'une jonction prompte avec " le chemin de fer des rivières Pas-sumpsic et Connecticut," qui doit être construit dans l'état duVermont jusqu'à la ligne de la province à Stanstead ; ou avec telautre chemin de fer du Vermont qui pourra aboutir à la ligne de laprovince à Stanstead ; et la dite compagnie aura le pouvoir deconstruire les différentes sections du dit chemin de fer dans telordre qu'elle jugera à propos, ayant toujours en vue la directionProviso. générale ci-dessus prévue: pourvu, néanmoins, que les terminisoient à la ligne de la province, à Stanstead, et au fleuve St.Laurent, vis-à-vis la cité de Montréal.

Fonds capital. IV. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie n'ex-cedera pas en totalité la somme de sept cent cinquante mille louisActions. courant, laquelle sera divisée en trente mille actions de vingt-cinqlouis courant chacune; lequel montant sera formé par les per-sonnes ci-dessus nommées, et telles autres personnes et corporationsEmploi du qui pourront devenir actionnaires de la dite compagnie ; et l'argentcapital. a être ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté en premierlieu au paiement, liquidation et satisfaction de tous honoraires etdéboursés encourus pour l'obtention et passation du présent acte, etpour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au chemin defer, et le reste et résidu de tel argentsera employé à faire, acheveret maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présentProviso. acte : pourvu toujours que, jusqu'à ce que les dites dépenses pré-liminaires soient payées à même le capital de la dite compagnie,il sera loisible à la municipalité de tout comté, cité ou ville outownship, intéressé dans le dit chemin de fer, ou autrement, de
payer à même les fonds généraux de telle municipalité les ditesepenses préliminaires, et cette somme lui sera remise à même lecapital de la dite compagnie, ou lui scra créditée en paiementd'actions.

Nomination V. Et qu'il soit statué, que John Yule, John Gilman, Horacede premiers Stewart, Horace Lyman, Alexander Kilborn, Ichabod Smith,Edmund Longley, Stephen Foster, le jeune,Albert Knight, Eusèbe
I-.

16 VI£-..
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H. Fréchette, L, S. Huntingdon, Francis Judd et Joseph Allard,seront, et sont par le présent acte, constitués et nommés le bureau
des directeurs de la dite compagnie, et tiendront leur charge jusqu'à
ce que d'autres directeurs soient élus par les actionnaires en vertu
des dispositions du présent acte, et auront pouvoir et autorité, im- Leur pou.médiatement après la passation du présent acte, d'ouvrir des livres voirs et durée
d'actions, et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire de charge.
des demandes de versement, de faire faire et exécuter des plans
et relevés, et de convoquer une assemblée générale des actionnaires
pour l'élection des directeurs, en la manière ci-après prescrite.

VI. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs sont par le Les directeurs
présent autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires pour ouvriront des
ouvrir des livres pour recevoir les souscriptions des parties qui l***
désireront devenir actionnaires de la dite compagnie, et toutes
personnes souscrivant au capital de la dite compagnie seront con-
siderées comme propriétaires et associés de la dite compagnie.

VII. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt qu'un sixième du Première as-dit capital aura été souscrit comme susdit, il sera et pourra être semblée ¶éné-
loisible aux dits directeurs, ou à la majorité d'entre eux, de con- raie, et e ec-

tion des dircc-voquer une assemblée des actionnaires, à tel lieu et en tel temps teurs.
qu'ils jugeront convenables, en en donnant au moins quinze jours
d'avis, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, publiés dans
la cité de Montréal et dans les comtés à travers lesquels le dit
chemin de fer passera, à laquelle dite assemblée générale, et à
l'assemblée générale annuelle mentionnée dans les sections sui-
vantes, les actionnaires présents, soit en personne ou par procureur,éliront neuf directeurs en la manière ci-après *mentionnée, et
qualifiés.comme ci-après pourvu; lesquels neuf directeurs forme-
ront un bureau de directeurs, et resteront en charge jusqu'au
premier lundi du mois de mars de l'année qui suivra leur élection.

VIII. Et qu'il soit statué, que le dit premier lundi de mars, et Assembléesle premier lundi de mars de chaque année subséquente, il sera générales an-
tenu une assemblée générale des actionnaires de la dite compagnie nuelles, et
au bureau principal de la dite compagnie, à laquelle assemblée les directeurs,
dits actionnaires choisiront neuf directeurs pour l'année suivante, etc.
en la manière ci-après mentionnée et qualifiés comme ci-après
pourvu; et avis de telle assemblée annuelle et élection sera publié
un mois avant le jour de l'élection dans un ou plusieurs papiers-
nouvelles publiés dans les villes ou comtés situés sur la ligne du
chemin de fer ; et les élections des dits directeurs seront au scrutin,
et les personnes ainsi élues, avec les directeurs ex ofcio en vertu
de " l'acte des clauses consolidées des chemins de fer," formeront
le bureau des directeurs.

IX. Et qu'il soit statué, que cinq directeurs formeront un Quorum
quorum pour la transaction des affaires; et le dit bureau des
directeurs pourra employer un ou plusieurs d'entre eux comme
directeur ou directeurs salariés : pourvu néanmoins, qu'aucune Proviso:Que.
personne ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire ification,

et
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et possesseur d'au moins dix actions du capital de la dite compagnie,et quelle n'ait payé toutes les demandes de versements sur le ditcapital.

Une voix pour X. Et qu'il soit statué, qu'aux élections des directeurs en vertuchaqueaction. du présent acte, et dans la transaction des affaires de toute descrip-tion aux assemblées générales des actionnaires, chaque actionnaireaura droit à un nombre de voix égal aux nombre d'actions qu'ilpossède, et dont il aura payé les demandes de versements.

Versements XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible en toutlimité&, temps aux directeurs de demander aux actionnaires le paiementde tels versements sur chaque action qu'ils possèdent dans le capitalde la dite compagnie, en telles proportions qu'ils jugeront conve-nables, de manière à ce qu'aucun versement n'excède dix pourcent; et pourvu qu'ils donnent au moins un mois d'avis de chaqueversement, en la manière qu'ils jugeront à propos.

.Forme des XII. Et qu'il soit statué, que tous actes et transports de terrainsporta la comn-. a compagmie, pour les fins du présent acte, seront et pourrontagnme. etre dans la forme de la cédule A <lu présent acte, ou dans quelqueautre forme de même teneur, autant que les circonstances pourrontEnregistre- le permettre; et afin qu'ils soient dûment enregistrés, il est par leprésent requis que tous les registrateurs, dans leurs comtés respec-tifs, seront pourvus par et aux frais de la dite compagnie d'unlivre, contenant des copies de la formule donnée dans la dite céduleA, une copie imprimée sur chaque page, avec les blancs nécessairespour chaque cas de transport; et sur la production des dits actes et-la preuve de leur exécution, ils les entreront et enregistreront sanssommaire dans le dit livre, et feront une note de telle entrée surHonoraires. les dits actes. Et les dits registrateurs demanderont et recevrontde la dite compagnie, pour tous frais de tel enregistrement deuxchelins et six deuiers, et pas plus; et le dit enregistrement seracensé et considéré valide en loi, nonobstant tout acte ou dispositionde loi à ce contraire.

La comge XIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droitIo=ra r treM de devenir partie à des billets promissoires et lettres de changeillets,etc. et pour des sommes de pas moins de vingt-cinq livres courant; etcomment. tout billet promissoire fait et endossé, ou toute lettre de changetirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-président de lacompagnie, et contresignée par le secrétaire et le trésorier de ladite compagnie, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum dedirecteurs, sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel billetpromissoire ou lettre de change ainsi fait, sera censé avoir étédûment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du con-traire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau dela compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change; etle président, vice-président, secrétaire ou trésorier de la compagnie,ne seront individuellement exposés à aucune responsabilité quel-conque à l'égard de tels billets promissoires ou lettres de change,a moins que les dits billets promissoires et lettres de change n'aient
été
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été émis sans la sanction et autorisation du bureau des directeurs,
tel que pourvu et statué au présent acte : pourvu toujours, que Proviso.
rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la dite
compagnie à émettre aucun billet ou lettre de change, payable
au porteur ou destiné à être mis en circulation comme argent ou
comme billet d'une banque.

XIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compa- La compagnie
gnie auront le pouvoir, après avoir été dûment autorisés à ce faire donnera des
par un vote de la majorité des actionnaires de la dite compagnie, argent em-présents à une assemblée annuelle quelconque tenue au mois de prunté.
mars, pour l'élection des directeurs, d'émettre leurs bons, faits et
signés par le président ou vice-président de la dite compagnie, et
contresignés par le secrétaire et trésorier, et sous le sceau de la
dite compagnie, aux fins de prélever Pargent nécessaire à l'entre-
prise, et ces bons donneront et seront considérés donner une récla- Priviléges at-mation privilégiée sur les propriétés de la dite compagnie, et por- tachés à ces
teront hypothèque sur le dit chemin de fer sans qu'il soit enre- bos.
gistré : pourvu néanmoins, qu'aucun tel bon, portant hypothèque, Proviso.ne sera émis avant que vingt-cinq pour cent du capital entier de la
dite compagnie, tel que pourvu par cet acte, ait été dépensé sur le
dit chemin de fer : et pourvu aussi que le montant entier prélevé Proviso.
au moyen de ces bons n'excèdera pas cinq cent mille louis.

XV. Et qu'il soit statué, que dans le cas de refus ou négligence Comment sera
de payer les taux ou le fret à la dite compagnie, pour des effets exigé le paye.
quelconques, elle aura le droit de les retenirjusq'i'au paiement des et'detsataux.
dits taux et fret ; et en attendant, les dits effets seront au risque du
propriétaire, et si les dits effets sont de nature périssable, la dite
compagnie. aura le droit de les vendre immédiatement, sur le cer-
tificat de deux personnes compétentes constatant qu'ils sont ainsi
périssables.; et si tels effets ne sont pas de nature périssable, et
restent sans être réclamés pendant douze mois, il sera loisible à la
dite compagnie, après avis d'un mois donné dans deux papiers-
nouvelles publiés le plus près de la localité où se trouveront les dits
effets, d'en disposer par encan public, et transmettre au propriétaire
le produit de telle vente, s'il le réclame, déduction faite du fret et
dépenses incidentes de. telle vente.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite La compagnie
compagnie de faire tout arrangement avec toute autre compa- s'entendra
gnie.de chemin de fer soit dans cette province ou dans un état avec d'autres
étranger pour le louage du dit chemin de fer ou de partie d'icelui, pourcaertains
ou de lusage d'icelui, en tous temps, à telle autre compagnie, services que
ou pour louer à ou de telle autre compagnie tout chemin de fer ou pagaie à une
partie de chemin de fer, ou son usage, ou pour louer à ou de telle autre.
autre compagnie toutes -locomotives, tenders, ou autres objets mo-
biliers, et généralement de faire tout arrangement ou arrangements
avec toute telle autre compagnie, relativement à lusage par l'une
ou l'autre compagnie ou les deux compagnies à la fois du chemin
de.fer, ou objets mobiliers de l'une ou l'autre compagnie ou des deux
compagnies, ou aucune partie d'iceux, ou touchant tous services qui

seront
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seront rendus par une compagnie à l'autre, et la compensation pources services; et tout tel arrangement sera valide et obligatoire, etsera mis à exécution par toutes les cours de justice de Cette pro-Locontives vince, suivant ses termes et sa teneur; et toute locomotive, char,etc. voiture, ou tender de toute compagnie de chemin de fer étrangèreintroduit dans cette province, en conformité d'un semblable arran-gement, mais restant la propriété de la dite compagnie étrangèreet destiné à passer régulièrement sur le dit chemin de fer entrecette province et un état étranger, seront considérés pour toutes lesfins des lois de douane comme des voitures de voyageurs venant danscette province avec l'intention d'en sortir immédiatement.
Pouvoir d se XVII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compa-autre com- gn e, élus par les actionnaires, en vertu des dispositions du présentpagnie. acte, auront le pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arran-gements avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée,aux fins de construire un embranchement ou des embranchementspour faciliter la réunion de cette compagnie avec telle autre com-pagnie de chemin de fer incorporée, et auront plein pouvoir etautorité de transiger avec toute compagnie incorporée aux fins deconstruire un pont sur le fleuve St. Laurent, à ou près la cité deMontréal, pour obtenir le droit de se servir du dit pont pour lesfins du chemin de fer, et à l'avantage et au bénéfice de la compa-gnie incorporée par le présent acte.

Pouvoir de XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible às'approprier la dite compagme de prendre et s'approprier pour l'usage du dit che-des terrains ecman
incultes, etc. min de fer, mais non d'aliéner, toutes terres incultes de la couronne,sans nuire - situées sur la route du dit chemin de fer, qui pourront êtrelav nécessaires pour le dit chemin, avec le consentement du go-verneur en conseil, et aussi telles parties des terrains couverts parles eaux de toute rivière, cours d'eau, lac ou canal qui seront néces-saires pour les ouvrages du dit chemin de fer ; pourvu que si le ditchemin de fer traverse une rivière ou canal navigable, il ne serapas loisible à la dite compagnie d'obstruer la navigation de tellerivière ou de géner lusage de tel canal, sauf et excepté suivant lesrègles et règlements qui pourront être faits de temps à autre par legouverneur en conseil relativement aux ponts-levis ou ponts-tour-nants pour le passage des vaisseaux, bateaux ou trains de bois.Pouvoir d'a- Et pourvu en outre, que la dite compagnie pourra, si elle jugede Yule, etc. su propos, d'acheter le pont construit par John Yule, le jeune,sur la rivière Richelieu, dans le voisinage du village de Chamblyet si elle peut s'entendre avec lui sur l'indemnité a lui être payéeen conséquence, mais non sans son consentement, faire l'acquisitiondu dit pont et de tous les droits et priviléges quelconques concer-nant et relatifs à icelui, lesquels appartiendront à la dite compagnieaprès telle acquisition, et pourront être tenus et exercés d'unemanière aussi ample et, effective, à toutes fins et intentions quel-conques, qu'ils le sont actuellement ou peuvent l'être par le ditJohn Yule, lejeune.

Les aubains XIX. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la ditecom-pourront
voter, etc. pagnie, qu'il soit sujet britannique on aubain, ou qu'il réside en

Canada
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Canada ou ailleurs, a et aura également droit de posséder des
actions dans la dite compagnie, de voter à raison de ces actions, et
d'être élu aux charges dans la dite compagnie.

XX. Et qu'il soit statué, que le gouvernement provincial pourra, La province
en tout temps après que le dit chemin de fer sera commencé, pourra s7ap-
prendre possession, et jouir comme de sa propriété, du dit chemin proper le

de fer, ainsi que de toutes les propriétés que la dite compagnie e chemin de fer.
autorisée à posséder, et jouir aussi de tous les droits et avantages
dont est investie la dite compagnie, en donnant à la compagnie
quatre mois d'avis de son intention de prendre possession des dits
chemin de fer et travaux.

XXI. Et qu'il soit statué, que dans le cas de telle prise de pos- Conditions de
session, la compagnie fera et soumettra au gouvernement un état cette prise de
et compte par écrit du montant de l'argent alors dépensé et de posseo.
toutes ses obligations alors constatées, et le gouvernement provin-
cial sous quatre mois après qu'il aura reçu le dit compte, paiera à la
dite compagnie tout le montant de l'argent ainsi dépensé et de telles
obligations, avec ensemble l'intérêt aux taux de six pour cent, et
dix pour cent d'augmentation; et le dit gouvernement paiera aussi
et acquittera de temps à autre toutes les obligations de la compa-
gnie, qui seront ensuite constatées et établies contre la dite compa-
gnie. Pourvu toujours, que dans le cas de diférend entre le gou- Proviso: ar-vernement et la compagnie à l'égard du montant à être ainsi payé bitres en cas
par le gouvernement, tel différend sera soumis à la décision de de difrerends.
deux arbitres, dont lun sera nommé par le gouvernement et l'autre
par la compagnie ; et dans le cas où ces deux arbitres ne s'accorde-
raient pas, tel difoérend sera alors soumis à la décision d'un tiers-
arbitre qui sera choisi par les dits arbitres avant de prendre le différend
en considération, et la sentence des arbitres ou du tiers-arbitre sera
finale; et pourvu aussi, que dans le cas de refus de la part de la
compagnie de se nommer un arbitre, tel arbitre sera nommé par
deux juges quelconques de la cour supérieure.

XXII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.

CEDULE A.
Formule d'acte de vente.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de ,en
considération de la somme de à moi payée par la
" Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly,"
que je reconnais par les présentes avoir reçue, cède, vends et trans-
porte à la dite " Compagnie du chemin de fer de Stanstead
Sheford et Chambly," ses successeurs et ayants cause, à perpétuité,
tout ce certain lot de terre (ici désignez le terrain) lequel a été
choisi et désigné par la dite compagnie pour les fins de son chemin;
pour la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause, à toujours,
avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de
A. B. [,. s.]

C A P.
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CAP. CVIII.
Acte pour incorporer La Compagnie de l'Eclairage au

Gaz de Broccville.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambule. ATTENDU qu'il est désirable de s'assurer un mode écono-A mique et effectif d'éclairage pour les rues, places publi-ques et autres lieux dans la ville de Brockville, aussi bien quepour les boutiques et les résidences des particuliers qu'ellerenferme ; et attendu que les diverses personnes ci-après men-tionnées ont demandé par leur pétition à être incorporées, ainsique toutes autres personnes qui sont actuellement, ou qui pour-ront devenir leurs associées par la suite, en une compagnie, sousles nom et raison aussi ci-après mentionnés, dans le but de fournirà la dite ville de la lumière au gaz; et attendu que le conseilde ville de Brockville a signifié son assentiment à l'établis-sement de ia dite compagnie, pour l'avantage général deshabitants de la dite ville; et attendu qu'une proportionconsidérable des actions de la dite compagnie a déjà étésouscrite, et qu'à. une assemblée générale des propriétairesles dites actions, tenue le quinzième jour de février, dela présente année, conformément à un avis donné à cet effetles personnes suivantes ont été dûment élues directeurs pouradministrer les affàires de la dite compagnie, jusqu'à ce<lue d'autres aient été élues en leurs lieu et place, conformémentaux dispositions du présent acte, savoir : David B. OgdenFord, Allan Turner, John Ross, jeune, George Sherwood, JamesL. Schofield, Sidney Jones et Richard F. Church; et qu'à uneassemblée subséquente des directeurs ci-dessus mentionnés, ilsont élu d'entre eux le: dit David B. Ogden Ford pour êtreprésident, et le dit James L. Schofield pour être vice-président dela dite compagnie, et les dits pétitionnaires désirent que lesprésident, vice-président et autres directeurs sus-nommés,demeurent en charge et soient confirmés comme tels, jusqu'à celue d'autres soient élus en leurs places, en vertu des disposi-lions du présent acte; et attendu qu'il convient d'accéder à lademande des pétitionnaires : à ces causes, qu'il soit statué par laTrès-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-tement du conseil législatifet de lassembléelégislativedelaprovince

du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'unacte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut etdu Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
Certaines per- le présent statué par la dite autorité, que David B. Ogden Ford,sonnes incor- George Sherwood, James L. Schofield, Allan Turner, Sidneyporées. Jones, Richard F. Churcli, John Ross, jeune, James Perry,Ormond Jones, Albert N. Richard, Richard F. Steele, WilliamB. Simpson, Robert Peden, William Gilmour, Robert Shepherd,Alfred Poulton, Thomas Smart, ou tels d'entre eux, ou tellesautres personnes qui sont, ou pourront ci-après devenir action-

naires dans la compagnie établie par le présent, seront et ils
sont
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sont par le présent, créés et constitués un corps politique etIncorporé sous le nom de La Conpagnie dc l'éclairage au ga:de Brockville, et sous ce noni, auront, eux et leurs successeurs corporation
qui seront actionnaires, droit de succession perpétuelle et un et ses Pou-sceau commun, avec plein pouvoir de le faire, changer, briser ou vOlS.
altérer à volonté; et sons ce nom, ils auront pouvoir de pour-suivre et de répondre, de plaider et de se défendre, de citer etester en justice dans toutes les cours et lieux quelconques et ilsauront et pourront avoir plein pouvoir d'acheter, avoir et pos-séder des biens-meubles et immeubles, pour les fins de la ditecompagnie, et pour Pérection, construction et usage convenabledes usines à gaz ci-après mentionnées, et aussi de vendre etd'aliéner tels meubles et immeubles, et en acheter et acquérird'autres à leurs places, pour les mêmes fins et usages; pourvu Proviso: tanttoujours, que les dits immeubles que possédera la dite com- qu'au im-

pagnie, seront possédés pour les fins et usages de la dite com- meubles.
pagnie, tel que mentionné ci-dessus, et pour nulle autre finquelconque ; et que la valeur annuelle des dits immeublesqu'elle possédera ainsi en aucun temps n'excèdera pas, en susde la valeur des ouvrages y érigés, la valeur annuelle de cinqcents livres courant.

Il. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra pré- Fonds capital.lever et contribuer entre ses membres une somme qui n'excèderapas quatre mille livres courant, en actions de dix livres courant Actions.chacune, et les deniers ainsi prélevés seront appropriés à l'éta- Emploi.blissement, confection et entretien des dites usines à gaz, et
aux fins du présent acte, et à nulle autre fin quelconque; pourvu Proviso: aug-oujours que si la dite somme de quatre mille livres courant ne mentation dusuffisait point aux fins du présent acte, il sera loisible à la dite capital.
compagne d'augmenter son capital, d'une autre somme quin'excèdera pas quatre mille livres courant, soit par contributionentre les membres de- la dite compagnie, soit par l'admissionde nouveaux actionnaires, le dit nouveau capital étant aussidivisé en actions de dix livres courant chacune; pourvu aussi Proviso:que dans le cas ou il y aurait des difficultés à trouver des emprunter desouscripteurs pour cette augmentation de capital, il sera loisible l'argent au be-aux directeurs de la dite compagnie, alors en charge, d'em-prunter une somme ou des sommes d'argent pour les objetssusdits, n'excédant pas la somme de trois mille livres courant,et d'engager et hypothéquer les propriétés et le revenu de lapte ompagnie pour le remboursement de la somme ainsi*Prêî6Q et Le3-intérêts. sur ioelle.

III. Et qu'il soit statué, que i Jt4sddent, vice-président et Durée de«ecteurs ci-dessus mentionnés, demeureront e ree isien2e charge du pre-ce qu'il en ait été élu d'autres en leurs places, en vertu des dis- chag d
positions du présent acte, à moins qu'auparavant ils ne résignent,
ne soient déms Ou ne deviennent inhabiles en vertu des dispo-Sitions du présent acte.

1V.

1858.
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Première as- IV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale
rblegne- des souscripteurs de la dite compagnie sera tenue le premier

lundi de mars, de lannée de notre seigneur mil huit cent cin-
quante-quatre, et il sera tenu une assemblée générale le premier
lundi de mars de chaque année subséquente, à l'endroit et à

Election des l'heure qui seront fixés par les règlements de la compagnie,
directeurs. alors en force, afin de choisir par ballottes et à la majorité desvoix, sept personnes, dont chacune sera propriétaire d'au moins

deux actions du fonds de la dite compagnie, comme directeursDurée de pour administrer les affaires de la dite compagnie ; lesquelscharge. sept directeurs demeureront en charge jusqu'à la prochaine
clection générale des directeurs.

Quorum des V. Et qu'il soit statué, que quatre quelconques des dits di-directeurs, recteurs suffiront pour former un quorum pour la transaction des
afftires; et la majorité du dit quorum, assemblée conformément
aux dispositions du présent acte et des règlements de la com-
pagnie alors en force, pourra exercer tous et chacun des pouvoirs

Qui présidera dont les directeurs sont investis par le présent acte; et le pré-
>les asse" sident, ou en son absence, le vice-président, ou en leur absence,un président choisi pro tempore par les directeurs présents, pré-

sidera les assemblées des directeurs.

Assemblées VI. Et qu'il soit statué, qu'aux assemblées générales desgénérales actionnaires qui se tiendront annuellement dans le but d'élire
des directeurs comme susdit, le premier lundi du mois de mars
de chaque année, et avant l'élection des nouveaux directeurs,

Comptee. les directeurs de l'année alors terminée, feront un rapport com-
plet et sans réserve, des affaires de la compagnie, des fonds,
propriétés et dettes actives et passives de la dite compagnie,
lequel rapport sera certifié par le président ou vice-président,Proviso: si sous son seing; pourvu toujours, que dans le cas où il n'y aurait

paélecton n'a point d'élection de directeurs le premier lundi de mars d'uneannée, par suite de ce que les dits actionnaires négligeraient
de venir à Passemblée, conformément aux prescriptions du
présent acte, ou pour quelqu'autre cause, alors et dans ce cas,
les directeurs de l'année précédente continueront et demeureront
en charge jusqu'à ce qu'une élection ait lieu à une assemblée
spéciale subséquente des dits actionnaires, laquelle sera con-
voquée pour cet objet, en la manière prescrite par les règlements
de la dite compagnie, alors en vigueur.

Election du~ VI. Et qu'il soit statué, que les directeurs el.- commrp ousdit,président et à leur première assemblée après 1- îe eiection, éliront parmivice-prési--
dent. eux un président et un vice-président, qui conserveront leur

charge ra.puçtvement, jusqu'à la prochaine élection de direc-
Vacances teurs; et il sera loisible aux dits directeurs, de temps à autre,dans la charge en cas de décès, résignation, absence de la province, disqualifi-tit président
ou des direc- cation (et toute personne inhabile à être élue, sera inhabile à
teurs, com- demeurer en charge,) ou déplacement d'une personne ainsi éluement rem- pour être président, ou vice-préalent on directeur, ou Pun ou

l'autre, de choisir à sa place, parn es dit$ directeurs, une autre

personno
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personne ou d'autres personnes, pour être président ou vice-président, ou parmi les autres actionnaires qualifiés, une autrepersonne ou d'autres personnes pour être directeur ou directeursrespectivement; lesquels demeureront en charge jusqu'à la pro-chaine élection annuelle, comme susdit: pourvu toujours, que Proviso: voixles directeurs voteront par tête et non suivant le nombre d'ac- des directeurs.
tions qu'ils possèdent; et le président ou la personne présidantune assemblée des directeurs ou des actionnaires, aura seule-ment voix prépondérante, au cas d'égalité des voix.

VIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront et Pouvoirs despourront avoir le droit de nommer un gérant, et des commis et directeurs.
autres personnes qui leur paraîtront nécessaires aux opérations Officiers.de la dite compagnie, avec tels pouvoirs et devoirs, salaires etémoluments qu'il leur paraîtra juste et à propos d'établir; et Règlements.auront et pourront avoir le droit de faire et prescrire et changerles dits règlements obligatoires pour les membres de la ditecompagnie et ses employés, selon qu'ils le trouveront nécessaireet convenable, relativement au bon ordre de la dite compagnie,à la régie et administration des fonds, propriétés, biens eteffets, a la convocation des assemblées spéciales des action- Assemblée.naires, ou des assemblées des dits directeurs, ou aux autres
matières liées à la bonne organisation de la dite compagnie età la conduite de ses affaires; et ils auront et pourront avoir le Versements.pouvoir d'exiger des versements sur les actions, suivant les
conditions établies ci-après, et de déclarer des dividendes Dividendes.annuels et semi-annuels sur les bénéfices de la dite entreprise,suivant qu'ils le jugeront expédient, ou de faire des contrats Contts.de la part de la dite compagnie, ou par tels règlements d'auto-
riser le président, le vice-président ou un des directeurs, ou unofficier quelconque, de faire des contrats au nom de la com-pagnie, et d'apposer (s'il est nécessaire) le sceau commun dela compagnie aux dits contrats, et généralement d'administrer Pouvoirsles affaires de la dite compagnie, et de faire ou autoriser générale
d'autres à faire tout ce que la compagnie peut légalement faireen vertu du présent acte, a moins qu'il ne s'y trouve quelquedisposition à ce contraire ; pourvu toujours, que les dits règle- proviso: tantments ne seront nullement incompatibles avec le vrai sens et qu'aux règle-interprétation du présent acte, et que les pouvoirs conférés par ments.
le présent, ne répugneront pas aux lois de la province, etseront, avant d'avoir force et effet, approuvés par les action-naires à une assemblée annuelle ou spéciale à laquelle les ditsactionnaires auront le droit de les amender ou changer ; et •roviso: as-pourvu aussi, que jusqu'à ce qu'il soit autrement déterminé semblées spé-par les règlements de la compagnie, une assemblée spéciale ciales.des actionnaires pourra être convoquée par les directeurs ou,à leur défaut, s'ils en sont requis, par au moins dix actionnaires,qui seront ensemble propriétaires d'au moins cent actions, dufonds de la dite compagnie, alors la dite assemblée pourra êtreconvoquée par les dix dits actionnaires, ou plus, suivant lescirconstances; les directeurs ou actionnaires donnant avis Avis,préalable de quatre semaines an imoins dans un, au moins, des

Journaux
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journaux publics de la ville de Brockville, et indiquant dans ledit avis l'heure et le lieu de la dite assemblée, et l'objet de saconvocation.

Procureurs. IX. Et qu'il soit statué, que les actionnaires pourront voterpar procureur duement nommé par écrit ou en personne, ettoutes les élections se feront par ballottes ; et toutes lesquestions qui devront être décidées dans les assemblées
annuelles ou spéciales des actionnaires, seront décidées à laProportion des pluralité des voix ; et dans chaque occasion où les actionnairesvei cle devront voter, chaque actionnaire aura pour chaque action, au-des actions. dessous et n'excédant pas vingt, une voix, et pour les actions
au-dessus de vingt, une voix pour chaque trois actions ; et nul
actionnaire n'aura droit de donner plus de trente voix.

Quelles sous- X. Et qu'il soit statué, que toutes les souscriptions pourcriPtions se- actions du fonds de la dite compagnie, ou en faveur de l'en-ront valables• treprise pour la réalisation de laquelle la dite compagnie est
mncorporée, seront bonnes et valables et obligatoires pour
l'actionnaire, soit qu'elles aient été faites avant ou après la

Versements à passation du présent acte, et les diverses personnes qui aurontpayer. pris ou qui pourront ci-après prendre des parts dans la dite
entreprise ou compagnie, seront et elles sont par le présent
requises de payer la somme ou les sommes qu'elles auront
respectivement souscrites, ou telles parts ou parties d'celles qui
pourront être exigées de temps à autres par les directeurs de
la dite compagnie, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés
par le présent acte, aux personnes, et aux temps et lieux fixés

Recouvre- par les directeurs; et si aucune personne on personnes
ment des ver- négligent ou refusent de les payer au temps et en la manièresemnents. prescrite à cet effet, il sera loisible aux directeurs de les

faire poursuivre en justice, et d'en recouvrer le montant dans
toute cour de loi en cette province, qui aura jurisdiction en

Ce qu'il ne matière civile jusqu'à concurrence du dit montant, et dans
cessara s-toute telle action soit pour souscriptions déjà faites, ou qui le
d'alléguer seront ci-après, il ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière
dans les pour- spéciale dans la déclaration, mais il suffira d'alléguer que lesites pour défendeur est propriétaire d'une ou plusieurs actions dans lefonds, (mentionnant le iiombre d'actions) et qu'il doit à la

compagnie la somme à laquelle se montënt les versements
dus, et dans telle action, il suffira pour la maintenir de prouver
par un témoin, soit dans l'emploi de la compagnie on autre-
ment, la signature du défendeur sur quelque livre on papier,constatant que le dit défendeur a souscrit pour une action ou
un certain nombre d'actions, du fonds de la dite compagnie, et
que les versements dus ont été demandés, et l'action pourra
être intentée au nom collectif de la compagnie.

ents ,XI. Et qu'il soit statué, qu'aucun versement demandé et fait
Avis. a compte d'une action du fonds de la dite compagnie n'excèderadeux livres courant, sur chaque action, et qu'avis en sera donné

par une annonce dans un journal au moins publié à Brockville
susdit,
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susdit, pendant au moins quatre semaines avant que le dit
versement soit demandé : pourvu toujours, qu'aucun versement Proviso.
ne sera demandé qu'après le lapse d'une quinzaine, à dater du
jour où le dernier versement aura été demandé ; et si quel-
que personne ou personnes négligent ou refusent de payer sa
ou leur part de Pargent qui doit être ainsi payé comme susdit,au temps et au lieu fixés et désignés par les directeurs, la per-
sonne ou les personnes ainsi refusant ou négligeant, pourront
être poursuivies comme susdit, ou à l'option des directeurs
elles encourront par là la confiscation de pas plus de dix, ni
moins de cinq pour cent, sur le montant de leurs actions res-
pectives : et si la dite ou les dites personnes refusent ou négli- confiscationsi
gent de payer leur proportion des versements demandés, ou des les versements
dites confiscation ou confiscations pendant l'espace de deux ntcomentmois de calendrier, après le terme fixé par les directeurs pour mise à effet,
le paiement, alors et dans ce cas la dite ou les dites personnes
subiront la confiscation de sa ou de leurs actions respectives,sur lesquelles des versements antérieurs auront été payés, et la
dite action o les dites actions seront vendues par ordre des
directeurs, par encan publie, et le produit de la vente, après
déduction des frais, et du montant de la confiscation ci-dessus
sera payé entre les mains du contrevenant, et le président ou
le gérant de la compagnie aura pouvoir de transporter le
fonds à ou aux acquéreurs d'icelui ; pourvu toujours qu'il ne Proviso: la
sera pris aucun avantage de la confiscation d'aucune action confiscation
ou actions, à moins qu'elle n'ait été prononcée à une assemblée e annoncée
spéciale des âctionnaires, convoquée depuis l'époque où la dite blée générale.
confiscation aura été encourue : et telle confiscation mettra
tout propriétaire qui l'aura subie à l'abri de toutes actions,
procès ou poursuites quelconques qui pourraient être intentés
et portés pour avoir violé tout contrat ou convention faits entre
le dit propriétaire et les autres propriétaires relativement à
l'exploitation des dites usines à gaz et aux actions ainsi
confisquees.

XII. Et qu'il soit statué, que les actions dans le fonds de la Les actionsse-dite compagnie pourront être cédées et transférées suivant ront transre-
tels règlements et sujettes aux règles et restrictions qui seront rables, et0 commentétablis de temps à autre par les règlements de la compagnie,
et seront considérées propriété mobilière, nonobstant la con-
version des fonds en immeubles, et iront aux représentants
personnels de tels actionnaires: pourvu aussi que le dit trans- Proviso.
fert ne sera valide que dans le cas où il sera entré et enregistré
dans un livre ou des livres que la dite compagnie tiendra à
cette fin, en la manière prescrite par les dits règlements.

XIIL Et qu'il soit statué, qu'il sera ou pourra être loisible P de la
à la dite compagnie, après deux jours d'avis donné par écrit compagnie deau maire de la ville de Brockville, ou en son absence au faire ses tra-
greffier de ville, de défaire et creuser telle partie des rues et vaux, ouvrir> lesrues, posr.autant de rues et places publiques de la dite ville de Brock- des tuyaux,
ville qu'il sera nécessaire en aucunî temps pour placer les tuyaux etc.

29 qui
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qui conduisent le gaz depuis les dites usines jusque chez lesconsommateurs, ou pour les relever, réparer, renouveler, ouchanger, chaque fois que la dite compagnie le jugera néces-saire, prenant garde de ne causer aucun dommage inutile, etayant soin, autant que possible, de garder un passage libre etnon interrompu à travers les dites rues et places publiques,pendant que les ouvrages seront en voie d'exécution, et faisantles dites saignées dans telles parties des dites rues et placesDevoirs de la publiques que l'inspecteur de la ville, d'après les instructionscompagnie du conseil de la ville, permettra et désignera; en mettant desdans l'exer-elaviet' ;emtttdcice de ses garde-fous avec des lampes, et employant toutes les précautionspouvoirs. necessaires pour prévenir les accidents qui pourraient arriveraux passants et autres, en conséquence des dites saignées, etaussi en complétant l'ouvrage et rétablissant les rues en aussibon état qu'elles étaient avant le commencement de l'ouvrage,Penalité pour et cela, sans retards inutiles; et en cas qu'elle négligerait denégligence, remplir aucun des devoirs ci-dessus prescrits, la dite compagnie
sera passible d'une amende d'une livre courant, pour chaquejour que la dite négligence continuera, après réception d'un
avis légal et par écrit, laquelle sera recouvrée par action civile
dans aucune cour de loi ayant jurisdiction compétente, à lapoursuite d'aucune personne ou personnes, ou de la corporation
de la ville de Brockville, pour l'usage de la dite corporation, ensus de tous autres dommages que toute autre partie pourra
réclamer de la dite compagnie.

Pouvoir de I XIV. Et qu'il soit statué, que lorsque dans la dite ville defdire passer Brockville il se trouvera des édifices dont différentes partiesdes tuyaux sur
età travers les appartiennent à différents propriétaires, et sont en la possessionpropriétés de divers tenanciers ou locataires, la die compagnie sera auto-dans certains risée à conduire des tuyaux dans aucune partie d'un édificeainsi situé, en passant sur la propriété d'un ou plusieurs pro-

priétaires, ou en la possession d'un ou plusieurs locataires, pour
transporter le gaz à celle d'un autre, ou en la possession d'unautre, les dits tuyaux devant être montés et attachés en dehors
de l'édifice ; et la dite compagnie aura plein pouvoir et autorité
de défaire et lever tous les passages qui sont la servitude
commune de plusieurs propriétaires voisins, et d'y creuser et
pratiquer des saignées pour placer les tuyaux, les relever
remettre et réparer, et la dite compagnie, dans l'exercice des, pouvoirs qui lui sont conférés par le présent acte,'causera aussiemnité. peu de dommage que possible, et indemnisera les possesseurs
ou propriétaires d'édifices ou propriétés, ou autres personnes de
tous les dommages par eux souflèrts, par suite de l'exercice
des dits pouvoirs; et le présent acte sera une justification suf-
fisante pour la dite compagnie, ses serviteurs ou employés à
égard de tout ce qui pourra être fait par eux ou aucun d'eux,en vertu des pouvoirs conférés par le présent acte.

Les usines à XV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie construira etgaz sert placera ses usines à gaz et tous les appareils et dépendances et
accessoires, en quelque endroit qu'ils soient, de manière à ne

point
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point mettre en danger la santé ou la sûreté publique ; et les situées de ma-dites usines à gaz, appareils et dépendances, ou telles parties nière âne pas
d'iceux qui seront situées dans la dite ville, seront de plus, en nure â la
tout temps opportun, soumises aux visites et inspections des blique.autorités municipales ou de leurs officiers, après qu'un avis
raisonnable en aura été préalablement donné à la dite compa-
gnie; et la dite compagnie, ses serviteurs ou travailleurs La compagnieobéiront en tout temps aux ordres et instructions justes et obéira aux
raisonnables qu'ils recevront des dites autorités municipales a destructions
cet égard, sous une pénalité qui n'excédera pas cinq livres, et municipae
qui ne sera pas moindre qu'une livre courant, pour chaque
offense pour refus ou négligence d'y obéir, laquelle sera recou-
vrée de a dite compagnie à la poursuite et pour l'usage de la
dite ville de Brockville, dans aucune cour de jurisdiction civile
compétente, exceptée la cour constituée en vertu de tout acte
incorporant la ville de Brockville.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa- Autres pou-gnie, de temps à autre, d'établir, construire, placer, entretenir et voirs pour
changer, telles cornues, gazomêtres, récipients, et bâtisses, faire les tra-
citernes, engins, machines et autres appareils, saignées, canaux, vaux.
cours d'eau, réservoirs, mécanisme et autres ouvrages, et aussi
telles maisons et bâtisses sur les terres que la compagnie est
autorisée à acheter et posséder; et faire tous actes et choses
nécessaires et avantageuses qu'ils jugeront convenables dans
les limites du présent acte, pour fournir du gaz aux habitants;
et aussi de revendre et de manufacturer le rebut de tout tel gaz, Vendre ceret tout coke, goudron, surplus de charbon, ou tout charbon qui tains articles.
ne sera pas trouvé propre à faire du gaz.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com- Placer despagnie, de placer tous tuyaux ou branches ou autre appareil tuyaux de
nécessaire, depuis tout tuyaux principal ou branche, dans, à service, etc.
travers et le long de toute bâtisse pour l'éclairer, et de fournir
et ériger tout appareil nécessaire pour assurer à toute bâtisse
un approvisionnement de gaz complet, et pour mesurer et cons-
tater l'étendue de tel approvisionnement.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la compagnie Vendre oude vendre, donner à bail des compteurs, des tuyaux de service louer des
ou d'intérieur, ou appareils à gaz d'aucune. espèce; et nuls compteurs,
tuyaux de service, appareils ou compteurs appartenant à la tuyaux, etc.
dite compagme ne seront sajets à être vendus pour loyer dûau propriétaire, ou pris en exécution pour aucune dette due par
aucune personne pour l'usage de laquelle ou de la maison de
laquelle ils auront été fournis par la compagnie; nonobstant
toute loi ou usage à ce contraire.

XIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne endom- Penalité Pomage volontairement on fait endommager aucun compteur, dommages
tuyaux de service ou appareils appartenant à la dite com a- Cau aux
gne, ou les change ou les détériore de manière que le ou es compan,

29 * compteurs
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tuyaux, etc. de compteurs indiquent moins de gaz qu'il n'en passe de fait,la compagie. telle personne encourra pour chaque telle offense le paiementd'une somme de pas moins d'une livre et n'excédant pas cinqet les frais, et défrayera aussi toutes les dépenses nécessaires

pour réparer ou replacer les dits compteurs, tuyaux ou ap-pareils.

Contracter XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la compagniePede la e contracter à tels termes et pour tels temps qu'elle jugerae. d convenable, avec la corporation de la ville de Brockville, pourl'éclairage des rues, places et bâtisses publiques de la dite villea tels prix et taux raisonnables dont on conviendra mutuelle-ment dans l'intérêt général de la ville.
Punition pour XXI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne enlève
causés aux truit, change frauduleusement, ou endommage en aucuneouvrages ou façon, aucun tuyau, piedestal, poteau, piston, lampe on autreusge a i- appareil, ou chose appartenant à la dite compagnie ou à aucunepropre du ga personne, ou éteint volontairement quelqu'une des lampespubliques, ou perd, ou se sert improprement, ou permet qu'onle fasse, du gaz fourni par la compagnie, elle encourra etpayera pour chaque telle offense la pénalité et les dépensesmentionnées dans la dix-neuvième section du présent acte.
lesponsabi- XXII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, faute delité de ceux soin, ou accidentellement, abat ou endommage apcun comp-geront le, teur, piedestal ou lampe fournie par la compagnie, ou lui ap-ouvrages, etc. parte nant, ou à aucune personne, ou tient les lumières alluméesau-delà du temps pour lequel elle se sera obligée de payer, et nesatisfait pas à demande la compagnie on telle personne pourle dommage causé, ou pour l'excédant de gaz obtenu et dé-pensé, alors il sera loisible à tout juge de paix de sommer devantlui toute personne contre laquelle une telle plainte sera portée,et à deux juges de paix quelconques ou plus, après avoir en-tendu les allégués et la preuve de part et d'autre, ou sur défautde comparution de la personne dont on se plaindra, (aprèspreuves qu'elle a été duement sommée) d'accorder à la com-pagnie ou à telle personne, suivant le cas, par forme de dom-mages, telle somme d'argent, avec les frais, que tels juges depaix jugeront raisonnable, et à défaut ou par négligence de payertoute somme ainsi accordée sous trois jours après telle sentence,il sera loisible à aucun des dits juges de paix d'émaner sonwarrant pour le faire prélever sur les meubles et effets de lapersonne ainsi convaincue.

La compagnie XXIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, compa-chez cex. gue ou corps incorporé, fourni de gaz par la compagifie, né-n payerot gige de payer aucun taux, loyer ou charge à elle due à l'é-pas. poque de l'échéance, il sera loisible à la compagnie ou à toutepersonne agissant sous son autorité, d'em êcher le gaz d'entrerdans les prémisses, tuyaux de service, ou lampes d'aucune tellepersonne, compagnie, ou corps, en enlevant les tuyaum de
service,
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serviceë, ou par tels nioyens que la compagnie jugera à. propos,et de recouvrer les dits taux, loyer ou charge avec les frais dé
tel enlèvement du gaz, dans toute cour, par action de dette.

XXIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera Entrer dansloisible à la dite compagnie de détourner et enlever Pappro- les maisons
visionnement de gaz de toute maison, bâtisse ou prémisses en Pour Y arrter
vertu des dispositions du présent acte, il sera loisible à la dite
compagnie, ses agents ou travailleurs, après avis préalable de etc.
vingt-quatre heures donné à loccupant ou à la personne en
charge, d'entrer dans toute telle maison, bâtisses ou prémisses
entre neuf heures du matin et quatre de l'après-midi, en
causant le mindre dérangement et incommodité possibles ; et
de déplacer, prendre et enlever tout tuyau, compteur, robinet,
branche ou appareil appartenant à la dite compagnie et sa pro-
priété ; et d'y entrer aussi pendant les heures susdites pour o P
réparer et mettre en bon ordre telle maison, bâtisse ou pré- parer les au.
misses, ou pour y examiner ou réparer aucun compteur, tuyau vrages.
ou appareil appartenant à la dite compagnie, ou employé pour
fournir le gaz.

XXV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou Pénalité si on
personnes placent ou font placer des tuyaux ou tubes pour obtient le gaz
communiquer avec aucun des tuyaux on tubes appartenant a teme con e-
la dite compagnie, ou se procurent ou emploient le gaz, ou le compagnie.
fournissent, ou souffrent qu'on le fournisse à d'autres sans la
permission du bureau des directeurs ou de l'officier nommé
pour accorder cette permission, elles seront condamnées à
payer à la dite compagnie, la somme de vingt-cinq livres, et
aussi une autre somme d'une livre pour chaque jour que les
dits tuyaux demeureront ainsi placés ; lesquelles dites sommes
pourront être recouvrées, avec les frais de poursuite, par
action civile, intentée dans toute cour ayant jurisdiction civile
compétente.

XXVI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou Punition depersonnes, malicieusement et de propos délibéré brisent, dété- ceux qui cau-
riorent, détruisent ou mettent hors de service aucun tuyau seront des
principal, tuyau ou autre appareil, ou aucune des dépendances dommages
des dites usines à gaz, ou aucune matière ou chose déjà faite dela compa-
ou à faire, ou qui sera faite ou projetée pour les fins susdites, gaie, etc.
ou aucun des matériaux employés ou amassés pour les dits
ouvrages ou qui devront être employés à la construction, posés
eu qui appartiendront à la dite compagnie, ou causent volon-
tairement aucun autre tort ou dommage pour obstruer, empê-
cher ou gêner la construction, confection, maintien et entretien
des dites usines, ou le font faire par d'autres, ou si elles
augmentent la quantité de gaz que la dite compagnie est
donvenue de leur fournir, en augmentant le nombre ou la
gradeur des ti-ous des becs à gaz, ou le consument sans
raison avec négligence et profusion, ou le laissent échapper,
telle personne ou personnes seront coupables d'un délit, et sur

conviction,
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Conviction, la cour par laquelle la dite personne sera jugée et, aura plei pouvoir et autorité de lacondamner une pénalité n'excédant pas dix livres cournt ou à aempri-sonnement dans la Prison commune du district Pour une périodede temps n'excédant pas trois Mois, suivant 1e4bon plaisir dela cour.

Procd s si la XXVII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la ditecompagnie ouvriraits ou aucune rue oumneglige de pagnie ouvrirait ou déferait aucune •puque dansreplacer les la dite ville, et négligerait de garder un pace lbre dans
pvésou bstuctin dns a di e grde unPassage libre et sansaisse les rues obstruction dans ladite rue ou place publique, autant que celaen mauvais sera possible, ou de mettre des gardes-fous ou clôtures avecordre, etc. des lampes, ou de placer des gardiens et employer toutes lesprécautions nécessaires pour prévenir les accidents qui pour-raient arriver aux passants ou autres, ou de fermer et refaireles dites rues ou places publiques sans retard iutile, mmeci-dssuspresrit l'inspecteur de la ville, d'après les instruc-AVisâ la com* tions du dit conseil de la villefraèsvidoéprpagmne, etc. éci àfadtec .era, après avis donné parécrit eà la dite cormpagnie, immédiatement réparer cette négli-gence, et les frais en seront supportés par la dite compagnie,lorsque l'inspecteur de la ville les demandera, en aucun tempsqui ne sera pas moins d'un mois après que l'ou cun temps

complété, en tous cas au rsa u ovrage aura étécompété, en t u ca, au président ou gérant de la ditecompagnie ; ou à défaut de tel paiement le montant de la diteréclamation sera et pourra étre recouet t de la dite
à la poursuite de la ville de Brockville, par action civile dansaucune cour de jurisdiction compétente.

Cet acte n'em- XXVIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans lep&her per- présent acte ne s'étend ou eque cen usuesonne de faire edaonesrcns sétendre uq7du gaz pour empêcher aucune personne ou ersonnes de construire aucunson usage. ouvrage pour se fournir de ga ro en fouir à leur teauc
sement, ou jusqu'à empêcher enfunràlu tablis-semet, o juqu'àempêherla législature de cette provinceen aucun temps ci-après d'amender modifier ou abroger les
pouvoirs, priviléges et autorités qui sont ci-dessus accor ela dite comaneodeess accordés àla dite compagnie, ou d'incorporer quelqu'autre compagniepour le même objet.

Droits de la XXIX. Et qu'il soit statu,couronne, ete• n'afetr nineea t , que rien dans le Présent acte
couone, tc naffectera ni ne sera censé aficter en quoi que ce soit lesdroits de Sa Majesté, Ses Héritier eu uce ot lesdroits d'aucune personne ou personnes, excepte ceux mentionnés dans le présent.

]Disposition si XXX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où leslitelv=ie es actuelles du la ville de Brockville seraient étendues enivertu
d'une loi, il sera loisible à la dite compagie d'étendre ses
opérations sur lextension de telles limites ou les franchisesfutures de la dite ville, et les dispositions du présent actes'appliqueront, à tous égardses à extension de toutes telleslimites ou franchises, en la même manière et avec le mêmeeffet qu'elles s'appliquent aux imites actuelles de la ville deBrockville.

XXXI.
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XXXI. Et qu'il soit statué, qu'à moins qu'il ne soit au- comment les
trement spécialement pourvu, les pénalités imposées en vertu pénalités se-
de l'autorité du présent acte, pourront être recouvrées avec r'treoouem-
dépens, sur plainte devant un juge de paix quelconque, et sur ployées, et
conviction sur le serment d'un ou de plusieurs témoins, ou sur compte en se
confession de la partiè dont on se plaindra ; et à défaut de rendu sous4
paiement de telle pénalité et des frais, il sera loisible au dit
juge de paix d'émaner son warrant pour la saisie et vente des
effets du contrevenant ou pour son emprisonnement dans la
prison commune des comtés unis de Leeds et Grenville, pour
un temps n'excédant pas un mois, à moins que la dite pénalité
et les frais ne soient payés avant ; et il sera rendu compte de
telle pénalité par tout juge de paix en la manière établie par
un acte passé dans les quatrième et cinquième années du
règne de Sa présente Majesté, intitulé : Acte pour obliger les
juges de paix à faire des rapports des condamnatioas et amendes,
et pour d'autresfins y mentionnées.

XXXII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que le mot Clause d'in-
serment" sera employé dans le présent acte, il sera censé terprétation.

comprendre une affirmation, si elle est légalement faite,
et le mot " personne " ou " personnes " sera censé comprendre
un corps politique ou incorporé, ou son ou ses agents légitimes,
aussi bien qu'un individu; et tout mot comportant le nombre
singulier sera, lorsqu'il sera nécessaire, censé s'étendre à plu-
sieurs personnes ou choses, et tout mot comportant le genre
masculin, s'étendra, lorsqu'il sera nécessaire,' aux hommes
comme aux femmes.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que les usines à gaz ci-dessus L.es usines à
mentionnées seront en pleine opération dans cinq années à gaz seront en
compter de la passation du présent acte ; à défaut de quoi, les Pératon dans
priviléges et avantages que le présent acte confère à la dite temps.
compagnie cesseront et ne seront d'aucun effet.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera et il Acte public.
est par le présent déclaré acte public, et qu'il sera considéré
comme tel par tous juges de paix, juges et cours en cette
province.

XXXV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera et de- Durée de
meurera en force pendant cinquante années, et pas plus long- l'acte.
temps.

CAP. CIX.

Acte pour amender la charte de La Compagnie du Gaz
et de l'Eau de la Cité de Toronto.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
A TTENDU que la compagnie du gaz et de 'eau de la cité de Préambule.

Toronto a demandé par une pétition certains amendements
à son acte d'incorporation,~ et qu'il est expédient de les

accorder:
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accorder: à ces cause i soit tatué parla Très-ExcellenteMajesté de la Reine, Par et de l'avis et du consentement duconseil législatif et de Passemblée législative de la p d
u ana, Constituéset assemblés en vertu et sous autritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-un de laGrande-Bretýe ýet dIfrlande, intitulé : A4cte pour réuir lesprovinces du Haut et du as Canada, et pour le pourréni deNomde a Cnad etil st i o. ' e vernment duNm de l* Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,queChman, e nom et raison de la dite compagnie sera changé de la datede la passation de cet acte en celui de Compagnie de l'eau dela cité de Toronto, et sous ce nom la dite comn apossédera tous les droits de ration et autres droits etpriviléges de tous genres maintenant possédés par la diteProviso: pro- Compagnie du gaz- et de l1a el iéd oot:puv

• toujours que les terres et biens-fonds possédés ou qui serontpossédés par la dite -compagnie pour les fins de son incorporation et de ses affaires, n'excèderont en aucun temps la valeurProviso: effet annuelle de trois mille louis courant; pourvu aussi qu'aucunsdu change- titres, contrats, marchés, transactions et accords, poursuites
actes et procédures, ne seront en aucune manière us,
viciés, invalidés ou affectés par le dit changement de nom dela dite compagnie, mais à tous égards ils seront censés être etseront valides et effectifs pour et contre la Compagnie de leatde la cité de Toronto, de la même manière que ai c gernier nomavait toujours été employé pour désigner la dite compagnie ettous les biens-meubles et immeubles maintenant possédés ouréclamés par la Compagnie du gaz et de l'eau de la cité deToronto, sont déclarées par le présent acte appartenir et êtreconférés à la dite Compagnie de l'eau de la cité de Toronto.

Fonds capital Il. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagni£ci0,o, Par sera et pourra être composé en tout de la somme de cent mille
£10. louis courant, divisée en dix mille actions de dix louis courantDisposition chacune, et le capital actuel, à la discrétion des directeurspour l'au- Pourra être augmenté jusqu'au montant ci-dessus; et le dit'mentationdu capital sera appliqué aux fins légales de la dite incorporationet pour le maintien et l'extension des aqueducs et des af irede la dite compagnie relatives à la ourniture de l'eau et à sesaffaires générales comme compagnie- d'aqueduc selemet.Proviso: tran Pourvu toujours qu'aucun contrat, transport titre ou arrangees. Ment ci-devant fait à aucune 'poque quelconque, par lequel esdites actions sont transférées ou traitées comme actions de centlouis, ne sera invalidé ou affecté par le dit changement daAs lemontant d'une action, mais chaque action ainsi transférée,créée, cédée ou négociée conptera et sera considérée comme dixactions, ou comme leur équivalent.

Capital trans. III. Et qu'il soit statué, que le.dit capital de la compagnie• sera transférable en la manière prescrite par le dit acteResponabî. d'incorporation, et que les différents actionnaires seront respon-lité des ac. sables pour le monta'nt total du capital possédé euxrespectiväiit, et jusqu'à ce qùe le montant total de ce capitalait été payê, imais non davaitage o ù -à edint. Ita
IV.

Gmy"t àf



185. Pont & edu dNiagara. Cap. 109, 110. 427
IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de Les diree.la dite compagnie de réaliser de temps à autre et d'emprunter teurs pourront

pour les fins de leur dite 'entreprise, toute somme d'argent ou *m"ute
toutes sommes d'argent n'excédant pas en totalité la somme engager letsde trente mille louis courant, à telles conditions et avec tel rropriétés dedélai qu'ils jugeront convenables, et d'engager et hypothéquer a compagnie.
ou donner autrement en garantie les bie f onds et propriétés
mobiliaires et immobiliaires, taux et revenus de la ditecompagnie ou toute partie d'iceux, pour le remboursement dessommes d'argent ainsi empmntées et intérêt.

V. Et qu'il soit statué, que l'acte d'incorporation de la dite L'acte d'in-compagnie passé dans la session tenue dans les quatrième et corporation
cinquième années du règne de Sa Majesté, chapitre soixante- fce e
et-cinq, tel qu'amendé par l'acte passé dans la huitième année qu'amendé.du dit règne, chapitre quatre-vingt-cinq, sera et continuera àêtre en vigueur a tous égards, sauf en autant qu'il est changépar cet acte, et excepté quant aux changements résultant duchangement de nom, et de ce que les affaires de la ditecompagnie sont limitées à celles d'une compagnie d'aqueduc.

VI. Et qu'il soit statué, que les dispositions contenues dans Nombre etles dits actes pour l'élection des directeurs continueront, sauf qualificationque le nombre des directeurs sera à l'avenir de sept, possédant des directeurs
au moins vingt-cinq actions chacun, ou des actions au montant changés.
de deux cents cinquante louis.

VII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte publie.

CAP. CX.
Acte pour augmenter le capital de la Compagnie du Pont

suspendu des chutes de Niagara.
[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

ATTENDU que la compagnie du pont suspendu des chutes Préambule.de Niagara a représenté que le coût de son pont lorsqu'il
sera achevé excèdera le montant de son capital actuel, et ademandé a être autorisée à l'augmenter, et qu'il est expédientd'accéder à sa demande: à ces causes, qu'il soit statué par laTrea-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et duconsèntèment du conseil législatif et de l'assemblée législativede la province du Canada, constitués et assemblés en vertu etsous 'autorité d'un acte passé dans le'parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pourrenir les provnnces du Haut et du Bas Canada et pour le gou-vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite Augmentationautoité, qu'il sera et pourra être loisible à une majorité des du capita an.
directeurs de la dite compagnie d'ajouter à son capital actuel tla somnie de douze mille cinq cents louis courant, divisée en
ciqcnts actions de vgt-irq lois chacune, qui seront et
purrônt être sousci'tes soit dans cette provinéë ouh tors d'eiell

et
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en telles proportions ou en tels nombres, et en tels temps etlieux, et suivant tels règlements et à telles conditions que la
Versements. dite majorité établira de temps à autre, et les actions souscritesseront payées des directeurs par tels versements n'excédant

pas cinq par cent par mois, et en tels temps et lieux quela majorité de tels directeurs fixera de temps à autre:
Proviso: 12 pourvu qu'aucune action ne sera censée légalement sous-pour cent crite à moins que dix pour cent au moins ne soit payé surpayés. icelle au moment où elle sera souscrite, et que les dispositions

de la quatrième section de Pacte original d'incorporation de ladite compagnie touchant la forfaiture des actions et touspaiements antérieurs sur icelles, seront applicables à tous lescas où des versements sur les actions souscrites dans le capitalaugmenté ne seront pas payés.

Actions addi- Il. Et qu'il soit statué, que le possesseur d'une ou plusieurstionnees- telles actions additionnelles ou nouvelles aura le droit de votera raison d'icelles, de la même manière et au même degré queles actionnaires primitifs de la dite compagnie.

Cet acten'em- III. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent
rêchera p acte ne sera jugé ou considéré comme ayant l'effet d'ôter oution du capital diminuer le pouvoir de la dite compagnie d'augmenter davan-
bous 12 v. c. tage son dit capital conformément à la sixième section. de161. l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,et intitulé: Acte pour amender l'acte d'incorporation du pontsuspendu des chutes de Niagara, dans l'éventualité de la cons-truction du pont pour les piétons mentionné dans le dit acte :Proviso. pourvu toujours que le montant total du capital de la dite com-pagnie sera limité à la somme de cinquante mille louis.

Cet acte et 12 IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte et l'acte en der-V. c. 161- nier lieu précité seront censés et considérés actes publics.actes public.

CAP. CXI.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de l'association
du Télégraphe Electrique de l'Amérique Britannique
du Nord.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il a été passé un acte par la législature de cette

- province, dans la session tenue dans les dixième et onzième10& il V. c. années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour incorporer
l'association du télégraphe électrique de l'Amérique Britannique
du Nord; et attendu que la somme de six mille cinq cents louis
que la dite compagnie a été autorisée à former, a été trouvée
insuffisante pour faire et compléter la dite ligne télégraphique, et
qu'une somme additionnelle de trois mille huit cent quatre-vingts
louis, a été formée pour la construction et l'achèvement d'icelle ;
et attendu que la dite compagnie désirerait prolonger la dite ligne
de télégraphe jusqu'aux frontières des Etats-Unis d'Amérique et

jusqu'à
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jusqu'à Montréal; et attendu que les directeurs de la dite compa-
gnie ont, par pétition, demandé certains changements et amende-
ments au dit acte d'incorporation; et attendu qu'il est expédient
d'eflectuer tels changements et amendements: à ces causes, qu'il
oit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de

l'avis et du consentement du conseil législatif et de lassemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que les diverses personnes qui ont contribué à former la Ceux qui ontdite somme de trois mille huit cent quatre-vingts louis au-delà du contribu6 au
montant limité dans le dite acte d'incorporation, sont par le présent fonds addition-
créées et constituées actionnaires de la dite compagnie, en propor- ae ionarestion du montant de souscription des dites personnes ou de chacune et leur dit
d'elles pour former la dite somme, de la même manière que si f°nds °°i".*l'acte original d'incorporation en avait autorisé la formation, et iégié.qu'icelle somme sera désignée et considérée comme capital privi-légié, et qu'il sera payé aux actionnaires d'icelle sur les bénéfices
provenant du fonctionnement du dit télégraphe, déduction faitedes dépenses nécessaires, un intérêt à raison de six pour cent paran sur la dite somme de trois mille huit cent quatre-vingts louis,et que le surplus de tels bénéfices sera réparti entre les souscrip-
teurs primitifs et les souscripteurs du dit capital privilégié, de !amême manière, à toutes fins et intentions que si le montant totaldes dites sommes avait 'été formé par et en vertu de l'autorité dudit acte d'incorporation.

Il. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra légalement La compagnieprolonger, construire et compléter le dit télégraphe depuis la dite étendra sa
cité de Québec jusqu'à la cité de Montréal, sur et le long du côté ligne, et com-
nord du fleuve St. Laurent ou par les townships de l'est, ainsi que men.les actionnaires en décideront, et jusqu'aux frontières des Etats-Unis, en tels lieux et en telle direction que la dite compagniepourra choisir, et construire des stations et observatoires aux ter-mini, et à tels autres lieux sur les dites lignes de télégraphe quela compagnie Jugera convenables.

III. Et afin que la dite compagnie puisse remnlir l'objet de la La compagniesection précédente, qu'il soit statué, que la dite «compagnie et ses pourra aug-
successeurs pourront légalement former entre ses membres et apites
fournir entre eux et les autres personnes qui pourront devenir action-naires, en telles proportions qu'il leur semblera nécessaire et conve-nable, une somme de deniers suffisante pour l'extension, la construc-tion et l'achèvement du dit télégraphe, et <le tous autres ouvrages,matières. et commodités qu'ils jugeront nécessaires pour étendre,faire, effectuer, conserver, achever, maintenir et exploiter le dittélégraphe et autres ouvrages : pourvu toujours, que les sommes proviso: cetteainsi formées n'excèderont pas la somme de cinq mille cinq cents augmentation
louis courant en tout, et qu'icelle soit divisée en actions du montant n'excèdera
de dix louis courant chacune ; et il est ordonné par le présent que

les
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actions de £10 les deniers qui seront ainsi prélevés seront destinés et applqués en

premier lieu aux paiement, décharge et liquidation de tous hono-raires et déboursés encourus pour lobtention et la passation de cetacte, et pour faire les relevés, plans et estimés relatifs à icelui,ainsi que de toutes autres dépenses qui y ont rapport; et toutleS10d a- résidu net ou restant de tels deniers sera appliqué à l'extension, à
aug - l'achèvement et entretien du dit télégraphe et à toutes autres finsdu présent acte, et à nul autre usage, intention ou fin quelconque.

Division de la IV. Et qu'il soit statué, que la dite somme de cinq mille cinqdite somme en cents louis courant, ou telle partie d'icelle qui sera prélevée paactions t
droit des ac- les personnes composant actuellement la dite compagnie,et par tellestionnaires. autres personne ou personnes qui deviendront ou pourront en aucun

temps devenir souscripteur ou souscripteurs au dit télégraphe, seradivisée et séparée en cinq cent cinquante parts, à un prix n'ex-
cédant pas dix louis courant susdit, chacune, et que les parts seront
considérées comme propriétés personnelles et pourront être trans-
portées comme telles, et que les divers souscripteurs sus-nommés,leurs héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause
respectifs, seront et sont par le présent investis des dites cinq
cent cinquante parts, à leur propre usage et avantage et celui de
chacun d'eux, en proportion de la somme que chacun d'eux aura sou-
scrite et payée à cet effet ; et tous et chacun les corps politiques,incorporés, agrégés ou communautés, et toute personne ou toutes
personnes, leurs successeurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs
et ayants cause respectifs, qui souscriront séparément et paieront la
somme de dix louis, ou telles sommes qui seront demandées aulieu d'icelle, pour exécuter et compléter la construction du dit télé-Réclamations graphe proposé, auront droit de recevoir et recevront après Pachè-privilêgiéresJ vement du dit télégraphe, sur les produits de la dite ligne entre

cent, Québec et Montréal, déduction faite des frais d'exploitation
d'icelle, un intérêt à raison de six pour cent par an sur la dite
somme de cinq mille cinq cent louis, et le surplus de tels produits
sera réparti entre tous les actionnaires, soit primitifs, soit privilégiés,proportionnellement au nombre de parts aisi possédées, et chaquecorps politique, incorporé ou agrégé, ou communauté, et toute
personne ou toutes personnes possédant une ou plusieurs actions
dans la dite entreprise, paieront une somme de deniers suffisante et
en proportion de telle action ou de telles actions affectées à l'opé-
ration de la dite entreprise, de la manière indiquée et prescrite par
le dit acte d'incorporation et par le présent acte.

Nombre des V. Et qu'il soit statué, que telle partie de la vingtet-unièmedirecteur section du dit acte d'corporation, qui requiert la nomination de
neuf personnes étant chacune propriétaire de dix actions dans la
dite entreprise pour être directeurs de la dite compagnie, est par le
présent abrogée ; et depuis et après la passation de cet acte, sept
personnes seulement étant chacune propriétaire de cinq actions au
moins dans la dite entreprise, seront élues directeurs de la manière
prescrite par le dit acte 'd'incorporation, et trois d'ertre elles
formeront un quorum, nonobstant néanmoins toute chose darisle
dit acte d'incorporation à ce contraire.

VL.
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VI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du pré- jour e Pas.sent acte, l'assemblée générale annuelle des propriétaires pour semblée gé-

choisir des directeurs, sera tenue le second jeudi de février, de nérale an-
chaque année, au lieu du second jeudi de janvier, tel que prescrit nuelle change.
et ordonné par la vingt-troisième clause du dit acte d'incorporation.

VII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra légalement Lacompagiecontracter des dettes n'excédant pas la moitié du montant de son pourra con-capital; et toutes reconnaissances de dettes émises par la dite com- tracter des
pagnie seront émises et signées par le président et par le trésorier ceimn-d'icelle. tant.

VIII. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les dispositions Diitîoasdu dit acte d'incorporation non incompatibles avec le présent acte, de l'acte d'in.seront censées et considérées comme applicables, et sont par le pré- corporatiOn
sent applicables à la ligne ou aux lignes prolongées de télégraphe àndu la
autorisées par le présent acte, d'une manière aussi étendue que sila présente extension de ligne ou lignes de télégraphe avait étéautorisée par le dit acte d'incorporation.

IX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme acte Acte public.public.

CAP. CXII.

Acte pour faire disparaître certains doutes concernant
l'Acte d'Incorporation de la Compagnie de la Baie de
Burlington pour la construction des Docks et Navires.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes quant aux pouvoirs Préambule.
et priviléges de " La compagnie de la baie de Burling-

.ton pour la construction des docks et navires," faite par lespersonnes y mentionnées et incorporées de faire élire des di-recteurs et de faire d'autres actes aux époques fixées ou men-tionnées dans l'acte d'incorporation de la dite compagnie : pourfaire disparaître ces doutes, qu'il soit déclaré et statué parla Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et duconsentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de. la province du Canada, constitués et assemblés en vertu etsous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pourréunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-vernement du Canada, et il est par le présent déclaré et statué parla dite autorité, que l'acte du parlement de cette province, passé Acte 10 & ildans la session tenue dans les dixième et onzième années du v. c. 84, dé.règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour incorporer certaines claré être enpore cernesforce.personnes sous le nom de La compagnie de la baie de Burlingtor

pour la construction des docks et navires, est ët sera censé être enforce nonobstant telle omission comme susdit; excepté la dixième Exception.section d'icelui, qui est par le présent révoquée.
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AssemblEe Il. Et qu'il soit statué, que dans aucun temps après que desgvnérale con- actions du capital de la dite compagnie au montant de mille
Pélectiodes louis auront été souscrites, cinq ou un plus grand nombre desdirecteurs, personnes mentionnées dans le dit acte ou dans le présent acte

pourront, en en donnant avis dans un papier-nouvelles publié
dans la cité d'Harmilton, au moins trente jours avant celui del'assemblée, convoquer une assemblée des actionnaires, qui seratenue dans la cité d'Hamilton, et à telle assemblée les action-naires éliront, de la manière prescrite par le dit acte, sept per-sonnes pour être directeurs de la compagnie, lesquels demeure-ront en charge jusqu'au premier lundi de mai qui suivra cetteélection, et jusqu'à ce que d'autres directeurs soient élus à leurplace, et ils s'acquitteront des devoirs de directeurs de la mêmemanière que s'ils eussent été élus à l'élection annuelle des direc-teurs en vertu du dit acte, et ils auront les mêmes pouvoirs ques'ils eussent été ainsi élus.

certaines per- I1. Et qu'il soit statué, que John Hillyard Cameron, Johnsonnes seront Fisher et Edward Zealand seront et sont par le présent décla-membres de la -srn t prdcacorporation. res membres de la dite compagnie, et ils auront les mêmes pou-voirs et pnviléges que ceux possédés parles membres d'icelleet dont les noms sont mentionnés dans le dit acte.
Interpréta- IV. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que le district detion. Gore est mentionné dans le dit acte, les comtés de Wentworth

et Halton seront censés être compris sous ce nom.

Acte public. V. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte pu-blic.

CAP. CXIII.

Acte pour indemniser les membres du comité pour la
construction du Monument de Brock, et pour d'autres
fins y mentionnées.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]
Péambule. TTENDU que divérses personnes ont entre elles souscrit unesomme d'argent à Peffet de reconstruire le monument defeu le général Sir Isaac Brock, sur les hauteurs de Queenstonqui fut malicieusement détruit par la poudre, et qu'un certainnombre de ces personnes ont agi comme membres d'un comiténommé pour surveiller la reconstruction du dit monument etl'emploi de l'argent ainsi souscrit, et qu'il est juste de les in-demniser de toute perte ou responsabilité qu'ils pourraientautrement encourir par accident ou par quelque attentat mali-cieux pour détruire le dit monument: à ces causes, qu'il soitstatué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et del'avis et du consentement du conseil législatif et de Passembléelégislative de la province du Canada, constitués et assemblés

en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé :

Acte
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Acte pour réunir les provinces du Raut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, qu'aucune personne qui aura agi ou qui ci- Les membresaprès agira comme membre du dit comité, ne sera personnelle- du comité de
ment responsable pour aucun accident qui pourra survenir au bâti
dit monument ou pour aucun dommage qui pourra lui être responsabilitécausé par toute tentative coupable faite pour le détruire, dégra- personnelle.
der ou endommager.

Il. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volontaire- Punition desmént mettra le feu à de la poudre ou autre matière explosive ou personnes qui
combustible, dans, joignant ou près le dit monument, ou de quel- feront ou es-

ayeront deque clôture ou ouvrage en dépendant, avec Pintention de détruire faire quelqueou dégrader le dit monument, clôture ou ouvrage, sera cou- dommage au
pable de félonie, et si elle est trouvée coupable, elle sera, à la monument.
discrétion de la cour devant laquelle la conviction aura lieu,
punie par l'emprisonnement aux travaux forcés pour la vie dans
le penitentiaire provincial, ou pour toute période de pas moins
de sept ans, ou elle sera emprisonnée dans toute autre prison
ou lieu de réclusion pour toute période n'excédant pas deux
années; et si quelque autre personne se trouve dans le monu-
ment dans le temps où cette félonie sera commise, ou assez
près d'icelui pour que sa vie soit en danger, qu'elle soit tuée
ou blessée par telle explosion, alors Paccusé, sur conviction,sera condamné à mort; et toute tentative pour commettre cedélit en plaçant dans le dit monument, près d'icelui, ou prèsde la clôture ou autres ouvrages, de la poudre ou autre matière
explosive ou combustible, ou en lui faisant volontairement quel-
que dommage que ce soit, sera un délit punissable par l'amende
ou lemprisonnement, ou ces deux peines à la fois, à la discré-tion de la cour devant laquelle l'accusé sera trouvé coupable:
et dans aucan acte d'accusation, poursuite ou procès, pour Tant qu'àaucune contravention à ce présent acte, il ne sera nécessaire l'allégation ded'alléguer ou de prouver que le dit monument, clôture ou propriété dans
autres ouvrages étaient la propriété d'aucune personne, ou de un acte d'ac-
les désigner autrement qu'ils le sont dans le présent acte.

CAP. CXIV.

Acte pour permettre aux habitants de la parofase de St.
François du Lac, de mieux régler la Commune de St.
François.

[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

V U que certains habitants de la paroisse de St. François du Préambule.Lac sont en possession d'une certaine commune situéedans la dite paroisse, connue sous le nom de " Commune de St.François," pour le règlement de laquelle ils désireraient, ainsiqu'ils l'ont représenté par leur requête, être incorporés, et qu'ilest expédient d'acquiescer à leur demande : a ces causes,qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
Passemblée
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l'assemblée législative de la province du Canad. constituéset assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande,intitulé : Acte pour réuir les provnces du Haut et, du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est paa le

Premiêre e- présent statué par la dite autorité, que, depuis et après la pas-élection de sation de cet acte, il sera et pourra être loisible aux habitants
syndics, leurs de la dite paroisse, intéressés ou ayant droit dans la dite com-pouvoirs, etc. mufne, de s'assembler et se réunir au presbytère ou maison

curiale dans la dite paroisse, le premier lundi du mois dejuillet qui suivra la passation de cet acte, entre dix heures
du matin et une heure de l'après-midi, pour là et. alors choisiret élire, par une majorité des votes des dits habitants, alors
présents, un président et quatre syndics pour diriger et con-duire les affaires relatives à la dite commune pour les finsde cet acte, et non pour aucune autre, et le président et lessyndics qui seront ainsi choisis, seront et ils sont par le présentdéclarés être un corps politique et incorporé, sous le nom de
"Président et syndics de la commune de St. Francois du Lac,"et sous ce nom ils auront une succession perpétuelle, et pour-ront avoir un sceau commun, et pourront poursuivre et êtrepoursuivis, et feront et pourront faire et exécuter toute etchaque matière et chose relative à la charge à eux commise envertu de cet acte, d'une manière aussi étendue et aussi ample
qu'un corps politique et incorporé peut légalement le fairecomme tel.

Qui présidera II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au plus ancien jugeà la premiere de paix résidant dans la paroisse, ou à son défaut au plus ancienassemblée, ensuite, résidant en icelle, de présider la première as-semblée des habitants susdits, qui sera tenue en vertu du pré-sent acte, pour la fin de choisir et élire un président et quatre
syndics de la dite commune, lequel juge de paix par un écritsous son seing, déclarera quelles sont les personnes choisieset élues pour être le président et les syndics de la dite commune ;Durée de et les personnes ainsi choisies et élues continueront en office

care es jusqu'au premier lundi de juillet, mil huit cent cinquante-sept,et pas plus longtemps, à moins qu'elles ne soient plus tardchoisies de nouveau et réélues en la manière ci-après pres-crite.

L'élection des 111. Et qu'il soit statué, que les dits président et quatre syndics
tossefeale dit premier lundi de juillet, mil huit cent cinquante-septans. seront remplacés par une élection en la manière susdite, et leprésident et les syndics pour la dite commune seront pourtoujours par la suite remplacés, aprèsquatre années consécutives

de service, et un autre président et d'autres syndics choisis et.élus en. leurs places le premier lundi du mois de juillet ; et ilAvis de telle sera du devoir du président de donner avis verbal immédiate-élection, ment après le service divin du matin, et avis par un écrit
affiché à la porte de l'église. de la dite paroisse le dimanche on
jour de fête précédant le jour fixé par le présent pour lélection

de
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de tels président et syndies, informant les habitants susdits
qualifiés comme susdit, que telle élection aura lieu au pres-
bytère ou autre lieu public de la dite paroisse en conformité decet acte, et y requérant leur présence en conséquence; et leprésident présidera cette élection, et. déclarera quelles sontles personnes qui y ont été choisies pour président et syndics
pour la période suivante.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que si en aucun Disposition autemps, aucune élection ou élections qui devra ou qui devront cas que l'élec-se tenur en vertu de cet acte, n'ont pas lieu dans le temps où tion n'aurait
par le dit acte elles auraient dû avoir lieu, la dite corporation pas lieu.
ne cessera pas pour cela, ni ne sera éteinte, mais telle élec-lion sera et pourra être tenue en tel temps parla suite que le:pré-
sident alors en office ponrra fixer à cet el'et, donnant dûmentavis, en la manière susdite, des temps et lieu où telle électiondoit avoir lieu, et y présidant, et déclarant qui sont le président
et les syndics choisis et élus, tel que ci-dessus statué auprésent.

V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le président on yn sdic dé-aucun des syndics décéderait ou sortirait de la dite paroisse, cédant, chan-tandis qu'il sera en office, tels président ou syndics seront geant de rési-
dence, etc.remplacés par un nombre égal de personnes choisies et élues commentcomme susdit, en sa ou leur place, lesquels demeureront en remplacé.

office le même temps qu'y seraient demeurées celles en laplace desquelles elles seront choisies et élues; et dans le casde mort ou de départ comme susdit du président, le choix ouéleciion d'un autre en sa place aura lieu sous la direction dusyndic le plus agé, qui donnera avis à cet effet, tel que ci-dessus pourvu au présent acte.

VI. Et qu'il soit statué, que le président et les syndics sus- Les présidentdits , ou trois d'entre eux, pourront nommer et* établir, et ils et syndics
.nommerontsont par le présent autorisés à nommer et établir, par un écrit un secrétaire,sous leur seing et le sceau de la dite corporation, une personne etc.propre et convenable pour être leur secrétaire, et lui accordertelle

compensation on salaire annuel pour ses services dont il pourraêtre convenu par les dits habitants, et révoquer et annuler tellenomination à leur plaisir, et nommer et établir une autrepersonne propre et convenable à la place de la personne dontla nomination et l'établissement pourront avoir été ainsi ré-voques et annulés.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au président pour comment lesle temps d'alors, ou en l'absence ou dans le cas de maladie de assemblées detel président, au plus agé des dits syndics, de sommer et convo- la corporation
quer des assemblées de la dite corporation, concernant la quréoes.
charge commise à la dite corporation par cet acte, aussi sou-vent qu'il le jugera nécessaire ou qu'il pourra avoir été déter-miné à une assemblée antérieure, ou qu'il pourra en être requispar écrit, sous le seing de trois des syndices,

1 S58!
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Les syndics VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite cor-empêcheront
les empiète- poration de constater et déterminer les bornes et limitesments sur. convenables de la dite commune, et dans le cas où il se trouve-commune. rait que quelque personne ou personnes aurait empiété sur ladite commune, il sera aussi du devoir de la dite corporation

d'adopter des mesures légales, promptes et efficaces pourexpul-
ser les personnes qui auront empiété sur la dite .commune, et
la rétablir dans ses anciennes et véritables limites.

Les dits IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux
ni er <lits président et syndics, on a trois d'entre eux, de fixer et

nombre d'ani- déterminer annuellement le nombre et la description de che-maux que vaux, vaches, boufs ou autres bestiaux, qu'il sera loisible :à
tant intes tout habitant susdit intéressé dans la dite commune, de mettre
pourra mettre pâturer dans la dite commune, et aussi de fixer et déterminer lepaître dans la jour où la dite commune sera ouverte pour y recevoir les bes-commulie. +.
Avis di temps tiaux en pâturage chaque année, et où elle sera fermée ; et ils
où on pourra en donneront avis par un avertissement affiché, lu et publié à lamettre les porte de léglise de la paroisse susdite, les deux dimanchesanimaux au précédant immédiatement le jour à la dlite commune doit être
Prv. ouverte ou fermée ; pourvu touj< IrS que tout tel habitant iné-Proviso. ', daue tel habitant-il,ressé dans la dite commune, aura droit de mettre pâturer dans

la dite commune le nombre d'airtaux ainsi déterminé, et pas
plus.

Les qyndies X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible auxfront desrè- président et syndics susdits, ou à trois ou plus d'entre eux, deglements con-
cernant la faire et établir par écrit sous leurs seings et le sceau de la corpo-commune. ration, des règles et règlements pour le bon ordre et le bon

gouvernement de la dite commune, et de les amender et révo-
quer, et de faire et établir à la place d'autres règles et règle-
ments, selon que l'occasion pourra le requérir, lesquels rèles
et règlements, étant approuvés par le juge de la cour supérieure
dans le dit district des Trois-Rivières en aucun temps soit enPublication terme, soit durant la vacance, seront affichés, lus et publiés à lades règle-

ments, porte de l'église de la paroisse susdite, deux dimanches au moins
avant qu'ils aient leur pleine force et effet, et ils seront dès lors
obligatoires pour toute et chaque personne qui aura droit de
commune dans la dite commune, en ce qui a rapport à la dite
commune, et étant spécialement plaidés, il en sera pris connais-
sance par toutes les cours, et par tous juges et juges de Paix
dans cette province.

Les droits r- XI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué qu'aucun règlement
seigneur et ou ordre qui pourra être fait en quelque temps que ce soit en
des habitants vertu de cet acte, ne préjudiciera ni n'affectera, ni ne sera en-ie seront pas tendu préjudicier ou affecter, en quelque manière que ce soit,affectés, les droits et priviléges réciproques que le seigneur de la Sei-

gneurie de St. François et les dits habitants de la susdite
paroisse pourront avoir garantis entre eux en vertu de leurs
açtes, titres ou contrats, avant la passation de cet acte,

itI
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XIL Pourvu toujours,:et qu'il soit statué, qu'aucune péna- Penalit6 im.
lité qui sera mise ou imposée par les dites règlesou règlements 1xeé com-
n'excèdera la-somme de dix chelins,-argent courant de.icette m et eprovmee, et que toute et ehaqueipénalité qui sera ainsi mise couvrée.
ou imposée, sera employée et appropriée par la dlte corpora-
tion pour l'avantage et l'amélioration de la dite commune> et
en la manière que la dite corporatioù jugera la plus convenable
pour cette fin ; et les dites amendes seront recouvrées pardes procédures sommaires devant un juge de paix pour le
ditdistrict le plus rapproché de la dite commune, et seront
prélevées de la même manière que les autres amendes sont.
Prélevées devant les juges de paix, conformément aux lois enforce dans le Bas-Canada.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'à chaque élection générale Uncomptedesfaite en conformité de cet acte, le président et les syndics argens re-
qui se retireront ou seront sur le point de, se retirer d'offiee çu et dépen-
mettront. avant l'élection de leurs successeurs, devant l'as- "eansemblée des habitants susdits réunis pour cette fin, u semblée des
compte détaillé et clair des argents ou autres e'ets reçus et baants
déboursés -a dépensés par eux, dans Paccomplissement
de leur devoir sous l'autorité de cet acte ; et ilb remettront
aussi a leurs successeurs en office, tous les argents oua.utres effets qui pourront alors rester entre leurs mains, ainsi
que tous les livres de compte, livres d'entrée ou autres
livres tenus par eux ou par leur greffier, sous leur direction,touchant et concernant les affaires de la dite commune, et aussi
tous les titres ou papiers qui y auront rapport; pourvu toujours, Pro.que le dit compte sera préparé et ouyert à l'inspection des ditshabitants, dix jours au moins avant le dit jour fixé pour Pas-
semblée générale, et à telle assemblée g'nérale il sera compé-
tent pour les dits habitants d'examiner, réviser, approuver ou
rejeter le dit compte en totalité ou en partie, et dans le cas de
différend à ce sujet, les dits successeurs prendront telles
cédures qui pourront être justes et nécessaires pour le règlement
et la liquidation du dit compte.

XIV. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appli. Interprétation.
quera au présent acte.

XV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré Acte public.comme acte public.

CAP. CXV.

Acte pour incorporer lAsile Militaire du Canada.
[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

TTENDU que le colonel Gordon Higgins, du régiment Préambule.
royal d'artillerie, président d'une association communé-

ment appelée " Asile militaire du Canada," le révérend
George Mackie, D. D., le révérend John Cook, D. D., le révé-
rend 99 G, Plees, le lvérep4 Georg Çowell le eévéren
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Gilbert Percy, David Dumbreek, écuyer, chirurgien d'état-
major, Heneae Grubbe, lieutenant-colonel du soixante-sixième
régiment d'ianterie de Sa Majesté, William Yorke Moore, lieu-
tenant-colonel du cinquante-quatrième régiment d'infanterie
de Sa Malesté, John Ross Wheeler, major du même régiment,Walter Simpson, aide-chirrgien du soixante-sixième régiment
d'infanterie de Sa Majesté, Alfred Knight, capitaine-non atta-
ché, et major de ville de Québec, Henry Cornwall, maître de
caserne à Québec, et Thomas Blatherwick; écuyer, aide-chirur-
gien d'état-major, membres du comité actif de la dite associa-
tion, ont représenté par leur pétition à la législature, que la dite
association a été établie depuis plusieurs années dans le but
de fournir des secours aux veuves et orphelins de soldats auservice de Sa Majesté, demeurant en Canada, et à ceux de
soldats licenciés établis en Canada, qui peuvent avoir besoin
de semblables secours, et ont dans et par leur dite pétition
demandé que la dite association fut incorporée; et attendu
qu ayant égard au but philantropique d'une semblable institu-
tion et aux grands avantages qu'elle doit procurer, il est expé-dient d'accéder à leur demande: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis etdu consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-lative de la province du Canada, constitués et assemblés envertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué

Certains Jone- par la dite autorité, que le recteur de Québec, le commandant
tionnaires et de la garnison de Québec, le ministre de l'église de St. André,orpores a Québec, le principal officier médical militaire à Québec, lechapelain de la garnison de Québec, le major de ville de Qué-

bec, Daniel Thorndike, lieutenant-colonel, A. R. Henry Powell
Wulff, lieutenant-colonel, 1. R., Henry Coope Stace, capitaine
A. R., Frédérick Stanley Carpenter, assistant commissaire
général, Walter Simpson, Thomas Blatherwick, avec toutes
telles autres personnes qui sont maintenant ou pourront devenir
par la suite membres de l'association susdite, suivant les règle-
inents d'icelle, seront, et ils sont par le présent acte déclarés

Nom de la corps politique et incorporé sous le nom de " Asile militairecorPOration et du Canada;" et sous ce nom, ils auront succession perpétuelleses pouvoirs, et un sceau commun, et auront le pouvoir de temps à autre de
modifier, renouveler ou changer tel sceau commun, à volonté,et seront sous le même nom de temps à autre et en tout temps
par la suite, habiles à acheter, acquérir, tenir, posséder et mettre
à profit, et avoir, prendre et recevoir pour eux et leurs succes-Biens-. seurs, pour les usages et fins de la dite corporation, tous biens-
meubles, et toutes terres, tènernents et héritages et biens-fonds
et propriétés immobilières, situées, placées et étant dans cette

immeubles province, n'excédant pas en valeur annuelle la somme de milleli"it-s. louis courant, et les vendre et aliéner eten disposer, et en acheter
d'autres à leur place pour le même objet; et sous le même

1om, ils seront et pourront être habiles en loi à poursuivre et
être
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être poursuivis, plaider et se défendre, citer et ester en justice,
dans toutes cours de justice et autres lieux quelconques, d'une
manière aussi ample et aussi efficace et,'avantageuse que töut
autre' corps politique ou incorporé, ou que toutes personnes
habiles en loi peuvent poursuivre et être poursuivies, plaider
et se défendre, citer et ester en justice, de toute manière quel-
conque; et toute majorité des membres du comité de régie, ou Le comité deautre corps à qui la direction et régie des -affaires de la coo- auto
ration seront coxifiées, aura le pouvöir et lautorité de faire et remes
établir tels règlements, règles ou ordres 'non contraires 'au pré- pour certaines
sent acte ou aux lois en vigueur dans cette province qûi seront fis
jugés utiles ou nécessaires pour les intérêts de la dite corpo-
ration et pour làdministration d'iceux, et pour, l'adiission demembres dans la dite corporation, et de modifier, révoquer et Autres pou-changer les dits règlemens, règles et ordres, ou aucun d'eux,
et ceux de la dite association 'en vigueur lors de la passation
du présent acte, et exécuteront et accompliront et pourront
executer et accomplir toutes et chacune les matières ét'choses
relatives à la dite corporation et à Padministratioi d'icelle, ou
qui y appartiendront ou pourront y appartenir; sujets néan-moins auk règles, règlements, rèstrictions et dispositiors ci-
après prescrites et établiés.

II. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les biens et' pro Propriétés depriétés réels et personnels appartenant à ladite association ou l'*asoiation
possédés par toute personne ou partie pour Pusage ou les fis confrées à la
d'icelle, et toutes réclamations et droits quelconques dus à la corporation.
dite association ou à aucune personne comme le représentant
ou l'agent de la dite association, seront et sont par le présentacte conférés à la corporation établie par icelui, laquelle sera
responsable de toutes les' dettes dues par la dite association, ou
contractées légalement par toute personne ou partie agissant
en son nom ou pour elle.

III. Et qu'il soit statué, que les'règlements et règles actuels Les présents
de la dite association, seront les règlements et règles de la dite règlements
corporation, jusqu'à; ce que d'autres soient faits et passés à leur esront e'
place, et le président et les autres membres du comité actif de ce*qu'ilsla dite association et tous les officiers d'icelle, seront et con- soient rappe-
tinueront à être président et membres du comité actif eL officiers d as.
de la dite corporation, jusqu'à ce que d'autres soient nommés à
leur place ou leur succèdent suivant les règlements et règles faits
ou qui seront.faits pour le gouvernement de la dite corporation.

IV. Et qu'ilsoit statué, que la dite corporation devra,chaque Des tats desfois qu'elle en sera requise par le gouverneur de cette. pro- recettes, etc.
vince, ou par Pune ou l'autre des autres branches de la légis- seront tranm
ture, présenter des états exacts, de ses recettes et de: ses dé- lature.penses, et des biens-meubles et immeubles possédés! par ladite corporation.

. Et qu'il soit statué, que le pr6sent acte sera censé être Aete plie.un acte public.
CAP.

ASE
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CAP.' CXV I.
Acte pour autoriser les Sours Grises de Montréal à dis-

poser d'une propriété à la Pointe St. Charles, près lacité de Montréal.
[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

Préambule. -VU la requête de la supérieure et autres membres de la com-
munauté des Sours de la Charité de l'Hôpital-Général deMontréal, connues sous le nom de Sours Grises, au sujet deleur ferme de la Pointe St. Charles, près Montréal, et de leur

propriété de la Pointe à Callières, dans la cité de Montréal,; etvu qu'il est expédient de faire droit à leur dite requête : à cescauses, qu'il soit statué par Sa Très-Excellente Majesté la Reinepar et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-semblée législative de la province du Canada, constitués etassemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans.le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du BasCanada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le pré-

Les sSurs de sent statué par la dite autorité, qu'il sera légal pour les ditesla charité au- Sours de la Charité de lHôpital-Général de Montréal, detorisées à ce vendre ou autrement aliéner la propriété qu'elles possèdent à laposer de cer-
tainesproprié- Pointe St. Charles, près la cité de Montréal, et toutes sestés à la Pointe bâtisses et dépendances, savoir: un terrain de figure irrégu-tnres nd lière, borné devant et d'un côté par le fleuve St. Laurent, der-tions qu'elles rière, partie par les dames religieuses de l'Hôtel-Dieu de Mont-le voudront. réal, partie par les dames religieuses de la congrégation deNotre-Dame de Montréal, d'autre côté par une commune, àlaquelle propriété est attaché un droit inctivis dans la ditecommune ; et de vendre ou autrement aliéner, en aucun temps,aux termes, charges, clauses et conditions qu'eles jugerontconvenable-, toute ou partie de la dite propriété et ses dépaa-dances, en bloc, ou par telle portion, étendue, ou tel nombre delots ou emplacements qu'elles pourront juger utile a distraire ;aussi, de vendre ou autrement aiiéner leur droit indivis dans Isdite commune, on d'entrer en arrangement avec qui de droitpour faia cesser l'indivis dans la dite commune, et de vendre ouautrement aliéner les droits divis ou portions de terrains divisésque, par l'évènement, elles pôurraient avoir dans la dite com-mune,-le tout pour prix ou sommes d'argent, ou à rentes con-stituées, ou à rentes foncières rachetables on non rachetables, oupour échange de terrains; et de toucher et recevoir le prix detelles rentes ou aliénations, et le capital des constituts ou desrentes foncières, ou de laisser le tout entre les mains des acqué-reurs a termes.

Acte 9 V. c. Il. Et vu que par un acte de la neuvième année du règne depliqué relati- Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-douze, les dites Sours de lavement a cer. Charité de l'Hôpital-Général, de Montréal, sont autorisées, àtaines pro- vendre ou aliéner leur propriété et dépendances de la Pointe àPnéts 'la Callières dans la cité de Montiéal, pour prix d'argent ou pour
constituts,
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constituts, et qu'on a douté si elles pouvaient les vendre ou Pointe-à.Cat-
aliéner à rente foncière ou par échange de terrains, il est de lières.
plus statué, par le.présent, que le dit acte sera entendu donner
aussip pouvoir aux dites Sours de la Charité de vendre ou
aliéner toute ou partie de leur dite propriété de laPointe à Cal-
lières, de la même manière qu'elles sont autorisées par le pré-
sent acte à disposer de leur propriété, de la Pointe St. Charles,
à rente foncière rachetable ou non rachetable, ou par échange
de terrains.

HI. Et qu'il soit statué, qu'il sera légal pour les dites Sours Les dites
de la Charité de PHôpital-Général de Montréal, d'acheter et Sirs pour-
acquérir, en aucun temps, d'autres propriétés immobilières ou
des constituts ou des rentes foncières affectées sur des.fonds de pri'tés.
terres ou propriétés immobilières, jusqu'au montant du capital
produit par la vente ou les ventes ou aliénations des dites pro-
priétés de la Pointe St. Charles et de la Pointe à Callières,
et de vendre ou autrement aliéner de la même manière qu'indi-
quée par le présent acte, les propriétés immobilières, terrains
échangés, constituts et rentes foncières ainsi acquis ; nonobstant
toutes lois de main-morte, ou tout acte ou loi à ce contraire.

IV. Et qu'il soit statué, que les 'dites Soeurs de la Charité, Elles en ren-
lorsqu'elles en seront requises par le gouverneur, ou autre per- dront des
sonne administrant le gouvernement de cette province dans le lrsquesre-
temps, lui feront rapport et lui soumettront un état des ventes quiae de ce
ou autres aliénations et des acquisitions qu'elles auront faites fi*
sous l'autorité du présent acte, et de toutes sommes d'argent en
capital qu'elles pourront avoir reçues provenant des ventes ou
aliénations qu'elles auront faites sous l'autorité du présent acte.

V. Et qu'il soit Matué, que le présent acte sera censé un Acte public.
acte public.

CAP. C XVII.

Acte pour incorporer la Chambre de Lecture de Saint
Roch.

[Sanctionné le 22 Arril, 1853.]

A TTENDU qu'il s'est dernièrement formé dans le faubourg PrSal>l.Saint Roch de Québec, une association sous le nom de
"Chambre de lecture de Saint Roch," dans le but de former une
bibliothèque, une chambre de lecture, un musée, d'organiser un
mode d'instruction publique au moyen de diverses séries de lectures
sur des sujets propres à fépandre parmi les citoyens du dit
faubourg Saint Roch de Québec et de ses alentours, le goût de
l'instruction, des arts, des sciences, et de propager les connais-
sances utiles et pratiques.pour P'avantage général de la société, et
principalement pour lutilité des membres de la dite association et
de ceux qui en feront partie ·à l'avenir ; et attendu que Joseph
Hamel, écuyer, président, et messieurs Thomas Conrad Lee,

Aurèle
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Aurèle Plamondon, Pierre Lavoie, J. V. Desplats, Frs. Huot,Pierre Huot, Chs. Arelle, Zéphirin % ézina, Théophile RacineEtienne Simard, Wn. Venner, Gabriel Valin, Gaspard Garnean,Pierre Lacormbe, Joseph Letreton, Louis Lépine, James Huston,Pierre Lacroix, Antoine Sanfacon, Félix Hamel, Louis LavoieRégis Lapointe, James Nelson, Joseph Michaud, George Paré,Joseph Carrier, J. B. Pruneau, Narcisse Vénière et JohnMcMullin, tous officiers de la dite association, maintenant enexercice, pour et au nom de la dite association, ont, par leurpétition à la législature, représenté que la dite association a déjàacquis un nombre considérable de livres, et que déjà plusieurslectures sur divt rs sujets utiles ont été données au public par leurentremise; et attendu qu'ils ont en outre représenté qu'afind'obtenir les avantages résultant de cette association, il est néces-saire que la dite ass9ciation soit incorporée ; et attendu qu'ilconvient d'accéder à la demande des pétitionnaires, sujette néan-moins aux dispositions ci-après établies: à ces causes, u'il soitstatué par la Très-Escellente Majesté de la Reine, par et de Paviset du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législativede la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un arte passé dans le parlement du royaume-uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir lesprovinces du Haut et du Bas Canada, et pour le pouvernementdrape quanada, et il est par le présent statué par la dite autorité,Certaines per- que ls dits officiers, et toutes autres et telles personnes qui sontsoccesseurs maintenant, ou deviendront ci-après membres de la dite association,corpores et eurs successeurs a toujours, seront et formeront un corpsNorn delacor- politique et incorporé sous le nom de I Chambre de lecture dePoratonet ses Saint Rocli, et sous le dit nom auront succession perpétuelleavec un sceau commun, s'ilsjugent à propos d'en avoir un, lèquelsceau ils pourront changer et altérer - haque fois qu'ils le jugerontconvenable, et, sous le même nom, de temps à autre et en touttemps, pourront avoir, acquérir, posséder de quelque manière quece soit, pour eux et leurs successeurs, pour les fins et usages de ladite corporation, des biens-meubles et effets, et des propriétésMotant des immobilières ou réelles, pourvu que les dites propriétés immo-

imite. bilires n'excèdent pas la valeur de mille louis courant, de cetteprovince, et jouiront de tous les droits civils accordés par les loisde cette province à tous corps politiques ou incorporés.
Signifcataon Il. Et qu'il soit statué, que dans toutes les procédures judiciairesd'un writ à la intentées contre la dite corporation, la signification de telles pro-cedures faite au domicile du secrétaire-archiviste de la ditecorporation, sera une signification suffisante pour toutes les fins dedroit.

Officiers. 111. Et qu'il soit statué, qus les officiers de la dite corporationBureau de seront : un président honoraire, un président actif, deux vice-pré-rdgie. sidents, un trésorier, un secrétaire-archiviste, un assistant-secré-taire-archiviste, un secrétaire correspondant, un bibliothécaire, deuxassistant-bibliothécaires, un directeur du musée, un bureau dedirection composé dlu président actif, des autres officiers sus-nommés,
et
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et de quinze autres personnes miembres de la dite corporation,
lesquels dits officiers et bureau de direction seront choisis et élus Election des
à la majorité des votes des membres présents dans l'assemblée officies et

inemb>res dugénéralequi se tiendra le premier lundi du mois-de novembre de b reau
chaque année, et avis suffisant du jour, du lieu et de l'heure de la
dite assemblée sera donné huit jours avant celui de la dite assemblée,
par le secrétaire-archiviste : pourvu toujours, que si la dite élection Provîso.
n'a pas lieu- au jour ci-dessus fixé, le président actif, ou, à son
défaut, un des vice-présidents de l'association pour le temps
d'alors, convoquera pour tout'autre jour subséquent telle assemblée
générale, en la manière susdite : pourvu aussi, que la première p
assemblée pour. l'élection des officiers et du bureau de direction,
aura lieu dans les trois mois qui suivront immédiatement la passa-
tion du présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, que le bureau de direction aura l'admi- Le bureau de
nistration des biens et effets de la dite corporation, et qu'il aura le réie aura
pouvoir de faire tous règlements nécessaires pour le bon gouverne- on dea
ment d'icelle, lesquels devront être approuvés dans une assemblée biens de la
générale des membres de la dite société, et après telle approbation, corporation;

et fera des rô-les dits règlements ne pourront être changés, altérés, modifiés ou glements.
révoqués qu'après avoir donné avis de tel changement, altération,
modifcation ou révocation, un mois au moins avant le jour auquel on
se proposera de faire tel changement, al:ération, modification ou ré-
vocation, et à moins que tel changement ou révocation n'ait été
approuvé par les deux tiers des membres présents: pourvu toujours Provis,
que les dits règlements ne seront en aucune manière contraires
aux lois de cette province ou aux dispositions du présent acte.

V. Et qu'il soit statné, que toutes les fois que la majorité du. comment
bureau de direction aura décidé qu'il est nécessaire de con- l'assemblée
voquer une assemblée générale des membres de l'association générale sera
pour une fin spéciale autre que celle de l'élection des officiers, convoquée.

telle assemblée pourra être valablement convoquée par le pré-
sident actif, ou, à son défaut, par un des vice-présidents, par avis
public dans les papiers.nouvelles de la dite cité de Québec,
contenant le lieu, le jour, l'heure et le but de telle assemblée,
sous la signature du secrétaire-archiviste.

VI. Et qu'il soit statué, qu'aucun des membres de la dite Les membres
corporation ne sera persunnellement responsable des dettes de la neserotpoint
dite corporation. responsables.

VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré Acte public.
comme acte public.

C A P .

-1858. cap. 117.
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CAP. CXVIII.
Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie du

Cimetière du Mont-Royal.
[Sanctionné le 22 Avril, 1853.]

Préambul*. ATTENDU que les syndics de la compagnie du cimetière
.- du Mont-Royal (appelée par erreur La compagnie du

emetière de Montréal dans la version française de 'acte d'incor-
poration de cette compagnie,) ont par pétition demandé que
leurs pouvoirs fussent étendus, et qu'il est expédient d'ac-
céder a leur demande : à ces causes, qu'il soit statué parla Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de laviset du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés envertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par laLa compagnie dite autorité, que la dite compagnie aura plein pouvoir et au.autorisée i torité de désigner et établir, prendre, s'approprier, avoir et pos-

min etprendcre séder le terrain nécessaire contigu à lemplacement du cime-
des matériaux tière, adopté et requis pour les fins de la dite compagnie, etcette fiPou Pour entrer plus facilement au dit cimetière et en sortir, de laaller et re- por puaudtcmLre O.uvenir du cime- cité de Montréal et du chemin de la Côte-des-Neiges, selon lestiere, et faire dispositions prescrites ci-dessouspour l'acquisitionde tel terrain;des fossés, etc. et de creuser, prendre et enlever de la pierre, du gravier, du

sable, de la terre et autres matériaux semblables de dessus toutes
Pourra passer terres avoisinantes; et aussi, de creuser, faire et réparer sursur les terres les dites terres tels fossés, égouts et cours d'eau qui pourrontpour cette fi. être nécessaires pour l'écoulement des eaux du dit cimetière

et des chemins qui y conduisent; et pour les fins susdites, la
dite compagnie et ses agents, serviteurs et ouvriers sont -par le
p:'résent autorisés et ont ic pouvoir d'entrer dans et sur les terresde t( ate personne ou de toutes personnes, ou corps politiques
or incorporés.

Compensation Il. Et qu'il soit statué, que, si sur la demande faite par les
rgée par ar- syndics, le propriétaire ou les propriétaires, l'occupant ou les
Mires, si la occupants de toutes terres que la dite compagnie désirerait
compagnie acquérir pour les fins susdites, ou sur lesquelles il y aurait des
ressés n2 matériaux a prendre, négligent ou refusent de convenir du prix
s'entendent ou du montant des dommages à payer pour telle terre ou pourP1. Pappropriation d'icelle à lusage de la dite compagnie ou pour

Pexercice de tous et chacun les pouvoirs, comme susdit, la dite
compagnie pourra légalement nommer un arbitre, et le proprié-
taire ou occupant de telle terre ainsi requis, ou à l'égard duquel
tel pouvoir devrait être exercé, comme susdit, pourra nommer un
autre arbitre, et les deux dits arbitres pourront nommer un tiers
arbitre pour prononcer, décider et juger quant au montant
que la dite compagnie devra payer avant la prise de possession
de telle terre, ou l'exercice de tel pouvoir, comme susdit; et

après

î ý , : : * : - f
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après que telle somme aura été constatée, enspar les arbitres
tenant compte des avantages qui doivent revenir à la personne
réclamant le dédommagement, la compagnie pourra légalement
offrir telle somme à la dite personne réclamant le dédommage-
ment, qui fera avec la dite compagnie tout contrat ou tel autre
document nécessaire,,et la dite compagnie après telle offre, soit
que le dit contrat oudocument ait été exécuté ou nongsera pleine-
ment autorisée à s'emparer et prendre possession de telle terre
pour lusage de la dite compagnie, et de posséder icelle, ou
d'exercer tels pouvoirs, comme susdit, de telle et de la même
manière que si tel contrat d'icelle terre ou autre document avait
été exécuté comme susdit: pourvu toujours, que, si tel propri- Proiviso: si
étaire ou occupant néglige de nommer un arbitre dans les vingt on manque de
jours après avoir été notifié de le faire par laditecompagnie, ousi n°mr un
les deux arbitres ne s'accordent pas sur la nomination du tiers
arbitre dans les vingt jours après celle du second arbitre, alors,
sur la demande de la dite compagnie, ou de l'autre personne, un
juge de la cour de circuit nommera le second arbitre ou tiers
arbitre, au lieu de celui qui aurait dû être ainsi nommé, mais qui
n'aura pas été nommé on agréé parla partie ou les deux arbitres
en premier lieu nommés, comme susdit; et toute sentence Décision.
rendue par la majorité des dits arbitres sera aussi valide que si de deux sera
les trois arbitres y avaient concouru, ou lavaient rendue. valide.

III. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que des terres ou Quand le ter-
terrains requis par la dite compagnie pour les fins susdites, ran appar-
seront tenus ou possédés par toute personne ou personnes, Coratone
ou corps politiques, incorporés ou agrégés dont le domicile o à un in.'
peut ne pas se trouver dans les limites de cette province, ou qui connu, ou
sont inconnus 1e la dite compagnie, ou lorsque les titres à absent, etc.
telles terres ou terrains sont contestés, ou lorsque le propriétaire
ou les propriétaires de telles terres sont incapables de traiter
avec l <ite comy'gnie de la vente d'iceux, ou de nommer des
arbitres et ane susdit, il sera loisible à la dite compagnie de
nommer ine personne non intéressée, et à un juge de circuit,
ayant inridiction dans le district de Montréal, sur L& :lemande
de la c.te compagnie, de nomr'er une autre personne non inté-
ressée, qui, de concert avec une autre personne qui devra
être choisie par les personnes ainsi nommées, avant de procé-
der à l'arbitrage, ou dans le cas de désaccord entre elles, rela-
tivement au choix de telle autre personne, devant être nommée
par tout juge de circuit, comme susdit, avant que les autres
procèdent aux affaires, seront arbitres pour accorder, détermi-
ner, adjuger et ordonner les sommes d'argent respectives que
la dite compagnie paiera aux différentes personnes ayant droit
à recevoir icelles, pour les dites terres ou dommages, comme
susdit; et la décision de la majorité de tels arbitres sera obli-
gatoire ; lequel dit montant ainsi accordé la dite compagnie
paiera ou fera payer aux différentes personnes ayant droit au
dit montant, quand il sera'demandé; et dans tous les cas, où
en vertu de cet acte, il n'y aura aucun acte transportant la pro-
priété en question à la compagnie, un acte de la sentence ou de

l'arbitrage
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Parbitrage sera diessé et signé par les dits arbitrës ou une
majorité d'entre eux, indiquant le montant accordé, et les fraisde l'arbitrage qui pourront être fixés par les dits árbitres ou la

La sentence majorité d'entre eux, lequel acte sera enregistré au bureaudes arbitres denregistrement du comté de Montréal; et les frais de toutsera enreoeis- d'nisitrement ece ýctrée lorsqu arbitrae en vertu de cet acte seront payés par la dite com'pa-n'y aura pas gnie, et par elle déduits du montant de telle sentence, si lad'acte, compagnie, avant la nomination de son arbitre, a offert uneFrais de lar- égale ou plus forte somme que celle accordée par les arbitres
payes. etc. et autrement par les parties opposées, et les arbitres spécifie-ront dans leur sentence laquelle des parties devra payer lesfrais.

Acte public. IV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

CAP. CXIX.

Acte pour conférer la jurisdiction d'équité aux diverseg
cours de comté dans le Haut-Canada, et pour d'autres
fins y mentionnées.

[Sanctionné le 23 1ai, 1853.]
Préambule A TTENDU qu'il est expédient d'étendre la jurisdiction desdiverses cours de comté du Haut-Canada à certaines ma-tières du ressort de la cour de Chancellerie du Haut-Canada:a ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majestéde la reine, par et de l'avis et du consentement du conseillégislatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un actepassé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Hautet du Bas Canada, et pour le gouvernenent du Canada, et il estLes cours de par le présent statué par la dite autorité, que la jurisdictioncomté auront des dites cours de comté respectivement s'étendra aux matièresla juriedctiosinmrés ed*équité en ci-dessous énum Cres, et que les dites cours de comté respee-cercanes ma- tivement posséderont le même pouvoir et la même autoritétières. relativement aux matières ci-après énumérées que ceux actuel-lement possédés en vertu d'e la loi par la cour de chancelleriedu Haut-Canada.

A quels cas la Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personned'équité des cherchant un recours équitable, d'instituer (personnellement oucoursde comté par procureur) une réclamation contre toute personne contres'étendra. laquelle le recours demandé, entre les mains du greffierde la cour de comté du comté dans lequel la dite personne endernier lieu mentionnée réside, dans aucun des cas suivantssavoir:

société. 1. Une personne ayant droit à un compte-rendu des acteset transactions d'une société (dont le fonds social ou. lecapital n'aura pas excédé deux cents louis) dissoute ou ayantcessé d'exister et qui le demandera.

446 Cap. li8, 119. 16 Vier.
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2. Un créancier de la succession de toute personne décédée, Dettes d'une

le dit créancier demandant le paiement de sa dette (n'ex- personne dé-
cédant pas cinquante louis) à même les biens du défunt éde
(n'excédant pas la somme de deux cents louis).

3. Un légataire en vertu du testament de toute personne Légataires.
décédée, le dit légataire demandant le paiement ou la remise
de son legs (n'excédant pas cinquante louis en montant ou en
valeur) à même les biens mobiliers de la dite personne décédée
(n'excédant pas deux cents louis).

4. Un légataire universel, ou Pun des légataires universels Légataires
<le telle personne décédée demandant compte du résidu et le uiverels.
paienent ou application de sa part d'icelui (la succession n'ex-
cédant pas deux cents louis).

5. Un exécuteur ou administrateur de toute telle personne Airninistra-
décédée voulant avoir les biens mobiliers (n'excédant pas deux tion de biens
cents louis) de la personne ainsi décédée, administrés sous la mobiliers.

direction du juge de la cour de comté du comté dans lequel tel
exécuteur ou administrateur réside.

6. Un créancier hypothécaire, de par la loi on en équité, ou Créancier
dont l'hypothèque est créée par un instrument par écrit, ou un hypothécaire
créancier judiciaire ayant dûment enregistré son jugement, ou dtmandant
une personne ayant un droit de garantie pour une dette, deman-
dant forclusion ou vente ou autre acte pour mettre en force sa
garantie, quand la somme réclamée n'excèdera pas cinquante
louis.

7. Une personne ayant droit de racheter toute hypothèque Rachat a hy-
ou charge ou garantie, et voulant en faire le rachat, quand la pothèque-
somme restant actuellement due n'excèdera pas cinquante
louis.

8. Toute personne demandant justice en équité pour ou à Justice en
raison de tout acte, matière ou chose quelconque, quand la équité en gé-
chose en litige aura rapport à une somme qui ne dépassera néral.
cinquante louis.

9. Des injonctions de cesser de commettre des dommages Injonction de
ou des empiétements sur des propriétés, en coupant, enle- cesser de
vant, ou détruisant des arbres ou du bois, pourront être ac- commettre
cordées par le juge de toute cour de comté, et telles injonctions mages.
resteront en force seulement pendant Pespace d'un mois, à
moins qu'elles ne soient plus tôt annulées sur requête à la cour
de chancellerie ; pourvu toujours que le pouvoir d'accorder
telles injonctions n'autorisera pas de continuer la poursuite
dans la cour de comté ; mais les injonctions pourront être pro-
longées, et la poursuite suivie jusqu'à jugement ou autrement
dans la cour supérieure, de la même manière que si elle avait
originé dans cette cour.
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Formule de III. Et qu'il soit statué, que telle réclamation dans les casréclamation, énumérés ci-dessus pourra être semblable en principe à la for-

mule de la cédule A du présent acte.

Procédés en IV. Qu'il soit statué, que lorsque la dite réclamation serafilant une ré--
clamation. remise au greffier d'une cour de comté, elle sera numérotéeet enfilée par le dit greffier suivant l'ordre dans lequel elle seraentrée, et alors un writ de sommation, exposant brièvement lanature de la réclamation et portant en marge le numéro de laréclamation, sera émis sous le sceau de la cour, requérant lapersonne contre laquelle la réclamation est faite de comparaître,l'un des jours du terme suivant de la dite cour de comté, ou(sur ordre spécial du juge de comté) le jour y mentionné,

devant le juge de la dite cour pour montrer cause, si elle le
peut, pourquoi la réclamation faite par le detnandeur ne serait
pas accordée, ou pourquoi tel ordre, qui serait juste par rapport
à la dite rclamation, ne serait pas donné.

Formule du V. Et qu'il soit statué, que le dit writ de somation rPurraWrjt de som- être fait suivant la forme ou à l'effet exposé dans la cé· tue BMation. du présent acte, avec les variantes que ls circonstances
exigeront; et il sera scellé du sceau de la dite co. dont il
émanera; et que lorsque cela sera nécesairm, il pvaira être
émané des writs alias et plurics.

Copie duWrit VI. Et qu'il soit statué, qu'une copie du dit w:it de somma-
edaion tion, a laquelle sera annexée une copie certifiée de la réclama-
bignisiée. tion du demandeur ainsi entrée comme susdit, sera signifiée au

défendeur dix jours au moins avant le jour fixé dans le dit writ
de sommation, pour montrer cause.

Comparution, VII. Et qu'il soit statué, qu'au temps fixé pour montrer cause
témoignages, comme susdit, le défendeur comparaîtra personnellement, ouexatendes par procureur, et montrera cause s'il le peut (et au moyen d'unaffidavit, si cela est nécessaire) pourquoi la réclamation faite par

le défendeur ne serait pas obtenue contre lui ; et chaque partie
pourra, en donnant cinq jours d'avis avant aucune audi-
tion de son intention de le faire, examiner l'antre partie sur les
matières relatives à la dite réclamation ; et le juge, après l'au-
dition de la réclamation, et des allégués du demandeur au
soutien d'icelle, et telle autre preuve orale ou écrite, ou par affi-
davit, qu'il produira à cet effet, et ce qui pourra être allégué de
la part du défendeur, et telle autre preuve soit orale soit écrite ou
par affidavit qu'il pourra produire à cet effet, ou sur la produc-
tion d'un affidavit constatant que le writ de sommation et
copie de la réclamation susdite ont été dûment et personnelle-
ment servis au dit défendeur, pourra, s'il le juge à propos,Ordre sera émettre un ordre octroyant ou refusant la réclamation deman-4mis- dée, ou ordonnant que des comptes ou des enquêtes soient
faits ou tenus (tels comptes ou enquêtes devant être faits ou
tenus devant le juge, s'il juge cette marche convenable ou
expédiente, ou devant le grefer de la dite çour, aux jours et
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temps fixés à cette fin par le juge,) ou pourra ordoñiner que
telles autres procédures aient lieu dans le but de constater le
droit du demandeur à la réclamation faite, ou faire tel autre
ordre que d'après la nature et les circonstances du cas, il ju-
gera à propos ; et de plus, le juge pourra ordonner que telles
personnes ou classes de personnes qu'il pourra juger nécessaire
ou à propos soient sommées, ou qu'il leur soit ordonné de com-
paraître comme parties à telle réclamation, on. sur toute procé-
dure ayant rapport à tous comptes ou enquêtes à être faits ou
rendus ou autrement ; et toute preuve orale donnée par aucune Preuve orale
personne devant le dit juge relativement à la dite réclamation, sous serent.
sera donnée sous le serment de la personne qui la donnera, le-
quel serment sera administré par ou devant le dit juge ; et de Dérant de
plus, à défaut de comparution de Pune ou lautre des parties, le comparution.
dit juge pourra faire tel ordre, quant au paiement des frais par
la partie en défaut, qu'il jugera à propos.

VIII. Et qu'il soit statué, que le dit juge de la conr de com- Le juge de
té jugera seul dans t>utes les actions intentées d Ss les dites comté jvgera
cours de comté respectivement en vertu de la jurisdiction lon- seul;
née par le présent acte, et jugera d'une manière soinmaire
toutes les questions de loi ou d'equité comme toutes
les questions de faits qui pourront s'élever en icelles, à moins A moir% ju'il
que le dit juge ne croie à propos de faire juger par un jury aucun ne soit de-
fait ou des faits contestés dans l'action, ou que Pune ou l'autre monu uninr
partie ne demande que les dits faits soient jugés parunjury; et aux faits pro-
sur un ordre accordant un procès parjury, ce procès aura lieu testés.
à la prochaine Session alors suivante de la dite cour de com- Nou ea
té et sera conduit en la même manière que les autres pro- PIocès
cès par jury sont conduits dans la dite cour, et le juge pourra,
a moins qu'un nouveau procès ne soit demandé dans les dix
jours qui suivront le prononcé du verdict, rendre un ordre ou
un décret, sur le verdict du dit jury qui d'après la nature et les
circonstances paraîtra juste et convenable.

IX. Et qu'il soit statué, que les cours de comté respectives Les règles de
décideront d'après les mêmes règles que la cour de chancellerie, décision serontrelaiveent---'~- (qandles mêmesquerelativement aux matières susdites (quand d'autres dispositions cellesde lea
ne sont pas établies par le présent acte,) en autant que les dites ccur de chan-
règles seront censées applicables à une cour de jurisdiction som- cellerie.
maire, et les dites cours de comtés respectives posséderont plein Les cours de
pouvoir et autoritéde mettre en forceet faireexécuterleursordres, comté possé-

deront cer-jugements et décrets, relativement à toutes et chacune des ma- tains potvoirs.tières ci-dessus et ci-après mentionnées ou contenues; et que
tous les shérifs, geoliers, coroners, constables et autres officiers
de paix aideront, assisteront et obéiront aux dites cours de
comté respectivement, dans l'exercice de leur jurisdiction,
quand ils seront requis de le faire par toute cour de comté.

X. Et qu'il soit statué, que le juge de la dite cour de comté Lejugepourra
pourra en tout temps, pour les fins de la justice, et à telles con- amender la
ditions qu'il jugera e propos, amender telle réclamation ainsi réelanoi
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pour les fins filée comme susdit, et toute et chaque procédure y relative, en
de la justce- ajoutant on retranchant le nom d'aucune partie, ou en corrigeant

toute erreur sous aucun rapport, ou en insérant d'autres allégués
importants dans la cause, ou rendant la dite réclamation ou
procédure conforme aux faits prquvés quand les amendements
ne changeront pas substantiellement la forme de l'action, et il
pourra aussi dans toutes les phases de la procédure passer par
dessus toute erreur ou défaut qui n'affectera pas les droits sub-
stantiels de la partie adverse, et pourra faire tout ordre octroyant
du délai an demandeur on au défendeur pour procéder dans la
poursuite ou la défense de son action, qui semblera au dit juge
nécessaire pour les fins de la justice.

Comment les XI. Et qu'il soit statué, que tout ordre du juge de la courordres seront de comté, fait après laudition de la dite réclamation commeeXeéCUtCç. susdit, ou relativement à la dite réclamation et action, ou rela-
ivement aux matières ci-dessus ou ci-dessous mentionnées

pourra être mis en force en la même manière que tout juge-
ment ou tout ordre d'une cour de comté est ou pourra être mis
en force dans la dite cour de comté, en vertu des dispositions
actuelles de la loi relativement aux dites cours, en autant que
ces dispositions sont applicables, ou en toute autre manière
qui pourra être prescrite par les règles qui seront faites en la
manière ci-dessous mentionnée.

Le juge aura XII. Et qu'il soit statué, que le juge avant ou lors de toute
cour de chan- audition ou tout procès, ou examen de comptes ou enquêtes
cellerie, le aura le même pouvoir et autorité d'ordonner aux parties de
pouvoir de produire livres, papiers et écrits, que possède la cour de chan-
les lire ce et pourra faire publier des avertissements aux créan-
avertisse- ciers, aux plus proches parents, et autres personnes inconnuesments, etc. ainsi qu'aux représentants de ceux qui seront décédés, suivant

les formes ordinaires ou autrement, suivant l'exigence des cir-
constances, et fixer dans tels avertissements un temps pendant
lequel les dites personnes devront se présenter et prouver leurs-
réeclamations, et y déclarer que, à moins qu'elles ne se pré-
sentent dans ce délai, elles seront exclues du bénéfice de
i ordre.

Aucun ordre, XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun ordre, direction, verdicttc. nesera . décret ou juge ment, ou autre procédure concernant aucune des
défaut de matières susdites ne sera renversé, annulé ou cassé pour défaut
forme. de forme.

Quand les XIV. Et qu'il soit statué, que toutes sommations (exceptésommations les sommations au commencement de Paction) tout ordre, avisseront signi-
fiées. et autre procédure, seront signifiés au moins dix jours avant le

jour auquel ils seront rapportables, ou auquel l'action sera
intentée, excepté qu'il en soit ordonné autrement par le dit
juge,

xve
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XV. Et qu'il soit statué, que les frais dans toute action ou Frais.
Procédure qui sera intentée ou qui aura lieu sous Pautorité duprésent acte dans les dites cours de comté respectivement, se-ront payés ou divisés entre les parties en telle manière que lejuge le jugera a propos, et qu'à défaut de tous ordres spéciaux,les frais seront accordés suivant le résultat de l'action ou de laprocédure.

XVI. Et qu'il soit statué, que tous les affidavits qui devront Affdavits.servir dans les dites cours de comté respectivement pourrontêtre assermentés devant tout juge ou greffier des dites cours, oudevant tout commissaire autorisé à recevoir des affidavits dansles cours supériéures à Toronto.

XVII. Et qu'il soit statué, que toute réclamation entrée Lesréelama-dans une cour de comté comme susdit en vertu des dispositions tions pourroIt
du présent acte, pourra être évoquée par l'une ou 'autre cse ts
partie à la cour de chancellerie par un ordre de la dite cour, quées à la
qui pourra être obtenu aur domande sommaire. par motion ouc de chan-
pétition supportée par un affidavit, dont avis raisonnable sera rie.
donné à la partie adverse, et le dit ordre sera fait à telles con-
ditions quant au paiement des frais, ou quant à la garantie,
relativement aux réclamations et aux frais, ou à telles autres
conditions que la dite cour de chancellerie jugera justes etconvenables; mais aucune réclamation ne sera ainsi évoquée
comme susdit, à moins que la dite cour de chancellerie nesoit d'opinion que la dite réclamation est de nature à ce
qu'elle soit soustraite à la jurisdiction de la dite cour de comté
et qu'il en soit disposé dans la dite cour de chancelleri".

XVIII. Et qu'il soit statué, que l'une ou l'autre partie pourra Appel à la
en appeler à la dite cour de chancellerie contre tout ordre ou cour de chan-
décret fait par le juge de toute cour de comté en vertu des dis- cellerie.
positions du présent acte; et la dite cour de chancellerie feratel ordre à cet égard quant aux frais ou autres choses, ôupour renvoyer la même matière au juge devant lequel elleaura été d'abord entendue, qu'il sera juste et convenable;
pourvu toujours, qu'avant que le juge de la cour de comté Proviso.
soit prié de certifier le dit ordre ou autre matière
dont il est fait appel à la dite cour de chancellerie, la partie
appelante devra donner un cautionnement, avec des cautions
s a tes a la satisfaction du dit juge, de payer la somme
décrétée dans le cas où aucun recours ne serait accordé en
appel, ou d'obéir au dit ordre (suivant le cas,) et que lorsque
la partie appelante comparaîtra par procureur, un affidavit sera
fait par le dit procureur, constatant que l'appel n'est pas faitsuivant lui dans l'intention d'obtenir du délai, et qu'il y a aussi
dans son opinion cause probable pour renverser Pordre ou le
décret dont appel est -fait, et la dite cour de chancellerié La coanaétablira spécialement les règles nécessaires pour la ratique eli e
à suivre dans les procédures qui seront-faites en vertu de cette
section ou de la précédente.

XI
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La cour de XIX. Et afin que la procédure en vertu du présent actecancellerie puisse être pleinement suivie, et i temps à autre améliorée
règles et et rendue aussi simple, prompte c. peu conteuse que possible,ordres pour qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des juges de la dite cour deciliter la de chancellerie et ils sont par le présent acte autorisés de rédigermis5e à efletde-
cet acte; des règles et ordres généraux et toutes autres formules qui seront

jugés expédients, pour et concernant la pratique et les procé-
dures dans les dites cours de comté relativement aux pouvoirs
conférés à telles cours par le présent acte, et pour l'exécution des
ordres et procédures suivant le présent acte et relativement aux

Et pourra les dispositions d'icelui sur lesquelles il s'élèvera des doutes; etamender. de modifier et changer de temps à autre telles règles, ordres et
formules, ainsi que les ordres et fornies de procédures prescrites

Leur efet. par le présent acte; et telles règles, ordres ou formules qui
pourront être faits et rédigés par les dits juges ou deux d'entre
eux (dont l'un sera le chancellier du Haut-Canada) seront, après
un jour qui sera nommé en iceux, en force dans toute cour de
comté dans le Haut-Canada, et auront la même force et effet
que s'ils avaient été insérés ian-. Is p;Pnt no.te ou tout autre
acte du parlement.

Honoraires XX. Et qu'il soit statué, qu'il faudra payer sur toute et
fodls gn6r chaque procédure faite pour recours équitable ou autre procé-
les hono- dure faite en vertu du présent acte dans les dites cours deraires. comté, les honoraires qui sont respectivement insérés dans la

cédule du présent acte marquée C, et que les greffiers des dites
cours de comté respectivement, tiendront un compte séparé descomment il dits honoraires, et.rendront compte au receveur-général des ho-

compte,etc. noraires dans leurs comtés, et paieront le montant des ditshonoraires au dit receveur-général sous les mêmes engagements,
garanties et conditions, et il en sera rendu compte en la même
manière que celle suivie actuellement pour le fonds général des
honoraires du comté, et que les diverses dispositions de l'acte
passé dans la huitième année du règne de Sa présente Majesté,8V. C. 13. intitulé : Acte pour amender, consolider et réunir en un seul acte
les lois maintenant en force, pour établir ou régler la pratique
des cours de district dans les divers districts de cette partie de la
province ci-devant le Haut-Canada, relativement à la manière de
recevoir, rendre compte des et payer les honoraires, et relative-
ment à la responsabilité et aux devoirs du trésorier et des
greffiers de comté, s'appliqueront aux honoraires prélevés en
vertu du présent acte, comme si les dites dispositions étaient
contenues dans le présent acte et statuées de nouveau.

rsbn- XXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera payé au greffier demn&. chaque cour de comté, et au shérif de chaque comté respecti-
vement, les honoraires qui sont indiqués pour les dites procé-
dures respectivement dans la cédule annexée au présent acte
marquée D, et que l'échelle des frais à être payés aux procu-
reurs et aux conseils dans les dites cours de comté, comme
entre partie et partie, pour des procédures en vertu du présent
acte, sera suivant la cédule E annexée au présent acte.

XXII.
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e I ]Et qu'il soit statué, que si une action ou procédure Le défendeureSt instituée dans la dite cour de chancellerie après que le pré- AI réussitsent acte aura été mis en force, pour toute cause ou réclama-dnn

tion qui aurait puêtre instituée dans une cour de comté en vertu droit: contr ledu présent acte, nuls frais ne seront accordés contre le défen- de ir
deur dans la dite action ou procédure, et le défendeur, s'il Po"les ra firéussit dans son action, aura droit à un décret contre le défen-deur pour ses ,fait, comme entre avocat et client, à moins que Exception.la dite cour de chancellerie ne soit d'opinion que c'était unecause qui pouvait être retirée d'une cour de comté et entréedans laý dite cour de chancellerie.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte et les divers cet a-e in.actes du parlement actuellement en force relativement aux corp avecers de comté ou affectant leur pouvoir ou pratique, seront lusde cour de
et interprétés comme un seul acte, comme si les dispositions y comté..contenues non incompatibles avec les dispositions du présent
acte, et applicables a une eurisdiction déquité, étaient répétéeset statuées de nouveau dans le prEé>ont:ncte.

XXIV. Et qeil soit statué, que dans l'interprétation du pre-sent acte et des cédules y annexées, les mots qui suivent auront ton.le sens qui leur est respectivement assigné par le présent acte,,outre leur sens ordinaire, à moins qu'il n'y ait quelque chose dansle sujet ou le contexte qui répugne à cette interprétation,savoir: les mots " personne" ou "partie" seront censés com- Personne.prendre un corps politique ou incorporé, aussi bien qu'unindividu, et tout maot comportant le nombre singulier, sera, Nvombre sin-quand il le faudra pour donner plein effet aux dispositions er.
contenues dans le présent acte, censé comprendre plusieurspersonnes ou choses comme une seule personne ou une seulelhose ; et tout mot comportant le genre masculin, sera, quand il Genre.le faudra, censé com rendre une femme aussi bien qu'unhomme; et le mot" -dvit" comprendra une affirmation, et le AMt "ilegs" comprendra une annuité et un legs spécial aussi Leg&bien qu'un legs pécuniaire; le mot "légataire" sera censécomprendre une personne intéressée dans un legs; et le mot Légtui"llégataire universel" comprendra une personne intéresséedans un legs universel; et le mot " comté" comprendra deux CoAt.comtés, ou plus, réunis pour les fins judiciaires.

XXV. Et qu'il soit statué, qu'en citant le présent acte dans Titre abrtgd'autres actes du parlement, et dans des instruments légaux et tcte.autres procédures, il sera suffisant de faire usage de lexpres-
sion, "Pacte d'extension de l'équité aux cours de comté."

XXVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte aura force et Conmence.effet, à compter du trente-et-unièe jour de décenebre qui en ment de cetsuivra la passation. Acte.

31 CEDULE
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CEDULE A.

En la cour de comté du comté de -

A. B., du township de dans le dit comté,
déclare que depuis jour de jusqu'au

jour de lui et C. D., du township
de ' dans le dit comté, ont fait le commerce de

en société, et sous certains articles de société,
en date du jour de fait entre le dit
A. B. et le dit C. D., le jour de
(ou en vertu d'une convention verbale, etc., suivant le cas) que
la dite société a été dissoute (ou est expirée, suivant le cas,) le

jour de cependant, que le dit C. D.
refuse de rendre compte au dit A. B. des affaires et transactions
de la dite société. Le dit A. B. réclame justice suivant les
prémisses, et qu'un compte des affaires et transactions de la dite
société entre les dits A. B. et C. P. soit fait, et les affaires de
la dite société liquidées et réglées sous la direction de la cour,
et que tel autre woonx qui sera juste et convenable soit accordé.
Et lp Jit A. B. demande qu'un writ de sommation soit émané de
la cour, suivant le statut y relatif, requérant le dit C. D. de
comparaître jour de devant le juge de
la cour, pour montrer cause, s'il peut, pourquoi la juetice récla-
mée par le dit A. B. ne serait pas accordée, et pourquoi tel
ordre d'après les prémisses ne serait pas donné suivant qu'il
serait juste.

Daté le jour de

A. B., en personne.
(ou A. B., par J. P., l'un, etc.)

CEDULE B.

Victoria, etc.,

(Comté de )

A C. D., de SALUT

[L. S.] Vous êtes par le présent sommé de comparaître soit
en personne soit par procureur devant son honneur le juge de la
cour de comté du comté de le jour de

,à midi, au palais de justice, en la ville de
pour répondre à la plainte de A. B. de etc.,
qui a filé une réclamation contre vous dans cette cour pour un
compte-rendu des affaires et transactions d'une association entre
vous et le dit A. B. actuellement éxpirée, (ou suivani le cas, in-
diquant brièvement la nature de la réclamation), une copie certi-
fiée de laquelle réclamation est ci-annexée, et vous êtes requis
de montrer là et alors cause, si vous le pouvez, pourquoi le

recours
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recours réclamé par le dit A. B. ne serait pas accordé, ou pour-
quoi tel ordre, qui sera juste relativement à la réclamation, ne
serait pas donné.

Témoin, écuyer, juge dé la cour de
cômté du comté de à ce
jour de

CEDULE C.

Honoraires que recevra le greer et qui appartiendront au fonds
des honoraires et y seront versés.

Pour toute réclamation filée, un chelin et trois deniers; pour
tout writ de sommation, ou autre writ sous le sceau de la cour,
un chelin et trois deniers ; pour tout ordre ou demande d'un
ordre, un chelin et trois deniers ; pour toute audition, cinq che-
lins, qui pourra être augmenté à la discrétion du juge
jusqu'à une somme qui n'excèdera pas dix chelins ; pour lad-
rnistration de tout serment en oonr, un ceklin; pour tout
certificat sous le sceau de la cour, un chelin et troir deniers;
pour toute séance pour recevoir un compte, ou autres séanvOs
cinq chelins.

CEDULE D.

Honoraires du grefer.

Pour recevoir et enfiler toute réclamation, quatre deniers;
pour tout writ de sommation, ou autre writ, un chelin ; pour
filer tout papier séparé, trois deniers ; pour préparer tint ordre,
un chelin et quatre deniers par folio pour chaque folio au-des-
sus de trois ; pour prendre un affidavit autre qu'un serment en
pleine cour, un chelin ; pour toute recherche, six deniers ; pour
enregistrer tout ordre ou décrêt final, un chelin; autres ordres, six
deniers ; pour tout certificat n'excédant pas trois folio, un chelin;
pour tout writ spécial, writ d'exécution ou autre document spé-
cal, huit deniers par folio ; pour taxer les frais, un chelin ; pour
toute assistance sur référence, cinq chelins ; pour tout verdict
reçu, deux chelim et six deniers.

Honoraires du shérif.

Pour toute sommation ou ordre signifié, y compris le rapport,
deux chelins et six deniers; pour chaque juré assermenté, deux
chelins et six deniers ; pour toute exécution ou jugmIernt reçu,
un chelin et trois deniers ; rapport d'icelle, argent payé ou partie
arrêtée, un chelin et trois deniers ; frais de voyage par mille ac-
tuellement parcourn, quatre deniers; et pour d'autres services,
une somme fixée par un ordie du jugé mais qui n'excèdera pas
Peallouance actuellement fixée par statut pour services ana-
logues.

CEDULE
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CEDULE E.

PocunEva rr SoLLICITEUR.

Instructions pour la demande ou la défense, deux chelins et
six deniers; pour dresser la réclamation, deux chelins et six de-
niers; honororaire sur chaque writ ou ordre, un chelin et trois
deniers; affidavits ordinaires, un chelin; pour chaque avis ou
assignation ordinaire, un chelin; pour chaque vacation néces-
saire, fz- deniers; pour les affidavits spéciaux ou autres docu-
ments spéciaux, huit deniers par folio; honoraire sur les
motions ordinaires, un chelin et trois deniers; copie de chaque
papier nécessaire, la moitié du montant alloué pour l'original;
compte des frais, un chelin ; frais de port payés.

CONSEIL.

Honoraire sur les demandes spéciales, argumentation, ou
auditions spéciales, etc., dix chelins, cette somme pouvant être
à la discrétion du juge augmentée juqn'à vigt-cùng chelins.

CAP. Cxx.

Acte pour amender lacte des Jurés du Haut-Canada de
mil huit cent cinquante, et en abroger certaines parties.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
Préambule. ATTENDU qu'il est nécessaire d'amender quelques-unes
13&14V. c. des dispositions de lacte des jurés du Haut-Canada de
55. mil huit cent cinquante, tel que le dit acte a été originairement

passé, et tel qu'amendé par l'acte d'amendement de la loi des
jurés du Haut-Canada de l'année mil huit cent cinquante-et-
un.: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,certaines que les quatrième, douzième, vingt-septième, trente-sixième et

sections de soixante-neuvième clauses de l'acte des jurés du Haut-Canada
55 rappelées.c de mil huit cent cinquante, et les vingt-troisième et quatre-

vingt-unième sections du dit acte, telles qu'amendées par le dit
acte amendant icelles, seront et sont par le présent abrogées à
dater du et après le jour où le présent acte sera en force.

Clause substi- Il. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera substituéetuée à la S. 4 à la quatrième section abrge de l'acte ci-dessus en premieriiappelée du flèescinarogoe edit acte. lieu mentionné, et sera lue comme partie du dit acte:
"Et qu'il soit statué que le montant de la propriété en
vertu duquel tout homme sera qualifié et admissible à servir

comme

16 Vivr.cap. 119, 120.
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comme juré, sera déterminé par le montant relatif pour lequel
il aura été taxé sur le rôle des cotisations du township, village
ou quartier où il résidera et habitera lors du choix annuel
des jurés par les personnes chargées de faire ce choix pour
les dits township, village ou quartier, comme il est ci-
après pourvu, et que le mode à suivre pour le constater, sera
comme suit, savoir: les noms de la moitié des habitans taxés
résidant dans le dit township, village ou quartier, seront copiés
du rôle des cotisations du dit township, village ou quartier, en
commençant par le nom de la personne taxée pour la plus forte
somme sur le dit rôle, et continuant successivement vers le
nom taxé pour la plus faible somme, jusqu'à ce que les noms
de la moitie des personnes taxées sur le dit rôle en auront été
copiés; et le montant pour lequel la dernière des dites personnes Qualincation.
sera taxée sur le dit rôle, sera celui qui qualifiera chaque habi-
tant résidant dans le dit township, village ou quartier, et le
rendra sujet à servir comme tel juré."

11I. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera substi- clause substi-
tuée à la douzième section abrogée de l'acte ci-dessus premiè- tuée à la .12
rement mentionné, et sera lue comme partie de c-et acte: rappelée du
"Et qu'il soit statué, que les éliseurs de jurés pour chaq0 a. it act..
cité, ville, village et township dans le Haut-Canada, choi- des éi"
siront tous les ans au jour fixé par la section précédente de
cet acte, ou le premier jour qui suivra n'étant point un
dimanche, ou autre jour de fête reconnu par la loi, si tel jour
mentionné en premier lieu est un dimanche ou un jour de fête
reconnu par la loi, ou s'ils n'ont pu terminer les devoirs qui
leur sont imposés le dit premier jour, procéderont à choisir
en conséquence tels noms des dits rôles: pourvu toujours, Proviso.
néanmoins, premièrement, qu'après avoir rayé du rôle les noms
de toutes les personnes exemptes de servir comme jurés sur
toutes les divisions de jurés mentionnés dans la treizième
section de cet acte, et aussi les noms de ceux qui, ne possédant
point un montant suffisant de propriété, ou pour d'autres causes,
sont disqualifiés pour servir comme jurés d'après cet acte, les
éliseurs choisiront comme qualifiés pour être jurés, au moins
les deux tiers des personnes dont les noms pourront alors
rester sur le rôle: et pourvu aussi, secondement, que clans Provisa.
le cas d'égalité de voix parmi les éliseurs relativement à un ou
plusieurs des noms qui seront ainsi choisis, ou à la division du
rapport des dits éliseurs dans lequel aucun dit nom devrait
être inscrit dans la distribution des dits noms comme il y est
ci-après pourvu, ou à aucune autre question incidente qui
pourrait s'élever dans l'exécution des devoirs imposés par
les présentes aux dits éliseurs, le maire ou reeve, ou dans
son absence, ou dans le cas que la charge serait vacante, le
greffier de la cité, ville, village ou township, ou dans l'absence
de l'un et de l'autre, ou dans le cas que les dites deux charges
seraient vacantes, alors le cotiseur dont le rôle pour l'année
contiendra le plus grand nombre de noms cotisés, et dans le
cas de cotiseurs conjoints, le cotiseur nommé en premier lieu

dans
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dans la nomination des dits cotiseurs, aura la voix prépondé-
rante ou voix double dans la décision d'icelle."

Clause sub- IV. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera substi-
stituée à la-s. tuée à la vingt-troisième section abrogée de l'acte en premier
du dit acte. lieu cité tel qu'amendé, et sera lue comme faisant partie

du dit acte: " Et qu'il soit statué, que le greffier de la paix,Dépôt d'une le, ou avant le trente-et-unième jour de décembre suivant, fera
copie certifiée faire et déposer au bureau du greffier de la couronne et desdu livre des
jurés à Toron- plaids communs de la cour du banc de la reine de Sa Majesté à
1o. Toronto, une copie correcte de tel livre des jurés qui sera cer-

tifiée par lui être une vraie copie de l'original, et dans le cas
où l'original en serait perdu ou détruit par le feu on autre acci-
dent, un original en double de tel livre de jurés pourra être
fait d'après icelle et étant certifiée par le dit greffier de la cou-
ronne et des plaids communs, comme étant une vraie copie
de la copie déposée dans son bureau, sera, lorsque telle perte
ou destruction :ura été constatée sous serment ou affirmation
devant deux ou plusieurs autres juges de paix de tel comté ou

Son effet. union de comtés, reçue et considérée dans toutes les occasions
et pour torutes les fins quelconques comme l'original qui aura
nusi été perdu ou détruit comme susdit : pourvu toujours

néanmoins, que dans chaque cas de destruction d'aucun livre
original des jurés, le greffier de la paix pour tel comté ou
union de comtés sera tenu de se procurer aussitôt que possible
tel original en double de tel livre ainsi certifié comme susdit,
et de le déposer en son bureau ainsi qu'il y est pourvu ci-
dessus, et dans chacun de ces cas, il sera du devoir du shérif,ou autre officier ou ministre de tel comté ou union de comtés
auquel le rapport de sommation des jmés appartiendra, après
avis à lui adressé par le greffier de la paix, de telle destruction
et de l'obtention et dépôt de tel original en double pour rem-
placer le dit livre ainsi perdu ou détruit, lequel avis chacun des
dits greffiers de la paix est par le présent requis de donner
aussitôt que possible, de fournir à tel greffier de la paix des
copies de tous tableaux de jurés tirés des listes de jurés dans
tel livre par le dit shérif ou autre officier; et il sera à cet égard
du devoir de tel greffier de la paix d'entrer en conséquence
tels tableaux dans tel original en double du livre des jurés,ainsi qu'iceux étaient entrés dans le dit livre original des
jurés."

Clause ab. àV. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera substituéestituée à la s. à la vingt-septième section abrogée de l'acte prernièrement27 rappelée du mentionné ci-dessus, et sera lue comme faisant partie du dit
acte : " Et qu'il soit statué, que la manière de former tels

Manière de tableaux de jurés (panel) sera comme suit, savoir: le shérif ou
former les ta- autre officier auquel le retour (panel) appartiendra, mettra lesbleaux de dits bulletins pêle-mêle dans une boîte ou urne qu'il se procurera

a cette fin, et fera remuer la dite botte ou urne suffisamment
pour mêler les dits bulletins, et alors il tirera publiquement de
la dite botte ou urne indifféremment, un dets dits bulletins, et

énoncera
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énoncera publiquement le numéro de tel bulletin, sur quoi le
greffier de la paix, ou Pun des juges de paix présent au tirage
comme susdit, déclarera immédiatement à haute voix le nom
auquel le dit numéro est annexé dans la liste des jurés, de
laquelle doit être tiré tel tableau, et là-dessus si la personne est
exemptée d'être enrôlée et de servir sur le dit tableau (panel) en
vertu des dispositions de la sixième section de cet acte, ou si
sur la dite liste des jurés, il appert que la personne dont le
numéro a été ainsi tiré, a déjà été nommée pour servir sur un
autre tableau formé de la dite liste de jurés conformément à
aucun ordre pour le rapport d'aucun tableau général pour toutes
séances ou sessions des assises nisi pris, oyer et terminer,
évacuation des prisons, sessions générales trimestrielles de la
paix, ou cour de comté, et que telle personne a alors assisté
et servi sur le dit tableau (panet) comme susdit, et qu'il restera
un nombre suffisant de noms sur la dite liste de jurés pour
compléter le tableau alors en voie de formation, sans en prendre
aucun de ceux qui ont été auparavant tirés de la même liste
pour aucun tableau précédent, le fait sera publiquement
annoncé, et que le nom de la dite personne ainsi tiré n'est pas
pour cette raison respectivement inséré dans tel tableau,
mais si après avoir examiné la dite liste de jurés, il
n'apparait aucune raison pour omettre le nom de la dite per-
sonne dans le dit tableau alors étant formé, le nom et la qualité
de la personne dont le nom aura été ainsi tiré seront là-dessus
écrits sur une feuille de papier destinée à cette fin, et tel nom
sera, par le dit shérif ou autre officier, marqué en conséquence
sur la dite liste de juré en renvoyant au numéro qui appartien-
dra au dit tableau dans le livre des jurés; ce qui étant fait, le
shérif procèdera en la même manière au tirage et à la dispo-
sition des autres numéros de la dite boite ou urne jusqu'à ce
que le nombre nécessaire qui doit être ainsi tiré pour le dit
tableau soit complété, après quoi, les noms ainsi tirés, avec les
lieux de résidence et les qualités des parties arrangées
par ordre alphabétique seront, par le dit shérif ou autre officier,
transcrits sur une autre feuille de papier, en renvoyant au
numéro du dit nom inscrit sur la liste du jury, et le dit nom
sera, par le dit shérif on autre officier ou son député, désigné
en conséquence dans la dite liste de juré, en renvoyant au
numéro qui appartiendra au dit tableau dans le livre des
jurés. Et sur le dit tableau ainsi alphabétiquement arrangé
et numéroté, contenant un abrégé du writ ou
en conformité duquel il a ainsi été tiré, le jour et le lieu du dit
tirage, et les noms du shérif, ou autre officier ou ministre ou
son député, et du greffier de la paix, et des juges de paix
présents au dit tirage, ou au moins deux d'entre eux, seront
dûment entrés dans le livre des jurés et attestés p'.r les signa-
tures de tel shérif ou autre officier ou ministre, ou son député,et du dit greffier de la paix et des dits juges de paix, ou d'au
moins deux d'entre eux, et le dit shérif, sur son rapport du writ
de venire facias ou ordre en vertu duquel tel tableau a été
formé, annexera au dit writ ou ordre un tableau contenant les

noms,

Acte dela Jurés (H. C.)



460 Cap. 120. Acte de fards (H. C.) 16 Vicr.

noms, lieux de résidence et qualités des personnes ainsi
inscrites dans le dit tableau et en transmettra une copie au
bureau du greffier de la paix, et aussi une copie au greffier
de la couronne et des plaids communs de la cour du banc de la
Reine de Sa Majesté à Toronto, chacune desquelles copies,aussi bien que le livre des jurés, sera, en tout temps raison-
nable, ouverte à linspection des parties contestantes, ou de
leurs agents professionnels, sans émoluments ni rémunération."

Cae sub. VI. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera substituéestituée i lasa.,
36 rappe6e du a la trente-sixième section abrogée de l'acte ci-dessus cité, etdit acte. sera lue comme fesant partie du dit acte: "Et qu'il soit
Blwlt des statué, que le nom de chaque personne qui sera assignée et
etttge enrôlée comme petit juré sur un ordre général pour aucune

seance ou session des assises, nisi prius, oyer et terminer,
évacuation des prisons, sessions de la paix ou cour de comté,
avec le nom du lieu de sa résidence et qualité, sera écrit
distinctement sur un morceau de parchemin, de carton ou
papier, les dits morceaux de parchemin, carton ou papier
étant autant que possible de la forme et dimension suivantes,savoir:

DAVID BOOTHE,

du Lot No. 11, dans la 7ème Con. d'Albion,

MARCHAND.

et seront remis au greffier des assises, marshall, ou autre
greffier de la dite cour par le shérif, et seront sous les ordres et
les soins du dit shérif, mis ensemble dans une boîte ou urne
qui sera fournie à cette fin, et lorsqu'une contestation sera
soumise à la décision des jurés rapportés sur le dit ordre géné-
ra, le dit greffier des assises, marshall ou autre greffier de la
dite cour, fera secouer, cour tenante, la dite boite ou urne de
manière à mêler suffisamment tels morceaux de parchemin,
carton ou papier, et tirera douze des dits morceaux de parche-
min, carton ou papier l'un après l'autre (en fesant secouer la
dite botte ou urne après le tirage de chaque nom) et si quelques-
unes des personnes dont le nom sera ainsi tiré, ne paraissent point
ou sont récusées ou mises de côté, alors tel autre nombre de
personnes jusqu'à douze seront tirées, lesquelles comparaîtront,
et après avoir admis toutes les justes causes de récusation,
resteront comme justes et désintéressées, et les dites douze per-
sonnes ainsi tirées en premier lieu, et comparaissant et approu-
vées comme désintéressées, leurs noms étant entrés dans le livre
des minutes du dit greffier d'assises, marshall ou autre greffier

de
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de la dite cour, et icelles étant assermentées, foneront le jur
pour décider de la contestation, et les noms des personnes ainsi
tirées et assermentées, seront tenus à part jusqu'à ce que le
dit jury ait rendu son verdict et qu'icelui ait été enregistré, ou
jusqu'à ce que le dit jury ait été déchargé avec le consente-
ment des parties ou la permission de la cour, et alors les dits
noms seront remis dans la botte ou urne pour y être gardés avec
les autres noms qui n'auront pas été alors tirés, et ainsi totia
quott aussi longtemps qu'il restera une contestationà décider."

VIL. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera sub- claulb.
stituée à la place de la soixante-neuvième section de l'acte en stitue à la s.
premier lieu ci-dessus cité, abrogée par le présent, et sera lue 69"appe
comme faisant partie du dit acte: " Et qu'il soit statué que dans d dct&
toutes les enquêtes qui seront faites devant quelqu'une des cours
du Haut-Canada et où la Reine sera partie, de quelque manière
que ce soit, nonobstant qu'il soit allégué par ceuxquipoursuivent
au nom de la Reine que les jurés de ces enquêtes ou quelques-
uns d'entre eux ne sont pas désintéressés vis-à-vis de la Reine,
cependant, les dites enquêtes ne resteront pas sans être faites
pour cette cause ; mais si ceux qui poursuivent au nom de la Mérite de la
Reine récusent quelqu'un de ces jurés, ils assigneront pour ce récusaion au
faire une cause définie, et le mérite de la récusation sem
instruit suivant la coutume de la cour, et il sera procédé à faire
les mêmes enquêtes suivant qu'il sera jugé si les récusations
sont bien ou mal fondées, selon la discrétion de la cour:
pourvu toujours que rien ici contenu n'affectera ni ne sera censé Proiso.
affecter le pouvoir qu'a aucune cour dans le Haut-Canada
d'ordonner à un juré de se tenir à l'écart jusqu'à ce que la
liste soit épuisée à la demande de ceux qui poursuivent au nom
de la Reine, ainsi qu'il a été d'usage jusqu'ici."

VIII. Et qu'il soit statué, qu'après la passation du présent Certaines ma-
acte, ce ne sera pas une cause valide de récusation contre tiaresnese-
aucune personne qui pourra être appelée à servir comme juré, "
qu'elle appartient à une croyance ou dénomination religieuse à
qui la loi permet d'affirmer dans les causes civiles, au lieu de
prêter serment; mais toute telle personne sera aussi éligible
et tenue de servir dans tout jury et enquêtes, en par elle
donnant son affirmation, que si elle avait été assermentée en
la manière ordinaire.

IX. Et qu'il soit statué, que les clauses suivantes seront Clause sub-
substituées à la quatre-vingt-unième section abrogée de l'acte stitu6e à la s.
ci-dessus cité en premier lieu, tel qu'amendé, et seront lùes du dit ae.comme fesant partie du dit acte: 1. " Et qu'il soit
statué que les personnes qui choisiront les jurés auront droit Allouance
pour chaque tirage et distribution de jurés et rapport d'iceux aux personnes

% - qui Cijoiirontfait par elles en vertu de cet acte, à telle somme de deniers escjurés.
qu'autorisera de leur accorder la municipalité dont elles seront
respectiverment les officiers, et telle somme de deniers leur
sera payée respectivement par les trésoriers (ou chamberlais)

selon
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selon le cas, de leurs cités, villes, villages et townships respectifs,
de la manière que les dites municipalités prescriront res-
pectivement, et telle somme de deniers sera payée par les dits
trésoriers (ou chamberlains) à chaque tel éliseur de juiés sur la
réception d'un certificat du greffier .de la paix pour lé dit
comté ou union de comtés, constatant que tel rapport lui a
été dûment fait dans le temps prescrit à cette fin par cet acte."

Honoraires 2. Et qu'il soit statué, que le greffier de la paix de chaque telaux greffiers comté ou union de comtés, et le greffier de la cour de recorderde la paix*et
de la cour de de chaque cité dans laquelle sera établie une cour de recorder,
recorder. auront droit aux sommes de deniers suivantes pour les services

respectifs rendus par eux en vertu de cet acte, savoir:

"Pour recevoir et examiner le rapport des éliseurs pour
chaque cité, ville, village et township, et pour suppléer à toute
défectuosité qui peut se trouver dans le dit rapport, et pour
filer icelui en son bureau, deux chelins et six deniers.

" Pour livraison du certificat aux éliseurs de jurés, consta-
tant que le rapport a été fait, deux chelùw et six deniers.

" Pour le livre en blanc des jurés, le montant actuel du
compte du libraire.

" Pour arranger et mettre en ordre alphabétique les noms
contenus dans le rapport des éliseurs, aix chelins par cent noms.

" Pour préparer le livre des jurés, entrer tous les noms et nu-
méros et toutes autres matières qui doivent y être inscrites,
cinq chelins par cent noms.

" Pour chaque copie du livre des jurés requis par le présent
acte, cinq chelins par cent noms.

" Pour préparer sur des cartes les scrutins pour les jurés pour
correspondre avec les numéros du livre des jurés, deux chelins et
six deniers par cent noms.

" Pour chaque certificat qui doit être entré sur le livre des
jurés pour vérifier icelui, cinq chelins.

" Pour ballotter et entrer chaque liste de jury, par cent noms,
trente chelins.

" Pour copie de la liste de jurés qui doit être entrée, par
cent noms, dix chelins.

" Pour chaque tableau (panel) des jurés, tiré de la liste des
jurés, par cent noms sur telle liste ·de jurés, dix chelins.

" Pour
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"Pour entrer chaque tableau dans le livre des jurés avec les
numéros correspondant à la liste des jurés, dix chelins.

"Pour préparer. un tableau d'ensemble des tableaux en dé-
tail des jurés, vingt chelins.

"Pour copie d'icelui et sa tansmissin au secrétaire provin-
_cial quand cela est nécessaire, et pour copie d'office d'icelui,
diz cheins chacune.

" Que le shérif grand-constable ou autre officier de chaque Honoraires au
tel comté, union de comtés ou cité, outre les émoluments oh6rif et au

grand-con-qui leur reviendront de la part des parties dans aucun procès, tb°e.
auront droit aux sommes d'argent suivantes pour les services
respectifs rendus par eux en vertu du présent acte, savoir:

" Pour chaque tableau (pamel) de jurés grands ou petits,
rapportés et assignés par lui conrormément à un ordre général
pour le rapport de grands ou petits jurés pour aucune.séance ou
session des assises et nisiprius, oyer et terminer, évacuation des
prisons, sessions de la paix ou cour de comté ou de recorder
respectivement, en vertu du présent acte, vingt cheins.

" Pour copie de tel tableau qui doit être rapportée au bureau
du greffier de la couronne et de la cour des plaidscommuns du
banc de la reine à Toronto, cinq chelins.

"Pour chaque certificat donné à aucun juré, sur sa demande,
constatant qu'il a servi, pour justifier son droit à être exempt
de servir de nouveau jusqu'à ce que le temps soit arrivé de le
faire, la somme d'un chelin trois deniers, qui sera payée par
tel juré.

"La somme de six deniers par mille que le shérif, son
député ou ses huissiers, seront obligés de parcourir à partir
du chef-lieu du comté pour la signification de telles sommations
à tel jurés.

Honoraires à
"Et que l'huissier audiencier de chaque cour de sessions lhuerau-

trimestrielles ou de cour de recorder pour faire les pro- diencier.
clarnations, appeler les noms qui seront tirés pendant le bal-
lottage de telles listes de jurés, et remplir tous autres devoirs
à lui imposés en vertu de cet acte, aura droit à la somme de
quinze chelins pour chaque cent noms ainsi tirés.

" Lesquelles diverses sommes seront payées par le trésorier
de tel comté ou union de comtés, ou par le chambellan (chamber-
lain) de telle cité, selon je cas, à tels officiers respectivement à
même les deniers entre.ses masin appartenant à tel coçnté, union
de comtés, oucité,respectivement, n'étant pas autrement appro-
priés d'une manière spéciale par acte du parlement, sur preuve

par
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par affidavit devant quelque commissaire nommé pour recevoirdes affidavits dans quelques-unes des cours supérieures de droitcommun de Sa Majesté à Toronto pour tel comté ou tî- Ile uhionde comté, constatant que les dits services on' été faiz et le dittrajet a été nécessairement parcouru pour la signification detelles sommations ; tous lesquels deniers qui seront payéscomme susdit par le dit trésorier (dtamberlain) seront allouésau dit trésorier (ou chamberlain) dans ses comptes avec le ditcomté, union de comtés, ou cité, comme s'ils eussent été payésen vertu de lautorité spéciale et des ordres dé la corporationmunicipale du dit comté, union de comtés ou cité respective-Proviso. ment; pourvu toujours, néanmoins que dans tous les cas où ily aura plus de cent, ou d'un nombre quelconque de centainescomplêtes de tels noms, alors si le nombre en sus de tels centnoms ou de telles centaines de noms ne s'étend pas jusqu'àcinquante, il ne sera pas compté, mais s'il s'élève à cinquanteon au-delà, il sera compté et reconnu comme cent, mais danstous les cas où il y aura moins de cent noms en tout, ils serontcomptés comme cent."

Clause d'in- X. Et qu'il soit statué, que le mot " comté " employé dansterprtato le présent acte et l'acte par le présent amendé, comprendra lesunions de comtés pour fns judiciaires, et qu'en plaidant, citant,alléguant le présent acte ou en y référant, il sera suffisant danstous les cas d'employer et de se servir de lexpression de "la loide 1853, pour amender l'acte des jurés du Haut-Canada."
Commence- XI. Et qu'il soit statué, que cet acte aura force et effet àde cet dater du et après le premier juillet, mil huit cent cinquante-trois, et non auparavant.

CAP. CXXI.

Acte pour amender un acte de la législature du Haut-
Canada, passé dans la quatrième année du règne de
feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé :
Acte pour amender la loi sur la propriété foncière,
et rendre les procédures pour en reprendre la posses-
ston, en certains cas, moins diffictles et dispendieuses.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]Préambule. TTENDU qu'il s'est élevé des doutes quant à leffet d'un
tcertain acte du parlement de la ci-devant province du Haut-

Acte H.C cCanada, passé dans la quatrième année du règne de feu Sa Ma-4. IL 4, jesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé: Acte pour amender la loi
C. 1. sur la propriétéfoncière, et rendre les procédures pour en reprendre

la puession, en certains cas, moins diiciles et moins dispendieusesen autant qu'il se rapporte aux hypothèques, (mortgages,) et qu'ilest expédient de faire disparattre ces doutes: àces causes, qu'ilsoit déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de laReine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et

Propriété Foncière (H. c.)
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et de l'assemblée législative de la province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour rétuir les provinces du Haut et du
Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra être loi- Toute per-
sible à toute personne ayant droit à un immeuble défini tel que sonne pourra
dans la cinqante-neuvième section de l'acte cité dans le pré- e<,°
ambule du présent acte, ou ayant une réclamation à faire valoir tenter une
sur un immeuble en vertu d'une hypothèque, de prendre action dans
possession (make entry) de la dite terre, ou d'intenter une action qui suvan
en droit ou une poursuite en équité pour en recouvrer la pos- le dernier
session, en aucun temps dans les vingt ans qui suivront immé- payemet
diatement le dernier paiement d'aucune partie du principal ou
de l'intérêt assuré par telle hypothèque, quoiqu'il se soit écoulé
plus de vingt ans depuis le temps, où aura d'abord été acquis le
droit de prise de possession, ou le droit d'intenter telle
action ou poursuite en équité : pourvu toujours, que cet acte ne Proviso: tant
sera pas censé affecter aucun titre, possession, intérêt ou ques- qu'aux pour-
tion en litige, au moment de la passation de cet acté; nonob- te, p'"'
stant toute chose à ce contraire dans le dit acte.

CAP. CXXII.

Acte pour remédier à certaines irrégularités et omissions
dans la préparation des listes de jurés, pour le district
de St. François.

[Sanctionné le 28 Mai, 1853.]
TTENDU que les listes de jurés pour les diverses cours Pr6ambule.

de juridiction civile et criminelle, dans le district de St.
François n'ont pas été complétées, renouvelées et déposées
aux époques et en la manière et forme prescrites et requises par
les divers statuts qui règlent l'assignation des jurés dans le Bas-
Canada; et attendu qu'il est expédient de. remédier aux dites
irrégularités et omissions: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par lautorité
susdite, que le shérif du dit district de St. François devra, entre Le shérif fera
le jour de la passation du présent acte et le dixième jour du du listes demois de juin de la présente année de Notre Seigneur rmil huit jurés avant un
cent cinquante-trois, compléter les diverses listes de jurés pour certain temps
les cours du banc de la reine et des sessions générales de la pen pmare
paix et pour les cours supérieure et de circuit dans le dit dis-
triet, en la manière prescrite par les dispitions et en conformité
des dispositions de Pacte de la 16 slature de cette province,
passé dans la session d'icelle tenue dn les dixième et onzième

années

Cap. 122. 465
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10 &il v. années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour régler Pas-
c. 13, signation des jurés dans le Bas-Canada, de Pacte de la dite

législature passé dans la onzième année du règne de Sa
il V. c. 2, et Majesté, intitulé : Acte pour faire disparaitre les doutes quant

à lépoque après laquelle les dispositions de 'acte pour régler l'as-
signation des jurés dans le Bas-Canada, devaient avoir force et
efet, et de Pacte de la dite législature passé dans la session
d'icelle, tenue dans les quatorzième et quinzième années du

14 & 15 v. règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender Pacte intitulé:
c. 89, et les ' Acte pour régler Passignation des jurés dans le Bas-Canada,'

Pdépos et déposera, le on avant le dit dixième jour de juin, telles listes
de jurés aux différents endroits dans le dit district qui sont
indiqués dans l'acte ci-dessus cité en second lieu.

Ces listes II. Que les dites listes de jurés, lorsqu'elles auront été ainsi
auront pleine complétées et déposées, auront à toutes fins et intentions que
°oc' de droit, la même force et le même effet que si elles eussent été

réellement complétées et régulièrement déposées dans le mois
de juillet, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
quarante-neuf.

Ces listes se- III. Que les dites listes de jurés à être ainsi faites en vertu
ront révisées des dispositions du présent acte, seront révisées dans le mois
tous les du

s. deux de juillet de chaque seconde année de la manière prescrite par
Première ré- l'acte ci-dessus en second lieu cité, et que la première ré-ision
vision. d'icelles aura lieu dans le mois de juillet de l'année de Notre

Seigneur mil huit cent cinquante-cinq.

Procédés an- IV. Que tout jugement, verdict, présentement, ou autre acte
térieurs con- ou procédure, fait on rendu par un jury quelconque dans le dit
firmés. district, dans les cours de juridiction civile ou criminelle, jus-

qu'au jour de la passation du présent acte, aura la même force
et eflet que si les listes de jurés sur lesquelles les dits jurés
ont été pris, avaient été dûment et régulièrement faites et
déposées de la manière ci-devant exigée par la loi.

Citation. V. Et attendu que George Frederick Bowen, le shérif du dit
district de St. François, a été dernièrement assailli, battu et
blessé gravement dans la fidèle exécution de son devoir enmrme
tel shérif ; et attendu que certaines personnes sont maintenant
accusées sous serment d'avoir commis la dite offence, et qu'il est
nécessaire de les mettre en jugement; et attendu qu'il s'est élevé
des doutes sur la compétence de tout jury qui pourrait être
sommé par le dit shérif pour juger les personnes accusées de la

Le coroner dite offense : à ces causes, qu'il soit statué, qu'il sera du devoir
sommera les du coroner du dit district de St. François, en recevant un ordre
grands et à cet effet de l'un quelconque des juges de la cour du banc de
tits jurés en
cas d'assaut la reine pour le Bas-Canada, de choisir et assigner, sur la
sur le shérif. liste des jurés complétée suivant les dispositions du présent

acte, un nombre suffisant de personnes dûment qualifiées
comme grand jurés, pour constituer la grande enquête du dit
district, qui auront seuls pouvoir et autorité de s'enquérir de

la
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la dite offense en dernier lieu mentionnée, et de faire re-
lativement aux dites accusations, tout présentement nécessaire
et toutes autres choses qu'il appartiendra en loi, et aussi un
nombre suffisant de petits jurés pour juger les personnes ac-
cusées de la dite offense.

CAP. CXXIII.

Acte pour expliquer et amender l'acte intitulé: Acte pour
établir un Jonds consolidé d'emprunt municipal pour
le Haut- Canada.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

A TTENDU que Pintention était que la neuvième section de Préambule.
Pl'acte du fonds consolidé d'emprunt municipal, s'appli- 16 V. .22.

querait aux règlements passés ou en voie de passation avant
l'entrée en vigueur du dit acte, et qui auraient pour objet d'aider
à la constructioi d'un chemin de fer, ou à Pamélioration d'une
rivière navigable, ou autre ouvrage mentionné au dit acte :
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de Pavis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
que la neuvième section de l'acte susdit sera interprétée comme Seet. 9 du dit
comprenant tout règlement pour aucun des objets mentionnés acte appli-
au préambule de cet acte, passé avant la mise en vigueur du cable aux rê-
dit acte, ou passé depuis que le dit acte est venu en vigueur, glements alors
mais qui, à la date du dit acte, était en voie de passation. le seront.

Il. Qu'avant que la dite municipalité reçoive ou ait droit de Copie du rè-
recevoir des deniers qui seront prélevés sous l'autorité de l'acte glement sera
ci-dessus recité, il sera transmis au receveur-général une envoyée au

reeergééa n receveur-
copie fidèle du règlement autorisant le prélèvement des deniers, général.
ainsi que les affidavits du trésorier et du greffier de la muni-
cipalité, attestant son authenticité, et toutes autres preuves qui
pourront être demandées par le gouverneur en conseil.

III. Que si le gouverneur en conseil approuve le dit règle- Si le règle.
ment, il ne sera pas nécessaire d'imposer ou prélever annuelle- ment est ap-
ment la somme ou le taux par louis, qui aura été fixé par le prouvé, il ne
dit règlement, dans la vue de payer le principal et lintérêt de saires d'im-
l'emprunt, mais il sera prélevé seulement la somme qu'il sera pser ou pré-
nécessaire de prélever et collecter, en vertu des dispositions de t
la sixième section du dit acte en partie récité; et tous les
procédés qui auront rapport aux dits emprunt et règlement, ou
pour le recouvrement de deniers payables en conséquence,
pourront se faire et avoir lieu comme si le dit règlement avait
été passé dans la vue de prélever des deniers sous l'autorité du
dit acte en partie récité, et après sa mise en vigueur.

2IV.

Cap. 122, 123. 46y
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Les dében- IV. Que toutes les débentures qui ont été ou peuvent être
t seusé c mse sous lautorité des règlements auxquels il .est fait

ment seront allusion dans la première section de cet acte, seront déposées
transmises a chez le receveur-général avant que la municipalité puissereeveur-gé-
néral avant recevoir aucune partie des deniers à prélever en vertu d'icelui,
d'en sortir de et sur le paiement que fera la dite municipalité du montant
nouvelles entier, payable sur le dit emprunt, les dites débentures seront

cancellées et détruites en la manière que le gouverneur en
Proviso. conseil l'ordonnera: pourvu toujours, que le receveur-général

ne paiera les deniers, devant être prélevés en vertu de tel règle-
ment, que sur l'ordre conjoint du chef de la municipalité et du
président de la compagnie, qui aura droit de les recevoir:

Proviso: tant pourvu aussi, que toutes les fois qu'un tel règlement aura
qu'aux règle- été passé par un conseil d'une union de comtés, et qu'il y auraments passés y
par les unions dissolution de la dite union après la passation du dit règlement,
de comés. les différents comtés, dont se composait cette union de comtés,

continueront à être responsables de cet emprunt prélevé en
vertu de tel règlement, d'une manière aussi pleine et entière,
a toutes fins et intentions quelconques, que s'il n'y eût pas
cu dissolution de telle union ; et le shérif du comté le plus
ancien aura droit de prélever dans les limites de chaque comté,
qui, au moment de la passation de tel règlement, formait partie
des ci-devant unions de comtés, aucun impôt qu'il recevra ordre
de percevoir sous l'autorité de la septième section du dit acte
en partie récité, tout comme si la dissolution de telle union de

Proviso. comtés n'eût pas eu lieu : pourvu aussi, qu'en cas de dissolu-
tion d'une union de comtés, comme susdit, l'ordre ci-dessus
mentionné sera signé par le chef de la municipalité du comté
le plus ancien de la dite ci-devant union.

Aucun défaut V. Et qu'il soit statué, que nul défaut de forme ou irrégu-
nfeela larité dans aucun règlement ou dans les procédés y relatifs,validité des
règlements adoptés antérieurement à la passation d'icelui, n'affectera en
après qu'ils aucune manière la validité d'icelui après son approbation par learont ta ap gouverneur en conseil, mais l'ordre en conseil approuvant tel
gouverneur en règlement sera considéré comme validant tout défaut de forme
conseil. ou irrégularité semblable, et le règlement sera valide à toutes

fms et intentions quelconques, et des mesures pourront avoir
lieu en vertu des dispositions de l'acte ci-dessus en partie
récité, pour exiger le paiement de la part de la municipalité,
dont le conseil a passé tel règlement, ainsi que des habitants
(ic'elle, tout comme si le dit règlement avait été passé en
conformité au dit acte et à ses réquisitions relativement à tel
reglement.

Noe appli- VI. Rien de contenu en les présentes ne sera considéré
qu'unemprunt comme autorisant le prélèvement d'un emprunt sous l'autorité
aura été né- du dit acte, lorsque tel emprunt aura été négocié ou les
gocié, etc. débentures émises en conséquence transférées à quelque com-

pagnie ou partie, avant la passation du dit acte.

vil,
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VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la corporation corporation

de toute ville incorporée dans le Haut-Canada, d'autoriser le aetoié vàe
prélèvement de toute somme d'argent sur le crédit du dit fonds prélever une
consolidé d'emprunt municipal, telle somme ou telle partie some pour
d'icelle devant être appropriée, selon qu'il sera jugé néces- ment de gaz
saire, pour couvrir les frais de construction ou du maintien ou d'un
d'établissements de gaz ou d'aqueducs, ou tous deux, dans ou aqueduc;
pour lusage de la dite ville, ou pour construire ou aider à la Ou a plan-
construction de tous chemins de madriers ou macadamisés chérer ou ma-
dont la construction sera avantageuse pour les habitans de caemins d
telle ville, de la même manière, avec le même effet, sous duisant aux
et en vertu des mêmes dispositions, et à Pobservation des dites vill.
mêmes formalités que celles voulues pour les fins de prélever
et d'approprier toute autre somme d'argent destinée à tout
autre objet quelconque, dans et par le dit acte cité au pré-
ambule de cet acte et par cet acte.

CAP. CXXIV.

Acte pour pourvoir à la formation de compagnies à fonds
social pour la construction de jetées, quais, bassins
secs et havres.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir à la construe- Préambule.
tion de jetées, quais et bassins secs, et au curage et

creusement des havres pour donner plus de sûreté aux vais-
seaux et faciliter lopération du chargement et déchargement,
ou pour les radouber: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de lassemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par
la dite autorité, que toutes personnes, au nombre de pas moins compagie
de cinq, respectivement, pourront se former en une compagnie formée.
aux fins de construire toutes jetées ou tous quais, ou pour
creuser, curer ou faire quelque havre, ou pour la construction
de bassins secs et bers à lisses de fer y joints, dans le Haut
Canada; pourvu que toute compagnie qui se formera en vertu Proviso:
.des dispositions du présent acte devra, avant de commencer ses Consente-

ment de la,opérations, obtenir le consentement de la municipalité dans municipalité
.:laquelle tels travaux sont projetés, laquelle municipalité aura devra être
le pouvoir de fixer les limites du havre projeté; pourvu, obtenu.
secondement, qu'aucune compagnie ainsi formée n'aura le pou- Proviso:
voir de prendre aucune propriété privée sans le consentement du Aucu ne rora
propriétaire, ni de prendre ou faire usage d'aucune propriété prise ans
appartenant à la couronne sans Papprobation du Qgouverneur consuetement,
en conseil ; aucune telle compagnie ne pourra nn-pluspbstruer
aucuM havre maintenat un usage, ou nuire à aucune oçmpage

ose on
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ou bureau de commissaires actuellement chartrés on incor-
porés pour la construction d'un havre.

Un instru- Il. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une compagnie aura étément sera formée en vertu des dispositions du présent acte, et qu'unexécuté et 
Ienregistré. nombre d'actions aura été souscrit, formant un montant qui,

d'après le jugement de la compagnie, sera suffisant pour
compléter ses travaux, elle fera exécuter un instrument con-
forme à la cédule contenue dans le présent acte qu'elle fera
enregistrer dans le bureau d'enregistrement du comté où ces
travaux seront situés.

Pouvow en III. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il aura été satisfait aux
général de lae
corporation. exigences contenues dans la section précédente du présent

acte, telle compagnie dès lors deviendra et sera une compa-
gnie chartrée et incorporée, sous le nom qui sera désigné
dans l'instrument ainsi enregistré comme susdit, et sous ce
nom elle, et ses successeurs auront et pourront avoir succes-
sion perpétuelle, et pourront sous ce nom, dans les cours de
justice et d'équité poursuivre et être poursuivis, citer et être
cités, plaider et défendre dans toutes les cours de justice et
d'équité et lieux quelconques, dans toutes actions, poursuites,

Acheter ou plaintes, matières et causes quelconques ; et eux et leurs suc-
vendre des
terres, etc. cesseurs pourront avoir un sceau commun qu'ils pourront faire,

changer et détruire à leur gré, et eux et leurs successeurs, sous
leur nom collectif, pourront acheter, avoir et posséder, trans-
porter, vendre et céder aucunes terres, tènements et héritages
quelconques, qu'ils pourront croire ou qu'ils auront -cru utiles
et nécessaires pour les fins de la dite corporation.

Coinment les IV. Et qu'il soit statué, que les affaires, capitaux, biens etdirecteurs se-
ront nommés propriétés de chacune des dites compagnies qui sera ou pourra
ou élus. être formée en vertu des dispositionsde ce présent acte, seront,

pendant la première année, conduits et administrés par cinq
directeurs, qui seront nommés dans le dit instrument qui devra
être enregistré comme susdit, et qui devront ensuite être élus
tous les ans par les actionnaires, le second lundi de décembre
de chaque année, conformément aux dispositions d'un règle-
ment qui sera passé à cet effet par les directeurs; lequel
règlement devra établir le mode de votation et désigner le lieu
et l'heure de l'assemblée pour l'élection, la qualification des
voteurs et des candidats pour la régie, et toute autre matière,
excepté le jour de l'élection, que les directeurs jugeront
nécessaire, pour mettre à effet les dispositions de cette section
de ce présent acte ; lequel règlement sera publié durant
trois semaines consécutives dans un papier-nouvelles, ou
dans un des papiers-nouvelles publiés le plus près de Pen-
droit où les directeurs de la dite compagnie se réuniront
habituellement pour gérer ses affaires; et les dits directeurs

uront plein pouvoir de modifier, changer ou amender le
règlement toutes les fois qu'ils le jugeront à propos, et

ils ,iront toujours tenus de le publier tel qu'amendé de la
manière
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manière ci-dessus pourvue, et toute majorité des directeurs
formera un quorum pour la transaction des affaires; pourvu Proviso.
néanmoins, que si Pélection annuelle des directeurs de toute
telle compagnie n'a pas lieu régulièrement dans le temps
voulu pour aucune cause, telle compagnie ne sera pas pour
cela dissoute, mais ses directeurs pour le temps d'alors devront
dans ce cas continuer leurs fonctions jusqu'à ce qu'une autre
élection de directeurs ait lieu, et telle autre élection dans ce
cas devra avoir lieu dans le cours d'un mois après, suivant qu'il
aura été ou qu'il sera prescrit par aucun règlement passé ou
qui sera passé à cet effet par les directeurs de telle compagnie
pour cette fn.

V. Et qu'il soit statué, que chaque action dans chacune des Les actions
dites compagnies sera de cinq louis, et sera considérée comme seront de £5
propriété mobilière, et sera transférable sur les livres de chaq"
chacune des dites compagnies, en la manière prescrite par
tout règlement fait par les directeurs à cette fin.

VI. Et qu'il soit statué, que toute telle compagnie qui sera Commentsera
ainsi incorporée comme susdit, pourra poursuivre dans aucune recouvré le
cour ayant jurisdiction compétente en matière de simple contrat versemens.
au montant demandé, pour le recouvrement, et pourra recevoir
de tous et chacun les actionnaires de telle compagnie le montant
de tout versement ou versements sur des actions qu'aucun
actionnaire pourra négliger de payer, après avis public inséré
pendant deux semaines dans le papier-nouvelles ou l'un des
papiers-nouvelles publié le plus près du lieu où les direc-
teurs ont coutume de se réunir pour conduire les affaires de
la dite compagnie, ou après qu'une demande personnelle de
paiement aura été faite à tel actionnaire en défaut par le tré-
sorier de cette compagnie ; et le serment du dit trésorier sera Preuve.
considéré une preuve suffisante du dit avis ou de telle de-
mande, et une copie d'icelui sera filée dans le bureau du greffier
de la cour où telle action sera instruite.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs comment le
d'aucune telle compagnie de choisir un d'entre eux ur être président et

président, et de choisir et nommer tels et tous o ciers et seront nom-
employés qu'ils croiront nécessaires pour la due exécution des méé.
devoirs à eux imposés par la dite compagnie, et d'exiger d'eux
ou d'aucun d'eux, dans leur discrétion, des cautions pour la
due exécution de leurs devoirs, et qu'aucun, ou chacun d'eux,
rendront un compte fidèle des deniers qui viendront dans leurs
mains pour l'usage de toute telle compagnie.

VIII. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps une vacances par-
vacance ou des vacances parmi les directeurs d'aucune telle miles direc-

1 ,.teu com-
compagnie durant l'année de leur nomination, par décès, rési- t trem-
gnation, ou résidence permanente hors du comté ou des plies.
comtés dans lesquels seront situés les ouvrages, à Pégard
desquels telle vacance ou vacances arriveront, ou par toute

autre
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autre cause, telle vacance ou vacances seront remplies pour
le reste de l'année dans laquelle elles seront ainsi arrivées,
par une personne ou des personnes à être nommées par la
majorité des directeurs restants, à moins qu'il n'en soit ordonné
autrement par quelque règlement de la compagnie dans laquelle
pourra arriver telle vacance.

Taux de IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux président et
quaiage com- directeurs de telle compagnie, de fixer et régler, de temps àment fixés. autre, les taux de quaiage qui seront perçus sur tout vaisseau

entrant dans tel havre ou accostant à telle jetée ou quai, et pour
le chargement ou débarquement de toutes marchandises et
effets dans tel havre, suivant qu'ils le jugeront convenable;

Proviso. pourvu qu'ils n'excèdent en aucun cas le montant ci-après spé-
Proviso. cifie ; pourvu aussi, que tels taux, péages ou droits seront su-

jets à l'approbation du gouverneur de cette province.

Disposition X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loizible à telle compagnie
pour le re- ou à son agent, ses officiers ou employés, de retenir tous effetscouvrementemlys
des péages. ou marchandises, ou tout vaisseau, chaloupe ou embarcation,

jusqu'à ce que le taux légal imposé sur iceux ait été payé, et
pour le prix de réparation des vaisseaux ou bateaux, lorsqu'il
n'aura pas été payé durant le cours de trente jours, telle com-
pagnie, son agent, ses officiers ou employés pourront vendre ou
disposer de tel vaisseau ou bateau pour payer le montant de la
réparation. Et dans les cas où les droits de quaiage ou d'em-
magasinage dus sur les effets ou marchandises ne seraient pas
payés dans le cours d'une année, telles compagnies, leurs
agents, officiers et employés pourront vendre par encan public
ces marchandises ou effets, ou partie d'iceux, suivant qu'il
sera suffisant pour payer tels droits, en donnant dix jours d'avis
de telle vente, et remettre le surplus, s'il en est, au propriétaire
ou propriétaires d'iceux.

Les munici- XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun corps mu-
dets aont nicipal ayant jurisdiction dans la localité dans laquelle aucun
dans ces com- des dits travaux comme susdit doit être construit, de souscrire,pagnies. acquérir, accepter et posséder, céder et transporter des actions

dans toute telle compagnie, et de temps à autre d'enjoindre au
maire, préfet, ou autre principal officier d'icelle, pour et au
nom de la dite municipalité, de souscrire pour le dit capital
pour et au nom de la dite municipalité, et d'agir pour et au nom
de la dite municipalité dans toutes les affaires qui ont rapport
au dit capital, et d'exercer les droits de la dite municipalité
comme actionnaire, et le maire, reeve, préfet ou autre officier
en chef, sera, qu'il soit autrement qualifié ou non, considéré

votes sur ces comme actionnaire dansla dite compagnie, et pourra agir et voteractions, comme tel, sujet toujours à telles règles et ordres concernant son
autorité, qui seront faits à cette fi par la dite municipalité
en vertu de ses règlements, ou autrement, mais agissant sui-
vant sa discrétion dans les cas non prévus par la dite muni-
cipalité, et il sera loisible à la dite municipalité de payer toutes

les
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les actions et tous les versements sur icelles qu'elle aura acquises Payement des
et pour lesquelles elle aura souscrit et qu'elle aura acquis à versements
même les deniers appartenant à la dite municipalité et non ti<m.
appropriés d'une manière spéciale pour aucune autre fln, et
d'employer les deniers provenant des dividendes ou profits du
dit capital, ou du produit de la vente d'icelui à aucune des
fins auxquelles des deniers non appropriés de la dite munici-
palité peuvent être légalement employés.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute compa- La compagnie
gnie qui sera formée en vertu du présent acte, lorsqu'elle le Pou a vendre
jugera à propos, de vendre à toute autorité municipale repré- toute momei-
sentant les intérêts de la localité dans laquelle les travaux palité qui dé-
seront situés, et telle autorité municipale pourra acheter, les r en fare
actions de la dite compagnie au prix qui pourra être convenu
entre la dite compagnie et la dite municipalité, et les posséder
pour Pusage et profit de la dite localité, et telle autorité muni-
cipale, après tel achat, sera subrogée à la dite compa-
gnie, et possédera tous les pouvoirs et l'autorité que possédait
et exerçait auparavant la dite compagnie; pourvu toujours, Proviso:
qu'il sera loisible à toute municipalité qui fera ou désirera faire Les fonds
tout tel achat d'aucun tel ouvrage, d'emprunter ou prélever les pourontêe
fonds nécessaires pour le payer en vertu d'un règlement à être prélevés sous
passé en confonnité des dispositions de l'acte passé dans la pré- 16 V. c. 22.

sente session, et intitulé: Acte pour établir wn fonds consolidé
d'emprunt municipal pour le Haut-Canada.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs La compagnie
de toute compagnie incorporée en vertu du présent acte de faire fera de a

un rapport annuel dans le mois de janvier de chaque année, a la munici-
la municipalité ayant jurisdiction dans la localité dans laquelle palité.
ces ouvrages seront situés, lequel rapport, assermenté par le
trésorier de la compagnie, indiquera Pétat et la nature des tra-
vaux, lemontantde tous lesdeniers dépensés, le montant du capi-
talde la compagnie et le montant payé sur icelui ; le montant des
dividendes payés et le montant dépensé pour réparations, et le
montant des dettes de telle compagnie ; et toute telle compa- Tiendra des
gnie devra tenir régulièrement des livres de comptes dans
lesquels sera entré un état correct de l'actif, recettes et comptes-
déboursés d'icelle, qui seront ouverts en tout temps pour qu'au-
cune personne nommée à cet effet par la municipalité susdite
puisse en faire l'inspection.

XIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs de toute telle Pourra aug-
compagnie auront le pouvoir d'augmenter le capital de telle etrson

. pitl de ellecapital.
compagnie, lorsqu'ils verront que le capital déja souscrit est
insuffisant pour terminer les ouvrages projetés.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute compa- La compagnie
gnie formée sous l'autorité du présent acte, d'emprunter toute Pouar dem
somme d'argent sur la garantie de tel ouvrage, n'excédant pas f'aget.
la moitié de sa valeur.

XVI.
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Tauxde XVI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que toute telle jetée,ge, etc., tout tel quai ou havre aura été complété au point de pouvoir

recevoir et abriter des vaisseaux, et de les y charger et dé-
charger en sureté, telle compagnie aura le pouvoir et l'autorté
de demander, exiger et recevoir, recouvrer et prendre à titre de
taux ou quaiage, pour son propre usage on avantage sur toutes
marchandises, denrées ou effets embarquéà ou débarqués des
dits vaisseaux, bateaux ou autres embarcations de ou sur toute
telle jetée ou tout tel quai dans les limites de tout tel havre
les sommes n'excédant pas les sommes suivantes, savoir:

£ s. d.
Potasse ou perlasse.............par baril, 0 0 4
Lard, Wiskey, beuf, sel, saindoux ou beurre 0 0 3
Farine ...................------......... 0 0 2
Saindoux ou beurre ...... par tinette ou baril. 0 0 1
Grains de toutes sortes.........par minot, O O 1
Bêtes à cornes ou chevaux..........par tête. 0 0 4
Veaux, moutons ou cochons............... 0 0 1
Marchandises..................partonneau. 0 3 0
Bois scié, par 1000 pieds mesure de planches.. 0 1 3
Bois carré ou rond...... par 100 pieds cubes. 0 0 9
Billots de sciage................. ...... 0 0 Il
Douves de pipes......-...........par m. 0 2 0"c pour les Isles-............. " 0 0 6
Articles non énumérées.........par tonneau 0 2 0
Bateaux de 12 tonneaux et au-dessous....... 0 1 0"c de plus de 12 ton. et pas plus de 50 ton. 0 2 0" de plus de 50 ton.................. 0 3 0

Lamunicipa- XVII. Et qu'il soit statué, que vingt-et-un ans après que
lité fourra. tout tel ouvrage comme susdit sera complété de manière à yacheter le prélever des taux, 11 sera et pourra être loisible à toute autoritéfonds de la prlvrdstuiseaeporatrlosbeàtteuoié
compagnie à municipale représentant les intérêts de la localité dans laquellesa valeur les travaux seront situés, d'acheter le fonds de la compagniecourante. au prix courant du dit fonds lors de l'achat, et le posséder pour

l'usage et avantage de la dite localité ; et telle autorité muni-
cipale sea dès lors substituée à la dite compagnie, et elle pos-sèdera tous les pouvoirs et 'autorité que la dite compagnie
avait et exerçait auparavant.

Cet acte pour- XVIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les priviléges quiétrea en- pourront être conférés par le présent acte, la législature pourra
gisiature. dans aucun temps ci-après, à sa discrétion, faire toutes telles

additions au présent acte, ou tels changements aux dispositions
dicelui, suivant qu'elle le jugera convenable, pour assurer une
j'uste protection au public, ou à toute personne ou personnes
corps politique ou incorporé, relativement à leurs biens, pro-
priété, ou droits et intérêts en iceux, ou tout avantage ou pri-
viléges ou facilités y attachés, ou relativement à quelque droit
public ou privé qui pouriaient être affectés par aucun des pou-
voirs accordés à toute telle corporation.

CEDULE.
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CEDULE.

Qu'il soit notoire que ce jour de
dans lannée de notre seigneur, mil huit cent
nous, les actionnaires soussignés, nous sommes réunis à

, dans le comté , dans la province
du Canada, et avons résolu de nous former en une compagnie,
qui. sera appelée (insérez le nmm collectif que prendra la compa-
gnie) conformément aux dispositions d'un certain acte du
parlement de cette province, intitulé: Acte, etc. (insérez le titre
de cet acte) dans le but de construire une jetée (ou des jetées),
quai (ou quais), ou faire (ou curer) un havre ou construire
un bassin sec à (désignez l'endroit); et nous déclarons
par le présent que le fonds capital de la dite compagnie
sera de louis, divisé en
actions de cinq louis chaque ; et nous, les actionnaires sous-
signés, consentons par les présentes à prendre et accepter
le nombre d'actions que nous avons inscrit vis-à-vis nos
noms respectifs, et nous convenons par le présent d'en payer
les versements suivant les dispositions du dit acte en partie
récité, et des règles, règlements et résolutions que la'dite
compagnie fera ou passera à cette fin, et nous nommons par
les présentes, (ici insérez les noms) pour être les premiers direc-
teurs de la dite compagnie:

Noms. Nombre d'actions. Montant.

CAP. CXXV.

Acte pour amender une ordonnance passée dans la
seconde année du règne de Sa Majesté, intitulée:
Ordonnance concernant l'érection des paroisses, et la
construction et réparation des églises, presbytères et
cimetières.

[sanctionné le 23 Mai, 1853.]

ATTENDU que l'étendue considérable du territoire des Préambule.
districts dans le Bas-Canada rend difficiles et dispen-

dieux les procédés nécessaires pour l'érection des paroisses et
la

Erection des Paroisse.



la construction et réparation des églises, et qu'il est expédient
d'amender l'ordonnance passée dans la seconde année du règne

Ord. du B. C. de Sa Majesté, à ce sujet, chapitre vingt-neuf, et intitulée: Or-
2 V. c. 29. donnance concernant l'érection des paroisses, et la construction et

réparation des églises, presbntères et cimetières, pour accorder les
facilités désirées: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de Passemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Ca-

Cinq com- nada, et il est par le présent statué par la dite autorité, que pour
missaires mieux atteindre le but de la dite ordonnance, il sera loisible au
nomms at gouverneur ou à la personne administrant le gouvernement, par
chaque dio- une commission sous le grand sceau de la province, de com-
cèse catho- mettre, nommer et constituer au nom de Sa Majesté, dans cha-

liqe. cun des diocèses catholiques romains canoniquement reconnus
et érigés dans cette province par les autorités ecclésiastiques,
cinq personnes dûment qualifiées et y résidentes, pour être com-
missaires aux fins de l'ordonnance susdite, et des lois mainte-

Proviso. nant en force: pourvu toujours, que les dispositions du présent
acte ne s'appliqueront pas au district de Kamouraska, où la loi
amendée par le présent acte continuera à avoir effet.

Pouvoirs ac- Il. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs et droits, et les
tuels de cer- devoirs appartenant et dévolus, en vertu et par la dite ordon-
c "ns il, nance et les lois maintenant en force, à Pévêque catholique
lévêque de romain du diocèse de Québec ou de Montréal, seront exercés
chaque dio- et exécutés par l'évêque catholique romain de chaque diocèse
c®se catho- canoniquement érigé et reconnu par Pautorité ecclésiastique, etlique. les requêtes et demandes des parties intéressées seront présen-

tées à l'évêque catholique romain du diocèse, ou, en cas d'ab-
sence ou de vacance du siége épiscopal, à l'administrateur du
dit diocèse, où telle érection, démembrement, division ou union
de paroisses devra avoir lieu, ou dans lequel tels église, sacris-
tie, presbytère ou cimetière et dépendances, devront être érigés
ou repares.

L'ordon- III. Et qu'il soit statué, qu'il sera procédé et adjugé dans tous
nance et les les cas, soit relativement à l'érection des paroisses ou leur divi-
loismnatntee sion, soit relativement à la construction et réparation des églises,
prévaudront. presbytères et cimetières, par l'évêque catholique romain ou

personne administrant le diocèse dans lequel il y aura lieu d'a-
gir, et par les commissaires nommés pour le dit diocèse, de la
manière qu'il est actuellement ordonné par la dite ordonnance
et les lois maintenant en force.

Les commis- IV. Et qu'il soit statué, que les commissaires maintenant
saires actuels nommés, pourront continuer les procédures commencées devant
termineront .

les affaires eux, jusqu'à jugement définitif.
pendantes.

476 Cap. 125. Ereton des Paroisme. 16 Vrex.



Cap. 125, 126. 477

V. Et qu'il soit statué, que les huissiers de la cour supérieure Les huissiers
seront pour toutes les fins de la dite ordonnance, officiers habiles des cours su-

à exploiter tant pour les autorités ecclésiastiques que pour l'au- r,teues ag-
torité civile, soit pour la publication des annonces ou pour
tout autre objet.

VI. Et qu'il soit statué, que les commissaires nommés en is-
vertu de la dite ordonnance auront, collectivement et individuel- res auont
lement, le droit d'assermenter les témoins qui pourront être pro- le pouvoir
duits devant eux, ainsi que les experts qui pourront êtr d'assermenterdes témoins,
nommés dans le cours des procédures qui auront lieu devant les etc.
dits commissaires.

CAP. CXXVI.

Acte pour amender certains actes relatifs aux sociétés
religieuses.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
TTENDU qu'il est expédient de prolonger davantage le Préambule.
temps fixé pour l'enregistrement des actes ci-devant exécu-

tés en vertu des dispositions de l'acte du parlement du Haut-
Canada, passé dans la neuvième année du règne du Roi George
Quatre, intitulé : Acte pour venir en aide aux sociétés religieuses Acte du H.
y mentionnées, et de l'acte de la province du Canada, passé dans C. 9 Geo. 4,
la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour c. 2.
étendre les dispositions de deux certains actes 'du parlement de la 8 V. c. 15.
province du Haut-Canada à d'autres sectes de chrétiens que celles
y mentionnées, et de l'acte de la dite province, passé dans la
douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour 12V. c. 91.
amender certains actes pour venir en aide à certaines sociétés
religieuses, mais que les syndics ont négligé de faire enregistrer:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
reine, par et <te l'avis et du consentement du conseil légidatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le par-
lement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et
intitulé: Acte pour réunir les provinces du Laut et du Bas Ca-
nada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par la dite autorité, que tous actes ci-devant exécutés pour Pièces exé-
aucun des usages, intérêts ou objets d'aucun des dits actes, seront cutées sous les
aussi valides et effectifs, s'ils sont enregistrés dans les douze mois ditsactes
qui suivront la passation du présent acte, que s'ils avaient été en- sont enregis-
registrés dans le temps fixé par aucun des dits actes ci-dessus cités, trées dans un
excepté en autant qu'ils peuvent être affectés par l'enregistre- certain temps.
ment antérieur d'autres actes ou instruments relatifs aux mêmes
terres; pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tous les cas Proviso: tant
où quelque personne réclamant la possession ou le droit à la pos. qu'à ceux qui

sessionont pris pos-session d'un bien-fonds ou d'une propriété immobiliaire comprise session en
dans tout tel acte faute de l'avoir fait enregistrer au temps dû, aura conséquence
en vertu de telle réclamation pris possession des dits biens-fonds du non enre-
avant la passation du présent acte, et y aura fait des améliora- 'actes.

tions, et aussi dans tous les cas où la personne réclamant la
possession

BociétéswiReirieuses.
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possession ou le droità la possession de telle propriété immobiliaire,
à raison de telle omission comme susdit, aura réellement vendu
telle propriété ou s'en sera défait, ou se sera réellement engagée à
la vendre ou à s'en défaire avant la passation du présent acte,
aucune personne ne lui en contestant alors la possession, les dis-
positions du présent acte ne s'étendront pas à invalider aucun droit
ou titre à telle propriété, mais tel droit ou titre sera pris et censé
être comme si le présent acte n'avait pas été passé.

CAP. CXXVII.
Acte pour autoriser le maire, les échevins et les citoyens

de la cité de Montréal, à emprunter une certaine
somme d'argent pour construire un aqueduc pour
l'usage de la dite cité, et pour étendre et amender les
dispositions de tout acte y relatif.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
Préambule. TTENDU que l'approvisionnement actuel d'eau pour la

cité de Montréal, et le mode adopté pour le fournir, ont
été trouvés insuffisants; et attendu qu'il est nécessaire d'aug-
menter considérablement cet approvisionnement; et attendu
que le maire les échevins et les citoyens de la dite cité de
Montréal, ont, par leur pétition, demandé que des pouvoirs
leur soient accordés pour cette fin : qu'il soit en consé-
quence statué par Sa Très-Excellente Majesté la reine, par
et de Pavis et consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il

Dispositions est par le présent statué par la dite autorité, que tous et
(le 7 v. c. 44, chacun les pouvoirs, priviléges et autorité de la corporation
étendues. de la dite cité de Montréal, en vertu de lacte du parlement

de cette province, passé dans la septième année du règne
de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour autoriser le maire,
les échevins et les citoyens de Montréal à acheter, acquérir
et posséder la propriété connue sous le nom des Aqueducs (Wa-
ter Works) de Montréal, seront, en autant qu'iceux s'applique-
ront à la construction et à Pextension des aqueducs dans la
cité de Montréal, et parties y adjacentes, transportés et appar-
tiendront à la dite corporation, pour l'érection et la construc-
tion des aqueducs construits ou érigés ou devant être érigés
en vertu du présent acte ; et toutes les clauses du dit acte ou
chacune d'elles, seront considérées comme faisant partie du
présent acte en toutes les particularités qui ne seront pas in-
compatibles avec les dispositions d'icelui.

Corporation II. Et qu'il soit statue, que dans le but d'établir le dit aque-
auorinter duc comme susdit, il sera et pourra être loisible à la dite
£150,ooo, et corporation d'emprunter une somme n'excédant point cent

cinquante
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cinquante mille livres sterling, argent de la Grande-Bretagne, à émettre des
avant ou après l'achèvement du dit aqueduc, et d'émettre sous débentures.

le seing du maire et le sceau de la dite corporation, des dében-
tures ou bons de la corporation, au dit montant de cent
cinquante-mille livres sterling, comme susdit, payables le ou
avant le premier jour de novembre,dans l'année de notre seigneur
mil huit cent soixante-et-dix-huit, et portant intérêt payable
semi-annuellement, les premiers jours de novembre et de mai
de chaque année, et à un taux n'excédant point six pour cent
par an, et ces dites débentures pourront être en toute forme qui
ne sera pas contraire à cet acte, et auront des coupons y annexés
pour Pintérêt semi-annuel sur icelles, lesquels coupons étant
signés par le maire ou trésorier de la corporation, seront respec-
tivement payables au porteur d'iceux lorsque l'intérêt semi-
annuel y mentionné deviendra dû, et seront sur paiement
d'iceux délivrés à la corporation, et la possesion de tel coupon
par la corporation sera une évidence prind facie que l'intérêt
semi-annuel y mentionné a été payé selon la teneur de telle
débenture, et toutes les dispositions de cette section seront
applicables aussi bien aux débentures émises avant qu'à celles
qui seront émises après la passation de cet acte ; et toutes les Dispositions
dites débentures, tant l'intérêt que le principal, sont et seront applicables

que sontaux dében-
garanties sur les fonds généraux de la dite corporation, de tures déjà
même que par privilége spécial sur Paqueduc, mentionné dans émses.
la quinzième section de l'acte ci-dessus cité, lequel privilége ne
prendra néanmoins rang qu'immédiatement après le privilége
garanti aux porteurs de bons émis en vertu des dispositions
du dit acte passé dans la septième année du règne de Sa Majesté,
ou dé tout acte ou disposition de la législature en amendement
d'icelui.

III. Et qu'il soit statué, que toutes sommes que la dite Les ében.
corporation est autorisée à emprunter en vertu de cet acte, tures payables
pourront être empruntées soit dans cette province, soit ailleurs, dans cette

et le principal et intérêt, comme susdit, pourront être faits proee o
payables ou dans cette province ou ailleurs, et soit en monnaie
courante du Canada, ou en celle du lieu où les dits principal
et intérêt seront payables; et généralement toutes les disposi-
tions des actes maintenant en vigueur relativement aux dében-
tures émises par la dite corporation, s'appliqueront à celles
émises en vertu du présent acte, excepté néanmoins en autant
qu'elles seraient incompatibles avec le présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, que le dit aqueduc à ériger et à con- L'aqueduc
struire en vertu du présent acte, ainsi que les terrains à acquérir engagé pour
pour cette fin, et toute matière ou chose y relative seront affectés, ment de
engagés et hypothéqués pour le remboursement de toute somme remprunt
ou sommes qui peuvent être empruntées par la dite corporation sous cet acte.
pour les fins du présent acte, ainsi que pour le paiement légal
et ponctuel de l'intérêt en provenant; et tous et chacun des dits
porteurs de débentures mentionnées dans l'avant dernière sec-
tion, auront égale garantie, hypothèque ou privilége sur le dit

aqueduc
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aqueduc et les propriétés y attachées pour assurer le paiement
des dites débentures et de lintérêt sur icelles.

La corpora- V. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera autorisée
disn pourr d vendre, aliéner, louer et transporter en tout ou en partie, Pac-
l'aqueduc queduc existant et les propriétés qui en dépendent ou qui y sontactuel. attachées, et à louer pour la vie, ou pour des années, ou pour

un nombre d'années quelconque, tous priviléges d'eau on
terrains pour iceux, appartenant à la dite corporation ou qui
peuvent être acquis par elle pour les fins du dit acqueduc,aux termes et à telles conditions que la dite corporation jugera
convenables.

Comment la Et qu'il soit statué, que nonobstant tout ce qui est con-compensation tenu à ce contraire dans la cmquième ou dans toute autrepour terresciqimtoeaur
prises sera section du dit acte passé dans la septième année du règne deréglée, en cas Sa Majesté, et incorporé dans la présent acte comme susdit,de désaccord. le prix ou compensation que devra payer la dite corporation

pour ou relativement à aucune propriété immobilière dont elle
prendra possession, ou sur laquelle elle entrera sous Pautorité
du dit acte ou du présent acte, situé hors des limites de la dite
cité, sera établi, fixé et déterminé, non par un jury, ainsi qu'ilest prescrit par la soixante-et-huitième section de l'acte passé
dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième an-

14 &·15 v. nées du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender etc. 128. consolider les dispositions de l'ordonnance pour incorporer la cité
et ville de Montréal, et d'une certaine ordonnance et de certains
actes amendant cette ordonnance, et pour investir de certains au-
tres pouvoirs la corporation de la dite cité de Montréal, mais par
des estimateurs qui seront indifféremment choisis de la manière
suivante, savoir: un par la dite corporation, un autre par la
dite personne ou partie, et un troisième ou tiers-arbitre dans le
cas seulement de différence d'opinion entre eux, par les dits
deux autres estimateurs ; et dans le cas où la personne ou
partie négligerait de choisir et nommer un estimateur dans les
quatre jours après qu'avis par écrit lui aura été signifié à cet
effet par ou de la part de la dite corporation, ou dans le cas où
les estimateurs choisis et nommés ne s'accorderaient point sur
la nomination de tel troisième estimateur ou tiers-arbitre, ce
dernier sera nommé par aucun des juges de la cour supérieureManière de résidents à Montréal, et les dits estimateurs de même que le

des é-ala. troisième ou tiers-arbitre seront assermentés devant tel juge
leurs. avant leur opération, à laquelle il sera procédé de la manière

établie par la loi du Bas-Canada relative aux procédés par ex-
perts ; et ils examineront tous les témoins qui comparaîtront
devant eux relativement à la question de la dite estimation, les
dits témoins étant d'abord assermentés devant un juge ou com-
missaire nommé pour prendre les dépositions sous serment, ou
devant l'un ou l'autre des dits estimateurs; et la décision des
dits deux estimateurs, s'ils tombent d'accord, ou celle de l'un
des dits estimateurs et du tiers-arbitre, sera décisive, nonobstant
tout vise ou défaut de forme dans leurs procédés.
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VII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura le pou- La corpora-

voir d'étendre tous ses ouvrages ou toute partie d'iceux concer- tion pourra
nant le dit aqueduc, à une distance n'excédant point trente ét"re s-
milles au-delà des limites de la cité de Montréal ; et toutes et qu'à trente
chacune les dispositions de la loi en vertu du dit acte men- miles de la
tionné dans la première section du présent acte, seront appli- cité
cables à la dite extension, si ce n'est dans les cas expressément
exceptés dans et par les présentes.

VIII. Et qu'il soit statué, que si la dite corporation conduit Ponts que
l'eau pour l'approvisionnement de la dite cité et parties y ad- bâtira la cor-

poration enjacentes, en vertu de cet acte, par ou au moyen d'un canal, la certains cas.
dite corporation aura le pouvoir de tracer un chemin, soit d'un
côté, soit des deux côtés du dit canal et sur le terrain acquis
par elle à cette fin, de la largeur -que la corporation jugera
convenable, pour lusage public ou dans l'intérêt agricole des
propriétaires sur les terres desquels le dit canal devra passer;
et dans ce cas la dite corporation construira et maintiendra
à ses propres frais un pont ordinaire et convenable sur le dit
canal, avec gardes-fous de chaque côté, vis-à-vis, autant qu'il
sera possible de le faire, du centre de la largeur de chaque
ferme partagée dans toute sa longueur par le dit canal, hormis
qu'il y ait convention au contraire entre la dite corporation et
le propriétaire de la dite ferme.

IX. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra ache- La corpora-
ter et acquérir, prendre et posséder du consentement du pro- tion pourra
priétaire ou autre personne autorisée à vendre ou aliéner acheter cer-,aines pro-
quelque propriété réelle ou immobilière intersectée ou divisée priétés avec
par la ligne du dit canal, les portions en profondeur de telle le consente-

de l'utre e ditment des pro-.propriété séparées de Pautre partie par le dit canal, et qui necaepqin priétaires.
seront pas nécessaires pour les fins du dit aqueduc ; et il sera
loisible à la dite corporation de la vendre par la suite dans
l'intérêt du dit aqueduc, en la manière ci-après mentionnée.

X. Et qu'il soit statué, que la dite corporation construira et La corpora-
entretiendra, à ses frais, des clôtures et fossés convenables de tion fera des
chaque côté de la terre dont elle aura fait l'acquisition pour les clôtures.
fins du dit canal, et le long de la ligne de division entre le dit
canal et les propriétés qui se trouveront de lun ou l'autre côté
d'icelui.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corpo- La corpora-
ration, comme elle en est par les présentes autorisée, de tion pourra
déblayer, élargir, creuser ou améliorer de toute autre manière laet e-la petite rivière, ruisseau ou cours d'eau connu sous le nom de rivière St.
rivière Saint Pierre, depuis l'endroit où le dit canal pourra Pierre pour
rencontrer ou traverser ou intersecter la dite rivière jusqu'à son décagondela
embouchure, de telle manière et jusqu'à tel point qu'il sera des eaux.
nécessaire pour la mettre en état de recevoir et décharger la
surabondance des eaux ou écoulements ou égoutements du dit
canal, ou de prendre un nouveau conduit d'écoulement ou

décharge
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décharge à part de la dite petite rivière, et pour toute autre fin
de cette nature, aussi bien que dans la vue de faire le nombre
de récipients, conduits ou tuyaux d'embranchements qu'il
sera juge necessaire de placer en rapport avec le dit canal,
et pour détourner Pécoulement d'icelui ou à partir d'icelui
en d'autres directions, par elle-même, ses députés, agents,travailleurs et serviteurs ; d'entrer en tout temps dans, sur,et de passer et repasser dans, sur ou le long de toutes terres
et prémisses comprises dans le dit espace de trente milles à
partir de la dite cité, fesant aussi peu de dommages que
possible, et payant au propriétaire ou autre occupant d'icelles,ou à la personne intéressée en icelles, la compensation qui
sera arrêtée ou qui sera adjugée par les estimateurs choisis et
nommés aux fins de juger, fixer et déterminer la dite compen-
sation, en la manière pourvue ci-dessus.

De quelle ma- XII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas permis à la ditenère seule- corporation de vendre ou louer aucune propriété réelle onmep.t la cor-.
poration dis- Immobilière, sous l'autorité du présent acte, autrement qu'àposera d'au- un encan publie qui devra se faire dans la dite cité en tempscue proprié- et lieu déterminés, et dont il sera donné au moins quinzeté sous cet
acte. jours d'avis public, au moyen d'une annonce dans au moins

un journal publié dans la dite cité dans la langue anglaise, et
dans au moins un autre journal publié dans la dite cité en
langue française, et la dite annonce sera publiée au moins
six fois, dans chacun des dits journaux, pendant l'espace de
quinze jours.

Acte public. XIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré
comme acte public.

CAP. CXXVIII.

Acte pour amender les dispositions des divers actes pour
l'incorporation de la Cité de Montréal.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
Pr6ambule. ATTENDU que la corporation de la cité de Montréal aA demandé par sa pétition, qu'il soit fait divers changements

aux dispositions des actes pour l'incorporation de la dite cité,et qu'il est à propos de se conformer à la demande contenue
dans la dite pétition: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la diteDélai pour le autorité, qu'a. compter de la passation du présent acte, le

certifcats de délai accordé aux personnes qualifiées à voter à l'élection du
qualiication. maire et des conseillers de la dite cité, pour produire et déposer

leurs
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leurs certificats de qualification à cet effet, sera entre les dix
heures du matin et les quatre heures de l'après-midi des six
derniers jours juridiques du mois de février de chaque année.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil de la Un.d6put-
dite cité, et il en est par le présent autorisé, à chaque assem- rnaire sera
blée trimestrielle du dit conseil de a dite cité, d'élire un de
ses membres pour remplir les devoirs de maire pendant l'ab-
sence ou Pindisposition du maire de la dite cité, ou dans le cas
où la cha:ge de maire de la dite cité deviendrait vacante ; et
le membre ainsi élu, aura et exercera, pendant telle absence,
indisposition ou vacance, et jasqu'à Passemblée trimestrielle
suivante, les pouvoirs et Pautorité dont le maire de la dite cité
est légalement revêtu.

IH1. Et attendu qu'en vertu de la soixante-et-dix-septième Citation.
section de l'acte passé dans la session tenue dans les quatorzième
et quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte 14 & 15V.
pour amende-r et consolider les dipositions de l'ordonnance pour c. 128.
incorporer la cité et ville de Montréal, et d'une certaine ordon-
nance et de certains actes amendant cette ordonnance, et pour in-
vestir de certains autres pouvoirs la corporation de la dite cité de
Montréal, il est accordé un privilége qui assure cinq ai9ées de
cotisations, et qu'il existe des doutes sur l'étendue et la iature
du dit privilége, quant à ce qui concerne les tierces parties qui
possèdent des hypothèques on autres créances privilégiéels sur
les propriétés immobilières affectées aux dites cotisations:
qu'il soit déclaré et statué, et il est par les présentes déclaré et Privilége de
statué par l'autorité susdite, que le privilége de la dite corpo- la corporation
ration n'était pas censé donner, ni ne donnera aucune priorité sur e t
on preférence sur toutes ou aucune hypothèques ou créances droits de ceux
privilégiés de tierces parties sur les propriétés immobilières de qui les payent
personnes sujettes aux dites dettes, sauf et excepté pour les pour d'autres.
cotisations actuellement dues sur ou à raison des dites pro-
priétés, mais les produits réalisés par la vente des dites pro-
priétés immobilières par autorité de justice, seront, après la
liquidation des cotisations actuellement dues sur icelles, dis-
tribués aux dits créanciers hypothécaires ou privilégiés dans
l'ordre de leurs droits respectifs, et la balance, s'il en reste, ira
à la dite corporation à compte ou en paiement de la dite dette,et aucunes cotisations pour lesquelles la dite corporations aura
été colloquée par tout jugement de distribution des produits de
toutes propriétés immobilières, au préjudice d'aucun créancier
hypothécaire ou privilégié autre que pour les cotisations sur
telles propriétés immobilières, ne seront censées devoir être
payées par la personne ou par les personnes devant ces cotisa-
tions, mais le créancier hypothécaire ou privilégié qui éprou-
vera ainsi tel préjudice sera, à toutes intentions et fins quel-
conques, subrogé aux droits de la dite corporation quant à
telles cotisations, et aura le pouvoir de procéder en son propre
nom pour recouvrer telles cotisations, soit par action ou opposi-
tion, -au même degré et de la même manière que la dite

SS corporation
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corporation aurait pû le faire si telle collocation n'avait pas
eu lieu.

La cour rè- IV. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que la dite corpo-
giera le mode ration déposera un prix on compensation entre les mains dud'assigner leasr n ouetr e
parties inté- protonotaire de la cour supérieure, sous l'autorité des disposi-
ressées. tions de la soixante-et-neuvième section de l'acte cité en der-

nier lieu, ou d'aucun autre acte ou loi à cet égard, la dite cour
règlera le mode d'assigner devant elle toutes les parties inté-
ressées, et feratous les règlements y relatifs que dans sa discré-
lion elle croira équitables.

La cour du V. Et qu'il soit statué, que la cour du recorder de la dite
recorder aura cité de Montréal, aura juridiction pour entendre et déterminer
{an uict on tous procès et poursuites intentés pour le recouvrement de
amendes, etc. toute amende ou pénalité qui seront encourues et dues en

vertu d'aucune des dispositions de l'acte passé dans la septième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: Actc pour autoriser le
maire, les échevins et citoyens de Montréal à acheter, acquérir et
posséder la propriété actuellement connue sous le nom des aque-
ducs (Water Works) de Montréal, ou de tout autre acte amen-
(tant le dit acte.

pispositior VI. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les disposi-
incompatibles tions de loi en'force relatives à l'incorporation de la dite cité,rappeées. incompatibles avec les dispositions du présent acte, seront et

sont par les présentes abrogées depuis et à compter de la passa-
lion du présent acte.

CAP. CXXIX.

Acte pour autoriser la Corporation du Maire et des Con-
seillers de la cité de Québec, à emprunter une somme
additionnelle pour la construction de l'Aquedue.

[Sanctionné le 23 .Mai, 1853.]
Préambule. TTENDU que la corporation du maire et des conseillers

ide la cité de Québec, a représenté dans sa pétition qu'il
est nécessaire pour qu'elle puisse mettre à effet d'une manière
satisfaisante l'acte passé parle conseil législatif et l'assemblée
législative, dans la neuvième année du règne de Sa Majesté et
sanctionné par Sa Majesté dans la dixième année de son règne,

9 V. c. 113.l et intitulé : Acte pour fournir d'eau la cité de Québec et lieux
adjacents, et l'acte qui l'amende, passé dans la session tenue
dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa Ma-

13 & 14 V. jesté, et intitulé : Acte pour amender l'acte pour fournir de l'eau
c. 100. à la cité de Québec, et aux lieux environnants, et qu'elle a de-

mandé qu'elle soit autorisée à emprunter une somme addition-
nelle de cinquante mille louis, argent courant de cette pro-
vince, et à augmenter la taxe ou cotisation qui doit être préle-
vée en vertu des dits actes, jusqu'au taux uniforrhe d'un
chelin et six deniers courant,. sur la valeur annuelle cotisée

de
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de toutes les propriétés dans les limites de la dite ville; et
attendu qu'il convient de se rendre à sa demande: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-unide la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
intitulé : Acte pour rémnr les provinces du Haut et du Bas Cana-
da, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra être loisible à la Corporation
dite corporation d'emprunter une somme additionnelle, n'excé- autorisée
dant pas cinquante mille louis, formant en tout une sormne "" er
de cent soixante-et-quinze mille louis, argent courant de cette
province, dans la vue de construire le dit aqueduc, et d'émettre Et d'émettre
des débentures ou bons de la corporation qui, avec ceux déjà des dében-
émis pour le dit objet, n'excèderont point ce montant, sous tures.
le seing du maire et le sceau de la dite corporation, paya-
bles le premierjour de novembre, de l'année de notre seigneur
mil huit cent soixante-et-dix, à moins que la dite corporation
ne juge à propos de les racheter à. une époque plus rapprochée,
du consentement des porteurs d'iceux ; et l'intérêt sur les dites
débentures ou bons de la corporation sera payable, par sé-
mestre, les premiers jours de novembre et de mai de chaque
année, lequel intérêt pourra être porté jusqu'à sept pour
cent, mais n'excèdera pas ce taux. Pourvu toujours, que Proviso.
toutes et chacune les dispositions contenues dans le dit acte,
relatives à l'émission des débentures ou bons de la corporation
y mentionnés, et aux deniers que l'on réalisera au moyen d'i-
ceux, s'appliqueront également aux dispositions du présent
acte, et aux débentures ou bons de la corporation y mentionnés,
et aux deniers que l'on réalisera au moyen d'iceux, excepté
dans les cas où elles se trouvent modifiées par le présent acte.

Il. Et il sera et pourra être loisible à la dite corporation, Lacorpora-
aussitôt qu'elle sera prête à approvisionner d'eau la dite cité ou tion déclarera
aucune partie d'icelle, de spécifier et de déclarer par un règle- que les occu-
ment, que les propriétaires ou occupants de maisons, magasins maisons sont
et autres bâtiments de ce genre dans la dite cité, ou dans les sujets à une
parties d'icelle qu'elle sera prête à approvisionner comme sus- leaupour
dit, seront sujets à la taxe ou cotisation annuelle, payable aux
époques fixées par le dit règlement à la dite corporation ; cette Taxe limitée.:taxe ou cotisation ne sera pas néanmoins payable avant que la
dite corporation soit prête à approvisionner d'eau les propri-
étaires ou occupants, et n'excèdera pas un chelin et six de-
niers dans le louis, sur la valeur annuelle cotisée des maisons
habitées, et la moitié de cette somme sur les magasins et les
autres bâtiments de ce genre; pourvu aussi que nulle autre Proviso.
charge quelconque que la taxe ou cotisation d'un chelin et six
deniers dans le louis, ne sera imposée pour lapprovisionnement
d'eau comme susdit, nonobstant tout ce que le dit acte ou le
présent acte peut contenir 4 ce contraire.

18,5&; Aqueduc de Québec.

3S* Ii,
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Certaines 111. Et qu'il soit statué, que la première et la troisièmeclauses de 13 clauses de Pacte cité en dernier lieu dans le préambule du pré-& 14 V. c. 100-appelées. sent acte, seront et sont par les présentes abrogées, en autant
qu'elles ont rapport à la taxe ou cotisation à être prélevée. en
vertu d'un règlement de la corporation, et en autant aussi
qu'elles ont rapport à la somme d'argent qui doit être empruntée
dans la vue de construire le dit aqueduc.

Actepublic. IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CAP. CXXX.

Acte pour déclarer valides les brevets d'étudiantsen droit,
enregistrés d. as une certaine période après le délai
accordé par l'acte pour incorporer le barreau du Bas-
Canada, et pour amender le dit acte.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
Preambule. A TTENDU que par l'opération de l'acte pour incorporer le

barreau du Bas-Canada, lesbrevets d'étude desétudiantsen
droit du Bas-Canada doivent être enregistrés dans le coursd'une
période y prescrite, et que certains des dits étudiants ont omis de
se conformer aux dispositions du dit acte, et qu'il est expédient
d'y remédier, et qu'il est de plus expédient de former les mem-
bres du barreau pratiquant dans le district de St. François en
une section séparée du barreau, et de permettre à la section
du district de Montréal d'étendre les avantages de sa biblio-
ilièque telle qu'établie par la dite section, et d'amender le dit
acte sous d'autres rapports: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Paviset du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Tout étudiant autorité, qu'il sera loisible au conseil de toute section «du
ayant servi barreau du Bas-Canada, d'admettre à la pratique tout étudiant-re bionne foi,
admis la pra. en droit dont le brevet aura été fait soit devant notaires, soit sous
tique. seing privé, avant la passation de l'acte ci-dessus cité en

premier lieu, pourvu qu'il paraisse an dit conseil, que tel
étudiant en droit a de bonne foi servi et continué sa cléricature
conformément aux dispositions du dit acte ci-dessus cité, et
que son brevet de cléricature ait été dûment enregistré six
mois avant sa demande d'être admis à la pratique.

Tant qu'aux Il. Et qu'il soit statué, que tout étudiant en droit dont le
étudiants dont brevet de eléricature aura été passé subséquemment à la pas-les brevets dut
auront été sation du dit acte ci-dessus cité en premier lieu, mais avant
passés avant l'organisation du conseil du barreau dans aucune section, nel'organisation pourra pas par suite du manque de cette organisation souffrir

dans

Brnrets d'PEtudiants en Droit. 16 VIC-r.
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dans son droit d'admission à la pratique pour la raison de du c dun'avoir pas dans tel cas été dûment examiné et formellement barreau.admis a Pétude de la loi tel que requis par l'acte ci-dessuscite.

III. Et qu'il soit statué, que tout étudiant en droit sous brevet Tant qu'auxpassé avant la passation de l'acte ci-dessus cité en premier lieu, étudiants dontqui aura servi une partie quelconque de sa cléricature, dans les brevets
aucune section autre que la section dans laquelle il aura com- aurontémence sa cléricature, ne sera pas requis de produire un nou- a passation
veau brevet de cléricature, ou un transport de son premier de-cet acte, et
brevet, devant le conseil de la section du barreau où la étuidantsdemande est faite pour l'admission à la pratique, mais il sera et plus d'une
pourra être loisible au dit conseil de toute section du barreau section.
d'admettre tel étudiant en droit à la pratique, pourvu .qu'il Proviso.paraisse à tel conseil que tel étudiant en droit a continué debonne foi telle cléricature et étude dans telle autre section, et ppourvu aussi que son brevet d'étude ait été enregistré dans lasection où la: demande est faite pour l'admission à la pratique
au moins six mois avant cette demande.

IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du Les avocats,présent acte, les avocats,.conseils, procureurs, solliciteurs et etc. du dis-
pratiquants en loi résidant dans le district de St. Fran- trict de St.çois, constitueront et formeront une section de la corpora- François for-
tion du barreau du Bas-Canada, séparée de celle du dis- smeont une
trict des Trois-Rivières, et pourront avoir, posséder et exercertous les droits et les pouvoirs, et être sujets à toutes les obli-gations et dispositions, octroyées, prescrites et statuées parl'acte ci-dessus cité en premier lieu, pour les autres sections dubarreau du Bas-Canada, aussi complètement sous tous les rap-ports, à toutes fns et intentions quelconques, que si la dite sec-tion du district de St. François eut été établie et constituéedans et par le dit acte, et les dispositions du dit acte expressé-ment étendues au dit district.

V. Et qu'il soit statué, que le copseil de la dite section se Comment jecomposera d'un batonnier, d'un syndic, d'un trésorier, d'un conseil sera
secrétaire et de cinqautres membres qui seront é:asen la manière coipos dans
prescrite dans le dit acte, pour l'élection de semblables officiers cette section.
dans la section du district des Trois-Rivières, et auront et exer-ceront les mêmes autorités, pouvoirs et priviléges que possèdentet exercent actuellement les conseils des autres sections pourtoutes et chacune des fins au dit acte.

VI. Et qu'il soit statué, que tout étudiant en droit dûment Trois annéessous brevet et qualifié sous les autres rapports qui aura suivi de cléricature
dans toute université ou collége, dans lequelune chaire de .droit sufiront en
est établie, un cours régulier et complet de droit tel qu'il y est certains cas.
pourvupar les statuts ou règlements de la dite université, et quiauraprisun degré en droit dans telle université ou collége, troisannées de cléricature suffiront, et ce cours d'étude pourra être

suivi
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suivi dans le même tempsque l'étudiant servira sous brevet son
temps d'étude chez un avocat pratiquant.

30s. au lieu de VII. Et qu'il soit statué, qu'en ce qui concerne la section du
20s. payables barreau du district de Montréal seulement, au lieu de la
pour la section
de Montréal somme d'un louis courant, mentionnée dans la trente-troisième
seulement. clause du dit acte, la somme d'un louis dix chelins courant sera

payée et payable, et le paiement pourra en être exigé en la
manière et par les moyens prescrits par le dit acte.

Droit de ceux VIII. Et qu'il soit statué, que tous les membres du barreau
qui payeront de la dite section de Montréal, payant la dite souscription
cette somme. annuelle d'un louis dix chelins auront l'usage de la bibliothèque

et des livres de la dite section, sujets seulement aux règles que
le conseil de la dite section pourra établir pour la régie de la
dite bibliothèque, le paiement de la dite souscription et pour
obliger de la payer, même en disqualifiant à voter aux
assemblées de la dite section tant que des arrérages seront dus,
et le dit conseil est par le présent autorisé à établir telles règles,
et à les changer de temps à autres ainsi qu'il le jugera à propos.

CAP. CXXXI.

Acte pour incorporer La compagnie Canadienne de
Navigation à la Vapeur.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

Préambule. A TTENDU que Robert MeKean, Donald McLarty et Robert
Lamont, de Liverpool, Thomas Ryan, de la cité de Mont-

réal, écuyer, J. B. Greenshields, du même lieu, écuyer, Luther
H. Holton, du même lieu, écuyer, Robert Gillespie, junior,
Thomas Holdsworth Brooking, Robert Carter, Matthew Hutton
Chaytor, marchands, de Londres, Patrick Henderson, mar-
chand, Glasgow, John Carmichael, marchand, Liverpool, John
Laird, constructeur de vaisseaux en fer, Liverpool et Birken-
head, John Holme, marchand de bois, Liverpool et Birkenhead,
se sont adressés par pétition à la législature de cette province,
demandant à être incorporés avec telles autres personnes qui
s'associeront à eux pour former une compagnie sous le nom de
Compagnie canadienne de navigation à la vapeur, pour les fins
du contrat passé entre Messieurs McKean, McLarty et cie., du
nombre des dits pétitionnaires, et le gouvernement de Sa Ma-
jesté en cette province, pour le service de bateaux-à-vapeur
convenu au dit contrat, et pour les fins de telles textentions du
dit contrat qu'ont en vue les dits pétitionaires, et pour tels
autres services et fins de la navigation à la vapeur que la dite
compagnie Irouvera convenables; et-atteudu qu'il est expédient
d'accéder à la demande des pétitionaires suivant qu'il y est
ci-dessous pourvu: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous,

l'autorité
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l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite au-
torité, que les dits Robert McKean, Donald McLarty, Robert certaines per-
Lamont, Thomas Ryan, J. B. Greenshields, Luther H. Holton, sonnes in-
Robert Gillespie, junior, Thomas Holdsworth Brooking, Robert corpor6es.
Carter, Matthew Hutton Chaytor, Patrick Henderson, John
Carmichael, John Laird et John Holme, ensemble avec telles
personne on personnes qui deviendront, en vertu des disposi-
tions du présent acte, propriétaires d'une action ou d'actions
dans le capital de la compagnie dont la formation est par le
présent autorisée, et leurs divers héritiers, exécuteurs et admi-
nistrateurs, curateurs et ayants cause, respectivement, étant
propriétaires d'aucunes action ou actions dans le capital de
la dite compagnie, sont et formeront une compagnie pour les
fins susdites, suivant les règles, ordres et directions ci-après
mentionnés, et seront pour la fin susdite un corps politique et
ncorporé.sous le nom de Compagnie canadienne de navigation Nom de la

à la vapeur, et sous ce nom, pourront poursuivre et être pour- c°'ora°0et ses pou-suivis, plaider et se défendre dans toutes cours de loi ou d'équité, virs,
et auront succession perpétuelle, avec un sceau commun qui
pourra être par eux changé et renouvelé à volonté.

Il. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, depuis et Ce que la
après la passation du présent acte, aura et a par le présent compagnie
acte pouvoir et autorité de construire, acquérir, naviguer, aura le droit
noliser et entretenir des bâtiments à vapeur ou autres vaisseaux e fre.
pour les fins de la dite compagnie, et faire toutes choses néces-
saires à ces fins ou y relatives, et toutes choses nécessaires ou
relatives au transport des passagers, effets et marchandises entre
les ports de Québec ou Montréal dans cette province et tout
port ou lieu dans la Grande-Bretagne ou ailleurs hors de cette
province, et de faire et transiger toutes telles affaires, et faire
toutes telles choses qui peuvent se rapporter à la mise à effet des
objets de la compagnie, ou être nécessaires ou expédientes
pour l'exécution plus efficace et plus avantageuse d'icelles, et
pour vendre, hypothéquer le capital ou les propriétés de la
compagnie, en tout ou en partie, ou en disposer, quand et de
la manière qu'elle jugera expédient de le faire, et faire tous
contrats on arrangements avec d'autres corps politiques et
incorporés, ou toutes personnes quelconques, pour l'exécution
conjointe ou la meilleure exécution des fins susdites, ou autre-
ment, pour l'avantage de la dite compagnie.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour la dite com- Lacorapagnie
pagnie, si elle le juge à propos, et chaque fois qu'elle le jugera aefa es
de son intérêt, de mettre à part une somme d'argent se montant i ses soins, en
à deux cent cinquante mille livres sterling, qui sera spéciale- appropriant
ment souscrite pour les fins de l'assurance ci-après mentionnée £250,, à
et qui sera placée en bonnes et suffisantes garanties, sujettes a
l'approbation du gouverneur en conseil, et là-dessus il sera

loisible
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loisible à la dite compagnie d'assurer les propriétaires ou
parties intéressées dans toutes marchandises, effets et choses
transportés dans ses vaisseaux ou à elles confiés, ou mis sous
ses soins et garde, et appartenant à d'autres personnes, contretoute perte provenant de tous ou aucun les risques ou périls
de la navigation ou de la mer, ou par tous ou aucuns les
risques et périls quelconques, survenant pendant que telles
marchandises, effets ou choses seront en la possession, sousle soin ou la garde de ]a dite compagnie, ou de ses agents
ou serviteurs, ou de toute personne employée par elle pour letransport, le soin ou la garde de tels objets pour toute fin quel-conque, et d'émettre à cet effet des polices d'assurance, et de
recevoir pour ce faire telle prime ou prix dont il aura été convenu
entre la dite compagnie et les personnes assurées, et d'insérer
dans telles polices tels termes et conditions dont il aura étéconvenu entre elle et les dites personnes, et toute telle police
aura effet et pourra être mise à exécution par ou contre la dite

,eompagnie, suivant la teneur d'icelle et conformément à la loi:pourvu toujours, que la dite compagnie pourra, si elle le juge àpropos, se faire réassurer elle-même, en tout ou en partie, contre
toute perte qu'elle pourrait éprouver en conséquence de toute
telle police, par toute autre compagnie, personne ou personnes

Proviso: la que ce soit: pourvu de plus, qu'aucune telle assurance ne seracompa nie eflèctuée avec la dite compagnie avant qu'avis de telle approba-pourra se faire
réassurer. tion, comme susdit, ait été publiée dans la gazette officielle duCanada ; et toute perte soufferte avant tel placement et appro-bation, assujétira la dite compagnie à payer le double dumontant d'icelle à l'assuré, qm, pourra er faire le recouvre-

ment dans toute cour de jurisdiction compétente.

La compagnie IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa-autorisée g d'aclieter, louer, prendre, posséder, par elle et ses sue-tiens en cette cesseurs, soit dans cette province soit dans tel autre endroit quiProvince ou sera trouvé convenable pour les fins de la dite compagnie, auailleurs. nom de la dite compagnie ou celui de fidéi-commissaires
(trustees) pour la dite compagnie, telles terres, quais, docks,
magasins, bureaux et autres édifices qu'ils jugeront nécessaires
ou convenables aux fins de la dite compagnie, mais nonpour aucun auî-e objet, et de les vendre, hypothéquer et endisposer lorsqu'ils ne seront plus utiles aux fins de la dite com-
pagme, et d'en acquérir et acheter d'autres en leur place:Proviso: va- pourvu toujours, que la valeur annuelle de ces ferres, quais,leur de ses docks, magasins, bureaux, et autres édifices, en cette province,biens en cette ~

province li- dans le temps où la dite compagnie entrera en pissessionmitée. d'iceux, ne pourra excéder en tout la somme de cinq mille louiscourant.

Fonds social. V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux membres de ladite compagnie de contribuer et former entre eux, à telleépoque, et de temps à autre, et dans les proportions ci-après
fixees, telle somme d'argent qu'ils jugeront nécessaires ouProviso. utiles pour les fins de la compagnie; pourvu que telle somme

ne
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ne sera pas de moins de trois cent milles livres sterling, et la- Montant1i-
quelle somme la dite compagnie pourra augmenter jusqu'à ité.
un miloi6n de livres sterling; et la somme ainsi formée forme-
ra le fonds social de la dite compagnie, qui sera divisé en ac- Actions.
tions de vingt livres sterling chacune, ou telle somme pro-
portionnelle qui sera fixée par les règlements de la dite com-
pagnie, selon que le dit capital sera augmenté. Pourvu aussi Proviso.
que la dite somme- spécialement souscrite pour l'assurance
susdite ne formera pas partie du dit capital.

VI. Et qu'il soit statué, que le paiement des dites actions Payement desdu capital se fera par versements, pour chaque action, de la actions.
manière suivante, savoir: 'par un versement de quatre livres
sterling pour chaque part, lors de l'allocation des dites actions
et pareille somme les trois mois après, et la balance des dites
action.s sera payée en telles sommes et à telles époques que les
directeurs de la dite compagnie pourront fixer, jusqu'à parfait
paiement des dites actions : Pourvu qu'un avis de trois mois
soit donné de toutes les demandes de versements qui se feront
après les dits deux premiers paiements: Pourvu toujours, que Proviso:
le présent acte n'entrera point en opération ni n'aura effet pour £150,000se-
les fins de la dite compagnie avant qu'au moins cent cinquante ront souscrits

% avant l'opéra.mille livres sterling aient été payés par les actionnaires, à la lion de l'acte.
satisfaction du gouverneur en conseil, qui en donera avis.par
proclamation publiée en la manière accoutumée et mettra le
présent acte en vigueur.

VII. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite compa- Election des
gnie seront conduites et administrées, et ses pouvoirs seront directeurs.
exercés par douze directeurs à être nommés annuellement par
les actionnairesqui seront chacun actionnaire pour un montant de
mille livres sterling du dit capital, et qui seront élus aux assem- Premiers di-
blées annuelles de la compagnie par les actionnaires alors pré- recteurs nom-
sents, ou par procureurs tel que ci-après prescrit, et lequel bu- mds.
reau se composera d'abord, et jusqu'à la première assemblée
générale annuelle de la compagnie telle que ci-après mention-
ne, des dits Robert Lamont, Thomas Ryan, J. P. Greenshields,
Luther H. Holton, Thomas H. Brooking, Robert Gillespie,juior, Robert Carter, Matthew Hutton Chaytor, Robert Hen-
derson (de la maison de Patrick Henderson et cie.) et John Car-
michael.

VIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com- Les directeurs
pagnie auront plein pouvoir et autorité pour faire, prescrire, autorisésà

7 faire des re-changer, amender, révoquer et rétablir tous tels règlements glements pour
règles et ordonnances suivant qu'il leur paraîtra convenable et la régie des
nécessaire pour la bonne administration de la compagnie, l'ac- affaires de la
quisition, la régie et la disposition de son capital, de ses pro-corpagne.
priétés, biens et effets et la conduite de ses affaires, mais que Fins spécialespour telle fin une majorité du corps entier des directeurs sera pourles-
présente et assistera ou sera représentée par procureur tel Iel, *e
qu'il y est pourvu ci-après, et particulièrement que les dits seront faits.

directeurs
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directeurs auront pouvoir de la manière susdite de faire,
prescrire, changer, amender, révoquer ou rétablir des règlements
et ordonnances concernant les matières suivantes :

Payements. 1. Les demandes et paiements, de temps à autre, du capital
de la dite compagnie, et de l'augmentation d'icelui et des
versements sur l'augmentation, tel qu'il est ci-dessus prescrit,
et touchant la conversion des actions en capital.

Certifieat. 2. L'émission de certificats en faveur des actionnaires res-
d'actions. pectifs de la dite compagnie, de leurs actions dans le capital

d'icelle, et l'enregistrement d'iceux, et des adresses des action-
naires pour les fins de la cormpagnie.

Forfaiture 3. La forfaiture ou vente d'actions pour non paiement des
d'actions. versements ou autres obligations des actionnaires; pourvu

toujours, que telle forfaiture ne sera considérée comme con-
clusive contre tels actionnaires qu'après la vente des actions
déclarées confisquées, ou qu'après la mise à exécution du
jugement ordonnant le paiement des versements dus, suivant
le cas.

Compensa- 4. La compensation de toutes dettes dues à la dite compa-
tion e gnie par les actionnaires contre telles actions, et les dividendes
dues à la com- gneprleacinarscnrtelsatoetesdvens
pagnie. ou paiements auxquels ils peuvent avoir droit.

Transfert 5. Le transfert d'actions ou capital et l'approbation ou
d'actions. contrôle par les directeurs de tel transfert et des cessionnaires

proposés, et quant au recours contre les cessionnaires.

Dividendes. 6. La déclaration et paiement des profits de la dite compa-
gnie et les dividendes sur iceux.

Fonds d'amor- 7. La formation et entretien d'un fonds d'amortissement ou
tissement. de réserve.

Officiers de la 8. Le déplacement et la rémunération des directeurs, et de
compagnme- tous tels administrateurs, agents, officiers, commis ou serviteurs

de la compagnie, comme ils le jugeront nécessaire pour la régie
des affaires de la dite compagnie, et le cautionnement qui sera
pris (si tel cautionnement est à prendre) de telles parties res-
pectivement pour le fidèle accomplissement de leurs devoirs
respectifs, et aussi l'indemnité de telles parties.

Assemblées. 9. La convocation des assemblées générales, spéciales ou
autres de la dite compagnie et des directeurs en cette province
ou ailleurs, et le quorum, et les affaires à être transigées à
telles assemblées respectivement, et le nombre des votes que les
actionnaires auront en considération des actions qu'ils pos-
sèdent, et la manière d'enregistrer les votes et de régler les
procurations des directeurs et actionnaires.
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10. La confection de tous actes, billets, lettres de change, Actes, etc.
conventions, contrats, éhartre-parties, polices d'assurance, et de la.com-
autres documents et engagements obligatoires pour la compa- pagnie.
gnie, soit sous le sceau de la compagnie ou non, et soit par
les directeurs ou leurs agents, suivant qu'il sera jugé expédient.

11. L'emprunt ou l'avance de sommes d'argent pour pro- Emprunts,
mouvoir les fins et intérêts de la compagnie, et touchant les etc.
cautionnements à être donnés par ou à la dite compagnie pour
le même objet.

12. La tenue des minutes des délibérations et des comptes minutes, etc.
de la dite compagnie, en les rendant obligatoires et conclusifs
pour les actionnaires, et la rectification de toutes les erreurs
qui pourraient s'y glisser.

13. L'audition des comptes et la nomination d'auditeurs. Auditeurs.

14. Les avis à être donnés par ou à la dite compagnie. Avis.

15. Le recouvrement de dommages et pénalités. Dommages.

16. L'imposition de pénalités contre les actionnaires, of- Pénalités.
ficiers et serviteurs de la compagnie pour un montant n'excé-
dant pas cinq louis pour chaque offense.

17. La dissolution de la compagnie et la liquidation de ses Dissolution.
affaires.

IX. Et qu'il soit statué, que tous les statuts, règles, règle- Effet des
ments et ordonnances seront valides et auront effet de la même règlements,
manière que s'ils eussent été insérés et statués dans le présent etc
acte, jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés par la majorité
en valeur des actionnaires votant à une assemblée annuelle
ou spéciale, ou générale, à laquelle majorité pouvoir est par le
présent acte donné de les changer ou abroger.

X. Et qu'il soit statué, qu'une copie des dits règlements, Preuve des
comme susdit, ou d'un ou plusieurs d'iceux, scellée du sceau règlements.

de la compagnie, fera preuve dans toutes cours de'loi ou d'é-
quité de tels statuts et règlements, et qu'iceux ont été dûment
faits et qu'ils sont en force; et dans toute action ou procédure
en loi ou en équité entre la compagnie et tout actionnaire, il ne
sera pas nécessaire de prouver le sceau de la compagnie; et
tous documents paraissant être scellés du sceau de la compa-
gnie seront considérés comme ayant été dûment scellés du
sceau de la compagnie.

XI. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compa- Les difecteurs
gnie donneront de temps à autre à chacun des actionnaires donneront des

.certificatsrespectivement des certificats sous le sceau de la compagnie, d'actions, et
indiquant le nombre d'actions qu'il possède, et il sera alors le recevront des

propriétaire
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reconnais- propriétaire légal de ces actions et sera investi de tous lese droits et sujet à toute la.responsabilité d'un actionnaire à Pégardde telles actions, et chaque personne à qui une action ou desactions seront assignées, signera une reconnaissance qu'elle apris telles action ou actions, laquelle reconnaissance seragardée par les directeurs, et sera une preuve suffisante de telleacceptation, et que la personne qui Pa signée a pris sur ellemême la dite responsabilité.

Poursuite pour XII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les dits directeursmen reac- trouveront plus a propos, en quelque cas que ce soit, d'obligerment ties ac-pros
ions avec au paiement de tout versement non payé que de confisquer ouintérêt. vendre les dites actions, il sera et pourra être loisible à la com-pagnie de poursuivre pour le recouvrement d'icelui, avec in-térêt, tout actionnaire au moyen d'une action devant toute courayant juridiction civile au montant réclamé; et dans toute telleaction il suffira d'alléguer que le défendeur est possesseur d'uneou plusieurs actions (mentionnant le nombre) et qu'il estendetté envers la compagnie en la somme en laquelle les verse-

Ce qu'il suffi- rnents arriérés peuvent se monter, et pour maintenir telle actionra d'alléguer il suffira que la, signature du défendeur à la reconnaissancedans ce cas. ci-dessus mentionnée soit prouvée, et que les versements arriérésont été demandés, et un certificat sous le sceau de la compa-gie, ou signé par un ou par plusieurs des directeurs sera unepreuve suffisante que les versements ont été dûment demandéset qu'ils sont échus, et du montant dû à l'égard d'iceux;Proviso. pourvu que rien ici contenu n'affectera en aucune manière ledroit de la dite compagnie de confisquer les actions des action-naires qui n'auront pas payé les demandes de versements ousouscriptions, soit avant soit après le jugement pour recouvre-ment d'iceux.

Emploi du XIII. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagniecapital. ainsi que l'augmentation d'icelui, sera dépensé et employé, enpremier lieu, pour le paiement, décharge et satisfaction de tousles honoraires et déboursés pour obtenir et faire passer cet acte,et pour les frais préliminaires à encourir dans l'établissementde la dite compagnie, et tout le reste et résidu du dit capitalpour atteindre les objets de cette entreprise et les autres finsde la compagnie, et pour nul autre usage, intention'ou finquelconque.

La compagnie XIV. Et qu'il soit statué, que la compagnie ne sera pas tenuenon tenue e de voir à l'exécution d'aucun fidéicommis (trüst) exprimé, ta-voair à l'exé-
cution d'aucun cite ou résultant de l'interprétation, auquel aucune des actionsfideicomrniE. peut être sujette, et le reçu de la partie au nom de laquelletelle action a été inscrite dans les livres *de la compagnie serade temps à autre une quittance pour la compagnie pour toutdividende ou autre somme d'argent payable à légard de telleaction, nonobstant les fidéicommis auxquels telle action pourraalors être sujette, et soit que la compagnie ait eu ou n'ait paseu notification de ces fidéicommis, et la compagnie ne sera

pas
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pas tenue de voir à l'application de l'argent payé sur tel
reçu.

XV. Etqu'ilsoitstatué,quelorsquedes actions auront été trans- Tant qu'aux
mises en conséquence de la banqueroute ou dé l'insolvabilité actions des
d'un actionnaire, le syndic (assignee) de tel actionnaire n'aura actionasà nS detel»actonnare urainsoIvables, onle droit, et dans aucun cas de transmission, en conséquence de de celles qui
décès ou du mariage d'un actionnaire du sexe féminin, les exé- seront irré«u-

lièrementcuteurs testamentaires ou administrateurs, tuteurs, curateurs "i.ou le mari, suivant le cas, de tel actionnaire, excepté s'il y est
autrement pourvu par des rè'glements, n'auront le droit de re-.
cevoir aucun des profits de la compagnie ni de voter en consé-
quence de telles actions comme possesseurs d'icelles; mais,cependant, après la production de telle déclaration ou autre
preuve de telle transmission qui pourrr être requise à cet égard
par quelque règlement de la compagnie, les dits ayants cause,executeurs testamentaires, ou administrateurs, curateurs, ou
mari, suivant le cas, auront le pouvoir de transporter l'action
ou les actions ainsi transmises de la même manière et sujets
aux mêmes règlements que pour tout autre transport.

XVI. Et qu'il soit statué, que la place d'affaires de la dite Place d'ai-
compagnie sera à Québec ou à Montréal, selon que les direc- faires sera à
teurs le règleront, et de ce, et de l'endroit, dans l'une ou l'autre Montréal.
des dites cités, suivant le cas, où sera établi le bureau de la
compagnie, avis public sera donné par avertissement dans la
gazette officielle du Canada, et dans un ou plusieurs journaux
publiés dans les dites cités lors de Pentrée en vigueur du présent
acte; et toutes significations faites à tel endroit, ou à tout autre
endroit à la place d'icelui, duquel pareil avis aura été donné,de tout writ, ordre ou procédure, suivant la pratique de la cour
ou du juge de laquelle ou duquel il émanera, ou suivant la
loi, seront considérées comme significations valablement faites
à la dite compagnie pour toutes les fins d'icelles; nonobstant
toute loi ou usage à ce contraire.

XVII. Et qu'il soit statué, que le premier lundi du mois de Première as-
septembre de la présente année, la première assemblée annuelle semblée an-
des actionnaires de la dite compagnie sera tenue à Québec ou à utielai es ac-
Montréal, suivant le cas, pour l'élection de directeurs à la place
de ceux dont la charge sera alors ou sera devenue vacante, et
généralement pour la transaction des affi.res de la compagnie,et il sera loisible à telle assemblée de s'ajourner à tout autre
temps ou lieu, soit dans cette province soit ailleurs.

XVIII. Et qu'il soit statué, que sauf en ce qui est autrement La majorité
prescrit par le présent acte, toutes transactions, questions et des votes dé-
matières à être décidées à une assemblée générale de la com- cidera.
pagnie ou à une assemblée des directeurs, seront décidées à
la majorité des votes des directeurs ou des actionnaires, suivant
le cas, qui seront présents ou qui assisteront à telle assemblée,
agissant soit en personne soit par procureur, et dans le cas

d'égalité
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d'égalité de votes à toute telle assemblée, le président de la
dite assemblée aura la voix prépondérante.

Les direc- XIX. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-
meront des pagnie pourront agir comme directeurs dans cette province ou
agents avec dans le royaume-uni, et pourront nommer un ou plusieurs
certains pou- agents dans cette province ou ailleurs, -et pour tel temps et àVOlTS, telles conditions qu'ils trouveront à propos; et pour tout règle-

ment à faire pour cet objet, ils pourront donner pouvoir et auto-
rité à tout tel agent ou tels agents de faire et accomplir tout
acte ou chose, ou d'exercer tous pouvoirs que les directeurs
eux-mêmes ou aucun d'eux peuvent légalement exercer, faire
et accomplir, excepté le pouvoir de faire des règlements. Et
toutes choses faites par tout tel agent ou tous tels agents en vertu
des pouvoirs à eux conférés par tout tel règlement seront aussi
valides et aussi effectives à toutes intentions et fins quelcon-
ques, que si elles avaient été faites par les dits directeurs eux-
mêmes; nonobstant toute disposition du présent acte à ce
contraire.

2,bOO actions XX, Et qu'il soit statué, que sur le dit capital il seraseront gardées gardé un nombre de pas moins de deux mille cinq cents actionspýour souscrip- C
lion en cette pour souscription en cette province, durant une période de
province. deux mois à compter de la passation du présent acte, et pour

lesquelles on pourra s'adresser aux directeurs ci-dessous men-
tionnés, savoir, Thomas Ryan, J. B. Greenshields et Luther
H. Holton, ou à aucun d'eux, à Montréal, lesquels transmettront
immédiatement la dite demande au bureau de la dite compa-
gnie en Angleterre, pour assignation, et l'on procédera à
l'égard de telle demande comme à l'égard des autres demandes
pour se faire admettre souscripteur du dit capital; et après
telle période aucune autre demande semblable ne sera reçue
sans le consentement d'une assemblée générale des direc-
teurs.

Irrégularité XXI. Et qu'il soit statué, que tous actes faits par une per-
dans la nomi- sonne ou par des personnes agissant comme directeur ou
directeur'n directeurs seront, nonobstant qu'il y ait eu quelque irrégularité
fectera pas dans la nomination de cette personne ou ces personnes, ouses actes. qu'elles ou aucune d'elles fussent disqualifiées, aussi valides-

que si ces personnes ou personne eussent été duement nom-
muées et qualifiées pour être directeurs.

La preuve XXII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions ou
et e d'An- procès, intentés par ou contre la compagnie, ou auxquels la

grleterre suivie compagnie pourra être partie, les règles de la preuveétablies par les lois d'Angleterre seront suivies telles que
reconnues par les cours du Bas-Canada dans les affaires com-

Exception. merciales, excepté pour les actions relatives à des propriétés
Actionnaire, foncières ou actions incidentes à icelles dans le Bas-Canada,
témoin com- a Pégard desquelles les lois du Bas-Canada prévaudront, et
pétent. aucun actionnaire ne sera censé être témoin incompétent, soit

pour



I C

.tivavgauou a ta vapeur. Cap. 131. 497
pour soit contre la compagnie, à moins qu'il ne soit incompé-
tent autrement que comme actionnaire.

XXIII. Et qu'il soit statué, que si un ordre de saisie-arrêt ou Tant qu'aux
de saisie est signifié à la çlite compagnie, le président, le writs de sui-
secrétaire on trésorier d'icelle, ou tout agent à être nommé en &iést S cgn-
la manière ci-dessus prescrite, pourra en pareil cas comparaître pagnie.
en obéissance au dit ordre, afin de faire la déclaration exigée
par la loi suivant que le cas l'exigera, laquelle déclaration, ou
la déclaration du dit président sera considérée et reçue dans
toutes les cours de justice du Bas-Canada comme la déclaration
<le la dite compagnie.

XXIV. Et qu'il soit statué, que tout contrat, police, conven- Exécution de
tion, engagement ou marché par la compagnie, ou par un ou contrats, po-

lice, etc. de laplusieurs des directeurs de la part de la compagnie, ou par un p'rt de la
agent ou des agents de la compagnie, et tout billet promissoire compagnie.
fait ou endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou·
endossée par tels directeur ou directeurs au nom de la compa-
gnie, ou par tous tels agent ou agents en conformité généra-
lement des pouvoirs qui leur seront conférés respectivement par
les dits règlements, seront obligatoires pour la dite compagnie;
et il ne sera nécessaire, en aucun cas, d'apposer le sceau de la sceau de ladite compagnie à aucun tel contrat, police, convention, en- compagnie
gagement, marché, billet promissoire ou lettre de change, ou non requis.
de prouver qu'il a été fait, consenti ou donné en conformité des
règlements, et la partie agissant comme directeur ou agent,comme susdit, ne sera non-plus sujette individuellement à au-
cune responsabilité ; pourvu toujours, que rien de contenu dans Proviso.
cette clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre
aucun billet payable au porteur, ni aucun billet promissoire
destiné à être mis en circulatioii comme argent ou comme
billet de banque.

XXV. Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, une Les munici-
corporation municipale ou autre corporation, civile ou ecclé- palités, etc.,
siastiqtie, corps politique, incorporé on agrégé, ou communauté pundre desen cette province ou ailleurs, désire souscrire des actions du actionsou
capital de la dite compagnie, ou contribuer de quelque autre prêter de

l'argent à lamanière à la prompte exécution de la dite entreprise par des compagnie.prêts d'argent ou des garanties pécuniaires, moyennant intérêt
ou à constitution de rente, il lui sera loisible, respectivement
de le faire de la même manière et avec les mêmes droits etpriviléges à cet égard que les particuliers peuvent le faire
suivant le présent acte, nonobstant toute chose à ce contraire
dans toute ordonnance ou acte, ou acte d'incorporation de tout
tel corps, ou dans aucune loi, ou nonobstant tout usage à ce
contraire.

XXVI. Et qu'il soit statué, que les actionnaires ne seront pas Les action-
comme tels tenus responsables d'aucune réclamation, engage- naires, non
ment, perte ou paiement, ou d'aucun dommage, transaction, reponsables,

matière
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matière ou chose relative ou se rapportant à ladite compagnie,ou des obligations, actes ou fautes de la dite compagnie, au-
delà de ce qu'ils ont d'abord contribué en faveur de la dite
compagnie, et des sommes qu'il leur resteraà payer pour com-
pléter le montant de leurs souscriptions au capital de la dite
compagnie.

Actions, ré- XXVII. Et qu'il soit statué, que les actions du capital de ladite compagnie seront réputées meubles, et seront transférables
comme tels.

Pouvoir de XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux direc-convertir les teurs, de temps à autre, du consentement des trois-cinquièmes]arts payées en valeur des actionnaires présents en personne, ou représentés:lun fonds atonie n~""' e~~eI~
social, et de par procur,.urs, Î. une assemblée générale de la compagnie,les diviser. lorsqu'avis à cet effet aura été donné, de convertir ou consoli-

der toutes les parts ou toute partie des parts existantes alorsdans le capital de la compagnie, et à l'égard desquelles tout
l argent souscrit aura été payé, en un fonds social général quisera divisé parmi les actionnaires suivant leurs intérêts respec-
tifs dans le dit capital.

Poursuite XXIX. Et qu'il soit statué, que des poursuites en loi et enentre la com- équité pourront être intentées et maintenues entre la dite com-
actionnaires. pagnie et tous actionnaires d'icelle et qu'aucun actionnaire dela compagnie qui ne sera pas en sa capacité individuelle partie

à telle poursuite ne sera un témoin incompétent dans telle
poursuite.

Registre des XXX. Et qu'il soit statué, que la compagnie tiendra unactionnaires. registre de ses actionnaires et cessionnaires, et préparera aussi
Etat des annuellement une liste de ses actionnaires, et un état de sesdettes, etc. dettes actives et passives, et de tous les priviléges, charges et

hypothèques sur les biens et le capital de la compagnie, asser-
ienté par le président, dont une copie sera mise devant le

gouverneur de cette province, dans le cours de trois mois après
Passemblée annuelle de la compagnie.

Acte public. XXXI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
Acte d'inter- public et sera sujet aux dispositions contenues dans l'acte d'in-
prétation. terprétation, qui sera censé en faire partie en autant qu'il s'y

applique.

CAP. CXXXII.
Acte pour incorporer la Compagnie du pont de Québec.

[Sanctionné le 23 MJfai, 1858.]
Préambule. ATTENDU gne la construction d'un pont pour les chemins

de fer, sur le fleuve St. Laurent, vis-à-vis ou dans les
environs immédiats de la cité de Québec, qui, à des conditions
faciles, serait à lusage de tous les chemins de fer conduisant
à ou à travers la dite cité, serait du plus grand avantage pour

le
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le peuple de cette province, et est essentielle à la réussite et au
succès des différents chemins de fer qui y sont maintenant en
construction dans toute son étendue; et attendu que lPhonora-
ble Narcisse F. Belleau, l'honorable Henry Black, Ulrie J.
Tessier, Gustave Joly, Angus McDonald, Michael Scott,
George Okill Stuart, Weston Hunt, F. X. Paradis, G. H. Si-
mard et François Evanturel, écuyers, de la dite cité de Qué-
bec, ont pétitionné aux fins d'être incorporés et autorisés à
construire le dit point : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vrtzernent du Canada et il est par le présent statué par la dite
autorité, que le dit honorable N. F. Belleau, l'honorable H. Certaines per-
Black, et U. J. Tessier, Gustave Joly, A. McDonald, Mi- sonnes incor-
chael Scott, G. O. Stuart, Weston Hunt, F. X. Paradis, G. H. porées.
Simard et F. Evanturel, écuyers, et toutes autres personne ou
personnes qui, en vertu de cet acte, deviendront propriétaires
d'aucune action ou actions dans le pont dont la construction
est autorisée par le présent acte, et tous leurs héritiers, exécu-
teurs, administrateurs, curateurs et avants cause respectifs, qui
seront propriétaires d'aucune action on actions dans le dit pont,
seront une compagnie, conformément aux règles, -ordres et
prescriptions ci-après exprimés, et seront à cet effet un corps
politique et incorporé, sous les nom et raison de Compagnie Nom de la
du pont de Québec ; et la dite compagnie sera et est autorisée copors.
par le présent acte, et aura le pouvoir, par elle-mêne, ses es
députés, agents, officiers, ouvriers et employés, de faire, cons-
truire et compléter un pont pour les chemins de fer, lequel dit
pont sera nommé et connu sous le nom de Pont de Québec, sur
le fleuve St. Laurent, depuis quelqu'endroit dans, près de ou
au-dessus de la cité de Québec, jusqu'à quelqu'endroit vis-à-vis
ou au-dessus de la dite cité sur la rive sud du fleuve Saint
Laurent, et de construire sur l'une ou l'autre rive du fleuve St.
Laurent et dans la dite cité, tels embranchements de chemins
de fer, quais, levées, piliers, stations, plans inclinés, et autres
ouvrages d'aucune espèce, qui pourront être nécessaires pour
lusage facile du dit pont, ou pour le mettre en jonction avec
tout chemin de fer allant vers ou dans la dite cité ou ses envi-
rons, sur les deux rives du dit fleuve Saint Laurent, ou pour
garantir et protéger les dits pont et ouvrages: pourvu toujours, Proviso.
que le centre du dit pont soit au moins à cent soixante pieds
au-dessus de la haute-marée, et que le dit pont ne gènera pas
la navigation du dit fleuve Saint Laurent.

Il. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura plein Pouvoir de
pouvoir et autorité d'acheter, acquérir, prendre et posséder tels prendre des
terrains, terrains couverts d'eau, grèves et autres propriétés, terres, etc.
qui peuvent être nécessaires pour la construction du dit pont

34 et
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et des autres ouvrages ci-dessus ou ci-dessous autorisés, ou
pour leur usage facile, ou pour toutes autres fins autorisées par

Compensa- le présent acte: pourvu toujours, que la dite compagnie don-°o' iera une compensation ou-indemnité juste et raisonnable pour
les dits terrains, terrains couverts d'eau, grèves et autres pro-
priétés aux propriétaires d'iceux, et la dite compensation ou
indemnité, dans le cas de désaccord entre la dite compagnie
et les dits propriétaires, sera déterminée par la cour supérieure,
après examen et évaluation faits par des experts que nomme-
ront respectivement les parties, et à défaut de telle nomination,
par des experts nommés par la dite cour, en les manière et
forme prescrites par la loi; et la dite cour est par le présent
acte autorisée et aura le pouvoir de régle et déterminer le

Proviso. montant de la dite compensation on indemnité : pourvu tou-
jours, qu'aucune propriété appartenant à la couronne ne sera
prise sans la permission du gouverneur, et qu'aucune indemnité
ne sera payable pour toute telle propriété prise avec la dite
permission.

La compagnie III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa-fera le pont de
aar e gnie, si elle le juge a propos, de construire le dit pont de ma-

laisser passer niere à Padapter au passage des voitures ordinaires, animaux
(es voitures et passagers, et de le joindre au grand chemin sur l'une etordinaires- Pautre rive du dit fleuve, par des chemins ordinaires que fera
Taux. la dite compagnie ; et il sera légal pour la dite compagnie de

demander et recevoir des péages pour des voitures ordinaires,
animaux et passagers qui traverseront sur le dit pont; et les
dits péages seront payables avant que les dites voitures, ani-
maux ou passagers pour lesquels ils seront payables, puissent
passer sur le dit pont, et les dits péages seront fixés de temps à
autre par les directeurs de la dite compagnie.

D'autres com- IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera légal pour toute compa-
rontalt ieur- gnie de chemin de fer, dont le chemin de fer viendra vers ou
leurs chemins dans la dite cité de Québec ou ses environs, du consentement
de fer au pont des directeurs de la compagnie qui construira le dit pont,
sentemen cn- d'unir le dit chemin de fer au dit pont ou à tout embranche-
la compagnie ment de chemin de fer construit en vertu de ce présent acte etdu pont• conduisant au dit pont, et faire passer ses locomotives et ses

chars avec leurs charges et passagers sur les dits pont et em-
branchement de chemin de fer, ou l'un ou l'autre, et de dé-
poser et recevoir des passagers et frêt à toute station ou
tout dépôt de la compagnie qui construira le dit pont, et pour
la dite compagnie en dernier lieu mentionnée, de permettre à
la compagnie citée en premier lieu d'en agir ainsi, à tels
termes et conditions dont les directeurs des deux compagnies
pourront convenir, et si la jauge des chemins de fer de deux
ou d'un plus grand nombre de compagnie n'est pas la même,
dans ce cas, la compagnie qui construira le pont pourra dis-
poser les lignes de rails sur le dit pont et sur la ligne d'em-
branchement y conduisant du chemin de fer de toute telle
autre compagnie, de telle sorte que les locomotives et chars de

telle



Pont de Québec.

telle autre compagnie puissent facilement passer sur le dit
pont et le dit embranchement, et entrer dans toute telle station
ou dépôt et en sortir comme susdit: et les termes et conditions Les compa-
dont il pourra ainsi être convenu pourront consister dans le -nies pourront
paiement que ferait l'autre compagnie à la compagnie qui s'entendre sr
construira le pont, d'ure somme fixe une fois payée, ou d'une q'une d'elles
somme annuelle, ou de sommes payableq de temps à autre et fera àl'autre.
proportionnees au nombre de chars ou passagers, ou à la quan-ti+é du fret, qui passeront sur le dit pont, et at:x services run-
dus ou aux faciités accordées sur icelui à telle autre compa-
gne : pourvu toujours, qu'il sera aussi loisible aux directeurs Proviso.de la compagnie qui construira le dit pont, de convenir avec
les directeurs de telle autre compagnie, comme susdit, quePune ou l'autre compagnie rendra tout autre serv4ce à l'autre
compagnie, à tels termes et conditions dont les directeurs des
deux compagnies pourront convenir; et toute convention faite
par les directeurs de deux compagnies en vertu de cette clause,obligera les dites compagnies pour le temps pour lequel elle
sera faite, mais les directeurs d'aucune compagnie ne seront
tenus de faire ou renouveler aucune convention en vertu de
cette clause.

V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie Fonds social.qui construira le dit pont, n'excèdera pas la somme de huit
cent mille louis courant, et se divisera en trente-deux mille
actions de vingt-cinq louis chaque, et le dit montant sera
formé par les personnes et parties ci-haut nommées ou quel-
ques-unes d'elles, et telles autres personnes et corporations qui
pourront devenir souscripteurs au dit capital, les dites actions
devant être considérées comme propriété personnelle et trans-
férables comme telles ; et les personnes ci-haut nommées ou Des livres de
aucune d'elles pourront ouvrir des livres de souscription aux Souscription

serontouyerts,dites actions, et toute personne qui écrira son nom, ou dont le etc.
procureur écrira le nom dans tout tel livre, deviendra par là
même un actionnaire, et acquerra tous les droits d'un action-
naire, et sera tenue de payer à la compagnie la somme qu'elle
aura souscrite.

VI. Et qu'il soit statué, que dans le cours de douze mois Première as-après la passation de ce présent acte, il se tiendra dans la cité semblee gé-
de Québec une assemblée générale des actionnaires, dans le nerale.
but de mettre cet acte à exécution, et la dite assemblée sera Election desconvoquée par les personnes ci-dessus nommées et incorporées, directeurs.
ou six ou un plus grand nombre d'entre elles, et -avis public ensera donné dix jours d'avance, dans un journal français et unjournal anglais de la dite cité; et à la dite assemblée généraleles actionnaires présents, qui auront payé dix pour centsur les actions par eux souscrites, choisiront, soit par elles-mêmes ou par procureur, neuf directeurs qui demeureront encharge jusqu'au premier jour de février suivant: pourvu tou- Proviso: lesjours, que les chefs des municipalités qui auront souscrit des chefs des mu.
actions pou=rqnt votçr en v.ertu de$ dites a.cIops à la dite nicipalités

prennère

1853. Cap. 132.
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souscrivant première assemblée, ou, en leur absence, telle personne-ou per-
voteront à la sonnes qui pourront être dûment autorisées sous le-sceau de:la

em e as- municipalité, et les dites municipalités votant ainsi, voteront
selon l'échelle des votes ci-après mentionnée, et de la même
manière que les actionnaires individuels.

Election an- VII. Et qu'il soit statué, que le premier jour de février, (ou
nuelle des d- sil arrive que ce jour soit un jour de fête, alors le jour suivant
recteurs. 2i rieqec orsi nju eftaosl ors

qui ne sera pas un jour de fête suivant la loi,) de chaque année,
les actionnaires choisiront à Québec, au bureau de la compa-

Avis. gnie, neuf directeurs, et avis public de telle élection annuelle
sera publié pendant un mois, avant le jour de l'élection, dans
le Canada Gazette, et dans un journal français et un jour-
nal anglais de la dite cité, et toutes les élections de directeurs
seront au scrutin, et les personnes qui auront le plus grand

Egalité des nombre de voix à toute telle élection seront directeurs; et s'il
'oix. arrive que deux ou un plus grand nombre de personnes aient

un nombre égal de voix, les actionnaires détennineront Pélec-
tion par un autre ou d'autres scrutins, jusqu'à ce qu'un choix soit

Vacances, fait ; et si, en aucun temps, il survient une vacance parmi les di-
recteurs, par mort, résignation ou déplacement hors de la pro-
vince, telle vacance sera remplie pour le reste de l'année par
une majorité des directeurs ; et les dits neuf directeurs forme-
ront le bureau des directeurs.

Quorum. VIII. Et qu'il soit statué, que cinq directeurs formeront un
quorum pour transiger les affaires.

Qualification IX. Et qu'il soit statué, que les personnes qualifiées à être
des directeurs. directeurs de la dite compagnie en vertu de cet acte, devront

être actionnaires pour un montant de cent cinquante louis cha-
cune, et avoir payé tous les versements demandés sur les dites
actions.

Versemente X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux
comment directeurs de réclamer des actionnaires le second versement -et
payés. tous les versements subséquents sur chaque action qu'ils pour-

ront ou qu'aucun d'eux pourra avoir souscrile, payable en tels
versements et en tels temps et en telle proportion que les direc-
teurs de la dite compagnie pourront juger a propos, de manière
à ce qu'aucun tel versement n'excède dix pour cent, et de ma-
nière à ce que le dernier versement soit payable vingt-quatre
mois après que le pont sera commencé ; chaque versement étant
payable à des périodes régulières.

Proportion XI. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire de son chef
des voix à aura droit à un nombre de votes égal au nombre d'actions
celle des ac-b
tiols. qu'il possédera en son nom deux semaines avant le temps de
Proviso. la votation : pourvu qu'aucun actionnaire ou aucune munici-

palité, comme susdit, n'aura plus de cinq cents votes, et aucun
actionnaire ou aucune municipalité, comme susdit, ne votera à
telles dites élections, à moinsque tel actionnaire ou municipalité
n'ait payé tous les versements réclamés sur les dites actions.

XII.



XI Et qu'il soitstatué, que la dite compagnie qui construira La compagnie

le pont- pourra être partie à des billets promissoires et à des à S , à

lettres;de change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq pro moires,
louis; et tout tel billet promissoire fait et endossé, et toute telle etc , et comr-
lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le président ment.

de la compagnie, ou le vice-président, et contresignée par
le secrétaire et trésorier, et d'après l'ordre d'une majorité d'un
quorum des directeurs, obligeront la dite compagnie, et tout
tel billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté
ou endossé après la passation de ce présent acte, sera considé-
ré comme ayant été fait, tiré, accepté ou endossé convenable-
ment selon le cas, jusqu a preuve du contraire ; et dans aucun
cas, il ne sera nécessaire d'avoir le sceau de la compagnie
apposé à aucun tel billet promissoire ou lettre de change ; et le

président ou vice-président, secrétaire on trésorier de la compa-
gnie, qui feront ainsi, tireront, accepteront ou endosseront tout
tél billet promissoire ou lettre dë change, n'encourront par là
individuellement aucune obligation quelconque ; mais rien de %agira pas
ce que contient la présente clause n'autorisera la compagnie à come ban-

émettre. des billets payables au porteur, ou dont on se servirait I"r*

comme billets de banque, ou à agir en aucune mamère comme
banquier.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa- Lacompagnie
gnie qui construira le dit pont, de former le dit capital partie pourra faire

par emprunt, et,.à cet effet, d'émettre des débentures de la dite un emprunt.

compagnie ; et il sera légal pour les directeurs de toute compa-
gnie de chemin de fer, au nom de la dite compagnie, de sous-
crire et posséder des actions du dit capital de la compagme qui
construira le dit pont, et d'autoriser toute personne ou personnes
àvoter en vertu des dites actions aux assemblées des action-
naires de la dite compagnie mentionnée en dernier lieu ; et il D'autres com-
sera aussi légal pour les directeurs de telle autre compagnie de pagaies pour-

prêter de Pargent à la compagnie qui construira le dit pont, ou prêter de
ou de garantir le paiement du principal ou de l'intérêt, ou en- l'argent à la
semble du principal et de l'intérêt de toutes débentures qui compa&nie,

seront émises en vertu de ce présent acte par la dite compa- embra
gnie en dernier lieu mentionnée, et de construire tout embran- ment, etc.
chement de chemin de fer ou autre ouvrage qui pourra être
nécessaire pour unir convenablement le chemin de fer de telle
autre compagnie au dit pont, ou pour aider à telle autre compa-
gnie à se prévaloir pleinement des prescriptions de ce présent
acte, et d'augmenter le capital de telle autre compagnie de
telle somme qui pourra être nécessaire pour payer toute somme
qui deviendra:payable par la dite compagnie, en vertu des pres-
criptions de ce présent acte, et telle augmentation pourra se faire
soit par souscription d'un nouveau capital faite par les action-
naires alors existants de la dite compagnie, soit par l'admission
de nouveaux souscripteurs, ou des deux manières, ou il sera
loisible, aux· directeurs de la dite compagnie de former la dite
somme, partie par le ditcapitaladditionnèl et partie par emprunt,
et à cet effet- d'émettre des débentures de la dite compagnie.

XIV.

Cap. 139.- 503
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Lepontsera XIV. Et qu'il soit statué, que la compagnie autorisée à cons-
commencé et truire le pont mentionné en cet acte, commencera le dit pont
'ln' ens. dans les trois années qui suivront la passation de cet acte, et lecertain te complétera pour le passage des chars et locomotives de chemins

de fer, dans les six années qui suivront la dite passation, faute
de quoi les priviléges qui sont accordés par cet acte à la dite
compagnie cesseront.

Aete public. XV. Et qu'il soit statué, que ce présent acte sera un acte
public.

CAP. CXXXIII.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
London et Port Stanley.

[Sanctionné le 23 Mai, 1858.]

Préambule. ATTENDU qu'il est grandement désirable qu'un chemin de
fer soit construit depuis quelque point sur le grand chemin

de fer Occidental à ou près de la ville de London, jusqu'à Port Stan-
ley, et que les personnes ci-après mentionnées ont demandé à être
incorporées à cet effet :à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du iaut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,

Certaines per- et il est par le présent statué par la dite autorité, que M. Ander-
sonnes incor- son, G. W. Boggs, W. D. Hale, G. R. Williams, Robert Thomson,
porées. Wm. H. Higman, J. M. Batt, Boyce Thomson, Lawrence Law-

rason, Lionel liidout, S. S. Pomroy, E. Jones Parke, E. Leonard,
Wm. Smith, S. Morrill, Freeman Talbot, Ellis W. Hymen, Thos.
(. Dixon, Alex. Anderson, Thos. Carling, Edw. Adams, Samuel
Peters, John, K. Labait, Wm. Barker, Daniel Harvey, Murdoch
McKenzie, Crowell Wilson et Cyrimus D. Hall, avec toutes telles
autres personnes qui en vertu des dispositions du présent acte
deviendront souscripteurs ou propriétaires d'aucune action ou
actions dans le chemin de fer dont la construction est par le pré-
sent autorisée, et leurs divers héritiers, exécuteurs, administra-
teurs, curateurs ou ayants cause respectifs, étant propriétaires
d'une action ou d'actions dans le dit chemin de ter seront et sont
par le présent réunis en une compagnie pour construire, entrete-
nir et faire fonctionner le dit chemin de fer, conformément -Vx
règles, ordres et directions du présent acte, et seront pour cet objet

Nom de la un corps politique et incorporé sous le roin de " CciLpagnie du che-
corpo:atfn,et irin de fer de London et Port Stanley,"et la dite compagnie sera et
se* P'"""- elle est par le présent acte autorisée, à dater depuis et après la pas-

sation du préseat acte, à constrcire et compléter par elle-même, ses
députés, agents, officiers, ouvriers et employés un chemin de fer,
qui sera appelé " Cl-emin de fer de London et Port Stanley," depuis
tel point sur le grand chemin de fer Occidental, à ou près la ville

de
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de London, qui sera jugé le plus convenable et avantageux pour Tracé du~he-

l'intersection d'icelui, jusqu'à Port Stanley, sur le lac Erié, la
dite ligne devant être auparavant approuvée par le gouverneur en

conseil.

II. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer sera Jauge.

de cinq pieds six pouces.

IIL Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie La compa¶nie

de prélever ou contribuer parmi ses membres en telles proportions Pou et

qu'elle jugera à propos et convenable, une somme d'argent suffi- écesea
sante 1,our faire et compléter le dit chemin de fer et autres

ouvrages, matières et facilités qui pourront être trouvés néces-

saires pour faire, exécuter, préserver, améliorer, achever, mainte-

nir et exploiter le dit chemin de fer et autres ouvrages: pourvu Des livres

toujours, que les parties ci-dessus nommées ou la majorité d'entre rnt ouverts.

elles feront ouvrir des livres de souscription dans la ville de London

et au village de Port Stanley, et ailleurs en tels endroits que de

temps à autre ils fixeront, jusqu'à la première assemblée des action-

naires ci-après prescrite pour recevoir les signatures des personnes

qui désireront souscrire à la dite entreprise, et pour cet objet ils

donneront avis public dans tels papiers-nouvelles qu'elles ou la ma- Avis.

jorité d'entre elles jugeront à propos, du temps et du lieu auxquels
les dits livres seront ouverts et prêts pour recevoir des signatures

comme susdit, et des personnes par elles autorisées à recevoir les

dites souscriptions ; et toute personne qu inscrira sa signature dans Droits et res-
tel livre comme souscripteur à la dite entreprise, deviendra par ponsabilités

là membre de la dite compagnie, et aura les mêmes droits et privi- des sous-

léges comme tel que confère le présent acte aux diverses porsonnes Cflpteurs.

qui y sont mentionnées nommémént comme membres de la dite

compagnie.

IV. Et qu'il soit statué, que la somme à être ainsi prélevée OU Montantdu

souscrite constituera le capital de la dite compagnie et n'excèdera capita

pas en tout la somme de cent cinquante mille louis, et les deniers Emploi de ce

à être ainsi prélevés et souscrits sont par le présent assignés et capital.

affectés en premier lieu au paiement, liquidation et satisfaction de

tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et passation

du présent acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluaions
relatifs à icelui, et autres dépenses qui y ont rapport, et le reste

et résidu de tel argent, à faire, achever et maintenir le dit chemin

de fer, et autres fins du présent acte, et non à aucun autre usage,
objet ou fin quelconques.

V. Et qu'il soit statué, que le dit capital de la dite compagnie Actions-£52

sera divisé en actions de vingt-cinq louis, monnaie courante chaque.

chacune, et que chaque possesseur ou souscripteur d'action ou

actions partagera dans les profits de la dite entreprise, en proportion

du nombre d'actions qu'il possédera ou qu'il aura souscrites, et

paiera une part des frais encourus dans la mise à exécution du

présent acte proportionnée au nombre d'actions qu'il possédera ou

qu'il aura souscrites.
VI.
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Les directeurs VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible en
feront payer aucun temps aux .directeurs, de demander aux actionnaires leles vers-tms .ietus
ments. paiement de telle somme ou telles sommes qu'ils pourront requérir,

sur toutes et chaque action que les actionnaires pourront souscrire,
payable par tels versements. et à telles époques, et en telles propor-
tions que les directeurs de la dite compagnie jugeront convenables;

Proviso. pourvu qu'aucun tel versement n'excèdera dix pour cent du capital
Proviso. ainsi souscrit ; et pourvu aussi qu'aucun second ou autre versement

ne sera demandé avant l'expiration de trois mois à compter de la
date de la demande de versement précédente.

Première as- VII. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale dessembl ée 6né- souscripteurs de la dite entreprise sera tenue à la ville de London,rae, et éltec-
tion des di- lorsque douze cents actions du capital de la dite compagnie
recteurs. auront été bonâ fide souscrites et dix pour cent payés sur icelui tel

que prescrit ci-dessous,et à telle assemblée neuf personnes qui seront
chacune souscripteur d'au moins six actions et qui auront payé dix
pour cent sur icelles seront choisies comme directeurs, dont cinq
formeront un quorum, et qui resteront en office jusqu'à la première

Avis. assemblée annuelle des actionnaires; et il sera donné avis public
du temps et du lieu de telle prem'ère assemblée par les personnes
ci-dessus nommées, en la manière prescrite à l'égard de l'avis à
être donné par elles touchant les livres de souscription.

Assemblées9 VIII. Et qu'il soit statué, que les assemblées annuelles desgénérales au- actionnaires de la compagnie seront tenues aux lieu et jour dansnuelles. att
chaque année qui seront fixés par les règlements de la compa-
gnie, par lesquels aussi sera réglé le mode de convoquer des
assemblées spéciales des actionnaires, et toutes autres matières
et choses relatives à la manière de conduire et diriger les affaires
de la dite compagnie, à l'égard desquelles le présent acte n'établit
pas de dispositions; mais ancun tel règlement ne sera incompatible
avec les dispositions du présent acte, ou avec les lois de cette
province.

Certaines dis. IX Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de l'acte du
dctions parlement du Haut-Canada, passé dans la quatrième année du
tivesaca-m- regne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé.
pagnie du Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de London
grand chemin et Gore, et des actes du parlement de cette province. le remettantide fer de
l'ouest, incor- en vigueur, l'étendant ou l'amendant, ou relatifs à la compagnie
porées avec incorporée par icelui et appelée depuis " La compagnie du grand
cet acte. chemin de fer occidental," qui seront en force lors de la passation

du présent acte, (passés soit durant la présente session du parlement
provincial ou toute autre session précédente) et qui ne répugneront
pas au présent acte ou qui ne pourvoiront pas aux choses aux-
quelles il est pourvu par le présent acte, seront et sont par le pré-
sent incorporées dJans le présent acte, et s'étendront et s'applique-
ront à la compagnie par le présent acte constituée et au chemin de
fer qu'elle est autorisée à construire aussi pleinement et efficacement
que si les dites dispositions étaient répétées et statuées de nouv.eau
dans le présent acte à l'égard de la dite compagnie et du dit

chemin
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chemin de fer; et toutes les dispositions des dits actes qui sont Les mots

ainsi incorporées dans le présent acte seront sous-entendues et incet acte"

comprises par l'expression "le présent acte," toutes les fois qu'elle interprétés.

sera employée.

X. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pouvoir et Pouvoir de

autorité d'emprunter des sommes d'argent de temps à autre, pour faire un em-

faire, compléter, entretenir et exploiter son dit chemin de fer, p ete.

suivant qu'elle le jugera convenable, et d'hypothéquer les terres,

péages, revenus et autres propriétés de la compagnie, pour le dû

paiement d'icelles.

XI. Et qu'il soit statué, que dans la construction du dit chemin La navigation

de fer de London et Port Stanley, les directeurs d'icelui ou ses obsra e.

agents ne pourront, par l'érection d'aucun pont ou autrement,
obstruer ou gèner la navigation d'aucune rivière, ruisseau, ou cours

d'eau sur lequel ou le long duquel il sera nécessaire de construire

le dit chemin de fer.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs, (s'ils Dispositions

sont autorisés d'en agir ainsi par aucune assemblée geénérale pour l'union

des actionnaires, ou d'une majorité d'entre eux, convoquee a ce gnie du grand
effet,) d'entrer en arrangement avec les directeurs de la COmpa- chemin de

gnie du grand chemin de fer occidental, ou toute autre compamnie fer de l'ouest.

de chemin de fer actuellement incorporée ou qui le sera ci.apres,
dans toute partie de cette province, pour l'union, jonction et

amalgamation de la dite compagnie du chemin de fer de London

et Port Stanley, avec telle autre compagnie dle chemin de fer, ou

pour l'achat, par l'une des compagnies, du chemin de fer de l'autre,

suivant qu'il en sera décidé par arrangement mutuel entre les com-

pagnies susdites.

XIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la compa- La compagnie

gnie du grand chemin de fer occidental auront le plein pouvoir et du grand

autorité, et sont par le présent investis du plein pouvoir et auto- e ouest
rité en tout temps ci-après, de faire tout arrangement avec la pourra

dite compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley, so he cn a

tel que prévu par la section de cet acte qui précède, et par un compagnie.

règlement on des règlements à cet effet, incorporer le capital
de la dite compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley,
avec le capital de la dite compagnie. du grand chemin de fer oc-

cidental, sur le même pied que le capital de la dite compagnie du

grand chemin de fer occidental, et de ce moment ils ne formeront

qu'un seul et même fonds, et le dit chemin de fer de London et

Port Stanley deviendra partie du grand chemin de fer occidental
de la même manière que s'il eût été originairement construit par
la dite compagnie du grand chemin de fer occidental, et sujet à
toutes les règles de la dite compagnie de la même manière que
toutes autres parties de la ligne du dit grand chemin de fer occi-

dental, et le capital de la compagnie du grand chemin de fer

occidental sera augmenté en conséquence, et à dater de telle ré-.

union du dit capital e.t ligne de, chemin de fer de la ditecompagnie
du
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du chemin de fer de London et Port Stanley avec ceux de la
compagnie du grand chemin occidental, telle partie du présent
acte qui pourraitêtre incompatible avec telle réunion cessera d'être
en force, mais toutes dispositions d'icelui qui n'y seront pas incom-
patibles demeureront en force, et s'appliqueront à la ligne de
chemin de fer par le présent acte autorisée et à la compagnie du
grand chemin de fer occidental, et aux directeurs, officiers et agents
d'icelle.

Acte public. XIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CAP.-CXXXIV.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
Vaudreuil.

[Sanctionné le 23 .Mai, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'incorporer une compagnie

,pour construire un chemin de fer de quelque point dans le
comté de Vaudreuil, sur la ligne du grand tronc de chemin de
fer de Montréal à Toronto au point d'intersection le plus pra-
ticable sur la rive sud de la rivière des Outaouais avec tout che-
min de fer qui pourra être construit vers Bytown ou Kemptville:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces
du Haut et du, Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,

Certaines per- et il est par le présent statué par la dite autorité, que Phono-
sonnes incor- rable Robert U. Harwood, Donald McMillan, Jean Baptiste
porees. Mongenais, M. P., Henri Cartier, Stephen Fournier, A. G.

Charlebois, Donald McDonald, J. A. Mathieson, P. F. C. De
Les Derniers, B. W. Shepherd, H. F. Charlebois, François
Xavier Desjardins, Flavien V. Desjardins, A. C. Cholet, G. O.
Bastien, Archibald McBean, John Duffy, André Séguin, H.
Hudon, George Byron Lyon, Martin Casselman, Joseph Bower,
James P. Wells, et John Bower, ou aucun d'eux, avec toutes
autres personnes qui pourront devenir actionnaires dans Pentre-
prise ci-dessous mentionnée et dont l'exécution est autorisée,
seront et ils sont par le présent constitués et déclarés être un

Nom de la corps incorporé et politique de fait, sous le nom de "Com-
corporation. pagnie du chemin de fer de Vaudreuil."

Certaincs Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de "lPacte
clauscs de des clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux
. S c. première, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui,

prées avec et aussi les différentes clauses du dit acte relatives à " l'inter
cet acte. prétation," " incorporation, " pouvoirs," " plans et arpentage,"

"terrains et leur évaluation," " chemins et ponts," " clôtures,"
taux,"
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"taux," "assemblées générales," " directeurs," " élection et
fonctions des directeurs," " actionnaires," ." actions et transfert
des actions," "municipalités," actions pour compensation,
amendes et pénalités, et procédures y relatives," " service du
chemin de fer," et " dispositions générales," seront incorporées
avec le présent acte, sauf en autant qu'elles ne seront pas ex-
pressément changées par quelque disposition ou clause ci-des-
sous établie par le présent acte ; sujettes toujours à la modifica- Provise.

tion suivante de la neuvième sous-section de la clause du dit
" acte des clauses consolidées des chemins de fer," intitulée :
" Plans et arpentage," c'est-à-savoir: que du terrain au mon-
tant de vingt acres pourra être pris par la dite compagnie sans
le éonsentement du propriétaire d'icelui, mais sujette aux dis-
positions du dit acte à cet égard, pour des stations, dépôts et
autres ouvrages dans toute cité ou ville quelconque.

III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agents Tracé du

et employés auront plein pouvoir, en vertu du présent acte, de chemin de fer.

tracer, construire, faire et finir un chemin de fer, à simple
ou double voie, sur une ligne conduisant de Vaudreuil
susdit à Vankleek's Hill, et de là au point d'intersection
praticable le plus rapproché avec tout chemin de fer qui
pourra être construit jusqu'à Bytown ou Kemptville, ou à toute

place intermédiaire que la compagnie pourra croire la plus
avantageuse, ou, si la dite compagnie le juge à propos, de
construire un chemin de jonction partant de Vaudreuil et se
reliant à tout autre chemin de fer déjà construit ou qui pourra
être ci-après construit dans la direction de Bytown ; et la dite
compagnie aura aussi le pouvoir de construire des chemins
d'embranchement n'excédant pas dix milles en longueur, aux
conditions par le présent acte établies pour la dite ligne prin-
cipale.

IV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pou- La compagnie
voir d'ériger et construire tels ponts dont elle aura besoin pour pourra faire
les objets de son dit chemin, sur toute partie de toute rivière, construire des

suivant qu'elle le jugera nécessaire, avec le droit, si elle le juge
à propos, d'adapter les dits ponts au passage des chevaux,
voitures et passagers, sujette aux clauses, conditions et
stipulations de " l'acte des clauses consolidées des chemins de
fer." Et dans le cas où le public se servirait des dits ponts
comme ponts de péage, les taux et péages seront fixés par le
gouverneur en conseil: pourvu toujours, que la dite compagme Proviso.
ne commencera la construction d'aucun pont avant d'avoir
soumis les plans d'icelui, ainsi que de tous les ouvrages en
dénendant, au gouverneur en conseil, ni avant que ces plans
aient été approuvés par lui.

V. Et qu'il soit statué, que si quelques personne ou per- Pénaté si on
sonnes, volontairement ou malicieusement, ou au préjudice de cause quelque

la dite compagnie, abat, endommage ou détruit quelques tra- ovage.

vaux, machine ou invention qui seront construits ou faits en
vertu
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vertu du présent acte, ou fait aucun tort ou dommage volon-
taire qui empêche ou gêne l'exécution, la construction, confec-
tion, maintien et entretien du dit chemin de fer ou des travaux
ci-dessus mentionnés, toutes telles personne ou. personnes
ainsi contrevenant forfairont et paieront à la dite compagnie la
valeur des dommages qui seront prouvés par le serment d'un ou
plusieurs témoins dignes de foi, lesquels dommages, avec en-
semble les frais de poursuites, seront recouvrés par action
dans toute cour de loi en cette province ayant juridiction
compétente, et dans le cas de défaut de. paiement, le contreve-
nant pourra -être envoyé dans la prison commune pour un
temps n'excédant pas trois mois, à la discrétion de la cour
devant laquelle tel contrevenant sera trouvé coupable.

La compagnie VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible
pourra se ser- à la dite compagnie, avec l'approbation du gouverneur en
vir de c. an rd
terrains in.. conseil, de prendre et s'approprier pour Pusage du dit che-
cultes de la min de fer, mais non de les aliéner, telles parties des terres
couronne. incultes de la couronne qui n'ont pas encore été concédées'on

vendues, situées sur la route du chemin de fer, qui pourront
être nécess'aires pour icelui ; comme aussi telles parties
des terrains couverts par les eaux de toute rivière, cours d'eau,
lac ou canal, ou de leurs lits respectifs, qu'elle trouvera néces-
saires pour faire ou compléter le dit chemin de fer ou s'en
servir plus commodément, et d'y construire les quais, jetées,
plans inclinés, ponts, grues et autres ouvrages qu'il conviendra

Proviso : la à la compagnie: pourvu toujours, que la dite compagnie
navigation ne n'aura pas le droit d'obstruer ni de gêner la navigation-d'aucune
sera pas rivière, cours d'eau ou canal que son chemin de fer pourra tra-
obstruee, etc. verser ou atteindre; et si le dit chemin de fer traverse une

rivière ou canal navigable, la dite compagnie laissera des
ouvertures ou passages entre les piles des ponts ou viaducs
qu'elle y construira; et elle construira tels ponts-levis ou ponts-
tournants sur le chenal de la rivière on sur le canal, et sera
assujétie à tels règlements relatifs à louverture des dits ponts-
levis ou ponts-tournants pour le passage des bâtiments- et
trains de bois, que le gouverneur en conseil ordonnera et
fe'ra de temps à autre; et la dite compagnie n'aura pas
le droit de construire aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage
quelconque sur la grève publique, ou dans le lit d'aucune
rivière ou cour's d'eau navigable, ou sur des terrains couverts-
par les eaux d'iceux, avant qu'un plan de ces ouvrages ait été
soumis au gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été ap-
prouvé par lui en conseil, comme susdit.

Formules VIi. Et qu'il soit statué, que tous actes et transports en vertu
d'actes à la du présent acte, relatifs aux terrains, soit dans le Haut ou. le
compagnie. Bas Canada, à être transportés à la compagnie pour les fins

du présent acte, seront et pourront être dans la forme de la
cédule A du présent acte, autant que les titres des dites terres
ou les circonstances dans lesquelles së trouveront:les personnes
faisant tels transports, pourront le permettre, et il ne serapas-

nécessaire
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nécessaire qu'ils soient faits par devant notaire; et afin qu'ils Enregistre-
soient dûment enregistrés, la dite compagnie sera tenue de ment.

fournir, à ses propres frais, au registrateur du comté de
Vaudreuil, un livre, contenant des copies de la formule donnée

dans la dite cédule A, une imprimée sur chaque page, avec
les blancs nécessaires pour chaque cas de transport; et sur

la production des dits actes et la preuve de leur execution,
sans sommaire, ils les entreront et enregistreront dans le dit

livre, et feront une note de telle entrée sur les dits actes. Et la Honoraire,

compagnie aura à payer au dit registrateur pour ce faire la etc.
somme d'un chelin et trois deniers, et pas plus; et le dit enre-

gistrement sera censé et considéré valide en loi nonobstant
toute chose à ce contraire dans les dispositions d'aucun acte

relatif à l'enregistrement des titres, maintenant en force en

cette province.

VIII. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie Fonds social.

n'excèdera pas en total la somme de deux cent mille lois cou-

rant, laquelle sera divisée en huit mille actions de vingt-cinq Actions.

louis courant chacune, lequel montant sera prélevé par les per-
sonnes et corporations qui pourront devenir actionnaires de la

dite compagnie, et l'argent à être ainsi prélevé est par le pré- Emploi du
sent assigné et affecté en premier lien au paiement et capita.

satisfaction de tous honoraires, frais et déboursés encourus

pour l'obtention et passation du présent acte, et pour faire les

arpentages, plans et évaluations relatifs au chemin de fer, et
le reste et résidu de tel argent sera employé à fai.re, achever et

entretenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent

acte, et non à aucune autre fin quelconque ; pourvu toujours, Proviso.

que jusqu'à ce que les dites dépenses préliminaires, à propos
du dit chemin de fer, soient payées à même le capital de la

dite compagnie, il sera loisible à la municipalité de tout comté,
cité ou ville, sur la ligne du dit chemin de fer, de payer à
même les fonds généraux de telle municipalité sa juste propor-
tion des dites dépenses préliminaires, et cette proportion lui

sera remise à même le capital de la dite compagnie, ou lui

sera créditée en paiement d'actions.

IX. Et qu'il soit statué, que lorsque la compagnie fera des Formule des

emprunts d'argent, les débentures qu'elle donnera à cette fin débentures-

seront et pourront être dressées suivant la formule contenue leur effet.

dans la cédule B annexée au présent acte, ou suivant toute

autre formule analogue, sans avoir besoin d'être dressées par
devant.notaire ; et elles auront l'effet de créer une hypothèque et Enregistre-

mortgage sur le dit chemin de fer et les terrains et propriétés ment.

d'icelui, et l'enregistrement en toutes lettres d'une débenture

(sans les coupons d'intérêt y annexés) en la dite forme, dans le

bureau d'enregistrement du comté de Vaudreuil, lequel enregis-
trement, pour les fins du présent acte et de l'emprunt qui sera

effectué en vertu d'icelui, sera censé et considéré être un enre-

gistrement spécial du dit chemin de fer et de tous les terrains

et propriétés d'icelui, dans chaque comté ou localité à travers
lequel
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lequel tel chemin de fer pourra passer ou se trouver, complé-
tera Phypothèque et mortgage créés par cette débenture à
l'égard de toutes parties quelconques, et la débenture et l'hy-
pothèque et mortgage ainsi créés lieront la dite compagnie
à toutes fins ci. intentions quelconques vis-à-vis du possesseur
de la débenture, et auront lefTet d'hypothéquer et grever tous
les terrains et propriétés de la dite compagnie sans aucune autre

Description désianation formelle ouspéciale ; mais la désignation ccntenue
des dé'en- dans la dite cédule B sera censée comprendre tous les terraias
tures. et biens-fonds de la dite compagnie, tous les quais et édifices

quelconques sus-érigés, et en un mot tous les immeubles appar-
tenant à la dite compagnie, y compris les lisses et le fer y atta-
chés, nonobstant toute loi on'usage à ce contraire.

Débentures X. Et qu'il soit statué, que si après Penregistrement, dans
cancenées. Je bureau d'enregistrement du dit comté, d'une débenture

de la dite compagnie créant hypothèque et mortgage, la dite
débenture est présentée au bureau d'enregistrement avec
le mot " annulée," et la signature du président ou autre
directeur dûment autorisé de la dite compagnie, ou du secré-
taire et trésorier de la dite compagnie, écrit en travers sur la

Honoraires du face d'icelle, le registrateur ou son député, sur réception de
registrateur, l'honoraire d'un chelin et trois deniers pour ce faire, et sur
e:c. preuve de l'annulation par le serment d'un témoin digne de foi,

(lequel serment le dit registrateur ou son député est par le pré-
sent autorisé à administrer,) fera immédiatement une entrée à
la marge du registre vis-à-vis l'enregistrement de cette dében-
turc, constatant qu'elle a été annulée, en ajoutant à cette entrée
la date d'icelle et sa signature, après quoi la débenture
annulée sera déposée et restera de record dans le dit bureau
d'enregistrement.

Enregistre- XI. Et dans le but de faciliter l'enregistrement des dében-
ment des dé-
bentures i- tures de la dite compagnie créant des hypothèques et leur annu-
lité. lation-qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra, si elle

le juge à propos, et à ses propres frais, déposer dans le dit bu-
reau d'enregistrement où elle est par le présent requise d'enre-
gistrer ses débentures, un nombre quelconque de ses débentures
imprimées ou gravées en blanc, en la forme de la dite cédule
annexée à cet acte, sans qu'il soit nécessaire d'y ajouter les
coupons, reliées ensemble en forme de livre, avec les pages
numérotées et signées par le secrétaire de la compagnie, et
dans ce cas, le registrateur ou son député sera tenu de les rece-
voir et conserver comme un des livres d'enregistrement de son
bureau, et d'y enregistrer les dites débentures de la compagnie,
au lieu de les enregistrer dans les livres d'enregistrement ordi-

Honoraires. naires du bureau, recevant pour l'enregistrement de chaque
telle débenture un honoraire d'un chelin et trois deniers cou-
rant, et pas plus, nonobstant toute ordonnance ou loi à ce
contraire.

XII

16 Vrcr.512 Cap. 134. Chein de Fer de Vaudrei.



Chemin de Fer de Vaudreuil.

XII. Et qu'il soit statué, que les dits, lhonorable Robert U. P-emiers di-

Harwood, Jean Baptiste Mongenais, Donald MeMillan, Ste- recteurs nom-

phen Fournier, Henri Cartier, F. X. Desjardins, P. F. C. De mes.
Les Derniers, A. G. Charlebois, Archibald MeBean et Donald
McDonald, seront et sont par le présent acte constitués et nom-
més les premiers directeurs de la dite compagnie, et resteront
en charge jusqu'à ce que d'autres soient élus par les action-
naires, en vertu du présent acte, et ils composeront jusqtà ce
moment lè le bureau des directeurs de la dite compagnie, avec pouvoirs.
pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, et de faire ane demande
de versement sur les actions souscrites en tels livres, et de
convoquer une assemblée pour l'élection des directeurs, en la
manière ci-après prescrite, et de tracer le dit chemin de fer,
avec tous les autres pouvoirs conférés par " l'acte des clauses
consolidées des chemins de fer " aux directeurs élus en vertu
du dit acte, ou nommés par le présent acte.

XIII. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt qu'un cinquième Première as.
du dit capital aura été souscrit, il sera loisible aux dits di- sémblée gé-
recteurs, ou à la majorité d'entre eux, de convoquer une nérale.

assemblée des actionnaires, à tel lieu et en tel temps qu'ils
jugeront convenables, en donnant au moins quinze jours d'avis Avis.
public, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, publiés dans la
cité de Montréal et dans la ville de Bytown, à laquelle dite
assemblée générale, et à lassemblée générale annuelle men-
tionnée dans les sections suivantes, les actionnaires particuliers
présents, soit en personne ou par procureur, éliront huit direc- Election des
teurs en la manière ci-dessous mentionnée, et un directeur directeurs.
sera choisi par chaque corporation municipale qui sera
actionnaire au montant de cinq mille louis courant, lequel Municipalites.

dit directeur sera le maire, préfet ou reeve, étant le chef
de la municipalité, ou telle autre personne que chaque
municipalité pourra nommer spécialement par un règlement à
cette fin; étant dérogé dans ce but par le présent acte à la
quatrième sous-section de la dix-huitième section de l'acte des
clauses consolidées des chemins de fer, et les dits directeurs
resteront en office jusqu'au premier lundi du mois de mars
suivant.

XIV. Et qu'il soit statué, que le dit premier lundi de mars, Assemblées
et le premier lundi de mars de chaque année subséquente, ou à générales an-

tel autre jour et à tel lieu qui seront fixés par un règlement, les nuelles.

actionnaires particuliers choisiront huit directeurs en la manière
ci-dessous mentionnée ; et avis de telle assemblée annuelle Avis.
sera publié un mois avant le jour de l'élection dans le Canada
Gacette, et aussi une fois au moins, quinze jours avant
l'élection, dans un papier-nouvelles dans chaque cité ou ville
ou comté situé sur la ligne du chemin de fer, et toutes les Election des
élections des dits directeurs seront au scrutin, et les personnes directeurs.
qui auront le plus grand nombre de voix à une élection seront
les directeurs, et s'il arrive que deux ou plusieurs personnes
aient un égal nombre de voix, les actionnaires particuliers

détermineront
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détermineront l'élection par un autre ou par d'autres scrutins,
Vacances. jusqu'à ce que le choix soit fixé ; et s'il survient une vacance

parmi les dits huit directeurs par décès, résignation ou autre-
ment, telle vacance sera remplie pour le reste de l'année par la
maiorité des directeurs, et les dits huit directeurs, ensemble
avec les représentants des corporations municipales qui
souscriront comme susdit, formeront le bureau des directeurs.

Quorum. XV. Et qu'il soit statué, que trois des dits directeurs
Proviso. formeront un quorumt pour la transaction des affaires : pourvu

que les dits directeurs pourront en employer un d'entre eux
comme directeur salarié.

Qualicfiation XVI Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles comme
des directeurs. directeurs de la dite compagnie en vertu du présent acte,

seront les actionnaires possédant au moins six actions dans le
capital de la dite compagnie, qui auront payé toutes les
demandes de versements sur les dites actions.

Fonds es . XVII. Et qu'il soit statué, que les corporations municipales
municipalites ui souscriront au capital de la dite compagnie seront repré-
comment re- n
présentée. sentées par les maires, les préfets on les reeves pour le temps

d'alors de telles corporations municipales qui souscriront ainsi
au capital de la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil,
ou par telles personnes à être nommées, comme ci-dessus
prescrit, par les dites corporations municipales, respective-
ment; et les dits maires, préfets ou reeves, ou personnes
dUéputées, comme susdit, auront droit à un nombre de voix
égal au nombre d'actions possédées par telles municipalités,
tout de même que les actionnaires particuliers.

Voix. XVIII. Et qu'il soit statué, que chaque -actionnaire aura
droit à un nombre de voix égal au nombre d'actions qu'il aura
en en son nom au moins dieux semaines avant le temps de

Proviso. voter: pourvu toujours, qu'aucune corporation municipale ne
votera ni n'aura le droit de voter à aucune élection des huit
directeurs qui devront être choisis par les actionnaires parti-

ProviFo. culiers: et pourvu, de plus, qu'aucune partie n'aura le
droit de voter aux assemblées des actionnaires, si elle n'a payé
toutes les demandes de versements dus sur ces actions ou les
actions à raison desquelles elle réclame le droit de voter, au
moins dix-huit heureS avant l'heure fixée pour toute telle as-
semblée.

Comment so- XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible en
ront faits les tout temps aux directeurs de demander aux actionnaires le
Versements. paiement le tels versements sur chaque action qu'ils possèdent

dans le capital de la dite compagnie, en telles proportions
qu'ils jugeront convenables, de manière à ce qu'aucun tel
versement n'excède dix pour cent du montant de chaque
action : pourvu qu'ils donnent au moins un mois d'avis de
chaque versement en la manière qu'ils jugeront à propos.

XX.
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XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible Tauxco

aux président et directeurs de la dite compagnie, de temps a ment r

autre, de fixer, régler et recevoir les taux de péage et charges

qui devront être payés pour le transport des effets ou des per-
sonnes sur le dit chemin de fer, sujets toujours a l'approbation

du gouverneur en conseil, ainsi qu'il est prescrit dans Pacte des
clauses consolidées des chemins de fer.

XXI. Et qu'il soit statué, que dans le cas de refus ou né- Payement des

gli gence de payer les taux ou le fret dus à la dite compagnie, taux comment

pour des effets quelconques, la dite compagnie aura le droit de recouvrés.

les retenir jusqu'au paiement des dits taux ou fret; et en

attendant, les dits effets seront au risque du propriétaire, tel

que prescrit dans l'acte des clauses consolidées des chemins
de fer, et si les dits effets sont de nature périssable, la dite

compagnie aura le droit de les vendre immédiatement, sur le

certificat de deux personnes compétentes constatant qu'ils sont

ainsi périssables ; et si tels effets ne sont pas de nature

périssable, et restent sans être réclamés pendant un espace
de douze mois, il sera loisible à la dite compagnie, après avis

d'un mois donné dans deux papiers-nouvelles publiés dans ou

près la localité où se trouveront les dits effets, d'en disposer

par encan public, et transmettre au propriétaire le produit de

telle vente, s'il le réclame, déduction faite des dits taux et fret

et des dépenses incidentes de telle vente.

XXII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le La compagnie
droit de devenir partie à des billets promissoires et lettres de pourra être

change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis ; rie2ds

et tout billet promissoire fait ou endossé, ou toute lettre de missoires, etc.

change tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice- et comment.

président de la compagnie, et contre-signée par le secrétaire
et trésorier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des

directeurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet

promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou en-

dossé par le président ou le vice-président de la dite compagnie,
et contresigné par le secrétaire et trésorier comme tel, apres la

passation du présent acte, sera censé avoir été dûment fait, tiré,

accepté ou endossé, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à

preuve du contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas,

d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire
ou lettre de change; et le président, vice-président, ou secré-

taire et trésorier de la compagnie faisant, tirant, acceptant ou

endossant tout tel billet promissoire ou lettre de change, ne
seront individuellement exposés à aucune reponsabilité quel-

conque à cet égard ; pourvu toujours, que rien de contenu dans Proviso.
cette clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre

aucun billet payable au porteur, ni aucun billet promissoire
destiné à être mis en circulation comme argent ou comme

billet d'une banque.

X XIiH:



La compagnie XXIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le
pourra avoir droit d'acheter, prendre, posséder et souscrire des actions dans
dats codans toute autre compagnie de chemin de fer, si elle le juge utile aux
pagnies. intérêts de la dite compagnie, et les directeurs de la dite com-

pagaie pourront autoriser une on plusieurs personnes à voter
à raison de telles actions à toutes assemblées de telle autre
compagnie de chemin de fer.

Les aubains XXIV. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite
pourront compagnie, qu'il soit sujet britannique ou aubain, ou qu'ilvoter, etc. réside en Canada ou ailleurs, aura au même dégré le droit de

posséder des actions dans la dite compagnie, de voter à
raison de ces actions, et d'être élu aux charges dans la dite
compagnie.

Le gouverne- XXV. Et qu'il soit statué, que le gouvernement provincial
entprr pourra, en tout temps après que le dit chemin de fer sera

chemin. commence, prendre possession et jouir, comme de sa propriété,
du dit chemin de fer, ainsi que de toutes les propriétés que la
dite compagnie est autorisée à posséder et qu'elle possédera
alors, et jouir aussi de tous les droits, priviléges et avantages
dont est investie la dite compagnie; tous lesquels, après la
dite prise de possession, accroîtront à Sa Majesté, en par le
gouvernement donnant à la compagnie quatre mois d'avis de
son intention de prendre possession comme susdit.

Conditions de XXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas de telle prise de
oeless pr possession, le gouvernement, sous quatre mois après que la

la couronne. compagnie aura rendu un compte par écrit du montant de
l'argent dépensé par la dite compagnie, et de toutes ses obliga-
tions alors constatées, jusqu'au temps de telle prise de posses-
sion, paiera à la dite compagnie tout le montant de Pargent
ainsi dépensé et des obligations ainsi constatées, avec ensemble
l'intérêt aux taux de six pour cent, et dix pour cent d'augmen-
tation là-dessus après déduction faite du montant de tous
dividendes déclarés avant cette époque ; et le dit gouvernement
paiera aussi et acquittera de temps à autre toutes les obliga-
tions de la compagnie qui ne seront pas constatées lors de la
dite prise de possession, suivant qu'elles seront établies contre

Proviso. la dite compagnie: pourvu toujours, que dans le cas de
différend entre le gouvernement et la compagnie à l'égard du
montant à être ainsi payé par le gouvernement, tel différend sera
soumis à la décision de deux arbitres, dont l'un sera nommé
par le gouvernement et l'autre par la compagnie; et dans le
cas où ces deux arbitres ne s'accorderaient pas, tel différend
sera alors soumis à la décision d'un tiers-arbitre qui sera choisi
par les dits arbitres avant de prendre le différend en considéra-
tion, et la sentence des arbitres ou du tiers-arbitre sera finale;

Prov:so. et pourvu aussi, que dans le cas de refus de la part de la com-
pagnie de se nommer un arbitre, tel arbitre sera nommé par
deux juges quelconques d'aucune des cours supérieures de loi
commune du Haut-Canada, ou par deux juges quelconques de

la
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la cour supérieure dans le Bas-Canada, sur la demande du
gouvernement.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible La compagnie
à la dite compagnie de faire en sorte que le dit chemin de fer pourra traver-

traverse ou coupe tout autre chemin de fer, ou s'y joigne . enautes

relie à quelque endroit que ce soit de sa route, et sur les terres fer, etc.
de tel autre chemin de fer, avec les commodités nécessaires a
cette réunion, et les propriétaires des deux chemins de fer
pourront se réunir pour former cette intersection et en faciliter
l'accomplissement ; et en cas de désaccord au sujet du montant
de la compensation qui devra être accordée pour cet objet, ou
au sujet de l'endroit où, et de la manière dont devront s'effec-
tuer les dites intersections et jonctions, le tout sera décidé par
des arbitres qui seront nommés par deux juges de la cour supé-
rieure dans le Bas-Canada, ou par deux juges des cours supé-
rieures de loi commune dans le Haut-Canada.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite La compagnie
compagnie de faire tout arrangement avec toute autre compa- Poua S'en-
gnie de chemin de fer dans cette province, ou hors de cette d'autres com-
province, pour le louage du dit chemin de fer ou de partie pagnies pour
d'icelui, ou de lusage d'icelui, en tout temps, à telle autre certamsser-
compagnie, ou pour le louage à telle autre compagnie des e fera 
locomotives, chars, voitures, tenders, ou autres objets mobiliers l'autre.
de la dite compagnie, soit tout-à-fait ou pour un certain temps
ou certains temps ou occasions, ou pour louer de telle autre
compagnie tout chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou
son usage, en tout temps, ou pour louer de telle autre compa-
gnie toutes locomotives, chars, voitures, tenders, ou autres
objets mobiliers, ou pour l'usage de la totalité ou de partie de
tel autre chemin de fer ou des objets mobiliers de telle autre
compagnie, ou du chemin de fer et objets mobiliers de telle
autre compagnie, en commun par les deux compagnies, ou
généralement de faire tout arrangement on arrangements avec
toute telle autre compagnie, relativement à lusage par l'une
ou l'autre compagnie, ou par les deux compagnies à la fois, du
chemin de fer, ou objets mobiliers de l'une ou l'autre compa-
gnie ou des deux compagnies, ou d'aucune partie d'iceux,
on touchant tous services qui seront rendus par une compa-
gnie à Pautre, et touchant la compensation pour ces services;
et tout tel arrangement sera valide et obligatoire, et pourra
être mis à exécution par toutes les cours de justice de cette
province suivant ses tenes et sa teneur.

XXIX. Et attendu qu'il peut être de l'intérêt de la dite citation.
compagnie du chemin de fer de Vaudreuil de s'unir par la suite
et former une jonction avec d'autres compagnies de chemins
de fer allant soit à Montréal, à Kemptville ou à Bytown ; qu'il
soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie du chemin La compagnie
de fer de Vaudreuil de former telle union et jonction en aucun pourra s'unir
temps ci-après, aux termes et conditions dont il pourra être <d'autres

35 * convenu
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compagnies convenu à une assemblée générale des actionnaires de la dite
de chemin de compagnie spécialement convoquée a cet effet par une majorité
fer. des dits actionnaires, et ensuite les compagnies ainsi unies ne

formeront qu'une seule et même compagnie.

La compagnie XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com-
pourra s'en- pagnie et à la compagnie du grand tronc de chemin de fer, de

®endre avec faire tout arrangement ou tous arrangements pour lusage par
celle (du g>rand
tronc. C la dite compagnie du chemin de fer de Vaudreuil, de la partie

de la ligne du grand tronc de chemin de fer qui s'étend depuis
le point d'intersection du dit chemin de fer de Vaudreuil, avec
icelui jusqu'au terminus à Montréal, à tels termes et conditions
dont il sera convenu entre les directeurs des deux compagnies,
ou de faire tout autre arrangement ou tous autres arrangements
relativement à l'accomplissement de tout service par une com-
pagnie pour l'autre.

Jauge. XXXI. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de,
fer ne sera ni plus large ni plus étroité que cinq pieds et six
pouces.

Signification XXXII. Et qu'il soit statué, que si un writ de saisie-arrêt
de writs, etc. ou de saisie est signifié à la'dite compagnie, il sera loisible à

tout officier duement autorisé de la compagnie dans tout tel
cas, de comparaître en obéissance au dit writ pour faire la
déclaration requise par la loi en pareille circonstance, suivant
lexigence de chaque cas, laquelle déclaration sera admise et
reçue dans toutes cours de justice dans le Bas-Canada comme
la déclaration de la compagnie; et dans les causes où des
interrogatoires sur faits et articles, ou sur serment décisoire,
pourront être signifiées à la compagnie, les directeurs auront
le pouvoir, par un vote ou une résolution insérée dans les
minutes des délibérations d'une assemblée, d'autoriser un

RIéponses aux officier de la compagnie à comparaître dans la cause pour ré-
nterroa- pondre aux dits interrogatoires, et les réponses de tel officier,toires. ainsi autorisé, seront prises et considérées comme les réponses

de la compagnie à toutes fins et intentions quelconques,
comme si toutes les formalités requises par la loi eussent
été remplies ; et la production d'une copie de telles résolutions
certifiée par le secrétaire, et les dites réponses, seront une
preuve suffisante de la dite autorisation.

Interpréta- XXXIII. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation sera
tion-Acte applicable au présent acte, et que le présent acte sera un acte
public. public.

CEDULE A.

FORMULE DE TRANSPORT.

Sachez tous par ces présentes, que je A. B., etc.,
(nommez aussi l'épouse s'il en est) en considération de la somme

-de
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de (indiquez la somme) à moi payée par la
compagnie du chemin de fer de Vaudreuil, que je reconnais par
les présentes avoir reçue, cède, vends, transporte et confirme
à la dite Compagnie du chemin de fer de Vaudreuil, ses
successeurs et ayants cause à perpétuité, tout ce certain lot de
terre situé (ici désignez le terrain,) lequel a été choisi par la
dite compagnie pour les fins de son chemin de fer: pour par la
dite compagnie du chemin de fer de Vaudreuil, ses successeurs
et ayants'cause, à toujours, avoir et posséder le dit lot de terre
et dépendances, (ici mentionnez l'abandon du douaire, s'il en
est.)

En foi de quoi, mon (ou nos) seing (ou seings) et sceau (ou
sceaux,) ce jour de mil huit
cent

A. B. [L. S.]
Signé, scellé et délivré en la présence de

CEDJLE B.

FORMULE DE DEBENTURE.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE VAUDREUIL.

Nnmero £ sterling (ou courant.)

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer
de Vaudreuil, en vertu de l'autorité du statut provincial passe
dans la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil, a
reçu de de la somme de

courant (ou sterling,) comme prêt, portant
intérêt depuis la date des présentes, au taux de
pour cent par année, payable seni-annuellement le
jour de et le jour de ; laquelle
somme de sterling (ou courant), la dite com-
pagnie promet et s'oblige payer le jour de

au dit ou au porteur des
présentes, à
et de payer l'intérêt sur icelle somme, comme susdit, semi-
annuellement sur la production du coupon d'intérêt qui fait
maintenant partie de cette débenture.

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la
dite compagnie, en vertu de l'autorité à elle conférée par le dit
statut, engage, mortgage et hypothèque par les présentes, les
biens-fonds et dépendances ci-après désignés, -savoir: la tota-
lité du chemin de fer depuis Vaudreuil jusqut&'d y com-
pris tous les terrains aux termini du dit chemin, et tous les
terrains de la compagnie dans ces limites, et toutes les construc-
tions sus-érigées, et toutes et chacune les dépendances y attachées.

En
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En foi de quoi président de la dite compagnie,
a apposé aux présentes sa signature et le sceau de la dite

-compagnie, à 1, ce
jour de mil huit cent

Président.
[L. S.]

Contresignée et enregistrée.
Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée dans
le bureau d'enregistrement du comté de Vaudreuil, dans le
district de Montréal, le jour de
mil huit cent à heures d
dans le registre page

Registrateur.

CAP. CXXXV.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de
Cataracoui et Peterborough.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
Préambule. ATTENDU que certains habitants de la cité de Kingston

ont demandé par pétition à la législature d'incorporer
une compagnie pour construire un chemin de fer depuis la
ville de Peterborough jusqu'à quelque endroit dans ou près
la cité de Kingston, et qu'il est expédient d'accéder à la
demande des pétitionnaires: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la

Certaines dite autorité, que John Counter, Francis Manning Hill,
personnes in- William Ford, le jeune, John Richardson Forsyth, Thomas
corporées. Kirkpatrick, Alexander Campbell, John Mowat, Archibald

John Macdonald, John Watkins, David Shaw, John Miller,
John Carruthers et Overton Smith Gildersleeve, avec toutes
telles autres'personnes ou corporations qui deviendront action-
naires de la dite campagnie par actions, tel que plus bas
mentionné, seront et sont par le présent acte établis, déclarés
et constitués corps politique et incorporé de fait et de nom,

Nom de la sous le titre de." Compagnie du chemin de fer de Cataracoui
corporation. et Peterborough."

Certaines IL. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de " l'acte
clauses de des clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux
14 & 15 V. première, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui,

et
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et aussi les différentes clauses du dit acte relatives à " Pin- c. 51, incor-
terprétation," " incorporation," " pouvoirs," "plans et a porées avec
pentages," " terrains et leur évaluation," " chemins et ponts,"
" clôtures," " taux," " assemblées générales," " directeurs,"
"élection et fonctions des directeurs," "actions et transfert
des actions," " municipalités," " actionnaires," " actions pour
compensation, amendes et pénalités, et procédures y relatives,"
" service du chemin de fer " et " dispositions générales,"
seront incorporées avec le présent acte, sauf en autant qu'elles
sont expressément changées par quelque disposition ou clause
ci-dessous.

III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agents Tracé du che-
et employés auront plein pouvoir en vertu du présent acte de min de fer.
tracer, construire, faire et finir un chemin de fer à simple ou
double voie, à leurs propres frais et charges, sur et à travers
toute partie du pays situé entre le village de Napanee, dans le
comté de Lennox, ou tel autre point sur la ligne du grand tronc
de chemin de fer, qui sera approuvé par les directeurs de la
compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada, et tel
point sur la ligne du grand chemin de fer de jonction qui
pourra être approuvé par les dits directeurs, avec pouvoir à la
dite compagnie de toucher aux dites lignes de grand tronc de
chemin de fer et de grand chemin de fer de jonction à l'un
ou l'autre des points susdits: pourvu toujours, que la dite Proviso.
compagnie devra auparavant obtenir la sanction et approbation
du gouverneur en conseil pour la ligne choisie par elle pour y
placer le dit chemin, et pour les plans et devis d'icelui, et que
la dite compagnie construira le dit chemin sur la ligne et de la
manière que le gouverneur en conseil aura approuvée.

IV. Et qu'il soit statué, que tous actes et transports relatifs Forme des
aux terrains à être transportés à la compagnie pour les actes outrans-
fins du présent acte, seront et pourront être dans la forme port a la com-
de la cédule A du présent acte, autant que; les titres des pagme
dites terres ou les circonstances dans lesquelles se trouveront
les personnes faisant tels transports pourront le permettre; et
afin qu'ils soient dûment enregistrés, il est par le présent re-
quis que tous les registrateurs, dans leurs comtés respectifs,
seront pourvus, par et aux frais de la dite compagnie de livres
contenant des copies de la formule donnée dans la dite cédule
A, une imprimée sur chaque page, avec les blancs nécessaires
pour chaque cas de transport; et sur la production des dits Honoraires du
actes et la preuve de leur exécution, sans sommaire, ils les registrateur.
entreront et enregistreront dans les dits livres et feront une note
de'telle entrée sur les dits actes. Et la compagnie aura à
payer aux dits registrateurs pour ce faire la somme de deux
chelins et six deniers, et pas plus; et le dit enregistrement sera
censé et considéré valide en loi, nonobstant toute chose à ce
contraire dans les dispositions d'aucun acte relatif àlPenregis-
trement des titres, maintenant en force en cette province.
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Fonds social. V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie
£300,000. n'excèdera pas en totalité la somme de trois cent mille louis
Actions £20. sterling, laquelle sera divisée en quinze mille actions de vingt

louis sterling chacune, lequel montant sera formé par les
personnes ci-dessus nommées, ou quelques-unes d'entre elles,
avec telles autres personnes et corporations qui pourront devenir

Emploi du actionnaires du dit capital, et laraent à être ainsi pré-
capital. levé est par le présent assigné et ecté en premier lieu au

paiement, liquidation et satisfaction de tous honoraires et dé-
boursés encourus pour l'obtention et passation du présent acte,
et pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au
chemin de fer, et le reste et résidu de tel argent sera employé
à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres
fins du présent acte, et non à aucune autre fin quelconque;

Proviso. pourvu toujours, que jusqu'à ce que les dépenses préliminaires,
à propos du dit chemin de fer, soient payées à même le capital
d'icelle, il sera loisible à toute municipalité sur la ligne du
dit chemin, de payer à même les fonds généraux de telle
municipalité, sa juste proportion des dites dépenses préli-
minaires, et cette proportion lui sera- remise à même le capital
de la dite compagnie, ou lui sera créditée en paiement
d'actions.

Nomination VI. Et qu'il soit statué, que John Counter, John Alexander
des premiers Macdonald, Francis Manning Hill, William Ford, le jeune,directeurs; John Richardson Forsyth, John Watkins, David Shaw, John

Miller et John Carruthers, seront et sont par le présent acte
constitués et nommés les premiers directeurs de la dite com-
pagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres soient
élus par les actionnaires, suivant les dispositions du présent

L'un d'eux acte, et composeront jusqu'à ce moment là, avec un directeur
xnné parle qui sera nommé par le gouverneur, le bureau des directeurs de
gouverneur. la dite compagnie, pour mettre à effet les fins et intentions du

présent acte.

Des livres de VI[. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs sont par le pré-
souscription sent autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires pour ouvrir
seront ouverts. des livres pour recevoir les souscriptions de ceux qui désireront

devenir actionnaires de la dite compagnie, et assigner aux sous-
cripteurs d'actions clans la dite compagnie le nombre d'actions
(s'il en est) que les dits souscripteurs pourront avoir et posséder

Proviso. dans le dit capital; pourvu toujours qu'aucune souscription dans
les dits livres ne constituera un souscripteur associé, dans la dite
compagnie, avant ou sans l'autorisation à cet effet des directeurs

Proviso. de la compagnie, pour le temps d'alors; pourvu aussi, qu'aucune
approbation ni autorisation comme susdit ne sera requise pour
sanctionner les souscriptions des municipalités ou autres corps
incorporés, autorisés à prendre des actions dans des compagnies de
chemin de fer.

Entrée du VIII. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs feront entrer
nombre d'ac- dans les registres de leurs opérations, et dans le livre des action-
tions. naires, le nombre d'actions ainsi assigné aux souscriptetirs, comme

susdit,



Chemin de Fer de Catarcroi, etc.

susdit, et le secrétaire de la dite compagnie fera connaître, par
écrit, à chaque partie respectivement, le nombre d'actions qui lui
sera assigné comme susdit.

IX. Et qu'il soit statué, que dès que ces entrées seront faites, Effet de cette
les droits et responsabilités de tels actionnaire ou actionnaires exis- entrée.

teront à raison de son, ses, ou leurs intérêts particuliers dans la
dite compagnie.

X. Et qu'il soit statué, que lors et aussisôt qu'un cinquième du Première as-

dit capital aura été souscrit, assigné et autorisé, il sera loisible aux semblée é-
dits directeurs, ou à la majorité d'entre eux, de convoquer une tion des di-
assemblée des actionnaires, à tel lieu et en tel temps qu'ils jugeront recteurs.
convenables, en en donnant au moins quinze jours d'avis public,
dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans la cité de
Kingston et dans la ville de Peterborough, à laquelle dite assemblée
générale, et à l'assemblée générale annuelle mentionnée dans les
sections suivantes, les actionnaires présents, soit en personne ou
par procureur, éliront douze directeurs en la nianière ci-après men-
tionnée, dont six seront choisis par les corporations municipales
qui seront actionnaires, conformément à léchelle des votes ci-
dessous mentionnée, et six par les actionnaires privés; lesquels Durée de

dits douze directeurs, avec le directeur nommé par le gouverneur, charge.

resteront en office jusqu'au premier lundi du mois de juin suivant.

XI. Et qu'il soit statué, que le premier lundi de juin, et le pre- Assemblées
mier lundi de juin de chaque année ci-après, ou à tel autre jour générales an.

et à tel lieu qui seront fixés par quelque règlement, les actionnaires elles.

choisiront donze directeurs en la manière ci-après mentionnée; et Election des
avis de telle assemblée annuelle sera publié un mois avant le jour directeurs au
de l'élection dans le Canada Gazette, et aussi une fois au moins, scruin.

quinze jours avant l'élection, dans un papier-nouvelles dans chaque
cité ou. ville ou comté situé sur la ligne du chemin de fer; et toutes
les élections des dits directeurs seront au scrutin, et les personnes qui
auront le plus grand nombre de voix à une élection, seront les
directeurs, et s'il arrive que deux ou plusieurs personnes aient un
égal nombre de voix, les actionnaires détermineront l'élection par
un autre ou par d'autres scrutins, jusqu'à ce que le choix soit
fixé; et s'il survient une vacance parmi les directeurs, par décès, Vacances

résignation ou autirement, telle vacance sera remplie pour le reste commentrem-
de l'année par la majorité des directeurs, et les dits douze directeurs, plies, etc.

avec un directeur qui sera nommé annuellement par le gouverneur
de cette province, formeront le bureau des directeurs.

XII. Et qu'il soit statué, qu'une majorité des dits directeurs Quorum des
formera un quorum pour la transaction des afflaires: pourvu que directeurs.

les dits directeurs pourront employer un ou plusieurs d'entre eux Proviso.

comme directeur ou directeurs salariés.

XIII. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles comme Qualification
directeurs de la dite compagnie en vertu du présent acte, seront des directeurs.

le3 actionnaires possédant au moins dix actions dans le capital de
la
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la dite compagnie, qui auront payé toutes les demandes de verse-
ments sur les dites actions.

Les munici- XIV. Et qu'il soit statué, que les actions qui seront souscrites
sont d.a ra- par les corporations municipales, seront représentées par les maires,
souscrites, les préfets ou les reeves pour le temps d'alors de telles corporations
auront droit municipales qui souscriront pour la compagnie du chemin de ferde voter, de Cataracoui et Peterborough, ou par telles personnes qui seront

nommées par les dites corporations municipales, respectivement ;
et que les dits maires, préfets ou reeves, ou personnes députées
comme susdit auront, à l'élection des six directeurs qui seront
choisis par les corporations municipales comme susdit, droit de voter
à raison des actions souscrites par les dites corporations municipales,
respectivement, selon l'échelle suivante, savoir : une voix par

Proviso. chaque cinquante actions souscrites par telles municipalités; pourvu
toujours, qu'en toute autre occasion que l'élection des directeurs,
les maires, préfets, reeves ou les personnes représentant une mu-
nicipalité, auront droit à un nombre de voix proportionné au nombre
de parts possédées par telle municipalité, tout de même que les
actionnaires privés.

Proportion des XV: Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit à un-oix a celle nombre de voix proportionné au nombre d'actions qu'il aura eu endeso. son nom au moins deux semaines avant le temps de voter ; pourvu
toujours, qu'aucune corporation municipale ne votera ou n'aura droit
de voter à aucune élection des six directe:rs qui devront être choi-

Proviso. sis par des actionnaires privés ; et pourvu de plus, qu'aucune
partie n'aura le droit de voter aux assemblées des actionnaires si
elle n'a payé toutes les demandes de versements dus sur ses actions
ou les actions à raison desquelles elle réclame le droit de voter, au
moins dix-huit heures avant l'heure fixée pour toute telle assemblée.

Demande des XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible, enversements. aucun temps, aux directeurs de demander aux actionnaires le paie-
ment de tels versements sur chaque action qu'ils possèdent dans le
capital de la dite compagnie, en telles proportions qu'ils jugeront
convenables, de manière à ce qu'aucun tel versement n'excède dix
pour cent: pourvu qu'ils donnent au moins un mois d'avis de
chaque versement en la manière qu'ils jngeront à propos.

Taux com- XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible auxnent réglés- président et directeurs de la dite compagnie, de temps à autre, de
fixer, régler et recevoir les taux de péages et charges qui devront
être payés pour le transport des effets ou des personnes sur le dit
chemin de fer, sujets toujours à l'approbation du gouverneur en con-
seil, ainsi qu'il est precrit dans l'acte des clauses consolidées des che-

Proviso. mins de fer : pourvu toujours, que dans aucun cas le montant exigé
Péages limi- pour péages et charges n'excèdera, pour la première classe de pas-tés. sagers, deux deniers courant par mille, et pour la seconde classe de

passagers, un denier et demi courant par mille, et pour la troisième
classe de passagers, un denier courant par mille, et qu'un train
comprenant des chars de passagers de troisième classe couverts

parcourra
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parcourra le dit chemin de fer dans toute sa longueur dans les deux
sens chaquejour.

XVIII. Et qu'il soit statué, que la troisième sous-section de la Exception.
dix-huitième section de " l'acte des clauses consolidées des che-
mins de fer," ne sera pas incorporée avec le présent acte.

XIX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droit de La copagnie
devenir partie à des billets promissoires et lettres de change pour pourra être

des sommes de pas moins de vingt-cinq louis ; et tout billet pro- partie p des.billet promis-
missoire fait et endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée soires, etc.
ou endossée par le président ou vice-président de la compagnie, et
contresignée par le secrétaire et le trésorier, avec l'autorisation de
la majorité d'un quoru de directeurs, sera obligatoire pour la
compagnie; et tout tel billet promissoire ou lettre de change ainsi fait,
tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-président de la
dite compagnie, et contresigné par le secrétaire et le trésorier comme
tels, sera censé avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé,
suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire, et
il ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la com-
pagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change; et le
président, vice-président, secrétaire ou trésorier de la compagnie
faisant, tirant, acceptant ou endossant tel billet promissoire ou lettre
de change, ne seront individuellement exposés à aucune responsa-
bilité quelconque à cet égard : pourvu toujours, que rien de contenu Proviso.
dans cette clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre
aucun billet payable au porteur, ni aucun billet promissoire destiné
à être mis en circulation comme argent ou comme billet d'une
banque, ou transférable autrement que par un endossement au long.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la La compagnie
dite compagnie, avec l'approbation du gouverneur en conseil Porra

de prendre et s'approprier pour l'usage du dit chemin de fer, terrains in-
mais non d'aliéner telles parties des terres incultes de la couronne cultes, grèves,
qui n'ont pas encore été concédées ou vendues, situées sur la etc.
route du dit chemin de fer, qui pourront être nécessaires pour
le dit chemin ; comme aussi, telles parties des terrains couverts par
les eaux de toute rivière, cours d'eau, lac ou canal, ou de leurs lits
respectifs, qu'elle trouvera nécessaires pour faire ou compléter le
dit chemin de fer ou s'en servir plus commodément, et d'y cons-
truire les quais, jetées. plans inclinés, ponts, grues et autres ouvrages
qu'il conviendra à la dite compagnie : pourvu toujours, que la dite Prôviso:
compagnie n'aura pas le droit d'obstruer ni de gêner la navigatinn la navigation
d'aucune rivière, cours d'eau ou canal que son chemin de ier pour- o"ré
ra atteindre ou traverser ; et si le dit chemin de fer traverse une ri-
vière ou canal navigable, la dite compagnie laissera des ouvertures ou
passages entre les piles des ponts ou viaducs qu'elle y construira ; et
elle construira les ponts-levis ou ponts-tournants sur le chenal de la
rivière, ou sur le canal, et sera assujétie aux règlements relatifs
à l'ouverture des dits ponts-levis ou ponts-tournants pour le passage
des bâtiments et trains de bois, que le gouverneur en conseil fera de
temps à autre ; et la dite compagnie n'aura le droit de construire

aucun
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aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage quelconque sur la
grève publique, ou dans le lit d'aucune rivière ou cours d'eau na-

Consente- vigable, ou sur des terrains couverts par les eaux d'iceux, avant
me duu- qu'un plan de ces ouvrages ait été soumis au gouverneur de cette

verneur re- province en conseil, ni avant qu'il ait été approuvé par lui en
quis. conseil comme susdit.

Jauge. XXI. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de fer
sera de cinq pieds six pouces, ni plusni moins.

Les aubains XXII. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite
pourront voui--rith4t~nnw T}o1

ter. etc. compagnie, qu'il soit sujet britannique on aubain, ou qu'il
réside en Canada ou ailleurs, aura au même dégré le droit de
posséder des actions dans la dite compagnie, de voter à raison
de ces actions, et d'être élu aux charges dans la dite com-
pagnie.

Le gouverne- XXIII. Et qu'il soit statué, que le gouvernemerit provincial
ment purra tprendre p pourra, en aucun temps, après que le dit chemin de fer sera
session du commencé, prendre possession, et jouir comme de sa propriété,
chemin. du dit chemin de fer, ainsi que de toutes les propriétés que la

dite compagnie est autorisée à posséder et qu'elle possédera
alors, et jouir aussi de tous les droits, priviléges et avantages
dont est investie la dite compagnie ; tous lesquels, après la
dite prise de possession, accroîtront à Sa Majesté, en par le
gouvernement donnant à la compagnie quatre mois d'avis de
son intention d'en prendre possession.

Compensation XXIV. Et qu'il soit statué, que le gouvernement, sousen Ce cas. quatre mois après que la compagnie aura rendu un compte par
écrit du montant de l'argent dépensé par la dite compagnie,
et de toutes ses obligations alors constatées, jusqu'au temps de
telle prise de possession, paiera à la dite compagnie tout le
montant de l'argent ainsi dépensé et des obligations ainsi
constatées, avec ensemble l'intérêt aux taux de six pour cent.
et dix pourcent. d'augmentation là-dessus, après déduction faite
du montant de tous dividendes déclarés avant cette époque;
et le dit gouvernement paiera aussi et acquittera de temps à
autre toutes les obligations de la compagnie qui ne seront pas
constatées lors de la dite prise. de possession, suivant qu'elles

Proviso. seront établies contre la dite compagnie : pourvu toujours, que
dans le cas de différend entre le gouvernement et la com-
pagnie à légard du montant à être ainsi payé par le gou-
vernement, tel différend sera soumis à la décision de deux
arbitres, dont l'un sera nommé par le gouvernement et l'autre
par la compagnie ; et dans le cas où ces deux arbitres ne
s'accorderaient pas, tel différend sera alors soumis à la dé-
cision d'un tiers-arbitre, qui sera choisi par les dits arbitres
avant de prendre le différend en considération, et la sentence

Proviso. des arbitres ou du tiers-arbitre sera finale; et pourvu aussi,
que dans le cas de refus de la part de la compagnie de se
nommer un arbitre, tel arbitre sera nommé sur la demande du

gouvernement,
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gouvernement, par deux juges quelconques de l'une ou lautre
des cours supérieures du Haut-Canada.

XXV. Et qu'il soit statué que la dite compagnie aura plein La compa-
pouvoir et autorité de s'unir à la compagnie du grand troue de -nie pourra
chemin de fer du Canada, ou de vendre et transporter à la com- "e"ra la
pagnie en dernier lieu mentionnée, tous les biens et droits, acquis compagnie du
en vertu du présent acte, suivant et sous les dispositions d'un acte grand tronc.
passédansia présentesession duparlement de cette province, intitulé:
Acte pour autoriser toute compagnie de chemin de fer, dont le che- 16 v. c. 39.
min defer forme partie de la ligne du grand tronc de chemin de fer
de cette province, à se joindre à toute autre compagnie de méme
nature, ou à acheter la propriété ou tes droits d'aucune dite com-
pagnie, et pour abroger cetains actes y mentionnés pour incor-
porer des compagnies de chemin defer, et d'un autre acte passé
dans la dite présente session, intitulé: Acte pour étendre les dispo- 16 V. c. 76.
sitions de l'acte d'union des compagnies de chemin de fer aux
compagnies dont les chemins de fer croisent la ligne du grand
tronc, ou touchent à des endroits où touche également la dite
ligne.

CEDULE A.

FORMULE DE TRANSPOitT.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., etc., (nommez
aussi l'épouse, s'il en est) en considération de la somme de
(indiquez la somme) à moi payée .par la compagnie du chemin
de fer de Cataracoui ct Peterborough, que je reconnais par les
présentes avoir reçue, cède, vends et transporte et confirme à
la dite " Compagnie du chemin de fer de Cataracoui et
Peterborough," ses successeurs et ayants cause à perpétuité,
tout ce certain lot de terre situé (ici désignez le terrain,) lequel
a été choisi et désigné par la dite compagnie pour les fins de
son chemin; pour la dite compagnie du chemin de fer de
Cataracoui et Peterborough, ses successeurs et ayants cause,
à toujours, avoir, et posséder le dit lot de terre et dépendances
et droits y attachés (ici mentionnez l'abandon du douaire, s'il en
est), et la dite , épouse du dit
fait par les présentes abandon de son douaire sur le dit lot de
terre.

En foi de quoi, seing et sceau, ce jour de
mil huit cent

A. B. [L. s.]

Signé, scellé et délivré en la présence de

CAP.
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CAP. CXXXVI.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de
Port Dalhousie et Thorold.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
Préambule. TTENDU que la construction d'un chemin de fer pour

faire communiquer Port Dalhousie, sur le lac Ontario,
et Thorold, avec le grand chemin de fer Occidental, à ou
près du canal Welland, contribuerait grandement au bien-
être des habitants établis sur la ligne de ce chemin et sur
l'étendue de pays qui l'environne; et attendu que l'honorable
John Sandfield Macdonald, l'honorable William Hamilton
Merritt, George S. Tiffany, George K. Smith, William Mattice,
James McDonell et John P. Roblin ont demandé à être incor-
porés avec les pouvoirs nécessaires pour construire et entretenir
tel chemin de fer: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est p-.r le présent statué par la dite autorité,

Certaines per- que le dit honorable John Sandfield Macdonald, l'honorablesonnes icor- William Hamilton Merritt, George S. Tiffany, George K.
Smith, William Mattice, James MeDonell et John P. Roblin,
avec toutes telles personnes ou corporations ou municipalités
lui deviendront actionnaires de la compagnie par actions,

plus bas mentionnée, seront et sont par le présent acte établis,
déclarés et constitués corps politique et incorporé de fait, sous

Nom de la cor- le nom et raison de " Compagnie du chemin de fer de Port
poraton. Dalhousie et Thorold."

Certaines II. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de " l'acte
clauses de des clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux
c.5, incor- première, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui,
porées avec et aussi les différentes clauses du dit acte relatives-à " l'inter-cet acte. prétation," "incorporation," "pouvoirs," " plans et arpentages,"

" terrains et leur évaluation," " chemins et ponts," "celôtures,"
"taux," "assemblées génerales," " directeurs," " élection et
fonctions des directeurs," " actions et transfert des actions,"
" municipalités," " actionnaires," " actions pour compensation,
amendes, et pénalités, et procédures y relatives," " service du
chemin de fer," et " dispositions générales," seront incorporées
avec le présent acte, et seront comprises par l'expression
" présent acte" partout où elles se rencontreront.

Tracé du III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agents
chemin de et employés auront plein pouvoir en vertu du présent acte defer.

tracer, construire, faire et finir un chemin de fer à simple ou
double voie, à leurs propres frais et charges, sur ou à travers

toute
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toute partie du pays situé entre Port Dalhousie et le village de
Thorold.

IV. Et qu'il soit statué, que tous actes et transports en vertu Forme d'actes
du présent acte, relatifs aux terrains à être transportés à la com- envers lacom-
pagnie pour les fins du présent acte, seront et pourront être Pa* ne.
dans la forme de la cédule A du présent acte, autant que les
titres des dites terres ou les circonstances dans lesquelles se
trouveront les personnes faisant tels transports pourront le per-
mettre ; et tous les registrateurs sont par le présent requis, sur la "eistre-
production des dits actes et la preuve de leur exécution, sans
sommaire, de les entrer dans leurs registres, et ils feront une
note de telle entrée sur les dits actes ; et la compagnie aura à Honoraires.
payer aux dits registrateurs pour ce faire la somme de deux
chelins et six deniers, et pas plus.

V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie Capital
sera de soixante-et-quinze mille louis courant, laquelle sera £75,OO.
divisée en trois mille actions de vingt-cinq louis courant cha- Action £25.
cune, lequel montant sera prélevé par les personnes ou parties
ci-dessus nommées ou quelqu'une d'entr'elles, et telles autres
personnes et corporations qui pourront devenir actionnaires
de la dite compagnie, et l'argent à être ainsi prélevé, est Emploi du
par le présent assigné et affecté en premier lieu au paiement, capital.
liquidation, et satisfaction de tous honoraires et déboursés en-
courus pour l'obtention et passation du présent acte, et pour
faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au chemin de
fer et s'y rattachant, et le reste et résidu de tel argent sera em-
ployé à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer,
et aux autres fins du présent acte, et non à aucune autre
fin quelconque; pourvu toujours, que jusqu'à ce que les Proviso:
dépenses préliminaires, à propos du dit chemin dé fer, soient dépenses pré-
payées à même le capital de la dite compagnie, il sera liminaire.
loisible à la municipalité de tout comté, cité ou ville, sur
la ligne du dit chemin, de payer à même les fonds géné-
raux de telle municipalité, sa juste proportion des dites
dépenses préliminaires, et cette proportion lui sera remise
à même le capital de la dite compagnie, ou lui sera créditée
en paiement d'actions.

VI. Et qu'il soit statué, que dans le cours d'un mois après Première as-la passation de ce présent acte, une assemblée générale des semblée géné-
actionnaires sera tenue dans la ville de Sainte Catherine aux raie et élec-
fins de mettre à effet les dispositions de ce présent acte, laquelle ion desdirec
assemblée sera convoquée par le maire de la dite ville, en par
lui donnant un avis d'icelle dix jours d'avance, qui sera inséré
dans les papiers-nouvelles de la dite ville de Ste. Catherine,
à laquelle dite assemblée générale les actionnaires présents qui
auront payé cinq pour cent sui leurs actions souscrites, éliront,
soit en personne ou par procureur, cinq directeurs qualifiés Durée de
comme ci-dessous et en la manière ci-après mentionnée qui, charge.
avec les directeurs ex ofcio tel que pourvu par l'acte des

clauses
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clauses consolidées des chemins de fer, resteront en charge
jusqu'à la première assemblée générale annuelle pour Pélec-
lion des directeurs, et jusqu'à ce que d'autres aient été
élus à leur place.

Assemblée VII. Et qu'il soit statué, lue le second lundi de juin de
sénérale chaque année dans la ville de Ste. Catherine, au bureau de la
annuelle. compagnie, les actionnaires choisiront cinq directeurs en la
Avis. manière ci-après mentionnée; et avis de telle assemblée

annuelle sera publié un mois avant le jour de Pélection
dans quelque papier-nouvelles publié dans la ville de Ste.

Scrutin. Catherine; et toutes les élections des dits directeurs seront
au scrutin, et les personnes qui auront le plus grand nom-
bre de voix à une élection, seront les directeurs; et s'il
arrive que deux ou plusieurs personnes aient un égal
nombre de voix, les actionnaires détermineront lélection
par un autre ou par d'autres scrutins, jusqu'à ce que le choix

Vacances. soit fixé; et s'il survient une vacance parmi les directeurs, par
décès, résignation ou absence de la province, telle vacance sera
remplie pour le reste de Pannée par la majorité des directeurs,
et* que les dits cinq directeurs avec les dits directeurs d'office
formeront le bureau des directeurs.

Quorum des VIII. Et qu'il soit statué, que le nombre des directeurs qui
directeurs, formera un quorum pour la transaction des affaires, pourra être

établi par les règlements de la compagnie ; et jusqu a ce que
tel règlement ait été passé, une majorité des directeurs for-

Proviso. muera le quorum; pourvu que les dits directeurs pourront en
employer un d'entre eux comme directeur salarié.

Qualification IX. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles comme
des directeurs. directeurs de la dite compagnie en vertu du présent acte, seront

les actionnaires possédant des actions au montant de deux
cent cinquante louis, qui auront payé toutes les demandes de
versements sur les dites actions.

Versements X. Et qu'il soit statué, qu'aucune demande de versement
limités, adressée aux actionnaires ne pourra excéder dix pour cent sur

le montant de leurs actions.

Une voix par XI. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire, de son chef,
action. aura droit à un nombre de voix égal au nombre d'actions qu'il

aura eues en son nom au moins deux semaines avant le temps
de voter.

La compagnie XII. Et qu'il soit statué, qu'il' sera loisible aux directeurs
pourras'amal- (s'ils sont autorisés d'en agir ainsi par aucune assemblée
autreavec générale des actionnaires convoquee à cet effet), d'entrer en

compagnies.' arrangement avec les directeurs d'aucune compagnie de che-
min de fer actuellement incorporée ou qui pourra l'être par la
suite dans aucune partie de cette province, pour l'union, jonc-
tion et amalgamation de la dite compagme avec aucune autre

compagmie
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compagnie de chemin de fer, ou pour l'achat du chemin de fer
de telle autre compagnie par un arrangement mutuel avec
telle compagnie; et le fonds social de toutes compagnies ainsi Fonde uni.
réunies deviendra le fonds social de la compagnie formée par
cette union, et il sera régi et administré comme tel, indépen-
damment de toute autre augmentation de capital autorisée par
ce présent acte.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la La compagnie
dite compagnie de faire traverser et croiser le dit chemin de fer, Po
et le réunir et relier avec tout autre chemin de fer on à lisses, aucun atre
avec le consentement des directeurs de tout autre chemin de fer, chemin de
à quelque endroit que ce soit de sa route, et sur les terres de tout ter.
autre chemin à lisses ou de fer, avec les commodités néces-
saires à cette réunion, et les propriétaires des deux chemins de
fer pourront se réunir pour former cette intersection et en faci-
liter l'accomplissement.

XIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pou- La compagnie
voir de passer des contrats ou d'entrer en arrangement avec PO *-
aucune compagnie de chemin de fer ou de pont pour le transport companla
des passagers et du fret, soit en allant on venant, pour le passage du pont de
de la rivière de Niagara, et à n'importe quel endroit sur le lac Niagara.
Erié, et pour construire, posséder ou employer, aux frais et
dépens de la dite compagnie, un ou des bateaux-à-vapeur pour
transporter les passagers et le fret depuis le terminus de son
chemin de fer au Port Dalhousie jusqaà n'importe quel endroit
sur le lac Ontario.

XV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droit La compagnie
de devenir partie à des billets promissoires et lettres de change pourm être

pri âdes
pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis courant; et ltspromis-

tout billet promissoire fait et endossé, et toute lettre de change soires, etc. et
tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-président comment.
de la compagnie, et contresignée parle secrétaire et le trésorier,
avec lautorisation de la majorité d'un quorum de directeurs,
est et sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet pro-
missoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé
par le président ou le vice-président de la dite compagnie, et
contresigné par le secrétaire-trésorier comme tel, après la passa-
tion du présent acte, sera censé avoir été dûment fait, tiré,
accepté ou endôssé, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à
preuve du contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas,
d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire
on lettre de change ; et le président, vice-président, secrétaire ou
trésorier de la compagnie ainsi faisant, tirant, acceptant on en-
dossant tel billet promissoire ou lettre de change, ne seront indi-
viduellement exposés à aucune responsabilité quelconque à cet
égard: pourvu toujours, que rien de contenu dans cette clause Proviso.
ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun billet
payable au porteur, ni aucun billet promissoire destiné à être

36 imis
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mis en circulation comme argent ou comme billet d'une
banque.

Les aubains XVI. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite
pourront vo- compagnie, qu'il soit sujet britannique ou aubain, ou qu'il
ter, etc. réside en Canada ou ailleurs, aura également droit de posséder

des actions dans la dite compagnie, de voter à raison de ces
actions, et d'être élu aux charges dans la dite compagnie.

Jauge. XVII. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de
fer ne sera ni plus large ni moins large que cinq pieds et six
pouces.

Acte public. XVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CEDULE. A.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., etc., (insérez
aussi le nom de l'épouse, 'i elle renonce à son douaire, ou si pour
toute autre raison elle est partie au transport) en considération
de la somme de à moi payée (ou suivant le cas)
par la compagnie du chemin de fer de Port Dalhousie et
Thorold, que je reconnais par les présentes avoir reçue, cède,
vends et transporte et confirme à la dite Compagnie du chemin
de fer de Port Dalhousie et Thorold, ses successeurs et ayants
cause à perpétuité, tout ce certain lot de terre situé (ici désignez
le terrain,) lequel a été choisi par la dite compagnie pour les
fins de son chemin de fer; pour la dite compagnie du chemin
de fer de Port Dalhousie et Thorold, ses successeurs et ayants
cause, à toujours avoir et posséder le dit lot de terre et dépen-
dances, et droits y attachés (ici mentionnez l'abandon du douaire,
s'il en est,) et je (le nom de l'épouse) par ce présent renonce à
mon douaire sur cette propriété.

En foi de quoi, mon (ou notre) seing et sceau, ce
jour de mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de A. B. [L. s.]
(Et si l'épouse est partie au transport), C. B. [L. s.]

CAP. CXXXVII.

Acte pour incorporer La compagnie du chemin de fer
de Bytown et Pembroke.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

Préambule. TTENDU que la construction d'un chemin de fer sur la
A rive sud de lOutaouais, reliant la ville de Bytown au
township de Pembroke, serait grandement favorable au bien-
être des habitants résidant sur la ligne de tel chemin de fèr et
dans les environs, et contribuerait considérablement à aug-
menter le commerce et le revenu de la province ; et attendu

que
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que Nicholas Sparkes, Thomas McKay, Richard W. Scott,
William Stewart, Edmund Heath, James D. Slater, J. Robert
Farley, Edward Griffin, Edward McGillivray, John Egan,
Roderick Ross, Alexander Workman, Daniel O'Meara, John
O'Meara, •William Morris, Joseph Aumond, John Porter,
William F. Powell, John Supple, Alexander Macdonell,
Edward Masse, H. J. Friel, James Leany, James Doyle, R.
Cassels, Thomas H. Cumming et B. W. Shepherd, ont de-
mandé à être incorporés avec les pouvoirs nécessaires pour
construire et entretenir le dit chemin de fer: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité- d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : 'Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, que les dits Nicholas Sparkes, Nom de la
Thomas McKay, Richard W. Scott, William Stewart, Edmund corPoration.
Heath, James D. Slater, J. Robert Farley, Edward Griffin,
Edward McGillivray, John Egan, Roderick Ross, Alexander.
Workman, Daniel O'Meara, John O'Meara, William Morris,
Joseph Aumond, John Porter, William F. Powell, John
Supple, Alexander Macdonell, Edward Masse, H. J. Friel,
James Leamy, James Doyle, R. Cassels, Thomas H. Cumming
et B. W. Shepherd, avec toutes telles autres personne ou per-
sonnes, corporations et municipalités qui deviendront, en
vertu des dispositions du présent acte, actionnaires de la dite
compagnie, tel que plus bas .mentionné, seront et sont par le
présent acte établis, constitués et déclarés cors politique et
incorporé de fait, sous les nom et raison de Compagnie du
chemin de fer de Bytown et Pembrokte.

IL. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de " l'acte certaines
des clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux clause de14 & 15 V.
première, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, c. 51, incor-
et aussi les différentes clauses du dit acte relatives à "l inter- porées avec
prétation," " incorporation," " pouvoirs," " plans et arpen- cet acte.

tages," " terrains et leur évaluation," " chemins et ponts,"
"clôtures," "taux," "assemblées générales," "directeurs,"
"élections et fonctions des directeurs," " actions et transfert
des actions," " municipalités," " actionnaires," " actions pour
compensation, amendes et pénalités, et procédures y rela-
tives," " service du chemin de fer," et " dispositions géné-
rales," seront incorporées avec le présent acte, sauf en autant
seulement qu'elles sont expressément changées par quelque
disposition ou clause ci-dessous établie par le présent acte,
et seront compris dans l'expression " le présent acte,"
chaque fois qu'il sera employé dans le dit présent acte:
sauf toujours la modification suivante de la neuvième sous- Exception.
section de la clause du dit "Acte des clauses consolidées des
chemins de fer," intitulée: "Plans et arpentages," c'est-à-

36 * savoir:
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savoir : que du terrain au montant de vingt acres pourra etre
pris par la dite compagnie sans le consentement du propriétaire
d'icelui, mais sujet aux dispositions du dit acte à cet égard,
pour des stations, dépôts et autres ouvrages dans toute cité ou
ville quelconque.

'rac du che- III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses agents
min. et employés auront plein pouvoir en vertu du présent acte de

tracer, construire, faire et finir un chemin de fer à simple ou
double voie, à leurs propres frais et charges sur ou à travers
toute partie du pays situé entre la ville de Bytown et un endroit
à on près Arnprior à ou près l'embouchure de la rivière Ma-
daonaska : pourvu toujours que si la compagnie du chemin de
tier de Brockville et de l'Outaouais, incorporée par -un acte
passé durant la présente session, ne construit pas dans les cinq
:ns qui suivront la passation du présent acte, la section de son
chemin de fer située entre Arnprior susdit et le village de
Pembroke dans le township de Pembroke, ou si à quelque
époque que ce soit la dite compagnie, à une assemblée géné-
rale des actionnaires d'icelle, décide de ne pas faire la dite
section de son chemin de fer, alors la compagnie incorporée
par le présent acte pourra étendre son chemin de fer à partir du
dit endroit, à ou près Arnprior, jusqu'au dit village de

E.mbranche- Pembroke, et pourra aussi construire un embranchement
mientc. depuis Arnprior jusqu'à la Baie Georgienne du lac Huron, à

l'endroit qu'elle jugera le plus avantageux pour elle, et de là
jusqu'au Sault St. Marie.

orne les IV. Et qu'il soit statué, que tous actes et transports relatifs
camspr ela aux terrains à être transportés à la compagnie pour les fins ducompagnie.

présent acte, seront et pourront être, au choix de la compagnie
dans la forme de la cédule A du présent acte, autant que les
titres des dites terres ou les circonstances dans lesquelles se
trouveront les personnes fesant tels transports pourront Pad-

Enregistre- mettre ; et tous les registrateurs sont par le présent requis
Ment. d'entrer dans leurs livres d'enregistrement les dits actes et tous

autres actes faits en vertu du présent acte pour tels terrains, sur
leur production et la preuve de leur exécution, sans sommaire,
et d'inscrire une note de telle entrée sur les dits actes, et la
compagnie aura à payer aux dits registrateurs pour ce faire la
somme de deux chelins et six deniers, et pas plus.

Capital V. Et qu'il soit statué,que le capital de la dite compagnie sera
£.0,000. de quatre cent mille louis courant, lequel sera divisé en quarante
Actions £10. mille actions de dix louis courant chacune, lequel montant sera

formé par les personnes ci-dessus nommées ou quelques-unes
d'entr'elles,ensemble avec telles autres personnes et corporations

Emploi du qui pourront devenir actionnaires de la dite compagnie, et le dit
capital. argent ainsi formé sera affecté en premier lieu au paiement et

liquidation de tous honoraires, frais et déboursés encourus pour
obtenir la passation du présent acte, et pour faire les ar-
pentages, plans et évaluations relatifs au chemin de fer, et le

reste
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reste et résidu. de tel argent sera employé à faire, achever et
maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent
acte, et à nulle autre fin quelconque; pourvu toujours, que Pro
jusqu'à ce que les dépenses préliminaires, à propos du dit Dépenses pré-
chemin de fer, soient payées à même le capital de la dite liminaires
compagnie, il sera loisible à la municipalité de toute ville ou
township, sur la ligne du dit chemin de fer, de payer à même les
fonds généraux de telle municipalité, sa juste proportion des
dites dépenses préliminaires, et cette proportion lui sera
remise à même le capital de la dite compagnie, ou lui sera
créditée en paiement d'actions.

VI. Et qu'il soit statué, que les dits Nicholas Sparkes, Premiers <i-
Thomas McKay, Richard W. Scott, William Stewart, John recteurs nom-
Egan, John O'Meara, William Morris, John Porter, John m6s.
Supple, Alexander Macdonell, Daniel O'Meara, Robert Farley,
Edward Griffin, Edward McGillivray, et Joseph Aumond, ainsi
qu'Alexander Moffatt, John L. McDougall, Jason Gould, John
MacKinnon, Hamnett Pinhey, Daniel McLachlin, Hamnett
Hill, Edward Malloch, John Bower Lewis, le maire de Bytown,
alors en charge, et le préfet du comté de Carleton alors en
charge, seront et sont par le présent acte constitués et nommés
les premiers directeurs de la dite compagnie, et resteront en
charge jusqu'à ce que d'autres soient élus par les actionnaires
en vertu du présent acte, et composeront jusqu'à ce moment le
bureau des directeurs de la dite compagnie, et ils, ou la majorité
d'entre eux, auront le pouvoir d'ouvrir des livres d'actions,
et de faire une demande de versement sur les actions
souscrites en tels livres, et de convoquer une assemblée pour
l'élection des directeurs, en la manière ci-après prescrite, et de
tracer le dit chemin de fer, avec tous les autres pouvoirs Pouvoirs.
conférés par" l'acte des clauses consolidées des chemins de
fer " aux directeurs élus en vertu du dit acte, ou nommés
au présent acte.

Vil. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt qu'un sixième Première as-
du dit capital aura été soucrit, les dits directeurs, on la sembléegéné-
majorité d'entre eux, convoqueront une assemblée des action- '"ie.
naires, à tel lieu et en tel temps qu'ils jugeront conve-
nables, en en donnant au moins quinze jours d'avis public,
dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, publiés dans la cité de
Montréal et dans la ville ae Bytown et la ville de Perth, à
laquelle dite assemblée générale, et à l'assemblée générale Election des
annuelle mentionnée dans la section suivante, les action- directeurs.
naires particuliers présents ayant payé dix pour cent sur leurs
actions souscrites, soit en personne ou par procureur, éliront
huit directeurs qualifiés et en la manière ci-après mentionnée.

VIII. Et qu'il soit statué que le dit premier lundi de mars, et Assemblée
le premier lundi de mars de chaque année subséquente, ou à gêneale an.
tel autre jour et à tel lieu.qui seront fixés par un règlement, "uell'
le.actionnaires choisiront huit directeurs en la manière ci-après

mentionnée ;
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Avis. mentionnée; et avis de telle élection annuelle sera publié un
mois avant le jour de Pélection dans le Canada Gazette, et aussi
une fois au moins, quinze jours avant Pélection, dans un papier-
nouvelles dans chaque cité ou ville ou comté situé sur la ligne

Scrutin. du chemin de fer, et toutes les élections des dits directeurs seront
au scrutin, et les personnes qui auront le plus grand nombre de
voix à une élection, seront les directeurs, et s'il arrive que deux
ou plusieurs personnes aient un égal nombre de voix, les action-
naires détermineront l'élection par un autre ou par d'autres scrm-

Vacances. tins, jusqu'à ce que le choix soit fixé ; et s'il survient une vacance
parmi les dits huit directeurs par décès, résignation ou autre-
ment, telle vacance sera remplie pour le reste de l'année par la
majorité des directeurs, et les dits huit directeurs, avec les dits
directeurs ex officio, formeront le bureau des directeurs.

Quorum des IX. Et qu'il soit statué, qu'une majorité des dits directeurs
directeurs. formera un quorum pour la transaction des affaires: pourvu
Directeurs que les dits directeurs pourront employer un ou plusieurs
salariés. d'entre eux comme directeur ou directeurs salariés.

Qnalification X. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles comme
des directeurs. directeurs de la dite compagnie en vertu du présent acte, seront

les actionnaires possédant des actions pour le montant de deux
cents louis dans le capital de la dite compagnie, qui auront payé
toutes les demandes de versements sur les dites actions.

Demandes des XI. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-
versements. pagnie auront le pouvoir, de temps à autre, de demander tels

versements de la part des propriétaires d'actions dans le capital
de la dite compagnie, qui n'auront pas déjà payé le montant
entier dû ou payable à raison de leurs actions respectives qu'ils

Versements jugeront nécessaire, de telle sorte qu'aucun versement n'excè-
liiniités. dera, en aucun temps, la somme d'un louis et cinq chelins par

chaque part que possédera toute personne ou corporation, ou à
laquelle elle aura droit dans la dite entreprise, et ne sera
payable avant un intervalle de deux mois au moins à compter
du versement antérieur, et il sera donné trente jours d'avis, au
moins, de chaque versement, en la manière que les directeurs
jugeront à propos.

Une voix par XII. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel
action, chaque actionnaire aura droit, chaque fois que les voix des

actionnaires seront requises, sera en proportion du nombre
d'actions qu'il possédera; et aucune personne n'aura le droit de
voter aux assemblées des actionnaires si elle n'a payé toutes les
demandes de versements dus sur ses actions ou les actions à

Les inunipa- raison desquelles elle réclame le droit de Voter, au moins dix-
lités ne vo- huit heures avant l'heure fixée pour toute telle assemblée, et
teront point à toute corporation municipale dont le préfet, le maire ou town-
l'élection
d'autres di- reeve sera directeur ex oficio de la dite compagnie, ne votera
recteurs. ou n'aura pas droit de voter à ou pour l'élection des autres

directeurs



directeurs de la compagnie qui seront élus par les actionnaires,
ou de voter à aucune assemblée générale des actionnaires.

XIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droit La compagnie
dedvei dsd pourra êtrede devenir partie à des billets oromissoires et lettres de Pedes

change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis; ilets pro-
et tout billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre de maissoires.

change tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-
président de la compagnie, et contresignée par le secrétaire et
trésorier, avec Pautorisation de la majorité d'un quorum de
directeurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et. tout tel
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté
ou endossé par le président ou le vice-président de la dite com-
pagnie, et contresigné par le secrétaire et trésorier comme tel,
sera censé avoir été dûmentfait, tiré, accepté ou endossé, suivant
le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire, et
il ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau
de la compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre
de change ; et le président, vice-président, ou secrétaire et
trésorier de la compagnie faisant, tirant, acceptant ou en-
dossant tout tel billet promissoire ou lettre de change, ne
seront individuellement exposés à aucune responsabilité quel-
conque à cet égard; pourvu toujours, que rien de contenu Proviso.
dans cette clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à
émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun billet pro-
missoire ou lettre de change destiné à être mis en circulation
comme argent ou comme billet d'une banque.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible La compagnie
à la dite compagnie avec le consentement du gouverneur P a
en conseil, de prendre et s'approprier pour lusage du ment du gou-
dit chemin de fer, mais non d'aliéner telles parties des terres verneur,
incultes de la couronne qui n'ont pas encore été concédées ou prendre des
vendues, situées sur la route du dit chemin de fer, qui pourront cournne, lots
être nécessaires pour le dit chemin ; comme aussi, telles par- de grève, etc.
ties des terrains couverts par les eaux de toute rivière, cours
d'eau, lac on canal, ou de leurs lits respectifs, qui seront trou-
vées nécessaires pour faire ou compléter le dit chemin, de fer
ou s'en servir plus commodément, et d'y construire les quais,
jetées, plans inclinés, ponts, grues et autres ouvrages qu'il con-
viendra à la dite compagnie ; pourvu toujours, que la dite Proyiso: La

compagnie n'aura pas le droit d'obstruer ni de gêner la. navi- a pas O1>.
gation d'aucune rivière, cours d'eau ou canal que son chemin struée.
de fer pourra traverser; et si le dit chemin de fer traverse une
rivière ou canal navigable, la dite compagnie laissera des ou-
vertures ou passages entre les piles du pont ou viaduc qu'elle
y construira; et elle construira les ponts-levis ou ponts-tour-
nants sur le chenal de la rivière, ou sur le canal, et sera assu-
jétie aux règlements relatifs, à l'ouverture des dits ponts-levis
ou ponts-tournants s'il en est construit pour le passage des bâti-
ments et trains de bois, que le gouvemer en conseil fera de
temps à autre ; et la dite compagnie n'aura le droit de constrmire

aucun
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Le consente- aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage quelconque sur la grèvement du gou- publique, ou dans le lit d'aucune rivière ou cours d'eau navi-
consei requis gable, ou sur des terrains couverts par les eaux d'iceux, avant
pour certa=es qu'un plan de ces ouvrages ait été soumis au gouverneur enfins- conseil, ni avant qu'il ait été appouvé par lui en conseil, comme

susdit.

Comment les XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible
taux seront aux président et directeurs de la dite compagnie, de temps àréglé&. autre, de fixer, régler et recevoir les taux de péage et charges

qui devront être payés pour le transport des effets ou des
personnes sur le dit chemin, sujets toujours à l'approbation du
gouverneur en conseil, ainsi qu'il est prescrit dans lacte des

Proviso. clauses consolidées des chemins de fer ; pourvu toujours, que
dans aucun cas le montant exigé pour péages et charges
n'excèdera, pour la première classe de passagers deux
deniers courant par mille, et pour la seconde classe de passa-
gers un denier et demi courant par mille, et pour la troisième
classe de passagers un denier courant par mille.

Péages com- XVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas de refus ou négli-ment recou. gence de payer les taux ou le fret dû à la dite compagnie, pourdes effets quelconques, elle aura le droit de les retenir jusqu'au
paiement des dits taux et fret ; et en attendant, les dits effets
seront au risque du propriétaire, tel que prescrit dans l'acte des
clauses consolidées des chemins de fer, et si les dits effets sont
de nature périssable, la dite compagnie aura le droit de les
vendre immédiatement, sur le certificat de deux personnes
compétentes constatant qu'ils sont ainsi périssables : et si tels
effets ne sont pas de nature périssable, et restent sans être
réclamés pendant un espace de douze mois, il sera loisible à la
dite compagnie, après avis d'un mois donné dans deux papiers-
nouvelles publiés dans ou près la localité où se trouveront les
dits effets, d'en diposer par encan public, et transmettre au
propriétaire le produit de telle vente, s'il le réclame, déduction
faite des dits taux et fret et des dépenses incidentes de telle
vente.

Les aubains XVII. Et qu'il soit statué, que tous les actionnaires de la ditepouront vo- compagnie, qu'ils soient sujets britanniques ou aubains, ou qu'ils
resident en Canada ou ailleurs, auront au même degré le droit
de posséder des actions dans la dite compagnie, de voter à raison
de ces actions, et d'être élus aux charges dans la dite compa-
gnie.

Le gouverne- XVIII. Et qu'il soit statué, que le gouvernement provincialment pourra pourra en tout temps après que le dit chemin de fer aura étéprendre p>> o mmnc eneenr
session du commencé en prendre possession en pleine propriété ainsi que
ehemin, etc. de tous les biens que la dite compagnie est autorisée à possé-

der, et aura alors tous les droits, priviléges et avantages dont est
investie la dite compagnie; tous lesquels, après ladite prise de.
possession, accroîtront à Sa Majesté, en par le gouvernement

donnant
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donnant à la compagnie quatre mois d'avis de son intention de
prendre possession comme susdit.

XIX. Et qu'il soit statué, que dans le cas de telle prise de A gUescon-
possession, le gouvernement, sous quatre mois après que la ditiomn.
compagme aura rendu un compte par écrit du montant de
Pargent dépensé par la dite compagnie, et de toutes ses obli-
gations alors constatées, jusqu'au temps de telle prise de pos-
session, paiera à la dite compagnie tout le montant de l'argent
ainsi dépensé et des obligations ainsi constatées, avec ensemble
l'intérêt au taux de six pour cent, et dix pour cent d'augmen-
tation là-dessus après déduction faite du montant de tous divi-
dendes déclarés avant cette époque; et le dit gouvernement
paiera aussi et acquittera de temps à autre toutes les obligations
de la compagnie qui ne seront pas constatées lors de la dite
prise de possession, suivant qu'elles seront établies contre la
dite compagnie. Pourvu toujours, que dans le cas de différend Proviso:
entre le gouvernement et la compagnie à l'égard du montant à Arbitres en
être ainsi payé par le gouvernement, tel différend sera soumis a
la décision de deux arbitres, dont l'un sera nommé par le gou-
vernement et l'autre par la compagnie ; et dans le cas où ces
deux arbitres ne s'accorderaient pas, tel différend sera alors
soumis à la décision d'un tiers-arbitre qui sera choisi par les
dits arbitres avant de prendre le différend en considération, et
la sentence des arbitres ou du tiers-arbitre sera finale ; et
pourvu aussi, que dans le cas de refus de la part de la compa-
gnie de se nommer un arbitre, tel arbitre sera nommé par deux
juges quelconques d'aucune des cours supérieures de loi
commune du Haut-Canada, sur la demande du gouvernement.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com- La compagnie
pagnie de faire tout arrangement avec toute autre compagnie " -ln
de chemin de fer dans cette province, ou dans tout état d'autres com-
étranger, pour le louage du dit chemin de fer ou de paguies pour
partie d'icelui, ou de l'usage d'icelui, en tout temps, e de "mse
à telle autre compagnie, ou pour le louage à telle autre i rautre.
compagnie de locomotives, chars, voitures, tenders ou
autres objets mobiliers de la dite compagnie, soit tout-à-fait ou
pour un certain temps ou certains temps, occasion ou occasions,
ou pour louer de telle autre compagnie tout chemin de fer ou
parte de chemin de fer, ou son usage en tQut temps, ou pour
fouer de telle autre compagnie toutes locomotives, chars, voi-
tures, tenders, ou autres objets mobiliers, ou pour l'usage de la
totalité ou de partie du dit chemin de fer ou des objets mobiliers
de la dite compagnie, ou du chemin de fer et objets mobiliers
de telle autre compagnie, en commun par les deux compagnies,
ou généralement de faire tout arrangement ou arrangements
avec toute telle autre compagnie, relativement à lusage par
l'une ou l'autre compagnie, ou les deux compagnies à la fois,
du chemin de fer, ou objets mobiliers de l'une ou l'autre com-
pagnie ou des deux compagnies, ou aucune partie d'iceux, ou
touchant tous services qui seront rendus par une compagnie
à l'autre, et la compensation pour ces services; et tout tel

arrangement



arrangement sera valide et obligatoire, et pourra être mis à exé-
cution par toutes les cours de justice de cette province, suivant

Locomotives, ses termes et sa teneur; et toute locomotive, char, voiture, ou
etc., de Pé- tender de toute compagnie de chemin de fer étrangère, introduit

nt encette en cette province, en conformité d'un semblable arrangement,
province. mais restant la propriété de la dite compagnie étrangère, et

destiné à passer régulièrement le long du dit chemin de fer
entre cette province et un état étranger, seront considérés pour
toutes les fins des lois de douane comme des voitures de voya-
geurs venant dans cette province avec l'intention d'en sortir
immédiatement.

La compagnie XXI. Et attendu que la réunion et jonction de la com-

jde à celle pagnie du chemin de fer de Bytown et Pembroke avec d'autres
dtu chemin de compagmes, peuvent être avantageuses a la dite compagnie:
fer de Bytown qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie du
et Pembroke. chemin de fer de Bytown et Pembroke, de former en tout

temps par la suite, telle réunion et jonction, à tels termes et
conditions qui pourront être consentis par la dite compagnie
a une assemblée générale des dits actionnaires spécialement
convoquée à cet effet, et après telle réunion et jonction, les
compagnies ainsi réunies ne formeront qu'une seule et même
compagnie.

Interpréta- XXII. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation sera
tion- applicable à cet acte, et que le présent acte sera un acte public.

CEDULE A.

Sachez tous par ces présentes, que je
de , (insérez aussi le nom de l'épouse, si elle
est pour faire abandon de son douaire, ou être partie au trans-

port pour quelque autre raison) en considération de la somme
de
(indiquez la somme) à moi payée, (ou suivant le cas) par la
compagnie du chemin de fer de Bytoum et Pemnb-oke, que je
reconnais par les présentes avoir reçue, -cède,.vends, transporte
et confirme à la dite Compagnie du chemin de fer de Bytown
et Pembroke, ses successeurs et ayants cause à perpétuité, tout
ce certain lot de terre situé (ici désignez le terrain,) lequel a été
choisi par la dite compagnie pour les fins de son chemin de
fer; pour la dite compagnie du chemin de fer de Bytown et
Pembroke, ses successeurs et ayants cause, à toujouis, avoir et
posséder le dit lot de terre et dépendances, (et s'il y a abandon
du douaire, ajoutez: " et je (nom de l'épouse) fais par les
présentes abandon de mon douaire."

Témoin, mon (ou nos) seing et sceau, ce
jour de mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de
A. k (L. S.)

(Et si la femmeqest partie à l'acte,)
C. B. (L. S.)

C A P.
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CAP. CXXXVIII.

Acte pour autoriser les municipalités des comtés du Lac
des Deux-Montagn'es, de Terrebonne, de Rouville et
de Missisquoi, à prendre des actions dans les com-

pagnies de chemin de fer pour la construction de
chemins de fer traversant les dits comtés respective-
ment, et. à émettre des 'bons pour réaliser les fonds
nécessaires pour le paiement de ces actions.

[Sanctionué le 23 Mai, 1853.]
A TTENDU que les conseils municipaux des comtés du Lac Préamba:e.

.ýL. des Deux-Montagnes et de Terrebonne, dans le Bas-Canada,
ont, dans le dessein d'assurer la construction de chemins de fer
à travers les dits comtés respectivement, adressé chacune des
pétitions au parlement provincial pour la passation d'un acte
autorisant et donnant pouvoir aux dites municipalités de prendre
des actions dans toutes compagnies de chemin de fer incorporées
pour la construction de chemins de fer à travers- leurs comtes
respectifs, au montant de cent mille louis courant; et attendu qu'il
est expédient de faire droit aux dites pétitions, et d'étendre le
même privilége, pour le même objet, aux comtés de Rouville
et de Missisquoi: qu'il soit en conséquence déclaré et statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent déclaré et statué

par la dite autorité, que chacun des dits conseils pourra légale- Les n-
ment, par un règlement qui sera passé soit à une de ses séances tés prrnt
trimestrielles, soit à une assemblée par lui régulièrement tenue, autoriser les

autoriser [e maire ou le principal officier, ou toute autre personne maire desouscrire
qu'il pourra spécialement nommer à cette fin, a prendre et à sous- .100,000
crire des actions dans le capital de toute compagnie ou toutes chaque, et de

compagnies de chemin de fer qui est ou sont maintenant ou sera prélever des

OU serontpar la suiteincorporées pour construire un chemin de deniers pyor

fer ou des chemins de fer à travers les dits comtés respectivement,
à un montant n'excédant pas cent mille louis courant pour chaque
municipalité, et autoriser l'emprunt des fonds nécessaires pour le
paiement du dit capital sur le crédit de sa municipalité, et imposer
un taux et une cotisation spéciale, en sus de tout taux et coti-
sation que tel conseil est maintenant autorisé par la loi à imposer,
sur toutes les propriétés cotisables dans telle municipalité, pour
telle somme et telles sommes de deniers qui pourront être néces-
saires pour payer l'intérêt annuel sur toute somme qu'il pourra
emprunter pour le paiement des dites actions du dit capital, et
établir aussi un fonds d'amortissement pour pourvoir àla hq uida-
tion du capital des sommes qui pourront ainsi être empruntées par
la municipalité.



542 Cap. 138. Chenins de Fer des Deux-Montagnes, etc. 16 Vxcr.

Tout règle- -H. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que nul règlement nement Sea sera passé par aucun des dits conseils autorisant telle souscrip-
sation souis tion, comme susdit, avant qu'il ait été approuvé par une majorité
aux électeurs des électeurs municipaux qualifiés du comté; et afin de s'assurerpour -on ap- si la majorité des dits électeurs approuve ou désapprouve telprobation ou
désapproba- règlement, le conseil nommera un électeur municipal qualifié dans
tion; et rna- chaque paroisse ou township du comté pour prendre les votes desriére de électeurs au sujet de telle approbation ou désapprobation, un jourprendre les
voix a cette (qui ne sera ni un dimanche, ni un jour de fête,) et à une heure
fin- et dans un lieu, dans chaque paroisse ou township, qui seront fixés

par le conseil, avec plein pouvoir à telle personne de nommer un
député pour agir en son lieu et place, s'il est nécessaire, et avec
plein pouvoir aussi à lui ou à son député de prolonger la votation
pendant le jour suivant, n'étant pas un dimanche ni un jour de
lête, s'il est nécessaire, et le jour fixé par les dits conseils sera
suffisamment reculé pour permettre la publication de l'avis ci-
dessous mentionné. Le conseil fera alors publier, en anglais, une
copie du règlement projeté ou de toute disposition importante
d'icelui, dans quelque journal imprimé en cette langue dans la
cité de Montréal, et ne paraissant pas moins de trois fois par
semaine, et en français dans un journal publié en cette langue
dans la dite ville, paraissant comme susdit, et telle copie sera
insérée dans chacun des dits journaux chaque jour de publication
d'iceux, pendant deux semaines au moins, avec une notice au
bas d'icelle signée par le maire, ou le greffier de la municipalite,
annonçant que tel règlement sera soumis à l'approbation ou à la
désapprobation des électeurs municipaux du comté aux jour,heure et lieu fixés comme susdit, et une copie du règlement
et notice tels qu'insérés dans les deux langues sera affichée à la
porte de l'église, (ou, s'il n'y a point d'église, dans quelque lieu
public,) dans chaque paroisse ou township du comté pendant
deux semaines, et sera lue à chacune des dites portes d'église,
pendant deux dimanches consécutifs dans les dites deux semaines,
après le service divin du matin (s'il y en a) ; et aux jour et heure
fixés à cette fin par le conseil, la personne nommée pour prendre
les votes des électeurs municipaux dans chaque paroisse ou
township, ou son député, lira, dans les deux langues, aux élec-
leurs là et alors présents, la copie du règlement projeté, et leur
demandera s'ils approuvent ou désapprouvent le dit règlement,
et prendra alors les votes des électeurs qui se présenteront et
désireront voter, de la même manière que la loi ordonne de
prendre les dits votes aux élections des conseillers municipaux,
chaque électeur votant "oui," s'il approuve le règlement projeté,
et " non," s'il le désapprouve, et le poîl restera ouvert jusqu'à six
heures du soir, et sera ensuite ajourné au matin du jour suivant,
qui ne sera ni un dimanche ni un jour de fête, alors que le dit
poli continuera d'être ouvert de la même manière jusqu'à cinq
heures du soir, auquel temps la clôture du dit poli aura lieu définiti-
vement, et chaque personne nommée pour prendre les votes des
électeurs municipaux en un lieu quelconque, aura les pouvoirs dont
sont investies par la loi les personnes présidant aux élections des

rovisu. conseillers municipaux : pourvu que si en aucun temps durant le
premier
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premier ou second jour il s'écoule une heure sans qu'il soit donné
un vote, la personne présidant à la dite élection clôra définitive-
ment le poll ; et lorsque le poli sera définitivement clòs, la personne
présidant comptera les votes et certifiera et rapportera au conseil
municipal-le nombre de votes pour l'approbation, et le nombre de
votes pour la désapprobation du règlement, accompagné de la liste
de poli prise par elle, et le conseil s'assurera d'après les dits certi-
ticats, en les corrigeant si cela est nécessaire sur les listes de poli,
si la majorité des votes des électeurs municipaux dûment qualifiés
qui ont voté a été donnée pour l'approbation ou la désapproba-
tion du règlement projeté, et si telle majorité est pour l'approba-
tion d'icelui, le règlement sera censé être approuvé par la majorité
de tous les électeurs municipaux, et le conseil le passera, et il aura
pleine force et vigueur ; autrement, i.ne procédera point ultérieure-
ment sur le dit règlement : pourvu toujours que tel règlement, Proviso.
s'il est passé, contiendra dans son préambule, l'allégation que
toutes les dispositions du présent acte ont été observées avant
la passation d'icelui, et la vérité de telle allégation ne sera
eusuite ni niée, ni mise en question de manière à affecter la
validité de tel règlement, mais cela n'affectera pas la responsa-
bilité d'aucune personne ou personnes qui auront sciemment con-
couru à aucune fausse allégation en icelui: et pourvu aussi, que le Proviso.
conseil pourra, à même les deniers qui seront prélevés en vertu
du présent acte, payer une rémunération convenable aux personnes
employées à prendre les votes des électeurs municipaux, comme
susdit, ainsi que toutes les dépenses qui auront été raisonnablement
encourues pour mettre à effet le présent acte.

III. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera loisible ni à l'un ni à Auun règle-
l'autre des conseils municipaux des dits comtés d'adopter ment ne sera
aucun des procédés mentionnés ci-dessus, à moins qu'il n'ait passé avantqtt*l ait été
été fait pendant les cinq -années (lui précèderont cette époque, rait un rôle de
par les cotiseurs ou autres personnes compétentes, une cotisation de.
évaluation des propriétés immobilières imposables des ha- a man uncea-
bitants de la municipalité, et la dite évaluation servira de tain temps.
base au prélèvement de toute taxe ou cotisation dans la muni-
cipalité sous l'autorité du présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'un règlement aura été passé S'il est passé
par le conseil de l'une ou l'autre de ces municipalités tel que men- un règlement,
tionné dans les sections précédentes, le maire, ou autre personne il °,"rr être

autorisée par icelui, pourra, pour et au nom'de telle municipa- prunt, et com-
lité, souscrire telle nombre d'actions dans le capital de la dite ment.
compagnie qui aura été fixé, et les fonds qui pourront être néces-
saires au paiement du dit capital pourront être empruntés sur le
crédit de la municipalité, soit dans cette province, soit ailleurs,
et les bons ou débentures de la municipalité payables au porteur
ou à ordre, soit en cette province ou ailleurs, en monnaie courante
nu en. argent sterling, signés par le maire, ou autre personne
spécialement nommée à cet effet, contre-signés par le secrétaire-
trésorier, et revêtus du sceau de la municipalité, pourront être
émis pour le montant des actions du dit capital qui sera ainsi

souscrit,
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souscrit, portant intérêt, et pourront être-délivrés à la compagnie
ou vendus pour former les fonds pour le paiement du dit capital;
et les dits bons ou débentures ne seront pas de moins de cent
louis courant chacun, et pourront être dans la formule A, annexée
à cet acte, ou dans toute autre formule qui sera déterminée
par le conseil de la municipalité qui les aura émis.

Certificat du V. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps, par la suite, il
trésorier si arrive que les deniers entre les mains du secrétaire-trésorier de
les fonds sont l'une ou l'autre des dites municipalités, et applicables au paiement

our en- de l'intérêt ou du principal de débentures émises par telle muni-
trer les de- cipalité ou toute partie d'icelles, ne suffisaient pas pour payer tel
mandes. intérêt ou principal alors dû, il sera du devoir du dit secrétaire-

trésorier de calculer qtuel taux par louis sur la valeur cotisée
annuelle de la propriété cotisable dans la municipalité sera requis
à son avis (après avoir fait une allouance convenable pour les
dépenses, pertes et déficits dans la collection du dit taux) pour
produire une somme suffisante, avec les deniers entre ses mains
appliquables à cet objet, pour payer la somme due pour tel princi-
pal et intérêt, ou l'un ou l'autre, suivant le cas, et de certifier tel
tdux sous son seing au conseil pour son information dans la forme
suivante, ou en termes analogues:

" Messieurs,-Je certifie par les présentes, pour Finformation du
Forme du cer- " conseil de la municipalité du comté de , qu'un taux detificat. par louis, sur la valeur annuelle co-

"tisée de la propriété cotisable dans la dite municipalité, est requis
"à mon avis (a près avoir fait une allouance suffisante pour les dé-
"penses, pertes et déficits dans la perception du dit taux) pour
"produire un montant net égal à celui qui est maintenant dû pour
"l'intérêt, et le principal, s'il en est dû, faisant partie de l'emprunt
"contracté en vertu de l'acte passé dans la seizième année du
"règne de Sa Majesté, chapitre , (suivant lescas) et intitulé

(le titre du présent acte.)"

Le certificat Et ce certificat aura le même2effet qu'un règlement du con-
<lun réee seil de telle municipalité imposant légalement le taux y men-
ment pour le tionné, et il y sera obéi, et il sera exécuté par tous les officiers de
prélèvement la municipalité et par toutes autres personnes, et le taux y men-(les deniers
r eris tonné sera immédiatement prélevé et payé en conséquence, et

en addition à tous autres taux légalement imposés par tout règle-
ment du dit conseil d'icelle, nonobstant tout acte ou disposition de
la loi à ce contraire, limitant le montant des taux à être imposés
dans une année quelconque, ou fixant le temps de l'année auquel des
taux peuvent être imposés, prélevés ou collectés; et le produit du
<lit taux sera appliqué, premièrement, au paiement du principal ou
de Pintérêt, ou de l'un et de l'autre, suivant le cas, pour le paie-
ment desqueis le taux aura été imposé, et s'il y a un surplus du
dit produit ce surplus fera partie du fonds d'amortissement pour
l'extinction du dit emprunt, ou s'il n'y a aucune partie du dit
emprunt pour laquelle un fonds d'amortissement soit requis suivant
cet acte, alors le dit surplus sera appliqué aux fins générales de
la municipalité.

VI.



1853. Chemins de Fer des Deux-Montagnes, etc. Cap. 138.

VL Et qu'il soit statué, qu'un taux ou cotisation spécial pourra, Une taxe spé-
en vertu de l'autorité de tout règlement qui sera passé comme ciale annuelle

susdit, être levé, prélevé et collecté annuellement de la même s préev
manière que les autres taux et cotisations que les dites munici-
palités sont actuellement autorisées par la loi à prélever et col-
lecter, et la méme hypothèque, priorité et recours existeront pour
assurer et recouvrer tel taux et cotisation spécial ; et le dit taux son montant.
et cotisation spécial seront prélevés, levés et collectés sur toutes
les propriétés imposables de la municipalité où tel règlement aura
été passé, et seront d'un montant suffisant pour payer annuelle-
ment l'intérét des bons ou débentures émis par la municipalité
en vertu du présent acte, et au moins deux pour cent en sus sur le
montant total du capital des dits bons et débentures, chaque
année, déduction faite de tous frais et dépenses, pour établir un
fonds d'amortisement pour racheter le capital des dits bons et dé-
bentures, lequel taux additionnel de deux pour cent ou au-dessus, Fonds d'amor-

selon que le cas peut se présenter, ensemble avec tous autres tissement

deniers qui seront spécialement appropriés à cet objet par le con-
seil de telle municipalité, seront placés en débentures du gouver-
nement provincial, ou dans le capital de toute banque incorporée
de cette province ou autrement, de toute manière suivant laquelle
les dites municipalités étaient par la loi autorisées à placer des
deniers avant la passation de cet acte.

VII. Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, un shérif ou un manière de

huissier recoit un vrit ou ordre d'exécution, lui ordonnant de reorer
prélever quelque somme de deniers due par l'une ou l'autre des principal sur
dites municipalités pour le principal ou intérêt d'un bon ou d'une les débentures
débenture émis ou émise en vertu de l'autorité du présent acte, le émises sous
demandeur pourra requérir, et la cour qui a lancé tel ordre d'exé- cet acte.
cution pourra ordonner, que la dite somme soit prélevée au moyen
d'une taxe, et si tel ordre est émis, le shérif ou l'huissier fera signi-
fier copie de tel writ ou ordre d'exécution au secrétaire-trésorier de
telle municipalité, et si les deniers y mentionnés avec l'intérêt
légal et les frais qu'il est ordonné au dit shérif ou au dit huissier
de prélever ne sont pas payés dans un mois à dater du jour de la
dite signification, le dit shérif ou huissier calculera lui-même Devoir des
quel taux par louis sur la valeur cotisée de toutes les propriétés municipalités

cotisables sises ou situées dans les limites de la dite municipalité en ce cas.
sera, d'après èon opinion, nécessaire pour produire la dette, intérêt
et frais qu'il lui est ordonné de prélever, en y ajoutant une somme
de dix pour cent; et le dit shérif ou huissier pourra ordonner au Pouvoirs spé-
conseil de la municipalité, et à tous officiers qu'il appartiendra, de ciaux des
faire prélever et collecter la dite taxe et de lui en payer les produits, slxris.
et il sera du devoir du secrétaire-trésorier et des cotiseurs, collec-
teurs et de tous autres officiers de la municipalité, de produire au
dit shérif ou huissier, sur son ordre, tous livres de cotisation, pièces
et documents ayant rapport à la cotisation des propriétés dans la
dite municipalité, et de lui donner tels renseignements qu'il pourra
exiger pour établir ou fixer le dit taux, et tous tels officiers de
la municipalité seront obligés d'obéir au dit shérif ou huissier,
tant sous le rapport de tels renseignements, que sous celui du

prélèvement

545
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prélèvement et de la collection de la dite taxe spéciale, et seront,
pour négligence ou refus de telle obéissance, passibles d'empri-
sonnement ou contrainte par corps qui sera décrétée contre. eux
par la cour qui aura rendu le jugement et qui devra le faire
exécuter : et le dit shérif ou huissier aura, pour imposer, prélever
et collecter la dite taxe spéciale, tous les pouvoirs ou attributions
du dit conseil municipal et de ses officiers, et pourra procéder à
la vente de terres et propriétés.immobilières de la même manière,
et adopter tels autres procédés et recours qu'ils pourraient faire
pour le non paiement de toute autre taxe ou cotisation ; et le dit
shérif ou huissier paiera au demandeur sa dette, intérêt et frais sur
le montant prélevé, et s'il y a du surplus, il sera remboursé au
secrétaire-trésorier de la municipalité, mais s'il y a un déficit, il sera
flit un nouveau prélèvement, et nul taux ainsi imposé, ni aucun
prélèvement ou collection par tel shérif ou huissier ne pourra
donner lieu à une contestation pour cause d'inégalité ou injustice,
mais toute personne lésée pourra s'adresser par pétition au
conseil de la municipalité pour être dédommagée à môme ses autres
fonds.

Le règlement VIII. Et qu'il soit statué, que nul règlement de l'une ou l'autre
ne S a des dites municipalités tel que mentionné dans la première sec-annulé avant.

ue toute la tion du présent acte, ne sera abrogé avant que la dite dette et
ette ait été intérêt aient été complètement pavés, effacés et déchargés, et

liqudée, toutes procédures pour je rappel de tel règlement, jusqu'au parfait
paiement de telle dette, seront absolument nulles et de nul effet.

Sect. 18 de IX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que rien de contenu
14 & 15 V.' dans le présent acte ne sera interprété de manière à diminuer ouc. 51 non
afrectée par affecter en aucune manière les droits ou obligations de l'une ou
cet acte. l'autre des dites municipalités en vertu de la dix-huitième section

de l'acte des clauses consolidées des chemins de fer, ou en vertu
des dispositions de tout acte ou loi en vigueur dans le Bas-Canada,
concernant l'établissement d'autorités municipales dans cette
section de la province.

Acte public. X. Et qu'il soit statué. -que cet acte sera un acte public.

CEDULE A

,IENTIONNgE DANS L'ACTE CI-DESSUs, SECTION III.

Municipalité du comté du Lac des Deux-Montagnes (ou Terre-
bonne ou l<ouville ou Missisquoi, suivant le cas.)

No. £ courant ou sterling.

Cette débenture fait foi que la municipalité du comté du Lac des
Deux-Montagnes (ou Terrebonne ou Rouville ou Missisquoi,)
en vertu de l'autorité du statut provincial passé dans et par le
parlement provincial du Canada, dans la seizième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte etc., (titre de cet acte,)
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a reçu -des mains de (le nom) de (le domicile, profession ao
emploi.) la somme de £ (courant)
os (sterling,) comme prêt, portant intérêt à dater de ce jour, à rai-
sQfn de pour cent par an, payable semi-annuellement, le
jour de , laquelle -sonyme de £ ia dite
mnunicipalité, ,en sa qualité de corporation municipale, s'oblige et
s'engage par le présent à payer, le jour de a
au dit ou au porteur d'icelui, et à payer l'intérêt sur
icelle semi-annuellement, comme susdit, selon les coupons d'intérét
y attachés.

En foi de quoi, je, maire de la dite municipalité,
dûment autorisé à cet effet, ai apposé à ces présentes le sceau
commun de la dite municipalité, à dans le dit comté,
le jour de dans l'année de Notre-Seigneur, mil
huit cent

Signature du maire.

Contresigné par le secrét«ire-trésorier.

(Sceaa.)

CAP. CXXXIX.

Acte pour amender l'acte pour autoriser la Compagnie de
Navigation de la Grande Riv*ère à réaliser une cer-
taine somme d'argent au moyen d'un emprunt.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

A TTENDU qu'en vertu de l'acte passé dans la session tenue Préambule.
dans les quatorzième et quinzième années du règne de Sa

Majesté, intitulé: Acte pour autoriser la compagnie de navigation Acte 14 & 15
de Grand .iver à prélever par voie d'emprunt une e i .c.151 cité.
somme«d'argent, et pour d'autres fins y mentionnées, le conseil
de la ville de Brantford a émis en faveur-de la dite compagie
de navigation de la Grande Rivière des débentures de la dite
ville pour différents montants, formant en tout une somme de
quarante mille louis; et attendu que les dites débentures respec-
tivement ont été émises pour des sommes incommodes pour la
vente à raison de leur montant, ce qui les empêche d'obtenir
sur le marché un prix aussi élevé que si elles étaient d'un
moindre montant; et attendu qu'il est douteux si la dite .com-
pagnie peutfaire la remise d'aucune des dites débentures, à la
condition que la dite ville de Brantford la recevra et émettra
d'autres débentures pour des montants différents et portant des
dates différentes d'émission et de paiement; et attendu que la
dite compagnie a demandé par une pétition qu'il y fut remédié:
à ces.causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de Pavis et du consentement du conseil
législatif.et de.lPassembléelégislative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu .et ,sous lautorité,d'un acte
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passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est

Les dében- par le présent statué par la dite autorité qu'il sera et pourra
us et acte être loisible à la dite compagnie de navigation de la Grande

pourront être Rivière de faire remise et abandon au conseil de ville de la ville
changées pour de Brantford d'aucune des débentures ainsi comme susdit émisesd'autres d'une
montant pl"" par le conseil de la dite ville, et qu'il sera et pourra être loisible
convenable. au dit conseil de ville de Brantford, au nom de la dite ville, sur

telle remise de telles débentures, d'émettre des bons ou dében-
tures de la dite ville pour des montants moins considérables
mais formant ensemble une somme égale à celle que repré-
sentaient les débentures dont il a été ainsi fait remise, et
payables à une même période à compter des dates de telles
nouvelles débentures respectivement, et portant intérêt au taux
de six pour cent par année, payable semi-annuellement, de la

Proviso. même manière que celles qui auront été remises ; pourvu toujours
que les dispositions du présent acte ne s'appliqueront pas aux
débentures émises en vertu de l'acte ci-dessus, et qui ont été
négociées ou vendues par la dite compagnie de navigation de
la Grande Rivière.

CAP. CXL.

Acte pour transporter à des Commissaires le Havre de
Port Hope et dépendances adjacentes.

[Sanctionné le 23 Mat, 1853.]
Préambule. TTENDU que le havre de Port Hope n'a jamais été achevé,

A nonobstant que le délai accordé à cette fin au président,
directeurs et compagnie du havre et du quai de Port Hope, soit
depuis longtemps expiré;

Citation. Et attendu qu'une plainte a été portée par sa présenti Majesté
devant la cour des plaids communs pour le Haut-Canada, à
Toronto, à l'instance du conseil de ville de Port Hope, contre les
président, directeurs et compagnie du havre et du quai de Port
Hope, aux fins d'obtenir que les pouvoirs conférés aux dits prési-
dent, directeurs et compagnie du havre et du quai de Port
Hope, par et en vertu d'un acte du parlement de la province du
Haut-Canada, passé dans la dixième année du règne du roi George
Quatre, intitulé : Acte pour incorporer certaines personnes y
dénommées sous les nom et raison des " Président, directeurs et
compagnie du havre et quai de Port Hope," fussent déclarés con-
fisqués pour cet inachèvement, et qu'un verdict a été rendu en
faveur de Sa Majesté sur telle plainte ;

Citation. Et attendu que par une convention portant date le troisième jour
de janvier, mil huit cent cinquante-deux, et faite entre James
Madison Andrews, écuyer, de la ville de Port Hope, dans le
comté de Durham, et Henry Howard Meredith, écuyer, du
même lieu, tant en leur capacité individuelle et privée (les dits

James
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James Madison Andrews et Henry Howard Meredith, ayant
été ou ayant prétendu avoir été propriétaires, avec leurs
femmes respectives, de tous le fonds social de la dite compagnie du
havre et quai de Port Hope, et saisis des terres désignées et men-
tionnées dans la dite convention), que, le premier comme prési-
dent, et le dernier comme trésorier de la compagnie du havre et
du quai de Port Hope, d'une part, et le conseil de ville de Port
Hope susdit, d'autre part, les dites parties en premier lieu men-
tionnées, en leurs qualités respectives comme susdit, sont conve-
nues avec le dit conseil de ville de lui vendre le havre, les terres,
fonds social et dépendances ci après désignés, (et étant les dépen-
dances et le fonds social de la dite compagnie du havre et du quai
de Port Hope,) pour la somme de onze mille cinq cents louis,
suivant les termes stipulés au dit contrat;

Et attendu que par une résolution du dit conseil de ville de citation.
Port Hope à une séance spéciale d'icelui, tenue le trente-et-unième
jour de janvier susdit, il a été résolu, entre autres choses, que :
"Attendu (lue, dans le but de former le montant requis pour dé-
"frayer le coût d'achat du dit havre et dépendances adjacentes, il
"était nécessaire qu'un cautionnement personnel fut donné," et que

attendu que Thomas Gibbs Ridout, Elias P. Smith, Robert Arm-
" strong, Peter Robertson, William M. Smith, Francis Beamish,
" John Ross et John Shuter Smith, ont consenti à donner ce eau-
" tionnement, en prenant une contre-garantie du dit conseil de ville
" pour leur sûreté," les dites parties ci-dessus nommées seraient
et furent par la dite résolution autorisées à recevoir et accepter
les transports convenables (en fidéicommis, pour le seul usage et
bénéfice du dit conseil de ville), et de faire une demande à la
législature de la province pour obtenir la passation d'un acte les
investissant eux et le dit maire de la dite ville pour le temps d'alors,
du dit havre et dépendances adjacentes, comme commissaires au
nom de la ville, pour gérer, conduire, contrôler et compléter le
dit havre, avec certaines stipulations quant aux dispositions qu'il
serait nécessaire d'introduire dans le dit acte du parlement, pour
la régie et administration du dit havre, et les pouvoirs des dits
commissaires, relativement à icelui ;

Et attendu que les dits Thomas Gibbs Ridout, Elias Peter Citaton.
Smith, Robert Armstrong, Peter Robertson, William Miller
Smith, Francis Beamish, John Ross et John Shuter Smith, men-
tionnés dans la résolution ci-dessus, ont, aux fins de former le
nontant requis pour défrayer le prix d'achat du dit havre et dé-

pendances, donné leur cautionnement personnel pour le rembour-
sement de tel prix d'achat:

Et attendu que le dit conseil de ville de Port Hope a, par l'in- Citatiom
termédiaire du maire de la dite ville, transporté le dit contrat ou
convention aux dits commissaires, comme contre-garantie et pour
servir de contre-garantie aux dits commissaires;

Et attendu que par certains titres.et conventions faits et passés citgtqu,
preo 10s parties respectivts, confoMéIPient au dit çotrat, et le dit
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transport d'icelui, portant date, respectivement, le vingt-sixième
jour de février, dans l'année de notre seigneur mil huit cent cin-
quante-deux, le dit havre et dépendances avec les bâtisses adja-
centes y appartenant, et les terres ci-dessous désignées, et tous les
droits de corporation de la dite compagnie et tout le fonds social
ci-dessus mentionné et auxquels il est référé dans le dit contrat,
étaient désignés comme devant être transportés aux dits Thomas
Gibbs Ridout, Elias Peter Smith, Robert Armstrong, Peter Robert-
son, William Miller Smith, Francis Beamish, John Ross et John
Shuter Smith, comme tels commissaires susdits, lesquelles dites
terres étaient, dans les dits titres ou quelqu'un d'eux, désignées
comme suit, c'est-à-savoir: "tous et chacun le lopin ou lot de
" terre et dépendances, sis et situés dans la dite ville de Port Hope,
"dans le comté de Durham susdit, et étant composés de partie de
"l'about du lot numéro six, au sud de la première concession du
"township de Hope, et de partie de la partie est de l'about du
"lot numéro sept au sud de la première concession du dit town-
"ship de Hope, contenant, d'après mesure, six acres, plus ou
"moins, lequel dit lot ou lopin de terre est limité et borné, ou

pourra être reconnu, comme suit, c'est-à-savoir: à partir du
rivage du lac Ontario, à la marque des basses eaux, sur la limite
est de la réserve de chemin entre les lots numéros six et sept, de

"là nord seize degrés ouest, le long du côté est de la dite réserve
" de chemin jusqu'à son point d'intersection .vec le bord ouest du
"Ruisseau de Smith (Smith's Creek), de là, suivant les bords ouest
"du dit ruisseau, en le .,cmo.ntant, ou dans la direction nord, dans
" toutes ses diverse-. sinuosités, jusqu'à ce qu'il intersecte de nou-
"veau la limite est de la réserve de chemin entre les lots numéros
"six et sept, de là, nord seize degrés ouest, le long du côté est de
"la dite réserve de chemin, une chaîne et cinquante mailles, plus
"ou moins, jusqu'à l'angle nord-ouest des terres appartenant ci-
"devant à la compagnie du havre et du quai de Port Hope, de là

sud, soixante-et-quatorze degrés est le long des bornes nord des
"terres du dit havre jusqu'à la ligne est de Mill Street, de là au
"sud, le long de la ligne est de Mill Street, jusqu'à la distance de
"trente pieds au sud du pont de Mill Street, et à sept pieds et
"demi au sud de l'angle sud-ouest de la maison maintenant occu-
"pée par John McCaffrey, jusqu'à une cheville de fer enfoncée
"en terre, étant les limites nord d'une nouvelle rue de quarante

pieds de large, appelée Madison Street, de là à l'est, à angle
"droit avec Mill Street, et le long des limites nord de Madison
"Street susdite jusqu'aux limites ouest de King Street, de là au

sud le long des limites ouest de King Street, jusqu'à la rive du
"lac Ontario, de là à l'ouest, le long de la rive du lac Ontario,
" dans toutes ses diverses sinuosités, à la marque des basses eaux,
"jusqu'au point de départ, comprenant et étant toutes les terres
"originairement transportées par feu John D. Smith, écuyer, à la
"dite compagnie du havre et quai de Port Hope, en exceptant
"et réservant toute la partie des dites terres située sur le côté est
"de Mill Street et au nord de Madison Street susdite, et sauf 'et
"excepté les lots ou lopins de terre réservés pour des chemins
"ou rues passant à travers les dites terres ci-dessus désignées 'et

" mentionnées
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"m mentionnées par l'arpentage entré dans les registres de la dite
"ville de Port Hope, et exceptant aussi Madison Street, comme
"ci-dessus désignée, et toute autre rue qui pourrait avoir été
"réservée à travers les dites terres, ou aucune partie d'icelles
"depuis que cet arpentage a été fait et enregistré."

Et attendu que pour mettre à effet les dits contrat et résolu- citation.
tion, il est nécessaire que quelque disposition législative soit
établie, et qu'il est désirable que le dit havre et dépendances et les
dites terres, ci-dessus mentionnées et désignées, soient trans-
portés aux dits commissaires et à leurs successeurs, qui seront
nommés de la manière ci-après mentionnée, tant pour leur assurer
le remboursement du dit prix d'achat, pour lequel ils ont ainsi
donné leur cautionnement personnel comme susdit, conformément
aux termes et conditions du dit contrat, résolution et transport
ci-dessus mentionnés, qu'aux fins de rendre le dit havre aussi sûr,
commode et convenable que possible pour l'avantage du com-
merce de la dite ville, et y attirer les vaisseaux qui naviguent sur
le lac Ontario: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de rassemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblées en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé, dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, el il est par le présent statué par la dite autorité,
que la corporation des ", Président, directer- et compagnie du Disslution
havre et quai de Port Hope," établie en vertu du dit acte en de lapremière

,remier lieu mentionné, sera, et la dite compagnie est par le pré- corporatiOn.

sent dissoute, et le dit acte et les actes l'amendant cesseront d'être
en force depuis et après la passation du présant acte, en autant
qu'ils auront rapport à toute chose devant être faite par la dite
corporation ou ses actionnaires, et la cession faite par le président Cession rati-
et directeurs de la dite corporation et les dits James Madison f*.
Andrews et Henry Howard Meredith, aux dits commissaires, par
et en vertu des aits contrats, est par le présent confirmée et rendue
valide, sujette aux règles de succession ci-après prescrites.

I. Et qu'il soit statué, qu, les dits Thomas Gibbs Ridout, Elias Formation de
Peter Smith, Robert Armstrong, Peter Robertson, William Miller la nouvelle
Smith, Francis Beamish, John Ross, et John Shuter Smith, et compagme.
leurs successeurs devant être nommés de la manière ci-dessous
prescrite, et le maire de la dite ville de Port Hope pour le temps
d'alors, seront une corporation sous les nom et raison de, " Com-
missaires du Havre de Port Hope," et sous ce nom. ils auront
et pourront exercer les pouvoirs dont sont investies les compagnies
incorporées, suivant l'acte d'interprétation, et avoir un sceau
commun, et les dits Thomas Gibbs Ridout, Elias Peter Smith, Bureau de
Robert Armstrong, Peter Robertson, William Miller Smith, direction.
Francis Beamish, John Ross et John Shuter Smith, et le maire de
la dite ville, formeront le.premier bureau de direction des affaires Q1°"""•
de la dite corporation, et, une majorité du dit bureau, ou 'des

membres
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membres le composant pour le temps d'alors, fo meront un quorum
pour la transaction des affaires.

Havre et ou- II. Et qu'il soit statué, que le dit havre et les terres y attachées
®slans- ci-dessus désignés et mentionnés, et les môles, jétées, quais,

nouvelle cor- édifices, constructions et dépendances et toutes autres choses
poration en maintenant érigés appartenant ou étant en usage pour ou dans
lideicommus' le dit havre, et tous les autres môles, jetées, quais, bâtiments et

constructions qui pourront être ci-après érigés, élevés ou établis
dans le dit havre, et tous les matériaux qui de temps en temps
seront obtenus ou procurés pour construire, bâtir, réparer ou
maintenir le dit havre, ou les constructions faites en icelui ou ses
dépendances, et tous les droits que les dits commissaires sont
autorisés à prélever en vertu du présent acte, et toutes les rentes,
revenus, profits, droits, honoraires et émoluments provenant ou
devant provenir du dit havre et ses dépendances, et toute chose
appartenant à icelui, seront et sont par le présent transportés
aux dits commissaires et leurs successeurs à toujours en fidéi-
commis comme susdit, et le dit havre dans son état présent ou
future, avec les ajoutés qui pourront y être faits, seront et sont par
le présent déclarés être et former partie, dans ses limites, de la
dite ville de Port Hope.

Période durant IV. Et qu'il soit statué, que les dits Thomas Gibbq Ridout, Eliaslaqjuelle les PtrSiAmtog
com"ne Peter Smith, Robert Armstrong, Peter Robertson, William Miller
demeureront Smith, Francis Beamish, John Ross et John Shuter Smith, resteront
en charge. respectivement en charge comme membres du dit bureau, pour une

période de cinq années, à dater de la passation de cet acte, et à
l'expiration de cette période, s'ils sont libérés de leur cautionne-
mens personnel relativement à la dette contractée pour l'achat
du dit havre comme ci-dessus mentionné, deux des parties ci-
dessus nommées qui seront désignées tel que ci-après, se retire-
ront et cesseront d'être membres du dit bureau, et elles seront
remplacées par deux personnes dûment qualifiées et habiles a être

Election de élues ecomne conseillers de ville, qui seront nommées et désignées"ouaUx par la dite municipalité de la dite ville, et à l'expiration de chaque
terme de cinq années, deux autres d'entre les parties ci-dessus
nommées se retireront de la même manière et seront remplacées
par deux autres dûment qualifiées comme susdit, qui seront aussi
nommées et désignées par la dite municipalité de la dite ville,
jusqu'à ce que tous les commissaires ci-dessus nommés se soient

Periode durant à tour de rôle retirés du dit bureau ; et que les personnes devant
laquelle ils être ainsi nommées par la municipalité de la dite ville resterontraet en charge pour une période de cinq années chacune, et à l'expi-

ration de chaque telle période respective, d'autres personnes qui
seront dûment qualifiées comme susdit, seront nommées et dési-
gnées de la même manière pour les remplacer, et à une assemblée
du dit bureau des commissaires qui sera tenue à cet effet au
moins une semaine avant l'expiration du terme où il sera néces-
saire que deux des membres du dit bureau se retirent comme ci-
dessus, ii sera décidé par le moyen du tirage au sort entre les
membres du Oit bureau quels sont les deux de ces membres qui

devront
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devront se retirer comme susdit, et toutes vacances survenant vacance.
dans ledit bureau durant la première période de cinq années, par
cause de décès, résignation, changement de lieu ou autrement,
seront remplies par des personnes que le bureau nommera et dési-
gnera, et toutes vacances qui surviendront après cette période
seront remplies par la municipalité de la dite ville : pourvu tou- Proviso.
jours, que tout membre se retirant du dit bureau, étant autrement
dûment qualifié, sera rééligible par la municipalité de la dite
ville.

V. Et qu'il soit statué, qu'aussi longtemps que les dits com- Reponsabi-
missaires ci-dessus nommés, ou aucun d'eux, resteront responsa- lité du con-
bles personnellement pour le dit emprunt ou somme de onze sed niPal
mille cinq cents louis, ou toute partie d'icelie, pour laquelle ils se de Port Hope.
sont portés cautions comme susdit, le conseil municipal de la
dite ville de Port Hope, sera et est par le présent déclaré endetté
envers les dits Thomas Gibbs Ridout, Elias Peter Smith, Robert
Armstrong, Peter Robertson, William Miller Smith, Francis
Beamish, John Ross et John Shuter Smiith, et leurs survivant ou
survivants, et les exécuteurs et administrateurs de ces survivants,
pour le même montant que celui pour lequel les dites parties
dernièrement mentionnées, ou aucune d'elles, sont ou pourront
demeurer responsables comme susdit, et les dites parties en der-
nier lieu mentionnées, ou leurs survivant ou survivants, ou les
exécuteurs ou administrateurs de ces survivants, pourront pour-
suivre et recouvrer la dite somme, avec les frais, par une action
intentée contre le dit conseil municipal pour une dette pour argent
payé, dans toute cour de Sa Majesté ayant jurisdiction compétente
dans la partie de cette province formant ci-devant le Haut-
Canada.

VI. Et qu'il soit statué, que le dit bureau des commissaires aura Le bureau
et pourra avoir le droit, et il est par le présent autorisé, de faire, de aura le droit
temps à autre, des règlements sujets à l'approbation du gouverneur d'étabir de -

.tu.sujets a
en conseil, pourétablir, déterminer et changer, de temps à autre, sui- l'apîoxation
vant qu'il sera jugé convenable, les taux des droits à étre imposés du gouverneur
et payés par tous les vaisseaux,trains de bois et embarcations entrant en conseil.

dans le dit havre ou y touchant, et par toutes personnes qui pour-
ront de temps à autre partager les avantages et bénéfices d'ice-
lui, ou des quais, chantier de construction, bas-ins, ou chemins de
fer, ou magasins ou autres protectiois et bâtisses pour la cons.
truction, sureté, réparatiu et regréerrient de tous vaisseaux,
embarcations, ou trains de bois de toute description, et sur tous
les effets, denrées, articles et marchandises charoés ou déchargés
à bord d'aucun vaisseau ou embarcation dans le dit havre ou entre
la limite est du lot numéro un et la limite ouest du lot numéro dix,
dans l'about de la première concession du township de Hope, comté
de Durham, et demander, recouvrer. percevoir et recevoir les dits
droits de havre pour-e: à l'usage du dit bureau des commissaires, et
dans le cas de négligence ou refus de la part d'aucune personne
ou personnes en charge ou propriétaires d'aucun vaisseau, em-
barcation, effets, denrées, articles ou marchandises, de payer les

droits

Havre de Port Hope.



554 Cap. 140. Hvre de Port Hope. 16 Vrci.

droits légalement dus sur iceux en vertu de cet acte, ou dans lecas ou aucun vaisseau, embarcation, effets, denrées, articles ou
marchandises sur lesquels tels droits sont imposables, mouillés ou
étar.t déposés dans le dit havre ou ses dépendances adjacentes, neseraient pas réclamés, et dont les droits imposables sur iceuxManière d'en n'auraient pas été payés, de saisir et retenir les vaisseaux, embar-ex r e paie- cations, effets. denrées, articles ou marchancises sur lesquels ces
taux peuvent être dus, payables ou imposables. et si durant l'es-
pace de vingt jours après cette saisie les droits imposés sur iceux
ne sont pas payés, alors de vendre et disposer de ces effets, den-
rées, articles et marchandises, vaisseaux ou embarcations par
encan public, au meilleur prix qu'il sera possible d'en obtenir, en
en donnant avis dix jours d'avance dans un papier-nouvelles (si
aucun il y a) publié dans la ville de Port Hope, et en plaçant un
avis dans un lien apparent près le dit havre, et sur les produits
de cette vente de déduire et payer les droits dus, imposés sur les
effets vendus ainsi que pour les dépenses incidentes de cette
vente, et le surplus, s'il en reste, sera, sur demande, remis au

Proviso. propriétaire des effets ainsi vendus: pourvu toujours, que d'ici
a ce que le bureau des commissaires fasse ou adopte des règle-
ments polur fixer et établir les dits taux de droits, il sera loisible
aux dits commissaires de demander et percevoir les droits fixés
par le dit acte incorporant les dits président, directeurs et compa-
gnie du havre et quai de Port Hope, sur tous les vaisseaux, embar-
cations, effets, denrées et marchandises, propriétés et articles
passant outre ou arrêtant on touchant au dit havre on jetées en
dépendant.

Le bureau VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible poururra taire le dit bureau des commissaires, et il a par le présent acte le pou'voirdes a.outés et
amélorations de faire tels ajoutés et améliorations au dit havre qu'il jugera de.a havre, temps à autre être nécessaires, ainsi qu'un bassin a sec, un

chemin de fer et chantier de construction pour construire et réparer
tous vaisseaux, bateaux et embarcations au dit havre, et de faire
et passer de temps à autre des règles et règlements pour la
direction et le contrôle du dit havre, et pour fixer les devoirs
de tous les maîtres de vaisseaux et autres personnes se ser-Autres pou- vant du dit havre ou le fréquentant, et de passer tous contrats
qu'ils jugeront convenables pour louer toutes partie ou parties du
dit havre, et l'améliorer et y faire des ajoutés, et pour l'emploi de tels
employés et agents qu'il jugera nécessaires pour le service et la
gestion des affaires du dit havre, et généralement de faire et
executer tous actes et exercer tous les pouvoirs qui seront né-
cessaires pour l'administration efficace du dit havre, et de con-
tracter, acheter et prendre des transports suivant qu'il le jugera
convenable aux fins d'améliorer et agrandir le dit havre, en y
faisant telle addition de terrain qu'il jugera nécessaire, et le
dit terrain, lorsqu'il aura été ainsi acquis, sera conféré au dit bu-
reaut des commissaires et leurs successeurs, de la même manière
et sujet aux mêmes règles et dispositions que les terres et dépen-
dances ci-dessus mentionnées et à eux transportées conmme
susdit; et dans le caseù le dit bureau ne pourrait s'entendre avec

le



Cap. 1. 55.
le propriétaire ou propriétaires pour aucune propriété lorit il dési- cas où iis ne
rerait faire l'achât, soit absolument pòur l'usage ou les fins du purraénps
dit havre, ou près ou sur laquelle il désirerait faire aucun s'etendreavec les pro-chemin, pont, rue, tranchée, égoût ou autres améliorations pour priétaires des
les fins du dit havre, soit sur le prix de cette propriété ou la ProPri6tés
summe de dommages que la partie ou pafties à travers, dans OU certaines rssur la terre desquelles ce chemin, pont, rue, tranchée, égoût ou
autres améliorations qui pourraient être faites, qu'elles auraient
raisonnablement droit de s'attendre à recevoir, cette terre pourra
être prise et le chemin, pont, rue, tranchée, ëgoût ou autres
améliorations pourront être fàits sur icelle par le dit bureau des com
missaires, de la manière et -onformément aux dispositions faites
relativement aux corporr-*ions municipales, dans et par les cent Certaines s.
quatre-vingt-quinzième, cent quatre-vingt-seizième et cent quatre- de la 12 V.
vingt-dix-séptième sections de l'acte passé dans la douzième c.1sericabn
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoir
par une loi générale, à l'établissement de corporations munici-
pales et à l'établissement de règles de police dans les divers comtés,
cités et villes, townships et villages du Haut Canada, qui seront
applicables aussi bien que si le dit bureau des commissaires eut
été autorisé par le dit acte à prendre cette terre ou à faire sur
icelle les améliorations ci-dessus mentionnées, sans le consente-
ment du propriétaire ou propriétaires de la propriété prise ou
affectée.

VIII. Et qu'il soit statué, que pour les fins du remboursement Le bureau des
de la dite somme de onze mille cinq cents louis, et pour la com- commissaires
plétion et amélioration du dit havre et Férection de quais, mô!as et pourr faire
jetées, bassin à sec et autres ouvrages additionnels d'icelui, suivant sur la arantie
que le dit bureau des commissaires décidera ou approuvera, il sera des taux.
et pourra être loisible au dit bureau des commissaires, et il
est par le présent autorisé d'emprunter, sur la garantie du dit
havre ou sur les droits en provenant, telle somme ou sommes qu'il
jugera nécessaires n'excédant pas la somme de treate mille !ouis,
et de s'assurer et pourvoir aa paiement d'icelles en émettant, de Des dében-
temps à autre, au nom du dit bureau des débentures du montant tures pourront
de pas moins de cinq cents louis chacune, rachetables vingt être émises.
années après leur émission, à un taux d'intérêt n'excédant pas
huit pour cent par année, et ces débentures seront négociables, et le
possesseur ou possesseurs d'aucune d'elles qui n'auront pas été
payées durant ou dans le temps qu'elles seront remboursables, pour-
ront intenter une poursuite pour en recouvrer le montant avec
les intérêts convenus.

IX. Et qu'il soit statué, que le dit bureau tiendra des livres de Le bureau
compte réguliers indiquant la totalité des recettes et dépenses, tiendra des
lesquels seront des comptes publics et seront examinés annuelle- livres de
ment par les auditeurs des comptes publics de la dite ville de Port compte
Hope, et publiés avec ceux de la dite municipalité de la dite
ville.

HaVôe de Fort Hd.



Comment sera X. Et qu'il soit statué, que le produit des droits et revenus à
pqué e être reçus par le dit bureau en vertu de cet acte, seront appliqués

droits, etc. par lui:

Paiement des Premierement.-Au paiement de toutes dépenses raisonnables
dépenses, etc. de collection, et de direction du dit havre et des travaux, et

pour leur tenue en bon état de réparation ;

Paiement des Deuxièmement.-Au paiement des intérêts de la dette ou desintérêts, etc. dettes contractées ou qui seront contractées par le dit bureau ;

Fonds d'amor- Troisièmement.-A la formation d'un fonds d'amortissement quitissement. devra être appliqué au paiement du principal de telle dette ou
dettes, et la balance (s'il y en a une) sera transportée au trésorier
de la municipalité de la dite ville pour les fins publiques d'icelle :

Proviso. pourvu toujours, que dans le cas où les dits commissaires ci-dessus
nommés seraient incapables de faire l'emprunt d'une somme d'ar-
gent tel qu'il y est ci-dessus pourvu, pour le paiement de la dette
pour laquelle ils se sont rendus personnellement responsables
comme susdit, le dit bureau aura la liberté d'appliquer les dits
droits à la liquidation de la dite dette et de l'intérêt sur icelle
jusqu'à ce qu'elle soit complétement payée et acquittée.

Le bureau XI, Et qu'il soit statué, que s'il est considéré expédient par lepourra ventir, 'dtbraèesomisie,''
dit bureau des commissaires, dans aucun temps ci-après, d'en agir

tains lots -e ainsi, il sera et pourra être loisible au dit bureau, et il est par le
terre, eî. présent autorisé de vendre, louer, échanger ou disposer de tous

lots ou lopins de terre appartenant au dit havre, ou qui pourront
êre ci-après achetés ou possédés par le dit bureau pour les fins
du dit havre, suivant qu'il le trouvera convenable, pour tel prix
ou somme équivalente qu'il pourra raisonnablement obtenir pour
iceux; et d'exécuter, avec la signature du président et du secré-
taire et le sceau de corporation du dit bureau, les titres et actes
nécessaires pour en effectuer le transport.

Le 1 uïean XII. Et qu'il soit statué, que le dit bureau des commissairesP°i" "r- sera et il est par le présent autorisé de poursuivre, percevoir etsilivri pour
les tan main- recevoir tous les droits provenant ou qui pourraient provenir du
tenant %us. dit havre depuis la date du dit contrat ou convention ci-dessus

mentionné en premier lieu jusqu'au temps de la passation de cet
acte, (et jusqu'à ce que d'autres taux et droits soient établis en
la manière prescrite par le présent acte,) conformément aux droits
établis par le dit acte incorporant les dits président, directeurs et
compagnie du havre et du quai de Poit Hope.

Acte public, X. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré être un
acte puLic.

CAP.
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CAP. CXLI.

Acte pour incorporer la Compagnie par actions du iavre
et du Chemin de Pickering.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
TTENDU que David Clark, William Dunbar, Truemn Pr&ambai ie.

-L.5. P. White et Samuel Reesor ont, par leur pétition à la
législature, représenté que conformément aux dispositions d'un
acte du parlement de cette province, passé dans la douzième
année du règne de Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine Vic-
toria, intitulé : Acte pour autoriser la formation de compagnies 12 V. c. 84.
dfonds social pour autoriser la construction de chemins et autres
travaux dans le Haut-Canada, certaines personnes, dans l'année
de Notre Seigneur mil huit cent cinquante, se sont formées en
une compagnie sous les nom et raison de Compagnie par actions
du havre et du chemin de Pickering aux fins de construire un
havre, ainsi que les quais, magasins nécessaires, chemins
planchéiés et autres routes qui s'y rattachent en communica-
tion avec la Baie des Français, et situés sur partie des lots
numéros vingt-trois, vingt-quatre et vingt-cing, à l'about et
dans la première concession du township de Pickering, Pacte
de constitution de laquelle compagnie a été dûment enregistré
le onzième jour de décembre de la dite année; et que la dite
compagnie a depuis augmenté son capital, qui se monte ac-
tuellement à plus de six mille louis, et a fait dûment enregistrer
Pacte créant Paugmentation de ce capital ; et attendu que du
consentement des propriétaires et libres occupants du sol près
des terres voisines de la dite Baie, cette compagnie a dépensé
des sommes considérables à faire un havre sûr et commode à
la dite Baie des Français, à creuser et à élargir le bassin de
la dite Baie, à Pérection des quais, môle, et magasins, à cons-
truire un chemin depuis la grande route appelée chemin de
Kingston jusqu'à la dite Baie, sur et près les terrains alloués
pour les chemins entre les lots numéros vingt-quatre et vingt-
cinq dans le dit about de concession, et que la dite compagnie a
contracté pour l'achèvement des dits travaux ; et qu'il lui a été
représenté en outre que lacte principal, auquel il est plus haut
référé, ne lui donne pas les pouvoirs et les priviléges suffisants
pour opérer efficacement les améliorations qu'elle se proposait
de faire en premier lieu, et qu'elle a en conséquence demandé
à être spécialement incorporée: qu'il soit en conséquence
déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas.Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent déclaré et statué par la dite autorité, que les dits Incorportion
David Clark, William Dunbar, Samuel Reesor et Trueman de certaines
P. White, ainsi que toutes telles autres personnes signataires PeronneL
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de l'un ou l'autre des dits actes enregistrés, aux jours où les dits
actes ont été respectivement enregistrés, et toutes personnes
qui n'ont pas vendu leurs actions, ainsi que les cessionnaires
de ceux qui les ont vendu ci-devant, ont été, depuis tel enre-
gistrement, ou depuis telle vente, suivant le cas, et sont encore,
et toutes personnes qui seront ci-après ou qui deviendront
actionnaires de la dite compagnie, seront et sont par le présent
constitués de fait en un corps politique et:incorporé sous les

Nom et pou- nom et raison de Compagnie par actions- duhavre et du chemis
voir$ gêné de Pickering, et que sous ce nom les ditës personnes, leurs

hoirs et ayants cause, auront et peuvent avoir une succession
continuelle, et sous tel nom, ont par conséquent été et seront
dorénavant capables de faire toutes transactions, de poursuivre
et d'être poursuivis, de plaider, interroger et répondre en toutes
cours ou places quelconques, en toutes sortes d'aetions, poure
suites, plaintes et causes ; et qu'elles continueront, ainsi; que
leurs successeurs, à employer pour leur sceau commun celui
dont la dite compagnie a ci-devant'fait usage, et changer et
altérer icelui à leur volonté, et aussi qu'elles, ainsi que leürs
successeurs, sous le nom de Compagnie par actions du havre et
du chemin de Pickering, seront légalement capables d'acquérir
et tenir, elles et leurs successeurs, tout bien réel, personnel

Proviso. ou rmixte à l'usage de la dite compagnie ; pourvu toujours quë
rien n'autorisera ni ne sera censé autoriser la dite compagnie à
se livrer aux affaires de banque, ou à acquéiir des biens réels en
sus de ce qui lui est nécessaire pour les fins de son acte d'in-
corporation.

Lacompa- Il. Et qu'il soit statué, qu'après la passation de cet acte, la
gnie autorWe dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de demander,à demander
des tanx de recevoir, recouvrer et prendre comme péage pour son propre
péage. usage et bénéfice, sur tous les effets, denrées, marchandises

embarqués sur tout vaisseau ou bâtiment ou débarqués d'icelui
en aucune partie du rivage du lac, entre les limites est du lot
numéro vingt-et-un et les limites ouest du lot numéro vingt-
huit à l'about de la concession-da dit township de Pickering,
et sur tous les vaisseaux et bâtiments qui entreront dans le
havre, les taux suivants, savoir:

s. d.
Taux. Bateaux et vaisseaux, au-dessous de cinquante

tonneaux, pour chaque............... 1 3
Bateaux et vaisseaux de cinquante tonneaux

et au-dessus, pour chaque.............. 2 6
Farine, par baril.......................... 0 2
Lard et bSuf............................. O 3
Liqueurs, par baril....*.................... 0 4'
Vins, par baril, 6d. par pipe............. 1 2
Beurre et lard, par baril................... 0 3
Do do par tinette ou caque ...... 1
Cire d'abeilles et suif, par quintal........... 0 1½
Frömage, par quintal................. O .... 07 1
Bière et cidre, par baril...... ..... 0 3

Pommes,
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s. d.
Pommes, fraîcheset sèches, par baril.. .. 0 3
Huilepar bail.......... . .... 0
Poisson, fraisou.salé, :pour chaque.......... ýO
Jambons, lard fumé et sucre, ipar quintal. O 1
Tabac manufacturé, par quintal...........O
Biscuit et crackers, par baril............... S
Son et gr, :par tonneau................. 10
.Blé, mais, orge, seigle, patales,-etc., par minot. 0 1
Coton et laine, par tonneau................ 16
Chevaux et bêtes:àcornes, pour:chaque...... 4
Moutons, cochons et veaux, pour chaque.O.. 0
Graine de lin et toutes sortes de graines, par

baril.................. ......... O
ýCharbon et sel, par tonneau, et gypse non

moulu,:par tonneau......... ...... .. 1 3
Gypse moulu,.par baril.................. 0
Potasse et perlasse, par baril............. S
Poix, goudron, vernis et thérébentine, par

baril................................ 0 3
Sable, briques, argile, chaux et engrais, par

tonneau ............................. 010
Pierres à aiguiser, pierre de taille, minerai de

fer et meules de moulin, par tonneau.... O 10
Morceaux de fer en saumon, de fer forgé et

fonte, par tonneau............ ... .. . 3
Charbon de bois, manganèse, couperose, par

tonneau ...................... . 2
Bois de chauffage, par corde.......... ... -
Pierre brute, par corde.................. 010
Grès et poterie, par tonneau................ 2 6
Peaux crues on non préparées, par quintal.... o0 1
Fourrures, par do......................... 0 I.
Peaux et cuirs préparés.... ........ *.... 01
Meubles et bagage, par tonneau........ .. 16
Voitures, Waggons, charrues, traineaux et

outils d'ouvriers, par tonneau........... 1 6
Bois de construction, bois de douze pouces

carrés, et plus, par mille pieds cubes... . 5 O
-Do au-dessous de douze x douze, par do.. 3 9
Bois rond de petite dimension, par mille, de

longueur............................. 2 6
Planches, madriers, bois d?échantillon et bois

scié, par mille......................... 1 3
Douves à futailles et pour fonds de tonneaux,

par.mille............................. 2 6
Douves pour les Indes occidentales, parmille. 2 6
Bardeaux, par mille...... .. .......... 3
-Billots de sciage, chaque...... .......... 
Pieux de cèdre, par corde................... 1
Pieux et perches à clôture, par corde.........1 0
Barils vides, pourchaque.......... 0 .1

TOUS
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s. d.
Tous articles de marchandise non spécifiés plus

haut, par tonneau..................... 3 0
Quartaux, barrils, ballots, chaque........... 0 1

Tous autres articles non énumérés, cinq chelins par tonneau.

Certaines pro- III. Et qu'il soit statué, que les havre, chemin, môles, quais,
priétés con- jetées, bâtiments et constructions faits et érigés antérieurement
frées à la ou qui seront dans la suite faits et érigés, et toute propriété

foncière acquise ou qui sera acquise par la dite compagnie, et
tous les matériaux qui ont été auparavant et qui seront par la
suite acquis ou achetés de temps à autre pour la construction,
réparation ou entretien d'iceux, ainsi que les dits taux de péage,
de quaiage et d'emmagasinage sur les bâtiments, vaisseaux,
effets ou marchandises mentionnés ci-haut, seront et sont par le
présent conférés à la dite compagnie qui, ainsi que ces succes-
seurs et ayants cause, en sont à toujours investis et mis en
possession.

Paiement des - IV. Et qu'il soit statué, que si aucune personne ou personnes
péage; négligent on refusent de payer les taux ou droits à être perçus
Comment il en vertu de cet acte, ou aucun taux d'emmagasinage ou de
sera frc. quaiage à être perçu d'après les dispositions d'aucun tel règle-

ment ou résolution comme ci-dessous, la dite compagnie, ou son
officier, commis ou employé dûment nommé, pourra saisir ou
retenir les marchandires, vaisseaux ou bateaux sur lesquels
iceux étaient dus et payables jusqu'au paiement de tels taux de

péage, quaiage ou emmagasinage, et si iceux ne sont pas payés
dans le délai de trente jours après telle saisie, la dite compa-
gnie, ou son officier, greffier ou employé comme susdit, peut
vendre ou disposer des dits effets, vaisseaux ou bateaux, ou telle
partie d'iceux qui sera suffisante pour payer les dits péage,
quaiage et emmagasinage, par encan publie, après avoir
annoncé la dite vente dix jours d'avance, et en remettant
le surplus, s'il y en a, aux propriétaires ou représentants
d'iceux.

Les affaires V. Et qu'il soit statué, que les affaires, capital, propriété et
seront gérées intérêts de la dite compagnie seront, jusqu'à la prochaine

ear leacturs- élection des directeurs, ainsi qu'il est ci-après mentionné,
jusqu'à l'élec- conduites et dirigées par les dits directeurs actuels de la dite
tion de nou- compagnie, et lors, depuis ou après telle motion qui aura lieu le
veaux. premier jour de janvier mil huit cent cinquante-quatre, par cinq
Election de directeurs qui seront élus annuellement par les actionnaires,
directeurs. tels directeurs subséquents devant servir après l'expiration du

temps de décharge des directeurs précédents pendant une
année, à commencer au premier janvier de chaque année, et

Votes. que lors de chaque élection de directeurs, chaque actionnaire
aura droit à un vote, soit en personne, soit par procureur pour
chaque action qu'il peut avoir ou dont il peut être investi dans
la dite compagnie, et une majorité de tels directeurs formera
un quorum pour la transaction des affaires, VT



1853. Compagnie du Chemin de Pickering.

VI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il arrivera en aucun temps Le défaut
qu'une élection de directeurs n'aura pas lieu le jour fixé en d'élire ne di&-
vertu de cet acte, la dite corporation ne sera pas néanmoms corpration.
censée être dissoute par ce motif; mais une élection de direc-
teurs pourra avoir lieu en aucun temps et conformément aux
résolutions, statuts et règlements de la dite corporation, et les
directeurs précédents conserveront dans tous les cas leur charge
jusqu'à l'élection de leurs successeurs.

VII. Et qu'il soit statué, que les directeurs, pour le temps Pouvoir de
d'alors, ou la majeure partie d'entre eux, auront le pouvoir de faire des ri-

faire et d'établir tels statuts, règles et règlements qui leur pa- glements.

raîtront nécessaires et convenables concernant la direction et la
disposition' des effets, propriété, capital et biens-fonds de la
dite corporation, et concernant le devoir des officiers, commis
et employés, et toutes autres matières liées aux affaires de la
dite compagnie.

VIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com- Les direc-
pagnie auront droit d'élire un de leurs membres comme prési- tears pourront
dent, et de nommer tel et tels nombre d'officiers, commis et sire un pré-

employés qu'ils jugeront nécessaires pour remplir les devoirs mer des offi-
exigés d'eux par la dite compagnie, avec tel salaire et telles ciers, etc.
allocations qu'ils jugeront à propos de fixer, et d'exiger caution
d'eux ou de chacun d'eux au nom de la dite compagme pour
le fidèle accomplissement de leur devoir, et qu'un ou chacun
des dits officiers, secrétaires ou employés sera ou seront légale-
ment responsables des sommes d'argent versées entre les mains
d'un ou chacun d'eux au nom de la dite compagnie.

IX. Et qu'il soit statué, que les directeurs pourront faire Dividendes.
annuellement tels dividendes du montant des profits de la
dite compagnie, qu'eux ou la majorité d'entre eux jugeront
convenable de faire, et qu'il soit rendu par eux, chaque année,
un état des affaires, dettes, crédits, profits et pertes, lequel état
devra figurer sur les livres et registres qu'aucun actionnaire,
après demande préalable, aura droit de parcourir.

X. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront le droit de Demandes de
demander des versements sur les actions, et qu'avis de cette versements.

demande soit publié dans un journal, s'il y en a dans le comté
d'Ontario, et dans un des journaux publiés dans la cité de
Toronto: pourvu toujours, qu'aucun versement au-dessus de Proviso: ver-
vingt-cinq pour cent sur chaque action ne sera payable en sements i-
aucun temps, et qu'il s'écoulera au moins un mois de calendrier
entre les jours de paiement de tels versements.

XI. Et qu'il soit statué, que si aucun actionnaire ou action- Confiscaticn
naires comme susdit, refusent ou négligent de faire dans le temps des actions.

voulu, aucun versement qui aura été auparavant légalement
demandé par les directeurs comme étant dû sur aucune action,
tel actionaire perdra telle action comme susdit, ainsi que tout

montapt
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montant qui aura été préalablement payé sur icelle, et que la
dite action ou les dites actions peuvent être vendues par les dits
directeurs, et que la somme provenant d'icelles, ainsi que le
montant payé auparavant, seront appliqués de la même manière

Proviso. que les autres sommes d'argent de la dite compagnie: pourvu
toujours, que l'acheteur ou les acheteurs paiera ou paieront à

la dite compagnie le montant du versement requis en sus du
rix d'achat de Paction ou des actions ainsi achetées par lui ou
'un d'eux ou la dite compagnie comme susdit, immédiatement

après la vente et avant d'avoir droit au certificat du transfert de
Proviso. telles actions ainsi achetées comme susdit ; pourvu toujours,

que pendant trente jours avant la vente de telle action ou telles
actions perdues, avis en soit donné dans un journal (s'il y en a)
dans le comté d'Ontario, et dans un autre publié dans la cité
Torouto, et que le versement dû peut être reçu comme rachat
d'aucune.telle action perdue en aucun temps avant le jour fixé
pour la vente d'icelle.

Recouvre- XII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition de
ment des ver- cet acte relative à la perte des actions ou au non paiement des
sements. versements ou demandes, la dite compagnie pourra, devant

aucune cour ayant juridiction en fait de simples contrats jus-
qu'au montant demandé, poursuivre, recouvrer et recevoir de
tout actionnaire de la dite compagnie, le montant d'aucune
demande ou demandes de fonds que tel actionnaire négligera
de payer après en avoir donné publiquement avis comme
susdiL, avec intérêt sur icelle, à dater du jour où telles de-
mandes seront en telle annonce déclarées être payables.

Ce qui devra XIII. Et qu'il soit statué, que dans aucune action ou pour-
être allégué suite intentée par la dite compagnie contre aucun actionnaire,
dans telles
actions, pour le recouvrement d'aucune somme ou d'aucune demande

due, il ne sera pas nécessaire de spécifier particulièrement la
chose, mais il suffira que la compage afrme que le défen-
deur est ou était possesseur d'une ou plusieurs actions, (speci-
fiez la quantité d'actions) dans le capital de la compagnie, et

qu'il est endetté envers la dite compagnie de la somme à
laquelle correspondra le montant des demandes arriérées, rela-
tivement à une ou à plusieurs demandes sur une ou plusieurs
actions (établir le nombre et le montant de chacune de ces
demandes) d'après lesquelles la compagnie aura acquis une
action.

Ce qui devra XIV. Et qu'il soit statué, que lors du plaidoyer ou de Paudi-

être prouvé. tion de telle cause, il suffira à la compagnie de prouver que le

défendeur, lorsqu'il a fait telle demande, était possesseur d'une
action ou de plusieurs actions dans la dite compagnie (et lors-

qu'il n'y aura aucun transport d'actions, alors la preuve d'avoir
souscrit au contrat primitif ou autre pour prendre le capital sera

une preuve suffisante que le dit défendeur est possesseur d'ac-
tions au montant souscrit,) et que tel avis de la demande ,ou
des demandes a:été donné tel que requis; etla corpagnie ne

sera
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sera pas obligée de prouver la nomination des directeurs qui
ont fait telle demande ou quelqu'autre matière que ce soit,
et là-dessus elle aura droit au recouvrement de ce qui sera dû
sur telle demande avec intérêt sur icelle, à moins qu'il ne
paraisse qu'avis de telle demande n'ait pas été dûment signifié.

XV. Et qu'il soit statué, que dans tout procès ou action Les officiers
intenté par la dite compagnie ou contre elle, d'après tout con- seront témoins
trat ou pour quelqu'objet que ce soit, tout actionnaire, ou officier compétents.
ou employé de la compagnie sera reconnu comme témoin com-
pétent, et son itémoignage ne pourra être récusé à raison de
sa qualité d'intéressé, d'officier ou d'employé dans la dite
compagme.

XVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui détériorera, Pénalités pour
endommagera ou détruira d'aucune manière, aucune partie des dommaes

dits quais, jetées, magasins ou autres bâtiments et améliorations travaux de la
faits ou à faire par la dite compagnie dans, sur ou près des dits compagnie,
havre, chemin, etc, appartenant à la dite compagnie ou à son etc.
usage, d'après les dispositions de cet acte, et qui sera convaincue
de ce délit, sera passible d'amende et d'emprisonnement; et
qu'aucune personne qui ôtera, dérangera ou détournera aucune
planche, pierre, terre, ou aucun bois et matériaux employés ou
destinés a la construction ou réparation des dits havre, chemin,
ou qu'aucune personne qui ôtera, déchirera ou endommagera
aucun tableau ou liste de péage collé ou affiché au dit havre, ou
qui de propos délibéré, en biffera, effacera tous chiffres, signes
et lettres, ou sur aucun pôteau; ou toute personne qui jettera de
la terre, des décombres ou autre chose dans aucun fossé, égout,
souterrain ou cours d'eau; ou aucune personne qui, sans
permission, enlèvera soit des pierres, du gravier, du sable ou
autres matériaux, boue ou terrain d'aucune partie de tel chemin,
ou y fera aucun trou ou fossé, ou emploiera Pouvrage construit
par la compagnie sans avoir payé d'abord le péage fixé par cet
acte, telle personne sera, sur conviction du délit d'une manière m
sommaire devant aucun juge de paix sur le lieu ou près du cution.
lieu où le délit aura été fait, condamnée à payer tous les
dommages soufferts par la dite compagnie, lesquels seront
constatés par le dit juge de paix sur l'audition de telle plainte,
et aussi à payer une amende n'excédant pas cinquante chelins,
tels dommage et amende devant être payés dans un délai fixé
par le dit juge de paix, et à défant de quoi icelle amende sera
prélevée en la manière voulue actuellement par la loi.

XVII. Et qu'il soit statué, que si dans la suite, les directeurs Augmenta-
pour le temps d'alors jugeaient convenable de faire creuser en, ceranca
davantage le bassin de la dite Baie, ou trouvaient que le
capital souscrit primitivement n'est pas suffisant pour compléter
Pouvrage projeté par eux ou pour l'étendre, l'améliorer ou le
changer, ils pourront, d'après une résolution passée par eux à
cette fin, soit emprumter, sur caution qu'en doSnera l dite
çpmpquis par hypoqt us sur l ds géages perue

Cap. 14 1. 563
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les dits hâvre, chemin, etc., une somme suffisante pour com-

pléter iceux, ou autoriser la souscription de tel nombre addition-
nel d'actions qui sera fixé dans leur résolution, dont copie,
signée de la main du président et scellée du sceau de la com-
gnie, sera grossoyée en tête de la liste de souscription qui sera
ouverte aux souscripteurs pour le nombre additionnel d'actions
autorisé par la dite résolution, et que lorsqu'il aura été souscrit tel
nombre de nouvelles actions que les directeurs auront jugé
convenable de faire enregistrer, le président délivrera telle
nouvelle liste de souscripteurs au registrateur préposé à la
garde de Pacte auquel il a été référé ci-devant, qui y annexera
telle nouvelle liste de souscripteurs, laquelle sera censée faire
ensuite partie du dit acte, et tous les souscripteurs à icelle, et
ceux qui peuvent dans la suite y inscrire leur nom du consente-
ment des directeurs, ce qui sera constaté par la production du
reçu du trésorier de la compagnie, que la personne qui désire
souscrire à la nouvelle liste a fait un versement de six pour
cent sur ses actions, aura la même responsabilité et les mêmes
droits, priviléges et autres avantages auxquels les actionnaires
primitifs auront droit autant aux dits havre et route dans leur
état primitif qu'à l'extension et amélioration d'iceux comme
susdit, et telles actions additionnelles ou tel capital pouvant
être demandés et recouvrés de la même manière et sous les
mêmes peines qu'il est, qu'il sera ou put être prescrit relati-
vement aux actions primitives ou capital de la dite compagnie;

Proviso. pourvu toujours, que le montant entier ainsi emprunté ou
ajouté au capital de la dite compagnie n'excèdera pas quatre
mille louis.

Les directeurs XVIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le temps
pourront tr.n d'aiorý ern
siger avec d'alors, seront et sont par le présent autorisés à contracter,
propriétaires transiger et composer avec les propriétaires et occupants des
des terraris terrains requis ou retenus pour les fins de la dite compagnie,
n cesar- relativement à l'achat des dits terrains et priviléges, et d'aucune

gnie. autre partie de terre ou marais aux environs du dit havre,
qu'ils pourront en aucun temps à l'avenir exiger pour les fins

Arbitrage en du présent acte, et dans le cas qu'il s'élèverait aucun différend
cas de diff - entre la dite compagnie et les propriétaires ou occupants,rend. quant à la valeur des terres et priviléges, ainsi requis ou pris

ou qui seront ci-après requis ou pris par la dite compagnie, ou
quant au montant du dommage à être payé par la dite compa-
gnie, toutes questions à cet égard seront réglées comme suit:

Procédures la compagnie signifiera à la partie adverse, un avis contenant
en tels cas. une description du terrain requis ou pris, ou des pouvoirs qu'on

prétend exercer relativement à aucune terre (en donner-la
description,) une déclaration qtue la compagnie est prête à
payer une certaine somme ou rente, selon le cas, en compensa-
tion de la valeur de telles terres, ou les dommages provenant de
l'exercice de tels pouvoirs, et le nom de la personne que la

Avis et no- dite compagnie choisira comme arbitre, si son offre n'est pas
rniation des acceptée ; et tel avis sera accompagné d'un certificat, délivré
arbitres. par un arpenteur juré du Haut-Canada, non intéressé dans

laffaire
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Paffaire et n'étant pas Parbitre nommé dans Pavertissement,
qu'il connait telle terre ou le montant des dommages qui
résulteront probablement de lexercice de tels pouvons ou

priviléges, et que la somme ainsi offerte est d'après son opinion,
une juste et raisonnable compensation pour telle terre ou tels
dommages comme susdit; si dix jours après la signification de

tel avis, la partie adverse n'informe pas la compagnie qu'elle

acce te la somme offerte par la dite compagnie, ou ne lui
no e pas le nom d'une personne qn'elle a nommée comme
arbitre, alors tout juge de cour de comté dans lequel le terrain
est situé, peut, sur la demande de la dite compagnie, nommer,
un arpenteur juré du Haut-Canada, comme seul arbitre pour
déterminer le montant de la compensation que la compiume
doit payer; si la partie adverse notifie, dans le délai susdit, a
la dite compagnie le nom de la personne que telle partie
nommera comme arbitre, alors les deux arbitres susdits en

nommerontconjointement un troisième; et s'ils nes'accordentpas
à cet égard, le dit juge de la cour de comté nommera alors un

tiers arbitre, à la demande de la dite compagnie ou de la dite

partie après en avoir donné auparavant avis à lautre partie
dans le délai d'au moins un jour; les dits arbitres ou deux Serment de

d'entre eux, on le seul arbitre étant assermentés devant un

commissaire pour recevoir les affidavits admis dans la cour

du banc de la Reine du Haut-Canada, pour remplir fidèlement
et impartiallement les devoirs de leur charge, procèderont à
établir la compensation que doit payer la dite compagnie de

la manière que le seul arbitre, les dits arbitres ou la majorité
d'entre eux jugera ou jugeront convenable, et la sentence de tels

arbitres, de deux d'entre eux ou du seul arbitre, sera finale et

décisive ; pourvu toujours, que telle sentence ne soit rendue Proviso.
que dans une assemblée tenue au lieu et à l'heure dont il sera

donné avis à l'autre arbitre un jour au moins auparavant, Assembléedes

ou auxquels aura été ajournée une assemblée à laquelle abitre&

aura assisté le troisième arbitre, ou dont il aura reçu avis,
mais il ne sera pas nécessaire de donner avis à la compagie
ou à la partie adverse, et elles sont censées être averties suffi-

samment par l'arbitre dont elles ont demandé la nomination:

pourvu toujours, que la sentence rendue par aucun seul arbitre Proviso.

ne sera jamais une somme moindre que celle offerte par la dite

compagnie comme susdit; et si dans aucun cas où il aura été

nommé trois arbitres, la somme accordée n'est pas plus grande

que celle offerte par la compagnie, les frais d'arbitrage seront Frais.

supportés par la partie adverse et déduits de la compensation;
autrement, ils seront supportés par la compagnie et ils pourront

être dans l'un ou l'autre cas, à moins de convention à cet égard,
taxés par le dit juge de la cour de comté. Les arbitres ou la Examen des

majorité d'entre eux, ou le seul arbitre pourra on pourront témoeis

examiner sous serment ou attestation authentique, les parties

ou telles personnes qui pourront paraître devant lui ou eux,

et pourront administrer tel. serment ou attestation; et aucun Parjure,

faux exposé qui sera fait de propos délibéré par aucun témoin,
sera considéré comme un fait de parjure volontaire, et puni en

•8 * conséquence ;
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conséquence ; le dit juge de la cour de comté par lequel aucun

Jour fixé pour arbitre ou tiers-arbitre sera nommé, fixera en même temps le
rendre la sen- jour où, ou avant lequel la sentence sera rendue, et si elle n'est

pas rendue le ou avant le dit jour ou autre jour auquel du con-
sentement des parties ou par l'ordre du juge, suivant le cas,
elle aura été ajournée (comme cela peut avoir lieu pour une

cause raisonnable sur la demande du seul arbitre ou de Pun

des arbitres, après qu'avis préalable aura été donné aux autres

arbitres un jour d'avance,) alors le montant offert par la com-

pagnie comme susdit, sera la compensation qu'elle aura à

Mort, eic. payer; si la partie nommée par aucun juge comme tiers-
d'un arbitre- arbitre ou seul arbitre, décède avant que la sentence ait été

rendue, ou est disqualifiée ou refuse d'agir dans un temps rai-

sonnable, alors, sur la demande de l'une ou l'autre des parties,
tout tel juge étant satisfait par affidavit ou autrement de telle

disqualification, refus ou défaut, pourra, dans sa discrétion,
nommer un autre arbitre à sa place, et si l'arbitre nommé par
la dite compagnie ou par la partie adverse, meurt avant que la

sentence soit rendue, ou quitte la province ou devient incapable
d'agir dans un temps raisonnable, le dit fait étant établi à la

satisfaction du dit juge, ainsi qu'attesté par son certificat à cet

effet, la dite compagnie ou la partie adverse, selon le cas, peut
en nommer un autre à sa place en donnant avis aux autres

]isqualifica- arbitres de telle nomination; Parpenteur, ou toute autre personne
lion des ar- proposée ou nommée comme estimateur ou arbitre, ne sera point
bitres etc. disqualifié pour agir à raison de ce qu'il sera employé profes-

sionnellement par l'une ou l'autre partie, ou qu'il aura préala-

blement exprimé son opinion sur le montant de la compensation,
ou qu'il sera parent ou allié d'aucun membre de la dite com-

pagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement inté-

ressé dans le montant de la compensation, et l'on ne fera valoir

aucune cause de disqualification contre un arbitre nommé par un

juge, après sa nomination, mais les dites objections seront faites

avant, et la validité ou Pinvalidité en sera déterminée d'une

manière sommaire par le dit juge ; et l'on ne fera valoir aucune

cause de disqualification contre un arbitre nommé par la com-

pagnie ou parla partie adverse, après que le tiers-arbitre aura

été nommé ; et la validité ou l'invalidité des objections suscitées

contre tel arbitre, avant que le tiers-arbitre soit nommé, seront

jugées sommairement par tout tel juge, sur la demande de l'une

ou de l'autre partie après un jour entier d'avis donné à Pautre,
et si les dites objections sont regardées comme valable, la no-

mination sera nulle, et la partie qui aura offert comme arbitre la

personne ainsi déclarée disqualifiée, sera considérée comme

Le défaut de n'ayant point nommé d'arbitre. Nulle sentence arbitrale rendue
forme, etc., comme susdit, ne sera invalidée pour défaut de forme, ou objee-
n'invalidera tion technique, si toutes les conditions du présent acte ont été
pas la sen-
tence arbi- remplies, et si la sentence établit d'une manière formelle le mon-
trale. tant adjugé, et les terres on autres propriétés, droits, priviléges

ou choses dont le dit montant est la compensation; et il ne sera

pas nécessaire que la personne ou personnes auxquelles la

somme doit être payée, soient nommées dans la dite sentence.
XIX,

IL6 Ir
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XIX. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légale Effet du paie-
de telle compensation ainsi adjugée, convenue on fixée comme ment de la

somme adu-susdit, à la partie qui y aura droit, la sentence ou convention °"e.
donnera à la compagnie le pouvoir de prendre possession im-
médiate des dites terres, et d'exercer les droits on de faire les
choses pour lesquelles la dite compensation comme elle aura été
accordée ou convenue ; et si aucune personne ou partie offre opposition
quelque résistance ou opposition à ce qu'elle (la dite compa- rt à
gmie) en agisse ainsi, le juge pourra, sur preuve satisfaite, que compagnie.
les conditions de cet acte ont été remplies, adresser un mandat
au shérif du district ou comté, ou à un huissier, pour mettre la
dite compagnie en possession, et pour fairé cesser toute résis-
tance ou opposition, ce que fera en conséquence le dit shérif ou
huissier, en prenant avec lui l'assistance suffisante.

XX. Et qu'il soit statué, que toutes dettes dues auparavant Droits, etc., de
à la dite compagnie, et tous jugements, actes, contrats et con- la compagnie
ventions auxquels elle peut être partie, toutes reconnaissances conservés.
et obligations données, ou consenties par elle avant la passation
de cet acte, et tous droits par elle obtenus, ou actes légalement
faits par la dite compagnie, seront valides à Pavantage et au
profit d'icelle, et continueront d'avoirleur pleine force et vigueur:
pourvu toujours, que la lite compagnie soit responsable de Provpso.
toutes les dettes maintenant existantes et de tous les actes et aussontii
contrats faits précédemment par elle. nuée.

XXI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie transmettra Un 6tat sera
annuellement à chacune des branches de la législature de cette soumis à la
province, sous dix jours, après le commencement de chaque léislature.
session, un état fidèle, complet et détaillé de ses propriétés et
obligations, revenus et affaires, attesté sous le serment d'un des
directeurs.

XXII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré Acte public.
comme un acte public, et comme tel il en sera judiciairement
pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres per-
sonnes, sans qu'il soit nécessaire de le citer spécialement.

CAP. CXLII.

Acte pour étendre les pouvoirs de la Compagnie des
Consommateurs de Gaz de Toronto.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
TTENDU que la compagnie des consommateurs de gaz de Préambule.

Toronto, ainsi qu'un grand nombre d'habitants de Yorkville,
dans les environs immédiats de la cité de Toronto, ont demandé
par une pétition à la législature que la dite compagnie soit autorisée
à étendre ses ouvrages et ses tuyaux au-delà des limites de la cité
et dans le dit village, ville ou municipalité d'Yorkville, et autres
parties du township d'York adjacentes à la dite cité, et qu'il est
expédient de lui en accorder l'autorisation: à ces causes, qu'il soit

statué

Cap. 141, 14.56
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statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de Passemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du
La compagnie Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera
autorisée à et pourra être loisible à la dite compagnie des consommateurs de

otuenrs gaz de Toronto, de défoncer, creuser et couper telles parties et.
qu'iYork- autant des rues, chemins, carrés, grandes routes et autres places
ville, etc. publiques soit de la dite cité de Toronto, soit de la dite municipalité,

ville ou village d'Yorkville, et du township d'York adjacentes à la
dite cité de Toronto, qu'il pourra être nécessaire ou requis en aucun

temps pour poser les conduits et tuyaux pour conduire le gaz des
ouvrages de la dite compagnie aux consommateurs d'icelui, soit en
dedans ou en dehors des limites de la dite cité de Toronto, ou dans,
à travers ou sur aucune partie d'Yorkville susdit, ou du dit town-

ship d'York, ou pour enlever, renouveler, changer ou réparer les
dits tuyaux et conduits chaque fois que la dite compagnie ou ses
successeurs le jugeront expédient ; et généralement qu'il sera
loisible pour la dite compagnie et ses successeurs de faire tout
acte, matière ou chose nécessaire, au-delà des limites de la dite
cité de Toronto, dans le but d'étendre ses dits ouvrages, tuyaux et
conduits au-delà des dites limites dans la dite municipalité d'York-
ville ou autres parties du dit township d'York, adjacentes à la dite

cité, ou pour fournir le gaz aux consommateurs d'icelui demeurant
au-delà des dites limites, de la même manière que la dite compagnie
a maintenant le pouvoir de le faire dans la dite cité de Toronto.

Extension des II. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie jouira de tous les
pouvoirs et pouvoirs et priviléges dont elle jouit maintenant en vertu de la loi,

etc., de l' et sera s:jette à tous les devoirs et obligations auxquels elle est
compagnie maintenant assujétie par la loi, en étendant ses ouvrages, tuyaux ou
aux no- conduits au-delà des dites limites en vertu de l'autorité du présent

vrages. act3, la municipalité dins la jurisdiction de laquelle elle pourra
ainsi entrer, étant substituée dans tous les cas où la ch>se pourra
se faire pour la cité de Toronto.

Pénalités III. Et qu'il soit statué, que si aucunes personne ou personnes,
contre les ou corps, soit contracteurs ou engagés ou personnes les employant

usant dit gaz en dedans ou en dehors des limites de la dite cité de Toronto,
sans le consen- joignent ou lient aucun tuyau aux grands tuyaux ou tuyaux
tement de la de service de la dite compagnie, ou joignent ou lient de quelque
compagnie. P

manière aucun tuyau pour l'approvisionnement d'aucune lumière
ou bec à aucun tuyau quelconque contenant du gaz, ou employé
à renfermer ou conduire du gaz, sans avoir obtenu d'abord le

consentement par écrit de la compagnie ou de son gérant ou

secrétaire, alors telles personne ou personnes, ou personne em-

ployant, forfairont et paieront, pour chaque offense, à la dite

compagnie la somme de vingt-cinq louis courant, et une autre

somme de un louis pcar chaque jour que tel tuyau restera ainsi,
ou seront emprisonnées pendant l'espace de deux mois de calendrier

dans
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dans la prison commune du comté, sur conviction de telle offense par
toute cour de jurisdiction compétente.

· IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la La compagnie

dite compagnie de faire l'achat, la vente, ou de disposer de quelque autorisée a

manière que ce soit, de tout charbon, surplus de charbon, ou char- acheter et 

bon requis pour faire le gaz, et qui se trouvera n'être pas propre a tains effets.

cette fin, et d'acheter, vendre, donner ou prendre à bail tous gazo-
mètres, tuyaux d'intérieur ou de service, conduitsouappareils à gaz,
ou lampes, etd'employerles ouvriers nécessaires pour poser et ajuster

les appareils en général.

V. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé un acte Acte public.

public.

CAP. CXLIII.

Acte pour autoriser une addition au capital de la Banque

de Québec, pour faciliter le transfert des actions en

certains cas, et pour d'autres fins relatives à la dite

Banque.[sanctionné le 23 Mai, 185$.]

A TTENDU que la Banque de Québec a demandé l'autori- Préambule.

tI. sation d'augmenter son capital, et de rendre ses actions
dans le dit capital négociables dans la Grande-Bretagne, et

qu'il est expédient d'accéder à la demande contenue dans sa

requête : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du con-
seil législatif et de Passemblée législative de la province du Ca-

nada, constitués et assemblés envertu et sous Pautorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et

du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par

le présent statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra être
loisible à la Banque de Québec constituée et incorporée en vertu
d'un acte du parlement de cette province passé dans la session
tenue dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa

Majesté, et intitulé : Acte pour étendre la charte de la Banque de

Québec, d'ajouter à son capital actuel une somme n'excédant 4 &5 v.
pas cent cinquante mille louis courant, divisée en six mille ac- c. 94.

tions de vingt-cinq louis chacune, lesquelles actions seront et La banque

pourront être souscrites soit dans cette province ou hors de c'ette ur ajouter
province, en telles proportions ou tels nombres et à tels temps son capital
et lieux, et suivant tels règlements que les directeurs de la payables par

banque fixeront de temps à autre : et les actions souscrites se- ersements.

ront payées en tels versements et à tels temps et lieux que les
dits directeurs fixeront de temps à autre ; et les exécuteurs,
administrateurs et curateurs qui feront des versements sur les
actions des propriétaires décédés, seront et sont par le présent
acte déclarés indemnes respectivement pour les avoir payées:

pourvu toujours qu'aucune action ne sera considérée comme Proviso.
légalement
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légalement souscrite, à moins que dix pour cent au moins n'en
Proviso. ait été payé au temps de la souscription ; et pourvu aussi que

les dites six milles actions soient souscrites et payées en totalité
dans le délai de cinq années à dater de la passation de cet acte.

Les souscrip- IL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsque quelque
teurs pourront personne ou partie qui désirera souscrire des actions du capital
souscriptions additionnel autorisé par cet acte, voudra aussi payer, au mo-
en souscri- ment où elle'souscrira ou après qu'elle aura souscrit le montantvant. total des actions souscrites, avec prémium (si aucun il y a)

tel que ci-après mentionné, il sera et pourra être loisible aux
directeurs de la banque, en tout temps avant l'expiration de la
susdite période de cinq années, d'admettre et recevoir les dites
souscriptions, et leur paiement en entier avec le prémium dont
il sera convenu au moment de souscrire ; et dans chaque cas
semblable, le prémium ainsi reçu sera porté au compte des pro-
fits ordinaires de la banque, nonobstant toute disposition à ce
contraire contenue dans le dit acte d'incorporation, ou dans le
présent acte, ou dans tout autre acte ou loi.

Les actions III. Et qu'il soit statué, que les actions du capital de
pourront être la banque, pourront être rendues transférables, et les divi-transférables,
etc.. dans la dendes en provenant pourront être rendus payables dans la
G.-B- Grande-Bretagne, de la même manière que les dites actions et

dividendes, respectivement, sont maintenant transférables et
payables à la banque dans la cité de Québec, et les directeurs
pourront, à cet effet, faire de temps à autre telles règles et règle-
ments, et prescrire telles formes, et nommer tel agent ou tels
agents qu'ils jugeront nécessaires.

Les directeurs IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les directeurs de
Pourront Ou- la dite banque ne seront pas obligés d'ouvrir des livres de sous-vrrdes livres olgsdovi e irsd os
de souscrip- cription pour l.e montant entier des actions autorisées par le
tion pour tel présent acte d'une seule et même fois, mais il sera et pourra
nombre d'ac- être loisible aux dits directeurs, et ils ont, par le présent, auto-tions qu'il
jugeront à nsation de limiter de temps à autre le nombre d'actions pour
propos. lequel les livres de souscription seront ouverts à la fois comme

susdit, de la manière qu'ils jugeront le plus convenable.

La transmis- V. Et qu'il soit statué, que si l'intérêt que possède un action--ion des ac- naire dans quelque action dans la dite banque, se trouve trans-tmons autre- porté par suite du décès, de la banqueroute ou de 'insolvabilité
tsfert.régu- de cet actionnaire, ou par suite du mariage'de Pactionnaire
lier devra être lorsque c'est une femme, ou par tout moyen légitime autre qu'unauthentiquée transfert fait suivant les dispositions de l'acte d'incorporationpar une dé-
claration. de la dite banque, ce transport sera authentiqué par une déclara-

tion par écrit, tel que ci-après mentionné, ou de toute autre ma-
nière que les directeurs de la banque l'exigeront : et toute telle
déclaration constatera distinctement la.manière dont la dite ac-
tion aura été ainsi transportée, et la personne à qui elle l'aura
été, et sera faite et signée par cette personne ; et toute décla-
ration de cette nature sera reconnue par la personne qui l'aura

faite
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faite et signée, devant un juge d'une cour de record, ou devant
le maire, le prévôt, ou le premier magistrat, ou devant un no-
taire public de la cité, ville, bourg on autre endroit où cette
déclaration aura été faite et signée ; et cette déclaration ainsi
signée et reconnue, sera déposée entre les mains du caissier,
ou autre officier ou agent de la banque, qui inscrira dans
le registre des actionnaires le nom de la personne autori-
sée en vertu du transport ; et aucune personne réclamant quel-
que droit en vertu d'un tel transport, n'aura le droit de recevoir
une part dans les profits de la banque, ni de voter en vertu de
l'action comme possesseur d'icelle, à moins que ce transport
n'ait été authentiqué comme susdit : pourvu toujours, que toute Proviso.
déclaration et instrument nécessaire en vertu de la présente
clause et de la clause suivante de. cet acte, pour effectuer le
transfert d'une action dans la banque et qui serontifaits dans un
autre pays que celui-ci ou quelqu'une des autres colonies an-
glaises de l'Amérique du Nord, ou le royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, scront de plus authentiqués par
le consul ou le vice-consul britannique, ou autre représentant
dûment accrédité du gouvernement britannique, dans le pays
où la déclaration sera faite ; ou bien, elle sera faite directement
devant ce consul, vice-consul ou autre représentant dûment ac-
crédité ; et pourvu aussi, que rien'de contenu dans cet acte ne Proviso.
sera censé priver les directeurs, le caissier ou autre officier ou
agent de la banque, du droit d'exiger la production de preuves
à l'appui de quelque fait ou faits allégués dans la déclaration.

VI. Et qu'il soit statué, que si le transport*d'une action de la Preuve de
banque s'opère en vertu du mariage de l'actionnaire lorsque cet la transmis-

la éclratonconienra ne . sion des ac-actionnaire est une femme, la déclaration contiendra une copie tio pr ma-
de l'extrait de mariage, ou de quelque autre attestation de la riage.
célébration du mariage, et constatera l'identité de la femme
ainsi mariée, avec le propriétaire de la dite action; et si le trans- Testament,
port a lieu en vertu d'un instrument testamentaire, ou par suite etc.
du décès ab intestat d'un actionnaire, l'acte de vérification du
testament, ou les lettres d'administration ou de curatelle, ou un
extrait officiel d'iceux, ensemble avec telle déclaration, seront
produits et déposés entre les mains du caissier ou autre officier
ou agent de la banque, qui entrera dans le registre des action-
naires le -nom de la personne autorisée en vertu du transport.

VII. Et qu'il soit statué, que là banque ne sera pas obligée La banque ne
de veiller à l'exécution d'aucun fidéicommis soit formel, soit sera pas tenue
tacite, ni d'aucun quasi-fidéicommis auquel une action de la devllertà
banque pourrait être sujette, et la quittance de la personne au des idéicorn-
nom de laquelle cette action se trouvera inscrite dans les livres "is-
de la banque, ou lorsque l'action est inscrite au nom de plu-
sieurs personnes, la quittance de l'une d'elles sera, de temps à
autre, une décharge complète en faveur de la banque à l'égard
de tout dividende ou autre somme d'argent payable en vertu de
cette action, nonobstant tout fidéicommis auquel la dite action
pourra alors être sujette, et quand bien même la dite banque

aurait
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aurait ou n'aurait pas été notifiée du fidéicomumis ; et labanque
ne sera pas obligée de veiller à lemploi de largent payé sur
telle quittance ; nonobstant toute loi ou usage a ce contraire.

Mode de con- VIII. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire refusant ou
fiscation Pour négligeaiit de faire aucun des versements sur ses actions du dit
le non paie- b
ment des ver- capital au temps requis par avis public, comme susdit,
sements. encourra pour lusage de la dite Banque de Québec une

amende d'une somme de deniers égale à dix pour cent sur
le montant de ses actions ; et de plus, il sera loisible aux
directeurs de la dite corporation (sans aucune autre formalité

préalable, qu'en donnant trente jours d'avis public de leur
intention,) de vendre par encan public les dites actions ou tel
nombre des dites actions qui, déduction faite des frais de
vente, pourra produire une somme de deniers suffisante pour
satisfaire aux versements dus sur le reste des dites actions, et
au montant des pénalités encourues sur le tout : et le président
ou vice-président, ou le caissier de la dite corporation consen-
lira le transfert à l'acheteur des actions du capital ainsi ven-
dues, et ce transfert, lorsqu'il aura été accepté, aura la même
validité et effet légal que s'il eût été consenti par le posseseur
ou les possesseurs originaires des actions du capital transférées

Proviso. par icelui: pourvu toujours, que rien dans la présente section
ne sera censé empêcher les directeurs ou les actionnaires à
une assemblée générale de remettre, soit en tout ou en partie,
et conditionnellement ou non, aucune forfaiture encourne faute
de faire les versements, comme susdit.

Partie de IX. Et attendu, que par la onzième section d'une ordon-
dudonanc nance de la législature du Bas-Canada, passée dans la seconde

c. 24, citée. année du règne de Sa Majesté, et intitulée : Ordonnance pour
prolonger la durée de la charte royale incorporant la Banqne de

Québec, et pour ultérieurement pourvoir au gouvernement et à
l'administration de la dite banque, il est entre autres choses sta-
tué de fait, que le montant entier des billets de la dite banque, qui
seront pour une somme moindre qu'un louis cinq chelins du
cours susdit, qui se trouveront émis et en circulation en un seul
et même temps, n'excèdera pas un cinquième du montant du

Disposition capital de la dite corporation alors versé à la banque, et qu'il
amendée. est expédient d'amender cette disposition de manière à mettre

la dite banque à cet égard sur le même pied que les autres

banques incorporées du Bas-Canada : à ces causes, qu'il soit
statué, que la dite disposition de la dite ordonnance est révo-

quée, et au lieu d'icelle, qu'il soit statué, que le montant entier
des billets de la dite banque qui seront d'une somme moindre

qu'un louis courant chacun, qui seront émis et en circulation
en un seul et même temps, n'excèdera pas un cinquième du
montant du capital de la dite corporation alors versé à la
banque.

Acte public. X. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un
acte public. CAP.
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CAP. CXLIV.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié
et Ontario.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.1

ATTENDU que William Hope, George Boomer, Joseph A. Préambule,
Woodrmff, John Simpson, Alexander R. Christie, Peter

Christie, Robert Connor, John Swinton et autres, ont demandé

par pétition à la législature, qu'une association sous le nom et

raison de Compagnie d'Assurance d'Erié et Ontario soit i-

corporée, tant pour les fins de permettre aux parties proprié-
taires ou intéressées dans des propriétés de s'assurer mutuelle-
ment, que pour mieux faciliter la régie et l'extension des
affaires d'assurance contre le feu de telle institution ; et attendu

qu'il a été considéré qu'il serait très-avantageux que telle cor-

poration fut établie: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le Gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que les dits William Hope, George Boomer, Joseph A. Incorporation

Woodraff, John Simpson, Alexander R. Christie, Peter Christie, de certaines

Robert Connor, John Swinton, et toutes autres personnes qui

pourront ci-après devenir membres de la dite compagnie, sont

par le présent constitués corps politique et incorporé, sous le
nom et raison de Compagnie d' Assurance d'Erié et Ontaro, Noin et pou-

et sous ce nom, ils et leurs successeurs auront succession v a g

perpétuelle, et seront habiles en loi à poursuivre et à être

poursuivis, à plaider et a se défendre, dans toutes sortes
d'actions ou poursuites, plaintes, matières ou causes quelcon-

ques; et qu'eux et leurs successeurs pourront avoir un sceau
commun, qu'ils pourront changer et altérer à volonté ; qu'ils

pourront assurer mutuellement leurs propriétés respectives,
sous lès restrictions, limitations et conditions ci-dessous
contenues, et également assurer les maisons et propriétés
mobilières des autres pour le temps et le prix qui seront

agréés entre la dite corporation et les parties faisant assurer ; et
.qu'aussi eux et leurs successeurs par et sous le nom de

Compagnie d'Assurance d'Erié et Ontario, auront le pouvoir en
loi d'acheter, posséder et transporter toute propriété mobi-
lière ou immobilière, pour Pusage de la dite compagnie, sujets -

aux règles et conditions ci-dessous mentionnées.

Il. Et qu'il soit statué, que le fonds et la propriété de la dite Division du

compagnie seront responsables pour le paiement de toutes capital et des

pertes qui pourront de temps à autre être encourues par la dite deux classes.
compagnie, et que pour cet objet ils seront divisés et consisteront
en deux descriptions séparées et distinctes de capital, savoir,

l'un
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l'un mutuel et lautre propriétaire ; les billets de prime pour Pas-
surance mutuelle, avec tous les paiements ou autres propriétés
reçus ou possédés sur et en conséquence de cette assurance
mutuelle, formeront le capital mutuel; les actions souscrites et
payées pour l'objet d'assurance générale pour d'autres parties,
formeront le capital propriétaire, lequel capital propriétaire
n'excèdera pas cent mille louis, divisé en actions de dix louis
chaque ;- et aussi que les membres ou les personnes composant
la dite compagnie consisteront et seront divisés de la même
manière en deux classes, savoir: les personnes qui déposent
des billets de prime pour Passurance mutuelle, nommées
membres mutuels; et les membres propriétaires, ou ceux qui
possèderont des actions dans le fonds propriétaire de la dite

Proviso, compagnie: pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu
dans le présent acte n'empêchera la même personne de posséder
en même temps les deux descriptions de capital.

Même divi- III. Et qu'il soit statué, que les personnes qui seront membres
sion des pro- de la dite corporation à raison du dépôt de billets de prime
its, pertes et pour assurance mutuelle, ne seront pas responsables pourdé penses. aucune réclamation pour pertes ou paiements au-delà de son ou

de leurs billets de prime respectivement, et que non-plus les
membres propriétaires ne seront pas responsables pour aucunes
réclamations pour pertes ou paiements au-delà du montant de
telle action ou actions du fonds propriétaire que chacun peut

posséder respectivement; et qu'aussi, dans toutes les transac-
lions de la dite compagnie, les profits et avantages provenant
ou à compte de la branche mutuelle de la dite corporation,
seront assurés aux membres d'icelle, et que de la même
manière les profits et les avantages provenant ou à compte de la
branche propriétaire de la dite compagnie, seront assurés aux
membres propriétaires, et que, de plus, toutes les dépenses
nécessaires et encourues pour la conduite et la direction de la
dite compagnie, seront justement réparties .et divisées entre
chaque branche ou département de la dite compagnie.

Dividendes et IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucun dividende
bonus. ou bonus ne sera déclaré ou payé à même le fonds capital de

la compagnie, soit propriétaire soit mutuel.

La compagnie V. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, sous le nom
pourra possé- susdit sous lequel elle est incorporée, pourra acheter, posséder
der des biens- et tenir pour elle et ses successeurs, telle propriété mobilière,1ionds et des
ueubles. immobilière, ou mixte, qui pourra être nécessaire pour faciliter

Ja transaction convenable de ses affaires; et qu'elle pourra
tenir toute propriété immobilière hypothéquée bond fide
comme sécurité pour le paiement d'aucune dette qui pourra
être contractée avec la dite compagnie, et procéder sur les
dites sécurités hypothéquées pour recouvrer les sommes ainsi
garanties, soit en loi, soit en équité, de la même manière que
touteréancier hypothécaire est on sera autorisé d'en agir;
et aussi acheter aux ventes faites en vertu d'aucuns tels procédés

légaux,
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légaux, ou en équité, ou autrement, recevoir et prendre aucune Et acheter
propriété immobilière en paiement, et pour satisfaire toute dette auxventes des

contractée antérieurement et due à la dite corporation, et les lm sont hypo-
tenir jusqu'à ce qu'elle puisse convenablement et avantageuse- théquées.
ment les vendre et les convertir en argent ou en d'autres pro-
priétés mobilières; pourvu toujours que les terres, tènements et Proviso.
héritages que la dite compagnie pourra légalement posséder
ne seront que ceux qui sont nécessaires pour la facilité de la
transaction de ses affaires, ou ceux qui lui auront été hypothé-
qués bondfide en forme de garantie, ou qui lui auront été trans-
portés pour satisfaire des dettes contractées antérieurement
dans le cours de ses transactions, o achetées aux ventes sur
des jugements qui auront été obtenus pour de telles dettes.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite Affaires de la

compagnie de négocier, placer ou employer aucune partie de cpgnidfnies et
ses fonds ou sommes d'argent, à acheter ou à vendre aucun limitées.
effet, aucune denrée ou marchandise, en forme de trafic, ou à
les opérations de banque, mais qu'il sera néanmoins loisible

à la dite compagnie d'acheter et de posséder aucun fonds,
aucune obligation du gouvernement, ou aucune autre obliga-
lion de compagnies publiques, ou dettes fondées, dans le but d'y
investir aucune partie de ses fonds ou de son argent, et aussi
de les vendre et de les transporter, et de renouveler ces place-
ments aussi souvent que le requerront les intérêts bien entendus
de la dite compagnie ; et aussi, de prêter ses fonds sur obliga- Placements

lions et hypothèque, de les faire rentrer-et de les reprêter suivant des fonds.
que la circonstance le rendra expédient. .

VII. Et qu'il soit statué, que les propriétés, les aflires et les Election des
intérêts de la dite compagnie seront dirigés et conduits par un directeurs et
bureau de neuf directeurs, dont un sera choisi pour président, du président.
et deux des directeurs de ce bureau sortiront de charge à tour
de rôle chaque année, mais ils pourront être immédiatement
réélus comme directeurs; et que l'élection de deux directeurs
à la place de ceux qui sortiront ainsi de charge, se tiendra et
se fera à l'assemblée générale annuelle de la compagnie, par
ceux de ses membres qui seront présents pour cet objet,
soit en personne, soit par procureur; et que toute 'élection
de tels directeurs se fera au scrutin, et les deux personnes qui
auront le plus grand nombre de voix à aucune telle élection
seront directeurs; et s'il arrive à aucune telle élection que Egalité de
deux ou plusieurs personnes ont un égal nombre de voix, de VOIX.
manière à ce que plus de deux personnes paraîtraient, par la
pluralité des voix, être choisies directeurs, alors les dits membres
ci-devant autorisés à faire cette élection, procèderont à élire au
scrutin, jusqu'à ce qu'il soit déterminé laquelle ou lesquelles
des dites personnes, ayant ainsi un égal nombre de voix, sera
ou seront directeur ou directeurs, de manière à compléter le
nombre de neuf ; et les dits directeurs, ainsi choisis, aussitôt
que possible après la dite élection, procèderont à en élire un
d'entre eux pour préident, et si dans aucun tepps il survient

une
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Vacances. une vacance ou des vacances pa'mi les directeurs, ou dans

la charge de président, par mort, résignation on absence
de la province, ou parcequ'il aura cessé de posséder dans

la corporation l'intérêt requis *ci-dessous, cette vacance ou

ces vacances seront remplies pour le reste de Pannée

pendant laquelle elles arriveront, par une personne ou

des personnes à être nommées par la majorité des direc-

Proviso. teurs: pourvu toujours qu'aucune personne ne sera élue à la

Qualification charge de directeur à moins qu'elle ne soit un membre de la

des directeurs. compagnie y possédant un intérêt au montant de deux cents

louis d'assurance mutuelle, ou bien s'il n'estpas assuré mutuelle-

ment, à moins qu'il ne possède dix actions du fonds proprié-
taire.

Assemblées VIII. Et qu'il soit statué, que le bureau des directeurs fixera
gën6rales an et déterminera le jour pour la tenue des assemblées générales

setc. annuelles de la compagnie, et il sera donné notice publique de

toutes les assembléesgénéralesdans au moins deux journaux qui

seront publiés dans la province du Canada, au moins un mois

avant le tempsoù se tiendront la dite ou les dites assemblées géné-
Directeurs rales ; et à la première assemblée générale annuelle de la com-
sortant de pagnie à être tenue comme il est prescrit plus haut, les membres

alors présents décideront et détermineront par un règlement de

la compagnie qui sera alors passé, le mode et la manière dont

sera alors et dans la suite déterminé quels seront les deux

membres qui sortiront de charge, et la notice de toute assemblée

générale annuelle subséquente pour Pélection des directeurs

contiendra les noms des deux directeurs sortant de charge.

Proportion des IX. Et qu'il soit statué, que chaque membre de la dite
voix à ceUe compagnie aura droit à un nombre de votes proportionné au
de:; actions. I

montant du capital assuré ou possédé par lui, elle ou eux, au
moins un mois avant le temps du vote, suivant le taux suivant,

Membres c'est-à-dire : membres mutuels, pour toute somme de cinquante
mutuels. louis assurée dans la dite compagnie, un vote ; deux cents louis,

deux votes ; quatre cents louis, trois votes, et cinq cents
Membres pro- louis, quatre votes ; membres propriétaires, un vote pour
prietaires. chaque action n'allant pas au-delà de quatre, cinq votes

pour six actions, six votes pour huit actions, sept votes pour dix

actions, et un vote pour chaque cinq actions au-dessus de dix.

Pouvoirs des X. Et qu'il soit statué, que tout nombre des directeurs de
directeurs. la dite compagnie, formant la majorité des dits directeurs, aura

Règlements. plein pouvoir et autorité de faire, prescrire et altérer tels règle-
ments, règles, ordres et ordonnances, suivant qu'il lui paraîtra

convenable et nécessaire, pour la bonne régie de la compagnie,
Taux d'assu- pour le taux et le montant de l'assurance, et pour l'émission des
rance. polices, la conduite et la disposition de son capital, de sa pro-

priété, de ses biens-fonds et de ses effets, et aussi de demander

Versement. aucun versement ou versements, ou répartition ou répartitions,
aux temps et saison ou aux temps et saisons qu'il croira con-

venable, en donnant due notice comme il est ci-dessous prescrit
et

Assurance d'Erió et Ontario.576 Cap. M4.



Assurance d'Erié et Ontari.

et aussi déclarer et faire payer ou distribuer aux action- Dividendes.
naires respectifs de la compagnie aucun dividende ou divi- officiers.
dendes des profits aux temps et saisons qu'il trouvera con-
venables, et aussi de nommer un secrétaire etuntrésorier avec tel
salaire et allouance à chacun, aussi bien qu'aux autres officiers
et agents de la compagnie, et de prendre d'eux caution pour la
due exécution de leurs devoirs respectifs, suivant qu'il le
pensera à propos et convenable: pourvu toujours, que pour les proviso.
objets mentionnés en cette section, excepté suivant qu'il y est Quormpour
spécialement pourvu ci-dessous, une majorité des directeurs sera les fins de
présente et assistera, et qu'un bureau composé d'un nombre de cette section.

directeurs moindre que celui qui était présent dans le temps
où a été établie aucune matière ou chose, ne sera pas com-
pétent à la révoquer ou amender.

XI. Et qu'il soit statué, que s'il arrive dans aucun temps, ou Le défaut
pour aucune cause, qu'une élection des directeurs ne soit pas faite d'"rarpan
poracuecueq'n dissoudra pas
le jour où, suivant le présent acte, ou les règlements de la com- la corporation.
pagnie, elle aurait dû être faite, la dite corporation ne sera pas
pour cela dissoute, mais qu'il sera loisible, tout autre jour, de tenir
et de faire une élection de directeurs de la manière qu'il aura été
réglé par les règlements et les ordonnances de la compagnie, et les
directeurs en office continueront de l'être jusqu'à ce qu'une nou-
velle élection ait été faite.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura une assemblée du bureau Assemblées
des directeurs de la dite compagnie chaque semaine, et trois ou un hedoma-
plus grand nombre des dits directeurs formeront un quorum pour
transiger et conduire les affaires et les transactions de détail de la °
dite compagnie; et à chaque assemblée du bureau des directeurs,
toutes les questions devant eux seront décidées par une majorité
de voix ou de votes, et dans le cas d'égalité de votes, le président, Votes et voix

)prépondé-
ou le directeur présidant donnera le vote prépondérant en rante.
sus et en outre de son propre vote comme directeur : pourvu tou- Proviso.
jours, que rien de ce qui est ici contenu ne sera censé autoriser de
faire, prescrire, altérer ou révoquer aucuns règlements ou
ordonnances de la dite compagnie, ou de demander aucuns verse-
ments ou répartition sur le capital, ou de déclarer des dividendes
des profits, ou de nommer un trésorier ou un secrétaire, ou de fixer
les salaires ou les cautions des officiers ou agents de la dite com-
pagnie par aucun nombre de directeurs moindre ou en aucune
autre manière qu'il n'est mentionné ci-dessus.

XIII. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs, et tels autres Compensation
qui pourront être choisis par la dite compagnie, recevront une com- des directeurs.

pensation raisonnable pour assister au bureau, à être constatée et
déterminée par un règlement ou une règle du bureau, laquelle
compensation n'excèdera pas quinze chelins pour les membres
vivant dans les comtés unis de Lincoln et Welland, ni. sept che-
lins et demi pour ceux résidant dans la ville de Niagara, et les dits Indemnité des
directeurs seront indemnisés et mis à l'abri de tout dommage par les de"us
membres de la dite corporation en proportion de leurs divers intérêts actes oMciels.

en
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en icelle pour avoir fait sortir et avoir signé des polices d'assurance,
et tous autres actes légaux, contrats et transactions faits et exécutés
en conformité de cet acte, et les dits directeurs ne seront pas person-
nellement responsables ou sujets à souffrir des défauts, des négli-
gences ou méfaits du bureau.

Fraudes com- XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui, en sa qualité
mises par !es de secrétaire, de député-secrétaire. trésorier, commis, ou autre
officiers de la
compagnie. officier de la compagnie, sera coupable d'aucune fraude volontaire en

aucune matière ou chose avant rapport à sa charge ou à son devoir,
Fabrication de sera coupable de simple délit (misdemeanor) et toute personneoffrant
procuration de voter en personne à aucune élection de directeurs dans la dite com-
ail fausse re-
présentation pagnie, qui se fera passer faussement pour un autre, ou qui signera
des membres. ou apposera faussement le nom d'aucune autre personne ou membre

de cette compagnie, pour aucune nomination <le procureur, sera
coupable de simple délit (misdemea'nor.)

Pouvoir d'e1- XV. Et qu'il soit statué, que la corporation créée par le pré-
fectuer des sent acte aura pouvoir et autorité de faire et d'effectuer des con-
contrats d'as- trats d'assurance avec aucune personne ou personnes, corps poli-

tique ou incorporé, contre les pertes et les dommages causés par
le feu sur aucune maison, magasin ou autres bâtisses quelconques,
et (le la même manière sur toutes marchandises, effets ou biens per-
sonnels quelconques, et pour telles primes et considérations, et sous
telles restrictions qui pourront être convenues et agréées ou stipu-
lées par et entre la compagnie ou la personne ou les personnes
stipulant avec elle, pour une telle assurance, et généralement de
faire et exécuter toutes autres matières ou choses liées avec ces
objets et propres à les promouvoir.

Limitation XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans tous les
quant aux cas d'assurance mutuelle il ne sera pas assuré plus de deux tiers

autualles. de !a valeur d'aucune bâtisse, et qu'il ne sera jamais engagé au-
cune somme excédant cinq cents louis en un seul risque, et qu'au-
cune assurance mutuelle ne sera effectuée sur aucune espèce de
moulins, boutiques de charpentier ou autres boutiques qui, à raison
du métier qui y est suivi, ou des affaires qui y sont faites, sont
exposées à des risques très-grands.

Comment se- XVII. Et qu'il soit statué, que toutes polices ou contrats d'as-
rontexécutées surance émanés ou faits par la dite compagnie seront signés par
les polces, le président et contresignés par le secrétaire, ou dans le cas 'de

leur absence, suivant qu'il en sera autrement ordonné par les
règles et règlements de la compagnie, et quand ils seront ainsi
signés et contresignés, et sous le sceau (le la dite compagnie, ils
seront censés valides, et la liant suivant leur sens et teneur.

Devoirsdes XVIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas d'assurance
personnes as- mutuelle, la personne assurée devra, en demandant l'assurance,
surées. faire connaître la nature véritable de son titre au terrain sur lequel

la bâtisse ou les bâtisses à être assurées sont construites, et dé-
clarer s'il est hypothéqué, et s'il est hypothéqué, à quel degré il
l'est, autrement la police d'assarpnço aePordp sera nplie,
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XIX. Et qu'il soit statué, .qu'à "'assemblée générale annuelle Un éta des

de la dite compagnie et en présence des membres alors assemblés, a&Ûres Sea
le bureau des directeurs montrera un état complet et sans réserve le a,
des affaires de la compagnie, des fonds, de la propriété et des

garanties, indiquant le montant en propriétés immobilières, en

obligations, en hypothèques. en billets et garanties y attachées, en
dettes publiques ou autres fonds, et le montant de la dette due a

la dite compagnie et par elle.

XX. Et q i'il soit statué, qu'en cas de pertes ou dommages par Avis des

le feu, arrivant à aucune propriété assurée par la dite compagnie, pe
notice immédiate en sera donrée, par la personne assurée, au
secrétaire de la compagnie ou à l'agent de la compagnie, s'il y en
a un agis-sant pour elie, dans je voisinage de la place où tel feu

a eu lieu, et qu'aussitôt que possible après, elle f>urnira à cet Etatdes

agent, ou autrement au secrétaire un état complet de toutes les pertes.

particularités du dit feu, autant qu'elles peuvent être connues, con-

jointement avec un compte détaillé de tout dommage fait, lesquels

compte et état seront vérifiés sous serment par les parties qui les
feront, si elles en sont requises; et les directeurs après les avoir Devoirs des

examinés, ou en aucune autre manière qu'ils pourront trouver
convenables, évalueront et détermineront le montant de cette

perte ou de ce dommage, et si la partie souffrante n'est pas satisfaite Arbitrage en

de la détermination des directeurs, la question sera alors soumise f"de -

à trois personnes désintéressées comme arbitres, dont l'un sera

nommé par la partie souffrante, un par le bureau, et les deux

arbitres ainsi nommés nommeront le troisième, et la décision ou

la sentence de la majorité d'entre eux liera les parties; et si la sen- Chaque par-

tence n'est pas satisfaisante, chaque partie pourra soutenir sa cause tenter une
dans une action en loi ; et si sur la décision d'une telle action, une action en loi.

plus grande somme vient à être recouvrée que le montant fixé

par les directeurs, la partie souffrante aura pour cette somme

jugement contre la compagnie avec l'intérêt y accru du temps où

le paiement de cette perte ou de ce dommage aurait été fait suivant

les termes de la police, si cette question et ce différend ne

fussent survenus, avec les frais de la procédure ; mais s'il n'est

pas recouvré plus que le montant ainsi déterminé auparavant, ou
si une moindre somme est allouée, alors le demandeur ou les de-

mandeurs dans ce procès n'auront pas droit aux frais contre

les défendeurs, mais les défendeurs auront droit aux frais comme

dans un cas de verdict en leur faveur.

XXI. Et qu'il soit statué, que tout membre mutuel de la Obligations

compagnie sera et est par le présent lié et obligé de pàyer sa mumtbres

part de toutes les pertes et de toutes les dépenses arrivant et
échéant à la branche mutuelle de la compagnie durant la con-
tinuation de sa police d'assurance, et tous les droits, titres, Droits de.la

intérêts et propriétés de la personne assurée, au temps de compagie.

l'assurance, en et sur les bâtisses assurées, par et avec la dite

compagnie et aux terrains sur lesquels elles seront bâties, et à tous

lW autres terrains y adjacents qui seront mentionnés et déclarés

sujets à 1 police 4 ssurançe, demetreron‡ çp3agés à la dite
eq com»pagnie,
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compagnie, et la dite compagnie aura plein pouvoir de les vendre,

de les louer, de les hypothéquer, en tout ou en partie, pour faire

face aux engagements de la personne assurée, pour sa ou leurs

proportions de pertes ou de dépenses arrivant ou échéant à la

dite compagnie, durant la continuation de sa ou de leurs polices,

laquelle vente, ou bail ou hypothèque se fera de la manière qu il

sera spécifié dans la police de la personne assurée.

Paiement par XXII. Et qu'il soit statué, que les directeurs, après avoir reçu
les membres avis ('aucune perte ou. dommage par le feu souffert par aucun

?roprétaires membre mutuel. avec le compte et la preuve d'icelui, et l'avoir

portion des vérifié, ou après le recouvrement d'aucun jugement comme dit

pertes, est plus haut contre la compagnie pour cette perte ou ce dom-

mage, régleront et détermineront les sommes à être payées par

les divers membres mutuels d'icelle, comme leurs proportions res-

pectives de cette perte, et qu'ils les publieront en la manière et

forme qu'ils croiront convenables, ou suivant qu'il aura été pres-

crit par les règlements, et la somme à être payée par chaque
nembre mutuel sera toujours en proportion du montant primitif

de son ou (le ses billets déposés, et sera payée au trésorier dans

les trente jours qui suivront la publication de cette notice, et

si quelque membre, dans l'espace de trente jours après la pu-

Procédures en blication le telle notice, refuse ou néglige de payer la somme
cas de refus. répartie sur lui, sur elle ou sur eux, ou sa ou leur proportion

d'aucune perte ou dommage comme dit est plus haut, dans ce cas,

les directeurs pourront le poursuivre et recouvrer tout le montant

(le son billet ou de ses billets déposés, avec les frais de procédure,

l'argent ainsi collecté demeurera entre les mains du trésorier

de la compagnie, sujet au paiement des pertes ou des depenses

qui pourront survenir pendant la durée de sa ou de leurs polices,

et la balance, s'il en reste, sera remise à la partie de la-

quelle elle aura été collectée, sur demande, trente jours après

l'expiration du terme pour leqel était faite l'assurance : pourvu

toujours, qu'aucun paiement, répartition ou versement ne sera

demandé sur le dit premium ou billet déposé, jusqu'à ce que toutes

les épargnes, profits ou fonds provenant de paiements faits, ou

d'argent reçu pour le compte de la branche mutuelle d'assurance

de la dite compagnie aient été d'abord appliqués et dépensés pour

le paiement des pertes et des dommages soufferts antérieurement

par elle.

Casoùlemon- XXIII. Et qu'il soit statué. que si jamais il arrive que tout le
tant des billets montant des billets déposés soit insuflisant pour payer les pertes
déposés serait «
inpsufisant occasionnées par un ou plusieurs feux, dans ce cas, les parties

pourpayer les souffrantes assurées par la diue compagnie recevront à-compte

pertes- de leurs pertes respectives un dividende proportionnel <le tout le

montant de -es billts déposés suivant les sommes,.assurées par

elles respectiveme nt ; et tout membre, sur le paiement de tout son

ou ses billets déposés, et sur la remise de sa police avant qu'au-

cunes pertes ou dépenses subséquentes aient été encourues, cessera

d'appartenir à la dite compagnie.

XXIV.

16; vier' i kva;d
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XXIV. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une réparti- Preuve dans

tion sera faite sur aucun billet de priine donné à la dite compagnie pour le re-

pour aucun risque dont se sera chargée la.dite compagnie, ou en couvrement

considération d'aucune police d'assurance émise ou a être émise desverse-

par la dite compagnie, et qu'une action sera intentée pour recou- billets de

vrer cette répartition, le certificat du secrétaire de la compagnie, pme.

spécifiant cette répartition. et le montant dû à la dite compagnie
sur ce billet en veru d'icelle, sera pris et reçu comme étant une

preuve prinâ facie des faits y mentionnés dans toutes les cours

et dans tous les lieux quelconques.

XXV. Et qu'il soit statué, que quand aucune maison ou autre La vente des

bâtisse sera aliénée par vente ou autrement, la police d'assurance Proprités an-

mutuelle sera annulée et sera remise aux directeurs de la dite com- police.

pagnie pour être bitTée ; et sur cette remise, la personne assurée

aura droit de recevoir son ou ses billets déposés, après paiement de

sa proportion de toutes les pertes et de toutes les dépenses encou-

rues antérieurement à cette remise ; pourvu toujours, que le con- Proviso: Pa.

cessionnaire on l'aliénataire a'vant la police transmise a lui, a elle, liénataire

ou à eux, pourra la faire ratifier et confirmer en sa ou leur faveur, Pr cr

pour son ou leur usage et bénéfice, sur application aux 'directeurs me

et avec leur consentement, dans les trente jours qui suivront cette

aliénation, en donnant garantie convenable à la satisfaction des

directeurs pour telle portion du billet de prime déposé qui n'aura

pas été payée; et par cette ratification et cette confirmation, la

partie layant ainsi effectuée aura droit à tous les droits et privi

lég-s, et sera sujette à toutes les responsabilités auxquelles la partie

assurée en premier lieu avait droit et était sujette d'après cet acte.

XXVI. Et qu'il soit statué, que dans les cas où aucune bâtisse ou Qunt ux
batisses situées sur des terres louées et assurées mutuellement par billets de

la compagnie, seront détruites par .e feu, dans ces cis, la compa- prt s

gnie pourra retenir le montant du billet de prime donné pour l'assu- à bail d-

ance d'icelles, juquyà ce que le temps pour lequel était faite l'assu- truites par

rance soit expiré, et à l'expiration de ce temps, la personne assu- le feu.

rée aura droit de demander et de recevoir telle partie de la dite

somme ou des dites sommes retenues, qui n'ont pas été dépensées

en pertes ou répartitions.

XXVII. Et qu'il soit statué, que cinq pour cent sur chaque cinq r

action du fonds propriétaire devront être versés au temps ou elle être payés sur

sera souscrite, et le reste sera payable par tels versements que le capitat pro-

les directeurs pour le temps d'alors fixeront: pourvu qu'aucun priétaire.

vercement n'excèdera dix pour cent sur le fonds capital, et qu'il Proviso:

ne sera pas demanîdé ou payable moins de trente jours après quant aux

que notice publique aura été donnée dans un ou plusieurs les dif- versement.

férents journaux publiés dans chaque comté où des actions peuvent

être possédées à cet effet ; et si aucun actionnaire ou actionnaires confiscation

refusent ou négligent de payer aux dits directeurs le versement en cas de re-

dû sur aucune action ou actions. possédées par lui ou par eux

au temps fixé par la loi pour ce faire, cet actionnaire, ou ces action-

neires comme ci haut, encourront la confiscation de ces actions
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comme ci-haut, avec le montant payé sur icelles, et il sera loi-
sible aux dits directeurs de vendre la dite ou les dites actions ainsi
confisquées, et il sera tenu compte de la somme provenant de
cette vente, ainsi que du montant payé antérieurement, et le
tout sera divisé de la même manière que les autres argents de la
branche propriétaire de cette corporation.

Poursuites XXVIII. Et quil soit statué, que si les directeurs trouvent plus
pour verse- expédient, dans aucun cas, d'exiger le paiement d'aucun versement
ments. ou versements du fonds propriétaire de la dite compagnie, possédé

par aucune personne ou personnes, et demandé, mais non encore
payé, que de la confisquer, il est et pourra être loisible à -la dite
compaganie de poursuivre cette personne ou ces personnes, pour re-
couvrer ce versement ou ces versements qui auront été ainsi deman-
dés,et qui n'auront pas été payés au temps où ils sont devenus dus et
payables, lesquels dits versements seront poursuivis et recouvrés
avec intérêt sur iceux par toute action ou actions pour dette,
devant aucune cour ayant jurisdiction dans les causes civiles pour ce

Allégués et montant; et dans toute telle action, il ne sera pas nécessaire
preuve dans d'exposer les faits particuliers dans la déclaration, mais il suffira
tefles actions. d'alléguer que le défendeur est possesseur d'une ou de plusieurs

actions (mentionnant le nombre d'actions) dans le fonds, et qu'il est
endetté à la compagnie en la somme à laquelle les demandes
d'arrérages peuvent se monter; et dans toute telle action, il
suffira pour la maintenir que la signature du défendeur sur
quelque livre ou papier, par laquelle il paraîtra que le défendeur
a souscrit une part ou un certain nombre de parts du fonds de la
dite compagnie, soit prouvée par un témoin, qu'il ait un emploi
dans la dite compagnie ou non, ou qu'il y ait un intérêt ou non,
ainsi que le nombre allégué de demandes de versements arriérés
aient été faites.

Transfert du XXIX. Et qu'il soit statué, que le fonds propriétaire de la dite
capital pro- compagnie sera transportable et transférable, suivant les règles
pnétaire. que le bureau des directeurs fera et établira, et qu'aucun action-

naire endetté à la compagnie n'aura la permission de faire un
transport ou de recevoir un dividende jusqu'à ce que cette dette
soit payée, ou qu'une garantie pour le paiement d'icelle ait été
donnée à la satisfaction du bureau des direc.eurs.

Droit de vote XXX. Et qu'il soit statué, qu'aucune part ou fonds transporté ne
sur les actions donnera droit de vote à la personne à qui est fait le transport, qu'à
transportées. ,expiration de trente jours après le transport.

Assurances XXXI. Et qu'il soit statué, que si aucune assurance de
doubles. maison ou de bâtisse se trouve subsister dans la dite compagnie,

et à la fois dans un autre bureau, ou est faite par quelque autre
personne ou personnes, dans le même temps, l'assurance faite par
la dite compagnie et en icelle sera censée être et deviendra nulle,
à moins que cette double assurance ne subsiste avec le consen-
tement des directeurs, signifié par un endossement à cet effet
sur la poi4ce, signé du président et contresigné du secrétaire, ou

autrement,



1853. CompagiSe du Havre de iiagara. Cap. 144, 145. 583

autrement, suivant qu'il en sera ordonné par les règles et règle-
ments de la compagnie.

XXXII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions, procès e officiers
et poursuites où pourra se trouver engagée la dite compagnie en seront témoins
aucun temps, le secrétaire ou autre officier de la dite com- compétents.
pagnie sera un témoin compétent, nonobstant tout intérêt qu'il
pourra y avoir.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sera tenue, Un état sera
lorsqu'elle en sera requise par l'une ou l'autre des trois branches soumis à la

de la législature, de présenter un état complet et sans réserve des Législature.
affaires de la compagnie, de ses fonds, propriétés et obligations,
indiquant le montant en propriétés immobilières, en obligations.et
hypothèques, en billets et garanties y attachées, en dettes pu-
bliques et autres fonds, et le montant de la dette due à la dite com-
pagnie et par elle, ainsi qu'une liste des actionnaires et des direc-
teurs de la compagnie.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé un acte Acte public.
public.

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'en tout temps dans la suite, il Cet acte pour-
sera loisible à la législature de cette province de rappeler, changer raêtre chang
ou amender ce présent acte. on amend6.

CAP. CXLV.

Acte pour faire disparaître certains doutes qui existent
relativement à l'intention et effet véritables de la
sixième clause de l'acte passé pendant la présente
session, intitulé: Acte pour amender l'acte passé
dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième
années du règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour
' amender l'acte d'incorporation de la compagnie du
'havre et du bassin de Niagara.'

[Sanctionné le 23 Mai, 1858.]

A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur le véritable sens Préambule.
et effet de la sixième section de lacte passé dans la

seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour 16v. c. 70.
amender l'acte passé dans la session tenue dans les quatorzième
et quinzième années du règne de Sa Majesté,intitulé: ' Acte pour
'amender l'acte d'incorporation de la compagnie du havre et du
'bassin de Niagara,' etqu'il est à désirerde les faire disparaître :
à ces causes, qu'il sbit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous Patorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni-de la-Grande-Be
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut

et



et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
Les créan- par le présent déclaré et statué par la dite autorité, qu'aucun
ciers de la créancier de la compagnie du havre et du bassin de Niagara,
au pas n'aura ni ne pourra maintenir, comme tel créancier, ou à raison

de recours d'aucun droit comme tel, aucune réclamation ou recours contre
contre aucune aucune propriété à laquelle il est reféré dans le dit acte, qui a
due en veitu été ou pourra être vendue en vertu de lautorité du dit acte,
de cet acte. depuis et après le temps de telle vente, ou contre aucun acqué-

reur d'icelle ; et que rien dans le dit acte ou dans la dite sixième
section ne devait donner ni ne sera interprété de manière à
donner à aucun tel créancier aucune semblable iéclamation ou
recours.

CAP. CXLVI.

Acte pour incorporer la Bourse de Montréal.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

Priambule. ATTENDU que James Law, Théodore Hart, James B.
£ Greenshields, Henry Starnes, Joseph Knapp, Louis Renaud,
Robert D. Collis, Ferdinand Macculloch, William Edmonstone,
Hugh Allan, A. M. Delisle, Maurice Cuvillier, Thomas B.
Anderson, William C. Evans, Ogilvy Moffat, Andrew Shaw,
Robert Esdaile, Augustus Heward, William Dow, James Finn,
Hew Ramsay, L. H. Holton, David L. Macpherson, John Young,
Francis Noad, John Smith, Sydney Jones, David Torrance, H.
L. Routh, Damase Masson, R. S. Tylee, Gilbert Scott, Archibald
Hume, James Scott, Samuel Benjamin, Henry Thomas, Thomas
Ryan, Thos. Kay, J. H. Joseph, William Workman, John Fro-
thingham, Benjamin Holmes, F. R. Starr, William Watson,
James Gilmour, Jean Bruneau, D. P. Janes, V. Hudon, Walter
Colquhoun, A. Prevost, Alex. Simpson, L. Marchand, T.
M. Taylor, John Leeming, Benjamin Hall, William Muir,
P. Jodoin, William Lyman, C. J. Cusack, .J. B. Smith, J.
Mitchell, C. Phillips, J. G. Mackenzie, Henry Chapman et Henry
Holyoake, ont représenté par leur pétition, qu'ils ont souscrit,
et se sont associés aux fins d'établir et maintenir dans la cité
de Montréal, une bourse ou maison, bâtisse et place convenables
pour Passemblée des marchands et autres personnes engagées
dans le commerce et la navigation, pour y traiter des ventes et
achats d'effets, marchandises et billets de change, et pour être
employés à tels autres usages et fins auxquels sont employées
les bourses de la Grande-Bretagne et d' Irlande et des autres
pays, et que les souscripteurs sont sous l'impression qu'ils ne
peuvent atteindre les objets qu'ils ont en vue, ou qu'ils ne les
peuvent atteindre que d'une manière imparfaite, s'ils ne sont
incorporés et soumis à tels règles et règlements que peut
exiger la nature d'une telle entreprise, et en conséquence, ont
demandé, qu'aux fins de promouvoir l'objet de telle associa-
tion comme susdit, eux, les souscripteurs et leurs ayants
cause, soient incorporés: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du

consentement

Bourse de Montré,al 16 Vror.Cap. 14.5, 146.
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consentement du conseil législatif et de Passemblée législative

de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-un

de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Carada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

que les diverses personnes ci-dessus nommées, souscripteurs Tncorporation
dans la dite entreprise, leurs successeurs, héritiers, exécuteurs de cetaies

curateurs, administrateurs et ayants cause, divers et respectifs, ,

seront et sont par le présent établis, constitués et déclarés être

un corps incorporé et politique, sous le nom de La Bourse de Nom et pou-

Montréal ; et sous ce nom, eux et leurs successeurs auront et voirs

pourront avoir à l'avenir succession perpétuelle, et sous ce

même nom seront en loi habiles à ester en jugement dans toutes

cours et places quelconques, et de quelque nature et espèce

qu'elles soient, et qu'eux et leuis successeurs pourront avoir un

sceau commun, et pourront le changer et altérer à volonté; et
aussi, qu'eux et leurs successeurs, sous le nom de la Bourse de

Montréal, seront en loi habiles à acquérir, posséder et trans-

porter tous biens-meubles et immeubles pour l'usage de la dite

corporation ; pourvu que la valeur des immeubles possédés en Proviso: La

aucun temps que ce soit par la dite Bourse de Montréal aleur des
temp "immeubles et

n'excèdent point dix mille louis courant; et le capital de la le capital li-

compagnie n'excèdera pas vingt mille louis, à moins qu'il mités.

ne soit augmenté comme ci-apres pourvu.

IL. Et qu'il soit statué, que les biens-meubles et immeubles Actions £100.

de la dite bourse deMlontréal, seront divisés en actions de cent Droits des

louis chacune, et les dites actions seront et elles sont par le

présent dévolues aux divers actionnaires, de même qu'aux

différentes personnes qui deviendront nouveaux souscripteurs

dans la dite entreprise, en la manière ci-après statuée, et à
leurs successeurs, héritiers, exécuteurs, curateurs, administra-

teurs et ayants cause, divers et respectifs, en proportion de la

,somme qu'eux et chacun d'eux ont séparément et respecti-

vement souscrite, et qu'ils souscriront ci-après séparément et

respectivement, et payeront entre les mains du trésorier de la dite

bourse de Montréal, qui sera nommé en la manière ci-dessous

prescrite; et les propriétaires de chaque telle action, comme

susdit, auront séparément et respectivement droit de recevoir,

depuis et après l'érection de la dite bourse, l'entière et nette

distribution d'une part ou action proportionnelle dans le profit et

avantage qui en proviendror,t et résulteront, et dans la même

proportion pour tout nombre plus grand d'actions que tel pro-
priétaire pourra posseder.

III. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie Les actions

sera considéré comme rmeuble, nonobstant la conversion n seront consi-

immeubles de toute partie des fonds qui le constituent en dérées
immeubes ez meubles.

terrains; et à toutes assemblées des actionnaires tenues envertt

de cet acte, soit générales ou spéciales, chaque actionnaire aura

droit à une voix, 'et cette voix sera donnée en personne; et Droit de vote.
toutes
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toutes questions proposées ou soumises à la délibération des
dites assemblées seront finalement décidées à la majorité des
voix, excepté dans le cas ou les cas où il en est autrement

Proviso. prescrit: pourvu toujours, qu'aucune personne n'aura le droit
de voter, à moins qu'elle n'ait été actionnaire trois mois avant
l'assemblée.

Transfert des IV. Et qu'il soit statuié, que les actions du capital de la dite
actions, corporation seront transférables par la délivrance des certificats

qui seront accordés aux porteurs de telles actions, respecti-
vement, et par transfert en la forme de la cédule B, et que, par
tel transfert, la partie acceptant le transfert deviendra ensuite à
tous égards membre de la dite corporation relativement à telle
action ou telles actions à la place de la partie effectuant le
transfert ; mais aucun tel transfert ne sera valide ou efficace
avant que toutes les demandes de versements dus sur les actions
qu'il s'agit de transférer, aient été entièrement payés et déchar-

Ne sera pas gés; et une copie certifiée de tel transfert, extraite du livre
valide avant d'entrée régulier, et paraissant être signée par un officier de la
que les verse- 1
ments dus corporation à ce dûment autorisé, sera une preuve suffisante
aient été primáfaciede tel transfert, dans toutes les cours de cette province.
payés.

Le capital V. Et qu'il soit statué, (ue les membres de la dite bourse,

aouratâre et leurs successeurs, pourront, par un vote d'une majorité à
£30,000. une assemblée composée d'au moins les deux tiers des action-

naires présents, lever et contribuer entre eux, ou par l'ad-
mission de nouveaux souscripteurs de telles actions, comme
susdit, toute autre somme d'argent n'excédant point, avec les
sommes déjà souscrites, la somme de trente mille louis courant,
pour achever et étendre la dite bourse, et autres ouvrages et
objets, comme susdit,

Les proprié- VI. Et qu'il soit statué, que toutes et chaque personne ou
taires du nou- personnes qui seront admises par la dite corporation comme
veau capital souscripteur ou souscripteurs de cette dernière somme addi-
seront s
membres de tionnelle, ou de quelque partie d'icelle, n'étant pas moins de
la corporation cent louis, comme susdit, succéderont en conséquence de telle

souscription comme membre ou membres constituants du dit
corps politique incorporé par cet acte, et comme propriétaire
ou propriétaires de la dite bourse, en la même manière et pour
toutes les mêmes fins, constructions et effets que si elle eût été
ou elles eussent été déclarées dans le présent acte membres de
la dite bourse de Montréal.

Assemblées VII. Et qu'il soit statué, que, jusqu'à ce que la dite bourse
générales. soit achevée, les assemblées générales des dits propriétaires se

tiendront à telles places dans la cité de Montréal, que les dits
propriétaires ou la majeure partie d'iceux fixeront pour tenir
felles assemblées, dans quelque assemblée générale qui sera
tenue en conformité du présent acte ; que la première assem-
blée générale annuelle des dits propriétaires, après que la dite
bourse sera achevée, sera tenue à la dite bourse, dans la cité

de
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de Montréal, le dernier mardi du mois de février, après Lachè-
vement de la dite bourse, à une heure de l'après-midi, et une
pareille assemblée générale se tiendra ensuite le derniermardi du
mois de février de chaque année subséquente à la même heure.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée géné- Il sera choisi
rale annuelle des dits propriétaires ci-devant ordonnée, les pro- un comité à la

priétaires alors assemblés, ou la majeure partie de tels propr- sembléee gn-
étaires, choisiront sept personnes, propriétaires pour le temps raie.
d'alors dans la dite entreprise, lesquelles personnes ainsi choisies
seront un comité pour conduire, diriger et gérer les affaires de
la dite bourse durant l'espace d'une année alors suivante, ou
jusqu'à ce qu'il soit nommé un autre comité, et particulièrement
telles matières et choses qu'il est enjoint par le présent acte à
tel comité de faire, et qui seront de temps à autre ordonnées par
telles assemblées annuelles ou spéciales, générales comme
susdit; et ils auront le pouvoir de nommer tel officier on tels
officiers qui pourront être nécessaires; et à toute assemblée du
comité légalement tenue,quatre formeront unquorum,et pourront
exercer les pouvoirs du comité : pourvu toujours, que le comité Proviso: Le

régie qui a été choisi à la première assemblée des souscrip- ° at

teurs pour la construction de la dite bâtisse, sera un comite
pour les fins susdites, jusqu'au dernier mardi du mois de février
qui suivra la passation du présent acte, et aura tous les pouvoirs
conférés par le présent acte au comité de régie.

IX. Et qu'il soit statué, que le dit comité de régie sera en- Le comité sera
suite choisi aux assemblées générales des propriétaires, qui se choisi tous les

tiendront annuellement comme susdit, et s'assemblera aussi
souvent à tel lieu dans la dite cité de Montréal, qui sera par
lui fixé, aussi souvent que l'occasion le requerra : pourvu Proviso.
toujours, que le dit comité fera rapport de ses procédés de temps
à autre aux dites assemblées générales des propriétaires, et Il sera sous
sera soumis à l'examen et contrôle des dites assemblées géné- assemblées
rales des dits propriétaires, et obéira à tous tels ordres et direc- générales.
tions, au sujet des objets susdits, qui seront de temps à autre
donnés par les dits propriétaires à quelque assemblée générale,
pourvu que tels ordres et directions ne soient point contraires
aux directions et dispositions expresses du présent acte, ni aux
lois de cette province.

X. Et qu'il soit statué, que le défaut de tenir la dite première Le défaut d'é-
assemblée générale, ou toute autre assemblée, ou d'élire tel lir etc n

comité de régie, ne dissoudra pas la dite corporation, mais la corporation.
il pourra être suppléé à tel défaut ou omission à toute
assemblée spéciale convoquée de la manière que le comité
de régie, en conformité des règlements de la dite corpo-
ration, le jugera à propos ; et jusqu'à telle élection d'un
nouveau comité, ceux qui seront en charge pour le temps d'alors
seront et resteront en charge, et en exerceront tous les droits et
pouvoirs jusqu a ce qu'une nouvelle élection soit faite, ainsi
qu'il est pourvu ci-dessus.

XI.
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Pouvoirs du XI. Et qu'il soit statué, que le dit comité pour le temps d'a-
comité. lors, sera revêtu du plein pouvoir et autorité de diriger, ordonner,

surveiller et transiger toutes et chacune les affaires et choses de
la dite bourse, et toutes matières et choses quelconques qui la

Versoment- concernent ou y auront rapport ; et il aura également plein pou-
et confiscation voir de faire des demandes aux actionnaires pour le temps d'a-
quand ils ne
seront pas lors, pour les versements d'argent qu'il croira nécessaires, et de
payés poursuivre en justice, au nom de la dite corporation, le recouvre-

ment et la rentrée des dits versements, et d'opérer la confiscation
des dites actions, et de les déclarer confisquées en faveur de la
dite corporation dans le cas de non-paiement d'un versement
quelconque, en telle manière qu'il jugera à propos de prescrire par

Recouvre- un règlement ; et en toute action qui sera intentée pour recou-
ment des ver- vrer une somme d'araent due sur un versement, il ne sera pas
Eements allé- 7

gués,etpreuve nécessaire d'alléguer les faits particuliers dans la déclaration,
dans telles mais il sulfira d'alléguer que le défendeur est propriétaire d'une
actions. action ou de plusieurs actions dans le dit capital (en indiquant

le nombre d'actions,) et qu'il est endetté envers la dite corpora-
tion de la somme à laquelle le versement ou les versements
peuvent se monter (indiquant le nombre et le montant de ces
versements,). à raison desquels la corporation a le droit d'inten-
ter une action en vertu du présent acte ; et il sera suffisant

pour maintenir cette action, de prouver par un témon que le dé-
fendeur, à lépoque où le versement a été demandé, était
actionnaire possédant le nombre d'actions spécifié, et que les
versements qui font l'objet de la poursuite ont été appelés, et
qu'avis en a été donné, en conformité des règlements de la dite
corporation, et il ne sera pas nécessaire de prouver la nomina-

Le comité tion du dit comité, ni aucune autre matière quelconque ; et le
rendra compte dit comité pour le temps d'alors, le dernier mardi du mois de
annuellement. février de chaque année, à Passemblée des membres de la dite

bourse, produira et délivrera par écrit un compte entier, juste
et correct de toutes les transactions, reçus et paiements, respec-ý
tivement, de manière que l'état véritable de la dite bourse

Dividendes. et de ses affaires, paraisse évidemment ; et de plus fera et
déclarera un dividende des profits et revenus (déduction faite de
toutes les dépenses et charges contingentes,) entre tous les
propriétaires susdits.

Assemblées XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au
générales ex. comité de convoquer des assemblées générales extraordinaires
raordinaires. des dits propriétaires, chaque fois que telles assemblées leur

paraîtront nécessaires, en donnant au moins huit jours d'avis
de telle assemblée dans un des papiers-nouvelles de la cité:

Proviso. pourvu toujours, que sur réquisition signée par dix actionnaires,
les officiers qu'il appartiendra convoqueront une assemblee
spéciale, après avoir donné l'avis ci-dessus pourvu.

Pouvoir de XIII. Et qu'il soit statué, que le dit comité ou un quorum de
faire des rè- tel comité, comme susdit, étant assemblé à tels temps et lieux
glements. qui seront fixés comme susdit, aura plein pouvoir et autorité de

faire, établir et constituer tels et autant de règlements, règles
et

Boursýe de Montréal.588- Cap. 146.
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et ordres, n'étant point contraires aux statuts, coutumes ou lois
de cette province, ou aux restrictions expresses du présent acte,
ainsi qu2 le dit comité ou tel quorum jugera expedient et

nécessaire, comme susdit, tant pour la direction, conduite et

gouvenement de la dite corporation, que des proprités réelles

et personnelles, meubles et immeubles, possédes par elle, et
de les révoquer, changer et amender en la manière la plus effi-

cace, suivant leur opinion, pour promouvoir les fins de cet acte ;
et afin d'assurer l'exécution des dits règlements, règles et Le comit6
ordres, le dit comité ou tel quorum d'icelui, comme susdit, est ror impo-

par le présent de plus aulorisé à condamner a une amende amendes.
n'excédant point cinq livres courant, pour toute contravention .

d'un des règlements ou ordres, toute personne ou toutes per-
sonnes, étant membres de la dite corporation, qui sera ou qui
seront coupables de contravention de tels règlements, règles et
ordres, ainsi que le comité, ou la majorité on le quoruà d'icelui,
le jugera à propos et raisonnable ; et toute telle amende, lors-

qu'elle aura été encourue, sera recouvrable comme une dette
due à la corporation par la personne qui l'aura encourue : pour- Proviso.
vu toujours, néanmoins, qu'aucun des dits règlements, règles
ou ordres n'aura de force ni d'eflt jusqu'à ce qu'ils aient été
sanctionnés et confirmés par quelque assemblée générale des
dits propriétaires, tenue en la manière ci-dessus prescrite.

XIV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré et Acte public.

censé être acte public.

CEDULE A.

Formule de transfert.

Je, A. B., par les présentes pour valeur reçue, cède, vends et
transporte à C. D., action (ou actions) du capital
de la Bourse de Montréal, pour appartenir au dit C. D., ses
héritiers, exécuteurs, curateurs, admiriistrateurs et ayants cause,
sous les mêmes règlements et ordres, et aux mêmes conditions
que je les possédais, immédiatement avant l'exécution des

présentes; et je, le dit C. D., par les présentes, contracte et

accepte la dite action, sous les mêmes règlements, ordres et
conditions.

En foi de quoi, nous avons signé et apposé nos sceaux, ce
jour de mil huit cent

A. B. [L. 2.]
C.·D. [L.s.

CAP



CAP. CXLVII.

Acte pour incorporer une compagnie à fonds social pour
construire un Hôtel dans la cité d'Hamilton.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

Préambule. TTENDU que MM. Buchanan, Young et compagnie, Colin
C. Ferrie, James Sutherland, George William Burton,

Edward Jackson, Alexander Carpenter, Young et Harvey, J. D.
Pringler, J. W. et J. C. Watkins, Charles A. Sadlier, D. B.
Galbreaith, Nehemiah Ford, John et James Turner, et autres,
ont, par leur pétition, représenté qu'il avait été proposé de
former une compagnie par actions pour construire une bâtisse
dans la cité d'Hmilton, pour servir d'hôtel et pour des ma-
gasins. et que plus de huit mille louis ont déjà été souscrits pour
cet objet, et qu'ils ont demandé que, pour être en état de ce faire,
ils fussent incorporés, avec telles autres personnes qui s'associeront
avec eux; et attendu qu'i! est à propos d'accéder à leur demande:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légilatif et
de Pass mblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlem-nt du royaume-uni de la Gr nde-Bretagne .et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bus
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

Incorporation présent statué par la dite autorité, que les dites personnes et
de certaies toutes autres personnes qui sont maintenant ou devien-dront par la
personnes. suite actionnaires de la dite compagnie, seront et sont par le

présent acte établies, constituées, nommées et déclarees corps
Nom et pnu- politque ou corpnraton. sous le nom et raison de " Compngnie
voirs géné- de l'hô·el d'lanilton." et, sous ce nom, elles pourront pour-
rux. suivre et être poursuivies, et contracter et s'obliger, et auront

succession perpétuelle et un sceau commun, et elles et leurs
successeurs seront habiles en loi à acquérir, avoir et pnséder pour
elles et leurs successeurs tous biens-meubles ou immeubles pour y
conduire commodément et convenablement leurs affaires, et ériger
les bâtisses autorisées par le présent acte, et à les louer, trans-
porter ou autrement s'en départir pour l'avantage et au nom de la
compagnie, de temps à autre, suivant qu'elles le jugeront né-
cessaire et expédient.

Montant des II. Et qu'il soit statué, que chaque action du capital de la
actions et du compagnie sera de douze louis dix chelins, et que le nombrecapital limni- c
tés. des actions n'excèdera pas deux mille, et que des livres de sous-

cription seront ouverts avant l'expiration de deux mois après la
passation du présent acte, à tels temps, en tels lieux et par telle
personne ou par telles personnes, et suivant telles règles que la
majorité des pétitionnaires fixera et désignera.

Comment se- III. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à
ront payées toute personne ou à toutes personnes de souscrire un nombre
les aCions, quelconque d'actions, dont le montant sera dû et payable à la

compagnie
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compagnie de la manière ci-dessous mentionnée, savoir: un pour
cent sur chaque action ainsi souscrite sera payable au moment de la
souscription, et le reste sera payable en tels versements que la

majorité des directeurs fixera: pourvu toujours, qu'aucun verse- proviso.
ment n'excèdera dix pour cent sur le capital, ni ne pourra être
demandé ou devenir payable moins de trente jours après qu'avis

public aura été donné dans un papier-nouvelles, publié dans la
cité d'Hamilton, et par une circulaire adressée à chaque action-
naire à son dernier domicile connu; et si aucun actionnaire ou Confiscation
actionnaires, comme susdit, refusent ou négligent de payer tel desractuons 

versements, ils forfairont, à l'option de la compagnie, telle action paiement des
ou telles actions, ainsi souscrites, avec le montant déjà payé sur versements.

icelles, et telle action ou telles actions, ainsi forfaites, pourront
ètte vendues par vente publique par les directeurs, après tel avis
qu'ils ordonneront, et les deniers en provenant seront employes
aux fins du présent acte; pourvu toujours, que si les den iers Provio.
provenant de telle vente sont plus que suffisants pour pnyer tous
les arrérages et intérêts, ensemble avec les frais de tel'e vente, le
surplus de tels deniers sera payé, à demande, au propriétaire, et
il ne sera pas vendu un plus grand nombre d'actions qu'il ne sera
jugé nécessaire pour payer tels arrerages, intérêts et frais:

pourvu aussi que tel acquereur ou tels acquéreurs paieront à la Proviso.
dite compagnie le montant du versement requis en sus du prix
d'achat de l'action ou des actions à être achetées par lui ou eux,
comme susdit, immédiatement après la vente, et avant qu'aucun
certificat du transfert de telles actions ait été délivré.

IV. Et qu'il soit statué, que si le paiement de tels arrérages, Paiements
intérêts et frais est fait avant que l'action ainsi confisquée et faits avant la

dévolue à la compagnie ait été vendue, telle action retournera à confiscation.

la partie à qui elle appartenait avant cette forfaiture, comme si
tel versement avait été dûment payé, et que dans toutes actions et
poursuites pour versement (que la compagnie est par le présent
acte autorisée à intenter,) il suffira d'alléguer que le défendeur Allégués et
étant propriétaire de telles actions, est endetté envers la com- preuve dans

pagnie des sommes auxquelles se montent les arrérages pour les act ons

telles et autant d'actions, et que, pour ce motif, la compagnie a couvrement
droit d'action en vertu du présent acte, et lors du procès il sera des verse-

seulement nécessaire de prouver que le défendeur était pro- ments.

priétaire d'actions de la dite compagnie, et que tels versements
ont de fait été demandés, et qu'avis a été donné tel que
prescrit par le présent acte, et il ne sera pas nécessaire de
prouver la nomination des directeurs qui ont fait les demandes de
versement, ni aucune autre matière quelconque.

V. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que neuf mille louis du dit Première as-
capital auront été souscrits, comme susdit, il sera loisible aux semblée géné-
actionnaires, ou à aucun d'eux, de convoquer une assemblée, en rale-Election

donnant avis d'icelle quinze jours à l'avance dans quelque papier- ·
nouvelles qui sera publié à Hamilton, indiquant le temps et le
lieu de telle assemblée, aux fins de procéder à l'élection des direc-
teurs, et les personnes qui seront là et alors élues, seront les

prenier@
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premiers directeurs, et pourront rester en charge jusqu'au premier
lundi de janvier qui suivra cette élection, et les directeurs, ainsi
choisis. devront et pourront, immédiatement après leur nomina-

tion, commencer les affaires et opérations de la compagnie.

La compagnie VI. Et qu'il soit statué, que la corporation, par le présent acte
pourra faire constituée, aura le pouvoir et l'autorité de faire et passer tous

trats, etc. contrats, arrangements, actes et autres instruments qui seront
nécessaires pour fhire l'acquisition des terrains pour le site d'un
hôtel et les dépendances à lusagc d'icelui, et pour l'érection de
tel hôtel avec ou sans magasins ou boutiques au rez-de-chaussée,
suivant qu'elle le désirera, et de les meubler, et généralement de
faire tout ce qui pourra êt.re nécessaire à l'égard des objets susdits,
et de faire et exécuter tous tels baux et autres conventions pour
les louer qu'elle jugera convenable ou croira avantageux pour la

Comment ils compagnie;. et tous actes, baux, conventions, contrats et autres
serontexê- instruments seront signés par le président, ou, dans le cas

sence d'icelui, par deux des directeurs et le secrétaire.

Les affair!s VII. Et qu'il soit statué, que le capital, la propriété, les affaires,
e ettout ce qui concerne la dite compagnie, seront sous la direction

recteurs, etc. de cinq directeurs, qui éliront ['un d'entre ces président; lesquels
directeurs susdits devront être actionnaires, et les premiers direc-
teurs seront choisis de la manière ci-dessus prescrite, et ils seront
dans la suite élus à une assemblée générale des actionnaires qui
sera tenue le premier lundi de janvier de chaque année, à tel lieu.
et de telle manière que la majorité des directeurs pour le temps

Qualification. d'alors indiquera et désignera, et telle élection aura lieu et sera
Election des faite par ceux das act'onnaires qui seront présents, soit en personne
directeurs. ou par procureur ; et telle élection se fera au scrutin, et s'il arrive
Scrutin, qu'à aucune telle élection deux ou plusieurs personnes réunissent
Egalité de un égal nombre de voix, de manière à ce qu'un plus grand nombre

°OX que cinq paraissent élues, alors les actionnaires procéderont à un
second scrutin, et décideront laquelle ou lesquelles des personnes
ayant un nombre égal de votes sera ou seront directeur ou direc-

Commentse- teurs, afin de compléter le nombre voulu de directeurs; et si un
ront remplies directeur décède, résigne. refuse ou devient incapable d'agir. ou
lesvacances. cess2 d'être directeur pour aucune autre cause, les directeurs res-

tants éliront à sa place, s'ils le jugent à propos, un autre action-
naire pour être directeur jusqu'à l'assemblée annuelle suivante.

Le défaut VIII. Et qu'il soit statué. que dans le cas où, en aucun temps, il
d'élire ne arriverait qu'une élection des directeurs n'aurait pas éte faite au
dissoudra pa jour indiqué, la dite compagnie ne sera pas censée dissoute pour
la compagne, cette raison, nais il sera et pourra être loisible de faire tout autre

jour une élection des directeurs, de telle manière qu'il aura été
établi par les règles et règiemenits de la dite compagnie.

Pouvoirs des IX. Et qu'il soit statué. qu'une majorité des directeurs aura
directenrs. plein pouvoir et autorité de faire, établir et changer tls règles,

Règlements. règlements et ordres qu'il lui paraîtra convenable et nécessaire
relativement à l'administration et disposition du capital , de la
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propriété, des biens et effets de la corporation et à la gestion de
ses affaires, et de déclarer et faire remettre et payer aux action- Dividedes.

naires respectifs, tout dividende ou dividendes des profits, en tel

temps qu'elle jugera convenable, ou de les ajouter à la partie du
fonds social déjà payée ; et aussi de nommer tels officiers, com- oimciers.

mis, employés et agents qu'elle croira nécessaires.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la compagnie d'em- La compagnie
prunter et prendre à intérêt aucune somme d'argent qui n ex- pourra em-

cèdera pas dix mille louis, et d'en garantir le remboursement sur Pruter

'les terrains et dépendances dont l'achat est ainsi projeté pour les
fins du présent acte: pourvu toujours, qu'aucun tel emprunt ne
sera effectué avant qu'il ait été approuvé par une majorité des
actionnaires présents à une assemblée, qui sera dûment con-

voquée à cet effet, par un avis par écrit donné au moins trois
jours avant telle assemblée.

XI, Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit à Un Droit de vote.

vote pour chaque action possédée par lui dans le capital de la
compagnie, en son nom, pendant trois mois avant le jour de
l'élection, et qu'aucun transfert d'action ne sera valide s'il n'est Transfert des
enregistré dans les livres de la corporation, suivant la formule actions.

que les directeurs pourront de temps à autre prescrire ; et que,
jusqu'à ce que le montant total des actions souscrites ait été
pavé, il sera nécessaire d'obtenir le consentement des diretcurs
à l'exécution de tel transfert ; pourvu toujours, qu'il ne sera Vroviso.
permis à aucun actionnaire endetté à la corporation de faire un
transfert ou recevoir un dividende tant que cette dette n'aura
pas été payée, ou le paiement d'icelle assuré à la satisfaction des
directeurs.

XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé un acte Acte publie.
public.

CAP. CXLVIII.

Acte pour incorporer une compagnie pour construire un
Hôtel dans la cité de Toronto.

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

A TTENDU que Duncan Maicdonell, Isaac C. Gilmor, John Préambule.
Arnold, P. M. VanKoughnet, James M. Strachan, Thomas

Dick, Thomas D. Harris, John Cameron, J. Hillyard Cameron,
James Mitchell et John Maulson, écuyers, ont, par leur pétition
exposé qu'ils désirent former une compagnie pour construire, en
la cité de Toronto, un hôtel pour la commodité des voyageurs,
et que pour mettre ce prcjet à exécution ils demandent un actE
d'incorporation: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir lts provinces du

Hat

Hôtel de Toronto.
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Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et
Incorporation il par le présent statué par la dite autorité, que les dits Duncan
de certaines Macdonell, Isaac C. Gilmor, John Arnold, P. M. VanKoughnet,
ponnes. James M. Strachan, Thomas Dick, Thomas D. Harris, John

Cameron, J. Hillyard Cameron, James Mitchell et John Maulson,
écuyers, et tous ceux qui, à l'avenir, feront partie le la dite com-
pagnie, leurs hoirs, exécuteurs, curateurs, administrateurs et
avants cause, seront, et ils sont par le présent constitués corps

Nom et pou- politique et incorporé sous le nom de La compagnie de PlHôtel
ais ge"' Royal de Toronto, et sous ce nom, eux et leurs successeurs auront

succession perpétuelle, pourront ester en justice, 1 laider et se
déferdre, et poursuivre et être poursuivis dans toutes les cours et
lieux quelconques ; ils pourront avoir un sceau commun qu'ils
pourront changer et altérer à volonté; et sous le dit nom ils pour-
ront légalement acquérir et posséder des biens-meubles et
immeubles pour l'usage de la dite corporation. les vendre, aliéner
ou louer, suivant qu'ils le j-igeront convenable et avantageux;

Valeur des mais la valeur des dits biens-meubls et immeubles ne pourra en
propriét.s li- aucun temps excéder la somme de soixante-et-quinze mille louis
mitée. courant de cette province.

Le capital II. Et qu'il soit statué, que le capital le la dite compagnie sera
pouria être de cinquante mille louis argent courant susdit, divisé en eiq mille
augmenté. rSietssidvs ncn il

actions de dix louis du dit cours chaque, avec pouvoir d'augmenter
le dit capital jusqu'à la somme de soixarAte-et-quiinze mille louis

Actions £10. courant, ou sept mille cinq cents qctions de dix louis courant
chacune, et les dites cinq mille ou sept mille cinq cents actions
seront et sont par le présent acte dévolues aux actionnaires et à
leurs hoirs. exécuteurs, curateurs, administrateurs, successeurs et

ayants cause respectivement en pleine propriété, proportionneile-
ment à la somme que chacun des actionnaires aura respectivement

Transfert des souscrite et payée ; et les dits actionnaires pourront vendre, trans-
actions. porter,-céder, léguer, donner ou aliéner les actions par eux possé-

dées toutes et chaque fois qu'ils le jugeront convenable, sujets aux

règlements de la compagnie qui seront faits par le bureau des di-

recteurs à être nommé tel qu'il y est pourvu ci-dessous.

Droit de 111. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire qui aura souscrit et
chaque action- payé la somme d'un louis ou plus par action sera membre de la

profits. dite compagnie, et comme tel aura droit de recevoir après l'é-
rection du dit édifice et ses dépendances, tous les profits nets et les

avantages résultant de toute somme d'argent qui sera prélevée,
recouvrée ou perçue sous l'autorité du présent acte, proportion-
nellement au nombre d'actions par lui possédées.

Les cormpa-
gnies à fonds IV. Et qu'il soit statué, que toute compagnie à fonds social ou
social, etc., corps incorporé pourra prendre des actions dans la dite compa-
pourront
prendre des gnie.
actions.

Les action- V. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire suivant le nombre
naire, ne d'actions par lui possédées, paiera en la manière preý c:ite par le
payerolit que présent acte, sa juste part de lq sontml 4'argent éçessairs pour

mnettae
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mettre à effet la dite entreprise, proporiionnellement au nombre la proportion
d'actions par lui possédées. des dépense

VI. Et qu'il soit statué, que le paiement du montant des verse- versements.
inents sera fait aux époques et en la manière qui seront fixées et
réglées par le bureau des directeurs ci-après mentionné ; mais au- Limation.
cun versement n'excédera, en aucun temps, vingt pour cent du
montant souscrit, ou quarante chelins courant par action, et il
s'écoulera au moins un intervalle de trois mois entre chaque verse-
ment requis en vertu du présent acte.

VIT. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire en retard d'effec- Les action-
tuer quelqu'un des versements qui sera requis par le bureau des aires seront

directeurs sera mis en demeure par avis par écrit, sous la signature payer de-
du trésorier ; lequel avis sera laissé au domicile élu parl'actionnaire mande.
en souscrivant. Et un mois après tel avis, si l'actionnaire n'a pas Confiscation
effectué le versement requis, il sera déchu de droit, et saris qu'il à défaut de
faille le faire ordonner en justice, de la propriété de ses actions paiement.
qui seront vendues au profit de la société, en la manière qui sera
réglée par le bureau des directeurs. Et si l'actionnaire retarda- Vente des
taire avait déjà, à !'époque de tel avis, effectué un ou plusieurs iscon-
versements, la déchéance n'en aura pas moins lieu, et ces verse-
ments seront acquis à la société, à titre d'indemnité, sans préju- Droits de la
dice des poursuites que la société pourra avoir droit d'exercer compagnie
contre cet actionnaire pour la balance par lui due sur ses actions. conservés.

VIII. Et qu'il soitstatué, qu'aussitôt après la passation du présent Livres de

acte, trois des personnes ci-dessus nommées pourront ouvrir un souscription.
ou plusieurs livres de souscription pour les fins susdites; et aussi- Assemblée
tôt qu'il aura été souscrit mille actions dans tels livres, les dites générale pour
personnes convoqueront, en la dite cité de Toronto, une assemblée élire des di-
des actionnaires par avis public donné deux fois dans un journal recteurs, etc.

ou papier-nouvelles publié dans la dite cité, aux fins d'élire le
bureau des directeurs de lr dite compagnie et les auditeurs, tel
que prescrit ci-dessus, et le' avis annoncera 'e jour. le lieu et
l'heure de la dite assemblée, et sera donné huit jours au moins
avant celui fixé pour la tenue de la dite assemblée.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire ne sera tenu au Nul action-
paiement d'aucune dette ou obligation due par la dite compagnie. naire ne sera
que jusqu'à concurrence seulement des actions non payées qu'il responsableau
possédera dans la dite compagne. delà du mon-

tant de ses

X. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée des action- actions.

naires convoquée comme il est dit en la huitième section ci-dessus, Election des
les actionnaires choisiront à la majorité des voix, et au scrutin, des auditeurs,
parmi les actionnaires qui n'ont pas payé moins de dix chelins etc.
par action, et possédant au moins six actions, neuf personnes
pour former le bureau des directeurs de la dite compagnie, et
deux personnes qui seront auditeurs, pour l'année qui suivra à
compter du jour où la dite élection aura eu lieu, et la compagnie ne Nul terrain
pourra faire aucun achat ou louer aucun terrain ou édifices, ni ne sera acheté
faire construire aucun édifice ou édifices pour et à son propre avant'telle

fairepremière as.
compte avant que telle première assemblée ait eu lieu: semblée.

40 XI.
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Assemblées XI. Et qu'il soit statué, que l'assemblée annuelle pour l'élection
annuellesdeta du bureau des directeurs et des auditeurs de la compagnie
compagnie.cm e sera convoquée en la manière prescrite par la huitième section

ci-dessus, et aura lieu à la même date de l'annee que l'élection

précédente, et si la dite date se trouve être un dimanche ou un

jour de fête d'obligation, l'élection dans ce cas, aura lieu le jour

suivant, qui ne sera ni un dimanche, ni une fête d'obligation.

Proportion des X II. Ft qu'il soit statué, que dans toute assemblée générale des
voix a celle actionnaires qui se tiendra en vertu du présent acte, toute

dus actiones qu
les actions. question soumise à la considération de l'assemblée sera dé-

cidée'à la majorité des voix des actionnaires dont le droit de vote

est réglé comme suit: Tout actionnaire pessédant cinq actions,
ou moins, aura une voix ou vote pour chaque action qu'il possé-

4.1 era; tout actionnaire ne possédant pas moins de six, ni plus de huit

actions, aura six votes ; tout actionnaire ne possédant pas moins de

neuf, ni plus de douze actions, aura huit votes; tout actionnaire ne

possédant pas moins de treize, ni plus de dix-neuf actions, aura

dix votes; tout actionnaire possédant vingt actions, ou plus, aura

Procurations. douze votes; et tout actionnaire pourra voter soit en personne ou

par son procureur par lui nommé à cette fin par écrit sous sa si-

gnature, lequel devra aussi être actionnaire.

Qui présidera XIII. Et qu'il soit statué, que toute assemblée générale, (excepté
les assemblées la première convoquée en vertu de cet acte, laquelle sera présidée

générales. par la personne qui sera nommée pour cette fois,) par les action-

naires là et alors présents en personne ou par procureur, sera pré-

sidée par le président du bureau des directeurs ou en son absence

par l'actionnaire qui sera choisi à cette fin par l'assemblée.

Pouvoirs et XIV. Et qu'il soit statué, que les pouvoirs et attributions du
attributions bureau des directeurs, seront:
des directeurs.

Président. Premièrement-De choisir un président parmi les membres

du bureau, lequel président aura la voix prépondérante dans le

cas d'un égal partage des votes, dans les assemblées du bureau.

Officiers et Secondement-De nommer et employer et de renvoyer à

employés. volonté tel officier ou officiers, agent ou agents, employé ou em-

ployés, de la dite compagnie suivant qu'il le jugera de temps a

autre expédient ou nécessaire, et de régler les devoirs et de fixer

le traitement des officiers, agents ou employés de la dite compa-

gnie, et tous les frais quelconques d'administration et de fonction-

nement de la compagnie.

Transfert Troisièmement-De régler la forme des certificats d'actions,
des actions. et leur mode de transfert.

Site. Quatrièmeent-De faire pour et au nom de la dite compagnie

le choix et l'acquisition d'un terrain convenable pour y construire

un hôtel et ses dépendances; de faire faire les plans et devis

nécessaires, et tout marché pour la construction du dit édifice et

de ses dépendances.

16 VicT.



Cinquièmement-D'ordonner le paiement de toute somme Paiements.

d'argent qu'il jugera nécessaire pour les fins du présent acte.

Sixièmement-De contracter pour et au nom de la dite compa- Emprunts.

gnie un emprunt ou des emprunts n'excédant pas en tout la somme
de trente mille louis courant, à un taux d'intérêt n'excédant pas
six pour cent par an, et d'engager les biens-meubles et immeubles
de la dite compagnie au paiement des dits emprunts et intérêt.

Septièmement-De régler le montant et l'époque des versements Versements.

que chaque actionnaire sera tenu d'effectuer, et le montant des
dividendes des profits entre tous les actionnaires. déduction faite
des frais et dépenses encourus pour les fins du présent acte.

Buiièmement-De faire les règlements nécessaires à l'adminis- Règlements.
tration et régie de la dite compagnie, pourvu que tels règlements
ne soient pas contraires au présent acte, ni aux lois de cette pro-
vince.

Neuvièmement-De soumettre à l'assemblée générale annuelle Etatdes
des actionnaires un état clair et détaillé des affaires de la dite affaires.

compagnie, certifié par les auditeurs comme ayant été examiné et
trouvé correct.

Dixièmement-De convoquer quand il sera nécessaire, ou chaque Assemblées.
fois qu'il en sera requis par au moins trois actionnaires, des assem- générales et
blées générales spéciales des actionnaires, en en donnant avis au péciale,.

moins quinze jours d'avance dans des papiers-nouvelles publiés
dans la dite cité de Toronto.

X V. Et qu' il soit statué, que le nombre de membres du dit Quorum des
bureau, suffisant pour pouvoir légalement exercer les pouvoirs et directeurs.

attributions ci-dessus, sera de cinq, et dans le cas d'absence du Président
président les membres présents auront le pouvoir d'élir parmi temporaire.

eux pour cette occasion, un président, qui outre son vote comme
membre du bureau, aura voix prépondérante dans le cas d'une
égale division des voix à l'assemblée du bureau qu'il présidera.

XVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas de décès, résignation ou Comment se-
absence pour plus de six mois de la cité de Toronto, ou d'incapa- ront remplies
cité d'un des membres du bureau des directeurs, les actionnaires, les vacances.

dans une assemblée convo'quée après avis donné en la manière
prescrite par la section huitième ci-dessus, choisiront un action-
naire pour remplacer le membre décédé, absent, résignataire ou
incapable, et tel actionnaire fera partie du dit bureau jusqu'à l'élec-
tion annuelle alors suivante.

XVII. Et qu'il soit statué, que les membres du bureau des Directeurs
directeurs sortant de charge pourront être réélus. rééligibles.

XVIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, chaque fois Etatsoumis a

qu'elle en sera requise par l'une des trois branches de la la législature,
40* •égislature,
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législature, fournira un état détaillé, indiquant les biens-meubles et

immeubles qu'elle possède, le montant de ses dettes, et le taux du

dernier dividende; elle donnera de plus la liste des actionnaires et

les noms des membres du bureau des directeurs de la dite com-

pagie.

Acte public. XIX. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appliquera

au présent acte qui sera un acte publie.

CAP. CXLIX.

Acte pour incorporer les associations d'assurance mu-

tuelle des fabriques des diocèses de Québec et des

Trois-Rivières, et de Montréal et de St. Hyacinthe.
[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

Préambule ATTENDU que certaines fabriques des diocèses de Québec
À et des Trois-Rivières désirent former une association d'as-

surance mutuelle, aux fins de se prêter assistance mutuelle

dans les cas où les églises, chapelles, presbytères et sacristies à

elles appartenant seraient détruites par le feu, et d'assurer tine

existence légale à la dite association, ont demandé un acte

d'incorporation en sa faveur, et qu'il est expédient d'accéder a

la dite pétition, et aussi, d'étendre les mêmes pouvoirs et privi-

léges aux fabriques des diocèses de Montréal et St. Hyacinthe:

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté

de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative de la province du Ca-

nalda, constitués et assemblés etn vertu et sous l'autorité d'un

acte passé dans le parlement du royaumne-uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces

du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,

Les fabriques et il est par le présent statué par la dite autorité, que les fabri-
des diocèses ques des paroisses catholiques romaines des diocèses de Québec

desTrois-Ri- et des Trois-Rivières, actuellement existantes, et toutes les

vières et des autres fabriques des paroisses qui seront par la suite érigées
diocièses de dans lun ou l'autre des dits diocèses, qui en vertu des disposi-
Montréal et
de St. Hya- tions de cet acte et des règlements de la dite association en

cinthe incor- formeront partie, seront et elles sont par le présent constituées

porées comme corps politique et incorporé sous le nom de " Association d'as-
associations
d'assurance susrance mutuelle des fabriques des diocèses de Québec et des

mutuelle. Trois-Rivières", et les fabriques des paroisses catholiques

romaines des diocèses de Montréal et de St. Hyacinthe actuelle-

ment existantes, et toutes les autres fabriques des paroisses qui

seront par la suite érigées dans l'un ou Pautre de ces diocèses,

qui en vertu des dispositions de cet acte et des règlements de

ladite association en deviendront itiembres, seront et sont égale-

ment constituées corps politique e1 jincorporé sous le nom de

Nom et pou- "Association d'assurance mutuelle les fabriques des diocèses

voirs gné- de Montréal et de St. Hyaciniithe",-et sous ces noms respective-
raux, ment les dites associations auront succession perpétuelle, et

tous les autres droits et priviléges ordinaires des corporations:
pourvu
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pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent n'aura Proviso.
l'effet d'obliger aucune fabrique à former partie de lune ou
l'autre des dites associations.

II. Et qu'il soit statué, que les dites associtations auront Pouvoir de
respectivement le pouvoir de faire les règles et règlements faire des rà-
qu'elles croiront nécessaires au fonctionnement et à la bonne glements, etc.
administration d'icelles, et de temps à autre les abroger, altérer
ou modifier; pourvu toujours que les dites règles et règlements
ne seront pas contraires aux lois, coutumes et usages en force
en cette province.

III. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite Eglises, etc.,
association d'effectuer aucune assurance ou accepter aucun seulement
risque sur aucune autre bâtisse que des églises, presbytères, aZetr
sacristies et autres bâtiments en dépendant.

IV. Et qu'il soit statué, que dans le cas d'aucune perte par Pertes que
le feu, chaque fabrique ne contribuera dans la dite perte que payera chaque
suivant le montant pour lequel elle sera assurée dans Passo- fabrique.
ciation.

V. Et qu'il soit statué, que la dite association d'assurance où seront te-
mutuelle des fabriques des diocèses de Québec et des Trois- nus les bu-
Rivières tiendra un bureau dans la cité de Québec, et la dite reaux.
association d'assurance mutuelle des diocèses de Montréal et
de St. Hyacinthe tiendra un bureau dans la cité de Montréal :
pourvu toujours, qu'aussitôt que l'une ou l'autre des dites asso-
ciations respectivement auront choisi un endroit dans les dites
cités respectivement pour tenir leur dit office, elles en donne-
ront avis public par une annonce publiée quatre fois dans les Avis.
langues anglaise et francaise dans le Canada Gazette, ou dans
quelqu'autre gazette ou journal officiel, et si par la suite l'une
ou l'autre des dites associations se décide à transporter son bu-
reau dans quelqu'autre partie de la dite cité, elle en donnera
pareil avis; et la signification de tout document légal ou autre
au bureau de l'association à laquelle se rapportera tel document,
sera-valide et effective à toutes intentions et fins quelconques.

VI. Et qu'il soit statué, que cet ecte sera un acte public. Acte public.

CAP. CL.

Acte pour amender l'acte passé pendant la présente ses-
sion de la législature, intitulé: Acte pour faire con-
naître et établir d'une manière certaine les droits des co-
propriétaires de la commune de St. A1ntoine de laBaie

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]
A TTENDU qu'il s'est glissé une erreur dans la sixième Préambule.4 section de l'acte passé dans la présente session de la légis-

lature, intitulé: Actepourfaire connaitre et établir d'une manière is v. c, 61.
certa.ine
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rertaine les droits des co-propriétaires de la commune de St.

Antoine de la Baie, en autant que certains pouvoirs sont con-

férés au juge de la cour de circuit, dans le district des Trois-

Rivières, et qu'il est requis d'accomplir certains devoirs, tandis

que tel juge n'existe pas, et qu'il est important pour les parties

intéressées que la dite erreur soit corrigée: à ces causes, qu'il soit

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de

l'avis et du consentement du conseil législatif et de lassemblée

législative de la province du Canada, constitués et assemblés

en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte

pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le

gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la

Les pouvoirs dite autorité, que tous les pouvoirs conférés par le dit acte au
conrsau juge de la cour de circuit dans le district des Trois-Rivières,

e ircuit et tous les devoirs que le dit juge est requis d'accomplir, tànt
truis1 résà en vertu de la sixième section de l'acte ci-dessus cité qu'en
un jue (le la vertu de toute autre section du dit acte, seront exercés et
cotir 'Supé-
rieure, accomplis par un juge de la cour supérieure pour le Bas-Canada,

mais à d'autres égards en la manière prescrite par le dit acte.

Acte public. II. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé

un acte public.

CAP. CLI.

Acte public. Acte pour continuer pendant un temps limité les divers

actes et ordonnances y mentionnés, et pour d'autres fins.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préanule. /tTTENDU qu'il est expédient de continuer les actes et or-

- donnances ci-après mentionnés, qui autrement expireraient à

la fin cde la présente session: à ces causes, qu'il soit statué par la

Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-

tement (lu conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-

vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-

torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du

Ca- Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que

nada 4 & 5 V. l'acte du parlement de cette province, passé dans la session tenue
c. 36. dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté,

et intitulé : Acte pour régler les péches dans le district de Gaspé;
l'acte du (lit parlement, passé dans la septième année (lu règne de

7 V. c. 36 tel Sa Majesté, et intitulé: Acte pour empêcher d'obstruer les rzzères

qu'ameni et ruisseaux dans le Haut Canada, tel qu'amendé et expliqué

c. 20 et par l'acte du dit parlement, passé clan-s la session tenue dans les

dixième et onzièrre années du règne de Sa Majesté, et intitulé:

Acte pour amender, expliquer et continuer l'acte passé dans la

septième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: 'Acte pour

empêcher d'obstruer les rivières et ruisseaux du Haut Canada;'

et par l'acte du dit parlement, passé dans la session tenue dans les.
quatorzième
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quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et
intitulé : Acte pour expliquer et amender les actes pour empécher 14 & 15 v.

d'obstruer les rivières et ruisseaux du Haut Canada, et aussi c. 123,

les deux dits actes en dernier lieu mentionnés ; l'acte du dit parle-

ment, passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour amender l'ordonnance et Pacte y mentionnés s v. c. 27.

concernant l'enregistrement des titres des biens-meubles dans le

Bas-Canada, ou des hypothèques dont ils sont grevés; l'acte du

dit parlement, passé dans la même année du règne de Sa Majesté,
et intitulé : Acte pour le soulagement des débiteurs insolvables 4 v. c.4s,

dans le Haut-Canada, et pour d'autres fins y mentionnés; l'acte.
du dit parlement, passé dans la neuvième année du règne de Sa

Majesté, et intitulé : Acte pour autoriser les commissaires chargés 9. V. c. 38,

de s'enquérir de certaines matières qui concernent les afaires

publiques à recevoir les témoignages sous serment; l'acte du dit

parlement, passé dans la session tenue dans les dixième et onzième

années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour étendre les 1o & 11 v.

pouvoirs de la Maison de la Trinité de Montréal dans certains C. 1,

cas où la santé publique de la cité peut être mise en danger; l'acte
du dit parlement, passé dans la onzième année du règne de Sa

Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoir à l'inspection du beurre 11 V. c. 7,

dans Québec et Montréal ; et l'acte du parlement de la ci-

devant province du Bas-Canada, passé dans la seconde année du

règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé : Acte B. C. 2 c. 4,

pour mieux régler la commune de la seigneurie de Laprairie de C.8,

la Magdeleine; l'acte du dit parlement, passé dans la même année

du même règne, et intitulé : Acte pour mettre les habitants de la 2 G. 4, c. 10,

seigneurie de la Baie Saint Antoine, communément appelée
Baie du Febvre, en état de pourvoir à mieux régler la com-
mune de la dite seigneurie, tel qu'amendé et étendu par l'acte du

parlement, passé dans la quatrième année du même règne, et
intitulé : Acte pour autoriser le président et les syndics de la 4. G. 4. e. 26,

commune de la seigneurie de la Baie Saint Antoine, commu-
nément appelée Baie du Febvre, à terminer certaines disputes

relativement aux limites de la dite commune, et pour d'autres

objets y appartenant ; l'acte du dit parlement, passé dans la

neuvième année du même règne, et intitulé : Acte pour pourvoir 9. G. 4,. 20

plus efficacement à l'extinction des hypothèques secrètes sur les
terres qu'il n'a été jusqu'ici en usage dans cette province; l'acte
du dit parlement passé dans la même année du même règne, in-
titulé: Acte pour empêcher les débiteurs frauduleux defrustrer 9 G. 4, c. 27.

leurs créanciers en certaines parties de cette province ; l'acte du

dit parlement, passé dans la même année du même règne, et
intitulé : Acte pour faciliter les procédures contre les biens et 9 G. 4, . 8,

effets des débiteurs en certains cas ; l'acte du dit parlement, passé
dans la même année du même règne, et intitulé : Acte pour 9 G. 4, . 3-2,

changer et amender un acte passé, dans la sixième année du
règne de Sa Majesté, intitulé : ' Acte pour autoriser les habitants
du fief Gros Bois, dans le comté de Saint Maurice, à établir
des règlements pour la commune du dit fief;' l'acte du dit par-
lement, passé dans la même année du même règne, et intitulé:

Acte pour la conservation de la pêche au saumon dans les 9 G 4, c. 51,
comtés

Cap. 151l. 601



602 Cap. 151. Acte pour continuer divers Artes.

comtés de Cornwallis et de Northumberland; l'acte du dit par-
lement, passé dans la première année du règne de feu Sa Majesté

1 Guil. 4, c. 6, le Roi Guillaume Quatre, et intitulé : Acte pour encourager la
destruction des loups; l'acte du dit parlement, passé dans la

6 Gui!. 4, c. 14, sixième année du même règne, et intitulé : Acte pour suspendre
encore certaines parties d'un acte ou ordonnance y mentionné, et
pour consolider et continuer encore pour un temps limité les dis-
positions de deux autres y mentionnés, afin de constater plus
ejicacement le dommage sur les lettres de change protestées, et
pour déterminer les disputes qui y ont rapport, et pour dautres
fins ; l'acte du dit parlement, passé dans la même année du même

6Guil.4,c.35, règne, et intitulé : Acte pour pourvoir au traitement médical
tel qu'amendé des marins malades, tel qu'amend' par Pacte du parlement du
par P'actedu Ca psélr u r~ eS
caaate Canada, passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et
c. 12, intitulé : Acte pour le soulagement des marins naufragés et

indigents, dans certains cas y mentionnés, et le dit acte en
dernier lieu mentionné ; l'ordonnance du conseil spécial de la dite
province, passée dans la troisième session du dit conseil, tenue

Ord. con. spê- dans la seconde année du règne de Sa Majesté, et intitulée: Or-
cial 3 V. c. 7, dornance pour amender "acte passé dans la trente-sixiène année

du règne de Corge Trois, chapitre neuf, communément appelé
l'acte des chemins; Pacte du parlement de la ci-devant province du

Actes du H. Haut-Canada, passé dans la onzième année du règne de feu SaC.
1 G. 4, c. 20, Majesté le Roi George Quatre, et intitulé: Acte pour autoriser les

sessions de quartier du district de Home à pourvoir au soulage-
ment des aliénés indigents dans ce district; l'acte du dit parlement,
passé dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi

3 Guil. 4, Guillaume Quatre, et intitulé : Acte pour continuer un acte passé
c. 45, dans la onzième année du règne de fen Sa MTajesté, intitulé :

' Acte pour autoriser les sessions de quartier du district de Home à
pourvoir au sodagement des aliénés indigents dans ce district,
et pour étendre les dispositions d'icelui aux autres districts de cette
province ;' et l'acte du dit parlement, passé dans la sixième année
du même règne, et intitulé : Acte pour abroger un acte passé

. u, dans la quarante-neuvime année du règne de feu Sa Majesté le

Roi George Trois, intitulé : Acte pour encourager la destruction
<les loups en cette province, et pour pourvoir à l'extermination

Sont conti- de Ces animaux destructeurs, seront, et chacun les dits actes et
nués. ordonnances sont par le présent continués jusqu'au premier jour de

janvier prochain, et de là, jusqu'à la fin de la session du parlement
alors prochaine, et pas plus longtemps.

Actes du C. 7 11. Et qu'il soit statué, que Pacte du parlement de cette pro-
V. C. 10 et vince, passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, et

intitulé : Acte pour abroger une ordonnance du Bas-Canada. in-
titulée : Ordonnance concernant les banqueroutiers et l'administra-
tion et la distribution de leurs biens et effets, et pour établir des
dispositions pour le méme objet clans toute la. province du Canada ;
et Pacte amendant le dit acte, passé dans la neuvième année du

9V. c. 30. en règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour continuer et amender les
autant qu'ils lois de banqueroute maintenant enforce en cette province, en autant
sont continue seulement que ces actes sont continués par et pour lesebjetsmentionnés

dans
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dans l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté pour certaines

et intitulé : Acte pour établir des dispositions auxfins de continuer is a

et compléter les procédures dans les afaires de banqueroute aian-
tenantpendantes, et le dit acte mentionné en dernier lieu; et l'acte

du dit parlement, passé dans la session tenue dans les treizieme

et quatorzième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
venir en aide aux banqueroutiers dans certains cas, seront res-

pectivement et ils sont par le présent respectivement continues.
et demeureront en force jusqu'au dit premier jour de janvier pro-
chain, et de là jusqu'à la fin de la session alors prochaine du

parlement provincial, et pas plus longtemps.

III. Et qu'il soit statué, que l'acte du parlement de la ci-devant Acte auB. C.

province du Bas-Canada susdit, passé dans la sixième année du 6Gil. 4,

règne de Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte .

pour régler les honoraires des personnes employées par les juges de'

paix, dans les campagnes, comme greffiers ou huissiers dans
certains cas, sera et est par le présent continue jusqu'au dit premier

jour de janvier prochain, et de là jusqu'à.la fin de la session alurs

prochaine du parlement provincial, et pas plus longtemps : pourvu Proy;su,

toujours, que dans les divers districts judiciaires du Bas-Canada, le
dit acte cessera d'avoir aucune force en autant qu'il se rapporte
aux honoraires à être accordés aux personnes agissant comme

greffiers des magistrats dans les campagnes,. aussitôt qu'un tarif
d'honoraire aura eté promulgué dans les dits districts, respective-
rment, en vertu des dispositions d'un acte passé dans la session de

la législature, tenue dans les quatorzième et quinzième années du

règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour faciliter l'accomplis- 14 & ii v.
sement des devoirs des juges de paix hors des sessions en ce qui c. 95, s. 2.

concerne les personnes accusées d'offences criminelles.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans Le présent

le présent acte n'empêchera ou ne sera censé empêcher l'effet acte n'em-
pêchera

d'aucun acte passé, ou qui sera passé durant la présente session, ireet d'aucun

pour abroger, amender, rendre permanent ou continuer à une autre acte

époque plus reculée que celle fixée par le présent, aucun des actes passé dans

ou ordonnances ci-dessus mentionnés et continués; ni continuer
aucune disposition ou partie d'aucun des actes ou ordonnances qui
auront été révoqués par tout acte passé dans quelqu'une des
sessions précédantes ou durant la présente session.

V. Et qu'il soit statué, que la période limitée par l'acte du par- Prolongeant

lement de cette province, passé dans la douzième année du règn le temps fixé

de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour amender les actes passés .pr12V
pour remédier à certaines défectuosités dans l'enregistrement des certalines fins

titres dans le comté de Hastings, dans laquelle il sera loisible au de la 9 V. c.
12. ou 10 & Il

registrateur ou député-registrateurdu comté de Hastingsde recevoir v. c. 38.
et entrer à rindex tout sommaire sous l'autorité de l'acte du dit

parlement, passé dans la neuvième année du règne de Sa Iblajesté,
et intitulé : Acte pour remédier «à certaines défectuosités dans
l'enregistrement des titres dans le comté de Hastings, dans le
Haut-Canada, ou le l'acte du dit parlement, passé dans la session

tenue
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tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté,
et intitulé : Acte pour changer et amender un acte intitulé : Acte

pour remédier à certaines défectuosités dans l'enregistrement des
titres dans le comté de Hastings dans le Haut-Canada, ou
d'endosser aucun titre, contrat, testament ou probate auquel tel
sommaire aura rapport, sera et elle est par le présent prolongée
jusqu'au dit premier jour de janvier prochain, et ensuite jusqu a
la fin de la session alors prochaine du parlement provincial.

CAP. CLII.

Acte pour augmenter la représentation du peuple de
cette province en parlement.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préambule. U que laugmentation de la population de cette province,
et la nécessité de pourvoir à ses besoins croissants et au

développement de ses ressources, rendent nécessaire d'augmen-
ter la représentation du peuple dans l'assemblée législative de

cette dite province, et de la répartir d'une maniere plus
équitable, et, dans cette vue, de changer les limites de certains

comtés et autres divisions électorales, de former certains comtés
en division, d'ériger certains autres comtés, et d'adopter d'autres

dispositions législatives à cet égard : à ces causes, qu'il soit

statué par la très-excellente majesté de la reine, par et

de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas

Canada, et pour le gouvernenent du Canada, et il est par
Les comtés, le présent acte statué par la dite autorité, que depuis et après
divisions de la fin du présent parlement provincial, les comtés, divisions de
comté. cités
et villes et comté, cités et villes et unions de comtés ci-après mentionnés,
unions de formeront les subdivisions de la province d'après lesquelles la
comtés ci- représentation du peuple de cette province sera établie et réglée,
ionènsforme- en la manière ci-après prescrite, lesquelles subdivisions, en au-

ront les sub- tant qu'elles pourront différer de celles actuellement existantes
divisiols pour les mêmes fins, leur seront substituées quant aux élections

quelles la re- des membres de ladite assemblée, et à tous actes, lois et dispo-
présentation sitions législatives maintenant en vigueur et y relatifs et aux
sera basée. objets qui y sont liés, savoir

BAS-CANADA.

Comté de 1. Le comté de Gaspé sera borné au sud-ouest par une ligne
Gaspé. commencant à la Pointe aux Maquereaux, au côté nord et

près de l'entrée de la Baie des Chaleurs, courant de là au nord-
ouest la distance de quarante-sept milles, de là au sud soixante-
et-neuf degrés ouest, jusqu'à son intersection avec une ligne
courant sud-est du Cap-Chat sur le fleuve St. Laurent ; à
l'ouest par la dite ligne en dernier lieu mentionnée.; et au

nord
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nord et à l'est par le fleuve et le golfe St. Laurent; com-

prenant dans le dit comté l'Ile de Bonaventure et toutes les

îles situées en tout ou en partie vis-à-vis le dit comté et

les plus rapprochées d'icelui ; le dit comté ainsi borné compre-
nant les fiefs et seigneuries de Ste. Anne, Mont Louis, la

Magdeleine, la Grande Vallée des Monts et PAnse de PEtang,
la Grande Rivière et Pabos, et les townships du Cap-Chat,

Sydenham, Fox, Cap-Rosier, la Baie de Gaspé Nord, la Baie

de Gaspé Sud, York, Douglas, Malbaie, Percé et Newport,
et les dites îles situées vis-à-vis du dit comté et les plus

rapprochées d'icelui.

2. Le comté de Bonaventure sera borné à l'est par le comté comté de

de Gaspé ; au nord partie par le dit comté de Gaspé, et partie Boriaveiture.

par le comté de Rimouski, sur le prolongement de la même

ligne de profondeur jusqu'à ce qu'elle atteigne les limites de la

province; à l'ouest par les limites ouest de la province; et au

sud par la Baie des Chaleurs et les limites sud de la province;

et il comprendra la partie du district de Gaspé qui se trouve

entre le comté de Gaspé et le district de Québec, y compris
toutes les îles en tout ou en partie vis-à-vis du dit èomté de

Bonaventure et les plus rapprochées d'icelui ; le dit comte

ainsi borné comprenant la seigneurie de Shoolbred et les town-

ships de Port Daniel, Hope, Cox, Hamilton, New Richmond,
Maria, Carleton, Nouvelle, Mann, Ristigouche et Matapédia.

3. Le comté de Rimouski sera borné à lest par le comté de Comté de Ri-

Gaspé; à l'ouest par la ligne sud-ouest de la paroisse de St. mouski.

Simon, prolongée jusqu'aux limites de la province; au sud-

est par le comté de Bonaventure et les limites sud de la

province, et au nord-ouest par le fleuve St Laurent, y compris
toutes les îles dans le dit fleuve les plus rapprochées du

dit comté de Rimouski et étant en tout ou en partie vis-à-vis

d'icelui; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses

et établissements de Matane, Métis, St. Joseph, Ste. Flavie,

Ste. Luce, St. Germain, Bie, St. Fabien, St. Simon, les

seigneuries du lac Métis et de Matapédia et les townships de

MacNider, Matane, St. Denis et son augmentation, Cabot,

Neigette, Macpés et Duquesne.

4. Le comté de Témiscouata sera borné au nord-est par le Comté de Té-

comté de Rimouski, tel que ci-dessus décrit; au sud-ouest par moisnuata.

les lignes nord-est des paroisses de St. André et St. Alexandre

et du township de Parke, et son prolongement jusqu'à la ligne

de la province ; au sud-est par la ligne de la province, et au

nord-ouest par le fleuve St. Laurent, comprenant 'lle-Verte et

toutes les îles dans le fleuve St. Laurent les plus rapprochées

du dit comté de Témiscouata, et vis-à-vis d'icelui en tout ou en

partie ; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de

Trois-Pistoles, St. Eloi, Ile-Verte, St. George de Kakouna, St.

Arsène, St. Patrice de la Rivière du Loup et les townships de

Whitworth, Viger, Bégon, Denonville, Raudot, Demers,
Hocquart,
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Hocquart, e. la seigneurie et les établissements de Témis-
couata.

Comté de Ka. 5. Le comté de Kanouraska sera borné au nord-est par le
mousa. comté de Témiscouata ; au sud-ouest par les limites sud-ouest

de la paroisse de Ste. Anne et du township d'lxworth, prolon-
gées jusqu'aux limites sud de la province ; au nord-
ouest par le dit fleuve St. Laurent, avec ensemble toutes les
îles dans le dit fleuve les plus rapprochées du dit comté
(e Kamouraska, et étant en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui; et au sud-est par la ligne de la province ; le dit
comté ainsi borné cormprenant les paroisses de St. André, St.
Alexandre, St. Louis de Kanouraska, St. Paschal, Ste. Hélène,
St. Denis, Mont-Carmel, St. Pacôme, Rivière Ouelle et Ste.

Anne, et les townships de Bungay, Parke, Woodbridge et
Ixworth.

Comté de l'Is- 6. Le comté de P'Islet sera borné au nord-est par le comté
let de Kamouraska, tel que ci-dessus décrit ; au sud-ouest par les

limites sud-ouest des paroisses de PlIslet et St. Cyrille, du
township de Lessard At du township d'Arago, prolongées dans
la direction sud-est jusqu'à la ligne de la province ; au sud-est
par la ligna de la province ; et au nord-ouest par le fleuve St.
Laurent, ensemble avec toutes les iles dans le dit fleuve
les plus rapprochées du dit comté de PI'slet, et étant en
tout ou en partie vis-à-vis d'icelui, mais ne comprenant
aucune partie des îles ci-après annexées au comté de Mont-
magny ; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de
St. Roch, St. Jean, lIslet, St. Cyrille, et les townships de
Lessard, Fournier, Ashford, Garneau, Casgrain, LaFontaine,
Dionne, Arago et Leverrier.

Comté de 7. Le comté de Montmagny sera borné au nord-est par le
Montmagny. comté de PIlslet, tel que ci-dessus décrit; au nord-ouest par le

fleuve St. Laurent, ensemble avec tdutes les îles dans le dit
fleuve les plus rapprochées du dit comté de Montmagny,
et étant en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; au sud-
est par la ligne de la province ; et au sud-ouest par les limites
nord-ouest des paroisses de Berthier et St. François prolongées
jusqu'au township de Mailloux, de là par les lignes nord-ouest
et sud-est du dit township de Mailloux, jusqu'à ce que cette
dernière ligne atteigne les limites de la province; le dit comté
ainsi borné comprenant la Grosse-Isle, l'Isle-aux-Oies, P'Isle-
aux-Grues, 'Isle Ste. Marguerite, et toutes les autres Isles dans
le dit fleuve, comme susdit, les paroisses du Cap St. Ignace,
St. Thomas, St. Pierre, Berthier, St. François, les townships
d'Ashburton, Montminy, Bourdages, Patton, et partie du town-
ship d'Armagh.

Comté (le S. Le comté de Bellechasse sera borné au nord-est par le
]GInechasse. <omté de Montmagny, tel que ci-dessus décrit ; au nord-ouest

par le fleuve St. Laurent; et au sud-ouest par les limites sud-
ouest
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ouest des paroisses (le Beaumont, St. Chartes, St. Gervais et
St. Lazare, ne comprenant point le township de Buckland,
mais continuant à courir sur la ligne nord d'icelui aussi loin

que la ligne de concession qui touche au nord-est de la route
dle St. Lazare, et de là, au sud-est, le long de la dite ligne de
concession à travers le dit township de Buckland jusqu'au
township de Standon, de là, suivant la ligne nord-ouest de
Standon et son augmentation par les limites nord-est de la dite

augmentation et du township de Ware prolongées jusqu'aux
limites de la province; le dit comté ainsi borné comprenant
les paroisses de St Vallier, St. Raphaël, St. Michel, Beaumont,
St. Charles, St. Gervais, St. Lazare, partie des townships
d'Armagh et Buckland et les townships de Mailloux, Roux,
Bellechasse et Daaquarn.

9. Le comté de Lévis sera borné au nord-est par le comté Comté ie
de Bellechasse, tel que ci-dessus décrit, jusqu'aux limites Lévis.

entre les paroisses de St. Henri et St. Anselme ; au sud-est
par les limites nord-ouest des paroisses de St. Anselme et St.
Isidore jusqu'à la rivière Chaudière ; et sur le côté sud-ouest
de la rivière Chaudière par une ligne qui comprendra les

paroisses entières de St. Lambert et St. Nicolas ; et au nord-
ouest par le fleuve St. Laurent ; le dit comté ainsi borné com-
prenant les paroisses de St. Joseph de la Pointe Lévy, Notre-
Dame de la Victoire, St. Jean-Chrysostôme, St. Henri, St.
Nicolas et St. Lambert.

10. Le comté de Dorchester sera borné au nord-est par le Comté de
comté de Bellechasse, tel que ci-dessus décrit; au sud-est par Dorchester.

la ligne de la province, jusqu'à ce qu'elle rencontre les sources
de la rivière Metgermette; au sud par la dite rivière Metger-
mette jusqu'au township de Linière; au nord-ouest par les
lignes nord-est et nord du dit township de Linière, la ligne sud-
ouest des townships de Watford, .Cranbourne et Frampton, les
limites sud-est de la paroisse de Ste. Mt.rgnerite et de la pa-
roisse de Ste. Hénédine, les limites sud-ouest de la dite
paroisse de Ste. Hénédine, les limites sud-est et sud-ouest de
la parisse de St. Isidore, jusqu'à la rivière Chaudière; et au
sud-ouest de la dite rivière Chaudière par les limites sud-est,
sud-ouest et nord-ouest de la paroisse de St. Bernard; et au
nord-ouest par le dit comté de Lévis, tel que ci-dessus décrit;
le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de St. Anselme,
St. Isidore, Ste. Claire, Ste. Marguerite, St. Bernard, Ste. Hé-
nédine, partie des townships de Buckland et Metgermette, et
les townships de Frampton, Standon et son augmentation,
Cranbourne, Ware et Watford.

11. Le comté de Beauce sera borné au nord-est par le comté de Comté de
Dorchester; à l'est par la ligne de la province ; à louest par les Beauce.
limites du district de Québec jusqu'au township de Colraine;
et au nord-ouest par les limites sud.des townships de Colraine,
Thetford et Broughton, encore au sud-ouest par les limites

sud-est
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sud-est du township de Broughton et de la paroisse de St.

Sylvestre jusqu'au comté de Dorchester ; et au nord-est
par le dit comté de Dorchester; le dit comté ainsi borné

comprenant les paroisses de St. Elzéar,.Ste. Marie, St. Joseph,
St. Frédéric, St. François, St. George, la seigneurie d'Aubin
Delisle, partie des townships de Metgernette et Clinton, les
établissements du chemin de Kennébec, et les townships de
Jersey, Linière, Marlow, Rixborough, Spaulding, Ditchfield,
Woburn, Gayhurst, Dorset, Shenley, Aylmer, Price, Lambton,
Forsyth, Adstock et Tring.

Comté de 12. Le comté de Mégantic sera borné au nord-est et au sud-
Mégantic. est par le comté de Beauce ; au sud-ouest par les limites du

district de Québec: au nord-ouest par la ligne sud-est de Paug-
mentation des seigneuries de Deschaillons et Lotbinière, les
limites sud-ouest et sud-est de la seigneurie de Ste. Croix et

les limites sud-ouest et sud-est (le la paroisse de St. Sylvestre
jusqu'au comté de Beauce; le dit comté ainsi borné compre-
nant les townships d'Inverness, Nelson, Somerset et son

augmentation, Halifax, Leeds, Broughton, Thetford, Ireland et
Colraine.

Comté deLot- 13. Le comté de Lotbinière sera borné au nord-ouest par le
binière. fleuve St. Laurent ; au sud-ouest par les limites du district de

Québec, au sud-est par le comté de Mégantic, tel que ci-dessus
décrit; et au nord-est par les comtés de Lévis, Dorchester et

Beauce, tels que ci-dessus décrits; le dit comté ainsi borné

comprenant les paroisses de St. Sylvestre, Ste. Agathe, St.
Giles, St. Antoine, St. Flavien, Ste. Croix, Lotbinière, St. Jean
Deschaillons et tout le reste les augmentations des seigneuries
de Deschaillons et Lotbinière, et de la partie de la seigneurie
de Ste. Croix qui n'est pas comprise dans les paroisses ci-dessus
mentionnées.

Comté de 14. Le comté de Chicoutimi sera borné à Pouest par le comté
Chicoutimi. de Portneuf tel que ci-après décrit; au sud par la parallèle du

quarante-huitième degré de latitude nord, aussi loin que le pro-

longement de la ligne est du township de St. Jean, sur le Sa-

guenay; de là, à l'est, par le dit prolongement et la dite ligne
jusqu'à la rivière Saguenay, et traversant la rivière Saguenay,
par le prolongement de la dite ligne est, jusqu'à la rivière Ste.

Marguerite ; au nord-est par une ligne à être tirée depuis le dit

p oint sur la rivière Ste. Marguerite courant vrai nord jusqu'aux
limites de la province; au nord par les limites de la province;
le dit comté ainsi borné comprenant les townships et établis-
sements de St. Jean, La Trinité, Harvey, Simard, Tremblay,
Bagot, Chicoutimi, Laterrière, Simon, Jonquière, Kinogomi,
Labarre, Metabetchouan, Signay, Mésy, Caron, Charlevoix,
Bourget, Taché et Delisle.

Comté de 15. Le comté de Tadoussac sera borné au sud-est par le
Tadoussac. fleuve St. Laurent, y compris toutes les îles qui sont les plus

rapprochées
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rapprochées du dit comté et vis-à-vis d'icelui, en tout ou en

partie ; au sud par la parallèle du quarante-huitième degré de

latitude nord jusqu'au comté de Chicoutimi, tel que décrit
ci-dessus ; au nord-ouest et à l'ouest par le dit comté de Chicou-

timi, et au nord et au nord-est par les limites de la province ; le
dit comté ainsi borné comprenant les townships et établisse-
ments de Saguenay, Tadoussac, Petit Saguenay, Ste. Mar-
«uerite, Bergeronnes, Escoumins, Iberville, Laval, Latour,
Betsiamites, la seigneurie de Mille Vaches ou Portneuf, la
terre ferme de Mingan, les îlets de Mingan, l'île et sei-

gneurie d'Anticosti, les établissements et postes de Manicoua-

gan, Betsiamites, Godbout, St. Pancrace, Pointe des Monts,
St. Paul, les Sept lies, les lies Jérémie et toutes les

autres étendues (le terrain comprises dans les limites susdites.

16. Le comté de Saguenay sera borné au nord-ouest par une Comté de

ligne à être tirée depuis le Cal) de l'Abattis sur le fleuve St. Saguenay.
Laurent, vers le nord-ouest et parallèlement à la ligne nord-est
de la seignearie de Beauport, jusqu'au comté de Chicoutimi,
tel que ci-dessus décrit; au nord par les comtés de Chicoutimi
et de Tadoussac, tels que ci-dessus décrits ; au sud-est par le
fleuve St. Laurent; le dit comté ainsi borné comprenant les

paroisses de la Petite Rivière, Baie St. Paul, St. Urbain,
Eboulements, St. Irénée, Malbaie, Ste. Agnès, St. Fidèle,
les townships de Settrington, de Sales, et Callières, l'Ile-
aux-Coudres, lIle-aux-Lièvres, et toutes les autres éten-

dues de terre comprises dans les susdites limites, et toutes les

îles dans le fleuve St. Laurent les plus rapprochées du dit

comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui.

17. Le comté le Montmorency sera borné à l'ouest par le Comté d,

comté de Québec, ainsi que ci-après décrit; au nord par la Montmoren-

parallèle du quarante-huitième degré de latitude nord; à l'est cy.

par le comté de Saguenay ; au sud-est par le fleuve St. Lau-

rent, y compris l'île d'Orléans et toutes les îles les plus
rapprochées du comté de Montmorency, et situées en
tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; le dit comté ainsi borné

comprenant les paroisses de St. Pierre, St. Jean, Ste. Fa-
mille, St. Laurent et St. François, Ile-Madame et Ile-aux-
Reaux, et les paroisses de St. Féréol, St. Joachim, Ste.
Anne, Château-Richer, Laval et Ange-Gardien.

18. Le comté de Québec sera borné au sud-ouest par les Comté de
limites ouest des paroisses de Ste. Foye, Ancienne-Lorette Québec.

et St. Ambroise, et de la seigneurie de St. Gabriel et le pro-

longement d'icelles, jusqu'au comté de Chicoutimi, tel que
décrit ci-dessus; au sud-est par le fleuve St. Laurent; au
nord-est par la ligne sud-ouest de la seigneurie de la Côte de

Beaupré jusqu'à sa jonction avec la ligne sud-est du township
de Tewkesbury; de là, vers le nord-est par la dite ligne sud-

est jusqu'à l'angle est du dit township; de là, par la ligne nord-
est du dit township jusqu'à la profondeur d'icelui, et par le

prolongement
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prolongement de la dite ligne nord-est; au nord par le comté de
Chuiontimi, tel que ci-dessus décrit, en exceptant d'icelui la cité
de Qnébec, avec son étendue et ses limites actuelles, ainsi que
les paroisses de Notre-Dame de Québec et St. Roch de Qué-
bec ; le (lit comté ainsi borné comprenant les paroisses et établis-
sements de Beauport, St. Edmond, St. Gabriel, St. Ambroise,
Charlesbourg, Ste. Foye et Ancienne Lorette, les townships
le Stoneham et Tewkesbury, le fief Hubert, et toutes les autres

éteindues de terre comprises dans les limites ci-dessus.

Cité de Qué- 19. La cité de Québec, pour les fins du présent acte, com-
be- renàdra les limites actuelles d'icelle, y compris les paroisses

dc Notre-)aie de Québec et de Saint Roch de Québec.

onitd 20. Le comté de Portneuf sera borné au nord-est par le
co.mté de Québec, tel que ci-dessus décrit, et le prolongement
de la ligne sud-ouest d'icelui jusqu'aux limites de la province;
au sud-est par le fleuve St. Laurent; au nord-ouest par les
limites de la province; et au sud-ouest par les limites du dis-
t rict de Québec; le dit comté ainsi borné comprenant les pa-
roisses de Saint Casimir, Grondines, Deschambault, Cap Santé,
St. Basile, St. Raymond, Ste. Catherine, Ecureuils, Pointe aux
Trembles, St. Augustin, St. Alban, et les townships de Gosford,
Altoi, Roquemont, Colbert et Montauban.

Cnmté de 21. Le comté de Champlain sera borné au sud-ouest par la
Champlain. rivière St. Maurice jusqu'à sa jonction avec la ligne sud-

ouest de la seigneurie du Cap de la Magdeleine, et de là par
la dite ligne prolongée jusqu'aux limites de la province; au
nord-ouest par les limites (le la province; au sud-est par le
fleuve St. Laurent; au nord-est par le comté de Portneuf, tel
que ci-dessus décrit; le dit comté ainsi borné comprenant les
paroisses de Ste. Anne, Batiscan, Ste. Geneviève de Batiscan,
Champlain, Cap de la Magdeleine, St. Maurice, St. Stanislas,
St. Justin, St. Prosper, St. Narcisse, et le township de Radnor.

Vifle des 22. La ville des Trois-Rivières comprendra la ville des Trois-
Trois-Ri- Rivières dans ses limites actuelles, et la banlieue des Trois-

væres.Rivières.

Comté de St. 23. Le comté de St. Maurice sera borné au nord-est par la
Maurice. ville des Trois-Rivières, telle que ci-dessus constituée, et par

le comté de Champlain; au sud-est par le fleuve St. Laurent;
au nord-ouest par les limites de la province ; au sud-ouest par
les limites sud-ouest des paroisses d'Yamachiche, St. Sévère,
St. Barnabé et le township de Caxton, prolongées jusqu'aux
limites de la province ; le dit comté ainsi borné comprenant
la paroisse des Trois-Rivières en dehors de la banlieue, le fief St.
Etienne, les Forges, les paroisses de La Pointe du Lac, Yama-
chiche, St. Sévère, St. Barnabé et les townships de Caxton et
Chaouinigane et l'augmentation de Caxton.
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24. Le comté de Maskinongé sera borné au nord-est par le C -mt de
comté de St. Maurice, tel que ci-dessus décrit ; au sud-ouest M*°oE
par les limites du district des Trois-Rivières; au sud-est par le
euve St. Laurent, y compris toutes les îles les plus rappro-

.chées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-a-vis
d'icelui ; au nord-ouest par les limites de la province ; le dit
comté ainsi borné comprenant les paroisses de Maskinonge, la
Rivière du Loup, St. Léon, St. Paulin, Ste. Ursule, St. Di-
dace et le township d'Hunterstown et le gore d'icelui.

25. Le comté de Nicolet sera borné au nord-est par les limi- comta de
tes des districts de Québec et des Trois-Rivières, jusqu'à la Nicolet.

distance de deux milles dans le township de Blandford ; de là, au
sud-est par une ligne perpendiculaire tirée à travers le township
de Blandford ; et de là, par la lige sud-ouest d'icelui jusqu'aux
limites des seigneuries, et par les limites entre les seigneuries
et les townships, aussi loin que la ligne nord-est de la paroisse
de St. Célestin, comprenant dans le dit comté de Nicolet
toute cette partie de la dite paroisse de St. Célestin, qui est
située dans le township d'Aston et l'augmentation et le gore
d'icelui; de là par la ligne sud-est de laugmentation de la
seigneurie de Nicolet; au sud-ouest par les limites sud-ouest
de la seigneurie de Nicolet et de son-augmentation; au nord-
ouest par le fleuve St. Laurent; le dit comté ainsi borné
comprenant les paroisses de St. Pierre, Gentilly, Ste. Ger-
trude, excepté le township de Maddington, Bécancour, St.

Grégoire, Nicolet, Ste. Monique, partie du township deBland-
ford et la paroisse de St. Célestin.

26. Le comté d'Yamaska sera borné au nord-est par le comté comté d'Ya-
de Nicolet, tel que ci-dessus décrit; au nord-ouest par le fleuve maska.
St. Laurent ; au sud-ouest par les limites des districts des
Trois-Rivières et de Montréal; au sud-est par les limites nord-
ouest du township de Wendover, la rivière St. François, et
les limites nord-ouest du township d'Upton ; le dit comté ainsi
borné comiprenant l'établissement des Abénakis, et les paroisses
de St. David, St. Michel, St. François, La Baie et St. Zéphirin,
les seigneuries de Pierreville t Bourgmarie Est et l'augmen-
tation du township de Wendover.

27. Le comté de Berthier sera borné au sud-est par le fleuve Comt6 de
St. Laurent, y compris PIle St. Ignace, l'Ile du Pads et toutes Berthier.
les îles les plus rapprochées du dit comté, et situées en tout ou
en partie vis-à-vis d'icelui; au nord-est par le cormé de Maski-
nongé : au sud-ouest par les limites sud-ouest de la paroisse de
Lavaltrie, les limites nord-ouest de la dite paroisse de Lavaltrie
et des paroisses de Lanoraie, St. Norbert et Berthier, les limites
nord-ouest de la paroisse de St. Cuthbert prolongées jusqu'au
township de Brandon, et par la ligne sud-ouest du dit
township de Brandon, prolongée jusqu'aux limites de la pro-
vince ; au nord-ouest par les limites de la province; le dit comté
ainsi borné comprenant les paroisses et .établissements de lIle
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St. Ignace, l'Ile du Pads, Berthier, Lanoraie, Lavaltrie, St.
Norbert, St. Cuthbert, St. Barthélemi, St. Gabriel et le township
de Brandon.

comté de 28. Le comté de Joliette sera borné au sud-est et au nord-est
Joliette. par le comté de Berthier, tel que ci-dessus décrit ; au nord-ouest

par les limites de la province ; au sud-ouest par les limites sud-
ouest de la seigneurie de Lavaltrie prolongées jusqu'aux limites
de la province ; le dit comté ainsi borné comprenant les

paroisses de St. Charles Borromée, St. Paul, St. Félix, excepté
la partie de cette paroisse qui se trouve dans le township de
Brandon, St. Thomas, Ste. Elizabeth, Ste. Mélanie, St. Am-
broise, St. Alphonse, comprenant aussi tout le township de
Kildare et son augmentation et le township de Cathcart.

Comté de 29. Le comté de Montcalm sera borné au nord-est par les
Montcalm. comtés de Berthier et Joliette, tels que ci-dessus décrits; au

sud-est par les limites nord-ouest des paroisses de l'Assomption,
St. Roch et St. Lin, et de la seigneurie de Terrebonne, jusqu'à
la ligne sud-ouest du township de Kilkenny; au sud-ouest par
la ligne sud-ouest du township de Kilkenny, prolongée jus-
qu'aux limites de la province; au nord-ouest par les limites de
la province; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses
de St. Jacques, St. Alexis, St. Esprit, St. Liguori et les
townships de Rawdon, Chertsey, Kilkenny, Wexford, Chilton,
Doncaster et Carrick.

Comté de 30. Le comté de l'Assomption sera borné au nord-est par les
'Asomr- comtés de Berthier et Joliette, tels que ci-dessus décrits; au

lion, sud-est par le fleuve St. Laurent, y compris toutes les îles les

plus rapprochées du dit comté, et situées en tout ou en partie
vis-à-vis d'icelui; au sud-ouest par les limites sud-ouest des
paroisses de Lachenaie, St. Henri de Mascouche et St. Lin;
au nord-ouest par le comté de Montcalm tel que ci-dessus
décrit; le dit comté ainsi borné, comprenant les. paroisses de
St. Sulpice avec l'Ile Bouchard, Repentigny, l'Assomption,
St. Roch, Lachenaie, St. Henri et St. Lin.

Comté de 31. Le comté de Terrebonne sera borné au sud-est par le
Terrebonne. bras nord de la rivière des Outaouais, y compris toutes les îles

de la dite rivière les plus rapprochées du dit comté et situées
en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; au nord-est par les
comtés de l'Assomption et de Montcalm, tels que ci-dessus
décrits; au nord-ouest par les limites nord-ouest des paroisses
de Ste. Thérèse et de St. Janvier, et de cette partie de la paroisse
de St. Jé.rôme qui se trouve dans la continuation de la sei-
gnetarie de Mille lies, a aller jusqu'au cordon entre la côte de
la Rivière à Gagnon et la côte St. Joseph ; de lJ, suivant la dite
ligne ou cordon, jusqu'à cette partie de la continuation de Mille
fles appelée la seigneurie Dumont ; de là, le long de la ligne
de division entre les seigneuries Dumont et Bellefeuille; de là,
le long de la ligne sud-est du township de Morin, jusqu'à la

hg~ne
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ligne entre les numéros vingt-six et vingt-cinq d'icelui; de là

le long de la ligne entre les dits numéros jusqu'au township
d'Howard; de là, le long de la ligne est du township d'Howard,
la ligne sud et la ligne ouest du township de Beresford, et le

prolongement de cette dernière ligne jusqu'au comté de

Montcalm; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses

de Terrebonne, Ste. Thérèse, Ste. Anne, St. Janvier, Lacorne,

partie de la paroisse de St. Jérôme, les townships d'Abercrombie
et Beresford, et partie du township de Morin.

32. Le comté des Deux-Montagnes sera borné à l'est par le Comté des

comté de Terrebonne, tel que ci-dessus décrit ; au sud par la Deux-Monta-

rivière des Outaouais et le lac des Deux-Montagnes, y compris ges
toutes les iles les plus rapprochées du dit comté et situées en·

tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; à l'ouest par les limites

ouest des paroisses de St. Benoît, Ste. Scolastique et St.

Colomban, et les limites nord du township de Gore ; de là, par
les limites est des townships de Wentworth et Howard, jusqu'au
comté de Terrebonne, tel que ci-dessus décrit; le dit comté

ainsi borné comprenant les paroisses de St. Eustache, St.
Au stin, St. Benoît, Ste. Scolastique, St. Colomban,la mission

du lac des Deux Montagnes, cette partie de la paroisse de St.

Jérôme qui se trouve dans la seigneurie des Deux-Montagnes,
cette partie de la même paroisse de St. Jérôme qui comprend
les côtes St. Joseph, St. Eustache, Ste. Marguerite, Ste. Ange-

lique, et partie du township de Morin.

33. Le comté d'Argenteuil sera borné à l'est par le comté Comté d'Ar-

des Deux-Montagnes, tel que ci-dessus décrit; et la partie nord genteuil

du comté de Terrebonne, tel que ci-dessus décrit; au no-d-

est par la partie nord du comté de Montcalm, tel que ci-dessus
décrit; au sud par la rivière des Outaouais et le lac des Deux-

Montagnes, y compris toutes les îles les plus rapprochées du

dit comté, et situées en tout oi en partie vis-à-vis d'icelui ; à
l'ouest par les limites est de la seigneurie de la Petite Nation

et le prolongement d'icelles, jusqu'au comté de Montcalm ; le
dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de St. Placide,
St. Hermas, St. André, Ste. Jéra7salem, et les townsnips de
Chatham, Wentworth, Grenville et son augmentation, Harring-

ton, Gore, Howard, Arundel, Montcalm, Wolfe, Salaberry et
Grandisson.

34. Le comté d'Outaouais sera borné à l'est par le comté comté d'ou-

d'Argenteuil ; au nord-est par la partie nord du comté de Mont- taouais.

calm ; au sud-est par la Grande Rivière ou rivière des Outaouais,
y compris toutes les îles situées vis-à-vis du dit comté, et qui

appartiennent au Bas-Canada ; au sud-ouest par la limite sud-

ouest du township d'Eardley prolongée jusqu'au comté de

Montcalm; le dit comté ainsi borné comprenant la seigneune
de la Petite Nation, les townships de Lochaber et son augmen-
tation, Buckingham, Templeton, Hull, Eardley, Masham,
Wake#eld, Portland, Perry, Rippn, Penholm, Low, Aylwin,
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Hincks, Bowman, Villeneuve, Lathbury, Hartwell, Suffolk,
Ponsomby, Amherst, Addington, Preston, Bidwel, Wells,
Bigelow, Wright, Northfield, Blake, McGill, Killaly, Dudley,
Chabot, Bouchette, Cameron, Maniouaki, Kensington, Egan,
Aumond, Bouthillier, Kiamica, Mérritt et Campbell.

Comté de 35. Le comté de Pontiac sera borné au nord-est par le comté
Pontiac. d'Outaouais, tel que décrit ci-dessus ; et au sud, ouest et

noiz.. par la Grande Rivière ou rivière des Outaouais jusqu'a
l'extrémité supérieure du Lac Témiscamingue, et une ligne
tracée de ce point vrai nord jusqu'à la limite de la province,
par les dites limites de la province,et par le comté de Montcalm,

compris les îles du Grand Calumet, des Allumettes et des
etites Allumettes, et toutes les autres îles situées dans la dite

rivière vis-à-vis le dit comté et appartenant au Bas-Canada ; le
dit comté ainsi borné comprenant les îles comme susdit, et
les townships d'Onslow, Bristol, Clarendon, Litchfield, Thorne,
Aldfield, Mansfield, Waltham, Chichester, Sheen, Esher,
Aberdeen, Hastings, Aberford, Kirkaby, Labouchère, Glád-

stone, Graham, Cawood, Leslie, Stanhope, Clapham, Hudders-
field et Pontefract.

Comté de 36. Le comité de Drummond sera borné au nord-ouest par
Drummond. les comtés de Nicolet et d'Yamaska, tels que ci-dessus décrits;

au nord-est par les limites nord-est des townships de
Wendover, Simpson et Kingsey ; au sud-ouest par la ligne
nord-ouest du township d'Upton jusqu'à la igne entre les

huitième et neuvième rangs d'icelui ; de là, le long de la dite

ligne et le long de la ligne nord-est du dit township d'Upton et

du township d'Acton, et la ligne sud-ouest du township de
Durham; au sud-est par les limites sud-est des townships de
Durham et Kingsey ; le dit comté ainsi borné comprenant

partie du township d'Upton et le gore d'icelui, et les town-

ships de Durham, Grantham, Wendover, Simpson, Wickham
et Kingsey.

Comté d'Ar- 37. rie comté d'Arthabaska sera borné au nord-ouest par les
tbabaska. comtés de Drniumonci t de Nicolet, tels que ci-dessus

décrits; au nord-est par les comtés de Lotbinière et de Mé-

gantie tels que ci-dessus d'crits; au sud-ouest par le comté de

J)rummond tel que ci-dessus &écrit, et les limites sud-ouest du

township de Tingv:lek ; et au sud-est par 1,,s limites sud-est des

townships de Tingwick et Chesier ; le a? comté aisi borné

comprenant les townships de Maddingtoii, partie de Blandford,
les townships de Warwick, Horton, Stanfold, Arthabaska,
Bulstrode et son augmentation, Chester et Tingwick, et la

partie du township d'Aston et son augmentation et gore qui
n'est pas comprise dans le comté de Nicolet, tel que décrit ci-

dessus.

Comt6 de 38. Le comté de Sherbrooke sera borné au nord-ouest par le
Sherbrooke. comté de Drummond, tel que ci-dessus décrit; au nord-est par

les
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les limites nord-est des townships de Shipton, Windsor et
Stoke; au sud-est et au sud, vers la rivière St. François, par
les limites sud-est et sud de Stoke ; et delà par les limites sud
et ouest du township de Brompton ; delà par les limites sud-
ouest du township de Melbourne ; le dit comté ainsi borné
comprenant les townships de Melbourne, Brompton et le gore
d'icelui, Shipton, Windsor et Stoke.

39. Le comté de Wolfe sera borné au nord-est par les comtés Comté de

de Mégantic et Beauce, tels que ci-dessus décrits; au sud- Wolfe-
ouest par le comté de Sherbrooke, tel que ci-dessus décrit, et
les limites nord-est du township de Westbury; au nord-ouest
par les comtés de Mégantie, Arthabaska et Sherbrooke, tels
que ci-dessus décrits; et au sud-et par les limites sud-est des
townships de Dudswell, Weedon et Strieuord ; le dit comté
ainsi borné comprenant les townships de Wolfestown, Ham,
Ham Sud ou augmentation de Ham, Wotton, Garthby,
Stratford, Weedon et Dudswell.

40. La ville de Sherbrooke comprendra, pour les fins du viue de Sher-
présent acte, la ville de Sherbrooke dans ses présentes limites, brooke.
et les touships d'Orford et Ascot tout entiers.

41. Le comté de Compton sera borné à l'est par le comté de Comté de
Beauce, tel que ci-dessus décrit; au sud-est par les limites de Compton.
la province; au nord-ouest par les comtés de Wolfe et Sherbrooke
et la ville de Sherbrooke, tels que ci-dessus décrits; et au sud-
ouest par les limites ouest et sud du township de Compton,
les limites sud du township de Clifton, et les limites ouest du
township de Hereford: le dit comté ainsi borné comprenant
les towships de Compton, Westbury, Eaton, Clifton, Hereford,
Bury, Newport, Auckland, Lingwick, Hampden, Ditton,
Winslow, Witton, Marston, Chesham, et partie du township de
Clinton.

42. Le Comté de Stanstead comprendra les townships de comté de
Stanstead, Barnston, Hatley, Barford et Magog Est et Ouest. Stanstead.

43. Le comté de Shefford comprendra les townships de comté de
Milton, Roxton, Ely, Granby, Shefford et Stukely. Shefrord.

44. Le comté de Missiscoui qui, pour les fins du présent acte comté de
sera partagé en deux divisions, sera borné au nord et à l'est par issisconi.

les comtés de Shefford et de Stanstead, tels que ci-dessus décrits,
au sud-est par les limites de la province, au sud-ouest par les
limites ouest des paroisses de St. Thomas et de Clarenceville
sur la Rivière Richelieu, les limites nord-ouest de la dite pa-
roisse de Clarenceville, les limites sud-ouest du township de
Stanbridge, y compris aussi cette partie de Notre-Dame des

Anges qui se trouve dans les seigneuries, et les limites nord-est
deaugmentation de la seigneurie de Monnoir de là au nord
pr les limites sud de la seigneurie de Saint Hyacinthe ; et de L

par
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par le prolongement de la ligne de profondeur de la dite sei-

gneurie de St. Hyacinthe, jusqu'à l'angle sud du comté de
Shefford.

Division est. La division est du dit comté de Missiscoui comprendra les

townships de Bolton, Potton, Sutton, Brome et cette partie du
lownship de Farnham qui est à l'est du prolongement de la

ligne de profondeur de la seigneurie de St. Hyacinthe.

Division La division ouest du dit comté de Missiscoui comprendra les
ouest. paroisses de St. Thomas, Clarenceville, St. Armand est et

ouest, Notre-Dame des Anges, le village de Philipsburg et les

iownships de Dunham et Stanbridge et la partie ouest du town-
ship de Farnham.

Comté de 45. Le comté de Richelieu sera borné au nord-est par le
Richelieu, comté d'Yamaska, tel que ci-dessus décrit; au sud-est par les

limites sud-est des paroisses de St. Aimé et St. Ours; au
sud-ouest par les limites sud-ouest de la dite paroisse de St.

Ours ; et au nord-ouest par le fleuve St. Laurent, y compris
toutes les îles dans le dit fleuve les plus rapprochées du dit

comté de Richelieu et situées en tout ou en partie vis-a-vis
d'icelui, excepté celles qui. sont ci-dessus annexées au comté de

Berthier; le dit comté ainsi borné comprenant la ville de

William Henry et les paroisses de Sorel, Ste. Victoire, St.
Aimé et St. Ours.

Comté de St. 46. Le comté de St. Hyacinilie sera borné au nord-est par
Hyacinthe. les limites nord-est des paroisses de. St. Denis, La Présentation,

St. Barnabé, St. Jude et St. Hyacinthe; au sud-est par les

limites sud-est des paroisses de St. Hyacinthe et St. Damase ;
au sud-ouest par les limites sud-ouest des paroisses de St.

Damase et St. Charles; au nord-ouest par la rivière Richelieu,
y compris toutes les îles dans la dite rivière Richelieu les plus
rapprochées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-

vis d'icelui; le dit comté ainsi borné comprenant la ville de St.

Hyacinthe, et les paroisses de St. Hyacinthe, St. Damase, La
Présentation, St. Barnabé, Saint Jude, St. Charles et St.

Denis.

Comté de 47. Le comté de i ouville sera borné au nord-est par le comté
Rouville. de St. Hyacinthe, tel que ci-dessus décrit, jusqu'à l'angle nord

de la paroisse de St. Césaire; de là par les limites nord-est des

paroisses de St. Césaire et St. Paul d'Abbotsford ; au sud-est

par les comtés de Shefford,, et Missiscoui, tels que ci-dessus

décrits, et par les limites sud des paroisses de l'Ange-Gardien,
St. Césaire, Ste. Marie et St. Mathias, au sud-ouest et au nord-

ouest par la rivière Richelieu, y compris toutes les îles dans la

dite rivière les plus rapprochées du dit comté et situées en tout

ou en partie vis-à-vis d'icelui ; le dit comté ainsi borné com-

prenant les paroisses de St. Mathias, Ste. Marie, St. Hilaire,
St. Jean Baptiste, St. Césaire, l'Ange-Gardien et St. Paul

d'Abbotsford.
48.
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48. Le comté de Bagot sera borné au nord-est par le comté comté de
de Drummond, tel que ci-dessus décrit ; au sud-est par le comté Mot.
de Shefford, tel que ci-dessus décrit; au sud-ouest par le comté
de Rouville, tel que ci-dessus décrit; et au nord-ouest par le
comté de. St. Hyacinthe, tel que ci-dessus décrit; lequel
comté ainsi borné comprenant partie du township d'Upton, le
township d'Acton et les paroisses de St. Hugues, St. Simon,
Ste. Rosalie, St. Dominique et St. Pie.

49. Le comté d'Iberville sera borné au nord-ouest par le comté d'Iber.
comté de Rouville, tel que décrit ci-dessus; au nord-est et ville.
sud-est par le comté de Missiscoui, tel que ci-dessus décrit; au
sud-ouest par la rivière Richelieu, y compris toutes les îles
situées dans la dite rivière, en tout ou en partie vis-à-vis du dit
comtéetlesplusrapprochéesd'icelui; lequelditcomté ainsiborné
comprer.ant les paroisses de St. George d'Henryville, St. Alex-
andre, St. Athanase, St. Grégoire et Ste. Brigitte.

50. Le comté de Verchères sera borné au nord-est par le Comté de
comté de Richelieu, tel que décrit ci-dessus ; au nord-ouest par Vercheres.
le fleuve St. Laurent; au sud-est par la rivière Richelieu ; et
au sud-ouest par les limites sud-est des paroisses de Chambiy,
St. Bruno et Boucherville, y compris toutes les îles du dit
fleuve St. Laurent et de la dite rivière Richelieu, les plus rap-
prochées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de
Varennes, Verchères, ContrecSur, Beloil, St. Marc, St. An-
toine et Ste. Julie.

51. Le comté de Chambly sera borné au nord-est par le comté Comté de
de Verchères, tel que ci-dessus décrit; au sud-est parla rivière Chambly.
Richelieu; au nord-ouest par le fleuve St. Laurent ; au sud-ouest
par les limites sud-ouest des paroisses de Chambly et Longueuil,
y compris toutes les îles dans le dit fleuve St. Laurent et la dite
rivière Richelieu, les plus rapprochées du dit comté et situées
en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; le dit comté ainsi borné
comprenant les paroisses de Boucherville, Longueuil, St. Bruno
et Chambly.

52. Le comté de Laprairie comprendra les paroisses de La- comté de La-

prairie, St. Philippe, St. Jacques le Mineur, St. Isidore et prairie.
St. Constant, y compris toutes les terres des Sauvages du
Sault St.' Louis et toutes les îles dans le fleuve St. Laurent
les ?lus rapprochées du dit comté et situées en tout ou en partie
vis-a-vis le dit comté.

53. Le comté de St. Jean" comprendra les paroisses de St. Comt4 de St.

Lue, Blairfindie, St. Jean, St. Valentin et Lacolle, y com- an-

pris toutes les iles dans la rivière Richelieu les plus rappro-
chées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui.

54.

cap. 152. 617
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Comté de 54. Le comté de Napierville comprendra le township de
NapiervinIe. Sherrington et les paroisses de St. Cyprien, St. Edouard et

St. Rémi.

Comté de 55. Le comté de Chateaugai sera borné au nord-est par les
Chateauga. comtés de Laprairie et de St. Jean; au sud-est par les limites

nord-ouest du township d'Hemmingford; au sud-ouest par les li-
mites sud-ouest de la seigneurie de Beauharnois ; au nord-ouest
par les limites sud-est des paroisses de St. Louis, St. Timo-
thé ý et St. Clément, et encore au sud-ouest par les limites sud-
est de la seigneurie de Beauharnois, encore au nord-ouest par le
fleuve St. Laurent, y compris toutes les îles les plus rappro-
chées du dit cim.'C et situées en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses
de Ste. Philomène et Chateaugai, les établissements et parois-
ses de Russeltown, Si. Jean-Chrysostôme, Ste. Martine, St.
Urbain, St. Malachie, et le reste de la seigneurie de Beau-
harnois, à l'exception des paroisses de St. Ciément, !F'. Louis
et St. Timothée.

Comté de 56. Le comté de Beauharnois sera borné au nord-est et au
Beauharnois. sud-est par le comté de Chateaugai ; au sud-ou..s par les

limites sud-ouest de la seigneurie de Beauhamois; -au nord-
ouest par le fleuve St. Laurent, y compris toutes les iles les plus
rapprochées du dit comté, et situées en tout ou en partie vis-à-
vis d'icelui; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses
de St. Clément, St. Louis de Gonzague et St. Timothée.

Comté d'Hun- 57. Le comté d'Huntingdon sera borné au sud-est par la
tingdon. ligne de la province ; au iord-est par les comtés de St. Jean

et Napierville ; au nord-ouest et au nord-est par le comté de
Chateaugai; au nord-est encore par le comté de Beauharnois ;
etau nord-ouestencore par le fleuve St. Laurent, y compris toutes
les îles les plus rapprochées du dit comté et situées en tout ou
en partie vis-à-vis d'icelui; le dit comté ainsi borné comprenant
les terres des Sauvages de St. Régis, le village d'Hunting-
don, et les townships de Godmanchester, Elgin, Dundee,
Hinchinbrooke et Hemmingford.

Comté de 58. Le comté de Sôulanges comprendra les seigneuries de
Soulanges. Soulangeà et de Nouvelle-Longueil et les cinquième, sixième,

septième et huitième rangs du township de Newton et de
l'augmentation contigue.

Comté de 59. Le comté de Vaudreuil.comprendra l'Ile Perrot, les si-
Vaudreuil. gneuries de Vaudreuil et de Rigaud, et les premier, deuxième,

troisième et quatrième rangs du township de Newton et de
l'augmentation contigue.

Comté de 50. Le coité de Laval ·cômprendra lIsle Jésus et 1PIle
Laval. Bizarre, et toutes les îles les plus rapprochées du dit comté, et

situées en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui.
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61. Le comté de Montréal, qui, pour les fins du présent acte, comte de

sera partagé en deux divisions, comprendra l'Isle de Montréal, Montréal.
à lexception de la cité de Montréal, et toutes les îles les plus
rapprochées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui, et qui seront respectivement attachées aux divisions
dont elles sont les plus rapprochées.

La division Hochelaga du dit comté de Montréal comprendra Division Ho.

la paroisse de Montréal, en dehors de la cité et les paroisses de chelaga.
Longue-Pointe, Pointe-aux Trembles, Rivière des Prairies et
Sault-au-Recollet.

La division Jacques Cartier du dit ermté de Montréal com- Division
prendra les paroisses de Lachine, Poiste Claire, Ste. Anne, Jacques Car-

Ste. Geneviève et St. Laurent.

62. La cité de Montréal sera comprise dans ses présentes Cité de Mont-
limites.

H AUT-CANADA.

II. Et qu'il soit statué, que les divers comtés, cités et villes Divisions
du Haut-Canada seront bornés pour les fins du présent acte tels électorales du
qu'ils le sont maintenant pour les f-ns de la représentation excepté H
en autant Qu'il est autrement prescrit ci-après, et que pour les
objets du présent acte, chacun des dits comtés comprendra toutes
les villes et villages situés dans les limites d'icelui, excepté
celles des dites villes qui sont spécialement exceptées ou qui sont
par le présent acte déclarées divisions électorales.

2. Les comtés d'Huron et Bruce, et les comtés de Lennox comtés unis.
et Addington, seront respectivement unis pour les fins de la
représentation ; et chaque telle union de deux comtés forme-
ra une division électorale:

3. Les comtés suivants seront partagés en divisions, pou les Divisions de
fins de la représentation, et chacune de ces divisions formera comté.
une division électorale:

4. Le comté d'York sera partagé en trois divisions, qui York.
seront respectivement appelées la division Nord, la division
Est et la division Ouest:

La division Nord se composera des townships de King, Division
Whitchurch, Georgina, Gwillimbury Est et Gwillimbury Nord: nord.

La division Est se composera des townships de Markham, Division est.
Scarborough et de cette partie du township d'York qui est située
à l'est de Yonge Street, et du village de Yorkville.

La division Ouest se cormposera des Townshipe·d'Etobekelè, Division
Vaughan, et de cette partie du township d'York qui est située ouest.
à l'ouest de Yonge street:

8.
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Middlesex. 5. Le comté de Middlesex sera partagé en deux divisions,
qui seront respectivement appelées la division Est et la division
Ouest:

Division est. La division Est se composera des townships de Nissouri
Ouest, Dorchester Nord, Westminster et Loudon;

Division La division Ouest se composera des townships de Mosa,
oues.- Ekfrid, Caradoc, Metcalfe, Adélaïde, Williams, Lobo et

Delaware.

Oxford. 6. Le comté d'Oxford sera partagé en deux divisions, qui
seront respectivement appelées la division Nord et' la division
Sud :

Division nord. La division Nord se composera des townships de Nissouri
Est, Zorra Est, Zorra Ouest, Blandford, Blenheim et de la ville
de Woodstock ;

Division sud. La division Sud se composera des townships d'Oxford Nord,
Oxford Ouest, Oxford Est, Norwich et Dereham.

Hastings. 7. Le comté d'Hastings sera partagé en deux divisions, qui
seront respectivement appelées la division Nord et la division
Sud:

Division nord. La division Nord se composera des townships de Lake,
Tudor, Grimsthorpe, Marmora, Madoc, Elzevir, Rawdon,
Huntingdon et Hungerford;

Division sud. La division Sud se composera des townships de Sidney,
Thurlow, Tyendinaga, du village de Trenton et de la ville de
Belleville.

Durham. 8. Le comté de Durham sera partagé en deux divisions, qui
seront respectivement appelées la division Est et la division
Ouest:

Division est. La division Est se composera des townships de Cavan,
Manvers, Hope, et de la ville de Port Hope;

Division La division Ouest se composera des townships de Clarke,
ouest. Darlington et Cartwright.

Northumber- 9. Le comté de Northumberland sera partagé en deux
lanid. divisions, qui seront respectivement appelées la division Est et

la division Ouest:

Division ut La division Est se composera des townships de Cramahé,
Brighton, Murray, Seymour et Percy;

La
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La division Ouest se composera des townships dHamilton, Division

Haldimand, Alnwick, Monaghan Sud et de la ville de Cobourg. OUest.

10. Le comté d'Ontario sera-partagé en deux divisions, qui Ontario.

seront respectivement appelées la division Nord et la division
Sud:

La division Nord se composera des townships de Reach, Division nord.

Uxbridge, Brock, Scott, Thorah, Mara, Rama et Scugog;

La division Sud se composera des townships de Whitby, Division sud.

Pickering et du village d'Oshaoua.

11. Le comté de Wentworth sera partagé en deux divisions, Wentword.

qui seront respectivement appelées la division Nord et la division
Sud:

La division Nord se composera des townships de Beverly, Division nord.
Flamborough Est, Flamborough Ouest, et de la ville de Dundas;

F La division Sud se composera des townships de Saltfleet, Division sud.
Binbrook, Glanford, Barton et Ancaster.

12. Le comté de Lanark sera partagé en deux divisions, qui Laiark.
seront respectivement appelées la division Nord et la division
Sud:

La division Nord se composera des townships de Sherbrooke Division nord.
Nord, Dalhousie, Lanark, Ramsay, Lavant, Darling et Packen-
ham;

La division Sud se composera des townships de Montague, Diviionsd.
Elmsley Nord, Burgess Nord, Sherbrooke Sud, Beckwith,
Drummond, Bathurst et de la ville de Perth.

13. Le comté de Simcoe sera partagé en deux divisions, qui simeoe.
seront respectivement appelées la division Nord et la division
Sud:

La division Nord se composera des townships de Nottaoua- Divion nord.
saga, Sunnidale, Vespra, Flos, Oro, Medonté, Orillia, Tiny,
Tay, Matchedash et de la ville de Barrie;

La division Sud se composera des townships de Gwillinbury Division sud.
Ouest, Tecumseth, Innisfil, Essa, Adjala, Tosorontio, Mulmer
et Mono.

14. Les comtés de Leeds et Grenville seront formés en trois LIs et
divisions qui seront appelées respectivement la division Nord de Grenville.
Leeds et Grenville, la division Sud de Leeds et la division Sud
de· Grenville;

La]
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Division nord. La division Nord de Leeds et Grenville sera composée des
townships de Kitley, Elmsley, Wolford, Oxford, et Gower Sud;

Division sud La dvision Sud de Leeds sera composée des townships de
de Leeds. Yonge, Escott, front de Leeds et Lansdowne, profondeur de

Leeds et Lansdowne, Crosby sud, Crosby nord, Bastard et
Burgess;

Division sud La division sud de Grenville sera comrlposée des townships
de Grenville. d'Edwardsburgh et Augusta et de la ville de Prescott.

WeUington. 15. Le comté de Wellington sera partagé ci deux divisions,

qui seront respecliveieni appelées lat division Sud et la division

Nord:

Division sud. La division Sud se composera de la ville et du townshÀ de

Guelph, et des townsuips de Puslinch, Eramosa et Erin.

Division nord. La division Nord se comxîposera des townships de Nichol,Gara-
fraxa, Pilki ngton, Peel, Arthur, Maryborough, Amaranth,
Luther et Minto;

Waterloo. 16. Le comté de Waterloo sera partagé en deux divisions,

qui seront respectivement appelées la division Nord et la divi-
sion Sud.

Division nord. La division Nord se composera des townships de Waterloo

nord, (y compris la ville de Berlin,) Woolwich et Wellesley;

Division sud. La division Sud se composera des villages de Galt et Preston
et des townships de Waterloo sud, Dumfries nord et Wilmot.

Division du Le présent township de Waterloo étant divisé pour les fins
Township de de la représentation seulement, en deux townships, qui seront
Waterloo. appelés respectivement, le township de Waterloo Nord et le

township de Waterloo Sud ; le township de Waterloo Nord se

composera de cette partie du présent township de Waterloo qui
est comprise dans les limites suivantes, savoir: commençant à

Pangle sud-ouest du lot numéro quarante-six, dans le dit town-

ship, de là à l'est le long des limites sud du dit lot, et des lots nu-

méros quarante-sept, quarante-huit, cinquante, cinquante-et-un
et cinquante-trois, et du prolongement d'icelles, jusqu'au milieu

de la Grande-Rivière ; de là le long du milieu de la dite rivière,
contre le courant, jusqu'au prolongement de la limite entre les lots

numéros cent treize et cent quatorze et le long du prolongement

de la limite entre le lot numéro cent treize et le lot numéro cent

quatorze, et le long des limites entre les dits lots numéros cent

treize et cent quatorze vers le nord et vers l'est, jusqu'aux limites

ouest du lot numéro cent sept ; de là le long des limites otiest

du dit lot numéro cent sept, vers le nord, jusqu'aux limites

nord d'icelui; de là le long des limites nord du dit lot

numéro cent sept et des lots numéros cent six, quatre-vingt-
quatre
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quatre et quatre-vingt-seize, vers l'est, jusqu'à la limite est du
dit township ; de là le long des limites est, nord et ouest du
dit township, dans une direction nord. ouest et sud, respective-
ment, jusqu'au point de départ : Et le township de Waterloo
sud se composera de la partie restante du dit présent township
de Waterloo.

17. Le comté de Brant sera partagé en deux divisions, qui Brant.
seront appelées respectivement la division est et la division
ouest :

La division est se composera des townships de Dumfries Division ut.
Sud, Onondaga, Brantford Est, et du village de Paris ;

La division ouest se composera des townships de Burford, Division
Oakland, Tuscarora, Brantford Ouest, et de la ville de ouest.
Brantford ;

Le présent township de Brantford étant divisé, pour les fins Division da
de la représentation seulement, en les townships de Brantford t:wnship de

Est et Brantford Ouest: Le township de Brantford Est com- '

prendra toute cette partie du présent township de Brantford qui
est située sur la rive Est de la Grande-Rivière: et le town-
ship de Brantford Ouest comprendra tout le reste du présent
township de Brantford.

IS. Le comté d'Elgin sera partagé en deux divisions, qui Elgin.
seront appelées respectivement la division est et la division
ouest:

La division est comprendra les townships de Bayham, Division est.
Malahide, Yarmouth, Dorchester sud et -le village de Saint
Thomas

La division ouest coniprendra les iownships de Southwold, Division
Dunwich et Aldborough. . ouest.

19. Chacun des autres comtés dans le Haut-Canada, c'est-à- Comtés for-

dire, chacun des comtés de Carleton, Dundas, Essex, Frontenac, mant cbacun
5 1 1 1 unedivision

Glengar:v, Grey, Haldimand, Halton, Kent, Lambton, Lincoln, électorale.
Norfolk, Peterborough, Peel, Perth, Prescott, Prince Edward,
Renfrew, Russell, Stormont, Victoria c. Welland, formera une
division électorale.

20. Pourvu toujours, que les townships de Gloucester et Township de
Osgoode, seront, pour les fins de la représentation seulement, Gloucester et

détachés du comté de Carleton, et seront unis au comté de Osgo°de.

Russell.

21. La cité de Toronto formera une division electorale. Cité de To-
ronto.

22. La cité de Kingston formera une division électorale. Cité de King-
23. ston.
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cité d'HEami- 23. La cité d'Hamilton formera une division électorale.
ton.
Ville de 24. La ville de Brockville formera une division électorale,
Brockville. et comprendra pour les fins de la représentation seulement, à

part de ses présentes limites, tout le township d'Elizabeth-Town,

qui, pour les dites fins, sera détaché du comté de Leeds.

Ville de Nia. 25. La ville de Niagara formera une division électorale et
ara- comprendra, pour les fins de la représentation seulement, à part

de ses présentes limites, tout le township de Niagara qui, pour
les mémes fins, sera détaché du comté de Lincoln.

Ville de Corn- 26. La ville de Cornwall formera une division électorale, et
Wall- comprendra, pour les fins de la représentation seulement, à part

de ses présentes limites, tout le township de Cornwall, lequel
sera détaché du comté de Stormont.

Ville de Lon- 27. La ville de London formera une division électorale.
don.
Ville de By- 28. La ville de Bytown formera une division électorale.
town.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Réprésenta- Ii. Et qu'il soit statué, que dans le Bas-Canada, les comtés
tion des diffé- de Gaspé, Bonaventure, Rimouski, Temiscouata, Kamouraska,
rentes dii- 'Islet, Montmagny, Bellechasse, Lévis, Dorchester, Beauce,
sioins du B. C. L'se,

Megantic, Lotbinière, Saguenay, Montmorency, Québec, Port-

ayant chacun neuf, Champlain, Saint Maurice, Maskinongé, Nicolet, Yanas-
un membre. ka,BerthierJoliette,Montcalm,l'Assomption,Terrebonne, Deux-

Montagnes, Argenteuil, Outaouais, Pontiac, Compton, Stans-

tead, Shefford, Richelieu, Saint Hyacinthe, Rouville, Bagot,
Iberville, Verchères, Chambly, Laprairie, Saint Jean, Napier-
ville, Chateaugai, Beauharnois, Huntingdon, Soulanges, Vau-
dreuil et Laval, seront chacun représentés par un membre dans

Comtés unis. l'assemblée législative; les comtés unis de Chicoutimi et Ta-

doussac, par un membre; les comtés unis de Drummond et

Arthabaska, par un membre ; les comtés unis de Sherbrooke et

Wolfe, par un membre; la division Est et la division Ouest du

Divisions de comté de Missisconi, et la division Hochelaga et la division
comté. Jacques Cartier du comté de Montréal, chacune par un membre;

Cités etvilies. les cités de Québee et Montréal chacune par trois membres,
la ville des Trois-Rivières et la ville de Sherbrooke, chacune

Repr-sbenta- par un membre: Et que dans le Haut-Canada, la cité de
tion dans le Toronto sera représentée dans l'assemblée législative par deux
H. C. membres, et chacune des autres divisions électorales de cette

partie de la province par un membre.

Qualifcation IV. Et qu'il soit statué, que les qualifications des personnes
des Electeurs. ayant droit de voter aux élections des membres dans les dits com-

tés, divisions, cités et villes, seront celles actuellement établies

par la loi relativement aux comtés, divisions, cités et villes, res-

pectivement, députant actuellement des membres à la dite assem-

blée 1égislative, excepté en autant qu'il çn pou= être autrement
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ordonné par le présent acte ou par tout autre acte qui sera passé
pendant la présente session ou toute session future ; et pourvu Proviso:
aussi, que les diverses cités et villes, qui en vertu du présent acte, Q t a
auront le droit d'élire un membre ou des membres pour les re-
présenter. respectivement, dans la dite assemblée législative,
seront censées ci-après ne pas former partie des comtés ou divi-
sions dans les limites desquels elles sont respectivement situées,
quant à ce qui regarde Pélection de membres pour représenter
les dits comtés on divisions dans l'assemblée législative ; et
que nul n'aura le droit de voter à aucune telle élection pour au-
cun des dits comtés ou divisions, à raison de terres ou tènements
ou lots de terre situés dans les limites d'aucune des dites cités ou
villes, respectivement, soit qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas dessus
construite une maison d'habitation, nonobstant toute loi, usage
ou coutume à ce contraire ; mais pour toutes fins, excepté celles
du présent acte, les diverses cités et villes setont censées
faire partie des comtés dans lesquels elles sont respectivement
situées, dans tous les cas où il n'en est pas autrement ordonné
par la loi: pourvu toujours, que lorsqu'en vertu du présent acte Proviso:
une paroisse, ou partie d'une paroisse, un township, ou partie Qualification
d'un township, formera partie d'une cité ou ville pour les fins de danslestown-
la représentation, quoiqu'il ne soit pas compris dans les limites de slups attachés
telle cité ou ville pour d'autres fins, la qualification des électeurs aux vile pourles fins élec-
votant à l'élection d'un membre pour représenter telle cité ou torales.
ville, en propriété foncière située dans telle paroisse ou town-
ship ou partie d'une paroisse ou d'un township, sera la même
que celle requise des électeurs votant à une élection pour un
comté.

V. Et qu'il soit statué, que tout township ou partie d'un Polls dans les
township dans le Haut-Canada qui en vertu du présent acte townships,

fait partie d'une ville pour les fins de la'représentation, quoique etc. attchés
n'étant pas compris dans les limites d'icelles pour d'autres fins, es fins lecto-
sera, pour les Uns de l'élection d'un membre de l'assemblée raIes dans le
législative pour représenter la dite ville, considéré (sauf, H. C.

comme susdit, quant à la qualification des électeurs) comme
s'il était un quartier de la dite ville ; et si un poll est demandé
et accordé à telle élection, il sera nommé un député officier-
rapporteur pour le dit township ou partie d'un township,. et
toutes autres procédures se feront comme si c'était un quartier
de telle ville, excepté que le greffier du dit township ou partie
de township, ou, dans le cas de son absence, maladie, décès,
ou incapacité d'agir, alors le cotiseur on collecteur d'icelui
sera nommé député officier-rapporteur pour icelui : et que Townsliy di-
lorsque, dans le liaut-Canada, un township est par cet acte es
divisé en deux townships pour les fins de la représentation raes
seulement, alors le greffier du township municipal ainsi divisé
sera nommé député officier-rapporteur pour celui des townships
électoraux qui est le premier mentionné dans le présent acte,.et
le cotiseur ou le collecteur de tel township municipal sera
nommé pour l'autre : pourvu toujours, que si dans aucun cas, Proviso:
dans le Haut-Canada, il arrive qu'il y ait plus d'uie personne qui Quut au

pmss5Q
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députés oi. puisse être en vertu de la loi nommée député officier-rapporteur,
ciers rPior- dans ee cas l'officier-rapporteur pourra nommer qui que ce soit

dan . d'entre ces personnes; et s'il n'y a aucune personne qui puisse
être ainsi nommée, ou si la personne qui devrait être nommée se
trouve absente ou incapable d'agir pour cause de maladie ou
autrement, l'officier-rapporteur pourra nommer telle personne
qu'il croira convenable de remplir les devoirs de député officier-
rapporteur.

Des poîu sé- VI.. Et qu'il soit statué, que lorsque, dans le Haut-Canada,parés seront
tenus pour les Un poll sera demandé et accordé à l'élection d'un membre
villes et vil- pour représenter un comté ou une division dans l'assemblée
lages ncorpn- législative il sera tenu un poll séparé pour chaque village
rés dan.s le H. sltie polsprbor hqe~
c. ainsi que incorpore, ou pour chaque ville ineorporée, non divisée en quar-
dans chacun tiers, et pour les fins de la représentation situé dans tel comté

des .ie"s ou division, et pour chaque quartier, dans toute ville incorporée,
visées en située dans tel comté pour les fins de la représentation, et
quartiers. divisé en quartiers ; et tel village (ou ville) ne sera pas consi-

déré pour les fins de la représentation faire partie d'aucun
township dans les limites duquel il peut être situé en tout ou
en partie ; et l'officier-rapporteur pour le comté ou division
nommera un député officier-rapporteur pour chaque tel village,

Proviso: ville ou quartier, comme susdit : pourvu toujours, que, dans
Quaut aux les villages et villes incorporés non divisés en quartiers, les

°roraP- dispositions de la loi relative aux townships s'appliqueront à la
personne qui sera nommée officier-rapporteur, et le greffier du
village ou de la ville, ou le cotiseur ou le collecteur du dit
village ou de la dite ville ou autre personne, suivant le cas, sera
nommé en conséquence ; mais dans les villes divisées en

quartiers, toute personne pourra être nommée député officier
Proviso: - rapporteur pour quelque quartier que ce soit: pourvu que rien
Qualification de contenu dans cette section ne sera interprété de manière à
des voteurs. aflieter la qualification de- voteurs dans aucun tel village ou

ville incorporé, sauf seulement que, dans les villes divisées en
quartiers, ils voteront, respectivement, dans le quartier où sera
situé en tout ou en partie la propriété qui leur donne le droit de
voter, et dans nul autre.

Officiers-rap- VII. Et qu'il soit statué, que dans chacun des comtés dans
rteurs pour le Haut-Canada, qui sont par le présent acte partagés en

comté dans le divisions, le haut shérif ru le registrateur des titres, qui, sans
H. C. le présent acte, serait, en vertu des dispositions de la seconde

section de l'acte passé dlans la session tenue dans les
quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et

Acte 14 & 15 intitulé: Acte pour fixer le lieu où seront tenus des polls pour
V. c. 108 cité. l'élection des membres du parlement dans les towc'nships divisés en

quartiers dans le Haut-Canada, et pour d'autres fns relatires aux
élections, l'officier-rapporteur pour tel comté sera l'officier-
rapporteur pour la division.-d'icelui en premier lieu mentionnée
dans le présent acte, et lorsqu'il y aura un haut shérif qui sera
officier-rapporteur pour la division en premier lieu mentionnée,
.comme susdit, le registrateur des titres pour le comté sera

ex



183. Représentatmio d Peuple e Parlement.

ez offido lofficier-rapporteur pour la division mentionnée en,
second lieu: sujet toujours aux dispositions <des seconde et
troisième sections de l'acte en dernier lieu cité, dans les cas où
il y aura plus d'une personne qui puisse être, en vertu des
dispositions de la seconde section du dit acte et du présent
acte, officier-rapporteur ex oficio pour le même endroit, ou
lorsque des writs d'électioti seront émanés dans le même temps
ou dans un temps si rapproché de la même date que lun ne
soit pas rapportable avant que l'autre ou d'autres soient
émanés pour différents lieux pour lesquels la même personne
pourrait être officier-rapporteur ex oficio, ou lorsqu'il n'y aura
personne qui soit, en vertu des dites dispositions, officier-
rapporteur ex oficio pour l'endroit où il doit être tenu une
élection, ou que la personne qui est tel officier-rapporteur sera
absente dc la province, ou incapable, pour cause de maladie,
ou autrement, de remplir ses devoirs comme officier-rapporteur :
pourvu toujours, que le haut shérif des comtés unis de Leeds Proviso:
et Grenville sera ex officio officier-rapporteur pour la division Quant aux

Nord de Leeds et Grenville, le registrateur des titres pour le mes des
comté de Leeds sera ex officio officier-rapporteur pour la division comtés de
Sud de Leeds, et le registrateur des titres pour le comté de ldsetGren-
Grenville sera ex qßlcio officier-rapporteur pour la division Sud
de Grenville.

VIII Et qu'il soit statué, que pour toute division électorale Le gouiver-
du Bas-Canada, dans laquelle il ne se trouvera aucune personne rieur nurraen

autorisée à agir ex ojjcio comme officier-rapporteur à une nommer des
élection, ou dans le cas où telle personne est disqualifiée aux officiers-rap-
yeux de la loi ou est autrement empêchée d'agir en cette porteurs dans

qualité, il sera loisible au gouverneur de nommer une personne
convenable pour être tel officier-rapporteur : et à toute élection Les lois rela-
et à légard de toute élection pour toute division électorale, électiox
soit dans le Haut soit dans le Bas Canada, dont les limites ront suiviesen
auront ou n'auront pas été qhangées- par le présent acte, toutes autant qu'elles

procédures auront lieu et seront conduites, et les dispositions "e ®c as.

des lois relatives aux élections seront suivies en autant qu'elles
ne sont pas incompatibles avec le présent acte, comme si telle
division et les subdivisions d'icelle eussent existé avant la
passation du présent acte et la mise en force de telles lois
relativement aux élections ; et si dans un comté ou union de os ciers-rap-
comtés dans le Bas-Canada, formant une division électorale jrteurs dans

en vertu du présent acte, il y a un endroit où il soit prescrit au e B
registrateur des titres et contrats de tenir son bureau, tel
registrateur sera ex offcio lofficier-rapporteur de tel comté
ou union de comtés : pourvu toujours que si, dans tout tel Proviso:
comté ou union de comtés, il y a deux ou plusieurs telles quand il y a

places comme susdit, alors le writ d'élection pourra être adressé 'gistraeur.
à l'un quelconque des registrateurs à qui il est prescrit de tenir
leurs bureaux dans le dit comté ou union de comtés, et le
registrateur auquel le dit writ aura été adressé, agira seul
comme officier-rapporteur ; avec plein pouvoir donné au gouver-
eeur dans tous les cms de nommer une personne qualifiée pòur

cap. 1e52. 627
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être officier-rapporteur si le registrateur est disqualifié ou est
incapable de remplir les devoirs d'officier-rapporteur.

Les divisions IX. Et qu'il soit statué, que les divisions électorales de cetteélectoralesétbis péet arn
faites par cet province, établies par le présent acte, auront leur plein et entier
acte n'affecte- effet pour toutes les fins d'icelui aussitôt qu'il entrera en force,
ront.pas les mais n'affecteront aucunement les divisions maintenant exis-divisions pourtaespuls
d'autres tantes pour les fins de l'administration de Iajustice, de la milice,

de l'enregistrement des titres ou autres instruments, des affaires
municipales ou locales, on pour aucune autre fin quelconque,
excepte seulement pour les fins du présent acte et de tous
actes relatifs aux élections, à moins ou jusqu'à ce que la légis-
lature y ait pourvu autrement : pourvu toujours,, que tout acte
on tous actes établissant des dispositions pour aucun des
objets susdits pourront être passés durant la présente session
du parlement provincial : pourvu aussi, que toutes augmenta-
tions (ou gores) de seigneuries, paroisses, townsliips ou établis-
sements, et toutes villes, villages ou réserves, pour iceux, qui
ne sont pas spécialement mentionnés dans cet acte, seront
considérés comme fesant partie du comté dans lequel la prin-
cipale partie de telle localité, ou dans le voisinage immédiat
duquel telle ville, village ou réserve, seront situés, à moins
que telle augmentation, (gorn) ou établissemen, ville, village,
ou réserve, ne forme en vertu des dispositions de cet acte, ou
<le quelque acte ou loi du Bas-Canada, ou de l'acte passé dans

14 & 15 v. la dernière session, et intitulé: Acte pour efectuer certains
c. changements dans les dilvisions terr-itoriales du Haut-Canada

partie de quelque autre comté ou division électorale, soit
comme y étant compris nommément, soit suivant les limites

Paroisses, établies pour iceux ; et toute place mentionnée dans cet acte
etc, menti- comme constituant une paroisse, township ou village, sera,
nés dans cet avec ses limites ordinaires, admises et connues, censée être uneacte. paroisse, township on village pour toutes les fins de cet acte,

nonobstant que cette place puisse n'avoir pas été auparavant
en vertu d'aucune loi, érigée, proclamée, reconnue ou incor-
porée comme telle.

Pispositions X. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, -que lacte de la
coues législature de la ci-devant province du Bas-Canada, passé

dans la neuvième année du règne du roi George Quatre, etActe du B. C intitulé : Acte pour faire une division nouvelle et plus com-9 G.4, c.73. mode de la province en comtés, afin d'avoir une représentation
dans l'assemblée plus égale que ci-devant; et telle partie de
l'acte passé dans la session tenue dans les quatorzième et

14 & 15V. qinzième années du règne de Sa Majesté et intitulé : Actec.6 . pour effectuer certains changements dans les divisions territo-
riales du Haut-Canada, ou de tout autre acte ou loi en force
en cette province, ou en toute partie d'icelle, qui ne sera pas
compatible avec le présent acte, sera annulée et abrogée à
compter du jour où le présent acte entrera en force et aura
effet.

XL
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XI. Et qu'il soit statué, que les dispositions de la loi des certaines dis-

élections actuellement existantes porw tenir, dans certains 1otons de la
cas, le poll pendant plus de deux jours dans les townships de s.es révo-
Waterloo et Wilmot, seront et sont par le présent acte abrogées. quées.

XII. Et qu'il soit statué,. que .le présent acte aura force et Epoque où cet
effet depuis et après la fin du présent parlement provincial, et ae evien-
pas avant.

CAP. CLIII.'

Acte pour éteidre la franchise élective et mieux définir
les qualifications des voteurs de certaines divisions
électorales, en adoptant un système pour l'enregistre-
ment des voteurs.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est juste d'étendre la franchise élective à Préambule.
certaines classes de personnes qui sont actuellement

exclues de voter aux élections des membres de l'assemblée
législative de cette province, et de pourvoir à l'enregistrement
de personnes qualifiées pour voter à telles élections dans
certaines divisions électorales, et d'amender à cet effet l'acte
passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et
intitulé : Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et pour 12V. c. 27.
amender, refondre et résumer en un seul acte les diverses dispo-
sitions des statuts maintenant en vigueur pour régler les élections
des membres qui représentent le peuple de cette province à l'as-
semblée législative: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir
les provinces du'Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que les personnes suivantes agées de vingt-et-un ans certaines per-

accomplis, étant des sujets nés ou naturalisés de Sa Majestê, et * quali-5 1) 4ées àvoter
n'étant pas en vertu de quelque acte ou de quelque loi inhabiles outre celes
à voter comme -possédant une charge on autrement, auront mentionnées
le droit de voter. aux élections des membres pour servir dans dans la 12 V.

l'assemblée législative de cette province, savoir:

Toute personne du sexe masculin inscrite sur le rôle de Dans les cités
cotisation alors dernier, révisé, corrigé et' en force dans toute etvilles in-

cité ou ville ayant droit à envoyer un membre ou des membres corporées.
à l'assemblée législative de cette province, comme propriétaire,
ou comme locataire ou occupant d'une propriété foncière, située
en icelle ou ses liberties, telles que .bornées pour les fins muni-
cipales, de la valeur annuelle cotisée de sept louis et dix
chelins et au-dessus, ou qui est inscrite sur tel dernier rôle de
cotisation corrigé, de tout township, paroisse ou place, comme

42 propriétaire,
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propriétaire, ou comme locataire ou occupant d'une propriété
immobilière située dans les limites de toute cité ou ville pour
les fins de la représentation, mais non pour les fins municipales,
de la valeur cotisée de cinquante louis au moins, ou de la

valeur annuelle de cinq }ouis ou au-dessus, aura le droit de

voter à toute élection d'un membre pour représenter telle cité

oU ville comme susdit.

Dansles Toute personne du sexe masculin inscrite sur le rôle de coti-
autes en- sation alors dernier, révisé, corrigé, et en force en toute pa-

roisse, township, ville, village ou endroit n'étant dans aucune

cité ou ville ayant droit à envoyer un membre ou des membres
à l'assemblée législative de cette province, comme proprétaire,
locataire ou occupant d'une propriété foncière de la valeur
actuelle cotisée de cinquante louis courant, ou au-dessus, ou
de la valeur annuelle cotisée de cinq louis ou plus, aura le

droit de voter à toute élection d'un membre pour représenter la

division électorale dans laquelle telle paroisse, tel township,
ville, xillage ou endroit est compris; sauf toujours aux dis-

positions ci-après établies.

Les aoidés Il. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que deux ou plu-
co-proprié- sieurs personnes étant soit associées en affaires, co-propriétaires
laires, etc.,
pourront ou co-locataires, ou propriétaires ou locataires en commun ou
voter. par indivis, seront inscrites sur le rôle de cotisation, comme

susdit, comme propriétaires d'une propriété foncière, ou comme
locataires ou occupantes d'icelle, chacune de telles personnes
aura le droit de voter et d'être inserite sur la liste des voteurs
s'il en est dressé pour la localité où telle propriété est située, à
raison de telle propriété, si la valeur de sa part ou portion est

suffisante pour lui donner droit de voter à une élection de

membre pour représenter dans le parlement provincial la division
électorale dans laquelle telle propriété est située si telle pro-

priété a été cotisée sous son propre et privé nom ; excepté que
si la propriété est possédée par une corporation, aucun des
membres d'icelle n'aura le droit de voter ni d'être inscrit sur la
liste des voteurs à raison de telle propriété.

Les personnes 111. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans le Bas-
qualifiées en Canada toules personnes qui, sans le présent acte, seraient en
vertu de la
12v c. 27 vertu de l'acte cité au préambule du présent acte qualifiées à

pourront voter à l'élection d'un membre de Passemblée législative,
voter en cer-

tains endroits a raison d'une propriété située ailleurs que dans la cité de

clans le B. C. Québec ou la cité de Montréal, telles que bornées pour les fins
municipales, unront le droit de voter à telle élection, nonobstant
toute chose dans le présent acte, mais su.jettes aux dispositions
ci-après établies.

Aucune per- IV. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne, soit en vertu
sonne n'au- des dispositions du présent acte, ou de celles de l'acte men-
ra le droitrde tionné dans le préambule du présent acte, ne sera tenue pour
votpr a raison
de biens-flds qualifiée à vptCr à aucune telle élection, comme susdit, comme

propriétaire,

TT
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propriétaire, ou occupante, ou locataire d'une propriété foncière, endettés à la

sur laquelle un versement de rrix d'achat, ou un loyer ou autre Coronne-

somme d'argent qu'elle peut avoir entrepris de payer pour icelle

à la couronne, excepté les rentes ou redevances seigneuriales,

sera dû et non payé comme propriétaire ou occupante d'une
propriété foncière appartenant à la couronne, et qu'elle tiendra
ou occupera sans autorité de la .Couronne, quelle que soit la

valeur de telle propriété ; et le commissaire des terres dé la cou- Le commis-

ronne sera tenu de transmettre dans le mois de janvier de chaque -C.transmettra

année, au cliamberlain de chaque cité, et au trésorier de chaque de lists.

comté dans le Haut-Canada, et au greffier ou secrétaire-trésorier

de chaque municipalité de cité ou comté dans le Bas-Canada, une

liste de toutes les terresdans le dit comté, cité ou municipalité de

comté octroyées ou concédées à bail, ou à l'égard desquelles il a

été émis des permis d'occupation, durant l'année précédente, et

de toutes les terres non concédées dont aucune personne n'aura

été autorisée à prendre possession, et aussi de. toutes terres

sur lesquelles des versements de prix d'acquisition ou rente, ou
autre somme d'argent comme susdit seront dus et non payés,
copie de laquelle liste tout trésorier de comté et cliamberlain de

cité dans le Haut-Canada, et le secrétaire-trésorier de chaque Des copies

municipalité de comté dans le Bas-Canada, sont par le présent des dites listes

requis de fournir au greffier de chaque municipalité du comte, ertains

et au greffier de chaque cité, en autant que les terres dans sa officiers.

municipalité y sont concernées ; et dans les places où des listes Disqualifica-

des voteurs devront être dressées en vertu du présent acte, toute tion.

personne disqualifiée en vertu de la présente section, sous le

rapport d'une propriété, à l'époque de la révision et correction

finale de telle liste, demeurera disqualifiée sous le rapport de
telle propriété, tant que cette liste restera en force.

V. Et en ce qui regarde le Haut-Canada seulement, qu'il Dispositions

soit statué, que sur toute liste alphabétique de personnes et pro- sp.ciales Pour

priétés cotisées, laquelle par les lois de cotisation en force dans

le Haut-Canada, le greffier de chaque municipalité peut être

requis de préparer et afficher, il écrira : disqualifié vis-à-vis Les voteurs

tout morceau de terre qui pourra paraître par le rapport dudals
commissaire des terres de la couronne être la propriété de la rot t

couronne, sur lequel un paieinent pourra être dû, ou dont comme lels

aucune -personne n'a eu permission de prendre possession, et il cotsation.
donnera avis de telle disqualification à la personne cotisée pour
tel morceau de terre ; et toute plainte qu'une personne est dis- Plaintes-

qualifiée à voter à raison d'une terre pour les raisons ci-dessus comment e-
analfié seront déci-

mentionnées, ou qu'une personne a été faussement rapportée des.

comme disqualifiée, sera décidée par la cour de révision éta-

blie par la loi pour juger les contestations relatives aux

cotisations, et les avis qui doivent être donnés de telles plaintes

et l'appel établi au juge de la cour de comté, et toutes autres

dispositions qui pourront être en force relativement aux plaintes

et apels dans les contestations de cotisations, s'appliqueront

éalement aux plaintes et appels concernant la qualification

des électeurs pour les fins de la représentation dans le parlement
provincial
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Proviso. provincial : pourvu toujours, qu'en tout temps avant la ré-
vision et correction finale de telle liste,.toute personue sur la
terre de laquelle un paiement aura été rapporté par le com-
missaire des terres de la couronne comme étant dû, pourra
prouver devant la cour de révision ou le juge de la cour de
comté, par un reçu subséquent, que le dit paiement a été fait.

Le greffier 2. Que le greffier de chaque municipalité dar le Haut-
listes alpha- Canada fera, immédiatement après la révision et la arrection
bétiques des finale des rôles de cotisation, une liste alphabétique c %recte de
vôteurs. toutes les personnes ayant le droit de voter à Pélection d'un

membre du parlement provincial dans telle municipalité, sui-
vant les dispositions du présent acte, avec le numéro du lot ou
partie de lot ou autre désignation de la propriété foncière, à
raiso- de laquelle elles sont ainsi qualifiées; et dans les cités
et villes les greffiers dresseront une liste séparée, pour chaque
quartier, des noms avec une désignation des propriétés de
toutes les personnes inscrites sur les rôles de cotisation qui
pourront avoir droit de voter à raison de propriétés foncières
situées dans tel quartier; et si une municipalité est en partie
dans une division électorale, et en partie dans une autre pour
les fins de telle élection, il dressera une liste alphabétique de
la manière susdite pour chaque telle division électorale, conte-
nant les noms, avec telle désignation des propriétés de toutes
les personnes sur les rôles de cotisation qui pourront avoir droit

le de voter à raison de propriétés foncières situées dans chaque
Les listes se- telle division électorale respectivement,; et le greffier certifiera
rent certifésl
et délivrées a par senment ou affirmation devant le juge de la cour de comté
certains offi- ou devant deux juges de paix, de l'exactitude de la liste ou des
ciers. listes ainsi dressées par lui, et il gardera telles listes certifiées

parmi les records de la municipalité, et en délivrera un double
certifié comme susdit au registrateur du comté dans lequel sera
située la-dite municipalité, et toutes telles listes seront com-
plétées et délivrées comme susdit, le ou avant le premier jour
de septembre de chaque année, et personne ne sera admis à
voter à une élection d'un membre pour servir dans le parlement
provincial, à moins que son nom ne paraisse sur la liste alors
en dernier lieu dressée et certifiée, et aucune question de quali-
fication ne sera soulevée à aucune telle élection excepté pour
constater si la personne offrant son vote est la même personne
qu'on avait en intention de désigner dans la liste alphabétique
susdite.

Des copies 3. Qu'il sera du devoir de tout officier-rapporteur dans le
des dites listes Haut-Canada, en recevant un writ pour tenir une élection d'unseront four
nies aux dé- membre pour servir dans le parlement provincial, de, constater
putésofficiers- que chaque député officier-rapporteur est en possession d'une
rapporteurs, copie certifiée de la liste alors en dernier lieu révisée et cer-

tifiée des voteurs dans la municipalité ou quartier pour lequel
il sera député officier-rapporteur; et si le greffier de la muni-
cipalité n'est pas le député officier-rapporteur, ou si la copie
en la possession du greffier a été perdue ou détruite, l'officier-

rapporteur
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rapporteur se procurera du registrateur du comté une copie
certifiée par lui comme correcte de la liste alors dernière des

voteurs pour telle municipalité ou quartier déposée dans son bu-

reau, et la fera remettre au député officier-rapporteur,et Pofficier-

rapporteur sera autorisé à inclure toute somme dépensée pour
obtenir telles copies certifiées dans le compte des dépenses

générales pour tenir telle élection présenté par lui au gouver-

nement.

VI. Et relativement au Bas-Canada seulement, qu'il soit Dispositions
statuéspéciales pour

statué: le B. C.

1. Que tout cotiseur sera tenu de s'assurer par tous les Les cotiseurs

moyens à sa disposition du nom tant du propriétaire que de inscriront les

Poccupant de toute propriété foncière inscrit par lui sur son ptoriae occu-
rôle de cotisation, et d'y entrer les noms de tel propriétaire pants sur

et occupant en les désignant respectivement comme le pro- leurs rôles.

priétaire ou l'occupant, selon le cas ; mais cette disposition

ne sera pas interprétée de manière à changer la loi con-

cernant Pobligation soit du propriétaire soit de l'occupant de

payer les cotisations sur telle propriété foncière.

2. Qu'il sera du devoir des greffiers des cité de Québec et Des listes al-

Montréal respectivement, et du secrétaire-trésorier de chaque phabétiques
Monréa repeciveent chqu seront dres-

autre municipalité dans laquelle tel rôle de cotisation sera fait, ses.
dans le Bas-Cauada, aussitôt après l'avoir reçu du cotiseur, de
faire une liste alphabétique des personnes qui paraîtront, d'après
le rôle de cotisation, être qualifiées en vertu du présent acte à

voter aux élections des membres de l'assemblée législative, à
raison de la propriété mentionnée dans tel rôle de cotisation, en
distinguant telles personnes qui paraîtront qualifiées comme

propriétaires de celles qualifiées comme locataires ou occu-

pantes, mais en omettant celles qui sont disqualifiées en vertu Personnes dis-
de la disposition de la quatrième section du présent acte ; qualifiées.

et copie de telle liste restera publiquement affichée dans le

bureau du dit greffier pour l'information de toutes parties

intéressées, la dite copie étant corrigée par le dit secrétaire-

trésorier ou greffier sur l'original lorsqu'il sera défiitivement
révisé, ainsi qu'il est ci-après prescrit, et puis alors affichée de

nouveau comme susdit.

3. Que la liste des voteurs dressée de la manière prescrite par Manière de

la section précédente, pour toute municipalité dans le Bas-Canada réviser et

excepté les cités de Québec et de Montréal, sera sujette à être ré- lites.
visée et corrigée par la mêne cour ou autorité par laquelle le

rôle de cotisation pourra être révisé et corrigé suivant la loi, et
demande pourra être faite par les parties qui désireront que la dite

liste soit corrigée de la même manière et durant la même période

de temps qui sont fixées par la loi pour faire telles demandes de

correction dans le rôle de cotisation ; et dans les cités de Québec

et de Montréal, respectivement, tels membres du conseil de ville

qui seront désignés par tout règlement qui sera passe a cet effet,
constitueront
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constitueront une cour pour réviser la liste des voteurs, et la
demande pourra en être faite par les parties qui désireront la cor-
rection de la liste, en la manière ci-après mentionnée pendant tel
temps que prescrira le dit règlement; et si quelque personne se
trouve lésée par l'insertion ou l'omission de son nom, elle donnera
avis par écrit, soit elle-même ou par son agent, au greffier de la
cité, dans la période susdite, déclarant généralement de quelle

Plaintes; manière et pour quelle raison elle se croit lésée ; et la plainte sera
manière de jugée et décidée par la dite cour ou autorité en tels temps et
les porter. lieu qu'elle fixera, dont avis raisonnable sera donné à la partie

lésée et au cotiseur ou aux cotiseurs qui aura ou auront fait le
rôle ; et si une personne eyant le droit de voter et dont le nom est
porté sur la liste, croit que le nom d'une autre personne inscrit
aussi sur la liste, ne devrait pas l'étre, parceque telle autre personne
n'est pas dûment qualifiée pour voter d'après les dispositions du
préscnt acte, elle pourra déposer une plainte à cet égard entre les
mains du greffier de la cité dans la période susdite, établissant sa

Audition des plainte et sur quoi elle est fondée, et la plainte sera instruite et
plaintes. jure par la cour ou l'aut'rité susdite, en tels temps et lieu qu'elle

fixtra, dont avis raisonnable sera d .nné au plaignant et au cotiseur
ou aux cotiseurs qui auront fait le rôle de cotisation, et à la per-
sonne dont l'inscription sur la liste, si elle réside dans les limites de
la municipalité, est contestée, si non, tel avis sera affiché publique-
ment dans le bureau du di, greffier pour l'information de toutes les
personnes intéressées ; et aux temps et lieu ainsi fixés, comme
susdi1, ou dans tout autre temps ou lieu auquel l'instruction
pourra être ajournée, la dite cour ou autorité, après l'audition
de telles parties notifiées comme susdit qui comparaîtront

Preuve. là et alors, ou sans avoir entendu aucune de celles qui manque-
ront de comparaître, jugera et décidera la plainte, et affirmera
on amendera la dite liste, ainsi qu'elle le jugera convenable,

La cour pour- après telle instruction ; et la dite cour ou autorité aura
rarviser. etc. plein pouvoir d'entendre et décider la dite plainte comme sus-
lesditeslistes. dit, et de corriger la liste des voteurs, conformément à telle

décision, et d'ajourner l'audition à sa volonté, et d'examiner
toute partie ou tout témoin produit par toute partie, ou tout
document ou écrit offert comme preuve, et d'administrer ou
faire administrer par un des membres de la dite cour, le serment
ou affirmation à toute partie ou. à tout témoin produit devant
elle, ou de sommer toute personne résidant dans la munici-
palité de parattre devant elle comme témoin, et si une personne
ainsi sommée manque de paraître aux temps et lieu mention-
nés dans la sommation (après offre. à elle faite d'être payée
à raison de deux chelins et six deniers par jour, pour son
temps) elle encourra une amende de cinq louis qui sera
recouvrée avec les dépens pour l'usage de la cité, de toute
manière en laquelle les amendes imposées par des règle-

Proviso: les ments peuvent être recouvrées: pourvu toujours, que tous les
procédés se- procédés, en vertu de cette section, seront sommaires, et la

rsreo° cour ou l'autorité entendant telle plainte, . omme susdit, (soit
dans l'une ou l'autre des dites cités, ou dans toute autre muni-
cipalité,) ne sera liée par aucune règle technique de procédure

ou

16 Vrcr.Cap, 153.
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ou de preuve, mais procèdera à linstruction de telle plainte et la
décidera au meilleur de sa capacité, de telle manière qu'elle
croira le mieux conduire à Péquité et au mérite réel de la
cause: pourvu aussi, que la dite cour ou autorité (soit dans Proviso: les

l'une on l'autre des dites cités, ou dans toute autre mumcipa- n des p&-

lité.,) rétablira, sur la liste -des voteurs le nom de toute personne serites comme
lité,,-,uýifî reabir surn litdcis comm

qui se trouvant, lorsque la dite liste a été faite, diqualifiée en ptant dsqua-

vertu de la quatrième section du présent acte, prouvera avant

que la révision de la liste ait été terminée, par un reçu ou cer- tabus sur les

tificat du commissaire des terres de la couronne, qu'e le a cessé Estes en cer-

d'être disqualifiée, et elle eflacera le nom de toute personne qui
étant en premier lieu inscrite sur la dite liste se trouvera sur

preuve disqualifiée comme susdit en vertu de la dite section.

4. Pourvu toujours, que toute personne qui aura porté une Appel à la

plainte à la cour ou autorité chargée de la révision des listes des coir de cir-

voteurs dans toute partie du Bas-Canada, ou concernant la- cuit'

quelle une plainte aura été portée, et qui se croira lésée par la

décision de telle cour ou autorité, touchant cette plainte, pourra,
dans le cours de huit jours après que telle décision aura été
donnée, en appeler à la cour de circuit au lieu de ses séances
dans la municipalité ou au lieu le plus voisin, par une requête
exposant brièvement les moyens d'appel, et signifiera copie de

telle requête, au greffier ou secrétaire-trésorier de la cité

ou autre municipalité, qui en donnera avis raisonnable au

cotiseur et autres parties concernées, et tout juge de la cour de Manière de

circuit aura plein pouvoir at autorité pour éntendre et dé- décider tels

cider tel appel d'une manière sòmmaire soit durant le terme appels.

ou durant la vacance, et en tel temps et de telle manière qu'il
jugera le plus propre à rendre justice à toutes les parties, et il

pourra ordonner que tout avis ultérieur soit donne a toute

partie, s'il le juge à propos, et il aura le pouvoir de faire coin-

paraître devant lui et interroger sous serment ou affirmation
toute partie ou témoin, et de contraindre de produire tout docu-

ment, papier ou chose, et généralement tous les autres pouvoirs

appartenant à la cour de circuit, relativemnent à toute matière
endante devant elle, mais il ne sera tenu d'observer aucune
orme de procédures, sauf seulement celles qui lui paraîtront

nécessaires pour rendre bonne justice à toutes les parties ; et la La décision du

décision de tel juge de circuit sera finale et définitive, et le juge de ciruit
teljugesera finale.

greffier ou secrétaire-trésorier chargé de la garde de la liste
des voteurs à laquelle elle se rapportera la corrigera, si une
correction est ordonnée par telle décision, immédiatement en
recevant copie d'icelle certifiée par le greffier de la cour de
circuit au lieu où elle aura été rendue: et les dépens de telle
appel seront à la discrétion du juge et seront taxés par lui à
telle somme et pour et contre telles parties respectivement qu'il
trouvera juste, et toute partie en faveur de laquelle tels dépens
seront taxés pourra les recouvrer de la partie contre laquelle
ils auront été taxés par voie d'exécution de la même manière

que~lés'dépens accordés par tout jugement de la cour de circuit

peuvent être recouvrés ; pourvu qu'aucun témoignagé ne sera Proviso.
reçu

· iSES.
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reçu par le juge de circuit sur aucun appel autre que ceux qu'il
aura raison suffisante de supposer avoir été produits devant la

Proviso. cour ou autorité d'où l'appel a été interjeté ; et pourvu aussi
que l'existence d'aucun tel appel n'affectera la validité des par-
ties de la liste des voteurs desquelles il ne sera pas appelé,
mais pour toutes les fins du présent acte, elles seront censées
finalement révisées et corrigées aussitôt que le délai accordé
pour l'appel sera expiré ; et aucune procédure sur tel appel ne
sera nulle pour vice de forme.

Remise des 5. Qu'après que telle liste aura été révisée et définitivement
listes, et leur corrigée, elle sera remise au secrétaire-trésorier, ou greffier, qui
effet. immédiatement corrigera sur cette liste la copie affichée dans son

bureau, et jusqu'à ce qu'une autre ait été, dans une année subsé-
quente, confectionnée, révisée, et corrigée à sa place, les personnes,
et relativement aux propriétés dans les cités de Québec ou de
Montréal telles que bornées pour les fins municipales les personnes
seulement, dont les noms sont inscrits sur telle liste telle que défi-
nitivement revisée et corrigée, auront le droit de voter à l'élection
d'un membre de l'assemblée législative pour la municipalité pour
laquelle elle a été confectionnée, ou la division électorale dont
telle municipalité fait partie.

Des copies 6. Qu'il sera du devoir du secrétaire-trésorier ou greffier de
certifiées des toute municipalité comme susdit, de fournir au député officier-rap-
listes serontqurirodvsondl
fournis aux porteur de telle municipalité, ou de tout quartier ou division d'icelle,
députés otfi- une vraie copie certifiée par le dit secrétaire-trésorier ou greffier,
ciers-rappor- le la liste des voteurs alors en dernier lieu révisée et corrigée,
teurs.c

comme susdit, ou de telle partie d'icelle qui aura rapport à la loca-
Leur effet. lité pour laquelle le dit député officier-rapporteur doit agir, et tel

officier-rapporteur ne recevra le vote d'aucune personne comme
étant un voteur qualifié à raison de ce qu'il est porté sur un rôle de
cotisation, suivant les dispositions du présent acte, à moins que le
nom de la dite personne ne se trouve sur la copie de la dite liste à

Copies (les lui fournie, et il sera également du devoir du secrétaire-trésorier
listes reçues de chaque municipalité de comté de fournir à chaque tel officier-
glu commis-
saire des T. rapporteur une copie certifiée par tel secrétaire-trésorier de la der-
C.serontaussi nière liste reçue par lui du commissaire des terres de la couronne,
fournies. suivant la quatrième section du présent acte, et tel officier-rappor-
Leur effet. teur ne recevra le vote d'aucune personne comme voteur qualifiée

suivant l'acte cité dans le préambule du présent acte, à raison
d'une propriété à raison de laquelle telle personne paraîtra par la
dite liste avoir été disqualifiée suivant la quatrième section du pré-

Devoir des sent acte, lorsque cette liste a été dressée ; et il sera du devoir de
officiers-rap- l'officier-rapporteur de voir à ce que chacun d ses députés officiers-
porteurs. rapporteurs ait la dite copie avant le premier jour de la votation à

la dite élection, et d'en payer le coût et le porter contre le gouver.
nement comme partie des dépenses générales de l'élection, et
toute copie de toute telle liste des voteurs, ou toute partie d'icelle,
ou de telle liste du commissaire des terres de la couronne, certifiée
comme susdit, sera considérée comme authentique, et comme preuve
primAfacie des faits y exprimés.
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YII. Et qu'il soit statué, que le député officier-rapporteur à Les voteurs
toute élection d'un membre de lassemblée législative dans toute 1Insci su les

partie de cette province, recevra le vote de toute personne dont il entprêtant le
trouvera le nom sur la liste régulière des voteurs a lui fournie comme serment sui-
susdit, pourvu que telle personne, si elle en est requise par un can- Vant.

didat, ou l'agent d'un candidat, ou par le député officier-rapporteur
lui-même, préte le serment ou affirmation qui suit, que tel député
officier-rapporteur est par le présent autorisé à administrer

c Vous jurez, (ou affirmez solennellement) que vous êtes, (nom serment,
«du voleur, tel qu'inscrit sur la iste ) dont le nom est inscrit sur
"la liste des voteurs à vous maintenant exhibée, (exkibant la liste
" auvoteur) que vous êtes un sujet né, (ou naturalisé) de Sa Majesté,

"que vous avez l'âge de vingt-et-un ans accomplis, que vous
" n'avez pas auparavant voté à cette élection, ni à cette place de
" poli, ni à aucune autre, et que vous n'avez reçu aucune chose,
"et qu'aucune chose ne vous a été promise, soit directement soit
"indirectement, pour vous engager à voter à cette élection. Ainsi
4 que Dieu vous soit en aide."

Et nul autre serment on affirmation ne sera exigé d'aucune personne
dont le nom est inscrit sur telle liste de voteurs comme susdit.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi du devoir du registra- Les greffiers,
teur de tout comté et du secrétaire-trésorier ou greffier de toute etc., fourn-
municipalité ayant la garde de la liste des voteurs de toute munci- pies à toutes
palité ou partie de municipalité ou localité, de fournir une copie personnes en
certifiée de la liste'des voteurs alors en dernier lieu révisee et cor- demandant.

rigée comme susdit, à toute personne qui demandera telle copie, en Honoraire.

étant payé pour icelle par telle personne au taux d'un denier
pour chaque dix voteurs dont les noms sont sur telle liste.

JX. Et qu'il soit statué, que si le greffier ou secrétaire-tréso- Punition des

rier d'une municipalité, en dressant une liste certifiée des per- Ociers fal.

sonnes ayant le droit de voter à une élection d'un membre listes.
pour servir dans le parlement provincial, y insère ou omet
volontairement un nom qui n'aurait pas dû avoir été inséré ou
omis, ou autrement l'altère ou falsifie de manière à ce qu'elle
ne soit pas une liste correcte de toutes les personnes ayant le
droit de voter suivant le rôle des cotisations ou la liste régulière
des voteurs (selon le cas), telle que définitivement révisée et
corrigée, et si un greffier, secrétaire-trésorier, officier-rappor-
teur, député officier-rapporteur, registrateur, ou toute autre
personne dont le devoir est de délivrer copie de toute liste de
voteurs certifiée comme susdit, ou qui en aura la garde, y fait
volontairement quelque altération, omission ou insertion, ou
falsifie, de quelque manière que ce soit, telle liste certifiée ou
copie, chaque telle personne sera coupable d'un simple délit
(misdemeanor), et sera sur conviction du fait, punissable d'une
amende n'excédant pas cinquante louis, ou de l'emprisonne-
ment pendant un espace de temps n'excédant pas six mois, ou

de
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de ces deux peines, à la discrétion de la cour devant laquelle il
sera convaincu.

X. Et qu'il soit statué, que le et après le premier jour de

Certaines janvier mil huit cent cinquante-quatre, toute disposition de
parties deljn
12 V. e. 27, l'acte cité dans le préambule du présent acte qui exigerait
abrogées. qu'aucun autre serment autre que celui qui est ci-dessus pres-

crit soit prêté par un voteur à une élection dans le Haut-Canada,
ou dans la cité de Québec ou dans la cité de Montreal par des
personnes réclamant le droit de voter à raison des propriétés
situées dans l'une ou l'autre des dites cités telles que bornées

pour les fins municipales, ou par un voteur réclamant le droit
de voter à une élection dans toute autre partie du Bas-Canada,
comme étant inscrites sur iqne liste de voteurs, comme susdit,
ou que la propriété à raison de laquelle tel voteur réclame le
droit de voter soit de la valeur requise au-dessus et en sus de
toutes les rentes et charges payables sur icelle ou l'affectant,
ou ait été possédée par tel voteur durant un certain temps
avant l'élection, ou qu'un loyer ait été payé par tel voteur, ou

qu'il ait résidé dans une place durant un certain temps avant
l'élection, ou qu'il soit résidant dans une place au temps de
l'éleciion, sera abrogée, ainsi que les dispositions de toute autre
partie du dit acte qui qualifieraient comme voteur une personne

disqualifiée par le présent acte, ou disqualifieraient une per-

tainespquec sonne qualifiée par le présent acte,. ou qui peuvent être incom-
des cédules du patibles avec le présent acte, et la partie de la cédule du dit
dit acte. acte qui contient les formules des serments à être prêtés par

les voteurs aux élections dans le Haut-Canada, ou par des

personnes réclamant le droit de voter à raison de proprietes
situées dans les limites des cités de Québec ou de Montréal,

Les voleurs telles que fixées comme susdit, ou par toutes personnes récla-

dans le B L mant le droit de voter comme étant inscrites sur une liste de
pourront pré- voteurs comme susdit; mais les voteurs réclamant le droit de
ter les ser- voter sur des propriétés situées dans toute autre localité du
rnents qui y a aaa
me ci Bas-Canada, et ne réclamant pas le droit de voter comme étant

sont presents. inscrits sur une liste de voteurs, comme susdit, devront être qua-

lifiésde la manière prescrite par le dit acte, et pourront être requis
de prêter les serments de qualification qui y sont prescrits.

Interpréta- XI. Et qu'il soit statué, que toutes sommes d'argent men-
tion.

tionnées dans le présent acte seront censées être en argent
courant de cette province, et tout rôle de cotisation ou liste de
voteurs sera considéré définitivement révisé et corrigé, quand
il aura été ainsi révisé et corrigé par le juge de la cour du
comté ou de la cour de circuit ou autre autorité à laquelle le
dernier appel pourra être interjeté, ou lorsque le délai dans

lequel le dit appel pourra être inteujeté sera expiré et non avant,
et le trésorier de comté, lorsqu'il est mentionné dans le présent

acte, relativement au Haut-Canada, sera censé signifier égale-
ment le chamberlain d'une cité.

Fpoque à la- XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte entrera en
queue cet vigueur et aura effet, le et après le premier jour de janvier, mil

huit
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huit cent cinquante-qtluarel en ce qui regarde les devoirs impo- acte entreraen

séspar icelui aux cotisseurs et autres officiers des municipalits, force.

et la confection, révision et correction des listes de vo urs, et

toutes choses y relatives, mais ses dispositions quant à Pusage
et effet des listes de voteurs ne s'appliqueront a aucune élection

pour laquelle le premier jour de poll sera avant le premier jour

de janvier, mil huit cent cinquante-cinq.

CAP. CLIV.

Acte pour amender l'acte pour mieux assurer l'indé-

pendance de l'assemblée législative de cette province.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur le véritable sens Prémbule.

A et Pintention de la onzième section de l'acte passé dans

la septième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte 7 v. c.65.

pour mieux assurer lindépendance de l'assemblée législative de

cette province, relativement à Pémission d'un nouveau writ

d'élection, dans les cas où, après qu'une élection générale aura

eu lieu dans cette province, et avant la réunion du parlement,

un membre qui aura été élu à telle élection générale pour

servir dans l'assemblée législative de cette povince, aura

accepté une charge salariée ou lucrative, sous la couronne, ou

aura autrement rendu vacant son siége comme membre de la

dite assemblée législative; et attendu qu'il est désirable de

faire disparaître tous tels doutes: à ces causes, qu'il soit

déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative de la province du Canada, constitués

et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,

et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas

Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

ésent déclaré et statué par la dite autorité, qu'un warrant Un warrant
peset décar au ptt'our un writ

peut et pourra légalement être adressé au greffier de la cou- élection

ronne en chancellerie, pour lémission d'un nouveau writ pour pourra éma-

l'élection d'un membre pour remplir une vacance survenant ner pour rem-

subséquemment à une élection générale, comme susdit, pour cancesurv

cause de décès ou acceptation de charge d'un membre de la nant avant la

dite assemblée législative, en tout temps après tel décès ou remlée as-

acceptation de charge. arlée d'un

Il. Et qu'il soit statué, que nulle .personne possédant une Nulle per-

charge salariée ou lucrative, à la nomination de la couronne en sonne possé-

cette province, ne sera éligible comme membre de 'assem- chagesalar ée

blée législative de cette province, après la dissolution du pre- ne pourra être

sent parlement, et que tout membre de la dite assemblée qui mb près

acceptera une telle charge rendra par là son siége vacant: du présent

pourvu toujours, que rien de contenu dans cette section ne parlement.

rendra inéligible comme susdit aucune personne qui sera mem- Proviso: cer-

bre du con,5cil exécLitif de cette province, ou qui remplira exceptes,
quelqu'une
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qu elqu'une des charges suivantes, savoir: celle de receveur-g. -néral, inspecteur-général, secrétaire de la province, com-naissaire des terres de la couronne, procureur-général, solli-

teur-general, commissaire des travaux publies, président duconseil exécutif, ou maître-général des postes.
Les dits fone-. IV. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une personnetionnaires
pourront :possédant quelqu'une des charges mentionnéesdans la deuxièmechanger de section du présent acte, et étant en même temps membre decharge.. l'assemblée législative, résignera sa charge et acceptera dans

le cours d'un mois après sa résignation, quelqu'autre des dites
charges, elle ne rendra pas vacant par là son siége dans la dite
assemblée ; nonobstant toute loi, usage. ou coutume à cePxoviso, contraire : pourvu toujours, que rien de contenu dans la pré-sente clause ne s'appliquera au solliciteur-général acceptant
une charge comme procureur-général.

CAP. CLV.

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes
requises pour défrayer certaines dépenses du gouver-
nement civil, pour Vannée mil huit cent cinquante-
deux, et certaines autres dépenses se rattachant au ser-
vice public.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Tr.dS-.GRACIEUSE SOUVERAINE>

Préaribulec TTENDU que par le message de Son Excellence, le Très-Le message Ilonorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, Gouver-de S. E. du 9
,1,. neur Genéral de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitainecité. Général et Gouverneur-en-Chef de la Province du Canada, endate du dix-huitième jour de novembre, dans l'année mil huitcent cinquante-deux, et d'après les estimations qui accompa-

gnent le dit message tra nsmis aux deux chambres de la législa-
ture provinciale, il appert que les sommes ci-après mentionnées
sont requises pour défrayer certaines dépenses du gouverne-
ment civil de cette province pour l'année mil huit cent cin-
quante-deux, auxquelles il n'est pas autrement pom-vu par la loiet aussi pour défrayer le cout de certains édifices publics, etpour d'autres fins indiquées dans le dit message et les ditesestimations: à ces causes, qu'il plaise à Votre Majesté qu'il soitstatué, et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de laReine, et de l'avis et du consentement du conseil législatif etde l'assemblée législative de la province du Canada, consti-tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passédans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne etd'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut etdu Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il estpar le présent statué par la dite autorité, que sur et à même

les
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les deniers non appropriés formant partie du fonds consolidé Octroi de

des revenus de cette province, il sera et pourra être payé et £244f58 153, à même-les
employé une somme n'excédant pas en totalité deux cent foudscosi

quarante-quatre mille cinq cent quatre-vingt-huit louis, quinze désdurevenu.
chelins et trois deniers courant, pour défrayer les diverses
charges et dépenses du gouvernement civil de cette province,
et pour d'autres fins, pour l'année mil huit cent cinquante-deux,
portées dans la cédule annexée au présent acte.

IL. Et qu'il soit statué, que sur et à même les deniers non Octroi de
appropriés formant partie du fonds des biens des Jésuites, il sera £400 sur les

approriésbiens des
et pourra être payé et employé une somme n'excédant pas quatre jesuites et de
mille louis courant, et sur et à même la balance non appropriée £5,000 sur
de cette partie du fonds des écoles communes qui appartient au lesjonds des

q11ý colescoin-
Bas-Canada, une somme n'excédant pas cinq mille louis, pour munes.
le soutien de certaines institutions d'éducation dans le Bas-
Canada, tel que mentionné dans la cédule susdite.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte à Sa Majesté, Clause de
Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires comptabilité.
de la trésorerie. pour le temps d'alors, de Pemploi légal des
deniers appropriés parle présent acte, en telles manière et forme
qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'or-
donner.

IV. Et qu'il soit statué, qu'un état détaillé des deniers dé- Clausé de

pensés sous l'autorisation du présent acte, sera présenté à comptabilité.
Passemblée législative de cette province, durant les premiers
quinze jours de la première session du parlement provincial
qui suivra telles dépenser.

CÈDULE.
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CÉDULE.

SOMMES OCTROYÉES A SA MAJESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE, ET FINS

POUR LESQUELLES ELLES SONT OCTROYÉES.

SERVICE. .

Etat-Major de la Milice.

Salaires de deux députés aujudanls gènéraux de milice...-
c de tiois commis dans le bureau.... - ...........

Salaire d'un messager dans do ......-.-.-----.
Dépenses contingentes d'impressions, frais de poste, papeterie.
Salaire d'un aîde-de-camp provincial...?................

Dépenses de la L&.isaiture--Conseil Législatif.

Salaire de l'orateur......-.........-................
" du greffier ..-.................... .........
" de l'assistant greffier et traducte-r français....... ...
" du gr'ffier en loi ........-.................

du chapelain et libraire............... -......
" du gentilhomme huissier de la verge noire.......-.
" du sergent d'armes. ..- ----.--............--

da messager en chef......................
du portier ..... ..... .....-----------

" de trois messagers pour la session à £45 chacun.....
Dépenses contingentes............ ..............

Assemblée Législatice.

Salaire de l'orateur depuis le 19 août jusqu'au 31 décembre,
1852, à £500 par année....... ..........

du greffier....-..- -.....................
4 de l'assistant greffier.......................
" du traducteur anglais et greffier en loi...-..........
" du traducteur français......... ..............

" lu greffier de la couronne en chancellerie...........
" du sergent d'armes .......... ..............

Dépenses contingentes (a part l'indemnité des membres)....

Pensions à des Officiers, etc., des ci-devant corp3 Légisti.fs du
Haut et du Bas Canada.

William Ginger, comme ci-devant sergent d'armes du conseil
lézislatif du Bas.-Canmada............... .....-

Louis Noreau, comme messager de do............... - - - - -
Pierre Lacroix, comme do de do........ ........
L. B Pinguet, comme ci-devant greflier des comités, chambre

d'assemblée de du ... --.-.---- .... .
Samuel Waller, comme do de do............ -.--.-
William Coates. comme ci-devant écrivain dans la chambre

d'assemblée du Haut-Canada.................
François Rodrigne, comme messager de do du Bas-Canada...
John Bright, comme do au conseil législatif. Haut-Canada;..
Louis Gagné, comme do chambre d'assemblée, Bas-Cauada.

Une somme
n'excédant

pas-
Courant,

£ s. d.

00 0 0
505 0 0
75 0 0

300 0 0
200 0 0

5030 0 0
500 0 0
400 0 0
250 0 0
200 0 O

-100 0 0
100 0 0
100 0 0
60 0 0

135 0 0
500a 0 0

183 8 61
500 0 0l
40000
350 0
250 0 O
150 O
100OO

lm0 0

34000 0 0
35933 S 6

06 13 4
20 0 0
18 0o

66 13 4
100 0 0

133 6 8
18 0 0
no 0 018 0 o

460 13 4

Courant.

£ s. d.

d.

2080 0 0

S7345 0 0
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CÉDULE-Continuée.

Une somme

SE R V I C E, n'excédant Courant.
pas-

Courant

AutresPensions

Jacques Brien, pour blessures reçues au service public. -----

Margaret Powell, comme ci-devant gardienne des bureaux

publics, à Toronto. ----.---.-----.----.----.-----
do allocation au lieu des chambres occupées

par elle dans les bâtisses publiques, à Toronto.- - -- - -

Antoine Hamel et sa femme, allocation pour lusage de leur

terre sur Pîle d'Anticosti par la maison de la Trinité -.
m McDonell allocation viagére pour son douaire sur cer-

£ s. d.

20 0 0

35 0 0

20 0 0

25 0 0

taines terres prises par les ci-devant commissaires au
canal W elland. - ---- --.------- ---.--- · · · · "

Mme. veuve Antrobus, deux mois de pension, du er novem-
bre au 31 décembre 1852, à £200 par an. ----------- 33 # 8

Hôpitaux et autres Institutions de Charité.

Aux commissaires pour le soulagement des malades indigens
dans le district de Québec... - ------- - - ----- 1 0

do dans le district de Montréal..--.----'- --- ····- · 00 •

do dans le district des Trois-Riviéres.............. - - .

A la corporation de l'Hôpital-Général à Montréal.. - ... .1- - --

Aux directeurs de PAsile des orphelines protestantes à Qué-

bec--------------------------- --------------- 100 0

A la société bienveillante des Dames de Montréal, pour les
veuves et les orphelins......................... 100 

A Pasile des orphelins catholiques romains de Québec---. - 100 

do ' des orphelins protestants de Montréal ------------- 100 0

do des orphelins de Québec.--.---------------- -100 0

A l'association charitable des Dames de Pasile catholique ro-

main à Montréal..-----·--......... · · · · · · -- n0

A Phospice de la maternité de l'université à-Montréal 50 

A Pho-ce de la maternité sous la direction des Sours de la

iséricorde..------------••• .. 50 

Pour le soutien de Pasile des aliénés à Toronto--- - -- -- ---- 75 0

Aide à Pasile temporaire des aliénés à Beauport près de Québec 7500 0

" à lhopital d'Hamilton.. - --.-.------ ------.-- -- 500 -

" à P'Hopital-Général de Toronto.......---.---.---- --- 750 O

" à la maison d'Industrie de Toronto ----------------- 50

" pour le soulagement des malades indigents à Kingston. 500 0

à l'Hôpital-Général de Kingston..--------------- - -- 300

à l'hôpital de lHôtel-Dieu de Kingston..-----.-------150 -

" à Phôpital protestant de Bytown..---.-------- --.--- 7

à l'hôpital catholique romain de Bytown-------------- 75 0

Diverses institutions publiques.

Octroi en faveur d h faculté médicale da collége McGill...
ci de ilécole de médecitte de Montréal......
cc 96 de Québec..-..-..-.-- - · · · · ·

«G de la société littéraire et historique de Québec
c de la société d'histoire naturelle a Montréal.
cc de linstitut des Artisans à Québec...

43

250
250-
250
50
50
50

0

0
0
0
0

0
0
0
0
0
0
00
0
0
o
0
0

£ s. d.

183 6 8

22250 0 0

CÉDULE-Continuée-

Cap. 155. 643
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CÉDULE-Continuée.

Une somme
SERVICE. n'excédant Courant.

pas-
Courant.

Diverses institutions publiques-Continnées.

Octroi en faveur de l'institut des Artisans à Montréal.......
.à Kingston.............

cc à Toronto ...-.............
à London, H-.-C............
à Niagara............ ....
à Harnilton.................
à Belleville.............
à Brockville ................
à Bytown..................
à Cobourg..................
à Perth....................
à Picton ...................

•b" à Guelph.. -..............
à St. Thomas...............
à Brantford.................
à Ste. Catherine............
à Goderich.................
à W hitby...................
aux Trois-Rivières...........
à Simcoe............... ...
à Woodstock................

"c de P'Athénée à Toronto...................
"c de l'association provinciale d'agriculture du

Haut-Canada.......... .........
" do do do du Bas-Canada.
4 de l'association des instituteurs de Québec, pour

leur bibliothèque .... ...............
dé de l'institut Canadien de Toronto............

Bureaui d'Agriculture.

Pour disséminer les connaissances agricoles dans la province,
et faciliter l'immigration...........................

Pour le salaire de deux commis à £200 par an chacun, un
depuis le 1er avril, et l'autre depuis le 19 août .......

Pour un messager, à £75 par an, depuis le 1er avril........

Dépenses contingentes de ladministration de la justice.

Dans le Haut et le Bas-Canada, dépenses auxquelles il n'est
pas autrement pourvu.............................

Octroi en faveur du pénitentiaire provincial à Kingston....
Pour les salaires de quatre juges dans le Bas-Canada en sus de

ceux auxquels il est pourvu dans la liste civile .......
Addition au salaire du juge provincial du district de St. Fra-

çois.................. ..........................

Items divers.
Pour payer le salaire du député registrateur provincial et tra-

ducteur français du gouvernement..................
Pour allouances aux gardiens des dépôts de provisions sur le

.leuve St. Laurent pour le soulagement des Naufragés.

£ s. d.

50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0

100 0 0

1000 0 0
1000 0 0

50 0 0
250 0 0

2000 0 0

223 7 5
56 5 0

30000 0 0
6000 0 0

4000 0 0

194 9 0

116 13 0

S200 00

CÉDULE-Coninue,

644

£ s. d.

b

4350 0 0

2279 12 5

I MI1CIA O

16 VicT.
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CÉDULE-Continuée.

Une somme
SERVICE. n'excédant Courant.

Courant.

Items divers-Continués. £ s. d. £ s. d.

Pour Pachat de provisions pour les dits dépôts. ----------- 150 
Allocation à Pierre Brochu, pour résider sur le chemin de

Kempt pour assister les voyageurs sur ce chemin.. -.
à Jonathan Noble, pour la méme fin ................. 25 

" pour une personne qui réside pour la même fin au pied
du lac Matapedia............ ............... 25 O

" " à Assametquagan.. -...............- ---- 25 0 

pour légères réparations sur le chemin de Kempt.... 25 

Dépense de l'impression des lois et autres impressions pour le
service public...-...-.--. ..................---------

Arrérages des impressions de 1851-. -...... - ....... 1443 15 6

Dépenses de la distribution des lois. -----.--- -----.. 350 
Réparations au chateau St. Louis, à l'hôtel St. George et

autres édifices occupés comme bureaux, y compris les

loyers et cotisations pour iceux....................7500 
Pour faire face aux dépenses imprévues dans les diverses

branches du se;rvice public ....-----.--------------- -

Dépenses contingentes du bureau du greffier de la couronne
en chancellerie.---.-.--.----.------------- - ----- - .50

Part des frais de Pentretien des phares sur les Isles St. Paul
et Scatterie, dans le Golfe........................750 

Pour subvenir aux dépenses ordinaires de l'observatoire de
Québec, et le mettre en état de se procurer une boule et
autres appareils. --....-------- --- ------- --- - 507 15

Pour salaire additionnel à John Drysdale, commis dans le bu-
reau de Finspecteur-général.................... . . 25 

Pour salaire additionnel à trois messagers, un pour le bureau
du secrétaire provincial, un pour le receveur-general et
un pour l'inspecteur-général, à £10 chacun...........30 

Pour deux do, un dans le bureau du secrétaire du gouverneur-

général. et un pour le département du secrétaire provin-
cial, à £19 chacun.........----------------------

Pour le salaire d'un messager dans le bureau du registrateur

Pour provincial...................................- ---
le salaire du secrétaire du bureau des Statistiques...... 75 0

Salaire du commis attaché au département de l'inspecteur-

général, résidant à Québec, pour surveiller les intérêts
de la couronne telativement aux prêts faits aux vic-
times des grands incendies de cette cité, en 1845..... 0

" d'un commis dans le département de linspecteur.
«énéral, branche de la douane, à 10s par jour........ 183 

" ge deux commis additionnels dans do do à £150
chacun....... - ............... - .............. 00 -O 

Allocation au principal commis-contrôleur à £50 an, et au

premier teneur de livre dans le bureau de f'inspecteur-
général, à £25 par année, en considération du travail
additionnel qui leur a été imposé dans la tenue des
livres, afin d'epregistrer le grand nombre de débentures
provinciales .. circ ulation, et calculer l'intérêt sur

icfes Ï~ar'gn, depuis le 1er septembre, jusr-

q4aq0140ç)ib M y1,f fv e? ý7v yil -150 0 0i

4# 9 GIDIJLEIMOonmwir
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CÉDULE-Continuée.

U
SERVICE.

Items divers-Continués.

Pour salaire additionnel à C. E. Anderson, commis confi-
dentiel dans le bureau du receveur-général, pour
'année...-.....--------------------------.....

IDépenses des commissaires sous l'autorité de la 9e Vict.,

chap. 38, pour s'enquérir de matières en rapport avec
le service public, et prendre des témoignages sous
serment......-- ....-------.--------.-- : -------

Arrérages du salaire de A. Havkins, comme officier préposé
à l'engagement des matelots a Québec, du 17 août au
31 décembre 1847, à £250 par année ........... .

Compensation à O. Côté, commis dans le bureau du conseil
exécutif, pour le montant d'un double loyer payé par
lui lors de la translation des départements publics, de
Montréal à Toronto, dans l'automne de 1849.........

« à W. A. Himsworth, commis dans do.............
à W. H. Lee, agissant comme greffier dans do.....--

a C. E. Anderson, commis dans le bureau du receveur-

général, pour do.............. ............
à T. D. Harington, commis comptable dans le bureau
du secrétaire-provincial, pour do...... ........

" à E. J. King, commis du département du maître-

général des postes, pour transport de Montréal à To-
ronto, et de Toronto à Québec..... ..---..-

" à J. Ekins, de Woodstock, pour pertes éprouvées par

lui pour n'avoir pas obtenu une concession de certains
lots de terre dans le Gore entre les townships de Crow-
land et Humberton, à laquelle il avait droit en vertu
d'un ordre en conseil.--.............. ............

Pour réparations nécessaires au chemin du portage de Témis-
couata, pour la sûreté des courriers et des malles
passant pai l...-- ...... ·......

Pour le salaire de W. R. Wright, ci-devant commis dans le
bureau du secrétaire provincial, pour le quartier finis-
sant le 31 mars dernier......... ............

Pour payer la balance du coût (£69 15 7) d'un lot de terre
acheté comme site d'un asile des aliénés près de Mont-

réal, avec intérêt sur icelle pendant 11 mois, à W. M.
Ross .......-.- ......-................

Pour arrérages de salaire dus à J. E. Turcotte, écuyer, comme
ci-devant solliciteur-général du Bas-Canada, du 22 mai
au 7 décembre 1847, à £600 par année...... ...

Pour Pérection de deux asiles pour les sourds-muets et pour
les aveugles, £5,000 chaque............ ......

Pour Pérection de deux prisons pour les jeunes délinquants,
£5,000 chacune......... -................

Pour l'achat du terrain et Pérection d'une maison de douane à
Stamford......... .. ....................-- -

Dépense pour recueillir et copier certains documents relatifs à
la tenure seigneuriale, y compris l'impression.......

Pour indemnisei P. Jolicour, milicien, pour son scrp......
Pour do François Lefebvre dit Beaulac ........

pour do Joseph Pagé......... .............

ne somme
'excédant

pas-
Courant.

£ s. d.

100 0 0

150 0 1

9-2 18 7

22 1 8

Courant.

£ s. d.

300 0 0

100 () 0

43 15 0

73 12 4

328 15 3

10000 0 0

10000 0 0

200 0 0

2500 0 0
15 0 0
115 0 015 D O

CÉDULE,-Contnuée.

646 16 Vc!r.
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CÉDULE-Coftinuée-

Une somme
SERVICE. n'excédant Courant.

pas-
Courant.

Iems dis-Cntinuis. 
S. 4.

Pour Pacquisition d'un édifice employé comme station pour la

police riveraine àQuébec...----------------------- 
o 0

Pour un bureau de poste à Québec.. ------- ---- --- -

Pour do do à Montréal........ £4500 0 0
Pour lacquisition d'un site a do............ O ~ 7500 0 O

Nouvelles annuitées pour les sauvages- -----------..... 1100 0 0

Pour la protection des pêcheries dans le golfe .............. 1000 0 0

Octroi en faveur d'une école de navigation................1000 O 

Pour le salaire d'un commis temporaire dans le bureau du re-

gistrateur provmncial, du 20 septembre au 31 décembre

1852, à £150 p aran rab.......... •aché et 1 1

Dépenses de voyage des honoralesMU ik. Tcée

Young, au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-
Ecosse, etch --......................... .» 13414 6

Dépenses de 'hon. M. Hincks pour aller en Angleterre, de 3
février à juin 1852......-..-.---- ..-----.-- -

Pour aider à établir les terres vacantes de la couronne dans le
Haut et le Bas-Canada....... ......... - -

Dépenses ultérieures occasionnéespar latranslation des dépar-
tements publics de Toronto Québec. .. ... 2201 6 3

Salaire d'un commis employé à mettre en ordre les archives

publiques ý. Montréal du 14 janvier au :à1 décembre
1852, à 10s. par jour....176 

Inspecteurs du pénitentiaire, et frais de visite des prisons 0 0
dans toute la province......................- 

ff

Payé pour le soulagement des victimes des derniers incendies 2500 0 0

à' Montréal....................................20OO
Pour payer la balance des dépenses résultant de exhibition0 0

industrielle de Londre.s, en 1851 .................. 10OO

Salaire additionnel du teneur de livres dans le bureau du rece-

veur-général, à £50 par année, du 1er septembre au

31 décembre 1852 e -......................- 16 13 4

Arréra es de frais de port à conpte des dépenses de la distri-

buton des lois et de la Gazette du Canada ........... 531 16 2

Pour far a àcertaines dépenses indinsabes encourues

durant l',anée 1851, tel que détaillé dans l'état No.

39 des comptes publies de cette année, mis devant 12510 14 7

Sommae addtionnef pu céer lcutont de
Spence et Pou faire face aux 1oa4 1et

aux entrepreneurs, etc., pour les nouveaux ouvrages
faits sur cette propriété................-· - -....... 150... 17 10

Educatiow-Haut-Canada.

Octroi ordinaire en faveur du Collége du Haut-Canada..-..-- -1 2 2

" du Collége Victoria. ----.----.-.------- --------- 50 0 0

" du Cillége de la Reine (Queen's College.).. ....... 00 0

" du Collége de Régiopolis à Kingston........ ...... 2611 2 2

CÉDULEC-CondnuWe.
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CÉDULE-Continuée.

SERVICE.

Education-Bas-Canada.

Salaire da secrétaire de l'institution Royale pour l'avancement
des sciences. ---..........--- ........-------

Allocation au même pour un messager et dépenses contin-
Zentes...-....-......--...---.--..-.-..--........

Allocation pour pensionau Rév. R. R. Burrage, ci-devant maî-1
tre de l'école de arammaire à Québec..............

Allocation au Lycée (Higl School)de Montréal, en considéra-
tion de ce que 30 écoliers y reçoivent l'instruction
,wratutement............................

" Lycée de Québec 4 " ...---.---.........

Octroi en faveur de l'école nationale à Québec.............
" do. à Montréal......- ...................
" à la Société d'Education de Québec-...............
" à Pécole Britannique et Canadienne de Québec.......
" à la société d'éducation des Trois-Rivières...........
" à lécole Britannique et Canadienne de Montréal......
" à Pécole St. Andrew à Québec.................
" à l'école de St. Jacques à Montréal................
c à do pour se rebâtir........................
« à lécole libre presbytérienne américaine de Montréal.
" au collége Ste. Anne de la Pocatière.............
" aucollége de St. Hyacinthe......................
c au collége de PAssomption...................
" au do. pour achever la bâtisse........
" au college de Chambly......................
" au do pour achever la bâtisse....,...............
" à lacadémie de Berthier. . .........................
" à lacadémie de Charlestown....................
" Pacadémie de Shefford .........................
4 au séminaire de Stanstead....................
" à lacadémie de Sherbrooke........................
d à l'académie de Granby.............. ........
" à Pécole ae Bedford...............................
" à l'académie de Huntingdon...................
" à l'académie des Trois-leivières.....................
" à la société de lécole de lAmérique Britannique du

Nord à Sherbrooke.........................
" au High School du village de Durham, Missisquoi....
" à Pécole des petits enfants à Québec................
" à l'école des filles au village sauvage de Lorette, près

de Québec ...............................
à l'école sauvage à Caughnawaga...............
à c à St. Régis.....................

« à " à St. François......................
" au collége de Ste. Thérése............ ..........
" au " pour achever la bâtisse................
" au collége de Nicolet.......................... ...
" au Bishop's College, Lennoxville...................
d au collége Joliette.................................
" au " pour achever la bâtisse...............
" à l'académie de Clarenceville...... - ...........
" au collége Masson, Terrebonne ....................

Une somme
n'excédant

u t.

£ s. d

Courant.

.1 £ s. d.

100

67

~111

282 4 6
282 4 6
111 2 3
111 2 3
280 0 0
200 0 0
125 0 0
200 0 0
100 0 0
2.50 0 ()
300 0 0
100 0 0
300 0 0
300 0 0300 0 0300 0 0
300 0 0
300 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
111 2 2
50 0 0
50 0 0
50 0 0
45 0 0

50 0 0
100 0 0

55 11l

50 0 0
50 0O
50 0 0
50 0 01

300 0 0
300 0 01
300 0 0
300 0 0
100 0 0
300 0 0
50 0 0

250 0 0

CÉDULE-Continuée.
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CÉDULE-Contiue-

Une somme
SERVICE. n'excédant Courat.

pas-
Courant.

Eduiio-Bas - Cotimée £ s. d. £ s. d.

Octroi au collége Masson, pour compléter 'édifice.-....... 300 o

" au collége Rigad Vaudreuil .------------------ 250
« ålPacadémie d'Huntindonl, pour achever Pédifice.. - -O
" au collège de Bytown, pour l'éducation d'élèves du

comté -Outaouais. ----.-------- · ·-----.-.----
" au collége de St. Hyacinthe.pour achever l'édifice. 1000 0

" à Puniversité du collége Mc ill, pour liquider sa dette 1000 O 0

c à Pinstitution des sourds-muets de l'Industrie... ---- - 150
a à lécole des garçons à Yamachiche...-0.... 0 

" à " pour compléter la bâtisse...... -0 - -0--.
" à Pécole des files à Yamachiche. -.......-.-.-.------- 
" à a pOur compléter la bâtisse. -..........-- --
' à Pacadémie des filles à St. Thomas, Québec.........
" à " pour compléter la bâtisse....... - .- --- O - -
c au colle de la Pointe-Lévi, pour achever la bâtisse. 300 
" à l'a Mmie de Beauhamois --------------------
" à Pacadémie de Rimouski, pour achever la bâtisse. - - -O
" à Pacadémie de Kamouraska, pour 'achèvement de la

bâtisse... - .-.-.----.---.---------------- --..... 000
c à Pacadémie de Mascouche. -.--------------------- - 00 O
" à " our Pachèvement de la bâtisse. -.---
c à Pacadémie Ses filles de St. Michel, pour compléter

Pédifice.------------------------- - --. .. 150 O O

c à Pacadémie de la Pointe-Claire, pour l'achèvement 200 0 0
de lédifice.------------------------ ----- ... . 0 0

" à Pacadémie de St. Jean--........................200 0
à " pour compléter Pédifice.--.-------- .-

Total pour le Bas-Canada ........... £ 12657 4 6

pour contribuer à former cette somme, on a l'intention de

prendre sur lef3nds des biens des jésuites £4000 0 O

Auss,-la somme suivante sur la balance non-
encore dépensée du fonds des écoles com-
munes du Bas-Canada........ -£5000 0 9100 0 0

~-100000

________3657 4 6'

Total à même le fonds du revenu consolidé...... .......... £ 458 15 3

CAP.
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CAP. CLVI.

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour défrayer certaines dépenses du gouvernement
civil pour l'année mil huit cent cinquante-trois, pour
le cod"t de certains travaux publics, et pour certaines
autres dépenses en connexion avec le service public.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

TREs-GMcIEusE SouvE.&INE:

Préambule. ATTENDU que par les messages de Son Excellence, le
Les messages Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine,
de S. E. des gouverneur général de l'Amérique Britannique du Nord, et
3 1 maitIcapitaine général et gouverneur en chef de cette province du
cits. Canada, en date du trente-unième jour de mai et du onzième

jour de juin respectivement, de l'année mil huit cent cinquante-
trois, et les estimations qui les accompagnent, donnés aux deux
chambres du parlement provincial, il appert que les sommes ci-
après mentionnées sont requises pour défrayer certaines dé-
penses du gouvernement civil de cette province pour l'année
mil huit cent cinquante-trois, auxquelles il n'est pas autrement
pourvu par la loi, et aussi pour défrayer le coût de certains
travaux publics, et pour d'autres objets mentionnés dans les dits
messages et estimations: qu'il plaise en conséquence à Votre
Majesté, et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne·
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est

Octroi de par le présent statué par l'autorité susdite, que sur et à même
£566,959 192 les deniers non appropriés formant partie du fonds consolidéi même lesq des revenus de cette province, il sera et pourra être payé et em-fonds conso.-
lidés du re- ployé une somme n'excédant pas en totalité la somme de cinq
venu. cent soixante-et-six mille neuf cent cinquante-neuf louis, dix-

neuf chelins et deux deniers courant, pour défrayer les diverses
charges et dépenses du gouvernement civil de cette province
pour l'année mil huit cent cinquante-trois, et autres objets
énumérés dans la cédule du présent acte.

Octroi de Il. Et qu'il soit statué, que sur et à même les deniers non
£4,000 sur les appropriés formant partie du fonds des biens des jésuites, ilbiens des sera et pourra être payé et employé une somme n'excédant pas

la somme de quatre mille louis courant, pour le soutien de
certaines institutions d'éducation dans le Bas-Canada, tel que
mentionné dans la cédule susdite.
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III. Et qu'il soit statué, que sur et même les deniers non octroi de

appropriés formant partie du fonds de constructiol ios e

Canada, il sera et pourra être payé et employé une somme strction du
'excédant pas dix mille louis courant, pour achever et meu- .c.

bler Pécole normale à Toronto, tel que mentionné dans la

cédule susdite.

IV. Et qu'il soit statué, qu'ilsera rendu compte à Sa Majesté, clause de

Ses Héritiers et Successeurs par la voie des lords commis-
saires de la trésorerie de Sa Majesté pour le temps dalors, de
l'emploi légal des deniers affectés par le présent acte en la

manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et

Successeurs lordonner.

V. Et qu'il soit statué, qu'un état détaillé des deniers Clame de

dépensés sous Pautorité du présent acte, sera présenté à comPtab

Passemblée législative de cette province dans le cours des

premiers quinze jours de la session du parlement provincial qui

suivra telles dépenses.

CÉDULE.
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CEDU LE.

SOMMES OCTROYÉES A SA MAJESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE, ET FINS
POUR LESQUELLES ELLES SONT OCTROYÉES.

Une somme
SERVICE. n'excédant Courant.

pas-
Courant.

Etat-Mjor de la Milice. £ s. d. £ s. d.

Salaire de deux députés adjudants généraux de milice, à
£500 chacun...................................1000 0

do de trois commis dans le bureau de do...............505 0 0
do d'un messager dans do .................... 75 O 0

Dépenses contingentes d'impressions, frais de port, pa-
peterie, &c.................................. 300 0 O

Salaire d'un aide-de-camp provincial...................... 200 0 2

DÉPENSES DE .A LÉGISLATURE.
Conseil Législatif.

Salaire de l'orateur, lorsqu'il est membre du conseil exécutif. 800 0
" du greffier....................................... 50 0 0
" de Passistant greffier et traducteur français...........400
" du greffier en 0i............................ .250 . .
" du chapelain et libraire........................... 200 O0O
C du gentilhomme huissier de la verge noire........... 100 0 0
" du sergent d'armes............................... 100 O 0
" du messager en chef............................. 100 0 O
" du portier....................................... 60 0 O
" de trois messagers pour la session à £45 chacun... .... 135 0

Dépenses contingentes..............................5000 
Indemnité des membres pour avoir assisté aux séances du con-

seil, à 20s. par jour, y compris les frais de voyage à
6d. par mille pour la distance entre le lieu de la rési-
dence de chaque membre et le lien où se tient la session. 4500 0

Assemblée LUgislczlive.

Salaire de l'orateur................................800 0 0
du greffier. . ........... 500 0 0
de lassistant greffier...........................400 0 0

Sdu traducteur anglais et greffier en loi.............. 350 0 0
i2 du traducteur 250 0 0
c 8u Greffier de la couronne en chancellerie........- 150 0 0
Sdu sergent d'armes.............................100 0 0

Dépenses contingentes (indemnité des membres exceptée). 34000 0 O
36550 0 0

Divers Diparlements Publics.$

Salaire additionnel du maître-général des Postes............50 0 0
do du commissaire en chef des travaux publics... 50 0 0
do de H. H. KL11aly pour ses services comme ingé-

nieur sur le canal Welland du 14 février 1851 au 31
décembre 1853., à £250 par année ............... 719 17 3.

CÉDULE-Continuée.



1858. Dépenes di Gouvernernent Civu-l853. Cap. 156. 653

CEDULE-Coninuéc.

Une somme

SERVICE. n'excédant Courant.
pas-

Courant.

Pour salaires additionnels à des Commis recevan au-dessos de £ s. d. £ s. d.

£400 par amée dan diférents Départements Pubcs savoir:

Pour salaires dans le bureau du secrétaire provincial..... . 155 il 4
do do du regiLstratefr-provieal...... 33 6 il
do do du receveur-général...... --- - -45 0 0

do do de Pinspecteur-général.......... 425 8
do do du conseil exécutif..... ..- .----- - 1636 11 2

Pensions à des Officiers, etc., des ci-devant Corps Législati.,
du Haut et lu Bas Canada.

William Ginger, comme ci-devant sergent d'armes du conseil 66 13 4
Législatif du Bas-Canada........... - .. ;..---66 13 4

L. B. Pinguet, comme ci-devant greffier des comités de do. 66 13 4

Samuel .aller comme do de do.........----- - -

William Coates comme copiste dans la chambre d'assemblée 133 68
H. C.. ..........-------.----:----:-----.- 133 0 8

John Bright, comme messager au conseil législatif, .. 20 0 0
Louis Noreau, comme do de o Bas-Canada . 20 6 0
Pierre Lacroix, comme do de do do ....... 18 0 0

François Rodrigue, comme do de l'assemblée do.... . 18 0 0
Louis Gagné, comme do de do do ...... - - 46013 4

Autres Pensions.

Jacques Brien, pour blessures reçues au service public..... 20 O O

Margaret Powell, comme ci-devant gardienne des bureaux

publics, Toronto... ........................ - - -
do allocation au lieu des chambres occupées par
elle dans les bâtisses publiques à Toronto...-...... 

Antoine Hamel et sa femme, allocation pour l'usage de leur
terre sur l'île d'Anticosti par la maison de la Trinité.. 25 O O

Mme. McDonell, allocation viagère pour son douaire sur cer-

taines terres prises par les ci-devant commissaires du

canal Welland................-.--.-.--.-.-- -50 - -
Mme. veuve Antrobus --------------------- ---- 200 0

Catherine Smith, Veuve de feu le juge Pyke, 8 mois de pen-
sion du 1er mai au 31 décembre 1853, à £50 par année. 33 6 8

Veuve McCormick, du 29 mars 1852, a do, à £100 par
année.-.-.--.................................... - - -----

Hôpitaux et autres Institutions de Charité.

Aux commissaires pour le soulagement des malades indigens
dans le district de Québec...................... 1000 0

do dans le district de Montréal ....- .--..-....... 1000 

do dans le district des Trois-Rivières.............. 700 

A la corporation de l'Hôpital Général à Montréal..........1000 
Aux directeurs de l'asile des orphelines protestantes à Québec. 100 0

A la société bienveillante des dames de Montréal, pour le;

veuves et les orphelins... -............... ....... .100 

A Pasile des orphelins catholiques romains de Québec.......100 0 0

do des orphelins protestants de Montréal............. 100 0

do des orphelins de Québec....................... 100 0 0

CÉDULE-Continuée.
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CEDULE-Contitnuée.

Une sommeSERVICE, n'excédant Courant.
pas-

Courant.

Hôpitaux et autres institutions de Charité-Continuation. £ S. d. s. d.
A Passociation charitable des dames de l'asile catholique

romain a Montréal............................100 O 0A l'hospice de la maternité de luniversité à Montréal........50 O 0A Phospice de la maternité sous la direction des sours de lamiséricorde..................................50 O O
Pour le soutien de lasile des aliénés à Toronto.. ... 7500Aide a l'asile temporaire des aliénés à Beauport près deQuébec......................................... 
Aide à l'hôpital de Hamilton..........................600 O 0

à l'hôpital-général de Toronto................1000 0 0à la maison d'Industrie à Toronto............... 00 0 Opour le soulagement des malades indigents àKingston.........500
a l'hôpifal-général de Kingston................60000
a l'hôpital de l'Hôtel-Dieu de Kingston..........200 O Oa l'hôpital protestant de Bytown...............150 0 0
à lhôpital catholique romain de Bytown.........150 O Oa l'asile des orphelins d'Hamilton100
à l'hôpital de St. Patrice à Montréal pour la bâtisse. 12 10 0aux sours de la charité à Québec. do..........122 10 0

10 23445 0 0Diverses institutions publiques.
Octroi en faveur de la faculté médicale du collége McGill... 250 0 0de l'école de médecine de Montréal.........250 0 0do do de Québec....... 250 0 0de la société littéraire et historique de Québec. 50 0 0de la société d'histoire naturelle à Montréal 50 0 0de l'institut des artisans à Québec..........50 0 0do à Montréal....................50 0 0do à Kingston................... 50 0 0dc6do00 

0 0

do200 0 O

o àLondon.,H.-C.............. 
50 0 0do à Niagara................... 50 0 0do0 à Hamilton................. 50 0 0do à Belleville. .. .15 0 0do à Brockville.1................ 5010 0do à Bytown3....................450 0do à Cobourg ..... u .. c.... . 50 ) 0do à Perth ..dméendeot......... 50 0 0do àPicton... ................ 50 0 Odo à Guelph ......eo i i h i Q. 50 0 0do a St.Thomas...leMoré.. 50 0 0do à Brantford .à.u ..-....... 50 0 0do à Ste. Catherine-...-.... 50 0 0do à Goderich................... 50 0 0do à Whitby.................. 50 0 0do aux Trois-Rivires .............. 50 0 0do àaSimcoe.................... 50 0 0do à Woodstock................... 50 0 0do à Brampto, dans le comté de.PeeL 50 0 0

CÉDULE-Continuée.
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CEDULE-Continuée.

Une somme
SERVICE. n'excédant Courant.

Courant.

Diverses institutions publiques-Continuation. £ S. d. £ s. d.

Octroi en faveur de l'institut des artisans de Port Sarnia..... 50 .0
do de Chatham................... 50 0 0
do du Comté d'Halton ------------- 50
do à Galt, Comté de Wellington.. 50
do de Port Hope.................. 50 0 O
do de P'Athénée de Toronto.........100 0 0
de lassociation de la bibliothèque et de l'ins-

titut des artisans de Huron.............. 50 0 O
à lAssociation des Instituteurs à Québec
pour leur bibliothèque...................50 0 0

d o au Canadian Institute de Toronto. 250 0
do à l'institut canadien, Québec.. 50
do pour la bibliothèque............ 100 O
do à l'académie industrielle de St. Laurent

pour les années 1852 et 1853, à £150 par
année................................. 300 O 0

do pour sa bâtisse................150 . 0
Pour réorganiser et maintenir temporairement l'observatoire

scientifique à Toronto .......................... ... 2000 0
Pour rembourser au Capt. Lefroy, chargé du soin de l'obser-

vatoire magnétiquela valeur de certains ajoutés faits
par lui à lédifice de l'observatoire à Toronto, comme
résidence pour Pofficier chargé de la surveillance..... . 49 3 5

A la Société littéraire et historique de Québec comme aide
pour le déplacement de leur bibliothèque et Museum.. 150 O 0

A la société d'histoire naturelle de Montréal, pour sa bâtisse.. 150 0 0
Pour l'établissement d'une ferme expérimentale à Tororito... 500 0 0

-- 6349 3 5
Bureau dAgriculture.

Pour le salaire de deux commis à £200 par an chacun.......400 0
Pour un messager................ ..................... 75 0 O

- 475 0 0
Dépenses contingentes de l'administration de la Justice.

Dans le Haut et le Bas Canada, dépenses auxquelles il n'est
pas autrement pourvu........................20000 0 O

Octroi en faveur du pénitencier 0ncial à Kingston.......700& 0 O
Pour le salaire de quatre juges dans le Bas-Canada........4000 0 O
Addition au salaire du juge provincial dans le district de

St. François................................... 194 9 O

10 0 19 90

Items divers.414 O

Pour payer le salaire du député reglistrateur provincial et tra-
ducteur français du gouvernement.............. 116 13 0

Pour allouance aux gardiens des dépôts de provisions sur le
fleuve St. Laurent pour le soulaement des naufragés 200 0 0

Pour l'achat de provisions pour les dits dépôts..150 0 0
Allocation à Pierre Brochu, pour résider sur le chemin de

Kempt pour assister les voyageurs sur ce chemin 25 0 O

CÉDULE-Continuée.
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CEDULE-Continuée.

Une sommeSERVICE. nexcédant Courant.
pas--

Courant.

Iteme divers-Cotùzuation £ s. d. £ s. d.
Allocation à Jonathan Noble, pour la même fin -............ 25 0 0pour une personne qui réside pour la même tin aupied du lac Matapedia.-...................... 25 0 0do Assametquagan..............- 25 0 0Dépense de l'impression des lois et autres impressions pour le

service publie.....-----------------............. 5000 0 0Dépenses de la distribution des lois. - - - -.................. 350 0 0Pour faire face aux dépenses imprévues dans les diversesbranches du service public ..............- --- - 500 0 0Dépenses contingentes du bureau du greffier de la couronne
en chancellerie...--- ------..........----- - 50 0 0Part des frais de l'entretien des phares sur les Iles St. Paul etSeatterie, dans le Golfe-.................. ...... 750 0 0Pour subvenir aux dépenses ordinaires de l'observatoire deQuébec..-................................. 400 0 0Pour salaire additionnel à des messager, dans le bureau dureceveur-général et du secrétaire provincial, a £10
chacun par année....--. ---------------------- 0... 0 0Pour do, un messager dans le bureau du secrétaire du
gOuverneur.général, et un pour le département dusecrétaire provincial et un pour celui de Finspecteur-
général à £19 chacun par année-----------------. 57 0 0Pour le salaire d'un messager dans le bureau du registrateur
provincial..---- -- --............... t - 75 0 0Pour le salaire du secrétaire du bureau des Statistiques. -.--. 250 0 0Salaire du commis attaché au département de l'arpenteur-gé-
néral, résidant à Québec,. pour surveiller les intérêts de
la couronne relativement aux prêts faits aux victimes
des grands incendies de cette cité, en 1845.. - ..... 200 0 0

" d'un commis dans le département de Pinspecteur-gé-
néral, branche de la douane.. .- -. . . . ............ 200 0 0de deux commis additionnels dans do do à £250
parannée..--.-...-----------------------------. 500 0 0Pour salaire additionnel à C. E. Anderson, commis confiden-
tiel dans le bureau du receveur-général, pour Pannée. ]00 0 0Dépenses des commissaires sous l'autorité de la 9e Vic., chap.
3S, pour s'enquérir de matières en rapport avec le ser-
vice public, et prendre des témoignages sous serment. 500 0 0Nouvelles annuités des Sauvages. - - ----.-.... . .. 1100 0 OPour la protection des pêcheries dans le Golléfe . . 1000 0 0Aide pour une école de Navigation.. ................... 1000 0 0Pour le salaire d'un commis temporaire dans le bureau du
registrateur provincial pour l'année............... 150 0 0Salaire d'un commis employé à mettre en ordre les archives
publiques à Montréal, pour Pannée, à 10s. par jour... 182 10 0Salaire additionnel d'un teneur de livres dans le bureau du
receveur-général --.................... .......... 50 0 0Salaire d'un commis additionnel dans le bureau du receveur-
général, pour remplir les devoirs prescrits par Pacte 16
Vic., chap. 22, à £150 par année, d.î 20 Janvier auU décemnbre 1853........... ..... U i8

CMDUE--Yonnuts
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CEDULE-Continuée.

Une somme
SERVICE. n'excédant Courant.

pas--
Courant.

Items divers-Contination. £ s. d. £ s. d.
Dépense pour transporter des troupes pour prêter main-forte

aux autorités civiles. -.......................- 732 16 8Aide pour la bibliothèque parlementaire................. 1000 0 o
Pour subvenir a certaines dépenses indispensables du gouver-

nement civil durant Pannée 1852, tel que détaillé dans
l'état No. 38 des comptes publics, mis devant la légis-
lature -- -- ---................................... 13832 4 7Pour payer G. A. Miller, pour services rendus par lui comme
greffier d'une cour martiale de milice tenue à Montréal
en août dernier, et les dépens de la poursuite encourus
parlui....-- --................................... 6 S 6Pour armer et équiper une milice volontaire dans le Haut et
le Bas Canada - .----.---- ----- --. ------ .... 10000 0 0Pour aider à établir les terres vacantes de la couronne dans
le Haut et le Bas Canada. -..----.......... 30000 0 0Pour létablissement d'institutions pour les sourds-muets et
les aveugles dans le Haut et le Bas Canada....... 20000 0 0Pour l'érection d'une maison de douane à Québec......... 13000 0 0Somme additionnelle pour un bureau de poste à Québec.... 4500 0 0

à Montréal.. 3500 0 0à Toronto.... 3000 0 0Pour Pérection d'un bureau de poste à Hamilton.......... 7000 0 0
à Kingston........... 3500 0 0Pour mettre le gouvernement en état d'indemniser les victimes

des troubles qui eurent lieu au Ruisseau des Sauvages.
en 1834..- ............................... 2590 0 0Pour l'entretien temporaire du canal Rideau du 1er septembre
1853, au 1er mai 1854.................-- - -....... 3000 0 0Pour Porganisation judiciaire des endroits non délimités dans
le Haut-Canada---------..--............ 750 0 0Pour bâtir un nouv. palais de justice et une prison à Chicoutimi. 750 0 0Avance pour subvenir en partie aux dépenses faites pour dé-
terminer la ligne entre le Canada et le N.-Brunswick. 2000 0 0Compensation pour scrip, à Catherine Sager, veuve d'Essery
Kibley...-.- ............................. 30 0 0Pour permettre au gouvernement de remettre à W. W. Smith,
de Montréal, un tiers de la pénalité à lui imposée par
jugement à la poursuite du collecteur de douane de
St. Jean en 1842 .................. .. ....... 38 9 3Aide additionnelle au fonds des écoles communes dans le
Haut et le Bas Canada-....-.........- .......-. 10000 0 0Aide aux victimes des incendies sur l'Outaouais......... . 2000 0 0Somme a être avancée comme prêt pour réparer, etc., le
palais de justice à Québec..-....-................ 4750 0 0

Montant de la réclamation de MM. Elliot, Grant et McDonald. 441 0 .0Pour payer la réclamation de Benjamin Draper, laquelle
somme ne devant pas excéder ................... 1926 4 1

Pour la complétion et Pameublement de l'école normale de 151490 7 9
Toronto, (à être payé à même le fonds des bâtisses
dans le Haut-Canada.),....,...................... 10000 0 )

C2DU Lo -.ConnWe,
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CEDULE-Contimée.

Une somme
SERVICE. n'excédant Courant.

C urant.

Educaiion-Haut-Canada.

Octroi ordinaire en faveur du collége du Haut-Canada.....
" du collége Victoria. ................... --..-
" du collége de la Reine (Queen's College.)......--.
" du collége de Régiopolis à Kingston................

Education--Bas-Canada.

Salaire du secrétaire de l'institution royale pour l'avancement
des connaissances................................

Allocation au même pour un messager et dépenses contingentes
Allocation pour pension au rév. P. R. Burrage, ci-devant

maître de l'école de grammaire à Québec...........
" au Lycée (High Schoo]) de Montréal, en considéra.

tion de ce que 30 écoliers y reçoivent l'instruction
gratuitement...........................

" au Lycée de Québec......... ................
Octroi en faveur de l'école nationale à Québec.............

" do à Montréal...............................
" à la société d'éducation de Québec............
" à Pécole Britannique et Canadienne de Québec....
" à la société d'éducation des Trois-Rivières.......

à Pécole Britannique et Canadienne de Montréal..
' à l'école Saint Andrew à Québec...............
c à St. Jacques à Montréal.......................
" au collége de St. Hyacinthe....................
4 au collége de PAssomption.....................
" au collége de Chambly........................
" à Pacadémie de Berthier..... .................
C à l'académie de Charlestown...................
" à Pécole libre presbytérienne américaine de Montl.
C au collége Ste. Anne de la Pocatiére............
" au do pour achever la bâtisse..............
" à l'académie de Shefford.......................
" au séminaire de Stanstead......................
" à Pacadémie de Sherbrooke....................
" à l'académie de Granby........................
" à l'école de Bedford...........................
" à Pécole de Compton..........................
" à Pécole de Barnston..................... ....
" à Pacadémie d'Huntingdon.....................
" à do pour achever la bâtisse..................
" à l'académie des Trois-Rivières................
" à la société de l'école de l'Amérique Britannique du

Nord à Sherbrooke...... ...........
" au Lycée du village de Durham, Missisquoi......
" à l'école des petits enfants à Québec.............
" à l'école des filles au village sauvage de Lorette,

près de Québec.....................
" à Pécole des sauvages à Caughnawaga..........

à do à St. Régis..................
à do à St. François............

• £ s. d.

1111 2 2
500 0 0
500 0 0
500 0 0

100
67

111

£ s. d.

2611 2 2

282 4 6
282 4 6
111 2 3
111 2 3
280 0 0
200 0 0
125 0 0
200 0 0
100 0 0
250 0 0
300 0 0
300 0 0
300 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
300 0 0
200 0 0
100 0 0
100 0 0
111 .2 2
75 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0

100 0 O

50 0 0
100 0 0
55 11 1

50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0

CÉDULE-Continuée.
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CEDULE-Continuée.

Une somme-SERVICE. n'excédant Courant
pas-

Courant.

Eucion-Bas- Canada- Continuation.d. s. d.
Octroi au collége de Ste. Thérse..................

" au do pour achever la bâtisse............... 0 0au colléege de Nicolet.........3000
" au Bishop's College, à Lennoxvil........ .300 0 0au college Joliette...........................100 0 Oà 1'academie de Clarenceville..................50 O Oc au collége Masson, Terrebonne..............- 250 0 0

au college Rigaud, Vaudreuil. ..............- 250 O O
pour achever l'édifice.......................20

49 a linstitution des sourds-muets de lIndustrie 150 O à l'école des petits garçons à Yamachiche.........50 0 0à l'école des filles à do . 50 0 0- à l'académie desfilles à St. Thomas, Québec 75 0 Oà l'académie de Beauharnois...................50 0 O4c a l'académie de Mascouche. ....... ....... 50 0 0
" à l'académie de St. Jean......................50 O 0au cullége de Bytown, pour l'éducation d'élèves du

comté d'Outaouais.. ............ 150 0 Oà luniversité du collége McGill................300 Oà l'académie de St. Michel ............ 75 0 0" à l'académie de Ste. Foye.....................50 0 oau college de la Pointe-Lévy...................50 O Oc à l'académie de Kamouraska...................25 O 0" à l'académie de Rimouski.....................25 0 0à l'école modèle de la Pointe-Claire..............25 0 0" à l'académie de M. Bonin à St. André...........25 0 Oà do pour compléter lédifice............
" pour rebâtir l'école de Kamouraska. ...
S l'académie de la Malbaie, pour la bâtisse. 50 Oeg a l'académie de St. Grégoire, pour la bâtisse 50 O Oà Louis Vincent, instituteur sauvage infirme. 25 0

Total pour le Bas-Canada.........£ 8662 4 £
Pour contribuer à former cette somme on a intention de prendresur le fonds des biens des jesuites.................4000 0 0

Travauzx Publics.- 46 46
Canal Welland.-Réparer les écluses. les vannes, les maisons

C~ana=. du St. Laurent:-
Les Gallops-Pour construire des vannes..£ 885 

de colcer>ée eOe ege,éé. . ... . 30 4 i .3
Rapide-Plat-Piles à l'entrée, etc ....... 6 0 0Pointe à Farran- do, etc.......1823 18 0

4214 18 0,Canal de Co all.-Maisons d'écluse, vannes............32000 0 0
Canal de Beauàiarnois.-Vannes, décharges, fossé hydrau-

lique, etc..............................2800 0 l]Rempart et fossé le long d'une partie du lac St. Françoispour empêcher l'inondation de certaines terres... 4500 0 0

44 CÉDULE-.Conltinée.
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CEDULE-Continuée.

Une somme
SERVICE. n'excédant Courant.

pas--
Courant.

Travaux Publics- Cntinuation. £ s. d. £ s. d.

Canal de Lachine.-Etendre les piles, creuser au-dessus de.
Pécluse de garde, défenses dans le roc, parachever;
les approches aux bassins, et les quais autour du
bassin au bois....... ........ ............... 11500 0 0

Pour payer des hypothèques sur des terrains et Pintérêt. 15-227 18 6
Autre achat de terrain requis pour des bassins........ 30450 0 0

Rivière Richelieu,-Protéger lie et la chaussée, creusage,maison du collecteur, etc.............. 1200 0 0
Outaouais et Madoouaska.-Travaux pour faciliter le com-

merce de bois, nouveaux bômes et chaussée, à 3l'embouchure de la Madnouaska ......... 3700 0 0Ecluse de Ste. Anne.-Faire disparaître le anc de sable... . 1000 0 0
St. Maurice.-Nouveaux bômes, piles de garde, faire dispa-raître des bancs de sable, etc.................. 9000 0 0

Améliorations aux chutes de la Tuque................ 5000 0 0
Gatineau.-Achat de terres, bomes, etc................... 300 0 0
Amélioration de la navigation de la rivière Outaouais, comdn

mençant à l'obstruction entre le lac Chaudière el!
le lac Chat -....................-. ... 50000 0 0

Renouvellement de l'écluse et du pont de Scugog, nettoienent!

de la rivière Bobcaggcan, et déplacement de!

l'écluse et de la chaussée...--...-..-.-...... 52-50 0 0
Trois Phares en bas de Québec .......... 17500 0 0
Phares, Travaux, faire disparaître les cailloux, etc., entre,

Montréal et Kingston, (le manière a permettrol

aux bateaux de la malle et aux vaisseaux remor-

queurs de voyager la nuit.................. 3000 0 0
Phares et travaux aux lac Huron, à la Pointe-Pelée, et au

lac Erié...-... . .. ...... 900 0 0
Grand Chemin de communication entre le Canada et le

Nouveau-Brunswick........................ 25000 0 0
Complétion des Quais en bas de Québec ......... ....... 6000 0 0

Ponts et autres travaux en rapport avec les pouvoirs hydrau-

liques de 3ytown... ................ 1500 0 0
Cnntrat des vaisseaux remorqueurs. ....... 4650 0 5

Réparations et entretien des édifices publics, loyer, assu-

rance, etc.--... ......-----.-........ 4500 0 0
Pour couvrir les frais de translation à Québec, au-delà du

montant approprié............................ 3958 16 Il
Pour couvrir les dépenses de clôturage de la propriété de

Spencer Wood, faire un chemin de ferme, élargir

la grande avenue, creuser un puits et une citerne

dans le jardin, etc........................... 2500 0 0
Pour payer des sentences d'arbitres, frais de justice, etc.... 15000 0 0

Nouvelle-aile à l'hôpital de marine, etc.. ................. 8525 0 0

Clôture, portes, etc., au palais législatif, Québec........... 2000 0 0

Total courant... ............ ........... £'283301 4 8

Total à même le fonds consolidé des Revenus, courant.... ........... £1 566959 19 2

CAP.
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CAP. CLVII.

Acte pour réaliser sur le crédit du fonds consolidé du
revenu, une certaine somme requise pour le service
publie.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient d'autoriser la réalisation au Preabue.moyen d'un emprunt dela somme ci-après mentionnée, afin
de rencontrer certaines appropriations qui ont été faites pour des
travaux publics, par l'acte passé dans la présente session, inti-tulé : Actepour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argeent 16 V. c. 156.
pourdéfrayer certaines dépensesdu gouvernement civilpour l'année
milhuitcentcinquante-trois,pourle coûtdecertainstravauxpublics,
et pour certaines autres dépenses en connexion avec le servicepublc :à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Hautet du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et ilest par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible £150,000au gouverneur en conseil d'autoriser la réalisation, au moyen pourront êtreau governer enprélevês Surd'un emprunt sur le crédit du fonds consolidé du revenu le crédit dtde cette province, d'une somme n'excédant pas cent cinquante fonds conso-
mille louis courant, qui sera mise au crédit du dit fonds conso- lidé di re-
lidé du revenu, afin de rencontrer les sommes appropriées à venu.
même le dit fonds par le dit acte de la présente session, pourcertaines dépenses contingentes du service public ayant rapport
aux travaux publics.

Il. Et qu'il soit statué, qu'afln de réaliser telle somme Desdében-comme susdit, il sera loisible au gouverneur en conseil d'au- tures Tourront
toriser lémission de débentures pour un montant n'excédant être émises

par le gouver..pas en totalité la somme en dernier lieu mentionnée, sous telle neur en con-forme, pour telles sommes distinctes, et à tel taux d'intérêt seil.n'excédant pas six pour cent par année, et d'en faire le prin-eipal et les intérêts sur icelui payables à telles époques etendroits qn'il trouvera le plus expédient, le dit principal et lesintérêts étant par le présent mis à la charge du dit fonds conso-lidé du revenu de cette province.

111. Et qu'il soit statué, que des comptes détaillés de toutes Clause deles sommes d'argent reçues et payées suivant cet acte, des comptabilité.débentures émises et des intérêts sur icelles, et du rachat dela totalité ou de partie des dites débentures et de toutes lesdépenses relatives au prélèvement et paiement des sommesd'argent prélevées, reçues ou payées sous l'autorité de cetacte, seront soumis au deux chambres de la législature de cetteprovince à chacune de ses sessions.

44*,
lIV,
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Clause de IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de l'emploi
comptabilité. régulier des sommes d'argent qui seront ainsi prélevées, à Sa

Majesté, Ses IIériliers et Successeurs, par l'entremise des
lords commissaires de la trésorerie (le Sa Majesté, en la manière
et suivant lia forne qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs gracieusement l'ordonner.

CAP. CLVIII.

Acte pour régler le système monétaire.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

P'reambuic. TTENDU qu'il est désirable d'adopter pour cette province,
..Lun tsyème mn(>eétaire qui puisse être par la suite, avec

avantage, rendu commun à toutes les provinces de l'Amérique
Septentrionale Britannique, à raisonde sasimplicité et de sa com-
modité, et comme étant propre à faciliter leurs relations com-
merciales avec d'autres parties de ce continent : à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté (le la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne. et d'Ir-
lande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par

Actes 4 & 5 le présent statué par la dite autorité, que l'acte passé dans
V. c. 93, la session tenue dans les quatrième et cinquième années

du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour régler le cours
monétaire en cetteprovince, et l'acte passé dans la session tenue
dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa Ma-

13 & 14 V. Je sté, i ntitulé : Acte pour changer le taux auquel- certaines mon-
C. 9, naies d'argent auront un cours légal, et l'acte passé dans la

session tenue dans les quatorzième et quinzième années du
14 & 15 V. règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir à l'introduc-
c. 47 et ion du système décimal dans le cours des monnaies de cette

province, et pour amender les lois relatives au dit cours, et Pacte
passé dans la session en dernier lieu mentionnée, intitulé :

14 & 15 V. Acte pour étendre les dispositions de l'acte qui règle le cours des
. 48,abroges. monnaies à certaines monnaies d'or et d'argent,frappées après

o. les époques fixées dans le dit acte, seront abrogés depuis et après
le temps où le présent acte entrera en vigueur: pourvu toujours
que tous actes, parties d'actes, et dispositions de la loi abrogés

Proviso. par les dits actes, ou ancun d'eux, resteront abrogés; et pourvu
aussi que tous les délits prévus par les dits actes ou aucun
d'eux, comiis avant gle le présent acte entre en vignueur, pour-
ront être jugés, punis et. traités comme si le présent acte n'avait
pas été passé.

Dénomina- II. Et qu'il soit statué, que les dénominations (le monnaie
ion légales du système monétaire de cette province seront: louis, piastres,

chelins, deniers, centins et millins; le louis, le chelin et le de-.
nier auront respectivement les mêmes valeurs proportionnelles

qu'ile

SystèmJe Amonétaire. 16 Væitr.
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qu'ils ont maintenant ; la piastre équivaudra au quart d'un
louis, le centin sera la centième partie d'une piastre, et le millin
la dixième partie du centin ; et dans tout exposé relatif à de
l'argent ou des valeurs en argent dans tout contrat, indictement
ou procédure légale, ils pourront être désignés en louis, chelins
et deniers, ou en piastres, centins et millins, ou sous aucune
ou l'une ou l'autre des dites dénominations qu'il sera consi-
déré expédient.

III. Et qu'il soit statué, que le louis courant sera censé valoir Définition de
et représenter cent et un grains et trois cent vingt-et-un mil- louis courant.
ièmes <le grains, poids de Troy, d'or au litre de fin mainte-

nant fixé par la loi pour les pièces (le monnaie d'or du roy-
aume-uni ; et la piastre courante sera censée valoir et repré- Piastre cou-
senter une quatrième partie du poids susdit d'or au dit titre; rante.
et toutes pièces d'or au titre de fin susdit, que Sa Majesté ordon- Certaines
nera de frapper à l'hôtel royal des monnaies, devront, sous tels monnaies d'or
noms qui leur seront assignés dans toute proclamation les décla- auront cour.
rant monnaies légales de cette province, passer et avoir cours
et être offertes légalement pour les sommes à être mentionnées
en telle proclamation, et proportionnées à leurs poids res-
pectifs ; sujettes à la même tolérance que les pièces de mon- Tolérance.
naie d'or de la Grande-Bretagne.

IV. Et qu'il soit statué, que la livre sterling sera censée Livresterling.
équivalente à un louis quatre chelins et quatre deniers, ou
quatre piastres, quatre-vingt-six centins et deux tiers d'un centin
monnaie courante, et tout souverain britannique ayant le poids
fixé par la loi aura cours et pourra être offert légalement pour
cette somme ; et les autres monnaies d'or du royaume-uni, tant Monnaies d'or
qu'elles conserveront le poids légal, passeront et pourront léga- du.royaume.
lement être offertes pour des sommes équivalentes en monnaie uni.
courante à leur valeur en sterling, suivant la proportion susdite.

V. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que rien de contenu Proviso:
dans le présent acte ne modifiera l'acception à donner aux mots Quant à la si-
" sterling, argent sterling de la Grande-Bretagne, " ou autres atacation dumot" ster-mots de même valeur dans toute loi en vigueur dans cette pro- ling" dans les
vince ou dans toute partie d'icelle, au moment où l'acte ci- contrats pas-
dessus en premier lieu cité et abrogé est entré en vigueur, ou msés atemise en forcedans tout contrat ou convention alors fait en icelle, mais toute de cet acte.
telle loi, contrat ou convention sera interprété suivant l'inten-
tion de la législature ou des parties qui les auront faites ; mais
dans toute loi, contrat ou convention fait dans cette province
après que le dit acte est entré en vigueur, ou qui sera fait après
que le présent acte sera entré en vigueur, la livre sterling sera
considérée comme ayant la valeur en monnaie courante qui est
assignée par le présent acte au souverain britannique.

VI. Et qu'il soit statué, que les comptes publics de cette Les comptes
province seront tenus en celles des dénominations des monnaies publics pour-
courantes de cette province ci-dessus mentionnées, que Sa ront étre tenus

Majesté

1
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en toute déno- Majesté désignera de temps à autre, mais que toutes les sommesmination cou- d'argent et comptes pourront être mentionnés désignés et ex-xante. 7pnmes légalement sous P'une ou l'autre des dites dénominations.

es monnaies VII. Et qu'il soit statué, que telles pièces de monnaied'argent frap- d'argent que Sa Majesté ordonnera de frapper à l'hôtel royal des
de sar Mae monnaies, au titre de fin maintenant fixé par la loi pour les
auront cours. monnaies d'argent du royaume-uni, et de poids respective-

ment proportionnés à la valeur à être assignée à ces pièces de
monnaie dans cette province comme les poids des pièces de
monnaie d'argent du royaume-uni le sont à la valeur qui est as-
signee a ces dernières dans le royaume-uni, passeront et pourront
légalement être offertes sous les noms qui leur seront assignés
par Sa Majesté dans sa proclamation royale les déclarant mon-
naies légales dans cette province, âux taux qui leur auront été
assignes respectivement dans telle proclamation.

Monnaies VIII. Et qu'il soit statué, que jusqu'à ce qu'il en soit autre-deargent du 
eroné l

Royaume-uni. ment ordonne par la proclamation royale de Sa Majesté, lespièces de monnaie d'argent du royaume-uni, aussi longtemps
qu'elles y auront cours légal, passeront dans cette province
pour des sommes équivalentes en cours de cette province suivant
la proportion ci-dessus fixée, aux sommes en sterling pour les-
quelles elles passent respectivement dans le royaume-uni ; mais
après le temps qui sera fixé à cette fin dans tonte telle proclama-

Nulles autres tion, comme susdit, elles cesseront d'avoir cours dans cette pro-
monnaies vince, et aucune pièce de monnaie d'argent autre que celles quia-argent n'au- sont déclarées lètre par le présent acte, ne sera monnaie légaleront courr. et n'aura cours dans cette province.

Jusqu'a quel IX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les piècesmontant l.r - de monnaie d'argent mentionnées soit dans l'une soit dans
ête' ouerten Pautre des deux sections précédentes, ne pourront servir pourpaiement, les offres réelles au montant de plus de deux louis dix chelins

dans un même paiement, et le possesseur de billets de toute
personne ou toutes personnes ou corporation, au montant de
plus de deux louis dix chelins courant ne sera pas tenu de re-
cevoir plus que ce montant en telles pièces de monnaie d'argent,en paiement de tels billets, s'ils sont présentés pour être payés
dans le même temps, quoique chacun ou l'un quelconque de
tels billets soit pour une moindre somme.

Monnaies de X. Et qu'il soit statué, que les pièces de monnaie de cuivreivre du du royaume-uni aussi longtemps qu'elles y auront cours, pas-
seront et pourront servir pour les offres réelles dans cette province
au montant d'un ehelin courant, et pas davantage, dans un même
paiement, aux taux suivants, savoir: le denier de cuivre, pour
deux centins; le demi-denier de cuivre, pour un centin; et les
autres subdivisions du denier de cuivre, pour des sommes pro-
portionnelles; pourvu toujours que toutes pièces de monnaie
de cuivre, ayant le même poids que celles mentionnées ci-dessus
respectivement, que Sa Majesté ordonnera de frapper à cette fin,

passeront
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passeront et pourront légalement être offertes dans cette province
aux mêmes taux et pour lê même montant dans un même paie-
ment ; et que, s'il est frappé de telles pièces de monnaie de cuivre,
Sa Majesté pourra, si elle le juge à propos, déclarer par une
proclamation que les monnaies de cuivre du royaume-uni
n'auront pas cours légal dans cette province après une date
qui sera fixée dans telle proclamation.

XI. Et qu'il soit statué, que l'aigle d'or des Etats-Unis Tauxaux-
d'Amérique, frappé avant le premier jour de juillet mil huit quels certaines

monisd'orcent trente-quatre, et pesant onze deniers et six grains, poids des"Eaes-n
de Troy, aura cours et pourra légalement être offert dans cette auront cours.
province pour dix piastres soixante-et-six centins et deux tiers
d'un centin, ou deux louis, treize chelins et quatre deniers
courant; et le demi-aigle, de même date et d'un poids pro-
portionnel, pour la moitié de cette somme; et Paigle d'or
des dits Etats-Unis, frappé après le jour en dernier lieu men-
tionné et avant le premier jour de janvier mil huit cent cin-
quante-deux, ou après le dit jour, mais aussi longtemps que le
titre de fin pour les monnaies d'or alors fixé par la loi des dits
Etats-Unis n'aura pas été changé, et pesant dix deniers dix-
huit grains, poids de Troy, aura cours et pourra être offert dans
cette province pour dix piastres ou deux louis dix chelins cou-
rant ; et les monnaies d'or des Etats-Unis, qui sont des mul-
tiples ou des divisions de l'aigle susdit, de même date et
d'un poids proportionnel, auront cours, et pourront légale-
ment être offertes dans celte province pour des sommes propor-
tionnelles.

XII. Et qu'il soit statué, que Sa Majesté pourra en tout S.M. pourra
temps déclarer par une proclamation que toute autre pièce de par proclama-

tinautorisermonnaie d'or ou toutes les autres pièces de monnaie d'or des toutes autres
dits Etats-Unis ou de toute autre nation ou puissance étrangère; monnaies
auront cours et pourront légalement être offertes dans cette -trangères -

province à des taux en monnaie courante qui leur seront
assignés respectivement dans telle proclamation, lorsqu'elles
seront des poids qui seront également désignés en icelle, ces
taux étant proportionnés à la quantité d'or pur contenue dans
ces pièces de monnaie, en-comptant quatre-vingt-douze grains
et huit cent soixante-et-dix-sept millièmes de grain d'or pur
comme équivalant à un louis courant.

XIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne colore ou Punition des
dore ou recouvre d'or ou d'argent, ou de quelqu'autre liquide personnes

battant fausseou matière produisant la couleur de l°or ou de l'argent, une monnaie.
pièce de monnaie d'or ou d'argent non affiné, ou de métal de
bas-aloi, ressemblant à une pièce de monnaie établie ou dé-
clarée monnaie courante par cet acte, ou fait ou fait faire, ou
achète, vend, ou obtient pour elle-même ou pour un autre, ou
sciemment apporte et importe ou fait apporter et importer dans
cette province quelque pièce de monnaie d'or, d'argent ou de
cuivre fausse, ou contrefaite, semblable à quelque pièce d'or,

d'argent

ïf
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d'argent ou de cuivre que le présent acte établit ou déclareavoir cours légal, ou toute pièce de monnaie d'or non affiné' ond'argent non affiné, ou de métal de bas aloi, coloré, doré ourecouvert d'or ou d'argent, ou de quelque liquide ou matièreproduisant la couleur de l'or ou de l'argent, et ressemblant àtelle pièce de monnaie, ou toute pièce d'argent doré res-semblant à telle pièce de monnaie, ou émet ou essaie d'é-mettre, ou offre en paiement à une personne ou à des per-sonnes, (comme étant des pièces de monnaie d'or, d'argent oude cuivre que le présent acte établit ou déclare avoir cours,)des pièces fausses ou contrefaites, fabriquées pour passer pourquelqu'une des pièces de monnaie d'or, d'argent ou de cuivreque le present acte établit ou déclare avoir cours, ou pourquelqu'une de ses dénominations plus élevées ou moinsélevées, sachant qu'elles sont fausses ou contrefaites, telle per-sonne sera coupable d'un simple délit (misdemeanor) et, en étantdûment convaincue, sera sujette à être emprisonnée et tenue'aux travaux forcés dans le pénitentiaire provincial pendantl'espace de trois années au moins et de quatorze années auplus, à la discrétion de la cour devant laquelle la convictionaura lieu; et si telle personne commet ensuite le même délit,ele sera censée coupable de félonie pour toute et chaquerécidive, et, en étant dûment convaincue, sera sujette à êtreemprisonnée dans le dit pénitentiaire à vie ou pour un terme

d'années non moindre que quatorze années, à la discrétion dela cour devant laquelle la conviction aura lieu.
Punition de XIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne forme,toute personne fait, taille, creuse, tampe, grave, répare ou raccommodufabriquant ou étm I réar racm oayant en sa aide à former, faire, tailler, creuser, étamper, graver, réparerpossession des ou raccommoder, ou a en sa possession, excepté pour quelque-fausse or- objet connu et légitime, quelque pièce de monnaie fausse ounaie. contrefaite, fabriquée pour passer pour une pièce de monnaieayant cours légal sous l'autorité du présent acte, ou un coin,presse, outil ou instrument, ou métal ou matière de quelquenature que ce soit, employé, construit, inventé, adapté oudestiné pour contrefaire ou imiter quelque pièce de monnaie quiaura cours légal sous l'autorité du présent acte, telle personnesera coupable d'un simple délit, et sera sujette à être punieen conséquence; et la preuve que telle pièce fausse ou contre-fite,.ou tel coin, presse, outil ou instrument, métal ou matièrea été formé, fait, taillé, creusé, éfampé, gravé, réparé ou rac-commodé, ou a été possédé par telle personne, pour quelqu'ob-jet légitime, sera à la charge de telle personne.

Perquisition xv-poiur décou- .. Et quil soit -statué, qu'il sera loisible à tout juge devrir les outil, paix, sur plainte portée devant lui sur le serment d'un témoinet monnaies dignedefiq'lmnmausses. d de foi qu'il y a juste raison de soupçonner qu'unepersonne ou des personnes est ou sont, ou a ou ont été con-cernées dans la fabrication, contrefaçon ou imitation de toutestelles pièces de monnaie comme susdit, d'ordonner par unwarrant sous le seing de tel juge de paix que la maison
d'habitation,
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d'habitation; chambre, atelier, bâtiment ou autre bâtisse, cour,jardin, terrain ou au autre lieu appartenant à la personne ouaux personnes ainsi soupçonnées, ou bien où la dite personne
ou les dites personnes seront soupçonnées de travailler à la
dite fabrication, contrefaçon ou imitation, soient visitées pour
y trouver telles pièces de monnaie contrefaites ; et si telles piècesde monnaie, ou tel coin, presse, outil ou instrument, métal oumatière comme susdit, se trouve en la possession ou en la gardede quelque personne ou quelques personnes qui ne les auront
pas pour quelque fin légitime, il sera et pourra être 1isible
à toute personne ou toutes personnes qui les découvriront de
les saisir, et elles sont par les présentes autorisées ci. requises deles saisir et porter immédiatement devant un juge Cie paixayant jurisciction dans la localité où ils auront été saisis,
lequel fera en sorte de les mettre en sûreté et de les produire enpreuve contre toute personne ou toutes personnes qui seront oupourront être poursuivies pour tout tel délit comme susdit,.
devant toute cour de jurisdiction compétente, et les dits objets
après avoir été ainsi produits en preuve, seront déformés oudétruits par ordre de la cour, ou il en sera autrement disposé
suivant que la cour l'ordonnera.

XVI. Et qu'il soit statué, que toute personne à qui il sera Les personnesoffert en paiement une piece de monnaie prétendue d'or, d'ar- à qui des
gent ou de cuivre qui par son étampe, impression, couleur ou pièces fausses

seront offertespoids, donnera raison de soupçonner qu'elle est fausse ou con- pourront lestrefaite, pourra couper ou briser telle pièce de monnaie, et si briser.
elle est contrefaite, la personne qui l'aura offerte subira la perte,autrement, la personne qui l'aura coupée ou brisée la recevra
pour une valeur proportionnée à son poids; et si la question desavoir si cette pièce de monnaie est contrefaite est soulevée,
elle sera décidée par tout juge de paix, qui, s'il a quelque
doute à cet égard, pourra sommer trois personnes versées dansla matière, et la décision de la majorité d'entre elles sera défi-
nitive.

XVII. Et qu'il soit statué, que si une pièce de monnaie Le cours fe-fausse ou contrefaite est produite dans une cour de justice quel- ront briser lesconque, la cour ordonnera qu'elle soit coupée en morceaux en pièces fausses
pleine cour ou en la présence d'un juge de paix, et ensuite re- v"ites de-
mise au propriétaire ou pour le propriétaire légitime d'icelle
si tel propriétaire légitime d'icelle la réclame. m

XVIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sciem- P .n desment émettra ou essaiera d'émettre ou offrira en paiement pennecomme ayant cours légal, une pièce d'or ayant moins que le offrant des
poids légal, ou qui diminuera le poids de toute telle pièce de pièces d'or

ayant imoinIsmonnaie avec l'intention de l'émettre ou de l'offrir en paiement qi le poicomme ayant le poids légal, sera coupable d'un simple délit, 1 al.
(misdemeanor,) et en étant dûment convaincue sera sujette àêtre punie en conséquence.

XIX.
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Preuve rela- XIX. Et qu'il soit statué, que dans aucun procès pour un
tive aux mon- délit prévu par le présent acte, il ne sera nécessaire d'assigner
naies conte- un officier de la monnaie, ou autre personne employée à la

fabrication des pièces de monnaie légales, afin de prouver la
fausseté d'une pièce de monnaie contrefaite, mais le fait pourra
être prouvé par tout moyen que le jury jugeant la cause trou-
vera satisfactoire.

Epoque où cet XX. Et qu'il soit statué, que le présent acte aura force et effet,
acte entrera le, depuis, et après le jour qui sera fixé à cette fin par Sa Ma-

engueur. jesté, par proclamation, et non auparava'nt.

CAP. CLIX.

Acte pour amender la loi pour la vente et l'établissement
des terres publiques.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préambule.: TTENDU qu'il est expédient d'amender la loi concernant
A la vente et l'établissement des terres publiques: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la

Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est

Actes 4 & 5  par le présent statué par la dite autorité, que l'acte passé dans
. . , la session tenue dans les quatrième et cinquième années du

abrogés; règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour disposer des terres

publiques, et l'acte passé dans la douzième année du règne de

Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender un acte y mentionné,
et pour établir de nou:elles dispositions pour l'administration
et la vente des terres publiques, ou pour limiter la période dans
laquelle il sera fait des octrois gratuits de terres, seront, et les

ainsi aue dits actes sont par le présent abrogés, ensemble avec les
toutes'autres parties de tout autre acte ou loi qui peuvent être incompatibles
dispositions avec le présent acte.
incompatibles.

Octrois gra- II. Excepté tel qu'il est ci-après pourvu, il ne sera fait
tuits limités. d'octroi gratuit de terres publiques à aucune personne quel-

conque.

Adjudication III. Toutes réclamation ou réclamations de terres ou terrains,
ogant originant de quelque acte par le présent abrogé, ou en vertu de
d'actes abro- lautorité de quelque ordre en conseil ou autre règlement du
gés. gouvernement ci-devant ou actuellement en force, seront

adjugées et déterminées par le gouverneur par et de l'avis du

conseil exécutif, ou par le commissaire des terres de la cou-

ronne, dans les cas et classes de cas référés à sa décision par
Proviso. le gouverneur en conseil : pourvu toujours que dorénavant

aucune réclamation pour terre pour laquelle il ne sera pas
actuellement
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actuellement donné de billets de location, ne sera admise,
qu'elle provienne de droit de milice des loyalistes de l'empire-
uni ou de droits militaires.

IV. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre Le gouver-
fixer le prix par acre des terres publiques, et les conditions negr en con-

d'établissement et de paiements. fixer le prix
ç des terres.

V. Il ne sera loisible pour aucun agent de comté ou agent Nul agent ne
résidant pour la vente des terres publiques d'acheter dans sa pourra acheter
division directement ou indirectement aucune terre que tel des terres.

agent aura été nommé pour vendre comme susdit, et si tel agent
se rend coupable de cette offence, il encourra la perte de son
emploi.

VI. Il sera loisible au commissaire des terres de la cou- Permis d'oc-
ronne d'émettre sous son seing et sceau, en faveur de toute cupation qui

personne désirant acheter et s'établir sur une terre publique, sonaefrecord

un instrument sous forme de permis d'occupation, et telle
personne pourra prendre et occuper la terre y mentionnée et
désignée, sujette aux termes et conditions spécifiés dans tel
permis, et pourra maintenir des actions ou poursuites en loi ou
en équité contre toute personn e qui se rendra coupable de
dommages sur cette terre, aussi pleinement et efficacement
qu'elle pourrait le faire en vertu d'une patente de la couronne,
et le dit permis d'occupation fera preuve, primá facie, de la
possession par la dite personne ou occupant ou son ayant cause
reconnu pour les fins de toute telle poursuite ou action ; et tout
occupant, ou son ayant cause, en remplissant les termes et
conditiois de son permis, aura droit à un titre de propriété (in
fée) de la terre comprise en icelui, lequel acte lui sera, à sa
demande, transmis sans frais.

VII. Il sera du devoir du commissaire des terres de la cou- Il sera tenu
ronne, pour le temps d'alors, de garder un livre pour y entrer, au un registre

désir des parties intéressées, les particularités de tous les poent*trer
transports faits aussi bien par le premier cessionnaire, acqué- clamation,
reur ou occupant (locatee) originaire que par tout cessionnaire .tc-
subséquent, de toute telle réclamation sur les terres ci-
devant spécialement assignées (located) ou ci-après acquises en
conséquence, tel transport devant être préalablement produit au
commissaire susdit, ainsi qu'un affidavit de sa due exécution, Preuve.
assermenté devant un juge de paix, lequel est par ces pré-
sentes pleinement autorisé âadministrerie serment à cet égard,
et cet affidavil devra exprimer exactement le lemps de l'exécu-
tion de tel transport ; et en conséquence il sera du devoir du
dit commissaire de faire entrer ou enregistrer dans le livre
susdit les parties importantes de tout tel transport, sur le dos
duquel il inscrira un certificat de tel enregistrement ; et tout
tel transport ainsi enregistré sera valide contre tout autre d'une
date antérieure mais qui ne sera pas alors enregistré, et dans
tous les cas où de tels transports auront été ainsi dûment

enregistrés,
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enregistrés, il sera et pourra être loisible d'émettre la patente
Proviso. au nom de tels cessionnaires : pourvu toujours, que dans le cas

où l'un des témoins qui aura signé un transport comme tel
serait décédé, ou aura laissé la province, il sera. loisible au dit
commissaire d'enregistrer tout tel transport sur production d'un
ou de plusieurs affidavits prouvant le décès ou l'absence du
témoin, et prouvant aussi Pécriture de tel témoin.

Les devoirs VIII. Les devoirs imposés au commissaire ·des terres de la
imposés par la couronne par la précédente section du présent acte, pour 1'enregis-

°etio é- trement des transports de réclamations fondées sur des billets de
dus à certains location ou permis d'occupation, seront censés s'étendre et s'ap-
autres cas. pliquer à l'enregistrement (les transports de réclamations fondées

sur des billets de location, accordés ci-devant ou qui le seront
par la suite ; et tous transports de telles locations passés dans
le Bas-Canada devant notaires, ou devant un notaire et deux
témoins, seront censés suisants, et seront enregistrés en consé-

Proviso. quence ; pourvu que tous tels transports seront sans condition : pour-
vu aussi, que les commissaires nommés pour prendre et recevoir
des affidavits dans les cours supérieures de loi soit dans le Haut
ou le Bas Canada, auront les mêmes pouvoirs et autorité relative-
ment à l'administration du serment, dans les matières relatives aux
terres de la couronne, du clergé et des écoles, que ceux que pos-
sèdent maintenant les juges de paix.

Le gouverneur IX. Nonobstant toute chose contenue dans le présent acte, il sera
en consare et pourra être loisible pour le gouverneur de cette province, de
des octrois l'avis du conseil exécutif, d'approprier comme octrois gratuits toutes
gratuits sur terres publiques dans cette province, à ceux qui y sont actuelle-certains che- d

min>uch- ment établis, sur ou dans le voisinage de tous chemins publics dans
veaux. tous les établissements nouveaux qui seront ou pourront être

ouverts à travers les terres de la couronne, sous telles règles qui
seront faites et prescrites de temps à autre à l'égard de tels
établissements, par le gouverneur de cette province en conseil:

Proviso. pourvu toujours qu'aucun octroi gratuit n'excèdera cent acres.

Le gouverneur X. Il sera et pourra être loisible pour le gouverneur par et de
en conseil l'avis du conseil exécutif, de mettre à part et approprier telles des
à part des dites terres publiques, qu'il sera jugé expédient de mettre à part
terres pour et approprier pour sites (e places de marché, prisons, palais de
places de justice, places de culte, cimetières, écoles, et pour autres finsmrarché, pri-
sons.&c. publiques <le même nature, et de révoquer en tout temps avant

l'émission le lettres patentes pour iceux, telle appropriation et
réserve suivant qu'il sera jugé expédient, et de faire des octrois
gratuits pour les fins susdites, l'intention et l'usage pour lesquels
les octrois seront faits étant e::primés dans les lettres patentes

Proviso. accordant les terres y spécifiées : pourvu toujours, qu'aucun tel
octroi pour aucune telle fin ne sera pour une quantité de terre
excédant dix acres pour chacune des fins susdites, dans chaque cas
et dans chaque occasion où un terrain sera approprié comme susdit.

XI.
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XI. Il sera loisible pour le gouverneur en conseil, s'il lui est Legouverneur
snffisamnent prouvé que tout tel occupant ou son avant cause en conseil

reconnu, s'est rendu coupable de fraude, ou a violé quelqu un quer 1e per-
des termes ou conditions de son permis d'occupation, de révoquer mis en cas de
tel permis, et reprendre la terre y mentionnée, et disposer de fraude.
la dite terre, comme si tel permis n'avait jamais été émis; et
aucune réclamation en équité par tout occupant ainsi établi ou
son avant cause, ne pourra être plaidée dans aucune cour
contre une forfaiture et révocation en vertu du présent acte,
mais la dite personne sera prise et considérée, par rapport au
gouverneur en conseil ou au commissaire des terres de la cou-
ronne, ou à toute personne agissant sous le dit commissaire,
comme un simple locataire à volonté.

XII. Lorsqu'une personne ainsi établie on antre personne, d d'obte-
refusera ou négligera de remettre la possession de toute terre, nir possession,

ZD ýý )ellli , le colon re-
après la révocation par le gouverneur en conseil du penus °fuase de don-
d'occupation comme susdit, il sera loisible pour le commissaire ner possession
des terres de la couronne de demander ou faire demander de la terre

au juge de comté du comté ou à un juge de circuit dans le lors dela ré-

circuit où est située la terre, un ordre dans la forne d'un son permis
writ d'éviction, ou d'habere facias possessionem, et le dit juge, d'occupation.
sur preuve satisfaisante que la terre à l'égard de laquelle la de-
mande est faite, a été possédée en vertu d'un permis d'occupa-
tion, et que tel permis a été révoqué par le gouverneur en conseil,
accordera et pourra accorder un ordre enjoignant à la personne
ou aux personnes ainsi établies et en possession, d'en faire
délivrance au commissaire des terres de la couronne, ou son
agent, et le dit ordre aura le même el'et qu'un writ d'habere
facias possessioncm, et le shérif recevra et pourra recevoir tel
ordre, et l'exécuter de la même manière qu'il recevrait et
exécuterait le dit writ dans une action en éviction ou action

pétitoire.

XIII. Dans tous les cas où des droits à des permis d'occuper Laterre
des terres ont été forfaits, en conséquence d'un ordre en conseil, pourra être
ou pourront ci-après être déclarés forfaits par ordre en conseil, lesdroits aàe
il sera et pourra être loisible à la couronne de reprendre les des permis au-
dites terres ci vertu du présent acte, en la manière et forme ront été for-

susdites ; et telles terres, lorsqu'elles seront ainsi reprises,
seront sujettes aux dispositions du présent acte, et il en sera
disposé en conséquence : pourvu toujours, que le gouverneur Proviso.
en conseil pourra, dans des cas particuliers, étendre le droit
de priorité d'achat à l'occupant primitif, ses héritiers ou ayants
cause, à telles conditions et pour tel prix qui lui paraîtront
justes, suivant les circonstances, et lorsqu'il sera découvert que
la forfaiture a été déclarée sur un rapport erroné, alors il sera loi-
sible de reconcéder tel lot au concessionnaire originaire, ses
héritiers ou ayants cause

XIV. Il sera loisible au gouverneur en conseil de prendre Somme réser-
sur le produit des terres des écoles, dans tout comté quelconque, vée pour des

une
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améiiorations une somme n'excédant.pas un quart de tel produit, pour former
publiques dans un fonds pour les améliorations publiques dans le comté, àles comtés
sur le produit être la dite somme dépensée sous la direction du gouverneur
des terres en conseil, et aussi, de prendre sur le produit des terres de la
des école,. couronne non appropriées, dans un comté quelconque, une

somme n'excédant pas un cinquième pour former un fonds
pour les améliorations publiques dans le comté, à être
aussi la dite somne dépensée sous la direction du gouverneur

Proviso. en conseil: pourvu toujours, qu'un compte détaillé de toutes
telles sommes et dépenses sera mis devant le parlement,ProviEo. dans les premiers dix jours de chaque session: pourvu toujours,
qu'une somme n'excédant pas six par cent sur le montant perçu,
y compris les arpentages, sera chargéepour la vente et la gestion
des terres formant le fonds des écoles communes-provenant
d'un million d'acres de terre mis à part à cet effet dans le district
d'Huron.

Cet acte pour. XV. Il sera loisible au gouverneur en conseil, de temps àra etre fait autre, selon qu'il le jugera nécessaire, de déclarer que lesapplicablequinéesrqe
aux terres des dispositions du présent acte s'élendront et s'appliqueront aux
sauvages. terres des sauvages sous le contrôle du surintendant en chef

des affaires des sauvages; et le dit surintendant en chef aura
et exercera, à Pégard des terres ainsi déclarées être sous l'opé-
ration du présent acte, les mêmes pouvoirs que le commissaire
des terres de la couronne pourra avoir et exercer à l'égard des
terres de la couronne.

Listes des XVI. Le commissaire des terres de la couronne fera préparerterres à et afficher, de temps à autre, de la manière la plus convenablevendre.
pour donner information générale sur le sujet, des listes des
lots des terres de la couronne, des écoles et du clergé.. qui
seront à vendre dans les divers townships du Canada.

Le gouvorneur XVII. Le gouverneur pourra, de temps à autre, nommer,poua nom- pour servir durant bon plaisir, tous agents qu'il trouvera néces-
agents. saires pour mettre à exécution les dispositions du présent acte

et les ordres en conseil émanés en vertu d'icelui, lesquels
agents seront payés <le telle manière et à tels taux que le gou-
verneur en conseil pourra prescrire.

Les patentes XVII. Lorsqu'une patente aura été ou sera ci-après émise par
incectes ou erreur, ou contiendra quelque erreur cléricale ou de nom, ou
erreur pour- une désignation incorrecte de la terre accordée par icelle, ou
rnt être an- que c'est l'intention d'accorder, le gouverneur en conseilnulées. pourra, sur le rapport du commissaire des terres de la cou-

ronne, (n'y ayant point de réclamation contraire,) ordonner que
la patente incorrecte soit annulée, et qu'une patente correcte
soit émise à la place, laquelle patente correcte se rapportera à
la même date que celle qui aura été annulée, et aura le même
effet légal que si elle eût été émise le jour de la date de la dite
patente annulée,

XIX.
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XIX. Dans tous les cas où des octrois ou lettres patentes Dans les cas

auront été émis ou pourront l'être ci-après pour la même terre, de double oc-

et qu'ils seront incompatibles entre eux pour cause d'erreur, et trlent pou-
dans tous les cas de ventes ou appropriations de la même terre être accordé
incompatibles entre elles, le gouverneur en conseil pourra au perdant.
ordonner un nouvel octroi de terre en quantité équivalente à
celle dont le concessionnaire ou Pacheteur pourra par là avoir'
été privé: pourvu toujours, qu'aucune réclamation semblable Proviso.
ne sera admise, à moins qu'elle n'ait été présentée dans les
cinq années après avoir découvert l'erreur.

XX. Dans les cas où, à raison d'un faux arpentage, il a été octroi gratuit
ou il pourra être trouvé du déficit dans un octroi, vente ou ap- dans les cas

propriation de terre, le gouverneur en conseil pourra ordonner de prte parterreei reur dans
qu'il soit fait un octroi gratuit égal en valeur au déficit con- un arpentage.
staté : pourvu toujours, qu'aucune telle réclamation ne sera
admise, à moins qu'elle n'ait été ou qu'elle ne soit présentée
dans les cinq années à compter de la découverte de tel déficit,
ni à moins que ce déficit n'égale un dixième de toute la quan-
tité mentionnée comme étant contenue dans le lot ou morceau
de terre particulier octroyé.

XXI. Il sera et pourra être loisible à la cour (le chancellerie certaines
dans le Haut-Canada, et à la cour supérieure dans le Bas-Canada, cours pour-

ront décréter
suraction, requête ou plainte devant l'une ou l'autre des dites cours la nullité des
touchant des concessions de terres situées dans leur jurisdiction, et patentes.
après avoir entendu les parties intéressées, ou sur défaut des dites
parties, après tel avis de procéder que les dites ccurs ordon-
neront, respectivement, dans tous les cas où des patentes pour
(les terres ont été ou seront obtenues par fraude ou par erreur, ou
émanées inconsidérément, le décréter leur nullité ; et après l'en-
registrement de tel décret dans le bureau du registrateur provin-
cial, les dites patentes seront considérées comme nulles et de nul
effet à toutes fins et intentions quelconques ; et la pratique et Pratique dans
les procédures des dites cours, dans tels cas, seront réglées par des ces cas.
ordres qui seront de temps à autre donnés et émis par les dites
cours, respectivement ; et toute action ou procédure commen- Procédures
cée en vertu de la vingt-neuvième section de l'acte intitulé : Acte pendantescon-
pour disposer des terres publiques, pourra être continuée en vertu tinuées.

de la présente section, par laquelle les dispositions le la dite vingt-
neuvième section sont de nouveau statuées, et laquelle pour les
fins de telle action ou procédure, sera interprétée comme conti-
nuant simplement la dite vingt-neuvième section.

XXII. Tous aflidavits requis en vertu du présent acte pourront Devant qui
être pris devant le juge ou le greffier de toute cour de comté, ou seront reçu
cour de circuit, ou devant tout juge de paix ou tout commissaire les affidavits.
pour recevoir des affidavits, ou devant tout agent du comnussaire
des terres de la couronne.

XXIII. Le gouverneur en conseil exigera du commissaire des Le commis-
terres de la couronne, et de tout agent nommé sous lui, un missaire et les

cautionnement
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agents donne- cautionnement pour la due exécution de leurs devoirs : pourvu
ront caution. toujours, que tous cautionnements ci-devant donnés en vertu de

tout acte par le présent abrogé, resteront néanmoins valides et en
pleine vigueur.

Lecom mis- XXIV. Le commissaire des terres de la couronne transmettra
saire tras- dans le mois de janvier de chaque année, au registrateur de toutmettra aux
registrateur comté ou district d'enregistrement, et au secrétaire-trésorier de
de comté des toute municipalité dans le Bas-Canada, une liste des terres du

sdesn- clergé et de la couronne ci-devant vendues ou qui seront ci-après
dues. vendues, ou pour lesquelles des permis d'occupation seront accordés

dans tel comté ou district d'enregistrement, et sur lesquelles un
paiement a été fait ; lesquelles dites terres de la couronne et du
clergé seront sujettes aux taxes imposées dans les townships dans
lesquels elles sont respectivement situées, à compter dle la date de
tels permis ou vente ; et le commissaire des terres de la couronne
donnera pareillement avis à chaque registrateur de l'annulation de
tout permis d'occupation ou patente.

Le gouver- XXV, Il sera et pourra être loisible au gouverneur eu conseil,"ur en- de temps à autre, d'émettre tels ordres qui pourrontêtre nécessairesreil pourra
donner des pour mettre à effet les dispositions du présent acte suivant leur vrai
ordres pour sens, ou pour pourvoir aux cas qui pourront se présenter et pour
mettre à effet lesquels il n'est pas établi de dispositions par le présent acte : pour-le présent d ipstos l rsn or
acte. vu toujours, que tels ordres -ne seront pas incompatibles avec le pré-

sent acte ; et pourvu aussi, que tels ordres seront dûment publiés
dans la Gazette Officielle et dans tels journaux que le commis.
saire des terres de la couronne pourra indiquer, et seront mis devant
la législature dans les dix premiers jours de la session qui aura lieu
après la date d'iceux.

Preuve que XXVI. Dans toute demande de patente par l'héritier, ayant
pourra de- cause ou légataire du concessionnaire originaire de la cou-mander le
commissaire ronne, il sera loisible pour le commissaire des terres de la cou-
des T. C. ronne de recevoir la preuve de la manière qu'il pourra ordonner et
dans les de- requérir à l'appui de toute réclamation pour patente lorsque lemandes faitesr
par les ayants concessionnaire originaire est décédé. et lorsqu'il lui sera prouvé à
cause, &c. sa satisfaction que la réclamation a été établie suivant l'équité et
La patente la justice, d'en faire rapport au gouverneur en conseil, et si le
pourra éma- rapport est approuvé, la patente pourra être émise en faveur de la
snt la 8 V.personne nommée dans l'ordre en conseil ou à son représentant,
c. 8. nonobstant toute chose contenue dans l'acte passé dans la huitième

année du règne de Sa Majesté, chapitre huit à ce contraire
Proviso. pourvu toujours que rien de contenu dans la présente clause ne

limitera le droit <le la partie réclamant une patente, de faire sa
demande en quelque temps que ce soit, aux commissaires nommés
en vertu de l'acte en dernier lieu cité. .

Les lots des XXVII. Chaque fois qu'il sera démontré à lt satisfaction du
reres ur- commissaire des terres de la couronne qu'un lot quelconque des

ront êtreven- réserves du clergé déjà vendu ou concédé à bail a été abandonné
dus à défaut par Pacquéreur originaire, ou que tel. acquéreur ou concessionnaire

s'est
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s'est laissé arriérer dans le paiement de quelque versement ou par I'acqu-
de quelque partie de la rente pendant la période de cinq années, reur primitif

deremplir lesou plus, ou lorsqu'il sera devenu évident que ce n'est pas Pinten- conditious.tion de l'acquéreurou concessionnaire originaire ou son avant cause
de remplir les conditions de telle vente ou concession à bail, à
raison du principal et de l'intérêt ou de la vente s'élevant collec-
tivement à une somme excédant la valeur alors marchande de tout
tel lot, il sera loisible pour le commissaire des terres de la couronne
après avoir d'abord obtenu un ordre en conseil à cet effet, de re-
vendre tel lot comme si aucune vente ou concession à bail n'en
avait été faite, et le nouvel acquéreur aura les mêmes priviléges et
droit d'entrée en vertu d'un permis ou certificat du commissaire des
terres de la couronne comme il l'aurait en vertu de tout permis ou
certificat accordé pour toute autre vente que ce soit des terres du
clergé en vertu du présent acte : pourvu toujours que toutestitelles Proviso.
nouvelles ventes seront à la condition qu'un cinquième du prix
d'achat sera payé comptant, et le reste en quatre versements égaux
annuels, avec interêt.

XXVIII. Le porteur de tout scrip de terre non racheté, ou Le scrip de
toute personne ayant droit à tel scrip, aura droit de réclamer de la terre sera ,reçu en Paie-terre au lieu de tel scrip, comme il pouvait le faire avant le dernier ment.
jour d'août mil huit cent cinquante-et-un, et tout tel scrip sera
reçu en paiement de toute dette maintenant due ou qui devien-
dra due ci-après à la couronne, sur toute vente de terre que ce soit:
pourvu toujours que l temps pour faire usage dle tout scrip en cir- Proviso.
culation peur cet objet ne s'étendra pas au-delà du premier jour de
juillet, mil huit cent cinquante-quatre.

XXIX. Tous permis d'occupation, certificats ou reçus ci-devant Permis d'oc.
accordés par le commissaire des terres de la couronne pour argent cupation etc.,
reçu par lui sur des ventes de terres des sauvages, de la cou-de -rone ds coesouduclrgoutot suvge, e a o ci-édenea-ronne, des écoles ou du clergéè, ou tout permis d'occupation, auront rerontenforce.
la même force et effet, et seront pour le bénéfice de la personne
à laquelle ils auront été accordés ou à son avant cause, de la
même manière et aussi amplement qu'à l'égard du versement
dans la forme d'un permis d'occupation mentionnée dans la sixième
section du présent acte.

XXX. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte. Aacte d'in-
terprétation.

CAP. CLX.

Acte pour amender les lois réglant les travaux publics
en cette province.

[Sanctionné le 14 JTuin, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient de faire certains ~change- Préambule.
ments aux actes réglant les travaux publics en cetteprovince: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du conisentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province

45 du
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du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir

les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Nonobstant autorité, que nonobstant les dispositions contenues dans l'acte
les 9 V. c. 3 passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et in-
e &4 11 v. titulé : Acte pour amender la loi qui établit le bureau des tra-

arbitres pour- vaux publics, et dans un autre acte passé dans les dixième
ront être et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé:
nommés
autres que Acte pour amender l'acte intitulé: 'Acte pour amender la loi qui
ceux nommés établit le bureau des travaux publics,' il sera loisible aux com-
en vertu des missaires des travaux publics, s'ils le jugent convenable, et
dits actes. lorsque requis par la partie ou les parties faisant des réclamations

dans tous les cas mentionnés en les dits actes, de référer les

dites réclamations ou aucune d'elles à des arbitres autres que
les arbitres provinciaux nommés en vertu des dits actes: les-

quels dits arbitres seront nommés de la manière suivante,
savoir:

Manière de La partie ou les parties réclamantes nommera ou nommeront
nommer des un arbitre; le commissaire en chef, ou Passistant commissaire
arbitres. des travaux publics, nommera un autre arbitre, et les dits deux

arbitres ainsi nommés nommeront un troisième arbitre, et en
cas d'avis contraire, le dit troisième arbitre sera nommé par un

juge d'une cour de record, sur la demande des dits deux ar-
bitres. Lesquels dits trois arbitres ainsi nommés auront tant

pour l'examen et adjudication de la dite réclamation ou récla-
mations que pour l'ajournement ou sommation devant eux, au-
dition, assermentation, examen des témoins et la production
de tous papiers et documens, les mêmes pouvoirs et autorité
qu'ont ou pourraient avoir les dits arbitres provinciaux nommés
en vertu du dit acte en premier lieu cité.

Leurs pou- Il. Et qu'il soit statué, que chaque témoin assigné par les

Voirs. dits arbitres à être nommés en vertu du présent acte, qui négli-
Amendes gera ou refusera de comparaître devant les dits arbitres, ou d'y
contre les per- être assermenté, ou de répondre aux interrogations à lui faites,
sonnes rethl-
sant de corn- ou qui refusera de produire les documents à lui dernandis, sera
paraître. passible de la pénalité mentionnée en la vingt-huitième clause

du dit acte premièrement cité, de la même manière et dans les

mêmes cas, et sous les mêmes exemptions et modifications
établies par la dite clause ; et la dite pénalité sera recouvrée

Taxations des de la manière qu'il y est pourvu ; et les dits témoins auront
témoin'. droit à être taxés de la même manière qu'il y est pourvu.

Les récla- III. Et qu'il soit statué, que le réclamant ou les réclamants

mants donne- sera on seront tenus de donner à la satisfaction des arbitres
ront caution. nommés en vertu du présent acte, cautionnement dans les cas,

de la manière et pour les fins mentionnés en la clause trois, de
Pacte ci-dessus secondement cité.
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IV. Et qu'il soit statué, que la décision des arbitres nommés cas où les

en vertu du présent acte, ou la majorité d'entre eux, sera finale sentences des
et sans appel, dans tous les cas où la dite réclamation à eux rbtr éfii-
soumise n'excèdera pas cinquante louis, et que dans tous les ives, et ceux
cas où la dite réclamation excèdera la dite somme de cinquante où elles se-
louis, la décision des arbitres ou majorité d'entre eux sera su- rnueues il
jette et soumise à toutes les dispositions contenues en le dit
acte ci-dessus premièrement cité, pour l'infinnation on confir-
mation des décisions d'arbitres qu'il prescrit.

V. Et qu'il soit statué, que les frais encourus pour tout ar- Par qui serontbitrage fait par les arbitres nommés en vertu du présent acte, payés les
seront supportés et payés de la manière mentionnée en la clause fris
trois du dit acte ci-dessus en deuxième lieu cité, et taxés de la
manière prescrite par la dite clause, ou par tout autre acte de la
législature passé à ce sujet, et la rémunération des dits arbitres Rémunérationsera la même que celle fixée en la dite clause pour les dits des arbitres.
arbitres provinciaux.

CAP. CLXI.
Acte pour pourvoir à la construction de certains édifices

publies à Toronto, pour loger plus convenablement
le gouvernement et la législature dans cette cité.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]ATTENDU qu'il est expédient de pourvoir à l'érection Préambue.d'édifices convenables, à Toronto, pour la résidence dugouverneur général, pour les deux chambres du parlementprovincial, et pour les divers départements du service public,avant l'époque où les séances de la législature et par consé-quent le siége du gouvernement provincial seront, en vertu desarrangements actuellement existants, transférés pour quatreans dans la dite cité: et attendu que les bâtiments qui ontdéjà servi pour les dites fins dans la dite cité sont tout-à-faitinsuffisants, et que l'endroit où ils se trouvent situés devientchaque jour de plus en plus rapproché du centre des affaires etde la partie commerciale de la cité, de sorte que ce terraindeviendra chaque année moins adapté aux fins pour lesquellesil a été employé jusqu'ici, et qu'en même temps sa valeurs'élèvera tellement qu'il sera impossible, pour des considé-rations d'économie publique, de le garder ainsi plus longtemps :outre qu'en le fesant servir à ces fins on mettra obstacleà des améliorations dont on a grandement besoin dans la ditecite pour l'avantage du comrierce et des affaires; et attenduque le site ci-après mentionné est le plus convenable pour lesfins susdites: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-tement du conseil législatif et de l'assemblée législative dela province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-unide la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir45 k

Edfices Publics à Toronto.
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les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouver-
rieneen du Caaada, et il est par le présent statué par la dite

Appropriation autorité, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille louis
de £0,O00 (en sus de la somme de dix mille louis déjà appropriée pour

"r ceraines un nouvel hôtel du gouvernement,) sera appropriée pour
Torono. l'érection d'un hôtel lu gouvernement, d'un palais législatif, et

d'édifices pour les divers départements publics, avec les dé-
Ste. pendances nécessaires sur telle partie du terrain, dans la dite

cité de Toronto, faisant partie de la dotation de l'université
et situé à la ;ète de l'avenue du collége, et non requise
pour les fins du collége, qui sera jugée nécessaire pour tels
édifices et les dépendances convenables : et que telle partie
du dit terrain qui sera par le gouverneur en conseil jugée
nécessaire pour les fins susdites sera désignée et mise à part
par les commissaires des travaux publics, et appartiendra à la
couronne pour les besoins publics de la province.

Comment sera Il. Et qu'il soit statué, que le terrain lui sera ainsi mis à
évalue et part et pris pour les fins susdites sera évalué par des personnes
p le ter- compétentes nommées par le gouverneur, et que l'intérêt de la

valeur d'icelui ainsi constatée, à raison de six pour cent par
année, sera payé annuellement à même le fonds du revenu
consolidé au crédit du fonds du revenu de l'université, et en
formera partie.

Sur quel fonds II. Et qu'il soit statué, que la dite somme de cinquante
seront pris les mille louis sera prise sur le fonds permanent approprié pour
£50,000. le soutien de la dite université et collége de Puniversité, et

que Pintérêt sur icelle à six par cent par année sera payé
annuellement à même le fonds du revenu consolidé au crédit

Proviso. du fonds du revenu de l'niversité ; pourvu que la partie des
dits cinquantce mille louis qui pourrait être requise avant que
le dit fonds permanent produise une somme suffisante, pourra
en attendant être prise sur le fonds du revenu consolidé, pour lui
êire remboursé à même le dit fonds permanent.

Le site actuel IV. Et qu'il soit statué, que le terrain sur lequel sont situés
des bâtisses le présent hôtel du gouvernment et les présents édifices du
me toerne- parlement à Toronto, avec le terrain et les lots d'eau qui se
vendu, etc. trouvent en face, seront vendus par encan public, en tels lots

et en tels temps, et à telles conditions que le gouverneur
en conseil jugera le plus dans Pintérêt public ; et le produit de
telle vente formera partie du fonds consolidé du revenu, un
montant suffisant d'icelui étant placé en effets publies pro-
vinciaux par le reci veur-général, pour produire annuellement
un mont:nt d'intérêt égal à celui payable an fonds du revenu

Cession et de l'université, tel que ci-dessus mentionné ; et les terrains
conditions ainsi vendus seront cédés et transportés aux acquéreurs res-
de vente. pectifs d'iceux, par lettres patentes, dans lesquelles néan-

moins toutes conditions quelconques auxquelles les terrains
pourront avoir été vendus pourront être insérées, et toutes
cours de loi ou d'équité pourront contraindre à Pexécution de

ces
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ces conditions, qu'elles soient ou ne soient pas de la nature de
celles qui, dans d'autres cas, sont considérées comme compa-
tibles avec un octroi.

V. .Et qu'il soit statué, que toutes sommes payables en clause de
vertu du présent acte, à même des deniers publics entre les comptabilité.
mains du receveur-général, seront payées sur warrant du gou-
verneur; et qu'il sera rendu compte de toutes sommes d'argent
dépensées en vertu du présent acte à Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs, par la voie des lords commissaires de la tréso-
rerie de Sa Majesté, en telle manière et forme que Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront, et qu'un
compte d'icelles sera mis devant les deux chambres du par-
lement provincial dans les quinze jours après l'ouverture de
la session alors suivante d'icelui.

CAP. CLXII.

Acte pour encourager les banques incorporées de cette
province à émettre des billets garantis de la manière
prescrite par la loi générale des banques.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

ATTENDU qu'il est expédient d'encourager les banques incor- Préambule.
porées dans cette province, à émettre et livrer à la circu-

lation des billets de banque garantis d'une manière aussi semblable
que les circonstances le permettront à la manière prescrite par les
lois générales actuellement en force pour régler les affaires de
banque : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de lassemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et
il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible Les Banques
pour toute banque incorporée dans cette province, dont le montant Pourront

émettre destotal des billets de toutes valeurs à être émis et en circulation à bfet e sus
une même époque, est limité, en vertu de sa charte ou acte d'incor- du montant
poration ou tout acte amendant le dit acte au montant de son capital lmté ar
déjà payé, ou dont le montant total des billets de banque, étant dans certains
chacun d'une valeur moindre qu'une somme fixée, à être émis et en cas.
circulation à une même époque, est limité par tout tel acte à une
certaine somme ou à une certaine proportion de son capital,-
d'émettre et avoir en circulation, en un même temps, tout montant
additionnel de tels billets de banque, au-delà du montant limité dans
Pun ou l'autre des dits cas, n'excédant pas dans l'un ou l'autre cas,
ou dans les deux cas, à la fois, la somme que telle banque aura alors
en caisse en.pièces d'or ou d'argent ou en lingots, et en débentures
recevables en dépôt pour des billets de banque enregistrés, en vertu
des lois qui règlent les affaires de banque; la valeur de telles dében-
tures devant être calculée au pair, mais il ne sera pas nécessaire que

telles
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telles pièces d'or ou d'argent ou lingots ou débentures soient déposés
entre les mains du receveur-général, ou que les billets de banque à
être ainsi émis soient enregistrés.

le droit en Il. Et qu'il soit statué, que le droit payable par toute banque en-vertu de la quitté,pnu
4& 5 V. vertu de l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et
c. 29 réduit cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Actepour

s cenams impoxer une certaine taxe ou impôt sur les billets de banque émis
ou en, circulatiwn dans cette province, sur ces billets émis et en
circulation, sera calculé et payé seulement sur la somme dont le
montant moyen de ces billets en circulation, durant toute période
quelconque, aura excédé le montant moyen. de ces pièces d'or ou
d'argent et <le ces lingots, et de telles débentures, comme susdit,
que telle banque aura eu en caisse durant la même période.

Pispositions III. Et qu'il soit statué, que tout ce qui dans l'acte en dernier
incompatibles lieu cité, ou dans l'acte passé dans la session tenue dans les.

quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, inti-
tulé : Acte pour exempter les différentes banques incorporées de la
taxe sur leursbillets en circulation, moyennant certaines conditions,
ou dans tout autre acte ou loi, pourra être incompatible avec le
présent acte, sera et il est par le présent abrogé.

CAP. CLXIII. •

Acte pour pourvoir à ce que certains rapports annuels
soient présentés au gouvernement.

[Sanctionné le 14 Juitt, 1853.]
Préambule. A TTENDU qu'il est désirable que le public soit en posses-

sion de renseignements complets concernant les revenus
et dépenses des municipalités, de toutes institutions publiques
et de chaque branche du service public dans cette province,
les sources d'où proviennent les revenus, et les objets pour les-
quels les sommes sont dépensées; à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et poui le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par

Les grefmQrs Pautorité susdite, qu'il sera du devoir du greffier de tout town-
des mirlicipa- ship, village ou ville dans le Haut-Canada, dans le cours d'unelités dans le
H. C. feront semaine après le premier jour de janvier de chaque année, de
certains rap- fournir au greffier du comté dans lequel se trouve telle munici-
grteers de p toutes les particularités concernant la munici-
comté. palité pour l'année alors demière, mentionnées dans la cédule

marquée A annexée au présent acte.

Les greffiers II. Que le greffier de tout comté dans le Haut-Canada pré-
de comté fe- parera et iransmettra au secrétaire provincial avant le premier

jour



ioa. Rappors AnZne s au Giouvernement. Cap. 163. (;S
jour de février, un état des dites particularités concernant toutes ront rapport
les municipalités séparées dans son comté, mettant le nom de au secrétaire
chaque municipalité sur une ligne séparée, et mentionnant vis- provincial.
à-vis du nom de chaque municipalité les particularités requises,
chacune dans une colonne séparée, avec la somme totale de
toutes les colonnes pour le comté entier; et il fera aussi en
même temps un rapport des mêmes particularités concernant
son comté comme municipalité séparée.

Il. Que le greffier de toute cité dans le Haut-Canada, et le Les grefers
secrétaire-trésorier ou greffier de la municipalité ou corporation des villes dans
de tout comté, cité, ville, village, township ou paroisse dans le
Bas-Canada fera, avant le premier jour de février de chaque des rnunicipa-
année, un rapport au secrétaire provincial des mêmes particu- lités dans le

B. C. ferontlarités concernant son comté, cité, ville, village, township ou rappot auparoisse. secrétaire
provincial.

IV. Que l'officier à qui il appartiendra fournira au secrétaire- Un état du
provincial avant 'e premier jour de février de chaque année, un fonds des ho-
état pour l'année alors dernière du montant total reçu du fonds noraires dansle Hl. C. serades honoraires dans le Haut-Canada, et des dépenses de l'ad- fotnri au se-
ministration de la justice payées sur le dit fonds, avec l'excé- crétaire pro-
dant ou le déficit, suivant le cas, distinguant dans tel état le's nuna.
diverses cités, villes, comtés ou autres municipalités desquelles
ou pour lesquelles telles sommes ont été reçues et payées.

V. Que les officiers à qui il appartiendra fourniront au secré- Ainsi qu'un
taire provincial, le ou avant le premier jour de février de chaque état du fonds
année, un état suivant la formule indiquée dans la cédule B, désbietsdes
concernant les biens des jésuites, et les fonds des écoles com-
munes et des écoles de grammaire.

VI. Que le trésorier de tout comté dans le Haut-Canada, Pénalité
sera autorisé à retenir entre ses mains tous deniers payables à contre les
toute municipalité, s'il lui est notifié par le greffier du comté, perligeant de
que le greffier de la dite municipalité n'a pas fait les rapports faire tels rap-
ci-dessus prescrits ; et le receveur-général sera autorisé à p°rts
retenir entre ses mains les deniers payables à toutes municipa-
lité, s'il lui est notifié par le secrétaire provincial que le greffier
de la dite municipalité n'a pas fait les rapports ci-dessus pres-
crits ; et toute personne ci-dessus requise de faire un rapport
à un jour fixé, et qui fera défaut de fournir tel rapport suivant
qu'elle en est requise, sera passible d'une pénalité de pas plus de
cinq louis, à être payée au receveur-général pour lusage de la
province, laquelle pénalité pourra être poursuivie et recouvrée
dans toute cour de juridiction compétente.

VII. Que le secrétaire provincial, dans les dix jours après le Copie des rap-
commencement de chaque session, mettra devant les deux ports sera
chambres de la législature une copie de tous les rapports qui la gisîaturedevront être faits tel que ci-dessus requis.

CÉDULE
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CÉDULE A.

1. Nombre de personnes cotisées.
2. Nombre d'acres cotisés.
3. Total des loyers des propriétés foncières.
4. Total de la valeur annuelle autre que les loyers des pro-

priétés foncières.
5. Total de la valeur actuelle des propriétés foncières.
6. Total des revenus cotisables.
7. Valeur totale des biens-meubles.
8. Total de la valeur annuelle des biens-meubles.
9. Montant total de la valeur cotisée des biens-meubles et

immeubles.
10. Montant total des taxes imposées par des règlements

de la municipalité.
11. Montant total des taxes imposées par des règlements

du conseil du comté.
12. Montant total des taxes imposées par des règlements

d'un conseil provisoire de comté.
13. Montant total de la taxe de l'asile des aliénés ou autre

taxe provinciale.
14. Montant total de toutes les taxes comme susdit.
15. Montant total du revenu perçu ou à être perçu de taxes

cotisées pour l'usage de la municipalité.
16. Montant total du revenu des licences.
17. Montant total du revenu des travaux publics.
18. Montant total du revenu des actions dans des compa-

gnies incorporées.
19. Montant total du revenu de toutes les autres sources.
20. Montant total du revenu de toutes sources.
21. Dépense totale pour chemins et ponts.
22. Dépense totale pour autres ouvrages et propriétés

publiques.
23. Dépense totale à compte de capital dans une compa-

gnie incorporée.
24. Dépense totale pour écoles et éducation, à part les taxes

des syndics d'école.
25. Dépen.sc totale pour le support des pauvres ou pour des

fins charitables.
26. Dépense totale à compte des débentures et intérêt sur

icelles.
27. Dépense totale pour l'administration de la justice, dans

toutes ses branches.
28. Montant reçu du gouvernement à compte de ladminis-

tration de la justice.
29. Total net des dépenses pour l'administration de la jus-

tice.
30. Dépense totale pour salaires et dépenses du gouverne-

ment municipal.
31. Total de la dépense pour tous autres objets quelconques.
32. Dépense totale de tous genres.
33. Montant total des obligations garanties par débentures.

34.
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34. Montant total des obligations non-garanties.
35. Montant total des obligations de tous genres.
36. Valeur totale des propriétés foncières appartenant à la

municipalité.
37. Valeur totale du capital possédé par la municipalité

dans-des compagnies incorporées.
38. Valeur totale des créances de la municipalité.
39. Montant total des arrérages de taxes.
40. Balance entre les mains du trésorier.
41. Toute autre propriéte possédée par la municipalité.
42. Total de l'actif.

N. B.-Les colonnes de 2 à 9 sont les têtes des différentes
colonnes dans les rôles de cotisation, et varieront suivant la
formule requise par la loi pour les rôles de cotisation.

CÉDULE B.

1. Nombre d'acres de terre originairement concédée, et
date de la concession.

2. Nombre d'acres vendus, prix par acres, et montant.
3. Montant de l'argent reçu, comment et où placé.
4. Montant encore dû sur les ventes originaires.
5. Montant du capital rapportant actuellement un revenu, et

montant du capital dépensé sans rapporter de revenu à venir
au 31 décembre de l'année alors dernière.

6. Montant annuel du revenu pour l'année alors dernière,
de quelles sources provenant; montant détaillé de la somme
dépensée, et pour quelles fins.

CAP. CLXIV.

Acte pour prohiber la vente des liqueurs enivrantes sur
ou auprès la ligne des travaux publics, en cette pro-
vince.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est désirable de restreindre la vente et Fréambule.Pusage des liqueurs enivrantes dans le voisinage des tra-
vaux publics où se réunissent nécessairement des corps nom-
breux d'hommes : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intiulé: Acte pour réu-
nir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que depuis et après la passation de cet acte, il ne sera n ne sera pas
loisible à aucune personne ou personnes, excepté seulement les vendu de
personnes qui auront été légalement autorisées à le faire avant liqueurs eni-
la passation de cet acte, et seulement pendant le temps que les certaines h.

licences
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mites de la licences qu'elles auront respectivement obtenues seront en forceligne de tous de trafiquer, vendre, échanger ou disposer en une manièreavauxb
publics en voie quelconque, directement ou indirectement, à aucune autre per-
(le construc- sonne d'aucunes liqueurs alcooliques, spiritueuses, vineuses,ton• fermentées ou enivrantes, ou aucune liqueur mixte dont une

partie est spiritueuse ou vineuse, fermentée ou autrement eni-
vrante, (et toute telle liqueur ou liqueurmixte sera comprise dans
l'expression "liqueur enivrante " employée dans cet acte,) ni
d'exposer, tenir ou avoir en sa possession, en vente, trafic ou
échange aucune liqueur enivrante, en aucun lieu non compris
dans les limites d'aucune cité incorporée ou autre ville ou vil-
lage, et étant dans les limites de trois milles de la ligne de tout
chemin de fer, canal ou autres travaux publics en voie de con-
struction, que les dits travaux soient construits par le gouverne-
ment de cette province, par une compagnie incorporée ou par
une entreprise privée ; et aucune personne après la passa-
tion de cet acte, n'obtiendra ou ne recevra une licence pour
vendre aucune liqueur enivrante en aucun lieu comme susdit,
et telle dite licence, si elle est accordée après la passation de
cet acte sera absolument nulle et de nul effet, et le porteur

Proviso.: d'icelle sera considéré comme n'ayant point de licence ; pourvu
Le gouver- toujours, premièrement, que s'il s'élève en aucun temps desîeur pourra doutes si aucun des travaux alors en voie de constructiondéUclarer par
proclamation tombe ou ne tombe point sous le coup et l'interprétation de cette
quels travaux section, il sera loisible au gouverneur de cette province, s'il le
le coupu trouve à propos, de déclarer par proclamation que les dits
cet acte. travaux tombent sous le coup et l'interprétation de cette

section, et que la prohibition comprise dans le présent
s'applique à tout endroit éloigné de moins de trois milles
dle la ligne d'iceux, laquelle ligne pourra être décrite et
définie dans la dite proclamation, et la déclaration con-
tenue dans la dite proclamation aura le même effet que si
elle eut été contenue dans le présent acte, et la dite prohibition
s'appliquera en conséquence ; mais rien dans la dite déclara-
tion ne sera interprété comme étant une déclaration que les
dits travaux ou aucune partie d'iceux ne tombaient point sous
le coup de l'interprétation de cette section avant la publication
de la dite proclamation, mais la question s'il en était ou s'il n'en
était pas ainsi sera décidée comme si la dite proclamation n'eutProvimo. pas été publiée ; et pourvu, secondement, que cette section ne
s'étendra à aucune personne vendant des liqueurs enivrantes en
gros et ne les délaillant point, si la dite personne est un distilla-
teur on brasseur autorisé, et ne s'étendra pas jusqu'à empêcher
le renouvellement de la licence de maison ou magasin, lors
de la passation du présent acte, ou des auberges ou maisons quiont eu jusqu'ici des licences.

Pénalités'pour HI. Toute personne qui, en contravention de cet acte, parcontravention elle-même, son commis, serviteur ou agent, exposera ou gardera
tions deet pour la vente, ou trafiquera, ou vendra, cédera ou échangera
acte. pour aucune autre matière ou chose, à aucune autre personne,aucune liqueur enivrante, sera passible d'une amende de

cinj
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cinq louis sur première conviction, dix louis sur seconde Comment
conviction, et sur troisième et chaque conviction subsé- elles seront
queute, de la dite amende mentionnée en dernier lieu et d'un recouvrées.
emprisonnement pour une période qui n'excèdera pas six mois
de calendrier, la dite amende devant être payée au chamberlain,
trésorier, greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité dans
laquelle il aura été prouvé que la dite offence a été commise,
pour lusage dela municipalité et pour être employée à telles
fins publiques que le conseil de la dite municipalité pourra or-
donner, et à défaut de payement d'aucune amende et fra is im-
posée en vertu du présent acte, avec les frais de poursuite, lors
de la dite conviction, le contrevenant sera emprisonné jusqu'au
payement d'iceux, en vertu d'un warrant du juge, préfet, maire,
magistrat de police, recorder ou juge devant lequel la condam-
nation aura été obtenue; pourvu qu'aucune personne ne sera Proviso.
emprisonnée pour aucune offence distincte en vertu de cet acte
pour Pamende ou les frais, ou pour l'amende et les frais pour
une période excédant six mois de calendrier.

III. Si un commis, serviteur on agent ou autre personne dans Les agents
l'emploi ou l'établissement d'un autre, vend, trafique ou échange seront pas-
pour aucune autre matière ou chose, ou aide à vendre, tra- e énde*la
fiquer ou échanger pour aucune autre matière ou chose, aucune té que le prin-
liqueur enivrante pour la personne au service ou dans l'établissement cipal.
de laquelle il pourra être, il sera censé coupable au même degré
que le principal, et sera passible de la même pénalité.

IV. Tout juge de paix, reeve ou maire d'un township, village Qui pourra
ou autre municipalité, tout magistrat de police, recorder de toute entendre et
cité ou ville, tout juge de cour de circuit ou de division, entendra et décider les

citéou ille tot jcauses en
décidera et pourra entendre et décider sommairement toute cause vertu de cet
survenant dans sa ou leur juridiction en vertu du présent acte ; et acte.
toute personne qui fera une plainte contre toute autre personne con-
trevenant au présent acte ou à aucune partie diicelui, devant le dit
juge de paix, reeve, maire, magistrat de police, recorder, ou
juge, pourra être admise comme témoin, et si le dit juge de paix,
reeve, maire, magistrat de police, recorder, ou juge devant lequel
le dit interrogatoire ou procès a lieu, l'ordonne ainsi, (comme il peut
le faire s'il pense qu'il y avait cause raisonnable de poursuite) le dé-
fendeur ne recouvrera point les frais, bien que la poursuite ait été Frais.
renvoyee.

V. Aucun appel ne sera accordé à aucune personne contre A quelles con-
laquelle plainte aura été portée ou condamnation obtenue en ditions sera
vertu du présent acte, à moins qu'elle ne donne un cautionne- Ppes "
ment ou obligation envers la municipalité dans laquelle a
P'offense est déclarée avoir été commise, en la somme de vingt-
cinq louis, conjointement et séparément avec deux bonnes et
valables cautions, de poursuivre son appel, et de payer tous les
frais, amendes et pénalités qui pourront être prononcées contre
lui lors de la décision finale de la cause; et aucun cautionne-
ment ou obligation ne sera pris si ce n'est par le juge de paix,

reeve,
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reeve, maire ou magistrat de police, recorder ou juge, devant
lequel la plainte aura été portée ou l'offense jugée, et les cautions
seront par lui approuvées, et si l'appel ne réussit point, le cautionne-
ment ou obligation sera forfait, et le montant deviendra unedette due
à la municipalité dans laquelle l'offense a été commise, recouvrable
par action, par et au nom de la municipalité, et il sera du devoir
du secrétaire-trésorier, greffier ou trésorier, ou chamberlain de la
dite municipalité de poursuivre icelle, et les deniers seront em-
ployés en la même manière que les amendes ci-dessus mentionnées:
et si le cautionnement ou obligation mentionné dans cette section
n'est pas donné avant ou dans les trois jours après la conviction,
ou l'ordre fait ou le jugement rendu, appel ne sera pas accordé.

Perquisitions VI. Si trois personnes étant voteurs ou ayant droit de voter à
en certains cas une élection municipale le la municipalité dans laquelle la dite

plainte est portée, font serment ou affirmation devant un juge
de paix, reeve, maire ou magistrat de police, recorder ou juge
de cour de circuit ou de division, qu'elles ont raison de croire et
qu'elles croient que des liqueurs enivrantes destinées à être
vendues ou échangées en contravention à cet acte sont gardées
ou déposées dans aucun bateau-à-vapeur ou autre vaisseau, ou dans
aucune voiture ou véhicule, ou dans aucun magasin, boutique
ou dépôt ou autre bâtisse ou endroit dans la dite municipa-
lité, ou sur aucune rivière, lac ou étendue d'eau contigue, en
aucun lieu dans les limites duquel il est défendu par le présent acte
le vendre ou échanger ou garder pour vendre ou échanger les

dites liqueurs enivrantes, le (lit juge de paix, maire, reeve, magistrat
de police, recorder, ou juge lancera son warrant de recherche
adressé à tout shérif, officier de police, huissier ou constable, qui
procédera immédiatement à faire des recherches sur les lieux,
bateau-à-vapeur, vaisseau ou endroits désignés dans le dit warrant,
et s'il est trouvé aucune liqueur enivrante, il saisira la dite
liqueur et les barils, futailles ou autres vaisseaux dans lesquels
elle peut être contenue, et les transportera en quIlqu'endroit sûr et
les y gardera jusqu'à décision finale à cet égard ; mais aucune
maison dans laquelle ou dans partie de laquelle il n'est point tenu
une barre ou boutique, ne sera examinée, à moins que Pun des dits
plaignants au moins, ne constate sous serment quelque fait de
vente le liqueurs enivrantes, qui y aura été faite en contravention
au présent acte dans le cours d'un mois de calendrier avant la date

Le détenteur de la dite plainte ; et le propriétaire ou détenteur de la liqueur
sera assigné. saisie, comme susdit, s'il est connu de l'officier qui fera la dite

saisie, sera assigné immédiatement devant le juge de paix ou la
personne en vertu du warrant de laquelle la liqueur aura été saisie;

Les liqueurs et s'il ne comparait point, et s'il est prouvé à la satisfaction de la
gardées en dite personne ou juge qui aura lancé le dit warrant, que la dite
contravention ladt
du présent liqueur était gardée ou destinée pour être vendue ou échangée,
acteserontdé- en contravertion du présent acte, elle sera déclarée confisquée avec
truites. les vaisseaux dans lesquels elle sera contenue, et sera détruite par

l'autorité d'un ordre par écrit à cette fin du dit juge de paix,
reeve, maire, magistrat de police, recorder, ou juge, et en sa
présence, ou en la présence de quelque personne nommée par lui

pour
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pour être témoin de la dite destruction, et qui se joindra à
l'officier pai- qui la dite liqueur aura été détruite pour constater le
fait sur le dos de l'ordre en vertu duquel la dite destruction a été
effectuée ; et le propriétaire ou détenteur des dites liqueurs paiera Amende.
une amende de dix louis et les frais, ou à défaut de ce faire, sera
emprisonné pendant trois mois de calendrier.

VII. Si le propriétaire, détenteur ou possesseur de liqueur saisie Procédés

en vertu des dispositions du présent acte, est inconnu à l'officier quand le dé-
qui les saisira, elles ne sera point confisquée et détruite avant leuteur sera

que le fait de la dite saisie ait été annoncé, avec le nombre et
la description des articles, aussi correctement que possible, pendant
deux semaines, en affichant un avis écrit ou imprimé et une des-
cription d'icelles dans trois endroits publics au moins, et s'il est
prouvé dans les dites deux semaines à la satisfaction du juge de
paix, reeve, maire, magistrat die police, recorder, ou juge, par
l'autorité duquel la dite liqueur a été saisie, qu'elle n'était pas
destinée à être vendue ou échangée en contravention au présent
acte, elle ne sera pas détruite, mais sera remise au propriétaire qui
donnera son reçu écrit sur le dos du warrant qui sera remis au dit
juge de paix ou à la personne qui l'aura lancé ; mais si après la
dite annonce comme susdit il appert au dit juge de paix, reeve,
maire, magistrat de police, recorder, ou juge que la dite liqueur
était destinée à être vendue ou échangée en contravention au
présent acte, alors la dite liqueur et les vaisseaux dans lesquels elle
sera contenue, seront confisqués, condamnés et détruits.

VIII. Tout paiement ou compensation pour liqueur vendue ou Tout paie-
é-hangée en contravention à cet acte, soit en argent ou garantie ment fait pourtravail - liqueuirs eni-
pécuniaire, travail ou propriété d'aucune espèce, sera censé et vrantes ven-
considéré avoir été reçu sans considération et contre la loi, dues illégale-
Péquité et la bonne conscience, et le montant de la valeur pourra ment sera
être recouvré de la personne qui Paura reçu par la partie qui aet 's
Paura fait, payé ou fourni, et toutes ventes, fransferts, transports, considération.
hypothèques et garanties de toute espèce qui auront été donnés
en tout ou en partie pour ou à compte d'aucunes liqueurs
enivrantes, vendues ou échangées en vertu du présent acte,
seront absolument nulles et de nul effet contre toutes personnes
et dans tous les cas, et il ne sera acquis par là aucun droit quel-
conque, et aucune action d'aucune espèce ne sera maintenue
en tout ou en partie pour aucunes liqueurs enivrantes vendues
ou échangées en contravention à cet acte.

IX. Il sera loisible à tout juge de paix, reeve, magistrat de Les témoins
police, recorder, du juge autorisé à entendre et juger les contra- p°"t tre

lcontraints de
ventions du présent acte, de sommer toute personne qui lui comparaître.
sera représentée comme un témoin essentiel relativement à
toute contravention au présent acte, et si telle personne refuse
ou néglige de se présenter, en conformité de telle sommation,
le juge de paix ou autre personne autorisée à juger la contra-
vention pourra décerner son warrant pour l'arrestation de la
personne ainsi sommée, et telle personne sera amenée, devant

le
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le juge de paix on la personne décernant le warrant, et si elle
refuse de prêter serment ou affirmation, ou de répondre à quel-
que question touchant la matière qui fait le sujet de l'investi-
gation, elle pourra être incarcérée dans la prison commune,pour y rester jusqu'à ce qu'elle consente à être assermentée ou

Les disposi- à affirmer et répondre ; et les dispositions de tout acte ou deions des actes tous actes pour la protection des juges de paix, dans l'accom-
lection des plissement de leurs fonctions, ou pour faciliter les procédures
J. P. s'appli- faites par eux ou devant eux, dans des matières concernant lesqueront aux ordres et convictions sommaires, s'appliqueront, en autantcauses en nvcin smar1
vertu de cet qu'elles ne seront pas incompatibles avec le présent acte, àacte. chacun des fonctionnaires mentionnés dans cette section, ou

qui sont autorisés à juger les délinquants contre le présent acte,
et tel fonctionnaire sera censé être un juge de paix dans le sens
de tot tel acte, qu'il soit on ne soit pas un juge de paix pour
d'autres fns.

Les frais -e la X. Que chaque fois que jugement sera rend pour desmise à exécu- dépens il y sera compris des honoraires pour les services quilion (lu juge- pni
ment seront seront prévus comme devant être nécessaires pour lexécutioncompris. de tels jugements.

Dépens sous XI. Les dépens sur jugement ou affirmation en appel et*pourcet acte. toute autre procédure suivant le présent acte, qui aura lieu
devant un juge de paix, reeve ou autre fonctionnaire, seront les
mêmes que ceux qui sont maintenant alloués par la loi pour
les procédures de même nature, et, dans les actions et pro-
cédures suivies dans toute cour supérieure, les dépens seront
les mêmes que ceux qui sont ordinairement alloués dans telle
cour.

Le défaut de XII. Aucune action, ou autre procédure, warrant, jugement,forme ninva- ordre ou autre instrument ou écrit autorisé par le présent actelidera pas les
procédures. ou qui sera nécessaire pour mettre à exécution ses dispositions,

ne sera censé nul ou ne devra tomber par défaut de forme, maistous juges de paix, conseils municipaux, juges et cours et tous
fonctionnaires et officiers publics qui pourront être requis d'ac-
complir quelque devoir suivant le présent acte, le considèreront
comme un statut de remède, et interprêteront ses dispositiôns
de manière à augmenter la puissance du remède, et supprimer
le mal mentionné dans le préambule.

isposilions XIII. Et qu'il soit statué, que toute partie de tout et chacun
abrogées. acte et disposition législative maintenant en vigueur dansaucune partie de cette province, qui sera incompatible avec

quelque disposition du présent acte, sera et est par le présent
acte abrogée.

CAP.
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CAP. CLXV.

Acte pour prévenir plus efficacement la Désertion des
Matelots.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
A TTENDU qu'il est expédient de prévenir plus efficacement Préambule.

J--% la désertion des matelots au port de Québec: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, que toute personne qui, Pénalité
directement ou indirectement, engagera ou aidera un matelot contre les
ou un apprenti à déserter ou à laisser son vaisseau, ou procurera raanitun ma-
sa désertion, encourra une pénalité de pas plus de dix louis ni telot à dé-
de moins de cinq louis courant, pour tout matelot ou apprenti serter, et-

qui désertera ainsi, ou qu'il aura engagé on aidé à déserter.

Il. Toute personne qui sciemment hébergera ou cachera un contre celles
matelot ou apprenti qui aura déserté de son vaisseau, encourra hébergeant un
pour toute telle offense une pénalité qui ne sera pas de plus de
dix louis ni de moins de deux louis courant.

111. Toute personne que Pon trouvera à fainéanter près d'un contre celles
vaisseau dans une chaloupe ou autre embarcation, et qui ne trouvées .

fainéanter
rendra pas compte d'une manière satisfaisante des affaires pr vai-
qu'il pourra y avoir, ou qui recevra ou portera des hardes ou seau, etc.
autres articles d'un vaisseau sans la permission du maître ou
de la personne qui en aura la charge, encourra une amende
qui ne sera pas de plus de cinq louis ni de moins de deux louis
courant, et sera emprisonnée durant une période n'excédant
pas trois mois ni moindre qu'un mois.

IV. L'inspecteur et surintendant de police pourra ordonner Détention des
que toute chaloupe ou autre embarcation dans ou sur laquelle chaloupes,
toute telle personne, ou les hardes ou autres articles mention- etc. jusqu'au
nés dans la section précédente, et illégalement emportés d'un paiement de
vaisseau, seront trouvés ou pourraient avoir été transportés, soit
détenue jusqu'à parfait paiement de l'amende que telle per-
sonne sera condamnée à payer, et dans le cas où telle amende
ne sera pas payée avant l'expiration du terme de l'emprisonne-
ment auquel telle personne aura été condamnée, telle chaloupe
ainsi détenue sera vendue par encan public, et le produit de la
vente d'icelle sera employé au paiement de telle amende.

V. Toute personne autre que les personnes qui y sont duement Pénalité
autorisées par la loi, qui ira à bord d'un vaisseau arrivant contre les
au port de Québec ou y étant dans tout autre dessein que celui personnes
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allant à bord de passer de tel vaisseau à un autre placé à côté, sans la per-d, isseaux mission du maître ou de la personne qui en aura la charge,
encourra une pénalité n'excédant pas vingt louis ni moindre

Elles pourront que deux louis courant; et tout tel maître ou personne qui auraêtre detenues. la charge de tel vaisseau est par le présent autorisé à prendre
sous sa garde toute personne ainsi contrevenant, et de la
délivrer de suite à la garde de tout officier de paix qui sera
tenu de l'amener devant un juge de paix, pourvu que si tel

Proviso, contrevenant est arrêté après cinq heures de l'après-midi et
avant huit heures du matin, ou en aucun temps le dimanche
ou un jour de fête, il sera détenu à la station de police la
plus proche jusqu'à dix heures de l'avant-midi qui suivra telle
arrestation ou tel dimanche ou jour de fête, alors qu'il sera
amené devant un juge de paix.

Avances faites VI. Le propriétaire, le maître ou la personne ayant la charge
aux atelots d'un vaisseau, qui paiera d'avance, de quelque manière que
argent-mon- ce soit autre qu'en argent, un matelot, ou qui consentira ou
tant limité. délivrera un billet, billet promissoire, ordre, promesse, obli-

gation ou autre chose pour le paiement d'aucune partie des
gages d'un matelot, engagé pour le dit vaisseau, avant que
l'acte d'engagement ait été duement signé par tel matelot et

Pénalité pour par le propriétaire, le maître ou la personne ayant la charge
contravention. de tel vaisseau, ou qui avancera à un matelot plus d'un louis

courant en argent, encourra une amende n'excédant pas cinq
louis ni moindre que deux louis courant; et tous paiements
et promesses de paiement, billets, billets promissoires ou ordres
faits contrairement aux dispositions ci-dessus, seront nuls et de
nul effet à toutes fins et intentions quelconques, soit qu'ils soient
entre les mains de la personne à qui ils ont été consentis ou
délivrés, ou entre les mains d'un tiers: et toute personne payant
tout tel billet, billet promissoire, ordre ou obligation, sachant
qu'il est nul en vertu du présent acte, encourra par là l'amende
sus-mentionnée.

Montant re- VII. Aucune dette excédant la somme de cinq chelins
p°va le_ courant, encourue par un matelot ou apprenti, ne sera recou-
bereistes, etc., vrable dans aucune cour de justice, ni plaidable par voie de
limité. compensation, par aucun aubergiste ou personne tenant une

maison d'entretien public ou une maison où l'on donie à
loger.

Les hardes VIII. Les hardes d'aucun matelot ou apprenti ne seront
des matelots retenues par aucun aubergiste, ou personne tenant une maisonne seront pas
retenues pour d'entretien public ou donnant a loger, pour sûreté d'aucune
plus de cinq dette ou dépenses encourues pour un montant de plus de cinqchelins. chelins courant, et sur paiement on offre de telle somme ou

d'une somme due moins considérable, telles hardes seront
remises immédiatement, quel que soit le montant dû par tel
matelot ou apprenti.
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IX. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes imposées par Recouvre-

le présent acte pourront être recouvrées avec dépens devant ment et appli-
tout juge de paix sur le serment d'un témoin digne de foi ende.
autre que le dénonciateur, et seront payées moitié au receveur
général et moitié au dénonciateur.

CAP. CLXVI.

Acte pour exempter certains vaisseaux du droit imposé
par l'acte pour pourvoir au traitement médical des
marins malades.

[&tnctionné le 14 Juin, 1853.]
A TTENDU que le droit imposé par l'acte du parlement du Préambule.

Bas-Canada, passé dans la sixième année du règne de feu
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: Actepourpour- Acte du B. C.
voir au traitement médical des marins wmdades, aux fins de créer 6 GuiL 4, c. 35.
un fonds pour défrayer les dépenses et soins médicaux des mate-
lots et marins malades, pèse injustement sur les propriétaires et
maîtres de vaisseaux de cette province et trafiquant entre le port
de Québec ou celui de Montréal et les autres ports de l'Amérique
Britannique du Nord, en autant que, ni les dits maîtres de vais-
seaux ni les marins employés par eux à bord de tels vaisseaux
ne retirent aucun bienfait du dit acte qui avait spécialement
pour objet Pavantage des matelots et marins malades venant
des ports situés hors des limites de l'Amérique Britannique du
Nord, et qui sont généralement étrangers à cette province, et
qu'il est en conséquence expédient d'exempter tels vaisseaux du
dit droit: qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué en vertu de l'autorité susdite, que depuis Les vaisseaux
et après la passation de cet acte, nul vaisseau jaugeant deux provincianx
cents tonneaux ou moins, appartenant à quelque personne que at com
ce soit dans cette province, et trafiquant entre le dit port de ports de P'A-Québec ou celmi de Montréal, et tout autre port de l'Amérique mérique Bri.
Britannique du Nord, ne sera soumis au paiement du droit d'un tannique da
denier courant par tonneau imposé dans et par l'acte cité au d'un certain
préambule de cet acte sur les vaisseaux arrivant, soit dans le droit en vertu
port de Québec, soit dans le port de Montréal, d'aucun port de cet acte.
hors des limites de cette province ; nonobstant toute disposi-tion à ce contraire contenue dans le dit acte.

46 C AP .
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CAP. CLXVII.

Acte pour-amender l'acte intitulé: Acte pour amender
un acte intitulé: -Acte pour obliger les vaisseaux à

' porter des lumières durant la nuit, et établir diverses
'dipositions pour régler la navigatin des eaux de
' cette provilce.'

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préanbute. N amendement à l'acte passé dans la session tenue dans

les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Ma-
14 & 15 V. jesté, intitulé : Acte pour amender un acte intitulé: ' Acte pour
C.126. ' obliger les vaisseaux à porter des lumières durant la nuit, et

'établir diverses dispositions pour régler la navigation des eaux
'de cette provincc:' qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acté passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,

Description que l'un au moins des bateaux ou chaloupes dont est pourvu et
des chaloupes que porte chaque bateau-à-vapeur employé au transport des
dont sera our- effets et des passagers, en conformité à la neuvième section de
bate a l'acte ci-dessus premièrement cité,' sera un bateau de sauve-
peur. tage construit de métal à l'épreuve du feu, et sous tous les

rapports un bateau, solide et propre à la mer, capable de porter
en dedans comme en dehors cinquante personnes, pourvu de
cordes de sauvetage attachées au plat-bord, à des distances rai-
sonnables, et que tous les dits bateaux seront bien fournis de
raines et de tous les gréments nécessaires, et seront de bons

^bateaux de sauvetage, solides et en tout temps bien condition-
nés pour le service.

Les bateaux- Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi du devoir du proprié-
a-vapeur se- taire et du maître de tout bateau-à-vapeur comme susdit, de se
ront pourvus--
de lfcprcser. procurer et d'avoir à bord du dit bateau-à-vapeur lors de chaque
vers. voyage, un bon life preserver ou ceinture de sauvetage fait de

matériaux convenables, ou une bouée de sauvetage à la dispo-
sition de chaque passager, lesquels ceintures life preservers et
bouées de sauvetage, seront déposés dans des lieux propices
et d'un accès facile dans les dits bateaux-à-vapeur, et tenus
prêts pour le besoin des passagers, et aussi au moins vingt-cinq
sceaux et cinq haches.

Moyens né- 1I. Et qu'il soit statué, que tout tel bateau-à-vapeur qui
cessaires pour transportera des passagers sur le pont principal ou sur l'entre-
parvenir au
pont su- pont, sera pourvu des objets nécessaires à la disposition de ces
périeur. passagers, afin de leur permettre de pouvoir se réfugier sur le

pont supérieur dans le cas où le feu ou un autre accident pourra
mettre la vie en danger.
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IV. Et qu'il soit statué, que les dispositions ci-dessus auront Epoque où

force et effet à compter du premier jour de janvier, mil huit cet acte en-
cent cinquante-quatre, et pas avant. trera en force.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur en Le gouverneur
conseil, en aucun temps après la passation du présent acte, par en conIseil
un ordre ou ordres en conseil, de temps à autre, de prescrire et Pr°n te
regler le nombre des passagers de chambre ou de Pavant, que passagers que
pourra transporter tout bateau-à-vapeur ou classe de bateaux-à- Pourra trans-
vapeur en cette province, soit en proportion des dimensions ou Poteu.c.aqa
du tonnage d'iceux ou autrement; pourvu toujours, que nul peur.
tel ordre en conseil n'aura de force ou d'effet avant qu'il ait
été publié au moins deux fois à une intervalle d'au moins six
jours entre chaque publication dans le Canada Gazete.

VI. Et qu'il soit statué, que la pénalité imposée par la neu- Pénalité
vième section de l'acte ci-dessus en premier lieu cité, sera et pourecontra.
elle est par les présentes attachée à l'infraction des dispositions
du présent acte, et de tout tel ordre en conseil comme susdit,'
savoir: que pour toute infraction, relativement à un bateau-à-
vapeur en cette province ou à un seul voyage ou tournée
d'icelui, d'aucune disposition du présent acte, ou de tout tel
ordre en conseil qui s'appliquera à tel bateau à-vapeur, le
propriétaire ou le maître d'icelui encourra une amende et payera
une somme de cinquante louis courant.

CAP. CLXVIII.

Acte pour amender l'acte pour régler l'inspection et le
mesurage du bois de construction.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
ATTENDU qu'il est expédient d'amender de la manière ci- Préambule.

après mentionnée l'acte de la législatùre de cette province,
passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et
intitulé: Acte pour régler l'inspection et le mesurage du bois de 8 V. c. 49.
construction, des mâts, espars, madriers, douves et autres ar-
ticles de même nature, et pour abroger un certain acte y men-
tionné, et d'empêcher que des personnes incompétentes soient
employées pour remplir les devoirs assignés aux inspecteurs et
mesureurs de bois, dans et par le dit acte : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, que dans le mesurage du bois de con- L'inspecteurstruction, il sera du devoir de l'inspecteur et mesureur de bois devra mesurer
employé pour cet objet, de mesurer non-seulement la grosseur de la longueur e,
chaque morceau de bois de constuction, mais aussi de mesurer losseu d

lu-mme
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lui-même, avec l'aide d'un assistant capable, la longueur de
chaque morceau (le bois de construction, dans tous les cas
où tel mesurage pourra se faire avec Paide d'un seul assistant;
et dans le cas où, dans l'opinion du surintendant des inspec-
teurs et mesureurs de bois ou de son député, tel mesurage ne
pourra se faire avec l'aide d'un seul assistant, alors il sera loi-

Il pourra sible à tel inspecteur et mesureur de bois d'employer un assistant
employer un additionnel compétent pour cet objet, lequel, de même que l'as-
asistant sistant ci-dessus mentionné en premier lieu, sera approuvé par

le dit surintendant des inspecteurs et mesureurs de bois ou son
député.

CAP. CLXIX.

Acte pour amender l'acte général des clauses consolidées
des Chemins de Fer.

[Sanctionné le 14 Jizin, 1853.]

Préambule. A TTENDU qu'il est nécessaire d'établir des dispositions
pour protéger la propriété et les personnes passant si.r les

chemins de fer contre les tentatives criminelles faites pour leur
nuire, et pour d'autres objets se rattachant aux chemins de
fer dans cette province, et pour amender l'acte des clauses
consolidées des chemins de fer: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement da conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité acte d'un passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du, Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la

Punition des dite autorité, que si quelque personne, volontairement ou
personnes malicieusement, déplace on enlève une aiguille ou lisse de
qui endom- chemin de fer d'aucun chemin de fer, ou brise, arrache,
riageront un 1~1

chemin dle er endommage ou détruit aucune lisse ou pont ou clôture d'aucun
dans le but de chemin de fer, ou aucune partie d'iceux, ou obstrue de quelque
causer pré- inanière que ce soit telle voie ou lisse de chemin de fer ou pont
judice. de chemin de fer, dans le but de causer préjudice à aucune per-

sonne ou aux effets transportés sur ou le long de tel chemin de
fer, ou de mettre en danger la vie des individus, toute telle
personne ainsi contrevenante sera coupable de simple délit
(misdeineanor) et punie par l'emprisonnement, et mise aux
travaux forcés dans la prison commune de la division territo-
riale dans laquelle la dite offense sera commise ou jugée, pen-
dant unc période n'excédant pas une année à compter de sa

Si un tort est conviction ; et si, en conséquence de tel acte fait avec Pintention
réellerent susdite, une personne ainsi passant sur ou le long de tel chemin
cause' de fer éprouve réellement quelque blessure, ou des effets trans-

portés sur ou le long du dit chemin de fer sont endommagés, telle
blessure ou dommage aggraveront l'offense et en feront une
félonie, et exposeront le dit délinquant à telle autre punition par
lemprisonnement dans le pénitentiaire provincial pour un

temps
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temps non moindre qu'une année ni n'excédant pas en tout deux
années, suivant les circonstances, qui, dans l'opinion de la
cour devant laquelle il aura été convaincu, paraîtra porpor-
tionnée à l'offense et au tort causé par icelle.

Il. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, volontaire- Si une per-
ment et malicieusement, déplace ou enlève aucune aiguille ""ne est tuéeoux perd la vie,
ou lisse d'aucun chemin de fer, ou brise, arrache, endommage ou l'ofrence sera
détruit aucune lisse de chemin de fer, ou pont ou clôture considérée
d'aucun chemin de fer, ou aucune partie d'iceux, ou obstrue come otai-
de quelque manière que ce soit aucun rail ou lisse de chemin et punie
de fer, ou pont de chemin de fer, ou fait faire quelque chose comme tel.

<tue ce soit qui arrête, obstrue, brise, affaiblisse, endommage
ou détruise quelque engin, machine ou construction, ou quelque
matière ou chose qui s'y rattache, dans l'intention de causer
préjudice à quelque personne ou à des effets transportés sur ou
Je long d'aucun tel chemin de fer; et si, en conséquence
une personne est tuée ou perd la vie, telle personne ainsi
contrevenante sera censée coupable d'homicide volontaire
(manslaugiter), et sur preuve de sa culpabilité, elle sera punie
par l'emprisonnement dans le pénitentiaire provincial, pour
une période de dix années au plus, et de quatre années au
moins.

III. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, volontaire- Toute ob-
ment et malicieusement, fait ou fait faire, quelque acte par struction sera

constrctionun simple
lequel une bâtisse, clôture, construction ou ouvrage d'aucun délit.
chemin de fer, ou quelque engin, machine ou structure, ou
aucune autre matière ou chose s'y rattachant sera arrêtée,
obstruée, brisée, affaiblie ou détruite, telle personne ainsi
contrevenante sera coupable d'un simple délit (misderneanor)
et punie de l'emprisonnement aux travaux forcés, pour un
temps n'excédant pas une année, dans la prison commune de
la division terrritoriale dans laquelle telle offense aura été
commise ou jugée.

IV. Et qu'il soit statué, que, nonobstant toute chose contenue La période
dans le dit acte général, ou dans tout acte ou acte spécial pour dépôt
passé avant icelui, ou qui pourra être ci-après passé pour des plans
incorporer aucune compagnie de chemin de fer, dans lequel polongée pr
des dispositions sont ou seront établies pour le dépôt des plans, la compagme.

arpentages et livres à consulter dans les bureaux des greffiers
de la paix et du secrétaire provincial, ou dans tout autre
lieu, et dans lequel acte le temps pour faire ce' dépôt est
spécifié, et dans le cas où telle compagnie aurait omis ou
laissé passer le temps spécifié pour tel dépôt, elle pourra pro-
longer de droit la période pour le dépôt de ces plans, arpentages'
et livres, d'une année à dater de la passation du présent acte;
et tous les plans, arpentages et livres déposés dans le cours de
la dite année après la passation de ce présent acte, seront
censés être aussi valides à toutes fins et intentions quelconques
que s'ils eussent été déposés dans le temps prescrit et

mentionné
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mentionné dans tout tel acte d'incorporation comme susdit ; et
toute telle omission dans le cours de la période ainsi prolon-

gée ne sera pas censée annuler la charte de telle compagnie.

Les personnes V. Et qu'il soit déclaré et statué, que nonobstant toute dis-

Yeprésentant position contenue dans le dit acte général des clauses consolidées

palté n- des chemins de fer, il n'a pas été, ni n'est, ni ne sera loisible au

)ont pas droit maire, reeve ou autre premier officier, ou autre personne
(le vote aux représentant une municipalité, possédant ou prenant des actions
cdections des

ircteursdes dans une compagnie de chemin de fer incorporee ou a etre

privés. incorporée dans cette province par tout acte de cette session,
de voter soit directement ou indirectement à l'élection ou nomi-

nation des directeurs privés de telle compagnie, à moins que
l'acte spécial d'incorporation de telle compagnie, n'y pourvoie
spécialement dans le dit acte spécial.

Passage des VI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où des chemins
irains sur des de fer passeront sur un pont-levis ou pont-tournant sur une rivière,

Lts tor-canal ou cours d'eau. navigable qui est sujet à être ouvert pour
les fins de la navigation, les trains devront dans tous les cas

être arrêtés au moins pendant trois minutes afin de s'assurer

du gardien du pont que tel pont est fermé et en ordre parfait

pour passer, et à défaut de s'arrêter ainsi pendant l'espace
entier de trois minutes, la dite compagnie de chemin de fer

sera passible d'une amende ou pénalité de cent louis.

Tout terrain VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque
aljacent a un compagnie de chemin de fer, soit que quelqu'une des clauses
chemin de fer ou dispositions du dit acte soit ou ne soit pas incorporée avec

°naPrte- Pacte d'incorporation de telle compagnie, de faire en sorte que

compagnie tout terrain défriché adjacent à son chemin de fer et apparte-
Sera ensemen- nant à telle compagnie soit ensemencé de graines de foin ou

grazon, et de faire en sorte autant qu'il sera en son pouvoir que
tel terrain soit couvert d'herbe ou de gazon, s'il ne l'est pas

déjà, et de faire couper et tenir coupé constamment ou déra-

einer les chardons et autres plantes nuisibles croissant sur tel

terrain, et si une compagnie de chemin de fer fait défaut

d'observer les prescriptions de cette section, dans vingt jours

après qu'elle aura été requise de s'y conformer par une notifi-

cation du maire, reeve ou principal officier de la municipalité
du township ou comté dans lequel tel terrain sera situé, telle

compagnie encourra une amende de dix chelins pour Pusage de
telle municipalité pour chaque jour durant lequel elle négligera
de faire toute chose qu'elle sera légalement requise de faire

par telle notification, et il sera loisible au dit maire, reeve ou

officier de faire faire toutes les choses que la dite compagnie a
été légalement requise de faire par telle notification, et à cette

fin d'entrer en personne et avec ses aides ou ouvriers sur tel ter-

rain, et telle municipalité pourra recouvrer les dépenses et frais

encourus pour ce faire, et la dite amende avec dépens dans
toute cour ayant juridiction dans les causes civiles au montant
qu'elle veut recouvrer.

viii.
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VIII. Et afin de dissiper tous doutes touchant le dit acte, Certains

qu'il soit déclaré et statué,qu'il n'est et ne sera loisible a dOtese tu-
sttl-, chant le dit

aucune compagnie de chcmin de fer de prendre en sa posses- acte (14 & 15

sion, employer ou occuper aucuns terrains appartenant à Sa V. r. 51) à

Majest, sans le du gouverneur en conseil, mais terres appar-

qu'avec le consentement du gouverneur en conseil il sera tenant à S..

loisible à toute telle compagnie de chemin de fer de prendre et éclaircis.

s'approprier pour lusage de son chemin de fer, mais non

d'aliéner toute partie des terres incultes de la couronne qui n'ont

pas encore été vendues ou concêdées, située sur la ligne du

dit chemin de fer, qui pourra être neessaire pour le dit chemin,

ainsi que toute partie des terrains couverts par les eaux de tout

lac, rivière, cours d'eau ou canal, ou de leurs lits respectifs qui

pourra être trouvée nécessaire pour faire, compléter et exploiter

le dit chemin de fer et ouvrages ; pourvu toujours, qu'il ne Proviso.

sera loisible à aucune telle compagnie de gêner ou arrêter la

libre navigation d'aucune rivière, cours d'eau ou canal, vers

ou à travers ou le long duquel son chemin de fer sera dirigé;

et si tel chemin de fer est dirigé à travers une rivière navigable Conditions

ou canal, la compagnie laissera des ouvertures entre les culées sous lesquelles
ou cnllcopgilaseae une compa-

on piliers de son pont ou viaduc sur iceux, et les fera de telle gule pourra
hauteur au-dessus de la surface de l'eau, ou construira tel pont- diriger son

levis ou pont-tournant sur telle rivière ou sur toute la largeur du chemin à tra-

canal, et sera sujette à tels règlements quant à l'ouverture de tel ver eres,

pont-levis ou pont-tournant que le gouverneur en conseil établira etc.

de temps à autre ; et il n'est ni ne sera loisible à aucune telle

compagnie de construire aucun quai, pont, jetée, ou autre

ouvrage sur ou a travers aucune rivière navigable, lac ou canal,

ou sur la grève, lit, ou terrain couverts par les eaux d'iceux,

avant d'avoir préalablement soumis le plan et le site projeté

de tel ouvrage au gouverneur en conseil, et les avoir fait

approuver par lui ; et il ne sera pas dévié de tel plan et site

approuvés par lui sans son consentement: pourvu toujours que Proviso.

rien de contenu dans cette section n'aura l'effet de limiter ou

affecter aucun pouvoir donné expressément à toute compagnie

de chemin de fer par son acte spécial d'incorporation ou tout

acte spécial Pamendant; et pourvu de plus que rien ici con- Proviso.

tenu ne s'appliquera aux vingt-deuxième ou vingt-troisième

sections dç la onzième clause de l'acte des clauses consolidées

des chemins de fer.

IX. Et qu'il soit statué, que toute compagnie de chemin de Toute compa-

fer incorporée sera autorisée à construire un embranchement min de

ou des embranchements n'excédant pas six milles de longueur a torisée à con-

partir de tout terminus ou station du chemin de telle compa- struire des

gnie, chaque fois qu'un règlement le sanctionnant aura été embranche

passé par le conseil municipal de la municipalité dans les ments.

limites de laquelle tel embranchement sera situé; et tout tel

embranchement, quant à la qualité et construction du chemin,

ne sera sujet à aucune des restrictions qui peuvent être con-

tenues dans l'acte d'incorporation de telle compagnie ou dans

l'acte des clauses consolidées des chemins de fer, et nulle
disposition
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disposition contenue dans lun ou l'autre des dits actes n'auto-
risera aucune compagnie à prendre aucun terrain appartenant à
quelque partie sans que le consentement de telle partie ait été
préalablement obtenu.

Les disposi- X. Et qu'il soit statué, que les dispositions du présent acte
tions de cet s'appliqueront, à dater de sa passation, à tout chemin de fer
acte s'apph- construit ou à être construit en cette province.
queront à tout
chemin de fer. CAP CLXXX

Acte pour réprimer la pratique dangereuse d'inoculer
avec la variole.

[Sanctionné le 14 J.uin, 185.]
Préambule. TTENDU qu'il est très-désirable de réprimer la pratique

- dangereuse d'inoculer avec la variole : à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et. du consentement du conseil législatif et de P'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés ci vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
(lu royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les proviinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué

Pénalité par la dite autorité, que toute personne qui, par l'inoculation
contre les du virus variolique, ou en exposant sciemment au virus vario-
personnes lique, ou à toute matière, article ou chose imprégnés de virus
"°o nt avec variolique, ou qui par tout autre moyen, fera naître, ou s'effor-
riolique. cera de faire naitre la maladie de la variole chez une personne

quelconque en cette province, sera sujette à être poursuivie et
convaincue sommairement devant deux juges de paix; et pour
chaque ofinse de cette nature, si elle en est convaincue, elle
sera emprisonnée pour un terme qui n'excèdera pas un mois.

La licence de Il. Et qu'il soit statué, que si quelque personne possédant
la personne une licence pour pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art
contrevenant obstétrique en cette province, ou dans quelque partie d'icelle, est
deviendracetou * Les

nulle. convaincue d'une oflense contre le dispositions du présent
acte, la licence de telle personne deviendra en conséquence
nulle et de nul effet, et telle personne sera sujette, depuis et à
compter de la date de la dite conviction, si elle pratique la
médecine, la chirurgie et l'art obstétrique dans le Bas-Canada
ou dans le Haut-Canada respectivement, aux pénalités qu'elle
aurait encourues si elle n'avait jamais possédé de licence pour

Proviso: une y pratiquer; pourvu toujours, qu'il sera loisible au gouverneur-
nouvelle li- aénéral, sur le certificat du bureau de médecine du Haut-
cence pourra CaaaSunpoica
être accordée. Canada, ou au bureau provincial de médecine du Bas-Canada,

en aucun temps après l'expiration du terme de l'emprisonne-
ment de toute personne ainsi convaincue comme susdit, d'ac-
corder une nouvelle licence à la dite personne pour pratiquer
la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique comme susdit, et
dorénavant a dite personne ne sera plus sujette à aucune
amende ou pénalité pour ce faire.

CAP.
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CAP. CLXXI.

Acte pour amender l'acte qui défend de chasser et tuer

les bêtes fauves et autre gibier, dans cette province,
en certaines saisons de Pannée.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est prescrit, dans et par l'acte passé dans la Préambule.

septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour 7 V. c. 1s.

défendre de cha&er et tuer, àl certaines saisons de l'année, les

bêtes fauves et autre gibier, en cette province, qu'une moitié de

toutes sommes adjugées comme amendes ou pénalités en

vertu du dit acte, sera payée au trésorier du district où la con-

travention pour laquelle les dites amçndes ou pénalités sont

imposées aura été commise; et attendu qu'il n'existe point de

tel officier dans le Bas-Canada, et qu'en conséquence
il est résulté des difficultés relativement à Pemploi des dites

sommes d'argent, et qu'il est expédient d'amender le dit acte

à cet égard, en autant qu'il s'applique au Bas-Canada: à ces

causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la

Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif

et de l'assemblée législative de la province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du

Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par l'autorité susdite, que lorsque la contra- De quelle

vention pour laquelle toute telle amende ou pénalité sera mployre

imposée, aura été commise dans le Bas-Canada, une moitié de pamende im-

la dite amende ou pénalité sera payée au dénonciateur, et posée enverta

l'autre moitié au Secrétaire-Trésorier de la municipalité dans de cet acte

les limites de laquelle la contravention aura été commise,
ou telle autre personne que la dite municipalité désignera pour
être employée aux usages de la dite municipalité, et la formule
de conviction contenue dans la cinquième section du dit acte

sera et est par le présent acte amendée en ce qui a rapport au

paiement de la dite moitié.

Il. Et qu'il soit statué, que telle partie de l'acte citée dans le Le dit acte

préambule du présent acte, qui défend de chasser ou tuer la amend quant

bécasse dans des saisons qui ne conviennent pas, et qui a durant les-

rapport aux pénalités établies pour ce fait, sera et est par le quelles il sera

présent abrogée; et si quelque personne prend, chasse, tue ou permis de
présent'aire la chasse

détruit, ou si elle vend, offre en vente, achète, reçoit ou a en sa aux bécas-

possession aucune bécasse entre le premier jour de février et sines.

le quinzième jour d'août d'aucune année, toute telle personne,
étant convaincue de toute telle contravention, sera sujette aux

dispositions du dit acte, et à la pénalité imposée par icelui.

III. Et attendu qu'il est expédient d'empêcher de chasser, Dans quelle
tuer et détruire les rats musqués dans certaines saisons de saison pourra

l'année : à ces causes, qu'il soit statué, qu'à dater de la se faire la
passation
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chasse aux passation du présent acte, il ne sera permis à aucune personne ou

rats musqués. personnes, dans les limites des comtés d'Yamaska, St. Maurice,
Berthier, Leinster et Richelieu, respectivement, de tuer, chasser
ou détruire, ou de vendre, offrir en vente, acheter, recevoir ou
avoir en sa possession aucun rat musqué entre le dixième jour

Pénalité pour de mai et le premier jour de novembre d'aucune année; et
contravention toute telle personne qui, dans les limites des dits comtés tuera,
à cette section. chassera ou détruira, vendra ou offrira en vente, achètera,

recevra ou aura en sa possession aucun rat musqué entre le

dixième jour de mai et le premier jour de novembre susdits,
sera passible, sur preuve de telle contravention, des amendes

et pénalités imposées par le dit acte cité dans le préambule du
présent acte.

C A P. C L X X I I.

Acte pour amender l'acte pour la formation de Compa-

gnies Incorporées à Fonds Social pour des fins relatives
aux Manufactures et autres objets.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préambule. ATTENDU qu'il est nécessaire d'amender l'acte passé dans la
-L-%- session du parlement provincial, tenue dans les treizième et

13 & 14 V. quatorzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
c. s8. pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds

social, pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à
la mécanique, ou à la chimie: et pour l'étendre à d'autres fins :

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la

Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et

de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le par-
lement du royaume-uni (le la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué

Acte étendu par la dite autorité, que lacte cité dans le préambule du présent
à certaines acte, et toutes et chacune les dispositions d'icelui, tel qu'amendé par
compagnes. le préseit acte, s'appliqueront et auront effet pour toutes les com-

pagnies qui seront formées de la manière y mentionnée

pour Pérection d'hôtelleries publiques, ou bains publics ou

maisons de bains, et l'exploitation et usage de sources salines

Paiement du et minérales; et que nonobstant toute chose contenue dans le

capital de la dit acte, le fonds capital de toute telle -compagnie fixé et limité
compagnie, de la manière prescrite par le dit acte sera et pourra être payé

dans une période n'excédant pas cinq années à compter de

l'incorporation de la compagnie, en tels versements annuels

et en telles proportions qui seront mentionnés dans l'état ou

déclaration par écrit qu'il est prescrit de déposer au bureau

du secrétaire de la province.

Les action- II. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que nonobstant toute
naires pour- chose contenue dans le dit acte en premier lieu cité, il sera
ront en tout loisible à tout actionnaire, à toute époque quelconque depuis

et
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et après la dite incorporation, et dans la dite période de 'cinq temps payer
années à compter d'icelle, de payer en entier toutes ses actions leurs sous-

dans la compagnie, à l'effet de quoi un certificat sera fait et entier.

enregistré de' la manière prescrite dans le dit acte en premier

lieu cité, lequel quant à tel actionnaire et à sa responsabilité Effet de tel

en vertu du dit acte aura la même force et effet, à compter du paiement.

moment où il sera fait, que la confection et l'enregistrement

du certificat du paiement du montant entier du capital de telle

compagnie.

1II. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera déclaré dans l'état Enregistre-

ou déclaration en double exigé par le dit acte en premier lieu ment quand
lsopérations5

cité, que la principale place d'affaires de la dite compagnie est de la compa-
établie dans une cité, ville, village, paroisse, township, place gnie s'éten-

et comté dans lequel un bureau d'enregistrement est situé, et sour e Ploi

que les opérations de la dite compagnie s'étendront ailleurs - a r-ois.
dans cette province, il sera loisible et suffisant pour les
dites personnes formant la compagnie de reconnaître les dits
états ou déclarations en doubles devant le registrateur de telle

cité, ville, village, paroisse, township, place ou comte, ou son

député, tel que requis par le dit acte en premier lieu cité, et
une copie de tel état ou déclaration, avec le certificat du regis-
trateur sur icelui, et signée par le registrateur, sera filée par le

registrateur, s'il y a tel registrateur, au lieu où se font telles

opérations, et aura la même force et effet que si la reconnais-
sance personnelle par telles personnes du dit état ou déclara-
tion avait été faite au lieu où se poursuivront les dites opéra-
tions, nonobstant toute chose dans toute loi à ce contraire.

CAP. CLXXIII.

Acte pour. pourvoir à la formation de Compagnies incor-

porées à fonds social pour approvisionner les cités.
villes et villages de Gaz et d'Eau.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est à propos d'établir des dispositions pour la Préambule.
formation et l'enregistrement de compagnies à fonds social

pour approvisionner les cités, villes et villages incorporés de gaz
et d'eau et d'investir, après tel enregistrement, les dites compa-

gnies à ?onds social de quelques-unes des qualités et attributions
des corporations, et de certains pouvois et priviléges, sujets à

certaines conditions et règlements: à ces causes, qu'il soit statue

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte

pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le

gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la

dite autorité, que cinq ou un plus grand nombre de personnes qui Toutes per-

désireront former une compagnie pour approvisionner aucune sonnes au
cité,
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nombre de cité, ville ou village incorporé de gaz ou d'eau, ou des deux,
cinq ou plus signeront un état ou déclaration par écrit qui contiendra le nom
désirant
former ne commun de la dite compagnie, ainsi que lobjet ou objets qu'elle
compagnie, a en vue, le montant de son fonds social, (n'excédant pas
signeront une cinquante mille louis, si le gaz ou l'eau seulement doit être
déclaration q
qni devra fourni, et cent mille louis si les deux doivent être fournis, et
être attestée divisés en actions de cinq louis chacune) le terme de son exis-
devant le tence (n'excédant pas cinquante ans) le nombre d'actions dont
maire de
la inunieipa- se composera le dit capital, le nombre et les noms des gérants
lité. chargés de ladministration des affaires de la compagnie pour

la première année, et le nom de la cité, ville ou village dans
laquelle la dite compagnie poursuivra ses opérations, et le dit
état sera attesté en double devant le maire ou magistrat en chef
de 1elle cité, ville ou village, lequel est par les présentes auto-
risé à recevoir la dite reconnaissance et à octroyer un certificat

Si la dite à cet effet ; ci si le conseil municipal de telle cité, ville ou
compagnie est village, sur la pétition des dites personnes, passe un règlement
'n tement dans les trente jours de la date de la dite reconnaissance, autori-
du conseil sant les dites personnes, comme compagnie, à placer des tuyaux
municipal, pour transporter l'eau ou le gaz ou les deux, sous les rues et
la dite dic-
claration sera places publiques de la dite ville, cité ou village, il sera du
enregistrée. devoir du registrateur du comté dans lequel elle sera située, sur
et une copie production d'un des doubles du dit état ou déclaration, accom-
secrétaire de pagné d'un certificat de reconnaissance convenable comme sus-
la province. dit, écrit au dos du dit état, et une copie du règlement duement

certifiée annexée à icelui, de le recevoir en dépôt et d'en faire
une entrée dans un livre qu'il gardera à cet eflt ; et l'autre
double, accompagné du certificat de reconnaissance convenable
comme susdit, et du dépôt et enregistrement d'icelui et du dit
règlement (dont une copie certifiée sera aussi annexée au dit
état) comme susdit, endossé sur icelui, seronttransmis sans délai
et déposés dans le bureau du secrétaire de cette province.

Incorporation Il. Et qu'il soit statué, que lorsque les formalités prescrites
de la compa- dans la section précédente du présent acte auront été suivies,gnie. les personnes qui auront signé le dit état ou déclaration, et

toutes les personnes qui deviendront par la suite actionnaires
de la dite compagnie, constituée par les présentes, seront un
corps légal, politique et incorporé de fait et de nom, sous les

Pouvoirs gé- nom et raison mentionnés dans le dit état ou déclaration, et ils
néraux. auront, ainsi que leurs successeurs et ayants cause, pouvoir

d'acquérir et posséder des terres, tènements et héritages, pour
eux, leurs héritiers et ayants cause, pourP'usage des dits établis-
sements d'eau ou de gaz ou des deux, et aussi de vendre et

Proviso: céder toutes terres ainsi achetées et acquises: pourvu toujours
Valeur des . que les terres que possédera telle compagnie seront tenues et
imeubles - possédées pour les fins de son incorporation, dans la construc-

tion des ouvrages nécessaires, mais pour aucune autre fin quel-
conque, et n'excèderont en aucun temps la valeur de sept mille
cinq cents louis.

III.
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III. Et qu'il soit statué, que telle dite compagnie, s'il s'agit de capitallimité.

cité, pourra prélever par contribution parmi ses membres une

somme n'excédant pas soixante-quinze mille louis, si la compagnie
a en vue de fournir le gaz ou l'eau seulement, et de cent cinquante

mille louis, si elle a en vue de fournir le gaz et l'eau à la fois, divisée

en actions de cinq louis chacune, et s'il s'agit de villes et villages,
la somme de cent mille et de cinquante mille louis respective-

ment, et les deniers ainsi prélevés seront appropriés à la construc- Appropria-
tion, confection et maintien des dits établissements d'eau ou de gaz tion.

ou d'eau et de gaz, et à nulle autre fin ou objet quelconque.

IV. Et qu'il soit statué, que la copie d'un tel état ou décla- Copie certifiée

ration, comme susdit, enregistrée en conformité à cet acte, cer- de l decla-

tifiée par le registrateur du comté, comme étant une vraie copie reçue comme
au long et fidèle du dit état ou déclaration, sera reçue dans toutes preuve.

les cours de justice et autres lieux, comme preuve primâ facie
des faits mentionnés en icelle ; et la preuve que l'on s'est con- Avis public

formé aux formalités prescrites dans la première section de cet da Ga:cue
acte, sera établie d'une manière péremptoire, en insérant dans le fera preuve de
Canada Gazette un avertissement à cet effet, émané du bureau certains faits.

du secrétaire provincial.

V. Et qu'il soit statué, que les fonds, biens et affaires de toute Les affaires

compagnie, seront administrés par pas moins de trois, ni plus de seront admi-nistrées par
neuf gérants, qui seront respectivement actionnaires dans la dite des gérants
compagnie, et qui seront, excepté la première année, élus élus par les

annuellement par les actionnaires aux temps et lieu prescrits actionnair.

par les statuts de la compagnie; et il sera donné avis des temps
et lieu de la dite élection, pas moins de dix jours avant icelle, dans
un journal imprimé dans la cité, ville ou village où la dite compa-

gnie transigera ses affaires; et l'élection se fera par les actionnaires
qui s'y rendront à cet effet, soit en personne ou par procureur.

VI. Et qu'il soit statué, que toutes les élections auront lieu au Les élections
scrutin, et chaque actionnaire aura droit à autant de voix qu'il sefernt au

possédera d'actions dans la dite compagnie ; et les personnes qut
recevront le plus grand nombre de voix seront gérants; et Vacances.

lorsqu'il surviendra une vacance parmi les gérants par décès,
résignation ou autrement, elle sera remplie pour le reste de l'année,
en la manière pourvue par les statuts de la dite compagnie.

VII. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps que Le défaut
l'élection des gérants d'une compagnie, comme susdit, n'a pas d'élirene

lieu au jour voulu par les statuts de la dite compagnie, la dite la compagnie.
compagnie ne sera pas pour cette raison dissoute mais il sera
loisible aux actionnaires de la dite compagnie de tenir une
assemblée pour l'élection de gérants, tout autre jour subséquent,
en la manière pourvue par les dits statuts, et tous les actes des
gérants de toute compagnie, comme susdit, seront valides et
lieront la dite compagnie, jusqu'à ce que leurs successeurs aient
été élus.

VIII.
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Nomination VIII. Et qu'il soit statué, que chaque compagnie comme susdit,
d'un président aura un président qui sera choisi parmi les gérants et élu par eux,
et autres
officiers, et autant d'officiers subordonnés que l'exigeront les statuts de la

compagnie, lesquels seront élus ou nommés, et requis de donner
des cautionnements pour l'accomplissement fidèle des devoirs de
leurs charges respectives, tel qu'il sera pourvu par les statuts de la
dite compagnie.

Les action- IX. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire sera tenu respon-
naires seront sable envers les gérants de toute telle compagnie du paiement du
tenus de payer montant entier souscrit, et qu'il sera loisible aux gérants de toute
leurs actions i-a
demande. compagnie de faire un appel aux actionnaires et d'exiger d'eux

toutes les sommes d'argent par eux souscrites, à telles époques et
en tels paiements ou versements, que les dits gérants jugeront à

Proviso. propos, pourvu qu'aucun versement n'excèdera dix pour cent, et

Versements que pas moins de trois mois se soient écoulés entre les demandes
tlmites. de deux versements, et si les dits paiements n'ont pas été faits par

les actionnaires respectivement dans les soixante jours après
une demande à eux faite personr.ellement, ou après la publica-
tion d'une annonce requérant le dit paiement pendant six
semaines consécutives, dans un journal publié dans la cité,
ville ou village où la compagnie transigera ses affaires comme

Confiscation susdit, il sera loisible aux dits gérants de déclarer confisquées
des actions à les actions sur lesquelles les dits versements n'auront pas été
défaut de
paiement. payés : pourvu toujours que telle confiscation sera une décharge
Proviso. pour les possesseurs des arctions ainsi confisquées de toute

responsabilité ultérieure soit envers la compagnie soit envers
une tierce partie à l'égard des actions.ainsi confisquées ; mais
les possesseurs d'actions ainsi confisquées perdront toute somme
ou sommes quelconques qu'ils pourront avoir payées sur ou
pour telles actions, et pas davantage.

Les gérants X. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les dits gérants
pourront, s'ils pourront, s'ilsle jugentà propos, poursuivre tous actionnaires pour

et uro- le montant des versement on versements dus et non payés sur

suivre les leurs actions, au lieu de les confisquer, et si, au temps fixé pour
actionnaires le paiement d'un versement, un actionnaire ne paie pas le mon-
au lieu de con-
fisquer les tant du versement payable par lui, il sera tenu de payer lin-
actions. térêt au taux de six louis pour cent par année sur icelui, à

compter du jour fixé pour le paiement d'icelui jusqu'au paiement
d'icelui, et il pourra être poursuivi par les gérants pour tel verse-
ment et lintérêt sur icelui dans toute cour de loi ou d'équité
ayant jurisdiction compétente en cette province, dans le
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou dails
toutes autres colonies de Sa Majesté et dépendances, ou
ailleurs.

Allgués et XI. Et qu'il soit statué, que dans toute telle poursuite ou
preuve dans
teue ans action pour recouvrer toute somme due sur une action, il ne

sera pas nécessaire d'alléguer spécialement les faits, mais il
suffira de déclarer que le défendeur est le possesseur d'une ou

plusieurs actions, indiquant le nombre d'icelles, et qu'il est
endetté

'
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endetté en la somme d'argent à laquelle se monteront les
arrérages de versements, par suite de quoi la compagnie a un
droit d'action en vertu du présent acte ; et à l'instruction de la
cause, il suffira de prouver les faits ainsi allégués dans la décla-
ration, et le témoignage d'un seul témoin à légard de tous faits

à prouver sera primdfacie suffisant pour maintemr toute telle
action, sans la production d'aucune preuve écrite quelconque.

XII. Et qu'il soit statué, que les gérants de chaque compagnie Les gérants
comme susdit, auront le pouvoir de faire les statuts qu'ils jugeront pourront faire
nécessaires pour la régie et disposition du fonds social et des mes .
affaires de la dite compagnie, pour la nomination des officiers et

pour ler assigner leurs devoirs, ainsi qu'à tous les mécaniciens
et serviteurs*qu'ils emploieront, et pour transiger toutes espèces
d'affaires avant rapport aux fins de la dite compagnie; et toute Preuve des

copie des dits statuts, ou d'aucun d'eux portant la signature du règlements.

greliier, secrétaire, ou autre officier de la dite compagnie, et re-
vêtue de son sceau commun, sera reçue comme la preuve prirnâ

facie de tel statut, dans toutes les cours de loi ou d'équité en
cette province.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune des actions du fonds social Actions non
de telle compagnie ne sera transférable avant que les versements aan quaeles
déjà exigés aient été entièrement payés; et il ne sera loisible a versements
aucune compagnie d'employer aucune partie de ses fonds à l'achat soient payés,
d'actions dans aucune autre corporation. etc.

XIV. Et qu'il soit statué, que chaque compagnie, dans les vingt La compagnie

jours, à compter du premier janvier, fera annuellement un rapport dea un

qui sera inséré dans un journal publié dans la ville où se transige- agaires.
ront les affaires de la dite compagnie, faisant voir le montant du
capital de telle compagnie, et la partie d'icelui actuellement
payée, ainsi que le montant des dettes existantes de la diteicom-
pagnie ; lequel rapport sera signé par le président et la majorité
des gérants de telle compagnie, et sera attesté sous le serment du
président ou du secrétaire de la dite compagnie, et sera entré et
enregistré comme susdit dans le bureau d'enregistrement du comté
où la dite compagnie transigera ses affaires; et tous les gérants
d'une compagnie qui negligeront de se conformer aux requisitions contre les
de cette sectiun, seront conjointement et solidairement responsables gérants pour
de toutes les dettes de la compagnie alors existantes, et de toutes contravention.

celles qui seront contractées jusqu'au moment que se fera tel rap-
port.

XV. Et qu'il soit statué, que si les gérants d'une compagnie rénté
déclarent et paient un dividende lorsque la compagnie sera insol-. contre les gé-
vable, ou un dividende dont le paiement rendra la dite compagnie rants décla-

insolvable, ou en diminuera le fonds social, ils seront conjointement rant des di-

et solidairement responsables de toutes les dettes alors existantes quand la com-
de la dite compagnie, et ce toutes celles qui seront contractées e ra
subséquemment, pendant tout le temps qu'ils continueront respec- n ble.

tivement en charge: pourvu toujours, que si aucun des gérants Proviso.
$)oppose
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s'oppose à la déclaration ou au paiement de tel dividende, et dé-
pose en aucun temps avant l'époque fixée pour le paiement d'ice-
lui, un état par écrit constatant son opposition, dans le bureau du
secrétaire de la dite compagnie, et aussi dans le bureau d'enregis-
trement du comté, tel gérant sera exonéré d'une telle responsa-
bilité.

La compagnie XVI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera fait aucun prêt d'argent
ne pourra par une compagnie à aucun de ses ationnaires; et s'il est fait
faire e prn prêt semblable à un actionnaire, l'officier qui le fera ou y con-ài ses action- un p
naires. sentira, deviendra conjointement et solidairement responsable,

Pénalité. jusqu'au montant de tel prêt, avec l'intérêt légal sur icelui, de
toutes les dettes contractées par la compagnie, jusqu'au rembour-
sement de la somme ainsi prêtée.

Punition des XVII. Et qu'il soit statué, que s'il est fait un certificat ou un
officiers qui rapport, ou s'il est donné un avis public par les officiers d'une
publieront (les
allégués faux compagnie, agissant en obéissance aux dispositions du présent
touchant les acte, contenant des allégués faux sur quelque point majeur, tous
affaires de la les officiers qui l'auront sigrné seront conjointement et solidaire-
compagnie, metdment responsables de toutes les dettes de la compagnie contrac-

tées pendant le temps qu'ils seront officiers ou actionnaires d'icelle
respectivement; et si le passif l'une compagnie excède en aucun
temps le montant du fonds social, les gérants de la compagnie qui
y auront consenti, seront individuellement et personnellement
responsables envers les créanciers de la compagnie de cet excé-
dant.

Les personnes XVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne possédant des
possédant des fonds dans une compagnie comme exécuteur, administrateur,
fonds comme
exécuteur, tuteur, curateur, gardien ou syndic, n'encourra personnellement
etc., ne seront aucune responsabilité comme un actionnaire (le la compagnie;
pas person- mais les biens et fonds en la possession de tel exécuteur, adminis-

"saaeres- trateur, tuteur, curateur, gardien ou syndic seront affectés en la
même manière et au même degré qu'ils l'auraient été si le testa-
teur ou la personne décédée intestat, ou le pupille, mineur ou la
personne interdite ou intéressée dans tel fidéicommis, vivait et pou-

Non-plus le vait légalement agir, et si elle possédait les mêmes fonds en son

lposs®d dees propre nom, et qu'aucune personne possédant ces fonds comme

fonds comme sûreté accessoire, ne sera personnellement responsable comme
sûreté- actionnaire de la compagnie, mais la personne qui aura mis les

dits fonds en gage, en sera considérée comme le possesseur, et en
conséquence sujette à la même reponsabilité qu'un actionnaire.

Les exécu- XIX. Et qu'il soit statué, que chaque exécuteur, administrateur,
teurs, etc, tuteur ou curateur, gardien ou syndic représentera les parts des
auront droit
de vote à fonds qu'il possédera, aux assemblées de la compagnie, et votera
raison des en conséquence comme un actionnaire, et toute personne qui enga-
fonds possédés gera ses parts comme susdit, pourra néanmoins les représenter à
par euxlea
comme tels. toutes les assemblées et voter en conrséquence, comme un ac-

tionnaire; mais personne possédant des parts comme exécuteur,
administrateur, tuteur, curateur, gardien ou syndic ne pourra être

gérant,



Compagnies de Ga- et d'Eau.

gérant, ni posséder de charges au service de la compagnie, et
toute voix qui sera donnée à eux ou à aucun d'eux, sera nulle.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des gérants de Un registre
chaque compagnie de faire tenir un regître par le trésorier ou sera tenu des

greffier, contenant par ordre alphabétique les noms de toutes les nonmsdes ac-

personnes qui sont, ou qui ont été actionnaires de la compagnie,
désignant le lieu de leur résidence, le nombre des actions dans le
capital possédées par elles respectivement, et l'époque à laquelle
elles sont respectivement devenues propriétaires des dites actions;
et aussi un état de toutes les dettes et engagements existants de la Etat des

compagnie, et du montant du capital actuellement versé ; lequel dettes, etc.

regître sera ouvert chaque jour, pendant les heures ordinaires des
affaires, excepté les dimanches, à l'inspection des actionnaires et
des créanciers de la compagnie et de leurs resprésentants légi-
times, au bureau ou au chef-lieu de l'établissement de la compagnie,
dans la cité, ville ou village où la dite compagnie transigera ses
affaires, comme susdit: et tout et chaque actionnaire, creancier ou Tel registre

représentant aura droitde faire des extraits du dit regître ; et aucun sera ouvert
transfert du capital ne sera valide pour aucune fin quelconque, si cc axitéres-

n'est pour rendre la personne à laquelle il aura été transporté, res-
ponsable des dettes de la compagnie, conformément aux dispositions
du présent acte, avant que le dit transport ait été entré en icelui,
tel que requis par la présente section, au moyen d'une entrée qui
fera voir à qui et par qui le dit capital aura été transféré.

XXI. Et qu'il soit statué, que tel regître sera considéré comme Tel registre

preuve prim facie des faits contenus en icelui en faveur du fera preuve

poursuivant, dans aucune action ou poursuite contre la compa, contre la coi-
ou contre un ou plusieurs des actionnaires; et que tout oficier ou pagnie.
agent de la compagnie, qui refusera ou négligera de faire aucune
entrée nécessaire dans tel regître ou d'exhiber icelui, ou d'en

permettre l'inspection, ou d'en faire des extraits comme susdit,
sera passible d'une amende de dix louis courant, plus ou moins, à
la discrétion des dits gérants; et toute compagnie qui négligera de Pénalité

tenir tel regître ouvert à l'inspection des intéressés, comme susdit, contre la corn-

encourra la perte de ses droits d'incorporation, la position et les ca ntir
priviléges acquis en vertu du présent acte.

XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite coin- La compagnie
pagnie de vendre et disposer de compteurs et d'appareils pour Pourra vendre

dscompteurs
le gaz et l'eau de toutes espèces, pour 'usage des maisons pu- pour le gaz,
bliques et privées, ou pour tout établissement, compagnie ou etc.
corporation quelconque, aussi bien que du coke, du goudron
et de tous les produits de ses usines, des rebuts ou reliquats
provenants 'ou obtenus des matériaux en usage ou indispen-
sables à la fabrique du gaz; et la dite compagnie aura le pouvoir Elle pourra
de louer ou donner à bail des compteurs et des appareils pour louer, etc.
l'eau et le gaz de toutes espèces et nature quelconques, aux
taux et loyers dont il sera convenu entre les consommateurs ou
locataires et la compagnie.

47 XXIII.
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Manière di XXIII. Et qu'il soit sta tuÛ: que les actions dans le capital de
transmettre la dite compagnie serout transmissibles suivant les règles et
lesactions. règlements qui seront faits et établis de temps à autre par les

statuts de la compignie, et seront considérées comme biens-
meubles, nonobstant l'application des fonds sur des propriétés
immobilièrcs, et appartiendront à ceux qui auront droit de ré-

Proviso. clamer les biens-imoubles des dits actionnaires: pourvu aussi

Les action- qu' un transfert ne sera valide, à moins qu'il ne soit entré et
naires enî enregistré dans des livre ou livres tenus à cet effet, en la manière

a à voulue par les dits statuts : et il est de plus pourvu, qu'il ne
compagnie nc
Pourront scra pas permis à un actionnaire, qui est ou deviendra endetté
transportcr envers la dite compagnie, pour souscription au gaz ou à l'eau,
leur atons. por appareils ou autrement, de transporter aucune (les actions

qu'il possèdera dans le capital, avant qu'il ait payé à la com-
pag'rnie toutes les sommes dont il se trouvera endetté envers elle.

Les municipa- XXIV. Et (uil soit statué. qu'il sera loisible à aucune des

"Porre( t munlicipalités dans lesque!les ouvrages de la dite compagnie
actions, pnéter seront faits ou placés, de, souscrire et de prendre des actions dans
(es deniers à la dite compagnie, ou de prêter des deniers à la dite compagnie,
la comipage. sur hypothèque ou autrement, ou de contribuer, un quelque

manière que ce soit à l' vanceme de l'objet pour lequel la dite

Comment se- compagnie est incorpirée ; et le maire ou magistrat en chef alors
ront repré- en charge de toute municipalité qui possédera des actions dans
setiées les telle compagnie au mo 'tant 'un dixième nu au delà, de tout le

$éléés par les fonds social de la dite compagnic, sera ex officio un des directeurs
nanicipalités. de la dite compagnie, tant que la te compagne continuera a

posséder des actions jusqu'au montant susdit.

Les aubains XXV. Et qu'il soit statué, q'il sera loisible aux aubains de
poosutPos- posséder des actions dans la dite compagnie, et d'avoir tous les
seder des ac
lions, priviléges dont ils jouraient dans la dite compagnie s'ils étaient

sujets de Sa Majesté.

La compagnie XXVI. Et qu'il soit statué, ilu'il sera loisible à la dite compa-
pourra creuser gnie, d'ouvrir et creuser telles rues, ruel!cs et phices publiques et
les rUes, etc. grands chemins les dites umicipalités, qu'elle sera tenue d'appro-

visionner de gaz ou d'eau ou des deux, en vertu de son acte d'incor-
poration comme susdit, selon qu'il sera nécessaire pour y placer les
tuvaux et conduits servantà conduire le raz ou l'eau ou les deux,
depuis l'étaNl'issement de la compagnie jusque chez les consomma-
teurs, sans y causer de' dommages inutiles, et ayant soin autant que
possible de conserver un passage libre et non interrompu dans les
dites rues, ruelles et places publiques, lorsque l'ouvrage se pour-
suivra.

La compagnie XXVII. Et qu'il soit statué, que lorsque dans les dites villes
pourra passer il se trouvera des édifices dont différentes parties appartiennent à
les propriétés différents propriétaires, et_ sont un la possession de divers tenanciers
privées dans ou locataires, la compagnie sera autorisée à conduire des tuyaux
certains cas dans aucune partie d'un édifice ainsi situé, en passant sur la pro-
et sous cer- priété d'un ou plusieurs propriétaires, ou en la possession d'un ou

plusieurs
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plusieurs locataires, pour transporter l'eau ou le gaz ou les deux à tainescondi-
celle d'un autre, ou en la possession d'un autre, les dits tuyaux
devant être montés et attachés en dehors de l'édifice; et la dite
compagnie aura aussi plein pouvoir et autorité de défaire et lever
tous les passages qui sont la servitude commune de plusieurs propri-
étaires ou locataires voisins, et d'y creuser et pratiquer des saignées
pour placer les tuyaux, les relever, remettre et ré parer, la dite com-
pagnie, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par le pré-
sent acte, causant aussi peu (le dommage que possible, et inden-
nisera les possesseurs ou propriétaires d'édifices ou propriétés, ou
le public, de tous les dommages par eux souflcrts, par suite de
l'exercice de tous et chacun les dits pouvoirs; et le présent acte
sera une justification suffisante pour la dite compagme, ses servi-
teurs ou employés, à l'égard de tout ce qui pourra être fait par eux
ou aucun d'eux, en vertu des pouvoirs conférés par le présent
acte.

XXVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagni construira et La compagnie
placera des ouvrages pour le gaz ou l'eau ou pour l'eau et lc gaz, n'exposera

ainsi que tous les 'Ippareils et leurs accessoires se rattachant en Pub la sait
aucune manière aux dits ouvrages, et en quelque lieux qu'ils soient
situés. de façon que la santé ou la sureté publiquc ne puissent en
soufl'rr aucunement.

XX1X. Et qu'il soit statué, que toute personne qui placera ou rénauté
fera placer aucun tuyau ou conduit communiquant à aucun contre les per-.. sonnes usant
tuyau ou conduit appartenant a la dite compageni, ou (lui obtion- du gaz ou de
dra ou emploiera, en aucune maniére. le gaz ou l'eau sans le con- l'eau sans le

setement de la dite compagnie, encourra envers la dite compa- consentement

gnie et lui p.ayera- la somme (e trente louis, et en outre la somme (le la coma-
d'un louis pour chaque jour que tel tuyau restera placé comme sus-
dit, lesquelles dites sommes pourrout être, avec es frais de poursuite
encourus à cet égard, recouvrés par action civile devant aucune
cour de justice en cette province, ayant jurisdiction compétente
jusqu'au montant réclamé.

XXX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui brisera, abat- pénauté
tra ou endommagera, détériorera, dérangera ou détruira volontaire- contre les
ment ou malicieusement çucunx tuyau, conduit, engin, réservoir, d °rmaoeant .
robinet ou autre ouvrage on appareils, appartenances ou dépen- les ouvrages
dances d'iceux. ou aucun ouvrage ou chose déjà faite ou qui pourra de.la compa-

l'étre pour les objets susdits, ou aucun (les matériaux employés e
et préparés pour les dits objets, ou qu'on aura ordonné de construire
ou placer, ou appartenant à la dite compagnie, ou qui fera volon-
tairement, en aucune manière, aucun autre tort ou dommage dans
le but d'obstruer, empêcher ou embarrasser la construction, perfec-
tion, maintien ou réparation des dits ouvrages, ou sera cause de tel
dommage, ou qui baignera, lavera ou nettoyera aucune harde ou
linge, laine, cuir, peau, animal ou aucune chose nuisible ou
malpropte, ou qui jettera, déposera ou mettra aucune saleté, ordure
ou aucune chosenuisible, ou qui fera, permettra ou souffrira que
l'eau d'aucun égout ou canal coule ou soit conduite dans aucun

47 réservoir,
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réservoir, citerne, étang, source ou fontaine d'où pourra venir

l'eau qui sera fournie par la dite compagnie, ou qui causera quel-

qu'autre nuisance à telle eau, ou qui augmentera l'approvisionne-
ment du gaz ou de l'eau dont il sera convenu avec la dite compa-
gnie en augmentant le nombre ou la dimension des ouvertures des

gazifères, ou en employant le gaz dans tels gazifères, ou en le
brûlant autrement mal à propos, négligemment ou prodigalement,
ou en dépensant l'eau ou gaz injustement ou mal à propos, sera

coupable de méfait, et sur conviction d'icelui devant un juge de

paix ou toute autre personne autorisée à agir en cette qualité dans

la localité où l'offense aura été commise, telle personne sera

condamnée à payer en faveur de la dite compagnie, une pena-
lité n'excédant pas cinq louis, avec les frais de poursuite, ou a etre

incarcérée dans la prison commune de tel comté pendant un

espace de temps n'excédant pas trois mois, selon que le juge le
jugera convenable.

Cet acte nem- XXXI. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte ne
pèchera pas la s'étendra ni ne sera censé s'étendre à empêcher aucune personne
construction
d'ouvrages ou personnes, de construire aucun ouvrage pour l'approvisionne-

particuliers ment d'eau ou de gaz pour leur propre usage, et dans leur rési-
pour l'appro- dence.
visionnement
u gayetc. XXXII. Et qu'il soit statué, que ni les luyaux de service ou

de service, autres, de la dite compagnie, ni aucun des compteurs, lustres,
etc , de la lampes, conduits, appareils à gaz, on autre propriété de quelque
compagnie ne nature que ce soit, appartenant à la dite compagnie, ne seront
seront pas
aflectés au affectés au loyer, ni saisissables en quelque manière que ce

loyer. soit par le possesseur ou propriétaire des prémisses où ils se

Pénalit
contre les
personnes
endom ma-
geant les
compteurs,
etc., dea.
compagnie.

trouveront, ni sujets en aucune manière quelconque envers au-
cune personne pour la dette d'une autre personne pour Pusage

de laquelle, ou pour Pusage de la maison ou bâtisse de laquelle
la compagnie l'aura fourni, quand même telle personne les pos-

séderait réellement ou enapparence, nonobstant toute loi, usage

ou coutume à ce contraire.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, volon-

tairement et malicieusement endommage, ou fait endommager,
ou permet sciemment que l'on endommage aucun des comp-

teurs, lampes, lustres, tuyaux de service ou appareils apparte-

nant à la dite compagnie, ou si volonlaircnent et sciemment
elle détériore, ou permet que l'on change ou détériore les comp-
teur ou compteurs, de manière qu'ils indiquent moins de gaz

qu'il n'en passe <le fait, telle personne encourra une pénalité, en

faveur de la dite compagnie, pour chaque oflnse de cettenature,
de pas moins d'un, ni de plus de cinq louis, et paiera en outre

tous les déboursés nécessaires pour faire réparer ou replacer les

dits compteurs, tuyaux ou apparcils, et double la valeur du

surplus de gaz ainsi consumé ; et ces dommages, pénalités et

frais seront recouvrés avec dépens, tel qu'il est ci-après pourvu.

XXXIV.

d'El I
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XXXIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou Pénalité
personnes éteint volontairement aucune des lampes ou lumières contre les

publiques, ou enlève, détruit, endommage, altère frauduleuse- éteignant les
ment, ou endommage de quelque manière que ce soit, aucun lampes, &c.
tuyau, piedestal, poteau, piston, lampe ou autre appareil, ou
chose appartenant à la dite compagnie, elle encourra et paiera
pour Pusage de la dite compagnie, une pénalité de pas moins
d'un louis, ni de plus de cinq louis, et sera aussi tenue de rem-
bourser tous les dommages et frais encourus, lesquels seront
recouvrés avec dépens en la manière ci-après poumvue.

XXXV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne approvi- La compagnie
sionnée de gaz ou d'eau ou des deux par telle compagnie, néglige pourra erpé-

de payer aucun taux, loyer, ou charge à elle due à l'époque de our leau
l'échéance, il sera loisible à la compagnie ou à toute personne d'entrer dans

agissant sous son autorité, après avis préalable de quarante-huit les prémisses

heures, d'empêcher le gaz ou l'eau ou les deux, d'entrer dans les sonne nég-
prémisses d'une personne étant ainsi redevable d'arrérages, en geant de payer
enlevant les tuyaux de service, ou par tels autres moyens que la le loyer, etc.

compagnie ou ses officiers jugeront à propos, et de recouvrer les Poursuivre
(lits loyer ou charge dus jusqu'à telle époque, avec les frais de pour ie loyer

l'enlèvement du gaz ou de l'eau ou des. deux, suivant le cas, dans
toute cour de juridiction compétente, nonobstant tout contrat d'en
fournir pour une plus longue période de temps; et dans tous les
cas où il sera loisible à la compagnie de détourner ou enlever -

l'approvisionnement de gaz ou d'eau ou les deux de toute maison,
bâtisse ou prémisses en vertu des dispositions du présent acte,
il sera loisible à la dite compagnie, ses agents et travailleurs en Entrée per-
donnant quarante-huit heures d'avis préalable à la personne en "is pour

charge ou à loccupant, d'entrer dans toute telle maison, bâtisses tuyau, etc.
ou prémisses entre neuf heures du matin et quatre de l'après-midi,
en causant le moindre dérangement et incommodité possible; et de
déplacer, prendre et enlever tout tuyau, compteur, robinet,
branche, lampe ou appareil appartenant à la dite compagnie et sa
propriété ; il sera aussi loisible à tout employé de la compagnie dû-
ment autorisé, d'entrer dans toute maison où le gaz ou l'eau ou les
deux auront été ou seront fournis, pendant les heures susdites,
pour réparer et remettre en bon ordre telle maison, bâtisse ou
prémisses, ou pour y examiner ou réparer aucun compteur, tuyau
ou appareil appartenant à la dite compagnie, ou employé pour
fournir le gaz ou l'eau, ou les deux; et si aucune personne se Pénalité
refuse de permettre ou ne permet pas aux employés et officiers contre les per-
de la compagnie d'entrer pour accomplir les dits devoirs, telle so"ne r-

personne, par ce refus et cet obstacle, encourra une pénalité de mettre aux
dix louis en faveur de la compagnie pour chaque telle offense, et officîers
une autre pénalité d'un louis pour chaque jour que durera telle d'entrer.

négligence, refus ou obstacle, lesquelles pénalités seront recou-
vrables avec les frais, tel que ci-après mentionné.

XXXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la com- La compagnie
pagnie, soit en cette province soit hors d'icelle, d'emprunter à pourra faire

tel taux d'intérêt que le président et les directeurs de la dite des empr•nts.
compagnie
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rroviso:mon- compagnie jugeront nécessaire, pourvu que la somme ainsi
tant limité. emprntée n'excèdera pas la somme de dix mille louis, cours

d'Ilalifax, pour des usines a ga:, et pareille somme pour des

aquedues, pour toute ville ou village incorporé, ou la somme de

vingt-cinq mille louis pouir toute cité, soit pour les usines à gaz
Proviso: le soit pour des aquedues, comme susdit.; et pourvu aussi, que
momiant pour assurer le remboursement e Pargeni ainsi emprunte et

.,rn i par de l'intérêt sur icelui, il sera loisible à la dite compagnie on au

lypthèqute, président d'icel it du consentement le la majonte des dits
etc. directeurs, <Pa1î'ecter, hypothquer et transporter les miieubles,

usines à gaz et aqueducs, taux, rentes et revenus de la dite

com>pagn, et les verseiients à payer à l'avenir par les action-
naires et que tons bons, déentures ou ellets publics a eire

donnés pourront étre faits payables au porteur on transférables

par endo<ssemient o a selon que les directeurs le

Proviso: mon- jugeront à propos : pourv aussi (u'auciun tel hon ou-débenture
lant des dé- ne sera fai*t ou donne pour Une moindre sonme que cinquante
hentires li. ]oui.
mité.

Il ne sera XXXVUI. Et qu'il soit statué, que les dits bons, débentures,
donné aucune versements futurs ou antres elfets publies ainsi accordés et
préférence donns en garantie pour l'rgent emprunté seront équitablement

btres les uflPs et proportionnelleieiit liquidés et payés à même le fonds ou
sur les autres. les recettes de la dite compagnie, sans préférence donnée a

Proviso. - aucune des dites garanties l'une sur l'antre: pourvaî toujours,

qu'auenns tels bons, débentures on autres efetis publies ainsi

donnés en garntie l'empêcheront les directeurs de la dite

comagn(ie le recevoir 1el s verseimnents futurs et les employer
aux le la dite compagnie, tant que Pargent dû sur tels

bons et débentures n'excédera pas le montant de tous les verse-

melits qui resteront à payer.

Les directeurs XXXVI. Et qu'il soit statué. qu'il sera loisible aux directeurs
pourront an- de telle compagnie, toutes les fois qu'ils le jugeront à propos. sains
lorit'r te 1

présilet dc qu'il soit nécessaire de passer un riglement à cet etiet, mais par

:i-ner tes une résolution qui sera entrée dans les livres de la compagnie,
bois, etc. d'autoriser lc présidett ou géerant de la dite compni e, de signer

les bons, hypothéiqucs, contrats ou instrumeits spéciaux, qu'il

sera nécessaire et convenable dans (onion les directeurs de

signer, et d'y apposer le sceau commun de la compagnie, et le

président ou le gérant de la compagnie pourra être autorise dle

Ainsi que dvs temps à autre, comme susdit, à tirer, signer ou accepter les

billets promis- billets proinssoires ou lettres de change requis, selon les
sires, etc. besoins de la dit compagnie, sans y apposer lc sceau, suivant que

les direcrs jugeront qu'il sera né<cssaire ou convenable (le

signer (u accepter, et tous les dits bons, hypothèqucs. contrats et

instruments. ainsi signés et acceptés par la personne autorisee,
comme susdit, aussi bien que tous les billets et lettres ainsi

signés, tiris ou acceptés par la personne autorisee, comme

susdit. seront valides, et obligeront la dite compagnie, et seront

r considérés comme les actes et. contrats de la compagnie: pourvu

que tels bons, lettres de cliatge ou débentures n'excèderont pas

'
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le montant que les dites compagnies sont par le présent acte

autorisées a emprunter.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que toutes amendes, péfnalités Recouvre-

et confiscations imposées par cet acte, pourront être demandés en ment et ap-
e 

plicationl des
justice et recouvrés, avec frais, par telle compagnie, ou par m
toute personne dont la propriété sera endommagee pour l'usage et
avantage de telle compagnie ou personne, soit en la manimre ci-

dessus prescrite ou devant un ou des juges de paix ou toute autre

personne autorisée à agir en cette qualité pour le comté où l'offense
aura été commise, sur le sermont d'un témoin digne de foi, et toutes
actions pour dommages ou pénalités, accordés par cet acte, ou

pour l'un et autre, seront intentées devant les cours qui auront

jurisdiction jusqu'au montant qui fera fobjet de la poursuite,
hormis que le présent acte ne permette spécialement d'en agir
autrement ; et dans tous les cas où il pourra être accordé Dommages.
(les dommages aussi bien qu'une pénalité, il pourra être intenté

une action separée pour les dits dommages et pénalite, et les

(lits dommages et pénalité pourront être prélevés par la vente

(les effets du défendeur, et dans le cas où le défendeur naurait

pas d'effets pour satisfaire au jugement, alors 11 sera incarcéré dans

la prison commune pour un ternie qui recédera pas ieux mois,
suivant qu'il sera ordonné par le juge ou la cour.

XL. Et qu'il soit statué, que cans 1ouie action intentée Le président

par ou de la part de telle compagfnie, dans quelque cour que ce aires seront

soit ou dans toute poursuite inten16e devant un juge de paix témoins com-

on toute autre personne a1utorse a.gir cn Cetto quahlte, petents.

de la part de la dite eonpaginie, le président ou aucun des ac-

tionnaires seront des témoins compétents, nonobstan. l'intérêt

qu'ils pourront avoir dans la dite action, ou autreienit.

XLI. Et qu'il soit statué, que s'il est. jugé nécessaire et con- Arbitre
venable de conduire quelques-uns des tuyaux, ou de faire dans les cas

quelque ouvrage '-u les:errs d'ne personne se trouvant nÙcessaire de

à dix milles de la cité, ville ou village pour 'approvisionliemeiit faire passer

de laquelle la compagnie est incorporée, et qu'elle ne puisse des tuyaux sur

ob1enir le consentement de telle personne, dans ce cas, la eom- des propriétés
- privées. et où

pagnie pourra nommer une personne non meressee, et les pro- la compage

priétaire ou propriétaires de. la terre ainsi prise o endommagée et les Pro-

pourront nommer une autre personne non ieressee, lesquelles Pront pas
deux personnes ainsi nommées en nommeront une troisième, d-accord

et il sera loisible aux dites trois personnes (et elles cn sont par touchant la

le présent requises) d'agir comme arbitres dans les affaires en compensation.

litige entre la dite compagnie et les dits propriétaire ou proprié-
taires de telle terre ; et il sera du devoir des dits arbitres d'exa-

miner tous témoins et de leur administrer tous serments on

déclarations nécessaires, et les dits arbitres ou la majorité

d'entre eux fixeront, détermineront et adjugeront les somme ou

sommes d'argent respectivement qui devront être payées aux

propriétaire ou propriétaires de telle terre ainsi prise ou endom-

magée par la dite compagnie, et les somme ou sommes ainsi
adjugées
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adjugées seront payées dans les trois mois qu svront e

de telle sentence, et à défaut de tel paiement le propriét

pourra reprendre possession de sa terre avec tous les droits y

attachés; et dans le cas où soit la compagnie soit le propri-

taire de tel propriété ne nommerait pas un arbitre après huit

jours d'avis par l'une des dites parties à l'autre, ou que les dits

deux arbitres n'en nommerait pas un troisième, il sera loisible

au juge de la cour dé comté dans lequel la dite propriété pourra

être située de nommer un arbitre à leur place, et la décision des

dits arbitres on de la majorité d'entre eux sera obligatoire pour

toutes les parties intéressées.

La. compa- XLII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le pré-

gnie ne pourra sent acte ne s'entendra de manière à autoriser aucune telle com-

employer cer- e Iitan ou 'uoiéd iui, à

taines pro- pagnie ou aucune personne agissant soos lestfins de a

priétés sans prendre, employer ou endommager, pour les fins ce la dite

le consente- compaguie, aucune maison ou autre bâtiment, ou aucune terre

priétaire employée ou mise à part comme jardin, verger, cour, parc,

enclos pour les cerfs et les daims, plantation, lieu de pro-

ennade complanté d'arbres on avenue conduisant à une maison

ou pepinière, ou à prendre de la propriété d'aucune personne

aucune eau déjà appropriée ou nécessaire pour des usages

domestiques, sans avoir au préalable obtenu le consente-

ment par écrit du propriétaire ou des propriétaires d'iceux.

Interpréta- XLII. Et qu'il soit statué, que le mot " compagnie,"' toutes les

lion. fo s qu'il se rencontrera dans le présent acte, sera interprété de ma-

nière à s'entendre d'une compagnie à fonds social incorporée au

moyen de lenregistre ment effectué en vertu du présent acte et

tous les mots au singulier, ou au masculin seulement, compren-

dront le pluriel, ainsi que le féminin ou le masculin, à moins qu'il

n'y ait quelque chose dans le contexte qui répugne à cette con-

struction.

Les privilégcs XLIV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent

exclusifs ne acte ne sera interprété de manière à autoriser aucune compa-

pourront pas . à étre établie en vertu d'icelui, o à enfreindre aucuns
porot~ ~àêtre étrits

priviléges exclusifs qui pourront avoir été accordés à aucune

compagnie.

Cet acte pour- XLV. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être modifié ou

etre mo- abrogé par aucun acte passé pendant cette session, ou pendant
difiête o

abrogé. toute autre session du parlement provincial ; mais cette modifica-

tion ou abrogation, ou la dissolution subséquente d'une corporation

formée et créée en vertu de cet acte, ne pourra détruire ni affecter

le recours qu'on pourra avoir contre la corporation, ses action-

naires ou ses officiers, pour aucune responsabilité quelconque

encourue précédemment.

C A P .

16 Vick.CmiesP- de Gaz et d'Eau.
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CAP. CLXXIV.

Acte pour permettre l'exhumation en certains cas, et

pour d'autres fins y mentionnées.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il n'existe aucune disposition légale pour Préambule.

permettre Pexhumation, en certains cas, des corps inhumés
dans les églises, chapelles et cimetières de cette partie de la

Province du. Canada, connue sous le nom de Bas-Canada, et
qu'il convient de faire des dispositions à ce sujet : à ces causes,
qu'il soit statué, par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernenent du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, que sur requête à lui pré- Un juge de la

sentée par toute personne demandant l'exhumation d'un ou ceure upsentéerieure ou de

plusieurs corps inhumés dans une église, chapelle ou cime- circuit pourra
tière, pour raison de construction, réparation ou aliénation en certains

d'une église, chapelle ou cimetière, ou dans le but de déposer rexhumation.
dans un autre cimetière, église ou chapelle un corps déjà inhu-
mé dans une église, chapelle ou cimetière, ou de faire con-
struire ou réparer le tombeau, ou le cercueil dans lequel un

corps a été ci-devant déposé, et indiquant dans le cas de trans- Mode de pro-

port d'un corps, le cimetière ou l'église ou chapelle où lon cédure.

demandera par telle requête de déposer tel corps, tout juge de
la cour supérieure ou de la cour de circuit pour le Bas-Canada,
pourra tant en session (term) qu'en vacance, sur preuve satisfai-
sante faite sous serment des allégués de la dite requête, ordon-
ner l'exhumation telle que demandée, nonobstant toute loi ou
usage à ce contraire. Et tel ordre, revêtu du sceau de la cour
supérieure ou de circuit, suivant le cas, et signé du protonotaire
ou greffier d'icelle cour, dûment signifié ou présenté à la per-
sonne en possession ou ayant la charge légale ou la garde de telle
église, chapelle ou cimetière, sera une autorisation suffisante
pour permettre l'exhumation demandée et mettre à l'abri de
toute poursuite, toute personne concernée ou ayant pris part à
lelle exhumation. Pourvu toujours, qu'avant de procéder à
telle exhumation dans une église, chapelle ou cimetière ser-
vant à l'inhumation de catholiques romains, il sera nécessaire
d'en obienir la permission de l'autorité ecclésiastique en charge
du diocèse catholique romain dans lequel le dit cimetière sera
situé.

II. Le corps de toute personne morte de maladie contagieuse Maladie con-

ne pourra être exhumé avant les trois années qui suivront son
inhumation.

III.



Personnes dé- 11. El attendu qu'il convient de faire des dispositions relati-
cédées quand
elles pourront Pihumaion des personnie décédées : qu'il soit statué,
atre inhu- que nul corps d'une persoinc décédée ne sera inhumé avant

l'expirationi de vingt-quatre heures au moins, entre le décès et
Pinhumation de telle personne, à peine d'une pénalité de cinq
louis ourant con;re toute ersonne nil aucune niamère concer-
née ou assistant ou prenant part on étant, avec connaissance

Provi-. de cause, présente à Ieile inhumation; pourvu toujours, que
rien dans la disposi;ion ei-dessus ne sera censé s'appliquer
:ux règlements qui pourront être faits à cet égard par un bureau
de sanié, cofo>rm·enet aux dispositions d'un certain acte de

12V. c. scité. eette provinee, passé dans la donzième année du règne de Sa
Majesté, ijnt itul : AcJe our clau/ir des dj.y>ositions pour. la con-
serraliou de la sauté publique, dans des cas d'urg-ente nécessié.

Relatif au IV. CtX. ne ne s'appliquera qu'au Bas-Canada sculement.
rE. C.

CAP. CLXXV.

Acte pour pourvoir à une distribution plus égale des
affaires et à l'amélioration de la pratique dans les Cours
Supérieures de Loi Commune dans le Haut-Canada, et
pour d'autres objets y mentionnés.

[Sanctionné le 14 .hin, 1853.]
Préamime. ,A TTiV N DU qu'il est désirable q.e les ureaux d'oit émanent

· les ordres d'ass0inations et f et autres wijj/s
> . <>ou friïst p.e-.4 ans les colis ( bane de la Reine et
des pli;s communs, dans le !aut-Canda, dans le comté
d'York, ~Sint rénnis : à ces canses, qu'il soit statué par la
Très-xeellente Mjesté de la Reine, par et de Pavis et du
uonsentecnt du oiseil législatif et de Passemblée législative
de la pr(vac du Canada, consti tutes et assemiblés en vertu et
sous l'autorité d'n acte passé dans le parkmient du royaume-
uni de la Grande-Breingne et d'irlande, intitulé: Ac pour
riJflr lcs plrorin/ces d« 1fttl ci di Bus Canada, .I pour lc g-ou-
Vrf/eremen du C /,da et il est par le pr•sent statué par Pautorité

s~ grcers susdite, gne depuis et auprès le comencueent du présent acte,
fie lacouronne le greier d- la (ouonne et des plaids, dans la dite cour du

. .es blaids d' la iein., et le greiler de la couronne et des plaids,clioir>it mii , 1%11' h iio t d
cle'rc spécial dans la dite coPr (ds plaids co uns, ehmsiront de
pour émettre temps à antre, lplirobation des juges des dites

monri, nn d émettre tous les ordres
ier. d'assignlai ion, writs of c vp et ates s of ou

pr(rss, dans les dit.s cours, dont l'émission pourra être
demnadée à la cité de Toronto,et ce clerc s'appellera le greffier

es assgnalations, et il sera le clerc des dits greffiers de la cou-
ronne et des plaids, dans les cours di ban de la Reine et des
plaids comnmuns, et il agir a sous leur direction, non-seulement
lorsqu'il émettra les dits ordres on writs, mais encore lorsqu'il
s'acquitiera des antres devoirs gni se raitachent à leur charge,
et qu'ils exigeront de liii.

716 Cap. 174, 17-5. Cours Supé-rieures, (H. C.) 16 VrcT.
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Il. Et attendu qu'il est résulté beaucoup d'inconvénients de Citation.

linégale distribution des afliaires entre les dites cours, par
suite de quoi une cour souvent i'est pas assez occupée, tandis

que Pautre est surchargée d'ou"rage, ce qui occasionne (les

délais interninables, beaucoup de préjudice aux plaideurs et

du détriment à la justice, et qu'il est expédient d'adopter des

moyens pour répartir également les alfiires entre les dites

cours autant que possible : qu'il soit en conséquence statué,

(lue depuis et après le commencement du présent acte, le dit Les dits gref-

reflier des assignations, et les députés greffiers de la couronne lies émane-
b ront les writs

et des plaids communs, respectivement, dans les dites cours du d'assignaton

banc de la Reine et des plaids communs, dans leurs comtés et tc., îtrà

unions de comtés respectifs dans le Haut-Canada, émaneront tourune dou-

de leurs bureaux respectifs tous writs d'assignation, capias et iençant par

autres procédures pour le commencement des actions dans les la cour des

dites cours du banc de la Reine et des plaids communs, tour P, C*

à tour une douzaine, c'est-à-dire, que la première douzaine

émanera de la cour des plaids communs et la douzaine sui-

vante de la cour du banc de la Reine, et ainsi de suite à tour

de rôle, de manière à répartir également l'ouvrage dans les

dits bureaux.

111. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au demandeur, Le deman-

lorsqu'une action sera pendante dans l'une ou l'autre des cours (leur pourra

supérieures de droit commun, ou dans une cour de comté, e faire sortir

faire sortir un premier writ, un alia wNrit ou un piuries writ le raeia.d r.

capias ad respondnm pour Parrestation du défendeur, sur un 1ondendn.

allidavit semblable à celui requis et de la manière requise pour Caionne-

arrêter le défendeur en premier lieu, et que le défendeur pourra ment.

être admis à caution, niais si c'est avant d'avoir comparu, le
but du cautionnement sera qu'il comparaisse, si c'est après
avoir comparu le but du cautionnement sera qu'il paie le mon-

tant du jugement mais les procédures qui auront eu lieu

jusque là dans telle poursuite pourront être contnuées à juge-

ment final, de la méme manière que si la poursuite eut coi-

mencé par l'émission de tel writ de capias ad respondenden.

IV. Et atendu que la transaction des affaires dans les dites Citation.

cours serait facilitée s'il éttit permis aux maîtres ou taxateurs

d'icelles, à Toronto, de taxer les frais dans 'une ou Pautre cour;

qu'il soit en conséquence statué, que depuis et. après la imise Les maîtres et

ca vigueur du présent acte, les maîtres et taxateurs respectf îixateurs desdtscours

des dites cours du banc de la Reine et des plaids com- pourronttaxor
mnuins taxeront et pourront taxer les frais dans les causes ou les frais dans

aIfiaires pendantes dans l'une ou Pautre des dites cours, et pos-les causes

séderont et exerceront les mêmes pouvoirs relativement à la dans l'une on

taxation que ceux qu'ils possèdent et exercent relativement aux lautre des

matières et poursuites dans leurs cours respectives ; et que les <litescours.

juges des dites cours pourront de temps à autre faire des regle- oririre

ments pour mieux mettre a effet les disposit ions ce celle section (les règle-

et des sections précédentes du présent acte.ents.
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Les greffiers V. Et qu'il soit statué, que les greffiers de la couronne et
des plaids dans les dites cours du banc de la Reine et des plaids

rant des blancs communs fourniront aux députés greffiers de -la couronne et des
aux députés plaids dans les dites cours du banc de la Reine et des plaids
greffiers. communs, dans le Haut-Canada, des blancs de certificats des

entrées de jugements dans les dites cours, sous leur seing res-
pectif et le sceau des dites cours respectivement, et lorsqu'un
tel député-greffier de la couronne aura entré un jugement dans
l'une ou Pautre des dites cours, il délivrera à toute partie qui
le requerra un certificat d'entrée de tel jugement et tel certificat

Effet des en- et Penregistrement d'icelui lorsqu'il sera enregistré dans le

t ces er bureau d'enregistrement d'un comté quelconque dans le Haut-
par lcs dépu- Canada, auront la même force et le même eflèt pour grever les
tés grpffiers. terres, 1ènements et héritages situés dans tel comté, que si tel

certificat eût été émané du principal bureau à Toronto, et tel
député-greffier de la couronne écrira à la marge d'icelui par
qui et à quelle place il a été émané, comme suit "Emané

par

Citation. VI. Et attendu que par la pratique actuelle dans les cours de
loi commune dans le Haut-Canada, quelques writs sont certi-
Jiés le jour qu'ils sont émanés, et d'autres durant le terme, ce
qui occasionne fréquemment de la confusion ; pour y remédier,

Les writs qu'il soit statué, que depuis et après le commencement du pré-
d'assignation, sent acte, tous writs d'assignation, de capias et d'exécution, et
etr., seront
certifiés et tous autres writs et ordres émanés des cours du banc de la Reine,
datés du jour (les plaids communs et des diverses cours de comté dans le Haut-
de leur éma- Canada, soit dans le terme soit dans la vacance, pourront être

certifiés et datés du jour qu'ils seront réellement émanés.

citation. VII. Et attendu qu'il arrive fréquemment que des personnes
stu garde, et qui ont droit à leur liberté, pourvu qu'ils ne sor-
tent pas de certaines limites, sont forcées d'aller en prison jus-

qu'à ce que le cautionnement de telles personnes, en vertu de
la cinquième section de l'acte passé dans la session du parle-
ment de cette province, tenue dans les dixième et onzième

20& n v. années du règne de Sa présente Majesté, intitulé: Actepour
c. 15. mender la loi de l'enprisonznement pour dette dans le Haut-Ca-

Le défendeur nada, ait été accepté ; pour y remédier, qu'il soit statué, que
ayant droit à lorsqu'une personne ayant droit à sa liberté dans les limites
sa liberté qui lui seront assignées, sera arrêtée, et mise sous la garde du

mites s shérif du comté ou de l'union de comtés dans lequel telle arres-
gnées donnera lation aura lieu, il sera et pourra être loisible a tel sherif
cauion, eit u d'accepter de la part de telle partie son obligation, avec deux

e aims bonnes et suflisantes cautions, pour deux fois le montant pour
lequel elle aura été arrêtée, à la condition que la dite partie ne
sortira point des limites du dit comté ou unions de comtés, et

qu'elle se livrera elle même à la garde du dit shérif pour être
renvoyée en prison, sur une règle de cour ou Pordre d'un juge
à cet effet, et qu'à tous autres égards elle se conformera aux
règles de cour et ordres du juge émanés à son sujet, et sur la

réception
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réception de telle obligation, le dit shérif donnera immédiate-
ment à telle partie sa liberté comme susdit dans son comté ou

union de comtés.

VIII. Et qu'il soit statué, que si un défendeur, après avoir Le défendeur

donné telle obligation à un shérif, délivre à ce shérif un certi- et ses cautions

ficat de l'officier qu'il appartient de la cour exposant que le esecr
cautionnement et Paffidavit de justification mentionnés dans la rant à lacte

cinquième section du dit acte en partie récité, a été duement 10 & 11 V.

filé dans son bureau, tel défendeur aussi bien que ces cautions,

seront en conséquence libérés et déchargés de tous dommages
occasionnés par Pinexécution des conditions de la dite obliga-
tion qui aura lieu subséquemment à la date de tel certificat:

pourvu que si le dit certificat n'est produit dans un mois à Proviso.

compter du jour où le cautionnement aura été donné, il sera

loisible au shérif d'envoyer le défendeur en prison pour y être
détenu comme si le dit cautionnement n'eut pas été donné.

IX. Et qu'il soit statué, que si quelque infraction des con- Le shérif

ditions du cautionnement a lieu par l'abandon des limites on pourra pour-

autrement, il sera et pourra être loisible au shérif qui aura arreté cuire-

la dite partie de poursuivre telle partie, et ses cautions ou ment pour

aucunes d'elles, sur tel cautionnement, pour le recouvrement infraclion a

<le telles somme ou sommes d'argent pour laquelle telle partie 'celui.

pourra avoir été ainsi arrêtée, et de tous tels frais et dommages

que le dit shérif pourra avoir éprouvés ou pour lesquels il pourra

être responsable à raison de l'abandon des dites limites ou

d'autres infractions des conditions du dit cautionnement.

X. Et qu'il soit statué, que le shérif, lorsque telle partie Tel caution-

ainsi arrêtée laissera les dites limites ou enfreindra les condi- nerentpourra

lions du dit cautionnement, sera tenu, s'il en est requis, de té par le

transporter le dit cautionnement à la partie dans la cause à shérif au de-

l'instance de laquelle l'arrestation a eu lieu, et tel shérif sera là maudeur.

dessus déchargé de toute réclamation que la partie fesant l'ar-

restion pourra avoir contre lui, le dit shérif, pour ou à raison de

la partie ainsi arrêtée.

XI. Et qu'il soit statué, qu'après tel transport du dit caution- En ce cas le

nement à la dite partie fesant ainsi telle arrestation, telle partie cessionnaire

comme cessionnaire pourra poursuivre en son nom sur le cau- suivre en son

tionnement, et il ne sera pas loisible au shérif qui aura reçu le nom.

cautionnement de le décharger ou de décharger aucune action

intentée en vertu de ce cautionnement.

XII. Et qu'il soit statué, que la dite partie ainsi arrêtée La partie

comme susdit, après avoir été admise à caution, sera sujette à admise a cau-
Lion sera su-

répondre à des interrogatoires, à être emprisonnée et ré-empri- jette , ré-
sonnée, et à tous autres priviléges et responsabilités, de la pondre à des

même manière que si elle eût été admise à caution -en vetu interroga-

d'un cautionnement tel que celui mentionné dans la cinquième toires, etc.

section du dit acte en partie récité.
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Les .stérir. XI!. Et qu'il soit staie, que dans la taxe des frais dans une
zuissiers ou cause dans les dites cours supérieures de loi commune, on dans

les cour, dle m dans le' Haut-Canada, il ne sera alloué
droit à des aucuns honm<ires pour le transport ou pour la signification des
honoraires writs d'as-ignation, ou autres exploits de mesue proces; à

Sext' noins qu'ils n'aient été signifiés par le shérif, son député ou
huissier, étant une personne sachant lire et écrire (ou par un
voroner, lorsnque le shérif est partie dans la cause) et men-
I ionnés dans P'al!lavit de signification commne ayant été signifiés
par tel shérif, députh-shérif, huissier ou coroner comme susdit,
excepie eni ce qui est ci-après pourvu.

Quels jours et XIV. Et qu'il soit statué, que le shérif de chaque comté ou

e union de o dans I -aut-Canada, tiendra son bureau
shariI dans ouvert chaque jour, e.xtept le dimanche, le jour de Noiil, le
le ri. C. tiea- Ve adredi Sailt ci le jeur de la naissance du Souverain, depuis
<tiotit leurs hue uq'

dix heures du main jnsqu'à quatre heures de l'après-midi, et
durant tout. ce temps e dit shri , son déput ou quelque clerc
cormpétent pr hire 'ouvr;ge à sa place,' sera préent pour
transiger les daires du bureau, et <iue surla remise d'un writ

Lv shéril d'assignation au lit bureau pour être signifié par le shérif, lui,
.:rra tadate le dit shérif, son députe ou ecere, entrera au dos d'icelui le

a emps auqreil ain lvre, et dans le cas où celte as-
tcs vrits d'as- signation ne sera pas duement signifiée dans les dix jours qui
signauon, etc. vront La diLe reise,.. alors le demandeur, son procureur ou
Procédés agent aura droit de ravoir le dit writ, et tel shérif, déput-sherif

""" " u cler, insrira au dos d'ieel ui le temps où tel vrit aura été
seront ptas .e uciIi u-eu olee l ue . e. ~ latx
servis dans en dermer lieu, et dans la taxe
certain temps. des ftis, les frais de transport et signification de tel writ

ensnite par nne personne sachiant lire et écrire, seront alloués
ai~thie- eonumne s'il eut été sig.,,nilié par le shérif ou son employé ; et si

tel shérif néglige on refuse de rapporter aucun tel writ, après
lexpiration de dix jours,le demandeur sera libre de faire sortir
un dupicae W-ri/, a1/üas ou autre itrit sur la procédure
déjà filée, et les frais du premier writ seront et pourront être
chargés contre le dit shérif, et. recouvrés <le lui par le de-
irandetr on son procureur.

Les sweirs XV. Eýt. qu'il soit statuté, que dans les cas de saisie émanée
pourroni pour- en v(rtt dles actes relatifs aux débiteurs qui se cachent, le

shérif, qui sera chargé (le Pexécuter, pourra, avec la permission
erts s cour d'ou émanera telle saisie, on avec la permission d'un
a.tirI"ill. juge d'ieelle, et à la récuisition du créancier saisissant, en sot

se propre nomii (pi om:me shérif, poursuivre toutes personne ou per-
sonnes pour le recouvrement de toute dette, réclamation ou
demande, on ftire valoir tout droit d'action, saisissable en
vertu des diis actes, qui'sera dû ou recouvrable par le débiteur
qui se cache ; et le dit shérif déposera les deniers reçus ou

Dépot de- recouvrés dans toute telle cause, suivant que telle cour ou un
mers recou- jg d'icelle Pordonnera par la règle donnant permissionvrés, Jug --,c -- 1_> bat emiso

comme susdit, jusqu'à ce que tels deniers soient employés ou
Proviso. distribués conformément à la loi : pourvu que le shérif ne sera

pas



1853. Cours Supérieures (H. C.) Cap. 175. 721

pas tenu de poursuivre aucune partie comme susdit, à moins
que tel créancier saisissant ne promette, au moyen d'une
obligation, avec deux cautions, de l'indemniser de tous frais et
dépens à encourir dans la poursuite de telle action, ou pour
lesquelles il peut devenir responsable en conséquence de telle
poursuite : pourvu, seondement, que dans le cas de décès ou Proviso.

résignation de tel shérif, ou démission de sa charge, après
l'institution de la dite action, telle action ne sera pas discon-
tinuée, mais au contraire sera continuée au nom de son suc-
cesseur en office, et an exposé des faits sera entré sur le rôle.

XVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où uit greffier des Eu labsence

assises se trouvera absent, ou ne pourmit, pour cause de maladie du grefier des
ou toute autre cause, remplir ses devoirs comme tel greffier, le a li

autoriser sbsiul pour-
juge président des assises pourra autoriser quelque personne a ra être nom-
agir a sa place comme grellier des assies ; pourvu que si tel iné.
greffier ainsi absent ou ne pouvant remplir ses devoirs comme Proviso: le

susdit n'est pas un greffier d'une cour (le comte, le greflier de gm coml
1'. (.it.eccourd(e comté.

la cour de comté da comte, ou (e P1union de comts,[ siat le pourra agir.

vas, (excepté' de Punion des. comts d'York, Ontario et Pcel) Exception.
ht-aSse, et tel gyrefiier It'éuxunér4-

pourra remplir les devoirs de grefflier de ass e e
(le cour de comté, ou anutre personne ainsi substituée, aura droit to.

de recevoir la rémunéra i on payable pour Paccomplissement de
tels devoirs.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'en sus des devoirs autorisés et Les(jues des
rs1. de comn-

requis des juges des cours de comt e dans le liauit-canada, par t
la t rente-cingnème setion de Pacte d parlement de cele pro- tendre les de-

vince, pass dlans la douzième année du règne d! Sa Majesté, ac-
torer lps

et portant parmi les actes publies de la session le chapitre ,iîieî
soixante-et-trois, les dits juges sont par le présent autorisés et en certains
requis d'entendre et déterminer les demandes qui leur seront
faites, et d'accorder des assignations et ordres pour le paiement
(les deniers en cour, et. pour 'admission à caution, pour faire
donner caution pour les frais et des sommations et ordres,
pour ladmission des documents en preuve en vertu de la
vingt-huitième règle des règles, ordres et règlements mention-
nés dans l'acte du parlement de celle province, passé dans la
cinquième année du règne de Sa Majesté, chapire dix-neuf,
dans les poursuites pendantes dans les cours supérieures de loi
commune dans le Haut-Canada, sujettes aux mêmes disposi-
lions, restrictions et droit d'appel comme les autres demandes
laites en vertu de la dite trente-cinquième section de l'acte men-
tionné en premier dans la présentc section.

XVIII. Et qu'il soit siatué, que la dixième section de ·lacte Suspension de
du parlement de cette province, passé dans la session tenue la 10. de la

14 & 15 V.
dans les quatorzième et quinzième années du règrne de Sa Ma- c. 118 tant
jesté, et pórtant, parmi les actes publies généraux de la session que W. A.
dans laquelle il a été passé, le chapitre cent-dix-huit en autant Campbell

qu'elle se rapporte à certains devoirs à être remplis sous eux charge.
par les divers greffiers des assises dans le Haut-Canada, sera

et



et est par le présent suspendue pour aussi longtemps que Wil-

liain Alexander Campbell continuera à tenir la charge de maré-
chal et greffier des assises pour le comté d'York.

Certains de- XIX. Et qu'il soit statué, que William Alexander Camp-
voirs imposés bell., tant qu'il sera maréchal et greffier des assises du comte

bell. York, se procurera des juges des cours supérieures les divers

ordres pour le rapport des listes des grands et petits jures

pour les sessions des assises, de nisi prius, d'oyer et terminer,
e. d'évacuation des prisons, et il les transmettra aux divers shé-
rifs ou autres officiers auxquels il appartiendra de faire le

rapport des dites listes, aussilôt possible après que le jour de la

commission, ou autre jour auquel les jurés qui seront rapportes
en conformité des dis ordres doivent être assignés, sera ou

pourra être connu, et lorsque ce jour sera fixé par une loi, alors

aussitôt possible après la clôture des dernières sessions des

dites cours ; et pour préparer, se procurer et transmettre chaque
ordre, il aura droit de recevoir cinq chelins payables à même
le fonds d'honoraires.

Nul procu- XX. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du
rur cnprésent acte, aucun procureur ou solliciteur, non-plus qu'aucun

prur .n
pour le recou- exécuteur testamentaire, administrateur ou agent d'un procu-
vrpment d'ho- reur ou solliciteur dans le Haut-Canada, ne commencera ou
noraires avant erotsliierdaslHatCndncmecrau
l'expiration ne poursuivra aucune action pour le recouvrement d'aucuns

d'un nois honoraires, frais ou déboursés pour aucune chose faite par tel

apirès la re- procureur ou solliciteur, avant l'expiration d'un mois après que
mise du1 ie
moire de ts tel procureur ou solliciteur, ou l'exécuteur testamentaire, ad-
honoraires. ministrateur ou agent de tel procureur ou solliciteur, aura dé-

livré à la partie qui sera tenue de les payer, ou lui aura envoye

par la poste, ou lui aura laissé à son comptoir, bureau d'aflàires,
demeure ou dernier lieu de résidence, un mémoire de tels ho-

noraires, frais et déboursés, lequel mémoire sera signé par tel

procureur on solliciteur, (ou dans le cas de société, par un des

associés, soit de son propre nom, soit du nom de la société,) ou
par Pexécuteur testamentaire, l'administrateur ou l'agent de tel

procureur ou solliciteur, ou mis dans une lettre ou accompagné
d'une lettre signée de la même manière, et relative a tel me-

Tel mémoire imnoire; et à la dernande de la partie tenue de payer le montant
pourratr du dit mémoire dans tel mois, il sera loisible a aucune des
référé pourdudtmmiedntemosilsrlosbeàaceds
taxation. cours supérieures de loi ou d'équité, ou à tout juge d'icelles, ou

à tout juge d'une cour de comté, dans le Haut-Canada, et ils

sont par le présent respectivement requis d'ordonner le renvoi

de ce mémoire et de la demande de tel procureur ou solliciteur,
exécuteur estamen taire, adiinistrateur ou agent, à Pofficier

qu'il appartient d'aucune des cours dans lesquelles aucun des

services mentionnés dans tel mémoire peut avoir été rendu,

Pendant tel pour être par lui taxé, sans apport de derniers en cour; et la
renvoi au- cour, ou le juge qui ordonnera ce renvoi, comme susdit, empé-
cune action chera tel procureur ou solliciteur, on exécuteur testamentaire,
commencée. administrateur ou agent de tel procureur ou solliciteur de com-

mencer aucune action ou poursuite touchant telle demande
pendant

16 Vic-r.cours Supérieures (H. C.)Cap). 175.
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pendant tel renvoi; et dans le cas où il ne sera fait aucune Le procureur
demande semblable dans tel mois, comme susdit, alors il sera Pourrade-
légal d'ordonner le renvoi, comme susdit, à la demande du renvoi.
procureur ou solliciteur, qu de l'exécuteur testamentaire, admi-
nistrateur ou agent du procureur ou solliciteur, dont le mé-
moire de frais pourra avoir été ainsi délivré, envoyé ou laissé,
coine susdit, ou à la demande de la partie tenue d'en payer
le montant, avec telles instructions et conditions que la cour ou
le juge ordonnant renvoi trouvera à propos: et telle cour ou
juge pourra empêcher tel procureur ou solliciteur d'intenter
aucune action ou poursuite touchant telle demande, pendant le
renvoi, sous les peines que la dite cour ou juge trouvera à

propos d'imposer: pourvu toujours, qu'aucun tel renvoi, comme Proviso.
susdit, ne sera ordonné sur la demande faite par la partie tenue Tel renvoi ne
de payer le dit mémoire de frais après qu'un verdict aura été " or-
obtenu ou un Writ ofinquiry exécuté dans une action pour le tains cas.
recouvrement du montant de la demànde de tel procureur ou
sollicifeur, ou exécuteur testamentaire, administrateur, on
agent de tel procureur ou solliciteur, ou après Pexpiration
de douze mois après que tel mémoire de frais aura été
delivré, envoyé ou laissé, comme susdit, excepté dans cer- Exceptions.
aines circonstances spéciales qui seront prouvées à la satis-

faction de la cour on du juge à qui l'on se sera adressé pour
obtenir le dit renvoi; et sur tout tel renvoi, si le procureur 11pourra être
ou solliciteur, ou l'exécuteur testamentaire, administrateur, procédé à la
nu Pagent du procureur ou solliciteur, dont le mémoire de taxro

frais aura été délivré, envoyé ou laissé, ou si la partie tenue
de payer le mémoire de frais, après en avoir eu avis, refuse ou
néglige de se trouver à la taxation, l'officier auquel le mémoire
sera renvoyé procèdera à la taxation des frais et au règlement
de la demande ex parle; et dans le cas où tel renvoi, comme
susdit, sera fait à la demande de la partie tenue de payer le
mémoire de frais, ou à la demande de tel procureur -ou solli-
citeur, ou de l'exécuteur testamentaire, administrateur, ou
agent de tel procureur ou solliciteur, et que "a partie tenue de Comment
payer le mémoire sera présente à la taxation, les frais de tel seront payés

les frais de
renvoi seront payés selon le sort de la taxation ; c'est-à-dire, que tels renvois.
si le mémoire se trouve réduit d'un sixième de ce qu'il était
lorsqu'il a été délivré, envoyé ou laissé comme susdit,
alors tel procureur ou solliciteur, ou l'exécuteur testamen-
taire, administrateur ou agent de tel procureur ou sollici-
teur, paiera tels frais ; et si le dit mémoire lorsqu'il sera
taxé n'est pas réduit d'un sixième comme susdit, alors la
partie tenue de payer le dit mémoire, fesant telle demande ou
étant présente comme susdit, paiera tels frais; et dans tout
ordre pour tel renvoi comme susdit, i sera enjoint à Poffi-
cier à qui sera adressé tel ordre de taxer les frais du renvoi à être
payés comme susdit, et de certifier ce qui, sur tel renvoi, sera
trouvé être dû à ou par tel procureur ou solliciteur, ou l'exécu-
teur testamentaire, administrateur, ou agent de tel procureur ou
solliciteur à légard de tel mémoire et demande et des frais de
tel renvoi, s'il en est dû: pourvu aussi, que tel officier sera

48 dans
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Proviso: cir- dans tous les cas libre de certifier spécialement les circonstances
constanCes relatives au dit mémoire ou à la taxation, et la cour ou le juge
spéciales. sera libre de donner tout tel ordre que telle cour ou juge croira

Directions juste à légard du paiement des frais de la laxation : pourvu

spéciales tou- aussi que dans le cas où tel renvoi comme susdit, sera fait lors-
chantles frais. qu'il n'est autorisé lue dans des circonstances spéciales, telles

que ci-dessus mentionnées, alors la dite couroule dit juge pourra,
s'il le croit à propos, donner des ordres spéciaux relativement

Proviso: ordre aux frais de tel renvoi: pourvu aussi, qu'il sera loisible aux

pour la remise dites cours et juges respectivement, dans les mêmes cas où ils
des 'actes, etc. sont respectivement autorisés de renvoyer un mémoire de frais

qui a été comme susdit délivré, envoyé ou laissé, de donner tel

ordre pour la remise par tout procureur ou solliciteur, ou
l'exécuteur testamentaire, administrateur, ou l'agent de tel

procureur ou solliciteur, de tel mémoire comme susdit, et pour
la délivrance des actes, documents ou papiers en sa possession

ou commis à ses soins, ou qui s'y rapportent, de la même

manière que tels cours ou juges respectivement le faisaient au-

paravant à Pégard de tel procureur ou solliciteur, lorsque des

affaires semblables étaient transigées dans la cour où tel ordre

Proviso. était donné; pourvu aussi, qu'il ne sera point nécessaire, dans
il ne sera pas aucune circonstance, dans le premier cas, que le procureur ou

nécessaire en solliciteur, ou l'exécuteur testamentaire, administrateur ou

de prouver la agent de tel procureur ou solliciteur, lorsqu'il trouvera qu'il
teneur dé- s'est conformé au présent acte, prouve la teneur du mémoire
moire. (le frais qu'il pourra avoir délivré, envoyé ou laissé comme

susdit, mais il suffira de prouver qu'un mémoire de frais,
honoraires ou déboursés, signé en la manière susdite, ou accom-

pagné d'une lettre, comme susdit, a été délivré, transmis ou

laissé comme susdit; néanmoins, il sera loisible à l'autre

partie de faire voir que le mémoire ainsi délivré, transmis ou

laissé n'était pas un mémoire tel que voulu par le présent acte :

Proviso: pourvu aussi, qu'il sera loisible à tout *juge des cours supérieures

Le juge pour- de loi ou d'équité, ou à un juge de comté, d'autoriser un pro-
ra autoriser 

7g

n procureur cureur ou solliciteur à commencer une action ou poursuite

a poursuivre. pour le recouvrement (le ses honoraires, frais ou déboursés

contre la partie tenue de les payer, quoique le délai d'un mois

à compter (le la délivrance du mémoire <le frais rie soit pas

expiré, sur preuve à la satisfaction du dit, juge qu'il y a lieu de

croire que telle partie est sur le point de laisser le Haut-Canada.

Disposition XXI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne, qui ne

quand une per- sera pas la partie tenue de payer un mémoire de frais d'après

apastenue l'intention des dispositions ci-haut établies, sera tenue de payer
de payer un ou aura payé tel mémoire soit au procureur ou solliciteur, ou à
mémoire de son exécuteur testamentaire, administrateur ou agent, soit à la

payé tel né- partie tenue de payer tel mémoire comme susdit, il sera loisible
moire. à telle personne, à son exécuteur testamentaire, adrmrinstrateur

ou agent, de demander le renvoi de tel mémoire, pour la

taxation et le règlement de tel mémoire comme la partie tenue

de le payer pourrait elle-même le faire, et là-dessus le même

ordre de renvoi sera émané, et les mêmes procédures seront
adoptées



adoptées à tous égards, comme si la dite demande était faite

par la partie tenue de payer le mémoire comme susdit: pourvu Provise.

toujours, que dans le cas où une semblable demande sera

faite, lorsque, en vertu des dispositions du présent acte, elle
n'est autorisée que dans des circonstances particulières, il sera

loisible à la cour ou au juge à qui elle sera adressée, de prendre

en considération toutes circonstances spéciales additionnelles,

applicables à la personne fesant telle demande, bien que ces

circonstances ne soient pas applicables à la partie ainsi tenue

de paver le dit mémoire, comme susdit, dans le cas où elle

ferait elle-même cette demande.

XXII. Et qu'il soit statué, que pour les fins de tout tel renvoi
à la demande de la personne qui n'est pas la partie tenue de ra oner la

payer le mémoire, d'après le sens de la section precedente, ou reise d'une
payerl copie de tel

d'une partie intéressée, comme susdit, il sera loisible a telle mémoire à la

cour ou à tel juge d'ordonner à tout tel procureur ou solliciteur, aisant

oU à l'exécuteur testamentaire, administrateur ou agent de teledemande.

tout tel procureur ou solliciteur, de délivrer à la partie fesant

telle demande une copie de tel mémoire de frais, sur le paie-
ment du coût de telle copie: pourvu toujours, qu'un mémoire Proviso

le frais, qui aura déjà été taxé, ne pourra de nouveau être

renvoyé, à moins que, dans des circonstances spéciales, la cour

ou le juge, à qui sera adressée telle demande, juge a propos
d'ordonner une nouvelle taxation.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le paiement de tout tel mé- Le paiement

moire comme susdit n'empêchera dans aucun cas la cour ou le de tel mé-

juge à qui une demande sera faite, comme susdit, de renvoyer chera pas

1el mémoire pour être taxé, si les circonstances Pexigent, à telles e renvoi.

conditions qui paraîtront justes à telle cour ouà teljuge; pourvu Proviso.

que la demande pour tel renvoi soit faite dans les douze mois

(Le calendrier après le paiement.

XXIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où tel mé- L'officier à

moire aura été renvoyé pour être taxé, l'officier à qui le renvoi qui le renvoi

fait pourra requérir l'officier qu'il appartiendra de toute sera fait our-
sera fai reurrriM
autre cour ayant à aider à tel officier dans la taxation d'aucune 'assist e

partie de tel mémoire de frais, et tel officier ainsi requis procè- ,'ne autre

dera à la taxation, et aura les mêmes pouvoirs, et recevra les cour.

mêmes honoraires que pour un renvoi qui lui aura été fait par

la cour dont il est officier, et il transmettra ensuite le dit mé- Honoraires.

moire, avec son opinion sur icelui, à l'officier qui l'aura ainsi

requis de le taxer comme susdit.

XXV. Et qu'il soit statué, que toutes les demandes faites Demandes en

en vertu des dispositions précédentes pour le renvoi de tout tel verit desdis-

mémoire de frais comme susdit pour être taxé, et pour la déli- cédenteis

vrance de tel mémoire et des actes, documents et papiers, se

feront dans le cas de tel procureur ou solliciteur; et tout tel Le certficat

memoire étant taxé, le certificat de l'officier par qui il aura été de l'ofiler

taxé (à moins qu'il ne soit mis de côté ou changé par l'ordre sera
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d'un juge, le décret ou la règle d'une cour) sera final et con-

clusif quant au montant, et le recouvrement du paiement du

montant certifié être dù et qui aura été ordonné sera poursuivi

conformément à la pratique de la cour dans laquelle Pordre de

renvoi aura été donné.

Le deman- XXVI. Et qu'il soit statué, que si le demandeur dans une

deur i tres- action dite of trespass ou of lrcspass in t/te case, portée ou a être

pas in the porLée dans aucune des cours supérieures de loi commune, on

case, ne re- dans une cour de comté dans le Haut-Canada, recouvre par le
couvrant des verdict d'un jury des dommages pour un montant de moins
<lmae uydommages
que po e de quarante chelins, tel demandeur n'aura pas le droit de

moins de 40s. recouvrer ou d'obtenir du défendeur, à l'égard de tel verdict
:n'aura, pas le
droit d'obtenir aucun. frais quelconques, que le verdiet ait été rendu après

de frai& econe..station, ou que jugement ailt été prononcé par défaut, à
moins que le juge ou le président de la cour devant lequel tel

verdict sera rendu, ne certifie immédiatement après sur le dos

du record, ou le irrit of trial que l'action a été réellement

portée pour discuter un droit à part de celui de recouvrer sir-

plement des dommages pour l'empiètement ou la faute pour

laquelle l'action aura été portée ou que la faute ou l'empiète-

ment pour lequel l'action a été portée était volontaire et ma-

Proviso. licieux; pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de

Cette section contenu dans le présent acte ne s'étendra ou ne sera interprété
ne s'étendra de manière à priver le demandeur des frais dans aucune action
pas à cer-
taines actions. portée pour un empiètement sur des terres, des communes,

des terres vagues, des enclos, des bois, ou des plantations, ou

pour entrer dans des habitations, bâtiments ou propriétés au

sujet desquels quelque avis de ne pas commettre d'empiète-
ments sur ou dans iceux aura été donné auparavant par ou de

la part du propriétaire ou de l'occupant de la terre sur laquelle

on aura empiété, an défendeur dans telle action ou laisse pour

lui à son dernier lieu de résidence présumée ou reconnue

Proviso. pourvu aussi, que rien de contenu dans la présente section ne

sera interprété de manière à autoriser aucun demandeur a

recouvrer des frais comme pour une action portée dans une

cour supérieure dans aucun cas ou d'après la loi son action

pouvait être portée dans une cour inférieure.

Après un XXVII. Et qu'il soit statué, que dans toutes actions portées

verdct ou dans l'une ou l'autre des dites cours, le juge devant lequel une

lactio aura Contestation liée dans telle action sera pour être plaidée, dans

été béboutée, le cas où le demandeur à telle action sera débouté, ou qu'un

le .ie pourra verdict sera donné en faveur du plaignant ou demandeur, du
certifier
ce'fune exécu- défendeur ou tenancier, pourra certifier sous son seing au dos

tion devrait du record en tont temps avant la fin des sessions ou assises,
émaner. que, dans son opinion, une exécution devrait sortir immédiate-

ment dans telle action, ou à tel jour à être nommé dans tel

certificat, et à certaines conditions ou non, et dans le cas d'un

verdict en faveur du demandeur, certifier qu'une exécution de-

vrait sortir pour la totalité ou partie de la somme adjugée par

F'rais, tel verdict, dans tous lesquels cas les frais pourront être taxés
de

S éiurs ( C)
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de la manière accoutumée, et jugement entré immédiatement,
et l'exécution pourra être émanée immédiatement, ou par la.Ex6cution.
suite, conformément aux termes de tel certificat, en aucun jour Entrée du
durant la vacance ou le terme, et le postea à tel certificat sera, p°s*-
comme en fesant partie, entré de record comme du jour auquel
le jugement sera signé ; pourvu toujours, que la pattie ayant Proviso.
droit à tel jugement pourra en remettre la signature.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que tout jugement à être signé Entrée du
en vertu de la section précédente pourra être entré et enregistré jugement au

comme étant le jugement de la cour où l'action sera pendante, vertu de la
S27* s.

bien que la cour ne siége pas le jour de la signature d'icelui,
et sera aussi effectif que s'il eût été signé et enregistré suivant
le cours de la loi commune.

XXIX. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout jugement Tout juge-
signé ou enregistré ou toute- exécution émanée en vertu des 2en etu
deux sections précédentes, la cour où Paction aura été portée 2s s..sera
pourra ordonner que tel jugement soit annulé et l'exécution sus- sujet à être
pendue et mise de côté, et pourra entrer un arrêt de jugement annulé.
ou accorder un nouveau procès ou une nouvelle estimation des
dommages, selon que la justice le requerra; et là-dessus la
partie lésée par tel writ d'exécution sera dédommagée pour
tout ce qu'elle aura perdu par icelui, de la même manière que
sur le renversement d'un jugement par writ of error, ou suivant
que la cour jugera à propos l'ordonner; pourvu que toute de- Proviso.
mande pour faire annuler un jugement devra être faite dans les
quatre premiers jours du terme qui suivra le prononcé du
verdict.

XXX. Et qu'il soit statué, que le présent acte viendra en Epoqueoù cet
opération et prendra effet le, depuis et après le premier jour de acte entrera
juillet, mil huit cent cmquante-trois, et pas auparavant. en opération.

CAP. CLXXVI.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour l'admi-
nistration de la justice dans les territoires non organisés
dans le Haut-Canada.

[Sanctiorné le 14 Juin, 1853.]
TTENDU qu'il est à désirer qu'il soit établi de meilleures Préambule.
dispositions pour 'administration de la justice dans les

territoires non organisés en cette province, situés sur les bords
des lacs Supérieur et Huron et y adjacents, y compris les Iles
situées dans ces lacs appartenant à cette province, et aussi
toutes les autres parties du Haut-Canada qui ne sont com-
prises dans les limites d'aucun comté ou township, et d'y
pourvoir à l'ouverture des chemins, et pourle bien-être général et
la protection des personnes qui peuvent y aller pour s'y établir
ou pour y résider temporairement pour exploiter les mines, les
bois, ou 'autre spéculation, et d'empêcher les personnes mal

intentionnées
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intentionnées d'exciter les sauvages et métis qui fréquentent ou

résident sur ces territoires à troubler la paix publique ou com-

mettre d'autres offenses par lesquelles ils peuvent être mis

en accusation, et de prévenir et punir ces violations de la

paix publique et des lois: à ces causes, qu'il soit statue par la

Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-

sentement du conseil législatif et de Passemblée législative de

la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour

réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-

vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Le gouverneur autorité, qu'il sera loisible au gouverneur de cette -province de

pourra former temps en temps, et lorsqu'il paraîtra expédient et écessaire de

e*ditias - le faire, par proclamation sous le grand sceau, de déclarer que

visoires dan depuis et à partir d'un certain jour (lui y sera fixé, une certaine

certains terri- artie ou de certaines parties des dits territoires, ou tous les dits
toires non or erritoires non organisés, formeront un district judiciaire provi-

province. soire ou des districts judiciaires provisoires, et de définir les

limites du dit district judiciaire provisoire ou des dits districts

judiciaires provisoires; et le district judiciaire provisoire ou )es

dits districts judiciaires provisoires seront alors formés en con-

séquence.

Le gouver- Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de

ieur pourra cette province de temps en temps, et en tout temps ci-après

autoriser la durant la continuation du dit district judiciaire provisoire ou des

taines cours dits districts judiciaires provisoires, lorsqu'il croira à propos et

lans tels dis- expédient de le faire, d'émettre les commissions nécessaires,

trires. corpdasseeod ii ru, y]
trîcts provi- autorisant la tenue des cours d'assise, et de ms1 prms, oye1

et terminer, et évacuation générale des prisons dans tout dis-

trict judiciaire provisoire ou districts judiciaires provisoires

ainsi formés comme susdit.

Le gouver- III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de

neur pourra cette province de temps en temps de nommer dans tout et

uommer des chacun des dits districts judiciaires provisoires, une personne
juges; leurs

Ouvoirs, sa. compétente et capable, étant un avocat de pas moins de cinq

aires. etc. années de pratique dans le barreau du Haut-Canada, pour être

juge en icelui, et le dit juge aura les mêmes pouvoirs, devoirs et

émoluments, et sera payé en la même manière que tout juge de

comté dans le Haut-Canada, sauf et excepté que son salaire

n'excèdera pas cinq cents louis par année, et tiendra sa charge

durant bon plaisir, et résidera dans les limites de son district

judiciaire provisoire, et ne pratiquera pas directement ou indi-

rectement, ni ne dirigera ou conduira aucune affaire du ressort

de la profession ou de la pratique de la loi, pendant qu'il occu-

pera la charge de juge, sous peine de perdre la dite place et de

payer une pénalité de cent louis courant.

Le gouver- IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de

ner pourra cette province de payer les shérifs et autres officiers de tout
district
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district judiciaire provisoire par salaire ou autrement, à même payer les shé-

ies deniers non appropriés appartenant au fonds consolidé des r autres

revenus consolidés de la province, telles sommes d'argent qu'il officier .

croira raisonnable pour les services remplis par les dits officiers

respectivement.

V. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les actes et lois Certaines

maintenant en force, relativement à la tenue des cours de lois s'appli-

sessions trimestrielles de la paix, cours de comté et cours de Pro-
division respectivement dans les divers comtés et unions de visoires; eUes

comtés dans le Haut-Canada, à la'composition, pouvoirs et dits s

jnrisdiction des dites cours respectivement, et à la nomi- ront consid -
nation, aux pouvoirs, devoirs et émoluments des shérifs, res comme

coroners, greffiers, constables et tous autres officiers attachés comtés pour
'~ -, les ffins des

aux dites cours ou employés dans l'administration de la justice dites lois.
en connexion avec les dites cours, s'étendront et s'appliqueront
aux dits districts judiciaires provisoires comme susdit, lesquels
seront censés et considérés comtés pour toutes les fins et inten-

tions des dits actes et lois, et de tous et de chacun d'eux, sauf
et excepté que les dites cours seront tenues en tel lieu de

chacun des dits districts judiciaires provisoires que le gouver-

neur en conseil fixera le temps à autre par proclamation, et

que le mot " district" sera substitué au mot " comté " dans les

titres des dites cours et officiers, ainsi que dans l'interprétation
des dits actes et lois respectivement lorsqu'ils s'appliqueront aux

dits districts judiciaires provisoires.

VI. Et qu'il soit statué, que les juges de paix nommés ou Lesjuges de

(lui seront nommés pour tout tel district judiciaire provisoire pis es
ou districts judiciaires provisoires, ou pour toute partie ou provisoires

parties de cette province qui y seront comprises, ou dans les- auront les

quelles il pourra être compris, auront et exerceront, useront et vomrs pou-

jouiront dans les dits districts judiciaires provisoires respective- u'avaient les

ment, toute et chaque jurisdiction, pouvoirs et autorités, et .uges 1de a x

rempliront et exécuteront tous les devoirs que les juges de paix aant l pas-

dans et pour les divers districts du Haut-Canada avaient sui- sation de la

vant la loi et qu'ils avaient droit et qu'ils étaient tenus d'avoir 4 &5 V. c. 10.

et exercer, user et jouir, remplir et exécuter dans les dits dis-

tricts respectivement, immédiatement avant et lors de la passa-

tion de l'acte du parlement de cette province, passe dans la

session d'icelui tenue dans les quatrième et cinquième années

du règne de Sa Majesté, chapitre dix, et intitulé: Acte pour
mieux pourvoir au gouvernement intérieur de cette partie de la

province qui constituait ci-devant la province du Haut-Canada,
par l'établissement d'autorités locales ou municipales en icelle,
et aussi tous les autres pouvoirs et jurisdiction qui depuis

peuvent avoir été conférés aux juges de paix en général dans

le Haut-Canada: pourvu toujours, qu'il ne sera nécessaire Proviso.

à aucun juge de paix de posséder la qualification foncière

requise par l'acte passé dans la sixième année du règne de Sa

Majesté, et intitulé : Acte pour la qualification desjuges de paix ;

et pourvu aussi, que tous les dits juges de paix et autres
officiers,



730 Cap. 176. Administration de la justice (H. C.) 1u V

officiers auront droit au bénéfice de toutes les dispositions de la
loi en force dans le Haut-Canada, pour la protection des juges
de paix et des dits autres officiers comme susdit.

Toute partie VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur,
de comrte non
comprise dans par proclamation comme 2usdit, de comprendre dans les limites
un township de tout district judiciaire provisoire comme susdit, toute paltie
pourra être ou parties de comté ou de comtés dans le Haut-Canada non
incluse dans é
les dits dis- comprises dans un townsihip ; et là-dessus, les dites partie on
tricts provi- parties cesseront, pour toecs les fins liées à l'administration de
soires. la justice, d'appartenir aux dits comté ou comtés. Mais toutes

les fois que les dites partie ou parties ainsi comprises dans tout
district judiciaire provisoire comme susdit, ou aucun d'eux ou
aucune partie d'iceux, seront formées ou érigées en un town-
ship ou townships, alors elles. cesseront de faire partie et d'ap-
partenir à tout district judiciaire provisoire dans laquelle elles

Quand elles pourront avoir été comprises ; et lorsqu'une partie ou
cesseront den parties d'un dit district judiciaire provisoire ou districts
faire partie. judiciaires provisoires qui, au temps de la formation d'iceux,

n'étaient pas ou n'avaient pas été comprises dans un town-

ship ou cormté, seront formées ou érigées en un township ou
townships, et attachées à un comté dans le Haut-Canada,
icelles cesseront immédiatement en la même manière d'appar-
tenir ou faire partie du dit district judiciaire provisoire ou dis-
tricts judiciaires provisoires.

Cet acte n'at- VIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne
fectera pas étendra ou ne sera censé' s'étendre jusqu'à révoquer ou modi-
l'acte du H. 

e

c. 59 G. 3, fier aucune des dispositions d'un acte du parlement du Haut-
c. 10. Canada, passé dans la cinquante-neuvième année du règne du

Roi George Trois, intitulé : Acte pour autoriser l'enquéte et les
procès des crimes et qfences commis en cette province, en dehors
des limites d'aucun township ou comté désigné, dans aucun dis-
trict de cette province.

Comment se- IX. Et. qu'il soit statué, que toute personne excitant les sau-
ront punies vages ou métis fréquentant les dits territoires ou y résidant
les personnes comme susdit à troubler la paix publique ou commettre quelque
excitant les comsudt)atobelapipulqeocomtrqeqe
sauvages à offence pour laquelle ils pourront être mis en accusation, sera
commettre coupable de félonie, et si elle en est trouvée coupable elle sera
certaines of- condamnée~ à un emprisonnement qui ne sera pas de plus de

cinq années ni moins de deux années dans le pénitentiaire pro-
vincial ; et que pour et nonobstant toute chose à ce contraire
contenue dans un acte du parlement de cette province, passé
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

9 V. c. 41. Acte pour pourvoir à la nomination des magistrats pour les

parties les plus reculées de cette province, ou dans tout autre
acte ou loi en force dans le Haut-Canada, des personnes

Toutes per- accusées d'exciter des sauvages ou métis comme susdit, ou
sonnes accu- accusées ou convaincues de tout autre crime ou offense dans-
sées onu con-acu
vaincues de tout dit district provisoire, pourront être détenues dans toute
tout crime prison commune dans le Haut-Canada ; et il sera loisible au

constable



constable ou autre officier ayant la garde de la dite personne, nt être

ou étant chargé de la transporter dans aucune des dites prisons touteprisonda
communes, de traverser tout comté ou comtés dans le Haut- H. c.
Canada avec la dite personne sous sa garde, et au gardien de

la prison commune de tout comté ou unions de comtés dans le
Haut-Canada dans laquelle il pourra devenir nécessaire de
détenir la dite personne comme susdit, ainsi transportée à
travers le dit comté ou comtés sous garde comme susdit, de
recevoir la dite personne et de la tenir et détenir en sûreté dans
la dite prison commune pour la période qui paraîtra nécessaire
ou raisonnable, et pour le gardien de toute prison commune
dans le Haut-Canada, dans laquelle la dite personne pourra
être détenue comme susdit, de recevoir la dite personne et de la
tenir et détenir en sûreté dans la dite prison commune sous sa

garde, jusqu'à ce qu'elle ait été élargie suivant le cours de la

loi, ou admise à caution dans les cas où une caution pourra
être acceptée.

X. Et qu'il soit statué, que toutestellesbâtisses et constructions certaines ba.

pourvues par les commissaires des travaux publics par ordre du ti es seront

«ouverneur en conseil pour la tenue des cours et pour garder les prisons des
n sûreté les prisonniers dans tels districts judiciaires provi- districts pro-

soires comme susdit, seront pour le temps d'alors censées être visoires.

les cours de justice et les prisons de tels districts provisoires
respectivement.

XI. Et qu'il soit statué, que tout shérif zu autre officier Tout habitant

quelconque, dont les services sont ou pourront être légalement des dits dis-

requis d'assigner et rapporter des jurés ou personnes pour servir être choisi
comme jurés, dans aucun des dits districts provisoires, choisi- conne juré.
ront et pourront choisir et rapporter comme tels jurés aucun des
habitants des dits districts provisoires respectivement, sans
égard au mode prescrit pour choisir, ballotter ou rapporter tels

jurés par les actes des jurés du Haut-Canada, ou tout autre
acte ou loi qui limite le choix de tel officier ou personne dans
le choix des jurés: pourvu toujours, que des jury de medietate
lingue, et autres jurés semblables, pourront être ordonnés par
la cour devant laquelle une cause ou poursuite dans aucun des
dits districts provisoires peut être pendante.

XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

C A P.
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CAP. CLXXVII.

Acte pour amender l'acte des cours de division du Haut-
Canada, de mil huit cent cinquante, et pour étendre la

juridiction des dites cours.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préambule. TTENDU que par un acte passé dans la session tenue

durant les treizième et quatorzième années du règne de

14 & 15 V. Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender et refondre les divers
.53 cité. acte maintenant en.force, qui règlent la pratique des cours de

division dans le Haut-Canada, et pour étendre la juridiction

Titre du pré- des dites cours, et dans le présent acte appelé " l'Acte des

sent aCe. cours de division du Haut-Canada de 1850," il est donné ju-

ridiction, comme il y est mentionné, aux cours tenues en vertu

du dit acte, de prendre connaissance de certaines demandes et

réclamations pour dette, compte ou inexécution de contrat, ou

demande d'argent, payables en argent ou autrement, n'exce-

dant pas vingt-cinq louis, et (le réclamations et demandes

pour dommages causés à la propriété mobilière, jusqu'à con-

currence de la somme de dix louis, inclusivement; et attendu

qu'il est expédient d'étendre les dispositions du dit acte à toutes

actions personnelles (à l'exception de celles ci-après mention-

nées) n'excédant pas dix louis, et aussi, d'amender le dit acte

de la manière ci-après mentionnée : à ces causes, qu'il soit statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de lavis

et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative de la province du Canada, constitués et assembles

en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement

(lu royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:

Acte pour rénnir les provinces du Haut et du Bas Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué

Pouvoirs ad- par l'autorité susdite, que la juridiction des diverses cours de

<itionnels con- division du Haut-Canada s'étendra à toutes actions personnelles

wrs ax d- où la dette ou les dommages réclamés n'excèdent pas dix louis,

vision, et les juges des dites cours auront (en addition aux pouvoirs et

à la juridiction à eux conférés par le dit acte) pouvoir,

.juridiction et autorité de prendre connaissance des dites actions:

Proviso: les pourvu toujours, que les dites cours de division ne prendront

cours ne pren- connaissance d'aucune action pour dette contractée au jeu, ou
dront pas con- .

naipance -e Pour liqueurs spiritueuses ou bière bues dans une auberge on

certaines ae- un estaminet, ni d'aucune action portée sur un billet consenti
tions. pour une telle dette, ou pour des liqueurs bues comme susdit,

ou d'aucune action en éviction, ou affectant les titres à des

droits et propriétés héréditaires, ou affectant les droits de péage,

d'usage ou de franchise, ou dans laquelle la validité d'un legs,

don par testament ou substitution en vertu d'un testament ou

d'aucune convention, sera mise en question, ou d'aucune action

pour poursuite malicieuse, ou pour aucun libelle ou calomnie,

ou pour séduction ou commerce criminel, ou violation de pro-

messe de mariage ; et les divers pouvoirs .et dispositions du dit

acte des cours de division du Haut-Canada de 1850, et toutes
règles,

H C)%
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règles, ordres et règlements qui ont été ou seront faits en con- Extension des

formité de l'acte susdit ou du présent acte, s'étendront à toutes pouvoirs et
acte, dispositions de

dettes, dommages et demandes pour lesquelles il sera institue la 13 & 14 V.

des poursuites dans les dites cours en vertu de la juridiction c. 53 â toutes

étendue donnée par cet acte, et à toutes procedures et juge- conssanc

inents pour en recouvrer le montant, ou se rapportant autrement peut être prise

aux dites actions, respectivement, aussi pleinement et aussi par les cours

efficacement à toutes fins et intentions quelconques qu'ils sont

maintenant ou pourront être respectivement applicables aux

réclamations et demandes dans l'étendue de la juidiction

actuelle des dites cours.

11. Et qu'il soit statué, que cet acte et le dit acte ci-dessus Cet acte et

cité seront lus et interprétés comme un seul acte, comme si les l'acte ci-des-

diverses dispositions du dit acte, qui ne sont pas incompatibles interprrts

avec les dispositions de cet acte, étaient répétées et statuées de commen

nouveau dans le dit présent acte.

111. Et -qu'il soit statué, que sur chaque procédure dans les Les hono-

dites cours de division, il sera payé, ainsi qu'aux grefliers et c seroxent

huissiers, les mêmes honoraires que ceux établis par la cédule ceu dans la

du dit acte ci-dessus récité, marquée A; et si les honoraires cédule de la

sur telles procédures ne sont pas payés en première instance c

par le demandeur ou la partie au nom de laquelle telle proce- Comment le
dure est pour être instituée, avant telle procédure ou lors de paiement
'institution de telle procédure, le paiement pourra en être pr en être

exigé et obtenu par ordre du juge, par toutes voies et moyens

par lesquels peuvent être recouvrés toute dette ou dommage
dont le paiement a été ordonné pa: la cour: pourvu toujours, Proviso: le

qlu'il sera loisible au juge de toute cour de division, lors de juge pourra en

l'instruction de toute action dans la dite cour, d'augmenter augmenter les

l'honoraire pour l'audition de toute cause contestée, jusquà honoraires.

une somme n'excédant pas dix cheli»s, que la dette, le dom-

mage on autre objet de l'action, soit pour une somme au-dessous

oU au-dessus de dix louis, ou pour la somme de dix louis.

IV. Et attendu qu'il est désirable d'étendre les lois d'arbi- Lejuge pourra

trage aux cours de division; à ces causes, qu'il soit statué, que l'objet en q-

le juge tenant aucune cour de division pourra, dans tous les tige soit rée-

as, avec le consentement des parties à la cause ou de leurs r des ar-

agents, ordonner que l'objet en litige entre les parties, avec ou

à part d'autres objets dans la juridiction de la cour, soit référé

pour arbitrage à telles personne ou personnes, et de la manière

et aux conditions qu'il jugera raisonnables et équitables ; et le

<lit renvoi ne pourra être révoqué par aucune des parties,

excepté du consentement du juge; et la sentence de l'arbitre La sentence

ou des arbitres ou tiers-arbitre, sera enregistrée comme étant le enregistrée

jugement dans la cause, et sera aussi obligatoire et aussi effi- comme juge.

cace à toutes fins et intentions quelconques que si elle était ment

rendue par le juge: pourvu que le juge pourra, s'il le trouve a ro

propos, sur demandé à lui faite dans les quatorze jours qui e '

suivront Penregistrement de telle sentence, mettre de côté telle
sentence
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côté la sen- sentence rendue comme susdit, ou pourra, avec le consente-
tence. ment des parties, comme susdit, révoquer le dit acte de renvoi,

et ordonner un autre renvoi de la manière susdite.

Sommation V. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un renvoi aura été fait
des témoins. par aucun tel ordre, comme susdit, l'une ou l'autre des parties

à l'action pourra obtenir du greffier de toute cour de division,
un ordre de sommation requérant la comparution devant les
dits arbitre ou arbitres, d'aucun témoin résidant dans le comté,
ou auquel il aura été servi un subpæna dans le dit comté, avec
ou sans clause requérant la production de livres, papiers et
écrits en sa possession ou sous son contrôle, et que le mode
employé pour forcer un témoin à comparaître devant l'arbitre
ou les arbitres ou le tiers-arbitre sur le dit renvoi, sera celui
prescrit par la quarante-huitième section du dit acte des cours

Punition des de division du Haut-Canada de 1850; et toutes personnes
témoins rai- faisant défaut de comparaître, ou refusant ou négligeant, sans
sant défaut. > ),cause suflisante, de produire aucuns livres, papiers ou écrits

dont la production est requise par tel ordre de sommation,
pourront être punies, et il pourra être procédé contre elles de la
manière prescrite dans la quarante-huitième section du dit acte
ci-dessus cité, pour désobéissance à un ordre de comparaître

Les arbitres comme témoin; et il sera loisible à aucun des dits arbitres
pourront ad- d'administrer le serment aux parties à telles poursuites, et à
ninister le toutes autres personnes qui pourront être examinées devant tel

serinen arbitre ou arbitres, soit de la part du demandeur ou de la part
du défendeur, on de prendre leur affirmation dans les cas où

.Faux témoi- la loi permet l'affirmation au lieu du serment ; et toute personne
gnage sera qui dans tout tel interrogatoire sous serment ou affirmation

puicommepauce. solennelle devant tout tels arbitre ou arbitres rendra volontaire-
ment et pour des motifs corrompus, un faux témoignage, sera
jugée coupable de parjure, et passible du châtiment infligé par
la loi pour le crime de parjure.

Partie du sta- VI. Et qu'il soit statué, que la partie de l'acte passé dans la
tut d'Anne ne huitième année d u règne de la Reine Anne, intitulé: Actepour
s'appliquera la meilleure sûreté des rentes, et pour empêcher les,.fraudes
pa.s aux effets
saisis en commises par les tenanciers, qui se rapporte à la responsabilité
vertu d'un des effets saisis en vertu d'un Writ d'exécution, ne sera pas
writ des cours censée s'appliquer aux effets saisis en vertu d'un writ d'aucune
de division. cenée
]Recours du cour de division, mais le propriétaire d'aucun tènement où
propriétaire. seront saisis tels effets, aura droit, par un écrit signé de lui

ou de son agent et remis à l'huissier saisissant (lequel écrit
exposera les conditions du bail et le montant de la rente) à
réclamer tout arrérage de rente à lui dû, n'excédant pas la rente
de quatre semaines lorsque le tènement est loué à la semaine,
et n'excédant pas la rente de deux termes lorsque le tènement
est loué par terme moins long qu'une année, et n'excédant dans

Devoirs de aucun cas la rente due pour une année; et chaque fois qu'au-
l'huissier sa,- cune telle réclamation sera ainsi faite, l'huissier saisissant
sissant. saisira aussi bien pour le montant de la rente ainsi réclamée et

les frais de cette saisie additionnelle, que pour le montant
des

16 Vidr.Cap. 177.
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des frais et de la somne pour laquelle le warrant de saisie-

exécution a été accordé, et il ne procédera à la vente des

dits effets ou d'aucune partie d'iceux que huit jours après que

telle dernière saisie aura été ainsi faite ; et pour toute saisie ra de

additionnelle pour arrérages de rente, Phuissier de la cour aura l'huissier.

droit de recevoir comme frais de la saisie, au lieu des honoraires

alloués par le dit acte des cours de division du Haut-Canada

de 1850, ci-dessus cité, les honoraires alloués par un acte du

parlement de la ci-devant province du Canada, passé dans la Lacte du H.

première année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour C. 1V. c. 16.

régler les frais de saisies-exécutions pour rentes et pénalités à un

petit montant, et s'il est fait opposition quant aux effets ainsi Procédés sil

saisis, il sera vendu sur les effets saisis en vertu du dit warrant oppoSi-

d'exécution, la quantité suffisante pour former la somme et les "on-

dépens pour lesquels le dit warrant a été obtenu et les frais de

la vente, et le surplus de la dite vente et des effets ainsi saisis,

sera remis comme dans les autres cas de saisie pour rente et

replevin; mais aucun créancier exécuteur en vertu du dit acte Nul créancier

des cours de division du Haut-Canada de 1850, ou en vertu exécuteur ne
oue erud sera payé

ce présent acte, ne sera payé de sa créance à mèrne le produit avant le pro-

de telle exécution et saisie ou exécution seulement, lorsque le prietaire.

tenancier obtiendra replevin, jusqu'à ce que le propriétaire qui

se conformera aux dispositions du présent acte ait éte payé
de l'arrérage de rente pour les périodes plus haut mentionnees.

VII. Et en amendement à la cent deuxième section du dit Amendement

acte des cours de- division du Haut-Canada de 1850, qu'il soit la 13&14 V.

statué, que s'il est fait aucune réclamation concernant des biens c..53.

ou effets, propriéeés ou effets saisis en vertu d'un writ d'aucune

cour de division, ou concernant le produit ou la valeur d'iceux, cerécsa-

par aucun propriétaire pour rente, ou par aucune personne mation con-
n'étant pas la partie contre laquelle telle procédure a été émise, cernant des

il sera loisible au greffier de la cour, à la demande dc l'officier propriétés ou

chargé de l'exécution de tel writ, tant avant qu'après qu'une faite par le

action a été intentée contre tel officier, de faire sortir un ordre propriétaire

de sommation pour faire venir devant la cour d'ou sera sorti er un

1el writ, ou devant la cour de la division où aura été faite la

saisie en vertu de tel writ, tant la partie qui a fait sortir le -

writ que celle qui fait telle réclamation; et là-dessus, toute

action qui aura été intentée dans aucune des cours supérieures

de record de Sa Majesté, à Toronto, ou dans aucune cour

locale ou inférieure, relativement à telle réclamation, sera

suspendue, et la cour dans laquelle telle action aura été

instituée, ou aucun juge d'icelle, sur preuve de tel ordre que

sommation a été émanée, et que les biens et effets, proprites et

sûretés ont été ainsi saisis, pourra ordonner que la partie insti-

tuant telle action paiera les frais de toutes procédures qui

suivront lémanation de tel ordre de sommation, et le juge de

la cour rendra jugement sur telle réclamation, et décidera

entre les parties, tant à Pégard de la réclamation qu'à l'égard

des dépens comme il le jugera convenable; et le dit ordre sera

mis. en force de la même manière que tout ordre fait dans
aucune

Cours de Division (Hl. C.)1853.



736 Cap. 177. Cours de Division (H. C.) 16 VicT.

aucune action instituée devant la même cotur, et tel ordre sera

final et conclusif pour les parties.

Dans quelle VIII. El qu'il soit statué, (nonobstant toute chose contenue
cour pourront dans le (lit acte des cours de division du Hlaut-Canada, de 1850,)
être entréesies
poursuites que toutes poursuites dont une cour de division pourra prendre

devant les connaissance seront entrées et instruites dans la cour tenue
codrs de divi- pour la division où origina la cause de l'action, ou dans la cour
Sion- tenue pour la division où le défendeur, ou s'il y a plus d'un

déefendeur, où un des défendeurs résidera on exercera son état

au moment de l'institution de Paction, ou par permission du

juge, suivant la disposition contenue dans la section suivante,

dans la cour tenue pour toute division (soit dans le même comté

on dans un comté limitrophe) adjacente à la division dans

laquelle réside le défendeur.

citation. IX. Et attendu que dans certaines divisions les places fixées

pour tenir les séances des cours, et les bureaux des greffiers

d'icelles, peuvent se trouver à une distance incommode di lieu

de résidence de certaines parties résidant dans telles divisions,

tandis qu'une cour de division se tient dans le même comté ou

dans un comté adjacent, dans un endroit plus commode pour

telles parties, et qu'il est désirable que la procédure dans les

d ites cours (le division soit rendue aussi facile et aussi peu dis-

pendicuse que possible aux plaideurs; a ces causes, qu'il soit

Toute our- statué, que toute poursuite dont une cour de division pourra

mite pourra prendre connaissance pourra, avec la permission du juge de la

être entrée cour oi telle poursuite doit être instituée, etre entrée et instruite
ftans toute
Co tolue dans toute cour (qu'elle soit tenue pour une division du comté

l'ordonnera où réside le défendeur, ou pour une division d'un comté adja-

ccialemenit- cent) où le dit juge ordonnera spécialement que telle poursuite

soit entrée et instruite ; et lorsque cet ordre aura été donné, le

défendeur pourra être poursuivi en conformité d'ieclui dans

auenne cour de division adjacente, qu'elle se trouve dans le

comté où il réside ou dans un comté adjacent; et toute telle

poursuite pourra être entrée, instruite et jugée de la même mua-

nière, ù t1ties lins et intentions quelconques, que si la cause

pour laquelle cette action est instituée avait pris naissance dans

la division de la cour où l'on obtiendra ainsi permission de

Pentrer coimne susdit, et comme si le défendeur y résidait.

1t. zouver. X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisille au gouverneur de

rieur piti4.ra .e'te province de nommer et autoriser cinq des juges des cours

"e " de comté du Haut-Canada pour rédiger telles règles générales

eorité pour qui leur paraîtront convenables pour et concernant la pratique

er et les procédures des cours tenues en vertu de l'autorité du dit

ed-te les- acte (les cours de division du Hant-Canada de 1850, et pour

uullcs étant l'exécution des ordres de telles cours, et relativement à aucune
lerthinées Par des dispositions du dit acte ou de ce présent acte, ou de tout

te juge en acte qui sera passé ci-après, à l'égard de tous les cas ou il

juges(l la pourra s'être élevé des doutes ou y avoir eu des décisions op-

cour sutp- posées dans les dites cours de division, ou au sujet desquels il
pourrait
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pourrait s'élever des doutes ci-après, et aussi pour rédiger des rieure à To-

formules pour toutes procédures pour lesquelles on jugera qu'une ronto, seront

formule sera nécessaire ; et toutes telles règles, ordres et valides.

formules comme susdit, seront certifiées au juge-en-chef du

Haut-Canada, sous la signature des juges de comté ainsi nom-
mnés et autorisés, ou de trois d'entre eux, et seront soumises

par le dit juge-en-chef aux juges des cours supérieures de droit
commun à Toronto, ou à quatre d'entre eux, et tels juges des

cours supérieures (dont le dit juge-en chef ou le juge-en-chef
de la cour des plaids communs à Toronto, fera partie) pourront

approuver ou désapprouver, changer ou amender telles règles
0u ordres, et les règles qui seront ainsi approuvées par les dits

juges des cours supérieures auront la même force et effet que
si elles avaient été incluses dans ce présent acte ; et dans tous Règles dans

les cas auxquels il n'est pas expressément pourvu par le dit les iaS aux-
acte des cours de division du Haut-Canada de 1850, ou par ce pas expresst-

présent acte, ou par les dites règles, les principes généraux de ment pourvu.

pratique des cours supérieures de droit commun à Toronto,

pourront être adoptés et appliqués, à la discrétion du juge, aux
actions et procédures des cours de division; et les dépenses Comment se-

contingentes occasionnées par la rédaction et l'approbation des ront payes

dites règles et leur impression seront payées sur le fonds général ea réaon
des honoraires des cours de division; pourvu toujours, que des règles.
toutes règles et formules déjà légalement faites et approuvées Proviso.

et en force, demeureront en force, en autant qu'elles seront

applicables,jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement ; et pourvu Proviso.

de plus que copies <le toutes telles règles faites et approuvées
comme il est prescrit par l'. présent acte, seront envoyées par les

iuges qui les auront faites, au gouverneur de cette province,

pour être par lui mises devant les deux chambres de la légis-
lature.

XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où un juge devant Un jury pour-

qui une action sera instruite dans une cour de division, juge ra tre rap-
divison, jgeraport6 pour dé-

à propos de faire décider par un jury un fait ou des faits eider tel fait

débattus dans la cause, alors un jury de cinq personnes sera ue le juge

immédiatement rapporté par le greftier de la cour, pour décider *jugera

1els fait ou faits qui paraitront douteux au juge, et le juge propos.

procédera à rendre jugement sur le verdict de tel jury, ou
accordera un nouveau procès à la demande de Pune ou de Vautre

des parties, de la même manière et sous les mêmes circons-
tances que de nouveaux procès sont accordés dans les autres
cas sur des verdicts de jury; et, pour rapporter tel jury, le gref- Honoraire.

fier aura droit à un honoraire d'un chelin et trois deniers, et
pas plus: pourvu toujours, que rien (le antenu dans le présent Proviso:

acte ne s'étendra ou ne sera censé 'étendre jusqu'à affecter la )% ur ition

.uridiction exclusive du juge, dans les cas où un jury n'a pas eclusive du
jurdicio 1w Juge era

été légalement demandé par les parties, mais comme ci-devant pas affectée.
dans tels cas, le juge tenant telles cours, sera le juge exclusif de
toutes actions instituées dans les cours de division, et décidera
toutes les questions de fait aussi bien que de droit qui s'y rat-
tacheront. X
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Citation. XII. Et attendu qu'il n'y a aucune disposition dans le dit

acte des cours de division du. Haut-Canada de 1850, requé-
rant les greffiers et huissiers de donner caution pour rendre

compte des honoraires, pénalités et sommes reçus par eux,

respectivement, dans l'exécution de leurs diverses fonctions,

Les greffiers, et les payer régulièrement: à ces causes, qu'il soit statue, que
huissiers, etc., tout greffier et huissier d'une cour de division, qui pourra

honoraires, recevoir des honoraires, pénalités, ou sommes, dans lexé-
etc., donne- cution de son devoir, donnera caution, en sgnant une obli-
ront caution. nation envers Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, en

telles sommes, avec tel nombre de cautions, et de la manière

que le gouvemeur de cette province jugera à propos de l'or-

donner, pour la comptabilité et le paiement régulier de tous

honoraires, pénalités et sommes reçus par eux respectivement
en vertu de leurs charges respectives, en vertu du dit acte, ou
en vertu de ce présent acte, ou en vertu d'aucun acte qui sera

passé ci-après, et aussi, pour la duc exécution des devoirs

Proviso. (le leurs charges respectives: pourvu toujours, que rien de

Rien de con- contenu dans ce présent acte n'affectera, ou ne sera cense
tenu dans cet aflècter la validité d'aucune convention passée en vertu de la
acte n'affec-
tera lavalidité vingt-deuxième section du dit acte des cours de division du

deaucune tor- Haut-Canada de 1850, ou le remède ofiert dans et par le dit
vention faite acte, aux personnes essuyant des dommages par la faute,
en vertu de la
22e s. de la néaligence ou mauvaise conduite d'aucun greffier on huissier,
13 & 14 V. et n'affectera, ni ne sera censé affecter aucun cautionnement
c.53. ou garantie ci-devant légalement donnés par aucun trésorier

de comté, ou aucun grefflier ou huissier d'une cour de division.

Une liste sera XIII. Et qu'il soit statué, que le gredfier de chaque cour de
laite tous les division fera, dans le mois de janvier de chaque année, un état

sommes d'ar- correct de toutes les sommes d'argent appartenant aux plaideurs

gent payées . dans la cour, qui auront été payées en cour et qui n'auront pas
en cour.et (u: été réclamées pendant les six ans qui ont prédédé le dernier

étérla-" jour du mois de décembre alors pass&, spécifiant les noms des
mées. parties pour lesquelles ou au compte desquelles les dites sommes

Une copie en ont été ainsi payé<s en cour, et une copie de cet état sera
sera affichée. aflichée et restera pendant les heures de la cour dans quelque

endroit apparent du palais de justice ou du lieu où se tient la

Toutes cour, et en tons temps dans le bureau du greffier; et toutes
sommes qui sommes d'argent qui auront été payées en cour pour l'usage
ne seront
pas réclamées d'aucuns plaideur ou plaideurs en icelle, et qui seront restées

cendantun sans être réclamées durant six ans après avoir été payées en
certain temps cour, ou aux officiers d'icelle, et qui sont maintenant entre les

au fonds g mains du greffier ou de Phuissier, et toutes autres sommes
néral des 'd'argent qui seront ci-après payées en cour, ou aux officiers
honoraires. d'icelle, pour l'usage d'aucuns plaideur ou plaideurs, seront, si

elles ne sont pas réclamées durant les six années qui suivront

le jour où elles auront été ainsi payées en cour, applicables

comme partie du fonds général des honoraires des cours dc

division, et portées au compte du dit fonds, et remises par le

greffier ou l'officier en possession des dites sommes, au trésorier

de son comté, et personne n'aura le droit de réclamer aucune
somme

16 rVIe .



somme qui sera restée ainsi pendant six ans sans être réclamée,
mais le temps pendant lequel la personne ayant droit àréclamer
telle somme sera mineure, ou femme sous puissance de mari, Enantsmi-
ou insensée, ou absente de la province, ne sera pas compté, en neurs, etc.
estimant les six années.

XIV. Et qu'il soit statué, que depuis et après le jour où le Nulle action

présent acte deviendra en force, aucune action ne sera instituée ne sera insti-
contre un huissier d'une cour de division, ou contre toute "
personne aidant tel huissier ou agissant par son ordre, pour avant certain
aucune chose faite en obéissance à aucun warrant sous la avis, etc.
signature du greffier de la cour et le sceau de la cour, jusqu a
ce que demande ait été faite, ou laissée à la résidence de tel
huissier, par la partie voulant instituer telle action ou par son

procureur ou agent, par écrit, signé par la partie requérante de
copie et lecture de tel warrant, et qu'on ait refusé ou négligé
d'accéder à la dite demande pendant l'espace de six jours après
telle demande; et dans les cas où telle demande ayant été faite, Actions où le

et accordée, par l'exhibition faite du dit warrant, et la permission eneseit a
donnée à la partie requérante d'en prendre copie, une action défendeur.
sera instituée contre tel huissier ou autre personne agissant en
son nom, pour aucune telle cause comme susdit, sans constituer
défendeur le greffier de la cour qui aura signé et scellé le
(lit warrant, alors sur production et preuve de tel warrant,
lors de l'instruction de telle action, le jury donnera son verdict
pour le défendeur, nonobstant tout défaut de juridiction ou
autre irregularité dans le dit warrant; et si telle action est Actions où le
instituée conjointement contre tel greffier, et aussi contre tel greffier estcontreconstitué dé-
huissier on personne agissant en son nom, comme susdit, fendeur.
alors, sur preuve de tel warrant, le jury rendra son verdict en
faveur de tel huissier et pour telle personne agissant en son
nom, comme susdit, nonobstant tel défaut ou irrégularité
<omme susdit ; et si le verdict est rendu contre le dit greffier,
alors, en tel cas, le demaildeur recouvrera ses dépens contre
lui, lesquels seront taxés par l'officier à qui il appartiendra, de
manière à inclure les dépens que tel demandeur sera tenu de

payer au défendenr pour lequel le verdict sera rendu, comme-
susdit; et dans toute action qui sera instituée comme susdit,
le défendeur plaidera dénégation général , et mettra l'objet
spécial ei preuve lors de linstruction de la dite action.

XV. Et qu'il soit statué, qu'en interprétant cet acte, le mot interpréta-
"propriétaire" signifiera la personne ayant droit à la propriété tlon.

immédiate des terres, ou si la propriété est possédée en
comunn, il signifiera une des personnes jouissant de ce droit;
et le mot " agent" signifiera toute personne ordinairement
employée par le propriétaire pour louer ou en collecter les.
rentes, ou autorisée spécialement à agir dans une affaire

particulière par écrit sous la signature de tel propriétaire.

XVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un nouveau comté se cas où un
séparera d'un ancien comté ou d'une union de comtés, les cours .nouvea
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comté sera de division de tels comtés, qui se trouvaient, avant la séparation

séparé d'un de tel nouveau comté de telle union de comtés, entièrement
ancien comt6
ou d'une dans les limites territoriales de tel nouveau comté, seront, res-

union de teront et continueront d'être les cours de division de tel nouveau

comtés. comté, jusqu'à ce que les juges de paix de tel nouveau comté,

réunis en sessions générales trimestrielles, déclarent et fixent

le nombre, les limites et Pétendue des divisions pour Ics cours

de divison dans les limites de tel nouveau comté, et toutes les

procédures et jugements qui auront lieu et seront obtenus dans

icelles, jusqu'à ce que les nouvelles divisions deviennent en

vigueur, seront, resteront et continueront d'être les procédures

et uements des dites cours de division, respectivement; et

toutes telles cours de division seront connues comme les cours de

division de tel nouveau comté par les mêmes numéros, respecti-

vement, par lesquels elles étaient désignées lorsque les dites

cours de division étaient des cours de division de toute telle

union de comtés, jusqu'à ce qu'elles soient changées par les

juges de paix de tel nouveau comté, tel que prescrit par le

présent acte.

Toutes procé- XVII. Et qu'il soit statué, que lorsque les juges de paix d'un

dures,juge- comté dans le Haut-Canada, réunis en sessions générales tri-

ments etc. mestrielles, changeront le nombre, les limites et l'étendue des

toutes cours cours de division dans tel comté, toutes les procédures intentées

de division obtenus dans toutes cours de division, avant le
ron cotin et jugrementsobeudastts

ran telle jour où tel changement doit prendre efft, seront continués dans

cour. telle cour de division de te) comté, selon que Fordonnera le juge

de la cour de comté, du comté dans laquelle on a fait tel chan-

gement ; et toutes les procédures et jugements qui seront con-

tinués et poursuivis dans une telle cour de division, par ordre

du juge de la cour de. comté, comme susdit, seront considérés

comme étant, et sct par le présent déclarés être, des procé-

dures et jugements de la dite cour de division à laquelle ils

seront renvoyés, et seront aussi valides et efiectifs à toutes fins

que de droit, que si telles procédures et jugements eussent été

commencés, poursuivis et obtenus dans la cour de division a

laquelle ils seront ainsi renvoyés par le juge.

Les writs, do. XVIII. Et lorsqu'un comté nouveau sera séparé d'une union
cuments. etc., de comtés, ou que les procédures d'aucune des cours de divi-

seo tiéli-
s telles sion d'un ancien comté seront renvoyées à quelque autre cour de

r sonnes que division dans le dit comté, sur l'ordre du juge d'icelle, tel que

b juge dési- ci-dessus prescrit, les greffiers ou autres officiers de telles cours
gner. de division, ou aucun d'eux, en la possession desquels se trou-

veront des writs, papiers, ou documents appartenant à aucune

telle cour ou se rapportant aux affaires d'icelle, délivreront les

dits writs, papiers ou documents, ou aucun d'eux, a telles per-

sonne ou personnes q- le juge de la dite cour de comté dési-

gnera; et toute personnE: qui refusera de délivrer tels writs,

papiers ou documents, n aucun d'eux, à telles personne ou

personnes que le juge de la cour de comté désignera, sera

sujette à être poursuivie de la même manière que les personnes
qui

cl d.einin (H.C
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qui retiennent illégitimement des papiers et documents, selon
les dispositions de la treizième section du dit acte de 1850,
relatif aux cours de division du Haut-Canada.

XIX. Et qu'il soit statué, que si après la séparation d'un cas où les
nouveau comté d'une union de comtés, il arrive que les limites limites d'une

territoriales d'aucune des cours de division de la précédente COu° de divi-
union de comtés, se trouvent partie dans les limites du nouveau vent pzr:ie

comté, et partie dans les limites de l'ancien comté, alors et en dans un nou-

pareil cas toutes procédures, ordres, poursuites et jugements qui de e a

sont commencés dans telle cour de division de l'ancienne union eien comté.
de comtés, seront et pourront être continués et terminés dans la
cour de division où les procédures ont été d'abord commencées,
ou dans telle autre cour de division du dit ancien comté, selon
que le jue du dit ancien comté l'ordonnera ; et les greffiers et
autres ofceiers des dites cours de division du dit ancien comté,
en la possession desquels pourront se trouver des écrits, papiers
ou documents appartenant à toute telle cour ou se rapportant
aux affaires d'icelle, les délivreront au greffier de telle cour de
division de tel comté, suivant que le juge l'ordonnera.

XX. Et qu'il soit statué, qu'aux premières séances des ses- Les juges de

sions générales trimestrielles de la paix pour aucun ancien fi f
comté, après l'émission d'une proclamation pour séparer un divisions dans
nouveau d'un ancien comté, les juges de paix présents décla- tel comté à la

reront et fixeront le nombre (de pas moins de trois, ni de plus premiére

de douze), les limites et l'étendue des diverses divisions dans S. T.
tels anciens comté ou comtés, ét le temps auquel tel change-
ment de division prendra effet: pourvu toujours, que si les Proviso:

juges de paix n'ont pas fait tel changement de divisions à telle Telle division
.pourraêtre

premières séances des sessions trimestrielles qui ont pu avoir aite àn
lieu après l'émission de telle proclamation, ils pourront le faire seance subsé-
à toute autre séance de telle cour, mais un moindre nombre de quente-

juges de paix n'aura pas le pouvoir de rescinder ou changer
aucune résolution passée ou ordre donné par un plus grand
nombre, en vertu de la disposition de la présente section.

XXI. Et qu'il soit statué, que si un percepteur néglige ou Pénalit&
refuse, pendant l'espace de six jours après demanie laite par epte na-
écrit, de fournir au greffier de la divinion dans laquelle le town- cgeant de
ship, ville, cité ou quartier pour lequel ou laquelle il est per- fournir des
cepteur est en tout ou en partie situé ou située, une liste correcte lites des ,er-

est sonnes tenues
des noms des personnes tenues de servir comme jurés dans la de servir
cour de division, conformément aux dispositions de la trente- comme jurés.

cinquième section de l'acte de mii. huit cent cinquante des cours
de division du Haut-Canada, il sera loisible au dit greffier Comment elle

sera recou-
d'émaner une sommation qui sera a gnifiée au dit percepteur, vrée.
le requérant de comparaître à la séance alors prochaine de la
dite cour de division, pour montrer cause pourquoi il a refusé
ou négligé de se conformer aux dispositions de la dite section,
et la dite sommation sera personnellement signifiée au dit
percepteur trois jours au moins avant la séqnce de la dite cour,

49* -e
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et sur preuve de la signification de telle sommation il sera au

pouvoir du dit juge tenant la dite cour de division de s'enquérir
de la dite négligence ou refus d'une manière sommaire, et

d'imposer telle amende au dit percepteur n'exceédant pas cinq
louis, ou de donner un délai ultérieur au percepteur, qu'il croira

juste, et aussi de donner tel ordre pour le paiement des frais

des procédures par le dit percepteur, que le dit juge trouvera à

propos, et tons ordres donnés par le juge pour le paiement d'une

amende ou des frais, seront exécutés par tels voies et moyens
contre le dit percepteur, qui sont prescrits pour l'exéecution des

Proviso. ugements dans les dites cours : pourvu toujours, et il est par le

présent déclaré et statué, qu'aucune personne ne sera forcee de

servir comme jniré dans aucune cour de division, qui est par la

loi exemptée de servir comme petit juré dans aucune des cours

supérieures de reeord dans le Haut-Canada.

La cour pour- XXII. Et qu'il soit statué, que dans toute cour de division,
ra interroger depuis et après la passation du présent acte, dans toute cause
Je demandeur
sur son ser- pour dette ou snr contrat portée pour la demande d'une somme

ment dans n'excédantpas quarante chelins, dans laquelle le demandeur
toute cause donnera preuve suflsaiite pour convainere le juge que le défen-
pour dette deur est devenu endetté envers tel demandeur, mais dans

pas 40s. laqucelle le demandeur n'aura pas de p.reuve pour établir le

montant exact, il sera loisible à la c.-outr1, dans sa diserélion,
d'interroger l" demandeur sur son serutent, touchantles items

de tel compte, et le donner jugeirient là-dessus en conséquence,
et tel juge ponrra nussi en pareilles circonstances interroger le

défendeur quant an montant de lot paiement ou compensation

dans toute telle *nîîîse, et pouirmu donner jugement en conse-

gnence pour tel défendear.

Nonobstant la XXIII. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant toute chose
16 V. c. 19, contenue dans le stat at passé durant la présente session du
le juge pour- parlemenit intitulé : Ae/e pour abroger lrs ar/es y mentionnés,
ra ordoiner 1
que le deman- et pour améliorer la loi de la prince dans le laut-Canada,
deur oule il sera et pourra être loisible à tout juge tenant une cour de
déeneur soit division dans le Haut-Canada, <'ordonner que le demandeur

serment. ou defendeair dans aucune cause ou procédure portée devant lui

dans telle cour, soit exainf sous srmrient (ou affirmation

soleiielle) tentes les fois que tel juge ponrra le croire nécessaire

pour parvenir aux fins de la justice.

Les décisions XXIV. Et qu'il soit statué, que les ordres, décisions et
des cours de jugements des diverses cours ce reqînête existant dans le Haut-
requête seront Canada, en force le trente novemnîbre mil hnit cent cnarante-

comme déci. et-un, et qi ne sonit pas encore satisiis, seront considérés
sionsdescours commc avant été les ordres, décisions et jugements des diverses
de diviion. cours de division aux greffiers desquelles les livres, papiers et

documents se rapportant aux afiaires de telles cours de requête,
ont été délivrés par ordre de quelque juge d'une cour de district

ou de comté dans le Haut-Canada, et tels ordres, décisions et

jugements seront exécutés de la même manière que les
procédures
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procédures semblables dans telles cours de division; pourvu Proviso.
toujours, qu'il ne sera ci-après pris aucune procédure par aucun
juge d'une cour de comté pour faire mettre à exécution tels
ordres, décisions ou jugements, à moins qu'il ne soit convaincu
d'après le -erment de la partie et telle autre preuve qu'il pourra
exiger, (lesquels seront rédigés par écrit) qu'il est juste selon
léquité et la bonne conscience qu'ils soient exécutés.

XXV. Et qu'il soit statué, qu'en sus du salaire qui peut Une somme
maintenant être pavé en vertu de la loi aux divers juges additionneille
de comté dans le 'Haut-Canada, une somme n'excédant pas n'excidant
cinquante louis par année pourra être payée à chacun de ces ai pourra être
juges, sous forme d'indemnité pour ses frais de voyage, payable payée aux
de la même manière et sur le même fonds sur lequel les salaires Juges de com-
de tels juges sont maintenant payables en vertu de la loi; et le de voyage.
gouverneur de la province pourra en tout temps émaner son
warrant en faveur du trésorier du comté, pour un montant
suffisant pour combler le déficit du salaire et de l'indemnité pour
les frais de voyage du juge de tout tel comté, et le montant do
tel warrant sera chargé sur le fonds du revenu consolidé de cette
province : pourvu toujours, qu'en fixant le momant à être Proviso: coa-
alloué à chacun des dits juges comme indemnité pour ses frais sidérations
de voyage, on aura égard au chemin à parcourir, à la population eee somme
et à la somme des afiaires, et aux autres circonstances des sera payée.
divers comtés et divisions, et la rémunération pour l'objet susdit
à être payée aux dits juges, n'excédant pas la dite somme de
cinquante louis par année, pourra être augmentée ou diminuée
par l'autorité du gouverneur en bonscil ; mais rien de contenu
au présent acte ne sera interprété de manière à ce qu'il soit
nécessaire de fixer aucune telle indemnité pour les frais de
voyage du juge d'aucun comté, à moins que le gouverneur en
conseil ne soit convaincu que la chose doit se faire en vertu
des dispositions du présent acte.

XXVI. Et qu'il soit statué, que le juge tenant uie cour de Le juge pour-
division dans le 1-Laut-Canada aura le pouvoir, s'il te croit dans r. ajouruer

l'intérêt de la justice, d'ajourner l'audition de toute epour adiion de

permettre à l'une ou à l'autre partie de produire dautres têmons prar per-
ou témoignages, ou de signifier tout avi. qui pourra être mettre la pro-
nécessaire pour permettre à telle partie d'entrer plus longuement témoins, etc.
dans sa défense, ou pour toute autre cause que le juge trouvera
légitime, à telles conditions quant au paiement des frais et
admission de la preuve ou autres conditions équitables, qu'il
jugera à propos.

XXVII. Et qu'il soit statué, que si un défendeur dans une Procédés
action de dette on fondée sur un contrat, portée contre lui dans quand le dé-

, port'fendeur désire
une cour de division, désire plaider l'offre, avant l'action, d'une plaider liffre
somme d'argent en parfait paiement de la réclamation du depaiement.
demandeur, il sera libre de le faire en par lui filant un plaidoyer
entre les mains du greffier de la cour devant laquelle il est
assigné, au moins six jours avant le jour fixé pour Pinstruction

de
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de la cause, et en payant en même temps à la cour le montant
de Pargent mentionné dans tel plaidoyer, et avis de tel plaidoyer
et paiement sera immédiatement communique par le greffier de

la dite cour au dit demandeur, par la poste, (sur réception des

frais de poste) ou en Penvoyant à son lieu de résidence ordi-

naire ou place d'àffaires, et la dite somme d'argent sera payée
au demandeur, moins cinq chelins qui seront payés au défen-

procedes si deur pour ses peines, dans le cas où le demandeur ne conti-

le demandeur nuera pas sa poursuite, et toutes les procédures dans la dite
rd'use d'ac- srn u
cepter 'ae- action seront suspendues, à moins que le demandeur, dans les

trois jours qui suivront la réception de l'avis de tel paiement,
ne signifie au greffier de la dite cour son intention de procéder
sur sa- demande, nonobstant tel plaidoyer, et en tel cas, Paction
sera conthuée en conséquence, et si la décision est en faveur
du défendeur, le demandeur paiera au défendeur ses frais,

charges et dépens qui seront adjugés par la cour, et le montant
lui en sera payé à même largent ainsi payé en même temps

que le dit plaidoyer a été filé, ou pourront être recouvrés du
demandeur de la même manière que tout autre argent payable

Proviso. par un jugement de la dite cour; pourvu toujours, que si la

décision est en faveur du demandeur, le montant en entier de

l'argent payé à la cour, comme susdit, sera employé à payer
sa réclamation, et qu'un jugement pourra être prononcé contre
le défendeur pour la balance due, et les frais de poursuite selon

la pratique ordinaire de la cour dans les autres cas.

Admission en XXVIII. Et qu'il soit statué, que la disposition de la soixante-
preuve des douzième section de l'acte des cours de division du Haut-

vres du de- - Canada de 1850, en autant qu'elle a rapport à Padmission en

ue de ceux preuve des livres du demandeur, dans certains cas, dans les dites
u défendeur. cours lorsqu'il s'agit d'un montant qui ne dépasse pas cinq

louis, sera étendue et s'appliquera à toute compensation ou

plaidoyer de paiement pour ce montant de la part du défendeur
dont les livres seront pareillement admis en preuve de la part

Nouveaux de tel défendeur; et le pouvoir d'accorder de nouveaux procès
procès. donné aux juges de telles cours par la dite section, pourra être

exercé par tels juges, bien que l'octroi de tels nouveaux procès

puisse remettre l'émission de l'exécution contre le défendeur
dans le cas où jugement sera finalement rendu contre lui, pour

une période plus longue que cinquante jours, à compter de la

signification de la sommation.

Rappel de la XXIX. Et qu'il soit statué, que la quatre-vingt-septième
87e s. de la section du dit acte sera, et elle est par le présent abrogée, et la
13 & 14 V.
c. 53, et suivante substituée à la place: " Et qu'il soit statué, que toute

d'autres dis- sommation ou autre prodédure qui, en vertu du présent acte,
positions doit être signifiée hors de la division de la cour d'où elle sera

Signication émanée, pourra être signifiée par l'huissier de telle ou de toute
hors les li- autre cour de division dans le comté, tenue en vertu du présent
mites de la acte, et telle signification sera aussi valide que si elle eut été
diviswon. faite par un huissier de la cour d'où la sommation ou procédure

sera émanée dans la juridiction de la cour pour laquelle il agit."XXX.

Cap. 177.
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XXX. Et qu'il soit statué, que la sommation à être émanée D'ou 6me-

en vertu de la quatre-vingt-onzième section du dit acte, pourra rons en

émaner de la cour de division où le jugement a été obtenu, vertude la9le

aussi bien que de la cour de division dans les limites de laquelle de la 13&

le défendeur réside ou fait ses affaires, tel qu'il est prescrit par 14 V. c. 53.

telle section, et là-dessus telles procédures ultérieures pourront

avoir lieu comme si telle sommation eut été émanée de la

manière indiquée par telle section.

XXXI. Et qu'il soit statué, que les greffiers des diverses cours Les grefers

de division prépareront Paffidavit nécessaire de la signification des coursde

de toutes sommations adressées des dites cours aux huissiers dveront les

de telles cours, respectivement, indiquant comment elles ont été adavis to-

signifiées, le jour de telle signification, et la distance que tel catin
huissier a nécessairementparcourue pour faire telle signification, s

lequel affidavit sera annexé à la sommation, ou inscrit au dos

d'icelle; et pour préparer tel affidavit et administrer le serment

à tel huissier, tel greffier recevra, à son profit, du demandeur

dans la poursuite, la somme de neuf deniers, qui pourra être

taxée comme frais dans la cause: pourvu que rien de contenu Proviso.

au présent acte n'empêchera le juge de telle cour, s'il juge
à propos, d'exiger que tel huissier soit assermenté en sa pré-
sence, et répondre à telles questionequi pourront lui être faites

touchant telle signification et transport.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'en citant, plaidant ou référant Titre abrég6

autrement au dit acte passé dans la session tenue dans les des divers

treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté, t-taux cours de

tulé : Acte pour amender el refondre les divers actes mazntenant division de la

en force qui rè,gleit la pratique des cours de division dans le 13 & 14V.

Haut-Canada, et pour étendre lajurisdiction des dites cours, il c. 53 de cet

sera toujours suffisant de se servir de Pexpression, PActe des

cours de division de Haut-Canada de 1850, on autres termes

équivalents; et qu'en citant, plaidant et référant autrement au

présent acte, il suffira toujours de se servir de Pexpression:

l'Acte d'extension des cours de division du Haut-Canada de

1853, ou autres termes équivalents; et qu'en plaidant, citant ou Des autres

référant autrement aux dits actes et à tous autres actes qui actes gn-

pourront être passés ci-après, se rapportant de quelque manière

que ce soit aux dites cours de division, il suffira toujours de
se servir de l'expression : Les actes des cours de division du Haut-

Canada, ou autres termes équivalents, lesquels seront censés

comprendre les actes ou parties d'actes alors en force relative-

ment aux dites cours.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que tous les affidavits requis Devant qui

dans les cours de division ou devant les juges d'icelles, pourront pourron

être assermentés devant un juge de comté, ou devant tout le, mdait,
greffier d'une cour de division, ou devant un comnmissaire

pour prendre des affidavits dans chacune des cours supérieures

de droit commun dans le Haut-Canada.

XXXIV.
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r.poque où cet XXXIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte prendra
acte prendra force et effet, à dater du pre-mier jour de juillet rnil huit cent
force. cinquante-trois.

C A P. C L X XV III.

Acte pour faciliter l'accomplissement des fonctions des
juges de paix, hors les sessions, dans le Haut-Canada,
en ce qui concerne les ordres et convictions som-
maires.

[Sanctionné le 14 .Tuin, 1853.]

Préambule. A TTENDU que l'administration de la justice, dans cette

.L1. partie de la province ci-devant appelée le Haut-Canada, en
ce qui concerne les ordres et convictions sommaires faits par les

juges de la paix de Sa Majesté en icelle, serait grandement arné-
liorée si les difflérents statuts et parties de statuts relatifs aux
devoirs des dlits juges de paix, touchant les ordres et convictions
sommaires, étaient refondus, avec les additions et altérations qui
seront jugées nécessaires, et si ces devoirs étaient clairement
définis par une loi positive : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et <le l'avis et consen-
tement (lu conseil législatif et de l'assembl'e légi:lative (le la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni le la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les

provinces du laut et dit Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité,

Plaintes de- que dans tous les cas où une plainte sera déposée devant un ou
vant lesjuges plusieurs des juges de paix de Sa Majesté pour une division terri-
de paix toriale quelconque dans le Haut-Canada, portant qu'une personne

a commis, ou est soupçonné d'avoir conmis, quelque délit ou
acte dans la jurisdictiont du dit juge de paix vu des dits juges de

paix, à raison duquel délit cette personne peuc être sujette suivant
la loi, après conviction sommaire devant un p!ge de paix ou des

juges de paix, à être emprisonnée ou condaninée à payer une
amende, ou punie de quelque autre manière ; et aussi, dans tous
les cas où il sera porté devant un juge de paix ou des juges de
paix, une plainte sur laquelle ils sont autorisés par la loi à décerner
quelque ordre pour le paiement d'une somme d'argent ou autrement,
le dit juge de paix ou les dits juges de paix pourront émaner un
ordre de sommation adressé à la dite personne, exposant sommaire-
ment le sujet de la plainte, et la sommant de comparaître un
certain jour et à un certain lieu, devant le lit juge de paix ou les
dits juges de paix, ou <levant tous autres juges de paix de la même
division territoriale qui s'y pourront trouver, pour répondre à la dite

Comment se- dénonciation ou plainte, et être traités d'ailleurs suivant la l.i ; et

lents snifsi toute telle sommationsera signifiée par un constable ou autre oflicier
sommation. de paix, ou autre personne àqui elle sera délivrée, à la personne à

qui elle sera adressée, en la signifiant à la partie en personne, ou
en la laissant à quelque autre personne pour elle, à son dernier
domicile ou au lieu ordinaire de sa résidence ; et le constable,

officier
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officier de paix ou autre personne qui aura signifié l'ordre de som-
mation comme susdit, comparaîtra aux temps et lieu et devant les
juges de paix mentionnés dans 'ordre de sommation, pour déposer,
s'il est nécessaire, touchant la signification de l'ordre de som-
mation ; pourvu toujours, qu'aucune disposition contenue dans le Proviso.
présent acte, n'obligera les juges de paix à décerner de semblables
ordres de sommation dans les cas où la demande tendant à obtenir
un ordre des juges de paix doit, suivant la loi, être faite ex parte :
pourvu toujours, qu'aucune objection ne sera présentée ni admise Proviso.
à aucune dénonciation, plainte ou sommation, à raison de quelque
informalité dont elle serait entachée, soit au fonds ou à la forme,
ni à raison d'aucune variation entre la dénonciation, plainte ou
sommation, et les témoignages produits par le dénonciateur ou
plaignant, à l'audition de la dénonciation ou plainte, ainsi qu'il est
mentionné ci-après ; mais si, à cette audition, la variation paraît
au juge de paix ou aux juges de paix telle, que la partie ainsi
sommée et comparante a pu être par là déçue ou trompée, il sera
loisible au dit juge de paix ou aux dits juges de paix, aux termes
qu'ils le jugeront à propos, d'ajourner l'audition de la cause à un
autre jour.

Il. Et qu'il soit statué, que si la personne qui aura recu un Lesjuges de
ordre de sommation comme susdit, ne se trouve pas ou ne comparaît Pamf pourront
pas devant le dit juge de paix ou les dits juges de paix au temps émanerun
et au lieu mentionnés dans le dit ordre, et s'il est prouvé aux dits cause de dés-
juges de paix, par serment ou affirmation, que cette sommation a obéissance 
été ainsi signifiée à une date qui sera jugée par les dits juges de sommation,
paix être assez antérieure au temps fixé pour comparaître par le uumême en
(lit ordre de sommation, alors il sera loisible aux dits juge ou jug premier lieu
de paix, s'ils le jugent a propos, sur serment ou affirmation fait exparteen
devant eux ou lui, établissant les faits de la dénonciation ou plainte certains cas.
à sa ou leur satisfaction, de décerner un mandat ou warrant (B),
pour arrêter la partie ainsi sommée, et ramener devant les dits
juge ou juges de paix, ou devant quelque autre juge ou juges de
paix de la même division territoriale, afin de répondre à la dite
dénonciation ou plainte, et être jugée suivant la loi ; ou lors-
qu'une dénonciation aura été faite comme susdit, pour quelque
délit punissable sur conviction, les juge ou juges devant qui la
dénonciation aura été faite pourront, s'ils le-jugent à propos, sur
un serment ou affrmnation fait devant eux, et établissant les faits
de la dite dénonciation à leur ou à sa satisfaction, au lieu de
donner un ordre de sommation comme susdit, décerner en
premier lieu un warrant (C), commandant d'arrêter la personne
contre laquelle la dénonciation aura été faite, et de l'amener
devant les mêmes juges ou juge de paix, ou devant d'autres
juges de paix de la même division territoriale, afin de répondre
à la dite dénonciation, et être jugée suivant la loi; ou si un
ordre de sommation a été décerné comme susdit, et si au jour
et au lieu fixé dans le dit ordre pour la comparution de la partie
ainsi sommée, la dite partie manque à comparaître, conformé-
ment au dit ordre, et si, dans chacun de ces cas, il est prouvé
par serment ou affirmation devant les dits juges ou juge de

paix
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paix alors présents, que lordre de sommatin a été régulière-
ment signifié à la dite partie, assez longtemps à l'avance du

jour fixé pour sa comparution comme susdit, il sera loisible
aux dits juges ou juge de paix, de procéder exparte à Pandition
de la dite information on plainte, et de rendre jugement sur
icelle, aussi pleinement et effectivement à toutes fins et inten-
tions quelconques, que si la dite partie avait compam en

personne devant lui ou eux en obéissance au dit ordre de
-sommation.

Formule du III. Et qu'il soit statué, que tout warrant commandant d'ar-
warrant. rêter un défendeur pour le contraindre a répondre à une dénon-

ciation ou plainte comme susdit, sera donné sous les sceaux et

seings des dits juges ou juge de paix qui le décerneront, et

pourra être adressé à tous ou chacun les constables on autres
officiers de paix de. la division territoriale où le warrant doit
être exécuté, ou à un constable et à tous autres constables
de la division territoriale, dans laquelle les juges ou juge
de paix décernant le warrant auront jurisdiction, ou générale-
ment à tous les constables de la division territoriale en dernier
lieu mentionnée, et il exposera brièvement la matière de la
dénonciation ou plainte sur laquelle il est fondé, et nommera
ou désignera de quelque autre manière la personne contre

laquelle il aura été décerné, et il contiendra un ordre au cons-
table ou autre officier de paix à qui il sera adressé, d'arrêter le
dit défendeur et l'amener devant un ou plusieurs juges de paix
(suivant que le cas l'exigera) de la même division territoriale,
afin de répondre à la dite dénonciation ou plainte, et subir tel

jugement que de droit: et il ne sera pas nécessaire de rendre
ce mandat rapportable à aucun jour particulier, mais il restera

Exécution du en vigueur jusqu'à ce qu'il soit exécuté; et le dit warrant
warrant. pourra être exécuté en arrêtant le défendeur en tout endroit de

la même division territoriale dans laquelle les juges de paix
qui l'auront décerné auront jurisdiction, ou dans le cas de

poursuite nouvelle, en tout endroit de la dite division territoriale

adjacente, jusqu'à sept milles de la frontière de la division ter-
ritoriale en premier lieu mentionnée, sans faire endosser ce
warrant, ainsi qu'il est mentionné ci-après ; et dans tous les cas
où le dit warrant sera adressé à tous les constables ou officiers

de paix de la division territoriale dans laquelle les juges ou

Juge de paix qui l'auront décerné auront jurisdiction, il sera
loisible à tout constable ou officier de paix d'une localité située
dans les limites de la jurisdiction pour laquelle les dits juges
ou juge de paix ont agi lorsqu'ils ont décerné ce warrant, d'exe-
cuter ce warrant de la même manière que s'il était adresse

spécialement au dit constable sous son propre nom, et nonobs-
tant que l'endroit où le dit warrant sera exécuté ne se trouve

pas dans la localité pour laquelle il est constable ou officier de

Endossement paix ; et si la personne contre laquelle le dit warrant aura été
du warrant décerné n'est pas trouvée dans la jurisdiction des dits juges ou

autorisant sa juge de paix qui l'auront émis, ou si elle s'enfuit, va, réside ou

tion. e st, ou est supposée ou soupçonnée être en quelque endroit en
cette
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cette pv e, soit dans le Haut ou le Bas Canada, hors de la

jurisdiion des dits juges ou juge de paix qui ont décerné le
warrant, tout juge de paix dans la jurisdiction duquel la dite

personne sera ou sera soupçonnée être comme susdit, sur la
seule preuve sous serment de Pécriture des juges ou juge de
paix qui ont décerné le warrant, pourra y inscrire un endosse-
ment signé de son nom, autorisant Pexécution du warrant dans

sa jurisdiction; et le dit endossement sera une autorisation
suffisante à la personne qui apportera le warrant, et à toutes
autres personnes a qui il a été primitivement adressé, et à tous
constables ou autres officiers de paix de la division territoriale,
comté ou localité où le dit endossement sera fait, pour le mettre
à exécution en toût endroit situé dans la jurisdiction du juge
de paix qui l'aura endossé, et de conduire le délinquant lorsqu'il
aura été arrêté devant les juges ou juge de paix qu auront
décerné primitivement le mandat d'arrêt, ou devant quel-
qu'autre juge de paix ayant la même jurisdiction ; pourva Proviso: il

toujours, qu'aucune objection ne sera faite ou reçue a aucun Ine sera ras

warrant pour arrêter un défendeur et décerné sur une dénon- tion a la
ciation ou plainte comme susdit en vertu de cet acte, à raison forme.

d'aucun défaut, soit du fonds ou de la forme, ou à raison d'au-
cune variation entre le dit warrant et les témoignages pro-
duits par le dénonciateur ou plaignant, ainsi qu'il est mentionné

ci-après; mais si cette variation paraît aux juges ou juge de vaation.,
paix présents, et prenant part à cette audition, telle que la

partie ainsi arrêtée en vertu de ce warrant a été par là déçue
ou trompée, il sera loisible aux dits juges ou juge de paix, aux
termes qu'ils jugeront à propos, d'ajourner l'audition de la
cause à un jour futur, et dans l'intervalle de renfermer le dit
défendeur dans la prison commune, ou autre prison, maison
d'arrêt, ou lieu de sûreté, ou de le faire détenir de toute autre
manière que les dits juges ou juge de paix jugeront convenable,
ou de le remettre en liberté en par lui donnant un cautionne-
ment (E) avec ou sans cautions, à la discrétion des dits juges
ou juge de paix, par lequel il s'obligera à comparaître au jour
et au lieu où la dite audition sera ajournée; pourvu toijours, Proviso: de-

que dans tous les cas où un défendeur sera mis en liberté faut de com-

moyennant un cautionnemént comme susdit, et ne comparaîtra parattre.

pas aux jouret lieu mentionnés dans le dit cautionnement, alors
le dit juge de paix qui aura pris le dit cautionnement, ou tout

juge de paix qui sera alors présent, en écrivant au dos du dit
cautionnement un certificat (F) constatant la non-comparution
du défendeur, pourra transmettre le dit cautionnement au

greffier de la paix du district où le dit cautionnement aura été

pris, pour être recouvré de la même manière que les autres
cautionnements, et le dit certificat sera une preuve primafacie
suffisante de la non comparution du dit défendeur.

IV. Et qu'il soit statué, que dans toute dénonciation ou Description
plainte ou procédures y relatives,.où il sera nécessaire de définir d'objets ap-

à sotl rorééo el étenant à
à qui appartient quelque objet qui soit la propriété ou endla pos- d'es associés.
session d'associés, co-locataires, co-propriétaires ou possesseurs

par
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par indivis, il suffira de nommer une de ces personnes, et
de déclarer que lobjet appartient à la personne ainsi nommée
et à une autre ou d'autres, suivant le cas, et chaque fois que
dans une dénonciation ou plainte ou les procédures y relatives,
il sera nécessaire de mentionner, pour quelque objet que ce
soit, des associés, co-locataires, co-propriétaires, ou possesseurs
par indivis, il suffira de les désigner de la manière susdite; et

Propriétés des chaque fois que dans une dénonciation ou plainte on dans les
municipalités, procédures y relatives, il sera nécessaire de définir à qui appar-

c tiennent des ouvrages ou édifices construits, entretenus ou
réparés aux frais d'une division territoriale, ou de tous matériaux
pour leur construction, altération ou réparation, ils pourront y
être décrits comme étant la propriété des habitants de cette
division territoriale, respectivement.

Poursuite des V. Et qu'il soit statué, que toute personne qui aidera,
persones qa facilitera, conseillera ou procurera la perpétration d'un délit quiaident à la.cosilaoupouealpeptaindudétqi
commission est ou sera par la suite punissable sur conviction sommaire, sera
d'un délit, susceptible d'être poursuivie et convaincue pour ce délit, soit

en même temps que le délinquant principal ou avant ou après
sa conviction, et sera condamnée, sur conviction, à la même
amende et punition auxquelles peut être condamné le dit
délinqant principal suivant la loi, et pourra être poursuivie et
convaincue soit dans la division territoriale, ou localité où le
dit coupable principal sera convaincu, ou dans celui où le fait
d'avoir aidé, encouragé, conseillé ou procuré le dit délit aura
été commis.

Pouvoirs des VI. Et qu'il soit statué, que s'il est établi à la satisfaction
juges de paix du juge de paix, par le serment ou laffirmation d'une personne
d'assignerdes digne de foi, que quelque personne dans la jurisdiction du dittémoins et de.
les punir s'ils juge est dans le cas de déposet des faits essentiels à l'appui du
ne compa- dénonciateur ou plaignant ou en faveur du défendeur, et se
raissent pas. refuse à comparaître volontairement comme témoin au jour

et au lieu fixés pour l'audition de la dénonciation ou plainte,
le dit juge de paix aura le pouvoir, et il est par les présentes
requis d'adresser un ordre de sommation (G 1) à la dite per-
sonne, sous son seing et sceau, la requérant de comparaître au
jour et au lieu mentionnés dans la dite sommation, devant le
dit juge de paix, ou dèvant tous autres juge ou juges de la paix
de la division territoriale qui seront là et alors présents, afin de
rendre témoignage de ce qu'elle connaîtra relativement à la
dite dénonciation ou plainte ; et si une personne ainsi sommée
néglige ou refuse de comparaître aux jour et lieu fixés dans
la dite sommation, et ne fait valoir aucune bonne excuse
pour cette négligence ou refus, alors (sur la preuve sous
serment ou affirmation que la dite sommation a été signifiée à
la dite personne, soit à elle-même directement, ou en étant
laissée pour lui être remise à quelque personne à son dernier
domicile ou au lieu ordinaire de sa résidence) il sera loisible
aux dits juges ou juge de paix devant qui la dite personne aurait
dù comparaître, de décerner un warrant (G 2) sous leurs seings

et
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et sceaux, afin d'amener et conduire la dite personne, aux jour
et lieu y mentionnés, devant le juge de paix qui a décerné la

dite sommation, ou devant tous autres juges ou juge de paix
de la même division territoriale qui seront alors présents, afin
de rendre témoignage comme susdit, et le dit warrant pourra,
s'il est nécessaire, être endossé ainsi qu'il est mentionné ci-

dessus', afin de pouvoir être exécuté hors de la jurisdiction du

juge de paix qui l'aura décerné, ou si le dit juge de paix
est convaincu par les dépositions sous serment ou affirmation

qu'il est probable que cette personne ne comparaîtra pas pour
rendre témoignage sans y être contrainte, alors au lieu de

décerner la dite sommation, il lui sera loisible de décerner son

warrant (G 3) en premier lieu, et s'il y a nécessité, il pourra

être endossé comme susdit : et si lors de la comparution de la

dite personne ainsi sommée devant les dits juges ou juge de

paix en dernier lieu mentionnés, soit en obéissance à la dite
sommation, on après avoir été amenée devant eux en vertu

du dit warrant, la dite personne refuse de se laisser interroger
sous serment ou affirmation, concernant la cause, ou refuse de

prêter ce serment on faire cette affirmation, on après avoir

prêté ce serment ou fait cette affirmation, refuse de répondre aux

questions concernant la cause qui lui seront posées, sans
présenter une excuse légitime de son refus, tout juge de paix
alors présent et avant jurisdiciion, pourra, par un mandat

(G 4) sous son seing et sceau, faire renfermer le récalcitrant
dans la prison commune de la division territoriale où se

trouvera alors le récalcitrant, pour y rester et être détenu

pendant dix jours au plus, à moins qu'avant leur expiration il

ne consente à êire interrogé et à répondre concernant la cause.

VII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas de plaintes à Dans certains

raison desquelles un juge ou des juges de paix peuvent ordon- cas il ne sera

ner le paiement de sommes d'argent ou autrement, la plainte pas nécesaire

sera faite par écrit et sous serment, à moins que le contraire qie la plainte

ne soit ordonné et prescrit par quelque acte du parlement sur pas écrt-

lequel cet acte serait basé.

VIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas de dénon- Procédures

Ciation pour des délits ou actes punissables sur conviction som- sur dénoncia-
maire, aucune variation entre cette dénonciation et les témoi- tion pour délit

gages produits à Pappui d'icelle quant au temps où il sera pmae
allégué que le délit ou acte a été commis, ne sera considérée ment.
comme fatale, s'il est prouvé que cette dénonciation a été réel-
lement faite dans le délai prescrit par la loi pour ce faire ; et
toute variation entre la dite dénonciation et les témoignages
produits à l'appui d'icelle, quant au lieu où il'sera allégué que
le dit délit ou acte a été commis, ne sera pas considérée comme
fatale, pourvu qu'il soit prouvé que le délit ou acte a été
comrnisdans la jurisdiction du juge de paix ou des juges de paix
par qui la dénonciation aura été entendue et décidée ; et si une
semblable variation, ou quelque autre variation sur quelque point
que ce soit entre cette dénonciation et les témoignages produits
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à Pappui, paraît aux juges ou juge de paix présents et agissant à
l'audition telle que la partie accusée par la dite dénonciation
a été par là déçue et trompée, les dits juges ou juge de paix
pourront, aux termes qu'ils croiront convenables, remettre
l'audition à un autre jour, et en attendant faire renfermer (D)
le dit défendeur dans la prison commune, ou autre prison,
maison d'arrêt ou lieu de sûreté, ou le détenir de toute autre
manière que les dits juges ou juge de paix jugeront à propos,
ou de le mettre en liberté, exigeant de lui un cautionnement
(E) avec ou sans cautions à la discrétion des dits juges ou juge
de paix, par lequel il s'obligera à comparaître aux jour et lieu

Provi>. auxquels la dite audition aura été ainsi remise ; pourvu
toujours, que dans tous les cas où un défendeur aura ete mis
en liberté moyennant un cautionnement comme susdit, s'il ne

comparaît pas aux jour et lieu mentionné dans le dit caution-
nement, alors le dit juge de paix qui aura reçu le cautionnement,
ou tous autres juge ou juges de paix qui se trouveront alors
présents, en inscrivant au dos du dit cautionnement un certi-
ficat (F) constatant la non-comparution du défendeur, pourront
transmettre le dit cautionnement au greffier de la paix de la di-
vision territoriale dans laquelle le dit cautionnement aura été

pris, pour être recouvré de la même manière que les autres
cautionnements, et le dit certificat sera une preuve prirndfacie
suffisante de la non-comparution du dit défendeur.

Manière de IX. Et qu'il soit déclaré et statué, que toutes semblables
porter plainte, plaintes sur lesquelles un ou plusieurs juges de paix sont ou

seront autorisés par la loi à prononcer, et toutes dénon-
ciations relatives à un délit ou acte punissable sur con-
viction sommaire, à moins que quelque acte particulier

du parlement ne le permette autrement, pourront respec-
tivement être portées sous serment ou affirmation pour les
établir, et dans tous les cas de dénonciation où le juge ou les
juges de paix qui les auront reçues, décerneront en première
instance un warrant pour arrêter le défendeur comme susdit,
et dans tous les cas où le juge ou les juges de paix décerneront
un mandat en première instance, les faits de la dénonciation
devront être établis par le serment ou l'aflirmation du dénon-
ciateur ou par un ou plusieurs témoins à l'appui, avant que le
dit mandat soit décerné ; et la dite dénonciation ne devra se
rapporter qu'à une seule matière de plainte, et non à deux ou
plusieurs matières de plainte; et chaque semblable dénoncia-
tion ne devra se rapporter qu'à un seul délit seulement, et non
à deux ou plusieurs délits; et chaque dite plainte ou dénon-
ciation pourra être faite ou déposée par le plaignant ou dénon-
ciateur en personne, ou par son conseil ou procureur, ou autre
personne de lui autorisée à cet effet.

Temps fxé X. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où aucun délai
pour porter n'est déjà ou ne sera par la suite limité spécialement pour

déposer la dite plainte ou faire la dite dénonciation par Pacte
ou les actes du parlement relatifs à çhaque cas particulier, la

dite
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dite plainte sera déposée et la dite dénonciation sera faite dans
le délai de six mois de calendrier du jour où le sujet de la dite
plainte ou information a originé.

XI. Et qu'il soit statué, que toute telle plainte ou dénoncia- Audition de

tion sera entendue, instruite, décidée et jugée par un ou deux la plaint».

ou plusieurs juges de paix, suivant qu'il sera present par l'acte
ou les actes du parlement sur lesquels la dite plainte ou
dénonciation sera basée, ou sur tels autres actes du parlement
en vigueur à cet égard ; et s'il n'existe pas de prescription
sur ce point dans un semblable acte du parlement, alors la dite

plainte ou dénonciation sera entendue, instruite, decidee et

jugée par Pun des juges de paix de la division territoriale où le

sujet de la plainte ou dénonciation aura origine ; et la chambre
ou lieu où le dit juge de paix ou les dits juges de paix siége-
ront pour entendre et juger une semblable plainte ou dénoncia-

tion, sera censée être une cour ouverte et publique où toutes

personnes pourront avoir accès suivant le nombre. qu'elle
pourra recevoir commodément; et la partie contre laquelle la

plainte aura été déposée ou la dénonciation faite sera admise

a y répondre et défendre pleinement, et à faire interroger et
contre-interroger les témoins par un conseil ou procureur en
son nom; et tout plaignant ou dénonciateur en pareil cas aura
la liberté de conduire la dite plainte ou dénonciation respecti-
vement, et de faire interroger et contre-interroger les témoins
par un conseil ou procureur en son nom.

XII. Et qu'il soit statué, que si aux jour et lieu fixés par la Défaut de
sommation susdite, pour entendre et juger la dite plainte ou comparution

information, le défendeur contre qui elle a été faite ou déposée defendeur.
ne comparaît pas lorsqu'il sera appelé, le constable ou autre

personne qui lui aura signifié la sommation de comparaître
déclarera sous serment de quelle manière il a signifié cette
sommation; et s'il appert à la satisfaction du juge de paix ou

des juges de paix qu'il a signifié régulièrement la dite som-
mation, les dits juge ou juges de paix pourront entendre et
juger la cause en Pabsence du dit défendeur, ou les dits juges
on juge de paix, le défendeur ne comparaissant pas comme
susdit, pourront, s'ils le jugent à propos, émaner leur warrant
en la manière ci-dessus prescrite, et ajourneront l'audition de

la plainte ou dénonciation jusqu'à ce que le dit défendeur scit
arrêté ; et lorsque le dit défendeur sera ensuite arrêté en vertu
de ce warrant, il sera conduit devant les mêmes juges ou juge
de paix, ou d'autres juges ou juge de paix de la même division
territoriale, qui là-dessus décerneront un warrant (H) pour faire
renfermer le dit défendeur dans la prison commune ou
autre prison, maison d'arrêt ou lieu de sûreté ; ou, s'ils le
jugent à propos, le consigneront de vive voix à la garde du
constable ou autre personne qui l'a arrêté, ou à quelque autre
garde sûre, suivant qu'ils le trouveront convenable, et ordon-
neront que le dit défendeur soit amené un certain jour et dans
un certain lieu devant les dits juges ou juge de paix qui seront

alors
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alors présents, duquel dit ordre le plaignant ou dénonciateur
recevra avis préalable; ou, si aux jour et lieu fixés comme
susdit, le défendeur comparaît volontairement en obéissance à
la sommation dans ce but à lui signifiée, ou est amené devant
les dits juges ou juge de paix en vertu d'un warrant, alors, si
le dit plaignant ou dénonciateur, après avoir reçu avis comme
susdit, ne comparaît pas en personne, ou par son conseil ou

procureur, les dits juges ou juge de paix rejetteront la dite

plainte ou dénonciation, à moins qu'ils ne jugent à propos pour

quelque raison d'en ajourner Paudition à un autre jour, aux
termes qu'ils le jugeront à propos; et dans ce cas les (lits juges

ou juge de paix pourront donner l'ordre (D) que le défendeur
soit renfermé en attendant dans la prison commune ou

autre prison, maison d'arrêt ou lieu de sûreté, ou sous quelque
autre garde, suivant qu'ils le jugeront à propos, ou ils pourront
le mettre en liberté en lui faisant donner un cautionnement (E)
avec ou sans caulions, à la discrétion des dits juges on juge de

paix, par lequel il s'obligera à comparaître aux jour et lieu

auxquels la dite audition aura été ainsi ajournée ; et si le dit
défendeur ne comparaît pas aux temps et lieu mentionnés dans
le dit cautionnement, alors le juge de paix qui aura pris le dit

cautionnement, ou les juge oU juges de paix qui seront alors

présents, en inscrivant au dos du dit cautionnement un certi-

ficat (F) constatant la non-comparution du défendeur, pourront
transmettre ce cautionnement au greffier de la paix de la

division territoriale dans laquelle ce cautionnement aura été

pris, pour être recouvré de la même manière que les autres
cautionnements, et le dit certificat sera une preuve primafacie
suffisante de la non-comparution du détendeur; mais si les

deux partis comparaissent, soit en personne ou par leurs con-
seils ou procureurs respectifs, devant les juges ou juge de paix

(lui doivent entendre et juger la plainte ou dénonciation, alors

les dits juges ou juge de paix procéderont à l'entendre et juger.

Procédures XIII. Et qu'il soit statué, que lorsque le défendeur sera
sur l'audition présent à l'audition la substance de la dénonciation ou plainte
de la plainte. lui sera exposée, et qu'il lui sera demandé s'il peut faire valoir

quelque raison qui empêcherait de le condamner, ou de dé-
cerner un ordre contre lui, suivant le cas; et si là-dessus il

admet que la dénonciation ou plainte est fondée, et ne fait

valoir aucune raison, ou ne fait pas valoir de raisons suffisantes

pour qu'il ne soit pas condarminé, ou qu'un ordre ne soit pas
décerné contre lui, suivant le cas, alors les juges ou juge de
paix présents à la. dite audition le condamneront, ou décer-

neront un ordre contre lui en conséquence; mais s'il n'admet

pas la vérité de la dite dénonciation ou plainte comme susdit,
alors les dits juges ou juge de paix procéderont à entendre le

poursuivant ou le plaignant et les témoins qu'il interrogera, et
les autres témoignages qu'il produira à l'appui de la dénon-

ciation ou plainte respectivement, et aussi à entendre le,

défendeur et les témoins qu'il interrogera, et les autres

témoignages qu'il produira pour sa défense, et aussi a entendre
les
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les témoins que le poursuivant ou plaignant interrogera en
réplique, si le défendeur a interrogé des témoins ou produit
des témoignages dans un autre but que celui d'établir la bonne
réputation générale du défendeur; mais le poursuivant ou
plaignant n'aura pas le droit de faire d'observations en réplique
à la preuve faite par le défendeur, et le défendeur n'aura pas
le droit de faire d'observations en réplique à la preuve faite par
le poursuivant ou plaignant comme susdit ; et les dits juges ou
juge de paix après avoir entendu ce que chaque partie avait à
dire comme susdit, et les témoins produits de part et d'autre,
prendra l'affaire en considération et la décidera, et condamnera
le défendeur, ou décernera un ordre contre lui, ou rejettera la
dénonciation ou plainte, suivant le cas; et s'ils condamnent le
défendeur ou décernent un ordre contre lui, il en sera dressé
une minute ou memorandum pour lequel il ne sera payé aucun
honoraire, et la conviction (I 1, 3) ou l'ordre (K 1, 3) sera
ensuite.dressé par les dits juges ou juge de paix en la forme
convenable, sous leurs seings et sceaux, et ils le transmettront
au greffier de la paix pour être par lui déposé parmi les
archives des sessions générales ou trimestrielles de la paix;
ou si les dits juges de paix rejettent la dite dénoïnciation ou
plainte, il sera loisible aux dits juges de paix, lorsqu'ils seront
requis de le faire, de donner un ordre de rejet d'i celle (L), et
ils en délivreront un certificat (M) au défendeur; et le dit
certificat, lorsqu'il sera produit, et sans autre preu ve, sera une
fin de non-recevoir à toute dénonciation ou plainte s:abséquente
pour les mêmes matières respectivement, contre la même
personne: pourvu toujours, que si la dénonciation. ou -plainte Proviso.
en pareil cas, contient la négation de quelque exemption,
exception, proviso ou condition existant dans 1. statut sur
lequel elle sera basée, il ne sera pas nécessaire rne le dénon-
ciateur ou plaignant prouve sa négation, mais le défendeur
pourra prouver l'existence de cette exemptioi i, exception,
proviso ou condition dans sa défense, s'il veut s 'en .prévaloir.

XIV. Et qu'il soit statué, que tout poursuivanlP <'une dénon- Poursuivant,
ciation qui n'aura pas un intérêt pécuniaire dan .s le résultat de témoin com-

la dénonciation, et tout plaignant auteur d'une pliainte comme
susdit, soit qu'il soit intéressé ou ne soit pas. intéressé a son
résultat, sera témoin compétent à l'appui de c ;ette dénonciation
ou plainte respectivement; et tout témoin aux auditions susdites
sera interrogé sous serment ou affirmation; et le juge de paix
ou les juges de paix devant qui un témoin. cornparaîtra pour
être interrogé, aura plein pouvoir et auto rité d'; idininistrer à
chaque témoin le serment ou affirmation oi .dinaire.

XV. Et qu'il soit statué, qu'avant ou (.Jurant Pai adition de la Pouvoir des
dite dénonciation ou plainte, il sera loiseible aux jr iges ou-juge juges de paix
de paix présents, d'ajourner à leur dåiserétion, F audition de laudition et
l'affaire à un jour et à un lieu qui sero nt alors fixés et définisen d'emprisonner
la présence et à portée de voix de la ýpartie ou;des parties, ou le défendeur.

de leurs procureurs ou agents alors Fésents; et'dax l'intervalle
50 les
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les dits juges ou juge de paix pourront permettre au défendeur

de rester en liberté, ou donner Pordre (D) qu'il soit détenu dans

la prison commune, ou autre prison, maison d'arrêt ou autre

lieu de sûreté dans la division territoriale pour laquelle

tels juge on juges de paix agiront alors, ou sous toute autre

garde qu'ils jugeront convenable; ou ils pourront le mettre

en liberté moyennant un cautionnement (E), avec ou sans

gantions, à la discrétion des dits juges de paLx, par eque

il s'engagera à comparaître aux jour et lieu auxquels cette

audition ou audition ajournée aura été remise ; et si aux jour

et lieu où cette audition ou audition ajournée aura été amsi

remise, l'une des parties on les deux parties ne comparaissent

pas, soit en personne ou par leurs conseils ou procureurs res-

pectifs, devant les dits juges ou juge de paix, ou les autres Juges

de paix qui seront alors présents, il sera loisible aux dits juges

de paix là et alors présents de procéder à l'audition ou nouvelle

audition, comme si la dite partie ou les dites parties étaient

présentes; ou si le dénonciateur ou plaignant ne comparaît pas,

les dits juges ou juge de paix pourront rejeter la dite dénoncia-

tion ou plainte avec ou sans frais, suivant qu'ils le jugeront con-

Proviso. venable; pourvu toujours, que dans tous les cas ou un défendeur

sera mis en liberté sous caution comme susdit, et ensuite ne se

présentera pas aux jour et lieu mentionnés dans le dit caution-

nement, alors les dits juges ou juge de paix qui seront là et alors

présents, après avoir inscrit au dos du cautionnement un certi-

ficat (F) constatant la non-comparution de l'accusé, pourront le

transmettre au greffier de la paix de la division territoriale où

le dit cautionnement aura été pris, pour être recouvré de la

même manière que les autres cautionnements ; et le dit

certificat sera considéré comme une preuve prmái face suffi-

sante de la non-comparation du dit défendeur.

Formule de XVI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas de conviction

conviction- où aucune formule particulière de conviction n'est ou ne sera

donnée par le statut créant le délit ou en réglant la poursuite, et

dans tous les cas de conviction suivant des statuts passés jus-

qu'ici, soit qu'ils donnent ou ne donnent pas de formule parti-

culière de conviction, il sera loisible aux juges ou juge de

paix qui prononceront la conviction d'en dresser la sentence

oit sur papier ou sur parchemin, suivant celle des formules

de conviction (1 1, 3) données dans la cédule de cet acte

qui sera applicable à chaque cas ou en termes analogues;

et lorsqu'un ordre sera rendu, et qu'aucune formule particu-

lière n'est ou ne sera donnée par le statut qui autorise a

rendre cet ordre, et dans tous les cas où des ordres seront

rendus en vertu de statuts passés ci-devant, soit qu'ils

donnent ou ne donnent pas de formule d'ordre, il sera

loisible aux dits juges. ou juge de paix par qui Pordre devra

être rendu de le dresser suivant celle des- formules d'ordre

(K 1, 3) données dans la cédule de cet acte, qui sera applicable

à chaque cas; et dans tous les cas où quelque acte du parlement

autorise à envoyer une personne en prison, oun à prélever quelque
somme
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somme d'argent sur ses biens et effets par voie de saisie-exécu-
tion pour n'avoir pas obéi à un ordre rendu par un juge de paix
ou des juges de paix, une copie de la minute de cet ordre sera
signifiée au défendeur avant qu'aucun mandat d'emprisonne-
ment ou de saisie-exécution soit décerné pour cet objet; et cet
ordre ou minute ne formera pas partie du dit mandat d'empri-
sonnement ou de saisie-exécution.

XVII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas de conviction Pouvoir des
sommaire et d'ordre rendus par un juge ou des juges de paix, il juges de paix

d'allouer les
sera loisible aux dits juges ou juge de paix, qui les auront ren- fas*1 e
dus, à leur discrétion, de décider et ordonner dans et par la dite
convictioin ou ordre que le défendeur devra payer au dénoncia-
teur ou plaignant, respectivement, les frais que les dits juges ou
juge de paix trouveront raisonnables à cet égard et qui ne sont
pas incompatibles avec les honoraires établis par la loi sur toutes
les procédures adoptées par les juges de paix en vertu de l'acte
passé dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième
années du Règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour établir

n tarif uniforme d'honoraires que recevront les juges de paix
dans le Haut-Canada, et pour abroger l'acte du Haut-Canada,
passé dans la quatrième année du règne de Guillaume Quatre
chapitre dix-sept, ou avec les dispositions d'aucune autre loi ou
acte en force dans le Haut-Canada réglant les honoraires ou frais
de procédures devant les juges de paix, et dans le cas où les dits
juges ou juge de paix, au lieu de passer condamnation ou
rendre un ordre comme susdit, rejetteront la dénonciation ou
plainte, il leur sera loisible, à leur discrétion, et par leur ordre
de rejet, de décider et ordonner que le dénonciateur ou
plaignant respectivement paie au défendeur les frais que les
dits juges ou juge de paix trouveront raisonnables et conformes
à la loi comme susdit; et les sommes ainsi allouées comme
dépens seront dans chaque cas spécifiées dans la dite con-
viction ou ordre, ou ordre de rejet comme susdit; et ils pourront
être recouvrés de la même manière et en vertu des mêmes
mandats que toute amende ou somme d'argent dont le paiement
est ordonné dans et par la dite conviction et ordre peut être
recouvrée; et dans les cas où il n'y aura pas (l'amende ou
somme d'argent à être par là recouvrée, alors ces dépens seront
recouvrés au moyen de la saisie et vente des effets mobiliers
de la partie, et s'il n'existe pas de semblables effets, par l'em-
prisonnement, avec ou sans travaux forcés, pendant un mois de
calendrier au plus, à moins que ces dépens ne soient payés
plus tôt.

XVIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où une sentence Pouvoir du
de conviction condamnera à payer une amende ou compen- jge de paix
sation, ou lorsqu'un ordre imposera le paiement d'une d'emanerune

somme d'argent, et que, suivant le statut autorisant cette
conviction ou ordre, cette amende, compensation ou somme
d'argent doit être prélevée sur les effets mobiliers du
défendeur, par voie de saisie et vente, et également, dans



16 VIcT.
758 cap. 1.

les cas où le statut qui règle la matière n'établit ou n'in-

dique aucun mode à suivre pour prélever on réaliser cette

amende, compensation ou somme d'argent, ou pour con-

traindre à la payer, il sera loisible au juge de paix, ou

à aucun des Juges de paix qui auront prononcé la sentence

ou rendu l'ordre, ou à tout juge de paix de la même division

territoriale, de décerner son warrant de saisie-exécution (N 1, 2)

afin de la prélever,lequel dit warrant de saisie-execution sera par

écrit sous les seing et sceau du juge de paix qui l'aura dé-

cerné ; et si après que le dit -warrant de saisie aura été dé-

Endossement livré aux constable ou constables à qui il aura été adressé pour

du warrant' être mis à exécution, il ne se trouve pas assez de meubles et

effets dans les limites de la jurisdiction du juge de paix qui

aura décerné le warrant, alors sur la seule preuve faite sous

serment de l'écriture du juge de paix décernant le warrant devant

tout juge de paix d'une autre division territoriale, ce juge de paix

(le cet' autre division territoriale devra inscrire sur le mandat un

endossement (N 3) signé de lui, autorisant lexécution de ce man-

dat dans les limites de sa jurisdiction ; et en vertu de ce mandat

et endossement, l'amende ou la somme susdite et les frais, ou

la partie de cette amende, ou somme susdite qui n'aura pas

encore été prélevée ou payée, avec les frais, seront et pourront

être prélevés par la personne qui apportera le dit mandat, ou

par la personne on les personnes à qui il aura été primitivement

adressé, ou par tout constable ou autre officier de paix de la

division territoriale en dernier lieu mentionnée, au moyen de la

saisie et vente des meubles et effets du défendeur dans la dite

Proviso. autre division territoriale : pourvu toujours, que chaque fois

lue le juge de paix à qui il sera demandé un warrant de saisie

Comme susdit, sera d'avis que l'émission de ce mandat cause-

rait la ruine du défendeur ou de sa famille, ou chaque fois

qu'il sera démontré au dit juge de paix par la confession du

défendeur on autrement qu'il n'a ni meubles ni effets sur

lesquels la saisie-exécution puisse être exercée, alors et en

pareil cas, le dit juge de paix pourra, s'il le juge à propos, au

lieu de décerner' le dit warrant de saisie, faire renfermer le

défendeur dans la prison commune ou maison d'arrêt dans la

division territoriale dans laquelle le dit juge de paix ou les dits

juges de paix agiront alors, pour y être détenu avec ou sans

travaux forcés, pendant le même espace de temps et de la

même manière que le dit défendeur pourrait être ainsi détenu

suivant la loi, dans le cas oâ un warrant de saisie aurait été

décerné, et où il ne serait pas trouvé de meubles et effets pour

prélever sur iceux la dite amende ou somme et frais susdits.

Le juge de XIX. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un juge

paix, après de paix décernera un tel mandat de saisie, il lui sera loisible

o adct de permettre au défendeur de rester en liberté, ou d'ordonner

ouria mettre soit verbalement ou par un mandat par écrit, que le défendeur

edéfendlenr soit détenu en lieu de sûreté jusqu'à ce que le rapport du dit

l'envoyer en mandat de saisie ait été fait, à moins que le défendeur ne

prisn,àmoinU donne des garanties suffisantes, soit par cautionnement ou-
autrement,

i t s ommire (. C)
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autrement, à la satisfaction du dit juge de paix, pour sa com- qu'il ne donne
parution devant lui aux jour et lieu fixés pour le rapport du dit cazton
warrant de saisie, ou devant tous autres juges ou juge de
paix de la même division territoriale qui seront là et alors
présents i pourvu toujours, que dans tous les cas où un défen-
deur donnera caution de comparaître comme susdit, et ensuite
ne comparaîtra pas aux jour et lieu mentionnés dans Pacte de
cautionnement, alors le dit juge de paix qui aura reçu le dit
cautionnement, ou tous autres juges ou juge de paix qui seront
là et alors présents, en inscrivant au dos du cautionnement un
certificat (F) constatant la non-comparution du témoin, pourra
transmettre ce cautionnement au greffier de la paix pour la
division territoriale où il sera allégué que le délit a été commis,
pour être recouvré de la même manière que les autres caution-
nements; et ce certificat sera considéré comme une preuve
primafacie suffisante de la non-comparution du dit défendeur.

XX. Et qu'il soit statué, que si aux jour et lieu fixés pour A défaut de
le rapport d'un tel warrant de saisie, le constable qui aura été meubles et
chargé de le mettre à exécution fait un rapport (No. 4) consta- effetssuffisants

b le juge de
tant qu'il n'a pas trouvé de meubles et effets sur lesquels il paix pourra
put prélever la somme ou les sommes y mentionnées, ensemble faire empri-

sonner le dé-avec les frais en résultant, il sera loisible au juge de paix devant °"deur.
qui le rapport sera fait de décerner un warrant d'emprisonnement
(No. 5) sous son seing et sceau, adressé au même ou à un
autre constable, récitant sommairement la conviction ou ordre,
l'émission du mandat de saisie, et le rapport y relatif, et ordon-
nant au.dit constable de conduire le défendeur à la prison
commune ou maison d'arrêt de la division territoriale pour la-
quelle le dit juge de paix agira alors, et y délivrer le défendeur
au gardien d'icelle, et ordonnant au dit gardien de recevoir le
défendeur dans la dite prison ou maison d'arrêt, et de Py
détenir, ou de l'y détenir aux travaux forcés, en telle manière
et pendant le temps qui auront été fixés et déterminés par le
statut sur lequel la conviction ou ordre mentionné dans le dit
warrant de saisie était fondé, à moins que la somme ou les
sommes dont le paiement aura été ordonné, et tous les frais et
dépens de la saisie, ainsi que les frais et dépens dc Pordre
d'emprisonnement et de la translation du défendeur à la prison,
si le dit juge de paix juge à propos de l'ordonner ainsi; (le
montant en étant constaté et mentionné dans l'ordre d'empri-
sonnement,) ne soient plus tôt payés.

XXI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un juge de paix ou des L'emprison-
juges de paix, à la suite d'une dénonciation ou plainte comme nement,pour
susdit, condamneront le défendeur à être emprisonné, et que un délit sub
le dit défendeur sera alors en prison subissant l'emprisonnement mencera à
à la suite d'une condamnation pour un autre délit, la sentence l'expiraiion
de conviction du délit subséquent sera, dans chaque cs de cu fix
délivrée immédiatement au geolier à qui elle aura été adréssée, précédent
et il sera loisible aux dits juge de paix ou juges de paix qui
l'auront décernée, s'ils le jugent à propos, d'ordonner et prescrire

par
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par et dans la dite sentence de conviction, que l'emprisonne-
ment pour le dit délit subséquent commencera à l'expiration
de lemprisonnement auquel le dit défendeur aura été anté-
rieurement condamné.

Sila dénoncia- XXII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une dénonciation ou
tion est rejetée plainte sera rejetée avec dépens comme susdit, la somme qui
prélevés par sera accordée à titre de dépens dans l'ordre pourra être
saisie-exécu- prélevée par saisie (Q 1) sur les meubles et effets du dénon-tion contre le ciateur ou du plaignant en la manière susdite; et à défaut dedénonciateur,
etc., qui, à dé- meubles et eflets suffisants, ou de paiement, le dit dénon-
faut de paie- ciateur ou plaignant pourra être renfermé (Q 2) dans la pris.tnnentseraem- commune ou autre prison ou maison d'arrêt, en la manière sus-prisonné. dite, pendant un espace de temps n'excédant pas un mois de

calendrier, à moins que cette somme et tous les frais et dépens
de la saisie, et de l'ordre d'emprisonnement et de la trans-
lation du dit dénonciateur ou plaignant à la prison (le montant
en étant constaté et indiqué dans le dit ordre d'emprisonne-
ment) ne soient payés plus tôt.

Après déci- XXIII. Et qu'il soit statué, qu'après la décision d'un appelsion d'un ap- interjeté d'une conviction ou ordre comme susdit, si cet appel
viction on est décidé en faveur des intimés, le juge de paix ou les juges
ordre, lejuge de paix qui auront prononcé la dite conviction ou rendu le dit
décerer dea ordre, ou tout autre juge de paix de la même division terri-
mandats de toriale, pourra décerner le warrant de saisie ou emprisonne-
saisie-e,écu- ment comme susdit, pour qu'il soit mis à exécution, comme si
écution de la le dit appel n'avait pas été interjeté, et si dans le cas d'appel
dite décision. la cour des sessions générales on trimestrielles ordonne à l'une

ou l'autre partie de payer les frais, cet ordre prescrira que ces
frais soient payés au greffier de la paix de la dite cour, pour
être par lui payés à la partie qui y a droit, et énoncera dans
quel délai ces frais doivent être payés; et s'ils ne sont pas
payés dans le délai ainsi limité, et si la partie qui a reçu
ordre de les payer n'a pas été liée à les payer par un acte de
cautionnement, le greffier de la paix ou son député, sur la
demande de la partie qui aura droit à ces frais, ou de toute
autre personne en son nom, et sur le paiement d'un honoraire
d'un chelin, accordera à la partie qui fera la dite demande, un
certificat (R) constatant que ces frais n'ont pas été payés, et
sur la production de ce certificat à tout juge de paix ou juges
de paix de la même division territoriale, il leur sera loisible
de contraindre au paiement de ces frais par un warrant de
saisie (S 1) en la manière susdite, et à'défaut de meubles et
effets, il ou ils pourront faire emprisonner (S 2) la partie contre
laquelle le ýlit mandat aura été lancé en la manière susdite,pendant un espace de temps n'excédant pas deux mois de
calendrier, à moins que le montant des dits frais et tous les
frais et dépens de la saisie, ainsi que les frais de l'ordre
d'emprisonnement et de la translation de la dite partie à la
prison, si les dits juge ou juges de paix trouvent à propos de
l'ordonner ainsi (le montant en étant constaté et exposé dans
le dit ordre d'emprisonnement) ne soient payés plus tôt.

XXIV.
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XXIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un Si l'amende

warrant de saisie aura été décerné comme susdit contre une e payée la
saise ne sera,

personne, et que la dite personne paiera ou offrira au constable pas faite, et la
qui sera chargé de le mettre à exécution la somme ou les partie empri-
sommes mentionnées dans le dit warrant, avec le montant des a
frais de la dite saisie jusqu'au moment du paiement ou offre, le rté.
dit constable suspendra Pexécution ; et dans tous, les cas où
une personne aura été emprisonnée comme susdit pour non-
paiement d'une amende ou autre somme, elle pourra payer ou
faire payer au gardien de la prison où elle sera emprisonnée la
somme mentionnée dans Pordre d'emprisonnement, avec le
montant des frais, charges et dépens (s'il en est) également y
mentionnés, et le dit gardien les recevra, et là-dessus mettra
en liberté la dite personne si elle n'est pas sous sa garde pour
quelque autre matière.

XXV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas de procé- Dans le cas
dure sommaire devant un juge de paix ou des juges de paix le procédures
hors les sessions sur une dénonciation ou plainte comme ju"ages un

susdit, il sera loisible à un juge de paix de recevoir la dite pourra donner
plainte ou information et de décerner une sommation ou mandat la citation,
en conséquence pour contraindre tous témoins à comparaître, etc., et après
et de faire tousles autres actes et choses qu'il sera nécessaire, ordredécerner
préliminairement à l'audition, même dans le cas où, suivant le le mandat
statut à cet égard, la dite dénonciation ou plainte doit être etc.
entendue et décidée par deux ou un plus grand nombre de
juges de paix, et après que la cause aura été ainsi entendue et
décidée, un juge de paix pourra décerner le warrant de saisie
on Pordre d'emprisonnement en résultant; et il ne sera pas
nécessaire que le juge de paix qui agira ainsi, soit avant ou
après Paudition, soit le juge de paix ou Pun des juges de
paix par qui la dite cause aura été entendue ou décidée ;
pourvu toujours, que dans tous les cas où il est ou sera exigé Proviso.
par un statut que la dite dénonciation ou plainte soit entendue
et décidée par deux ou un plus grand nombre de juges de
paix, ou qu'une conviction ou un ordre soit prononcé par deux
ou un plus grand nombre de juges de paix, les dits juges de
paix devront être présents et agir ensemble pendant toute la
durée de l'audition et de la décision de la cause.

XXVI. Et attendu qu'il peut exister des doutes si, suivant citation.
les dispositions de l'acte passé dans la session du parlement
tenue dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa
Majesté, chapitre cinquante-quatre, et intitulé : Acte pour 13 & 14V.
étendre le droit d'appel en certains cas dans le Haut-Canada, il c. 54.
peut y avoir appel des convictions et décisions en vertu des
règlements des conseils municipaux : à ces causes, qu'il soit
statué, que dans tous les cas de plainte contre toute personne Les décisions,
pour avoir commis quelque délit contre quelque règlement de lit core
d'une corporation municipale dans le Haut-Canada, toutes dé- les règlements
cisions, convictions et sentences.rendues par un'juge de paix municipaux,,
ou par toute personne autorisée par la loi à agir en cette sujettes à ap-

capacité,
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capacité, seront sujettes à appel de la manière et conformément
aux dispositions prescrites dans Pacte ci-dessus cité.

Formules XXVII. Et qu'il soit statué, que les différentes formules
dans les c- contenues dans la cédule de cet acte, ou des formules

valides. analogues, seront réputées bonnes, valides et suffisantes en loi.

L'Inspecteur XXVIII. Et qu'il soit statué, que tout inspecteur ou surin-
de police, etc., tedn, d eo

ic ' tendant de police, magistrat de police ou magistrat stipen-
reuia diaire, nommé ou qui sera nommé pour toute cité, bourg, ville,

localité ou division territoriale, et siégeant dans une cour de

police ou autre lieu fixé pour le même objet, aura plein pouvoir
de faire seul tout ce que cet acte autorise deux ou plusieurs

juges de paix à faire ; et que les diflérentes formules ci-apres
mentionnées pourront être modifiées autant qu'il pourra être
nécessaire pour les rendre applicables aux cours de police sus-
dites, ou à la cour ou autre lieu des séances du dit magistrat
stipendiaire.

Il aura le XXIX. Et qu'il soit statué, que tout inspecteur ou surinten-
pouvoir de dant de police, magistrat de police ou magistrat stipendiaire
maintenir
l'ordre, comme susdit, siégeant comme susdit dans une cour de police

ou autre lieu fixé pour le même objet, auront les mêmes pou-
voirs et la même autorité pour maintenir Pordre dans les dites
cours pendant les séances, et par les mêmes moyens qui, sui-
vant loi, peuvent être maintenant employés dans les mêmes
cas et pour les mêmes fins par toutes cours de loi dans cette
province, ou par les juges d'icelles respectivement, pendant
leurs séances.

Et faire exé- XXX. Et qu'il soit statué, que les dits inspecteurs et surin-
cnter les pro- tendant de police, magistrats de police, ou magistrats stipen-

diaires, dans tous les cas où il sera fait résistance à l'exécu-
tion d'une sommation, mandat d'exécution ou autre procédure
décernée par eux, seront par le présent acte autorisés à les
mettre à effet en employant les moyens prescrits par les lois du
Haut-Canada pour exécuter les procédures des autres -cours en
pareil cas.

Dispositions XXXI. Et qu'il soit statué, que depuis et après le jour auquel
incompatibles le présent acte commencera etprendra effet, tous autres actes ou

parties d'actes contraires:aux dispositions du présent acte, ou
incompatibles avec icelles, seront et sont par le présent abrogés.

Interpréta- XXXII. Et qu'il soit statué, que le mot "comté," partout où il
tion. se trouve dans cet acte, comprendra toute union de comtés

pour les fins judiciaires, et les mots " division territoriale "
comprendront toute union de deux ou d'un plus grand nombre
de divisions territoriales.

Cet acte ap- XXXIII. Et.qu'il soit statué, que le présent acte ne s'appli-
pliqué aulL quera qu'au Haut-Canada seulement, sauf en autant qu'aucune

C. de
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de ses dispositions ne s'étende formellement au Bas-Canada,
ou à toute chose qui doit y être faite.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que le mot Signification
"prison " se rencontre dans cet acte, il sera pris comme signi- da, mt a-
fiant tout lieu où les personnes accusées d'offenses contre la
loi sont ordinairement gardées et détenues.

XXXV. Et qu'il soit statué, que le présent acte commencera Sa mise en
et aura force et effet, le, depuis et après le premier Juillet, mil e
huit cent cinquante-trois, et pas auparavant.

CEDUDES.

(A.)

ORDRE DE SOMMATION ADRESSÉ AU DÉFENDEUR SUR UNE

DÉNONCIATION ET PLAINTE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas,) de

A A. B. de (journalier):

Attendu qu'une dénonciation (ou plainte) a ce jour été faite
devant le soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté
dans et pour le dit (comté ou comtés unis, cité, ville, 4.c. suivant
le cas) de , contre vous, pour avoir
(indiquez ici succinctement la matière de la dénonciation ou
plainte); En conséquence les présentes sont pour vous enjoindre,
au nom de Sa Majesté, d'être et de comparaître le
à heures de l'avant-midi, a
devant tels juges de paix pour le dit (comté ou comtés unis,
suivant le cas,) qui seront alors présents, aux fis de répondre
à la dite dénonciation (ou plainte), et subir ultérieurement tel
jugement que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce , jour de
, dans l'année de Notre Seigneur

à dans le dit (comté, ou suivant le cas).

J. S. [r.. s.]

(B.) ,.
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(B.)

WARRANT POUR CAUSE DE DESOBEISSANCE À L'ORDRE DE

SOMMATION.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

Attendu que le dernier, il a été fait une
dénonciation (ou plainte) devant (un) des juges
de paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou union
de comtés,'suivant le cas) de'
contre A. B., pour avoir le dit A. B., (etc., comme dans
l'ordre de sommation); Et attendu que (moi) le dit juge de paix
j'ai alors émané (mon) ordre de sommation adressé au dit A.
B., lui enjoignant, au nom de Sa Majesté, d'être et de compa-
raître le , à heures de Pavant-midi,
a , devant tels juges de paix qui seraient alors
présents, aux fins de répondre à la dite dénonciation (ou
plainte), et subir ultérieurement tel jugement que de droit: Et
attendu que le dit A. B. a négligé de comparaître aux temps et
lieu ainsi indiqués dans et par le dit ordre de sommation, quoi-
qu'il m'ait été prouvé sous serment que le dit ordre de sommation
a été bien et dûment signifié au dit A. B.: En conséquence, les

présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, d'ar-
rêter immédiatement le dit A. B., et de le conduire devant
(moi, ou) un ou plusieurs juges de paix de Sa Majesté, dans et
pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) aux fins de
répondre à la dite dénonciation (ou plainte), et subir ultérieu-
rement tel jugement .que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans Pannée de Notre Seigneur

a dans le dit (comté, ou suivant le cas.)
. J. S. [I.. s.]

(C.)

WARRANT ÉMANE EN PREMIER LIEU.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou au-
cun d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le
cas,) de

Attendu qu'une dénonciation a ce jour été faite devant le
soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour

le

74 Cap. 178.
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le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
pour avoir le dit A. B. (ici indiesctement la matière de
la dénonciation), et que serment est maintenant prêté devant
moi constatant la matière de telle dénonciation: En consé-
quence, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa
Majesté, d'arrêter immédiatement le dit A. B., et de le conduire
devant moi ou plusieurs juges de paix dans et pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas,) aux fins de répondre à la
dite dénonciation, et subir ultérieurement tel jugement que de
droit.

Donné sous mon seing.et sceau, ce jour de
, dans l'année de Notre Seigneur

, dans le dit (comté, ou suivant le cas.)

J. S. [L. s.]

(D.)

WARRANT POUR DÉTENIR EN LIEU DE SURETÉ UN DÉFENDEUR

DURANT UN AJOURNEMENT DE L AUDITION.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables et officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de ,
et au gardien de la (prison commune ou maison d'arrêt)
à

Attendu que le dernier, une dénonciation (ou
plainte) a été faite devant (un) des juges de paix
de Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou sui-
vant le cas) de , portant que (etc., comme dans l'ordre
de sommation); Et attendu que l'audition de la dite dénon-
ciation a été ajournée au jour de
(courant), à heures de (l'avant) midi, à
et qu'il est nécessaire que le dit A. B. soit dans lintervalle dé-
tenu en lieu de sûreté: En conséquence, les présentes sont
pour vous enjoindre à vous, les dits constables ou autres officiers
de paix, ou à aucun de vous, au nom de Sa Majesté, de con-
duire immédiatement le dit A. B. à la (prison commune ou mai-
son d'arrêt), à , et là de le livrer à la garde du
gardien d'icelle, avec le présent warrant; et je vous enjoins à
vous, le dit gardien, de recevoir le dit A. B. sous votre garde en
la dite (prison commune ou maison d'arrét), et là de le dé-
tenir jusqu'au jour de (courant), et
vous êtes requis de conduire alors et d'avoir le dit A. B. aux
temps et lieu fixés par l'ajournement de l'audition, comme sus-
dit, devant tels juges de paix pour le dit (comté ou comtés unis,
ou suivant le cas,) qui pouriont alors se trouver présents, aux fins

de
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de répondre à la dite dénonciation (ou plainte), et subir ulté-
rieurement tel jugement que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , a
dans le dit (comté, ou suivant le cas).

J. S. [L. s.]

(E.)

CAUTIONNEMENT DE COMPARUTION DE LA PART DU DÉFENDEUR

LORSQUE LA CAUSE EST AJOURNE, OU LORSQU'ELLE N'EST

PAS EXPÉDIÉE IMMÉDIATEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Sachez que le , A. B. de
(journalier), et L. M. de (épicier), et
0. P. de (propriétaire), sont personnelle-i
ment comparus devant le soussigné, (un) des juges de paix
dans et pour le dit (comté ou comté unis, ou suivant le cas,)
de , et ont reconnu devoir séparément à notre Sou-
veraine Dame la Reine les diverses sommes suivantes, savoir:
le dit A. B. la somme de , et les dits L. M. et 0. P.
chacun la' somme de ,en bon argent ayant cours légal
en cette province, prélevables sur leurs meubles et effets, terres
et tènements respectivement, pour l'usage de notre dite Dame
la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, si le dit A. B. fait
défaut de remplir la condition insérée au dos des présentes, (ou
écrite ci-dessous.)

Pris et reconnu, les jour et an en premier lieu mentionnés ci-
dessus, à devant moi.

J. s.

La condition du présent (ou susdit) cautionnement est comme
suit: Si le dit A. B. comparaît personnellement le jour
de ,(courant), à heures de (l'avant) midi, à
devant moi ou tels juges de paix pour le dit (comté ou comtés
unis, ou suivant le cas) de qui seront alors présents,
aux fins de répondre à la dénonciation (ou plainte) de
C. D. portée contre le dit A. B. et subir ultérieurement tel
jugement que de droit, alors le dit cautionnement sera nul,
autrement il aura pleine force et effet.

AVIS DU CAUTIONNEMENT QUI DOIT ÊTRE DONNÉ AU DÉFENDEUR

ET À SES CAUTIONS.

Soyez notifiés que vous, A. B., vous êtes obligé en la somme
de , et vous, L. M. et O. P., en la somme de

promettant,
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promettant, vous, le dit A. B. de comparaître personnellement
le , à heures de (l'avant) midi, à ,devant tels
juges de paix pour le (comté ou comté unis, ou suivant le cas)
de qui pourront alors se trouver présents, aux fins de
répondre à une certaine dénonciation (ou plainte) de la part de
C. D., et dont l'audition a été ajournée aux dits temps et lieu:
Or, à moins que vous, A. B., ne comparaissiez en consequence,
les sommes que vous, A. B., et L. M. et O. P., vos cautions,
avez reconnu devoir par le dit cautionnement, seront immédia-
tement prélevées contre vous et eux.

Daté ce jour de mil huit cent
J. S.

(F.)

CERTIFICAT DE NON-COMPARUTION QUI SERA INSERÉ AU DOS DU

CAUTIONNEMENT DU DÉFENDEUR.

Je certifie, par le présent, que le dit A. B. n'a pas comparu
aux temps et lieu mentionnés dans la dite condition, et qu'il a
fait défaut, à raison de quoi le cautionnement ci-joint est
forfait.

J. S.[.s]

(G I.)

ASSIGNATION D UN TÉMOIN.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas,) de

A E. F. de , dans le dit (comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) de

Attendu qu'une dénonciation (ou plainte) a été faite devant
le (un) des juges de paix de Sa Majesté
dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)
de portant que (etc., comme
dans l'ordre de sommation), et qu'une déclaration a été faite
devant moi, sous serment, que vous êtes probablement en état
de rendre un témoignage essentiel en faveur du (poursuivant ou
plaignant, ou défendeur) en cette cause: En conséquence, les
présentes sont pour vous enjoindre d'être et de comparaître
le , à heures de (lavant) midi,
à , devant moi ou tels juges de paix pour le dit
(comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) qui pourront alors se
trouver présents, aux fins de rendre témoignage de ce que vous
savez au sujet de la dite dénonciation (ou plainte).

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de ,
dans lannée de Notre Seigneur, , a
dans le dit (comté, ou suivant le cas.)

J. S. [r. s.]
(G 2.)

Cap. 178. "767.
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(G 2.)

WARRANT POUR CAUSE DE DÉSOBÉIsSANCE À LASSIGNATION

PAR UN TÉMOIN.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
on suivant le cas) de

A tous les constables et autres officiers de paix, on aucun
d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)
de

Attendu qu'une dénonciation (ou plainte) a été faite devant
(un) des juges de paix de Sa Majesté dans et

pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le caq) de
contre pour avoir (etc., comme dans l'ordre de
sommation), et qu'une déclaration a été faite devant (moi) sous
serment, que E. F., de , dans le dit (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas,) (journalier,) était probablement
en état de rendre un témoignage essentiel en faveur du (pour-
suivant,) (j'ai) dûment adressé (mon) ordre de sommation au
dit E. F., lui enjoignant d'être et de comparaître le
à heures de (lavant) midi du même jour, à
devant (moi ou) tels juge ou juges de paix pour le dit (comté ou
comtés unis, suivant le cas) qui pourraient alors se trouver pré-
sents, aux fns de rendre témoignage de ce qu'il sait au sujet
du dit A. B., ou de ladite dénonciation (ou plainte): Et attendu
qu'il a été prouvé, ce jour, devant moi, sous serment, que le dit
ordre de sommation a été dûment signifié au dit E. F.; Et
attendu que le dit E. F. a négligé de comparaître aux temps et
lieu fixés par le dit ordre de sommation, et qu'il n'a offert
aucune excuse pour justifier cette négligence: A ces causes,
les présentes sont pour vous enjoindre d'arrêter le dit E. F.,
et de le conduire et l'avoir, le à
heures de midi, à , devant moi ou
tels juge ou juges de paix pour le dit (comté ou comtés unis,
ou suivant le cas,) qui pourront alors se trouver présents, aux
fins de rendre témoignage de ce qu'il connait au sujet de la
dite dénonciation (ou plainte.)

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , a
dans le dit (comté, ou suivant le cas.)

J. S, [L. s.]

(G, 8)
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(G. 3.)

WARRANT POUR FAIRE COMPARAITRE UN TÉMOIN EN

PREMIER LIEU.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas ,
de

Attendu q'une dénonciation (ou plainte) a été faite devant le
soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour
le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
contre , pour avoir (etc., comme dans l'ordre de
sommation) ; et qu'une déclaration a été faite devant moi,
sous serment, que E. F., de , (journalier,) est
probablement en état de rendre un témoignage essentiel en
faveur du (.poursuivant) en cette cause, et qu'il est probable
que le dit E. F. ne comparaîtra pas pour rendre témoignage
sans y être forcé : A ces causes, les présentes sont pour vous
enjoindre d'amener et avoir le dit E. F. devant moi, le

à heures de (lavant) midi, à
on devant tels autres juge ou juges de paix pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas,) qui pourront alors se trouver
présents, aux fins de rendre témoignage de ce qu'il connait au
sujet de la dite dénonciation (ou plainte.)

Donné sous mon seing et sceau, ce jour
de ,dans l'année de Notre Seigneur

à dans.le dit (comté, ou
suivant le cas.)

J. S. [L..]

(G. 4.)

WARRANT D EMPRISONNEMENT D UN TEMCIN QUI REFUSERA

D'ÊTRE ASSERMENTÉ OU DE RENDRE TÉMOIGNAGE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix ou aucun
d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

, et au gardien de la prison commune
du dit comté ou comtés unis, suivant le cas,) de
à

Attendu qu'une dénonciation (ou plainte) a été faite devant
(moi) (un) des juges de paix de Sa Majesté

dans
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dans et pour le dit (comté on comtés unis, ou suivant le cas)
de , contre , pour avoir

(etc., comme dans l'ordre de sommation), et qu'un nommé E. F.
comparaissant actuellement devant moi le dit juge de paix

comme susdit, le , a
et étant requis par moi de prêter serment ou affirmation comme
témoin en cette cause, refuse maintenant de ce faire, (ou)

'étant maintenant dûment assermenté comme térûoin au sujet

de la dite dénonciation (ou plainte) refuse de répondre à une

certaine question concernant la dite dénonciation (ou plainte)

qui lai est maintenant soumise, et plus particulièrement la

question suivante (insércz ici les nwts exacts de la question),
sans offrir aucune excuse légitime de tel refus de sa part : En

conséquence, les présentes sont pour vous enjoindre, a vous

les dits constables ou officiers de paix, ou aucun de vous, d'ar-

rêter le dit E. F., et de le conduire en sûreté à la prison

commune à susdit, et là

de le livrer au dit gardien d'icelle, avec le présent warrant; et

je vous enjoins par le présent,. à vous le dit gardien de la dite

prison commune de recevoir le dit E. F. sbus votre garde

dans la dite prison commune, et là de l'emprisonner pour tel

mépris de sa part pour lespace de jours,
à moins que dans l'intervalle il ne consente à être interrogé et

répondre touchant la dite dénonciation (ou plainte) ; pour ce

faire, les présentes vous seront une autorité suffisante.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour

de dans l'année de Notre Seigneur,
,dans le dit

(comté ou comtés unis, ou suivant le cas.)
J. S. [L. s.]

(H.)

WARRANT D EMPRIsONNEMENT D'UN DÉFENDEUR LORSQU'IL

AURA ÉTÉ ARRÊTE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis, au
suivant le cos) de

A tous les constables on autres officiers de paix, ou aucun

d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou sutvant le cas)
de , et au gardien de la (prison commune

ou maison de correction) à

Attendu que plainte (ou dénonciation) a été portée devant
,(un) des juges de paix de Sa Majesté dans

et pour le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
contre A. B., pour avoir (etc., comme dans l'ordre

de sommation ou warrant) ; Et attendu que le dit A. B. a

été arrêté par et en vertu d'un warrant à la suite de telle
dénonciation
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dénonciation (ou plainte), et qu'il est naintenant amené devant
moi comme je ddit; En conséquence, les
préséntes sont pour vous enjoindre, à votís les dits constables
oa-autres officiërs, ou-aucun de vous, aun om de Sa Majesté,
de conduire immédiatement le dit A. B. à la (prison commune
ou maison d'arrét) à , et là de le livrer au
dit gardien d'icelle avec le présent warrant; Et je vous enjoins
à vous le dit gardien de recevoir sous votre garde le dit A. B.
dans la dite (prison commune ou maison d'arrét), et là
de le détenir en sûreté jusqu'au prochain,
le jour de (courant), et je
vous enjoins de le conduire alors et de l'avoir à
à heures de midi du Même jour, devant
tels juge ou juges de paik du dit (comté ou comtés uns, çu
suivant le cas) qui pourroiit alor être piésents, aux fins de
répondre à la dite dénonciàtion(ou plainte), et subir ùltérieure-
ment tel jugement que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour
de , dans l'année de Notre Seigneur

, dans le dit (comté, ou suivant le cas.)

J. S.[Ls.

(I 1.).

CONVICTION POUR UNE PÉNALITE PRÉLEVABLE PAR VOIE DE

SAISIE, ET EMPRISONNEMENT À DÉFAUT DE MEUBLES

SUFFISANTS.

Province du Canada,
(Comté ou comtésunis,ou

suivant le cas) de

Sachez que le jour de , dans
l'année de Notre Seigneur , à , dans le dit
(comté ou comtés-unis, ou suivant le cas,) A. B., est convaincu
devant le soussigné (un) des juges de paix pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas), d'avoir le dit A. B. (etc.,.
indiquez le délit, et le temps et le lieu oùil a été commis); et je con>
damie le dit A. B., à raison du dit délit, à payer la somme de

(indiquez là pénalité, et arissi là coipeibsàtion, si aucune
il y a), qui sera prélevée et employée conformément à la loi, et en
outre à payer au dit C. D. la somme de , pour
ses frais en cette ause ; et Si les dites diverses sommes ne sont
payées imirédiatemërit (ou le ou avant le.
prochain, * j'ordoime qu'ellés söient prélevées par la saisie et
ventes dés meubles et effets&dudit A. B., et à défautide mieblés
et effets suffisants, * j'ordonne que le dit A. B. soit empiionné
dans la piison cormune du dit (comté ou comtés Un #U, ou
s.ivant le cas) à a le
dit comté de Y"

51 détenu,
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détenu au travail forcé) pour l'espace de
à moins que les dites diverses sommes et tous les frais et
dépens de la dite saisie (et de 'emprisonnement et transport
du dit A. B. d la dite prison commune) ne soient auparavant
payés.

Donné sous mon seing et sceau, les jour et an ci-dessus men-
tionnés en premier lieu, à , dans le dit (comté ou comtés
unis, ou suivant le cas.)

J. S. [z.. s.]

* Ou, lorsque l'nanation d'un warrant de saisie pourrait être
ruineuse pour le défendeur ou safamille, ou s'il appert qu'il n'a
pas de meubles et efets suffisants pour prélever le montant de la
saisie, alors, au lieu des mots qui se trouvent entre les astérisques
* * dites, " alors en autant qu'il me parait (que lémanation
d'un warrant de saisie en cette cause pourrait être ruineuse
pour le dit A. B. ou sa famille," (ou), " que le dit A. B. n'a pas
de meubles et effets suffisants pour prélever les dites sommes
par voie de saisie), j'ordonne," etc., comme ci-dessns, jusqu'à la
fin.

(I 2.)

CONVICTION POUR UNE PENALITE ET EMPRISONNEMNT À DÉFAUT

DE PAIEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Sachez que le jour de ,dans l'année de Notre

Seigneur a ,dans le dit (comté ou comtés

unis, ou suivant le cas), A. B. est convaincu devant le soussigné,
(un) des juges de paix de Sa Majesté pour le dit (comté ou com-
tés unis, ou suivant le cas), d'avoir le dit A. B., (etc., indique~ le
délit et le temps et le lieu où il a été commis) ; et je condamne le
dit A. B. à raison du dit délit à payer la somme de
(indiquez la pénalité et la compensation, si aucune il y a), qui
sera payée et employée conformément à la loi, et aussi à payer
au dit C. D. la somme de pour ses frais en cette cause;
et si les dites diverses sommes ne sont payées immédiatement
(ou le ou avant le prochain), je condamne le dit A.
B. à être emprisonné dans la prison commune du dit (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas), à dans le dit
comté de (pour y étre détenu au travail

.forcé) pour l'espace de a
moins que les dites diverses sommes (et les frais et dépens de

transport
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transport du dit A. B. à la dite prison commune) ne soient au-

paravant payées.

Donné sous mon seing et sceau, les jour et an ci-dessus en

premier lieu mentionnés à , dans le dit (comté, ou sa-

vant le cas.) J. S. [. .

(I 3.)
CONVICTION LORsQUE LA PUNITION EST PAR EMPRIsONe-

MENT, ETC.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,ou

suivant le cas) de

Sachez que le jour de ,dans l'année de Notre

Seigneur )dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le

cas), A. B. est convaincu devant le soussigné, (un) des juges de

paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou comtés unis,
ou suivant le cas,) d'avoir, le dit A. B., etc., (indiquez le délit et

le temps et le lieu où il a été commis); et je condamne le dit A.

B., à raison de son dit délit, à être emprisonné dans la prison
commune du dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas), a

dans le dit comté de (pour y
être détenu au travail forcé) pour l'espace de
et je condamne en outre le dit A. B. a payer au dit C. D. la

somme de pour ses frais

en cette cause; et si la dite somme pour frais n'est pas payée
immédiatement (ou le on avant le proehain), alors *

j'ordonne que la dite somme soit prélevée p ar la saisie et vente

des meubles et effets du dit A. B. ; et à défaut de meubles suffi-

sants•, je condamne le dit A. B. à être emprisonné dans la dite

prison commune (pour y être détenu au travail forcé) pour Pes-

pace de , à dater de et depuis le terme de son dit em-

prisonnement, à moins que la dite sômme pour frais ne soit

auparavant payee.

Donné sous mon seing et sceau, les jour et an ci-dessus en

premier lieu mentionnés, à ,dans le dit (comté ou comtés

unis, ou suivant le cas.)

* Ou, lorsque lémanation du warrant de saisie pourrait être

ruineuse pour le défendeur ou sa famille, ou s'il appert qu'il n'a

pas de meubles suffisants pour prélever le montant de la saisie,
(dors, au lieu des mots qui se trouvent entre les astérisques , dtes,
" en autant qu'il me paraît (que lémanation d'un warrant de

saisie en cette cause pourrait être ruineuse pour le dit A. B. et

sa famille " ou " que le dit A. B. n'a pas de meubles suffisants

pour prélever par voie de saisie la dite somme pour frais), je
condamwe," etc.

M 1 .
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(K. 1.)

ORDRE DE PAYER UNE SOMME D ARGENT PRÉLEVABLE PAR VOIE

DE SAISIE, ET EMPRISONNEMENT A DÉFAUT DE MEUBLES

SUFFISANTS.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) de

Sachez que le , plainte a été portée devant le
soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour
le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
contre , pour avoir (relatez les faits qui autorisent
le plaignant d obtenir l'ordre, ainsi que le temps et le lieu où ils
se sont passés), et que maintenant, ce jour, savoir, le
à , les dites parties comparaissent devant moi le
dit juge de paix, (ou que le dit C. D. comparaît devant moi le
dit juge de paix, mais que le dit A. B., quoique dûment appelé
ne comparait ni en personne ni par conseil ou procureur, et
qu'il m'est prouvé suffisamment, sous serment, que le dit
A. B. a dûment reçu la signification de la sommation en cette
cause, lui enjoignant d'être et de comparaître ici, ce jour,
devant tels juge ou juges de paix pour ce dit (comté ou comtés
unis, ou suivant le cas,) qui pourraient maintenant s'y trouver,
aux fins de répondre à la dite plainte et subir ultérieurement
tel jugement que de droit; et ayant maintenant entendu la
dite plainte, je condamne le dit A. B. (à payer au dit C. D. la
soImme de immédiatement, ou le ou avant le

prochain, ou suivant l'exigence du statut), et
aussi à payer au dit C. D. la somme de pour ses
frais en cette cause; et si les dites diverses sommes ne sont
payées immédiatement (ou le ou avant le
procbain) * j'ordonne par le présent que la dite somme soit
prélevée par la saisie et vente des meubles et effets du dit A.
B., (et à défaut de meubles suffisants, * je condamne le ditA. B.
à être emprisonné dans la prison commune du dit (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas) à dans le dit comté
de (pour y être détenu au travail forcé), pour
l'espace de , à moins que les dites diverses

sommes

Ou, lorsque l'émanation d'un warrant de saisie pourrait
être ruineuse pour le défendeur ou sa famille, ou sil appert
qu'il n'a pas de meubles suffîsants pour prélever le montant de
la saisie, alors, au lieu des mots qui se trouvent entre les asté-
risques **, dites, " alors en autant qu'il me paraît (que l'éma-
nation d'un warrant de saisie pourrait être ruineuse pour le
dit A. B. et sa famille" ou " que le dit A. B. n'a pas de
meubles et effets suffisants pour prélever les dites sommes par
voie de saisie), je condamne," etc.

7,74.- Cap. 178. 16 Vîxci.
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sommes et les frais et dépens de la dite saisie (et de Plempri-
sonnement et transport du dit A. B. à la dite prison commune)
ne. soient, auparavant payés.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur,

à , dans le dit (comté, ou suivant le cas.)
J. S. [r,. s.}

(K 2.)
ORDRE DE PAYER UNE SOMME D'ARGENT, ET EMPRISONNEMENT À

DÉFAUT DE. PAIEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Sachez que le , plainte a été portée devant le
soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour
le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
contre , pour avoir (relatez les faits qui autorisent

le plaignant à obtenir l'ordre, et indiquez le temps et le lieu ou
ils se sont passés), et que maintenant, ce jour, savoir, le

à , les dites parties comparaissent
devant moi le dit juge de paix, (ou que le dit C. D. comparaît
devant moi le dit juge de paix, mais que le dit A. B., quoique
dûment appelé, ne comparaît ni personnellement, mi par conseil
ou procureur, et qu'il m'est maintenant prouve suffisamment,
sous serment, que le dit A. B. a dûment eu la signification de

l'ordre de sommation en cette cause, lui enjoignant d'être et de

comparaître ici, ce jour, devant moi devant tels juges de paix pour
le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) qui pourraient se
trouver présents, aux fins de répondre à la dite plainte, et subir
ultérieurement tel jugement que de droit); et ayant maintenant
entendu la dite plainte, je condamne le dit A. B. (a payer au
dit C. D. la somme de immédiatement, ou.le
ou avant le prochain, ou suivant l'exigence du

statut), et aussi, à payer au dit C. D., la somme de

pour ses frais en cette cause ; et si les dites diverses sommes
ne sont payées immédiatement (ou le ou avant le prochain),

je condamne le dit A. B.: à' être emprisonné dans la prison
commune du dit (comté ou comtés unis, ou sivant le, cas)
;L dans le dit comté de

(pour y être détenu au travail forcé), pour l'espace de:
à moins que les dites diverses sommes (et les frais

et dépens de l'emprisonnement de transport du dit A. B. à la dite

prison commune) ne soient auparavant payées.

Donné sous mon seing et scean,.ce jourde
dans l'année de Notre;Seigneur

à ,dans le dit (comté,.ousuvat le cas.)
J. S. [r,. s.]

(K 3.)
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(K 3.)

ORDRE POUR TOUT AUTRE OBJET, QUAND LA DfSOBÉISSANCE

À TEL ORDRE EST PUNISSABLE PAR L'EMPRISONNEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Sachez que le , plainte a été portée devant le

soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour
le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
contre , pour avoir (relatez les faits qui autorisent

le plaignant à obtenir l'ordre, et indiquez le temps et le lieu ou

ils se sont passés), et que maintenant, ce jour, savoir, le
à , les dites parties comparaissent devant moi le dit

juge de paix, (ou que le dit C. D. comparaît devant moi le dit

juge de paix, mais que le dit A. B. quoique dûment appelé, ne

comparait ni en personne, ni par conseil ou procureur, et qu'il

m'est maintenant prouvé d'une manière suffisante, sous ser-

ment, que le dit A. B. a dûment eu la signification de l'ordre

de sommation en cette cause, lui enjoignant d'être et de com-

paraître ici, ce jour, devant tels juge ou juges de paix pour le

dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) qui pourraient
maintenannt se trouver présents, aux fins de répondre à la dite

plainte, et subir ultérieurement tel jugement que de -droit) ; et

ayant maintenant entendu la dite plainte, je condamne, en
conséquence, le dit A. B. à (ici indiquez ce qui doit étrefait) ;
et si après la signification d'une copie de l'original du présent

ordre fait au dit A. B. soit personnellement, ou en la laissant à

son dernier domicile ou au lieu ordinaire de sa résidence, il

néglige ou refuse d'y obéir, dans ce cas je condamne le dit A.

B., pour telle désobéissance, à être emprisonné dans la prison

commune du dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)
à dans le dit comté de

(pour y être détenu au travail forcé), pour l'espace de

(à moins qu'il n'obéisse plus tôt au dit ordre, (si le statut le

permet); et je condamne aussi le dit A. B. à payer au dit C. D.

la somme de , pour ses frais en cette cause, et si la

dite somme pourfrais n'est payée immédiatement (ou le ou avant

le prochain), j'ordonne que la dite somme soit prélevée

parla saisie et vente des meubles et effets dudit A. B. (et à défaut

de meubles suffisants, je condamne le dit A. B. à être empri-
sonné dans la dite prison commune (pour y être détenu au

travail forcé) pour l'espace de , à dater et depuis le

terme de son dit emprisonnement, à moins que la dite somme

pour frais ne soit plus tôt payée.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de ,
dans l'année de Notre Seigneur , a , dans

le dit (comté, ou suivant le cas.)
J. S. [L. s.]

(L.)

M. .) •
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(L.)

ORDRE DE DÉBOUTÉ D'UNE DÉNONCîATION OU PLAINTE.

Province du Canada,
(Comtéou comtés unis, ou
suivant le cas) de

Sachez que le , information a été donnée (ou

plainte a été faite) devant le soussigné, (un) des juges de paix
de Sa Majesté, dans et pour le dit (comté ou comtés umds, ousui-

vant le cas) de 1, contre , pour avoir (etc.

comme dans l'ordre de so'mnmat adressé au défendeur), et que

maintenant, ce jour, savoir le d chacune
les dites parties comparaissent devant moi, afin que je procède

à entendre et déterminer la dite dénonciation (ou plainte), (ou

que le dit A. B. comparaît devant moi, mais que le dit C. D.,
quoique dûment appelé, ne comparaît pas) ; sur quoi, ayant
procédé à prendre dûment en considération la dite dénoncia-

tion (ou plainte), (il me paraît évident qu'elle n'est point prou-
vée* et) je déboute en conséquence la dite dénonciation (ou
plainte) (et je condamne le dit C. D. à payer au dit A. B. la

somme de , pour les frais par lui encourus pour se

défendre en cette cause ; et si la dite somme pour frais n'est

payée immédiatement, (ou le ou avant le ), jordonne
que la dite somme soit prélevée par la saisie et vente des

meubles et effets du dit C. D., et à défaut de meubles suffisants,

je condamne le dit C. D. à être emprisonné dans la prison

commune du dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) a
dans le dit comté de (pour y être détenu au

travailforcê), pour lespace de ; à moins que la dite

somme- pour frais, et tous les frais et dépens de la dite saisie,

(et de l'emprisonnement du dit C. D. dans la dite prison com-

mune) ne soient auparavant payés.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur ,à dans le

dit (comté, ou suivant le cas.)

J. S. [r.. s.]

(M)

cERTIFICAT D'UN DÉBOUTÉ.

Jç certifie, par le présent, que la dénonciation (ou plainte)

portée par C. D. contre A. B. pour avoir (ou comme dans Fordre

de sommation), a été prise en considération ce jourd'hui, par
moi,

* Si le dénonciateur ou le plaignant ne comparait pas, ces

mots pourront être omis.
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moi, un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le
(comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de ,et a été
par moi déboutée (avecfrais.)

Daté ce jour de , mil huit cent

J. S. [I.. s.]

(N 1.)

WARRANT DE SAISIE SUR CONVICTION POUR UNE PÉNALITE.

Province du Canada,
(Comté ou Comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables au autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

Attendu que A. B., ci-devant de , (journalier), a, ce
jourd'hui, (ou le dernier) été dûment convaincu devant

(un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour. le
dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de , d'avoir
(indiquez le délit comme dans la conviction), et que le dit A. B.
a été condamné en vertu de la dite conviction, à raison de son
dit délit, à payer, (etc., comme dans la conviction), et à payer
aussi au dit C. D. la somme de , pour ses frais en cette
cause; et qu'il a été ordonné par la dite conviction que si les
dites diverses sommes n'étaient payées, (mmédiatement), elles
seraient prélevées par la saisie et vente des meubles et effets
du dit A. B. et que le dit A. B. a été condamné par la. dite
conviction, à défaut de meubles suffisants, à être emprisonné
dans la prison commune du dit (comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) à dans le dit comté de
(pour y étre détenu au travail forcé) pour l'espace de
à moins que les dites diverses sommes et tous les frais et
dépens de la dite saisie et de l'emprisonnement et transport. du
dit A. B. à la dite (prison commune ) ne fussent payés au-
paravant ;* Et attendu que le dit A. B. étant ainsi convaincu
comme susdit, et étant (maintenant) requis de payer les dites
sommes de ,et que ne les a pas payées ni au-
cune partie d'icelles, mais a fait défaut en cela; En conséquence,
les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté,
de saisir immédiatement les meubles et effets du dit A. B.;
et si dans les jours qui suivront immédiatement la
dite saisie, les dites sommes, ainsi que les frais raisonnables de
saisie ne sont payés, alors vous vendrez les dits meubles et
effets par vous ainsi saisis, et paierez la somme provenant de
telle vente entre mes mains, afin que je la paie et l'emploie sui-
vant que la loi le prescrit, èt que je remette le surplus, si aucun
il y a, au dit A. B., lorsque j'en serai requis; et si une telle

saisie
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saisie ne peut se faire, vous me le certifierez, afin que Pon puisse

adopter alors telles procédures ultérieures que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur dans le dit

(comté, ou suivant le cas.) . S.

(N 2.)

WARRANT DE SAISIE SUR UN ORDRE DE PAYER UNE SOMME

D'ARGENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit (comté ou comtés unis, ousuivant le cas,) de

Attendu que le dernier, plainte a été portée devant

, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le

dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) contre ,pour
avoir (etc., comme dans l'ordre,) et que depuis, savoir, le
à ) les dites parties sont .comparnes devant moi (ou
comme dans l'ordre), et ayant pris en conséquence la dite plainte

en considération, le dit A. B. a été condamné (à payer au dit

C. D. la somme de , le ou a'iant le alors prochain),
et aussi à payer au dit C. D. la somme de pour ses frais

en cette cause ; et qu'il a été alors ordonné que si les dites di-

verses sommes n'étaient payées le ou avant le dit alors

prochain, les dites sommes seraient prélevées par la saisie et

vente des meubles et effets du dit. A. B. ; et qu'il a été ordonné

qu'à défaut de meubles suffisants, le dit A. B. serait emprisonné
dans la.prison commune du dit (comté ou comtés unis, ou suivant

le cas) a dans le dit comté de

(pour y étre détenu au travail forcé ) pour l'espace de
, à moins que les dites diverses sommes.et

tous les frais et dépens de la saisie (et de lfemprisonnement et

transport du dit A. B. à la dite prison commune) ne fussent

payés auparavant;* Et attendu que le délai accordé dans et

par le dit ordre pour payer les dites diverses sommes
de , et de . , est expire, et que
le dit A. B. ne les a pas encore payées ni aucune partie d'i-
celles, et qu'il a fait en cela défaut; En conséquence, les pré-
sentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, de saisir
immédiatement les meubles EL effets du dit A. B., et si dans les

jours après la dite saisie, les dites sommes en dernier
lieu mentionnées et les f.ais raisonnables de saisie, ne sont

payés, alors vous ferez la ve.nte des meubles et effets par vous
ainsi saisis, et paierez la sorune provenant de telle vente a l'un

ou quelqu'un des juges de paix qui aura prononcé la conviction,
(suivant
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(suivant le cas,) afin que je ou qu'il puisse les payer et em-
ployer ainsi que voulu par la loi, et remettre le surplus, s'il
y en a, au dit A. B., lorsqu'il en sera requis; et si la dite saisie
ne peut être effectuée, vous me le certifierez, afin que l'on
puisse alors adopter telles autres procédures ultérieures que de
droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , a , dans le
dit (comté, ou suivant le cas.)

J. S. [L..s.]

(N 3.)

ENDOSSEMENT D' UN WARRANT DE SAISIE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Attendu qu'il a été, ce jourd'hui, prouvé sous sermentdevant
moi, un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
(comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) que le nom de J. S.
au bas du présent warrant, est de l'écriture du juge de paix y
mentionné ; En conséquence, j'autorise U. T. qui m'a transmis
ce warrant, et toutes autres personnes auxquelles le présent
warrant a été d'abord adressé, ou par lesquelles il peut légale-
ment être mis à exécution, et aussi tous constables et autres
officiers de paix dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le
cas) de , à le mettre à exécution dans le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de

Donné sous mon seing, ce jour de mil huit cent

J. B.

(N 4.)

RAPPORT D'UN WARRANT DE SAISIE PAR UN CONSTABLE.

Je, W. T., constable de , dans le (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas) de
certifie parle présent à J. S. écuyer, un des juges de paix de Sa
Majesté pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) qu'en
vertu du présent warrant, j'ai fait avec diligence la recherche
des meubles et effets de A. B. mentionné dans le dit warrant, et
que je n'en ai pas trouvé une quantité suffisante pour prélever
les sommes mentionnées dans le dit warrant.

En foi de quoi, j'ai signé, ce jour de mil huit cent

W. T.
(N 5.)
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(N 5.)

WARRANT D'EMPRISONNEMENT A DEFAUT DE MEUBLES

SUFFISANTS.

A tous les constables et autres officiers de paix, ou aucun.

d'eux, dans le (comté ou comés uni, ou suivant le =J

de ,et au gardien de la prison conmnune

du dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) du a
dans le dit comté de

Attendu (etc. c e chacun des warrants de saisie qui

précédent N 1, 2, jusqu'à l'astéisque (7), et alors ce qui suit)

Et attendu que, depuis, savçoir, lejord
E dans l'année susdite, moi, le dit juge

de paix, j'ai adressé un warrant à tous les constables ou autres

officiers de paix, ou aucun d'eux, dans le (comté ou comtés

unis, ou suivant le cas) de , leur enjoignan,
ou à aucun d'eux, de prélever les dites sommes de

et de ,) par la saisie et vente des -meubles et effets

du dit A. B. ; Et attendu qu'il me paragt, Iadt parle rapport du

dit warrant de saisie, fait par le constable chargé de le mettre

à eécution, qu'autrement, que le dit constable a fait avec

diligence la recherche des meubles et effets du dit A. B., mais

qu'il nen a pas trouvé une quantité suffisante pour prélever les

sommes ci-dessus mentionnées : A ces 1causes, les présentes

sont pour vous enjomndre, à vous les dits constables ou officiers

de paix, ou à aucun de vous, d'arrêter le dit A. B., et de le

conduire en sûreté à la prison commune a
susdit, et là le livrer au dit gardien, avec le présent da dit;

et je vous enjoins par le présent à vous le dit gardien de la dite

prisonvcommune de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans

la p son commune pour l'y détenir (au travail forcé) pour

l'espace de c à moins que les dites di-

verses sommes, et tous les frais et dépens de la dite saisie (et

de l'emprisonnement et transport du dit A. B. àladite prison

commune), se montant à% la somme de «
ne soient auparavant payés à vous le dit gardien ; et pour ce

faire, ces présentes vous seront une autorité suffisante.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
Ddans l'année de Notre Seigneur

a, dans le dit (comté,

ou suivant le cas.)
J. S. [L. S.1

(O 1.)
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(O 1.)

WARRANT D EMPRISONNEMENT SUR CONVICTION POUR UNE

PÉNALITÉ EN PREMIER LIEU.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ousuivant le cas)
de , et au gardien de la prison commune
du dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de à

dans le dit r-omté de

Attendu que A. B. ci-devant de , (journalier),
a été ce jourd'hui convaincu devant le soussigné, (un) des
juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas,) pour avoir (indiquez le délit
comme dans la conviction,) et qu'il a été par la dite conviction
ordonné que le dit A. B., à raison de son dit délit, paierait la
somme de , (etc., comme dans la
conviction), et paierait au dit C. D. la somme de

, pour ses frais en cette cause ; et qu'il a été aussi
ordonné par la dite conviction, que si les dites diverses sommes
n'étaient payées'(immédiatement), le dit A. B. serait emprisonné
dans la prison commune du dit (comté ou comtés unis, ou-suivant
le cas) à dans le dit comté de (pour y être
détenu au travail.forcé) pour l'espace de , à moins que les
dites diverses sommes (et les frais et dépens de transport du dit
A. B. à la dite prison commune) ne fussent auparavant payées;
Et attendu que le délai fixé dans et par la dite conviction
pour payer les dites diverses sommes est expiré, et que le
dit A. B. ne les a pas payées ni aucune partie d'icelles, mais
a fait en cela défaut : A ces causes, les présentes sont pour
vous enjoindre, à vous les dits constables on officiers de paix,
ou à aucun de vous, d'arrêter le dit A. B., et de le conduire en
sûreté à la prison commune à susdit, et là de le livrer
au gaidien d'icelle, avec le présent warrant; et je vous enjoins,
à vous le dit gardien de la dite prison commune de recevoir le
dit A. B. sous votre garde dans la dite prison commune pour
l'y détenir (au travailforcé) pour l'espace de , à moins
que les dites diverses sommes (et les frais et dépens de transport
du dit A. B. à la dite prison commune, se montant à la somme
de ) , ne soient auparavant payées; et pour ce faire,
ces présentes vous seront une autorité suffisante.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à , dans
le dit (comté, ou suivant le cas.)

J . S . [ . s ] ( .
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(02)
WARRANT D'EMPRISONNEMENT sUR UN ORDRE ÉMANÉ EN

PREMIER LIEU.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de
A tous les constables et autres officiers de paix, ou aucun

d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)
de , et au gardien de la prison commune

pour le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
à dans le dit comté de

Attendu que le dernier, plainte a été portée de-

vant le soussigné, (un) des juges'de paix de Sa Majesté dans

et pour dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de 1)
contre , pour avoir (etc, comme dans l'ordre), et que depuis,
savoir, le , a , les parties sont comparues

devant moi le dit juge de paix (ou comme dans l'ordre), et que
là-dessus, ayant pris en considération la dite plainte, j'ai con-

damné le dit A. B. à payer au dit C. D. la somme de

le ou avant le jour de alors prochain, et

aussi à payer au dit C. D. la somme de pohr

ses frais en cette cause; et que j'ai aussi ordonné par le

dit ordre que si les dites diverses sommes n'étaient payées le

ou avant le jour de f alors prochain, le

dit A. B. serait emprisonné dans la prison commune du dit

(comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) de a.
dans le dit comté de (pour y être

détenu au travailforcé) pour lespace de

à moins que les dites diverses sommes (et les frais et

dépens de transport du dit A. B. à la dite pison commune)
ne fussent auparavant payées ; Et attendu que le délai

fixé dans et par le dit ordre pour payer les dites diverses

sommes d'argent est expiré, et que le dit A. B. ne les a

pas payées, ni aucune partie d'icelles, et qu'il a fait en cela

défaut: A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à
vous les dits constables et officiers de paix, ou à aucun de vous,
d'arrêter le dit A. B., et de le conduire en sûreté à la dite

prison commune à susdit, et là de le livrer au

gardien d'icelle, avec le présent ordre ; et je vous ordonne, à
Vous le dit gardien de la dite prison commune, de recevoir le

dit A. B. sous votre garde dans la dite prison commune, pour

l'y détenir (au travailforcé) pour l'espace de
à moins que les dites diverses sommes (et les frais et dépens

de transport du dit A. B. à la dite prison commun e, se montant
à la somme de ) ne soient auparavant payées; et

pour ce faire, les présentes vous seront une autorité suffisante.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de

dans l'année de Notre Seigneur ,a

dans le dit (comté, ou suivant le cas.)
J. S. [L. s.]

(Q 1.)
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(Q 1.)

WARRANT DE SAISIE POUR FRAIS SUR UN ORDRE DE DÉBOUTt

D'UNE DÉNONCIATION OU PLAINTE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun

d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)
de

Attendu que le dernier, une dénonciation a été

faite (ou une plainte portée,) devant (un) des juges de paix de

Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou suti-

vant le cas) de pour avoir (etc., comme dans l'ordre de
débouté) et que depuis, savoir, le a , toutes

les parties étant comparues devant (moi) pour être entendues

et jugées, et que les diverses preuves qui (dmont) été produites

en cette cause ayant été par (moi) duement entendues et prises

en considération, et que la dite dénonciation (ou plainte) ne

(me) paraissant pas prouvée, (je) l'ai en conséquence déboutée,
et j'ai condamné le dit C. D'. à payer au dit A. B. la somme

de pour frais par lui encourus pour se défendre

en cette cause, et que (j'ai) ordonné que si la dite somme pour

frais n'était payée (immédiatement) la dite somme serait préle-

vée par la saisie et vente des meubles et effets du dit C. D. (et

qu'à défaut de meubles suffisants, j'ai condamné le dit C. D. a

être emprisonné dans la prison commune du dit (comté ou

comtés unis, ou suivant le cas) à
dans le dit comté de (pour y être

détenu an travail forcé) pour l'espace de
à moins que la dite somme pour frais, et tous les

frais et dépens de la dite saisie et de l'emprisonnement et

transport du dit A. B. à la dite prison commune ne fussent

auparavant payés: (*) Et attendu que le dit C. D. est main-

lenant requis de payer au dit A. B. la dite somme pour

frais, et ne la paie pas, ni aucune partie d'icelle, et qu'il

a fait en cela défaut; En conséquence, les présentes sont

pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, de saisir inmé-

diatement les meubles et effets du dit C. D.; et si dans les

jours après la saisie, la somme en dernier lieu

mentionnée, ainsi que les frais raisonnables de la saisie, ne

sont payés, alors vous ferez la vente des dits meubles et effets

par vous ainsi saisis, et paierez le montant provenant de la

dite vente à moi (le juge qui a donné l'ordre ou pour débouté, sui-
vant le cas) afin qu'il (je)le paie,et lemploie ainsi que voulu parla

loi, et remette le surplus, s'il y en a, au dit C. D., à demande ;

et si la dite saisie ne peut s'effectuer, vous me le certifierez (ou

à tout autre juge de paix pour le même comté, ou comté unis, ou
suivant

74 Cap. 178.
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suivant le cas,) afin que Pon puisse adopter telles procédures

ultérieures que de droit.
Donné sous mon seing et sceau, ce jour

dans lannée de Notre Seigneur
à dans le dit (comté, ou suivant le cas.)

J. s. [L. s.]

- (Q 2.)

WARRANT D'EMPmsoNNEMENT À DEFAUT DE MEUBLES
SUFFISANTs DANS LE DERNIER CAS.

Province du Canada,
(Comté on comtés ums, ou
suivant le cas) de
A tous les constables ou officiers de paix, ou aucun d'eux, dans

le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
,et au gardien de la prison commune du dit (comté

ou comtés unis, ou suivant le cas) de a
dans le dit comté de

Attendu (etc., comme dans la dernière formule, jusqu'à l'asté-

risque, (*) et alors comme suit:) Et attendu que depuis, savoir,
le jour de • ,dans lannée susdite,

moi, le dit juge de paix, j'ai adressé un warrant à tous les con-

stables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux, dans le dit

(comté ou comtés unis, ou suivant le cas) leur enjoignant, ou a
aucun d'eux, de prélever la dite somme de
pour frais, par la saisie et vente des meubles et effets du dit

C. D ; Et attendu qu'il me parait tant par le rapport du dit

warrant de saisie fait par le constable (ou oficier de pazz)

chargé de le mettre à exécution, qu'autrement, que le dit cons-

table a fait avec soin la recherche des meubles et effets du dit

C. D., mais qu'il n'en a pas trouvé une quantité suffisante pour

prélever la somme ci-dessus mentionnée : A ces causes, les

présentes sont pour vous enjoindre, à vous les dits constables et

officiers de paix, ou aucun de vous, d'arrêter le dit C. D., et
de le conduire en sureté à la prison commune du dit (comté ou

comtés unis, suivant le cas) à susdit, et là de le livrer au

gardien d'icelle avec le présent ordre; et je vous enjoins par le

présent, à vous le dit gardien de la dite prison commune de

recevoir le dit C. D. sous votre garde dans la dite prison com-

mune, et l'y détenir (au travail forcé) pour Pespace de
moins que la dite somme, et tous les frais et dépens

de la dite saisie (et de l'emprisonnement et transport du dit

A. B. à la dite prison commune, se montant à la somme de

ne vous soient auparavant payés à vous le dit

gardien; et pour ce faire, les présentes vous seront une autorité
suffisante.

Donné sous mon seing et sceau, ce
dans Pannée de Notre Seigneur
dans le dit (comté, ou suivant le cas.)

,jour de

J. P. [L. s.]
(R.)
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(R.)

CERTIFICAT DU GREFFIER DE LA PAIX QUE LES FRAIS D'UN

APPEL NE SONT PAS PAYEs.

Bureau du Greffier de la Paix
pour le (comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

(Titre de l'appel.)

Je certifie, par les présentes, qu'à la cour des sessions générales
trimestrielles de la paix, tenue à , dans et pour le
dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
dernier, appel d'une conviction prononcée (au d'un ordre rendu)
par J. S. Ecuyer, un des juges de paix de Sa Majesté poûr le
dit (comté ou comtés unis, ousuivant le cas) a été interjeté par A.
B., et a été entendu et décidé à la dite cour, et que sur ce
la dite cour des sessions générales trimestrielles a ordonné
que la dite conviction (ou ordre) soit confirmée (ou annulé)
et a condamné le dit (appelant) à payer au dit (intimé) la
somme de pour frais par lui encourus dans
le dit appel, laquelle somme il était tenu en vertu du dit
jugement de payer au greffier de la paix du dit (comté ou
comtés unis, ousuivant le cas,) le ou avant le
jour de courant, pour être par ce dernier remise au
dit (intimé) ; et je certifie de plus, que la dite somme pour frais
n'a pas été payée, ni aucune partie d'icelle, conformément au
dit ordre.

Daté le jour de , mil huit cent

G. H.
Greffier de la Paix.

(S 1.)

WARRANT DE SAISIE POUR FRAIS D APPEL D'UNE CONVICTION OU

D'UN ORDRE.

Province du Canada,
(comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)
de

Attendu que (etc., comme dans le warrant de saisie (iVo. 1, 2.)
ci-des, jusqu'à la fin de la citation de la conviction ou ordre,
et alors comme suit): Et attendu que le dit A. B. a interjeté
appel de la dite conviction ou ordre à la cour des sessions géné-
rales trimestrielles de la paix pour le dit (comté ou comtés uns,
ou suivant le cas,) dans lequel appel le dit A. B. était l'appelant,
et le dit C. D. (ou J. S. écuyer, le juge de paix qui a prononcé la
dite conviction ou rendu lordre) l'intimé, et que le dit appel
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a été inteijeté, entendu et décidé aux derni ère oin

rales trimestielles de la paix pour le dit (comté ou contés unis,

ou suivant le cas,) tenues à le

et que là-desscs la dite cour des sessions générales trimestrielles

de la i a ordonné que la dite conviction (ou ordre) soit con-

fné (ou annulé,) et le dit (appelant) condamné à payer au dit

(intimé) la somme de pour frais par lui encourus

dans le dit appel, laquelle somme il -était tenu de payer au

greffier de la paix du (comté on comtés unis, ousuivant le cas,) de

le ou avant le jour

de mil huit cent , pour être par lui remise au dit C.

D. ; Et attendu que le greffier de la paix du dit (conté, ou com-

tés unis, ou sui.vant le cas), a, le jour de

courant, duement certifié (lue la dite somme pour frais n'a pas

été payée; En conséquence les présentes sont pour vous

enjoindre, au nom de Sa Majesté, de faire immédiatement la

saisie des meubles et effets du dit A. B. et si dans les

jours qui suivront immédiatement la dite saisie, la dite somme

Ju dernier lieu mentionnée ainsi que les frais et dépens raison-

nables de la dite saisie, ne sont payés, lors vous ferez la vene

des dits meubles et effets par vous isaisis et paierez le

montant provenant de la vente des dits meubles et effets au

greffier de la paix pour le dit (comté, ou comtés unis, ou suivant

ge cas) de l , afin qu'il le paie et Pemploie ainsi que voulu

par la loi, et si la saisie ne peut s'effectuer, alors vous me le

certifierez, ou à toutautre juge de paix pour le même (comté ou

comtés unis, ou suivant le cas,) afin que l'on puisse adopter telles

procédures ultérieures que de droit à cet égard.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de

dans Panné de Notre Seigneur

à , dans le dit (comté, ou suivant le cas.)

J. S. [L. s.]

(S 2.)

WARRANT D EMPRISONNEMENT A DEFAUT DE MEUBLES SUFFISANTS

DANS LE DERNIER CAS.

Province du Canada,

(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables et officiers de paix, ou aucun d'eux,,

dans le dit (comté on comtés unis, ou suivant le cas,) de

et au gardien de la prison commune du dit (comté

ou comtés unis, ou suivant le cas) de a dans le

dit comté de

Attendu que (etç., comme dans la dernière formule jusqu'

L'astérisque, * et alors comme suit): Et attendu que depuis,

savoir, le jour de ,dans année susdite,
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moi, le soussigné, j'ai adressé un warrant à tous les constables
ou autres officiers de paix, ou à aucun d'eux, dans le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de , leur
enjoignant, ou à aucun d'eux, de prélever la dite somme de

pour frais, par la saisie et vente des meubles et
effets du dit A. B.; Et attendu qu'il me paraît tant parle rapport
du dit warrant de saisie fait par le constable (ou officier de paix)
qui a été chargé de le mettre à exécution, qu'autrement, que le
dit constable a soigneusement fait la recherche des meubles et
effets du dit A. B., mais qu'il n'en a pas trouvé une quantité
suffisante pour prélever la dite somme ci-dessus mentionnée;
En conséquence les présentes sont pour vous enjoindre à vous les
dits constables ou officiers de paix, ou à aucuns de vous, d'ar-
rèter le dit A. B. et de le conduire en sûreté à la prison com-
mune du dit (comté ou comtés unis) de suivant le
cas,) à susdit, et là de le livrer au dit gardien
d'icelle, ainsi que le présent warrant ; et je vous enjoins, a vous
le dit gardien de la dite prison commune de recevoir le dit A. B.
sous votre garde dans la dite prison commune pour ly détenir
(au travail forcé), pour l'espace de - à moins que la
dite somme, et tous les frais et dépens de la dite saisie (et de
l'emprisonnement et tranport du dit A. B. à la dite prison com-
mune, se montant à la somme do, , ne soient
auparavant payés à vous le dit gardien; et pour ce faire, les
présentes vous seront une autorité suffisante.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur ,

dans le dit (comté, ou suivant le cas.)
J. S. [L. s.]

(T.)

FORMULE GENiRALE DE DÉNONCIATION SOUS SERMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

La dénonciation (ou plainte) de C. D. du township de
dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
(journalier) si elle est proférée par un procureur ou agent,
dites, par D. E. son agent (ou procureur) dûment autorisé à cette
fin, reçue (sous serment devant moi, soussigné, Pun des juges
de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit (comté ou comtés
unis, ou suivant le cas) de , à N. dans le dit (comté
ou comtés unis. ou suivant le cas) de , ce
jour de , dans l'année de Notre Seigneur, mil nuitcent

lequel déclare * (qu'il a juste cause de soupçonner et
croire, et qu'il soupçonne et croit que) A. B. du township de

dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
dans l'espace des (le temps dans lequel la

dénonciation
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dénonciation ou plainte doit trefaite) dernier, savoir, le

jour de courant, au township de ,dagns le (comté ou

comtés unis, ou suivant le cas) susdit, à (indiquez ici t'ofense)

contrairement à la forme du statut en pareil cas fait et pourvue.

C. D. (ou D. E.)

Pris (et assermenté) devant moi, les jour et an et lieu susdits.

J. S. [r. s.]

FORMULE D'ORDRE DE DF.BOUTÉ D'UNE DÉNONCIATION OU PLAINTE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,

ou suivant le cas) de

Sachez que le dénonciation (ou plainte,) a été faite

devant le soussigné, (un) juge de paix de Sa Majesté dans et
pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

pour avoir (etc. comme dans l'ordre de sommation adressé au

défendeur,) ce jour, savoir, le
d ,,a les dites deux parties ont compara devant

moi pour par moi être la dite dénonciation (ou plainte) en-

tendue et jugée, (ou le dit A. B. comparaît devant moi, mais

le dit C. D. bien que dûment appelé, ne comparaît pas): C'est

pourquoi, la matière de la dite dénonciation (ou plainte) étant

par moi dûlment prise en considération, il me paraît d'une ma-

nière évidente que la dite dénonciation (ou plainte) n'est pas

prouvée, † je déboute en conséquence icelles, et condamne le

dit C. D. à payer au dit A. B. la somme de

pour ses dépenses encourues par lui dans sa défense à cet égard;

et si le dit montant pour dépenses n'est pas payé immédiatement

(ou le ou avant le jordonne qu'icelui sera prélevé par

la saisie et vente des biens et effets du dit C. D., et à défaut de

biens suffisants à cette fin,je condamne le dit C. D. a être empri-

sonné dans la prison commune du dit (comté ou comté$ unis, ou

,suivant le cas) de a dans. le dit comté de

(et à être là gardé aux travaux forcés,) pour l'espace de

à moins que le dit montant des dépenses et tous les

frais de la dite saisie et exécution et de lemprisonnement et

transport du dit C. D. à la dite prison commune ne soient

auparavant payés.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de dans
l'année de Notre Seigneur , dans le (comté, ou

suivant le cas) susdit. J. S. [L. s.]

Si c'est d un ajournement, insérez ici: e auquel jour l'audition de cette affaire a

été dûment ajourn6e, dont avis a été dûment donné à C. D.

t Et si le dénonciateur ou plaignant ne pomparaît pas, ps mots peuvent être

orme.
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FORMULE DU CERTIFICAT DE DEBOUTE.

Je certifie par les présentes qu'une dénonciation (ou plainte)
portée par C. D. contre A. B., pour avoir (etc., comme dans
l'ordre de sommation) a été ce jour pris en considération par
moi, l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
(comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
et a été par moi renvoyée (avec frais.)

Daté ce jour de , mil huit cent
cinquante

J. S. [L. s.]

FORMULE GÉNÉRALE D'ATIS D'APPEL CONTRE UNE

CONDAMNATION.

A C. D. de etc., et (les noms et addition des parties
auxquelles l'avis d'appel doit être signifié)

Soyez informé que je, soussigné, A. B. de etc., entends inter-
jeter et poursuivre un appelaux sessions génerales de quartier
de la paix prochaines qui seront tenues à , dans et
pour le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
contre une certaine condamnation (ou ordre), daté le ou vers
le jour de courant, et fait par (vous)
C. D., écuyer, (l'un) des juges de paix de Sa Majesté pour le
dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
en conséquence de quoi, moi le dit A. B. ai été condamné
pour (avoir ou ai été condamné de payer) , (exposez
ici l'offence tel que dans la condamnation, la dénonciation ou la
sommation, ou le montant à payer, comme dans l'ordre, aussi
correctement que possible): Et en outre, soyez informé que les
motifs de mon appel sont premièrement, que je ne suis point
coupable de la dite offense ; secondement, que la condamnation
formelle dressée et renvoyée aux sessions n'est pas en loi
suffisante pour supporter la dite condamnation de moi le dit A.
B. (ensemble avec tous les autres motifs, ayant soin de les men-
tionner tous, attendu que l'appelant ne pourra entrer dans
la discussion d'aucun motif qui ne serait pas allégué.)

Daté ce jour de mil huit cent
cinquante

A. B.
ME.-Si cet aris a été donné par plusieurs défendeurs, oie par un procureur, il

peut facilment être adapté.

'FORMULE DE CAUTIONNEMENT POUR POURSUIVRE L'APPEL, ETC.

Sachez, que le. , A. B., de
(journalier,) et L. M., de (épicier,) et N. O. de

(cultivateur,) sont personnellement comparus
devant le soussigné, (l'un) des juges de paix dé Sa Majesté
dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)

de
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de et se sont séparément reconnus endettés en-

vers Notre Souveraine Dame la Reine, en les diverses sommes

suivantes, c'est-à-savoir, le dit A. B. en la somme de

·et le dit L. M. et N. O. en la somme de

chacun, argent courant et légal du Canada, pour

être formées et prélevées sur leurs divers biens et effets, terres

et tènements respectivement pour lusage de Notre dite Darne la

Reine, Ses Héritiers et Successeurs, si le dit A. B. ne remplit

pas la condition inscrite .au dos des présentes.

Pris et reconnu, les jour et an susdits, à
devant moi. 

J. S.

Le présent cautionnement est donné à condition que si le dit

A. B., aux sessions générales de quartiers de la paix (pro-

(llailes) qui seront tenues à , le jour de

prochain, dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant

le cas) de interjette et poursuit un appel contre une

certaine condamnation datée le jour de au

township de dans le <it (comté ou comtés unis, ou

suivant le cas) de (insérez ici l'ofense telle que

donnée dans la condamnation); et en outre que le dit A. B.

obéira et se conformera à l'ordre de la cour qui sera donné dans

le décision du dit appel, alkrs le dit cautionnement sera nul, ou

autrement il conservera sa force et effet.

FORMULE D AVIS DU DIT CAUTIONNEMENT QUI SERA DONNE

AU DÉFENDEUR, (APPELANT) ET SES CAUTIONS.

Soyez informé que vous, A. B., êtes tenu en la somme

de livres, et vous L. M. et N. O. en la

gomme de chaque , pour que vous

le dit A. B. aux sessions générales de quartiers de la paix pro-

chaines, qui seront tenues à dans et pour

le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
interjeterez et poursuivrez un appel contre une condamnation

datée le jour de (courant,) en

vertu de laquelle vous (A. B.) avez été trouvé coupable de

(exposez succinctement l'offense), et que -vous obéirez et vous

conformerez à l'ordre de la cour qui sera fait dans la décision

du dit appel ; et à moins que vous ne poursuiviez le dit appel

en conséquence, le cautionnement donné par vous sera iimmé-

diaternent prélevé sur vous.

Daté ce jour ce

mil huit cent cinquante

CAUTIONS.

PLAINTE PAR LA PARTIE MENACiE POUR GARDER LA PAIX•

(Procédez comme dans la formule T jusqu'd l'astérisque.*).

alors :-1a .,le jour'de courant, (ou dernier,

suivant le cas,) menacé le dit C. D. dans les termes ou à l'effet
s suivant,
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suivant, savoir : (répétez-les avec les circonstances dans les-
quelles ils ont été employés)" : et qu'en conséquence des
menaces susdites et autres adressées par le dit A. B. au dit C. D.,
il, le dit C. D. croit que le dit A. B. ne se porte contre lui à des
actes de violence, et il demande en conséquence que le dit
A. B. soit tenu de donner des cautions suffisantes pour garder
la paix et se bien conduire envers lui le dit C. D. ; et le dit
C. D. déclare aussi qu'il ne fait pas la dite plainte et qu'il
n'exige pas les dites cautions du dit A. B. par animosités ou
mauvais vouloir, mais seulement pour mettre sa personne à
l'abri de tout acte de violence.

FORMULE DE CAUTIONNEMENT POUR LES SESSIONS.

Sachez, que le jour de ,dans
l'année de Notre Seigneur , A. B. de
(journalier,) L. M. de (épicier,) et N. O. de
(boucher,) sont personnellement comparus devant (nous) les
soussignés, deux des juges de paix de Sa Majesté pour le dit
(comté .ou comtés unis, ou suivant le cas) de ,
et se sont séparément reconnus endettés envers Notre Souve-
raine Dame la Reine en les diverses sommes suivantes, savoir:
le dit A. B. en la somme de , et les dits
L. M. et N. O. en la somme'de chacun, argent
courant et légal du Canada,pour être faite et prélevée sur leurs
biens et effets, terres et tènements respectivement, pour l'usage
de Notre dite Dame la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, si
lui le dit A. B. ne remplit pas la condition inscrite au dos des
présentes.

Pris et reconnu les jour et an ci-dessus en premier lieu men-
tionnés à devant nous

J. S.
J. T.

La condition du ci-inclus cautionnement est que si le dit obligé
A. B. (de etc.) comparaît aux prochaines sessions générales de
quartier de la paix, qui seront tenues dans et pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de
pour faire et recevoir ce qui lui sera là et alors ordonné par la
cour, et gardera dans l'intervalle la paix et bonne conduite
envers Sa Majesté et ses fidèles sujets, et spécialement envers
C. D. (de, etc.) pour le terme de maintenant
prochain,) alors le dit cautionnement sera nul, ou autrement il
conservera sa pleine force et effet.

FORMULE
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FORMULE DE IEMPRsONNEM À DEFAUT DE C&UTIONS.

Province du Canada,
(Comté ou comtés ns,
ou suivant le cas,) de

Au constable de la dans le comté de

(Aun des comtés de , ou suivant le cas,) et au gardien de

la prison commune du dit (comté ou comtés unis, suivant I

caso c ans le dit comté (ou dans le comté de

d% courant
Attendu que le jour de cp oura.ntL

plainte a été portée sous serment devant le soussigné (ou J. L.

écuyer) (lun) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour e

dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de )pax

C. D. du township de , dans le dit (comté., ou sivant le

cas,) (journalier,) que A. B. de , le jour de
au township de susdit, a menacé (etc. prenez la fin

de la plainte comme dans la formule ci-dessus, au temps

passé, alors): Et attendu que le dit A. B. a été amené ce

et est comparu devant le dit juge (ou J. L. écuyer, l'un

des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou

comtés unis, ou suivant le cas) de pour répondre

à la dite plainte; Et ayant été par moi obligé à donner une

caution personnelle en la somme de avec deux bonnes

cautions en la somme de chaque, tant pour comparaître
aux sessions générales de la paix prochaines qui seront tenues

dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
pour faire là et alors ce qui lui sera ordonné par

la cour, que pour dans l'intervalle garder la paix ou tenir bonne

conduite envers Sa Majesté et ses files sujets, et surtout envers

le dit C D. a refusé et négligé et refuse et néglige encore de

trouver ces dites cautions; Les présentes sont pour vous en-

joindre à vous le dit constable du township de *de
prendre le dit A. B. et le transporter en sûreté dans (la prison

commune) , susdit, et de le livrer là au gardien

d'icelle ensemble avec le présent ordre : Et je vous commande

par le présent, vous le dit gardien de la dite (prison commune)

de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la dite (prison

commune) pour Pemprisonner là * jusqu'aux sessions générales

trimestrielles de la paix prochaines, à moins que dans l'intervalle

il noffre une caution suffisante tant pour sa comparution aux

dites sessions que pour garder la paix dans lintervalle comme
susdit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de

dans l'année de Notre Seigneur
,dans le (comté, ou suivant le cas) susdit.

J. S. [I.. s.]

CAP.
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CAP. CLXXIX.

Acte pour faciliter l'accomplissement des devoirs des
juges de paix hors les sessions dans le Haut-Canada,
en ce qui concerne les personnes accusées de délits
poursuivables par indictement.

[Sanctimné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il est grandement à désirer, dans l'intérêt de

l. 'administration de la justice criminelle dans le Haut-Canada,
que les divers statuts et parties de statuts qui concernent les devoirs
que les juges de paix de Sa Majesté ont à remplir à l'égard des per-
sonnes accusées de délits poureuivables par indictement, soient
refondus, avec telles add(itions et modifications qui seront jugées né-
cessaires, et que les dits devoirs soient clairement définis au moyen <le
dispositions formelles : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et (le l'aviset du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Cana-
(la, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

Pour quel présent statué par l'autorité susdite, que dans tous les cas où une
délit un jugo plainte ou accusation (A) est portée devant un ou plusieurs juges
dean ouna de paix de Sa Majesté dans une division territoriale dans le Haut-

warrant ou Canada, portant qu'une personne a commis, ou est soupçonnée
ordre desom- d'avoir commis un acte (le trahison, ou quelque félonie ou autre

°ation pour délit ou offense poursuivable par indictement dans les limites <le lafaire arrêter
et conduire jurisdiction de tels juge ou juges de paix, ou qu'une personne s'est
devant lui une rendue coupable, ou est soupçonnée de s'être rendue coupable depersonne ac-cre
cusée de délit. quelque crime ou délit hors des limites de la jurisdiction de tels

juge ou juges <le paix, ou réside ou se trouve, ou est soupçonnée le
résider ou de se trouver dans les limites de la jurisdiction des dits
juge ou juges <le paix, alors et dans ce cas, si la personne ainsi
accusée ou contre laquelle plainte est portée n'est pas déjà sous
garde, il sera loisible aux dits juge ou juges de paix d'émettre leur
warrant (B) pour l'arrestation de la dite personne, et pour la faire
conduire devant eux, ou tous autres juge ou juges de paix de la même
division territoriale, aux fins de répondre à la dite plainte ou accusa-

Pioviso: tion, et subir ultérieurement tel jugement que de droit ; pourvu tou-
Quand on jours, qu'il sera loisible, dans tous les cas, à tel juge ou juges de paix
Pour as- devant lesquels la plainte ou accusation est portée, s'ils le jugent àgner le pré- panesisl
vénu, au lieu propos, au lieu d'émaner un warrant pour l'arrestation de la personne
de lancer un ainsi accusée, de faire sortir un ordre de sommation (C) adressé à
co t tui en la dite personne, la requérant de comparaitre devant les dits juge
premier lieu. ou juges de paix, aux temps et lieu y mentionnés, ou devant tels

autres juge ou juges de paix de la même division territoriale qui
Si le prévenu pourront alors s'y trouver ; et si, après la signification du dit
n'obéit paaprè
un wart' ordre tel que ci-après prescrit, le prévenu fait défaut de compa-
sera émané raître aux temps et lieu fixés, en obéissance au dit ordre, alors et en
contre li. ce cas, les dits juge ou juges de paix, ou tous autres juge ou juges

de
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de paix de la même division territoriale pourront émettre

un warrant (D) pour l'arrestation du prévenu, et le faire conduire

devant eux, ou devant quelques-autres juge ou juges de paix de la

même division territoriale, aux fins de répondre à la dite plainte ou

accusation, et subir tel jugement que de droit; pourvu néanmoins proviso.

que rien de contenu au présent n'empêchera aucun juge ou juges de

paix d'émettre le warrant mentionné en premier lieu en aucun

temps avant ou après le temps fixé dans Pordre pour la comparu-
tion du dit prévenu.

IL. Et qu'il soit statué, que quand un indictement aura été warnt d'ar-

rapporté comme fondé par les grauids jurés dans une cour d'oyer et restation

terminer, ou de délivrance générale des prisonniers, ou dans toute quands 1
cour de sessions générales ou trimestrielles de la paix, contre une trouvent un

personne qui se trouvera alors en liberté, et soit que cette personne vrai bi.

soit tenue par un cautionnement de comparaître pour répondre à la

dite accusation ou non, la personne agissant comme greffier de la

couronne dans telle cour d'oyer et terminer et de délivrance géné-
rale des prisonniers, ou comme greffier de la paix des sessions où

Pindictement a été rapporté comme fondé, sera tenue, en tout

temps après la fin des sessions d'oyer et terminer, ou de délivrance

générale, ou des sessions de la paix où Pindictement aura été

rapporté, d'accorder, sur la demande du poursuivant ou de toute

autre personne en son nom, et en par elle lui payant un honoraire

d'un chelin si cette personne n'a pas déjà comparu et plaidé à

l'accusation, un certificat (F) que lindictement a été rapporté
comme fondé ; et sur la production du dit certificat levant tousjuge

ou juges de paix lu comté ou comtés unis où Pon allègue dans l'indic-

tement que le délit a été commis, ou dans lequel le prévenu réside ou

se trouve, ou est soupçonné ou supposé résider ou se trouver, il sera

loisible aux ditsjuge oujuges de paix, et ils sont par le présent requis
d'émettre leur warrant (G) pour le faire arrêter et traduire devant

les dits juge ou juges de paix, ou devant tous juge ou juges de paix du

même district, pour subir tel jugement que de droit ; et là-dessus,
si le prévenu est ensuite arrêté, et conduit devant eux, tels juge

ou juges de paix, s'il est prouvé sous serment ou par affirmation que
le prévenu est la personne qui est accusée et nommée dans 'indicte-

ment, seront tenus sans autre interrogatoire ou examen, de le faire

emprisonner, ou l'admettre à caution en la manière ci-après men-
tionnée ; ou si le prévenu est détenu dans une prison pour tout Si le prévenu

autre délit que celui porté dans Pindictement lors de la réquisition prison pour

et de la production du certificat devant les ditsjuge ou juges de paix quelque délit,

comme susdit, il sera loisibk aux dits juge ou juges de paix, et ils l®ag® de
sont par le présent requis, sur preuve sous serment ou par affirma- donner ordre
tion que le prévenu et le détenu sont unè seule et même personne, de l'y détenir

d'émettre leur warrant (I) adressé au geolier ou gardien de la 3"I$'.

prison où le prévenu est détenu comme susdit, lui enjoignant de quré en vertu

détenir cette personne jusqu'à ce qu'elle soit libérée en vert d'un writ. Ud'habeas cor-
du writ. d'habeas corpus de Sa Majesté, à l'effet d'être jugee
sur le dit indictement, ou jusqu'à, ce qu'elle obtienne son élar-

gissement suivant le cours de la loi; pourvu toujours, que rien Proviso.

de contenu au présent n'empêchera ou ne sera interprété de manière
à
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à empêcher l'émanation ou l'exécution d'un warrant chaque fois
que toute cour compétente croira à propos d'ordonner Pémanation
de tout tel warrant.

Les juges de III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tous juge ou juges
paix pourront de paix d'accorder ou d'émettre un warrant comme susdit, ou un

aanrts d warrant de recherche, le dimanche de même que tout autre jour.
dimanche.

Dénonciation IV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où une plainte ou
ou plainte sous accusation pour un délit poursuivable par indictement sera portée
serment, etc. devant tel juge ou juges de paix comme susdit, si Pintention est de
si l'on veut nt te juelitninetd
obtenir un faire émaner d'abord un warrant contre le ou les prévenus, les dits
warrant, juge ou juges de paix exigeront une dénonciation ou plainte (A)

par écrit, attestée par le serment ou l'affirmation du dénonciateur

Proviso: si ou de quelques témoin ou témoins en son nom : pourvu toujours,
l'on demande que dans les cas seulement où lon voudra expédier un ordre de som-
un ordre de o uleo mation au lieu d'un warrant en premier lieu, et où il en est ainsi spé-
ne sera pu cialement ordonné dans quelque acte du parlement, il ne sera pas
nécessaire de nécessaire que telle dénonciation ou plainte soit par écrit, ou attestée

e a uainte sous serment ou affirmation comme susdit; et dans ce cas, tel qu'il
tion sous ser- y est pourvu comme ci-dessus dans quelque acte du parlement, la
ment. dénonciation ou plainte pourra se faire de vive voix seulement, et sans

le besoin d'un serment ou affirmation quelconque à l'appui d'icelle :

Proviso: pourvu aussi, qu'aucune objection, soit à la forme ou au fond rela-
Point d'objec- tivement à telle plainte ou dénonciation, ou pour cause de variante
ion pour . entre son contenu et la preuve produite <le la part du poursuivant

malités. devant les juge ou juges de paix qui auront interrogé les témoins
comme susdit, ne sera ni admise ni maintenue ; et si quelque témoin

digne de foi prouve sous serment (E 1) devant un juge de paix

qu'il y a des raisons de soupçonner que les effets relativement aux-

Warrantjde quels quelque larcin ou félonie a été commis, sont dans quelque
recherche maison habitée, bâtiment, jardin, cour ou enclos près d'une maison,
accordés en ou autres lieu ou lieux, lejuge de paix pourra accorder un warrant
certains cas. (E 2) pour faire la recherche des dits effets dans telle maison

habitée, jardin, cour, enclos ou autres lieu ou lieux.

Sur plainte V. Et qu'il soit statué, que sur la dénonciation ou plainte ainsi
portée les portée comme susdit, les juge ou juges de paix qui la receV'ront,
juges de paiX ~.g C

pourront émaneront, s'ils le jugent à propos, leur ordre ou warrant respec-
émaner un tivement tel que ci-dessus prescrit, pour sommer le prévenu de
ordre pour la
comparu ion comparaître (levant eux, ou devant tous autres juge ou juges de

du prenu, paix de la même division territoriale, pour subir tel jugement que de
droit; et tout tel ordre de sommation (C) sera adressé à la partie
ainsi accusée dans telle dénonciation, et indiquera succinctement les

motifs de la plainte, et sommera la partie à laquelle il est adressé
de comparaître aux temps et lieu y mentionnés devant le juge de
paix par qui l'ordre est émané, ou devant tels autres juge ou juges
<le paix de la même division territoriale qui se trouveront présents,
aux fins de répondre à la dite accusation, et subir tel jugement que

Mode de si- de droit; et tout tel ordre sera signifié par un constable ou tout
gninication. autre officier de paix à la personne à laquelle il est adressé, en le lui

livrant
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livrant personnellement, ou s'il ne peut latrouver, en laissant l'ordre

entre les mains de quelqu'un à son dernier domicile ou lieu de ré-

sidence ordinaire ; et le constable ou autre officier de paix quiiaura

signifié le dit ordre en la manière susdite, comparaîtra aux temps et

lieu, et devant le juge de paix désigné dansle dit ordre, pour déposer,
si besoin est, que la signification en a été faite ; et si la personne ainsi Si la per-

assignée ne comparaît pas devant les dits juge ou juges de paix, ne comparait
aux temps et lieu indiqués, en obéissance au dit ordre, il sera loisible pas, le juge

aux juge ou juges de paix d'émettre leur warrant (D) pour faire Pour éma-

arrêter la partie ainsi assignée et pour la conduire devant telsjuge rant Po la

ou juges de paix, ou devant tous autres juge ou juges de paix de la forcer de com-

dite division territoriale, aux fins de répondre à la dite plainte et paraître.

accusation, et subir tel jugement que de droit: pourvu toujours, Aucune ob-

qu'aucune objection à la forme ou au fond, pour ou a raison de tout jecton a la

prétendu vice ou défectuosité, ou de toute variante entre le dit forme ou au

ordre et la preuve produite de la part de tout poursuivant devant cause d'infor-

les juge ou juges de paix qui auront interiogé les témoins à cet malité ne sera

égard tel que ci-après mentionné, ne sera admise ou maintenue;
mais s'il paraît aux dits juge ou-juges de paix que la variante soit Variante.

telle, que le prévenu ait pu se tromper ou être induit en erreur, il
sera loisible aux dits juge ou juges de paix, à la réquisition du

prévenu, d'ajourner l'audition du dit procès à quelque autre jour,
et en même temps d'envoyer le prévenu en prison, oude ladmettre

à caution en la manière ci-après mentionnée.

VI. Et qu'il soit statué, que tout warrant (B) qui sera ci-après Tout warrant

émané par un juge ou desjuges de paix pour ''arrestation de toute d'arrestation
sera émané

personne accusée d'un déf'it poursuivable par indictement, sera sous sousleseing

le seing et le sceau, ou les seings et sceaux du juge ou des juges et le sceau du

de paix par qui il aura été émané, et pourra être adressé à tous ou juge de paix.

chacun les constables ou autres officiers de paix du district dans Comment et

lequel il doit être mis à exécution ou au constable et à tous autres raqt sera
constables ou officiers de paix dans la division territoriale dans adressé.

laquelle les dits juge ou juges de paix ont jurisdiction, ou généra-
lement à tous les constables ou officiers de paix dans la division
territoriale mentionnée en dernier lieu; et le dit warrant indiquera
succinctement le délit pour lequel il est émané, ainsi que le nom ou
autre description du délinquant ; et il enjoindra aux personne ou

personnes auxquelles il est adressé d'arrêter le délinquant, et de
le conduire devant le juge ou les juges par qui le warrant aura été
émané, ou devant tels autres juge ou juges de paix de la même
division territoriale, aux fins de répondre à l'accusation portée
contre lui, et subir tel jugement que de droit ; et il ne sera pas né-
cessaire que le dit warrant soit rapportable à une époque précise
et déterminée, mais il aura pleine force et vigueur jusqu'à ce qu'il
soit mis à effet; et le dit warrant pourra être mis à exécution en

appréhendant le délinquant en tout lieu de la division territoriale où et com-
dans laquelle les juge ou juges de paix par qui il est émané, auront ment le war-

jurisdiction, ou dans le cas d'une nouvelle poursuite, en aucune ran sera mis

place de la division territoriale voisine, et dans les sept milles qui
avoisinent les confins de la division territoriale mentionnée en

prerbier lieu, sans qu'il soit nécessaire de faire viser le warrant tel
que
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que ci-après mentionné ; et dans tous les cas où tel warrant sera
adressé à tous constables ou autres ofificiers de paix de la division
territoriale dans laquelle tels juge ou juges de paix auront juris-
diction, il sera loisible à tout constable ou officier de paix dans
tel comté le mettre tel warrant à exécution en aucun lieu soumis
à la jurisdiction (les juge o juges de · paix qui auront accordé
le warrant, de la même manière que si le dit warrant était
adressé spécialement et nommément au dit constable, et bien
que l'endroit clans lequel le warrant devra être mis à exécution
rie soit pas celui pour lequel il est nommé constable ou officier de

Proviso: nuue paix ; pourvu toujours, qu'aucune objection ne sera admise ou
objection recue soit à la forme ou au fond, ou pour ou à raison d'aucun vice
admise pu
cause r'infor- ou'défaut, ou <le toute variante existant entre le dit warrant et la
matité. preuve produite au nom <!e ta poursuite devant les Juge ou juges de

paix qui auront interrogé les témoins à cet égard, tel que ci-après
Variante. mentionné ; mais s'il appert aux dits juge ou juges de paix que la

variante soit telle que le prévenu ait pu se tromper et être induit
en erreur, il sera loisible aux dits juge ou juges de paix, à la ré-
quisition du prévenu, d'ajourner l'audition du procès à un jour
ultérieur, et en même temps, de renvoyer le prévenu en prison,
ou l'admettre à caution en la manière ci-après mentionnée.

Règlements VMI. Et qu'il soit statué, que si la personne contre laquelle un
quant au visa tel warrant est émané comme susdit, ne se trouve pas dans la ju-
des warrant. risdiction des juges ou juges le paix pour lesquels il est émané, ou

si elle s'évade, se transporte, réside, ou est, ou est supposée être
en quelque endroit de cette province, soit dans le Haut ou le Bas
Canada, hors la jurisdiction des dits juge ou juges de paix qui auront
émané le dit warrant, il sera et pourra être loisible à tout juge de

paix, dans la jurisdiction duquel telle personne se sera ainsi évadée
ou transportée, ou dans laquelle elle réside ou se trouve, ou est sup-
posée être ou se trouver, sur la simple preuve sous serment que
l'écriture est celle du juge par lequel il est émané, et sans aucun
cautionnement quelconque, de faire une entrée au dossier de tel
warrant (K), signé (le son nom, autorisant l'exécution du dit war-
rant dlans la jurisdiction du dit juge de paix qui aura fait la dite
entrée ; et la dite entrée au dos du dossier suffira pour autoriser la
personne chargée du warrant, ainsi que toutes autres personnes
auxquelles il était adressé dans le principe, et tous constables et
autres officiers de paix de la division territoriale où tel warrant
aura été ainsi endossé, à le mettre à exécution dans telle autre
division territoriale, et à transporter la personne contre laquelle le
dlit warrant aura été émané levant les juge ou juges de paix qui
les premiers auront émané le dit warrant, ou devant quelques-autres

juge ou juges de paix de la même division territoriale, ou
devant tous juge ou juges de paix de la division territoriale où il

Proviso. appert que le délit indiqué dans le warrant a été commis ; pourvu
toujours, que si le poursuivant ou aucun des témoins à charge se
trouve alors dans la division territoriale où la dite personne aura été
ainsi arrêtée, le constable, ou les autres personne ou personnes qui
l'auront ainsi arrêtée pourront, s'ils en reçoivent l'ordre du juge de
paix qui a visé le warrant, la conduire devant le juge de paix qui

aura
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aura ainsi visé le warrant ou devant tous autres juge ou juges de

paix pour la même division territoriale; et là-dessus, les dits juge
ou juges de paix pourront recevoir les dépositions du poursuivant
ou des témoins, et procéder à tous égards en la manière ci-après
prescrite à l'égard des personnes accusées, devant un ou plusieurs

juges de paix, d'un délit qu'on prétend avoir été commis dans un
autre comté que celui dans lequel les dites personnes ont éte

arrêtées.

VIII. Et qu'il soit statué, que s'il est prouvé devant quelque Les jues de

juge de paix, par le serment ou l'affirmation d'une personne digne pampourront

die foi, qu'une personne dans la jurisdiction du dit juge dle paix e.t témoins de

en état de donner quelque preuve matérielle à l'appui de la pour- comparaitreet
suite, et qu'elle n'est pas disposée à comparaître volontairement de rendre

comme témoin aux temps et lieu fixés pour interroger les témoins
à charge, le dit juge de paix pourra, et il est par le présent requis
d'expédier un ordre de sommation sous son seing et sceau (L 1)
enjoignant à la dite personne de comparaître aux temps et lieu fixés
dans l'ordre devant le <lit juge le paix, ou devant tous autres juge
ou juges de paix pour la même division territoriale, qui se trouve-
ront alors présents, aux fins de rendre témoignage de ce qu'elle sait
au sujet <le l'accusation portée contre le prévenu ; et si la personne Sur refus. les

ainsi assignée refuse ou néglige de comparaître aux temps et lieu juges de paix
CD 1" ourront

fixés par le dlit ordre de sommation, et n'offre aucune excuse va- émaner un

lable pour ce faire, alors (sur preuve sous serment ou per affirmation warrant pour

que le dit ordre a été sigiifié'à la dite personne, soit personnelle- loreiar e
ment ou à quelque personne pour elle à son dernier domicile ou lieu
de résidence ordinaire) il sera loisible aux juge ou juges de paix
dlevant lesquels telle personne devrait comparaître, d'émaner un
warrant (L 2) snus leurs seings et sceaux pour la conduire, aux
temps et lieu indiqués, devant le juge de paix par lequel le dit
ordre aura été émané, ou dlevant tous autres juge ou juges de paix
de la dite division territoriale qui seront alors présents, aux fins de
rendre témoignage comme susdit; et le dit warrant pourra, si be-
soin est, être visé tel que ci-après mentionné, afin qu'il soit mis à
effet, hors de la jurisdiction (lu juge de paix par lequel il a été
émané ; ou si le dit juge de paix est convaincu, d'après les témoi- Dans certains
gnages sous serment ou par affirmation, qu'il est probable que la cas le warrant
dite personne ne comparaîtra pas pour rendre témoignage, à moins pourraéraner

qu'elle ne soit forcée de le faire, alors, au lieu d'expédier le <lit ordre, enprem.er
il lui sera loisible d'expédier en premier lieu son warrant (L 3),
lequel pourra être visé comme susdit, s'il est nécessaire ; et si, Toute per-

comparaissant devant les dits juge ou juges de paix mentionnés en sonne qui

premier lieu, soit en obéissance eu dit ordre, soit qu'elle soit ame- et refusera
née devant eux en vertu du dit warrant, la dite personne refuse de d'être inter-

répondre sous serment ou par affirmation, ou de prêter le sermentrogée pourra

ou de faire l'affirmation ; ou si, après avoir prêté le serment ou née.
fait l'affirmation, elle refuse de répond-re aux questions qui lui seront
alors posées au sujet des prémisses, sans donner une excuse va-
lable pour ce faire, tout juge de paix alors présent et ayant jurisdic-
tion pourra, par un warrant (L 4) sous son seing et sceau envoyer
le récalcitrant dans la prison commune du comté où le récalcitrant

se
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se trouvera alors, pour y être détenu et emprisonné pour un terme
n'excédant pas dix jours, à moins qu'il ne consente dans Pintervalle
à être interrogé et à répondre concernant les prémisses.

iiterrngatoire IX. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où une personne
d'un térnon. comparaîtra ou sera traduite devant un juge ou des juges de paix

pour un délit poursuivable par indictement, soit qu'il ait été commis
en cette province, ou en pleine mer, ou sur terre au-delà des mers, et
soit que cette personne comparaisse volontairement en vertu d'un
ordre de sommation, ou soit qu'elle ait été arrêtée en vertu d'un
warraut ou non, ou soit qu'elle soit détenue pour le même ou tout
autre délit, tels juge ou juges de paix, avant d'envoyer le prévenu
en prison, ou de l'admettre à caution, recevront, en présence du

prévenu, qui aura la liberté d'interroger les témoins à charge, les
dépositions (M) sous serment ou par allirmation, de ceux qui
auront eu connaissance des faits et circonstances de l'affaire, et
les rédigeront par écrit; et les dites dépositiôns seront lues aux
témoins qui auront été interrogés, et signées d'eux respectivement,

Le juge de ainsi que des juge ou juges de paix qui les auront reçues; et les

d'adinirar juge ou juges de paix, devant lesquels les dits témoins comparaîtront

les serments, pour être interrogés comme susdit, leur feront prêter, avant de
les interroger, le serment ou affirmation d'usage, ce qu'ils ont par

Les déposi- le présent plein pouvoir et autorité de faire; et si lors du procès
tions desper- du prévenu comme susdit, il est prouvé, sur le serment ou par
sonnes dece-
dées ou ab- l'affirmation d'un témoin digne de foi, qu'une personne dont la
sentes feront déposition aura été reçue comme susdit, est décédée, ou est ma-
preuve dans lade au point (le ne pouvoir voyager ; et s'il est aussi prouvé que
certans cas. cette déposition a été reçue en présence du prévenu, et qu'il a eu,

ou que son conseil ou procureur a eu, pleine liberté de trans-
questionner les témoins, alors, s'il appert que la dite déposision a
été signée du dit juge de paix par lequel elle est censée avoir
été reçue, il sera loisible de lire la dite'déposition comme preuve
dans la poursuite sans autre preuve ultérieure, à moins qu'il
ne soit prouvé que la dite déposition n'a pas de fait été signée
du juge de paix censé l'avoir signé.

Après l'inter- X. Et qu'il soit statué, qu'après Pinterrogatoire de tous les
rogatoire, le témoins à charge comme susdit, le juge de paix, ou l'un des juges
Juge de paix de paix par ou devant qui le dit interrogeatoire aura été complété
lira les dépo-
sitionsau pré- comme susdit, lira ou fera lire au prévenu, sans requérir la pré-
ver.a et le sence des témoins, les dépositions reçues contre lui, et lui adres-
"rttra sur ses sera ces paroles, ou autres de la même teneur: " Ayant entendu
°4. "les témoignages, désirez-vous dire quelque chose en réponse à

Sl'accusation ? Vous n'êtes pas obligé de rien dire, à moins que
"vous ne le veuilliez bien; mais ce que vous direz sera pris par
"écrit, et fera preuve contre vous lors de votre procès ;" et ce
que le prévenu dira alors en réponse sera pris par écrit (N), et
signé des dits juge ou juges, après lecture faite, et sera conservé
avec les dépositions des témoins, 'et transmis avec elles, tel que
ci-après mentionné ; et ensuite, lori du procès du prévenu, cet
écrit pourra, s'il est nécessaire, être offert en preuve contre lui
saxis autre preuve, à moins qu'il ne soit prouvé que les juge ou

juges
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juges de paix que l'on prétend avoir signé le dit écrit, ne l'ont pas
de fait signé : pourvu toujours, que les dits juge ou juges de paix Proviso.
déclarent au prévenu, avant de faire aucune déclaration, et lui
donnent clairement à entendre, qu'il n'a rien à espérer des pro-
messes, ni rien à craindre des menaces qu'on aurait pu lui faire
pour Pengager à faire quelque aveu, ou à confesser son crime;
mais que tout ce qu'il dira alors pourra être donné en preuve
contre lui lors du procès, nonobstant toutes telles promesses ou me-
naces: pourvu néanmoins que rien de contenu au présent n'em- Proviso.
pêchera le poursuivant dans un procès d'offrir en preuve toute
confession et autre déclaration ou aveu du prévenu fait en aucun
temps où par la loi cette confession ou déclaration ou aveu sera
admis et regardé comme preuve contre le prévenu.

XI. Et qu'il soit déclaré.et statué, que la chambre ou l'édifice La place où
dans lequel tels juge ou juges de paix feront subir un tel interro- Js témoins

serot interro-
gatoire et recevront telle déclaration comme susdit, ne sera pas «és ne sera
considéré comme une cour ouverte à cet effet; et il sera loisible pas considé-
aux dits juge ou juges de paix, en leur discrétion, d'ordonner que rce coïame

personne n'aura accès à la dite chambre ou édifice, ni n'y de-
meurera sans le consentement ou la permission des dits juge ou

juges de paix, s'ils croient mieux rencontrer les fins de la justice
en ce faisant.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tous juge ou juges es jges de
de paix devant lesquels tout témoin sera interrogé comme susdit, paix pourront
d'obliger, par un cautionnement, (O 1) le poursuivant et chaque ?crImge au-
témoin de comparaître à la prochaine cour de jurisdiction crimmnelle des poursui-
compétente devant laquelle le prévenu doit subir son procès, pour vants et té-
alors et là poursuivre, ou poursuivre et rendre témoignage, ou mos.
rendre témoignage contre le prévenu, suivant le cas ; et le dit
cautionnement spécifiera particulièrement la profession, le métier
ou négoce de l'individu qui Paura donné, ainsi que son nom de
baptême et son prénom, et le township ou le lieu de sa résidence,
-ou s'il réside dans une cité, ville ou bourg, le cautionnement
indiquera aussi particulièrement le nom de la dite cité, ville
ou bourg, et lorsqu'il sera possible de le faire, de la rue et le
numéro (si aucun il y a) de la maison où il réside, et s'il en est
propriétaire ou locataire, ou s'il y réside passagèrement ; et le dit
cautionnement, une fois dûment reconnu par la personne qui l'aura
ainsi donné, sera signé des juge ou juges de paix devant lesquels
il aura été reconnu, et avis (0) 2), signé des 4Itsjuge ou juges de
paix en sera en même temps donné à la personne qui s'est portée
caution ; et les divers cautionnements ainsi reçus, ensemble avec Les caution-
la dénonciation écrite, (si aucune il y a) les dépositions, la dé- nements, dé-positions, etc.,
claration de laccusé, set le cautionnement seront remis par les dits seront trans-
juge ou juges, ou ils les feront remettre à l'officier qu'il appartient =is à la cour
de la cour où le procès doit avoir lieu, soit avant, soit le premier oùleproclsu.
jour des séances de la dite cour, ou en tel autre temps qui sera fixé
et désigné par le- dit juge, le juge de paix ou la personne qui doit
présider la dite cour ; pourvu toujours que si tout tel témoin Proviso: si le
refuse de donner le dit cautionnement conme susdit, il sera loisible témoin refuse

au
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de donner le au juge ou juges de paix de l'envoyer par un warrant (P 1) dans
dit caution- la prison commune du comté dans lequel le prévenu doit subir
nement.re son procès, pour y être emprisonné et détenu jusqu'après le

emprisonné. procès, à moins que dans l'intervalle le dit témoin ne donne le
cautionnement comme susdit devant quelque juge de paix de la

Proviso: les division territoriale dans laquelle telle prison est située : pourvu
juges de p néanmoins, que si ensuite, faute de preuves suffisantes à cet égard,
pourront luire
élargir les ou pour toute autre cause que ce soit, les juge ou juges de paix
témoins dé- devant lesquels le prévenu aura été conduit, ne le fait pas empri-
tenus.. sonner, ou n'exige pas de lui un cautionnement pour le délit dont

il est accusé, il sera loisible aux dlits juge ou juges de paix, ou a
tous autres juges de la même division territoriale, par un ordre à
cet effet (P 2), d'ordonner et enjoindre au gardien de la prison
où le témoin sera ainsi détenu de l'élargir ; et là-dessus, le dit

gardien le mettra immédiatement en liberté.

Le juge de XII. Et qu'il soit statué, que si, à raison de l'absence de témoins,
paix pourna ou pour toute autre cause raisonnable, il devient nécessaire ou
renvoyer le
rve de convenable de différer l'interrogatoire des témoins pour un temps, il

h uit jours en sera loisible aux juge ou juges de paix devant lesquels le prevenu
huit comparaîtra ou sera traduit en vertu de leur warrant (Q 1), de

renvoyer le prévenu pour un rcrme qui leur paraîtra raisonnable,
n 'excédant pas huit jours franc en aucun temps, dans la prison
commune ou maison de correction, ou toute autre prison, maison
de sûreté ou de détention de la division territoriale pour laquelle
tels juge ou juges. de paix agiront alors ; ou s'il est renvoyé pour
un terme n'excédant pas trois jours franc il sera loisible à tels
juge ou juges de paix d'enjoindre de vive voix au constable, ou à
toute autre personne à la garde duquel le prévenu est confié, ou à
tout autre constable ou personne qui sera nommé par les dits juge
oujuges de paix à cet égard, de continuer à tenir le prévenu sous

sa garde, et de l'amener devant eux ou tels autres juge ou juges de

paix qui se trouveront agir alors au temps fix, pour continuer
Proviso: le l'interrogatoire ; pourvu toujours, que tous tels juge ou juges de
prévénu ren- paix pourront ordonner que le prévenu soit amené devant eux ou

ertout tpps devant tous autres juge ou juges de paix de la dite division terri-
être amené toriale, en tout temps avant l'expiration du terme pour lequel le
devant le juge prévenu aura été renvoyé en prison ; et le geolier ou l'officier à
de paix. la garde duquel il est confié sera tenu d'obtempérer au dit ordre

Proviso: le pourvu aussi, qu'au lieu de détenir le prévenu sous garde pour la
prévenu pour- période pour laquelle il aura été ainsi renvoyé en prison, toutjuge
raetre admrs le paix devant lequel telle partie comparaîtra ou sera amenée

comme susdit, pourra ordonner son élargissement, en donnant son

propre cautionnement (Q 2, 3,) avec ou sans caution, à la dis-

crétion lu juge de paix, portant le dlit cautionnement que le pré-
venu comparaîtra aux temps et lieu fixés pour continuer l'interro-

si le prévenu gatoire ; et si le prévenu ne comparaît pas ensuite aux temps et
ne comparait lieu indiqués dans le cautionnement, alors le lit juge de paix, ou
pas, le caution-
nemepe sera tout autre juge <le paix qui se trouvera alors présent, en certifiant

transmis au (Q 4) au dos du cautionnement que le prévenu n'a pas comparu,
greffier de la pourra transmettre le cautionnement au greffier de la paix de la
paix. division territoriale dans laquelle le cautionnement aura été reçu,

pour



185$. dlits poursdaaies par Indicement (H. C. Cap. 179.

pour être procédé sur icelui comme pour tout autre cautionnement;

et le dit certificat sera primd facie preuve suffisante de la non-

comparution du dit prévenu.

XV. Et attendu qu'il arrive souvent qu'une personne est ac- Citation.
cusée devant un juge de paix de délits qu'on prétend avoir été

commis dans une division, territoriale autre que celle où le prévenu

est arrêté, ou dans laquelle le dit juge de paix a jurisdiction, et

qu'il convient de pourvoir au mode d'interroger les témoins, d'en-

voyer le prévenu cn prison et de l'admettre a caution, en pareils

cas : à ces causes, qu'il soit statué que chaque fois qu'une per- Si une per-

sonne comparattra ou sera conduite devant tout juge ou juges de sonne est ar-

paix de la division territoriale dans laquelle les dits juge ou juges drt pou
de paix ont jurisdiction, et sera accusée d'un délit que l'on prétend un délit com-

avoir été commis par elle dans une division territoriale où les dits mis dans un

juge ou juges de paix n'ont pas jurisdiction, il sera loisible aux dits elle pourra

juge ou juges de paix, et ils sont par le présent requis d'interroger être nterrogée

les témoins, et recevoir en preuve de la dite accusation, les témoi- danse premier

gnages qui seront offerts devant eux dans le'cercle de leurJurisdic-

tion; 'et si, dans leur opinion, les témoignages fournissent une preuve si la preuve

suffisante de Paccusation portée contre le prévenu, les ditsjuge ou est suffisante

juges dle paix l'enverront à la prison commune du comté où Pon pre- le*Pre e

tend que le délit a été commis, ou l'admettront à caution tel que ci- envoyé en

après mentionné, et exigeront du poursuivant (s'il a comparu devant prison.

eux) et'des témoins un cautionnement tel que ci-dessus mentionné
mais si les témoignages ne sont pas, aux yeux des dits juge ou juges Procéds sila

de paix, suffisants pour obliger le prévenu de subir son procès pour le pas suf -
délit dontil est accusé, alors les dits juge ou juges de paix obligeront sante.

par un cautionnement les témoin ou témoins qui auront été inter-

rogés à rendre témoignage, tel que ci-dessus mentionné ; et les

dits juge ou juges de paix ordonneront, en vertu d'un warrant

(R 1) sous leurs seings et sceaux, que le dit prévenu soit coñiduit

devant quelque juge ou juges de paix de la division territoriale dans

laquelle on prétend que -le délit a été commis, et remettront en

même temps la dénonciation et la plainte, ainsi que les dépo-
sitions et les cautionnements par eux reçus, au constable qui sera

chargé de l'exécution du warrant mentionné en: dernier lieu,

lequel sera par lui remis aux juge ou juges de paix devant lesquels
il conduira le prévenu en obéissance au dit warrant; lesquelles

dites dépositions et cautionnements seront censés avoir été reçus
dans laffaire, et seront considérés à toutes fins et intentions quel-

conques comme s'ils eussent été;reçus par les dits juge ou juges de

paix 'mentionnés en dernier lieu, et seront transmis avec les dépo-
sitions et cautionnements reçus par les dits juge ou juges de paix
mentionnés en dernier lieu à l'égard de Paccusation portée contre

le prévenu, au greffier -de la cour où le dit prévenu doit subir son

procès, en la manière-et au temps ci-dessus mentionnés, :si le pré-

venu est incarcéré sur la dite accusation, ou est admis à caution -

et si le prévenu est conduit devant îles juge ou juges de paix Dépenses du

comme susdit, en vertu du dit warrant mentionné en dernier lIieu, transport du

-le constable ou autres personne ou personnes auxquels aIe -dit pren.

warrant aura été adressé, et qui auront conduit le prévenu devant

53 les
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les juge ou juges (le paix mentionnés en dernier lieu, auront droit
de se faire payer les frais et dépenses qu'ils auront encourus pour
conduire le prévenu (levant les dits juge ou juges de paix, en par
le dit constable ou autre personne produisant la personne du prévenu
devant tels juge ou juges de paix, et le remettant et le livrant à la
garde de telle personne que les dits juge ou juges de paix nom-
meront ou désigneront à cet effet ; et en par le dit constable
remettant aux dits juge ou juges de paix le warrant, la dénon-
ciation, (si aucune il y a), les dépositions et cautionnements
susdits, et en prouvant sous serment lécriture des juge ou juges
de paix qui les auront signés, les juge ou juges de paix devant
lesquels le prévenu est amené donneront alors au dit constable un
reçu ou certificat (R 2) constatant qu'ils ont reçu de lui la per-
sonne du dit prévenu, ensemble le dit warrant, la dénonciation
(si aucune il y a), les dépositions et cautionnements, et qu'il a
prouvé devant eux, sous serment, l'écriture du juge de paix par
lequel le dit warrant aura été émané ; et sur production du dit
reçu ou certificat au sbérif, ou grand constable s'il a été employé
par cet officier, et si non, alors au trésorier du comté dans lequel
le dit prévenu a été arrêté, le dit constable aura droit de se faire
rembourser les frais et dépenses raisonnables qu'il a faits pour
conduire le dit prévenu dans l'autre comté ou division territoriale,
et pour en revenir

Droit donné XV. Et qu'il soit statué, que lorsru'une personne comparaîtra
aux juges de devant un juge de paix, sous accusation de félonie ousoupçon depaix d'ad-edeaustode osuçn
mettre à cau- félonie, et que les témoignages produits seront suffisants, à l'avis
tion les per- de tel juge de paix, pour faire le procès à telle partie accusée telsonnes accu- * f *

sées de alo- que ci-dessous mentionné, mais ne fourniront pas une présomption
nie, ou sous de culpabilité assez forte pour autoriser sa détention pour subir

cion de son procès, il sera et pourra être loisible à tel juge de paix con-1 Ionuie.
jointement avec quelqu'autre juge de paix d'admettre telle personne
à caution, en par elle trouvant et donnant telle caution ou telles
cautions qui, à l'avis des dits deux juges de paix, seront suffisantes
pour garantir la comparution de telle personne ainsi accusée aux
temps et lieu où elle doit être jugée pour telle offence ; et sur ce,
tels deux juges de paix feront passer l'acte de cautionnement
(S 1. 2) de telle personne accusée et de sa caution ou ses cautions,
contenant comme condition la comparutioi de telle personne
accusée aux temps et lieu du procès, et qu'elle se livrera alors et
subira son procès et ne partira pas de la cour sans permission.

Proviso: dans Pourvu que, premièrement, lorsque l'offense commise, ou dont lales cas de
simple délit, commission soupçonnée sera un simple délit (viisderneanor) tout
un seul jugede juge de paix pourra admettre à caution en la manière susdite, et
pi e a tels juge ou juges de paix pourront à leur discrétion exiger que tel

caution. __. cautionnement soit assermenté comme étant suffisant, lequel ser-
ment les dits juge ou juges de paix sont par le présent autorisés à
administrer, et faute par telle personne de donner un cautionnement
suffisant, alors tels juge ou juges de paix pourront Penvoyer en
prison, pour y être détenue jusqu'à ce qu'elle en soit libérée con-

Proviso: tout formément à la loi. Pourvu, secondement, et il est par le présent
juge de comt6 déclaré et statué, que dans tous cas de 'félonie, lorsque la partie

accusée
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accusée sera finalement emprisonnée comme il est ci-après pourvu, pourra ordon-
il sera loisible à toutjuge de comté qui pourra être aussi juge de qIe p-

venu soit ad-
paix pour le comté dans les limites duquel tellè partie accusée est mis i caution.
emprisonnée, à sa discrétion, ou sur la demande qui lui en sera
faite à cet effet, d'ordonner que telle partie accusée soit admise à
caution en par elle donnant uné reconnaissance avec des
sûretés suffisantes devant deux juges de paix, pour tel montant,
que le dit juge ordonnera, etlà-dessus tels juges de paix émaneront
un warrant d'élargissement (S 3) tel que ci-après pourvu, et y
annexeront l'ordre du juge enjoignant Padmission à caution de la
dite partie. Pourvu enfin, qu'aucuns juge ou juges de paix, ou Pr dans

juge de comté, n'admettront à caution aucune personne accusée de ler I cun
trahison ou de meurtre, et aucune telle personne ne sera admisé à ment ne sera
caution qu'en vertu d'un ordre de la cour du banc de la Reine'de Perqe a
Sa Majesté, ou des plaids communs, ou d'un des j es d'icelles en du B. I. ou
vacance, et rien de contenu au présent acte n'émpêchera les juges des P. C.
en dernier lieu mentionnés d'admettre à caution une personne
accusée de simple délit (misdemeanor) ou félonie, lorsqu'ils croiront
à propos de le faire.

XVI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un juge ou Dans le cas
des juges de paix admettront à caution toute personne qui se trou- d'un caution-

xera alors en prison, accusée d'un délit pour lequel elle sera ainsi n'empriet
admise à caution, tels juge ou juges de paix adresseront ou feront ment le juge
remettre au gardien de la prison un warrant d'élargissement (S 3) de paix 6ma-
sous leurs seings et sceaux, requérant le dit gardien de libérer la ran or
personne ainsi admise à caution, si elle n'est pas détenue pour quel- lélargisse-

qu'autre offense, et en recevant le dit warrant d'élargissement le ment dupré-

dit gardien sera tenu d'y obtempérer sur le champ. venu.

XVII. Et qu'il soit statué, que lorsque toute la preuve à Sila preuve

charge contre le prévenu aura été entendue, si les juge ou juges n'esjug6e
de paix alors présents sont d'avis qu'elle n'est pas suffisante pour 'emprisonne-

les autoriser à faire subir un procès au prévenu pour un délit ment du pré-

poursuivable par indictement, les dits juge ou juges de paix or- i";sera
donneront sur le champ que le prévenu soit mis en liberté, s'il té; mais si
est sous garde, en ce qui concerne la plainte en question - mais e ele est sue-i le1u ue sante, le juge
si les Juge ou juges de paix sont d'opinion, au contraire, que la de paix pourra
preuve est suffisante pour faire subir un procès au prévenu pour lemprisonner
un délit poursuivable par indictement, quoiqu'il n'y a pas une Pour subir son

présomption de culpabilité assez forte pour engager tels juge ou procès, etc,

juges de paix à emprisonner l'accusé pour subir son procès sans
pouvoir être· admis à caution, ou si l'offense dont est accusée la
partie est un simple délit (misdemeanor), alors tels juges de paix
admettront la partie à caution tel que dessus prescrit, mais;si l'of-
fense est une félonie, et que la preuve soit telle qu'il y ait une forte
présomption de culpabilité de l'accusé, alors tels juge ou juges de
paix l'emprisonneront en vertu de leur warrant (T 1,) dans la
prison commune de la division territoriale dans laquelle il peut
maintenant en vertu de la loi être emprisonné, ou, dans le cas
d'une offense poursuivable par indictement, commise en pleine
mer ou sur terre au-delà de la mer, dans la prison commune de la

58 e division



806 Cap. 179. Délits poursuivables par Indictment (H. C.) 16 Vcer.

division territoriale dans laquelle telsjuge ou juges de paix auront
jurisdiction, pour y être détenu en sûreté jusqu'à ce qu'il en soit
libéré suivant le cours régulier de la loi.

RIements à XVIII. Et qu'il soit statué, que tous ou aucun des constables,
duisant on ou autres personnes auxquels un warrant d'arrestation sera
prisonnier ila adressé en vertu du présent acte ou de tout autre acte, con-
prison. duiront le dit prévenu y dénommé dans la prison indiquée dans

le warrant, et le remettront, ensemble avec le warrant, entre les
mains du geolier, gardien ou gouverneur de la dite prison, lequel
donnera au constable ou autre personne qui remettra ainsi le
prisonnier à sa garde, un reçu (T 2) indiquant dans quel état et
condition était tel prisonnier lorsqu'il a été ainsi livré à la garde
du dit geolier ou gardien ou gouverneur.

Lvinterroga- XIX. Et qu'il soit statué, qu'en tout temps après que les inter-re com rogatoires susdits auront été complétés, et avant le premier jourpietée,le d&d
fendeur aura des sessions, ou avant la première séance de la cour où il doit
droit d'obtenir subir son procès comme susdit, le prévenu pourra exiger et aura
des ctpies des droit d'avoir, de l'officier en personne qui en aura la garde, copiedépositions. des dépositions en vertu desquelles il aura été arrêté-ou admis à

caution, en- par lui payant une somme raisonnable n'excédant
pas trois deniers et demi par chaque folio de cent mots.

Les formules XX. Et qu'il soit statué, que les diverses formules annexées àcontenues
dans les cé- cet acte, ou toutes autres formules de la même teneur, seront
dules seront bonnes, valables et suffisantes en loi.bonnes et
suffisantes.
L'Inspecteur XXI. Et qu'il soit statué, que tout inspecteur, surintendant de
de police, etc., police, magistrat de police ou magistrat stipendiaire qui est ou qui
seulag sera nommé pour aucune cité, bourg, ville, place ou district, aura

plein pouvoir et autorité de faire seul ce que deux ou plusieurs
juges de paix ont droit de faire en vertu de cet acte ; et que les
diverses formules de la cédule annexée à cet acte pourront être
modifiées ou altérées autant qu'il sera nécessaire, pour les rendre
applicables à tel inspecteur ou surintendant de police, magistrat
de police ou magistrat stipendiaire susdit.

Dispositions XXII. Et qu'il soit statué, que depuis et après le jour auquelincompatibles le présent acte prendra force et effet, tous autres acte ou actes ou
parties d'actes qui sont contraires aux dispositions du présent acte,ou qui sont incompatibles aux dites dispositions, seront et sont par
le présent abrogés.

Cet acte n'af. XXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte n'aura force et effet
H. c. que dans le Haut-Canada seulement, excepté en autant qu'aucunede ses dispositions affecte expressément le Bas-Canada, ou tout

acte ou chose qui doit y être fait en vertu d'icelui.

Sa mise en XXIV. Et qu'il soit statué, que cet acte commencera, et auravigueur. force et effet depuis et après le premier jour de juillet, mil huit
cent cinquante-trois, et pas auparavant. C D U L E S
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CÉD ULE S.

(A.>

DÉNoNcIATION ET PLAINTE POUR UN DÉLIT POURßUIVABLE PAR

INDICTEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

La dénonciation et plainte de C., D., de ,(bour-
geois), reçue ce jour de , dans l'année
de Notre Seigneur , par le soussigné,
(un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de , lequel déclare
(etc., indiquez le délit).

Assermenté devant (moi) les jour et an sus-mentionnés, à

J. S.

(B.)

WARRANT D'ARRESTATION CONTRE UNE PERSONNE ACCUSÉE D'UN
DÉLIT POURSUIVABLE PAR INDIcTEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

Attendu que A. B, de , (journalier), a ce jour
été accusé sous serment devant le soussigné, (un) des juges de
paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) de . , d'avoir le , à

(etc., indiquez succinctement le délit) : En con-
séquence, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa
Majesté, d'arrêter immédiatement le dit A. B. et de l'amener de-
vant (moi), ou quelque autre juge de paix de Sa Majesté, dans et
pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas), aux fis de
répondre à la dite accusation, et subir tel jugement que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
, dans le (comté ou comtés nis, me

suivant le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

(C.)
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(C.)

ORDRE DE SOMMATION ADRESSE A UNE PERSONNE ACCUSÉE D'UN

DÉLIT POURSUIVABLE PAR INDICTEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de
A A. B. de ,(journalier):

Attendu que vous avez été ce jour accusé devant le soussigné,
(un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de , d'avoir le

,es (etc., indiquez succinctement
le délit): En conséquence, les présentes sont pour vous enjoin-
dre, au nom de Sa Majesté, d'être et comparaître devant moi le

à heures de (lavant) midi, à
ou devant tels autres juge ou juges de paix pour le même

(comté ou comtés unis, ou suivant le cas) qui pourront alors se
trouver présents, aux fins de répondre à la dite accusation, et
subir tel jugement que de droit; Et n'y manquez pas.

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à , dans le
(comté ou comtés unis, ou suivant le cas) susdit.

J. S. [r,. s.]

(D. 1.)

WARRANT POUR CAUSE DE DÉSOBÉISSANCE A L'ORDRE DE

SOMMATION.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas,) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) de

Attendu que le jour de (courant ou
dernier), A. B. de a été accusé devant (moi ou nous) les
soussignés (ou, nommez le magistrat ou les magistrats, suivant
le cas,) (l'un) des juges de paix dans et pour le dit (comté ou comtés
unis, ou suivant le cas) de , d'avoir (etc.,

- comme dans l'ordre de sommation) ; Et attendu que (je, nous,
lui, le dit juge de paix, ou eux, les dits juges de paix) ai adressé
(mon, notre, son ou leur) ordre de sommation au dit A. B. lui
enjoignant, au nom de Sa Majesté, d'être et comparaître devant
(moi) le , à heures de (Pavant) midi, à

, ou devant tèls autres juge ou juges de paix qui
pourront alors se trouver présents, aux fins de répondre à la dite

accusation,
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accusation, et subir tel jugement que de droit; Et attendu que le
dit A. B. a négligé d'être et comparaître aux temps et lieu fixés
dans et par le dit ordre, quoiqu'il m'ait été prouvé sous serment
que le dit ordre a été dûment sigrnifié au dit A; B.; En consé-
quence, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa
Majesté, d'arrêter immédiatement le dit A. B. et de le conduire
devant (moi)-ou quelqu'autre juge de paix de Sa Majesté, dans et
pour le dit (comté ou comtés unis, ou suizant le cas) aux fins de
répondre à la dite accusation, et subir tel jugement que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , a
dans le (comté,etc.) susdit.

J. S. [i. s.]

(E 1.)

INFORMATION POUR OBTENIR UN WARRANT DE RECHERCHE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

L'information de A. B. de , de
dans le dit (comté) , (bourgeois), prise ce
jour de , dans l'année de Notre Seigneur
devant moi, W. S., écuier, l'un des juges de paix de Sa Ma-
jesté, dans et pour le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)
de , qui déclare que le jour de

, (insérez la description des effets volés) ont été
félonieusement volés et pris et enlevés et transportés hors de
(l'habitation) du déposant, à (township, etc.) susdit, par (quelque
personne ou personnes inconnues, ou nommez les personnes), et
qu'il a de bonnes raisons de soupçonner que les meubles et
effets ou quelque partie d'iceux sont cachés dans (l'habitation,
etc. de C. D.) de , dans le dit (comté)-ici ajoutez
les raisons de soupçonner, quelles qu'elles soient) ; Pourquoi, le
dit déposant demande qu'il lui soit accordé un warrant pour
faire la recherche (dans l'habitation, etc.) du dit C. D. comme
susdit, des dits effets ainsi félonieusement pris, volés et enlevés
comme susdit.

Assermenté devant moi, les jour et an en premier lieu men-
tionnés, à dans le comté de

W. S. J. P.

(E 2.)
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(E 2.)

WARRANT DE RECHERCHE.

Province du Canada,
(Comté on comtés uns,
ou suivant le cas) de
A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun

d'eux, dans le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
Attendu que A. B. de , de , dans

le dit (comté), a ce jour fait serment devant moi le soussigné,un des juges de paix de*Sa Majesté dans et pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de , que le

jour de (copiez l'information quant au lieu où les efets
sont supposés être cachés); En conséquence, les présentes sont
pour vous autoriser et vous enjoindre au nom de Notre Souve-
raine Dame la Reine, et chacun de vous, avec l'assistance né-
cessaire, d'entrer de jour dans la dite (l'habitation, etc. du dit
etc.) et là de fa ire avec soin la recherche des dits meubles et
effets, et, s'ils peuvent être trouvés ou aucune partie d'iceux, à
la suite de la dite recherche, de les apporter, et d'amener le
dit C. D. devant moi ou quelqu'autre jugede paix, dans et pour
le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas,) pour qu'il soit
disposé des dits effets, et pour que le dit C. D. subisse son
jugement, conformément à la loi.

Donné sous mon seing et sceau, à , dans le dit
(comté, etc.) ce jour de , dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent

W. S. J. P. (Sceau.)

(F.)
CERTIFICAT QUE L'INDICTEMENT EsT RAPPORTÉ COMME FONDÉ.

Je certifie par le présent qu'à une cour (d'oyer et terminer, ou
de délivrance générale des prisonniers, ou de sessions générales.
de la paix) tenue dans et pour le (comté ou comtés unis, ou sui-
vant le cas) de , à , dans le dit (comté)
le , un indictement a été rapporté par le grand ,
jury contre A. B., désigné dans le dit indictement sous-le nom,
de A. B., ci-devant de , (journalier),,pour
avoir (etc., indiquez succinctement le délit), et que le dit A. B.,
n'a pas comparu ou n'a pas plaidé au dit indictement.

Daté ce jour de
mil hpit cent

Z. X.,
Greffier de la Couronne ou Député

Greffier de la Couronne, pour (le comté
ou comtés unis , ou suivant le cas) ou

Greffier de la paix de et pour le dit
(comté ou comtés unis, suivant le cas.)

(G.)
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(G.)

WARRANT D ARRESTATION CONTRE UNE PERSONNE ACCUSEE

PAR INDTCTEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas)
de

Attendu que J. D., greffier de la couronne de (nom de la cour),
(ou E. G. Député Greffier de la Couronne, ou greffier de la paix
suivant le cas dans et pour le (comté ou comtés unis, ou suivant
le cas) de , a dûment certifiéque
(etc., citez le certificat) ; En conséquence, les présentes sont pour
vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, d'arrêter immédiate-
ment et de conduire le dit A. B. devant (moi), ou quelqu'autre
ou autres juge ou juges de paix dans et poui le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de pour subir tel
jugement que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce . jour de
,dans l'année de Notre Seigneur ,à

dans le dit (comté, etc.)
J. S. [. .

(H.)

WARRANT D'EMPRISONNEMENT CONTRE UNE PERSONNE ACCUSÉE

PAR INDICTEMENT.

Province du Canada,?
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de 3

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le dit (comté) de ,et au gardien de
la prison, commune à , dans le dit (comté ou comtés unie,
ou suivant le cas) de

• Attendu que par un warrant sous le seing et sceau de
(un) des juges de paix de Sa Majesté dans et

pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de ,
sous seing et sceau, en date du

jour de , après avoir
allégué qu'il. a été certifié par J. D. (etc. comme dans le certi-

ficat) ( ) le dit juge de paix a(ou ont) enjpint à tous
les constables, ou aucun d'eux, d'arrêter immédiatement le dit
A. B., etde le conduire devant (lui) le dit juge de paiL daans

et
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et pour le dit (comté ou comts unis, ou suivant le cas) de
ou devant quelqu'autre ou autres juge ou

juges de paix dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) de , pour subir tel jugement
que de droit; Et attendu que le dit A. B. a été arrêté par
et en vertu du dit warrant, et qu'étant maintenant devant
(moi), il m'est prouvé sous sernent que le dit A. B. est la même
personne qui est nommée et accusée par dans le dit indie-
tement: En conséquence, les présentes sont pour vous enjoin-
dre, au nom de Sa Majesté, à vous les dits constables et officiers
de paix, ou aucun de vous, de conduire immédiatement le dit
A. B. à la dite prison commune à
dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

et là, de le livrer au
gardien d'icelle, à qui vous remettrez aussi le présent ordre;
Et (je) vous enjoins, à vous le dit gardien,. de recevoir le
dit A. B. sous votre garde, dans la dite prison commune
et de ly détenir en sûreté jusqu'à son élargissement, suivant le
dû cours de la loi.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
, dans l'année de Notre Seigneur à

dans le (comté, etc.) susdit.

J. S. (L. s.)

(1)

WARRANT POUR DÉTENIR UNE PERsONNE cONTRE LAQUELLE IL

Y A INDICTEMENT, ET QUI EST DÉJÀ DÉTENUE POUR UN

AUTRE DÉLIT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de -

Au gardien de la prison commune à
dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

Attendu que J. D., greffier de la couronne à (nom de la cour),
(ou député greffier de la couronne ou greffier de la paix de et
pour le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de ,
a certifié que (etc., citez le certificat) ; Et attendu que (je suis)
informé que le dit A. B. est sous votre garde dans la dite
prison commune, à susdit,
accusé de quelque délit ou autre chose ; Et attendu qu'il est
maintenant prouvé sous serment administré par (moi) que le dit
A. B. ainsi accusé comme susdit, et le dit A. B. qui est sous
votre garde, sont une seule et même personne : En conséquence,
les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté,
de détenir le dit A. B. sous votre garde dans la dite prison
commune, jusqu'à ce que de par le writ d'habeas corpus de Sa

Majesté,
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Majesté, il en soite, pour subir son procès sur le dit indicte-
mentj ou jusqu'à ce qu'il soit libéré ou mis hors de votre garde
de toute-autre manière, suivant le dû cours de la li.

Donné sous (mon) seing et scea'a, ce jour
de ,dans Pannée de Notre Seigneur.
à ,dans le dit (comté, etc.)

J. S. [L.

ENDOSSEMENT POUR VISER UN WARRANT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Attendu qu'il a été prouvé ce jour, 'sous serment devant moi,
Pun des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de , que le nom de
J. S., souscrit dans le présent warrants est de l'écriture dujuge
de paix y mentionné; En conséquence, j'autorise par les pré-
sentes W. T., qui m'a apporté ce warrant, et toutes autres
personnes auxquelles ce warrant a été d'abord adressé, ou par
qui il peut être -légalement mis à exécution, et aussi tous cons-
tables et autres officiers de paix du dit (comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) de , à le mettre à exécution
dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
en dernier lieu'mentionné.

Donné sous mon seing, ce jour de
dans Pannée de Notre Seigneur
dans le dit (comté, etc.)

.L.

(L 1.)

ASSIGNATION -D1UN TÉMOiN.

Province du Canada,
(comté ou comtésunis,
ou suivnat le cas) de

A E. F. de ,(journalier):

Attendu qu'une dénonciation a été faite devant le soussigné,
l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de ,que A. B.
(etc., comme dans l'assignation ou warrant contre-laccusé), et
qu'il m'a été'déclaré sous (serment) que vous étiez probable-
ment en état de rendre un témoignage essentiel à Pappui de la
(poursuite): En conséquence, ces présentes sont pour vous

enjoindre
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enjoindre d'être et de comparaître devant moi, le
prochain, à heures (avant ou après) midi, à

ou devant tel ou tels juge otijuges de paix du dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de , qui se trouveront
alors présents, pour rendre témoignage, de ce que vous savez au
sujet de la dite accusation ainsi portée contre le dit A. B.,
comme susdit. Et n'y manquez pas.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour
de , dans l'année de Notre Seigneur
à ,dans le (comté, etc.) susdit.

J. S. [L. s.)

(L 2.)
WARRANT LORSQU'UN TE>IOIN N'OBÉIT PAS. à L'ORDRE DE SOM-

MATION.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de. paix dans le dit
(comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de ,ou aucup
d'eux:

Attendu qu'une dénonciation a été portée devant ,lPun
des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas) de , que A. B. (etc., comme
dans l'ordre de sommation) ; et sur la déclaration qui (m'a). été
faite sous (serment), que E. F. de ,(journalier), est
probablement en état de rendre un témoignage essentiel à l'ap-
pui de la poursuite, (j'ai) dûment adressé (mon) ordre de som-
mation au dit E. F., lui enjoignant d'être et comparaître devant
moi le , à ,ou devant tels autres juge ou juges de paix
pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
qui pourraient là et alors être présents, aux fins de rendre témoi-
gnage au sujet de la dite accusation ainsi portée contre le dit
A. B., comme susdit ; Et attendu qu'il (ma) été dûment prouvé
aujourd'hui sous serment que le dit ordre de sommation a été
dûment signifié au dit E. F. ; Et attendu que. le dit E. F. a né-
gligé de comparaître aux temps et lieu fixés dans le dit. ordre,
et qu'il n'offre pas d'excuse légitime de sa négligence : En con,-
séquence, ces présentes sont pour vous enjoindre de conduire et
amener devant (moi) le dit E. F., a heures
midi, à *, ou devant tels autres juge ou juges de
paix du dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
qui se trouveront alors présents, pour rendre témoignage de ce
qu'il sait au sujet de la dite accusation ainsi portée contre le
dit A. B., comme susdit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur ,à dans ke
(comté, etc.) susdit.

J. S. [. 3.}
(L 3.)
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WAimiNT -DÉCERN.CONTRE uN TÉMOIN ENIPREMIER -LIEU.

Provnce du Canada,
(Comtéou comtés :tnis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou officiers de paix dans le dit (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas) de ,ou -aucun d'eux:

Attendu qu'une dénonciation a été portée devant-le -soussigné,
(l'un) des juges de paix de SaMajesté dans et pour le dit'(comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de , que (etc., comme
dans l'ordre de sommatiom), :et'sur la déclaration faite devant
.(moi) sous serment que E. F., de ,(Journdier), est proba-
blement en état de rendre un témoignage essentiel-à Pappui de
la poursuite; et qu'il est probable que le dit E. F. -ne se rendra
pas pâur donner son témoignage, à moins d'y être;contràiït : En
conséquence, ces présentes sont pour vous enjoindrede conduire
et amener devant (moi) le dit E. F.,
heures de (lavant) midi, à , ou devant tels au-
tres juge ou juges de·paix du dit (comté oucomtés unis, ou sui-
vant le cas) de , qui se trouveront alors présents, pour
rendre témoignage de ce qu'il sait au sujet de la dite accusation
ainsi portée contre le dit A. B., comme susdit.

Donné sous mon seinget sceau, ce jotr;de , dans
l'année de Notre Seigneur , à danse (comté, etc.)
de susdit.

J. S. [r.. s.]

(L 4.)

WARRANT D'EMPRISONNEMENT CONTRE UN TÉMOIN QUI REFUSE

D'ÊTRE ASSERMENTÉ OU DE RENDRE TMOIGNAGE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou officiers 'de paix dans le (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas) de , et au gardien de la
prison commune, à , dansle (comté ou comtés unis,,-
ou suivant le cas) de ,ou aucun d'eux:

Attendu que A. B. a dernièrement -été accusé devant moi,
(l'n) des juges de paix dans et pour le dit (comté ou comtés
unis, ou suivant le cas) de , d'avoir (etc., comme
dans l'ordre de sommation); Et sur la déclaration faite devant
moi sous serment que.-E. çF. est.probablement.en état- deirendre
un témoignage essentiel à Pappui -de l, .dite poursite, 1(fai)

dûment
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dûment adressé uri ordre de sommation au dit E. F., lui enjoi-
gnant d'être et comparaître devant moi, le , à ou
devant tels autres juge ou juges de paix pour le dit (comté ou
comtés unis, ou idvant le cas) de qui se trouveraient
là et alors présents, aux fins de rendre témoignage de ce qu'il
sait au sujet de la dite accusation ainsi portée contre le dit A.
B., comme susdit; Et attendu que le dit E. F. maintenant7de-
vant moi, (ou qui a été amené ou conduit devant (moi) en vertu
d'un warrant aux fins de rendre témoignage), étant requis de
prêter serment ou faire une affirmation, refuse maintenant de le
faire , (ou qu'étant dûment assermenté comme témoin, il refuse
maintenant de répondre à certaines questions qui lui sont main-
tenant posées, et plùs particulièrement la suivante,
concernant les prémisses), sans donner aucune excuse légitime
de ce refus: En conséquence, ces présentes sont pour en-
joindre, à vous les dits constables ou officiers de paix, ou à
aucun de vous, de prendre le dit E. F. et de le conduire à la
prison commune à , dans le dit (comté ou comtés
unis,) et là, de le livrer au geolier d'icelle, à qui vous remettrez
cet ordre: Et (j'enjoins) par le présent, à vous le dit gardien de
la dite prison commune, d'y recevoir le dit F. E. et de l'y
détenir pendant l'espace de jours pour son dit mépris,
à moins que dans l'intervalle il ne consente à être interrogé et à
répondre ; et pour ce faire, ces présentes vous seront une autorité
suffisante.

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de
, dans l'année de Notre Seigneur , à

(comté, etc.) de susdit.
J. S. [z,. s.]

(M.)

DÉPOSITION DES TÉMOINS.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Interrogatoire de C. W., de , (cultivateur), et de
E. F., de , (journalier), pris sous (serment) ce
jour de , dans l'année de Notre Seigneur ,

dans le (comté, ou suivant le cas) de
susdit, devant le soussigné, (l'un) des juges de paix de Sa
Majesté pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

,en présence de A. B., accusé ce jour devant (moi)
d'avoir, lui, le dit A. B. le à ,(etc., décrivez
le délit de la méme manière que dans un warrant d'emprisonne-
ment.).

Le. déposant C. D., déclare sous (serment) comme suit: (etc.;
citez les dépositions des témoins aussi exactement que possible, et.

employez



1a58. Délitspoursuivables par Indictement (H. ) ap. 9.

employez àpeu près les mtmes expressions; et la déposition ace-
vée, il devra la signer.)

Èt le déposant E. F. déclare sous (serment) comme suit: (etc.)

Les dépositions ci-dessus de C. D. et E. F. ont été prises et
(assermëntées) devant moi, à les jour et an ci-dessus
mentionnés.

J. s

(N.)

DÉCLARATION DE L'ACCUs.

Province du Canada
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A. B. est accusé ce jour devant le soussigné, (un) des juges
de paix de Sa Majesté pour le (comté ou comtés unis, ou suvant
le cas) de susdit, le , de , de Pannée
de Notre Seigneur d'avoir, le dit A. B., le:.

(etc., d'après la teneur des dépositions); Et la dite accusa-
tion étant lue au dit A. B., et les témoins àcharge C. D. etE.
F. étant interrogés séparément en sa présence, j'ai adressé la
parole au dit A. B. comme suit: " Ayant entendu le témoignage,
désirez-vous dire quelque chose en réponse à l'accusation? Vous
n'êtes pas obligé de répondre, à moins; que vous -nele vouliez
bien; mais tout ce que vous direz sera mis par écrit, -etpourra
faire preuve contre vous lors de votre procès." Là-dessus, le
dit A. B. dit comme suit: (ici constatez la déclaration du prison-
nier, et autant que possible, en employant ses propres paroles.
Faites-la lui signer, s'il y consent.)

A. B.
Prise devant moi, à ,les jour et an ci-dessus

mentionnés.
J. s.

(O 1.)

CAUTIONNEMENT AUX. FINS DE POURSUIVRE OU RENDRE
TEMOIGNAGE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de .

Sachez que ce jour de dans
l'année de Notre Seigneur , C. D., de
dans ,de dans le (township) de ,
dans le dit (comté) de ,(cultivateur), (ou C. D., de

numéro
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numéro deux, rue dans la ville ou cité de
chirurgien, de laquelle dite maison il est locataire,) est person-
nellement comparu devant moi, l'un des juges, de paix de -Sa
Majesté dans et pour le dit (comté ou -comtés unis, ou suirant le
cas) de et a reconnu devoir à Notre Souveraine
Dame la Reine la somm-e de de bon argent courant
de cette province, laquelle pourra être prise et perçue sur ses
biens, meubles, terres et héritages, au profit de Notre dite Souve-
raine Dame la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, si lui, le dit
C. D., fait défaut de remplir ks conditions énoncées.

Fait et consenti devant moi, à les-jour et an
ci-dessus premièrement mentionnés.

J. 8

CONDITION DE POURSUIvRE.

La condition du cautionnement écrit ci-joint (ou ci-dessus), est
que, comme le nommé A. B. a été ce jour accusé devant möi J.
S., juge de paix y mentionné, d'avoir (etc., en se servant des
expressions employées dans la déposition): Or, si le 'dit C.
D. comparaît à la prochaine cour d'oyer et terminer, ou de' déli-
vrance générale des prisonniers (ou à la prochaine cour des
sessions générales des quartiers de la paix), qui sera tenue dans et
pour le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de *
et là présente ou fait présenter un bill d'indictement pour le délit
susdit contre le dit A. B., et poursuit là et alors Pindictement,
alors le dit cautionnement deviendra nul, autrement il aura pleine
force et vertu.

CONDITION DE POURSUIVRE ET DE RENDRE TÉMOIGNAGE.

(Comme la dernière formule, jusqu'I l'astérisque et continuez
ensuite comme suit): et là, présente ou fait présenter un -bill
d'indictement contre le dit A. B. pour le délit susdit, et poursuit
Pindictement et rend témoignage sur icelui, tant devant les
jurés qui s'enquerront alors du délit, que devant ceux qui seront
choisis pour faire le procès du dit A. B., alors le dit cautionne-
ment sera nul, autrement il aura pleine force et vertu.

CONDITION 'DE RENDRE TEMOIGNAGE.

(Même formule que l'avant-dernière jusqu7d l'astérisque *, et
continuez ensuite ainsi): et là, rend témoignage de tout. ce
qu'il sait sur un bill d'indictement qui sera là et alors présenté
contre le dit A. B. pour le délit susdit, tant devant les jurés qui
s'enquerront du dit délit, que devant les jurés qui siégeront sur
le procès du dit A. B., si le dit indictement est rapporté comme
fondé, alors le dit cautionnement sera nul, autrement-il aura
pleine force et vertu.
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(0 2.)

XIS. DU« CAUrIONNEMENT QUI SERA DONNÉ AU. POUEsULVANT
ET k SES TÉMOINS.

Province. du Canada,
(Comté ou comtés nis,
ou-suivant le cas,) -de

Soyez notifié que vous, C. D., de , vous êtes
obligé en une somme de , de comparaître à la
prochaine cour d'Oyer et Terminer et délivrance générale des
prisons, (ou à la prochaine cour des sessions générales des
quartiers de la paix,) dans et pour le (comté ou comtés unis, ou
suivant le cas) de ,qui sera tenueà ,dans le dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas,) et là et alors de. (poursuivre)
le dit A. B. et rendre témoignage contre lui ; et à moins que
vous ne comparaissiez là et alors pour poursuivre et rendre
témoignage en conséquence, on exigera immédiatement de
vous le paiement de la somme.indiquée dans le cautionnement.

Daté.ce. jour de , mil huit
cent,

J. S.

(P 1.)

EMPRISONNEMENT D'UN TÉMOIN POUR REFUS DE DONNER UN
CAUTIONNEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,>
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix dans le dit (comté
où omtés unis, ou -suivant le cas) de , ou aucun
d'eux, et au gardien de -la prison commune du dit comté ou
comtés unis, ou suivant le cas) à
dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas). de
ou aucun d'eux :

Attendu que A. B. a été dernièrement accusé devant le sous-
signé, (ou nommez le juge de paix) (l'un) des juges de paix de
Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou. suivant
le cas,) de , d'avoir, (etc., comme dans l'ordre de som-
mation adressé au témoin) et sur la déclaration faite devant (Moi)
sous serment que E. F., de , était probablement un
témoin essentiel pour la poursuite, (j'ai). adressé (mon) ordre de
sommation au dit E. F., lui enjoignant d'être et de comparattre
devant (moi)'le , à , (ou devaint tous
autres juge on juges .de -paix qui seront alors présents, aux. fins de
repdpe témoignage4e 9r'4 sait pg sujet.d9la. dite accusation

54 ponée
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portée contre le dit A. B., comme susdit: Et le dit E. F. étant
maintenant comparu devant (moi) (ou étant devant (moi) en- vertu
d'un warrant à cet effet aux fins de rendre témoignage comme
susdit, et étant interrogé par (moi), au sujet des prémisses, et vu
qu'étant sommé de donner un cautionnement à l'effet de rendre
témoignage contre le dit A. B., il refuse maintenant de lefaire : En
conséquence, ces présentes sont pour enjoindre, à vous les dits
constables ou officiers de paix, ou aucun de vous, de prendre le dit
E. F. et de le conduire en sûreté à la prison commune à

, dans le (comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) susdit, et alors et là le livrer au dit gardien,
auquel vous remettrez aussi cet ordre ; et je vous enjoins par -le
présent, à vous le dit gardien de la dite prison commune de
recevoir le dit E. F. sous votre garde dans la dite prison
commune, et de ly détenir jusqu'a près le procès du dit A. B. pour
le délit susdit, à moins que dans l'intervalle le dit E. F. ne donne
un tel cautionnement comme susdit, pour la somme de
devant quelque juge de paix du dit (comté ou comtés unis, ou
suivant le cas), avec la condition ordinaire de comparaître à la
prochaine cour (d'oyer et terminer ou de délivrance générale des-
prisonniers, ou des sessions générales des quartiers de la paix),
qui sera tenue dans et pour le dit (comté ou comtés unis, ou
suivant le cas,) de , et là rendre témoignage devant
les grands jurés sur tout bill d'indictement qui sera là et alors pré-
senté contre le dit A. B., et aussi pour rendre témoignage lors du
procès du dit A. B. pour le dit délit, si un vrai bill est trouvé
contre lui.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans lannée de Notre Seigneur , a , dans
le (comté, etc.) susdit.

J. S. [L. s.]

(P 2.)

ORDRE ULTÉRIEUR POUR METTRE UN TÉMOIN EN LIBERTÉ.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Au gardien de la prison commune, à
dans le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
susdit:

Attendu que par (mon) ordre en date du jour de
(courant), portant que A. B. a été dernièrement accusé

devant (moi) d'un certain délit y mentionné, et que E. F. étant
comparu devant (moi) et ayant été interrogé comme témoin à charge,
a refusé de donner un cautionnement aux fins de rendre témoignage
contre le dit A. B., et que j'ai en, conséquence commis le dit E. F.
à votre garde en vertu du dit ordre, et vous ai requis de le garder

en
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en sûreté jusqu'au procès du dit A. B. pour le susdit délit, à
moins que dans Pintervalle il ne consente à donner le dit caution-
nement conime susdit ; Et attendu qu'à défaut de preuve suffisante
contre le dit A. B., le dit A. B. n'a pas été emprisonné ou tënu de
donner caution pour le dit délit, mais qu'au contraire il a été
depuis mis en liberté, et qu'il n'est pas nécessaire que le dit E. F.
soit détenu plus longtemps sous votre garde: En conséquence, les
présentes sont pour vous enjoindre, à vous le dit gardien, de libérer
le dit E. F. pour ce qui est du dit emprisonnement,, et de le
remettre en liberté.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dàns Pannée de Notre Seigneur a , dans
le (comté, etc.) susdit.

J. S. [z. s.]

(Q 1.)
WARRANT POUR RENvOYER UN AccUst EN PRISON.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de
A tous les constables ou officiers de paix, ou aucun d'eux, dans le

dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de , et au
gardien de la (prison commune ou maison de correction) à

, dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant
le cas) de
Attendu que A. B. a été ce jour accusé devant le soussigné

(lun)- des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit.(comté oiS
comtés unis, ou suivant le cas> de , d'avoir, (etc., comme"
dans le warrant d'emprisonnement), et qu'il (me) paraît nécessaire
de renvoyer le dit A. B. en prison: En conséquence, les présentes
snt pour vous enjoindre au nom de Sa Majesté, à vous les' dits
constables ou officiers de paix, ou aucun de vous, de conduire im-
médiatement: le dit. A;.B. (à la prison commune ou maiion:dé
correction) à , dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant
le cas) et là de le livrer au gardien d'icelle, ensemble avec cet
ordre; et je vous enjoins par les présentes, à, ous leedit gardië,
de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la dite (priso com-
mune ou maison de correction,) et là, de le garder en sûreté jus-
qu'au jour de (courant); et je' vous'-,
enjoins de le conduire alors à , à heures de (P'a-
vant) midi du méme jour, devant (moi) ou devant quelques autres
juge ou juges de paix pour le dit (comté ou comtés unis, ou sut-
vant le 'cas) qui pourront alors se trouver présents, aux fins de ré"
pondre de nouvenu à la dite accusation, et subir tél jugement que
(le droit, à moins que dans l'intervalle vous ne receviez quelque
ordre contraire.

Donné sous nion seing et sceau, ce jour
dans l'année de Notre Seigneur

, dans 'le (comté, etc.) susdit.
C *J. S, , sê.



Cap. 179. Délits poursuivables par Indictement (H-. C.) 16 Vikr

(Q 2.)
RECONNAISSANCE DE CAUTIONNEMENT AU LIEU DU RENTo;

DE L'ACCUSE EN PRISON, LORSQUE L'INTERROGATOIRE

EST AJOURNÉ.

Province du 'Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suicant le cas) de

Sachez que le jour de dans
l'année de Notre Seigneur , A. B., de

,(journalier), L. M., de , (épicier), et
N. O., de , (boucher), sont personnellement
comparus devant moi, (un) des juges de paix de Sa Majesté
pour le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas), et ont-re-
connu devoir séparément à Notre Dame la Reine les diverses
sommes suivantes, savoir: le dit A. B., la somme de
et les dits L. M. et N. O. la somme de

, chacun, en bon argent ayant cours légal en cette
province, prélevables sur leurs meubles, biens, terres et tène-
ments respectivement, pour l'usage de Notre dite Dame, la
Reine, Ses Héritiers et Successeurs, si lui, le dit A. B., faît
défaut de remplir la condition insérée au dos des présentes.

Prise et reconnue, les jour et an en premier lieu mentionnés
ci-dessus, à , devant moi.

CONDITION.

La condition du présent cautionnement est comme suit: Vu
que A. B. dans le dit cautionnement, a été ce jour (ou le

dernier) accusé devant moi d'avoir (etc., comme dans le
warrant) ; Et vu que l'interrogatoire des témoins en cette pour-
suite a été ajourné jusqu'au jour de"

(courant), ou si le dit A. B. comparaît devant
moi, le dit jour de
(courant), à heures de l'avant-midi, ou devant
tels autres juge ou juges de paix, pour le dit (comté ou
comtés unis, ou suivant le cas) qui pourraient alors se trouver -
présents, aux fins de répondre (ultérieurement) à la dite accu-.
sation, et subir tel jugement que de droit, alors le dit caution-
nement sera nul, autrement, il aura pleine force et effet.

(Q 3.)
AVIS DU CAUTIONNBMENT QUI DOIT ÉTRE DONNÉ à L'ACCUsg

ET À SES CAUTIONS.

Province du Canada,
(Coitnté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Soyez notifié que vous, A. B., de , vous
êtes obligé en la sommedç , et-vos cautions,

L.
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L. M. et N. O., en la somme de chacun, pro-
mettant le dit A. B. decomparaître devant moi, J. S., Pun dès
juges de paix de 'Sa Majesté pour le dit (comté ou comt& suiss,
ou suavnt le cas) de , le jour de

(courant), à heures de (lavant) midi,
à; , ou devant tels autres juge ou juges de paix
pour le même (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) qui pouir-
ront alorsse trouver présents, aux fins sie répondre (ultérieure-
ment) à.Paccusation portée contre vous par C. D., et subir tel
jugement que de droit; or, à moins que vous, A. B., ne coim-
paraissiez personnellement, les sommes que vous et vos cautions
avez reconnu devoir par le cautionnement, seront immédiate-
ment prélevées contre vous et vos dites cautions.

Daté ce
«ent

jour de mil huit

J. S.

(Q 4).

CERTIFICAT DE NON-COMPARUTION' QUI SERA INsÉRt AU DOS

DU CAUTIONNEMEDTT.

Je certifie par le présent, que le dit A. B. n'a pas comparu
aux temps et lieu mentionnés dans la condition ci-dessus men-
tionnée, et qu'il a fait défaut; à raison de quoi le cautionnement
ci-joint est forfait.

J. S.

(R 1.)

WARRANT POUR FAIRE CONDUIRE L'ACCUSt DEVANT UN
JUGE DE PAIX DU COMTÉ DANS LEQUEL LE DÉLIT

A ÉTà COMMIS.

Province du Canada,>
(comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou- autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

Attendu que A. B., de , (journalier), a ce
jour été accusé devant le soissigné, (un) des juges de paix de
Sa Majesté, dans et pour le dit (comté ou comtés uni, ou utifdit
le cas) de , d'avoir (etc., comme dans le warrant d'ar-
restation) ; Et attendu.que (j'ai) pris la déposition de C. D.,
témoin que j'ai interrogé sur la dite accusation; mais vu que
(je) suis informé que le principal témoin pour prouver le dit
délit contre le dit A. B. réside dans le district de
o-1Qn allègue que le dit délit a été commis: En conséquence,
ler jrésntes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majest&,

de

23
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de prendre et conduire immédiatement le dit A. B. au dit
(comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de - et làde le traduire devant quelque juge ou juges de paix dans et pource (comté ou comtés unis, -ou suivant le cas), et près de (ton.ship de ), où lon allègue que le délit a été commisiaux fins de répondre ultérieurement à la dite accusation portéedevant lui ou eux, et subir tel jugement que de droit; et (je)vous enjoins de plus de remettre la dénonciation à ce sujet auxdits juge ou juges de p.aix, ainsi que la dite déposition de C. D.1qui sont actuellement remis entre vos mains à cette fin avec leprésent ordre.

Donné sous mon seing et sceau, ce jourde
, dans l'année de Notre Seigneur,à , dans le dit (comté, etc.)

J. S. [L. s.]

(R 2.)

REÇU QUI SERA DONNÉ AU CONSTABLE PAR LE JUGE DE PAIX
DU COMTÉ DANS LEQUEL LE DÉLIT A ÉTÉ COMMIs.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Je, J. P., un des juges de paix de Sa Majesté dans et pourle dit (comté ou comté unis, ou suivant le cas) decertifie par le présent que W. T., constable, ou officier de paixdu (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de a,ce jour de mil huit cent 'enobéissance au warrant de J. S., écuyer, l'un des jugeq de paix deSa Majesté dans et pour le (comté ou comtés unis, ou suivant lecas) de ,,traduit devant moi un nommé A. B.accusé devant le dit J. S. d'avoir (etc., indiquez succinctement le.délit), et l'a commis à la garde ,de par mon ordre, pourrépondre à la dite accusation, et subir tel jugement que dedroit; et qu'il m'a aussi remis le dit warrant, enserpble avecla dénonciation (s'il y en a) ainsi que la déposition (s) de C.D. (et de ), mentionnée dans le dit warrant, et qu'il aprouvé sous serment devant moi la signature du dit J. S. aubas du dit warrant.

Daté les jour et an sus-mentionnés en premier lieu, àdans le dit (comté, etc.)

J. -P.
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(S 1.)

RECONNAISSANCE DE CAUTIONNEMENT.

Province du Canada,
(Comté ou comtés uis,
ou suivant le cas) de

Sachez que le jour de , dans l'année de Notre Sei-
gneur , A. B.,de , (journalier), L. M., de
(épicier), et N. O., de , (boucher), sont personnelle-
ment. comparus devant (noucs) soussignés, deux des juges -de
paix de Sa Majesté pour le dit (comté on comtés unis, ou suivant
le cas) de , et ont reconnu devoir à Notre Dame la.
Reine les diverses sommes suivantes, savoir: le dit A. B., la
somme de , et les dits L. M. et N. O., la somme de

.åhacun, en bon argent ayant cours légal en cette
province, lesquelles dites sommes seront prélevées sur leurs
meubles et effets, terres et tènements respectivement, pour Pu-
sage de Notre dite Dame la Reine,.Ses Héritiers etSuccesseurs
si lui, le dit A. B., fait défaut de remplir la condition- insérée
au dos des présentes.

Faite et passée les jour et an ci-dessus en premier lieu men-
tionnés, à , devant nous.

J. S.
J. N.

CONDITION.

La condition du cautionnement ci-joint est que, vu que le dit
A. B. a été ce jour accusé devant (nous) les; juges de paix y
mentionnés, d'avoir (etc., comme dans le warrant,): Or, si le dit
A. B. comparait à la prochaine cour d'oyer et terminer ou de déli-
vrance générale des prisonniers, (ou cour de sessions générales
de quartiers de la paix) qui se tiendra dans: et pour le (conité ou
comtés unis, ou suivant le cas) de . ,et là, se livre lui-rême
à la garde du gardien de la.(prison commune ou maison de cor:
rection) du lieu, et s'il plaide à l'indictement que le grand-jury
pourra trouver fondé contre lui, concernant la dite accusation,
et s'il subit son procès et ne laisse pas la dite cour sans permis-
sion, alors le dit cautionnement sera nul, autrement, il aura
pleine force et effet.

(S 2.)

AVIS DU DIT CAUTIONNEMENT QUI SERA DONN9 À L'ACCUsÉ ET À
SES CAUTIONS.

Soyez notifié que vous, A. B., de , vous êtes obligé
en la somme de , et vos cautions (L. M. et N. O.) en
la somme de chacun, et que vous A. B. avez promis dé

comparaître
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comparaître (etc., comme dans la condition du cautionnement) et
de ne point laisser la dite cour sans permission; et, si vous, le
dit A. B., ne comparaissez personnellement, et si vous ne plaidez
et ne subissez votre procès en conséquence, le montant porté au
cautionnement que vous et vos cautions avez donné, sera immé-
diatement prélevé sur vos biens et effets respectivement.

Daté ce jour de , mil huit cent

J. S.

(S 3.)
WARRANT D ÉLARGISSEMENT QUAND UN CAUTIONNEMENT ET

DONNÉ EN FAVEUR D'UN ACCUSA QUI SE TROUVE DMel

EMPRIsONNE.

Province du Canada,
(Comté ou comtés unis,
ou suivant le cas) de

Au gardien de la prison commune du (comté ou comtés unie ou
suivant le cas,) à , dans le dit (comté ou comtés
unis, ou suivant le cas) de

Attendu que A. B., ci-devant de (journalier), a,devant (nous deux) juges de paix de Sa Majesté dans et pour le
dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de , donné
un cautionnement et fourni des cautions solvables pour sa com-
parution à la prochaine cour d'oyer et terminer ou de délivrance
générale des prisonniers, (ou cour des sessions générales de
quartiers de la paix), qui sera tenue dans et pour le.(comté ou
comtés uis, ou suivant le cas) de , aux fins de répondre
a Notre Souveraine Dame la Reine, pour avoir (etc., cosíme
dans le warrant d'emprisonnement), pour lequel délit il a été
arrêté et emprisonné dans votre dite prison commune ; En
conséquence, les présentes sont pour vous enjoindre, au noin.de
Sa Majesté, de mettre immédiatement en liberté le dit A. E.,s'il est encore sous votre garde dans la dite prison cornmiune
pour le dit délit, et non pour tout autre.

Donné sous nos seings et sceaux, ce jour de
dans Pannée de Notre Seigneur , à , dans le dit
(comté, e.tc.)

J. S. r..s.
J.N. .. j
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(T .)

WARRANT D'EMPRIsONNEMENT.

PÏovince du Canada
(Comnté ou comtés tsnis,>
ou süivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'euxdâns le dit (comté ou comtés unis, ou suivant te cas)
de , et au gardien de la prison commune
du (comté ou comtésunis, ou suivant le cas) à
dans le dit (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de

Attendu . que A. B. a été ce jour accusé devant (mi).- S.
(l'un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
(comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
sous le serment de C. D. de , (cultivatëur), et
autres, d'avoir, (etc., indiquez succinctement le délit); Les pié-
sentes sont en conséquence pour vous enjoindre, à vouïs les dits
cohstables ou autres officiers de paix, ou aucun de vous,
d'arrêter le dit A. B., et de le conduire à la prison commune
à susdit, et là, de le livrer entre les mains
du gardien de la dite prison commune avec le présent ordfe :
Et je vous enjoins par les présentes, à vous le dit gardien de la
dite prison commune de recevoir le dit A. B. sous votre garde
dans la dite prison coinmune et de l'y détenir en sûreté jusqu'à
c qu'il'soit remis en 'liberté, suivant le dû cours de la loi.

Donné sous mon séing et sceau, ce jour de
dans Pannée de Notre Seigneur , à , dans
le dit (coiàté, etc.)

J. S. [. s.]

(T 2.)

REÇU DU GEoLIER DoNNE AU CONSTABLE POUR rFA RÉcEPTION DU
PRISONNIER, ET DE L'ORDRE DU JUGE DE PAIX ORDONNANT
LE PAIEMENT DES DÉPFENSESIENCOURUES-PAR LE CONSTABLE

POUR METTRE LE WARRANT À EXÉCUTION.

Je certifie, par le présent, que j'ai reçu de W. T., donsta;le
du-distriet de ,la personne de A. B., ainsi q{uun
warrant sous le seing et sceau de J. S. écuyer, l'un desjgeis
de paix de Sa Majesté pour le dit (comté ou comtés unis, ou sui-
vant le cds)de ,et que le dit A. B. était (écbre
ou non, suant le câs) iorsqu'il a.été confié à ma garde.

Gardien de la prison comimne du
dit comté à



828 Cap. 179, 180. Juges de Paix (H. C.) 16 Vicr.

A R. W., -écuyer, trésorier du (comté on comtés unis, ou
suivant le cas) de

Attendu que W. T., constable du (comté ou comtés unis, ou
suvant le cas) de , m'a remis à moi, J. P., un des
juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté ou comtés
unis, ou suivant le cas) de , le reçu ci-dessus de
P. K., gardien de la prison commune à
Et attendu qu'en conformité du statut fait et pourvu en pareil
cas, j'ai constaté que la somme qui doit être payée au dit
W. T. pour avoir arrêté et conduit le dit A. B., de
dans le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
a la dite prison commune, est de , et que les frais
raisonnables du dit W. T. pour retourner, se monteront en outre
à une somme de , formant ensemble la
somme de En conséquence, les
présentes sont pour vous enjoindre, comme shérif du dit (comté
ou comtés unis, ou suivant le cas) de
de payer au dit W. T. la dite sornme de
en conformité du statut fait et pourvu en pareil cas, et le pré
sent ordre sera pour vous une autorisation suffisante de faire le
dit paiement.

Donné sous mon seing, ce jour de
mil huit cent

J. P.

Reçu le jour de mil huit cent , du trésorier
pour le (comté ou comtés unis, ou suivant le cas) de
la somme de ,étant le montant de l'ordre ci-dessus.

W. T.
£Ls. d.

CAP. CLXXX.

Acte pour protéger les Juges de Paix dans le Haut-
Canada, contre les poursuites vexatoires.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. ATTENDU qu'il est expédient de protéger les juges de

paix dans le Haut-Canada dans l'exécution de leur
devoir : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du.
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un
acte passé dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé':' Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,Actionscontre et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que touteajug pour action qui sera ci-après intentée contre tout juge de paix dansacte fait dans inqis

iexécution de le Haut-Canada, pour tout acte par lui fait dans l'exécution
de
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de son devoir comme tel juge de paix, à légard de toute afaire
qui sera de sa jurisdiction comme tel juge, sera comme une -montcomme
action spéciale pour tort, et dans la déclaration, il sera expres- pour tort
sément allégué, que tel acte a été fait malicieusement et sans
cause raisonnable et probable; et si lors de Pinstmction de Ce qi devra
îoute - telle action après dénégation générale, le deman- êe allégué.
deur manque de prouver telle allégation, l'action sera déboutée
Ou un verdict rendu pour le défendeur.

i Et qu'il soit statué, que pour tout acte fait par un juge Actons dans
de paix dans une affaire qui, par la loi, n'est pas de sa juri- le cas o le
diction, ou dans laquelle il aura excédé sa juridiction, toute juge de paix a
personne qui en souffrira, ou qui souffrira de tout acte fait en tisa
vertu d'une conviction ou sentence prononcée ou d'un war-
rant émis par tel juge dans toute telle affaire, pourra mainte-
nir contre tel juge une action du même genre et dans la même
forme qu'elle aurait pu le faire avant la passation du présent
acte, sans alléguer aucunement daus sa déclaration que Pacte
qui fait l'objet de la plainte a été fait ialieieusenent, et sans
cause raisonnable et probable : pourvu néanmoins, qu'aucune Provso.
telle. action ne sera intentée pòui- aucune chose faite en vertu de
telle' conviction ou sentence, tant que telle conviction ou sen-
tence n'aura pas été annulée, soit sur appel ou sur requête à
une des cours supérieures de droit commun pour le Haut-
Canada ; ni ne sera aucune telle action intentée pour aucune
chose faite en vertu de tout tel warrant qui aura été émis
par tel juge pour faire comparaître telle partie, et qui aura été
suivi d'une conviction ou sentence dans la même affaire, tant
que telle conviction ou sentence n'aura pas été ainsi annulée
comme susdit, ou lorsque tel warrant en dernier lieu mention-
né n'aura été suivi d'aucune telle conviction ou sentence, ou
lorsque ce sera un warrant sur une information pour une pré-
tendue offence poursuivable par indictement, si néanmoins il
a été émis un ordre de sommation antérieurenient à tel war-
rant, et que tel ordre de sommation ait été signifié à telle per-
sonne, soit personnellement soit en le laissant pour elle à
quelque autre personne au dernier lieu ou au lieu ordinaire de
sa résidence, et que la dite personne n'ait pas compara comme
l'exigeait le dit ordre de sommation, dans ee c'as aucune 'telle
action ne sera maintenue contre tel juge pour aucune chose
faite en vertu de tel warrant.

III. Et'qu'il soit statué, que lorsqu'une conviction ou sen- Dans iesca
tence aura été prononcée par un ou plusieurs juges de paix et où une convie-
qu'un warrant de saisie ou d'emprisonnement sera accordé en °u pro-
conséquence par quelqu'autre juge de paix bonue et sans jugepar un
collusion, aucune action ne sera intentée contre le juge qui etun warrant
aura accordé tel warrant à raison de quelque défaut dans telle émané paraura ,un autre, l'ac-
conviction on sentende, ou pour quelque défaut de juridiction tion devra
dans le juge ou les juges qui lont rendue, mais l'action (si être intentée

contre le pre-elle a lieu), sera intentée contre le juge ou les jges qui aur mier.ront prononcé telle conviction ou sentence.
Iv.
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Sur refus d'un IV. Et attendu que ce serait favoriser la bonne administra-
jge de pai tion de la justice, et rendre plus efficace et plus certainl e-?ade faire
quelque acte complissement des devoirs des juges de paix, et lesprotégerdans
se rattachantà l'accomplissement de ces devoirs, que d'adopter quelques
ses devoirs. royens simples et peu dispendieux par lesquels la légalité-deles cours su-moessmlspsq s
périeures de tout acte qui sera fait par tel juge de paix pourrait être prise-,en
droit commun considération et jugée par une cour de juridiction compétente,ou un ed® et que tel Juge pourrait être mis en état et chargé de faire tellecomté Pour-
ront lui or- chose sans risquer d'encourir une action ou autre procédure
danner de faire judiciaire : à ces causes, qu'il soit statué, que dans tous les
tel acte. cas où un juge ou des juges de paix refuseront de faire

quelque acte se rattachant aux devoirs de leur charge comme
tels juge ou juges de paix, il sera loisible à la personne requé-
rant que tel acte soit fait de s'adresser à Pune ou à l'autre des
cours supérieures de droit commun dans le Haut Canada, -ou
à un juge de la cour de comté du comté ou des comtés-unis
dans lesquels résident tels juge ou juges de paix, sur unafi-
davit des faits, pour une règle sommant tels juge ou juges de
paix, et aussi la partie qui devra être affectée par tel aetede
montrer cause pourquoi tel acte ne serait pas fait ; et si après
signification régulière de telle règle il n'est pas montré cause
contre elle, la dite cour pourra faire la règle absolue, avec, ou
sans frais, ou sur paiement des frais, comme elle le jugera coný

Dans ce cas, venable ; et les dits juge ou juges de paix sur signifcatien.à
ne acri eux faie de tell. règle absolue s'y conformeront et feront
intentée l'acte requis ; et aucune action ou procédure quelconque ne
contre tel sera commencée ou intentée contre tels juge ou juges de paix
juge de pi• pour s'être conformés à telle règle et avoir fait tel acte ainsi

requis comme susdit.

Après confir- V. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un warrant
mation sur de saisie ou d'emprisonnement sera accordé par un juge deappel d'un
warrant, nulle paix sur une conviction ou sentence qui, soit avant soit aprèsaction ne sera que tel warrant aura été accordé, aura été ou sera confirméeintentée pour sur appel, aucune action ne sera intentée, contre tel juge deaucun acte
fait en vertu paix qui aura ainsi accordé tel warrant pour aucune chose
de tel warrant. qui aurait pu être faite en vertu du dit warrant, à raison de

quelque défaut dans telle conviction ou sentence.

Si une action VI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où par leest isitenlée (letaàinnesr
en traven- présent acle, il est statué, qu'aucune action ne sera intentée
tion àcet acte, sous des circonstances particulières, si telle actiun est intentée,le juge pourra il sera loisible à un juge de la cour où l'action sera portée,mettre les
procédures. sur requête du défendeur, et sur un affidavit des faits, de mettre
de côté. de côté les procédures dans telle action, avec ou sans fraiè

suivant qu'il jugera convenable.

Actions linmi- VII. Et qu'il soit statué, qu'aucune action ne sera intentéet6es. contre aucun juge de paix pour quelque chose faite par lui danW
l'exécution des devoirs de sa charge, à moins qu'elle ne of
commencée dans les six mois de calendrier qui- suivronta
commission de l'acte qui fera l'objet de la plainte.

Vin.
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VIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune action ne sera commen- Avis d'action
cée ntre aucun juge de paix avant qu'un avis par écrit d'au sera donné,
moóins un mois de calendrier lui ait été délivré, ou ait été laissé et comment.
pour lui au lieu ordinaire de sa résidence, par la personne qui
véùt: commencertelle action, ou par son procureur ou agent, dans
lequel, dit avis sera déclarée clairement et implicitement la
càusede: Paction, et la cour devant laquelle on se propose de
pÔrter la dite action: et surle dos seront mentionnés le nom et la
résidence de la personne qui aura ainsi intention de poursuivre,
et aussi le nom et la place de résidence ou d'affaires du dit pro-
cureur ou agent, si tel avis a été signifié par tel procureur ou
agent-

IX. Et qu'il soit statué, que dans toute telle action, la place cù sera por-
assignée pour le procès sera le comté où l'acte dont on tée Ilaction.
se plaint a été commis, ou dans les actions dans les còurs de
comté ou de division, l'action sera portée dans le comté ou la
division dans lequel l'acte dont on se plaint a été commis ou
dèns lequel réside le défendeur, et il sera permis au dCfendeur
de' plaider dénégation générale dans icelle, et de donner toute
matière spéciale de défense, excuse cu justification en preuve
nonobstant tel plaidoyer, lors de l'instruction de telle action;
pourvu toujours; qu'aucune action ne sera portée dans aucune Proviso.
cour de comté ou de division contre in juge de paix pour
quelqué chose faite par lui dans l'exécution dr sa charge,
si -tel juge s'y objecte ; et si dans les six jours après avoir
reçu avis de toute telle action tel juge de paix, ou son
procureur ou agent, donne par écrit avis au demandeur
dans telle action qu'il s'objecte à être poursuivi dans telle
cour de comté ou de division pour telle cause d'action,
aucune procédure n'aura lieu ensuite dans telle cour de
comté' ou de division dans toute telle action, mais il ne
sera pas nécessaire de donner un autre avis d'action afin de
poursuivre tel juge de paix devant une autre cour: pourvu Proviso.
secondement, et il est par le présent déclaré et statué, que les
différentes cours de comté dans le Haut Canada auront juri-
diction et entendront toutes les poursuites et actions qui seront
intentées contre des juges de paix pour toute chose faite ou
qu'il sera prétendu avoir été faite par eux dans l'accomplisse-
ment de leur charge, lorsque les dommages réclamés n'excè-
deront pas la somme de trente louis.

X. Et qu'il soit statué, que dans tout tel cas, après qu'avis Le juge de
de Paction aura été donné comme susdit, et avant que telle P8.x Po' 1.3

+f% . -laire un otire
action ait été commencée, tel jùge de paix auquel tel avis à la partie
sera donné pourra faire offre réelle à la partie plaignante, ou à plaignante;
son procureur on agent, de telle somme d'argent qu'il croira Paiment en
convenable comme réparation du dommage mentionné dans tel cour.
avis ; et après que telle action aura été commencée, et. en tout
temps avant que la -contestation soit liée en icelle, tel défen-
deur, s'il n'a pas fait telle offre, on en addition à l'offre qu'il
aura faite, sera libre de payer en cour telle somme d'argent.

qu'il
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qu'il croira convenable, et telle dite offre et payement d'argent,
en cour, ou l'un des deux, pourront ensuite être donnés en
preuve par le défendeur au procès nonobstant la dénégation

raedlonner un générale susdite; et si le jury lors du procès -est d'onion
verdict pour que le demandeur n'a pas droit à des dommages au-delà de lace montant. somme ainsi offerte ou payée en cour, alors il donnera un

verdict pour le défendeur, et le demandeur ne sera plus libre
de retirer Paction, et la somme d'argent (s'il y en a eu) ainsi
payée en cour, ou le montant d'icelle sufiisant pour payer les
frais du défendeur dans la cause lui sera payé hors de la cour,Le demandeur et le reste, s'il y en a, sera payé au demandeur; ou si, lorsqu'une

ter la somme somme est aisi payee en cour dans toute telle action, le de-offerte. mandeur préfère accepter la somme comme compensation pourses dommages réclames dans la dite action, il pourra obtenir
de tout juge de la cour devant laquelle telle action sera portée,
un ordre à l'effet que telle somme d'argent lui soit payée hors
de la cour, et que le défendeur lui paie ses frais, suivant le
montant auquel ils seront taxés, et sur ce Paction cessera, et tel
ordre sera une fin de non-recevoir à toute autre action pour la
même cause.

Si le deman- XI. Et qu'il soit statué, que si lors de l'instruction de toutedepr ne fait telle action, le demandeur ne prouve pas que telle action a étépui certaines acin
preuves, son portée dans le délai ci-dessus fixé à cet égard, ou que telaction sera avis comme susdit a été donné un mois de calendrier avantdéboutée, que telle action fût commencée, ou s'il ne prouve pas la cause

d'action mentionnée dans tel avis, ou s'il ne prouve pas que
telle cause d'action a pris naissance dans le comté ou la placeassignée pour l'instruction à la marge de la déclaration,ou (lorsque tel demandeur poursuivra dans la cour de comtéou la cour de division) dans le comté ou les comtés-unis pour:
lesquels sera tenue telle cour, alors, et dans tout tel cas, telle
action sera déboutée, ou le jury donnera un verdict pour le dé-
fendeur.

Dommages XII. Et qu'il soit statué, que dans tous tous les cas où leenas. demandeur dans toute telle action aura droit à recouvrer
et qu'il prouvera qu'on a prélevé sr lui, ou qu'il a payéquelque amende ou somme d'argent en vertu d'une con-,
viction ou sentence, comme partie des dommages dont ilpoursuit le recouvrement, ou qu'il prouvera qu'il a été em-prisonné en vertu de tel jugement ou sentence, et qu'il cher-
chera à recouvrer des dommages pour tout tel emprisonnement,
il n'aura pas droit de recouvrer le montant de telle amende on
somme ainsi prélevée sur lui ou payé par lui, ni aucune somme
au-delà de la somme de deux deniers comme dommages pour
tel emprisonnement, ni aucuns frais quelconques de poursuite,
s'il est prouvé qu'il était effectivement coupable de l'offense
dont il a été ainsi convaincu, et qu'il était passible par la loi ddpayer la somme qu'on l'a ainsi commandé à payer, et:(à P?é&aid-
de tel emprisonnement) qu'il n'a pas subi une peine plus forte
que la peine portée par la loi pour l'offense dont il a été ainsi

eonvaincu,
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convaincu, ou pour le défaut de paiement de la somme qu'il a
été ainsi condamné à payer.

XIII. Et qu'il soit statué, que si le demandeur dans toute Fris qui se-
telle action obtient un verdict, ou si le défendeur se laisse ront accordés
condamner par défaut, tel demandeur aura droit aux frais de à chacune des
la méme manière que si le présent acte n'avait pas été passé; paies.
ou si dans tel cas il est allégué dans la déclaration, ou dans
Pordre de sommation et exposé de fait devant la cour de divi-
sion, s'il poursuit dans cette cour, que l'acte qui fait Pobjet de
la plainte a été fait malicieusement, et sans cause raisonnabfe
et probable, le demandeur, s'il obtient un verdict pour dom-
mages, ou si le défendeur se laisse condamner par défaut, aura
droit à ses frais de poursuite en plein, lesquels frais seront
taxés comme entre procureur et client; et dans toute action
contre un juge de paix pour une chose faite par lui dans l'exécu-
tion des devoirs de sa charge, le défendeur, s'il obtient juge-ment sur verdict ou autrement, aura droit dans tous les cas à
ses frais en entier à cet égard, lesquels frais seront taxés comme
entre procureur et client.

XIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte prendra force Mise en vi-
et effet le premier jour de juillet de l'année de notre seigneur aguede ce
mil huit cent cinquante-trois.

XV. Et qu'il soit statué, que depuis et après l'époque où le Dispositions
présent acte prendra force et effet comme susdit, le statut sui- incompatibles
vant, en autant qu'il a rapport aux actions contre les juges de arogées.
paix, sera et sera censé comme étant révoqué pour ce qui
regarde le Haut-Canada, savoir: ce qui dans l'acte du parle-
ment de cette province, fait et passé dans la session d'icelui te-
nue dans les quatorzième et quinzième années du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour amender et refondre les lois pour la 14 & 15 V.protection des magistrats et autres dans l'exercice de leurs devoirs c.64 en ee
publics, et de tous autres acte ou actes ou parties d'actes qui uiw re arde
sont incompatibles avec les dispositions du présent acte; sauf l
et excepté telles parties des dits actes qui abrogent tous autres
actes ou parties d'actes, et aussi, exce-té quant aux procédures
alors pendantes, auxquelles, ils ou elles peuvent être appli-
cables.

XVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte aura effet Pour Cet acte
la protection de toutes personnes pour toute chose faite dans s'tendra aux
Pexécution de leur charge, dans tous les cas où, par les dispo-e,""n*ear les
sitions de tous acte ou actes du parlement, les divers statuts actes abrogés.
on parties de statuts révoqués par le présent acte auraient pus'appliquer, si le présent acte n'avait pas été passé.

XVII. Et qu'il soit statué, que le présent acte s'appliquera .Application
au Haut-Canada seulement; et que le mot " comté," dans le de cet acte.
présent acte, comprendra les unions de comtés pour les fins iu- IIterpr6ta.
diciares. •

C APO,
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CAP. CLXXXI.

Acte pour amender les actes des Municipalités du Haut-
Canada.

[Sanctionné le 14 Jidn, 1853.]
Préambule. A TTENDU qu'il est expédient d'amender de nouveau Pacte
Acte 12 v. des corporations municipales du lant-Canada de mil huit
e. 81 eité, cent quarante-neuf, et les actes l'amendant, et pour suppléer

à des dispositions que l'on a trouvé manquer dans les dits
actes: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentemient
du conseil législatif et de l'assemblée législative de 'la pro-
vince du Canada, constitués et assemblées en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Certaines s. autorité, que les vntdtrente-troisième, soixante-
ce.l 12 ele cinqueiène, quatre-vingt-troisième, quatre-vingt-quatrième, qua-
qu'arnendée trevingt-quatorzieme, cent-troisième, cent-neuvieme, centmquin-

rles13&14 zièm, cent vingt-hitième, cent trente-deuxième, cent trente-
14 e ty cinquième, cent quarante-sixième, cent quarante-septième,
c. 109 abro- cent cinquantième, cent soixante-huitième, cent quatre-vingt-
g ées; et cinquième, cent quatre-vingt-huitième, cent quatre-vingt-quin-
d'aut res dis-zinet ecetqar-ig-u-
poitions zième et deux cent-quatrième sections de Pacte des corporations
substituées. municipales du IIaut-Canada de 1849, avec les amendements

qui ont été faits aux dites sections par l'acte de 1850
qui amende la loi des corporations municipales du Haut-
Canada, ou par Pacte de 1851 qui amende la loi des corpo-
rations munici;,ales du H-Iaut-Canada, ou par les dits deux actes
en dernier lieu mentionnés, seront et sont par le présent abrogés,
et les diverses sections qui leur sont substituées, respectivenent,
formeront partie du dit acte des corporations municipales du
Haut-Canada de 1849, lequel, après que le présent acte sera
entré en vigueur, se lira, sera interprété et prendra eflt comme
si les dites sections substituées y eussent été originairement insé-
rées à la place des sections auxquelles elles sont respectivement

Proviso: en substituéces par le présent acte: pourvu toujours, néanmoins,
toeui egde que ni le rappel des sections par le présent abrogées, ni la
aite avant la substitution d'autres dispositions à la place de celles contenues

mise en vi- dans les dites sections, ne rendront nulle on n'affecteront en
gueur du pré- aucune manière aucune chose faite ou aucun droit acquis, ousent acte.û

aucune pénalité, confiscation ou responsabilité encourue avant
la mise en vigueur du présent acte, mais au contraire ces
choses seront considérées mises à effet, décidées et traitées
comme si tel tappel et telle substitution n'eussent pas eu lie-.

TOWNSHIPS.

Vofficier- ,I. Et qu'il soi statué,que dans chaque cas oùunnouveautowi-
rapporteur à sh- uaééo
unelection ship aura été on seraconstitué avec une partie oudes parties d'au_-
municipale cun ancien township ou townships, ou dans chaque cas oini

township
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township uni à un autre township en sera séparé (tel townshipse pour un nou-
séparant ainsipourles fins de cette section étaintconsidéré comme veautown-
étantunnouveautownship), il seradu devoir de P'officier-rappor- pa,
teur pour tel nouveau township, à aucune élection des conseillers miére année,
qui-sera tenue pour icelui pendant la première année après qu'il seP rocer
aura été constitué, de se procurer une copie ou des copies cor- recte durôle
rectes du rôle ou des rôles du percepteur pour tel ancien town- du percepteur.
ship ou townships pour l'année qui aura précédé celle dans
laquelle la dite élection devra être tenue, en autant que le dit
rôle contiendra les noms des francs-tenanciers et des personnes
tenant feu et lieu, du sexe masculin, cotisées sur le dit rôle, pour
une propriété immobilière imposable, située dans tel nouveau
township, avec le montant de la valeur cotisée de telle propriété
immobilière pour laquelle ils auront été respectivement cotisés
sur tel rôle, et chaque telle copie sera attestée par laffidavit ou
l'affirmation du percepteur ou autre personne ayant légalement Comment sera
la garde de Poriginal du rôle pour le temps d'alors, et aussi par attestée la
celui ou celle de Pofficier-rapporteur, qui seront annexés à ou en-
dossés sur telle copie ; lequel affidavit ou laquelle affirmation
seront respectivement reçus devant tout juge de paix pour le
comté, ou autre officier ayantle pouvoir d'administrerun serment
ou une affirmation pour toute fin en vertu du dit acte des
corporations municipales du Haut-Canada de mil huit cent qua-
rante-neuf, aura l'effet de constater que telle copie est une vraie
copie de tel rôle en autant qu'il a rapport au dit nouveau town-
ship et à tous les francs-tenanciers et personnes tenarit feu et lieu,
du sexe masculin cotisés sur tel rôle, par une propriété immobi-
lière imposable située dans tel nouveau township, avec le mon-
tant de la valeur cotisée de la propriété immobilière pourlaquelle
ils sont ainsi imposés, respectivement; et les personnes qualifiées Qui sera
pour être élues comme conseillers pour tel nouveau township qualifié pour
ou ur voter à l'élection de tels conseillers seront celles, lers pour tel
seuement celles qui paraîtront par le dit rôle ou les dits rôles, nouveau
être cotisées pour une propriété immobilière située dans le dit to°ns P et
nouveau township, et qui seront respectivement qualifiées, élection.
d'après la nature, la valeur et la tenure de telle propriété
immobilière, à être élues comme c'iseiUcs ou à voter au.x
élections des conseillers, suivaint le cas, en vertu des dispo-
sitions de la vingt-deuxième clause de Pacte des corporations
municipales du Haut-Canada de mil huit cent quarante-neuf,
tel qu'amendé par l'acte de mil huit cent cinquante-et-ùn,
amendant la loi des corporations municipales du Haut-Canada
susdite, ou par le présent acte.

III. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un township SecOn- Le conseil
daire d'aucune union de townships telle qu'établie par les sus- municipal du
dits actes des municipalités, qui possédera cent francs-tenanciers °¡h pouna
et personnes tenant feu et lieu, inscrits sur le rôle du percepteur, glements pour
il sera et pourra être loisible au conseil municipal du comté fa tenue de la
dans lequel tel township sera situé, en vertu d'un statut qui preionre
sera passé à cet effet dans le cours des premiers neuf mois de tel township.
l'année qui suivront le jour où aura été complété le dit rôle,
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de fixer le lieu pour la tenue de la première élection desconseillers pour tel township, et de nommer un officier-rap-
porteur pour tenir la dite élection, et autrement pour pourvoir
a la due tenue de la dite élection, suivant la loi, le premier
lundi de janvier de l'année subséquente à celle qui suivra laconfection de tel rôle.

Le conseil du IV. Et qu'il soit statué, que dans le cours de trois moisnouv toen- après la première assemblée du conseil municipal de tel town-
arrangements ship secondaire, le dit conseil municipal entrera en arrrange-avec le conseil ment avec le conseil municipal du township ou union de town-du tounship ship, auquel tel township secondaire était uni, pour l'ajustementauquel il ai po 'lyena 'u ur det u, apartenait, et le règlement de la partie, s'il y en a, d'aucune dette due parpour l'ajuste- telle union de townships avant la dite séparation, et qu'il sera
dettes con- Juste que tel township secondaire, lors de la séparation, setractées avant charge de payer, suivant le terme ou les termes de paiementla séparation. d'icelle; et tout tel arrangement ainsi fait, sera et continuera

d'être, tant en loi qu'en équité, obligatoire pour tel township
secondaire, et le township ou les townships dont il aura étéP •oviso: ar- séparé; pourvu toujours, qu'à défaut du dit arrangement entre

<le diend. es dits conseils municipaux, la proportion de la dite dette dontdevra se charger tel township secondaire, sera établie par ladécision de trois arbitres, ou la majorité d'entre eux, qui seront
Comment se- nommés comme suit, savoir: un par le conseil municipal duront uomnas dit ancien township ou union de townships, et lautre par leles arbitres, conseil municipal de tel township secondaire, et le troisième

par les deux arbitres ainsi nommés; ou, dans le cas oùdeux tels arbitres ainsi nommés omettront de nommer ledit troisième arbitre, dans le cours des dix jours qui suivront
s. leur propre nomination, alors il sera nommé par le préfet duProviso. comté dans lequel tels townships seront situés: pourvu toujours,secondement, que dans le cas où quelqu'un des dits conseils

municipaux omettra pendant un mois de calendrier, après
qu'il aura été convoqué à cette fin, par ordre des ditsconseils, de nommer un arbitre, pour sa part, tel que ci-dessusprescrit, il sera et pourra être loisible aux préfet du comté denommer un arbitre de la part et pour tel conseil municipal
négligeant ou omettant de nommer tel arbitre, qui aura danstel cas tous les pouvoirs qu'il aurait eus s'il avait été nomméProv par tel conseil municipal: et pourvu aussi, troisièmement, queLa dscision telles soumission et décision seront sujettes à la juridiction de

la juridiction Pune ou de Pautre des cours supérieures de loi commune de Sades cours su- Majesté dans le Haut-Canada, en la même manière que sipérieures e daprès un arrangement il était convenu que cette soumissionloi commune prsuaragmniléatcneuqecteousin
du H. C. pourrait devenir une règle de l'une ou l'autre de ces cours: et
Proviso: la pourvu aussi, quatrièmement, que la proportion, s'il y en a,proportion de de telle dette ainsi convenue et adoptée, sera une dette due partte as tel township -secondaire au township ou aux townships dont il
due parle aura été séparé, et portera l'intérêt légal à compter du jour où
nouveau la dissolution de telle union aura eu lieu, suivant la prescription
township au de la loi, et il sera pourvu au paiement d'icelle par le conseiltOWnâhip dont municipal de tel township secondaire, après la dissolution de

la
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la dite union, en la même manière qui est ou sera prescrite par il aura 66 si-
la loi, relativement aux autres dettes dues par le dit conseil paré.
municipal, en commun avec d'autres conseils, et à défaut de
ce faire, il pourra être poursuivi pour le recouvrement d'au-
cune autre des dites dettes.

V. Et qu'il soit statué, que lors de la dissolution de toute telle Le township
union de townships, comme susdit, tel township secondaire de- secondaire de-
meurera responsable pour les dettes faites, et emprunts créés ou mporbîres-
contractésparleiownship ou union de townships de laquelle tel vers les cré-
township secondaire aura été séparé, suivant les dispositions de i dontla clause cent soixante-et-dix-septième de Pacte des corporations il aura été
municipales de mil huit cent quarante-neuf, et des amendements paré.
à icelui, jusqu'au même point et en la même manière qu'un
comté secondaire, lors de sa séparation du comté ou de
l'union de comtés avec laquelle il se trouvait réuni, reste respon-
sable de semblables dettes et empunts de telle union ; et toutes sects. 18. 19
les différentes dispositions des clauses dix-huit, dix-neuf et & 20 de l'acte
vingt de l'acte de mil huit cent cinquante-et-un qui amende la 109 seront
loi des corporations municipales du Haut-Canada, s'appli- applicables.
queront entre tel township secondaire et le township ou union
de townships dont il aura été séparé, comme entre un comté
secondaire et Pancien comté on les anciens comtés dont il aura
été séparé.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à une majorité des La majorité
francs-tenanciers et habitants tenant feu et lieu d'aucun town- de habitants
ship ou union de townships pour l'année précédant immé- p',natournspi
diatement celle dans laquelle la demande sera faite, de de- tionner con.
mander par une pétition écrite à la municipalité de tel town- ýu pour être

.divisé en ar-ship, que tel township ou union de townships, si tel township rondis-
ou union de townships n'est pas alors divisé en arrondisse- ments-ou
ments ruraux soit ainsi divisé, ou si tel township ou union pour que cette

diiinsoitde townships est alors ainsi divisé, de démander que abolie.
cette division en arrondissements ruraux soit abolie, ou que tels
changements à être mentionnés dans la dite pétition soient faits
dans la division des arrondissements; et dans tout tel cas, il n sera passé
sera du devoir de telle municipalité de passer un statut dans le un statut en
premier cas, divisant tel township ou union de townships en tels ca.
arrondissements ruraux en.la manière prescrite dans et par la
quatrième clause de l'acte des corporations municipales de mil
huit cent quarante-neuf; et dans le dernier cas, abolissant ou
amendant, suivant telle pétition, la division alors existante de
tel township ou union de townships en arrondissements:*pourvu Proviso: cer-
toujours, néanmoins, premièrement que tout tel statut fait en tains faits se-
conformité de la présente clause, contiendra une citation de la ront mention-

,nés dans lepétition sur laquelle il est fondé, et alléguera qu'il a été passé statut
suivant la demande de telle pétition et des dispositions de la
présente section; et pourvu aussi, secondement, que tout tel Proviso:
statut contiendra une clause prescrivant qu'il deviendra en Temps où tel
vigueur, et sera'mis en opération au premier jour du deuxième dà evi.
mois de décembre qui suivra sa passation, et dans le cas où gueur.
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des démarches seront faites pour diviser, abolir ou changer la
division en arrondissements, tel règlement ne sera pas passé,
ni telle division, abv!ition ou changement n'aura lieu, a
moins qu'une majorité des francs-tenanciers et persoines
tenant feu et lieu de tel township ou union de townships,
ayant droit de voter à lélection municipale générale annuelle
de tel township ou union de townships, à lélection munici-
pale générale annuelle qui y sera tenue pour Pannée dans
laquelle le dit statut devra venir en vigueur et être mis en
opération, ne votent, en addition à tous les autres votes,
donnés par eux à la dite élection, pour telle division en arron-
dissements, ou Pabolition de telle division en arrondissements,
ou la modification de cette division en arrondissements,

Proviso: comme il y est ci-après pourvu : pourvu aussi, troisièmement,La petition qu'aucune telle municipalité ne sera obligée de passerdevra être mncnlt
signée par la aucun tel règlement en conformité de telle pétition, à moinsque
majorité des telle pétition ne soit signée par une majorité des francs-tenan-

"rss-tenan- ciers et personnes tenant feu et lieu, inscrits sur le rôle du per-
cepteur de tel township ou union de townships pour l'année
qui aura précédé celle dans laquelle elle aura été présentée :

Proviso: le et pourvu aussi, quatrièmement, que tel statut n'aura pas
1atut Pora besoin d'être passé par un vote des quatre cinquièmes desêtepassé par
une simple membres pour le temps d'alors de telle municipalité, tel que
majorité du requis par la huitième clause de lacte des corporations muni-conseil. cipales du Haut-Canada de mil huit cent quarante-neuf, mais

par une simple majorité de telle municipalité.

Comment se- VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du maire (town
les Pr;" reeve) de tout tel township ou union de townships, dont la
tel statut. municipalité aura passé tout tel règlement mentionné dans la

section précédente du présent acte, de faire remettre une copie
certifiée de tel statut à l'officier-rapporteur, ou si tel townshipon union de townships est divisé en arrondissements, alors a
chacun des officiers-rapporteurs dont le devoir sera de tenir les
élections municipales générales annuelles de tel township ou
union de townships, pour l'année dans laquelle tel statut devra
venir en vigueur comme susdit : et il sera alors du devoir-de
chaque tel officier-rapporteur d'insérer des colonnes con-
venables dans ses livres de poll, portant les titres de: " Pour
la division en arrondissements ;" "Pour la modification de .la
division en arrondissements ;" " Contre la division en
arrondissements;" "Contre la modification de la division
en arrondissements ;" "Pour l'abolition des arrondissements ;"
" Contre l'abolition des arrondissements," qui pourront être
nécessaires; et tandis que le poll pour l'élection des con-
seillers de township restera ouvert, suivant la loi, de rece-
voir et enregistrer les votes de ceux ayant droit de voter pour
les conseillers de township à la dite élection, pour ou contre
aucun tel projet, qui pourront lui être soumis à cet égard.:

Proviso: des pourvu néanmoins, premièrement, que lorsque tel règlement
opies sera pour la division en arrondissements de tel township ou

affichées. union- de townships, ou pour la modification de la division:en
arrondissements,
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arrondissements, il sera du devoir de tout tel officier-rapporteur
de faire afficher des copies nettes de tel statut dans au moins
quatre des principales places de la localité et ses environs,
oà tel poll sera tenu, afin qu'il soit ouvert à linspection du
publie : et pourvu toujours, aussi, que dans chaque tel cas, Proviso:
il sera du devoir du maire (town reeve) de tel township -
ou union de townships, dans le cours du mois qui suivra son ret., et
élection, d'examiner les retours de tel poll relativement aux donnera avis
votes pour et contre telle proposition et de donner avis publie dudsultat
du résultat, que tel statut deviendra ou ne deviendra pas en
vigueur le premier jour de décembre alors suivant, d'après la
majorité qu'il trouvera être, soit pour, soit contre telle pro-
position.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'après qu'aucun tel statut auquel comment tel
il est référé dans les deux clauses précédentes, aura été mis statut sera
en vigueur en la manière y prescrite, il ne sera pas au pouvoir amend6, etc.
de la municipalité de tel township ou union de townships de
le révoquer ou l'amender, excepté par un statut qui sera passé
sur la demande d'une semblable pétition de la majorité des
francs-tenanciers et personnes tenant feu et lieu, dont les
noms seront inscrits sur le rôle du percepteur de tel township
ou union de townships, ni à moins que telle révocation ou mo-
dification ne soit approuvée par les votes de la majorité des
électeurs municipaux de tel township ou union de townships
à une élection municipale annuelle pour icelui, conformément
aux dispositions des deux dites sections ci-dessus pourvues,
relativement au statut originaire pour diviser ou abolir les
divisions en arrondissements, respectivement.

IX. Et qu'il soit statué, qu'en addition aux pouvoirs-actuel- Pouvoirs addi-
lement possédés par les municipalités des différents townships tiennels con-
dans le Haut-Canada, ils auront le pouvoir et l'autorité de ilitu de
passer de temps à autre un statut ou des statuts pour chaque et township.
toutes les fins suivantes, savoir:

Premièrement.-Pour prélever par cotisation sur toute la pro- Taxer despor-
priété imposable dans aucune partie ou portion particulière du tions parti-
township, dont les limites et la circonscription seront définies tulièe du
dans tel statut, en sus de toutes les autres taxes imposées sur telle des fins spé-
propriété, telle somme d'argent qui pourra suffire pour subvenir ciales.
aux frais de construction, d'amélioration ou de réparation de
tout chemin, pont ou autre amélioration dans la partie du
township dont les limites seront décrites comme susdit; mais Demande pr6-
aucun tel statut ne sera passé à moins d'une demande parécrit alable et avis
faite sous la signature d'au moins les deux tiers des francs- nécessaire.
tenanciers et des personnes tenant feu et lieu taxés sur le rôle
de cotisation de tel township, représentant la valeur au moins de
la moitié de la propriété imposable dans les limites qui pourront
être affectées par tel statut ; et qu'un avis imprimé de telle de-
mande, avec les noms des signataires y contenus, désignant les
limites dans lesquelles tel statut devra être mis en force, sera

donné
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donné pendant au moins un mois, en l'affichant dans quatre
différentes places situées dans telles limites, et à la place où
devront se tenir les séances du conseil du township pour tel
township, qu'elle soit située dans les limites ou non, et aussi,en la faisant insérer hebdomadairement, pendant au moins
quatre semaines dans quelque papier-nouvelles publié dans le
comté.

Taxes pour le Secondement.-Pour prélever, percevoir et approprier une
support des taxe, à être également imposée sur toute la propriété foncièrepersonnes nées IrepuDe ipse tueaporééfnir
indigentes. de tel township, pour former telle somme d'argent qui sera jugée

necessaire pour le support de toutes personnes indigentes, in-
Demande pré- firmes ou sans soutien résidant dans tel township; mais aucunalable et avis statut à cette fin ne sera fait ou passé à moins que ce soit sur

eune demande par écrit à cet effet, faite et signée par une ma-
jorité des francs-tenanciers et des personnes tenant feu et lieu
inscrits sur le rôle de cotisation du township pour l'année dans
laquelle telle demande sera faite, ni à moins que pendant un
mois au moins avant la passation de tel statut, des avis
imprimés de cette demande, avec les noms des signataires y
contenus, n'aient été affichés dans au moins quatre places pu-
bliques situées dans tel township, et au lieu ordinaire où se tient
la réunion de la municipalité de township, et qu'ils n'aient
également été insérés pehdant au moins quatre semaines dans
quelque papier-nouvelles publié dans le comté.

Empêcher les Troisièmement.-Pour empêcher que les animaux ne soientanimaux excessivement battus et traités cruellement et inhumainementd*être traités lsceis d e
cruellement. sur les chemins publics de tel township.

Rémunération Quatrièmement.-Pourétablir et payerun taux auquel lescon-
des conseil- seillers de township formant tel conseil municipal seront rému-
Proviso. nerés pour leur assistance à tel conseil ; pourvu toujours néan-moins qu'aucun statut qui sera passé àctte fin après l'année
Période à la- de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, ne sera
mis en vi- valide, a moins que par les termes y contenus, il ne doive être
gueur le mis en vigueur qu'à l'expiration d'au moins deux annéesstatut- entières après sa passation, et non avant.

Donner les Cinquièmement.-Pour autoriser toute compagnie maintenantPouvoirs né-
ressaires aux incorporée ou qui le sera par la suite, à fournir à toute cité ou
compagnies ville de Peau ou du gaz, à placer des tuyaux ou conduits pour
de gaz, etc. conduire l'eau et le gaz sous aucun des grands chemins de la

municipalité, sujette à telles restrictions, limitations et règle-
ments que tel conseil municipal jugera à propos de prescrire.

Autoriser les Sixièmemnt.-Pour autoriser toute compagnie de chemin de"opagnies de fer à construire tout chemin de fer d'embranchement dans lachemin de fer
à construire municipalité, que telle compagnie peut par la loi être autorisée
des embran- à faire du consentement de la municipalité, et pour autoriser lachements. constmction de tel embranchement sur aucune des propriétés

de la municipalité, ou sur tout grand chemin public dans icelle,
a
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à telles conditions et sous telles limitations que le conseil de
telle municipalité trouvera convenables.

X. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera substi- sectionsu>st-tuée à la place de la vingt-deuxième section, telle qu'amendée, tuée pour la
de l'acte en premierlieu cité ci-dessus qui est abrogée, et se lira s. 22 de la
comme partie du dit acte: " Et qu'il soir statué, qu'il sera du 2. c.si.
devoir de lofficier-rapporteur pour tout tel township ou quar- L'officier-rap-
tier rural de se procurer une copie correcte du rôle du percep- poretout
teur pour tel township ou quartier, pour lannée précédant devra se pro-
immédiatement celle dans laquelle l'élection se fera, en autant curer copie lu
que tel rôle contient les noms de tous franc-tenanciers et habitans rôle du ettenant feu et lien, mâles, cotisés sur tels rôles, à légard des pro-
priétés immobilières imposables, situées dans tel township ou
quartier, avec le montant de la valeur- cotisée des immeubles
pour lesquelsilsserontrespectivementcotisés sur tel rôle, laquelle
copie sera vérifiée par laffidavit ou affirmation de tel percep-
teur, ou de telle autre personne qui aura, en vertu de la loi,
la garde du rôle original pour le temps d'alors, et aussi par
celui de tel officier-rapporteur, lesquels affidavits seront an-
nexés à telle copie ou endossés sur icelle, et ces affidavits
ou affirmations seront donnés respectivement devant tout
juge de paix pour le comté, ou tout autre officier autorisé
à administrer un serment ou affirmation, pour tout objet quel-
conque en vertu du présent acte, et ces affidavits ou affirmations
énonceront (mais s'ils sont faits par un officier-rapporteur,
ils pourront être dressés de manière à déclarer les choses au
meilleur de sa connaissance et croyance) que telle copie est
une vraie copie de tel rôle, en autant qu'il a rapport à tel town-
ship ou quartier, et qu'il contient les noms de tous les francs-
tenanciers ou habitans tenant feu et lieu, mâles, cotisés sur tel
rôle à l'égard des immeubles imposables, situés dans tel town-
ship ou quartier, avec le montant de la valeur cotisée des immeu-
bles pour lesquels ils sont ainsi cotisés, respectivement; et nulle Personnes
personne ne sera éligible, comme conseiller de township, à qualifiées a
aucune élection, si elle n'est un franc-tenancier ou un habitant voter.
tenant feu et lieu de tel township lorsque la cotisation a été faite,
et si elle ne possède lors de telle élection, en son propre nom ou
en celui de son épouse, comme propriétaire ou locataire, des pro-
priétés immobilières qui soient cotisées en son nom sur tel
rôle du percepteur, dans le cas d'un franc-tenancier,, au
montant de cent louis ou plus, et dans le cas d'un locataire
au montant de deux cents louis ou plus; et les personnes
ayant droit de voter à telle élection seront les francs-tenanciers
et locataires de tel township ou quartier, dont les noms seront
inscrits sur le dit rôle comme cotisés pour leur propriété
immobilière possédée en leur nom ou en celui de leur
épouse, respectivement, comme propriétaires ou locataires
d'icelle, et qui lors de telle élection résideront dans. tel
township ou quartier: pourvu toujours néanmoins, première- Proviso:
ment, que l'occupant dune maison bâtie avec des billots équar- Occupants de
ris ou non, sera considéré comme locataire d'après Je sens du maisons bties

présent
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avec des bil- présent acte, dans le cas où il serait cotisé comme locataire sur
lots équarris, tel rôle de percepteur, comme susdit: pourvu aussi, secondement,
Proviso:- que l'occupant d'aucune partie d'une maison ayant une commu-

tion distincte nication distincte avec le chemin public ou la rue par une porte
avec le che- de dehors, sera aussi considéré comme locataire d'après le sens
min public. du présent acte, dans le cas où·il sera, de la même manière, co-

tisé comme locataire sur le rôle de tel percepteur, comme susdit:
Proviso: le pourvu aussi, troisièmement, que toutes les fois que le proprié-
propriétaire et taire et l'occupant d'aucune telle propriété immobilière seront
I-occupant ainsi cotisés à l'égard de tel immeuble imposable, le propriétaire
pourront
voter, et l'occupant seront tous deux censés cotisés selon Pintention de
Proviso: Im- cette section: et pourvu aussi, quatrièmement, que lorsqu'un
meubles oc- immeuble sera occupé ou possédé conjointement par plus d'une
cupés conjoin- personne, et que le montant auquel il sera cotisé sera suffisant
tement. pour donner une qualification à chacune, s'il est également divi-

sé entre elles, alors et dans tout tel cas, chaque franc-tenancier,
ou locataire mâle, dont le nom sera inscrit sur le rôle comme
étant un des propriétaires ou occupantsconjoints de tel immeu-
ble, sera considéré comme une personne cotisée d'après le sens
de cette section; mais si le montant pour lequel tel immeuble
est ainsi cotisé n'est pas suffisant, s'il est ainsi divisé, pour qua-
lifier chaque propriétaire ou occupant conjoint, alors aucun de
ces propriétaires ou occupants ne sera considéré comme une
personne cotisée d'après le sens de cette section."

Citation. XI. Et attendu que dans quelques parties du Haut-Canada,
des townships secondaires, ayant plus de cinquante et moins de
cent francs-tenanciers et personnes tenant feu et lieu résidants,
taxés sur le rôle de cotisation de tel township secondaire, sont
tellement situés relativement aux rivières et aux cours d'eau ou
autres obstructions naturelles, que les habitants d'iceux ne peu-
vent être convenablement unis avec aucun township adjacent
pour l'administration de leurs affaires locales: à ces causes,

Parties de qu'il soit statué, que lorsqu'une majorité d'au moins les deux
townships dont tiers des francs-tenanciers et personnes tenant feu et lieu,
les habitants
ne pourront taxés sur le rôle de cotisation, résidant dans tout township
être conve- secondaire dans le Haut-Canada, ayant au moins dans ses
nablement limites cinquante francs-tenanciers résidants et personnes tenant

-unis à d'autres
townsauips feu et lieu insprits sur le dit rôle, pétitionnera le conseil muni-
pourront être cipal du comté dans lequel tel township est situé, exprimant le
formées en désir d'être formé en une municipalité séparée, il sera loisible à
séparées. telle municipalité de comté, par un règlement passé à cette fin,

de séparer tel township secondaire de tout autre township auquel
il pourra être uni, et de déclarer que telle séparation deviendra
en force et sera mise en vigueur depuis et après le premier jour
de janvier qui suivra après trois mois de calendrier écoulés
depuis la passation du dit règlement, et à dater du dit premier
jour de janvier après la passation de tel règlement, tel
township et celui auquel il aura été uni, seront de ce moment,
à toutes fins et intentions quelconques, censés être dés town-

La municipa- -ships séparés: et la municipalité de comté, nommera, par
lité de comt6 le même règlement, l'officier-rapporteur pour tenir la première

élection

842
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élection de tel township (secondaire,) et nommera en icelui nommera
le lieu auquel elle sera tenue le premier lundi de jamrier l'offi cer

porteur orr

qui suivra la passation de tel règlement: pourvu toujours, la premnnre

que les règlements de l'ancien township, en autant qu'ils élection.

pourront être applicables à tel township secondaire, resteront
en force en icelui, nonobstant qu'il soit devenu une municipa-
lité séparée, jusqu'à ce qu'ils soient respectivement révoqués
ou modifiés par le conseil municipal de tel township secondaire.

COMTES.

XII. Et qu'il sóit statué, que toute personne accusée d'une Touteper-
offense poursuivable par indictement, qui, lors de la division sonne en pri-
d'un comté secondaire d'avec un ancien comté, en vertu des s duous

dispositions de Pacte passé dans la dozième année du règne .a division;
de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abolir la division territoriale pourra être

du Haut- Canada en districts, et pour établir des unions tempo- Jge dans l'un

raires de comtés pour des fins judiciaires et autres, et pour la dis- comtés.
solution future de telles unions, selon que l'accroissement de la 32 V. c. 78.
richesse et de lapopulationpourront l'exiger,ou de tout autre acte
du parlement de cette province, sera emprisonnée sur telle
accusation dans la prison de tel ancien comté, ou qui sera sous
cautionnement de comparaître pour subir son procès dans la
cour de tel ancien comté, pourra être mise en accusation, jugée,
condamnée et pûnie soit dans tel ancien comté, soit dans tel
comté secondaire, comme la cour devant laquelle telle personne
subira son procès le jigera à propos.

XIII. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera substi- Sect. substi-
tuée à la trente-troisième section telle qu'amendée par l'acte en t3
premier lieu cité qui est abrogée, et se lira comme faisant partie 12 v. . 81.
du dit acte : " Et qu'il soit statué, que les town reeves et députés Quelles per-
town reeves des divers townships, villages et villes dàns chaque sounes consti-
comté, constitueront le conseil municipal de tel comté: pourvu seil de comté.

toujours néanmoins, premièrement, qu'aucun town reeve Proviso: cer-
n'aura droit de prendre son siége dans tel coiseil municipal tificat déposé
avant d'avoir déposé entre les mains du greffier de tel conseil par le reeve.

municipal un certificat sous le seing et le sceau d'office du
greffier du township, village ou ville pour lequel il aura
droit de siéger dans tel conseil municipal, énonçant qu'il
a été dûment élu, et qu'il a prêté le serment de qualification
et qu'il a pris la charge de tel town reeve: et pourvu aussi, Pro er
secondement, qu'aucun député town reeve n'aura droit à tificat déposé
son siége dans tel conseil municipal, ávant qu'il ait filé un reeve.
semblable certificat entre les mains du greffier de tel conseil
municipal, et aussi; un affidavit ou afffirmation du percepteur Affidavit du

ou de telle autre personne qui aura, en vertu de la loi, la garde collecteur.

du rôle du pereepteur ou des rôles de tel township, village ou
ville pour Pannée précédente, et assermenté ou affirmé devant.
quelque juge de paix pour le comté, énonçant qte tel rôle ou
tels rôles contiennent les noms d'au moins cinq cents francs-
tenanciers et locataires résidant dans tel township, village ou
ville, selon qu'ils sont entrés sur tels rôle ou rôles."

XIV.
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Pouvoir du XIV. Et qu'il soit statué, qu'en addition aux pouvoirs que pos-conseil de sèdent actuellement les conseils municipaux des comtés etcomté de pré-
lever des co- unions de comtés dans le Haut-Canada, le conseil de toute telletisations sur municipalité aura le pouvoir de passer un règlement ou destepartiire . blmet
particulière règlements pour prélever par cotisation sur toute la propriétédu comté. imposable dans aucune partie ou portion de deux townships,dont les limites et la circonscription seront décrites dans telrèglement, en addition à toutes les autres taxes imposées surtelle propriété, telle somme d'argent qui suffira pour défrayer lesfrais de construction, entretien, réparation ou amélioration dechemin, ou pont ou autre ouvrage situé entre telles parties ouportions de tels deux townships, et dont les habitants de tellesparties ou portions retireront spécialement de plus grandsDemande avantages ; mais aucun tel rè glement ne sera passé, exceptépélbeet 

bpse xetavis néces- sur demande par écrit portant les signatures d'au moins lessaire. deux tiers des contribuables, représentant au moins la moitiéde la valeur de la propriété imposable dans ces parties ouportions de tels deux townships qui seront affectés par telrèglenent: et qu'un avis de telle demande, avec les nomsdes signataires y apposés, désignant les limites dans les-quelles tel règlement sera en force, sera donné au moins unmois, en affichant cet avis dans quatre différentes places danstelles limites, et aux lieux où se tiennent les séances du con-seil de township des townships intéressés, et aussi, en inséranttel avis hebdomadairement pendant au moins quatre semaines,dans quelque papier-nouvelles publié dans le comté, s'il y en a,et s'il n'y en a pas, alors dans quelque papier-nouvelles publiédans quelque comté adjacent.

VILLES ET CITÉS.
Pouvoirs ad- XV. Que le conseil de ville de chacune des cités, et les con-férés aux con- seils de ville de chacune des villes qui sont maintenant ouseils des cités seront ci-après incorporées dans le Haut-Canada, auront enet des villes, addition aux pouvoirs qu'ils possèdent actuellement, le pouvoiret l'autorité de faire des règlemeets pour chacune des fins sui-vantes :

Pour établir Premièrement .- Pour établir une rente annuelle sur l'égoûtuneret de toute maison cave cour ou terrain dans le cloaque com-pour l'égoûtdetuemiocvcuoutrandnlecaqec 
-des maisons. mun, et pour charger de telle rente la propriété ainsi égoutée,pendant le temps qu'elle sera ainsi égoutée dans le cloaquecommun.

Cotisations de iSecondement.-Pour lever, prélever et approprier, sur la péti-localités par- tion des deux tiers ou plus des francs-tenanciers et personnesticulieres pour tnn e
certaines fins. tenant feu et lieu résidant dans toute rue, place, allée ou ruellede la dite ville ou cité, représentant en valeur au moins lamoitié de la propriété imposable située dans telle rue, placeallée ou ruelle, telles somme ou sommes qui pourront être néces-saires pour défrayer les dépenses de l'éclairage au gaz, à lhuileou autres substances, de telle rue, place, allée ou 'ruelle au

moyen
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moyen d'une taxe spéciale, qui sera répartie également sur
toute la propriété imposable dans telle rue, place, allée on
ruelle.

Troisièmement.-Pour autoriser toute compagnie maintenant Donner les
incorporée ou à lêtre ci-après, aux fins de fournir de Peau et pouvoirs né-

du gaz pour lusage et la commodité des habitants de telle cité cesaires aux

ou ville, à placer des tuyaux ou conduits pour conduire Peau et cogaies de

le gaz sous aucune des rues, ou quarrés publics de la munici-
palité, sous telles restrictions, limitations et règlements qu'il
plaira à tel conseil municipal d'établir.

Quatrièmeent.-Pour souscrire ou acheter aucun nombre souscrire des
d'actions du capital de toute compagnie incorporée aux fis de actions dn

fournir à telle cité on ville de l'eau ou du gaz, ou pour prêter toues de gaz,
de Pargent à telle compagnie, ou garantir le paiement de toute etc.
somme d'argent empruntée par telle compagnie, de toute cor-
poration on personne, ou pour endosser ou garantir le paiement
du principal ou de Pintérêt de toute débenture qui sera émise
par la compagnie pour tout denier par elle emprunté, ou pour
cotiser et prélever de temps à autre, sur toute la propriété in-
posable de la municipalité, une somme ou des sommes suffi-
sautes pour acquitter la-dette ou l'engagement ainsi contracté,
ou pour émettre des débentures pour le même objet payables à Emission de
tel temps ou pour telles sommes, respectivement, de pas moins débenture

de vingt-cinq louis courant, et portant ou ne portant pas inté-
rêt, suivant que telle corporation le jugera a propos : pourvu, Proviso.
premièrement, que toute telle souscription ou achat d'actions Forme des
dans telle compagnie, comme susdit, pourra se faire au nom de souscriptions.

la municipalité, par tout -officier municipal ou personne au-
torisée par un règlement, et que toute telle débenture émise,
endossée ou garantie en vertu de tout tel règlement, comme
susdit, sera valide et obligatoire pour la municipalité, si elle
est signée ou endossée et contresignée par tel officier municipal
ou personne, en telles manière et forme qui seront prescrites par
un règlement: pourvu, secondement, qu'aucune corporation Provisn:
municipale ne souscrira ou n'achètera d'actions d'aucune telle Consente.

compagnie, comme susdit, o nencourra aucune dette ou es- majorité des
ponsabilité à Pégard de toute telle compagnie, à moins et jus- électeurs de-

qu à ce qu'un règlement autorisant de faire telle souscription ou vra être ob-

achat, ou de contractertelle dette ou obligation, aitété passé avecle tenu.

consentement préalablement eu et obtenu de la majorité des élec-
teurs municipaux qualifiés de la municipalité, à être constaté
de la manière qui sera fixée par un règlement qui sera fait à
cette fin, après avis public contenant une copie du règlement
proposé ou de chaque disposition essentielle d'icelui, inséré
au moins quatre fois dans chaque journal imprimé dans les
limites de la municipalité (ou s'il n'en est pas imprimé dans
les limites de la municipalité, alors dans un journal ou des
journaux imprimés dans les environs de telle municipalité et
y circulant) et affiché dans au moins quatre des endroits les
plus fréquentés de la municipalité; et pourvu, troisièmement,

que
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Proviso: que le maire de toute telle municipalité, comme susdit, souscri-
Le maire sera vant et possédant des actions dans toute telle compagnie au
directeur ex
a e eur exmontant de deux mille cinq cents louis et au-dessus, sera, et

continuera a être ex officio, l'un des directeurs de la compa-
gnie,en addition aux autres directeurs d'icelle, et aura les mêmes
droits, pouvoirs et devoirs que tout directeur de la compa-
gnie ; et le maire pour le temps d'alors aura aussi le droit de
voter sur les actions possédées par la dite municipalité à toute
élection de directeurs.

Les habitants XVI. Et qu'il soit statué, que si les taxes imposées en toute
pourront être mhbtn

aéuont année sur un habitant du sexe masculin de toute cité ou vil-
un certain lage incorporé, âgé de vingt-et-un ans et plus, et de moins de
montant au soixante (et non autrement exempté par la loi de travailler aux
liscr corvées, que parcequ'il est porté sur le rôle des cotisations de

telle cité, ville ou village) ne s'élèvent pas à dix chelins cou-
rant, il sera, au lieu de telles corvées, taxé à dix chelins par
année, à être prélevés et perçus de la même manière que les
autres taxes locales, pour l'usage de la corporation de la loca-
lité citée en premier lieu.

Sect. substi- XVII. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera subs-
tuée à la 65 s. tituée àlasoixante-cinquième section, teRe qu'amendée,de Pacte
e. l 12 ci-dessus cité en premier lieu qui est abrogée, et sera lue comme

L'officier-rap- faisant partie du dit acte: " Et qu'il soit statué, qu'il sera du
porteur de devoir de l'officier-rapporteur de chaque quartier de telle ville
chaque quar- incorporée de se procurer une copie exacte du rôle du percep-
tier des villes e ecp
se procura des teur pour tel quartier, pour l'année précédant celle dans
copies du rôle laquelle l'élection sera tenue, en autant que tel rôle contiendra
du percepteur. les noms de tous les francs-tenanciers et personnes tenant feu

et lieu, du sexe masculin, taxés sur le dit rôle pour une pro-

priété immobilière située dans tel quartier, avec le montant de
la valeur imposée de la dite propriété immobilière pour laquelle
ils auront été respectivement taxés sur le dit rôle, laquelle copie
sera vérifiée en la même manière que celle établie ci-dessus
pour les copies du rôle du percepteur pour les élections de

Qualification township; et aucune personne ne sera qualifiée à être élue
comme con- conseiller de ville à aucune telle élection, a moins qu'elle ne soit
seiller. un franc-tenancier ou personne tenant feu et lieu de la dite

ville, saisie ou en possession d'une propriété immobilière de
son propre droit ou de celui de son épouse, comme propriétaire
ou tenancier d'icelle, qui sera taxée en son nom sur tel rôle de
percepteur ou sur le rôle des percepteurs on les rôles dupercep-
leur pour l'un ou plusieurs des autres quartiers de la dite ville
pour telle année précédente, dans le cas d'un franc-tenancier,
au montant de vingt louis par année, et plus, et dans le cas d'une
personne tenant feu et lieu, au montant de quarante louis par
année, ou plus, et qui ne sera pas saisi ou en possession pour son
propre usage ou celui de son épouse de la propriété immobilière

Qui aura droit pour laquelle il sera ainsi taxé, en pleine propriété, ou pour le
de voteraux cours d'une année ou plus, située dans telle ville; et lespersonnes
élections. ayant droit de voter à telle élection seront des francs-tenanciers

et
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et des personnes tenant feu et lieu dans le quartier pour lequel
telle élection sera tenue, dont les noms seront inscrits sur le
rôle du percepteur d'icelui pour telle année précédente, comme
taxés pour des propriétés immobilières imposables, possédées
en leur nom ou au nom de leurs épouses, respectivement, comme
propriétaires ou possesseurs d'icelles, au montant de cinq louis
par année ou plus, et qui au temps de la dite élection réside-
ront dans la dite ville, et aucune personne ne votera plus d'une
fois à aucune telle élection, et si elle réside dans le quartier dans.

lequel elle aura été cotisée, elle votera dans ce quartier: pourvu Proviso.
toujours néanmoins, premièrement, qu'il ne sera pas nécessaire

que la qualification foncière se compose entièrement d'immeuble
tenu en pleine propriété ou entièrement de propriété à bail, pour-
vu que le montanttotal pour lequel les deux seront cotisés soit suf-
fisant, tel qu'il est ci-dessus requis: pourvu aussi, deuxièmement, Proviso.

que l'occupant d'aucune partie de maison, ayant une communi-
cation séparée avec le chemin public ou la rue publique par une

porte de sortie, sera également considéré comme tenant feu et
lieu, suivant Pintention du présent acte, dans le cas où il sera de
même taxé pour icelle, comme tenant feu et lieu, sur tel rôle de

percepteur, comme susdit: pourvu aussi, troisièmement, que Proviso.
lorsque le propriétaire et l'occupant de toute telle propriété immo-
bilière seront ainsi taxés pour telle propriété immobilière inpo-
sable, le propriétaire et l'occupant seront tous les deux censés
taxés suivant Pintention de la présente section; et pourvu aussi, Proviso:
quatrièmement, que lorsque telle propriété immobilière sera pos- Propriété Oc-
sédée ou occupée conjointement par plus d'une personne, et cupée par plus

que le montantpour laquelle elle sera ainsi taxée serait suffisant, dune jer-
s'il était également divisé entre les possesseurs ou les occu- tement.
pants, pour qualifier chacun d'eux, alors et dans chaque tel cas
chaque franc-tenancier ou personne tenant feu et lieu, dont le
nom paraîtra sur tel rôle comme l'un des possesseurs ou occu-
pants conjoints de telle propriété immobilière, sera sensé être
une personne taxée suivant lintention de la présente section;
mais si le montant pour lequel telle propriété immobilière sera
ainsi taxée n'est pas suffisant, étant ainsi divisé, pour donner
une qualification à chacun des possesseurs ou occupants, alors
aucun des dits possesseurs ou occupants ne sera sensé une
personne cotisée suivant l'intention de la présente section."

XVIII. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera substi- sect. substi-
tuée à la quatre-vingt-troisième section telle qu'amendée de Pacte tuée à la 83
ci-dessus cité en premier lieu qui est abrogée, et sera lue comme s. d1.
faisant partie du dit acte : " Et qu'il soit statué, que pour chaque Election des
quartier de toute telle cité il y aura deux échevins et deux conseil- échevins et
lers, qui seront.élus en la. manière prescrite pour les conseillers <le conssillers.
ville. lesquels échevins et conseillers constitueront ensemble le con- dans les cités.

seil de telle cité, et laquelle cité et le maire et le conseil de ville
d'icelle auront et exerceront tous les droits, pouvoirs et juridic-
tion, dans, sur .et relativement à telle cité et sa banlieue, -qui
sont ci-dessus donnés, octroyés ou conférés, ou qui, en vertu
du présent acte appartiendront atutrement _aux villes incorporées

dans
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dans le Haut-Canada, aux maires, conseillers et conseils de ville
d'icelle, et toutes les règles, règlements et dispositions contenus
dans le présent acte, qui s'appliquent-à telles villes incorporées, aux
maires et aux conseillers d'icelles, et à leur éiection, et à ceux par
qui telle élection devra être faite, et aux conseils de ville d'icelles,
soit comme moyen de référence à ceux établis pour les villages in-
corporés ou autrement, s'appliqueront à chacune des dites cités, et
aux maires, échevins et conseillers d'icelles et à leur élection, ainsi

Proviso: • qu'au conseil de ville d'icelle : pourvu toujours néanmoins, pre-
Election du
Eietron d mièrement, que le maire de telle cité sera choisi par les échevins et

les conseillers de telle cité, parmi les échevins d'icelles ; et pourvu
Proviso: aussi, secondement, qu'aucune personne ne sera qualifiée à être
Qualfication élue échevin pour aucun quartier de telle cité, qui ne sera pas te-
des échevins. nancier ou personne tenant feu et lieu, de telle cité, saisi et en

possession d'une propriété immobilière, de son propre droit ou de
celui de son épouse, comme propriétaire ou locataire d'icelle, qui
sera taxé en son nom sur le rôle du percepteur du quartier pour le-
quel elle sera élue ou sur le rôle des percepteurs ou les rôles du
percepteur pour un ou plusieurs des autres quartiers de telle cité
pour l'année précédant son élection, dans le cas d'un propriétaire
au montant de quarante louis par année ou plus, et dans le cas d'un
locataire au montant de quatre-vingts louis par année ou plus, et qui
ne sera pas saisi et en possession de son chef, ou de fcelui de son
épouse, de telle propriété, soit en pleine propriété ou pour
un terme d'une année ou plus, située dans la dite cité ou dans

Proviso: sa banlieue : et pourvu aussi, troisièmement, que nulle personne ne
Qualification sera qualifiée àêtre élue conseiller pour aucun quartier de telle cité,des conseil- -qate

lers. aà moins qu'il ne soit propriétaire ou locataire de telle cité, saisi et en
possession de biens-fonds à lui appartenant de son propre droit ou
celui de son épouse, comme propriétaire ou locataire d'iceux, qui
seront cotisés en son nom sur le rôle du percepteur du quartier pour
lequel il sera élu, ou sur le rôle du percepteur ou les rôles de percep-
teurs pour quelque autre quartier ou autres quartiers de telle cité,
pour l'année précédant immédiatement son élection, dans le
cas d'un propriétaire, au montant de vingt louis par année ou au-
dessus, et dans le cas d'un locataire au montant de quarante louis
par année ou au-dessus, et qui ne sera pas saisi ou en possession
pour son propre usage ou celui de son épouse, de tels biens-
fonds, soit en pleine propriété ou en tenure libre, ou' pour· un
terme d'une année ou plus, dans telle cité ou sa banlieue; et

Proviso: pourvu aussi, quatrièmement, que les personnes qui auront le
Qualification droit de voter aux élections de tels échevins et conseillers, seront
des voteurs. les propriétaires et locataires du quartier pour lequel telle élec-

tion aura lieu, dont les noms seront inscrits sur le rôle du per-
cepteur d'icelui, pour telle année précédente, tels que cotisés
pour les biens-fonds cotisables, possédés en leur propre nom ou
en celui de leurs épouses, respectivement, comme propriétaires
ou locataires d'iceux, au montant de sept louis dix chelins par
année ou plus, et qui, au temps de telle élection résideront dans
telle cité ou sa banlieue, mais nulle personne ne votera dans plus
d'un quartier de telle cité, et si elle est cotisée dans le quartier où
elle réside, elle ne votera qu'à l'élection de ce quartier."elle résdeXIX.l
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XIX. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera substi- Sect. substi-

tuée à la quatre-vingt-quatrième section telle qu'amendée de tuée à la 84s.
ide la 12 V.

l'acte en premier lieu ci-dessus cité qui est abrogée, et sera lue <. 1.
comme partie du dit acte: " Et qu'il soit statué, que chaque fois

qu'il apparaîtra par le recensement, que qaelqu'une des dites
villes incorporées ou à être incorporées, comme susdit, contient
plus de dix mille habitants, alors, sur requête du conseil de
ville de telle ville, il sera et pourra être loisible au gouverneur Erection en
de cette province, par un ordre en conseil, d'émettre une pro- cités des vies

clamation sous le grand sceau de cette province, érigeant telle 10, habi-
ville en cité, déclarant le nom de telle cité, fixant ses limites et tants.
celles de sa banlieue, respectivement, avec les parties de la
banlieue qui devront être annexées à chacun de tels quartiers,
respectivement, et renfermant dans telles limites toute partie du Limites.
township ou des townships adjacents, qu'à raison de la proximi-
té des rues ou édifices en iceux ou des besoins futurs probables
de telle cité, il pourra paraître désirable, à l'avis du gouverneur
en conseil, d'annexer à telle cité ou à sa banlieue ; et de faire Divisions noa-
de nouvelles divisions de la dite cité en quartiers, en la même velles en
manière qu'il y est pourvu dans le cas des dites villes; et la pre- quartiers.

mière élection au dit lieu comme cité aura lieu le premier Premiere

lundi du mois de janvier prochain à lexpiration de trois mois
de calendrier depuis le teste de la dite proclamation: pourvu Proviso.
toujours, néanmoins, que lors et aussi souvent qu'il paraî-
tra désirable pour la plus grande commodité des citoyens d'au-
cune des cités incorporées ou qui seront incorporées, comme
susdit, que la superficie formant la dite cité et sa banlieue (soit
avec aucune partie du township ou townships adjacents, que
vu la proximité des rues ou édifices qui s'y trouvent ou les
besoins probables de la dite ville, à l'avenir, l'on croirait à propos
le réunir à la dite cité ou à sa banlieue, ou sans la dite partie

du dit township ou townships) ou aucune partie d'icelle, soit
divisée de nouveau en quartiers, et que la convenance de la
dite nouvelle division aura été approuvée par une majorité du
conseil de ville de la dite cité, comprenant au moins les deux
tiers des membres d'icelui, dans le mois de février, dans deux
années consécutives, il sera et pourra être loisible au gouver-
neur de cette province, par un ordre en conseil, d'émettre une
proclamation sous le grand sceau d'icelle, divisant de nouveau
la dite cité ou telle partie de la dite cité en quartiers, avec la
banlieue réunie aux dits quartiers, respectivement, ainsi qu'il
le jugera à propos. Et le, et après le premier jour de janvier, qui Proclamation
suivra l'expiration de trois mois de calendrier à compter et ses effets.
du teste de la dite proclamation, la dite nouvelle division en-
trera en force à toutes fins et intentions, comme si elle eût été
la division originaire de la dite cité en quartiers, ou de la partie
d'icelle ainsi divisée de nouveau, par et en vertu d'un acte du
parlement ou d'une proclamation en première instance; et Proviso:
pourvu aussi, secondement, que dans chaque telle division nou- Parties de
velle, il sera et pourra être loisible, dans et parla dite proclama- djct
tion de comprendre dans les limites de telle cité ou banlieue pourront être
d'icelle, toute partie de township ou townships adjacents, que vu comprises.

la
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la proximité des rues et édifices en icelle ou les besoins pro-
bables de la dite cité, à Pavenir, il pourrait paraître désirable,
dans l'opinion du gouverneur en conseil, de réunir à la dite
cité ou à sa banlieue."

Sect. substi- XX. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera substi-
tuée à la 94 s• tuée à la quatre-vingt-quatorzième section de Pacte ci-dessus
de la 12 V.
c. 81. cité en premier lieu, laquelle est abrogée, et se lira comme
Sessions de la partie du dit acte: " Et qu'il soit statué, que la dite cour de re-
cour de re- corder tiendra quatre sessions dans chaque année, lesquelles
corder. sessions commenceront le premier lundi des mois de janvier,

avril, juillet et novembre de chaque année."

Sect. substi- XXI. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera substi-
tuée àla 103 i tuée à la cent troisième section de l'acte ci-dessus cité en pre-
de la 12 V.
. 8." mier lieu, laquelle est abrogée, et se lira comme partie du

Les greffiers dit acte: " Et qu'il soit statué, que les greffiers des conseils de
des cités se- ville des dites cités, ou telles autres personmes que la corpora-

ron a crdefr tion des dites cités nommera à cette fin, seront les greffiers des
recorder, etc. cours de recorder, et rempliron! les mêmes devoirs et recevront

le mêmes émoluments que reçoivent actuellement les greffiers
de la paix dans le Haut-Canada."

DISPOSITIONS DIVERSES.

sect substi- XXII. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera subs-
tuée à la 109 tituée à la cent-neuvième section de Pacte ci-dessus cité en
S. de la 120 V.
c. 81. premier lieu, laquelle est abrogée, et se lira comme partie du
Les chefs des dit acte : " Et qu'il soit statué, que le chef de chaque corpora-
municipalités, tion municipale, comme susdit, et le town reeve de chaque ville,et

les reet- le député-town reeve de chaque township et ville seront, ex oficio,
reeves seront juges de paix dans et pour le comté dans lequel ou sur les
juges de paix limites duquel est situé le township, village, ville ou cité,
ex offico. auquel ils appartiennent respectivement, et auront, dans les

limites de chaque tel comté, ainsi que dans les limites de la
juridiction de la corporation municipale que préside telle
personne ou à laquelle elle appartient, respectivement, tous et
chacun les pouvoirs et juridiction, tant au civil qu'au criminel,
attachés à la charge de juge de paix.

Sect. substi- XXIII. Et qu'il soit statué, que la clause suivante soit sub-
tuée a la 115 stituée à la clause cent quinze de Pacte ci-dessus en premier

. 81 2 V. lieu cité, qui est abrogée, et sera lue comme faisant partie du

Le gouver- dit acte: "Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loi-
neur en con- sible au gouverneur de cette province, par un ordre en conseil,
seil pourra rendu sur une pétition de la corporation municipale de toute
étendre les
limites de ville ou village, par proclamation sous le grand sceau de la
toute ville, et province, étendre les limites de telle ville ou village, et de faire
la diviser en une nouvelle division des quartiers de telle ville ou village, e't
quaitiers. de modifier les limites et le nombre de tels quartiers, mais de

manière qu'il n'y ait pas moins de trois quartiers en icelle, et
qu'aucun quartier ne contienne un nombre d'habitantsF moindre

que
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que celui contenu dans le quartier le moins populeux de telle
ville, suivant le premier recensement fait après la première
érection de la dite ville; et la première élection apiès tel
agrandisement on nouvelle division de telle ville-ou village,
aura lieu le premier lundi de janvier, qui sera éloigné de plus
de trois mois du jour de l'attestation de la dite proclamation."

XXIV. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera sub- sr-t. substi-
stituée à la clause cent vingt-huit, de l'acte en premier lieu cité tuée à la lé)
qui est révoquée, et soit lue comme en faisant partie : "Et qu'il s. de la 12 V.
soit statué, que le chef de toute corporation municipale établie ou
qui sera établie en vertu du présent acte, prêtera le serment ou devra prêter
Patdirmation d'office devant la plus haute cour de loi ou d'équité le cher'd'uiine
ayant soit une juridiction générale soit une juridiction locale,sigera , dansr1lte; oaemruiaxêqui sig alors dans les limites de la dite corporation, ou
devant le juge-en-chef ou autre juge de la dite cour, dans sa
chambre, ou s'il n'y a pas alors de telle cour ou juge dans les
limites de telle corporation, ou au lieu de ses réunions pour le
temps d'alors, devant le recordehr ou le magistrat de police ou
maire (dans le cas où il ne sera pas la personne à assermener)
<le la dite cité ou ville, ou devant tout jugc de paix du comté
ou de la ville, dans ou sur lequel on laquelle la dite corporation
aura juridiction, ou dans les cas des townships et villages,
devant tout juge de paix du comté dans lequel tel township ou
village sera situé, ou dans le cas où il n'y aura pas alors de
telle cour, juge ou juge de paix dans telles limites, alors
devant lé greffier de la dite corporation municipale, en présence
d'une assemblée de telle corporation; lesquels cours, juges,
recorders, magistrats de police, maires, juges de paix et gref-
fiers sont pai le présent acte autorisés à administrer le <lit ser-
ment on affirmation, et' donner le certificat nécessaire pour
constater que le dit serment ou affirmation a été dûment prêté
et souscrit, et sont requis de le faire."

XXV. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera substi- Sect. substi-
tnée à la clause cent treute-deux telle qu'amendée, qui est tué à la 132 s.
abrogée, de l'acte ci-dessus cité en premier lieu, et sera ue la 12 V.
comme faisant partie du dit acte : " Et qu'il soit statué, qu'aucun Certaines
juge d'une cour de juridiction civile, qu'aucun officier militaire rersonnes ne
ou marin recevant pleine paie, et aucune personne recevant éeirnt ntrequelque rémunération du township, comté, village, ville ou cite, conseiers.
(excepté en sa qualité de town recre et député tow reerc, ou
conseiller de township, ou en les capacités y appartenant) et
aucune personne ayant par elle-même ou son associé, quel-
qu'intérêt ou part dans quelque contrat ou part passé avec ou
pour le township, comté, village, ville ou cité, dans lequel il
résidera, ne sera habile à être élu échevin ou conseiller, ou élu
comme tel pour icelui, ou aucun de ses quartiers."

XXVI. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera sub- Sect. substi-
stituée à la place de la cent trente-cinquième section abrogée de tuée a la 135
l'acte en premier lieu cité ci-dessus, et se lira comme faisant,,.aIV

56 partie
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Qualification partie du dit acte : " Et qu'il soit statué, que tout et chaque juge
des juges de de paix pour aucune des dites villes, sera qualifié pour le même
pa". montant de propriété, et prêtera les mêmes senents que ceux
Certains offi- requis des autres juges de paix. Mais aucun préfet d'aucun
ciers nIaront comté, aucun maire, recorder, magistrat de police, ou échevin

qual fcaon d'aucune cité, aucun maire ou magistrat de police, reeve ou
foncière. député recre d'aucune ville, aucun toin reeve ou député

town rerev d'aucun township ou village n'aura besoin de
qualification foncière pour pouvoir agir légalenent comme juge
de paix, et nul autre serment ne sera exigé de lui que son
serinent d'office comme préfet, maire, recorder, magistrat de
police, échevin, town rceve ou député town reeve, et le serment
de qualification pour tel oflice, nonobstant toute loi à ce
contraire."

Sect. sibsti- XXVII. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera substi-
tuée à la 146 tuée à la place de la cent quarante-sixième section telles. de la 12 V.
c. 81. qu'amendée de l'acte ci-dessus cité en premier lieu qui est
Un writ de abrogée, et se lira comme faisant partie du dit acte: "Et qu'il
sommation Soit statué, qu'à l'instance de tout relaor ayant un intérêt comme
souts la forme

'un quo car. voteur municipal dans ou pour tout township ou village, ou dans
ralto pourra ou pour tout quartier d'aucun township, ville ou cité pour laquelle
être érnané une élection se fera en vertu du présent acte, ou ayant tel intérêt
en certain cas
pour décider comme candidat à telle élection, un writ de sommation sous
de la validité forme d'un quo wearranto sera émané pour décider de la validité
d'uneoêlection. de telle élection, et aussi, lorsqu'il sera allégué par tel relalor

qu'il a été ou que qnelque personne a été dûment élue et aurait
dû avoir été déclarée élue à telle élection, pour décider tant
de la validité de l'élection dont on se plaint, que de la validité
die la prétendue élection de tel relator ou autre personne,
lesquelles matières seront comprises dans le même writ, lequel
writ émanera de l'une ou l'autre des cours supérieures de
loi commune de Sa Majesté, à Toronto, sur un ordre de telle
cour durant le terme, ou sur leflat d'un juge de l'une ou l'autre
de telles cours ou du juge de la cour (le comté ayant juridiction
sur la municipalité dans laquelle telle élection aura eu lieu en
vacance, en par tel rapporteur donnant par un affidavit à telle
cour on juge de raison suffisante de supposer que telle élection
n'a pas été conduite conformément à la loi, ou que la partie
élue ou déclarée élue à telle élection n'a pas été dûment ou

Cautionne- légalement élue on rapportée, et en par tel relator s'obligeant
ment donne devant la dite cour ou un juge d'icelle, ou devant un com-
par le relutor. missaire chargé d'admettre les parties a caution dans l'une ou

l'autre des dites cours, lui-même en la somme de cinquante
louis, et deux cautions reconnues comme solvables sur affidavit
par telle cour ou juge, ou juge de la cour de comté, comme susdit,
en la somme de vingt-cinq louis chacune, a procéder efficace-
ment sur le writ qui sera émané sur tel ordre oufiat, ou de payer
à la partie contre laquelle il émanera, ou à ses exécuteurs testa-
mentaires ou administrateurs, tous les frais qui seront adjugés à
telle partie contre lui le dit relator, tel writ sera émané, en consé-
quence, du bureau du greffier de la couronne et des plaids de

chacune



1853. Municipa/ités (H. C.)-Actes Amendés.

chacune des dites cours supérieures de loi commune à Toronto,
et des bureaux de leurs députés dans les divers comtés dans le
Haut-Canada, lesquels se procureront tels writs pour cet objet;
et le dât writ sera rapportable le huitième jour (comme, par Retour du
exemple, le vendredi, lorsque la signification aura été faite le writ et pro-
jeudi de la semaine précédente,) ou tel autre jour qui sera men- c°dt''
tionné dans le dit writ et qui ne sera pas en deça des huit jours
qui suivront celui auquel il aura été signifié à telle partie par la
délivrance de.telle copie à elle-même en personne, ou de la ma-
nière ci-après mentionnée, devant quelqu'un des juges de l'une
ou l'autre des dites cours en leur chambre, ou devant le juge
de telle cour de comté à lendroit mentionné dans le dit writ,
et tout tel juge aura le pouvoir, sur preuve par affidavit de la dite
signification personnellement ou autrement, et il est par le pré-
sent requis, de procéder d'une manière sommaire sur l'exposé des
faits et la réponse, et sans autres plaidoyers, à entendre et déci- Audition de
der la validité de l'élection dont on se plaint, et lorsque la suffi- la cause.
sance on la légalité de telle autre électionaura été ainsi alléguée,
comme susdit, alors la validité de telle élection en dernier lieu
mentionnée; et dans le cas où telle élection en premier lieu men-
tionnée sera jugée nulle, et que telle élection en dernier lieu sera
jugée valide, alor, par un writ, adapté à cette fin, d'expulser la
personne rapportée à telle élection nulle, et de mettre à sa place
la personne légalement élue et qui aurait dû être rapportée ; et
dans le cas où ni l'une ni l'autre de ces élections ne serait dé-
clarée valide, alors par un semblable writ d'expulser la personne
rapportée à telle élection nulle, et d'ordonner une nouvelle élec-
tion pour remplir la vacance ainsi créée, dans tous lesquels cas il
sera et pourra être loisible à tel juge de la cour de comté ou des
cours supérieures, comme susdit, si les faits en preuve devant lui Exécution de
permettent de le faire, de rendre Pofficier-rapporteur à telle la décision.
élection partie à telles procédures par un writ <le sommation
qui lui sera signifié à cet effet de la même manière que le vrit de
sommation ci-dessus mentionné ; et il sera et pourra être loisible Frais.
pour tel juge, et il est par le présent requis, en disposent de toute
telle cause, d'adjuger les dépens pour ou contre le relaor ou
défendeur à tel writ, ou pour ou contre l'officier-rapporteur lors-
qu'il sera ainsi fait partie à telles procédures, comme susdit, sui-
vantquele ditjuge le jugeraàpropos: pourvu toujourscependant, Proviso.
premièrement, que toutes élections de maires, préfets, towa reeves
0ou députés town reeves, seront censées être des élections suivant
l'interprétation de la présentesection ; et pourvu aussi, secon- Proviso.
dement, que chaque fois que les raisons d'objection contre toute
telle élection s'appliqueront légalement à tous les membres ou à
un nombre quelconque des membres de toute telle corporation
municipale, il sera et pourra être loisible pour le rapporteur
de procéder par le même writ de sommation contre tous tels
membres ; et dans le cas où les élections de tous les membres de Les writs sur
toute telle corporation municipale seraient déclarées nulles, le la démission
writ pour la démission on expulsion des membres ainsi déclarés etc.,s eronte
avoir été élus et rapportés illégalement et l'admission de ceux adressés au
qui sont ainsi déclarés avoir été légalement élus, sera adressé shérif.

56* au
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au shérif du comté ou le lunion de comtés dans les limites
duquel ou de laquelle sera située la localité dans ou sur laquelle
telle corporation municipale sera établie, lequel aura, à Peffet de
faire tenir une élection en vertu de l'autorité du présent acte, tous
les pouvoirs et l'autorité par le présent conférés aux corporations,
municipales pour suppléer aux vacances survenues pour cause

Proviso: de décès ; et pourvu aussi, troisièmement, que tous tels writs
Période li- originaires de sommation seront demandés dans les six semainesmitée pour V
demande de qui suivront. élection dont on se plaindra, ou dans un mois après
tels writs. que la personne dont l'élection sera contestée aura accepté la
Proviso: charge, et non après : et pourvu aussi, quatrièmement, qu'il ne
Nulsdépensne sera pas adjugé de dépens contre une personne à laquelle sera
seront adjugés adressé aucun tel w-rit de la nature d'un quo warranto, laquelle,contre une d psqe WI
personne re- dans une semaine apres que tel wnt lui aura été servi, trans-
nonçant à la mettra, franc de port, par la voie de la malle, et adressé au
char e en greffier des chambres des juges, à Osgoode Hall, Toronto, lors-

que tel writ y sera rapportable, ou au juge de la cour de comté,
lorsqu'il sera rapportable devant tel juge, un acte de renon-
cenent à la charge, dans les termes ou à l'effet suivants, c'est-
à-dire: "Je, A. B., à qui un writ de sommation de la nature
d'un qto u-arranto a été signifié dans le but de contester mon droit
à la charge de conseiller de township (au suivant le cas) pour
le township de dans le comté de

(ou suivant le cas) renonce par le présent à la dite
charge et à toute défense de tout droit que je puis avoir à la dite
charge ;" à moins qu'il ne soit prouvé, à la satisfaction de telle
cour ou juge, que telle personne a consenti à se faire mettre en
nomination comme candidat pour telle élection, dans lequel der-
nier cas les dépens seront à la discrétion de telle cour ou juge ;

Proviso: et pourvu aussi, cinquièmement, qu'il sera du devoir de toute
Un double de telle personne en dernier lieu mentionnée, de remettre un doublela renoncia-
tion sera re- de telle renonciation au greffier de la corporation municipale
mis à la cor- dans laquelle son siége sera contesté, lequel le communiquera
poration. immédiatement aux autres membres de telle corporation mu-
Proviso: un nicipale ; et pourvu aussi, sixièmement, que dans tout tel cas,
temps raison- il sera loisible au juge devant lequel tel writ de sommation
rnable sera-l
donné la est rapportable, de donner le temps raisonnable et l'occasion à
corporation la dite corporation municipale, ou toute personne ayant droit
pour défendre comme voteur municinal de telle corporation, d'intervenir et

d'te élec- défendre ladite élection et le rapport, et dans ce cas telle partie
intervenante sera sujette ou aura droit aux dépens comme toute
autre partie à telle procédure." ,

Sect. substi- XXVIII. Et qu'il soit statué, que la setion suivante-sera sub-
tuée à la sÈ
147 s. de la s ituéc à la section cent quarante-sept abrogée, de l'acte ci-dessus
12 v. c. si. en premier leu cite, qui est abrogee, et sera lue comme partie
Le writ et du dit acte: " Et qh'il soit statué, que 't premier jour que la cour
le jugement d'où sortira tel writ siéger sg
seront gardés pè u e î~retsr on
de record dans par tout tel juge, que ce soit de l'une ou l'autre des dites cours
la dite cour. supérieures ou de la cour de comté comme susdit, qe ce jour

soit dans le même terme on dans le terme suivant, le dit juge
remettra ou fera remettre tels writ et jugement avec toutes

choses
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choses venues devant lui à cet égard dans telle cour, pour y
être gardé .de record comme jugement de la dite cour, comme
les autres jugements rendus en icelle, et tel jugement sera alors
mis en force par miandamus péremptoire et par tels writs
d'exécution pour les dépens adjugés par tel jugement que l'oc-
casion requerra ou pourra requérir."

XXIX. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera sub- seet. substi-
stituée à la section cent cinquantième de l'acte ci-dessus en tuée à la 150
premier lieu cité, qui est abrogée, et se lira comme partie du dit S. de la 12 Y.

roz1r3rec. 81.
acte: "Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour tout tel juge de Le Juge pour-
se faire apporter devant lui par certiarari les rôles du percepteur, ra se faire ap-
et les livres de poll, et tous autres records de telle élection; et porter les
dans l'instruction qui aura lieu sur la validité de telle élection, e per-
sur tout tel writ, tel juge s'enquerra des faits à établir, par livres de poli,
témoignage sur affidavit ou affirmation, ou par déposition etc.
verbale prise devant lui comme à nis& prius, ou aux séances
pour les procès dans la cour de comté, ou par conclusions qui
seront dressées par lui à cet effet, et qui seront envoyées pour
être décidées par jury, par writ pour procès, à être adressé à
telle cour de juridiction civile qui sera désignée par tel juge à
cet effet, ou par un ou plusieurs de ces modes d'enquête, suivant
que le juge jugera nécessaire pour les fins de la justice."

XXX. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera sub- seet. substi-
stituée à la clause cent soixante-et-huit de l'acte ci-dessus en tuée à la 168
premier lieu cité, qui est abrogée, et sera lue comme faisant parte e*11a12V.
du dit acte: " Et qu'il soit statué, qu'à toute session ou assem- Quorum des
blée de toute corporation municipale en vertu du présent acte, conseils.
une majorité de tous ceux qui par la loi formeront telle corpo-
ration, seront un quorum pour l'expédition des affaires; et si
la personne qui devrait présider à toute telle assemblée se
trouve absente, il sera et pourra être loisible à celles présentes
de choisir une d'entre elles pour présider la dite assemblée, et
le président ainsi nommé remplira les mêmes fonctions et aura
la même autorité en présidant telle assemblée, que la per-

<s&onne qui, si elle avait été présente, aurait présidé la dite
assemblée, et tous les votes, résolutions et délibérations seront Majorité des
passés par la majorité des votes des personnes composant telle V'X.
assemblée, autres que la personne qui présidera, qui, dans le V°o'i prpoL.cérante.
cas d'égatité des votes, aura la voix prépondérante: pourvu Provs: une
toujours, que le concours due votes d'au moins trois membres de certaine pro-
telle corporation municipale sera nécessaire pour passer un portion de
vote, une résolution ou une délibération à toute assemblée c *sea 6

de telle corporation, lorque le nombre des membres constituant certain car.
telle corporation ne sera que de cinq, et la personne présidant
telle assemblée pourra toujours voter lorsqu'un des cinq
membres constituant la corporation se trouvera absent, mais
elle n'aura pas alors droit à un double vote ou vote prépondé-
rant."

XXXI.
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Sect. substi- XXXI. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera sub-
tuée à la 185 stituéeàla sectioncentquatre-vingt-cinquième de Pacte ci-dessuss Oe la 12 V.
. *3. en premierlien cité, qui est abrogée, et se lira comme partie du dit

Poursuites acte : " Et qu'il soit statué, que toutes personnes commettant
pour offenses quelque offense contre un règlement légalement fait par une
commises corporation municipale, en vertu de lautorité du présent actecontre un
règlement ou de quelque autre acte de la législature de cette province,dans les cas passé ou qui sera passé par la suitog et lorsqu'il n'aura pasou °des disP- été fait de disposition spéciale par rapport aux poursuites,sitionls Spé-
ciales n'auront pourront être poursuivies d'une manière sommaire devant
été faites. un ou plusieurs juges de paix ayant juridiction dans la

localité où résidera la personne qui aura commis loffense,
ou dans la localité où l'oflense aura été commise, et tels
juge ou juges de paix ou autre autorité devant laquelle une
conviction pour telle oflense sera obtenue (et tout tel ac-
cusé pourra être convaincu sur le serment ou l'affirmation de
tout témoin compétent autre que le poursuivant ou dénoncia-
teur) auront plein pouvoir et autorité d'adjuger la pénalité ou
l'emprisonnement, suivant le cas, imposé par le règlement
en vertu duquel la conviction aura été obtenue, avec les
dépens de la poursuite, contre le délinquant, et de le faire
enfermer dans la prison coimnune si l'oIffnse est passible de
l'emprisonnement, et de faire prélever la pénalité avec dépens, si
elle n'est pas payée sur le champ, par saisie et vente des biens
et effets du délinquant, par warrant sous le seing et sceau de tels

comment la juges <le paix, ou <le l'un d'eux, 9u du président ou officier
pénalité se présidant la cour devant laquelle telle conviction a été obtenue;employée. et moitié de toute telle pénalité en argent ira au dénonciateur

ou poursuivant, et l'autre moitié sera payée au trésorier ou
chamberlain de la corporation contre le règlement de laquelle
l'offense aura été commise, et formera partie des fonds à la

Proviso. disposition <le telle corporation: pourvu toujours, première-
ment, que toute telle poursuite pourra être portée au nom et de
la part de telle corporation, comme susdit, et dans ce cas le
montant de la pénalité sera payé en entier au trésorier ou
chamberlai.i de telle corporation, et formera partie de tels fonds,

Provre. comme susdit: et pourvu aussi, secondement, que tout membre
de la corporation municipale en vertu du règlement de laquel lin
toute telle poursuite comme susdit sera portée, étant ex oficio
ou autrement juge de paix dans telle localité, pourra agir
comme tel à Pégard de telle poursuite."

Sect. substi- XXX[I. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera
e la 1 bstitu' la section cent quatre-vingt-huitième de l'acte

c.81. ci-dessus en premier lieu cité, qui est abrogée, et se lira
comme partie du dit acte : " Et qu'il soit statué, que sur le chan-
cgement de tout chemin en vertu de l'autorité du présent acte

che- lorsque le chemin ainsi changé n'aura pas été une réserve ori-
pas une ré- gmaire pour chemin, ou lorsque le dit chemin sera dans un
serve origi- village incorporé, ville ou cité, ou les banlieues d'icelle, le site
n"ir° quand de tel ancien chemin sera et pourra être vendu et transporté par

la corporation municipale en vertu de l'autorité de laquelle
Paltération
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Paltération aura été faite, à la personne ou aux personnes dont ce site sera

la terre ou les terres se trouveront adjoindre immédiatement la arge pa

ligne qu'aurait suivi le dit chemin, et en cas de refus par elles comment dis-
de devenir acquéreurs de tel site, au prix que telle corporation posé-

municipale jugera raisonnable, alors à toute autre personne ou

toutes autres personnes que ce soit : pourvu toujours, néanmoins, Proviso:

qu'il ne sera loisible pour aucune telle corporation municipale Certaines per

de vendre on transporter aucun tel ancien chemin ou partie la préférence,
d'icelui à une autre qu'à la personne ou aux personnes en pre- etc.

rnier lieu mentionnées, à aucun prix donné, tant que telle

première personne ou personnes n'auront pas refusé d'en deve-
nir acquéreurs à tel prix ; et dans le cas où la personne ou les

personnes maintenant en possession d'aucun chemin de con-

cession ou de ligne, auront tracé des rues dans une cité, ville

ou village sans compensation aucune, elles auront droit à

retenir la terre réservée dans telle cité,,ville ou village, pour tel

chemin de concession ou de ligne, au lieu de la rue donnée

par elles à la place du dit chemin de concession ou de ligne ;
et la corporation municipale de telle cité, ville ou village pourra Transport Ù

transporter telle terre ainsi réservée en propriété, à la personne lequereur.

ou aux personnes qui ont ainsi droit à en retenir possession, ou
à leurs héritiers et ayants cause a toujours.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que la clause suivante sera Sert. substi-

substituée àla clause révoquée cent quatre-vingt-quinze de l'acte s. de la 12 V.
ci-dessus cité en premier lieu tel qu'amendé, et sera lue comme c. SI.

partie du dit acte: " Et qu'il soit statué, que sur la passation Compensation

de tout règlement, par toute corporation municipale établie ou aux persnes

qui sera établie en vertu du présent acte, pour autoriser '1on- sur les pro-

verture de tout chemin, rue on autre voie publique, ou pour quelles la cor-

modifier, élargir ou détourner tout chemin, rue ou voie publique, poration fera

de manière à le faire passer entièrement ou en partie à travers chemin.
la terre ou autre propriété immobilière de toute personne ou

personnes, ou à le placer sur la dite terre ou propriété immo-

bilière, ou à causer quelque dommage à icelle, il sera et pourra Arbitrec.

être loisible à la personne ou aux personnes qui posséderont

la dite propriété de nommer un arbitre, et de donner avis par

écrit de cette nomination au greffier de la dite corporation,
et le chef de cette corporation nommera, dans les sept jours

après le dit avis, un arbitre pour la dite corporation, et donnera

avis de cette nomination à la personne ou aux personnes qui

posséderont la dite propriété et auront nommé un arbitre,
comme susdit, ou si dans le cours d'un mois de calendrier

après qu'une copie de tel règlement, certifiée être une vraie copie
sous le seing du greffier de telle corporation, aura été signfiée

à la personne ou aux personnes possédant telle propriété, telle

personne ou personnes omettent de nommer un arbritre et d'en

donner avis, comme susdit, il sera et pourra être loisible au chef
de telle corporation de nommer un arbitre pour telle corporation,
et d'en donner avis à la personne ou aux personnes possédant la

dite propriété, et telle personne ou personnes devront nommer

dans les sept jours qui suivront le dlit avis, un arbitre en son
nom
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nom ou leurs noms, et les deux arbitres étant nommés, commesusdit, dans les sept jours qui suivront, nommeront un troisièmearbitre, et les dits trois ai-bitres, ou la majorité d'entre eux,auront pouvoir de décider quels dommages (s'il y en a) serontpayés à la dite personne ou aux dites personnes, commesusdit, et leur décision sera obligatoire pour telle personne oupersonnes on pour la dite corporation, respectivement; et ladecsion sera donnée par écrit dans les trente jours de calendrieraprès la nomination du troisième arbitre, comme susdit ;Proviso: si pourvu toujours, que si tel possesseur on occupant néglige'néglige de nommer un arbitre dans Pespace de sept jours, après avoirn omer un reçu avis de le faire, ou si les deux arbitres ne s'accordent pasarbitre. dans le cours de sept jours après leur nomination, sur le choix detel tiers-arbitre, ou si quelqu'un desdits arbitres refuse ou néglige,dans le eours (le sept jours après sa nomination, de se chargerdes devoirs qui lui sont par là imposés, alors, sur la demandedu chef de la corporation ou de l'autre partie, il sera loisibleau juge de la cour de comté de nommer une personne ou<des personnes désintéressées et compétentes, de tout autretownship que le township dans lequel la terre sera située, pouragir en la place de tel arbitre ou arbitres faisant tel refus oucommettant telle négligence, comme susdit, et que chaquearbitre ainsi nomme par le juge de la cour de comté, +commesusdit, entendra et décidera, et il est par lé présent requisd'entendre et décider les matières (lui lui seront soumises avec

Sentence pro- toute la diligence convenable, après qu'il aura été ainsi nommé
noncée par comme susdit, et toute sentence prononcée par une majoritéla maonredtée des dits arbitres, sera aussi obligatoire que si les trois arbitresarbitres: y avaient concouru: et pourvu aussi, secondement, que touteProviso: es telle soumission et sentence seront et tomberont sous la juridic-sentences se-
rout sujettes i tion des cours de loi commune de Sa Majesté pour le Haut-àlit jurisdic Canada, en la même manière et au même degré à toutes fins etde loi co intentions quelconques que si les matières en litige entre lesmune. parties avaient été réglées par un compromis contenant laconvention que telle soumission devint règle de l'une ou del'autre de telles cours."

Sert. 5ubsti- XXXIV. Et qu'il soit statué, que la section suivante sera sub-t u é e à l a 2 0 4 s '- 
e s s e r m e

s. de la 12 v. stituee a la section deu,. cent quatre de l'acte ci-dessus en premierC. s. lieu cité, qui est abrogée, et se lira comme partie du dit acte: " EtChacune des qu'il soit statué, que chacune des villes mentionnées dans la seconde
tilles dn division de la dite cédule marquée D, sera et continuera à êtrelacédule D. partie du township ou des townships dans lesquels elles serontcontinuera respectivement situées, et sera et continuera à être sujette à. latownship dans juridiction de la municipalité ou des municipalités de tels townshiplequel elle est ou townships, comme si elle était un hameau ou village non incor-située; mais poré et que lorsque par les rapports du recensement, il paraîtra(lles pourront ,~e u
être incor- qu une des telles villes en dernier lieu mentionnées et toute partieporées er d'un township ou de townships qui pourra convenablement êtreetc. ' attachee a telle ville, contiendront ensemble mille habitants ouplus, il sera et pourra être loisible pour un nombre quelconque desfrancs-tenanciers ou des habitants tenant feu et lieu de telle ville,

qui
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qui ne sera pas au-dessous de cent, de s'adresser par pétition au
gouverneur de cette province pour demander que les habitants de
cette ville soient incorporés, et sur telle pétition il sera loisible pour
le gouverneur de la province, par un ordre en conseil, le faire
sortir une proclamation sous le grand sceau de la province, défi-
nissant les bornes de telle ville, et comprenant dans telles limites
toutes telles partie ou parties des dits township ou townships ad-
jacents, qui pourront être convenablement attachées à telle ville
comme susdit ; et les habitants de telle ville, telle que comprise
dans telles limites nouvelles et étendues, seront depuis et après le
premier jour de janvier qui suivra immédiatement la fin de trois
mois de calendrier, à compter de la date de telle proclamation,
incorporés à part et séparés du township ou des townships dans
lesquels elle est située, et ne seront plus sujets à la juridiction de -

la municipalité ou des municipalités de tels township ou townships,
et comme telle corporation auront une succession perpétuelle et un
sceau commun avec tous les pouvoirs dans les limites de telle ville
qui sont par le présent acte conférés aux habitants de tout village
incorporé, et les pouvoirs de la corporation de telle ville seront
exercés par et au nom de la municipalité de telle ville; et toutes les
dispositions du présent acte et de tous autres actes qui seront
passés à l'avenir et qui seront applicables aux villages incorporés
en général, et aux municipalités des dits villages, s'appliqueront à
telle ville et à la municipalié d'icelle, comme si elles étaient men-
tionnées dans la cédule du présent acte marquée A."

XXXV. Et qu'il soit statué, que la corporation municipale de
toute cité, ville ou village incorporé aura plein pouvoir et auto- lions des cités,
rité de faire ouvrir, faire et maintenir en bon état de réparation villes et
tout égoût public ou canal qu'elle pourra trouver nécessaire à villages pour-
la santé, propreté ou commodité des habitants du dit village, ouvrir des
ville ou cité ou aucune partie d'iceux, et à cette fin, de prendre égouts pu-
sans le consentement du propriétaire, et sans le dit consente- bhcs.
ment y entrer, pratiquer des tranchées et des travaux, toute
terre ou propriété que sans le dit consentement, elle pour-
rait prendre pour ouvrir une nouvelle rue, et déposer sur les
dits terrains tels matériaux et instruments, et faire tels ou-
vrages qui pourront être nécessaires pour ouvrir, faire et main-
tenir en bon état de réparation chaque dit égoût public ou
canal, comme susdit, ou aucune ·partie d'icelui : pourvu tou- Proviso: ma-
jours, que lors de la passation d'aucun règlement par telle dite nière de fixer
corporation municipale, l'autorisant à ouvrir, faire ou réparer le la compensa-
dit égoût public ou canal de manière à le passer ou le placer au proprié-
sur les terres ou autres propriétés foncières de toute personne taire des
ou personnes, ou à obliger la dite corporation municipale à terres.
prendre les dites terres, y entrer ou s'en servir, il sera.et pourra
être loisible à la personne ou aux personnes qui possèdent les
dites terres, de nommer un arbitre et en donner avis par écrit
au greffier de la dite corporation, et le chef de la corporation,
trois jours après le dit avis, nommera un arbitre au nom de la
dite corporation et en dorinera avis à la personne ou personnes
possédant la dite propriété et nommant le dit arbitre, comme

susdit,

Cap. 181. 859
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susdit, et le dit avis exprimera clairement quels pouvoirs la
dite corporation se propose d'exercer relativement aux terres ou
propriétés foncières (les désignant) (les personne ou personnes
auxquelles il est adressé : et les deux arbitres, dans les trois

Décision des jours qui suivront, nommeront un troisième arbitre, et lesarbes. dits arbitres ou une majorité d'entre eux auront le pouvoir
de fixer et adjuger le montant des dommages, s'il y en a,qui seront payés aux dites personne ou'personnes comme
susdit, et leur sentence sera obligatoire envers les dites
personne ou personnes et envers la dite corporation, respec-
tivement, de manière à ce que la dite sentence arbitrale
soit faite dans le cours du mois de calendrier qui suivra laProviso: Les nomination du dit troisième arbitre comme susdit: pourvusentences toujours néanmoins, premièrement, que chaque dite soumission

à la juridiction et sentence seront sujettes à la juridiction des cours supérieures
d es cours su- de loi commune à Toronto, en la même manière et au mêmeériereue. degré pour toutes fins quelconques, que s'il y avait e unefoi commune,.er ortne isqecnus u 'lyaato nsoumission des matières en litige par obligation entre les parties,

contenant un engagement que la dite soumission serait faite
Proviso: une règle de cour ; et pourvu aussi, secdbdement, que la dite
Quels dom- sentence ne couvrira que les dommages (s'il y en a) qui dansconveotper opinion des arbitres qui Pauront prononcée, résulteront néces-
la dite sen- sairement au propriétaire ou propriétaires des terrains en ques-
tence. tion, par suite de l'exercice par la corporation des pouvoirs

mentionnés dans l'avis donné aux dits propriétaire ou proprié-
taires comme susdit, et les arbitres pourront, s'ils le jugent à
propos, décrire et définir la nature des dommages qui, dans leur
opinion, résulteront nécessairement de l'exercice des dits pou-
voirs, ou pourront réserver le droit du dit propriétaire ou pro-
priétaires à tout autre dommage d'aucune nature qui sera men-
tionnée dans la dite sentence, ou pourront en aucune autre

Les proprié- manière qui, dans leur opinion, contribuera aux fins de la jus-
a auront tice, définir les dommages qui devront être couverts par la dite

couivrer une sentence, ou ceux pour lesquels (s'ils surviennent) le dit pro-
indemnité priétaire ou les propriétaires auront droit de recouvrer uneultérieure. indemnité ultérieure ; et si le propriétaire ou les propriétaires

de la dite propriété éprouvent plus tard aucun dommage qui ne
serait pas couvert par la dite sentence ou par la déclaration du
jury, ainsi qu'il est ci-après prescrit, soit en raison de l'exercicte
par lacorporation des pouvoirs que, dans le dit avis, comme susdit,
elle aura déclaré son intention d'exercer ou de tout autre pouvoir,
les <lits propriétaire ou propriétaires aura droit de'recouvrer sur la
dite corporation le montant des dits dommages, nonobstant le
paiement de la somme adjugée par les dits arbitres, ou détermi-

Proviso: née par le jury; et pourvu aussi, troisièmement, que si le chef deLa ers e la dite corporaton néglige de nommer un arbitre pour la dite cor-pourra inteii- poaioas -)lied
ter une ac1li poration dans le temlps fixé comme susdit, ou si les deux arbitres
si le chetde la mentionnés en premier lieu ne peuvent s'accorder ou ne s'ac-corpor"tion cordent point sur la nomination d'un tiers-arbitre, comme susdit,
nommer Un ou si les dits trois arbitres ou la majorité d'entre eux ne peuvent
arbitre, e, s'accorderou ne s'accordent point sur une sentence arbitrale dans

le temps fixé comme susdit, alors et dans le dit cas il sera loisible
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à la dite personne ou personnes ainsi intéressées comme susdit,
d'intenterune action spéciale en loi contre la corporation munici-
pale qui aura passé le dit règlement, et la dite action sera mainte-
nue, soit qu'une entrée ait été faite en suivant tel règlement
ou non, soit que la dite propriété ait été employée ou non en
vertu du dit règlement ; et si lors de la décision de la dite action La corpora-
il n'est prouvé aucune entrée ou emploi autre que pour les fins tion ponrra

du relevé, alors le juge qui la jugera certifiera le défaut de telle *broger le r
glement, etc,

preuve sur le record, et au dit cas il sera et pourra être loisible dans un cer-
à la dite corporation municipale, en aucun temps après le dit tain temps,

procès, et dans les quatre mois de calendrier qui suivront le ayer les
prononcé du jugement sur le dit verdict, d'abroger le dit règle-
ment ou telle partie d'icelui qui concerne ou affecte la propriété
en question, et de retirer l'avis donné au propriétaire ou proprié-
taires d'icelle terre, et d'offrir-et payer au demandeur dans la
dite action ou au procureur du demandeur les frais taxés du
<lit demandeur dans la dite action, et depuis et à compter du
dit offre ou paiement, la corporation municipale contre laquelle
la dite action aura été intentée, sera déchargée des dommages
portés dans la dite action, et les terres ou autres propriétés
foncières, comme susdit, seront et demeureront comme si aucun
tel règlement n'eût été passé, et aucune entrée sur les dites
terres ou propriétés foncières, ou aucun emploi conforme
au dit règlement mentionné en premier lieu, ne sera légal
après l'adjudication de tels dommages par le jury, à moins
(lue le montant des dommages adjugés et les frais du de-
imandeur dans la dite action n'aient été prélevés par le shé-
rif ou payés ou acquittés ou légalement offerts au demandeur
ou au procureur du demandeur dans la dite action :et le jury re pour-
décidant le dit cas pourra donner un verdict spécial, définis- ra définir
sant les dommages que Le dit verdict couvrira ou ne couvrira quels dom-

point, comme il est ci-dessus prescrit, relativement à'la sen- cmag seront
tence des arbitres, et en la manière qu'ils considéreront la plus le verdict.
équitable relativement aux parties à l'action.

XXXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toutes corpo- Toutes corpo-
rations et personnes quelconques, propriétaires en substitution ou rations, pro-
pour une vie ou les vies, tuteurs, conseils et syndics, non-seule- sustitution,
ment pour eux-mêmes, leurs hoirs et successeurs, mais encore etc.pourront
pour et au nom de ceux qu'ils représentent, qu'ils soient enfants transporter

aux corpora-
nés et à naître, aliénés, idiots, femmes sous puissance de mari ou tions munici-
autres personnes qui auront la jouissance ou la possession, ou qui paies*tous les
auront des droits ou des intérêts dans aucunes terres ou propriétés i pa teles
foncières qui, en vertu les sections précédentes ou d'aucune clause corporations.
ont disposition des actes des corporations municipales <lu Haut-
Canada, ou d'aucun d'eux, pourront être prises par aucune cor-
poration municipale sans le consentement des propriétaires d'icelles,
de céder, vendre et transporter à la dite corporation muni-
cipale, telles terres ou propriétés foncières ou parties d'i-
celles, ou de convenir avec la dite corporation pour la somme qui
sera payée pour les dommages résultant de l'exercice d'aucuns
pouvoirs par la dite corporation municipale, relativement aux dites

terres
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terres ou propriétés foncières, qui pourraient être exercés par ladite corporation, relativement à icelles, sans le consentement desPropriétaires d'icelles, ou de recevoir notification valide de la paitde la dite corporation municipale relativement à la prise de pos-session des dites propriétés ou autres, ou à l'exercice d'aucuns dés

dits pouvoirs, comme susdit, relativement à icelles propriétés, envertu d'aucun règlement, et de nommer tout arbitre qui devraitêtre nommé ou d'intenter aucune action qui pourrait être légale-ment intentée, relativement à la dite terre ou propriété foncièreDans les cas et en conséquence (lu <lit règlement ou notice; et si en aucuns casoù il n'y a 
*2personne qui il n'y a personne qui puisse agir comme susdit relativement à aucunepuisse agir, le dite terre ou propriété foncière, alors il sera loisible au juge de lajuge pourra cour de comté pour le comté dans lequel est située la dite terre ouen nommere

une. propriété, de nommer une personne pour agir relativement à icellesoen vertu de cette section, sur la demande de la corporation munici-Le traspert, pale : et tout contrat, marché, vente, transport, assurance ou dònvalide., qui sera fait, et toute chose faite ou aucune action en vertu dèsdispositions de cette section, sera valide et efficace en loi pourtoute fins et intentions quelconques, et toute corporation oupersonne agissant en vertu de l'autorité de cette section, estpar le présent déclarée indemne pour tout ce qu'elle aura fait ouProviso: ce qui aura été fait en vertu d'icelle: pourvu toujours, que dansL'intérêt seu- aucun cas comme susdit, lorsque la partie transportant la ditepayé en cer- terre ou la propriété foncière ou nommant le dit arbitre, ou in-tains cas. tentant la dite action, comme suscit, n'a pas des droits absolusdans la dite terre ou propriété foncière, la somme convenue ouadjugée comme devant être payée pour icelles ou pour aucunsdommages a icelles ne sera payée à la dite partie, mais l'intérêtseulement à raison de six pour cent par année lui sera ainsipaye, et le principal restera entre les mains de la corporationmunicipale, pour être payé à la partie ayant droit à la propriétéabsolue des dites terres ou propriétés foncières, lorsque la diteA moins qu'il partie le réclamera et en donnera quittance valable, à moins quedonné autre- dans l'intervalle il ne soit ordonné à la dite corporation munici-ment par une ale, par la cour de chancellerie ou autre cour ayant juridictioncour d'équité. équitable dans tels cas, de le payer a quelque partie, et la ditemunicipalité obéira à cet ordre ; et telle corporation municipalene sera pas tenue de voir à l'application d'aucun intérêt payécomme susdit, ou d'aucune somme payée en vertu d'un ordrede la cour de chancellerie ou d'une autre cour, comme susdit:Proviso: pourvu toujours, que toute somme d'argent dont il sera convenuToute i co- ou qui sera adjugée en vertu des deux sections précédentes oupensation pour qu
telles terres de la présente section, comme prix ou compensation pour lessera sujette dommages faits à une terre ou autre propriété immobilière,aux charges tiendra lieu de telle terre ou propriété ; et qu'elle soit entre lesauxquelles
telles terres mains de la corporation municipale ou d'une autre partieétaient su- a qui elle aura été payée, elle sera sujette à telles limita-jettes. tions et charges auxquelles telle terre ou propriété était sujette,et desquelles la corporation municipale sera déchargée.
ersonne XXXVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personnecotisée sur le rôle de cotisation de toute municipalité ou place

s'objectera
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s'objectera à la passation de tout tel règlement dont la passation la passation
devra être précédée par la demande d'un certain nombre ou l'un règle-
partie des habitants imposables de telle municipalité ou 'eto""a
place qui devra être affectée par tel règlement, elle aura la liberté, cas demander
sur pétition au conseil de township ou autre conseil municipal à être enten- 1

1 , due devant leà cet effet, de comparaître devant tel conseil, (ou un comité ,,>,iL
d'icelui nommé pour entendre les témoignages) au temps où
Pon se proposera de passer tel règlement, et de produire des té-
moignages devant tel conseil ou comité, pour prouver que quel-
qu'une des signatures apposées à la demande de tel règlement
n'est pas véritable, on qu'elle a été obtenue sous des exposés et
des représentations fausses et incorrectes, on que l'avis néces-
saire et convenable de la demande n'a pas été donné, et que le
règlement proposé et les objets qu'on voulait atteindre par icelui,
sont contraires aux désirs des personnes dont les signatures ont
été obtenues, et que le reste des signatures ne monte pas jus-
qu'au nombre, ni ne représente pas le montant de la propriété
nécessaires pour autoriser la passation de tel règlement;
et lorsque la municipalité de township ou autre, devant laquelle
telle personne aura comparm, sera convaincue que la demande
pour le règlement ne contient pas le nombre suffisant de noms de
personnes, obtenus sans fraude et de bonne foi, représentant le
montant requis de propriété, qui désirent la passation de tel règle-
ment ou que l'avis suffisant requis par la loi n'a pas été donné,
alors, il ne sera pas loisible à telle municipalité de township ou
autre de délibérer ultérieurement sur telle demande, ni de
passer aucun tel règlement.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être loisible à Tout membre
tout membre de la corporation municipale de toute cité, ville, dune corpo-

villag inopo>e ration muni-iownship ou village incorporé dans le Hant-Canada, en aucun ca°"
temps, du consentement de la majorité des membres de telle se démettre
corporation municipale, attesté par Penregistrement de tel con- de sa charge

ade lee con-sentement dans les minutes de leurs délibérations, d e <lé- *entement demettre de sa charge comme membre de telle corporation muni- la majorité de
cipale, et le siége devenu vacant par suite de telle démission telle corpora-
sera rempli comme dans le cas de mort naturelle de tel membre. tion.

XXXIX. Etqu'il soitde plusstatué,qu'aucune desdispositions Aucune des
des quatrième et seizième sections de Pacte de mil huit cent ci- dispositions

des 4 et 16quante-et-un pour aimender la loi des corporations mlnicipalcs du s. de la 14 &
Iiatf-Canada, ne sera censée porter atteinte ou s'appliquer en 15 V. c. 109
ancune manière à aucun règlement ou aucuns règlements faits n'afrectera

à far oc aucun rèzle-ou passés ou à fire on passer, par toute municipalité ou cor- ment passé en
poration municipale dans le Haut-Canada, sous l'autorité ou vertu de la
pour les fins de Pacte de la législature de la province passé 14 etc.
dans la session de la dite législaturô tenue dans les quatorzième c. 124,etc.
et quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte
pour autoriser les corporations municipales dans le Haut-Canada
à contracter des dettes envers la couronne pour l'achat d'ouvrages
publics sans imposer un droit spécial ou taxe pour le paiement
d'icelles, ni à aucunes dettes, obligations, contrats, conventions

ou
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ou autres garanties contractés, faits ou exécutés, en faveur de
Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, suivant les dis-
positions de l'acte en dernier lieu mentionné, ou pour aucune
des fins y mentionnées.

Interpréta- XL. Et qu'il soit statué, que dans le présent acte le mot°"-. "township," comprendra toute union de townships formant une
seule municipalité; et le mot "comté," comprendra toute union
de comtés fornant une seule municipalité, excepté dans les cas
où cette interprétation sera incompatible avec le texte de la
disposition dans laquelle le mot se trouve.

Mise en force XLI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera mis en vigueur
de ctt acte. depuis et après le premier jour de juillet, mil huit cent cin-

quante-trois, et pas avant.

CAP. CLXXXII.

Acte pour amender et refondre les lois de cotisation du
Haut-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. ATTENDU qu'il est expédient d'amender les lois de coti-

sation maintenant en force dans le laut-Canada, et de
pourvoir par un même acte à la cotisation, juste et équitable
des propriétés, et au prélèvement et à la perception de taxes
pour les fins municipales dans les divers townships, villages,
villes, cités et comtés dans le laut-Canada: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
t'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du lant et du
Bas Canada, et pour lc gouvernement du Canada, et il est par

Actxs 13 1 le présent statué par la dite autorité, que l'acte passé dans laV. r. 67,.e
b & 15 v. session tenue dans les treizime et quatorzième années du

c. 110. abro- règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour établir un mode de
cotisation plus juste et plus équita«blc dans les différens townships,
villages, villes et cités du liaut-Canada, et lacte passé dans la
session tenue dans les quatorzième et quinzième années du
règne dle Sa Majesté, chapitre cent dix, et intitulé: Acte pour
ctpliquer et amender les lois de cotisation du Haut-Canada, seront,
et ils sont par le présent révoqués, excepté en autant que les
dits actes peuvent affecter les taxes ou cotisations de l'année
courante, ou les taxes ou cotisations qui sont échues et sont
actuellement dues, ou tout recours pour le recouvrement de
telles taxes ou éotisations à quoi il n'est pas autrement pourvu

Proviso: par le présent acte: pourvu toujours, que toutes les taxes de
quant aux ar- Pannée courante et tous arrérages d'autres taxès, demeurant
rérages'. dus après que le présent acte sera devenu en force, seront per-

çus et recouvrés conformément aux dispositions du présent acte.
PROPRIÉTÉS
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PROPRIÉTÉS SUJETTES À LA TAXE.

11. Et qu'il soit statué, que toutes les propriétés foncières et qbeles pro-
mobilières, dans le Haut-Canada, seront sujettes à la taxe, priétés se-
sauf les exceptions ci-après spécifiées, et l'occupant de toute lzt sjetes
terre ou terrain appartenant à Sa Majesté, sera sujet à payer la
taxe pour le terrain occupé par lui, mais la dite terre ou terrain
ne sera pas grevé pour le paiement de la dite taxe.

UI. Et qu'il soit statué, que le mot "terre " on "terrain," Interpréta-
tel qu'employé dans le présent acte, sera censé comprendre tion des mots

tos bâtiments ou autres choses sus érigées, ou y attachées, et terres."
tous~~~I btenso"biens fondse"

toutes machines ou autres choses attachées à toute bâtisse de " biens-
manière à en former partie suivant la loi, et tous les arbres et meubles" et
arbrisseaux lui y croîtront, et toutes les mines, minéraux, qui se trou-
carrières et fossiles dans et sous la dite terre on terrain, excepté vent dans cet
les mines appartenant à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes- acte.
seurs ; et les mots " bien-fonds" et " propriétés-immobilières"
eL " biens-immeubles " partout où ils se rencontreront dans le
présent acte, seront censés avoir la même signification que le mot
" terrain " ainsi défi, et les termes " propriétés mobilières "
et "biens-meubles," partout où ils se rencontreront dans le
présent acte, seront censés comprendre tous biens, effets
et actions dans les compagnies incorporées, argents, billets,
comptes et dettes, à leur valeur réelle, et toutes autres propriétés,
excepté des terres telles que ci-dessus définies, et les propriétés
parle présent acte expressémentexemptées, etle mot "propriété"
comprenadra tant les propriétés immobilières que les propriétés
mobilières, telles que ci-dessus définies.

IV. Et qu'il soit statué, que lorsque la propriété mobilière Echelle de
claire et. nette d'une personne sera égale en valeur à aucune cotisation pour
des sommes posées dans la première colonne de l'échelle lsbroß°res
ei-dessous, mais ne sera pas égale à la somme plus élevée
posée vis-à-vis, dans le seconde colonne, elle sera cotisée pour
telle c somme plus petite seulement-

£25 ou plus, mais au-dessous de £50
£50 do. do. £100

£100 do. do. £250
£250 do. do. £500
£500 do. do. £1,000

£1,000 do. (10. £2,500
£2,500 do. -do. £5,000
£5,000 do. do. £10,000

£10,000 do. do. £15,000
£15,000 do. do. £20,000

Et ainsi de suite, les sommes augmentant à partir de là par
£5,000.
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o ent se- V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune personnereorat taxtutes
les personn retirant de tout commerce, vocation, emploi ou profession, unretirant un revenu excédant la somme de cinquante louis par année, nerevenu de out sera taxée pour une somme moindre, comme étant le revenu
vocation etc. net de sa propriété mobilière, que le montant de ce revenupour l'année précédente : mais le revenu de.Ja dite année

précédente sera censé être le revenu net de sa propriétémobilière, à moins que la dite personne n'ait une autre propriété
mobilière d'Ine plus grande valeur.

Certains biens VI. Et qu'il soit statué, que les biens suivants serontexe-mpts de la dciel, in- ,-uvn.zern
taxation. exempts de la taxation:

Tontes prn- P>remièremecnt .- Tous biens-fonds et propriétés appartenant à
partenant Sa Majeste, Ses Héritiers et Successeurs, ou dont Sa MajestéSa Majesté. Ses Héritiers et Successeurs seront investis, ou qui seront

possédés en fidéicommis pour ou pour l'usage de toute tribu
ou corps sauvage, ou dont sera investie tout corps public, officier,personne ou partie, en fidéicommis, pour et au nom de Sa
Majesté, ou pour l'usage public de la province, sauf ce
qui est prescrit ci-dessus relativement à toute personne privée
occupant telle propriété.

Places con- Deu-cinzment.-Toute place consacrée au culte, tout cime-
culte, cime- tière les biens-fonds de toute université, collége, école de
tires. col- grammaire incorporée, ou autre maison d'éducation, actuelle-léges, etc. ment employés et occupés comme tels, mais non pas s'ils sont

occnpes par d'autres ou inoccupés, toute maison d'école
prblique, tout hôtel-de-ville, toute salle d'audience et prison
maison de correction ou d'arrêt, et les terrains y attachés, etles propriétés immobilières appartenant à chacun de cesChemins et établissements, tout chemin et voie publique ou place publiqueplaces publics. et les propriétés appartenant à tout township, village, ville,
cité ou comté, s'ils sont occupés pour les fins publiques ou
inoccupés.

Le péniten- Troisièmmenct.-Le pénitentiaire provincial et les terrains ytiairc provin- ai 4cial. taches.

son e Quatrièmnt.-Toute ferme industrielle, salle d'asile, dépôt
es ojets Pour de mendicité, maison d'industrie, ou asile des aliénés, et toute

philanthro- maison appartenant à une compagnie pour la réformation (lespiques. noeurs dles criminels, et les propriétés mobilières et immobi-
lieres appartenant à icelles.

Instittios Cnq ment.-Les propriétés de toute bibliothèq1ue pur-scientifques. blique, institut d'artisans ou autre institution publique,littéraire ou scientifique, et de toute société d'agriculture.

Propriét mo- Sixièmement.-La propriété mobilière du gouverneur ou lieu-
gouverneur, tenant-gouverneur de cette province, et le revenu officiel de

toute personne administrzut le gouvernement de cette province
pour le temps d'alors.

Septièmnement.-
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Septiement.-L'occupant de toute propiiété appartenant à L'occupant
Sa Majesté, ou tenue pour Sa Majesté. o po r l'usage public officiel de
de cette province à légard de son occupation de telle propriéte, té °arppa -
en sa qualité officielle. nant s. M.

Huitièmement.-La pleine paie ou cemi-paie de toute 'per- Salaire et
sonne dans le service naval ou militaire de Sa Majesté, ou cmolument
toute pension, salaire, ou autre gratuité ou émolument reçue res du tré-

nt reue ,imp6rial,par une personne du trésor impérial de Sa Majesté, ou autre- et la propriët6
ment, hors de cette province, et la propriété mobilière de toutes mobilière des'

tells 'Prsones d ülofficiers-en,telles personnes dans tel service naval ou militaire recevant °
pleine paie, ou étant alors en service actif; et telles personnes
ne seront pas assujéties à la corvée ou à une commutation de
la dite corvée.

Neuvièement--Toutes pensions au-dessous de cinquante Les pensions
louis par année, payables à même les deniers publics de cette au-dessous de
province. .50.

Dixiènenent.--Le revenu d'un cultivateur provenant de sa Revenu pro-
terre, et les récoltes en provenant, pour l'année courante. venamt des

terres.

Onzièmemest.-Toute partie de la propriété mobilière d'une Propriétépersonne qui est garantie par un hypothèque sur la terre, 'our mobilière
qui pourra lui être due pour la vente de la terre qu'il possède garaie pa
en propriété ou en flanc-fie£ hypothèque.

Douzièmenenzt.-Les actions possédées par une personne Ac:ionsdans
dans toute banque incorporée, tant que la loi de cette province les banques on
imposera une taxe spéciale sur les billets de banque ou dans OmPa«niesde cherain deune compagnie de chemin de fer. fer.

Treizièmement.-Toutes propriétés, capitaux ou autres effets Propriétés
publics qu'une personne pourra posséder en dehors de cette P°édées e
province. dehors de la

provice.

Qutatorzîéièement.-Telle partie de la propriété mobilière Propriété mo-
d'une personne qui sera égale aux justes sommes dues par bilière égale
elles, excepté les dettes qui sont garanties par hypothèque sur du dettes
ses biens immobiliers, ou qui pourront être dues sui le prix
d'achat d'iceux.

Quinzièmement.-La propriété mobilière claire et nette d'un Propriété mn-individu, pourvu qu'elle n'excède pas la valeur de vingt-cinq bilière au-des.
louis. sous de £25.

Seiziènement.-Le salaire de tout ministre de la religion, de Salaire desquelque source qu'il provienne, tant qu'il n'excèdera pas trois ministres delacents louis par année. religion.

Dix-septièmement.-Les effets mobiliers, les livres et le ]Efets mobi--
5g • liersetc.
57 yil
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Los terres se- VII. Et qu'il soit statué, que toutes les terres et terrains à
ront cotisées quelque personne qu'ils appartiennent, seront cotisés dansdnsles seox le township, village ou quartier dans lequel ils sont situés, et
situées. au nom du propriétaire, s'il est connu, et s'il est résidant on

s'il a un domicile légal ou une place d'affaires, lorsque la
cotisation sera faite dans le dit township, village ou quartier,
ou dans la cité on ville dans laquelle ils sont compris, et si les
dites terres ou terrains sont occupés par le propriétaire, ou sont

Quand es totalement inoccupés, mais si le propriétaire n'est pas résidant
seront cotisées comme susdit, ou est inconnu et que le terrain soit occupé,
aropriW de. alors il sera cotisé au nom de l'occupant, et tout terrain occupé,

possédé par une personne connue ou résidant ou ayant un
domicile légal ou une place d'affaires dans le township, village,
ville ou cité où il se trouve situé, mais qui est occupé par
quelqu'un, pourra être cotisé au nom du propriétaire ou en celui

Quand au de l'occupant (inscrivant sur le rôle les noms de "propriétaire"
om pt. ou "occupant " suivant le cas, et en notifiant tous deux en la

manière ci-après prescrite,) et les taxes imposées sur ce terrain
pourront être recouvrées de l'une ou de Pautre partie, ou de tout
propriétaire ou occupant futur, sauf son recours contre toute

Qui sera res- autre partie ; et si quelque terre ou terrain est possédé ou
ponsable pour occupé par plusieures personnes, alors une ou plusieurs d'entrees taxes. elles pourront être considérées comme étant le propriétaire ou

les propriétaires, l'occupant ou les occupants, et seront respon-
sables en conséquence, sauf son ou leurs recours contre les
autres, et tout occupant pourra déduire de son loyer les taxes
qu'il aura payées, si elles se trouvent aussi avoir été recouvrées
du propriétaire, à moins qu'il n'y ait au contraire un arrange-
ment spécial entre l'occupant et le propriétaire.

Comment se- VIII. Et qu'il soit statué, que les terres ou terrains inoccupés
°s tres qui ne seront pas possédés par une personne connue comme

occupées. résidant ou ayant un domicile légal ou une place d'affaires
dans le township, village, ville ou cité, où ils sont situés, ou
dont la résidence ou domicile ou lieu d'affaires, après une
recherche diligente faite par tout cotiseur de tel township,
village. ville ou cité, n'y sera pas trouvée, ou qui étant résidant
hors de la municipalité n'aura pas signifié au cotiseur, person-
nellement ou par écrit, qu'elle possèdc telle terre et qu'elle
désire être cotisée en conséquence, seront désignés sous le
nom de terres ou terrains des " non-résidents," et seront cotisés

Proviso: ainsi qu'il est ci-après prescrit; pourvu toujours, que les biens-
quand aux fonds de toute compagnie de chemin de fer, quoique ce puisse
biens-fonds être dans une municipalité autre que celle où se tient le bureaudes chemins rdasuemncpltaurquceloùetinlebeu
de fer. de la dite compagnie, ne seront pas considérés être les terres

ou terrains de non-résidants.

Comment se- IX. Et qu'il soit statué, que les biens immobiliers de toutes
ront cotisés les compagnies incorporées seront cotisés dans le township, village
biens-fonds ou quartier où ils seront situés, de la même manière que lesdes compa- uqate ùissrn iu~d
gaies incor- propriétés immobilières des individus; et leurs biens mobiliers
porées. ne seront pas cotisés contre la compagnie en sa qualité de

corporation,
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corporation, mais chaque actionnaire d'une compagnie incor-
porée sera cotisé pour la valeur des actions qu'il possède,comme faisant partie de ses biens mobiliers, excepté lorsque ces
actions sont spécialement exemptées par le présent acte; mais
chaque actionnaire sera cotisé pour la valeur de son ou de ses
actions comme partie des biens mobiliers.

X. Et qu'il soit statué, que toute société de commerce sera Comment etcotisée pour ses propriétés mobilières au lieu ordinaire des en quels lieux
affaires de telle société, et chaque associé en sa qualité indivi- seront cotisés

elnV-les biens mo-duelle ne pourra être cotisé pour sa part des biens-meubles biliers des so-d'aucune société pour laquelle il a déjà été cotisé ; et si une ciétés de com-
société a plus d'une place d'affaires, chaque maison suivant merce.
l'étendue de ses affaires sera cotisée dans la localité où elle est
située, pour cette proportion de la propriété mobilière de la
société qui appartient à cette maison particulière, et si cela nepeut se faire, la société pourra faire choix de la place d'affaires
où elle sera cotisée pour le total de ses propriétés mobilières, etelle, sera requise de produire un certificat à chacune des autres
places d'affaires du montant de propriétés mobilières pour
lequel elle a été cotisée ailleurs.

Xi. Et qu'il soit statué, que toute personne ayant une ferme, En quels lieuxboutique, factorerie, bureau ou autre plag d'affaires, où elle seront cotisées
les propriétésexerce un commerce, profession ou métier, sera cotisée pOUr mobilières destoute la propriété mobilière possédée par elle en quelque lieu personnes ex-qu'elle soit située, dans le township, village ou quartier, où sera erçant un

telle place d'affaires au moment où se fait la cotisation: et si une profes-
elle a deux ou plusieurs telles places d'affaires dans différentes sion.
municipalités ou quartiers, elle sera cotisée à chacune pourcette partie de ses propriétés mobilières qui se rapportent auxaffaires qu'elle y fait, ou si cela ne peut se faire, elle seracotisée pour partie de sa propriété mobilière à une place etpour partie à une autre de ses places d'affaires, ou pour le totalde sa propriété mobilière à une des dites places seulement, àsa discrétion, mais dans tous tels cas elle produira un certificatà chaque place d'affaire du montant pour lequel ses biens-ieubles auront été cotisés ailleurs; et si une personne n'a pas Dans les casde place d'affaires, elle sera cotisée au lieu de sa résidence; où une per-et en quelque lieu qu'elle soit cotisée, on comprendra dans ses sonne n'a pas

propriétés toute propriété mobilière en sa possession ou sous faares.
son contrôle exclusif comme tuteur, gardien, syndic, exécuteurou administrateur, et personne autre ne sera en aucun cas cotisépour telle propriété ainsi tenue, et si telle propriété est en la propriétéspossession ou sous la charge ou contrôle de plus d'une personne, mobilières te-chacune d'elles sera cotisée pour sa part, ou si elles possèdent nues par tu-
en qualité de représentant, alors elles seront cotisées pour une teurs, etc.
gale proportion.

XII. Et qu'il soit statué, que la propriété immobilière sera Les propriétsestimée à sa pleine valeur comme elle serait estimée en paie- immoblièresment d'une juste dette de la part d'un débiteur solvable, et la srt es
* valeur
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mées à leur valeur annuelle de la propriété immobilière dans les eités,
pleine valeur. villes ou villages sera le taux le plus élevé ou la plus haute

rente qu'elle rapportera qui sera constatée par le cotiseur, pour
chaque habitation séparée, de la manière ci-après prescrite;

Comment se- mais si un terrain de plus d'un quart d'acre est attaché à une
testm maison, ou bâtiment formant une habitation séparée, l'excédant,

vacants. sera censé etre un terrain vacant dont la pleine valeur annuelle
sera estimée par les cotiseurs, et six pour cent sur cette valeur

Valeur an- sera censé être sa valeur annuelle; et la valeur annuelle de lanuell de la propriété mobilière dans les cités, villes et villages, serai. calculée à six pour cent sur sa valeur réelle; pourvu toujours,Muèere.
Proviso. qu'aucune propriété dans les cités, villes et villages ne sera

cotisée à une chiffre qui sera moindre que six pour cent sur la
valeur pleine et réelle d'icelle, mais si la rente actuelle tombe
au-dessous de ce montant, la propriété sera néanmoins cotisée
à la valeur annuelle entière calculée à six pour cent sr la
valeur réelle.

Toutes taxes XIII. Et qu'il soit statué, que toutes les taxes à être prélevées
*n vu la en vertu du présent acte, ou de lacte passé dans la douzième
et de tous au- année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoir
tres actes, se- par une loi générale à l'établissemtent de corporations municipales

g lee et à? l'établissenent de règles de police dans les divers comtes,
les propriétés cités et villes, townslip. et villages du Haut-Canada, ou en vertu
de la localité, de tout acte passé, ou qui sera passé, par lequel le prélèvement

de toutes taxes locales et directes a été ou sera ordonné, et
lorsqu'aucune disposition expresse n'aura été faite à ce sujet,
seront prélevées également sur toute la propriété immobilière
et mobilière de la localité qui sera taxée en proportion de sa
valeur cotisable, et non sur une seule ou plusieurs espèces de
propriétés en particulier, ou dans des proportions différentes.

Les taxes se- XIV. Et qu'il soit statué, que les taxes prélevées on, cotisées
pou ateanée e our aucune année, seront dans tous les cas censées avoir
courante. et- imposées pour Pannée alors courante, commençant le

premier jour de janvier, et expirant le trente-et-unième jour de
décembre, à moins qu'il ne soit autrement prescrit expres-
sément par la disposition ou le règlement qui impose ou ordonne
de prélever cette taxe.

COTISATIONS.

Nomination XV- Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose con-des c*u, tenue dans l'acte cité en demier lieu, ou dans tout autre acte
ou loi à ce contraire, il sera nommé un ou plusieurs cotiseurs
pour toute cité, ville, village ou township, à la discrétion de la
municipalité ou conseil de la localité ; et cette municipalité ou
conseil pourra nommer, à sa discrétion, le même cotiseur où
percepteur pour agir dans un certain nombre de quartiers, ou
pour toute une cité ou ville.

XVL
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XVI. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal de tout Les conseis

township, cité, ville ou village, pourra, s'il le juge à propos, municipaux
le diviser en arrondissements de cotisation, et pourra fixer des""r8 ron
larrondissement ou les arrondissements dans lesquels chaque sements, et
eotiseur agira,. et pourra établir des règlements pour la gou- 6tablir des rè-l'acompisseentglements pourverne des cotiseurs dans Paccomplssement de leurs devoirs, la gouvenie
qui ne seront pas incompatibles avec le présent acte, ou toute des cotiseurs.
autre loi en force dans le Haut-Canada.

XVII. Et qu'il soit statué, que le cotiseur ou les cotiseurs un rôle de
de chaque township, village et quartier, prépareront un rôle de cotisation sa
cotisation, où ils inscriront dans des colonnes séparées, et Peara a
d'après les meilleurs renseignements qu'ils pourront se pro- contem. «*
curer, les noms et sur-noms en plein, s'il est possible, de toutes
les personnes imposables résidant dans le township, ville ou
quartier, et de tous les francs-tenanciers non-résidants qui
auront, soit en personne, soit par écrit, requis tel cotiseur
d'entrer leurs noms et la terre qu'ils possèdent dans le rôle,avec la description et le montant de la propriété imposable
contre chaque, et contenant les particularités mentionnées dans
la cédule annexée au présent acte marquée A; et pour chacune
de ces particularités, le rôle de cotisation contiendra une
colonne séparée; pourvu toujours, que lorsqu'un cotiseur en- Proviso.
trera sur son rôle le nom d'un franc-tenancier qui aura demandé Les non-rési-
de faire entrer son nom, il écrira vis-à-vis d'icelui " non- dants sont eu-
résidant" avec ensemble ladresse de tel franc-tenancier, et tek
aucun tel non-résidant n'aura droit de voter à aucune élection
municipale parce que son nom sera ainsi entré sur le rôle du
cotiseur ou du percepteur, nonobstant toute chose à ce con-
traire dans les actes des corporations municipales du Haut-
Canada.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de toute Un état par
personne imposable dans un township, village ou quartier, de écrit conte-
donner tout renseignement nécessaire au cotiseur ou aux nant les parti-

cularit'és ton-cotiseurs, si elle en est requise par le cotiseur ou par lun des chantla pro-
cotiseurs, quand il y en aura plus d'un, de remettre à tel priété on le
cotiseur un état par écrit signé par telle personne (ou par son raenu mpo-cotisur unsable, sera
agent, si telle personne est absente,) et contenant toutes les remis au coti-
particularités relatives à la propriété ou au revenu imposable seur par la

- contre telle personne, qui doivent être inscrites sur le dit rôle; r enne inte-
et si le cotiseur nourrit quelque doute raisonnable sur l'exacti-
tude d'aucun renseignement donné par la personne à laquelle
il sera adressé, il sera du devoir du cotiseur d'exiger d'elle
une· déclaration par écrit comme susdit, et si une personne
imposable manque de remettre le dit état et la dite déclaration
au cotiseur ou à l'un des cotiseurs lorsqu'elle en sera requise,telle personne paiera une pénalité à la corporation municipale
du village, ville, -cité ou township de cinq livres courant, quisera recouvrée comme une dette due à telle corporation muni-
cipale, de la même manière que les dettes qui lui sont duespeuvent être recouvrées; pourvu qu'aucun semblable état ne Proviso:

liera
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Tel état ne liera le cotiseur ou les cotiseurs qu'en autant que, d'après leur
liera pas le connaissance personnelle, ils le croiront correct, et ils ne devra
cotiseur. pas les empêcher de s'enquérir s'il est correct ou s'il ne l'est

pas, et, nonobstant tel exposé, telle personne pourra être cotisée
pour tels montants de propriété ou revenu qu'ils croiront être
justes et corrects, et ils pourront omettre son nom ou toute pro-
priété qu'elle prétend posséder ou occuper, s'ils ont raison de
croire qu'elle n'a pas droit à être mise sur le rôle, ou être
cotisée pour telle propriété.

Pénalité XIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne aura
contre la per- sciemment déclaré quelque chose de faux dans une déclaration
sonne faisant écrite telle que requise par la présente section, elle pourra être

délarion. sommairement convaincue de ce devant tout juge de paix ou

la personne autorisée à agir en cette qualité, ayant juridiction
dans la localité, et sera passible d'une amende de pas moins
de cinq louis.

Personnes XX. Et qu'il soit statué, que quand une personne sera cotisée
cotisées ,. comme fidéicommissaire, tuteurs, exécuteur ou adrmnistrateur,
commissaires elle sera taxée comme tel, en ajoutant à son nom sa qualite
seront ins- comme tel, et telle cotisation individuelle, et elle sera taxée
crites comme pour la valeur des propriétés immobilières possédées par elle
tels. soit en son nom individuel ou conjointement avec d'autres, en

sa qualité susdite, suivant la pleine valeur d'icelles, et pour les

propriétés immobilières imposables possédées par elle en sa

qualité susdite, suivant leur pleine valeur, ou dans une juste
proportion relative si elle est liée avec d'autres personnes
résidant dans la même municipalité, en sa qualité représenta-
tive comme susdit.

Les compa- XXI. Et qu'il soit statué, que chaque compagnie de chemin
gnies de che- de fer transmettra annuellement au greffier de chaque muni-
mins de fer
transmettront cipalité dans laquelle est située aucune partie du chemin ou
un état de la autre propriété immobilière de telle compagnie, un état dési-
valeur de leurs signant la valeur de toute la propriété immobilière de la
propriétés im-
mobilières. compagnie autre que le chemin de fer, et aussi la valeur réelle

du terrain occupé par le chemin dans telle municipalité
estimée d'après la valeur moyenne du terrain dans la localité,
et le greffier le communiquera aux cotiseurs, et le cotiseur ou
les cotiseurs délivreront ou transmettront par la poste à toute

Avis du mon- station au bureau de la compagnie, un avis du montant total
tant cotisé leur auquel ils ont cotisé la propriété immobilière de la compagnie
sera donné. dans leur municipalité ou quartier, distinguant la valeur du

terrain occupé par le chemin et la valeur de toute autre pro-
priété immobilière de la compagnie ; et l'état et avis y men-
tionnés seront considerés pour toutes les fins du présent acte
comme l'état requis par la dix-huitième section, et lavis requis
par la vingt-troisième section du présent acte.

Comment se- XXII. Et qu'il soit statué, que les terres et terrains des non-
ront désignées résidants, qui n'ont pas demandé de faire entrer leurs noms par

1-:.
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le cotiseur, seront désignés dans le même rôle de cotisation, le terres des

mais dans une partie séparée des autres cotisations, sous le

titre de " Cotisation des terres ou terrains des non-résidants,"
et en la manière suivante, savoir :

Si la terre ou terrain à cotiser est une étendue de terre qui
n'est pas connue pour être subdivisée en lots, il sera désigné
par ses limites, ou autre désignation intelligible.

Si l'étendue de terre est connue pour être subdivisée en lots,
ou faire partie d'une étendue de terre connue pour être sub-
divisée, les cotiseurs procèderont comme suit:

Ils désigneront toute l'étendue en la manière ci-dessus pres-
crite pour les étendues de terre non subdivisées.

S'ils peuvent obtenir des renseignements exacts touchant les
subdivisions, ils inscriront sur leurs rôles de cotisation, et dans
une première colonne, tous les lots inoccupés, appartenant a
des non-résidants, par leurs numéros et noms seulement, et
sans les noms des propriétaires, en commançant par le numéro
le plus bas, et en procédant par ordre numérique jusqu'au plus
élevé ; dans une deuxième colonne, et vis-à-vis le numéro de
chaque lot, ils inqueront la quantité de terre de chaque lot qui
est sujet à la taxation; dans une troisième colonne, et vis-a-vis
le chiffre de la quantité, ils indiqueront la valeur de cette

quantité, et si cette quantité représente un lot entier, elle sera
suffisamment désignée comme telle par son nom ou numoré,
comme susdit, et si elle fait partie d'un lot, cette partie sera
désignée par tenants et aboutissants, ou de quelqu'autre
manière qui puisse le faire connaître.

XXIII. Et qu'il soit statué, que les cotiseurs, aussitôt après Les cotiseurs

avoir complété leur rôle, laisseront pour chaque personne, de- donneront avis
nommée, résidant, domiciliée ou ayant une place d'affaires °dU6tant
dans la cité, ville, village, ou township, et transmettront par la chaque per-

poste à chaque non-résidant y dénommé, un avis de la valeur sonne.
actuelle ou annuelle à laquelle ils auront cotisé sa propriété
imrmobilière, et la somme à laquelle ils auront imposé sa pro-
priété immobilière.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le cotiseur ou les cotiseurs Quand sera
feront et compléteront leur cotisation dans chaque année entre cormplté le
le premier jour de février, et tel jour qui sera fixé par le conseil rôle de cotisa-

municipal de la cité, ville, village ou township, lequel jour ne tion.

sera pas plus tard que le quinzième jour d'avril; et le ou avant
le jour à être ainsi fixé, le collecteur ou les collecteurs, ou une
majorité d'iceux, compléteront le rôle des cotisations, auquel
ils attacheront séparément un certificat signé par chacun d'eux,
et vérifié sous serment ou affirmation, dans la forme suivante

" Je-certifie que j'ai inscrit sur le rôle de cotisation ci-dessus, cecat qui
"toutela propriété immobilière imposable située dans le town- de te t-
"ship, village, (ou quartier de taché au rôle.
"<suivant le cas,) et la vraie valeur actuelle ou annuelle de cette

" propriété,
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"propriété, dans chaque cas, suivant les meilleures informations
"et au meilleur- de ma connaissance et de mon jugement; et
"également que le dit rôle de cotisation contient un tabléau
"fidèle du montant total de la propriété mobilière imposable
"de toute partie dénommée dans le dit rôle ; et que je l'ai
"évaluée au meilleur de ma connaissance et croyance, et je
"certifie de plus que j'y ai entré les noms de tous les résidants
"tenant feu et lieu et francs-tenanciers et de tous autres francs-
"tenanciers qui ont demandé de faire entrer leurs noms comme
"francs-tenanciers avec le véritable montant des propriétés
"occupées ou possédées par chacun, et que je n'ai entré le nom
".d'aucune personne que je ne crois pas véritablement être franc-
"tenancier ou tenant feu et lieu et l'occupant ou propriétaire
"bonáfide de la propriété mise ou désignée en regard de son

nom pour son propre usage et avantage."

Le rôle sera XXV. Et qu'il soit statué, que le cotiseur ou les cotiseurs
glreer la délivreront le rôle des cotisations complété et additionné, avec
municipalité, les certificats y attachés, au greffier de la municipalité; et il
Devoir du sera du devoir du greffier d'en faire une copie arrangée suivant
greffier. l'ordre alphabétique des noms de familles, et il fera mettre telle

copie dans quelque place commode et publique de la munici-
palité, pour y être tenue jusqu'après l'assemblée de la cour de
révision, tel que ci-après pourvu, et le greffier de chaque
municipalité transmettra sans délai au greffier de comté une
copie certifiée du rôle de cotisation de sa municipalité après
qu'il aura été définitivement révisé et corrigé, après l'appel
pourvu par la vingt-huitième section du présent acte.

Procédés dans XXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où une partie se
leso aou u"e croira désignée faussement, ou omise sur le rôle, ou cotiséepersonne se riadsaé u sro
croira lesée pour un montant trop haut on trop bas, par le cotiseur ou. les
dans le rôle. cotiseurs, dans son ou leur rôle, elle ou son agent pourra, dans

les quatorze jours qui suivront de temps fixé pour le rapport du
rôle de cotisation, notifier par écrit le greffier de la municipa-
lité qu'elle se considère lésée pour quelqu'une des causes sus-

Cour devant dites, et toutes les dites causes, et la plainte sera jugée par une
laquelle la cour de cinq membres du conseil de la municipalité, de la cité,
jugée. ville, village ou township, qui seront nommés par le dit conseil

municipal, (ou si tel conseil se compose de pas plus de'cinq
membres, les membres du conseil seront telle cour,) et·en tel
temps que la dite cour fixera; et la cour, après avoir entendu,
sous serment, le plaignant et le cotiseur ou les cotiseurs, et tout
témoin qui sera produit par l'une ou Pautre partie ou en faveur
de l'une ou l'autre, sous serment, décidera l'affaire, et confirmera
et amendera le rôle en conséquence, et si l'une ou l'autre partie
fait défaut de comparaître soit en personne ou par un agent,,telle
cour pourra procéder ex parte, et trois m-mbres ou plus de

Quorum. la dite cour formeront un quorum, et la majorité d'un quorum
Electeurs mu- pourra décider toutes les questions devant la cour; et si quelque
nicipaux se électeur municipal est d'avis que quelque partie aété cotisée
plaignant pour un montant trop élevé ou trop peu élevé, ou qu'elle a été

désignée

Cap. 182). 16 Vïr.



1853. Lois de Cotisation (H. C.) Cap. 182. 375
désignée faussement ou omise sur le rôle, sur sa demande par d'entréefansse
écrit, le greffier donnera avis raisonnable à la dite partie et au touchant des
cotiseur ou cotiseurs, du temps où l'affaire sera jugée par labs.
dite cour, et la chose sera décidée en la même manière que
pour la plainte d'une partie cotisée ; et le rôle, tel que finale- Effet du rôle
ment adopté par la dite cour, et certifié par le greffier comme tel que passé

avant été ainsi adopté, sera valide et obligatoire pour les
parties concernées nonobstant tout défaut ou erreur commis
dans ou relativement au dit rôle, excepté en autant qu'il pourra
être amendé ultérieurement sur l'appel ci-après pourvu ; et le Une liste des
greffier affichera à quelque place publique convenable dans la piwgnants
municipalité une liste de tous les plaignants en leur nom propre sera aMchée.

contre le rapport du cotiseur, et de tous les plaignants à légard
de la cotisation d'autres personnes (mentionnant le nom de
chacune d'elles) avec une désignation côncise de laffaire dont
on se plaint, avec aussi une annonce du temps où se tiendra la
cour qui devra entendre les dites plaintes, laquelle liste sera
dans la forme donnée dans la cédule annexée au présent acte
marquée B; et le greffier avertira aussi dans quelque papier- Avis du temps
nouvelles publié dans la cité, ville, village ou township, ou s'il où se tiendra

n'y en a pas, alors dans un papier-nouvelles publié à la place la la cour.

plus proche dans le comté, Pépoque où se tiendra la première
séance de la susdite cour de révision, et il fera aussi laisser à la
résidence de chaque cotiseur une liste de toutes les plaintes;
et il fera aussi laisser à la résidence ou place d'afiaires de Avis.sera
chaque partie à l'égard de laquelle une plainte est faite, un donné à
avis dans la forme donnée dans la cédule annexée au présent àha'egarte
acte marquée C, ou si la personne n'est pas connue on ne réside laquelle une
pas dans la municipalité, alors à quelque personne raisonnable atesera

sur les lieux cotisés, ou adressé à telle partie par la voie de la iaite.
poste, et chaque tel avis par le présent requis, soitparpublication,
avertissement, lettres au autrement, devra avoir été complété
au moins six jours avant la séance de la cour.

XXVII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toute Comparution
personne se considérant surchargée sur sa propriété mobilière et déclaration

*? des personnes
ou que toute personne pour laquelle elle est agent étant ainsi se considérant
surchargée, podra comparaître devant la cour de révision surchargées.
ci-devant constituée, et pourra faire une déclaration dans la
forme suivante :

" Je, A. B., déclare solennellement que la véritable valeur
"de toutes mes propriétés mobilières (ou revenus) imposables en
"ma qualité de syndic, (tuteur, gardien, exécuteur, etc., ou

d'agent de C. A. suivant le cas) après déduction de mes justes
"dettes (comme tel syndic, ou des dettes de C. D.) n'excède
"pas, au meilleur de ma connaissance et croyance, la somme
"de louis courant, (et si la déclaration est faite par
"un agent ajoutez:) " et que j'ai les moyens de connaître et.que
"je connais l'étendue et la valeur de la propriété mobilière
"pour laquelle C.-D. peut-être cotisé."

Là-dessus,
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Là-dessus, la cour de révision entrera le nom de la personne

qui se plaindra ainsi en regard du montant de propriété mobi-

Fause décla- lière ou revenu spécifié dans la déclaration, et pas plus; et si
ration seraepatieone une personne fait volontairement un faux exposé dans toute

pujecomme déclaration à être ainsi faite, elle sera coupable d'un mis-

demeanor (simple délit) et sera punie comme pour parjure.

Parties mé- XXVIII. Et qu'il soit statué, que si une personne est mécon-
contentes de la tente de la décision de la cour de révision sur toute matière se
décision de la
cour de révi- rattachant aux cotisations, telle personne pourra, dans les trois
sion pourront -jours qui suivront la désion, signifier au greffier de la muni-

juge de la cipalité un avis par écrit de son intention d'en appeler au juge
cour de de la cour de comté, et le greffier donnera avis à toutes les
comté. parties contre lesquelles il y a appel de la manière prescrite

pour l'avis des plaignants par la vingt-sixième section du

De quelle ma. présent acte; et la partie appelante donnera ci même temps
nière. etc. un avis écrit de son appel au greffier de la cour de la division

dans les limites de laquelle la municipalité pourra être située,
et elle déposera entre ses mains la somme dix chelins pour
couvrir les frais de l'appel, et le greffier de la cour de division

Avis des ap- fera afficher au lieu où se tient la cour de division un avis
pels sera apparent contenant les noms des appelants et des intimés, pour
affiché. chacune des diverses municipalités séparément, s'il y a plus

d'une municipalité dans la division, avec la date de la session
de la cour pendant laquelle seront entendus les appels, lequel

Audition des jour sera déterminé par le juge de la cour de comté ; et à la

appels. cour qui sera ainsi tenue, le juge entendra les appels, et il

pourra ajourner l'audition de temps à autre, et différer son

jugement à sa volonté, de manière qu'il puisse être fait rapport

au greffier de la municipalité avant le quinxième jour de

La décision juillet; et le juge transmettra sa décision au greffier de la cour

du juge sera de division, pour être par ce dernier transmise imédiatement
transmise au au greffier de la municipalité, et tel jugement sera final, et le

municipalité. greffier de la municipalité, amendera les rôles suivant la

décision du juge, et les dépens seront dans tous les cas à la

charge des appelants, mais chaque partie paiera ses propres
témoins, excepté dans le cas de fraude ou corruption, où le

juge pourra ordonner qu'ils soient payés par la partie qui se

Comment se- sera rendue coupable de cette offense ; et les frais comme susdit
ront taxés les seront taxés suivant la cédule des honoraires en vertu des
frais. actes des cours de division comme dans les poursuites pour

le recouvrement de sommes excédant dix et n'excédant pas
quinze louis dans les dites cours.

Pouvoirs ad- XXIX. Et qu'il soit statué, que la cour de révision constituée
ditionnels con- par la vingt-sixième section du présent acte, aura aussi plein
férés à la cour pouvoir de recevoir et juger toute pétition de toute partie cotisée
de révision
établie par pour une habitation qui sera demeurée vacante, durant l'espace
la 26 s. de plus de trois mois de calendrier, dans le cours de l'année

pour laquelle la cotisation a été faite, ou de quelqu'autre partie

qui, pour cause de maladie ou d'extrême pauvreté, se déclarera

incapable de payer ses taxes, ou qui par suite d'une erreur
grave
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grave et manifeste commise dans le rôle, tel que finalement
adopté par la cour, aura été surchargée pour plus de vingt-cinq
pour cent sur la sonne pour laquelle elle aurait dû être cotisée,
et de remettre ou réduire les taxes dues, par telle partie, ou de
rejeter la dite pétition, ainsi qu'il lui semblera juste, à moins

qu'il n'existe quelque règlement pour les guider dans leur dé-
cision, dans lequel cas, ils décideront en conformité du dit

règlement, et le conseil municipal de toute cité, ville ou town-
ship est par le présent autorisé à faire tels règlements, et à les
révoquer et amender de temps autre.

XXX. Et qu'il soit statué, que la dite cour aura plein pou- La cour pour-
voir de se réunir et de s'ajourner de temps à autre suivant son ra se réunir

plaisir, ou pourra être sommée de se réunir en aucun temps et s'ajourner
par le chef de la municipalité, et la cour ou aucun de ses mem- plaisir.
bres pourra administrer un serment à toute partie on témoins,
ou pourra émaner des brefs d'assignation enjoignant à tout
témoin de comparaître devant la dite cour, et si quelque témoin Elle pourra

ainsi assigné fait défaut de comparaître (compensation pour érefs ds
son temps lui étant offerte à raison de deux chelins et six gnation.
deniers par jour) il encourra une pénalité n'excédant pas cinq Pénalie
louis courant, qui seront recouvrés avec les frais par la corpo- contre les té-
ration, et pour l'usage de la corporation de la cité, ville, village oins Pour
ou township, en la manière dont les pénalités encourues en paraitre.
vertu de tout règlement d'icelle pourront être recouvrées, et le Qui sera
greffier de la corporation sera le greffier de la dite cour: pourvu greffier de
toujours, que tous tels devoirs de la dite cour qui ont rapport à la cour.

la révision des rôles de cotisation, conformément aux disposi- Proviso: les
la rvisin de rôls deprocédés de-

tions de la vingt-sixième section du présent acte, seront com- vront être
plétés, et les rôles rivisés, avant le premier jour de juin de complétés
chaque année. avant le er.

juin.

TAXES MUNICIPALES.

XXXI. Et qu'il soit statné, qu'il sera fait des estimations de Des estima-
toutes les sommes qui pourront être requises pour les fins.légi- tis seront

times de toute cité, ville, village, township ou comté, pour sommes re-
chaque année pendant laquelle le prélèvement des dites sommes qises ur

e . 1.les fins lé-
sera requis, fesant dans telle estimation la déduction pour le itimes de
coût de la perception, pour le déficit et les pertes qui pourront chaque muni-
avoir lieu dans la perception de la taxe, et pour les taxes sur cipalité.
les terres des non-résidants qui pourront n'avoir pas été perçues:
et il sera loisible pour le conseil de toute telle municipalité de Règlement
passer un ou plusieurs règlements autorisant le prélèvement ou Jel*t re
la perception d'une taxe ou de taxes de tant dans le louis sur deniers pour
la valeur cotisée des propriétés en icelle suivant qu'il sera né- cotisations.
cessaire, dans l'opinion de tel conseil, pour prélever la somme
ou les sommes requises d'après telles estimation ou estima-
tions : et si le montant perçu ne se monte pas aux sommes Si le montant
estimées séparément comme étant requises pour les fins légi- ne se monte

times de telle municipalité, le conseil d'icelle pourra ordonner mm esti-
que le déficit soit comblé à même tout fonds non approprié mées.

appartenant



Cap. 182. Lois de Cotisation (H. C.)

appartenant à telle municipalité, ou s'il n'existe aucun tel fonds,
le déficit pourra être également déduit 'des diverses sommes
estimées être requises, ou d'une ou de plusieurs d'entre elles, à

si le montant la discrétion de tel conseil: et si les sommes perçues excèdent
tunatious. - les montants des diverses estimations, la balance formera

partie du fonds général de la municipalité et sera à la disposi-
tion du conseil municipal d'icelle, à moins qu'elle ne soit

Proviso. autrement spécialement appropriée ; pourvu toujours, que si
aucune partie du montant total perçu pour les fins de tout
comté, cité, ville, village ou township, la été comme -taxe
spéciale sur une localité particulière, il ne sera en aucun
cas approprié pour tel objet spécial et local une somme
moindre que la somme actuellement perçue et reçue de

Proviso. telle localité: pourvu aussi, que dans les comtés ou townships,
les diverses taxes seront calculées à tant dans le louis sur la
valeur actuelle de toutes les propriétés mobilières et immo-
bilières en iceux, et dans les cités, villes, villages, à tant dans
le louis sur la valeur annuelle de telle propriété immobilière
et mobilière.

Les conseils
municipaux
chaque année
examineront
les rôles des
cotisations
afin de con-
stater si les
différentes
évaluations
sont en juste
rapport les
unes avec les
autres.

Proviso: si
le greffier
d'une muni-
cipalité lié-
glige de trans-
mettre copie
des rôles.

Proviso: il
ne sera pas
nécessaire
d'examiner
les.rôles en
1854.

XXXII. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal de
chaque comté, chaque année, à une époque qu'il fixera, à sa
discrétion, mais qui ne sera pas plus tard que le mois de juillet,
examinera les rôles des cotisations des différents townships,
villes et villages du comté, pour la précédente année financière
afin de constater si l'évaluation faite par les cotiseurs dans
chaque tel township, ville ou village est en juste rapport avec
l'évaluation ainsi faite dans tous les townships, villes et
villages, et telle assemblée du conseil pourra être ajournée de
temps à autre, jusqu'à ce que tel devoir soit complété; et il
sera loisible pour tel conseil municipal d'augmenter ou dimi-
nuer les évaluations collectives des immeubles dans tout tel
township, ville ou village, ajoutant ou déduisant tel montant
par cent qui sera nécessaire, dans l'opinion du conseil, pour
établir un rapport égal entre toutes les évaluations de propriétés
immobiliéres dans tel comté, mais il ne lui sera loisible en
aucun cas de réduire l'évaluation collective d'iceux pour tout
le comté, telle que faite par tels cotiseurs : pourvu toujours,
que si le greffier d'aucune municipalité néglige de transmettre
une copie certifiée des rôles des cotisations, comme ci-devant
requis, telle négligence n'empêchera pas le conseil de comté de
répartir également les évaluations dans les diverses munici-
palités, suivant les meilleurs renseignements qui pourront être
obtenus, et toute taxe imposée suivant telle cotisation égale-
ment répartie, sera aussi valide que si les rôles des cotisations
avaient été transmis: pourvu toujours, que dans l'année mil
huit cent cinquante-quatre, il ne sera nécessaire pour le conseil
municipal d'aucun comté d'examiner les rôles de cotisation tel
que ci-dessus prescrit, mais toutes les cotisations qui auraient
dû, en vertu du présent acte, avoir été calculées sur les î6les
des cotisations telles qu'égalisées en mil huit cent cinquante-
quatre, comme susdit, seront calculées sur. les rôles de

cotisations,

8-8 16 Ver.
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cotisations, telles qu'égalisées à lassemblée des comtés munici-

paux des divers comtés, qui doit être tenue pour cet objet le
troisième lundi de juin de la présente année.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal de Répartition
chaque comté, en répartissant toute taxe de comté entre les des laxes de

réparissan ta.C comié devra
différents townships, villages et villes dans tel comté, afn être basée
qu'elle puisse être cotisée également sur toute la propriété sur le rôle de

imposable de tel comté, prendra le montant des propriétés cotisations de
rapporté sur les rôles de cotisation tel que définitivement révise dente.
et égalisé, de tels townships, villages et villes pour lannée
financière précédant immédiatement celle durant laquelle telle
taxe sera ainsi répartie, comme la base sur laquelle telle répar-
tition sera faite ; et qu'en faisant telle répartition entre les Répartition
townships dans lesquels les taxes sont cotisables sur la valeur entré lestow.%nships et
actuelle de la propriété, et les villages et villes dans lesquels et viles, etc.
telles taxes sont cotisables sur la valeur annuelle de telle pro-
priété, la somme totale des renies cotisées dans tel village ou
ville sera calculée ètre dix par cent sur le capital représenté,
et le capital ainsi établi, conjointement avec la valeur totale
actuelle de l'autre propriété immobilière, et la valeur totale de
la propriété mobilière sera considérée l'évaluation collective
de telle ville ou village, aux fins de la cotisation pour toute
taxe provinciale : pourvu toujours, qlue si aucune nouvelle Proviso:
municipalité a été érigée ou établie à part dans tout comté, ount es

de manière qu'il n'y aura aucuns rôles de cotisations de telle micipalités.
nouvelle municipalité pour la précédentte année financière, le
conseil de comté constatera néanmoins au meilleur de son
jugement, en examinant les rôles de la ou des premières mu-
nicipalités dont telle nouvelle municipalité fonnait alors partie,
quelle partie de la cotisation (le telle municipalité se rapportait
à la nouvelle municipalité, et quelle partie devrait continuer
à étre comptée comme la cotisation de la première munici-
palité, et leurs diverses parts de la taxe de comté seront répar-
ties entre elles en conséquenee.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où une Les conseils
somme devra être prélevée pour les fins du comté, ou par le municipauxde
comté pour les fins de toute localité particulière, le conseil o décla-

municipal du comté ordonnera et déclarera par un règlement partie des
quelle partie de telle somme sera prélevée dans chaque town- sommes re-
ship, ou ville ou village incorporé du (lit comté ou de la dite prueses ans
localité, et il sera du devoir du greffier de comté, avant le chaque town-
premier jour d'août de chaque année, de faire connaître par un 5 Pville,

certificat, au greffier de chaque township, ou ville onu village e
incorporé de son comté, le montant total dont le prélèvement
aura été ainsi ordonné dans l'année courante pour les besoins
du comté, ou pour les fins de toute telle localité, et le greffier
du township, ville ou village calculera et insérera le dit mon-
tant dans le rôle du percepteur pour cette année: pourvu Proviso.
toujours, que rien de contenu dans le présent acte n'altèrera
ou n'invalidera aucune disposition spéciale pour la perception.

d'une
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d'une taxe pour l'intérêt sur des débentures de comté, que
telles dispositiops soient contenues dans l'acte des corporations
municipales du Haut-Canada ou l'acte pour établir un fonds
consolidé d'emprunt municipal dans le Haut-Canada, ou dans
tout acte général ou spécial autorisant l'émission de débentures,
ou dans tout règlement de conseil pourvoyant à l'émission de
telles débentures.

PRESTATIONS PERSONNELLES.

Une somme XXXV. Et qu'il soit statué, que si les taxes imposées
d'argent sub- chaque année sur tout habitant du sexe masculin de toute cité,stituée i la .
prestation ville ou village incorporé, âgé de vingt-et-un ans et plus, mais
personnelle. n'étant pas âgé de plus de soixante ans, (et non autrement

exempté par la loi de la prestation personnelle) ne s'élèvent
pas à dix chelins courant, il sera, au lieu de telle prestation
personnelle, taxé de dix chelins annuellement, qui seront
prélevés et perçus de la même manière que les autres taxes
locales, pour Pusage de la corporation du lieu. Et aucune telle
personne ne sera exemptée de la taxe ci-mentionnée parce-
qu'elle aura produit un certificat qu'elle s'est acquittée de la
prestation personnelle ailleurs à moins qu'elle ne fut réellement
domiciliée hors des limites de la cité, ville ou village dans le
temps qu'elle s'est anisi acquittée de la prestation personnelle.

Qui sera sujet XXXVI. Et qu'il soit statué, que chaque habitant mâle de
au travail per- tout township entre les âges susdits, et qui n'est pas autrement
sonnel. taxé, sera sujet à deux jours de travail personnel sur les che-

mins et les grands chemins du dit township ; et toute personne
qui sera cotisée sur le rôle de cotisation d'un township sera, si
sa propriété est cotisée-

Echelle de A pas plus de £50, sujette à deux jours de travail;

tavna per. A plus de £50, mais à pas plus de £1.00, à 3 jours de travail;
"oel1 c £100, " 50 4 "

" £150, " " £200, 5 " "

" £200, " " £300, 6 cc cc

" £300, " " £400, 7 " "

" £400, " " £500, 8 C c
" £500, " " £600, 9 cc

£600, " " £800, 10 " "
£800, £1000, 12

et pour chaque £200, au-dessus de £1000, à un jour de tra-
vail.

Paiement en A moins que la municipalité de tel township n'ordonne par un
argent. règlement qu'une somme d'argent soit payée en commutation

de ce travail; dans lequel cas, la taxe imposable sur telle
personne au lieu du travail personnel sera ajoutée dans une
colonne séparée sur le rôle du perceptsur, et sera par lui
perçue ; et il en sera rendu compte de la même manière que
pour toute autre taxe; pourvu toujoups, que la municipnlité de.

tout
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tout township pourra par un règlement, dont Popération sera Proviso:
générale, réduire ou augmenter proportionnellement, et à sa munlités pourront
discrétion, le nombre des jours de travail auquel sera sujette changer le
toute personne cotisée sur le rôle de cotisation, ou autrement nombre de
en vertu du présent acte, de manière que le nombre de jours Ju 'de tra-

auxquels sera sujette chaque personne sera proportionné au
montant pour lequel telle personne est cotisée.

XXXVII. Et qu'il soit satué, que si le percepteur n'est pas Paiement de
capable de percevoir la somme ce dix chelins mentionnée la taxee
dans la trente-cinquième section, ou la taxe au lieu du travail 'v et 3ls.

personnel mentionné dans la trente-sixième section du présent pourra être
acte, il prélèvera la dite somme ou taxe par saisie et vente des eié par--
biens et effets de la partie qui a fait défaut de la manière on.par em-
ci-après prescrite pour la perception des autres taxes; et dans prisonnement.
le cas où il ne trouvera pas assez de biens et effets pour payer
la somme due par telle personne, alors il sera et pourra être
loisible pour le chef de toute telle municipalité, ou à tout juge
de paix, ayant juridiction dans la localité, sur plainte que telle
partie paraît sur le rôle du percepteur être cotisée pour telle
somme, que telle somme a été dûment demandée, et que la
personne a négligé de la payer, et qu'il ne peut être trouvé
d'effets saisissables pour un montant suffisant, de faire sortir un
warrant sous son seing et sceau, et faire détenir la personne
dans la prison commune du comté pour un terme n'excédant
pas six jours, à moins que telle somme, et les dépens du
warrant dont l'émanation est par le présent autorisée, et
l'exécution d'icelui, ne soient payés plus tôt.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que dans les townships, le Le travail
travail personnel ou corvée contre les non-résidants à l'égard de personnel desZD .non-résidants
leurs propriété sera commué au taux de deux chelins et six sera commué
deniers courant pour chaque jour de travail, ou telle autre au taux de 2s.
somme qui pourra avoir été fixée par le conseil municipal du a parS.
township comme le taux de commutation pour les résidants;
et aucun non-résidant dont le nom n'est pas entré sur le rôle de Perception et
cotisation ne sera admis à la prestation personnelle à l'égard recouvrement
de la terre possédée par lui, ou pour liquider le montant de du dit taux.

la commutation chargée contre lIi, et tel commutation sera
chargée contre chaque tel lot ou morceau séparé, suivant sa
valeur cotisée, et elle sera, tel que ci-après prescrit, entrée
sur le rôle par le greffier de la municipalité, et transmise au
trésorier du comté pour être par lui perçue de la même manière
qne toute autre taxe; mais tout non-résidant qui aura demandé
de faire entrer son nom sur le rôle des cotiseurs sera admis à la
prestation personnelle comme un résidant, et sera passible
d'une amende s'il ne s'acquitte pas de la prestation personnel.e
comme s'il était résidant, .et, s'il ne s'en acquitte pas, ou s'il
ne paie la commutation pour ce, 'inspecteur (overseer) des
grands chemins, dans sa division, le rapportera au greffier de
la municipalité comme contrevenant, avant le premier jour de
septeibre, et dans ce cas le greffier entrera la commutation, à
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la place de la prestation personnelle, vis-à-vis son nom dans le
rôle du percepteur, et si en aucun temps avant le premier jour
de mai alors suivant, un propriétaire de terrain regardé comme
appartenant à un non-résidant qui aura été rapporté comme tel
au trésorier du comté, donne par écrit au trésorier une liste
des terres possédées par lui dans la municipalité, et lui o1re
les taxes en plein sur telle terre ou terrain, et le juste prix de
commtation, tel que ci-après pourvu, il sera sujet à la com-
mutation pour la prestation personnelle seulement sur la valeur
collective de toutes les terres ou lerrains possédés par lui dans
telles municipalités; mais après le premier jour de mai, comme
susdit, aucun changement n'aura lieu dans la commutation
pour le travail personnel auquel sera affecté chaque lot séparé-
ment, en conséquence de ce que plusieurs tels morceaux, lots
ou étendues seront possédés par la même personne.

PERCEPTION DES TAXES.

Le greffier de XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greflier
la runicipa- de toute cité, ville, village ou township de préparer un rôle de
lité preparera
un rôle de percepteur pour le township ou village ou pour chaque quartier
percepteur. de la cité ou ville, suivant le cas, sur lequel sera inscrit au long

Sa forme et le nom de chaque partie cotisée, et la valeur réelle de la taxe
contenu. imposée sur la propriété mobilière et immobilière de chaque

partie, et toutes les valeurs seront celles constatées après la
révision finale des cotisations tel que ci-dessus prescrit, et il
calculera aussi et inscrira le montant pour lequel chaque partie
est imposable pour toute somme ou sommes dont le prélèvement
aura été ordonné par le conseil municipar de comté pour les
besoins du comté, sous le titre de "taxe du comté ;" et il
calculera aussi et inscrira sur le rôle, dans une colonne, vis-à
vis les noms et les lois y contenus, le montant pour lequel
chaque partie ou lot est imposable pour toute somme ou sommes
dont le prélèvement aura été ordonné par la municipalité ou
le conseil de township village, ville ou cité, pour les besoins
de township, village, ville ou cité pour la commutation du
travail personnel; et cette colonne portera le titre de "taxe
de township," " taxe de village," " taxe de cité," ou "taxe
de ville," suivant la circonstance, et lorsqu'il sera imposé.
quelque taxe spéciale pour faire face à l'intérêt sur des dében-
tures émises, ou quelque taxe locale ou taxe d'école ou toute
autre taxe spéciale, dont le produit doit par la loi ou par
quelque règlement imposant telle taxe être tenu à part, chaque
telle taxe sera calculée séparément sur les cotisations révisées,

Taxes Pe et sera inscrite dans une colonne intitulée "taxe spéciale,"

ertdqe la13 "taxe locale," ou suivant le cas, et tous les deniers à être
et 14 V. c. 68 prélevés et perçus en vertu de l'autorité de l'acte passé dans la
ou de tous session tenue dans les treizième et quatorzième années du

seront perçues règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour pourvoir à l'établis-
de la même sement d'un fonds pour subvenir aux frais de constructzon.. de
manière que l'asile des linatiques et autres édfices publics dans le 1aut-
les taxes lo-
cales. Caniad, ou en vertu de tout autre acte en force ou qui. sera

en
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en force ci-après dans le Haut-Canada, par et en vertu duquel
tous deniers prélevés par cotisations ou taxes locales sont
payables au receveur-général de la province ou à tout autre
officier public de cette province pour Pusage public de la pro-
vince, ou pour toute fin spéciale en usage, mentionnée dans tel
acte, seront prélevés et perçus de la même manière que les
taxes locales, et seront pareillement calculées sur les cotisations
telles que révisées en dernier lieu, et seront entrées dans les
rôles du percepteur dans une colonne séparée, intitulée: "taxe
de l'asile," ou suivant le cas ; et le greffier délivrera au percep-
teur le rôle ainsi fait, certifié sous son seing, le ou avant le
premier jour d'octobre, ou à tel autre jour qui sera prescrit par
un règlement de la municipalité.

XL. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier de Le greffier de
toute cité, ville, village ou township, de préparer un rôle dans la munlicipa-
lequel il entrera les lots, partie de lots ou morceaux de terre ut r era
cotisés contre les non-résidants dont les noms n'ont pas été lots des non-
inscrits dans le rôle du cotiseur, avec ensemble la valeur résidants
exacte de chaque lot telle que définitivement constatée après n'ont pas été
la révision des rôles de cotisation, et il entrera vis-à-vis chaque inscrits sur le
lot ou morceau de terre toutes les taxes ou cotisations dont ii rôle du coti-

seur, et leest imposable en vertu des règlements de la municipalité ou transmettra
du comté, ou en vertu de quelque acte de la législature, de au trésorier
la même manière qu'il est ci-dessus prescrit pour les taxes et du comté.
cottsations qui doivent être calculées et entrées sur le rôle de
perception; et il transmettra le rôle ainsi fait, et certifié sous
son seing, au trésorier du comté .dans lequel est située sa
municipalité, ou au chamberlain de la cité, suivant le cas,
dans le temps prescrit pour la délivrance de son rôle au
percepteur.

XLI. Et qu'il soit statué, que chaque percepteur, en recevant Devoir du
son rôle de cotisation, procèdera à la perception des taxes y percepteur en
mentionnées, et pour cet objet il se rendra au moins une fois recevantsn
auprès de la partie taxée, ou au lieu de sa résidence, ou à son sation.
domicile ordinaire ou place d'affaires, si elle se trouve dans le
township, village, ville ou cité pour lequel tel percepteur a été
nommé, et demandera le paiement des taxes imposées sur les
propriétés de la dite partie ; et si c'est une personne dont le
nom appert sur son rôle qui n'est pas résidante dans la muni-
cipalité, il lui transmettra par la poste un état et une demande
des taxes chargées contre elle dans le rôle, et le percepteur ne
recevra aucun argent pour des terres non inscrites sur son rôle.

XLII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où quelque A défaut depersonne refusera ou négligera de payer la taxe à elle imposée paiement, le
pendant lespace de quatorze jours après demande faite comme percepteur
susdit, le percepteur la prélèvera par saisie et vente des biens
et eflets de la partie qui aurait dû la payer, ou de tous biens et vente.
et effets en sa possession partout où ils pourront se trouver dans
le township, village, ville ou cité dont il iera le percepteur, et

58 en
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en aucun temps après un mois, à compter de la date de la
délivrance qui lui sera faite du rôle, le collecteur pourra faire la
saisie 'de tous biens et effets qu'il pourra trouver sur aucune
des terres des non-résidants, sur lesquelles les taxes inscrites
contre icelles sur son rôle n'ont pas été payées; et aucuue
réclamation quant au droit de propriété, ou autre privilége
n'aura l'effet d'empêcher la vente ou le paiement des taxes et
des frais à même le produit de la vente.

Avis public XLIII. Et qu'il soit statué, que le percepteur sera tenu de
de la vente donner avis public du iour de la vente, et du nom de la partie
.era dOnne, dont la propriété doit être vendue, ou, dans le cas d'un non-

résidant dont le nom est inconnu au percepteur, du nombre et
(le la description du lot sur lequel la saisie a été faite pour les
taxes, lequel avis sera donnné au moins six jours avant la vente
par avertissement qui sera affiché dans au moins trois places
publiques du township, village ou quartier où la dite vente
aura lieu; et la vente aura lieu par encan public.

A qui seia X LIV. Et qu'il soit statué, que si les propriétés saisies sont
payé le sur- vendues pour une plus forte somme que le montant de la taxe et

p lu(u moit-
tant (e la taxe des frais, le surplus sera remis à la personne en la possession de
et des frais. laquelle telles propriétés se trouveront lorsque la saisie a été

faite, si ce surplus n'est l'objet d'aucune réclamation de la part
d'aucune autre partie par le motif que les propriétés vendues
lui appartenaient ou qu'elle avait un privilége sur icelles ; et si
telle réclamation est faite et admise par la partie pour la taxe
de laquelle telles propriétés ont été vendues, le surplus sera

«ontestation. payé à tel propriétaire ; mais si. la réclamation est contestée,
le surplus de l'argent sera payé par le percepteur au trésorier
(ou chamberlain) du township, village, ville ou cité, qui le con-
servera jusqu'à ce que les droits des parties soient réglés entre
elles par une action devant les tribunaux, ou de quelqu'autre
manière.

Procédés lors XLV. Et qu'il soit statué, que si aucune personne contre
du départ laquelle une taxe est ou sera par la suite imposée dans tout
d'u ne per-
F"onne avant township, village, ville ou cité, ne réside pas dans la munici-
que la taxe palité, ou en est partie après que la cotisation a été faite, et
ait étéperçue. avant que telle taxe ait été percue, ou si quelque partie néglige

on refuse de payer toute taxe qui est maintenant ou sera par
la suite imposée dans tout township, village, ville ou cité, dans
le comte où elle résidera, et qu'elle devra payer, il sera loisible,
dans les deux cas, au percepteur <le tel township, village,
ville ou cité, de prélever et percevoir telles taxes et les frais par
saisie et vente des biens et effets de la partie cotisée, dans tout
township, village, ville ou cité, qui, pour les fins judiciaires,
formera partie du comté où telle partie se sera transportée ou
dans lequel elle résidera, ou sur tous biens et effets qui s'y
trouveront en sa possession; et dans tous les cas où les taxes
payables par une partie ne peuvent être recouvrées en aucune
manière spéciale ci-dessus prescrite par le présent acte, elles

seront
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seront recouvrées, avec l'intérêt et les frais, comme une dette
due à la cité, ville, township ou village, devant cour compétente
en cette province, et la production d'une copie de cette partie Une copie cer-
du rôle du percepteur ou chamberlain, relative aux taxes tifiée du rôle
payables par la dite parti qui paraîtra avoir été certifiée comme dupercepteur
vraie copie par le greffil de la dite cité, ville, township ou
village, sera primafacie une preuve de la dette: et les taxes Les taxes
dont est ou sera grevé toute terre ou terrain, constitueront une rontune hypo-
hypothèque spéciale sur cette terre ou terrain, ayant préférence thèquespé-
sur toute réclamation, hypothèque, privilége ou charge de toute ciale sur les
partie, excepté la couronne, et il n'y aura pas besoin de Pen- teres.
registrer pour la conserver.

XLVI. Et qu'il soit statué, que le ou avant le quatorze Le percep-
décembre de chaque année, ou à tel autre jour de chaque année teur rappor-
(lue le conseil municipal du comté aura fixé, lequel jour ne tera le rôle de
sera pas plus tard que le premier mars immédiatement suivant, peretion, et

il sera du devoir de chaque percepteur de rapporter le rôle de montant perçu
perception au trésorier du township, village, ville ou cité, et de unour fixé

,.par le con-payer la somme payable à tel trésorier ou chamberlain, spéci- seel munici-
fiant combien de tout le montant payé est à compte de chaque i.aL
taxe entrée dans une colonne séparée sur son rôle de perception

XLVII. Et qu'il soit statué, que si quelqu'une des taxes Procédés
ienlionnées sur le rôle de perception n'est pont payée, et que lorsque
le percepteur soit incapable de la prélever, il délivrera au quelque taxe
trésorier de township, village ou ville, et au trésorier du comté nesera pas
oit de cité si le compte a rapport à une cité, un compte des payée.
taxes qui restent dues sur le dit rôle: et sur le dit compte, le
percepteur donnera, vis-à-vis chaque cotisation séparée, la raison
qui l'a empêché d'en faire la perception, et insérant dans chaque
cas les mots "non-résidant" ou " aucune propriété saisissable,"'
suivant la circonstance, et après avoir fait serment devant le
trésorier que les sommes mentionnées dans le dit compte
restent dues, et qu'il lui a été impossible, après une recherche
diligente, de découvrir des biens ou effets appartenant à des
personnes chargées du paiement de telles sommes, ou en leur
possession, sur lesquelles il faut les prélever, il lui sera donné
erédit pour le montant d'icelles.

NON RÉSIDANTS.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que le commissaire des terres Le commis-de la couronne transmettra au trésorier de chaque comté, dans sairedesterres
les trente jours qui suivront le premier jour du mois de janvier de la couronne
de chaque année après la passation du présent acte, une liste une liste desde toutes les terres dans le dit comté concédées ou baillées terres oc-
durant l'année précédente, et les dits trésoriers transmettront 7r°e°"
et ils sont par le présent tenus de transmettre au greffier de rut l'année.chaque ville, village ou township, une liste de toutes les terres
qui ont été concédées ou données à bail durant la dite période
,dans la municipalité dont il est le greffier.

58* XLIX,
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Le trésorier XLIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du trésorier de
de chaque chaque municipalité, dans les quatorze jours après le temps
municipali fixé comme ci-devant pourvu pour le rapport et règlement final
fournira au
irésorier du du rôle du percepteur, de procurer au trésorier du comté une
comté des copie correcte de tel rôle, en autant qu'il aura rapport à toutes
copies du rôle le$ terres de la municipalité indiquant dans le dit rôle les taxes

teur. dont les dites terres peuvent être chargées et les sommes payées,
et si aucune de ces taxes n'affectent que les terres d'une certaine
localité, avec la description de cette localité, et donnant aussi
un état de tout les arrérages dus sur les terres pour aucune
taxe imposée par des syndics d'école, et généralement toute
autre information que le trésorier du comté pourra requérir et
demander, afin de pouvoir constater au juste la taxe dont peut
être chargée aucune terre dans tel township pour cette année.

Après la re- L. Et qu'il soit statué, que depuis et après le temps où le
mise du rôle rôle du percepteur aura été remis au trésorier de township, il
du percepteur
aul tréorier du ne sera plus reçu d'argent pour arrérages dus par aucun
township, la officier de la municipalité à laquelle se rapporte tel rôle, mais
perception des la perception de tel arrérage se fera par le trésorier du comté

faite par le seulement, et il recevra le paiement de tous tels arrérages et de
trésorier du toutes les taxes sur les terres des non-résidants que le greffier
comté. de chaque municipalité est requis comme susdit de lui rapporter

et certifier, et il en donnera des reçus dans lesquels il spécifiera
le montant payé, la période pour laquelle il est payé, le lot

ou morceau de terre sur lequel il est payé, et la concession et

le township dans lesquels telle terre est située, et la date du

Il ne recevra paiement; et le trésorier ne recevra aucune parie de la taxe
aucune partie chargée contre aucun morceau de terre, à moins que tous les
de la taxe due C
sur une terre. arrérages alors dus ne soient payés, ou que preuve suffisante

ne soit donnée du paiement antérieur ou charge erronée de

quelque partie d'iceux ; mais si preuve suffisante lui est donnée
qu'un lot de terre sur lequel sont dues des taxes a été subdivisé,
il pourra recevoir le montant proportionnel de la taxe imposable
sur aucune des subdivisions, et laisser les autres subdivisions

chargées du reste, et le trésorier donnera à demande au

propriétaire de toute terre chargée d'arrérages de taxes, un
Honoraire. état par écrit de tels arrérages à cette date, et il sera autorisé

à demander un chelin pour recherche sur chaque lot ou morceau
de terre séparé, mais le trésorier n'exigera rien pour recherche
d'aucune personne qui paiera immédiatement ses taxes, ou

qui transmettra au trésorier une cédule de ses terres afin de

constater le montant des taxes sur icelles, pourvu qu'il paie ses

taxes dans un mois après en avoIr reçu un état.

Les terres sur L. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du trésorier de
lesquelles il tout comté de tenir des livres dans lesquels il entrera le nom de
restera des
taxes à payer chaque municipalité de son comté, toutes les terres dans telle
seront entrées municipalité sur lesquelles il paraîtra, d'après les rapports qui
dans un livre lui auront été faits par le greffier de la municipalité, et d'après
tenu pour cet
objet par le le rôle du percepteur qui lui aura été remis, qu'il reste des

taxes à payer, et les montants ainsi dus, et il complétera et
balancera

16t Vc~HC*
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balancera ses livres le premier jour de mai, chaque année, en trésorier du
entrant en regard de chaque morceau de terre, les arrérages dus comté, etc.
lors du dernier règlement, s'il en est, et les taxes de l'année L®s*livre d
précédente qui n'auront pas été payées; et il constatera et vront être
entrera le montant total des arrérages, s'il en est dus sur la complétés et
terre à cette date. balancés

chaque année.

LII. Et qu'il soit statué, que s'il parait au trésorier, lors du Procédés
règlement des comptes à être faits le premier mai comme quand une
susdit, que quelque morceau de terre sujet à la cotisation n'a terre n'aura

pas été cotisé, il sera du devoir du trésorier d'en faire rapport r une au-
au greffier de la municipalité, -et il sera loisible au greffier de née.
telle municipalité d'entrer tel morceau de terre sur le rôle du
percepteur de l'année suivante ou sur le rôle des non-résidants,
suivant le cas, tant pour les arrérages omis que pour la taxe
de cette année; et s'il parait au trésorier que quelque morceau
de terre cotisé n'a pas été entré sur le rôle du percepteur dans
le rapport à lui fait par le greffier, ou qu'ayant été compris dans
le rôle du percepteur la taxe sur icelui n'a pas été payée, il
sera autorisé à insérer tel morceau de terre et la taxe juste sur
icelui, dans ses livres ; ou, s'il lui parait que quelque morceau Quand un lot
de terre a été inséré dans le rôle des non-résidants qui ne soit cotisé n'a pas
point sujet à la cotisation, ou qui a été entré rur le rôle du peré-letre sur
cepteur, et que la taxe sur icelui a été payée, il sera autorisé cepteur.
à effacer telle taxe de ses livres, et pourra autrement corriger
toute erreur palpable, on toute erreur qui pourra de temps à
autre lui être certifiée par les greffiers des différentes munici-
palités; mais si quelque personne lui présente en satisfaction
d'une taxe quelque reçu d'un percepteur, syndic. d'école, ou
autre officier de ville, village ou township, il ne l'acceptera pas
comme preuve avant qu'il ait reçu un rapport sur ce sujet du
greffier de la municipalité intéressée, certifiant l'exactitude de
tel reçu.

LHL Et qu'il soit statué, que lorsque les livres seront balan- Dix pour cent
cés comme susdit le premier mai, chaque année, s'il appert seront ajoutés
qu'il y ait des arrérages de taxes dus sur aucun lot de terre, le aux arrérages.
trésorier ajoutera à tout le montant alors dû, dix pour cent sur
icelui.

LIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au trésorier de Lors d'une
comté, lorsqu'il sera convaincu qu'il y a saisie sur les terres saisiesur les

terres des non-des non-résidants pour arrérages de taxes, d'adresser son résidants, le
warrant sous son seing et sceau au shérif du comté, lequel sera, trésorier pour-
en vertu d'icelui, autorisé à prélever le montant dû sur tous 'a autoriser le
biens et effets trouvés sur les terres, de la même manière (et leverr l pré-
sujet aux dispositions contenues dans les quarante-deuxième, tant dû.
quarante-troisième et quarante-quatrième sections du présent
acte,) qu'à l'égard des saisies faites par les percepteurs.

LV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une partie de la taxe sur Taxes dues
une terre sera due depuis cinq années, le trésorier du comté depuis cinq

adressera
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ans pourront adressera son warrant sous son seing et sceau au shérif du
être prélevées comté lui enjoignant de prélever sur la dite terre le montantpar le shérif % rlvrsrl ietrel otn
sur warrant des arrérages dus sur icelle avec ses frais, et après que le war-
au trésorier du rant aura été émané, le trésorier ne recevra aucun paiement à
comté' compte des sommes contenues dans le warrant ; pourvu tou-

jours, que le conseil municipal du comté pourra, à sa discrétion,
ordonner qu'aucun tel warrant ne soit adressé au shérif avant
que quelque partie des arrérages n'ait été due pendant une
autre période plus longue que cinq ans, selon que le dit conseil
pourra le prescrire par un règlement, et, aussi, ordonner l'entrée
de tels morceaux de terre seulement dans le warrant qui doivent
des arrérages de taxe excédant une certaine somme à être fixée
par tel conseil.

Distinction à LVI. Et qu'il soit statué, que le trésorier, dans le warrant
faire entre les dont l'émission est ci-dessus requise, distinguera les terres quiterres accor-
dées par pa- ont été l'objet de patentes de celles qui sont sous bail ou sous

te e e permis d'occupation, et dont le droit de pleine propriété est
le warrant et encore entre les mains de la couronne; et le shérif, dans les
l'avertisse- avertissements ci-dessus requis, distinguera également les terres
ment du shé- qui sont l'objet de patentes de celles dont le droit de pleinerif. propriété appartient à la couronne, et s'il vend quelqu'une de

ces dernières terres, il ne vendra que les droits que peut y avoir
le fermier ou locataire, et énonciation distincte en sera faite
dans le transport qui sera dressé par le shérif, et ce transport
donnera à l'acquéreur les mêmes droits relativement à ces terres
que possédait le fermier ou locataire originaire, et sera valide
sans qu'il soit besoin de l'assentiment du commissaire des
terres de la couronne.

Procédés qui LVII. Et qu'il soit statué, qu'immédiatement après la récep-
seront adop- tion du warrant, le shérif préparera une liste de toutes les terrestés par le
shérif. y comprises, et des montants des arrérages dus sur chaque mor-
Notification. ceau de terre, et il la fera publier pendant l'espace de trois

mois dans la Gazette Officielle du gouvernement, et dans
quelque journal publié dans un comté voisin, lequel avertisse-
ment contiendra une notification que si les arrérages ne sont
payés plus tôt, il procèdera à la vente, des dites terres pour les
taxes, à un jour indiqué dans l'avertissement, lequel jour sera
plus de trois mois après la première publication de l'avertisse-

Frais. ment, et il ajoutera à tous les arrérages ainsi publiés la part
proportionnelle des frais de publication pour chaque montant

Avis sera d'arrérages respectivement, et le shérif affichera aussi.,un avis
affiché. semblable à l'avertisement par le présent requis, dans quelque

endroit publie convenable, au palais de justice du dit comté,
au moins trois semaines avant le jour de la vente.

Si le shérif LVIII. Et qu'il soit statué, qu'en aucun temps après la
trouvedes . réception du warrant, si le shérif a de bonnes raisons de croire
irélèvera qu'il y a des effets à saisir sur quelque lot de terre y désigné,
les arrérages il prélèvera les arrérages de taxes et les frais, par saisie et vente

de tous biens et effets mobiliers qui seront trouvés sur tel lot de
terre
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terre de la manière prescrite par les quarante-deuxième, qua- par saisie et
rante-troisième et quarante-quatrième sections du présent acte, vente.

et sujet aux dispositions y contenues; mais aucune vente sub- Proviso.
séquente d'aucun morceau de terre par le shérif ne sera consi-
dérée comme illégale ou non valide par la raison qu'il y avait
sur icelui des effets mobiliers avant la vente ou lors d'icelle, et
que le shérif avait négligé de prélever la taxe par la saisie et
vente d'iceux.

LIX. Et qu'il soit statué, que si les taxes n'ont pas été -Vente des
auparavant perçues, ou si personne ne se présente pour payer terres par !e
les taxes aux temps et lieu fixés pour la vente, le shérif vendra shérif.

par encan publie une partie suffisante de telles terres pour
payer les dites taxes, et tous frais légalement encourus pour
faire telle vente et percevoir les dites taxes, vendant de préfé-
rence telle partie des dites terres qu'il considèrera plus avan-
tageux pour le propriétaire de vendre d'abord, et indiquant
distinctement, dans le certificat à être par lui remis à l'ac-
quéreur, quelle partie du lot est ainsi vendue, et indiquant
que tout le lot est ainsi vendu, ou suivant le cas, et dans un Rapport du
mois après la date de la vente, le shérif donnera un rapport shér-
détaillé au trésorier de chaque morceau de terre séparé inclu
dans le warrant et lui paiera l'argent prélevé en vertu d'icelui; -

et si au temps fixé pour la vente il ne se présente pas d'en- Leshirit
chérisseurs, le shérif pourra ajourner la vente de temps à autre pourra alour-
à sa discrétion, et si l'acheteur d'un lot de terre ne paie pas ner la vente

s-lne se pré-au shérif, à demande, le montant du prix d'achat, le shérif sente pasd'en-
pourra immédiatement procéder de nouveau à la vente de telle chérisseur.
propriété.

LX. Et qu'il soit statué, que le shérif, vendant des terres ou Le shérif don-
terrains pour taxes, donnera à l'acheteur un certificat contenant nera un certi-
une description des terres on terrains vendus, la quantité de ficat des terres

ces terrains, le prix de la vente, et les frais de cette vente, et ve"d"es.

déclarant qu'un titre translatif de la propriété de ces terres on
terrains sera accordé à l'acheteur par le shérif à sa demande,
en tout temps, après l'expiration d'une année à compter de la
date du certificat, s'ils ne sont pas restraits auparavant.

LXI. Et qu'il soit statué, que l'acheteur de toute terre oU L'acheteur de
terrain vendu pour des taxes en vertu du présent acte, devien- terres vendues
da, en recevant un certificat de vente du shérif, le propriétaire pour des taxes

draon rcevat unen sera le
d'icelle ou d'icelui en autant qu'il le faut pour avoir tous les propriétaire
droits nécessaires d'action, et les pouvoirs pour protéger le dit pour certaines
terrain contre la spoliation ou les dégats, jusqu'à l'expiration "
du temps pendant lequel la dite terre ou terrain peut être
racheté ; il ne permettra à aucune personne de couper le bois de
construction poussant sur la dite terre ou terrain, ou de causer
d'autre tort au dit terrrain, et il ne pourra le faire lui-même,
mais il pourra s'en servir sans en diminuer la valeur; pourvu Proviso.
toujours, que depuis et après l'offre au trésorier du montant
entier du prix de rachat ou retrait prescrit par le présent acte,

le
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le dit acheteur cessera d'avoir aucun droit sur ou à l'encontre
de la dite terre ou terrain en question.

Le- taxes LXII. Et qu'il soit statué, que si lors de lentrée en vigueur
dues à pré- du présent acte aucun avertissement ou vente de terres pour
sent pourront
être perçues arrérages de taxes n'a eu lieu dans aucun comté au temps
en vertu de requis par l'acte de cotisation du Haut-Canada de dix-huit cent
cet acte, cinquante, les ventes de telles terres ensuite ne seront pas pour
nonobstant le '

défaut de cela illégales, mais tous arrérages de taxes et les frais d'an-
vente ou .nonces (s'il en est) pourront être perçus en vertu du présent
d'avis requis acte, et sur non paiement d'iceux, toute partie de telles terres,
par j'acte de
cotisation de lorsqu'une partie de la taxe due sur icelle aura été ainsi due
1850. pendant cinq ans, pourra être vendue conformément aux

dispositions du présent acte.

Le shérif re. LXIII. Et qu'il soit statué, que tout shérif aura droit de
cevra cinq recevoir cinq pour cent de commission sur toutes les sommes
pour ccnt de
coMmission perçues par lui en vertu du warrant dont Pémission par le
sur les trésorier du comté est ci-dessus requise, et lorsque le shérif
sommes per- fera la saisie de quelques biens et effets mobiliers en vertu deçues par lui. tel warrant, il pourra procéder à la vente d'iceux de la même

manière (et sujet aux dispositions contenues dans les quarante-
deuxième, quarante-troisième et quarante-quatrième sections
du présent acte) qu'à l'égaid des saisies faites par un per-
cepteur, il pourra exiger dix chelins pour chaque saisie et

Honoraire vente; et lorsqu'une terre sera vendue par un shérif conformé-
pour saisie et ment aux dispositions de la section cinquante-neuf du présent
vente. acte, il pourra recevoir la somme de cinq chelins pour la
Le montant vente de chaque lot séparé, et le shérif pourra ajouter la
des honoraires commission et les honoraires qu'il est par le présent autorisé à
pourra être
ajouté au se faire .payer pour les services ci-dessus mentionnés au
warrant. montant des arrérages inclus dans le warrant du trésorier,

dus sur ces terres, au sujet desquelles tels services ont été
Nuls autres rendus, et il n'aura droit à aucuns autres honoraires ou émo-
honoraires se- luments quelconques pour aucuns services par lui rendus
ront payables. relativement à la perception des arrérages de taxes sur des
Proviso: terres: pourvu toujours que si le shérif ne peut donner une
Honoraire désignation suffisante d'une terre ou terrain par lui vendu sans
pour re- rcee
cherches, une recherche dans le bureau du registrateur pour constater la

désignation et les bornes de toute la terre ou terrain tel qu'à lui
rapporté dans le warrant du trésorier, il aura, en sus des·hono-
raires ci-haut antorisés, droit à un honoraire additionnel pour
la recherche qu'il aura ainsi été obligé de faire.

Le proprié- LXIV. Et qu'il soit statué, que le propriétaire de tous biens-
taire pourra fonds vendu pour l'acquit des taxes, ou ses héritiers, exécuteurs,retenir les
biens-fonds administrateurs ou ayants cause, pourront, en tout temps dans
vendus en l'année qui suivra le jour de la vente, retraire les biens-fonds
payant la - vendus en payant ou offrant de payer, ou présentant au tréso-
somme paye
par l'acqué- rier du comté ou de la cité, pour l'usage ou bénéfice du dit
reur,et io pour acquéreur ou ses représentants légaux, la somme payée par
cent sur icelle. lui,. ensemble avec dix pour cent sur icelle, et le dit trésorier-

donnera
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donnera à la partie qui payera le dit prix de rachat un reçu
indiquant la somme payée et Pobjet pour lequel elle a été
payée, et le dit reçu sera une preuve du dit rachat.

LXV. Et qu'il soit statué, que si le rachat de la terre ou A Pepirpation
terrain n'a pas lieu dans le temps ci-dessus prescrit à cet effet, de l'an de
le shérif, à la demande de Pacheteur, en aucun temps après la *priél-
l'expiration du temps susdit, et en par lui payant la somme de vrera un con-
cinq chelins, fera et délivrera un contrat de vente de la dite trat de vente
terre à l'acheteur, ses hoirs et ayants cause, et ce titre contien- a l'acheteur.
dra la date, la cause, et le prix de la vente, et contiendra aussi
la description de la terre par tenans et aboutissans, et le dit con-
trat aura Peffet d'investir de la propriété du terrain l'acheteur,
ses hoirs et ayants cause, en propriété absolue, libre et claire de
toute charge ou redevance sur icelui, excepté les taxes qui
auront été imposées depuis celles pour lesquelles il aura été
vendu, et le shérif donnera aussi à lacheteur un certificat de Certificat pour
l'exécution de ce contrat, contenant les détails susdits, sous son enregistre-
seing et sceau, qui servira de mémorial du contrat pour les fin ment.
d'enregistrement dans le bureau d'enregistrement du comté
qu'il appartiendra, et le contrat sera enregistré et un certificat
de Penregistrement sera accordé par le registrateur, lorsque pro-
duction lui sera faite du contrat et du certificat, et sans autre
preuve ; et le registrateur aura droit pour l'enregistrement et le Honoraire du
certificat à trois chelins et six deniers, et pas plus. registrateur.

LXVI. Et qu'il soit statué, que le registrateur de tout comté Les registra-
enregistrera tout titre donné par le shérif de terres vendues pour teurs enregis-
taxes avant le premier janvier, mil huit cent cinquante-et-un, teront tout
conformément aux disposions de l'acte du parlement du Haut- terres vendues
Canada, passé dans la sixième année du règne de Sa Majesté, pour taxes

intituléavant le pre-George Quatre, et intitulé: Acte pour amender et rendre permanent "ier janven certain acte du parlement de cette province, passé dans la cin- 1851 en vertu
quante-neuvième année du règne de feu Sa Majesté, le Roi de l'acte du

.H. C. 6 Geo.George Trois, intitulé: 'Acte pour abroger les diverses lois 4, c. 76
'maintenant en force relativement au prélèvement et d la percep-
'tion des taxes et cotisations en cette province, et pour pourvoir
'd'une manière plus équitable et plus générale à la cotisation des
'terres et autres propriétés imposables par toute la province,' et
pour donner plus d'efficacité aux diverses lois de cette province qui
imposent des taxes de cotisations en établissant des dispôsitions,
sous certaines restrictions, pour l'élèvement des dites taxes et coti-
sations par la vente d'une partie des terres taxées ou cotisées,
nonobstant le rappel du dit acte par l'acte passé dans la session Nonobstant le
tenue dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa rappel de cet
Majesté, intitulé : Acte pour abroger les actes et dispositions et 14 c.
législatives qui concernent les cotisations et matières y relatives
dans le Haut-Canada.

LXVII. Et qu'il soit statué, que le shérif entrera dans un Le sh6rifen.
livre qui sera fourni par le comté, une description exacte, par trera dans un
tenants- et aboutissants, de chaque lot de terre par lui vendu livre la des-

aux
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cription des aux acheteurs, pour arrérages de taxes, avec un index à icelui,terres vendues lequel livre sera remis au trésorier après que les dites entréespar 1u. auront été faites, et sera par lui gardé avec toutes les copies
des rôles des cotiseurs et percepteurs, et tous autres documents
relatifs aux terres des non-résidants parmi les archives du comté

Un fonds des LXVIlI. Et qu'il soit statué, que tous les deniers qui pour-
non-rédants ront, en aucun temps, être reçus par le trésorier de comté poursZera 'établi ý
dais chaque les taxes dues sur des terres de non-résidants dans aucune mu-
conté. nicipalité dans le comté, qu'ils soient payés à lui directement

ou qu'ils soient prélevés par le shérif, seront et continueront
un fonds séparé qui sera appelé " fQnds des non-résidants " de
tel comté, et le trésorier ouvrira un compte pour chaque.munici-

Dans le cas de palité avec le dit fonds, et si deux municipalités ou plus, qui
division fies étaient unies pour des fins municipales, sont ensuite désunies,municipalités. ou si une municipalité ou partie de municipalité est par la suite

ajoutée à un comté ou municipalité, on en est détachée, le tréso-
rier fera à raison de cela les changements nécessaires dans
ses livres, de sorte que tous arrérages dus sur aucun morceau
ou lot de terre lors <le la date du changement soient placés au
crédit de la mnicipalité dans laquelle la terre sera située
après tel changemen,, et si quelque union de comtés est sur le
point d'être dissoute, toutes les taxes sur les terres des non-
résidants imposées par des règlements du conseil municipal
provisoire du nouveau comté (junior couinly) seront remises au
trésorier des comtés unis et par lui perçues, et non par le
trésorier provisoire, et le trésorier des comtés unis ouvrira un
compte immédiatement pour le nouveau comté avec le fonds
des non-résidants.

Tous les arré- LXIX. Et. qu'il soit statué, que le trésorier du comté ne sera
ragesdetaxes, pas requis de tenir un compte séparé des diflérentes taxes
de quelque tesrciau astu
sourcequ'elles distinctes qui pourront étre imposées sur chaque terre, mais tous
proviennent, arrérages, de quelque souree qu'ils proviennent., seront réunis
rormeront une ensemble et formeront une seule charge sur telle tère, et chaqueSeulle charg municipalité, en payant toute taxe d'école ou taxe locale, ou

Sa part de la taxe pour l'asile les aliénés, suppléera à même
les fonds généraux de la municipalité au déficit provenant du
non-paiement d'une taxe due sur une terre, et toutes sommes
qui pourront en aucun temps être payées à une municipalité à
frmême les fonds des non-résidants du comté formeront partie

Provisu'. des fonds généraux de telle municipalité: pourvu toujours, que
les diverses municipalités ne seront pas tenues responsables
d'aucun déficit provenant de l'impossibilité de percevoir les
taxes.

Des dében- LXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout conseil
tures pourront municipal le comté d'autoriser de temps à autre, par un règle-

re réit ment, préfet à émettre des débentures sur le crédit du dit
du fonds des fonds des non-résidants pour des sommes de pas moins de
non-résidants- vingt-cinq louis chacune, <le manière que toutes les débentures

en aucun temps émises et non payées n'excédant pas les deux
tiers
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tiers de tous les arrérages alors dus et échus sur les terres dans
le comté, avec telles autres sommes qui pourront se trouver
entre les mains des trésoriers, ou autrement placées au crédit
du dit fonds ; et telles débentures seront négociées par le préfet Par qui seront
et le trésorier du comté, et le produit en sera versé dans le dit négociées
fonds, et l'intérêt sur icelle et le principal, lorsqu'ils deviendront teles dében-

dus, seront payables à même le dit fonds, et ces débentures ne t
seront dans aucun cas faites payables plus tard que huit années
après leur date.

LXXI. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps il arrive Paiement de
qu'il n'y ait pas assez d'argent dans le fonds des non-résidants l'intérêt sur
pour payer l'intérêt dû sur les débentures ou pour les racheter, lesdébentures.

quand elles seront dues, tel interêt ou telles débentures seront
néanmoins payables à même les fonds généraux du comté, et
le paiement en sera réclamé de la même manière qu'il est
prescrit par la loi dans le cas d'autres débentures de comté.

LXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au conseil Lesurplus
municipal du comté de passer de temps à autre des règlements dans le fonds
pour répartir Pargent de surplus dans le fonds des non-résidants °les orsi
parmi les diverses municipalités, ayant égard à largent reçu être réparti
et aux arrérages dus sur les terres des non-résidants dans parmi les di-

verses muni-chaque municipalité, mais cette répartition sera toujours cipalité.n
limitée de manière que les débentures non payées n'excèdent
point les deux tiers de tout le montant au crédit de tel fonds.

LXXIII Et qu'il soit statué, que le trésorier n'aura droit salaire du
d'exiger ou recevoir de la personne payant des taxes aucune trésorier.
commission sur icelles, mais pourra recevoir du fonds telle
commission sur tous les deniers entre ses mains, ou tel salaire
fixe à la place, que le conseil du comté pourra lui accorder par
un règlement.

LXXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du trésorier Etat anuel
de comté de préparer et soumettre au conseil de comté, à sa du ronds des

première session dans le mois de janvier, chaque année, un seaonsidau
rapport, certifié par les auditeurs, de l'état du fonds des non- conseil du
résidants, lequel rapport contiendra un compte séparé de tous comté.
les deniers reçus et dépensés durant l'année expirée le So contenu.

1rente-et-un décembre immédiatement précédent, distinguant
les sommes reçues et payées aux diverses municipalités,
et reçues et payées pour intérêt ou pour débentures négociées
ou rachetées, et les sommes placées et la balance en main ;
une liste de toutes les débentures alors dues, avec les dates
de leur échéance ; et un état de tous les arrérages alors
dus, distinguant ceux dus dans chaque municipalité, et le
montant dû sur les terres et pour lequel il y aura alors annonce
(le vente, et pour lequel il peut y avoir annonce de vente en
vertu de la loi durant l'année suivante, et il sera du devoir du Une copie en
préfet de faire transmettre une copie de tel rapport au secrétaire- a secréair
provincial pour Pinformation du gouverneur-général. dela province.

LXXV.
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Interprétation LXXV. Et qu'il soit statué, que chaque fois que, dans les
de certains sections précédentes qui pourvoient à la perception, à la conso-
mots' lidation ou à l'administration des arrérages de taxes dus surles

terres des non-résidants, les mots " comté," "trésorier" et
" shérif " se rencontreront, tels mots, en autant qu'ils se rap-
porteront à la perception, à la consolidation et à l'administra-
tion des arrérages de taxes dus sur les terres des non-résidants
dans des cités, signifieront respectivement, " cité," "chamber-
lain " et " huissier-en-chef."

RESPONSABILITÉ DES OFFICIERS.

Les trésoriers LXXVI. Et qu'il soit statué, que tout trésorier, percepteur ou
et percepteurs chamberlain de township, village, ville, comté ou cité, avant
au.iont d'entrer en fonctions, s'obligera par un acte de cautionnement

avec deux on un plus grand nombre de cautions solvables, à
payer telle somme que le conseil municipal de comté, la
municipalité de township ou village, ou le conseil de ville on
de cité, exigera par tout règlement qui sera passé pour cet
objet, et en la manière prescrite par ce règlement, en conformité
de toutes ses dispositions, et ses cautions seront à la satisfaction
de telles corporations municipales respectivement ; et tel acte
de cautionnement sera passé en faveur du township, village,
ville, cité ou comté, sous son nom collectif, et ces conditions
s'appliqueront à Paccomplissement régulier des fonctions de
tel trésorier ou percepteur ou chamberlain.

Pénalité LXXVII. Et qu'il soit statué, que si un greffier ou cotiseur
contre les refuse ou néglige de rem plir aucune des fonctions à lui attri-
greffiers e~t co-bfocin luaLA
tiseurs neg1i- buées par cet acte, il sera passible d'une amende de vingt-
geant (le rem- cinq louis courant, pour chaque offence sur conviction d'icelle
pir leurs fonc- devant la cour de recorder de toute cité, ou devant la cour destions. sessions générales trimestrielles de la paix du comté dans

laquelle il sera cotiseur ou greffier, et cette amende sera préle-
vée pour et au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-

D'autres coti- seurs : et si un cotiseur néglige, ou, pour quelqu'autre cause,
seurs pourront omet de remplir ses devoirs, l'autre ou les autres cotiseurs de
agir au lien de la même localité, s'il y en a plus d'un, ou aucun d'eux, devront,
celui qui ne-a è)l
gligera de jusqu'à ce qu'une autre personne soit nommée, les rermplir à
remplir ses sa place, et ils certifieront sur le rôle de cotisation le nom du
devoirs. cotiseur qui se sera rendu coupable de l'offense, et énonceront,

s'il est possible, la cause de la dite omission.

Punition des LXXVIII. Et qu'il soit statué, que si un greffier, cotiseur ou
greffiers, co- percepteur, agissant en vertu du présent acte, fait une cotisation
tiseurs ou per-
cepteurs fai- ou perception ou copie d'un rôle de cotiseur ou percepteur
sant une coti- injuste ou frauduleuse, ou si volontairement et frauduleusement
sation fraudu- il insère le nom d'une personne qui n'aurait pas dû avoir ét
1euse etc. entré sur tel rôle, ou omet le nom d'une personne qui aurait

dû être entré sur tel rôle, ou s'il omet volontairement de rem-
plir aucuns des devoirs imposés par le présent acte, il sera
coupable d'un délit (misdemeanor), et sur conviction devant

toute
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toute icour ayant jurisdiction compétente, il sera passible d'une
amende n'excédant pas cinquante louis (ou de l'emprisonne-
ment jusqu'à ce que Pamende soit payée) ou de l'emprisonne-
ment dans la prison commune du comté ou de la cité,
pour un espace de temps n'excédant pas six mois de calendrier,
ou de ses deux punitions à la fois, à la discrétion de la cour
qui sera tenue de prononcer la sentence de la loi contre tel
délinquant ; et la preuve, à la satisfaction du jury qu'une pro- Preuve de

priété immobilière a été cotisée par le dit cotiseur à une valeur telle laude.

actuelle on annuelle plus forte ou moindre que la valeur réelle,
actuelle ou annuelle de trente pour cent, sera une preuve
primafacie que la dite cotisation est frauduleuse et injuste, et
le cotiseur convaincu d'avoir fait une cotisation frauduleuse et
injuste sera condamné à la plus forte punition (et par l'amende
et par l'emprisonnement) prescrite par cette section.

LXXIX. Et qu'il soit statué, que si un percepteur refuse ou Procédés pour
néglige de payer au trésorier du comté, township, village, contraindre

ville ou cité, ou à telle autre personne qui sera légalement les percep-1teurs et tréso-
autorisée à les recevoir, les sommes contenues dans son rôle, riers de rendre
ou d'en rendre compte comme non perçues, le trésorier de la compte des
municipalité ou chamberlain de la cité devra, dans les vingt *rent ntre
jours qui suivront l'époque où tels paiements devront avoir été
faits, émaner un warrant sous son seing et sceau, adressé au
shérif du comté ou à l'huissier-en-chef de telle cité, lui ordou-
nant de prélever telle somme qui n'aura pas été payée, et
dont il n'aura pas été rendu compte, avec les frais, sur les
biens et effets, terres et tènements de tel percepteur ou de ses
cautions, et de payer au trésorier de la municipalité ou cham-
berlain de la cité la somme afférente à chaque respectivement,
et de rapporter tel warrant dans le délai de quarante jours
à compter de la date d'icelui, lequel warrant le dit trésorier
devra remettre immédiatement au shérif du comté ou à
l'huissier-en chef de la cité, suivant que le cas l'exigera.

LXXX. Et qu'il soit statué, que le shérif on huissier-en- Le shérif de-
chef, à qui le warrant sera adressé devra faire en sorte qu'il vra mettre
soit mis à exécution dans les dit quarante jours, et en fera le warrant à
rapport au trésorierou chamberlain de la cité, et lui paiera les exécution.

deniers prélevés en vertu d'icelui, en déduisant pour ses
honoraires la même compensation que le percepteur aurait eu
le droit de retirer.

LXXXI. Et qu'il soit statué, que si un shérif ou huissier- Responsabi-
en-chef refuse ou néglige de prélever telle somme, ou tout lité du shérif
autre argent qui lui sera enjoint de prélever dans tout warrant et huissier

clu ace parnégligeant de
légalement émané en vertu du présent acte par quelque tré- pré*lever la
sorier ou chamberlain, ou de le verser, ou fait un faux rapport somme en-
sur tel warrant, ou néglige ou refuse de faire aucun rapport, jonte, etc.
ou fait un rapport insuffisant, il sera loisible pour le trésorier Manière de
ou chamberlain de demander d'une manière sommaire un procéder.

affidavit des frais, soit aux cours supérieures ayant juris-
diction de loi commune dans le Haut-Cauada durant le terme,

soit

Cap. 182. 8951853.
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soit à tout juge des dites cours durant la vacance, une règle ou
sommation citant le dit shérif ou huissier-en-chef, à répondre
aux faits avancés dans le dit affidavit, laquelle dite règle ou
sommation sera rapportable à telle époque que la dite cour ou
le dit juge prescrira, et sur le rapport de la dite règle ou somn-
mation, il sera loisible à la dite cour ou juge de procéder
sommairement sur affidavki, et sans plaidoyer formel, à en-
tendre et décider ces matières de la dite demande, et si la dite
cour ou juge est d'avis que le dit shérif ou huissier-en-chef a
refusé ou négligé de prélever tels deniers ou de les payer, oir
qu'il a fait un faux rapport, ou négligé ou refusé de faire aucun
rapport, ou a fait un rapport insuffisant, il sera loisible à la
dite cour on juge, et la dite cour ou juge est par le présent acte
requis d'ordonner à l'officier de la dite cour qu'il appartiendra,
de lancer un writ de Fieri Facias adapté au cas, adressé au
coronaire du dit comté, si la dite demande est faite par le
trésorier du comté, ou au coronaire du comté dans lequel la
dite cité ou autre municipalitié est située, lequel dit writ
enjoindra au dit coronaire de prélever sur les biens et effets du
dit shérif ou huissier-en-chef, telle somme que le dit shérif ou
huissier-en-chef pourra avoir reçu l'ordre de prélever par le
warrant du dit trésorier du comté o:, de la cité, avec les frais
de telle demande et d'exécution, et le dit writ sera attesté le
jour où il sera émané, soit durant le terme ou' durant la

Honoraire du vacance, et sera rapportable immédiatement; et le coronaire,''oronaire. en exécutant tel writ, aura droit aux mêmes honoraires, et pas
d'autres, que sur un writ basé sur un jugement de la cour.

Pénalité LXXXII. Et qu'il soit statuté, que si aucun shérif ou huissier-
contre le shé-J en-chef omet volontairement de remplir tout devoir exigé de
rit et huissier ,
négligeautde Iui par cet acte, ou qu'aucune autre pénalité ne soit imposée
remplir Icurs pour la dite omission, il sera soumis à une amende de cinquante
devoirs, louis à être recouvrée contre lui en toute cour ayant jurisdic-

tion compéteute, à la poursuite du trésorier du comté ou du
commeit sera chamberlain de la cité ; et la dite amende, aussi bien que
dite amende. toutes amendes' recouvrées en vertu des sections précédentes,

seront payées au trésorier ou chamberlain pour les usages du
comté ou de la cité respectivement.

Tous denier.a LXXXIII. Et qu'il soit statué, que tous les deniers à être
être perçus e" prélevés et perças en vertu de l'autorité de lacte passé dans la
vertu de la d 'cepsé l
3 & il V. sssion tenne dans les treizième et quatorzième années du

c. 68, seront règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pozr pourvoir à l'éta-
pe!çus en la bissement d'un fonds pour stubvenir aux ffrais de construction
n ière que les de l'asilc des lunatiques et autres édifices publics dans le
taxes locales, Haut-Canada, ou en vertu de tout autre acte en force ou qui
*tseront cen- sera ci-après en force dans le Haut-Canada, par et en vertu
çus our l duquel tous deniers prélevés par cotisations ou taxes locales
cité ou comté, sont payables àu receveur-général de la province, ou à tout
etc. autre officier public de cette province, pour l'usage public de la

province, ou pour toute fin spéciale ou usage mentionné dans
tel acte, seront prélevés et perçus par les mêmes personnes,

en
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en la même manière et dans le même temps, que les taxes,
répartitions ou cotisations locales imposées sur la même pro-
priété pour les fins de comté ou de cité: et tous tels deniers
comme susdit seront en loi et en équitê censés être et reconnus
comme étant les deniers perçus pour la cité on le comté, de
manière à en donner la charge à chaque percepteur, chamberlain
ou trésorier, et à l'en tenir lui et ses cautions, responsables, ainsi,
que de tout défaut ou négligence de tel percepteur, chamber-
lain ou trésorier, relativement à tels deniers, de la même manière
que pour ou relativement aux deniers à être répartis, prélevés
et perçus pour lusage de telle cité ou comté.

LXXXIV. Et qu'il soit déclaré et statué, que tous les deniers comment
perçus par tout percepteur du township, ville ou village, pour seont paY-
lUs ins de comté, ou pour toutes autres fins mentionnées dans s>mmes ainsi
les deux clauses précédentes, sont et seront payables par tel perçues.
percepteur ou trésorier de township, ville ou village, et par ce
dernier au trésorier de comté, et que la municipalité de town-
ship, ville ou village sera responsable de tous tels deniers
envers la municipalité de comté, et que tout cautionnement et Le trésorier
garantie donnés par un percepteur ou un trésorier à la munici- local eu sera
palité de township, ville ou village, qu'il rendra dûment compte responsable.
et. paiera dûment les deniers perçus ou reçus par lui, s'appli-
quent et s'appliqueront à tous les deniers perçus ou reçus par
tel percepteur au trésorier pour les fis de comté, ou pour au-
eune des fins mentionnées dans les deux précédentes clauses.

LXXXV. Et qu'il soit statué, que le trésorier de tout town- Les trésoriers
ship, ville on village, dans les quatorze jours après le temps locaux paie-
fixé pour le règlement final des rôles du percepteur, paiera au ront au tré-

sorier du com-
trésorier du comté tous les deniers qui auront été prélevés par té to-s les
cotisation en vertu de la loi dans la municipalité pour les deniers pré-
fins du comté, ou pour aucune des fins mentionnées dans la levés pour les
quatre-vingt-troisième section du présent acte, (retenant pour
ses honoraires deux et demi pour cent sur iceux,) et à 'défaut Manière d en
de ce paiement, le trésorier de comté pourra retenir pareille exiger le paie-
somme sur les deniers qui autrement seraient payables par lui ment.
à telle municipalité, ou pourra la recouvrer par une action ou
poursuite pour dette ; ou pourra, lorsque cette somme aura été
l'espace de trois mois sans être payée, enjoindre au shérif du
comté, par un warrant sous son seing et scean, exposant les
fais, prélever et percevoir le montant ainsi dû avec intérêt et
Irais (le la municipalité en défaut; et le shérif, sur la réception Commentpro-
de tel warrant, procédera à prélever et percevoir le dit montant cd" le
comme si le dit warrant eût été un writ d'exécution émané par
une cour de loi compétente, et il prélèvera le dit montant de
la même manière et chargera les mêmes frais (lue pourvu par
la cent soixante-et-dix-neuvième section de l'acte des corpora-
tions municipales de mil huit cent quarante-neuf dans le cas
de writ d'exécution.

LXXXVI.
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Les trésoriers LXXXVI. Et qu'il soit statué, que le trésorier de comté ou
de comté et le chambelain de la cité sera responsable envers la couronne
lesa saober- de tous les deniers qui seront prélevés'par cotisation et perçus
responsables pour aucune des fins meLtionnées dans la quatre-vingt-troisieme
envers la section du présent acte, et il paiera ces deniers au receveur-
couronne pour s -

certains ar- général moins deux et demi pour cent qu'il retiendra pour lui-
gents. même, et les deux et demi pour cent retenus par les divers

trésoriers de township, ville ou village, tels qu'autorisés.
ci-dessus.

Responsabili- LXXXVII. Et qu'il soit déclaré et statué, que tout et chaque
té des comtés comté ou cité est et sera tenu de rendre compte et répondra à
et cites envers
la couronne. Sa Majesté, et à toutes les autres parties intéressées, que tous

les deniers venant entre les mains du trésorier ou chamberlam
de tel comté ou cité en vertu de sa charge, seront par lui dû-
ment payés, et qu'il en rendra dûment compte suivant la loi ;

Rpsponsabi- et tel trésorier ou chamberlain et ses cautions seront pareille-
lité des tréso- ment responsables et comptables de tels deniers envers le comté
riers et lers a cité, et tout cautionnement ou garantie donné par lui
cautions eni-etlc''
vers les com- qu'il rendra dûment compte et paiera dûment tous les deniers
tes et cités. venant entre ses mains et appartenant à tel comté ou cité, sera

censé s'appliquer et s'appliquera à tous tels deniers qui sont ci-
dessus mentionnés en premier lieu dans cette clause, et pourra
être exigé de tout tel trésorier ou chamberlain, dans le cas où il
fera défaut de rendre compte et de payer dûmeùt tous tels de-
niers ; et que si tel défaut a rapport à aucuns deniers d'école,
ou autres deniers publics de la province, Sa Majesté pourra
tenir le comté ou la cité responsable en arrêtant ou retenant
un semblable montant à même les deniers publics qui autrement
auraient été payables à tel comté ou cité, ou à son trésorier ou
cliamberlain, ou parun procès ou action contre telle corporation;
et toute partie lésée par défaut commis par tel chamberlain ou
trésorier pourra recouvrer tel montant qui lui sera dû ou payable
de la corporation de tel cité ou comté, comme argent ayant été
retiré et reçu pour son usage.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Pénalité LXXXVIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne
contre les -1
personnes dé- cchire, briîe ou efface intentionnellement quielque rôle de

chirant, etc., cotisation, avertissement, avis ou autre document que le pré-
les avis qui sent acte exige d'être placé à quelque endroit public pour
seront affi- l'information de toutes personnes intéressées, telle personne sur
chés, etc. conviction de ce, d'une manière sommaire, devant un juge de

paix, on toute autre personne agissant en cette qualité, et ayant
juridiction dans la localité, sera passible d'une amende de cinq
louis.

Comment se- LXXXIX. Et qu'il soit statué, que les amendes et confisca-
ront recou- tions dont le présent acte autorise l'imposition d'une manière

amendes. sommaire, lorsqu'il n'y sera pas pourvu autrement dans le pré-
sent acte, seront et pourront être prélevées et perçues par

saisie
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saisie et vente des biens et effets mobiliers du contrevenant,
en vertu de tout warrant de saisie à cet effet qui sera émis par
le juge de paix, ou toute autre personne, devant laquelle la'
con.viction aura eu lieu, et dans le cas où il n'y aura pas de
biens et effets mobiliers suffisants pour prélever le montant
mentionné au warrant, tel contrevenant pourra être envoyé
dans la prison commune du comté pour une période n'excé-
dant pas un mois.

XC. Et qu'il soit statué, que le présent acte s'appliquera Cet acte ne
seulement à cette partie de la province appelée le Haut-Canada; sera appli.

"que Pacte d'interprétation s'appliquera au présent acte; que es abL qua
mots" comté " et "township," seront censés comprendre les H.pC.

unions de comtés et de township, tant que telles unions existe- tion.
ront ; et que le mot " quartier " ne sera pas censé s'étendre ou
s'appliquer à aucun quartier rural dans aucun township; et
les mots "conseil de comté," comprendront" conseil de comté
provisoire," à moins qu'il n'y ait quelque chose dans le sujet
ou le contexte qui répugne à telle interprétation.

XCI. Et qu'il soit statué, que le présent acte commencera et Epoque où <et
aura force et effet le, depuis et après le premier jour de janvier, acte sera mis

mil huit cent cinquante-quatre, et pas auparavant, excepté la elorce.

section suivante qui viendra en force immédiatement après la
passation du présent acte.

XCII. Et qu'il soit statué, que si quelques nouvelles munici- Disposition

palités ont été érigées ou désignées dans un comté de manière pourlecas

qu'il n'y ait point de rôles de cotisation de telles nouvelles DIuvelles mu-
municipalités pour mil huit cent cinquante-deux, et que la juste nicipalités se.

part de la taxe d'un comté pour mil huit cent cinquante-trois ne ront ér!gées
puisse être constatée conformément aux dispositions de l'acte part de la
de 1851 qui amende les lois de cotisation, le conseil de comté taxe de comt6

examinera, néanmoins, à Passemblée qui se tiendra le troisième pou 1853.
lundi de juin de l'année courante, afin d'égaliser les rôles de co-
tisation, les rôles de mil huit cent cinquante-deux des anciennes
municipalités dont telles nouvelles municipalités formaient alors
parties, et constatera au meilleur de son jugement quelle
partie de la cotisation de telles municipalités se rapportait aux
nouvelles municipalités, et quelle partie l'on doit continuer à
considérer comme cotisation de la municipalité primitive, et
leurs différentes parts de la taxe de comté pour mil huit cent
cinquante-trois, seront réparties entre elles en conséquence.

XCIII. Et qu'il soit statué, qu'en citant le présent acte ou y Titre de <et
référant dans aucun statut, plaidoyer, instrument ou autres acte.
document, il suffira de l'appeler Acte consolidé de cotisation du
Haut-Canada, de mil huit cent cinquante-trois.

CÇDUDE
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CÉDULE A.

Colonne 1, Nom du contribuable.

Colonne 2, Numéro de la concession, rue, quarré ou autre
désignation de la division locale, où la pro-
priété immobilière est située.

Colonne 3, Numéro du lot de la maison, et dans telle divi-
sion.

Colonne 4, Nombre d'acres, ou autres mesures indiquant
l'étendue de la propriété.

Colonne

Colonne

Colonne

Colonne

5, Produit annuelle de chaque lot de terre séparé.

6, Valeur annuelle de chaque lot séparé, lorsque le
produit n'est pas cotisé.

7, Valeur actuelle de chaque lot séparé.

8, Valeur actuelle ou annuelle ou valeur du produit
annuel de toutes les propriétés foncières de la
partie cotisée.

Colonne 9, Montant du revenu imposable.

Colonne 10, Valeur totale des propriétés mobilières.

Colonne 11, Valeur annuelle d'icelles.

N. B.-La colonne 5, 6 et 11 ne s'appliquent qu'aux cités,
villes et villages, et la colonne 7 seulement aux townships.

CEDULE B.

Appels qui seront entendus à la cour de révision qui se
tiendra à le jour de

APPELANT. A L'EGARD DE

A. B. Moi-même.

C. D. E. F.

G.H. I. K.

L. M. N. O.

&c. &c.

SUJET DE L'APPEL.

Surchargé

Nom omis.

sur une terre.

N'occupant pas de bonne
foi.

Propriétés mobilières coti-
sées pour moins que leur
valeur.

&c.

CÉDULE

900 Cap. 182.
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CEDULE- C.

Soyez notifié que votre présence est requise à la cour de
révision à le jour de
dans Paffaire suivante, en appel;
appelant (G. H.) sujet (que
vous n'occupez pas de bonne foi.)

(Signé) X. X. greffier du township.
A J.KX.

CAP. CLXXXIII.

Acte pour pourvoir au recouvrement des cotisations et
takes dont l'imposition est projetée par certains règle-
ments des ci-devant conseils de district dans le Haut-
Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que les conseils de district de plusieurs des ci- PrEambule.
devant districts du Haut-Canada, dans l'intention de

mettre à effet les prescriptions de Pacte de la législature de
cette province, passé dans la session tenue dans les quatrième
et cinquième années du règne de. Sa Majesté, et intitulé : Acte 4 & 5. V.
pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de la province c. 10.
qui constituait ci-devant la province du Haut-Canada, par Péta-
blissement d'autorités locales ou municipales en icelle, ont, depuis
la passation du dit acte, établi divers règlements qui imposent
des cotisations ou taxes sur les terres situées dans les dits dis-
tricts, et que les cotisations ou taxes ainsi imposées ont été
payées par le plus grand nombre des habitants et propriétaires
de ces terres ; et attendu qu'il paraît que les somme ou sommes
totales à être prélevées en vertu des dits règlements, non plus
que les fins auxquelles elles devaient être employées, n'ont pas
d'abord été déterminées par quelques-uns des dits conseils de
district, et qu'ensuite les sommes n'ont pas été réparties sur les
terres, dans les dits districts, mais qu'une certaine taxe ou
cotisation de tant par acre a été d'abord imposée sur les dites
terres, et que les dits règlements, ou quelques-uns d'eux,
étaient d'ailleurs défectueux, et contenaient des dispositions
qui n'étaient pas strictement d'accord avec le dit acte ; et
attendu qu'il peut exister des doutes sur le vrai sens et l'in-
tention de la quarante-et-unième section du dit acte, et qu'il
est expédient de dissiper ces doutes quant aux pouvoirs
qu'on se proposait de conférer aux dits conseils de district d'im-
poser des cotisations ou taxes sur les terres, et de légaliser les
actes des dits conseils à cet égard, quoique défectueux dans la
forme, lorsqu'ils ne sont point incompatibles avec le vrai sens
et lesprit de l'acte ci-dessus cité ; et attendu que dans plusieurs
des dits districts certaines terres ont été vendues pour arrérages
de taxes qui s'étaient accumulées en vertu des dits règlements,
et qu'il est à propos de faire dispartre les doutes qui peuvent

exister
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exister quant à la légalité de ces ventes, et de les confirrner au
moyen de telles dispositions et prescriptions qui puissent ga-
rantir les propriétaires de terres de toute injustice: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et <le l'avis et du consentement du conseil législatif
et de Passemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et

ass paxle, du Bas Canada, et pour le gouvernement du. Canada, et il est par
ci-devant con- le présent statué par la dite autorité, que depuis et après la
seils de dis- passation du présent acte, nul règlement d'aucun des ci-devant
ti. et 'oer" conseils de district du Haut-Canada ne sera annulé pour aucun

vu qu'ils ne défaut de forme, ni par ce que ses dispositions ne seraient pas
soient pas strictement d'accord avec la lettre de l'acte ci-dessus cité,inconsistents
avec le pré- pourvu que ces mêmes dispositions soient conformes au sens et
sent acte, à l'esprit de l'acte.

Taxes impo- II. Et qu'il soit statué et déclaré, que toute taxe ou cotisa-
dits o sels tion qu'on a en Pintention d'imposer sur les terres dans aucun
de district se- des ci-devant districts du Haut-Canada par un règlement ou
ront valides. des règlements ci-devant passés par les conseils de district, et

qui n'ont pas été désavoués par le gouverneur ni annulés par
aucune cour ayant jurisdiction compétente, sera considérée
être valide et comme pouvant en justice être imposée sur les
dites terres, pourvu qu'elle n'excède pas un denier et denri

Proviso. courant, par acre, dans aucune année: pourvu toujours, qu'au-
cune augmentation ou accumulation (les dites taxes, qu'on
aura voulu imposer par ces règlements, en conséquence du
non-paiement des dites taxes, ne sera considérée comme valide

Proviso. ou comme ayant pu être imposée sur les dites terres: pourvu
aussi, que si tels règlements ont cotisé les terres dans un dis-
trict à tant par acre, mais non uniformément, de façon qu'il
devait être prélevé une taxe dans les diflérents towniships ou
localités, ou une taxe sur les terres inoccupées, différente de
celle dont étaient cotisées les terres d'après les rôles de cotisa-
tion, 1toutes les terres dans tel ci-devant district seront considé-
rées comme chargées de la taxe la moins élevée par acre qu'on

Proviso. aura voulu imposer sur aucune des dites terres: pourvu aussi
que rien de contenu dans le présent acte n'aura Peffet de léga-
liser ancun règlement désavoué par le gouverneur ou annulé
par aucune cour ayant jurisdiction compétente comme susdit,
ou la taxe imposée par aucun règlement qui imposait ou était
destiné à imposer des terres inoccupées seulement et non
toutes les terres.

Taxe imposée III. Et qu'il soit statué et déclaré, que dans le cas où les
en vertu de règlements d'aucun des ci-devant conseils de district aurontPacte du I.L
C. 59 G. 3, c. taxé ou cotisé les terres par acre à un montant tel que la taxe
8, considérée ainsi imposée, ensemble avec la taxe d'un huitième de denier
parte fe ant par acre imposée -sur les terres inoccupées, au lieu de la pres-
taxe imposée tation personnelle, en vertu de l'acte .du Haut-Canada, passé

-dans

Cap. 183. 16 Vic-r.
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dans la cinquante-neuvième année du règne du Roi George par les regIe-
trois, et intitulé : Acte pour abroger en partie et amender les lois mente des
maintenant enforce pour ouvrir, améliorer et entretenir es conseils de
chemins et routes publiques en cette province, se monterait en to-
talité à plus d'un denier et demi par acre, la taxé d'un huitième
de denier comme susdit, sera considérée comme fesant partie
de la taxe imposée par, les dits règlements, et les terres ne
seront pas considérées comme en étant chargées; mais si les
règlements d'aucun des dits conseils de district ont taxé et
cotisé les terres de manière à ce que la taxe de district n'a pas
excédé un denier et demi, et si les dits règlements n'ont pas
expressément déchargé la terre de la dite taxe d'un huitième
de denier, mais que la dite taxe a continué à être demandée
et reçue depuis la date de la passation du dit règlement, alors
les terres inoccupées seront aussi chargées de la taxe d'un
huitième de denier par acre.

IV. Et qu'il soit statué et déclaré, qu'aucunes somme ou Quant aux
sommes d'argent qui auront été payées au percepteur d'un taxes peryues
township en satisfaction des taxes portées sur le rôle de coti- dans les •m-

sation, ou au trésorier d'un district, ou d'un comté depuis Pa- _
bolition des districts, en satisfaction d'aucune taxe sur des ments.
terres, -ne pourront être recouvrées, quoique telles taxes ou
cotisations aient excédé celles qui auraient pu être légalement
exigées, ou qui auront pu avoir été imposées par un règlement
défectueux des dits conseils de district ; et il ne sera rien char-
gé ni rien demandé de plus si les sommes ainsi reçues par tel
percepteur ou trésorier n'ont pas atteint le taux qui pouvait être
imposé légalement. Et toute terre à l'égard de laquelle une
pareille taxe ou cotisation a été payée sera ainsi dégrevée de
toute obligation ou charge pour l'année ou les années à l'égard
desquelles telle taxe a été payée ; mais toutes terres sujettes à
la cotisation, et sur lesquelles le paiement n'a pas été ainsi fait
seront sujettes à payer telle taxe qui est ci-dessus déclarée
imposable sur icelle, nonobstant toute défectuosité dans les
règlements en vertu desquels cette taxe devait être- imposée ;
pourvu toujours, que tels règlements ne soient pas désavoués
ou annulés comme susdit.

V. Et qu'il soit statué et déclaré, que la révocation subsé- La révocation
quente d'aucun règlement d'un conseil de district ne sera cen- d'un règle-
sée avoir éteint les arrérages des 'taxes imposées ou qu'on ment n'etein-
voulait imposer par tel règlement et qui étaient dus avant la dra.pas les

révocation de tel règlement : pourvu toujours, que rien de Proviso.
contenu dans le présent acte ne sera interprété de manière à
continuer la taxe pour l'année dans laquelle tel règlement a été
abrogé et un autre règlement passé à la place ; mais dans tous
ces cas la taxe ou les arrérages de taxe seront pour cette année
là considérés être cetix imposés par le règlement abrogeant.

VI. Et qu'il soit statué, que dans le cours de six mois après Le trEsorier
la passation du présent acte, il sera du devoir du trésorier de du comté pre

tout



Cotisations et Tazes (H. C.)

parera une tout comté du Haut-Canada, et il est par le présent requis de
iste de toutes préparer une liste de tous les lots ou parties de lots dans son

lestelle sur comté, sur lesquels il paraîtra qu'aucune taxe n'a été payée, et
est dû des ar- qu'il est dû des arrérages, soit que les dites taxes soient deve-
rérages. nues dues avant ou après Pétablissement des conseils de
Contenu de district. Et il portera vis-à-vis chaque lot ou partie de lot la
ces listes. somme totale qui paraîtra être ainsi due, et non payée à venir

jusqu'au premier jour de janvier mil huit cent cinquante-trois,
en comprenant dans cette somme totale la proportion pour le
coût de l'avertissement requis ci-dessous, en distinguant les
taxes dues avant qu'aucun règlement des ci-devant conseils de
district ne soient entrés en force, les taxes dues en vertu de
de tel règlement ou règlements, et les taxes dues depuis Péta-

Comment sera blissement des conseils de comté ; et il calculera le montant decalculé le la taxe due sur chaque lot suivant les prescriptions de l'actemontant de la
taxe. en dernier lieu cité, ou de l'acte du Haut-Canada, passé dans
Acte du H. la même année du même règne, et intitulé : Acte pour abroger
C. 59 Geo. 3, les différentes lois maintenant en vigueur relatives à l'imposition.' et collection de taxes et cotisations dans cette province, et pour

établir une cotisation plus uniforme et plus générale des terres et
autres propriétés imposables dans cette province, et des actes sub-
séquents de la province du Haut-Canada qui les amendent, à
venir au temps où quelque règlement du ci-devant district dans
lequel était comprise alors la terre ainsi endettée est devenu en
vigueur, changeant la taxe autorisée et imposée par les dits
actes ; et à dater dujour où tel règlement comme susdit est de-
venu en force, et aussi long-temps qu'il demeurera en forcé, il
calculera la taxe d'après les dispositions du présent acte qui
définissent les taxes et cotisations qui pourront être imposées
sur la terre relativement aux cotisations qui devaient être im-
posées par les règlements de tels conseils de district.

Les listes se- VII. Et qu'il soit statué, que le trésorier de chaque comté
ront publiées du Haut-Canada fera insérer une liste des terres et arrérages
apers-ans de taxes pendant l'espace d'un mois dans la Gazette Officielle

velles, etc. du gouvernement et dans un papier-nouvelles publié dans le
comté, ou s'il n'en est pas ainsi publié, dans quelque papier-
nouvelles dans un comté adjacent, et nulle autre annonce des
terres devant des arrérages de taxes ne sera obligatoire, et nuls

Nulles terres tels arrérages ne seront compris dans le rôle du collecteur, et
ne seront ven- nulles terres ne seront vendues pour le non-paiement de tels
la présente arrérages durant la présente année, nonobstant toute disposi-
année. tion à ce contraire dans l'acte de cotisation du Haut-Canadade 1850.

Touchant les VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où des terres
terres vendues auront été vendues pour arrérages de taxes, dont une partiepour arrérages
de taxes. aura été calculée et réclamée comme due d'après un règle-

ment de quelqu'un des ci-devant conseils de district, qui n'a
pas été annulé comme susdit, le trésorier de comté dans le-
quel étaient situées ces terres, dans les trois mois qui sui-
vront la passation du présent acte, préparera et fera publier

comme

904 Cap. 183. 16 Virer.
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comme susdit une liste de toutes les terres ainsi vendues et Une liste des
non rachetées ensuite, laquelle liste indiquera la date e te" res
la vente, le montant pour lequel la terre ou quelque partie pubiise,
d'icelle a été vendue, le montant de la taxe qui pouvait être
imposée sur la terre d'après les dispositions du présent acte,
à venir jusqu'à la date de Pavertissement précédant la vente,
ainsi que les taxes qui ont été payées sur la terre depuis la
date de la vente: pourvu toujours, que dans le cas où, dans Proviso: cer-

quelque district, il n'aura été passé aucun règlement im- ®aines terres

posant une taxe sur des terres inoccupées, ou qu'il aura été comps
passé un règlement qui ne changeait point la taxe qui pouvait dans telle
être imposée sur ces terres en vertu des lois de cotisation alors Iste.

en force dans le Haut-Canada, il ne sera pas nécessaire de
publier la liste des terres vendues dans aucun tel district, et
les terres ainsi vendues ne seront point sujettes à être rachetées
en la manière prescrite par la section suivante.

IX. Et qu'il soit statué, qu'en tout temps, dans le cours d'une Les proprié-
année après la date de la première publication de l'avertisse- tai o unt

ment prescrit par la section précédente, il sera et pourra être trre ains
loisible au propriétaire de tout lot ou morceau de terre, ou a vendues.

toute personne duement à ce autorisée de sa part, de payer au dit Temps limite

trésorier le montant de la taxe qui pouvait être légalement impo- et sous quelles

sé sur telle terre, tel que ci-dessus prescrit, et Pintérêt sur
icelle à compter de la date de la dite vente jusqu'à la date du
paiement, avec toutes les taxes qui ont été payées par les ac-
quéreurs subséquemment à la vente de telles terres, lequel
paiement sera porté par le trésorier au compte du comté ; et là Certificat de

dessus le dit trésorier donnera gratuitement à la personne qui rchat.
aura ainsi payé, un certificat d'apfès la formule prescrite dans
la cédule annexée au présent acte, et marquée A, que la terre
a été ainsi rachetée, lequel certificat le registrateur du comté
est par le présent requis d'enregistrer, sur le paiement qui lui
sera fait d'un honoraire de deux chelins et demi, et ce certificat Honoraire.
enregistré comme susdit annulera le contrat consenti en pre-
mier lieu par le shérif à l'acquéreur de la terre vendue pour
arrérages de taxes et réhabilitera le premier propriétaire dans la
propriété de la terre et lui donnera droit à la possession d'icelle
aussi amplement que si le dit contrat n'eût pas été passé par
le shérif : pourvu toujours, que s'il a été fait des améliorations Proviso:
à la dite terre, et qu'elle se trouve occupée par une personne Q
ayant un titre de bonne foi à la propriété d'icelle, soit comme aux terres
acquéreur à la vente pour taxes, ou par acte, obligation et pro- ainsi vendues
messe de vente par écrit de l'acquéreur ou de toute autre
personne prétendant tenir de tel acquéreur, le propriétaire primi-
tif, avant de pouvoir reprendre possession de sa terre, sera tenu
de payer à l'occupant une compensation raisonnable pour les La compen-
améliorations qu'il aura faites en aucun temps après l'expira- rion sera e
tion d'un an à compter de la date de la vente, et avant la pas- vertu de la

sation du présent acte, et cette compensation sera déterminée 12 V. c. -s.
en la manière et d'après les formalités prescrites pour le •

cas d'arpentages incorrects par les quarante-neuvième et
cinquantième
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cinquantième sections de l'acte passé dans la douzième année
du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abroger certains
actes y mentionnés et établir de meilleures dispositions relativement
à Padmics-ion des arpenteurs et à l'arpentage des terres en cette

Exception. provinee, à moins que le dit premier propriétaire n'aime mieux
donner et donne au dit occupant un titre bon et valable à la
propriété de la terre, sous condition qu'il lui en paie la valeur
actuelle seulement, devant être déterminée comme susdit, dans
ce cas et le dit occupant fesant défaut de payer la dite valeur
dans les six mois à compter de la détermination de la valeur
comme susdit, le dit premier propriétaire aura le droit absolu
et sans réserve de déposséder je dit occupant et de reprendre
possession de la terre, et tous les frais encourrus en vertu de ce
proviso seront payés dans tous les cas par Poccupant.

Une liste des X. Et qu'il soit statué, qu'une anmée après la date du pre-
terres ainsi mier avertissement requis par la huitième section du présent
ra phiée. acte, il sera du devoir du dit trésorier de publier en la manière

requise pour les autres -avertissements ci-dessus mentionnés,
une liste de toutes les terres vendues auparavant pour taxes et
transportées par le shérif, mais qui ont été rachetées en la ma--

Rembourse- nière prescrite par la neuvième section ; et le dit trésorier, en
ment à l'ache- aucun temps après le rachat de la terre, sur la demande de
tout, Pacheteur et le transport par ce dernier du contrat du shérif au

propriétaire primitif, paiera à même les deniers du comté qu'il
aura entre les mains la somme pour laquelle la terre aura été
vendue par le shérif, et le coût du contrat du shérif et de Penre-
gistrement d'icelui, avec l'intérêt sur le total des dites sommes,
depuis la date de la vente jusqu'à celle du rachat, et le montant
de toules les taxes qui ont été payées par l'acquéreur après la
vente de telle terre; et si le trésorier refuse ou néglige de payer
lelle somme, cette somme avec l'intérêt deviendra une dette due
par le conseil de comté de tel comté, et sera recouvrable en la
manière prescrite par la loi pour le recouvrement d'autres dettes.

Comment sera Et le trésorier cancellera le contrat ainsi transporté en écrivant
annute le à la face d'icelui, un certificat d'après la formule prescritecontrat. dans la cédule annexée au présent acte, marquée B, et il déli-

vrera le contrat ainsi annulé au registrateur du comté dans
lequel est située la terre, lequel est par le présent requis de
l'enregistrer gratuitement avec le certificat du rachat de la
même terre.

Confirmation XI. Et qu'il soit statué, que si une terre a été vendue pour
de !a vente des arrérages de taxes, comme susdit, et n'a pas été rachetée,
terres qui re sdtaecmessien'pa'trché,
n'auront 1s comme susdit, en la manière et dans le temps prescrits par le
été ainsi i a- présent acte, telle vente sera confirmée et considérée comme
chetées de valide aussi pleinement que si elle eût été faite en vertu des

mmee -t été lois de cotisation en force dans le Haut-Canada avant la pas-
faite eu vertu sation de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa
des lois de Majesté, intitulé : Acte pour révoquer les actes enforce dans le
cotisation du
H. c. Haut-Canada qui ont rapport ù l'établissement des autorités

locales et municipales et autres matières de même nature, et que
si

Cotisations et Tazes (H.- C.)906 Cap. 133.
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si les arrérages pour lesquels la vente a été faite n'eussent
compris aucunes taxes imposées ou qu'on voulait imposer par
le règlement d'un ci-devant conseil de district ; pourvu Proviso.
loujours, qu'au moment de telle vente, les taxes (qu'elles aient
été imposées par tel règlement on par les dites lois du Haut-
Canada, ou par les deux,) étaient arriérées au point requis par
les dites lois de cotisation pour justifier la vente des terres, et
que toutes les prescriptions des dites lois de cotisation relatives
à telles ventes ont été suivies : pourvu aussi, que rien de con- Proviso.
tenu dans le présent acte ne sera censé valider le titre d'au-
cune terre qui aura été déclaré non valide par une cour de
jurisdiction compétente, ou annuler, dans aucun cas, un juge-
ment d'aucune des cours supérieures du Haut-Canada, ou
affecter aucun procès pendant en icelle, dans lequel la validité
d'un tel règlement aura été mis en question.

XII. Et qu'il soit statué, que lorsque les mots " proprié- Interprta-
taire," "acheteur ou acquéreur" et " occupant " se rencon- tOn.
treront dans le présent acte, ou les mots "il " ou " son," ou
autres mots désignant le propriétaire, l'acheteur ou acquéreur,
ou l'occupant, tels, mots s'entendront de telles personnes ou de
leurs héritiers, exécuteurs testamentaires ou ayants cause, et
s'entendront du singulier comme du pluriel, du masculin
comme du féminin, suivant le cas. Et le mot comté s'entendra
aussi d'unions de comté.

CÉDULE A.

Je, trésorier du comté (ou des comtés unis) de
, certifie par le présent que j'ai reçu de

la somme de ,étant tout le montant
payable d'après les dispositions d'un acte de la province du
Canada, passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour pourvoir au recouvrement des cotisations et
taxes dont l'imposition est projetée par certains règlements des
ci-devant conseils de district dans le Haut-Canada, et portant le
chapitre , pour le rachat du lot (ou partie du lot,
le désignant, ou de acres du lot, suivant le cas) numéro

,dans la concession du township de
, qui a été vendu par le shérif du district de

(ou comté de ,) pour arrérages de
taxes, le jour de dans l'année

Daté (Signé)

CÉDULE B.

Ce contrat est annulé par moi, , trésorier
du comté (ou comtés unis) de , la terre y dési-
gnée ayant été rachetée le jour de de
Pannée

Daté (Signé)
CAP.

Cap. 183. gg71
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CAP. CLXXXIV.

Acte pour abolir certains droits d'accise en autant qu'ils
ont rapport au Haut-Canada, et pour conférer certains
pouvoirs aux autorités municipales de cette partie de
la province.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'abroger tous les actes et

A.parties d'actes provinciaux, imposant dans le Haut-Ca-
nada, des droits sur les licences pour vendre des liqueurs spiri-
tueuses en quelque quantité ou en quelque lieu que ce soit, ou
pour tenir des maisons d'entretien public, ou sur les licences
des regrattiers et colporteurs, ou ceux qui tiennent des billards,
ou sur les encanteurs, ou sur les ventes d'effets à l'encan, et
généralement tous les droits ordinairement appelés droits d'ac-
cise, excepté seulement ceux qui sont imposés sur les distil-
lateurs et les liqueurs spiritueuses distillées par eux, et toutes
les dispositions qui pourvoient à la perception de ces droits, et
de conférer certains pouvoirs relativement aux matières sus-
dites aux autorités municipales du Haut-Canada: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
'assemblée législative de la province du Canada, constitués

et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les proinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le pré-

Actes et par- sent statué par la dite autorité, que l'acte de la législature du
ties deactes Haut-Canada, passé dans la cinquante-sixième année du règne

G-3, .5C du Roi George Trois, intitulé : Acte pour accorder à Sa Majesté
des droits sur les licences des regrattiers, colporteurs et porte-
cassettes, et autres marchands y mentionnés, et l'acte de la
dite législature, passé dans la cinquante-huitième année du

H. C. 58 G. 3, même règne, intitulé : Acte pour continuer et abroger en partie
et amender un acte passé dans la cinquante-sixième année du
règne de Sa Majesté, intitulé : ' Acte pour accorder à Sa
Majesté des droits sur les licences des regrattiers, colporteurs et
porte-cassettes et autres marchands y mentionnés,' et)pour en
étendre les dispqsitions, et Pacte de la dite législature, passé
dans la neuvième année du règne du Roi George Quatre, inti-

H. C. 9 G. 4, tulé : Acte pour continuer un acte, intitulé : ' Acte pour conti-
C 8. nuer pour un temps limité un acte passé dans la cinquante-huit-

jème année du règne de feu Sa Majesté, intitulé: " Acte pour
continuer et abroger en partie et amender un acte passé dans la
cinquante-sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
" ' Acte pour accorder à Sa Majesté des droits sur les licences des
regrattiers, colporteurs et porte-cassettes et autres marchands y
mentionnés et pour en étendre les dispositions,' " et l'acte
de la dite législature, passé dans la deuxième année du

H. C. 2 V. règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour continuer et rendre
c. 23. permanent un acte passé dans la troisième année du règne

du
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du Roi Guillaume Quatre, intitulé: 'Acte pour contimer
le droit sur les licences des regrattiers et colporteurs,' et Pacte
de la dite législature passé dans la cinquantième année
du règne du Roi George Trois, intitulé : Acte pour accor- H. C.50 G. 3,
der à Sa Majesté un droit sur les billards ; et les huitième et c.6.
neuvième sections de Pacte de la dite législature, passé dans
la troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour H. C. 3 V.
fixer le délai pour faire les rapports et paiements par les percep- c.9.
teurs et autres personnes qui reçoivent les revenus publics de la
province, et pour dautres fins y mentionnées, et la dixième sec-
tion de l'acte de la dite législature, passé dans la même année
du même règne, intitulé : Acte pour régler la manière d'accor- H. C. 3 V.
der les licences aux aubergistes et à ceux qui tiennent des maisons c. 20, s.10.
pour la vente de l'aile et de la bière dans cette province, et Pacte
de la dite législature, passé dans la cinquante-huitième année
du règne du Roi George Trois, intitulé : Acte pour accorder d H. C.58 G.3,
Sa Majesté un droit sur les licences d'encanteurs, et sur les efets, c. 6.
denrées et marchandises vendus à l'encan., et l'acte de la dite
législature, passé dans la troisième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: Acte pour faire revivre et rendre perpétuel H. c. 3. v.
un acte, intitulé: ' Acte pour accorder à Sa Majesté un droit c. 23.
sur les licences d'encanteurs, et sur les efets, denrées et mar-
chandises vendus à l'encan, et la seconde section de Pacte de
la dite législature, passé dans la troisième année du règne de
Sa Majesté, intitulé : Acte pour rendre perpétuel un acte passé H. C. 3 V.
dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté le Roi c. 22,.2.
Guillaume Quatre, intitulé: Acte pour abroger et amender
certaines parties d'un acte passé dans la trente-sixième année du
règne du Roi George Trois, intitulé : Acte pour amender un
acte pour régler la manière d'accorder des licences pour les
maisons publiques, et pour faciliter la conviction des personnes
qui vendent des liqueurs spiritueuses sans licence, ainsi que
pour régler le droit à prélever sur les licences des marchands
en détail, et l'acte du parlement de cette province, passé dans
la session tenue dans les treizième et quatorzième années
du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender les Canada 13 &
lois relatives aux colporteurs et porte-cassettes, et les parties 14 V- c. 7.
de l'acte du parlement de cette province,, passé dans la
session tenue dans les quatrième et cinquième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour faire certaines c. 4,& , v.
altérations dans les lois relatives au droit sur les ventes de pro- c. 21.
priétés par encan, qui imposent ou continuent aucun droit sur
les encanteurs et les effets, denrées ou marchandises vendus
par encan dans le Haut-Canada, seront et les dits actes et
parties d'actes sont par le présent abrogés, avec tous autres
actes ou parties d'actes, soit du parlement de cette province ou
de la législature du Haut-Canada, imposant ou continuant
aucun droit dans le Haut-Canada sur les encanteurs ou sur les
ventes d'effets, denrées et marchandises par encan, ou sur les
regrattiers, colporteurs, ou petits marchands, ou sur ceux qui
tiennent des tables de billards, ou sur les personnes vendant
du vin, de l'eau-de-vie ou des liqueurs spiritueuses, de l'aile

ou
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Tous les actes ou bière, en détail, dans tout endroit, ou sur ceux qui
généralim- tiennent des maisons ,d'entretien public, ou qui exigent que

tains droits toute personne prenne une licence, afin de la mettre en état
dans le l. C. de vendre légalement des efets, denrées ou marchandises par
abroges. encan, ou d'agir comme regrattier, colporteur ou commerçant,

ou de tenir une table de billard pour la louer ou autrement, ou
de vendre du vin, de l'eau-de-vie ou des liqueurs spiritueuses,
de laile ou de la bière, en détail, excepté seulement en ce qui
regarde toute pénalité encourue en vertu des actes et parties
d'actes par le présent abrogés, avant que le présent acte de-
vienne en force, laquelle pourra être poursuivie, prélevée et

Proviso: cet perçue, comme si le présent acte n'avait pas été passé : pourvu
acte n'afrec- toujours, que rien de çi contenu ne sera interprété comme ré-
tera pas les voquant ou affpctant aucun droit ou somme payable en vertu
rêsenet d'un règlement d'une municipalité dans le Haut-Canada, fait

vertu de la en vertu de l'autorité de l'acte du parlement de la province,
13 &14 V. passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzième
C. 65. années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender

les lois relatives aux licences d'auberge dans le Haut-Canada,
ni affiaiblir en aucune manière l'effet d'un règlement fait en
vertu de l'autorité du dit acte, ni révoquer, altérer ou affecter
aucun autre acte ou loi concernant les distilleries ou dis-
tillateurs, ou aucun droit imposé sur les liqueurs spiritueuses
distillées ou faites par eux.

Les conseils Il. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal dé tout
municipauxde comté ou cité, dans le Haut-Canada, aura plein pouvoir et
comté Ott cité 2
pourront ir- autorité de faire des règlements pour régler et gouverner les
poser des colporteurs et regrattiers, et autres commerçants allant de
droits sur les place en place, ou aux maisons d'autres personnes,t qui ne sontcolporteurs, ple pesn eq
etc., et les pas devenus habitants tenant feu et lieu par une résidence per-
obliger a manente, dans.une ville ou place dans tel comté ou cité, ou

rendre des voyageant soit à pied, ou avec un cheval ou des chevaux, une
mule ou des mules, ou autres bête ou bêtes portant ou traînant
un fardeau, ou des bateaux, un vaisseau ou des vaisseaux à
pont ou autre embarcation, ou autrement dans tel comté ou
cité, portant pour vendre ou exposant en vente des effets, denrées
et marchandises, et pour obliger toute telle personne à prendre
une licence de tel officier de la municipalité qui sera désigné
dans tel règlement, avant qu'il lui soit loisible d'exercer tout
tel négoce, comme susdit, dans tel comté ou cité, et pour fixer
la somme qui sera payable pour telles licences, et le temps
durant lequel les dites licences seront en force, et pour imposer
des pénalités pour contravention à tout tel règlement.

Les conseils III. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal de tout
e tnsbips, township, village incorporé, ville ou cité dans le Haut-Canada,

etc., pourront aura plein pouvoir et autorité de faire des règlements pour
faire des rè- toutes et chacune les fins suivantes, c'est-à-savoir:
glements pour
certains ob-
jets. 1. Pour régler et gouverner les encanteurs et autres per-
Encanteurs. sonnes vendant ou mettant en vente des effets, denrées ou

marchandises,
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marchandises, par encan public ou à la criée, ou au plus haut
et dernier enchérisseur, dans telle municipalité, et pour obliger
toute telle personne à prendre une licence de tel officier muni-
cipal qui sera désigné dans tel règlement, avant qu'il lui soit
loisible d'agir comme encanteur ou de mettre en vente à l'encan
comme susdit, aucuns effets, denrées ou marchandises dans
telle municipalité, et pour fixer la somme qui sera payable
pour chaque telle licence, et le temps durant lequel elle sera en
force, et pour faire telles dispositions ultérieures qui seront
jugées nécesaires pour donner entier effet à tels règlements, et
pour imposer des pénalités pour contravention à iceux.

2. Pour régler et gouverner tous boutiquiers, marchands et Boutiquiers
autres personnes vendant du vin, eau-de-vie, on autres liqueurs ndant des
spiritueuses, aile ou bière en détail, dans des places autres tueus en
que les maisons ou laces d'entretien public, et pour obliger détail.
toute telle personne à prendre une licence de tout officier mu-
nicipal à être désigné dans tel règlement, avant qu'il lui
soit loisible de vendre du vin, eau-de-vie ou autres liqueurs
spiritueuses, aile ou bière comme susdit, dans telle municipa-
lité, et pour fixer la somme qui sera payable pour chaque telle
licence, et le temps durant lequel elle sera en force, et pour
limiter le nombre des personnes auxquelles et les maisons ou
places pour lesquelles telles licences seront accordées dans la
municipalité, ou pour empêcher absolument la vente de vin,
eau-de-vie on autres liqueurs spiritueuses, aile ou bière en détail
dans la municipalité, et pour faire telles dispositions ultérieures
qui seront jugées nécessaires pour donner plein effet à tout tel
règlement, et pour imposer des pénalités pour contravention à
icelui: pourvu toujours, que toute vente de vin, eau-de-vie ou Proviso.
autres liqueurs spiritueuses, aile ou bière, dans les mêmes
contenants dans lesquels ils ont été reçus de l'importateur
ou du manufacturier, et se montant à au moins cinq gallons ou
une douzaine de bouteilles, ne sera pas censée être une vente
en détail dans le sens du présent acte.

3. Pour la règle et gouverne de toutes les personnes qui dans Billards.
la dite municipalité tiendront ou auront en leur, possession ou
dans leur établissement aucun billard ou billards montés pour lucre
ou profit, directement ou indirectement, ou se trouvant en aucune
maison ou lieu d'entretien public ou maison ou lieu de rendez-Vous
public, soit que les dits billard ou billards soient ou ne soient pas
employés, et pour obliger toute telle personne à prendre une licence
de tout oficier municipal qui sera désigné dans le dit règlement,
avant qu'il lui soit loisible de tenir ou d'avoir en sa possession ou
dans son établissement aucun billard ou billards, et pour déterminer
la somme qui sera lue pour aucune telle licence et le temps durant
lequel elle sera en force, et pour établir telles autres dispositions qui
paraîtront nécessaires pour donner plein effet à tel règlement, et
pour imposer des pénalités pour contravention aux dits règlements.

IV.
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Tels règle- IV. Et qu'il soit statué, que tout règlement fait en vertu
ments Pour- de l'autorité de cet acte, poura être abrogé, changé ou amendé
ront être
abrogés, etc. par le conseil municipal qui laura passé, excepté toujours

qu'aucune personne ne sera tenue de prendre aucune nouvelle
licence pour aucune fin durant le temps pour lequel une licence
lui aura été accordée pour la même fin, ou de payer aucune
somme additionnelle pour la dite licence durant le temps susdit ;

enalits l- aucune pénalité qui sera imposée par aucun règlement qui sera
mtées. passé en vertu de lautorité de cet acte, n'excèdera le montant

auquel les conseils municipaux pourront imposer des pénàlités en
vertu des actes des corporations municipales du Haut-Canada, et les
pénalités imposées par les règlements en vertu de cet acte seront
recouvrables et applicables en la manière prescrite par les dits actes
relativement aux pénalités imposées par les règlements faits en vertu

Emploi des de lautorité d'iceux ; tous deniers prélevés en vertu des règle-
t ments sous l'autorité de cet acte formeront partie des fonds

généraux de la municipalité dans laquelle ils seront prélevés et per-
çus par les officiers municipaux qui seront nommés à cette fin:

Proviso. pourvu toujours, qu'aucun règlement fait en vertu de cet acte pour
prévenir la vente du vin, eau-de-vie et autres liqueurs spiritueuses,

Approbation aile ou bière, dans les limites de toute municipalité, en tout autre
de la majorité lieu qu'une maison ('entretien public, ou pour exiger le paiement
des électeurs C u'n
municipaux d'une somme plus forte que dix louis par année, pour toute licence
requise en cer- pour vendre les dites liqueurs, ou exercer toute autre occupation
tains cas. ou faire toutes autres choses pour lesquelles une licence pourra être

nécessaire en vertu de cet acte, et aucun règlement qui sera fait après
la passation du présent acte, en vertu de lautorité de lacte passé
dans la session tenue dans les treizième et quatorzième années du
règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender les lois relatives
aux licences d'atberge dans le Haut-Canada, pour prohiber la
vente des vins ou liqueurs spiritueuses, aile ou bière dans aucune
maison d'entretien public dans la dite municipalité, n'aura
force et effet à moins qu'avant la passation finale d'icelui, il
ait été adopté et approuvé par une majorité des électeurs
municipaux qualifiés de la municipalité, (qui sera constatée en
la manière qui sera déterminée par un règlement qui sera
préalablement passé à cette fin) après avis public contenant
une copie du règlement proposé, publié au moins quatre fois
dans chaque papier-nouvelles, imprimé dans les limites de la
municipalité, ou, s'il n'y en a pas, alors dans un ou plusieurs

papiers-nouvelles imprimé, dans la cité on ville la plus rap-
prochée de la dite municipalité et y circulant, et aussi affiché
dans au moins quatre des lieux les plus apparents dans la dite
municipalité.

A qui seront V. Et qu'il soit statué, que toute somme d'argent payable
payables les
argents pu pour licence pour tenir des maisons d'entretien public ou autre
licences pour licence en vertu des règlements faits par les conseils muni-
tenir des cipaux des municipalités dans le Haut-Canada en vertu

"retien de Pautorité de l'acte passé d'ans la session tenue dans les
treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté, et
intitulé : Acte pour amender les lois relatives aux licences

d'auberge
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d'auberge dans le Haut-Canada., et toute somme payable
sur les dites licences, en vertu de l'acte du parlement
de la Grande-Bretagne cité dans le préambule du dit acte,
sera payable et sera prélevée et perçue par les officiers muni-
cipaux que les dits conseils respectivement nommeront pour
les recevoir, et les dites licences seront accordées par les dits
officiers municipaux que les dits conseils nommeront respec-
tivement pour les accorder ; et toute licence pour tenir une certaines li-
maison d'entretien public et pour vendre en détail des vins et cences consi-
liqueurs spiritueuses accordée en la manière et forme et par comme li.
Pofficier municipal prescrit et nommé par le règlement de cences en
la municipalité dans laquelle la dite licence sera accordée, et vertu de l'acte
sera censée et considérée une licence pour les fins du dit acte "à
du parlement de la Grande-Bretagne, et le droit imposé par le
dit acte sera payable sur icelle.

VI. Et pour indemniser les divers inspecteurs du revenu Indemniteaux
dans le Haut-Canada de la perte des émoluments qu'ils souf- etenas dfriront en conséquence de la passation de cet acte, qu'il soit le H. C. pour
statué que chaque municipalité de township, village, ville ou Ile Pertes
cité dans le Haut-Canada payera, dans l'année qui s'écoulera quils enUeou-
à compter du jour où cet acte viendra en force, au receveur- séquence de
général de la province, la somme qui sera estimée et certifiée lapassationde
au chef de la municipalité par l'inspecteur-général de cette pro- cet acte.
vince comme étant, dans son opinion, égale à une année du
revenu ou des émoluments d'aucun inspecteur on inspecteurs
des revenus provenant des droits et des licences qui sans cet
acte seraient prélevés ou accordés par lui ou eux dans la
dite municipalité, laquelle somme le dit inspecteur-général
calculera sur la bâse du revenu ou émoluments reçus par
aucun inspecteur de revenu de la même source durant les
douze mois alors derniers, et la somme ainsi certifiée comme
payable par toute municipalité sera une dette due à la couronne
par la dite municipalité, et si elle n'est pas payée dans la pé-
riode susdite pourra être recouvrée par la couronne sur la dite
municipalité en la manière que les dettes dues à la couronne
peuvent être recouvrées dans le Haut-Canada; et le montant
ainsi reçu des diverses municipalités susdites sera partagé et
payé aux divers inspecteurs du revenu dans le Haut-Canada,
en proportion du revenu et des émoluments qu'ils peuvent avoir
respectivement perdus en conséquence de la passation du pré-
sent acte, la somme à payer à chacun devant être déterminée
par l'inspecteur-général sur la bâse susdite.

VII. Et qu'il soit statué, que les dispositions précédentes de Epoque où cet
cet acte auront force et effet le et après le premier jour de te era nas
janvier, mil huit cent cinquante-quatre, et pas avant, excepté en vigueur.
qu'en aucun temps après la passation de cet acte, aucun règle-
ment pourra être passé pour toutes les fins pour lesquelles un
règlement peut être- passé en vertu de cet acte, et toutes choses
(si aucune il y a) antérieures à la passation de tel règlement
pourront être faites; pourvu que le dit règlement ne puisse

vear



914 Cap. 184, 185. Ecoles Communes (H. C.) 16 Vicr.

venir en force et effet que le ou après le jour mentionné en
dernier lieu, et pas avant.

Les disposI- VIII. Et qu'il soit statué, que cet acte ne s'appliquera qu'au
tions de cet Haut-Canada, et que ses dispositions et le pouvoir qu'il confère
acte et de
l'acte 13 & 14 aux autorités municipales dans le Haut-Canada, et les dispo-
V. c. 65, pour- sitions de l'acte mentionné en dernier lieu amendant les lois
ront êtiemo- relatives aux licences d'auberge dans le Haut-Canada, et lesd 'fiée* pouvoirs qu'il accorde aux dites autorités municipales, seront

sujettes, limitées et contrôlées par les dispositions de tout
acte qui pourra être passé durant la présente session pour pro-
hiber l'octroi des licences pour la vente des liqueurs enivrantes
sur la ligne d'aucun des travaux publics, ou pour prohiber
autrement ou limiter la vente des dites liqueurs.

CAP. CLXXXV.

Acte supplémentaire à l'Acte des Ecoles Communes du
Haut-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'adopter de nouvelles dis-

positions pour l'amélioration des écoles communes dans
le Haut-Canada, et de mnodifier et étendre quelques-unes des
dispositions de l'acte passé dans la session tenue dans les

13 & 14 v. treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté,
c.48. chapitre quarante-huit, intitulé: Acte pour miete établir ·et

maintenir les écoles communes dans le Haut-Canada, appelé
ci-dessous dans le présent acte " L'acte des écoles du Haut-
Canada de 1850": à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, inlitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Le bureau des autorité, que le bureau des syndics d'école de chaque cité,syndics vleet village i
'école des ,e incorporée, outre les pouvoirs dont il est main-

cités, etc., tenant investi par la loi, possèdera et exercera, au degré qu'il
auront les jugera convenable, relativement à chaque telle cité, ville ou
mimes pou- village incorporé, tous les pouvoirs dont les syndics de chaque
voirs que les
syndics des section d'école sont ou peuvent être investis par la loi relative-
sections, ment à chaque telle section d'école : pourvu toujours, que le
d'école. président de chaque tel bureau de syndics d'école sera élu par

les syndics parmi eux, et aura le droit de voter en tout temps;
Voix prépon- et dans le cas de partage égal des voix, la maxime præsumitur
dérante. pro negante prévaudra.

Election des H. Et qu'il soit statué, que dans tout village ou ville, non'
bureaux de divisé en quartiers, dans le Haut-Canada, qui deviendra
syndics dé- incorporé suivant la loi, une élection d'un bureau de syndics

d'école
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d'école pour tel village ou ville aura lieu au temps indiqué dans cole dans les
la deuxième section du dit acte des écoles du Haut-Canada de les et -
1850 : pourvu toujours, que la première élection de tel bureau Proviso:
de syndics d'école sera convoquée par Pofficier-rapporteur quant à la
nommé pour tenir la première élection municipale dans tel clocation.
village ou ville, ou, dans le cas de négligence par lui de ce
faire pendant un mois, par deux francs-tenanciers quelconques
de ce village ou ville, en par eux en donnant avis public six
jours à l'avance dans au moins trois endroits fréquentés dans
tel village ou ville: pourvu aussi, que toutes les élections Proviso: con-
de syndics d'école qui ont été faites dans les villages et airmations de
villes non divisés en quartiers, qui ont été incorporés depuis certaines
mil huit cent cinquante, seront et sont par le présent acte con- villes et vil-
firmées, et les actes des bureaux de syndics d'école, ainsi élus laes.
dans tels villages et villes, sont par le présent acte rendus aussi
valides que si tels bureaux avaient été élus pour des villages
et villes incorporés avant mil huit cent cinquante: pourvu Proviso:

Amendement
aussi, que dans les mots " deux années," qui se trouvent dans du proviso
le deuxième proviso de la vingt-cinquième section du dit acte, de la 25e s.
le mot " trois" sera substitué au mot " deux," et le dit pro- 1s & 14 V.
viso sera censé avoir et avoir eu le même effet que si le mot c. 48.

"trois " y avait été originairement inséré au lieu du mot
" deux": pourvu néanmoins, que les vingt-cinquième et vingt- Proviso.
sixième sections du dit acte, seront censées s'appliquer à tous
tels bureaux de syndics d'école.

111. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il serait fait Dclaration
objection au droit de quelque personne de voter à une élection quedevrafaire
d'un syndic ou de syndics d'école, dans toute cité, ville ou la personne deayant droit d
village incorporé, ou sur tout autre sujet lié aux fins des écoles, voter.
l'officier-rapporteur présidant à telle élection exigera que la
personne au droit de voter de laquelle il est fait objection, fasse
la déclaration suivante

"Je déclare et affirme que j'ai été cotisé sur le rôle des Forme.
" cotisations de cette cité (viUe ou village, suivant le cas) comme
" propriétaire (ou conme locataire, suivant le cas) et que j'ai
" payé une taxe pour les écoles publiques dans ce quartier
" (ou village, suivant le cas) dans le cours des derniers douze
" mois, et que je suis légalement qualifié à voter à cette
" élection."

Et il sera permis à la personne faisant telle déclaration de Proviso: pu-
voter : pourvu toujours, que toute personne qui, sur la plainte ,t,,, p,°r
de toute personne sera convaincue d'avoir fait volontairement ration,
une déclaration fausse de son droit de voter, sera censée cou-
pable d'un simple délit, et punissable d'une amende ou de
l'emprisonnement de la manière établie en pareils cas par la
septième section du dit acte des écoles du Haut-Canada de 1850.

IV. Et qu'il soit statué, que dans toutes cités, villes et Les personnes
villages incorporés et section d'école, dans lesquels des écoles envoyantleurs

60 séparées
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enfants à des séparées existent ou existeront, en conformité des dispositions
écoles pa- des actes des écoles communes du Haut-Canada, les personnes
rées, et sous-
crivant un de la croyance religieuse de chaque telle école séparée, qui
montfnt égal enverront leurs enfants à cette école ou qui supporteront telle

qa sompaye- école, en souscrivant à cet effet annuellement un montant égal
raient pour à la somme que chaque telle personne serait tenue de payer
obtenir l'oc- (si telle école séparée n'existait pas) pour toute cotisation à Peffet
troi mnnuel,
serosni epep- d'obtenir l'octroi annuel en faveur de telle cité, ville, village in-
tées du paie- corporé ou township, seront exemptées du paiement de toutes
ment de toutes taxes imposées pour le soutien des écoles publiques communes
cols.ur s de chaque telle cité, ville, village incorporé ou section d'école,

et de toutes taxes imposées dans le but d'obtenir l'octroi de la
législature pour les écolescommunesen faveur de telle cité, ville,

Les écoles village incorporé ou township; et chaque telle école séparée par-
séparées par- tagera dans l'octroi de la législature, seulement (et non dans lestageront dans
l'octroi de la deniers des écoles prélevés par cotisation municipale locale)
législature suivant la moyenne de Passistance des élèves qui fréquentent
seulement. chaque telle école séparée (en réunissant ensemble la moyenne
En quelle pro- pour l'été et pour l'hiver) telle que comparéc avec la moyenne
portion, po et

5 n gnrale de Passistance des élèves qui fréquentent les écoles
communes dans chaque telle cité, ville, village incorporé ou

Qualification township ; et un certificat de capacité, signé par la majorité
des institu- les syndics de telle école séparée, suffira pour tout instituteurters. le telle école: pourvu toujours, preiièrement, que l'exemption

xe ption deu p-iement de telles taxes d'école, tel que prescrit dans le
paiement de present acte, ne durera qu'aussi longtemps que telles personnes
telle taxe li- enverront leurs enfants à telle école séparée ou souscriront
mitée. comme susdit pour le soutien d'icelle, et aucune telle ex-

emption ne s'étendra aux cotisations ou taxes des éëoles impo-
sées ou à être imposées pour payer pour des maisons d'école,

Provisto: dont la construction aura été entreprise ou commencée avant

Rapports Ples l'établissement de telle école séparée: pourvu, secondement,
écoles sépa- que les syndics de chaque telle école séparée transmettront au
rées. surintendant local, le ou avant le trentième jour de juin et

trerte-unième jour de décembre de chaque année, une liste
correcte, indiquant les noms (le toutes les personnes de la
croyance religieuse de telle école séparée qui auront envoyé
des enfants à telle école séparée, ou souscrit, comme susdit,
pour le soutien de telle école séparée durant les six mois pré-
cédents, et les noms des enfants envoyés à l'école, et les
montants souscrits par elles respectivement, avec aussi la
moyenne de l'assistance des élèves dans chaque telle école

Le surinten- séparée durant la dite période, et le surintendant fera immé-
dant fera rap- diatement un rapport au greffier de la municipalité et aux
port au greffier
de la munici- syndics de la section d'école ou municipalité dans laquelle
palité des telle école séparée est établie, indiquant les noms de toutes les
noms des per-pe
sonnes envoy- personnes qui, étant membres de la même dénomination re-

ant dsenfants ligieuse, contribuent ou envoient des enfants à telle école
aux écoles sé- séparée, et le greffier ne comprendra pas dans le rôle du
par6es. percepteur pour les cotisations générales ou autres cotisations

des écoles, et les syndics ou le bureau des syndics ne com-
prendront pas dans leurs rôles des écoles, excepté pour toute

cotisation
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cotisation pour la construction de maisons d'école entreprise
avant l'établissement de telle école séparée, comme ci-dessus
mentionné, le nom d'aucune telles personnes qui paraîtra sur
tel rapport alors reçu en dernier lien du dit surintendant; et Les syndics
le greffier ou autre officier de la municipalité dans laquelle des écoles sé-
telle école séparée est établie, ayant la possession du rôle des rte Pn
cotiseurs ou percepteurs de la dite municipalité, est par le copie de teles
présent acte requis de permettre à chacun des dits syndics, ou listes.
à leur percepteur dûment autorisé, de prendre copie de tel rôle '
en autant qu'il se rapportera à leur section d'école : pourvu, Proviso:
troisièmement, que les dispositions de la treizième section du 13e s. de la

13 &14 V.dit acte des écoles du Haut-Canada de 1850 s'appliqueront aux i. 4.
syndics et instituteurs d'écoles séparées, de la même manière
qu'aux syndicset instituteurs d'autres écoles communes: pourvu Proviso: les
quatrièmement, que les syndics de chaque telle école séparée syndics des
seront une corporation, et auront pour prélever et percevoir les pcoles P-
taxes des écoles ou les souscriptions des personnes qui envoient prélever des
leurs enfants à telle école séparée, ou souscrivent pour son taes.
soutien, le même pouvoir qu'ont les syndics d'une école de
section pour imposer et percevoir les taxes des écoles ou les
souscriptions des personnes qui possèdent des propriétés dans
telle section ou envoient ou qui envoient des enfants à l'école
commune de telle section ou qui souscrivent pour le soutien
d'icelle: pourvu, cinquièmement, que les dispositions qui Proviso.
précèdent dans cette clause prendront effet à compter du Quand en-
premier jour de janvier mil huit cent cinquante-trois, et s'appli- disoitions de
queront aux écoles séparées établies ou que l'intention était cette clause.
d'établir en vertu des dispositions des actes des écoles communes
du Haut-Canada: pourvu, sixièmement, que nulle personne Proviso:
appartenant à la croyance religieuse de telle école séparée et Droit de voter
qui envoie un enfant ou des enfants à telle école, ou qui souscrit aneeon
pour le soutien d'icelle, ne pourra voter à l'élection d'aucun décole.
syndic pour une école commune publique dans la cité, ville,
village incorporé ou section d'école dans les limites de laquellesera située telle école séparée.

V. Et qu'il soit statué, que les syndics de chaque section Lessyndicsde
d'école transmettront au surintendant local le ou avant , cŠ*}erotle trentième jour de juin et trente-unième jour de dé- certain rap-
cembre de chaque année, un état correct de la moyenne, de port au sun-
l'assistance des élèves à l'école ou aux écoles sous leurs soins tendant iocal.
durant les six mois qui précèderont alors immédiatement ;- et
aucune école de section n'aura droit à une part du fonds des
écoles pour les dits six mois si les syndics et l'instituteur d'i-
celle négligent de transmettre un état correct de telle moyenne
de Passistance des élèves à leur école ou à leurs écoles ; Proviso.
pourvu toujours que rien d'ici contenu ne sera interprété de
manière à abrogerles dispositions de la trente-unième section
du dit acte des écoles du Haut-Canada de 1850.

VI. Et qu'il soit statué, que les syndics de chaque, section Lessyndiesde
d'école auront pour imposer et percevoir des taxes d'école aux chaquesection

60 * fins
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pourront im- fins de faire l'acquisition d'emplacements d'école et de con-
peser des strùire des maisons d'école, la même autorité qu'ils ont main-
taxes lur tenant ou qu'ils pourront avoir en vertu de la loi pour imposer et
lacquisition et -Llacotst u: percevoir des taxes pour d'autres fins relatives aux écoles;
tion de mai- pourvu toujours, qu'ils ne feront aucune démarche pour se

so d'ée procurer un emplacement pour y ériger une nouvelle maison
ssemblée <'école, ni pour changer le site d'une maison d'école établie ou

spéciale sera qui pourra être ci-après établie, sans convoquer une assem-
tenue. blée spéciale des francs-tenanciers et habitants tenant feu et lieu

de leur, section pour prendre Paffaire en considération; et
si la majorité de tels francs-tenanciers et habitants présents
à telle assemblée differe de la majorité des syndics sur la
question du site d'une maison d'éco.le, la question sera déci-
dée de la manière prescrite par la onzième section du dit

Proviso. acte des écoles du Haut-Canada de 1850 ;pourvu que lorsqu'ils
imposeront les taxes pour les fins des écoles, tels syndics feront
rapport au greffier de la municipalité du montant des taxes
ainsi imposées par eux.

Registre et VII. Et qu'il soit statué, que les syndics de chaque section
livre des visI- d'école verront à ce que chaque école sous leurs soins soit en
leurs. tout temps pourvue d'un registre et d'un livre des visiteurs dans

la forme préparée conformément à la loi.

Les syrdics de VIII. Et qu'il soit statué, que les syndics de chaque section
section pour- d'école auront le pouvoir de prendre les mesures qu'ils croiront
ront unir leur
école avec nécessaires pour unir ieur école avec toute école publique
toute école de grammaire qui sera située dans les limites ou dans le voisi-
publique de nage de leur section d'école.
grammaire.

Responsabi- IX. Et qu'il soit statué, que les syndics de chaque section
lité des d'école seront personnellement responsables du montant de

les tsur tous deniers d'école qui sera forfait et perdu pour tèlle section
perdus par d'école pendant la durée de leur charge, en conséquence de
leur négli- leur négligence de leurs devoirs ; et le montant ainsi forfait et
gencée. Zn .11

perdu sera recouvré et employé en la manière prescrite par la
neuvième section du dit acte des écoles du Haut-Canada de
1850 pour le recouvrement et l'emploi des amendes imposées
parla dite section.

Pénalité X. Et qu'il soit statué, que les syndies de chaque section
contre les d'école encourront chacun personnellement une amende d'un
syndics n" louis cinq chelins pour toute et chaque semaine de retard
gligeant de
faire leur apporté après le trente-unième jour de janvier de chaque
rapport an- année dans la préparation et la transmission à leur surintendant
nuel. local d'école de leur rapport sur les écoles, tel que requis

par la loi, pour l'année expirée le trente-unième jour de
décembre immédiatement précédant, et la somme ou les
sommes ainsi forfaites seront recouvrées par tel surintendant
local et perçues et employées en la manière prescrite par la neu-
vième section du dit acte des écoles du Haut-Canada de 1850.

XI.



Ecoles Communes (H. C.)

XI. Et qu'il soit statué, qu'aucun arrangement entre des Qnels arrpn-
syndics et un instituteur dans aucune section d'école, fait entre gement% se-
le premier d'octobre et le second mercredi de janvier, ne 0i° et°
sera valide ou obligatoire pour aucune partie après le second les syndics
mercredi de janvier alors prochain, à moins que tel arrange- et les wstita-

ment n'ait été signé par les deux syndics de la dite section
d'école qui doivent rester en charge plus d'une année après le
second mercredi de janvier après que l'arrangement aura été
signe.

XII. Et qu'il soit statué, que toute personne résidant dans Responsbi-
une section d'école et qui enverra un enfant ou des enfants à lité dcs per-
l'école d'une section d'école voisine, sera néanmoins tenue de ionnes en-
payer toutes les taxes imposées pour les fins des écoles de la enfants à des
section dans laquelle elle réside, de même que si elle envoyait écoles situéesà ré edans une sec-son enfant ou ses enfants à l'école de telle section ; et tel enfant tion autre que
ou tels enfants ne seront pas rapportés comme assistant en celle où elles
aucune autre école que celle de la section dans laquelle les résident.
parents ou tuteurs de tel enfant ou enfants résident ; mais la Exception
présente clause ne sera pas considérée s'appliquer aux per- quant aux
sonnes qui envoient leurs enfants à des écoles séparées ou qui écoles sepa-
les supportent, ou empêcher aucune personne qui pourra être
taxée pour les fins des écoles communes pour des propriétés
situées dans une section d'école différente de celle dans laquelle
elle réside, d'envoyer ses enfants à l'école de la section dans
laquelle telle propriété pourra être située, à des termes aussi
favorables que si elle résidait dans telle section.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune taxe ne sera imposée Par quelles
sur les habitants d'aucune section d'école d'après le nombre m6thodesi.
total des enfants, ou le nombre des enfants en âge de fréquenter aux dépqnses
les écoles,. et qui résident dans telle section ; mais il sera des écoles.
pourvu à toutes les dépenses des écoles de telle section par une
des trois ou par toutes les trois méthodes autorisées, savoir,
par souscription volontaire, contribution pour chaque élève
fréquentant Pécole, ou par taxe imposée sur les propriétés:
pourvu toujours, qu'il ne sera imposé aucune contribution Proviso.
excédant un chelin et trois deniers par mois pour chaque élève
assistant à l'école.

XIV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui a été Ou Période pen-
qui sera nommée surintendant local des écoles restera en office dpnt laquelle

e . le surinten-(à moins qu'elle ne résigne, ou qu'elle ne soit destituée pour dnt local de-
cause de négligence, de mauvaise conduite, ou d'incapa- tneurera en
cité,) jusqu'au premier jour d'avril de l'année qui suivra celle charge.
de sa nomination : pourvu toujours, qu'aucun surintendant Prov'iso.
local ne sera instituteur ou syndic d'aucune école commune tant
qu'il restera en charge: pourvu, secondement, qu'aucun surin- Proviso:.vi-
tendant local ne sera tenu à moins qu'il ne le juge nécessaire, sites o&-,
(excepté dans la vue de régler des difficultés) ou à moins qu'il
n'en reçoive Pordre de la municipalité qui l'a nommé, -de faire
plus de deux visites officielles à chaque section'd'école dont il

aura
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aura la surveillance ; une de ces visites devra se faire entre le
premier avril et le premier octobre, et Pautre entre le premier

Proviso: octobre et le premier avril : pourvu, troisièmement, que lesSurintendats surintendts s locaux des townships voisins auront le pouvoirlocaux des srnednslcu e onhp
Townships. et ils sont par le présent requis de fixer la somme ou les

sommes qui seront payables à même la répartition et cotisation
de chaque township pour le soutien des écoles des sections d'é
coles unies consistant en des parties de tels townships ; et ils
règleront aussi la manière dont telles somme ou sommes seront

Proviso. payées : pourvu, quatrièmement, que lorsqu'une personne sera
surintendant local des deux townships concernés, telle per-
sonne agira au nom de tels townships ; et dans le cas où les
surintendants locaux de townships ainsi concernés ne pourraient
s'entendre sur les somme ou sommes à payer à chaque tel
township, l'affàire sera renvoyée au préfet du comté ou

Provise. inion de comtés pour être décidée finalement : pourvu, cinq-
-uièmement, que chaque surinte.ndant local d'école aura le pou-
voir de fixer le temps et le lieu d'une assemblée spéciale de
section d'école, en tout temps et pour toute fin légitime, s'il

Proviso. trouve expédient de le faire: pourvu, sixièmement, que chaque
surintendant local d'école aura le pouvoir, dans les vingt
jours après toute assemblée pour Pélection de syndics de sec-
tions d'écoles communes dans le district de sajurisdiction, d'en-
tendre toute plainte touchant le mode de conduire telle élection,et de la confirmer ou la rejeter, et de fixer le temps et le lieu
d'une nouvelle élection, suivant qu'il le jugera juste et conve-

Proviso: le nable : pourvu, septièmement, que chaque surintendant localurinnan aura le pouvoir, après examen, (conformément au programmelocal pourra
donner des que la loi autorise pour l'examen des instituteurs,) de donner
certificats à tout candidat un certificat de capacité pour enseigner àtemporaires
aux ititu une école dans les limites de lajurisdiction de tel surintendant
teurs. jusqu'à l'assemblée suivante (et pas plus longtemps) du bureau

d'instruction publique de comté dont tel surintendant local est
membre ; mais aucun tel certificat de capacité ne sera donné
une seconde fois, ou ne sera valide s'il est donné une seconde

Proviso: fois, à la même personne dans le même comté : pourvu, huit-R6signation ièmement, que dans le cas où un surintendant local d'écoledes surinten-
dants locaux. résignera sa charge, le préfet du comté ou de l'union de comtés

où tel surintendant aura tenu son bureau, aura le pouvoir, s'il
le juge à propos, de nommer une personne convenable pour
remplir la charge ainsi devenne vacante jusqu'à l'assemblée
prochaine du conseil de tel comté ou union de comtés.

Le dernier XV. Et qu'il soit statué, que le dernier proviso de la dix-
Proviso de la septième section de Pacte des écoles du Haut-Canada de17e s. de la èescind 'cedséoe uHu-aaad
13 & 1.1 v. 1850, sera et est par le présent abrogé ; et qu'il soit
c. 48 abrog. aussi statué, que les arbitres mentionnés dans la dite dix-

septième section du dit acte auront le pouvoir de requérir la
présence de toutes les parties ou d'aucune des parties intéres-
sées dans le dit arbitrage, et de leurs témoins, et la production
par eux de tous tels livres, papiers et écrits que les dits arbitres
exigeront qu'ils produisent, - et ils auront aussi le pouvoir

d'assermenter
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d'assermenter les dites parties et leurs dits témoins ; et les dits Les arbitres

arbitres, ou deux d'entre eux, pourront adresser leur warrant à en vertu de

une personne nommée dans icelui à l'effet de contraindre au pourrot assi-

paiement de toutes somme ou sommes d'argent dont le paie- gner les té-

ment aura été adjugé par eux, et la personne nommée dans ce moins, les

warrant aura le même pouvoir et la même autorité de con- etc., et con-
traindre au paiement des deniers mentionnés dans le dit war- traindre au

rant, et de tous frais raisonnables, par la saisie et vente des paiement des
sommes ac-

propriétés de la partie ou de la corporation contre laquelle la cordées par
sentence aura été rendue, que tout huissier d'une cour de di- eux.

vision peut avoir pour exécuter un jugement émané de telle

cour; et nulle action ne sera portée dans une cour de loi ou
d'équité pour contraindre au paiement d'une demande qui en
vertu de la dite dix-septième section du dit acte en partie récité,
peut être renvoyée à des arbitres tel qu'il y est mentionné.

XVI. Et qu'il soit statué, que lorsque les terres ou propriétés Terres situdes
d'un individu ou d'une compagnie, seront situées dans les partie dans les

limites de deux sections d'école ou plus, il sera du devoir de limites d'une

chaque cotiseur nommé par une municipalité de cotiser et section, partie
par dans une

inscrire sur son rôle, séparément, les parties de telles terres ou autre.

propriétés eu égard aux divisions des sections d'école dans
les limites desquelles telles terres ou propriétés pourront être
situées: pourvu toujours, que chaque lot ou partie de lot Proviso.

occupé par indivis, ne sera sujet à être cotisé pour les fins des
écoles que dans la section d'école où Poccupant réside.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucun conseil de township Une seule
n'aura le pouvoir de prélever et percevoir dans aucune section taxe de sec-

d'école, durant aucune année, plus d'une taxe de section d'é- tion d'école

cole, excepté pour l'achat d'un emplacement d'école ou pour par an, ex-
la construction d'une maison d'école ; et nul tel conseil n'aura cepté pour la

le pouvoir de donner effet à la neuvième clause de la douzième dune maison
section de l'acte des écoles du Haut-Canada de 1850, pour le d'école.
prélèvement et la perception des taxes pour les fins des écoles
d'aucune section d'école dans aucune année, à moins que les

syndics de telle section d'école ne fassent une demande au con-
seil à ou avant son assemblée dans le mois d'août de chaque
année : pourvu aussi, que chaque tel conseil de township aura Proviso.
le pouvoir, sous les restrictions imposées par la loi à l'égard du
changement des sections d'école, de former telle partie d'une
union de sections d'écoles qui sera située dans les limites de

sa jurisdiction, en une section d'école distincte, ou l'annexer à
une ou plusieurs sections ou parties de sections existantes, selon
que le dit conseil le jugera à propos.

XVIII. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant toute Le surinten-
chose contenue dans l'acte des écoles du Haut-Canada de 1850, dant en chef

le surintendant en chef des écoles aura le pouvoir d'ordonner Pour, distri-

la distribution du fonds des écoles communes de tout township gents des
entre les diverses sections et parties de sections d'écoles ayant écoles suvant

droit à une part dans le dit fonds, suivant le temps dans chaque le temps du-
année
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rant lequel les année durant lequel une école aura été tenue ouverte par un
écoles auront instituteur qualifié dans chacune des dites sections ou partiesét6 tenues. de sections.

rénalité XIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne interrompt
persone ou trouble de propos délibéré une école commune ou autre
troublant école publique par une conduite grossière ou inconvenante,l'ordre uu les ou en lsant du bruit, soit dans l'endroit où se tient telle
ecoîes. école, soit si près de cet endroit que cela trouble l'ordre

ou les exercices de ces écoles, telle personne étant con-
vaneue devant un juge de paix, sur le sennent d'un ou
plusieurs témoins digne de foi, encourra et paiera une
amende n'excédant pas cinq louis, avec ensemble les frais
de la conviction, selon que le dit juge de paix le jugera à

Comment re propos ; telle conviction et toutes autres convictions devant un
juge ou des juges de paix, en vertu du présent acte onde l'acte
des écoles du Haut-Canada de 1850, et les frais d'iceux seront
prélevés et perçus du délinquant, lequel, à défaut de paiement,pourra être emprisonné pour un temps n'excédant pas trente
jours, à moins que telle amende et les frais, et les dépenses
raisonnables pour les recouvrer, ne soient plus tôt payés.

confirmation XX. Et qu'il soit statué, que les certificats de capacité quides certificats ont été jusqu'ici accordés aux instituteurs des écoles com-accordés a munes par tout bureau d'instruction publi de comté ou cir-instituteurs muepatotbrad'ntuto pulcd coéoui-
par les bu- cuit dans le Haut-Canada, ou à toute assemblée d'au moins troisreaux de membres de tels bureaux, et qui n'ont pas été annulés, serontcomté ou de
circuit. consideres en tout temps comme ayant été accordés régulière-

ment et légalement, nonobstant tout défaut d'avis aux divers
membres du dit bureau, des temps et lieux d'assemblée pour ac-
corder tels certificats, et nonobstant toute autre informalité dans
Porganisation ou la direction des affàires de tous tels bureaux
de comté ou circuit; et tout certificat paraissant être accordé
par tout tel bureau ou par trois de ses membres, et portant la
signature d'au moins un surintendant local des écoles, sera con-
sidéré comme un certificat de capacité bon et valide, ,uivant
son effet, jusqu'à ce qu'il soit annulé.

Les syndics XXI. Et attendu qu'il a été mis en doute si les syndicsde section d'une section d'école ou le bureau des syndics d'école de touted'école ýpour- e
ront être r. cite, ville ou village peuvent en nommer un ou plusieurscepteurs e d'entre eux pour être percepteur ou percepteurs de cotisationscotisatiun, d'école ; pour faire disparaître ces doutes, qu'il soit statué

qu'il sera et pourra être loisible aux syndics de toute section
d'école ou au bureau des syndics d'école de toute cité, ville ou
village incorporé, d'en nommer un ou plusieurs d'entre eux
comme percepteur des cotisations d'école de toute telle section,cité, ville ou village.

Les syndics XXII. Et qu'il soit statué, que si le percepteur nommé parferont rappor les syndics d'une école de section a été incapable de perce-
voir la portion d'une taxe d'école qui était imposée sur un

morceau
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morceau de terre sujet à cotisation, à raison de ce qu'aucuneper- la municipali-
sonne n'y résidait, on de ce qu'aucuns biens et effets ne pou- té dans-les
vaient y être saisis, les syndics feront un rapport au greffier cept'eu er-
de la municipalité avant la fin de l'année alors courante, de pas été ca-
tous tels morceaux de terre, et des taxes non perçues sur iceux ; pable de per-
et le greffier fera au trésorier du comté un rapport de toutes 'aeIorr les
telles terres et des arrérages de taxes d'école sur icelles, et
tels arrérages seront perçus et il en sera rendu compte par tel
trésorier de la même manière que pour les arrérages d'autres
taxes; et le township, villège, ville ou cité dans lequel ou la-
quelle est située telle section d'école, comblera le déficit prove-
nant de la taxe non perçue sur les terres sujettes à cotisation à
même les fonds généraux de la municipalité.

XXIII. Et qu'il soit statué, que toutes somme ou sommes Comment se-
additionnelles qui pourront être payables au Haut-Canada ront emplo-
sur l'octroi législatif pour les écoles, ou qui pourront être octro- somlesaddi-
vées durant la présente session de la législature pour les fins tionnelles
des écoles communes dans le Haut-Canada, seront employées pyables au
de la manière suivante :-octoi er

gislatif.
Premièrement. Une somme de pas moins de quatre mille Soutien des

louis sera distribuée et employée pour le soutien des écoles écoles com-
communes, tel que prescrit dans la trente-cinquième section de
l'acte des écoles du Haut-Canada de 1850: pourvu toujours, que Proviso.
pas moins de cinq cents louis de la dite somme pourront être
employés comme aide spécial en faveur des écoles communes
dans les townships pauvres et nouvellement établis.

Secondement. Une somme n'excédant pas mille louis, par Soutien des
année sera employée pour aider à soutenir les écoles normales écoles cor-
et modèles du Haut-Canada, et procurer un exemplaire du ma'estm o-et , - du dles, et
journal d'éducation à chaque corporation d'école, et à chaque du journar
surintendant local des écoles dans le Haut-Canada : pourvu d'éducation.
toujours, que pas plus de quatre cent cinquante louis de la die iroviso.

somme ne seront dépensés pour la circulation du journal
d'éducation ; et la balance de la dite somme sera dépensée,
comme il est prescrit dans la trente-huitième section de Pacte
des écoles du Haut-Canada de 1850.

Troisièmement. Une somme n'excédant pas cinq cents louis
par année pourra être employée par le surintendant en chef
des écoles pour acheter de temps à autre des livres, publi-
cations, échantillons, modèles et objets, adaptés pour une
bibliothèque et musée canadien, à être conservés dans les bâti-
mens de l'école normale, et devant consister en livres, publi-
cations et objets relatifs à Péducation et autres départe-
ments des sciences et de la litétature, et d'échantillons, modèles
et objets illustrant les ressources physiques et les productions
artificielles du Canada, spécialement par rapport à la minéra-
logie, la zoologie, Pagriculture et les manufactures.

A chat de
livres. etc.,
po)ur une bi-
bliothèque et
musée cana-
dien.

Quarnemet.

Cap. 185-.



Support des Quatrièmement. Une somme n'excédant pas cinq cents louis
iturs par année sera employée pour former un fonds pour le support

ages, etc. des instituteurs âgés ou épuisés par le travail, dans le Haut-
Canada, sous telles règles qui pourront de temps à autre être

Proviso. adoptées par le conseil d'instruction publique : pourvu toujours,
Qui participe- qu'aucun instituteur n'aura droit à une part du dit fonds s'il n'a
ra dans le dit contribué au dit fonds pour au moins un louis par année, pen-

dant le temps qu'il a enseigné, et ne recevra d'aide du dit
fonds s'il n'a donné au conseil d'instruction publique une
preuve satisfaisante qu'il lui est impossible, pour cause de vieil-
lesse ou de perte de santé en enseignant, de continuer plus
longtemps l'exercice de cette profession : pourvu aussi, qu'au-
cune allocation à un instituteur âgé ou épuisé par le travail
n'excèdera la somme d'un louis dix chelins pour chaque année
que tel instituteur aura tenu une école commune dans le Haut-
Canada.

Le surinten- XXIV. Et attendu qu'il est grandement à désirer qu'il y ait
dîi t en cha uniformité de décision dans les causes qui peuvent être portées
peler de la dé- dans la cour de division contre et entre les surintendants, syn-
cision des dies, instituteurs et autres personnes agissant en vertu des dis-
cours de di- Z
vision aux positions des actes des écoles communes du Haut-Canada: à
cours sup6- ces causes, qu'il soit statué, que le surintendant en chef des
rieires de loi écoles pour le Haut-Canada, pourra, dans un mois après le
Tommune prononcé d'un jugement dans aucune des dites cours dans au-

cune cause comme susdit, en appeler de la décision de tout
juge des dites cours à aucune des cours supérieures de loi à
Toronto, en signifiant un avis par écrit de son intention de ce
faire au greffier de telle cour de division, lequel appel sera in-
titulé : " Le surintendant en chef des écoles pour le Haut-Ca-
nada, appelant, dans l'affaire entre (A. B. et C. D.) " ; et il
sera du devoir du juge de la dite cour de certifier sous son seing
à l'une ou l'autre des dites cours supérieures, suivant le cas, la
sommation et l'état de la réclamation et des autres procédures
dans la cause, ainsi que la preuve et son jugement, et toutes
les objections qu'on aura pu faire dans la dite cause ; et là dessus,
la dite affiaire sera inscrite pour être entendue au terme sui-
vant de telle cour supérieure, laquelle cour donnera tel ordre à la
cour inférieure touchant le jugement à être rendu en telle
affaire que la loi du pays et l'équité lui permettront de donner,
et adjugera aussi les frais à sa discrétion contre l'appelant, les-
quels frais seront certifiés et formeront partie dujugement de la
cour inférieure ; et sur la réception de tel ordre, direction et cer-
tificat, le juge de la cour de division procédera immédiatement

Proviso: en conformité d'icelui: pourvu que tous les frais adjugés contre
Quant aux l'appelant et tous les frais encourus par lui pourront être payés
frais. par le surintendant en chef, et le montant en être porté au compte

des dépenses contingentes de son bureau ; et le juge présidant
une cour de division dans laquelle une action de l'espèce men-
tionnée dans cette section sera portée pourra ordonner que l'en-
registrement du jugement soit différé un temps raisonnable
pour permettre à lune ou l'autre partie de s'adresser au

surintendant
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surintendant en chef des écoles pour appeler de telle cause, et
après que l'avis d'appel aura été signifié tel qu'il est ici prescrit,il ne sera adopté aucune autre procédure en telle cause jusqu'à
ce que la matière de l'appel ait été décidée par telle cour su-
périeure.

XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier de Le greffier de
chaque municipalité de préparer en duplicata un plan du town- chaque muni-
ship, indiquant les divisions des townships en sections d'école cipalité pré-parera un planet parties d'unions de sections d'école, dont une copie sera du township.
fournie au greffier de comté pour lusage du conseil de comté,et l'autre sera conservée dans le bureau du greffier du town-
ship pour l'usage de la municipalité du township.

XXVI. Et qu'il soit statué, que les dispositions de l'acte des Dispositions
écoles du Haut-Canada de 1850 qui sont contraires aux dispo- simb
sitions du présent acte, seront et sont par le présent abrogées. gées.

XXVII. Et qu'il soit statué, que les dispositions du présent Cet acte s'ap-
acte s'appliqueront à toutes les affaires d'école et à toutes les per- pliquera à

.l'année 1853.sonnes mentionnées dans les dites dispositions, pour la pré-
sente année, mil huit cent cinquante-trois.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'en citant l'acte, ou référant Titres des
à l'acte passé dans la session tenue dans les treizième et qua- actes des
torzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Actepour .le meilleur établissement et soutien des écoles communes dans le 1 & 14 v.Haut-Canada, il suffira de le désigner sous le nom de " l'acte c. 48.
des écoles du Haut-Canada de 1850," et en citant le présent
acte, ou y référant, il suffira de le désigner sous le nom de
" l'acte supplémentaire des écoles du Haut-Canada de 1853 ;"
et qu'en citant les dits actes on y référant autrement, générale- Titre du pré.
ment, ou en citant tous autres acteou actes relatifs aux écoles sent acte.
communes qui seront en force dans le Haut-Canada, lorsqu'ils
seront cités ou qu'on y référera, il suffira de se servir des
expressions " les actes des écoles communes du Haut-Ca- Actes des
nada." écoles en gé-

néra!.

CAP. CLXXXVI.

Acte pour amender la loi concernant les Ecoles de Gram-
maire du Haut-Canada.

[Sanctionné le 14 Jvin, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient de faire de plus amples Préarble,aispositions pour le meilleur établissement et maintien
d'écoles de grammaire dans les divers comtés et cités du Haut-
Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'unacte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-

Bretagne
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Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,

Comment sera et il est par le présent statué par la dite autorité, que tous deniers
Fonds des provenant de la vente des terres mises à part ou qui pourront ci-
écoles de après tre iscs a part pour lencouragement des écoles de
grammaire du grammaire dans le Haut-Canada, et qui n'auront pas été spé-

S cialement octroyés ou donnés pour Pavantage d'aucun collége,
ecole de grammaire, ou autre séminaire ou établissement
d'éducation en particulier, ou dont la couronne ne se sera pas
départie autremen, et tous les octrois annuels qui ont été faits
ou qui seront faits ci-après par le parlement, ou qui pourraient
provenir de toutes autres sources et être utilisables pour cet
objet, formeront un fonds qui sera appelé, "Le fonds des
écoles de grammaire du Haut-Canada," et seront convertis en
débentures du gouvernement ou autres par ordre du gouver-

Le revenu an- nen en conseil; et le revenu en provenant, après déduction
nuel sera dis- faite de cent louis annuellement pour une principale école de
les comtés et grarr pour enaque comté ou union de comtés du Haut-
unions de Canada, et cerlaines autres sommes d'argent autrement et
comtés dans spécialement appropriées par le présent acte, seront, avec lale H. C. dite somme de cent louis pour chaque telle principale école de

grammaire comme susdit, distribuées annuellement aux divers
comtés et unions de comtés dans le Haut-Canada, parle surinten-
dant en chef de- écoles, proportionnellement à la population de
chaque comté et union de comtés, comparée avec la population
du Haut-Canada; ou s'il le juge expédient, dans le cas d'un
recensement défectueux, il distribuera, avec l'approbation du
gouverneur en conseil, tels deniers suivant la meilleure preuve
qu'il pourra obtenir des proportions relatives de la dite popu-
lation, ayant soin de faire une distribution équitable de tels

Proviso: deniers, et de la baser sur le chiffre de la dite population: pourvu.
Quand laprin- toujours, que si la dite principale école de grammaire de

ga naie comté d'un comté ou union de comtés est située dans lesde grammaire-
se trouvesa limites d'une cité, ii. dite somme de cent louis par année sera
dans une' ci- payée à telle école, bien qu'elle puisse continuer à être situéeté. dans les limites de telle cité.

Les conseils II. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aumunicipaux conseil municipal de chaque comté, cité, township, ville oupourrolAt im-
poser des village incorporé, d'imposer de temps à autre et prélever au
taxes pour moyen d'une taxe, telle somme ou sommes qu'il jugera. expé-l'aca et sou- d etd uitieh e mai- dient de prélever pour acheter le site ou les sites d'une maison
sons d'écoles d'école de grammaire ou de maisons d'école de grammaire,de gram- pour les louer, bâtir, réparer, meubler, chauffer et tenir enmane. ordre, avec leurs dépendances, terrains et clôtures, pour se

procurer des instruments et des livres, pour pourvoir au salaire
de Pinstituteur ou des instituteurs, et à toutes les autres dé-
penses nécessaires de telle école ou de telles écoles de gram

A qui seront maire de comté, et toutes sommes ainsi prélevées seront payées
payées les . au trésorier de l'école de grammaire de comté pour laquelle lasommes ainsi dite cotisation a été faite.

InL
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III. Et qu'il soit statué, que le surintendant en chef des Le surinten.

écoles pour le Haut-Canada, le ou avant le premier mai de dant en chef
chaque année, notifiera chaque conseil de comté, par l'entre- d°era pat
mise du greffier du conseil, de la part annuelle de annuelle de
l'argent des écoles de grammaire afférente à tel comté, et en i-argent des
donnera aussi avis à l'inspecteur-général; et tels deniers se- rente, à
ront payables au trésorier de chaque comté ayant droit à les chaque comté.
recevoir, moitié le ou avant le premier jour de juillet, et Pautre
moitié le on avant le trente-unième jour de décembre de
chaque année, de la manière que l'ordonnera le gouverneur:
pourvu toujours, que la somme ou les sommes pré!evées par Proviso.
taxe locale ou par souscriptions pour le support d'écoles de ,
grammaire, seront payables chaque année le ou avant le
quatorzième jour de décembre.

IV. Et qu'il soit statué, que la somme ou les sommes d'ar- Le somme
gent distribuées annuellement à chaque comté, tel que prescrit ainsi distri-
par la première section du présent acte, seront emOloyées au buées seront
paiement des salaires des instituteurs, et pour nulle 'autre f aemn te au

salaires.
V. Et qu'il soit statué, que dans chaque école de grammaire Enseigne-

de comté, il sera pris des mesures pour faire donner l'instruc- ment dans

tion par un instituteur ou des instituteurs de capacité suffisante chaque écoletion ar unde g'ram-
et de bonnes moeurs, dans toutes les branches supérieures d'une maire.
éducation anglaise, commerciale et pratique, comprenant les élé-
ments de la philosophie naturelle et de la mécanique, et aussi
dans les langues latine et grecque et les mathématiques, de ma-
nière à préparer les élèves pour le collége de l'université ou tout
collége affilié à l'université de Toronto, conformément à un pro-
gramme d'études et à des règles et règlements généraux qui
seront prescrits par le conseil d'instruction publique pour le
Haut-Canada, et approuvés par le gouverneur en conseil:
pourvu toujours, qu'aucune école de grammaire n'aura droit à Proviso.
recevoir aucune part du fonds des écoles de grammaire, si elle
n'est pas conduite suivant tels programme, règles et règle-
ments.

VI. Et qu'il soit statué, que le conseil d'instrmetion publique Le conseil
pour le Haut-Canada, (dont le président du -ollége de l'uni- d'instruction
versité, et le président ou autre chef de chacun des colléges publique pré-
du Haut-Canada affiliés à l'université de Toronto, seront memn- ise der nes
bres pour les lins du présent acte) préparera et prescrira une d'école, un
liste de livres d'école, un programme des étu9es, et des règles P*-° me
et règlements genéraux pour Porganisation et la régie des
écoles de grammaire de comté, sujets à l'approbation du gou-
verneur en conseil.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surin- Devoirs du
tendant en chef des écoles de faire annuellement au gouverneur surintendant
le ou avant le premier jour de juillet, un rapport sur l'état des enche des

écoles quantécoles de grammaire dans tout le Haut-Canada, indiquant le aux éeoles
montant des sommes dépensées pour chacune d'elles et la degrammaire.

source
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source d'où provenaient telles sommes, avec telles suggestions
qu'il jugera utiles et à propos pour leur amélioration,-
de voir a ce que le fonds des écoles de grammaire distribué
par lui soit dans chaque cas employé pour les fins inentionnées
plus haut, et que chaque école de grammaire de comté soit
conduite suivant les règles et règlements prescrits suivant la
loi,-et de dresser des formules convenables, et donner telles
instructions qu'il jugera nécessaires et à propos pour faire tous
les rapports et conduire toutes les mesures, délibérations et
opérations faites en vertu du présent acte, et les faire imprimer
sous une forme commode, avec un nombre suffisant d'exem-
plaires du présent acte et des règles et règlements généraux
qui seront approuvés, comme susdit, pour la meilleure or-
ganisation et la meilleure régie des écoles de grammaire, pour
être transmis aux personnes chargées de l'exécution des dis-
positions du présent acte.

Les syndics VIII. Et qu'il soit statué, que les syndics des diverses écolesatueeonti- de grammaire dans le Haut-Canada, nommés avant que le
office jusqu, présent acte devienne en force, continueront à être et seront exl'orgaisation ofcio syndics des écoles respectives pour lesquelles ils aurontde noueaux été nommés, et continueront à remplir leurs fonctions commebureaux; tels jusqu'à la nomination et l'organisation de nouveaux

bureaux de syndics pour les écoles respectives, tel que prescrit
par le présent acte.

Les a dics IX. Et qu'il soit statué, que les syndics des diverses écolesact s choisi- de grammaire pour chaque comté et union de comtés, s'as-ront trois gami
d'entr eux sembleront le premier mercredi de janvier qui suivra immé-
qui, avec trois diatement la passation du présent acte, et choisiront parmi eux
aur leius trois syndics (dont Pur se retirera annuellement du dit -bureau,
municipal, se- le trente-unième jour de janvier de chaque année) pour chacuneront le nou- des écoles de grammaire de tel comté on union de comtés,veau bureau, lesquels, avec trois autres syndies pour chaque telle école, qui

seront choisis comme ci-après prescrit par le conseil municipal
du comté ou de l'union de comtés, constitueront le bureau desQuorum. syndics (se composant de six membres dont trois formeront un
quorum) pour chaque telle école de grammaire, et l'ordre dans
lequel les personnes ainsi choisies par les dits syndics se
retireront du dit bureau sera décidé par le sort. Et les diverses
municipalités de comté du Haut-Canada, à leur première
seance, qui sera tenue après le dit premier jour de janvier

Retraite des prochain, choisiront et nommeront trois personnes compétentessyndics. et convenables, dont lune se retirera aussi annuellement du dit
bureau le trente-unième jour de janvier de chaque année, pour
être syndics pour chacune des écoles de grammaire de leursElections de comtés ou unions de comiés, et décideront aussi l'ordre dans le-trois syndics dieaisco' etouse

par les muni. quel les dites personnes ainsi choisies, et toutes personnes qui
cipalit6s. seront choisies par elles comme syndics se retireront du dit bu-
Vacances. reau. Et la vacance occasionnée par la retraite des dits deux

syndics annuellement, comme. aussi toute vacance qui pourrait
survenir dans le dit bureau, sera remplie par telle municipalité

de
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de comté, pourvu que la personne nommée pour remplir telle
vacance ainsi survenue ne restera en charge que pendant
la période non écoulée du terme pendant lequel devait servir
celui dont la place est ainsi devenue vacante, et les places des
deux personnes qui se retireront annuellement de charge (mais
pourront être réélues) seront remplies par la municipalité de
comté à sa première séance qui sera tenue après le premier
jour de janvier de chaque année, bien que l'année à la fin
de laquelle les dits deux syndics devront se retirer ne soit
pas alors entièrement expirée.

X. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible au Nominatio
conseil municipal de chaque comté ou union de comtés qui par les con-
sera ci-après formé ou établi séparément dans le Haut- es u-
Canada, de nommer pas moins de six ou pas plus de huit per- reaux de
sonnes compétentes et convenablés (dont trois feront un quorM syndics d'6-
pour la transaction des affaires) comme bureau de syndics pour "e.* gr
chaque école de grammaire dans tel comté ou union de com-
tés: pourvu toujours, que deux des personnes ainsi nommées, Proviso.
suivant qu'il sera déterminé par tel conseil, se retireront de
charge annuellement le trente-unième jour de janvier de chaque
année, (mais pourront être nommées de nouveau,) et leurs
places, comme aussi toute vacance qui pourrait survenir, seront
remplies par tels conseils: pourvu aussi que la personne nom- Proviso.
inée pour remplir telle vacance ne restera en charge que pendant
la période non écoulée du terme pendant lequel devait servir
celui dont la place est ainsi devenue vacante: pourvu pareille- Proviso.
ment que tels conseils municipaux nommeront tels syndics
à leur première ou autre assemblée qui suivra les élec-
lions municipales de chaque année quoique le délai ne
soit pas encore expiré pour la retraite des deux syndics
qui doivent sortir annuellement, et que tous les syndics sous le
présent acte resieront en charge jusqu'à ce que leurs successeurs
soient nommés, ainsi que le prescrit le présent acte.

XI. Et qu'il soit statué, que le bureau des syndics de cbaque Incorporaion
école de grammaire de comté sera et est pnr le iresent acte den.;ax
déclaré être une corporation, et avoir et posséder tous les pou- desyndics.
voirs dont jouissent ordinairement les corporations, en autant
que ces pouvoirs sont nécessaires pour mettre à effet les fins
du présent acte, et qu'il s'assemblera au lieu on près du lieu
où se tient chaque telle école, le premier mercredi de février Devoirs de
de chaque année, et il sera du devoir de tels syndics: tels bureaux.

Premièrement. De nommer annuellement, ou plus souvent, Nomination
parmi eux, un président, secrétaire et trésorier, et de fixer'des officiers.
P'époque et le lieu de leurs assemblées, la manière de convoquer
et conduire leurs assemblées, et de tenir un compte fidèle et
correct de leurs délibérations.

Secondement. De prendre le soin de l'école de grammaire de s
comté pour lequel ils sont nommés syndics, et des bâtisses et iécole de

terrains
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grammaire du terrains qui en dépendent ; s'ils le jugent à propos, destituer, etcomté. dans le cas de vacance, nommer le maître et autres instituteur
d instion on instituteurs de telle école; de fixer leurs salaires et pres-
teurs, etc. crire leurs devoirs ; de nommer tels autres officiers ou employés

de telle école qu'ils jugeront expédient de nommer, et de
fixer leur rémunération ; de faire tont ce qui peut sembler expé-
dient relativement à la construction, réparation, chauffage,
ameublement, sûreté et conservation de la bâtisse'on des bâ-
tisses de telle école et de ses dépendances, terrains et clôtures,
et de demander (dans le cas de nécessité) la somme ou
les sommes qu'il faudra prélever par autorité de la mu-

Proviso: nicipalité pour telles fin ou fins : pourvu toujours, que personne
instituteurs. (excepte un gradue de quelque université ou collége d'univer-

sité) ne sera ci-après nommé maître d'une école de grammaire
s'il n'a obtenu préalablement un certificat de qualification d'un
comité d'examinateurs (l'un desquels sera le principal maître de
l'école normale), nommés par le conseil d'instruction publique.

Montant à Troisièmement. De fixer le montant à être payé par lespayer par les parents et tuteurs pour chaque élève fréquentant telle école,
et de fixer l'époque ou les époques de paiement, et employer
les deniers en provenant suivant qu'ils jugeront expédient pour
compléter les salaires des instituteurs, pour se procurer les ins-
truments, cartes, livres et registres convenables, et pour toutes

lis pourront autres dépenses nécessaires de telle école ; et ils auront autori-recouvrer tels ceetrcurre '' aon
montant. té de poursuivre et recouvrer tels montants, et lorsquils auront

été prélevés, ils seront versés entre les mains du trésorier du
dit bureau de syndics.

Pouvoir d'unir Quatrièmement. D'employer les moyens qu'ils jugeront expé-
communes dient, de concert avec les syndics de la section d'école ou le
avec les écoles bureau des syndics des écoles communes du township, village,degrammaire. ville ou cité où ielle école de grammaire sera située, pour unir

une ou plusieurs des écoles communes de tel township, village,
ville ou cité, ou des branches d'icelles avec telle école de gram-

Proviso. maire : pourvu toujours, qu'aucune telle union n'aura lieu sans
qu'il soit fait d'amples dispositions pour faire instruire les élèvés
dans les branches d'une éducation élémentaire anglaise par un

Proviso: on plusieurs instituteurs anglais dûment qualifiés ; et pourvu
Les écoles aussi, que les écoles ainsi unies seront sous la direction du
rtsous la~ bureau conjoiunt des syndics de l'école de grammaire et des
direction de écoIcs commines, qui auront les pouvoirs des syndics tant des
bureaxtCOQ écoles cotminunc:s que de Pécole de grammaire, et lorsque les

syndics des écoles communes seront au nombre de plus de six,
alors ils réduiront leur nombre à six dans le bureau conjoint.

Livres et Cinq"ièwment. De voir à ce que les élèves de telle école deexamens gsrammaire soient fournis de livres d'école convenables ; à ce
que des examens publics des élèves aient lieu semi-annuelle-
ment, et qu'avis public en soit donné ; et à ce que telle école
soit conduite suivant les règles qui seront prescrites suivant la
loi.

ixièmement.'
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&iinement. De donner les ordres nécessaires au trésorier îispourront
de comté pour le montant auquel telle école a droit sur Pargent donner des

c.rdreb sur- lepublic, et à leur propre trésorier pour tous deniers qu'il a en ""or
main, pour le paiement des salaires des officiers de telle école
et de toutes dépenses nécessaires ; de préparer et transmettre Rapport an-
avant le quinzième jour dé janvier au surintendant en chef des nuei sera
écoles, un rapport annuel qui contiendra un compte fidèle et tra "dis au

surintendantexact de toutes afTaires se rattachant à telle école, suivant en chef.
une formule de rapport qui sera prescrite conformément à la loi.

XII. Et qu'il soit statué, que chaque école de grammaire de Comment se-
comté sera distinguée par le nom de la cité, ville ou village ro de
dans les limites duquel ou de laquelle elle sera située, lequel ges ed
sera écrit avant la mot comté; et que les syndics de telles
écoles*de grammaire, se serviront respectivement de litres dis-
tinctifs, suivant la corporation qu'ils représenteront.

XIII. Et qu'il soit statué, que Pécole de grammaire du Quellesse-
comté ou de l'union de comtés située au chef-lieu de tout ront les prin-
comté ou union de comtés dans le Haut-Canada, sera la prin- de" rma'ie
cipale école de grammaire de comté de tel comté ou union de des comtés.
comtés, et si les cours d'assises et de nisi prius pour quelqu'un
de tels comtés ou unions de comtés se tiennent ordinairerment
dans une cité, telle cité, pour les fins (le cette section, sera
considérée un chef-lieu.

XIV. Et qu'il soit statué, que depuis et après l'époque où le Les muuici-
présent acte deviendra en force, les diverses municipalités de palitésde
comté auront pouvoir et autorité d'établir des écoles addition- comîté pour-
nelles de grammaire dans leurs limites, et de nommer des fi°olca rab -
syndics pour icelles suivant la dixième section du présent ditionnielles de
acte; mais il ne sera établi aucune nouvelle école de gram- ranmaie.
maire tant que l'état du fonds des écoles dle grammaire
ne permettra pas l'emploi d'une somme égale à au moins
cinquante louis annuellement pour telle nouvelle école, après
qu'il aura été payé à chaque école de grammaire principale
de comté, la somme de cent louis annuellement, et à toutes les
autres écoles de grammaire dans le dit comté un montant qui se-
rait égal en moyenne au moins à la somme annuelle de cin-
quante louis à chacune des dites écoles; pourvu toujours, que la Provi.o:
somme ou les sommes d'argent allouées à chaque comté à Quaiî a adis-
même le fonds des écoles de gramrnaire seront distribuées-trtmion des
entre les différentes écoles de grammaire de tel comté, sauf les dniers pu-entre'e blics rour lesrestrictions imposées par le présent acte,.suivant telles règles êcolce (e
et règlements qui pourront de temps à autre être faits par le grammaire
conseil d'instruction publique pour le Haut-Canada, et ap-
prouvés par le gouverneur en conseil.

XV. Et qu'il soit statué, que les écoles de grammaire ac- Où seront
tuellement établiesou qui pourront être établies à l'époque où tenues les
le présent acte deviendra en forcé, contéint à e tenir aux cora .rimirelieux ou elle le sont atrellement ; niajs le'bureau des syndics actuellement

61 de établis.
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La place de chacune des dites écoles pourra changer la place où se tien-
Pourr être dra telle école, par une résolution qui sera sée pour ceite finuingée. et approuvée par le gouverneur en conse, mais Pendroit où

se tiendra toute école de grammaire à être établie après que
le présent acte entrera en vgueur, pourra être changé par le
conseil de comté du comté dans lequel elle sera établie.

XVI. Et attendu qu'il est désirable que dans les séminaires
et établissements d'éducation on dirige l'attention vers les
phénomènes naturels, et on encourage les habitudes d'obser-
vation; et attendu qu'une meilleure connaissance du climat et
de la météorologie du Canada serait utile à l'agriculture et à
d'autres professions, et serait très-précieuse pour les recher-

Le maître de ches scientifiques: à ces causes, qu'il soit statué, qu'au
tonte princi- nombre des devoirs du maître de toute principale école de
grammaire de grammaire de comté, sera celui de faire les observations né-
comté tiendra cessaires pour la tenue d'un journal météorologique, et de tenirn journal le dit journal, embrassant telles observations, et étant tenu
gique. suivant telle forme qu'indiquera ou qu'enjoindra de temps àautre le conseil d'instruction publique; et tous tels journaux

ou extraits d'iceux seront présentés annuellement par le surin-
tendant en chef des écoles au gouverneur avec son rapport
annuel.

L'école sera Toute principale école de grammaire de comté sera, le oupourvue de avant le dernier jour de novembre mil huit cent cinquante-
stens. quatre, pourvue aux dépens de la municipalité du comté, desmstruments suivants:

Un baromètre.

Un thermomètre pour la température de Pair.

Un hygromètre de Daniel, ou autre instrument pour indiquer
le point de condensation.

Un pluviomêtre et mesure pour indiquer la quantité de pluie
tombée sur la terre.

Une girouette pour indiquer le vent.

Le surinten- Et il sera du devoir du surintendant en chef des écoles de
dant en chef procurer ces instruments à la demande et aux dépens du con-

roe rm nts seil municipal de tout comté, et de fournir au maître de la
x dépens de principale école de grammaire de comté, un livre pour enre-

la municipa- gistrer ses observations, et des blancs pour les extraits quilité. devront être transmis au surintendant en chef par tel maître
qui certifiera que les observations requises ont été faites avec
tout le soin et la régularité convenables.

Actes du IL XVII. Et qu'il soit statué, que l'acte du parlement du Haut-0.47 . 3P Canada, passé dans la quarante-septième année du règne du
Roi
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Roi George Trois, intitulé: Acte pour établir des écoles publiques
dans chaque district de cette province, et Pacte du dit
parlement, passé dans la quarante-huitième année du même
règne, et intitulé : Acte pour amender un acte passé dans la qua- 48 G.3,c. 16.
rante-septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
établir des écoles publiques dans chaque district de cette
province, et lacte du dit parlement, passé dans la seconde ses-
sion, tenue dans la cinquante-neuvième année du même règne,
et intitulé: Acte pour révoquer en partie et amender les lois 59 G. 3,c. 4.
maintenant en force pour l'établissement d'écoles publiques dans
les divers districts de cette province, et pour étendre les disposi-
tions d'icelles, et l'acte du dit parlement, passé dans la septième
année du règne du Roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte pour7 GuiL 4, c.
révoquer partie d'un acte passé dans la cinquante-neuvième année 106.
du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: Acte
pour révoquer en partie et amender les lois maintenant enforce pour
Pétablissement d'écoles publiques dans les divers districts de cette
province, etpour établir lécole publiquepour le district de London,
dans la ville de London, et l'acte du parlement de cette province,
passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième
années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoir Et du Canada
temporairement à lemploi desfonds provenant de la vente des terres 4 & 5 V. c. 19.
des écoles dans cette partie de la province, ci-devant le Haut-Ca-
nada, et pour d'autres objets, et l'acte du parlement de cette pro-
vince, passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et
intitulé: Acte pour amender l'acte y mentionné, relativement à 9 v. c. 19.
l'appropriation des deniers provenant de la vente des terres des
écoles dans le Haut-Canada, et l'acte du parlement de cette
province, passé dans la session tenue dans les treizième et qua-
torzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Actepour 13 & 14 V.
pourvoir au paiement de la somme d'argent y mentionnée en c. 91.
faveur de trois écoles additionnelles de grammaire dans le comté
de York, pour l'année mil huit cent quarante-neuf, et lacte du
parlement de cette province, passé dans la session tenue dans
les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté,
et intitulé: Acte pour abroger les dispositions qui limitent la 14 & 15 V.
distance entre le chef-lieu de comté et toute école de grammaire c. 105.
additionnelle dans le même comté, dans le Haut-Canada, et
toutes autres lois et statuts relatifs aux écoles de grammaire Et ate lois
dans le Haut-Canada, en autant qu'ils sont contraires aux dis- contraires au
positions du présent acte, seront et ils sont par le présent pré8ent acte,
abrogés à dater du jour où le présent acte entrera en vigueur ;
pourvu toujours, que toutes les nominations de syndics, mai- Prois.
Ires ou instituteurs d'école de grammaire, continueront à être
en force, comme si elles existaient en vertu de lautorité du
présent acte, jusqu'à ce qu'elles aient été révoquées ou chan-
gées conformément aux dispositions du présent acte.

XVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte aura force et
effet depuis et après le premier jour de janvier, mil huit cent cet acte de.
cinquante-quatre, et non auparavant viendn eu

61' CAP.
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CAP. CLXXXVII.
Acte pour amender les lois d'enregistrement du Haut-

Canada.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.

r .TTENDU que les changements récemment introduits dans11 les divisions territoriales du Haut-Canada ont fait qu'ilest nécessaire d'introduire certains changements dans leslois d'enregistrement de cette section de la province: à cescauses, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de laReine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif etde l'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans leparlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Ca-nada, et pour le gou-ernement du Canada, et il est par le présent
Dans les cas statué par l'autorité susdite, que dans tous les cas où uneoù lige localité cité, ville, township, prétendu township ou place, faisant jusque.l partie d'un comté dans le Haut-Canada, dans et pourpour les fms lequel un bureau d'enregistrement distinct est ou sera tenu, atmi'nregistre- été ou sera détaché du dit comté, et sera attaché ou fera partiement les lvres d'un autre comté dans et pour lequel un bureau d'enregistre-
ment tenus ment distmet est ou sera tenu, le livre ou les livres d'enregistre-j"ur cette - ment tenus pour la dite cité, ville, township, prétendu townshiprz seront

au ou place en vertu des dispositons de la vingt-deuxième sectioni ureau de tel de laele passé dans la neuvième année du règne de Sa Ma-uistratenr. jesté, et intitulé : Acte pour consolider et amender les lois d'enre-'. c.3 gistrenent dans cette partie de la province oui constituait ci-de-rant le Haut-Canada, et tous plans ou cartes de lots de ville oude village dans telle cité, ville, township, prétendu townshipou place, déposés au bureau de tel registrateur, conformément
à la trente-troisième section du dit acte, seront livrés par leregistrateur du comté, duquel la dite cité, ville. ?e'rnship, pré-tendu township ou place est ou sera détaché, au registrateurdu comté auquel il ou elle est, ou sera attaché ou dont il ou ellefera partie pour être par lui gardés parmi les livres d'enregistre-
ment de son bureau, et considérés à tous égards par lui et sesuccesseurs eun office, en la même manière que les livres d'en-Prov* nn registrement originairement faits et tenus en icelui : pourvuétat!4era toujours, qu'un état des titres des terres situées dans la dite cité,nibls ur!c ville, township, prétendu township ou place qui pourront avoirmi comté du- été enregistrés avant que des livres d'enregistrement distincts1 euae io- fussent tenus pot.r chaque township ou place en vertu de l'au-détchée torité du dit acte, sera fourni par le registrateur du comté duquelle dit lownslip ou place aura été détaché, au registrateur ducomté auquel iceli aura été atiaché, ou dont il fera partie enla manière presente par la trente.deuxiègne section de l'acte ci-dessus mentionné en dernier lieu, et les dispositions de cette sec-tion s'appliqueront à toute cité, ville, township, prétendu town-

. ou place, dans tout nouveau comté, et dans tout comtéqui, étant jusque là uni à un autre comté ou à d'autres comtés
pour
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pour les fins de l'enregistrement des titres, en sera détaché pour
telles fins, et deviendra autorisé à avoir un bureau d'enregistre-
ment séparé.

Il. Et qu'il soit statué, que l'état à être fourni par le regis- L'étt ronrai
trateur d'un comté au registrateur d'un nouveau comté en en vertu de la
vertu de la trente-deuxième section du dit acte en partie cité 32e s. de la79 V. r- 34 serasera accompagné d'un index y annexé, qui sera considéré accompagné
comme faisant partie du dit état, et le dit registrateur com- d'un index et
Parera attentivement le dit état avec les entrées originales dans " r"les registres de son bureau, et endossera un certificat à cet
effet sur le dit état quand il le fournira au registrateur de
tel nouveau comté : et tel état contiendra, outre les détails re- ontm.. de
quis par la dite trente-deuxième see.tion, les noms des parties "î état
aux dits titres et des témoins présents, et contiendra aussi les
mêmes détails quant aux testaments et autres documents en-
registrés affectant des terres dans tel nouveau comté qui sont
requis concernant les titres, et fournira également un état de
tous les testaments enregistrés dans tout livre général d'enre-
gistrement des testaments, que ce livre lui ait été procuré avant
ou depuis la passation du dit acte.

I. Et qu'il soit statué, qu'après la pasaation de cet acte, Le liaucun livre d'enregistrement ne sera fourni par le secrétaire de d'enregistre-
la province à aucun registrateur dans le Haut-Canada, en vertu ment seront
de la vingt-deuxième section de l'acte ci-dessus cité, mais oursr
toutes les fois qu'un registrateur aura besoin d'un nouveau '
livre d'enregistrement, le dit livre lui sera fourni par le tréso-
rier du comté sur demande par lui faite à cette fin et sera par
le dit trésorier payé à même les fonds du comté, et le certi-
ficat maintenant donné par le secrétaire provincial dans et
concernant le dit livre d'enregistrement ou tout autre ayant le
même effet, sera donné par le juge de la cour de comté
ayant jurisdiction dans le dit comté, sur la demande du
registrateur, et le dit certificat sera en la forme ou à l'effet de
celui qui se touve dans la cédule annexée à cet acte ; et
si le dit trésorier refuse ou néglige de fournir le dit livre
dans les trente jours qui suivront la demande du dit registra-
teur, le registrateur pourra se le procurer et en recouvrer le
paiement de la municipalité du comté. Et les dits livres ils seront de
d'enregistrement seront autant que possible de la grandeur et la grandeur
description de ceux qui ont été jusqu'ici fournis aux registra- °e esac
leurs du Haut-Canada par le secrétaire provincial, en vertu de tuels.
la dite vingt-deuxième section du dit acte.

IV. Et qu'il soit statué, que chaque comté du Haut-Canada Chaque comt6
qui a maintenant droit d'élire un membre ou des membres de Pas- ayant droit

d'élire, unsemblée législative, pour représenter le dit comté en parlement membre deprovincial, aura aussi le droit d'avoir un bureau d'enregistrement l'assemblée,
distinct pour lenregistrement des titres, et il y sera en conséquence aura un bu-
nommé des registrateurs, mais jusqu'à ce qu'il soit établi des rstremen.bureaux d'enregistrement distincts tel qve pourvu parle présent

acte,

Cap. 181. 935
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acte, tous les titres, testaments, sommaires ou autres instru-
ments pourront être enregistrés dans les mêmes bureaux et
avec le même effet que si le présent acte n'eut pas été passé.

Quand un titre V. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un titre, testament ou autrecomprendra instrument comprendra différents lots ou morceaux de terre situés endes terres en
différentes 10- différentes localités dans le même comté, il suffira de fournir un seul
calités-un sommaire du dit titre, testament ou autre instrument, et le dit som-seul som *aire maire sera copié dans le livre d'enregistrement de la cité, ville,

township ou place dans lequel les différents lots ou morceaux de
terre sont situés, de la même manière et au même degré seule-
ment que si un sommaire séparé avait été fourni à légard des
terres situées dansladite cité,ville, townshipouplacerespective-
ment, et le registrateur fera en conséquence les entrées et certifi-

Proviso. cats nécessaires; pourvu toujours, qu'il ne sera accordé ou payé
qu'unseul certificat d'enregistrement, etque dans le compte des
folios qui devront être payés, les certificats, notes ou renvois en
marge ne seront pas compris.

Sect. 9e de I. VI. Et qu'il soit statué, que la neuvième section du dit acte
97. c. 34, en partie récité sera et est par le présent acte abrogée ; et auabrogée. lieu d'icelle, qu'il soit statué qu'un sommaire de tous titres,

transports, testaments ou vérifications d'iceux, qui seront faits
et passés ou publiés en aucun endroit dans le Haut-Canada
autre que le comté dans lequel les terres y mentionnées
sont situées, sera entré et enregistré par le registrateur ou

Preuve des son député comme susdit, pourvu qu'un affidavit, assermenté
sommairesdés devant Pun des juges des cours supérieures de loi ou d'équité
itres exécu- dans le Haut-Canada, ou devant un juge de toute cour de comtéeés dans 'a dans son comte, ou un commissaire dûment autorisé àendroit autre nsonc

que le comt6 recevoir les affidavits dans la cour du banc de la Reine ou la
dans lequelles cour des plaids communs dans le Haut-Canada, sera produit
tuées. au dit registrateur ou son député, dans lequel Pun des témoins

à l'exécution du dit titre ou transport fera serment quant à l'exé-
cution d'icelui ainsi que du sommaire d'icelui, et quant au lieu
où il a été exécuté, et dans le cas de testaments, Pun des té-
moins au sommaire du dit testament ou de la vérification d'icelui
fera serment quant à l'exécution du dit sommaire; et icelui
sera une autorité suffisante pour le dit registrateur ou son dé-
puté pour donner à la partie qui produit le dit titre, transport,
testament ou vérification d'icelui et laffidavit, un certificat de
l'enregistrement d'icelui, lequel certificat, signé par le dit re-
gistrateur ou son député, sera pris et reçu comme preuve de
l'enregistrement d'icelui danstoutes les'cours de recorddu Haut-
Canada, nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit acte
en partie récité.

Sommaires des VII. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'après la pas-
lettres de pro- sation du présent acte, un titre ou transport sera exécuté par etcurtttioli pour-
ront être en- en vertu d'une lettre d'autorisation ou procuration de la part
registrés. du bailleur ou des bailleurs, un sommaire de la dite lettre d'auto-

sation ou procuration pourra être enregistré de la même
manière
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manière et sur la même preuve qu'un sommaire d'un titre ou
transport est maintenant légalement enregistré; et le registra-
teur recevra les mêmes honoraires pour enregistrer icelui que
pour enregistrer un titre ou transport en vertu de cet acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que tout registrateur dans le Haut- Honoraires
Canada pourra percevoir'les honoraires suivants, et pas plus, savoir: des registra-

teurs

Pour dresser un affidavit d'exécution d'instrument et sommaire Affidavits
présenté pour Penregistrement, si ce service est fait par le registra- d'exécution.

teur ou son député, y compris le serment et tous les certificats
d'icelui, deux chelins et six deniers.

Pour enregistrer chaque titre, transport, testament, procuration Enregistre-
ou contrat, y compris toutes les entrées et certificats nécessaires, ment des
six chelins et trois deniers ; mais dans les cas où les dites entrées et ?*e
certificats excèderaient huit cents mots, au taux de huit deniers
pour chaque cent mots additionnels.

Pour enregistrer un certificat de jugement, deux chelins et Certificats de
six deniers ; quittance d'icelui, deux chelins et six deniers. jugement

Pour entrer un certificat de décharge d'hypothèque, y com- certificats de
pris toutes les entrées et certificats d'icelles, deux chelins et six décharge.
deniers.

Pour dresser 'affidavit d'exécution d'icelui, y compris l'as- Affidavit d'ex-
sermentation du témoin lorsque le service est fait par le regis- écution.
trateur ou son député, deux chelins et six deniers.

Pour faire des recherches dans le record relativement au titre Recherches.
d'un lot on morceau de terre n'excédant pas quatre renvois, un
chelin et trois deniers et un chelin, et trois deniers pour chaque
quatre renvois additionnels, et ainsi en proportion pour tout
nombre de recherches ainsi faites; pourvu toujours, que dans
aucun cas, une recherche générale à l'égard du titre d'un lot,
morceau ou lopin de terre n'excèdera la somme dê dix chelins.

Pour chaque' extrait fourni par le registratenr, y compris le Extraits.
certificat, un chelin et trois deniers, et lorsqu'il contiendra plus
de cent mots, neuf deniers pour chaque cent mots additionnels
contenus dans le dit extrait et certificat.

IX. Et qu'il soit statué, que tout registrateur d'un comté Le registra-
dans le Haut-Canada, tiendra un livre dans lequel seront entrés teurtiendraun
tous les honoraires et émoluments par lui reçus en vertu de les honoraires,
sa charge comme tel registrateur, indiquant séparément les et fera rapport
sommes reçues pour enregistrement des sommaires, certificats à la législa-
et autres documents, et pour recherches, et il fera un rapport ture.

de tels honoraires et émoluments en détail à la législature an-
nuellement.
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s de la X. Et qu'il soit statué, que la seizième section du dit acte.V 3 en partie récité sera et est par le présent abrogée.

$ýiPJifiation XL Et qu'il soit statué, que le mot " comté" dans les disposi-til mot tioas precédentes de cet acte, signifiera tout comté ou union de
comtés pour lequel un bureau d'eliregistrement séparé, est ou seratenu confornénent à la loi.

Epoque où cet XI. Et qu'il soit statué, que les huitième, neuvième et dix-
ten forte. ième sections du présent acte entreront en vigueur le, depuis

et après le premier jour de janvier, mil huit cent cinqùante-
quatre seulement.

Fètes dans es XIIL. Et qu'il soit statué, que le jour de Noël le premierbureaux d'en- jour de Pan, le vendredi saint, le mercredi des cendres, le lundi
de Pâques et le jour de la naissance de la Reine, seront consi-
dérés être des jours de fête dans les différents bureaux d'enré-gistrements dans le Haut-Canada.

CEDULE.

Formulede certificat nentionné dans la troisine section decet acte.

Ce registre contient pages, et doit être employé dans etpour la cité, (ville ou township de , suivant le cas)dans le comté de , pour Penregistrement des som-
maires en vertu des dispositions de l'acte de la législature de laprovince du Canada, passé dans la neuviême anné' du règnede Sa Majesté, et intitulé: Acte pour consolider et emender lsloi d'enregistrement dans cette partie de la province qui constituait
ci-devant le Haut-Canada, et de l'acte de la dite législature
amendant le dit acte, et est fourni conformément aux prescrip-
tions du dit statut.

Daté ce jour de , dans Pannée de Notre
Seigneur, mil huit cent cinquante

A. B.
Juge de la cour de comté de

CAP. CLXXXVIII.

Acte pour la meilleure administration de l'Asile Pro-
vincial des aliénés à Toronto.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. ATTENDU qu'il est expédient de faire de meilleures dis-positions pour l'administration de l'asile provincial desaliénés à Toronto: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-ternent du conseil législatif et de l'assemblée législative dè laprovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
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de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que les seconde, troisième, quatrième, cinquième, Section 2,3,sLxieme, septième, huitième, neuvième, dixième, onzième 4.5.6,7,8,9,
et douzième sections de l'acte de la législature du Haut- 1ù, 1 et 12 dedozim .%ctions lacte du Il.
Canada, passé dans la deuxième année du règne de Sa 2y. il
Majesté, et intitulé: Actepour autoriser l'érection d'un asile en abrogees.
cette province pour la réception des insensés et des personnes
lunatiques, et toute autre partie du dit acte ou de tout autre
acte ou loi, incompatible avec les dispositions du présent acte,
seront et sont.par le présent abrogées.

II. Que l'asile provincial des aliénés à Toronto, et toutes les L'Asile, etc.,
propriétés mobilières et immobilières lui appartenant, seront sela la pro-
la propriété de la couronne. orot de a

III. Que les finances et affaires de linstitution seront admi- Les fnances
nistrées par un comptable nommé par le gouverneur durant et affaires se-
bon plaisir, et qui sera appelé " Trésorier de Pasile provincial ront adminis-
des aliénés," lequel donnera caution pour la fidèle exécution ts
des devoirs de sa charge, en une somme qui sera fixée par le
gouverneur, et fera rapport de l'état des recettes et des dé-
penses, tous les mois, au surintendant médical ci-après men-
tionné, tous les trois mois au gouverneur, et tousles ans à
chacune des chambres du parlement provincial, dans les dix
jours qui suivront louverture de chaque session d'icelui.

IV. Que le gouverneur pourra nommer durant bon plaisir un , sera nommésurintendant médical qui résidera dans Pasile, et qui dirigera et un muriaen-
contrôlera le traitement moral des patients,-pourra engager et dane médical;
congédier de temps à autie les gardiens et serviteurs,-sur- sesdevoirs.
veillera l'administration intérieure, et maintiendra la discipline,
et fera observer fidèlement les règlements de l'institution,-
fera rapport sur l'état de la dite institution aux commissaires
visiteurs, et chaque année au gouverneur, et à chacune des ,
chambres du parlement provincial dans les dix jours qui sui-
vront l'ouverture de chaque session du dit parlement.

V. Que le gouverneur pourra nommer au moins quatre fois il sera nommé
par année une commission composée de pas moins de quatre une commis-
personnes, dont deux seulement résideront à Toronto, dont-sion de quatre
le devoir sera d'examiner minutieusement et faire rapport dresseront des
sur la manièré dont les affaires de l'institution sont conduites, règlements,
et d'examiner et transmettre au ,gouverneur, avec leurs re- :c-
marques sur iceux, les rapports a eux respectivement faits
par le surintendant médical et le trésorier, et en outre de
dresser tels règlements qu'il leur paraîtra à propos de faire pour
la paix, le bien4étre 'et la bonne administration de l'institution,
lesquels règlements auront force dans Pasile lorsque le gou-
verneur aura signifié qu'il les approuve.
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Les commis- VI. Que les dits commissaires tiendront une minute exactesaires tien- de toutes leurs délibérations et actes, et en transmettront au gou-
nutes. verneur une copie signée par les commissaires, ou une majorité

d'entre eux.

Personne ne VII. Qu'aucune personne ne sera reçue comme aliéné dansse reçu l'institution sans un certificat de trois médecins licenciés, signé
tion sans le et vérifié par le reeve du township ou village incorporé, ou le
certificat de maire de lacité ou ville incorporée d'où laliéné peut être venu, outrois médecins dans l'absence du reeve ou du maire, par le député, ou autre per-licenciés vé- -i 

l lcrifier par le sonne qui pour le temps d'alors sera autorisée à agir en la placereeve, du reeve ou maire, lequel certificat constatera que les médecins
licenciés soussignés ont dans le même temps, et en présence les
uns des autres, examiné le patient, et après s'être dûment
enquis de tous les faits nécessaires relatifs à son cas, ont
trouvé qu'il est aliéné; et le dit certificat sera une autorité
suffisante pour toute personne de transporter le dit aliéné au
dit asile, et pour les autorités de l'asile d'y retenir le dit aliéné
aussi longtemps qu'il continuera à l'être.

Devoir du VIII. Que lorsqu'un aliéné envoyé dans l'asile aura moinstrésorier de vingt-et-un ans, et aura un père ou une mère en état dequand payer son entretien, ou aura un tuteur ou. comunittee, il Ser dualiéné agé pyrsnetein uar n uerocmnteiïead
de mins de devoir du trésorier ou du surintendant médical de transmettre
21 ans, aura une copie du certificat mentionné dans la dernière section,
"®ère eonu attestée sous leurs signatures au père ou à la mère, au tuteur
de payer son ou committee, suivant le cas, du dit aliéné, à laquelle copie le ditentretien. surintendant médical et trésorier souscriront un certificat de l'ad-

mission du dit aliéné, et du montant dû pour lui par trimestre
à l'asile, conformément aux règlements d'icelui.

Le trésorier et IX. Qu'il sera loisible au trésorier, conjointement avec le
le surinten- surintendant médical, le premier jour de chacun des mois de

t pourront janvier, avril, juillet et octobre, et pendant que Paliéné restera
nontant dû dans l'asile, d'exiger du père ou de la mère, du tuteur ou du

pour un alié. committee, suivant le cas, du dit aliéné, le montant dû àl'asile pourné. le dit aliéné, laquelle somme sera immédiatement payée sur
la dite demande ; et le premier jour du dit trimestre après
l'admission de l'aliéné, et lors du renvoi du dit aliéné, une
semblable demande sera faite pour un montant proportionné à
la fraction de période écoulée depuis le dernier jour du trimes-
tre ; et au cas de refus ou négligence à le payer, le dit trésorier
pourra s'adresser au juge de comté du comté dans lequel

Procdés. réside le dit père ou mère, tuteur ou committee sur un affidavit
et le dit juge sur le rapport d'une règle pour montrer cause,
ayant été prouvé à sa satisfaction que le père ou la mère de
Paliéné est capable de payer son entretien comme susdit, ou
que le dit tuteurou conmitteeest capable de payer le ditentretien
a même les propriétés qu'il a en sa possession appartenant au
dit aliéné, le dit trésorier aura droit à un ordre pour le
paiement du montant alors dû et des frais, et il pourra être
emis sur icelui un writ d'exécution en la même manière que

sur
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sur un jugement de la dite cour pour tel montant: et le dit Audition de
juge, après avoir entendu les parties et leurs témoins sous ser- la caue
ment, soit verbalement ou par écrit ou par affidavit, pourra faire
Fordre y mentionné, ou s'il le juge à propos, ordonner qu'une
contestation soit préparée et plaidée devant un jury avant de
faire tel ordre.

X. Que si un aliéné lors de son admission dans l'asile ou en Le trésorier
aucun temps subséquent, possède ou devient possesseur ou purra pren-
acquiert des droits dans des biens-meubles ou immeubles sur sionrette
lesquels les frais de son entretien dans l'asile peuvent être Pr prété d'un
payés, et s'il n'y a ni tuteur ni conmittee légalement chargé de **en cr-
prendre le soin et la régie d'iceux au profit du dit aliéné, payer les frais
alors si une dite réclamation comme susdit, pour le montant d.e son entre-
dû pour l'entretien de l'aliéné dans Pasile n'est pas payée sur tl***

demande, ou s'il n'y a personne à qui la dite demande puisse
être faite, et que la dite propriété dans l'opinion du trésorier
soit plus que suffisante pour maintenir la famille (s'il y en a une)
du dit aliéné, il sera loisible au dit trésorier de prendre posses-
sion de la dite propriété, ou telle partie qu'il jugera nécessaire,
pour payer ou assurer le paiement de la somme due ou qui
deviendra due pour le soutien et entretien du dit aliéné dans
Pasile, et il aura plein pouvoir et sera compétent à admi-
nistrer et approprier, prendre ou recouvrer, louer, hypothéquer,
vendre et transporter la totalité ou partie de la dite propriété au
nom du dit aliéné, ou comme son committee en vertu de cet acte,
d'une manière aussi pleine et aussi efficace à toutes fins et inten-
tions que pourrait le faire le dit aliéné s'il était majeur et sain
d'esprit ; pourvu qu'avant aucune vente et transport d'aucun Provis.
immeuble dudit aliéné, le trésorierrapporte le cas, avec lestermes
de la vente projetée, au juge du comté dans lequel est située
la propriété, pour son approbation, et la dite vente et transport
ainsi approuvés seront valides et obligatoires envers l'aliéné et
ses héritiers; et pourvu de plus que tel trésorier sera tenu de Proviso.
rendre compte de la manière dont il aura administré les pro-
priétés et effets de tel aliéné, de la même manière et sujet à la
même. responsabilité que tout fidéicommissaire, gardien ou
committee dûment nommé pour une semblable fin pourrait être
appelé à rendre compte.

XI. Que dans tous les cas mentionnés dans la dernière Enquête s'il
section, s'il s'élève des doutes ou de l'opposition quant au droit s'élève des

doutes quant
de propriété, il sera loisible au trésorier ou à la personne au droit de
réclamant la propriété de demander au juge de comté du propriété.
comté dans lequel la dite propriété sera située, qu'il soit fait
une enquête devant le dit juge de comté pour juger et décider
soit par lui-même, soit par un jury, quand il en sera requis par
l'une ou l'autre partie ; et non autrement, du droit de propriété;
ce que le dit juge fera en conséquence.

XII. Que le gouverneur de cette province pourra fixer le Legouverneur
salaire du surintendant médical qui n'excèdera pas cinq cents pourra fixer

louis, les salaires.
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louis, du trésorier qui n'excèdera pas trois cents louis, et descommissaires qui n'excèdera pas vingt-cinq chelins par jour;et ils seront payés à même les fonds appropriés au soutien dudit asile.

Interprita- XIII. Que le mot "comté " dans cet acte, comprendra toutetion. union de comtés pour les fins municipales; le mot " père "
comprendra tout époux de la mère d'un aliéné, et le mot"mère " comprendra toute épouse du père d'un aliéné; pourvu
que, dans l'un et l'autre cas, la naissance du dit aliéné soitlégitime.

Application et XIV. Que cet acte ne s'appliquera qu'au Haut-Canada, etcomence- entrera en force le et après le vingtième jour de juin, mil huitment de cet
acte. cent cinquante-trois, et pas avant.

CAP. CLXXXIX.

Acte pour pourvoir à la sûreté des sujets de Sa Majesté
et autres personnes sur les grands chemins du Haut-
Canada, et pour en régler le parcours.

[Sanctionné le 14 Tuin, 1853.]
Préambule. A TTENDU que les lois maintenant en force dans le Haut-Canada, pour régler le parcours des grandschemins, ont étéreconnues défectueuses quant à la protection des sujets de SaMajeste et autres, et pour prévenir les nombreux et fatals ac-cidents qui ont fréquemment en lieu; et vu qu'il est expédient<le les amender: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-tement du conseil législatif et de Passemblée législative de laprovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni dela Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir lesprovinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernementdu Canada, et il est par le présent statué par la dite autoritéDispositioes que toute partie d'aucun acte ou loi maintenant en force dansincompatibles e Haut-Canada qui sera incompatible aux dispositions ci-apres tablies, sera abrogée par la passation du présent acte.

Règlernent Il. Et attendiu qu'il est expédient d'établir de meilleurestouchant la dispositions pour régler le parcours des dits grands chemins.; àrencontre des ces causes, qu'il soit statué que toutes personnes voyageantsur les grands chemins du Haut-Canada, et conduisant, soit desdiligences, des wagons, des carrosses, des sleighs, des cariolesou autres voitures auxquelles seront attelés des bSufs, deschevaux ou tout autre animal ou animaux, ou à cheval,devront, lorsqu'ils se rencontreront les unes les autres sur lesdits grands chemins, se ranger à droite du centre du ditchemin, et laisser à chacun d'eux la moitié du dit chemin.

IU.
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III. Et qu'il soit statué, que si pat ,cause de l'extrême pe- Voitures tropsanteur d'une charge le conducteur d'icelui trouve impra- Pesamment

ticable de se ranger à droite comme susdit, à raison des chargees.
ornières ou traces de roues sur le centre du dit chemin, il devra,
en rencontrant une diligence, wagon, chariot, carrosse, sleigh,cariole ou autre voiture comme susdit, s'arrêter immédiatement,
et s'il y a nécessité, il devra aider la personne ou les personnes
ainsi rencontrées à passer sans souffrir de dommages.

IV. Et qu'il soit statué, que toute personne voyageant avec Voitures ai-
une voiture ou à cheval, lorsqu'elle sera rattrapée par une anêt dnrec-
voiture ou un homme à cheval allant plus vite qu'elle, elle tirn.
devra tranquillement se ranger à droite et donner une moitié du
chemin à la personne la rattrapant ainsi, ou si elle est inca-
pable de se ranger comme susdit, la personne ainsi rattrapée
devra s'arrêter et donner passage à l'autre, en l'aidant, s'il est
nécessaire, pour passer outre.

V. Et qu'il soit statué, que toute personne en charge Punition des
d'une diligence, wagon, carrosse., sleigh, cariole ou autre p°r°""®es
voiture, cheval ou animal, qu'elle sera incapable de conduire san: une voi.
avec soin par cause d'ivresse, sera passible, sur preuve titre.
dûment établie de ce fait, des pénalités imposées par le
présent acte.

VI. Et qu'il soit statué, que toute personne à cheval ou voitures renu-
conduisant une voiture sur les grands chemins susdits, devra, contrant on
lorsqu'elle rencontrera ou rattrapera une personne ou des ramrpana des
personnes à pied, avoir le soin de leur laisser libre une partie pied.
du chemin en les dépassant.

VII. Et qu'il soit statué, que toute course ou voiture con- Punition desduite d'une manière désordonnée sur aucun des grands chemins personnes me-
sera en contravention à la loi, et la personne ou les personnes naw e voi-
faisant ainsi courir ou menant d'une manière désordonnée, manière dé-ou criant on blasphémant,.ou employant un langage indécent, sordonnée.
seront, sur preuve dûment faite de cette offense, passibles des
pénalités imposées par le présent acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que toute personne ou personnes, à Passage des
cheval, ou conduisant une voiture, un cheval ou autre animal, ponts.
sur un ponýt d'une plus grande longueur que trente pieds, et
allant un train plus précipité que le pas, seront passibles des
pénalités imposées par le présent acte, et avis à cet effe sera
affiché sur tels ponts par la municipalité dans laquelle il sera
situe.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne devra laisser Nulle per-un cheval ou deux chevaux attelés, ou autre animal ou ani- sonne ne lais-
sera son che-maux seuls sur aucun des grands chemins, soit marchant ou val oUr le

au repos, à moins qu'ils ne soient convenablement attachés, ou grand chemin
lue quelque personne ne les conduise ou ne soit près d'eux sans être at-

pour les surveiller. taché, etc.
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Les chevaux X. Et qu'il soit statué, que toute personne conduisant un
devront avoir sleigh, cutter, cariole ou autre voiture à patins dans la saison
el hiver, d'hiver, ne devra pas avoir moins de trois clochettes auharnais de chaque cheval y attelé, et s'il n'y a qu'un cheval, il

portera au moins six clochettes.

Punition pour XI. Et qu'il soit statué, que pour toute contravention à
contravention aucune des sections précédentes du présent acte, sur preuve
acprésent qui en sera faite sous serment devant tout juge de paix par untemoin digne de foi, le délinquant sera passible d'une amende

de pas moins de vingt chelins ni de plus de cinq louis cou-
rant, à la discrétion du dit juge de paix, avec dépens, qui sera
perçue par voie de saisie, exécution et vente des biens et effets
du délinquant, et à défaut de biens et effets suffisants pour la
prélever par saisie et vente d'iceux, le délinquant sera empri-sonné dans la prison commune du comté où Poffense aura été
commise, ou dans le comté où il aura été mis en jugement, et
condamné pour une période de pas moins de trois jours ni deProviso. plus d'un mois , à la discrétion du dit juge de paix: pourvu
toujours, que la dite amende et le dit emprisonnement ne seront
pas une fin de non recevoir à une action en dommages portée
par la partie lésée devant toute cour de juridiction compé-
tente.

Proviso. XII. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes prélevées
Comment se- en vertu des dispositions du présent acte seront payées au

®,, "es trésorier du township, ville ou cité où le délit aura été commis,
amendes. pour être employées à l'entretien des chemins publics ou rues

dans tel township, ville ou cité.

Copies de XIII. Et qu'il soit statué, que le greffier de toute et chaque
cet acte seront municipalité devra faire imprimer, aussitôt après la passationdistribuées. du présent acte, un nombre suffisant d'exemplaires d'icelui, et

en envoyer deux exemplaires à tout aubergiste demeurant
dans sa municipalité; et le dit aubergiste devra exposer pu-
bliquement un de ces exemplaires dans son cabaret durant
l'espace de six mois, à dater de la réception d'iceux.

Les convic- XIV. Et qu'il soit statué, que toutes les convictions suivant
tions seront le présent acte seront sujettes à appel, de la même manière que
sujettes à ap- les autres convictions sommaires devant les juges de paix.pel.

Cet acte s'ap- XV. Et qu'il soit statué, que ce présent acte ne s'étendra
pliq era au qu'au Haut-Canada seulement.
H. C.

CAP. 
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CAP. CXC.

Acte pour amender et refondre les différents actes pour
autoriser la formation de compagnies à fonds socialpour la construction de chemins et autres travaux dansle Haut-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
ATTENDU qu'il est expédient d'encourager la constructionPréamb.

de chemins de madriers, macadamisés et empierrés, et
aussi de ponts, jetées et quais, qui y ont rapport, dans le Haut-Canada, par des compagnies qui pourraient être disposées àsouscrire les capitaux nécessaires à la confection d'iceux; etattendu que les délais et frais qu'entraîne pour chaque compa-gnie la demande faite à la législature d'un acte spécial d'in-corporation, peuvent avoir l'eflt de décourager les personnesqui voudraient employer leurs capitaux à former de tellescompagnies; et attendu que divers actes ont été passés par leparlement de cette province pour laccomplissement de cetobjet, en particulier un acte passé dans la douzième année durègne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser la formation 12V. c. 84.de compagnies à fonds social pour la construction de chemins et

autres travaux dans le Haut-Canada; aussi un acte passé dansla session tenue dans les quatorzième et quinzième années durègne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender l'acte intitulé -'Acte pour autoriser la formation de compagnies àfonds social . 12.pour la construction de chemins et autres travaux dans le Haut-Canada', et pour en étendre les dispositions, lesquels actes ontété trouvés défectueux et ambigus dans plusieurs de leurs dis-positions; et attendu qu'il est expédient que les actes ci-dessusmentionnés, avec un acte passé dans la douzième année durègne de Sa Majesté, intitulé : Acte pouýr exempter les oficiers 12 V. .de la marine et de l'armée, et autres personnes au service de Sa
Majesté, de payer les péages sur les chemins à barrières de cetteprovince, et aussi les seconde, troisième, quatrième, cinquième,sixième, septième et huitième sections d'un acte passé dans lasession tenue dans les quatorzième et quinzième années durègne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour lever tout doute quant 14 & 15 V.au droit des corporations municipales d'acquérir des travaux c. 57.publics en dehors des limites de telles municipalités, soientrévoqués, et qu'un nouvel acte soit passé de façon à placertous chemins, soit qu'ils soient construits par des compagniesformées sous l'autorité de quelqu'un des dits actes, ou à êtreformées sous Pautorité du présent acte, soit qu'ils soient cons-truits ou acquis par des compagnies ou des municipalités parachat, excepté comme il y est pourvu ci-après, à l'égard dechemins faits par des compagnies privées incorporées, sous untaux uniforme de péages et sous les mêmes règlements pourl'administration d'iceux, autant que possible : à ces causesqu il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reie,par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative de la province du Canada, constitués

et
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et. asseumiblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans leparleient du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,12 v. c. z. intitul- : Arle pour réunir les provinces du Haut et du Bas-12 V. n. ea, et pou- le 1ouvernement du Canada, et il est par le14 5 V. Jrpresent statué par Pautorité susdite, que les trois différents
tainesseceîs .ssns en premier lieu mentionnés, et dont les titres

. la 1 cn~ <e c-dessus récités, aussi, les seconde, troisième, qua-.c. 5/abro- trme, mqmiem1e, Sixième, septime et huitième sections due e riin : Aete pour lever tout doude quant au droit desonrao immpaies d'acquérir des travauxz publics en dehors'lcs 1ciz s de telles municipa/lés, et l'acte passé durant la pré-16 v. . 4. ent session, intitulé : Acte pour conférer certains pouvoirs aux
orpo)rations municipales et compag-nies pour pratdre des maté-m'z. pinr r'éparer les chenii, seront et sont par le présent acteLes compa- bro s; mais toutes compagnies incorpores en vertu des ditsi E e<is- aeles ou d'aucun d'iceux subsisteront, continueront à exister ettence, conti- rvcto

nuées. p tuées, nonobstant la révocation des dits actes, etEles seront les C ites compagnies seront sujettes aux dispositions du présentsjettes aux aCte c-t poJ;rront s'en prévaloir aussi pleinement et efficacement
dect ac~tns à tontes intentions et fins quelconques que si elles eussent étémlectrporaes en vertu du présent acte, et dans tous les cas decloute ou dambigité le présent acte sera considéré comme
Proviso. dt-iaratoire de Pintention des dits actes; pourvu que cetteclause un'ai-fficera point les droits d'aucune partie dans uneaction, poursuite ou procédure pendante dans aucune cour,imais telle -action, poursuite ou procédure sera continuée etjuge cormnu e si le présent acte n'eût pas été passé.

Dos compa. I. Et qu'il soit statué, que tout nombre de personnes, pasgnie- roa- ont moindre que cinq, respectivement, dans le Haut-Canada, pour-re cornées rouit, dans leur discrétion, en vertu des dispositions du présent
struire es acte, se ibrrner en compagnie dans le but de construire et pour-rhPpnins plan- ront construire su- ou le long de tt chemin public ou grand

chemin, réserve de chemin ou autrement, ou sur, le loig ou partoute terre, un ou plusieurs chemins de l'espèce mentionnéedfans le préambule du présent acte, de pas moins de deux millesde longueur, et aussi des pont on ponts, jetée ou.jetées, quai
Proviso: ou quais, dans le Haut-Canada: pourvu toujours, qu'aucunePassage sg te!lle compagnie ne fera passer les dits chemins ou autres tra-(ks liropriétés vaux de. 1ravers ou sur aucune propriété privée ou propriété deprivées, etc. la couronne, sans en avoir auparavant obtenu la permission du

pro1-iétaire ou des propriétaires, possesseur ou possesseurs, oude la couronne, excepté dans les cas ci-après fixés; et l'incli-
nason du chemin n'aura pas plus d'un pied par vingt pieds deeliernin sans la sanction de l'ingénieur du comté pour le temps
d'alors, s'il y a un tel officier dans le comté où le chemin oules autres travaux sont situés ou doivent être faits, et s'il n'y apas un tel ofliier, alors de quelque ingénieur compétent à être

Proviso. nomme par tel conseil de comté pour cet objet; et pourvuaussi, qu'aucune dite compagnie ne sera établie en vertu desdispositions du présent acte pour construire aucune ligne dechemin pouir lesquels il aura, dès avant ce joui-, été a'côrdé
une
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-une charte: pourvu que les actions de la dite compagnie incor- Proviso.
porée aient été souscrites et qu'elle soit en voie de compléter
les travaux pour lesquels la dite charte aura été accordée, dans
le temps prescrit à cet égard par les actes abrogés par le pré-
sent, ou aucun d'eux; et aucune propriété privée ne sera prise
pour aucun des dits travaux comme susdit, sans le consente-
ment du propriétaire, si le dit propriétaire commence lui-Même
les dits travaux dans une année, et les complète dans le cours
de deux années, à compter du temps qu'il aura été notifié qu'une
compagnie s'est formée pour les construire ; et aucune propriété
appartenant à la couronne ne sera ainsi prise sans le consente-
ment du gouverneur en conseil: et pourvu aussi qu'aucun des
dits chemins ne -sera construit ou ne passera dans les limites
d'aucune cité ou dans la banlieue d'icelle, ou dans les limites
d'aucune ville ou village incorporé excepté avec une permission
spéciale en vertu d'un règlement de la dite cité, ville ou village
qui sera passé à cette fin : pourvu aussi que tous les ponts sur la
ligne de chemin entre les extrémités de tout chemin qui ne sera
pas situé dans les limites d'aucune cité, ville on village incor-
poré, formeront partie de ce chemin à toutes fins et intentions
quelconques, à moins qu'il n'en soit fait exception spéciale
dans l'acte d'association de telle compagnie.

III. Et qu'il soit statué, qu'aucune compagnie à être formée La compagnie
en vertu des dispositions du présent acte ne commencera aucuns donnera avis
travaux avant qu'il se soit écoulé trente jours après que les au chef de la
directeurs auront signifié un avis par écrit au chef de la muni- municpalicipalité dans la jurisdiction de laquelle tel chemin devra passer niencer ses
on tels travaux devront être faits ; et que si le conseil munici- travaux.
pal de telle localité comme susdit passe aucune règlement pro- Le conseil
hibant ou changeant aucune telle ligne de chemin projeté, ou le ier pro-a-
plan de tous tels autres travaux, tel règlement aura la même vaux par un
force et eflet, et sera aussi obligatoire et efficace pour toutes règlement.
personnes quelconques et pour toute telle compagnie, si telle
compagnie procède à la construction de tel chemin ou autres
travaux, que si les dispositions d'icelui eussent été insérées
dans le corps du présent acte : pourvu toujours, que si aucun Proviso:
tel règlement n'est passé dans les trente jours après telle signi- Le règlement
fication à tel chef de la municipalité comme susdit, alors le dit ';,ra êtrep'assé %Lns una
chemin projeté ou autres travaux pourront être commencés sans certain temps.
être sujets à aucune interruption ou opposition d'aucune source
quelconque : pourvu aussi, que lorsqu'un nouveau chemin aura Proviso-
été ou sera ouvert, ou que la ligne d'un ancien chemin sera Clôture de
changée, il sera loisible à la municipalité ayant telle jurisdic- 1'."lcien che-
tion comme susdit, de passer un règlement permettant ou mii'.

ordonnant que l'ancien chemin, ou partie d'un chemin. soit
annexé à la propriété de la personne ou des personnes des-
quelles on aura pris du terrain poùr faire tel nouveau chemin,pourvu que cela n'empêche aucune personne, résidant sur la
ligne ou près de la ligne de l'ancien chemin, d'avoir accès au
nouveau chemin d'une manière convenable.

IV,

1853
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Incorporation IV. Et qu'il soit statué, qu'avant que tel chemin ou autresdes compa- travaux comme susdit, soient commencés, et afin de procurerau publie une garantie suffisante que telle compagnie n'est pasSous certaines une fiction, et qu'on a l'intention de faire tel chemin et autresconditions. travaux, telle compagnie souscrira des actions pour un montant

suffisant, dans son opinion, pour la construction de tout tel
chemin ou autres travaux, et exécutera un instrument selon laSix pour cent forme de la cédule annexée au présent acte marquée A; et la

devront être dite compagnie, ou aucun de ses membres, ou les directeurs
payés. nommés dans le dit instrument, paieront au trésorier de telle

compagnie six pour cent sur le montant du fonds social de laEnregistre- compagnie mentionnée dans le dit instrument, et enregistrerament d' asacte tel instrument avec un reçu du trésorier (le telle compagnied'association. pour tel paiement ou versement de six pour cent, lequel enregis-
trement sera fait en déposant l'instrument original et le reçu
entre les mains du registrateur de tout comté dans lequel tel
chemin ou autres travaux seront entièrement ou en partie
situés, ou dans lequel on aura l'intention de les faire, lequel
registrateur enregistrera les dits instrument et reçu dans un
registre que se procurera chaque registrateur à cet effet, pour
lequel enregistrement il aura droit à un honoraire de deux

Honoraire du chelins et six deniers, et il retiendra ensuite les dits documentsregistrateur, originaux sous ses soins, et il sera tenu de les produire dans?te. toutes les occasions où il sera légalement requis de le faire par
les directeurs ou le trésorier de la dite compagnie, ou autre-
ment.

Pouvoirs gé- V. Et qu'il soit statué, que lorsque les formalités voulues par
comagnis la section précédente du présent acte auront été remplies, tellecompagnies
ainsi formées. compagnie deviendra dès lors une compagnie chartrée ouincor-

porée sous le nom qui sera désigné dans l'instrument à être
enregistré comme susdit, et sous ce nom elle et ses successeurs
auront et pourront avoir succession perpétuelle, et pourront
sous ce nom, en loi et en équité poursuivre et être poursuivis,
citer et être cités, répondre et répliquer dans toutes les cours de
justice et d'équité et lieux quelconques, dans toutes actions
poursuites, plaintes, matières et causes quelconques; et elle et
ses successeurs pourront avoir un sceau commun qu'ils pourront
faire, changer et détruire à leur gré, et elle et ses successeurs
sous leur nom collectif pourront acheter, avoir et posséder, trans-
porter, vendre et céder toutes terres, tènements et héritages
quelconques, qu'ils pourront croire utiles et nécessaires pour les
fins de la dite corporation.

L.s compa- VI. Et qu'il soit statué, que toute telle compagnie, ou toutees pourront autre compagnie ci-devant incorporée par un acte de la légis-lieux; lature pour des fins analogues, aura plein pouvoir et autorité
Prendre les d'explorer les lieux qui se trouvent entre les deux extrémitésterrains et du chemin, ou qui sont considérés comme adaptés à aucun desmatérairx dits travaux comme susdit, que la dite compagnie voudra con-nécessaires 

mpour ses tra- struire, et de désigner et établir, prendre et garder, avoir etvaux; posséder pour son propre usage et pour celui de ses successeurs
les
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les terrains nécessaires sur la dite ligne et dans les limites
d'aucun dit chemin ou pour aucun des dits travaux comme
susdit, suivant les dispositions ci-après prescrites pour en faire
l'acquisition; et de tirer, prendre, emporter de la pierre, du
gravois, du sable, de la terre et autres matériaux d'aucune terre
adjacente et voisine, et aussi de creuser, fairé et entretenir en
bon état, sur telles terres adjacentes et voisines les fossés, égo(ts Faire des
et cours d'eau qui pourront être nécessaires. pour assécher lès égouts, etc.
dits chemins et autres travaux et en enlever l'eau, et lorsque
tout tel chemin passera à travers un bois ou auprès, de couper
les arbres et les broussailles dans un espace de cent pieds de
chaque côté du dit chemin, en donnant toutefois une compensa-
tion comme il y est ci-après pourvu: et pour les fins susdites,la dite compagnie et ses agents, serviteurs et employés, ont par
le présent pouvoir et autorisation d'entrer sur les terres et ter-
rains d'aucune personne ou personnes, corps politiques ou
incorporés, sans y causer aucun dommage non nécessaire.

VII. Et qu'il soit statué, que si le propriétaire ou propriétaires, Des arbitres
occupant on occupants d'aucun terrain sur lequel ou à travers seront nom-
lequel aucune dite compagnie comme susdit, voudrait construire més dans les

aucun dit chemin ou autres travaux, ou duquel elle voudrait péotair
enlever des matériaux, ou sur lequel elle voudrait exercer aucun difiereront
des pouvoirs à elle accordés par le présent acte, refuse -o né- avec la om-
glige, sur la demande faite par les dits directeurs d'aucune telle compensation
compagnie, de convenir du prix ou du montant des dommages à i laquelle
payer pour permettre de passer sur on à travers le dit terrain, et ils ont droit.

de s'en servir pour et à l'usage d'aucune telle compagnie, ou
d'exercer aucun des dits pouvoirs comme susdit, il sera et pourra
être loisible à la dite compagnie de nommer un arbitre, et au
propriétaire et occupant du dit terrain demandé comme susdit,ou par rapport auquel les dits pouvoirs doivent être exercés
comme susdit, d'en nommer un autre, et aux dits deux arbitres
d'en nommer un troisième pour fixer, adjuger et déterminer le
montant que paiera la dite compagnie avant de pouvoir prendre
possession du terram, ou d'exercer les dits pouvoirs, comme sus-
dit, et le montant ainsi constaté après avoir pris en considération
les avantages que la construction du dit chemin rapportera à la
partie qui demande la dite compensation, il sera loisible à la Offre de paie-dite compagnie d'offrir la dite somme d'argent à la dite partie ment.
réclamant une compensation, laquelle partie fera alors un acte
(le transport de tel terrain à la dite compagnie, ou tel autre acte
qui sera nécessaire, et la dite compagnie, après que le dit
offre aura été fait, soit que l'acte de transport ou autre acte ait
été fait ou non, sera pleinement autorisée à entrer sur le dit
terrain, et en prendre possession pour l'usage de la dite compa-
gnie, et le garder et y exercer telle autorité comme susdit en
la même manière que si le dit transport ou autre acte eut été
exécuté comme susdit : pourvu toujours, que si aucun tel Proviso:propriétaire ou occupant néglge de nommerun arbitre dans les Le juge de la
vingt jours qui suivront la notification qu'il en aura reçue de la cour de comtS
dite compagnie, ou si les dits deux arbitres ne peuvent me°r 'ar

62* s'aocorder
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bitres dans les s'accorder sur le choix d'un tiers-arbitre, dans les vingt jourscas e, après la nomination du second arbitre, ou si lun ou plus des
fusera d'en dits arbitres refuse ou néglige, dans les dix jours après sa ounommer, etc. leur nomination de remplir les devoirs qui leur sont imposés parleur nomination, alors, sur la demande qui en sera faitepar la dite compagnie, ou par l'autre partie, il sera loisible

au juge de la cour de comté du comté dans lequel est située laterre de nommer une personne ou des personnes compétentes etdésintéressés, d'aucun township avoisinant le township danslequel telle terre sera située,. pour agir comme arbitre pourla personne négligeant ainsi de nommer un arbitre comme sus-dit, ou pour agir à la place de tel arbitre ou arbitres ainsi refu-sant ou négligeant comme susdit, et tout arbitre ainsi nommépar le juge de la cour de comté, comme susdit, sera et il est parle présent requis d'entendre et déterminer l'affaire qui lui serasoumise, avec toute la diligence possible, après qu'il aura étéLa sentence ainsi nommé comme susdit ; et toute sentence rendue par la
sera obligra- majorité des dits arbitres sera aussi obligatoire que si les troistoire. arbitres avaient concouru dans telle sentence : pourvu qu'aucun
Proviso. chemin ou autres travaux comme susdit ne seront faits de ma-nière à empiéter sur aucun édifice ni à passer à travers ou dansaucun parc, cour, jardin ou verger, et qu'il ne sera pris aucunsmatériaux ou bois de construction sur aucun terrain enclosProviso. sans le consentement du propriétaire : pourvu aussi et néan-moins qu'il ne sera loisible à aucun propriétaire ou occupantd'une terre par laquelle ou le long de laquelle on veut fairepasser tel chemin, après qu'un relevé aura été fait du dit che-min, de construire aucun édifice ou de clore aucune partie dece terrain désigné pour en faire une cour, ou pour y planter<les arbres fruitiers, de manière à y faire un verger, dans le butd'empêcher la dite compagnie de prendre possession du terrain.

Comment se- VIII. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que des terres
ront nmmés ou terrains requis par aucune telle compagnie pour aucun
quand les ter- chemin ou autres tels travaux, ou par rapport auxquels telrains seront pouvoir doit être exercé comme susdit, seront tenus ou possédéstenus par des Pa, aucune personne ou personnes, corps politiques ou incor-personnes ')a 

pe G ueabsentes, etc. pores ou aggregés, dout les membres ne résident pas dans cetteprovine, ou qui sont inconnus à la dite compagnie, ou lorsqueles titres des dites terres ou terrains seront des titres en litige,ou que les dites terres ou terrains seront hypothéqués, oulorsque le propriétaire ou propriétaires des dites terres outerrains sont inhabiles à contracter avec la dite compagnie
pour la vente d'iceux, ou pour l'exercice par la dite compagnie
d'aucun ces dits pouvoirs, ou à nommer des arbitres comme
susdit, il sera et pourra être loisible à la dite compagnie denommer une personne quelconque, et. au juge de la cour decomte pour le comté dans lequel les terres sont situées, sur lademande de la dite compagnie, de choisir et nonmmer une
autre personne désintéressée et compétenfe quelconque de touttownship voisin du township dans lequel les dites terres sont
situées, laquelle, avec une autre personne qui sera choisie par

les
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les personnes ainsi nommées, avant de procéder à Parbitrage,ou dans le cas qu'ils ne s'accorderaient point sur le choix de
telle autre personne, laquelle sera nommée par le dit juge avant
que les autres puissent procéder aux affàires, seront arbitres
pour décider, déterminer, adjuger et ordonner les sommes res-
pectives d'argent que la dite compagnie paiera à chacune des
parties qui aura droit de les recevoir pour les dites terres ou
terrains ou dommages comme susdit, et la décision de la
majorité des dits arbitres sera obligatoire, lequel dit montant
ainsi adjugé la dite compagnie paiera ou fera payer à demande,aux diverses personnes qui y auront droit; et aussi, qu'un La compagniemémoire du dit jugement ou arbitrage sera fait et signé par les -devra payer
dits arbitres, ou la majorité d'entre eux, spécifiant le montant ademande le
ainsi adjugé et les frais du dit arbitrage qui seront déterminés ajugé
par les dits arbitres ou une majorité d'entre eux, lequel mé-
moire sera déposé dans le bureau d'enregistrement du comté Enregistre-
dans lequel ou près duquel sont situés les dites teries ou ment de la
terrains, et telle compagnie sera alors pleinement autorisée à sentence.
entrer sur telles terres et à en prendre possession pour l'usage
de la dite compagnie, et à procéder à la construction de son
chemin ou autres travaux sur, le long ou à travers iceux ; et les Frais.
dits arbitres spécifieront dans la sentence par quelle des parties
les dits frais devront être payés; pourvu que, dans tous cas Proviso: dans
d'arbitrage en vertu du présent acte, si la compagnie a les cas où la
offert avant la nomination de son arbibre une somme égale à c°mpagnie
celle ou plus forte que celle adjugée par les arbitres, les frais ofre.
d'arbitrage seront payés par la partie adverse, et pourront être
déduits par la compagnie sur le montant de la. sentence, sur
paiement d'iceux à la partie qui a droit de les recevoir; et Proviso: les
pourvu aussi, que toutes terres ou terrains qui seront pris ci-après terres ainsipourvuprises serontpar toute telle compagnie pour les fins de tout chemin et libresdetoutesautres tels travaux, et qui auront été achetés et pavés par la hypothèques.
dite compagne en la manière ci-dessus prescrite, deviendront
de ce jour là, et continueront d'être la propriété de la dite com-
pagnie, libre de -toutes hypothèques, charges et servitudes.

IX. Et qu'il soit statué, que si aucun des dits chemins tra- Dispositionverse aucune étendue de terre ou propriété appartenant à ou touchant les
etant en la possession d'aucune tribu de sauvages en cette pro- terres des sa-
vince, ou si en vertu du présent acte il lui est enlevé quelque vages.
propriété, ou s'il est fait quelque acte qui cause du dommage àses propriétés ou possessions, il lui sera accordé une compen-
sation, en la même manière qu'il y est pourvu pour la propriété,
la possession ou les droits des autres individus; et que lorsqu ildeviendra nécessaire pour les parties de choisir des arbitrespour déterminer le montant de la dite compensation, le princi-
pal officier du département sauvage dans cette province est.parle présent autorisé et requis de nommer un arbitre. au nom desdits sauvages, et le montant adjugé dans tous les cas sera.payé.lorsque les dites terres appartiennent à une tribu ou corpsa yesauvages, au dit officier en chef, pour l'usage de la dite tribu
ou corps de sauvages.
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Assembléeet X. Et qu'il soit statué, que les arbitres ainsi nommés fixerontédés des un jour convenable pour l'audition des parties, et donneront un
avis préalable de huit jours au moins, fixant le jour et le lieu;
et les parties étant entendues ou interrogées autrement sur le
mérite des matières à eux soumises, les dits arbitres, ou une
majorité d'entre eux, dans les trente jours qui suivront leur
nomination, rendront leur sentence ou arbitrage par écrit,
laquelle sentence ou arbitrage par écrit sera final quant au mon-
tant de la somme en litige comme susdit.

Les compa- XI. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps après la for-
t Pront mation d'une telle compagnie à fonds social, les directeurs sontémettre des prlne hne

débentures d'avis qu'il serait à propos d'élargir, prolonger ou changer la
ou ire esous- ligne de chemin projetée, d'établir des routes pour traverser le
tons addition. grand chemin primitif, d'améliorer ou réparer des chemins au
nelles pour moyen de pierre, gravier, madriers ou autres matériaux couve-élagr ou pro- nables, ou que le capital primitif souscrit ne soit pas suffisantlonger leurs
chemins. pour compléter les travaux que telle compagnie a l'intention

d'exécuter ou d'étendre ou changer, il sera et pourra être
loisible aux dits directeurs, en vertu d'une résolution à être
passée par eux à cet effet, soit d'émettre des débentures pour
des sommes de pas moins de vingt-cinq louis chacune, signées
par le président et contresignées par le trésorier de la dite com-
pagnie, n'excédant pas en tout la moitié de son capital payé,
soit d'emprunter sur la garantie de la dite compagnie, au mo-
yen d'obligations ou par l'hypothécation du chemin et des
péages à être perçus sur icelui, une somme suffisante pour le
compléter, ou d'autoriser à souscrire tel nombre d'actions addi-
tionnelles qui sera fixé dans leur résolution, dont une copie sous
le seing du président ét le sceau de la compagnie sera grossoyée
en tête de la liste de souscription qui sera ouverte aux sous-

Les listes des cripteurs; et que lorsqu'il aura été souscrit le .nombre de nou-nouveaux velles actions que les directeurs trouveront désirable d'enregis-
seront enre. trer, le president délivrera telles nouvelles listes de souscripteurs
gistrées. au registrateur ayant la garde de l'instrument original, lequel

y annexera la dite nouvelle liste de souscripteurs qui sera de ce
moment là considérée comme fesant partie du dit instrument;
et tous les souscripteurs à cette liste et ceux qui par la
suite y inscriront leurs noms comme souscripteurs, du con-
sentement des dits directeurs, lequel sera signifié par une
résolution du bureau sous le seing du président et le sceau
de'la compagnie, seront sujets à toutes les obligations et seront
investis de tous les droits, bénéfices, priviléges et avantages
auxquels les souscripteurs originaux seront sujets et auront
droit de ce moment là, et aussi bien pour la première ligne
de chemin que pour tout élargissement, prolongement ou
changement d'icelui comme susdit, et que la dite compagnie
est par le présent autorisée à faire, construire et élargir, et
qui dès lors sera considérée faire partie dle la première
ligne de chemin ; et telles actions additionnelles seront et
pourront être demandées et recouvrées de la même manière
et sous les même pénalités qui sont ou pourront être prescrites

ou
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ou autorisées à Pégard des actions primitives de toute telle
compagnie.

XII. Et qu'il soit statué, que chaque action dans toute telle Les actions
compagnie sera de cinq louis, et sera réputée meuble et sera seront de £5
transférable sur les livres de telle compagnie en la manière qui a et
sera prescrite par un règlement à être fait par les directeurs à transférables.
cet effet.

XIII. Et qu'il soit statué, que les affaires, capitaux, biens et Les affaires
propriétés de chacune des dites compagnies qui sera ou pourra seront admi-
être formée en vertu des dispositions du présent acte, ou qui nistrées par
aura été formée en vertu d'aucune des dispositions des actes cin re
mentionnés dans le préambule du présent acte, seront pendant
la première année administrés et conduits par cinq directeurs,
qui seront nommés dans Pinstrument à être ainsi enregistré
comme susdit, et qui ensuite seront annuellement élus par les
actionnaires, le second lundi de décembre de chaque année,
conformément aux dispositions d'un règlement qui sera passé
par les directeurs à cette fin; lequel règlement prescrira la Règlement à
manière de voter, le lieu et l'heure de l'assemblée pour er etion
l'élection, et toutes autres matières, excepté le jour d'élection,
que les directeurs croiront nécessaires pour mettre à exécution
les dispositions de la présente section du présent acte; lequel
règlement sera- publié dans le papier-nouvelles, ou l'un des
papiers-nouvelles, les plus près de l'endroit où les directeurs
de la dite compagnie s'assembleront * ordinairement pour
conduire les affaires de la compagnie, durant trois semaines
consécutives; et les dits directeurs auront plein pouvoir de cereglement
changer ou amender le dit règlement, toutes les fois qu'ils le pourra être
jugeront à propos, étant toujours tenus de faire publier tel règle- changé.
ment amendé en la manière ci-dessus prescrite, et toute majo-
rité des directeurs sera un quorum pour la transaction des
affaires: pourvu cependant, que si l'élection annuelle des di- Proviso:
recteurs pour aucune compagnie de chemin, pour une raison ldefation ne
ou pour une autre, ne se fait pas régulièrement au temps fixé, dissouara pas
telle compagnie ne sera pas pour cela dissoute, mais les direc- la compagnie.
teurs d'icelle pour le temps d'alors continueront, dans ce cas, à
servir comme directeurs jusqu'à ce qu'une autre élection de
directeurs ait eu lieu, et telle autre élection se fera dans ce
cas dans tel temps, dans le cours d'un mois après, qui aura été
ou qui sera fixé par quelque règlement passé ou à être passé
par les directeurs de telle compagnie pour cet objet; et pourvu Proviso: droit
de plus, qu'à toute élection de directeurs, chaque actionnaire de vote.

aura droit à un vote pour chaque action qu'il possèdera dans
toute telle compagnie, et sur laquelle il ne devra point d'ar- Qualification
rérages de versement, et que tout actionnaire qui aura payé des directeurs.
toutes les demandes de versements sera éligible comme
directeur.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible Nomination
aux directeurs de toute telle compagnie de choisir parmi eux d'un prési-

une
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dent et les une personne pour être président, et de nommer tels etofficiers. autant d'odiciers et serviteurs qu'ils jugeront nécessaires pourremplir les devoirs exigés d'eux par la dite compagnie, et, àleur discretion, d'exiger d'eux ou d'aucun d'eux des cautionspour le du accomplissement de leurs devoirs et pour la redditionpar eux d'un compte fidèle des deniers qui leur viendront enmain pour l'usage de toute telle compagnie.

Comment se- XV. Et qu'il soit statué, que s'il survient une vacance ouront remplies des v acances en quelque temps que ce soit parmi les directeursles vacances, de quelqu'une des dites compagnies, dans le cours de l'annéede leur nomination, soit par décès ou résignation, ou par touteat.re cause, telle vacance ou telle vacances seront rempliespour le reste de l'année dans laquelle elles surviendront, parune ou des personnes qui seront nommées par lamajorité des directeurs restants, à moins qu'il ne soit autrementpourvu par quelque règlement ou règle de la compagnie danslaquelle ia vacance aura eu lieu.,

L sdirecteurs XV E-pe de- XV!. Et qu'il soit statu', qu'il sera et pourra être loisible
mander des aux drecteurs de toute telle compagnie de demander aux action-versements. naires ce la ite compagnie respectivement, toutes telles sommeou sommes d'argent par eux souscrites, en tel temps et en telspaiements et versements (n'excédant jamais dix pour cent) queles dits directeurs jugeront à propos de demander, sur avisrequérant tel paiement, donné pendant quatre semaines con-secutives dans le journal ou l'un des journaux publiés dans, endroit le plus proche de celui où les directeurs de la ditecompagnie s'assemblent ordinairement pour gérer les affairesProviso: <le 'a dite compagnie ; pourvu toujours que toute personneContscation

des actions à étant actionnau-e, qui refusera de payer tel versement commedéfaut de susdit, 011 négligera de le faire pendant lespace de trois moispaiement es de. calendrier après le temps fixé pour le paiement d'icelui, for-faira son action ou ses actions respectives dans l'entreprise, ettous les profits et avantages d'icelle, toutes lesquelles confisca-Proviose tions se feront au profit de la compagnie ; pourvu aussi qu'ilComment sera n .eri pns aucun avantage de la confiscation à moins que lesdéclarée la ~
confiscation. actions ne soient déclarées confisquées à une assembléegenerale de la compagnie réunie en aucun temps après la con-fiscation, et que toute telle confiscation libèrera tout actionnairequi l'aura encourne de toutes actions, poursuites ou procèsquelconques qui seront intentés pour violation des conditionsd'un contrat ou d'une convention entre tel actionnaire et lesautres actionnaires relativement à l'exécution de telle entre-Proieso . pourvu aussi que les directeurs de telle compagnie pour-
actions con- ront disposer à Pencan ou par vente privée, et de telle manière etfisquées. à telles conditions qu'ils le jugeront à propos, de toutes actionsainsi déclarees confisquées du capital de la compagnie, oudonner ces actions ainsi confisquées en gage pour le paiementde prêts ou avances faits ou à faire sur icelles, ou de toutessommes d'argent empruntées par la dite compagnie ou à elleavancées, et un certificat du trésorier .de la compagnie que les

actions
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actions ont été déclarées confisquées sera une preuve suffisante
du fait y mentionné et de Pachat d'icelle par l'acheteur, et s'ilest accompagné du reçu du trésorier du prix des dites actions,il constituera un titre valable aux actions, et le certificat sera Le certificatpar le dit trésorier enregistré au nom de Pacheteur avec son du tréorierlieu de residence et son occupation, et il sera entré dans les fera preuve
livres tenus ou requis d'être tenus par les règlements de la de la conisca-
compagnie, et tel acheteur sera alors considéré le propriétaire vente des aades dites actions, et ne sera pas tenu de voir à l'application du 'ions.
prix d'achat, et son titre à ces actions ne sera pas afecté paraucune irrégularité dans les procédures relatives à tellevente, et que tout actionnaire pourra acheter les actions ainsivendues.

XVII. Et qu'il soit statué, que toute telle compagnie à être La compagnieincorporée comme susdit, ou qui pourra avoir été incoriorée Pourra pour-avant la passation du présent acte pourra, dans toute cour se auieu
ayant jurisdiction en matière de simple contrat jusqu'au mon- les actions.tant demandé, poursuivre tout actionnaire de telle compagnieet recouvrer et recevoir de lui le montant de toute demande deversement que tel actionnaire pourra négliger de payer, après
qu avis public de cette. demande aura été donné, pendant deuxsemaines, dans im journal publié dans l'endroit le plus prochede celui où les directeurs de la dite compagnie s'assemblentordinairement pour la gestion des affaires de la dite compagnie;-et que dans toute action ou poursuite qui pourra être intentée Allégués danspar aucune des dites compagnies contre aucun actionnaire telles actions.pour le recouvrement d'aucune somme d'argent due pour aucunversement, il ne sera pas nécessaire d'alléguer les faits parti-cdliers, mais il suffira à la compagnie d'alléguer que le défen-deur est propriétaire d'une ou de plusieurs actions (mention-nant le nombre des actions,) dans le fonds de la compagnie, etqu'il-est endetté envers la compagnie en la somme d'argnt àlaquelle les versements échus se monteront à raison d'un ouplusieurs versements sur une ou plusieurs actions, (mentionnantle nombre et le montant de chacun des dits versements) aumoyen de quoi la compagnie a acquis une action en vertu duprésent acte.

XVIII. Et qu'il soit statué, que lors de l'instruction ou audi- preuve danstion d'aucune dite action, il suffira à la compagnie de prouver telles actions.que le défendeur, à l'époque où le dit versement a été demandé,était propriétaire d'une ou de plusieurs actions dans Pentre-prise (et quand il n'a été fait aucun transport d'actions, alorsla preuve de la souscription à l'engagement originaire deprendre des actions sera une preuve suffisante de la posses-sion d'actions jusqu'au montant souscrit,) et que'le ditversement a été de fait demandé et avis donné en la manièrerequise ; et il ne sera pas nécessaire à la compagnie de prouverla nomination des directeurs qui auront demandé le dit verse-ment ou aucune matière quelconque, et là-dessus la conpagnieaura droit de recouvrer ce qui sera dû sur le dit versement
- avec

Cap. 190. 9155
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avec l'intérêt sur icelui, à moins qu'il n'apparaisse qu'avis
d'icelui n'a pas été duement donné.

Deux ou plu- XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à
sieurs compa- deux compagnies ou plus formées pour la construction ou

gncpoernont Pachat de chemins qui peuvent s'intersecter ou être contigus

cas s'unir en l'un à l'autre, du consentement des actionnaires représentant
une seule. ou possédant au moins les deux tiers du capital de telles
compagne. compagnies respectivement, tel consentement .devant être

exprimé par une résolution à cet effet, à être adoptée à une
assemblée générale des actionnaires de chaque compagnie,
respectivement, covoquée pour cet objet, de s'unir et se former
en une compagnie consolidée sous tel nom et aux conditions
qu'elles jugeront convenables ; et sur l'adoption de telles
résolulions respectivement, il sera et pourra être loisible aux

présidents de telles compagnies, respectivement, d'exécuter

Enregistre- sous le sceau de telles compagnies respectivement, un instru-
ment de P'ins- ment dans la cédule annexée au présent acte, marquée B, et de
trument. le délivrer ou le faire remettre au registrateur d'un des comtes

où tels chemins seront en tout ou en partie situés ou par où ils
devront passer, lequel registrateur Penregistrera en la manière

prescrite par la quatrième section du présent acte à l'égard de

linstrument original d'association de telles compagnies respec-

Effet de l'en- tivement, ou de Pune ou l'autre, et que de ce moment là les

registrement. dites compagnies seront et formeront une compagnie incorpo-
rée consolidée sous le nom qui sera désigné dans le dit instru-
ment comme susdit, laquelle compagnie consolidée aura tous

les pouvoirs et sera sujette à toute la responsabilité des autres

compagnies formées en vertu des dispositions du présent acte,
tout de même que si ces compagnies eussent été formées et

constituées en une seule compagnie en vertu du présent acte,

Droits et obl. et tous les chemins, biens, propriétés et eflets avec les droits et

gations de la priviléges des dites compagnies respectivement seront de ce

compagnie moment là dévolus et appartiendront à la dite compagnie unie,
ainsi formée. et cette dite compagnie unie sera responsable de toutes les

dettes, contrats et obligations des dites compagies respective-

ment, de la même manière et au même degré que si la dite

compagnie unie eût originairement formé ou composé une

seule compagnie, et n'eut pas été constituée par l'union de

deux compagnies, ou plus, tel qu'il y est ci-dessus pourvu.

Les chemins XX. Et qu'il soit statué, que tout tel chemin ou autre ou-

et autres ou- vrage comme susdit, et tous les matériaux que de temps à
vrages, ainsi autre l'on se procurera pour les construire, bâtir, entretenir,

riaux, appar- élargir, prolonger ou réparer, et toutes les maisons de péages,
tiendront à barrières et autres constructions faites et acquises par ou aux
telle compa- dépens d'une compagnie agissant en vertu des dispositions du
guie et ses
successeurs. présent acte, et employées à son profit et commodité, appar-

tiendront à telle compagnie et à ses successeurs.

Les compa- XXI. Et qu'il soit statué, que toute corporation municipale

gnies pourront ou compagnie qui a déjà acquis ou fait, ou qui pourra ci-après
acquérir

C
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acquérir ou faire aucun tel chemin macadamisé, planchéié ou chercher et
autre, dans le Haut-Canada, aura le même pouvoir et la même prendreles
autorité de chercher et prendre des matériaux pour l'entretien masaux
en bon ordre d'aucun ou de tous tels chemins que ceux qui pour réparer
sont conféreés par le présent acte aux compagnies pour la cons- leurs chemins.
truction de chemins, et le prix on le dommage à être payé à
aucune personne ou partie pour les dits matériaux, s'il n'en a
pas été convenu entre les parties intéressées, sera réglé par
arbitrage en la manière prescrite par le présent acte pour les
terrains et matériaux pris ou requis pour la construction pri-
mitive de tout tel chemin on autres travaux.

XXII. Et qu'il soit statué, que toute compagnie maintenant Avec quels
formée ou qui sera formée ci-après en vertu des dispositions mat6riauX
des actes récités dans le préambule du présent acte, et des tit os.
dispositions du présent acte, pour la construction d'un chemin chemins.
à barrière, pourra, à sa discrétion, le faire en tout ou en partie,
de cailloux, de bois, de charbon ou de tous autres matériaux
convenables, et de manière à ce qu'il ait une surface solide et
unie, que les matériaux soient mentionnés dans l'instrument
enregistré d'incorporation ou non.

XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout corps Les municipa.municipal incorporé, ayant jurisdiction dans la localité dans lités pourront
laquelle ou le long des limites de laquelle tout tel chemin prenre dès
passera, ou dans laquelle tous tels travaux comme susdit, tees dom-
doivent être faits, de souscrire, acquérir, accepter et tenir et pagnies.
céder et transporter des actions dans toute compagnie à être
formée en vertu du présent acte, ou par aucune compagnie ci-
devant incorporée par quelque acte de la législature pour le
même effet, et de s'en défaire et les transporter, et, de temps
a autre, d'enjoindre au maire, reeve, préfet ou autre principal
officier de la dite municipalité, au nom d'icelle, de souscrire
de telles actions pour la dite municipalité, et d'agir pour et au
nom d'icelle dans toutes les matières relatives aux dites ac-
tions, et à l'exercice des droits de telle municipalité comme
actionnaire, et le maire, reeve, préfet ou autre officier princi- Qui pourra
pal, qu'il soit autrement qualifié ou non, sera considéré comme voter en vertu
actionnaire de la compagnie, et pourra voter et agir comme de ces actions.
tel, sujet toujours à tels règlements et ordres, relativement à
son autorité, qui seront établis à cet égard par telle municipa-
lité par leurs statuts ou autrement, mais il pourra voter comme
il l'entendra dans les cas non prévus par telle municipalité; et
il sera loisible à telle municipalité de payer tous les verse-
ments demandés sur les actions qu'elle aura souscrites et
acquises à même les deniers appartenant à la dite mu-
nicipalité et non appropriés d'une manière spéciale pour
aucune autre fin, et d'employer les deniers provenant des
dividendes ou profit des dites actions ou de la vente d'icelles, à
aucune des fins auxquellesdes deniers non appropriés de la
dite municipalité peuvent être légalement employés.

XXIV.

Cap. 190. 957



958 Cap. 190. Comnpagnies d Fonds Social (H. C.) 16 VicT.

Les municipa- XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera toujours loisible à la dite
ires p municipalité d'aucune localité par où, ou le long de la ligne

de deniers aux frontière de laquelle aucun tel chemin passera, ou dans laquelle
compagnies. les dits travaux seront construits comme susdit, de prêter à la

compagnie autorisée à faire le dit chemin ou construire les dits
travaux, ou a aucune compagnie ci-devant incorporée par acte
de la législature pour des fins analogues, des deniers à même
les fonds qui appartiendront à la; municipalité et qui ne seront
pas appropriés pour aucune autre fin, et de faire le dit prêt
sous tels termes et conditions dont pourront convenir la dite
compagnie et la municipalité qui fera le dit prêt, et de recouvrer
les deniers qui seront ainsi prêtés, et d'approprier les deniers
ainsi recouvrés pour les fins de la dite municipalité, et il sera

Des dében- et pourra être loisible à telle municipalité d'émettre des dében-tures pourront
être émises. tures pour le paiement de tout emprunt qu'elle jugera à propos

de négocier avec toute telle compagnie, de la même manière
et aux mêmes conditions que requises par la loi à l'égard de lé-
mission d'autres débentures.

Les compa- XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute compa-
nre aurot gie qui sera formée en vertu du présent acte, on déjà formée

municipalités. en vertu d'aucun acte de la législature de cette province, lors-
qu'elle le jugera à propos, de vendre à toute autorité municipale
représentant les intérêts de la localité dans laquelle ou le long
des limites de laquelle passera tel chemin, ou dans laquelle les
travaux auront été faits, et telle autorité municipale pourra
acheter les actions de telle compagnie ou toute partie du
chemin appartenant à telle compagnie, au prix qui pourra être
convenu entre la dite compagnie et la dite municipalité, et les
posséder pour lusage et proft de la dite localité; et telle auto-
rité municipale, après tel achat, sera subrogée aux droits de la
dite compagnie, et possèdera tous les pouvoirs et l'autorité que
possédait et exerçait auparavant la dite compagnie à l'égard
de tel chemin ou partie de chemin.

Les compa- XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisiblenies pourrontà toute municipalité de vendre tous travaux ou cheminsacheter des
municipalités. macadamisés, planchéiés ou autres chemins de péages qu'elle

pourra avoir construit ou acheté, ou toutes actions possédées
Comment sera dans une compagnie de chemin on autres compagnie, appli-employé le .ecnp. pl
revenu de telle quant le revenu de telle vente au paiement des dettes existantes
vente. contractées pour la construction d'iceux ou pour se procurer les

dites actions, ou s'il n'est rien dû, pour tel chemin, travaux ou
capital alors aux fins générales de la municipalité on autre-
ment, suivant qu'elle en décidera.

Les compa. XXVII. Et qu'il soit statué, que toute telle compagnie incor-
compléter porée ou à être ainsi incorporée comme susdit, sera tenue et
leurs chemins, elle est par le présent requise de compléter tout et chaque

etan temps. chemin ou prolongement de chemin, qui n'aura pas plus de
cinq milles en longueur, et tous autres travaux qu'elle aura

entrepris
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entrepris et pour l'exécution d'iceux elle se sera fait incorporer,
comme susdit, dans les deux années à compter du jour de son
incorporation en vertu du présent acte, à défaut de quoi elle Pénalité.
forfaira tous les pouvoirs ei tonte autorité qu'elle aura en même
temps. acquise, et tous ses pouvoirs de corporation cesseront et
finiront dès ce moment là, à moins qu'il ne soit accordé un
autre délai par un règlement de comté ou des comtés unis dans
lesquels passe le dit chemin ou la plus grande partie d'icelui ;
et si tel chemin ou prolongement d'icelui excède cinq milles
en longueur, alors la dite compagnie sera tenue de compléter
chaque année, après l'expiration des deux premières années,
comme susdit, pas moins de cinq milles de tel chemin jusqu'à
ce qu'il soit entièrement fii, sous peine de confiscation de sa
charte, et des pouvoirs et de l'autorité acquis par icelle, en ce
qui concerne la portion du dit chemin qui ne sera pas complétée,
et pas autrement, à moins que d'autre délai ne soit accordé,
comme susdit.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible Comment
aux président et directeurs de toute telle compagnie, de temps seront réglés
à autre, de fixer, régler et recevoir les péages à être perçus de pgrsl
toutes personnes passant et repassant avec des chevaux, char-
rettes, carosses et autres voitures, et pour les bestiaux, cochons,
moutons ou autres animaux conduits sur ou le long d'aucun
chemin, ou de toutes personnes passant sur aucun pont avec
ou sans telles voitures ou animaux, comme susdit, ou se servant
des travaux faits par telle compagnie et à son usage, en vertu
des dispositions du présent acte: pourvu toujours, qu'aussitôt Proviso.
qu'il aura été complété deux milles ou plus de tout tel chemin
ou prolongement d'icelui, on pourra exiger des péages pour y
passer, mais il n'en sera exigé pour aucuns autres travanx avant
qu'ils soient complétés.

XXIX. Et qu'il soit statué, que des péages pourront être Taux des
exigés par toute telle compagnie chaque fois que l'on traversera péages limi-
chaque barrière sur tout chemin construit ou possédé par telle tés.
compagnie pour aucune partie de tel chemin de l'un ou de
Pautre côté ou des deux côtés de telle barrière, n'étant pas de
plus de cinq milles jusqu'à la barrière ou les barrières voisines
sur le même chemin, s'il y en a, et n'excédant pas cinq milles
en tout, ou pour la totalité de tel chemin, si sa longueur
n'excède pas cinq milles, et qu'une seule barrière soit érigée
sur icelui, aux taux suivants, savoir : pour chaque voiture,
chargée ou non, et pour le cheval ou autre bête, ou pour un des
chevaux ou autres bêtes de traits attelés à icelle, un denier par
mille ; et pour tout cheval additionnel ou autre bête de traits
attelé à toute- telle voiture, un demi-denier par mille ; pour tout
cheval et le conducteur, un demi-denier par mille; pour tout
cheval, un demi-denier par mille ; pour chaque bête à cornes,
un demi-denier par mille,; pour chaque vingtaine, ou nombre
noindré que vingt, de moutons ou de cochons, deux deniers et

demi par mille : pourvu toujours, que toute compagnie aura Proviso.
plein
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plein pouvoir et liberté d'exiger en sus de ces taux la somme
d'un demi-denier pour chaque cent livres au-delà de quatre
mille que chaque voiture chargée pourra peser; et aussi, que
toute voiture chargée de mâts, espars, de bois ébauché ou rond
ou autre, excédant deux tonneaux pesant, paiera, lorsqu'elle
sera ainsi chargée, pour chaque tonneau au-dessus de deux ton-
neaux, chaque fois qu'elle passera telle barrière, la somme de
deux chelins et six deniers courant, et toutes voitures à roues,
employées pour l'objet ci-dessus, auront des jantes de pas moins
de cinq pouces, sous peine de payer le double du montant des

Proviso. péages ci-dessus mentionnés: pourvu aussi que chaque fois
qu'un chemin à être construit sous l'autorité du présent acte,
ou un chemin déjà construit sons l'autorité de tout acte de la
législature de cette province, coupera un chemin construit ou
possédé par une autre compagnie incorporée, il ne sera demandé
de personne parcourant le dit chemin en dernier lieu mentionné,
pour la distance qui sera parcourue entre telle intersection et
l'un ou l'autre de ses termini, un taux plus élevé que le taux
par mille demandé par la dite compagnie pour parcourir le dit

Proviso. chemin ainsi intersecté dans toute sa longueur: pourvu que
telles personnes devront produire un billet de la dernière bar-
rière de péage sur le chemin intersectant, comme preuve qu'elles
ne l'ont parcouru que depuis telle intersection.

Les compa- XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute compa-gn!es pourront gnie incorporée en vertu du présent acte ou d'aucun des actes
taux plus par le présent abrogés, avec la sanction du conseil municipal
élevés pour du comté ou des comtés ayant jurisdiction dans la localité,un pont, avec d'imposer un taux de péage plus élevé que celui par le présentle consente- poe un t p.g1lv eu
ment du con- autorisé, a toute barrière de péage qui sera érigée pour un pont
seil municipal. sur aucun chemin construit ou à l'être par icelle ; et tel conseil

municipal, en donnant cette sanction, pourra prendre en consi-
dération le coût de tel pont, et ce que Pon aurait pu faire de
milles additionnels de chemin avec ce qu'il en aura coûté pour
faire le pont ; et ces péages seront perçus de la même manière,
et les personnes qui éviteront frauduleusement de les payer
seront sujettes aux mêmes pénalités que pour les autres péages

Les compa- XXXI. Et qu'il soit statué, que tonte telle compagnie aura
gnies pourront plein pouvoir et autorité d'ériger tel nombre de barrières deéri-er des e ovi tatriédéirrt

peages et barrières latérales sur, à travers ou le long des dits
eéages et des chemins, et sur aucun des travaux construits en vertu du pré-
barr ate- sent acte respectivement, et de fixer tels péages n'excédant pasraies, et fixcerle %

les taux à être les taux ci-après établis pour être perçus à chaque barrière ou
perçus à telles barrière latérale qu'elle jugera à propos et nécessaires (lesquelsbarrières, taux, barrières de péage et barrières latérales pourront être

changés de temps à autre suivant les circonstances), et d'ériger
et entretenir telles maisons de péage, barrières de péage, bar-
rières latérales et autres bâtisses et constructions qui paraîtront
nécessaires pour la due administration des affaires de toute

Proviso. telle compagnie respectivement; pourvu toujours, qu'il ne sera
point exigé de péages pour seulement traverser un chemin ou

pour
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pour voyager sur icelui en gagnant d'un chemin de traverse à
un autre, lorsque la distance entre ces chemins de traverse
n'excèdera pas cent verges.

XXXII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une telle compagnie Les billetstrouvera nécessaire ou convenable d'ériger une barrière de con- donnés aux
trôle sur aucune partie de tel chemin, il ne lui sera pas loisible barrières de
de demander le péage à la fois à la barrière de contrôle et à la contrôle Per-mettront debarrière principale : mais il sera donné des billets à la barrière passer les
de contrôle sur le paiement du péage demandé, qui permettront barrières prin-
de passer à la barrière principale, et rice versd; et les taux de cipales
péage ne seront pas réglés d'après la distance qu'il y aura
entre les barrières de contrôle et les barrières principales, mais
bien seulement entre les barrières principales elles-mêmes.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de toute com- Les directeurs
pagnie de chemin pourront de temps à autre, s'ils le jugent à pourront com-
propos, abonner les personnes dont la résidence sera voisine ou muer les taux.
dans un rayon d'un demi-mille de la barrière la plus proche de
sa résidence sur tel chemin.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un chemin ou partie Les compa.d'un chemin, ponts, on autres travaux, comme susdit, cons- gnies devront
truits ou acquis par aucune compagnie ou municipalité en vertu tenir leurs

alit en ertuchemins endu présent acte, ou quelque acte antérieur du parlement dle bon ordre.
cette province, auront été complétés, et que des péages y auront
éte etabbs, 1l sera du devoir de la dite compagnie on munici-
palité de les tenir en bon état; et lorsqu'aucune telle compa- Procédés
gnie ou municipalité laissera les dits chemins, ponts ou tra- quand les che-

mins resterontvaux, ou quelque partie d'iceux, se détériorer et rester en mau- en mauvais
vais ordre, il sera et pourra être loisible au juge de la cour de ordre.
comté dans le comté par lequel passe le dit chemin, sur réqui-
sition de douze franc-tenanciers résidant dans tel dit comté,
exposant que tel chemin, appartenant à toute telle compagnie,est assez en mauvais ordre pour empêcher les sujets de Sa
Majesté et autres d'y passer ou pour les exposer à des dangers,d'ordonner à l'ingénieur du comté, et s'il n'y en a pas, alors à
tout autre ingenieur compétent, d'examiner le dit chemin; et il Examen parsera du devoir de Pingénieur ainsi nommé, après avoir reçu l'ingénieur du
ses imstructions, d'inspecter et examiner immédiatement le dit comt.
chemin, et si après examen le dit chemin est trouvé assez enmauvais ordre pour empêcher les sujets de Sa Majesté et autres
d'y passer ou pour les exposer à des dangers, tel qu'exposé dans
la réquisition, alors il notifiera le président de la compagnie ou Rapport.le chef de la municipalité à laquelle appartiendra le chemin,
en laissant un avis par écrit à aucun des gardiens des barrières Avisà lade péage appartenant à la compagnie ou municipalité, exposant compagnie.
qu'en conformité des instructions qu'il a reçues du juge ducomté, il a inspecté le chemin en question et la trouvé en mau-vais ordre, et le priant de s'en tenir informé, et de faire réparer
le dit chemin dans un certain délai fixé dans l'avis, et lequel
délai sera celui qui, dans l'opinion de l'ingénieur, sera trouvé
suffisant pour réparer le chemin comme susdit.

XXXV.



96 Cap. 190. Compagnies à Fonds Social (I. C.) 16 VicT.

Après Ilexpi- XXXV. Et qu'il soit statué, que si les directeurs de la com-ion u déla pagnie ou le comseil municipal, après signification faite de
directeurs ne avis en la prescrite dans la section précédente, refu-
pourront pas sent ou négligent (le réparer le chemin d'une rnanière eonvena-exiger ce ble, dans le délai lixé dans le dit avis, alors, depuis et aprèspéages j 'epraio e elda equ'a ce gue Pexpiration de tel délai jusqu'à ce que les dites réparations
les chemins aient été faites, il ne sera pas loisible aux directeurs de tellesoient reparés. compagnie, ou à tel conseil municipal, ou à toute personne à

ce autorisée par elle, de demander ou recevoir aucun taux
d'aucune personne qui passera par ces barrières, avec ou sans
bêtes de traits ou voiture, snr tel chemin, nonobstant toute
chose à ce contraire ci-dessus prescrite.

Pénalité pour XXVI. Et qu'il soit statué, que si une personne agissantrecevoir des ,
péages durant comme gardien d'une barrière de péage, sur un chemin appar-le temps (ue tenant à toute telle compagnie ou municipalité qui aura refuséles chemins ou ngli de faire les reparations nécessaires dans le délai fixéseron e n -
mauvaisordre. dans lavis par écrit ci-dessus mentionné, après lexpiration de

tel délai, et avant que les réparations requises aient été faites,
demande ou reçoit aucun péage d'aucune personne voyageant
avec ou sans bêtes de traits ou voiture sur tel chemin, ou lui
reftIse de passer à telle barrière de péage sans avoir payé le
taux, telle personne, sur conviction devant un juge de paix
pour le comté dans lequel telle barrière de péage sera située,sur le serment d'un témoin digne de foi, forfaira et paiera une
somme de pas moins de cinq chelins, ni de plus d'un louis, pour

Comment elle toute pareille contravention, à être prélévée en la manière pres-
vrée. crite pour le recouvrement des pénalités en vertu du présent

acte.

Pénpalit - XXXVII. Et qu'il soit statué, que si le fermier ou le percep-
°o"trelesper- téur des péages à une barrière sur aucun chemin prend un
péages. Plage plus elevo de qui que ce soit qu'il n'y est autorisé par la

loi, il encourra pour toute telle offence une amende de cinq
louis, (lui sera recouvrée de la même manière que les autres
pénalités imposées par le présent acte.

Change au- XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun gardien de barrièredelà a s. ne sera tenu de donner du change pour plus de cinq chelins.

Personnes XXXIX. Et qu'il soit statué, que tous officiers et soldats de
exemptes des Sa Majesté, en uniforme ou en grande ou petite tenue d'étatpeages. major, de régiment, ou militaire, et leurs chevaux, (mais non

lorsqu'ils passeront dans une voiture louée ou privée,) et toutes
recrues eni marchie, et tous prisonniers sous escorte militaire, et
tous pensionaires enrôlés, en uniforme, lorsqu'ils seront ap-
pelés à discipliner des recrues ou à venir en aide au pouvoir
civil, et tontes les voilures et chevaux appartenant à Sa Majesté
ou employés a son service, transportant telles personnes ou
leurs baggages, ou en revenant, seront exempts du paiement
des droits et taux,, en embarquant ou débarquant à une jetée,
quai, débarcadère, ou en passant des chemins à barrières ou

ponts,
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ponts, qu'autrement l'on pourrait exiger en vertu du présent
acte, et aussi les personnes, chevaux ou voitures allant à des
funérailles ou en revenant, ou toute personne à cheval ou en
voiture allant à son église le dimanche ou en revenant, et tout
cultivateur résidant sur la ligne de tout tel chemin, passant une
barrière de péage vis-à-vis ou près sa terre, lorsqu'il va travail-ler sur sa terre ou qu'il en revient, passeront les barrières sur
tout chemin fait ou amélioré en vertu du présent acte ou d'au-cun des actes ci-dessus cités en premier lieu, sans rien payer.

XL. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible de charger des Des tauxtaux sur les voitures transportant les malles sur tout chemin ou pourront être
pont construit sous les dispositions du présent acte, ou de quel- chargés sur
qu'un des actes ci-dessus cités, ou sous tout acte spécial on transportant
privé d'incorporation ; mais à Pégard de tous les chemins et les malles, etc.
ponts construits par le gouvernement provincial ou le bureau Certains che-
des travaux publics, et transféirés à toute compagnie à la condi- mins exceptés.
tion que la malle y passera gratuitement, une exemption detaux continuera à exister en faveur des malles : pourvu toujours, proviso.que dans le cas de tout tel chemin ou pont en dernier lieu men-
tionne, il n'y aura pas telle, exemption en faveur d'aucune Exception li-malle, diligence ou autre voiture trainée par deux chevaux et mitée.
transportant la malle ou ayant plus de quatre passagers y voya-geant, ou en faveur d'aucune malle, diligence ou autre voi-tures tramée par quatre cheveaux et transportant la malle etcontenant ou ayant plus de passagers y voyageant, mais quetoute telle malle, diligence ou voiture trainée par deux chevauxet contenant plus que quatre passagers, et toute telle mallediligence ou voiture traînée par quatre chevaux et contenantou ayant plus de huit passagers y voyageant, sera sujette pourchaque passager au-delà de quatre ou huit respectivement, telque ci-dessus mentionné, à un taux d'un denier à chaque bar-rière: pourvu aussi, que rien de contenu dans le présent acte Proviso.ne sera censé affecter la quotité des taux qu'une partie quel-
conque aurait le droit de percevoir en vertu d'un bail ou contratexécuté avant la passation du présent acte.

XLI. Et qu'il soit statué, que toute personne non exempte Pénalitédes péages par la loi qui passera ou essayera de passer aucune contre lesbarrière de péage, une barrière de contrôle ou une barrière personnes
passant oulatérale légalement établie, sans d'abord payer le taux légal, et essayant dedans le but'd'éviter de le payer, forfaira une somme n'excédant passer une

pas cinq louis, a être recouvrée de la même manière que les 'arrière deà ête reouvée d la êmepéage santsautres amendes et pénalités peuvent être prélevées en vertu des payer.dispositions du présent acte, et dans le cas où il n'y aurait pasd'effets suffisants pour payer le montant du warrant qui pourraêtre émané contre les biens et effets du contrevenant, tel contre-venant sera alors envoyé à la prison commune du comté ou descomtés unis, pour toute période n'excédant pas un mois: pour- Pioviso.vu toujours, qu'il devra être émané un warrant d'emprisonne-ment, et que la partie condamnée pourra être emprisonnée erAvertu d'icelui, dans le premier cas, sur toute conviction en63 vertu

Cap. 190.
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vertu de la présente section du présent acte, sans qu'il ait étéémané de warrant de saisie contre les meubles et effets, lorsqu'a-près Conviction le contrevenant aura négligé ou refusé de payerle montant de l'amende et des frais, et que l'on aura fait voir paraffidavit aux juge ou juges de paix siégeant dans la cause, quele contrevenant n'a pas de meubles ou effets dans la jurisdictionde tels juge ou juges de paix.

Mode de XLII. Et qu'il soit statué, que si une personne sujette aucontrandre paiement des péages en vertu du présent acte ou de tout autre
es taument acte .du parlement, pour faire, réparer ou entretenir quelquecas de refus. chemin de péage, refuse ou néglige, après que demande lui enaura été faite, de les payer ou aucune partie d'iceux, il seraloisible à la personne autorisée de les percevoir, par elle-mêmeou assistée d'autres personnes, si elle le juge nécessaire, desaisir tout cheval, bête de somme ou animal, voiture ou autrechose sur laquelle il est imposé un péage, avec ensemble lesbrides, selles, harnais ou caparaçons (excepté la bride ou lesrènes d'un cheval ou autre bête séparées du cheval ou de la bête)ou aucun des effets de la personne ainsi tenue de payer; et si le

péage ou aucune partie d'icelui et les frais raisonnables de la ditesaisie ne sont payés dans les quatre joursà compter de telle saisie,la partie saisissante pourra, après en avoir donné quatre joursd'avis public, vendre tel cheval, bête de somme, animal, voitureetchoses ainsi saisies, ou une partie suffisante d'icelles,remettant
à demande le .surplus de Pargent provenant de telle vente (s'ilen est) et ce qui n'aura pas été vendu, au propriétaire aprèsdéduction faite des péages et charges raisonnables occasionnéespar telle saisie et vente.

Pénalité XLIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou per-contre les.per- sonnes, après avoir procédé sur tel chemin avec un waggon ousonnes qir autre voiture, ou avec un animal sujet à payer le taux, laissentapres avoir
procédé sur le dit chemin pour en prendre un autre, ou pour passer par untel chemin en champ ou sur un morceau de terre, dans le but d'éviter leprendra c paiement du taux et entre ensuite sur le dit chemin au-delà
autre, etc., paeetd ax teteesut u edtcei udlafin d'éviter des dites barrières ou barrières de contrôle sans payer de tauxle paiement telles personnes ou les propriétaires de telle voiture, animal oudes péages. animaux, forfaira et paiera pour chaque telle contravention lasomme de dix chelins et les frais ; et tout juge de paix pour lecomté dans lequel telle partie du dit chemin est situé, sur con-viction de tel contrevenant, le condamnera à la dite pénalité etfrais, qu'il fera prélever comme susdit.

Pénalité XLIV. Et qu'il soit statué, que si une personne ou des per-connre les per- sonnes permettent sciemment à d'autres'personne ou personnes
rettant à de passer sur aucune des terres qu'elles occupent, ou pard'autres de aucune barrière, passage ou chemin -sur icelles, avec une

earsserr voiture,- traîne, cheval, jument, hongre ou tout autre animal
afin d'éviter sujet à payer le taux, dans le but d'éviter de payer, toutesle paiement personne ou personnes ainsi contrevenant, aussi bien que lades péages. 

personne



C à

-pa is Fonds Sucrat ( . U.) Cap. 190. 965
personne qui conduira les animaux on voitures, ou le pro-
priétaire des animaux ou voitures, sur conviction devant un
juge de paix, comme :usdit, encourront séparément pour toute
telle contravention une amende n'excédant pas vingt chelins
et de pas moins de cinq chelins, qui sera prélevée comme
susdit, avec les frais.

XLV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui laissera Pénalitésur aucun tel chemin un cheval, bète de somme, animal ou contre les
voiture quelconque, dans le but d'éviter de payer les taux ou rrsonnes
droits, ou dans le but d'en moins payer, ou qui ôtera ou fera chevaux etc.ôter un cheval ou autre bête de somme ou animal d'une surtelchemin,

afin d'évitervoiture, soit avant soit après avoir passé uue barrière de péage, le paiement
ou qui, après avoir passé une barrière de péage, ajoutera ou des pges.
mettra un cheval ou autre bête à aucune telle voiture pour voyager
sur aucune partie de tout tel chemin, de sorte que le nombre
<le chevaux ou autres bêtes de somme tirant telle voiture se
trouve augmenté après avoir passé une barrière de péage, et
que le paiement de tous les péages ou d'aucune partie des
péages se trouve évité, encourra et paiera pour chaque offense
une somme n'excédant pas vingt chelins qui sera prélevée
comme susdit, avec les frais.

XLVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui se présen- Pénalité
tera devant un percepteur de péages ou gardien de barrière contre les per-

sonnes évitantcomme ayant droit à une des exemptions mentionnées dans le de payer lesprésent acte ou tout autre acte, ou qui évitera de payer le taux Péages parde péage par quelque moyen frauduleux, forfaira au profit de la quelque
myen frau-compagnie ou municipalité à laquelle appartiendra le chemin, dnulteux.la somme d'un louis avec les frais, le tout à être recouvré devant

un juge de paix en la manière prescrite par le présent acte
pour le recouvrement des autres pénalités.

XLVII. Et qu'il soit satué, que si quelque personne, volon- Pénalitétairement et malicieusement brûle, abat, cndommage, coupe, contre les
déplace, enlève, détruit, en tout ou en partie, aucune maison personnes en-
de péage, barrière de péage, mûr, cadenas, chaîne, ou autre tels cheminsattache, rail, poteau, clôture de barreaux ou autre clôture ou autres ou-
appartenant à aucune barrière de péage ou maison de péage telles compa-
placés, érigés ou employés pour empêcher de passer par telle gnies.
barrière les personnes, voitures ou autres chose sujettes àpayer le taux à la dite barrière, ou aucune maison, bâtisse,
engin ou machine à peser érigée ou employée pour mieuxs'assurer du taux à payer, toute personne ainsi contrevenant seracoupable de misdemeanor, et sur conviction sera punie soit paremprisonnement dans le pénitentiaire provincial, pour un terme
n excédant pas trois ans, ou par amende et emprisonnement
dans la prison commune pour un terme n'excédant pas deuxannées, a la discrétion de la cour devant laquelle le contreve-
nant sera convaincu.

63 * XLVIII.
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Pénalité XLVIII. Et qu'il soit statué, que si aucune persoie ou per-contre les per-sonnes enlève de la terre, de la pierre, des planches, du bois
ant tels che- de construction ou autres matériaux employés ou destinés à
mins. être employés dans ou sur le dit chemin, pour la construction,

l'entretien ou réparation d'icelui, ou conduit aucune voiture
à roue ou autre voiture chargée sur cette partie d'aucun des
dits chemins construits en vertu de l'autorité du présent acte,ou par aucune compagnie incorporée en vertu de l'autorité
d'aucun autre acte de la législature de cette province, entre les
pierres, madriers ou le chemin durci et le fossé, plus qu'il ne
sera nécessaire pour laisser passer une autre voiture on pour
tourner sur le dit chemin, ou causent quelque tort ou dom-
mages aux ponts, fossés couverts, poteaux, perches ou clôtures,ou traînent ou tirent ou font traîner ou tirer sur aucune partie
des dits chemins construits comme susdit, aucun bois de
construction, pierre ou autre chose qui sera transportée, princi-
palement ou en partie sur des voitures à roues ou traînes (sleighs)
de manière à rayer ou fouler aucune partie du dit chemin, ou
si quelque personne laisse aucun waggon, charrette ou autre
voiture quelconque sur le dit chemin, sans en confier la garde
ou le soin à une personne convenable, plus que le temps néces-
saire pour charger ou décharger les dites voitures, excepté dans
le cas d'accident, et dans le cas d'accident plus que le temps
nécessaire pour les enlever, ou qui déposera aucun bois de
construction, pierres, ordures ou autres choses quelconques sur
le dit chemin, causant ainsi du dommage, de l'inconvenient et
du danger à aucune personne qui y passera, ou si aucune
personne, après avoir enrayé ou arrêté aucune charrette, waggon
ou voiture, en montant une côte ou élévation, laisse et fait
rester sur le dit chemin aucune pierre ou autre chose qui aura
servi à enrayer ou arrêter la dite charrette ou voiture, ou si

Endomma. aucune personne abat, endommage ou renverse aucune lampe
geautleses ou poteau de lampe, placé, érigé ou planté sur l'un ou l'autre
oteaux de côté du dit chemin ou des maisons de péages qui y sont érigées,ampe. ou éteint volontarement la lumière d'aucune dite lampe,--ou

si aucune personne renverse, brise détériore ou endommage
volontairement aucun tableau de taux de péage placé et attaché
sur aucune barrière, ou barrière de contrôle, ou dans aucun
endroit sur le dit chemin, ou aucune enseigne placée par une
compagnie sur aucun chemin ou pont par elle construit, ou
efface ou détruit avec malice et préméditation aucune lettre,
ehiffre ou marque y inscrite, ou sur aucune indication de route
ou poteau en pierre indiqurar les miiles,-ou si aucune per-
sonne jette de la terre, des erdures ou autres matières ou choses,
dans aucun égoût, fossé ou canal couvert ou autres cours
d'eau fait pour assécher le dit chemin,--ou si aucune personne,
sans permission, enlève des pierres, gravois, sables et autres
matériaux on terre, sur aucune partie du dit chemin, ou fait
aucun creux ou fossé sur la réserve du dit chemin, ou si aucune
personne laisse errer des cochons sur le dit chemin en y
faisant dommage, telle personne, si elle est convaincue de la
dite offense, par procès sommaire devant aucun juge de paix

dans
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dans ou près du lieu où le dit dommage aura été causé, sera oma
condamnée à payer tous les dommages que la dite compagnie et pénalités
aura soufferts, lesquels devront être constatés par le dit juge de qui pourront
paix, sur l'audition de la dite plainte, et sera aussi condamnée vsr
a payer une amende qui ne sera pas plus forte que cinquante
chelins, ni moindre que cinq chelins, avec tous les dépens; les
dits dommages et amendes seront payés dans le temps fixé par
le dit juge de paix, et à défaut de quoi, ils seront prélevés
comme il est immédiatement ci-après prescrit.

XLIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne sera loi- Les compa-
sible pour aucune compagnie ou municipalité, ou pour aucun gies et leurs
entrepreneur, sous-entrepreneur, ou personne employée par telle pouron em-
compagnie ou municipalité, entrepreneur ou sous-entrepreneur, pêcher le libre
de laisser ou mettre sur la partie ferrée d'aucun chemin construit usage de tels
ou acquis par telle compagnie ou municipalité en vertu de le public.
l'autorité du présent acte ou de quelque acte antérieur, soit que
telle partie du chemin soit ou ne soit pas macadamisée, empierrée
ou planchéiée, aucune pierre, gravois, madrier, bois, ou autres
matériaux quelconques, de manière à empêcher le libre usage
par le public de telle partie ferrée du chemin; et pour toute Pénalit.
offense contre la présente section, telle compagnie, municipalité,
entrepreneur, sous-entrepreneur, ou autre personne comme
susdit, sera responsable de tout dommage provenant de telle
offense ; et tel entrepreneur, sous-entrepreneur ou autre per-
sonne comme susdit, encourra aussi une pénalité de pas moins
de cinq chelins ni plus de cinq louis, à être recouvrée sommai-
rement devant tout juge de paix de la manière prescrite par
le présent acte pour le recouvrement d'autres pénalités; et dans Emploi des
le cas de chemins possédés par des compagnies, que la pénalité pénalits.
sera payée à la municipalité dans laquelle est situé tel chemin;
et dans le cas de chemins possédés par des municipalités,
moitié de telle amende sera payée an plaignant, et le reste au
receveur-général de la province pour les usages publics
d'icelle.

L. Et qu'il soit statué, que les amendes et confiscations dont recouvre-
le recouvrement d'une manière sommaire est autorisé par le ment des
présent acte, seront et pourront être prélevés sur information et amendes et
plainte devant un juge de paix du comté où elles auront été confiscation.
encourues, et seront et pourront être prélevées et perçues au
moyen de la saisie et vente des meubles et effets du contre-
venant, en vertu d'un warrant ou des warrants de saisie et vente
à cet effet, à être émanés par le juge de paix devant lequel la
conviction du contrevenant aura été obtenue; et dans le cas où
il n'y aura pas de meubles et effets suffisants pour payer le
montant de tels warrant ou warrants, les dits contrevenant ou
contrevenants seront et pourront être envoyés dans la prison
commune du comté pour toute période n'excédant pas un mois;
pourvu que ni la présente section ni rien de contenu en icelle prone sera considéré ou interprété de manière à déranger les
dispositions de la quarante-et-unième section du présent acte,

(sur
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(sur conviction de toute offense y mentionnée,) pour lémission
d'un warrant d'emprisonnement dans le premier cas.

Les personnes LI. Et qu'il soit statué, que dans toute procédure ou poursuite.ssgnées ne devant un juge de paix en vertu du présent acte, le juge decomparais-
sant pas pour- paix pour assigner la partie dont on se sera plaint à comparaître
ront être ar- au temps et au lieu, à être nommés dans l'ordre d'assignation,ratées, Ou la et si elle ne comparait pas en conséquence, alors sur preuve deêtre entendue la due sigmification du l'assignation à telle partie personnelle-
ex prte. ment ou en laissant copie à son domicile ordinaire, k juge de

paix pourra procéder à entend.re et décider la cause ex parte, oupourra lancer son warrant pour arrêter telle partie et la faire
venir devant lui ou quelque autre juge de paix, ou le juge de
paix pourra s'il le juge à propos, sans assignation au préalable,lancer tel warrant, et le juge de paix devant lequel telle partie
comparaîtra ou sera amenée prcèdera à entendre et déterminer
la cause. ,

A qui serônt LII. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités
amen esa perçues en vertu du présent acte, sauf les cas pour lesquels il

les cas où il est autrement pourvu par le présent acte, seront payées aun'est pas ex- trésorier de la compagnie ou des compagnies ou municipalitéspressément qui possèdent les chemins respectivement ou les autres travauxpourvu. à l'égard desquels telles amendes et pénalités seront imposées
pour lusage de telles compagnies ou municipalités respective-
ment.

Temps limité LIII. Et qu'il soit statué, que si quelque action on poursuiteeour porter est portee contre une personne pour aucune chose faite en con-es actions,. otecn
Iormité du présent acte, telle action ou poursuite sera portée
dans les six mois de calendrier qui suivront immédiatement la
commission du fait, et non après, et le défendeur à telle action
pourra faire une défense générale, et donner le présent acte et
la matière spéciale en preuve lors de l'instruction de la cause.

Les action- LIV. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuiteores et l portée contre aucune telle compagnie, fondée sur un contrat,officiers dle' ot
telles compa- oU pour quoique ce soit, tout actionnaire, ou tout officier ou
gnies seront employé de la compagnie sera témoin compétent, et son témoi-
pétens. gnage ne sera pas considéré comme inadmissible parcequ'ilsera interesse ou qu'il sera tel officier ou employé.

Confirmation LV. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute irrégularitédes cormpa- qui pourra avoir lien dans la formation, enregistrement ou régie
de bonne loi d'une compagnie à fonds social pour la construction ou l'achaten vertu des d'un chemin ou d'autres travaux en vertu des dispositions des
dents nonobs- actes abrogés par le présent acte, et nonobstant que toutes les
tant toute in. formalités voulues par les dits actes n'aient pas été strictementformalité, remplies, toutes telles compagnies qui de bonne foi auront pro-

cédé à la construction ou à l'achat d'un chemin ou d'autres
travaux, seront considérées comme ayant été duement organi-
sées, formées et constituées en vertu des dits actes, nonobstant

toute
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toute chose à ce contraire dans l'un ou l'autre des dits actes;
pourvu que rien de contenu dans la présente clause ne sera reoviso.
interprété de manière à confirmer l'établissement ou régie
d'aucune telle compagnie, lorsque quelque irrégularité se sera
glissée dans la formation, enregistrement ou régie d'icelle, à
moins que telle compagnie n'ait de bonne foi procédé à la
construction, à la continuation, ou à l'achat de tel chemin ou
autres travaux avant la passation du présent acte; et pourvu Proviso.
aussi, que rien de contenu au présent acte n'affectera les droits
d'aucune partie à une poursuite ou action dans une cour de loi
ou d'équité en cette province qui pourra être pendante lors de
la passation du présent acte.

LVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs Les directeurs
de toute compagnie incorporée, ou qui sera incorporée, en feront rapport
vertu du présent acte, ou par tout acte antérieur de la législa- la mu c>a-
ture, de faire un rapport annuel, dans le mois de janvier de
chaque année, à la municipalité ayant jurisdiction dans la
localité dans laquelle ou le long des limites de laquelle tel chemin
passera, ou dans laquelle tels autres travaux pourront être
construits, lequel rapport indiquera le coût des travaux, le
montant de tous les deniers dépensés, le montant du capital de
la compagnie, et le montant payé sur icelui, le montant total
des taux dépensés pour les dits travaux, le montant reçu durant
l'année provenant des péages, et de toutes autres sources, dis-
tinguant chaque source de revenu, le montant des dividendes
payés, et celui dépensé en réparations, et le montant des dettes
dues par la dite compagnie, spécifiant l'objet pour lequel ces
dettes respectivement ont été faites ; et toute telle compagnie La compagnie
tiendra des livres de compte réguliers, dans lesquels sera entré tiendra des
un état correct des dettes actives, recettes et déboursés de la ome degu-
compagnie, lesquels livres seront en tout temps ouverts à liersquiseront
'inspection et examen de toutes personne ou personnes qui ouverts , la

pourront avoir été pour cet objet nommées par la municipalité municipal,
ayant jurisdiction comme susdit : et tout tel inspecteur aura le
droit de prendre des copies ou extraits des dits livres, et d'exiger
et recevoir du teneur ou des teneurs dé ces livres, et aussi du
président et de chacun des directeurs de la compagnie, et de tous
les autres officiers et serviteurs d'icelle, toutes les informations
touchant ces livres et les affaires de la compagnie en général
que les dits inspecteur ou inspecteurs jugeront nécessaires pour
pouvoir faire une enquête et un rapport sur l'état des affaires
de telle compagnie.

LVII. Et qu'il soit statué, qu'après vingt-et-une années à A l'expiration
compter de l'achèvement d'un tel chemin ou d'autres travaux, de 21 ans

après I'achê-
comme susdit, il sera et pourra être loisible à toute autorité vement de
municipale représentant les intérêts de la localité par laquelle tels chemins,

lsmunicipa-ou le long des limites de laquelle aucun tel chemin passera ou lités pourront
dans laquelle seront situés les travaux, d'acheter les actions de acheter les
telle compagnie au prix courant au temps de l'achat, (le- actions au
quel sera constaté par des arbitres à être nommés et qui se prix courant.

conduiront
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conduiront de la manière ci-dessus prescrite pour d'autres cas,si la compagnie et la municipalité ne peuvent s'entendre'sur lavaleur,) et de les posséder pour Pusage et profit de la ditelocalite ; et telle municipalité sera de ce moment là substituéeaux droits, lieu et place de la dite compagnie, et possèdera lespouvors et l'autorité que la dite compagnie aura auparavant
possédés et exercés.

La législature LVIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les priviléges quipourra amen- peuvent être accordes par cet acte, la législature pourra dansder le présent
acte. aucun temps ci-après faire dans sa discrétion telles additionsa cet acte, ou tels changements à aucune de ses dispositionsqu'elle trouvera convenable, aux fins de donner une juste pro-tection au public ou à toute personne ou personnes, corpsincorporé ou politique concernant leurs biens, propriétés oudroits ou tout intérêt dans iceux, ou tout avantage, privilégeou commodité attachée aiceux, ou concernant tout chemin oudroit de chemin, privé ou public, qui pourront être affectés paraucun des pouvoirs conférés à aucune des dites corporations.

Certaines is- LIX. Et qu'il soit statué, que les dispositions contenues danspositions du le s roisièm e, si-i , s .tè s duispi tionse co ten d a
présent acte - e Ie , tnie h euvième, dixième
s'étendront à onzieme, douzvme, quatorzième, seizième, dix-septième, dix-tous les che- huitieme, dix-neuvième, i-eptième,ivitg•ains à bar- deuxième, vint-toisèmeève vingt-cinquièmerière dans vint-qatrèmeH. c.sit vmngt-sixeme, vingt-huitième vingt-neuvième, trentièmeconstruits en trente-et-unième, trente-deuxième, trente-troisième, trente

Vacte i au quatrième, trente-cinquième, trente-sixième, trente-septième,préambule, trente-huitième, trente-neuvième, quarantième, quarante-et-unième, quarante-deuxième, quarante-trosième, quarante-quatrième, quarante-cinquième, quarante-sixième, quarante-septième, quarante-huitième, quarante-neuvièe, cinquantième,cinquante-et-uii ème, einquante-deuxième, cinquante-troisièmecinquante-quatrième, cnquante-cinquième, cinquante-sixièmeet cnquante-septieme sections du présent acte s'étendront etserviront de règlement à toutes les compagnies de chemins àbarrière dans le Haut-Canada pour la perception des taux ouautrement, soit construits sous l'autorité de quelqu'un desactes mentionnés dans le préambule du présent, ou sous l'au-torité d'un acte passé dans la session tenue' dans les treizièmeet quatorzième années du règne de Sa Majesté, intituléOu le la 13 Acte pour étendre l'acte qui pourvoit à létablissemeit dle4V c. ' compagmîes pour la construction de chemins et autres travaux,aux ompagnics formées dans le but d'acquérir les travauxpublcs de méme nature; ou sous l'autorité d'un acte passé parle parlement de cette province, dans la session d'icelui tenuedans la douzième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq,Ou die la intitulé : Acte pour mnieux admninistrer- la dette publique, et tes12 V. c. 5. compte, revenus et propriétés publics, ou construits ou pos-Ou possédés sédés par la municipalité de tout comté, ville ou village dansnicipalité. le aut-Caada autorisée à construire ou acquérir des cheminssous tout acte du parlement de cette province, de la même
manière
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manière et aussi pleinement que si les dites clauses respectives
avaient été insérées pour en faire partie dans lun ou l'autre
des dits actes respectivement incorporant des compagnies de
chemins dans le Haut-Canada, ou dans quelqu'un des actes ci-
devant passés autorisant les municipalités de comtés, cités
villes ou villages à construire ou acquérir des chemins. Pour- Proviso: cer-
vu neanmoins que des taux de péage moins élevés sur tout taines sects.
chemin transporté par la suite à toute compagnie par les actes s'étendront
spécialement cités dans cette section, pourront être fixés et axeoaa-pourontêtrefâé etgniesayantdesétablis sur Pordre du gouverneur en conseil, les transférant à actes d'incor-
toute telle compagnie: pourvu aussi, et qu'il soit de p poration pri-

vus.statué, que les dispositions contenues dans les sixième,
septième, huitième, neuvième, dixième, onzième, douzième
dix-neuvième, vingtième, vingt-et-unième, vingt-deuxième,
vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-six-
ième,vingt-huitième trente-et-unième, trente-deuxième, trente-
troisième, trente-quatrième, trente-cinquième, trente-sixième,
trente-septième, trente-huitième, quarantième, quarante-et-
unième, quarante-deuxième, quarailte-troisième, quarante-
quatrième, quarante-cinquième, quarante-sixième, quarante
septième, quarante-huitième, quarante-neuvième, cinquant-
ième, cinquante-et-unième, cinquante-deuxième, cinquante-
troisième, cinquante-septième et cinquante-huitième sections
du présent acte, avec le présent proviso, s'étendront aussi aux
compagnies de chemins ayant des actes d'incorporation privés,
mais que nulle autre section du présent acte ne s'appliquera à
telles compagnies.

LX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de toute compa- Comment sc-gme incorporec en vertu du présent acte, ou d'aucun des actes ront tenus les
par le présent abrogés, chaque fois qu'il pourra être nécessaire, terrains a-
de semer de graine de foin toute terre ou terrain défriché telles compa-appartenant à telle compagnie et adjoignant leurs chemin ou ies ou ad-
chemins, et de les faire couvrir autant qe possible, de gazon coins
ou d'herbe, s'il n'en sont pas déjà couverts, et de faire en sorte
que tous les chardons et autres mauvaises herbes croissant sur
telle terre ou terrain, soient coupés et tenus constamment
coupés, ou déracinés des dites terres ou terrain, et si aucune
telle compagnie fait défaut de se conformer à telle prescription,telle compagnie encourra par là une pénalité de dix chelins
pour chaque jour qu'elle aura manqué d'observer quelqu'une
des prescriptions de la présente section dans huit jours après
avoir été requise de s'y conformer, par un avis à être servi à
telle compagnie de la part du reeve de la municipalité du
township dans lequel telle terre ou terrain sera situé, et il sera
aussi loisible pour le dit reeve, à l'expiration des dits huit jours,et Si la compagnie ne s'est pas alors conformée à tel avis, de
faire faire toutes telles choses que la dite compagnie aura par
le dit avis été légalement requise de faire, et la dite municipa-
lité pourra recouvrer pour Pusage et les fins de telle munici-
palité, les frais de tels travaux, avec la dite pénalité, et tous
dépens et charges de la dite compagnie, par action pour dette

dans
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dans toute cour ayant jurisdiction dans les causes civiles
jusqu'au montant dont on poursuit le recouvrement

Dispositions LXI. Et qu'il soit statué, que tous actes et parties d'actes
incompatibles qui répugneront aux dispositions du présent acte ou seront
abrogées' incompatibles avec icelles, seront et sont par le présent acte

abrogés.

Acte public. LXII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CEDULE A.

Qu'il soit notoire, que ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
nous, les actionnaires soussignés, nous sommes réunis à ,
dans le comté de , dans la province du
Canada, et avons résolu de nous former en compagnie, qui
sera appelée (insérez le nom collectif que prendra la compagnie)
conformément aux dispositions d'un certain acte du parlement
de cette province, intitulé : (Acte., .c. insérez le titre de cet acte,)
dans le but de construire un chemin depuis (commencement du
dit chemin) jusqu'à (extrémité d'icelui) décrivant la ligne du
chemin projeté) (ou autres travaux comme susdit,) et nous décla-
rons par les présentes que le fonds capital de la dite compa-
gnie sera de louis, divisé en actions,
de cinq louis chaque; et nous, les actionnaires soussignés,
convenons, par les présentes, à prendre et accepter le nombre
d'actions que nous avons inscrit vis-à-vis nos noms respectifs,
et nous convenons par le présent d'en payer les versements
suivant les dispositions du dit acte en partie récité, et des
règles, règlements et résolutions que la dite compagnie fera ou
passera à cette fin, et nous nommons par les présentes, (ici
insérez les noms) pour être les premiers directeurs de la dite
compagnie.

Noms. Nombre d'actions. Montant.

CÉDULE
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CÊDULE B.

Qu'il soit notoire que le jour de
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
les actionnaires de la compagnie du chemin du township de

(suivant le cas) et les actionnaires de la
compagnie du chemin de la ville ou municipalité de
(suivant le cas) se sont assemblés à

dans le comté de , et qu'alors et là
la majorité des actionnaires possédant ou représentant au moins
les deux-tiers du capital dè chacune des dites compagnies res-
pectivement, ont résolu de réunir les dites compagnies en une
seule compagnie incorporée consolidée, qui sera appelée: " La
compagnie consolidée du chemin de
conformément aux dispositions de la dix-neuvième section d'un
certain acte du parlement de cette province, intitulé: Acte, etc.,
(insérez ici le titre de cet acte,) aux conditions suivantes, savoir:
(ici inséréz les conditions auxquelles les compagnies consentent à
s'associer.) < Et nous déclarons par les présentes que le capital
de la dite compagnie unie est (suivant le cas)
à être divisé en actions
de cinq louis chacune.

En foi de quoi, nous avons apposé aux présentes nos signatures
et les sceaux respectifs des dites compagnies, ce
jour de mil huit cent

A. B. Président, etc., [L. S.]
C. D. Président, etc., [L. S.]

C AP. C X C I.

Acte pour autoriser la formation de compagnies à fonds
social, pour la construction de travaux nécessaires pour
faciliter la descente des bois de construction par les
rivières et ruisseaux dans le Haut-Canada.

[Sanctionné le 14 Jun, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient d'encourager la formation de Pr6ambule;
compagnies à fonds social, pour améliorer la navigation

des rivières et ruisseaux dans le Haut-Canada, aux ns de
faciliter le transport des bois de construction: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par l'autorité susdite, que tout nombre de Des compa-
personnes, non moindre que cinq, pourront respectivement, à ief P nt
leur discrétion, se former en une compagme ou compagnies en pour lesfins

vertu de cet acte.
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vertu des dispositions de cet acte, aux fins d'acquérir ou cons-
truire et entretenir toute chaussée ou chaussées, glissoire ou
glissoires, jetée ou jetées, bôme ou bômes, ou autres travaux
necessaires pour faciliter la descente des bois de construction
par aucune rivière ou ruisseau dans le Haut-Canada, et pour
faire sauter les roches par la poudre, ou creuser ou enlever les
bancs de sable ou autres obstacles à la navigation, ou autre-
ment, pour améliorer la navigation d'iceux pour les fins sus-

Proviso: tou- dites: pourvu toujours, qu'aucune telle compagnie ne construiracant les pro- aucun de ces travaux sur ou à travers, ou autrement, n'endom-
vdes, etc < magera aucune propriété privée ou appartenant à la couronne,

avant d'en avoir obtenu préalablement la permission du pro-
priétaire ou propriétaires, occupant ou occupants d'icelle, ou de

Proviso. la couronne, excepté dans le cas ci-après pourvu : pourvu tou-
jours, qu'aucune compagnie ne sera formée en vertu des dispo-
sitions (le cet acte pour améliorer aucune rivière ou ruisseau,
pour l'amélioration duquel aucune autre compagnie aura été
formee, soit en vertu de cet acte ou de tout autre acte de la
législature, ou sur lequel il a été fait, ou sur lequel il pourra
ci-apres être fait des travaux provinciaux, sans le consentement
de telle autre compagnie ou du gouverneur en conseil, respec-
tivement, lequel consentement sera formellement donné par
écrit et enregistré avec l'instrument par lequel aucune compa-
gnie est incorporée, tel qu'il est ci-après pourvu.

Souscription; II. Et qu'il soit statué, que chaque fois que cinq personnes
ou plus, qui se seront formées en une compagnie, en vertu du
présent acte, auront souscrit des actions pour un montant suffi-
sant, dans leur opinion, pour la construction de l'ouvrage pro-

Instrument jeté, elles exécuteront un instrument en double selon la forme
d'associati-in. de la cédule annexée au présent acte ; et la dite compagnie, ou

aucun de ses membres, ou les directeurs nommés dans le dit
Six pour cent iiistrIfumient, paieront au trésorier de telle compagnie, six pour
sur le capital cent sur le montant du fonds social de la compagnie, mentionnédevront être dans le dit instrument, et enregistreront tel instrument avec un
Enreistre- reçu du trésorier de telle compagnie, pour tel paiement, ou
ment de l'in- versement de six pour cent, lequel enregistrement sera fait, en
strument d'as- déposant l'un des originaux et le reçu entre les mains du regis-
raon du trateur d'un comté dans lequel tel chemin ou autres travaux
rier. seront entièrement ou en partie situés, ou dans lequel on aura

l'intention de les faire, lequel copiera le dit instrument et reçu
dans un livre que se procurera chaque registrateur à cet effet,
et il retiendra ensuite et déposera les dits documents originaux
dans sou bureau; et pour le dit enregistrement, le dit registra-
leur aura droit de recevoir les mêmes honoraires que pour Pen-

Proviso. registrement du sommaire d'un acte: pourvu toujours que
dans tous les cas où chaque actionnaire individuellement ne
paiera pas six pour cent sur la part ou les parts qu'il possède,
mais que d'autres parties les paieront pour lui, comme ci-des-
sus prescrit, la partie ainsi payant pour lui aura droit de recou-
vrer le montant comme dette, devant toute cour compétente, et
l'actionnaire ainsi poursuivi n'aura pas droit d'objecter à l'acte

ou
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on poursuite sur le principe qu'il n'aura pas autorisé le deman-
deur dans la cause à payer pour lui.

Il1. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucune compagnie for- La compagnie
mée en vertu de cet acte, puisse commencer aucun des travaux fera certaia
qu'elle se'propose d'entreprendre, cette compagnie devra faire ommnssaire
remettre au commissaire en chef des travaux publics, un rap- en chef des
port et une copie d'icelui au conseil municipal du comté dans travaux pu-
lequel les travaux projetés sont situés; ou s'il arrive que les b
travaux soient situés dans plus d'un comté, alors, aux conseils
runicipaux des comtés dans ou dans les limites desquels ces

travaux projetés se trouvent situés; ou si ces travaux projetés
sont sur des terres non arpentées, qui ne sont comprises dans
les limites d'aucun comté, alors, au commissaire-en-chef des
travaux publics seulement; lequel rapport devra contenir une
copie de l'instrument par lequel cette compagnie est incorporée,
une description des travaux devant être entrepris, et une
estimation du coût d'iceux, une estimation puisée aux meil-
leures sources possibles de la quantité des différentes espèces
de bois de construction, dont le flottage est projeté sur la rivière
tous les ans après que les travaux seront complétés, et une
cédule des taux que l'on se propose de prélever. Et cette
compagnie ne commencera aucun de ces travaux, avant que Les travaux
l'approbation du dit commissaire-en-chef des travaux publics ne seront pas

pulc commencé$iifiée par écrit, laquelle approbation sera enregistrée avant Iappro-
avec les autres documents devant être enregistrés en vertu de bation lu dit
la seconde section de l'acte ci-dessus cité, ni avant qu'un règle- rpp°t

ment approuvant la construction des travaux n'ait été passé par
lc conseil municipal du comté, ou par chacun des conseils mu-
nicipaux des comtés dans ou sur les limites desquels les tra-
vaux projetés sont situés.

IV. Et qu'il soit statué, que lorsque les formalités voulues Pouvoirs gé-
par la section.précédente du présent acte auront été remplises, nmpu dea
telle compagnie deviendra dès lors une compagnie chartrée ou
incorporée, sous le nom qui sera désigné dans l'instrument à
ëtre ,ainsi enregistré comme susdit; et sous ce nom, elle et ses
successeurs auront et pourront sous ce nom poursuivre et
être poursuivis, citer et être cités, répondre et répliquer dans
toutes les cours de justice et d'équité et lieux quelconques,
dans toutes actions, poursuites. plaintes, matières et causes
quelconques ; et elle et ses successeurs pourront avoir un sceau sceau com-
commun qu'ils pourront faire, changer ou détruire, à leur nom mun.
collectif, pourront acheter, avoir et posséder, transporter, vendre Elle pourra
et céder, toutes terres, tènements et héritages quelconques, qui posséder des

pourront être utiles et nécessaires pour les fins de la dite cor- terres.

poration ; et tous tels travaux comme susdit, et tous les maté- Propriété dé-
riaux que l'on se procurera de temps à autre pour la constrmc- com e eta
tion, entretien et réparation d'iceux, seront dévolus à la dite ses succes-
compagnie et à ses successeurs. seurs.

V.
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La com ie V. Et qu'il soit statué, que toute com agnie incorporée ens rge vertu du présent acte, aura le pouvoir de 'lires des règlementsments p et temps a autre de les changer et amender, de rnanire alisage de ses ce que le bois de construction puisse être transmis en bon ordretravaux-s et sûrement par la voie des travaux de la dite compagnie, et laseront trans-
mis au com- navigation qui s'y attache; et des copies des dits règlementsmissaere en seront annexées aux rapports exigés de la dite compagnie parchefdes T. ý la troisième section du présent acte, et des copies de tous lesésavouer. nouveaux règlements ou de tous les règlements amendés,seront annexées aux rapports annuels requis par la vingt-deuxième section du présent acte ; et nul règlement semblableou règlement amendé n'aura force avant un mois après qu'ilaura été annexé aux dits rapports, mais si au bout d'un moistel règlement n'a pas été désavoué par le commissaire-en-chef

des travaux publics, suivant le cas, il aura force et sera obli-
gatoire pour la dite compagnie et pour toutes personnes qui seProviso. serviront des dits travaux: pourvu toujours, que nul semblablerèglement n'imposera aucune pénalité, on ne contiendra aucunechose contraire au vrai sens et intention du présent acte.

Les affaires VI. Et qu'il soit statué, que les affaires, capitaux, biens etseront admi- propriétés de chacune des dites compagnies qui sera ou pourranistrées par être formée en vertu des dispositions du présent acte, serontcinq direc-
teurs. pendant la première année, administrés et conduits par cinqdirecteurs qui seront nommés dans l'instrument à être ainsienregistré comme susdit, et qui ensuite seront annuellementélus par les actionnaires, le second lundi de décembre de cha-
Règlement que année, conformément aux dispositions d'un règlement quipour l'élection sera passé par les directeurs, à cette fin ; lequel règlement pres-

. crira la manière de voter, le lieu et Pheure de l'assemblée pourl'élection des directeurs et des candidats pour la direction, ettoutes autres matières, excepté le jour d'élection, que les direc-
Publication teurs croiront nécessaire pour mettre à exécution lés disposi-
le tel rie- tions de la présente section du présent acte ; lequel règlementsee telli ransle-ment, sera publié dans le papier-nouvelles, ou Plun des papiers-nou-velles les plus près de l'endroit où les directeurs de la ditecompagnie s'assembleront pour conduire les affaires de la com-

Tel règle- pagnie, durant trois semaines consécutives; et les dits direc-ment pourra teurs auront plein pouvoir de changer ou amender le dit règle-être changé. ment, toutes les fois qu'il le jugeront à propos, étant toujours
tenus de faire publier le dit règlement amendé en 'la manière

Quorum. ci-dessus prescrite, et toute majorité des directeurs sera unquorum pour la transaction des affaires: pourvu cependant, que
frat élection si l'élection annuelle des directeurs pour une tlle compagnie,ne dissoudra pour une raison ou pour une autre, ne se fait pas au tempspas la com- fixé, telle compagnie ne sera pas pour cela dissoute, mais lespagnie. directeurs d'icelle pour le temps d'alors continueront, dans cecas, a servir comme directeurs, jusqu'à ce qu'une autre élection

ait lieu, et telle autre élection se fera dans ce cas en tel temps,dans le cours d'un mois, qui sera fixé par quelque règlement àêtre passé par les directeurs de telle compagnie, pour cet objet:
Proviso: droit pourvu de plus, qu'à toute élection des directeurs, chaquede vote. -actionnaire
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actionnaire aura droit à une voix pour chaque action qu'il
pourra avoir dans toute telle compagnie, et sur laquelle il ne
devra aucuns arrérages ni aucun versement, et que toute per-
sonne étant actionnaire et ne devant pas d'arrérages, comme
susdit, sera éligible comme directeur.

VII. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps après Péta- Telle com-
blisseinent de toute telle compagnie à fonds social, les directeurs pagnie pourra
sont d'opinion qu'il serait à désirer d'étendre, changer ou amé- émettre des
liorer les dits travaux, ou que le capital originairement souscrit faire souscrire
ne suffit pas pour compléter les travaux que la dite compagnie des actions
voulait exécuter, ou qu'elle devait étendre ou changer, il sera, et additionnelles

êtreloiibleauxditsdircteus.)pour étendrepourra être loisible aux dits directeurs, en vertu d'une résolu- leurs on-
tion qui sera passée par eux à cette fin, soit d'émettre des dé- vrages.
bentures pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis
chacune, signées par le président et contresignées par le tréso-
rier de la dite compagnie, pour une somme n'excédant pas le
quart de son capital payé, ou d'emprunter sur la garantie de la
dite compagnie, en obligeant ou hypothéquant les dits travaux
et les péages qui seront prélevés sur iceux, une somme d'argent
suffisante pour le. compléter, ou d'autoriser la souscription d'un
nombre d'octrois additionnels qui sera déterminé dans leurs
résolutions, et copie d'icelle résolution, signée par le président,
et revêtue du sceau de la compagnie, sera grossoyée à la tête
de la liste de souscription, qui sera ouverte aux souscripteurs du
nombre additonnel d'actions ainsi autorisées; et que, lorsqu'il Des listes des
aura été souscrit un assez grand nombre d'actions nouvelles nouveaux
pour que les directeurs croient désirable de les enregistrer, le s"ot enuer
président remettra les dites nouvelles listes de souscripteurs gistrées.
au registrateur auquel aura été confiée la garde de linstru-
ment original, auquel il annexera la dite nouvelle liste de
souscripteurs, laquelle sera dès lors censée et considérée faire
partie du dit instrument, et tous les souscripteurs à cette liste,
et toutes les personnes qui à l'avenir y entreront leurs noms
comme souscripteurs, avec le consentement des dits directeurs,
lequel sera signifié par une résolution du bureau, sous le nom
du président et le sceau de la compagnie, seront sujets à toutes Droi .et obli-
les obligations, et auront droit à tous les bénéfices, droits et gations des
avantages ou priviIéges auxquels les souscripteurs originaires nouveaux
auront ensuite droit, tant pour les premiers travaux entrepris, souscripteurs.
que pour toute extention ou changement d'iceux, comme susdit,
et que les dites compagnies sont par le présent autorisées à
construire, et qui dès lors sera considérée comme faisant partie
de la première entreprise, et telles actions additionnelles ou Paiement des
capital sera et pourra être demandé, exigé et recouvré de la actions no,
même manière et sous les mêmes pénalités qu'il est ou sera velles.
ou pourra être prescrit oi autorisé à l'égard des actions primi-
tives ou capital de toute telle compagnie.

VIII. Et qu'il soit statué, que chaque action, dans chaque Les actions
telle compagnie, sera de cinq louis, et sera considérée comme seront de £5,

et commentpropriété mobilière, et sera transférable sur les livres de telle elles seront

compagnie transrerables.
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Compagnie en la manière prescrite par tout règlement qui sera
fait par les directeurs à cette fin.

Tel1le compa. IX. Et qu'il soit statué, que toute telle compagnie qui serat'Ile pourra
>oursuivre le ineorporée comme susdit, pourra dans toute cour ayant juris-

recouvrement diction en matière dle simple contrat, pour le montant deman-des verse- dé, poursuivre le recouvrement et recevoir de tous et chacunnients qui les actionnaires de telle compagnie le montant de tout verse-seront pas
payés. ment on versements sur les actions qu'un actionnaire pourra
Avis. negliger de payer, arès avis public inséré pendant deux

semaies dans un papier-nouvelles publié dans l'endroit le
phis rapproché <le celui où les directeurs s'assemblent ordi-
nairement pour la conduite des affiaires <le la dite compagnie,

Preuve dr tel et le serment du dit trésorier sera considéré comme preuve
avis. suflisante du dit avis, dont une copie sera filée au bureau du

grefher de lia cour où aura lieu telle poursuite.

Les dirpeeurs X. Et. qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible auxpourront de (lirecteurs de 10nte telle compagnie <le demander et exiger desMander de n Zede
versements. actionnaires de la dite compagnie, respectivement, toutes

sotmes d'argent par eux souscrites à telle époque et en tels
paiements ou versements n'excédant point chaque fois dix par
cent, que les (lits directeurs jugeront à propos, sur avis requé-
rant tel paiement publié, pendant quatre semaines consécu-

Avis. 1 ives, dans le papier-nouvelles ou l'un des papiers-nouvelles
publié (ans l'endroit le plus proche de -elui où les directeurs
de la dite compagnie s'assemblent ordinairement pour la con-

Proviso: cluite des alfaires de la dite compagnie : pourvu toujours, que
dles actions toute personne étant actionnaire, négligeant ou refusant de
défautde paie- payer la part prescrite des versements comme susdit, pour
ment. lespace de deux mois de calendrier, après le temps fixé pour

le paiement d'iceux, perdront leurs actions respectives dans la
compagnie, lesquelles actions forfaites retourneront à la com-
pagmie pour son propre profit: mais aucun avantage ne sera
pris de cette confiscation, à moins que les actions ne soient
déclarées confisquées à une assemblée générale de la compa-
gne, réunie en aucun temps après que la confiscation aura
été encourue, et la dite confiscation sera, pour les actionnaires
dont les actions auront été jugées confisquées, une indemnité
contre toutes actions, poursuites ou procédures quelconques
qui seront commencées ou continuées pour aucune infraction
de contrat ou autre engagement entre le dit actionnaire et les
autres actionnaires relativement à lexécution de l'entreprise.

Allégués dlans XI. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuiteles poursuites qu pourra etre itentée par aucune des dites compagniespour le re- cipur teitné a uuedsdtscmane
couvrement contre aucun actionnaire, pour le recouvrement d'aucune
des verse- so-.imme d'argent due pour aucun versement, il ne sera pasrnenLts. nécessaire d'alléguer les faits particuliers, mais il suffira à la

compagnie d'alléguer que le défendeur est propriétaire d'une
ou de plusieurs actions, (mentionnant le nombre des actions,)dans le fonds de la compagnie, et qu'il est endetté envers la

compagnie
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compagnie en la somme d'argent à laquelle les versements
échus se monteront, à raison d'un ou de plusieurs versements
sur une ou plusieurs actions, (mentionnant le nombre et le
montant de chacun des dits versements,) au moyen de quoi la
compagnie a acquis une action en vertu du présent acte.

XII. Et qu'il soit statué, que lors de l'instruction ou audition Preuve dans
d'aucune dite action, il suffira à la compagnie de prouver que les poursuites
le défendeur, à l'époque où% le dit versement a été demandé, courere-
était propriétaire d'une ou de plusieurs actions dans l'entre- des verse-
prise, (et quand il n'a été fait aucun transport d'actions, alors ments.
[a preuve de la souscription à l'engagement originaire de
prendre des actions, sera une preuve suffisante de la possession
d'actions jusqu'au montant souscrit), et que le dit versement a
été de fait demandé, et avis donné en la manière requise, et il
ne sera pas nécessaire à la compagnie de prouver la nomination
des directeurs qui auront demandé le dit versement ni aucune
matière quelconque, et là-dessus la compagnie aura droit de
recouvrer ce qui sera dû sur le dit versement avec l'intérêt sur
icelui, à moins qu'il n'apparaisse qu'avis d'icelui n'a pas été
dûment donné.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourraétre loisible aux Election d'un
directeurs de toute telle compagnie de choisir parmi eux une présidentet
personne pour être président et de nommer tels et autant d'offi- de"oaien
ciers et serviteurs qu'ils jugeront nécessaires pour remplir les
devoirs exigés d'eux par la dite compagnie, et à leur. discré-
tion, d'exiger d'eux ou d'aucun d'eux, des cautions pour le dû
accomplissement de leurs devoirs, et pour la reddition par eux
d'un compte fidèle des deniers qui leur viendront en main
pour l'usage de toute telle compagnie.

XIV. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps une Comment se-
vacance ou des vacances parmi les directeurs d'aucune des ro°t acales
dites compagnies, durant l'année de leur nomination, par décès parmi les
ou résignation, à l'égard de quoi telles vacance ou vacances directeurs.
arriveront, ou par toute autre cause, telles vacance ou vacances
seront remplies pour le reste de l'année dans laquelle elle
seront ainsi arrivées, par une personne ou des personnes à être
nommées par la majorité du reste des directeurs, à moins qu'il
n'en soit ordonné autrement par quelque règlement de la com-
pagnie dans laquelle pourra arriver telle vacance.

XV. Et qu'il soit statué, que si le propriétaire ou les pro. Des arbitres
priétaires, l'occupant ou les occupants d'aucune terre sur ou à seront nom-ou més dans les
travers laquelle aucune compagnie, comme susdit, pourra désirer cas où les pro-
construire aucun des dits travaux, ou qui sera inondée ou autre- priétaires ne

s'accorderontment endommagée, ou sur laquelle aucun des pouvoirs donnés pas avectelle
par cet acte à la compagnie doivent être exercés, négligent ou compagnie
refusent, sur la demande faite par les directeurs d'aucune dite sur la com-
compagnie, de s'entendre sur le prix ou sur le montant des penion , la-companiequelle ils ont
dommages qui seront payés pour la dite terre ou pour passer drit.

64 sur
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sur icelle ou s'en servir, ou pour l'inonder ou endommager
autrement, ou pour l'approprier pour l'usage d'aucune dite com-
pagnie ou pour l'exercice d'aucun des dits pouvoirs, comme

Nomination susdit, il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de
des arbitres. nommer un arbitre, et au propriétaire ou occupant de la dite

terre ainsi requise, ou relativement à laquelle les dits pouvoirs
doivent être exercés comme susdit, de nommer un autre arbitre,
et aux dits deux arbitres d'en nommer un troisième pour dé-
cider, juger et déterminer le montant que la compagnie aura à
payer, avant de prendre possession de la dite terre, ou d'exercer
les dits pouvoirs, comme susdit ; et la décision de deux des dits

Comment s- arbitres sera décisive, et la dite somme étant une fois constatée,
ront constatés après avoir par les dits arbitres tenu dûment compte pour cons-
les dom- tater le dit montant, des avantages qui doivent résulter pour lamages, etc. partie qui demande la compensation, de la construction des
Offre de paie- travaux en contemplation, il sera loisible à la dite compagnie
ment. d'offrir la dite somme à la dite partie réclamant compensation,

laquelle sera alors tenue d'exécuter le transport de la dite terre
à la dite compagnie, ou tel autre document qui pourra être
nécessaire, et la dite compagnie après le dit offre, soit que le
dit transport ou autre document ait été exécuté ou non, sera
pleinement autorisée à entrer sur la dite terre, et en prendre
possession pour les besoins de la dite compagnie, et la possé-
der, ou exercer les pouvoirs, comme susdit, en la même et
semblable manière que si le transport ou autre document eût

Proviso: été exécuté comme susdit: pourvu toujours, que si aucun dit
Quand l'une propriétaire ou occupant néglige de nommer un arbitre pourdes parties l'sae ev
aura négligé espace de vingt jours, après avoir été notifié de le faire par la
de nommer compagnie, ou si les dits deux arbitres, vingt jours après la
un arbitre, nomination du dit second arbitre, ne s'entendent point sur leetc. choix d'un troisième arbitre, ou si l'un des arbitres refuse ou

néglige, dans l'espace de dix jours après leur nomination,
d'assumer les devoirs qui lui sont confiés, alors, sur demande
de la dite compagnie ou de l'autre partie, il sera loisible au
juge de la cour de comté du comté dans lequel est située la
terre, de nommer une personne ou des personnes compétentes,
désintéressées, dans tout township adjacent on township dans
lequel la terre est située, pour agir en la place du dit arbitre
ou arbitres qui aura ainsi refusé ou négligé comme susdit, et
que tout arbitre ainsi nommé par le juge de la cour de comté
comme susdit, sera, et est par le présent requis d'ouir et décider

La sentence la matière qui lui sera soumise, avec toute la diligence conve-
de la majorité nable, après qu'il aura ainsi été nommé comme susdit; et toute
to abe ga- sentence rendue par une majorité des dits arbitres sera aussi

obligatoire que si les trois arbitres l'eussent faite et y eussent
concouru.

Comment se- XVI. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que des terres
ront nommés ou terrains requis par aucune telle compagnie pour aucun desles arbitres
quand les ter- dits travaux, ou par rapport auxquels tel pouvoir doit être exercé
rains seront 'comme susdit, seront tenues et possédées par aucune personne
tenus par les ou personnes, corps politiques incorporés, ou colléges, dont lespersonnes
absentes, etc. membres
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membres ne résident pas dans cette province, ou qui sont in-
connus à la dite compagnie, ou lorsque les titres des dites terres
seront des titres en litige, ou que les dites terres seront hypo-
théquées, ou lorsque le propriétaire ou propriétaires des dites
terres sont inconnus ou inhabiles à contracter avec la dite
compagnie pour la vente d'iceux, ou pour lexercice par la dite
compagnie d'aucun des dits pouvoirs, ou à nommer des arbitres
comme susdit, il sera et pourra être loisible à la dite compa-
gnie de nommer une personne quelconque, et au juge de la
cour de comté pour le comté dans lequel les terres sont situées,
sur la demande de la dite compagnie, de choisir et nommer
une autre personne quelconque de tout township voisin du
township dans lequel les dites terres sont situées, laquelle,
avec une autre personne qui sera choisie par les personnes
ainsi nommées, avant de procéder aux affaires, on dans le cas
qu'ils ne s'accorderaient point sur le choix de telle autre per-
sonne, laquelle sera nommée par le dit juge avant que les autres
puissent procéder aux affaires, seront arbitres pour décider,
déterminer, adjuger et ordonner les sommes respectives d'argent
que la dite compagnie paiera à chacune des parties qui aura
droit de les recevoir pour les dites terres on dommages comme
susdit, et la décision de la majorité des dits arbitres sera obli-
gatoire : lequel dit montant ainsi adjugé,. la dite compagnie La compagnie
paiera ou fera payer à demande, aux diverses personnes qui devra payerà

auront droit, et un mémoire du-dit jugement ou arbitrage sera montant
lait et signé par les dits arbitres, ou la majorité d'entre eux, adjugé.
spécifiant le montant ainsi adjugé et les frais du dit arbitrage
qui seront déterminés par les dits arbitres ou une majorité
d'entre eux, lequel mémoire sera déposé dans le bureau d'en- Enregistre-

regisremet ducomt dan ment de la
registrement du comté dans lequel ou près duquel sont situés sentence.
les dites terres ou terrains, et la dite compagnie sera alors plei-
nement autorisée à entrer sur les dites terres et en prendre pos-
session pour la dite compagnie, et à procéder à la construction
des travaux qui l'intéressent, et les frais du dit arbitrage faits Frais.
en vertu du présent acte seront payés par la dite compagnie, et
par elle déduits du montant adjugé, lors du paiement fait aux
parties ayant droit de le recevoir, si la compagnie, avant d'avoir
choisi son arbitre, a offert une somme égale à celle accordée
par les arbitres ou plus forte, et autrement par la partie adverse;
et les arbitres mentionneront dans leur sentence par laquelle
des parties seront payés les frais; et pourvu aussi, que toutes Proviso:
terres qui seront prises ci-après par toute telle compagnie, pour Les teres
les fins de tout chemin et autres tels travaux, et qui auront été seront libres
achetées et payées par la dite compagnte en la manière ci-dessus de toutes hy-
prescrite, deviendront, et, de ce jour-là, continueront d'être la pothèques.
propriété de la dite compagnie, libres de toutes hypothèques,
charges et servitudes.

XVII. Et qu'il soit statué, que si aucun des dits travaux Disposition
touchant les

sont construits sur ou interceptent aucune étendue de terre ou terres des
propriété appartenant à ou étant en la possession d'aucune sauvages.
tribu sauvage en cette province, ou si en vertu du présent acte,

64 * il
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il lui est enlevé quelque propriété, ou s'il est fait quelque acte
qui cause du dommage à ses propriétés ou possessions, il luisera accordé une compensation, en la même manière qu'il y
est pourvu par la propriété, la possession ou les droits des
autres individus, et lorsqu'il deviendra nécessaire pour les
parties de choisir des arbitres pour déterminer le montant de la
dite compensation, le principal officier du département des
sauvages dans cette provinee, est par le présent autorisé et
requis de nommer une arbitre au non des dits sauvages, et le
montant adjugé dans tous les cas sera payé, lorsque les dites
terres appartiennent à une tribu ou corps de sauvages, au dit
oieter-en-chef, pouir l'usage (le lt die tribu ou corps de sau-

As&emh!ée et XVIlI. Et qu'il soit statué, que les arbitres ainsi nommés
;ubitres. fixeront un jour convenable pour Paudition des parties, et don-ieront un avis préalable de Imit jours au moins, fixant le jour

et le lieu ; et les parties étant entendues ou interrogées autre-
ment sur le mérite des matières à eux soumises, les dits arbi-
tres, ou une majorité d'entre eux, dans les six jours qui sui-
vront leur nomination, rendront leur sentence ou arbitrage par
ecrit, laquelle sentence ou arbitrage par écrit sera final quant
au montant de la somme en litige, comme susdit.

Travaux com- XIX. Et qu'il soit statué, que s'il y a déjà d'établi par quelque-rienc s par partie autre qu'une coipagnie formée en vertu du présent acte,
gUie qui ne quelque glissoire, jetee, bôme, ou aut res travaux pour faciliter
sera pas la descente du bois de construction, pour l'amélioration desquels-en une compagnie sera fonnée en vertu du présent- acte, il sera
sent acte. loisible à telle compagnie de prendre possession de tels travaux,et les propriétaires d'iceux (ou s'ils ont été construits sur les

propriétés de la couronne, les personnes aux frais desquelles ils
auront été construits) auront droit de devenir actionnaires de la
dite compagnie pour un montant égal à la valeur des dits tra-
vaux, telle qu'établie par des arbitres nommés en la manière

Proviso: les ci-apres prescrite: pourvu toujours, que rien de contenu dans
places de mou- le présent acte ne sera interprété de manière à autoriser aucunelin ne seront compagnie fonée en veru du présent acte, à prendre posses-
gées. sion d'aucune place de moulin ou d'endommager aucune place

de moulin sur laquelle il y aura alors des moulins ou machines
ou des travaux hydrauliques autres que ceux construits pour
faciliter la descente du bois de construction ; et il ne sera
loisible à aucune compagnie formée en vertu du présent acte,<le commencer aucuns travaux qui puissent empiéter sur aucune
place de moulin occupée ou l'endommager, sans le consente-
ment par écrit, préalablement obtenu du propriétaire d'icelle,ou avant la sentence des arbitres nommés comme ci-dessus
prescrit, afin que les travaux projetés n'endommagent pas telle
place de moulin, lequel consentement ou sentence devra être
enregistré de la même manière que l'acte d'incorporation de
la dite compagnie.

XX.
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XX. Et qu'il soit statué, que les dispositions de lacte de la Les disposi-

treizième et quatorzième Victoria chapitre soixante-et-quinze, tions dela 13
intitulé : Acte pour la protection des propriétaires de moulins étendues aux
dans le Haut-Canada, relatives aux subséquents acquéreurs des ouvragesen
terres de la couronne inondées par des chaussées de moulins vertu de cet
s'appliqueront aux terres semblables inondées par aucun des acte.
travaux qui seront construits par une compagnie formée en vertu
du présent acte.

XXI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent Telle compa-
ne sera censé autoriser aucune compagnie formée en vertu de gie ne pourra
cet acte, d'obstruer aucun cours d'eau déjà navigable, ou de cunaou-
prélever aucun droit que ceux imposés sur le bois de cons- d'eau déja na-
truction ; et si par l'érection d'aucune chaussée par une com- vigable.
pagnie établie en vertu de cet acte, aucune chute ou pouvoir
d'eau ne se forme, cette compagnie n'aura en aucune manière
droit à l'usage de tel pouvoir; néanmoins, si le propriétaire ou
occupant de la terre contiguë à telle chaussée a fait aucune
réclamation pour compensation de dommages causés par icelle,
les arbitres pourront légalement tenir compte de l'accroissement
de valeur de la propriété en raison du pouvoir d'eau ainsi
formé.

XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs Les directeurs
de toute compagnie incorporée en vertu du présent acte, de faire feront un
un rapport annuel dans le mois de janvier de chaque année au raport -
commissaire-en-chef des travaux publics, lequel rapport sera miessaire en
assermenté par le trésorier de la compagnie, et indiquera le chef des tra-
coût des travaux, le montant de tous les deniers dépensés, le vaux publics.
montant du capital de la compagnie, et le montant payé sur
icelui; le montant total dépensé pour les dits travaux, le mon- Contenu.
tant reçu durant l'année provenant des péages et de toutes
autres sources, distinguant chaque source de revenu et les droits
sur les différentes espèces de bois de construction, le montant
des dividendes payés et celui dépensé en réparation, et le mon-
tant des dettes dues par la dite compagnie, spécifiant l'objet
pour lequel ces dettes respectivement ont été faites; et toute Telle com-
telle compagnie tiendra des livres de comptes réguliers, dans pagnie tiendrades livres delesquels sera entré un état correct des dettes actives, recettes comptes ré-
et déboursés de la compagnie, lesquels livres seront en tout guhers ou-
temps ouverts à l'inspection et examen de tout actionnaire ou tsux ena
personne ou personnes qui pourront avoir été pour cet objet nom- commissaire
mées par le commissaire-en-chef des travaux publics, et tout tel en chef des
inspecteur aura le droit (e prendre des copies ou extraits des T. P.
dits livres, et d'exiger et recevoir du teneur ou des teneurs de
ces livres, et aussi du président et de chacun des directeurs de
la compagnie, et de tous les autres officiers et serviteurs d'icelle,
toutes les informations touchant ces livres et les affaires de la
compagnie en général, que les dits inspecteur ou inspecteurs
jugeront nécessaires pour pouvoir faire une enquête et un rap-
port satisfaisants sur l'état des affaires de la dite compagnie, et
de manière à permettre à tels inspecteur ou inspecteurs de

constater
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constater si les péages perçus sur les dits travaux sont plus
élevés que ne le permet le présent acte.

omnatué XXIII. Et qu'il soit statué, que les droits à être imposés, pour
les taux de la première année seront calculés suivant les estimations re-péages. quises d'être faites comme ci-dessus, du coût des travaux et de

la quantité des différentes espèces de bois de construction,
devant passer dans le cours d'eau, et les droits, dans toutes lesannées subséquentes, seront calculés sur le coût des travaux et
sur les recettes et dépenses, conformément aux comptes del'année alors précédente, rendus en conformité de la vingt-Taux limités. deuxième section du présent acte ; et les droits devront êtrecalculés de manière à ce qu'après le paiement des dépenses
nécessaires à l'entretien et surveillance des travaux et prélè-vement des droits, la balance des recettes soit aussi proche quepossible de celle des dépenses, et qu'elle n'excède en aucun
cas la somme de dix louis pour chaque cent qui aura été dé-pensé et employé pour les dits travaux, et si dans aucune année
les recettes provenant des droits, sont telles qu'après le paie-
ment de toutes les dépenses courantes, il reste un profit net de
plus de six louis sur chaque cent du capital dépensé, il nesera toutefois réparti entre les actionnaires un plus fort divi-
dende que le surplus des dix louis pour chaque cent, et le reste
sera rapporté au compte des recettes pour l'année suivante.

Droits. XXIV. Et qu'il soit statué, que les droits à être prélevés
sur les différentes espèces de bois de construction, seront les
uns aux autres dans les proportions suivantes, savoir:

Pin rouge et pin blanc,...... par pièce,.. Id
Chêne, orme et autre bois dur " .... Ié
Espars, ......... ........... .... 3
Mâts ....................
Billots de sciage,............. «....
Bois scié, par mille, même me-

sure que pour les planches,... " .... I
Douves, par mille,............."..... 15
Bois de chauffage, paquets de

bardeaux, et autre bois p. corde " .... 2

Les comptes XXV. Et qu'il soit statué, que les comptes annuels qui devrontannuels ren-
dus par la etre rendus par chaque compagnie, formée en vertu de cet acte,compagnie devront contenir une cédule des droits calculés comme susdit,comprendront dont le prélèvement est projeté pour l'année suivante, et s'il n'aune cédule 'tnoiiaupéietdàdes droits dont pas ét notifié au président de telle compagnie, le ou avant lele préleve- quinzième jour de mars de chaque année, que la cédule des droits"ment est pro- a été désavouée par un ordre du commissaire-en-chef des tra-jeté pour l'an-
née suivante. vaux publics, le président de cette compagnie, fera publier la

dite cédule de droits durant l'espace d'un mois, dans quelque
papier-nouvelles publié dans le comté ou comtés dans lesquels
ou le plus près desquels ces travaux sont situés, et ces droits
ainsi publiés, seront les droits légaux pour cette année, mais

s'il
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s'il appert au commissaire-en-chef des travaux publics, que la
cédule de droits projetés n'a pas été calculée suivant le vrai
sens et intention de cet acte, il sera loisible au dit comnis- Telle cédule

saire-en-chef, par un instrument sous son seing, de changer ou pourra être

modifier la dite cédule de droits, de manière à la rendre con-mnce paCo- le commis-
forme au vrai sens de cet acte; et notification sera donnée au saire en chef

président de cette compagnie, que telle cédule de droits a été des T. P.

amendée, et elle sera publiée par lui, comme susdit, et ces
droits seront légaux pour cette année.

XXVI. Et qu'il soit statué, que toute compagnie aura l'au- Pénalit6

torité de demander du propriétaire de tous bois de construction, contre le

qui devra passer par aucune partie des travaux de la dite com- de boisdn-
pagnie, ou de toute personne en ayant la charge, un état par nant n état

écrit de la quantité de chaque espèce de bois de construction, faX de tel

et de la destination du dit bois et des sections des travaux

par lesquelles il doit passer, et s'il n'est transmis aucun tel
document par écrit, lorsque requis, ou si un état faux est trans-

mis, tout le dit bois de construction ou la partie qui en a été.
omise dans le faux état, sera passible de double péage, et
toute compagnie aura Pantorité de demander et recevoir les
taux légaux sur tous les bois de construction qui auront passé
dans l'endroit où s-- trouve aucun des travaux de cette com-

pagnie; et il sera loisible à cette compagnie, par lintermé-
diaire de ses serviteurs, d'avoir libre accès à tous les bois de
construction, aux fins de les mesurer et compter; et si les droits Tele com-

légaux ne sont pas payés à demande, cette compagnie aura le pagie pourra

pouvoir de poursuivre, pour le recouvrement d'iceux, devant Poursuivre

aucune cour ayant juridiction compétente, et elle recouvrera courleen
du propriétaire ou propriétaires de bois de construction, le des droits.
montant des droits et les frais de poursuite: pourvu toujours, Proviso.
que si le propriétaire ou propriétaires du bois de construction
objectant au montant des droits demandés, et qu'ils offrent une
somme par eux jugée comme étant le montant vrai et correct
de's droits, cette compagnie paiera les frais de poursuite, à
moins que le jugement rendu ne soit pour un plus fort montant
que la somme ainsi offerte: pourvu aussi, que tout bois de Proviso.
construction qui ne sera pas venu par les endroits où se trouvent
situés tous les travaux d'aucune compagnie, mais seulement
par une partie d'iceux, le propriétaire ou propriétaires de ce
bois de construction, ne seront obligés de payer les droits, que

pour telles sections de tous les travaux dont ils auront fait
usage, si dans la cédule des droits, les travaux sont divisés
par sections, et si non, de payer alors en proportion de la dis-
tance que ce bois de construction aura parcourue dans les susdits
travaux.

XXVII. Et qu'il soit statué, que si le propriétaire de bois comment le

de construction qui aura passé par aucun des travaux de la payement des

compagnie ne peut êfre reconnu, ou s'il y a de bonnes raisons exig,
de craindre que les droits sur icelui n'ont pas été payés, par le

propriétaire ou celui qui passe pour être le propriétaire, ou par
la
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la personne en charge d'icelui, il sera loisible à tout maire
reenle ou juge de paix ayant juridiction dans la localité par
laquelle ou dans le voisinage de laquelle s'étend telle naviga-tion, ou dans l'endroit où le bois de construction pourra se trou-
ver, s'il est à vingt milles d'aucun des dits travaux, et il est par
le présent requis, sur le serment de tout directeur ou serviteur

Saisie. de la compagie, lue les justes droits n'ont pas été payés, delancer un warrant pour la saisie de tel bois de construction
ou de telle partie d'icelui qui suffira pour payer les droits,lequel warrant sera adressé à tout conlstable ou personne quel-conque assermentée comme constable à cet effet, à la discré-tion du magistrat, et il autorisera la personne à qui il seraadressé, si les droits ne sont point payés dans les quatorze joursa compter de la date d'icelui, à vendre le dit bois de construe-tion, et à même le produit de la vente, à payer à la dite com-
pagmlie les justes droits qui seront dus, ainsi que les frais desaisie et vente, rendant le surplus, à demande, au propriétaire.

Punition des XXVIII. Et qu'il soit statué, que si une personne, volontai-personnes en- tatué t m
dommageant, rement et malicieusement, brûle, abat, endommage, coupe,etc., les ou- enlève ou détruit en tout ou en partie aucune chaussée, jetée,vrge d tll ýl ý,soire, bômeie 

ocompagnie. loir bôme ,ou autres travaux de toute telle compagnie, ou
aucune chaîne ou attache appartenant à telle chaîne, ou volon-tairement et malicieusement, obstrue aucun chenal ou passagefait pour faciliter la descente du bois, toute telle personne ainsicontrevenant sera coupable de misdemeanor, et sur convictionsera punie par l'amende et l'emprisonnement dans la prisoncommune, pour aucun temps n'excédant pas une année, à ladiscrétion de la cour devant laquelle il aura été condamné.

Punition des XXIX. Et qu'il soit statué, que si une personne empêchepersonnes ré- aucun des serviteurs de telle compagnie de faire passer dusistant aux ser- Zviteurs de bois par aucune des dites voies de communication, ou de mettretelle com. a exécution les règlements de telle compagnie pour la plusgrande sûreté et régularité de la descente du bois, ou.résiste àaucun des dits serviteurs qui pourront demander accès à unradeau ou autre bois de construction pour s'assurer des justesdroits qui seront dus sur iceux, ou molestera de quelque manièreque ce soit telle compagnie ou ses serviteurs dans l'exerciced'aucun des droits qui leur sont conférés par le présent acte,toute telle personne, sur conviction d'une manière sommairedevant un juge de paix ayant jurisdiction, dans la localitédans laquelle ou près de laquelle l'offense aura été commise,sera condamnée à payer une amende de pas plus de cinquantechelins ni de moins de cinq chelins, avec ensemble tous lesfrais, à être payés dans le temps qui sera fixé par le dit jugede paix, et à défaut d'être ainsi payés, à être prélevés en lamanière ci-après prescrite.

Assignation XXXX. Et qu'il soit statué, que toutes procédures ou pour-des contreve. suites devant un juge de paix, en vertu du présent acte, lejuge de paix pourra assigner la partie contre laquelle on aur.
porté

16 'Vwr.
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porté plainte, à comparaître au temps et au lieu qui seront
mentionnés dans Porde d'assignation, CI. si elle ne comparaît
pas en conséquence, alors, sur preuve de la signification de
l'ordre d'assignation à telle partie, soit personnellement, soit en
laissant une copie du dit ordre à son lieu ordinaire de rési-
dence, ou à une personne adulte appartenant au radeau sur A défaut de
lequel la partie est employée, le juge de paix pourra procéder compaution,
à entendre et juger la cause ex parte, ou lancer son warrant r -a tre
pour faire arrêter telle partie et la faire amener devant lui, ou parie, etc.
quelque autre juge de paix, pourra, s'il le trouve à propos,
sans ordre d'assignation préalable, lancer son warrant, et le
juge de paix devant lequel telles parties comparaîtront ou
seront amenées, procédera à entendre et juger la cause.

XXXI. Et qu'il soit statué, que les amendes et confiscations Comment
dont le recouvrement d'une manière sommaire est autorisé par seront re-

. . cuvréelesle présent acte, seront et pourront être recouvrées sur informa- amendes et
tion et plainte devant un juge de paix du comté dans lequel confiscations.
elles auront été encourues, et seront et pourront être prélevées
au moyen de la saisie et vente des meubles et effets du contre-
venant, en vertu d'un warraut ou de warrants à cet effet, à
être émanés par le juge de paix devant lequel la conviction du
contrevenant aura été obtenue; et dans le cas où il n'y aura
pas de meubles et effets suffisants pour payer le montant de
tels warrant on warrants, les dits contrevenant ou contreve-
nants seront et pourront être envoyés dans la prison commune
du comté, pour toute période n'excédant pas un mois: pourvu Proviso.
que ni la présente section, ni rien de contenu en icelle ne sera
considéré ou interprété de manière à déranger les dispositions
de la vingt-sixième section du présent acte, (sur conviction de
toute offense y mentionnée,) pour l'émission d'un warrant
d'emprisonnement dans le premier cas.

XXXII. Etqu'il soit statué, que toutes les amendes et con- A qui serontfiscations perçues en vertu du présent acte, seront versées entre payées les
les mains du trésorier de la compagnie ou des compagnies amendes, etc.
propriétaires des travaux, à Pégard desquels telles amendes et
confiscations seront imposées, pour Pusage des dites compa-
gnies, respectivement.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou pour- Les action-
suite qui pourra être intentée par ou contre aucune des dites naires et o,-.
compagnies sur aucun contrat ou pour aucune matière ou empaide telle
chose quelconque, tout actionnaire, officier ou serviteur de la seront témoins
compagnie sera un témoin compétent, et son témoignage ne compétents.
pourra être rejeté parce qu'il sera intéressé., ou officier, ou ser-
viteur de la dite compagnie.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que si aucune action ou pour- Temps limité
site est intentée contre aucune personne ou personnes pour our intenter
aucune matière ou chose faite en vertu du présent acte, la dite es actions.
action ou poursuite devra être intentée dans les six mois de

calendrier
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calendrier qui suivront la perpétration du fait, et non après, et
le défendeur, ou les défendeurs dans la dite action ou pour-
suite pourront faire une défense générale seulement, et produire
le présent acte et les faits particuliers comme preuve au dit
proces.

Temps limité XXXV. Et qu'il soit statué, que toute telle compagnie à
pour la com- être ainsi incorporée comme susdit, sera tenue, et elle est par
ouvrage le présent requise de compléter tous les travaux qu'elle aura en-

trepris, et pour l'exécution d'iceux elle se sera fait incorporer
comme susdit, dans les deux années à compter du jour de son

Pénalité pour incorporation en vertu du présent acte, à défaut de quoi elle
contravention. forfaira tous les pouvoirs et toute l'autorité qu'elle aura en

même temps acquis, et touts ses pouvoirs de corporation ces-
seront et finiront dès ce moment-là, à moins qu'il ne soit accor-
dé un autre délai par un règlement du comté ou des comtés
dans lesquels ou dans le voisinage desquels sont faits les dits
travaux ; et si une compagnie formée en vertu du présent acte
abandonne pendant l'espace d'une année les travaux qu'elle
aura faits, de manière qu'ils ne soient pas en assez bon ordre
pour que l'on puisse s'en servir pour les fins mentionnées dans
son acte d'incorporation, alors elle cessera de posséder ses pou-
voirs comme corporation.

Les ouvrages XXXVI. Et qu'il soit statué, qu'après que des travaux cons-
paie devrn t traits par une compagnie, en vertu du présent acte auront été
être entrete- terminés et les droits à payer sur iccux établis, il sera du de-
nus en bon voir de telle compagnie de les entretenir en bon ordre ; et siordre. quelques-uns des dits travaux se trouvaient n'être pas construits

conformément à la description d'iceux donnée dans le rapport
requis par la seconde section du présent acte, ou devenaient
insuffisants ou hors d'état de réparation, il sera loisible a toute
personne intéressée dans telle navigation de signifier à tout
employé quelconque de la compagnie un avis l'informant de
l'insuffisance des dits travaux, et si dans un délai raisonnable
après la signification du dit avis, les réparations nécessaires ne
sont pas faites, telle compagnie sera responsable du dommage
que toute personne quelconque pourra éprouver par le défaut

Proviso: de réparation: pourvu toujours, qu'aucune compagnie formée
Responsabili-C
tdela com- en vertu du présent acte ne sera tenue pour responsable d'aucun
pagnie pour dommage, tant que ses travaux seront conformes à la descrip-
dommages. tion ou spécification d'iceux contenue dans l'instrument origi-

nal dont l'enregistrement est requis, ou conformes à aucune des-
cription qui sera subséquemment approuvée et enregistrée, ni
d'aucun dommage provenant de la destruction et détérioration
de leurs travaux arrivées fortuitement, mais seulement du dom-
mage qui pourra résulter de la négligence volontaire de la
compagnie après la signification de l'avis susdit faite à un de
ses serviteurs, tel que ci-dessus prescrit.

Deux compa- XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loi-
gaies en cer- sible à deux' compagnies formées pour la construction de

travaux,
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travaux, sur aucun cours d'eau, qui peuvent s'intersecter ou être tains cas
contigus l'un à Pautre, de s'unir et former une compagnie con- pourront

qu'eles proos 'étalir;et 'unir en unesolidée, aux conditions qu'elles jugeront à propos d'établir et * em
le nom que prendront alors telles compagnies, sera de ce gie.
moment-là, leur nom de corporation, et telles compagnies unies
auront alors le droit d'avoir, et auront, exerceront et posséde-
ront tous les droits, et seront sujettes à toutes les responsabili-
tés des autres compagnies formées en vertu des dispositions du
présent acte, et que les compagnies séparées avaient et possé-
daient, avant la passation d'icelui.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les priviléges La l6gislature
qui pourront être conférés par cet acte, la législature pourra pourra amen-
à sa discrétion, dans aucun temps ci-après, faire tels ajoutés der le présent
à cet acte, ou tels changements à aucune de ses dispositions,
suivant qu'elle le jugera convenable, pour pourvoir à une juste
protection pour le public, ou pour aucune personne on personnes,
corps politique ou incorporé, relativement à leurs biens-fonds,
propriétés, droits ou intérêts en iceux, ou aucun avantage, pri-
vilége ou commodité y attachés, ou relativement à aucun pas-
sage ou droit de passage qui pourrait être affecté par aucun des
pouvoirs donnés à aucune de ces corporations; et toutes les Legouverneur
fois qu'il sera trouvé expédient, pour le service public, il sera nconseil

poradis-et pourra être loisible au gouverneur en conseil, de déclarer s" aucune
toute compagnie fonée en vertu de cet acte, dissoute, et tous telle compa-
les travaux de la dite compagnie des travaux de la province, gaie, et assu-mer ses tra-
sur paiements faits à la dite compagnie, de la valeur des travaux vanx comme
alors, qui sera déterminée par des arbitres, dont Pun sera nom- travaux de
mé par le commissaire-en-chef des travaux publics, et Pautre la province.
par la compagnie, et s'ils ne s'accordent pas dans leur sentence,
le juge de la cour de comté, pour le comté dans lequel ou dans
les environs duquel sont situés ces travaux, sera le tiers-arbitre.

CEDULE.

Qu'il soit notoire, que ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent nous,
les actionnaires soussignés, nous sommes réunis à
dans le comté de dans la province du Canada,
et nous avons résolu de nous former en compagnie, qui sera
appelée (insérez le nom collectif que prendra la compagnie) con-
formément aux dispositions d'un certain acte du parlement de
cette province, intitulé: Acte, etc., (insérez le titre de cet
acte) dans le but de construire un chemin depuis
(commencement du dit chemin, jusqu'à extrémité d'icelui) ou
un pont, glissoire, quai, jetée, (ou autres travaux, comme sus-
dit, désignant la nature, l'étendue et la situation des dits travaux)
et nous déclarons par le présent, que le fonds capital de la
dite compagnie sera de louis, divisé en
actions de cinq louis chaque: et nous, les actionnaires sous-
signés, consentons par le présent à prendre et accepter le
nombre d'actions que nous avons inscrit vis-à-vis nos noms

respectifs,



990 Cap. 191, 192. Assurance Mutuelle (H. C.) 16 VrCT.

respectifs, et nous convenons par le présent, d'en payer lesversements suivant les dispositions du dit acte en partie récité,et des règles, règlements et résolutions que la dite compagniefera ou passera à cette fin, et nous nommons par les présentes,(dci sére~ les noms) pour être les premiers directeurs de ladite compagnie.

Nom. Nombre d'Actions. Montant.

CAP. uXCII.

Acte pour amender un acte du parlement de la ci-devant
province du Haut-Canada, concernant les Compagnies
d'Assurance Mutuelle.

[Sanctionné le 14 .Tuin, 1853.]
Préambule. ATTENDU qu'il est nécessaire d'amender l'acte du par-lement du Haut-Canada passé dans la sixième année duActe du l. règne du Roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte pour autoriser
c. l. /tabissement de compagnies d'assurance mutuelle dans les dfé-rents districts de cette province, de manière à faciliter les opéra-tions des compagnies d'assurance incorporées en vertu de l'auto-rité du dit acte : qu'il soit en conséquence statué par la Très-Ex-

celle nte Ma.jesté de la Reine, par et de l'avis et dn consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinesx du HIaut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

Les direc- que nonobstant toute chose contraire à l'acte en premier lieuleurs pourront cité on à aucun acte ou à aucune loi, les directeurs de touteémettre des telle compagnie d'assurance mutuelle établie en vertu de l'actedélPentures oitu opani
billets promis- en premier lieu cité, pourront légalement émettre de temps, àSoires pour autre des débentures ou billets promissoires de la compagnie,pet'rtes. portant intérêt pour telles sommes et à tel montant qu'il sera

nécessaire aux fins de payer, ou de prélever des sommes de
deniers au moyen d'emprunt pour payer toutes les pertes éprou-

uant a vées par la dite compagnie: pourvu toujours que le montant
montant. total de tels billets promissoires ou débentures qui seront en

aucun
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aucun temps non payées n'excèdera pas le quart du montantalors exigible sur les billets de dépôt ou de primc possédés partelle compagnie: et pourvu aussi que les dits billets promissoires o
ou débentures ne seront en aucun cas tirés de manière à devenir Qdus et payables plus de douze mois après leur émission, qu'au- t Aù

telsdében-Clne de ecs-débentures ou aucun de ces billets promissoires ne tures dcvien-sera au-dessous du montant de vingt-cinq louis, que tels ront aoillets promissoires ou débentures et P1in'térêt sur iceux ne bles, etc
seront payés qu'à mêmiîe les deniers qui seront perçus surles billets de dépôt ou de prime des membres de la compa-gnie, et non par les nouveaux billets ou débentures ou;1 rgent prélevé par l'émission de nouvelles débentures ou (lenouveaux billets ; et que les directeurs de la dite compagniepourront toujours imposer aux membres d'icelle proportion-nellement au montant de leurs billets de dépôt ou de primerespectivement, telle somme ou telles sommes qui seront néces-saires pour payer toutes débentures ou tous billets comme susditqui seront alors exigibles et l'intérêt sur iceux.

11. Et qu'il soit statué, que la douzième section de l'acte La 12es. dementionné dans le préambule du présent acte, sera et elle est l'acte du H.par le présent abrogée. C. 6 Guil. 4,
c. 18 abrogée.

1l1. Et qu'il soit statué, que toute personne qui deviendra Les personnesmembre de toute telle compagnie en y e&'ctuant des assurances, effectuan? desdéposera avant de recevoir sa police son billet promissoire assurances dé-
feposeront leurspayable à la dite compagnie pour telle somme qui sera fixé billets prois-par le bureau des directeurs, dont une partie, qui sera déter- soires pour unminée par le bureau des directeurs, sera immédiatement payée certain mon-

au trésorier pour acquitter les dépenses incidentes de Pinsti- tant.
tution, et le reste du dit billet promissoire déposé sera payable Comment ces
en tout ou en partie en aucun temps, lorsque le bureau le croira billets seront

r.ayés.neècessaire, pour payer des pertes ou d'autres dépenses ; et à'expiration du terme d'assurance, le dit billet, ou telle partied'icelui qui n'aura pas été payée, après déduction de toutespertes et dépenses encourues durant le dit terme, sera aban-donné et remis au signataire d'icelui.

CAP. CXCIII.

Acte pour établir un Etalon de Poids pour les différentesespèces de Grains, Légumes et Semences dans le Haut-Canada.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

U'IL soit statué par la Très-Excellente Majesté dela Reine, par et de l'avis et lu consentement duconseil législatif et de l'assemblée législative de la province duCanada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'unacte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provincesdu Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et
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Acte du H. c. et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que lacte
5 Guil. 4, c. 7 du parlement de la ci-devant province du Haut-Canada, passéabrogé. dans la cinquième année du règne de feu Sa Majesté le Roi

Guillaume Quatre, intitulé : Acte pour établir un étalon de
poids pour les diférentes espèces de grains, et légumes en cette
province, sera et est par le présent révoqué.

Etalon de IL. Et qu'il soit statué, qu'à dater depuis et après la passation
Poid3 établi du présent acte, les poids suivants seront et sont par le

r l H présent déclarés être l'étalon de poids, qui dans tous les cas,
sera considéré comme équivalant au minot de Winchester,
savoir:

Blé,...................Soixante livres,
Blé-d'Inde,...... ........ Cinquante-six livres,
Seigle,.................Cinquante-six livres,
Pois,... .. .......... Soixante livres,
Orge,.. ... .... ........ Quarante-huit livres,
Avoine.,..... .......... Trente-six livres,
Fèves...... ........ Soixante livres,
Graine de trèfle,.........Soixante livres,
Graine de mil,.............Quarante-huit livres,
Blé-Sarrazin............Quarante-huit livres.

Proviso con- Pourvu toujours, que tout contrat fait avant la passation du pré-
trats eQistantsu sent acte ne sera changé dans ses effets par aucune des

dispositions du présent acte.

Effet dii pré- III. Et qu'il soit statué, que lors d'une vente et livraison
sent acte sur de toute espèce de grains, légumes et semences mentionnés

leixantntratss

Ptrso dans le présent acte, et dans tout contrat qui sera passé aprèsla passation du présent acte pour la vente et livraison de ces
grains, légumes ou semences, le minot sera sous-entendu et pris
pour le poids d'un minot tel qu'il est prescrit par le présent
acte, et non un minot de mesure, on d'un poids moindre ou
plus élevé, à moins qu'il ne soit établi que les parties se sont
entendues autrement.

Cet acte s'ap. IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'appliquera
H."Cqeule- qu'au Haut-Canada seulement.
ment.

CAP. CXCIV.

Acte pour amender l'acte pour amender les lois relatives
aux cours de jurisdiction civile en première instance,
dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dansA la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:
12 v. c. 38. Acte pour amender les lois relatives aux cours dejurisdiction civile

en première instance, dans le Bas-Canada, de la manière ci-après
prescrite:
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prescrite: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
»rovinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
W& Canada, et il par le présent statué par la dite autorité, que
la dix-septième section de l'acte cité dans le préambule du da ace r.vo-

présent acte, et toute autre disposition du dit acte ou de toul quée, et sé-
autre acte qui exige que la cour supérieure ou un quorumd'icelle ances bebdo-
tienne des séances hors de terme dans les districts de Québec madaires de

la cour supé-
ct de Montréal, les deux premiers jours juridiques de chaque rieure.
semaine de tous les mois, excepté le mois d'août, seront, et
la dite section et les dites dispositions sont par le présent abro-

gées; et toutes les choses que la dite cour ou tout quorum
d'ieelle est requis ou autorisé de faire à toute telle séance, en
vertu de la dite section ou de toutes telles dispositions, comme
susdit, seront et pourront être faites par la dite cour en terme:
pourvu toujours, que la dite cour ou tout quorum d'icelle pourra Proviso: la
da:s tout district, et à tous jour ou jours qui auront été fixés à cour pourra
cet effet par la cour, durant le terme alors dernier tenu au iéger hors de

même endroit, tenir une séance ou des séances hors de terme, rendre des
pour rendre jugement dans les cauSes précédemment enten- jugements.
dues et prises en délibéré, quelle que soit la nature du juge-
ment ou de la cause dans laquelle il est rendu.

Il. Et qu'il soit statué, que toute partie de la seizième sec- Sect. 16e du
tion de Pacte cité dans le préambule du présent acte, qui fixe dit acte abro-

les A ,. gee en partie
les époques de la tenue des termes de la dite cour supérieure et les termes
dans le district de Québec et de Montréal, respectivement, a de la cour su-

une époque ou des époques autres que lépoque ou les époques * eure a

fixées par le présent acte pour tenir tels terme ou termes, sera Montréal et
et elle est par le présent abrogée ; et les termes de la dite cour Gaspé fixés
se tiendront dans les dits districts, respectivement, aux époques dans la cédule
et aux lieux mentionnés dans la cédule A annexée au présent
acte, et le jour depuis lequel et celui jusqu'auquel tout terme
devra être tenu suivant la dite cédule, seront dans tous les
cas compris dans tel terme : pourvu toujours, que la dite cour Proviso: la
aura plein pouvoir de continuer tout tel terme au-delà de cour Pourra
l'époque fixée pour sa durée dans la dite cédule par tout ordre terme.
ou tous ordres qui seront faits à cette fin durant tel terme.

Ill. Et qu'il soit statué, que la partie de la soixante-dix- Partie de la
septième section du dit acte qui prescrit les époques auxquelles 77e s du ditacte abrogée
la cour de circuit sera tenue dans et pour le circuit de Québec et les termes
et le circuit de Montréal, respectivement, sera et elle est par le de la cour de
présent abrogée ; et la dite cour de circuit sera tenue dans les circuit a Qué-

présnt arogé; etbec et Mont-
dits circuits, respectivement, aux époques mentionnées dans la réal fixés dans
cédule B annexée au présent acte. la cédule B.

IV.
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Le pouvoir IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu
d" Mruverneur das les précédentes sections ne sera censé révoquer le premiert'i 4e>îtn1eil lie

.hamner les et le scond proviso de la soixante-dix-septième section du dit
Iermes1 nesera acte ou toute autre disposition d'icelui par laquelle le gouver-
pas anne neur en conseil a le pouvoir de changer de temps à autre les

Cpoques de la tenue des termes de la dite cour supérieure ou
de la dite cour de circuit, mais les dits proviso et dispositions
s'étendront et s'appliqueront aussi pleinement aux termes des
dites cours mentionnées dans le présent acte et dans les cédules
y annexées, qu'aux termes mentionnés dans le dit acte; et

Proviso: le pourvu aussi que nonobstant toute chose contenue dans les dits
lvelrneir proviso et dispositions, il sera loisible pour le gouverneur, lors-

pourra aug. que les circonstances l'exigeront, d'augmenter, par proclama-
menter le tion, le nombre des termes dans tout circuit quelconque jusqu'à
nniabre de un nombre qui n'excèdera pas quatre par année, et de fixertermes ile la1
cour de cir- les jours pendant lesquels se tiendront tels termes additionnels
cuit. et le nombre de jours qui seront compris dans tels termes.

La cour su- V. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue
r dans la vingt-neuvième section du dit acte, les juges de la coúr

fixer les jours supérieure siégeant en terme dans tout district quelconque,
d'enquête. auront plein pouvoir et autorité de limiter par une règle de

pratque, promulgée cour tenante, le nombre de jours où les
téneignages pourront être produits dans tel district, et pòurront
fixer un nombre quelconque de jours comme jours d'enquête,
suivant qu'ils jugeront convenable, et ils auront plein pouvoir
et autorité de changer ou révoquer toute telle règle de pratique :

Proviso. pourvu toujours, que pas moins de six jours dans les districts de
Québec et de Montréal, et pas moins de trois jours dans chacun
des autres districts judiciaires, seront fixés par toute telle règle
de pratique comme tels jours d'enquête dans tout mois quel-
conque de l'année, excepté les mois de juillet et d'août.

Jours de terme VI. Et qu'il soit statué, qu'aucun jour dans aucun des termes
qui seront de la cour supérieure à être tenus à Montréal et Québec,jours d'en- comme susdit, ne sera jour d'enquête, soit pour la cour supé-quête pour , a
certaines rieure ou pour la cour de circuit excepté à l'égard de causes ou
affaires. procédures par défaut on ex parte, comme il est ci-après prescrit,

ou à Pégard de toute procédure d'une nature sommaire, lorsque
la cour, les juges ou le juge qui en prendront connaissance,
l'auront spécialement ordonné.

Tous les jours VII. Et qu'il soit statué, que tout jour juridique en terme ou
juridiques hors de terme, excepté depuis le neuvième jour de juillet, exclu-(excepté du 9 .

juillet au le sivement, jusqu'au premier jour de septembre, aussi exclusive-
septembre) ment, de chaque année, sera ci-après jour d'enquête poùr toutes

eruu tus auses ou procédures par défaut ou ex parte dans la cour supé-
les causes pair rieure, et ious témoins produits pour être examinés en icelles
défaut et pourront être assermentés et leurs témoignages pris et reconnus
ex marle. devant le protonotaire de la dite cour, nommé pour le district,

et tels témoignages ainsi pris serviront à toutes fins et
intentions
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intentions comme s'ils avaient été pris à une enquête en la ma-
nière ordinaire.

VIII. Et attendu que, dans telles causes et procédures ex citation.
parte, la loi exige qu'il soit donné avis de Pinscription d'icelles
pour enquête à la partie forclose de plaider, et que des doutes
pourraient exister à l'égard des droits de telle partie à l'en-
quête, qu'il soit statué, que telle partie n'aura pas droit de
produire des témoignages à la dite enquête, mais pourra
transquestionner tous témoins produits contre elle, et s'opposer
à ce qu'il soit pris des témoignages en aucune manière il-
légale ou inadmissible ; et si telle enquête se poursuit, comme Droits dont
il est ci-dessus prescrit, devant un protonotaire seulement, jouit la partie
toutes objections faites par Pune ou l'autre partie seront par tel foreclose i
protonotaire prises par écrit et gardées de record dans telle l'enquête.

cause ou procédure, pour être décidées par la cour à Paudition
finale d'icelle.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour tout juge de Les jours
circuit ou tout juge de la cour supérieure, tenant une cour decir- d'enquête hors

cuit, de fixer en terme tous jours quelconques hors de terme de terme
comme jours d'enquête pour toutes causes susceptibles d'appel susceptibles
devant telle cour de circuit; et tous témoins produits pour être d'appel dans

les cours de
examinés en icelles, pourront être assermentés et leurs témoi- e e seront
gnages pris et reconnus devant le greffier de la dite cour, et fixés par les
tels témoignages ainsi pris serviront à toutes fins et intentions Juges de cir-
comme s'ils avaient été pris à une enquête en terme, mais cuit.
toutes objections faites par l'une ou lautre partie seront, par
tel greffier, prises par écrit et gardées de record dans telle cause
ou procédure pour être décidées par la cour à l'audition finale
d'icelle: pourvu toujours, qu'il ne sera procédé à aucune telle Proviso.
enquête durant aucun tel jour hors de terme, à moins qu'avis
de l'intention de tenir telle enquête, n'ait été préalablement
donné à la partie adverse au moins dix jours avant le jour
fixé pour telle enquête.

X. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue Personne ne
dans le dit acte ou dans tout autre acte ou loi, aucune partie à sera tenue de

une cause ou poursuite, dans ou devant la dite cour supérieure pe céer da
siégeant à Québec ou à Montréal, ne pourra être forcée à filer puis le 10
aucun plaidoyer ou réponse, ou faire aucune démârche on juilet et le 31

août inclusi-
autrement procéder en icelle, entre le dixième jour de juillet, vernent dans
inclusivement, et le dernier jour d'août aussi inclusivement, la cour supé-
tous les ans, ou n'encourra aucune confiscation, pénalité ou rieure.
désavantage en s'abstenant d'agir ainsi entre les dits jours, à
moins qu'elle ne soit commandée de le faire par quelque ordre
exprès de la cour ou de quelque juge d'icelle, fait- dans telle
cause ou poursuite (lequel ordre la cour ou tout juge d'icelle
pourra toujours rendre) età défaut de tel ordre, aucun jour-depuis
le dix juillet, inclusivement, jusqu'au dernier jour d'août, aussi
inclusivement, ne sera compté en calculant le délai ou le
temps alloué pour filer tout plaidoyer ou réponse, ou faire

65 aucune
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aucune démarche ou procéder autrement dans toute cause ou
poursuite devant la dite cour, mais en calculant le temps ou
délai, le premier jour de septembre sera pris pour être le jour
suivant immédiatement le neuvième jour de juillet, et tel temps
ou délai sera calculé en comptant seulement les jours avant le

Proviso: dixième jour de juillet et après le dernier jour d'août: pourvuQuant aux toujours, que rien dans cette section ne s"étendra jusqu'à em-choses expres- cet 'tndajsusément ordon- pêcher ou exempter tout protonotaire, shérif; huissier ou autrenees par la officier, de rapporter tout writ ou faire toute autre chose le jourcour. où il eût été autrement tenu de faire tel rapport ou autre chose,ou jusqu'a empêcher ou exempter toute partie ou personne
d'obéir à un writ ou ordre de la cour émané ou fait dans ou
à l'égard de toute cause ou poursuite particulière, ou de faire
la chose qu'elle pourrait par là être commandée de faire, à
l'époque mentionnée dans tel writ ou ordre.

Tempsoù ls XI. Et qu'il soit statué, que les dispositions précédentes
dispositions deviendront en force le, depuis et après le neuvième jour deprécédentes juillet, mil huit cent cinquante-trois, et non auparavant, mais
en force; il la dite cour supérieure et tous juges et officiers d'icelle, et
en sera Pris toutes parties à une poursuite, action ou procédure devant laconnaissance dite cour, ou concernés en icelles, prendront connaissance

dès et après la passation du présent acte, que telles dis-
positions deviendront en force le dit jour, et se conduiront
en conséquence, en fixant les jours de rapport des writs
et ordres qui devraient être rapportables en terme, et le temps
ou toute chose devra ou pourra être faite dans toute telle pour-

Par raport aux suite, action ou procédure, et à tous autres égards; et tout writ
choses qui ne ou ordre qui n'est rapportable qu'en terme, et qui aura, avantpeuvent être ou après la passation du présent acte, été fait rapportable àrapportables jor evetdsac,
qu'en terme, un jour qui, en vertu des dispositions précédentes, ne sera pas
et qi auront un jour de terme, sera rapportable le premier jour de terme

pour qui suivra le jour auquel il avait été fait rapportable ; et toute
se trouvera chose quine peut être faite qu'en terme, et qui aura, avant oupas un jour après la passation du présent acte, été fixée pour un jour qui ende terme. vertu des dispositions précédentes ne sera pas un jour de terme

sera faite le premier jour de terme où elle pourra être faite
après le jour où il aura été ordonné qu'elle soit faite; et toute
demande pour un jugement de ratification d'un titre à des
immeubles dont avis pourra avoir été donné pour un jour qui
en vertu des dispositions précédentes ne sera pas un jour de
terme, sera faite ou filée le premier jour de terme qui suivra
celui où telle demande aura dû être faite si le présent acte
n'avait pas été passé.

Nouveaux cir- XII. Et qu'il soit statué, qu'en sus des lieux où la courcuits établis. de circuit doit se tenir en vertu de la soixante-dix-septième
section du dit acte, la dite cour sera aussi tenue chaque année

Désignation. aux lieux et aux époques ci-après désignés; et Pétendue et les
limites locales de la jurisdiction de la dite cour de circuit,siégeant à tels lieux et à telles époques respectivement, seront
comme suit, savoir:

DANS'
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DANS LE DISTRICT DE QUÉBEC.

A Tadoussac, dans le comté de Saguenay, dans et pour le circuit de
circuit qui sera appelé Circuit de Tadoussac, du dix-neuvième Tadouac.
au vingt-huitième jour de juin, ces deux jours compris, et du
douzième au vingt-unième jour d'octobre, ces deux jours
compris, dans toute et chaque année ; lequel dit circuit se com-
posera de toute cette partie de cette province située sur la rive
nord du fleuve Saint Laurent, du côté est de la rivière
Sagnenay.

DANS LE DISTRICT DES TROIS-RIVITRES.

1. Dans la paroisse de Saint Antoine de la Baie du Febvre, circuit
dans et pour le circuit qui sera appelé le Circuit d'Yamaska, d'Yamaska.
du septième au douzième jour, ces deux jours compris, des
mois de janvier, juillet et octobre ; lequel dit circuit se composera
du comté d'Yamaska, de la seigneurie de Nicolet et son augmen-
tation dans le comté de Nicolet, des townships de Wendover,
Wickam et Grantham, et des premiers, second, troisième,
-quatrième, cinquième, sixième, septième et huitième rangs du
township d'Upton, dans le comté de Drummond.

2. Dans la paroisse de Saint Norbert d'Arthabaska, dans circuit dur-et pour le circuit qui sera appelé le Circuit d'Arthabaska, du thabaka.
quinzième au vingtième jour, ces deux jours compris, des
mois de janvier, juillet et octobre ; lequel dit circuit comprendra
les townships de Warwick, Arthabaska, Stanfold, Blandford,
Maddington, Bulstrode, Horton, Aston et son augmentation,et Sinpson.

DANS LE DISTRICT DE KAMOURASKA.

Dans la paroisse de Saint Jean Baptiste de l'Isle Verte, dans Circuit de
et pour le circuit qui sera appelé le Circuit de lsle Verte, du 1le Verte.
premier au dixième jour, ces deux jours compris, de mars,
juillet et décembre, dans chaque et toute année ; lequel dit
circuit comprendra les paroisses de Trois-Pistoles, Saint
Eloi, Ile Verte, Saint Arsène, Saint George de Caconna, dans
le comté de Rimouski, et toutes les terres dans le dit comté,
situées entre les dites paroisses et la ligne provinciale,et entre
une ligne prolongée directement en continuation de la ligne
separant les paroisses de Saint -Simon et Trois-Pistoles, et un
prolongement de la limite est de la paroisse de la Rivière duh
Loup.

DANS LE DISTRICT DE GASPÉ.

A la Rivière aux Renards, dans et pour ld circuit qui sera Circuit de laappelé Circuit de la Rivière au Renard, du premier au Rivière au
dixième jour, ces deux jours compris, daoût, de chaque nar
année, après la présente année mil huit cent cinquante-tris,
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et le dit circuit sera appelé Circuit de la Rivière au Renard, et
comprendra tous les établissements sur la côte du fleuve ou
golfe Saint Laurent, depuis Sainte Anne des Monts, exclusive-
ment, jusqu'au Cap Rosiers, inclusivement.

Parties de cir- Et les parties de tout circuit établi par le dit acte, qui se
cuit comprises trouvent dans les limites de l'un ou de l'autre des dits circuits
cuits taeir- établis par le présent acte, seront et sont par le présent acte
par cet cet détachées du circuit dans lequel elles sont maintenant corn-
acte. prises, et n'en formeront plus désormais partie : pourvu
Proviso: eela toujours, qu'aucun changement fait par la présente section dans
riea ectuses les limites d'un circuit quelconque, n'affectera aucune action,
pendantes. poursuite ou procédure commencée dans un circuit quelconque,

avant que la présente section entre en force, mais icelles
et toutes procédures et matières y relatives, soit avant ou
après exécution, seront continuées, et seront traitées comme
si les limites du circuit dans lequel telles action, poursuite ou
procédure auront été commencées, n'avaient pas été changées
on affectées par le présent acte.

Quand la scct. XII. Et qu'il soit statué, que la section immédiatement
préc te de- précédente deviendra en force le premier jourd'octobre prochain,oiend. depuis et après lequel jour, et non auparavant, les circuits y
Proviso: mentionnés seront considérés comme établis: pourvu toujours,
Nomination que tout greffier ou ofticier de la cour de circuit dans et pour
des officiers. Pun ou l'autre des dits circuits, pourra être nommé, en tout

temps, après la passation du présent acte, pour commencer à
remplir les fonctions et devoirs de sa charge le dit jour, quand
même la cour de circuit ne se serait pas assemblée ou n'aurait
pas siégé dans le circuit pour lequel il aura été nommé.

Les juges de XIV. Et qu'il soit statué, que tout ce qui, dans la treizième
circuit pour- section du dit acte ou dans toute autre partie d'icelui, empêche
ront exercerunjgde iritor

e un juge de ciruit, lorsqu'il se trouve dans le district d'Ou-
de juges de la taouais ou dans le district de Kamouraska, d'exercer les
cour supé. pouvoirs d'un juge de la cour supérieure durant tout le terme
district d'Ou- de la cour supérieure dans tel district, sera et est par le
taouais et de présent abrogé ; et depuis, et après la passation du présent
Kanouraska. acte, chacun des juges de circuit pour le Bas-Canada, lors-

qu'il se trouvera dans le district d'Outaouais ou dans le district
de Kamouraska, aura et exercera en tout temps, durant les
termes ou hors des termes de la cour supérieure, tous les
pouvoirs conférés à chaque juge de la dite cour supérieure.

Le jure rési- XV. Et qu'il soit statué, que durant tels jours en vacance qui
dent àe la auront été fixés à cet efiet, soit par une règle (le pratique qui
courrsupé sera faite par la cour supérieure, ou parquelque ordre qui serarieure dans l îuue ulu u
d'autresdis- fait par la dite cour siégeant en terme dans le district auquel tel
tricts que ordre se rapportera, le juge de la cour supérieure résidant dans
cet Lie Qu - un district gnelconque du Bas-Canada, excepté les districts de:

réal, pourra Québec et de Montréal, pourra entendre et juger toute cause ou
entendre et affaire que la dite cour siégeant en terme dans le même district:

pourrait
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pourrait entendre et juger, et tel jugement aura à tous égards juger toute
le même effet qu'un jugement de la dite cour en terme, à cause hors de

e terme, sauf le
moins quela partie se considérant lésée par icelui ne file, le ou droit de lune
avant le troisième jour juridique après celui où tel jugement des parties
aura été rendu, au greffe de la dite cour pour tel district, son d'avoir une
exception, et ne paie en même temps entre les mains du proto- dition en
notaire de la dite cour la somme de deux louis dix chelins terme.
courant, ou telle autre somme qui sera fixée par une règle de
pratique de la dite cour pour la garantie des frais d'une nouvelle Garantieà
audition de la cause sur telle exception, dans lequel cas le juge- être donnée
ment ne sera pas exécuté contre telle partie, mais la cause ou pour les dé-
l'affaire sera entendue de nouveau par la cour en terme dans le Pe* '
même district, après quoi la cour rendra tel jugement dans la
cause, et fera, quant aux dépens de telle nouvelle audition, tel
ordre qu'elle jugera convenable ; et le juge résidant ne sera pas
empêché de siéger comme membre de la cour à telle nouvelle
audition, à raison de ce qu'il aura donné le jugement auquel il
est fait exception : pourvu toujours, que des règles de pratique Proviso:
pourront être faites pour régler les procédures en vertu de la Règles de
présente section, de la même manière que pour régler les autres tqu en
procédures dans la dite cour, mais à défaut de telles règles, le
juge ou la cour se conduira et réglera les procédures dans
chaque cause, de la manière qu'il croira la plus propre à rendre
justice aux parties iiitéressées, avec le moins de frais et de
retard possible.

. XVI. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue Deux juges
dans le dit acte ou dans Pacte passé dans la même session, et de circuit à
intitulé: Acte pour amender la loi relative à l'administration de Gaspé pour-
la justice dans le district de Gaspé, les deux juges de circuit ré- cou, senr
sidant dans le district de Gaspé, pourront y tenir les termes de rieure.
la cour supérieure, sans qu'il soit nécessaire qu'aucun autre
juge soit présent à tel terme, et avec les mêmes pouvoirs et
autorité que si la cour était tenue par trois juges, tel qu'il y est
pourvu par le dit acte ;, excepté toujours, que chaque fois que la Disosition
dite cour sera tenue par les dits deux juges de circuit seuls, et pour le cas où
qu'ils différeront d'opinion quant au jugement qui devra être ils différeront

rendu ou ordre qui devra être fait dans aucun cas, le record
dans telle cause, ou telle partie d'icelui qui sera considérée par
les deux juges de circuit comme suffisante, sera transmis par la
malle par le protonotaire ayant la garde d'icelui au protonotaire
de la cour supérieure à Québec, aussitôt que les parties ou ne
d'elles aura payé à tel protonotaire en premier lieu mentionné la
somme nécessaire pour payer le port du dit record, et le dit re-
cord étant ainsi transmis, la cause sera, à la diligence de l'une'
ou Pautre des parties, entendue d'une manière sommaire par la Auditionà
cour supérieure à Québec en terme, et tel jugement on ordre qu'il Québec.
appartiendra en justice sera rendu ou fait, et le record avec tèl
jugement ou ordre sera transmis par la malle par le protonotaire,
à Québec, aussitôt que la somme nécessaire pour payer le port
sur icelui lui aura été payée par quelqu'une des parties intéres-
sées, au protonotaire du district de Gaspé par qui il aura été

transmis
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transmis à Québec, et tel jugement ou ordre sera alors suivi etexécute, et il pourra en être appelé et être procédé autrement
comme si c'était le jugement ou ordre de la cour supérieure

Frais de la siégeant en terme dans le district de Gaspé; et les fiLis de telle
nouvelle au- transmission de record et de la nouvelle audition à Québec,dition à. Qué-
>ec. seront à la discrétion de la cour à cet endroit: pourvu tou-
Proviso: jours, que des règles de pratique pourront être faites pour réglerRègles de les procédures en vertu de la présente section, de la même
tel. cas. mamere que pour régler les autres procédures dans la dite

cour, mais à défaut de telles règles, le juge ou la cour agira
et règlera les procédures dans chaque cause de la manière
qu'il jugera la plus propre à rendre justice aux parties intéres-
sées, avec le moins de frais et de retard possible.

Disposition . XVII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un writ depar rapport saisie-arrêt, soit avant, soit après jugement, émanera de la cour
arrets pour supérieure pour le Bas-Canada, ou de la cour de circuit poursaisie des le Bas-Canada, pour saisir des sommes d'argent, marchandisessommes d'ar- ou effets entre les mains de toute personne résidant dans tout
gnains ep district autre que celui dans lequel tel writ émane, le tiers-saisi
sonnes rési- auquel tel writ de saisie-arrêt aura été signifié, ou contre lequeldant dans un il aura été exécuté par le shérif de tel autre district, sera tenudistrict autre
que celui dans (sujet à la disposition etablie ci-dessous) de répondre et fairelequel le writ sa déclaration à tel writ, suivant sa teneur, au lieu où il émane;émaw' et le défaut régulièrement obtenu contre tel tiers-saisi aura leriae effet que s'il avait été sommé de comparaître dans ledistrict où il est domicilié, et avait fait défaut d'y comparaître etrépondre; et dans le cas de contestation de la déclaration dutiers-saisi, elle pourra avoir lieu dans le district où l'action aoriginé, et le tiers-saisi, sur signification de telle contestation,

sera tenu d'y répondre et plaider dans tel district en dernier lieumentionné ; et la cour supérieure et la cour de circuit tenues dansle dit district, auront jurisdiction pour entendre et juger le mérite
de la contestation et toutes les autres matières qui s'y rapportent;Provi so: pourvu néanmoins, que tel tiers-saisi pourra le jour ou avant

pourra cose le jour du rapport de la dite saisie-arrêt à lui ainsi signifiée
paraître dans comme susdit, comparaître au bureau du protonotaire de lale district où il cour dans le district où il résidera, et faire sa déclaration devantrésidera. tel protonotaire, ou un juge de la cour supérieure, Pun ou l'autre

desquels est par le présent acte autorisé à administrer le ser-ment ou recevoir l'affirmation nécessaire, ou à recevoir telle-déclaration qui aura le même effet que si elle était faite au lieuoù le writ de saisie-arrêt est rapportable.

La déclaration XVIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une déclara-du tiers-asi tion d'un tiers-saisi sera faite (ainsi qu'il y est pourvu dans lasera transmise
au greffier de section précédente) au bureau du protonotaire de la cour su-la courâà périeure dans un district autre que celui d'où émane le writ del'endroit où -le writ a saisie, il sera du devoir du protonotaire devant qui telle décla-eration a été faite, de la transmettre immédiatement au proto-notaire ou greffier de la cour à lendroit où le writ de saisie-arrêt a émané, et les procédures subséquentes auront lieu sur

icelle
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icelle, contre le tiers-saisi ou le défendeur dans la cause, de la
même manière que si la déclaration du tiers-saisi avait été
faite devant la cour, le juge, greffier ou protonotaire à Pendroit
où le writ de saisie-arrêt a émané ; et lorsque le tiers-saisi aura Défaut, etc.,fait défaut de répondre le jourdu rapport du writ au lieu où le writ du tiers-saisi.
est rapportable, le certificat du protonotaire de la cour supérieure
dans le district où le tiers-saisi réside, constatant que le tiers-
saisi a fait défaut de comparaître et faire sa déclaration sur le
dit writ, le ou avant le jour du retour d'icelui, sera suffisant
pour permettre au demandeur d'obtenir le bénéfice du défaut
contre tel tiers-saisi.

XIX. Et qu'il soit statué, que l'effet de tous writs de saisie- Quel sera
arrêt, soit avant ou après jugement à être émané de la cour l'effet des
supérieure ou de la cour de circuit dans les causes susceptibles ,il de saisie

.arrêt dans lad'appel, sera, pour ce qui regarde tout tiers-saisi y dénommé, cour sup-
d'obliger tel tiers-saisi à comparaître et faire la déclaration rieure ou la
exigée de lui, au bureau du protonotaire à qui il appartient, ou cour de circuitp dansles causesdu greffier de la cour devant laquelle il aura été sommé, durant susceptibles
les heures de bureau, le ou avant le jour de rapport de tel writ, d'appel.
ou le premier jour juridique suivant; et si après rapport régu- Défaut
lier de tel writ dans tel bureau, un tiers-saisi sommé par tel du tiers-saisi.
writ fait défaut de comparaître et de faire telle déclaration dans
le délai ainsi prescrit, son défaut sera enregistré le premier
jour juridique suivant, et aura alors le même effet à toutes fins
et intentions que s'il avait été constaté et enregistré cour
tenante, sauf toujours le droit de tel tiers-saisi de comparaître
dans le district où il pourra résider, tel que ci-dessus mentionné,
et le protonotaire ou greffier aura pouvoir d'administrer le
serment d'usage à tout tel tiers-saisi: pourvu toujours, qu'au- Proviso:
cune telle déclaration faite par un tiers-saisi avant le jour du Quant aux
rapport du writ ne sera reçue par le protonotaire ou greffier, à déclat ation
moins qu'elle ne soit accompagnée d'un certificat d'un huissier, le rapport du
fesant voir qu'avis a été donné au demandeur ou à son procu- writ.
reur au moins vingt-quatre heures au préalable de l'intention
du tiers-saisi de faire telle déclaration avant le rapport du writ.

XX. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue Délai pour1

dans les cinquante-neuvième et vingt-cinquième sections de rlaider dans
l'acte cité dans le préambule du présent acte, le délai pour es a -
plaider et à observer entre les divers plaidoyers dans les cas la cour de cir-
appelables devant une cour de circuit, sera de cinq jours francs cuit.
seulement, et non pas huit jours comme il est prescrit dans et
par les dites sections; mais que toutes les dispositions de la
vingt-cinquième et de la vingt-sixième sections du dit acte s'ap-
pliqueront au dit délai de cinq jours dela même manière qu'elles
s'appliquent maintenant au délai de huit jours.

XXI. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue Délai pour
dans la vingt-cinquième section du dit acte ou dans le présent filer certains
acte ou dans toute autre loi, aucune exception à la forme, excep- plaidoyers.
tion déclinatoire, exception dilatoire ou autre plaidoyer

préliminaire

Cap. 194. !OôI



1002 Cap. 194. Cowrs de Jurisdiction Civile (B. C.) 16 Vrw.

préliminaire ne sera reçu, à moins qu'il n'ait été filé dans les
quatre jours à compter du jour du rapport du writ ou du dépôt
fait au greffe du plaidoyer auquel telle exception préliminaire ou

Plaidoyers au plaidoyer est opposé : mais le fait d'avoir filé tout tel plaidoyer
- préliminaire ou exception n'empêchera aucune partie de filer

ensuite un plaidoyer ou des plaidoyers au mérite de la cause
dans le délai accordé par la loi pour filer tels plaidoyers, et ce
délai sera compté du jour de la date du jugement interlocutoire
sur le plaidoyer préliminaire, ou du jour où icelui aura été
retiré.

La sect. 92e XXII. Et qu'il soit statué, que telle partie de la quatre-vingt-du ditécte douzième section ou. toute autre partie du dit acte, qui prescrit
d'autres dis- que le simple dépôt au greffe d'une demande en intervention
positions faites dans une cause quelconque, suspendra les procédures dans tellee l'éard des cause durant trois jours, sera et est par le présent abrogée;dema~ndes encasduattosousseaeespalepéetbrg;
intervention. et que depuis et après la passation du présent acte la demande

en intervention pourra être filée comme à présent sans la per-
mission d'aucune cour ou d'aucun juge, mais elle ne suspendra
pas les procédures dans la cause, ni ne les affectera en aucune
autre manière, tant qu'elle n'aura pas été admise par la cour,sur motion, en terme, ou par un des juges de la cour, sur re-
quête, en vacance; et qu'après que toute telle demande en in-
tervention aura été admise par la cour, les procédures dans la
cause seront suspendues durant trois jours, et les dispositions
de la dite quatre-vingt-douzième section s'appliqueront après
telle admission de la demande en intervention comme elles
font maintenant après le dépôt d'icelle : et toute telle motion
ou pétition pourra être faite ou présentée en tout temps avant
jugement.

Citation. XXIII. Et attendu que la loi ne donne pas aux tribunaux du
Bas-Canada l'autorité suffisante pour parer aux arrangements
frauduleux des débiteurs avec les enchériseurs, aux ventes des
immeubles saisis par autorité 'de justice: à ces causes, qu'il
soit statué que lorsqu'il sera constaté-devant la cour de laquelle
une saisie réelle aura émané, par le rapport du shérif, ou de tout
autre officier de la cour dûment autorisé à procéder en telle saisie,

Dans le cas que l'adjudicataire d'un immeuble saisi réellement a négligé
o adi de payer le prix de son adjudication,aux con-
meuble ne - ditions de la vente, la cour, à l'instance de la partie pour-
payera pas, la suivante, ou du défendeur, ou d'aucune partie opposante,our pourra ordonnera au shérif ou à tout autre officier de la cour susordonner au.
shérif de pro- indiqué, de procéder à la revente du dit immeuble, à la folle-céder t la enchère de Padjudicataire, après avis donné en la manière
dexiger des prescrite par la loi ; et enjoindra au dit shérif ou à tel officier
enchérisseurs de la cour d'exiger de chaque enchérisseur qui se présenteracertain déîaot lors de telle revente, avant de recevoir sa première enchère, le
cevoir leur dépôt et paiement d'une somme égale à celle des frais alors
enchère. dus a la partie poursuivante pour frais de jugement et de saisie

réelle.

XXIV.
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XXIV. Que si le dit enchérisseur refuse de payer telle Sur refus de

somme, il est enjoint à tel shérif, ou officier de la cour, de Payer, leprécéente ommeshérif procé-
continuer la dite revente, d'après l'enchère précédente comme der.
si telle enchère n'eut pas été offerte.

XXV. Que dans le cas d'une troisième vente et adjudication Dans le cas
par la négligence du second adjudicataire de consigner le prix d'une troi-
de son adjudication, il sera loisible à la cour, si cela est de-cour, un tiers de la
mandé par une partie intéressée, d'ordonner que tel shérif, ou dette pourra
officier de la cour, exigera de tout enchérisseur, avant de être eigé
recevoir son enchère, le dépôt et paiement entre ses mains comme dépôt
d'une somme égale au tiers de la dette due au demandeur,
en capital, intérêts et frais; mais telle somme nexcèdera en
aucun cas cent louis.

XXVI. Que lorsque le demandeur, ou son procureur ad litem, Le demandeur
ou toute personne dûment autorisée à agir pour le demandeur, p auto-riser le shérif
autorisera tel shérif ou officier de la cour, soit par écrit on cl à recevoir
présence de deux témoins idoines dont tel officier notera les l'enchère d'un
noms dans ses procédés, de recevoir lenchère d'un enchérisseur sncnsura-
sans exiger consignation de deniers dans les cas indiqués, tel tion de de-
shérif ou officier de la cour recevra telle enchère, et procédera niers.
à la vente et adjudication de l'immeuble saisi, sans exiger la
consignation et paiement des sommes susdites, ou d'aucune
somme.

XXVII. Que si après l'émanation du writ de terris et avant la Certain dé-
première adjudication il est déclaré sous serment devant un Po en
des juges de la cour, par la partie demanderesse ou son avocat être exigé
dans la cause, qu'elle est croyablement informée et croit que lors de la pre-
le défendeur, pour retarder la vente de l'immeuble saisi, fera niere adjudi-
adjuger l'immeuble à des adjudicataires insolvables ou in- cation.
connus, la cour pourra donner ordre à tel shérif, ou officier
de la cour, qui sera tenu de s'y conformer, d'exiger de tout
enchérisseur, lors de la vente de l'immeuble, le dépôt et
paiement entre ses mains d'une somme égale à celle due pour
les frais jusqu'au jour de la vente, avant de recevoir telle
enchère, à moins que tel shérif, ou officier de la cour, ne soit
lors de la vente, autorisé par le demandeur, on par son pro-
cureur ad litem, ou par une personne fondée de procuration à
surveiller ses intérêts, à recevoir telle enchère sans exiger tels
dépôt et consignation.

XXVIII. Que tel shérif ou autre officier devra immédiatement Les sommes
après l'adjudication, restituer aux enchérisseurs à qui la pro- t® °est
priété n'aura pas été adjugée, les sommes déposées par eux res- chérisseurs à
pectivement, en vertu du présent acte, et le montant déposé par qui la pro-
la personneà qui la propriété sera adjugée sera considéré comme pas"été au
partie du paiement du prix d'achat. re.

XXIX. Que dans tous les cas, le foi enchérisseur et adjudica- Le fol adjudi-
taire sera tenu en outre à tous autres dommages et intérêts cataire sera

envers
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tenu aux dom- envers les créanciers poursuivants, et tenu aussi par corps de la
mt différence entre son montant et celui de la revente sur folle-
par corps enchère, sans pouvoir réclamer l'excédant, s'il y en a. Cet

excédant sera payé aux autres créanciers suivant leur ordre, ou
en Pabsence d'autres créanciers au débiteur judiciaire.

Cornment XXX. Que telle contrainte par corps seradécernée par la cour,sera décernée sur la demande du demandeur, ou du défendeur ou de tout
l c opposant non colloqué pour toute sa dette, qui constatera par

corps. la production devant le tribunal des pièces de la procédure et
de la saisie immobilière, que tel enchérisseur n'a pas payé et
consigné le prix de son adjudication, et qu'il y a eu différence

Sa durée. entre son prix et celui de la revente ; et telle contrainte par
corps sera décernée et devra durer jusqu'à paiement par le fol
enchérisseur de telle différence et de tous frais encourus pour
obtenir telle contrainte par corps.

citation. XXXI. Et attendu qu'il résulte beaucoup d'inconvénients, de
frais et de délai de la présente règle de droit en vertu de
laquelle Pacquéreur d'un immeuble peut, en cas d'éviction ou
autre trouble, appeler en cause son garant immédiat seulement,
lequel à son tour peut assigner son garant, et ainsi de suite,jusqu'àce que ladernière partie responsable soit assignée en cour,pour y remédier, qu'il soit statué, que dans tous tels cas il sera

Toute partie loisible pour l'acquéreur évincé ou troublé de porter son actionquipourrait en garantie en premier lieu contre toute partie qui pourrait
ment être en vertu de la loi actuelle être éventuellement assignée en cour
assignée de la manière susdite, comme garant; et de la même manière,comme ga- toute personne assignée en cour comme garant dans toute tellerant en cour,
pourra y être cause pourra appeler en cour comme son garant toute partie
assignée dès qui pourrait en vertu de la loi actuelle être éventuellementle Commen- assignée en cour comme garant dans telle cause, de la manièrecernent. 151

susdite ; mais rien n'empêchera toute telle partie comme susdit
de poursuivre ou appeler en cour son garant immédiat, si elle
le juge à propos.

Jugement XXXII. Et qu'il soit déclaré et statué, qu'en l'absence de l'unpourra en cer- des juges qui ont siégé et été présents à l'audition de toutetains cas être b 'ueqec otd
rendu en cause ou procédure que ce soit déjà arguée ou devant être
Pabsence arguée ci-après devant la dite cour supérieure, il sera loisible
sn jg Pré- pour les autres juges de prononcer jugement dans telle cause
tion. ou procédure, pourvu qu'ils constituent une majorité des juges

qui l'ont entendue arguer, et qu'ils s'accordent d'opinion relati-
vement à tel jugement.

Un juge pour- XXXIII. Que dans toutes procédures commencées et conduitesr continuer en vacance, en vertu de quelque loi maintenant en force ou àles procédures l'êt]reciarsd
commencées pr ci-après, devant un on plusieurs des juges de la cour
en vacance superieure, sera, dans le cas de maladie ou d'absence d'aucun
Par un autre des dits juges, loisible à tout autre juge de la dite cour deJuge- siéger à la place du juge ainsi malade ou absent, et d'exercer
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le pouvoir et Pautorité qui auraient été exercés par le juge ainsi
malade ou absent s'il eut continué à siéger.

XXXIV. Que lorsqu'il y aura différence d'opinion entre deux Disposition
des juges devant lesquels telles procéduresont été commencées da® les casa oùily a dif-
et conduites, les dits juges auront le droit d'ordonner que la iêrence d'opi-
cause soit plaidée devant eux et un autre juge de la dite cour. mon entre

deux juges.

XXXV. Et qu'il soit statué, quedepuis et après la passation Le township
du présent acte, le township d'Acton, et cette partie du town- d'Acton etpartie d'Upton
.ship d'Upton qui n'est pas comprise dans les premier, second, annexés au
troisième, quatrième, cinquième, sixième, septième et huitième comté de
rangs d'icelui, dans le comté de Drummond, dans le district St. Hyacinthe.
des Trois-Rivières, seront annexés et compris dans le comté de
Saint Hyacinthe pour les fins judiciaires, municipales et autres,
comme si le dit township et la dite partie de township eussent
toujours fait partie du dit comté, et formeront partie du circuit
de Saint Hyacinthe.

XXXVI. Que le présent acte, sauf en ce qu'il y est pourvu Epoque où
autrement spécialement, viendra en opération le premier jour cet acte vien-
d'août prochain. dra en opéra-

d on.

CEDULE A.

Epoqecs auxquelles seront tenus les termes de la cour supérieure
dans les districts de Québec et Montréal.

En la cité de Québec, dans et pour le district de Québec,
depuis le premier jusqu'au cinquième jour, ces deux jours com-
pris, des mois de février, mars, avril, mai, septembre, octobre et
décembre, et depuis le vingtième jusqu'au vingt-cinquième jour,
ces deux jours compris, des mois de juin et de novembre de
chaque année.

En la cité de Montréal, dans et pour le district de Montréal,
du dix-septième au vingt-septième jour, ces deux jours com-
pris, des mois de février, mars, avril, mai, juin, septembre,
octobre, novembre et décembre de chaque année.

CEDULE B.

Epoques auxquelles se tiendront les termes de la cour de circuit
dans les circuits de Québec et Montréal.

En la cité de Québec, dans et pour le circuit dc Québec,
depuis le vingtième jusqu'au vingt-cinquième jour, ces deux
jours compris, des mois de janvier, février, mars, avril,
mai, juin, septembre, octobre, novembre et décembre de chaque
année.

En
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En la cité de Montréal, dans et pour le circuit de Montréal,
du dixième au quinzième jour, ces deux jours compris, de
chacun des mois de février, mars, avril, mai, juin, septembre,
octobre, novembre et décembre de chaque année.

CAP. CXCV.

Acte pour amender l'acte de judicature du Bas-Canada,
et pour pourvoir à la signification des ordres des cours

de circuit par les huissiers en certains cas.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Pr6ambu1e.A TTENDU qu'il est utile et nécessaire d'amender certaines
Pabe sections de Pacte passé dans la douzième année du règne

12 v. c. 3s. de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender les lois relatives
aux cours de jurisdiction civile en première instance, dans le Bas-
Canada, et de pourvoir à un mode plus facile et moins dispen-
dieux de signifier les ordres de sommation et d'exécution de
bonis émanés de la cour de circuit établie par le dit acte : qu'il
soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de
la.Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
dit Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, que la cinquantième section
de l'acte en premier lieu ci-dessus cité sera et est par le présent

Les ordres de amendée de manière à permettre que tous ordres de sommation
quidevront ad re.pondendium émanés de la dite cour de circuit dans toutes
être servis les causes de la compétence d'icelle, et lorsque tel ordre pourra
dans un autre être exécuté en vertu de la loi dans tout autre district que celui

rnt rou- où tel ordre aura été émané, soient, à l'option et au choix du
adressés demandeur ou des demandeurs en telles causes, adressés au
°i auri shrif de tel autre district ou à aucun huissier de la cour

ou à unis. rieure dans tel autre district, pour être, par tel officier, exécutés
sier dans tel et rapportés à la cour de circuit au lieu où le dit ordre aura été

du e- émané, selon que l'exigera tel ordre ainsi que la loi, et tel
mandeur. ordre ainsi rapporté sera reçu, et le certificat de la due signifi.

cation ou exécution sera authentique comme dans les cas ordi-
naires.

La sect. pré- Il. Et qu'il soit statué, que dans toute cause dans la dite. -cour
cédente s'ap- de circuit où il sera nécessaire d'exécuter un ordre de somma-
pliquera dans, tion en deux districts ou un plus grand nombre de districts, la
ious les cas où
des ordres de section précédente pourra s'appliquer aux procédures et les
sommation régler, et il pourra être émané autant d'ordres originaux de
seron d®ns sommation qu'il y aura de districts dans lesquels les dits ordres
plusieurs dis. doivent être exécutés, et la quatre-vingt-treizième section de
tricts. l'acte en premier lieu cité ci-dessus sera interprétée de manière

à donner ample et plein effet à la présente section du présent
acte.
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III. Et qu'il soit statué, que la soixante-et-onzième section Les alias
de l'acte ci-dessus cité en premier lieu sera et est par le présent writs d'exé-
amendée de manière à permettre que les alias wurits d'exécu- ctd
tion de bonis, émanant de la dite cour de circuit et devant être dans un autre
exécutés dans tout autre district que celui où ils auront été district, et
émanés, soient, à l'option ou au choix du demandeur ou des rnt être

demandeurs en telles causes, adressés au shérif de tel autre soit au shérif
district, où à tout huissier de la cour 'supérieure en tel autre soit à un huis-

district, lesquels seront par tel officier dûment exécutés et rap- sier dans tel

portés dans la cour de circuit au lieu où les dits alias writs
auront été ainsi émanés, et la dite cour sera tenue de recevoir
le procès-verbal de signification et d'exécution comme dans les
autres cas.

IV. Et qu'il soit statué, «que dans toutes les causes où tels Devoirs des
ordres de sommation ou d'exécution de bonis seront ainsi adres- h'iirs qui

tels writs au-
sés à un huissier de la cour supérieure de tel district autre que ront été adres-
le district où le dit ordre aura été émané, tel huissier entre les sés.
mains duquel tel ordre aura été remis sera tenu- d'exécuter
immédiatement le dit ordre et de le rapporter à la cour de cir-
cuit au lieu où il aura été émané.

V. Et qu'il soit statué, que tout huissier qui, en vertu des Punition des
dispositionsdu présent acte, négligera ou refusera d'exécuter dû- ier n-
ment tout ordre qui lui sera ni confié, ou qui n'exécutera d'exécuter es
pas ou ne rapportera pas convenablement tel ordre de somma- ordres qui
tion ou ordre d'exécution, sera passible de dommages à l'ins- lui seront

tance du demandeur ou des demandeurs ou autre personne ou
autres personnes intéressées, comme dans les causes ordinaire,
pour toute perte ou dommage résultant de telle négligence ou
de tel refus, ou .de telle exécution ou rapport irréguliers de
tel ordre, et les cautions de tel huissier seront tenues respon-
sables comme dans les autres cas, conformément à la loi.

VI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où, en vertu Responsa-
d'un ordre d'exécution émané comme susdit, et adressé à bilité des

huissiers ài
aucun huissier, tel huissier aura prélevé le montant du dit drs
ordre d'exécutionou quelque partie d'icelui, tel huissier sera tenu argents pré-
responsable du paiement d'icelui aux demandeur ou deman- levés par eux.

deurs, ou dans la cour d'où le dit ordre a été émané dans telle
cause, et pourra être contraint d'effectuer le dit paiement selon
le cours ordinaire de la loi, et par ordre de la cour de circuit au
lieu où tel ordre d'exécution aura été émané.

CAP.
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CAP. CXCVI.

Acte pour amender les actes assignant des Salaires Fixes
et annuels au lieu d'Honoraires à certains officiers de
justice dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Tuin, 1853.]

Préambule. ATTENDU qu'il est juste et convenable d'amender Pacte
_ passé dans la session tenue dans les treizième et quator-

13 & 14 v. zième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Actepour
c. 37. assigner des salairesfies et annuels à certains officiers de justice

dans le Bas-Canada, et pour créer un fonds spécial des salaires,
honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires attachés à leurs
charges, et l'acte passé dans la session tenue dans les qua-
torzième etquinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé:

14& 15 V. Acte pour amender 'acte qui créé des salaires aux lieu et place
c. 17. des honoraires perçus, dans certains cas, dans le Bas-Canada,

de manière à assurer aux officiers mentionnés dans les dits
actes le paiement en entier des salaires à eux assignés respec-
tivement en vertu des dispositions du dit acte en premier lieu
mentionné: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobs-

Un fonds gé- tant toute chose à ce contraire dans l'un ou l'autre des actes
néral formé cités au préambule du présent acte, tous les salaires, hono-

d ouaes, raires, émoluments et bénéfices pécuniaires quelconques atta-
etc. chés aux charges mentionnées dans les dits actes, ne formeront

qu'un fonds, à être appelé Fonds des honoraires des oficiers de
justice, et des comptes fidèles et détaillés de tels salaires, hono-
raires, émoluments et bénéfices pécuniaires, et des divers
salaires fixes payables sur ce fonds, seront rendus à l'inspecteur

Compte sera général des comptes publics de cette province, et les sommes
rendu à l'in- d'argent en provenant seront de temps à autre payées et remises
specteur gé- par les officiers autorisés par le dit acte à les percevoir, dans
ne l. la forme et suivant les instructions qui seront de temps à autre

prescrites par le dit inspecteur général, ou par son ordre, en
vertu des instructions du gouverneur en conseil.

Les officiers Il. Le montant de tels salaires, honoraires, émoluments et
recevront les bénéfices pécuniaires de quelque nature que ce soit, attaché
salaires am5-
ns par le aux charges susdites, et formant le fonds ainsi créé comme
it acte à susdit, perçu depuis le dixième jour de Septembre, mil huit

même le dit cent cinquante, jusqu'au trente-unième jour de décembre mil
fonds géneral. huit cent cinquante-deux, et le montant du dit fonds pour toute

période subséquente, seront appropriés au paiement des sa-
laires fixes assignés en vertu des dispositions de Pacte ci-dessus
en premier lieu mentionné aux officiers y dénommés, leurs

députés
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députés et commis, et au paiement des autres sommes payables
à même le dit fonds en vertu de lacte ci-dessus en premier
lieu mentionné; et les dits salaires seront, à compter de la
passation du présent acte, payés par paiements trimestriels, et
le montant qui devrait être ajouté à la somme actuellement
reçue par tout tel officier pour la période en premier lieu
mentionnée afin de compléter le salaire à lui assigne par lacte
en premier lieu cité pour la dite période, lui sera payé, mmé-
diatement après la passation du présent acte, et le surplus (s'il Le surplus du
y en a) du dit fonds, pour la dite période, ou pour toute période t fonds for-

subséquente, après que les salaires et autres charges ou dettes durevenucon-
payables sur icelui auront été acquittés, formera partie du solidé, et le
revenu consolidé de la province; et dans le cas où le dit fonds déficit, s'il y

pour la dite période ou toute période subséquente n'égalerait . 6di
pas le montant des dits salaires et des dites autres charges fonds conso-
payables sur le dit fonds, pour la même période, le déficit sera lidé.

payé à même le fonds consolidé du revenu de la province.

111. Et attendu qu'il est expédient et juste qu'un changement Augmenta-
soit fait dans la rémunération attachée aux charges de shérif, tio das la

protonotaire de la cour supérieure, greffier de la couronne, et attachée à
greffier de la paix dans et pour le district de St. François, et certaines
greffier de la cour de circuit à Sherbrooke ; à ces causes, qu'il ches tans
soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans la qua- st. François.
trième section de l'acte en second lieu cité au préambule du
présent acte, il sera loisible pour le gouverneur d'assigner
aux dits officiers pour le dit district de St. François des salaires
annuels et fixes n'excédant pas ceux ci-après mentionnés,
et le les modifier de temps à autre, suivant qu'il le jugera expé-
dient, c'est-à-savoir :

Premièrement. Au shérif, une somme n'excédant pas deux
cent cinquante louis courant;

Secondement. Au protonotaire ou greffier de la cour supé-
rieure, une somme n'excédant pas deux cents louis courant;

Troisièmement. Au greffier de la cour du circuit, pour le
Circuit de Sherbrooke, une somme n'excédant pas cent louis
courant;

Quatrièmement. Au greffier de la couronne, une somme n'ex-:
cédant pas cinquante louis courant ;

Cinquièmement. Au greffier de la paix, une somme n'excé-
dant pas cent cinquante louis courant.

IV. Et qu'il soit statué, que sur tout excédant des dits fonds Des sommes
qui pourra rester à l'expiration d'un trimestre après le paiement additionnelles
des salaires assignés à tous les dits officiers, et avant que la Pluront stre
dite balance soit versée dans le fonds consolidé du revente e e sur-

il
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plus du dit il sera loisible au gouverneur de payer telle somme addition-
fonds- neles qu'il croira juste à tout officier employé dans Padminis-

tration de la justice, dans tout district judiciaire dans le
Bas-Canada, dont les services, dans l'opinion du gouverneur
général, pourront n'être pas suffisamment payés durant- le

Proviso. dit trimestre; pourvu qu'en aucun cas aucune dite somme
additionnelle ne sera payée à aucun officier qui a reçu comme
salaire ou comme honoraires, une somme de cinquante louis
courant, ou plus, pour ses services durant le dit trimestre, et que
le dit paiement ou paiements additionnels faits à aucun tel
officier dans le cours d'une année, n'excèdera pas, ensemble
avec le salaire on les honoraires par lui reçus durant la dite
année, la somme de deux cents louis courant.

Dispositions V. Et qu'il soit statué, que tout ce qui dans les actes ci-
incompatibles dessus cités est incompatible avec les dispositions dà présent
abrogées. acte, sera, et est par le présent révoqué.

CAP. CXCVII.

Acte pour amender les lois relatives à l'assignation des
jurés dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. ATTENDU qu'il résulte de grands inconvénients pour Pad-

ministration de la justice dans le Bas-Canada de ce qu'il
n'y a pas un nombre suffisant de petits jurés qui assistent aux
différentes cours ayant juridiction criminelle, et qu'il est néces-
saire, afin de s'assurer de l'assistance d'un plus grand nombre
de petits jurés, de réduire leur qualification : à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

Sect. 8 de la présent statué par la dite autorité, que la huitième section de
10 & il V. l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième
c. 13 abrogée. années du règne de Sa Majesté, chapitre treize, intitulé: Acte

pour régler l'assignation des jurés dans le Bas-Canada, sera et
est par le présent acte abrogée.

Les shérif de Il. Que les shérifs des districts de Québec, Montréal, Trois-
Qunbec, Rivières et Saint François, respectivement, inscriront sur lesMontréal,
Trois-Ri- listes des petits jurés qui doivent être dressées par, eux con-
vières et si. formément aux dispositions du dit acte, le nom de chaque per-

Fraçons °u- sonne résidant dans les cités de Québec et Montréal, et les
taines per- villes des Trois-Rivières et Sherbrooke, respectivement, ou
sonnes sur les résidant dans un rayon de dix lieues autour des dites cités et
listes des
petits jurés. villes, et occupant comme locataire une maison pour laquelle

elle paie un loyer annuel de sept louis dix chelins courant, et
au-dessus,

15 VIECr.1010 Cap. 196, 197.
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an-dessus, et de moins de quarante louis, et n'étant pas exemptée
spécialement par la loi de servir comme petit juré.

III. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose à ce Renouvelle-
ment <1e3 lWses

contraire dans la quatorzième section de l'acte ci-dessus en dsjurs.
dernier lieu cité, les shérifs des districts de Québec et Montréal
respectivement, ne seront pas tenus ci-après de compléter le
renouvellement des différentes listes de jurés mentionnées au
dit acte, avant le* quinzième jour d'août de chaque seconde
année.

1V. Et attendu qu'il a été mis en doute si les dispositions qui £,pose.
règlent lassignation des grands et des petits jurés dans et pour
le district de Gaspé, contenues dans l'acte passé dans la Certaines dis-
septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour Positions de

la 7e V. c. 17
établir le district de Gaspé, et pour pourvoir convenablenu(tt à non abrogées
l'administration de la justice cn icelui, ont été abrogées par par la 10 &
quelque disposition contenue dans l'acte susdit passé dans la 11V. C. 13.

session tenue dans les dixième et onzième années du règne de
Sa Majesté, intitulé: Acte pour régler l'assiýgnation des jurés
dans le Bas-Canada: à ces causes, qu'il soit déclaré et statué,
que les diverses dispositions relatives à l'assignation des grands
et des petits jurés, contenues dans l'acte en premier lieu cité
dans cette section, sont restées et resteront en vigueur aussi
pleinement que si l'acte en deuxième lieu cité dans cette section
n'avait jamais été passe.

CAP. CXCVIII.

Acte pour faciliter l'admission comme preuve des juge-
meuts étrangers et de certains affidavits et autres
documents, et pour améliorer autrement la Loi de la
Preuve dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
A TTENDÙ que l'admission comme preuve de :ertains Préambule.

jugements et documents officiels et publics étrangers,
sans les autres preuves d'iceux qui sont maintenant exigées
par la loi, diminuerait considérablement les frais de la procé-
dure et faciliterait grandement les moyens d'obtenir justice
dans le Bas-Canada : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du rC yaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
la dite autorité, qü'une expédition de tout jugement, décret ou La copie d'un
autre procédure judiciaire dans une cour des possessions jugement sera
de Sa Majesté, ou de tout pays étranger, sous le sceau de reçue me
la cour dans laquelle tel jugement a été recouvré, ou autre facie.

66 procédure



procédure judiciaire a été faite ou adoptée, ou sous la signa-
ture du protonotaire, greflier ou gardien du record de tel juge-
ment, décret ou autre procédure judiciaire, sera reçue chaque
fois qu'elle sera offerte dans toute cour de justice du Bas-
Canada, comme preuve pdnr faie de tel jugement, décret ou
procédure, à moins qu'il n'y ait preuve au contraire.

La copie d'un IL. Et qu'il soit statué, qu'une expédition de tout testament
testament et exécutée dans les possessions de Sa Majesté ou dans un paysla Vérifica- e
tion d'iclui étranger, sous le sceau de la cour où sera déposé de record le
feront preuve testament original, ou sous la signature du juge, surrogate ou
de l'exécution greffier de telle cour, ou du gardien de tel testament, sera prisede tel testa- bb

ment. et reçue chaque fois qu'elle sera offerte dans une cour de jus-
tice du Bas-Canada, comme preuve prindfade de l'exécution
de tel testament; et la vérification de tout tel testament, sous le
sceau d'une cour quelconque de jurisdiction compétente, sera
reçue comme preuve primafacie du contenu d'icelui, et aussi
de la mort du testateur, à moins qu'il ne soit fait preuve au
contraire.

Le certificat III. Et qu'il soit statué, qu'un certificat du mariage de toute
'n mariage, personne mariée, ou du baptême de toute personne baptisée,

limites du B. ou de la sépulture de toute personne enterrée en dehors des
C. sera reçu limites du Bas-Canada, sous la signature du prêtre ou ministre
comme preuve ou membre du clergé, qui aura officié à tel mariage, baptêmejrmd fade. ou sépulture, ou de l'officier public devant lequel tel mariage

pourra avoir été contracté, ou 'un extrait de tout registre tenu
pour l'e nregist rement de tous tels mariages, baptêmes ou sépul-
tures, certifié par le membre du clergé, le prêtre, le ministre ou
l'officier publie qui sera chargé par la loi de la garde du dit
registre, chaque fois qu'ils seront offerts dans une cour de justice
du Bas-Canada, seront pris et reçus comme preuve primdfacie
de leur contenu.

ne sera pas IV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire de
necessaire prouver le sceau ou la signature ou lautorisation d'aucun
le pcou ne officier apposée à une expédition, vérification, certificat, ou
la signature extrait que les sections précédentes déclarent être une preuve
apposée à tels primeifacie des faits y contenus, mais la production de tout teldocuments. document paraissant être scellé du sceau de tel officier et signé

par lui sera une preuve prind facie de tel sceau et signature, et
de l'autorisation de l'officier qui paraîtra avoir scellé tel docu-
ment ou l'avoir signé.

Toute partie V. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera loisible à toute
intéressée partie intéressée dans tel testament, sur la production d'unedans un tes- expédition d'icelui et de la vérification d'icelui, s'il en est, à
e faire enre- a cour supérieure pour le Bas-Canada, ou à l'un des juges
gistrer dans d'icelle, de requérir et faire faire l'enregistrement du dit testa-
l bureau du ment dans le bureau du protonotaire de la dite. cour dansprotonotaire. tout district du Bas-Canada; et lorsqu'il sera enregistré, une

copie d'icelui certifiée par le protonotaire de la dite cour, aura
la

1012 Cap. 198. Loi de la Prerne (B. C.) 16 VIcr.
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la même force et le même eflet, et au même degré, que lexpé-
dition produite comme susdit.

VI. Et qu'il soit statué, que lorsque le sceau de tout état Le sceau de
étranger, et le certificat du secrétaire. ou d'un des secré- tout état

étramiger avec
taires de tout tel état ou du gouvernement exécutif d'icelui, lecertificat du
sera offert dans une cour de justice dans le Bas-Canada pour secrétaire de
établir l'existence et la compétence d'une cour, d'une corpora- relu comee
tion, de membres du clergé, d'un prêtre ou ministre, d'un office preuve prm
ou officier, son identité relativement à tout document public ou facie.
à toute autre matière sera considéré comme authentique sans
preuve d'icelle, et sera prise et reçue comme preuve prima
facie du fait qu'on a l'intention d'établir par icelui, que cet état
soit une souveraineté séparée, ou un des états-unis d'Amérique
ou de toute autre confédération ou union de plusieurs états.

VII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il sera loisible Proviso:
à toute partie à une poursuite ou procédure de nier la vérité Les parties

d'aucune des dites expéditions, vérifications, certificats ou parrn er
extraits, et de ce faire par écrit avant la clôture de l'enquête de certificats ou
la part de la partie qui les produira, en quel cas la preuve du extraits.
contenu de telles expéditions, vérifications, certificats ou extraits
en la manière maintenant prescrite par la loi, sera à la charge
de telle partie; mais si les dites expéditions, vérifications,
certificats ou extraits, sont prouvés être corrects et vrais au
moyen d'une commission rogatoire ou autrement, les frais dc Frais.
telle preuve à être taxés par le juge, seront, à la discrétion de
la cour ou juge devant lequel telle poursuite ou procédure aura
lieu, payés par la partie qui aura nié comme susdit, quel que soit
le jugement final dans la cause; et pourvu de plus, que lorsque Proviso:
la vérité d'aucune des dites expéditions, vérifications, certi- Caution pour
ficats ou extraits sera niée comme susdit, il sera donné caution les fais.
pour les frais de l'exécution de la commission pour la prouver
à la satisfaction de la cour ou du juge par la partie qui en niera
la vérité, et dans le délai et pour tel montant que la dite cour
ou juge prescrira.

CAP. CXCIX.
Acte pour amender l'acte intitulé: Acte pour définir

le mode des procédures à adopter dans les cours de
justice du Bas- Canada dans les matières relatives à la
protection et à la régie des droits de corporation et aux
writs de prérogatve, et pour d'autreçfins y mentionnées.

[Sanctionné le 14 Juin, 1843.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans Préambule.la douzième année du règne de Sa Majesté, chapitre qui-
rante-et-un, intitulé : Acte pour définir le mode des procédures 12 V. c. 41.
à adopter dans les cours de justice du Bas-Canada, dans les ma-
tières relatives à la protection et à la régie des droits de cor-, ya-
tion et aux writs de prérogative, et pour d'autres fias y

66* mentionnées:
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mentionnées: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et due Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,20 cause du et il est par le présent statué par la dite autorité, que ladit acte vingtième clause du dit acte sera et elle est par les présentesabrogée. révoquée, pourvu que rien de contenu en cet acte n'affectera
aucune cause actuellement pendante en appel.

Writ de cer- II. Que dans tous les cas où il aura été émané ou seratiorari. émané un writ de certiorari, et qu'il aura été fait ou qu'il sera
fait un retour ou rapport régulier à icelui, il sera loisible à
toute partie intéressée d'inscrire la cause sur le rôle de droit,
en en donnant avis à la partie adverse, et il sera procédé à
l'audition du mérite de la dite cause, comme dans les causes
ordinaires.

CAP. CC.

Acte pour amender l'acte pour régler l'exercice de certains
droits des Locateurs et Locataires dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Preambule. ATTENDU que Pexpérience a prouvé que l'acte de la légis-

lature du Bas-Canada, passé dans la troisième année du
règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé:

:B. C.3 Guii. Acte pour régler l'exercice de certains droits des locateurs et4, c. 1. locataires, fonctionne mal, et qu'il est nécessaire de l'amender:
a ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par l'autorité susdite, que dans tous les
cas prévus dans l'acte ci-dessus cité, le bail ou promesse de
bail, soit verbal, écrit ou authentiqué, la cause, et toutes les
procédures et matières y relatives, quel que soit le montant de
la réclamation, ou du bail, ou de la promesse de bail, ou de

Par quel@ la valeur de la chose en litige, seront entendues, jugées etjues er déterminées par toi.t juge de la cour supérieure, ou juge decauser. seront _
entendues. cremit, soit en terme ou en vacance; pourvu toujours, que dans

tous les cas où une action sera intentée pour usage et occupa-
tion, il sera censé exister un bail entre le propriétaire et
l'occupant, mais il ne sera pas nécessaire de le produire ni de
le prouver, et tel bail sera censé expirer le premier de mai
suivant, à moins qu'il soit prouvé qu'il y a conventions con-
traires entre les parties.
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II. Et qu'il soit statué, que les procédures dans toutes telles Mode de pro.
causes seront commencées par un exploit de sommation, avec céder.
déclaration annexée dans la forme ordinaire, et conformément
à la pratique de la cour, lequel exploit sera adressé à un
huissier de la dite cour pour en faire la signification, qui
se fera dans tous les cas un jour franc avant le rapport, si le
défendeur réside dans un rayon de cinq lieues de l'endroit où
le rapport doit se faire, avec délai d'un jour en sus par chaque
cinq lieues additionnelles de distance du lieu où doit se faire
le rapport.

III. Et qu'il soit statué, que les dites procédures seront som- Procédures
maires, et aucune exception, soit à la forme ou autrement, ne sommaires.
sera reçue contre telles procédures, si elles sont amendées
incontinent par le demandeur; mais toute informalité, erreur
ou omission en icelles pourra être amendée en tout état de
cause, suivant les faits, et avec ou sans dépens, à la discrétion
du juge.

IV. Et qu'il soit statué, que le propriétaire ou locateur En queltemps
pourra procéder en vertu du dit acte et du présent acte, en tout les procédures

pourront êtretemps après les trois jours qui suivront lexpiration du bail, ou comncée&promesse de bail, a recouvrer la possession de l'immeuble loué
et détenu après ce temps; et dans le cas de refus du locataire
de laisser les lieux loués à l'expiration des dits trois jours, le
propriétaire ou locataire pourra commencer les procédures le
lendemain de l'expiration des dits trois jours.

V. Et qu'il soit statué, que le défendeur sera tenu de com- Délai entre
paraître et de plaider le lendemain du rapport avant midi l'asignation
lequel jour, ou le jour suivant, le demandeur sera tenu de et la comparu-
répondre au dit plaidoyer, et là-dessus, l'enquête sera ordonnée
sans délai ipsofacto; et si le défendeur fait défaut de com- Défaut.paraître et plaider dans le temps susdit, le défaut sera enregistré
contre lui, et là-dessus jugement sera aussitôt enregistré contre
lui, si la signification lui a été faite en personne, et après
preuve, si elle ne lui a pas été faite en personne.

VI. Et qu'il soit statué, que le demandeur pourra en même Le demandeur
temps et par les mêmes procédures, poursuivre et recouvrer la Po." pour-
possession de l'immeuble loué, ainsi que les arrérages de loyer suitemps
qui seront dus, et saisir les meubles du locataire par voie de pourleloyer
saisie-gagerie, saisie-arrêt simple avant jugement, ou saisie- et la posses-
entiercement conformément à la loi, sans pour cela être privé, S°o
dans l'un ou l'autre cas, de son privilége comme propriétaire ou
locateur ; et sur preuve du fait, jugement sera entré adjugeant
la possession et les dits arrérages.

VII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il sera émané Les effets
un writ de saisie-gagerie pour saisir les effets d'un locataire, saisis ne se-
ils ne seront pas laissés sous sa garde sans le consentement du i
demandeur, ou à moins qu'il'ne donne des cautions qui seront garde du 16.

approuvées

Cap. 200. 11
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fendeur sans approuvées par le shérif ou l'huissier, selon qu'il écherra, etcaution, qui s'obligeront de produire les dits effets, et les dites cautions
seront passibles des mêmes pénalités et tenues aux mêmes
obligations à cet égard que celles qui sont maintenant imposées
aux gardiens, en vertu des writs d'exécution ordinaires.

Le demandeur VIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un demandeur,pourra de- en vertu du dit acte ou du présent acte, poursuivra en justice lemander la
rescision du recouvrement du loyer, ou d'un quartier de loyer, ou le loyer à
bail, etc. lui dû pour toute autre période, il pourra en même temps et

par les mêmes procédures, demander que le bail soit rescindé,
si le loyer n'est pas payé dans le temps fixé à cet efflt dans le
jugement, ou si la vente des eflets mis pour sûreté du loyer
n'est pas suffisante pour payer le montant décerné par le juge-
ment, avec les frais, et là-dessus, le juge ordonnera par le dit
jugement que le bail soit rescindé; et s'il appert par le rapport
du shérif ou de lhuissier au writ d'exécution qui sera émané
en vertu du dit jugement, que la vente des effets saisis n'a pas
produit une somme suffisante pour payer le loyer dû avec les
frais, il sera émané un writ de possession adressé au shérif ou
à l'huissier pour déposséder le défendeur et tous autres en
possession des dépendances, enlever leurs effets, et remettre le

Proviso. demandeur en possession : pourvu toujours, que le rapport du
writ d'exécution sera fait le lendemain du jour de la vente,
si la vente n'a pas été faite à plus de cinq lieues de l'endroit où
le jugement aura été endu, et il sera accordé un jour en sus
par chaque cinq lieues additionnelles.

Manière de IX. Et qu'il soit statué, que le droit de suite sera et pourra
faire valoir ie être exercé au moyen d'un writ de saisie, arrêt simple ou saisie-droit de suite arrêt en mains tierces avant jugement, conformément à la loi,

contre les effets d'un locataire pour le montant en entier dû ou
à échoir, en vertu de tout bail par écrit ou convention verbale;
lequel dit montant, sur preuve, sera adjugé au propriétaire ou
locateur, et sera prélevé avec les frais de jugement et d'exécu-
tion au moyen d'un writ d'exécution, sur et à même la vente
des dits effets, s'ils suffisent pour cet objet.

Le shérif ou X. Et qu'il soit statué, que le shérif on huissier qui exécu-
l'huissier tera tout writ de possession suivant le dit acte ou le présent acte,pourra em-
ployer la force aura plein pouvoir d'employer la force pour l'exécuter, s'il est
pour exécuter nécessaire.
un ordre de
possessi on. XI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans le cas oùLa partie non
expirée du bail le propriétaire ou locateur aura obtenu un jugement de posses-
sera la pre- sion pour une portion non expirée de son bail par écrit ou
"',® re par convention verbale, ou aura procédé par droit de suite,

comme susdit, il sera enjoint par le writ d'exécution, que la
portion non expirée du bail soit d'abord réalisée et vendue
avant de faire vendre les dits effets, et dans ce cas, il ne sera
vendu des dits effets que ce qui suffira pour couvrir le mon-
tant entier du jugement, avec les frais susdits, et dans tous les

cas,

1016 Cap. 200. 16 VærT.
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cas, le montant prélevé en vertu de tout writ de la cour
sera rapporté et déposé dans le bureau du protonotaire de telle
cour, suivant qu'il écherra, pour être distribué conformément à
la loi et à la pratique de telle cour: pourvu que la dite distri- Proviso.
bution ne sera ordonnée que suivant et à mesure que les termes
mentionnés au dit bail écherront, et que le loyer deviendra dû.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura appel de tout jugement Droit d'appel;
Uficaution que

rendu comme susdit, chaque fois que je moniant en sera suffi- donnera q ap
sant, ou que l'objet en contestation donne droit d'appel suivant pelant.
la loi, et cela de la même manière et aux mêmes conditions
que dans les autres cas, mais outre les conditions ordinaires, le
cautionnement d'appel portera la condition que tous les dom-
mages résultant de la non exécution du jugement, en consé-
quence de tel appel, seront payés; et l'on ne recevra aucunes
cautions à moins qu'elles ne donnent, pr un écrit signé d'elles,
une description de la propriété immobilière à elles appartenant,
qui devra égaler en valeur le montant pour lequel le caution-
nement doit être donné, en sus de toutes hypothèques ou
charges dont elle pourrait être grevée, ni à moins que telles
cautions (si elles en sont requises par la partie adverse) ne
justifient de leur solvabilité, et ne produisent les titres de leur
dite propriété, comme susdit.

XIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera Procedés en

formé opposition à l'exécution des jugements rendus en vertu cas d'oPposi-
tion à lPexé-

du présent acte et de l'acte amendé par icelui, il sera procédé e, io, de,
à déterminer, vuider et juger icelles comme dans les causes jugements

originales, en suivant, quant à la procédure, mais non quant en vertu du

aux délais, le mode de procédure ordinaire sur de semblables
oppositions.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être émané des Dessaisies
saisies-arrêts en mains tierces en vertu des dits jugements ants pour-

rendus ou à rendre, de la même manière que dans les causes
ordinaires, et il sera procédé sur les dites saisies-arrêts comme
dans les causes ordinaires.

XV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où une Cet acte s'ap-
1 . pliquera aux

personne occupera une propriété sans bail ni convention, mais personnes oc-
par la souffrance ou permission gratuite du propriétaire, et cupant une

que telle personne refusera de déloger, il pourra être procédé proprété par
contre elle sommairement en la même manière que si toute gratuitement
telle personne occupait en vertu d'un bail.

XVI. Et qu'il soit statué, que rien dans cet acte n'affectera Application
aucune procédure commencée avant sa mise en vigueur, sauf de cet acte.

et excepté par rapport aux oppositions et aux saisies-arrêts, et
les dispositions du dit acte s'appliqueront aux propriétés rurales
aussi bien qu'aux propriétés de ville.

XVII. Et qu'il soit statué, que pacte d'interprétation s'appli- Interpreta
qiera à l'acte cité en premier lieu, et au présent acte.

XVIH.
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Pispositions XVIII. Et qu'il soit statué, que toutes lois et parties de loisineomr.atibles qui ne concorderont pas avec le présent acte, seront et sontabrogées. par le présent abrogées.

CAP. CCI.
Acte pour régler la tenue des Sessions Générales de la

Paix dans le district de Kamouraska, d'Outaouais et de
St. Francois.

[Sanctionné le 1.1 Juin, 1853.]
Preambu]e. ATTENDU qu'il est expédient d'établir des dispositionsSlégislalives plus étendues pour la tenue des cours des

sessions générales de la paix dans les districts de Kamouraska,
d'Outaouais et de St. Francois : à ces causes, qu'il soit statué
par la Tres-Excellente Majesté (le la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de lassemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Aclepour réunir
les provinces du, Haut ci du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Certaines dis- autorité, que toutes les dispositions de l'acte passé dansla session
positions de tenue dans les treizième et quatorzième années du règne dela 13 & 14 V. Sa Majesté, intitulé : Acte pour faciliter la tenue des coursc. , éteux des des sessions genérales ou trimestrielles de la paix dans le Bas-aux districts r
de Kamouras- G.anada, excepté celles de la seconde, troisième, neuvième-etka et d'Outa- dixième clauses d'icelui, seront et sont par le présent étenduesouais. et s'appliqueront aux districts de Kamouraska et d'Outaouais,

en la même manière qu'aux autres districts du Bas-Canada;
et les termes des sessions générales de la paix dans etpour le district de Kamouraska, commenceront à Kamou-
raska le sepi iènie jour de janvier et le quinzième jour de juillet

Termes des de chaque année ; et les termes les sessions générales de lasessions éné- paix dans et pour le district d'Outaouais, commenceront àps de la Aylmer, le cinquième jour d'avril et d'octobre de chaque année:
Proviso. pourvu toujours, néanmoins, que si Pun ou l'autre des ditsjours est un dimanche ou une fête d'obligation, la dite session

commencera le jour juridique qui suivra.

Sect. 3 du dit Il. Et qu'il soit statué que la troisième section de l'acteacteabrogée. ci-dessus cité sera et est par le présent acte abrogée, et que des
Sessions dans sessions genérales trimestrielles de la paix pour le district dele district de St. François seront ci-après tenues et. que les termes d'icellescommenceront a l'avenir le huitième jour de janvier, avril,

juillet et octobre de chaque année, et en nul autre temps: pourvu
néanmoins que si quelqu'un des dits jours est un dimanche ou
jour de fête d'obligation, les dites sessions commenceront le jour
juridique suivant.

Retour des III. Et qu'il soit statué, que tout writ, procédure, cautionne-writs. etc., ment ou autre document qui est ou sera rapportable dans,mans aant 
quelqu'une
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quelqu'une des dites cours des sessions générales ou trimes- la mise en
trielles de la paix, ou par lequel une partie serait tenue de force du pré-
comparaître ou assister à toute telle cour, ou par lequel il aura sentacte.
été ordonné de faire quelque chose dans ou devant toute telle
cour, subséquemment à lépoque où cet acte entrera en vigueur,
sera rapporté dans la dite cour, et sera censé et considéré
rapportable, et la dite partie sera tenue de comparaître ou
assister, ou la dite chose sera faite dans ou devant la dite cour,
le jour juridique des sessions de la dite cour qui suivra celui
où tel vrit, procédure, cautionnement ou document aura été
fait rapportable, ou auquel la dite personne aura été tenue de
comparaître ou assister, ou auquel il aura été ordonné de faire
la dite chose.

CAP. CCII.

Acte pour amender les lois relatives aux Cours de Com-
missaires' pour la décision des Petites Causes dans le
Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que pour empêcher la fraude il est absolument Préambule.
nécessaire d'établir des dispositions pour Pattestation

régulière des signatures apposées aux requêtes demandant la
discontinuation ou le rétablissement des cours de commis-
saires, en vertu de l'acte passé dans la présente session, et
intitulé : Acte pour amender l'acte qui pourvoit d la décision 16 V. c. 14.
sommaire des petites causes dans le Bas-Canada: à ces causes,
qu'il soit statué par le Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous 'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, qu'avant qu'une *requête, Lessignatures
présentée conformément à l'acte cité dans le préambule du des petition-
présent acte, soit pour la discontinuation ou pour le rétablis-naires suivant

.16 V. c. 14,
sement d'une cour des commissaires dans toute paroise, sei- seront attes-
gneurie ou township, soit certifiée par un juge de paix ou officier tées sous ser-
de milice, comme étant signée par une majorité absolue des ment, et déquelle ma-
électeurs municipaux demeurant dans telle paroisse, seigneurie mière.
ou township, chaque signature devra être attestée sous serment
devant un juge de paix résidant dans le comté dans lequel telle
paroisse, seigneurie ou township ser.- ?-itué, par un électeur
municipal de telle paroisse, seigneuri ou township connu de
tel juge de paix, dans la formc suivante, ou en termes ana-
oues:

Je, M. N., jure que A. B., C. D. et E. F., (insérez le nom Formule de
ou les noms de la personne ou des personnes dont la signature serment.
ou les signatures doivent étre attestées) ont signé la. requête

- ci-dessus
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ci-dessus écrite en ma présence ; que je le (ou les) connais per-sonnellement, et sais qu'il (ou que chacun d'eux) est un électeurmunicipal de la paroisse (seigneurie ou township) de(Si quelqu'un des signataires fait sa marque au lieu d'écrire sonnom, ajoutez) et que la dite requête a été lue -distinctement etexpliquée à ceux des dits signataires qui y ont fait leurs marquesau lieu de signer leurs noms.
(Signature,) M. N.

Attestation. Assermenté devant moi, un des juges de paix de Sa Majestépour le comté de par M. N. (état, profession ouqualité) qui m'est personnellement connu comme étant un élec-teur municipal de la paroisse (seigneurie ou township) deet comme étant une personne digne de foi, à cejour de mil huit cent cinquante
O. K.

J. P.
Les signatures Et si quelque signature n'est pas ainsi attestée, ne seranon attestées s<iaueat l'ne seront pas pas comptée dans le calcul du nombre des personnes signantcomptées. telle pétition: pourvu toujours, que les signatures de différentsProviso. signataires de la même pétition pourront être attestées par dif-férents témoins, et un nombre quelconque de signatures pour-ront être attestées par le même témoin, et la marque de toutepersonne attestée comme susdit, sera comptée comme unesignature.

CAP. CCIII.

Acte pour régler la procédure dans les Licitations Volon-
taires.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU que les forma!ités qu'il faut suivre dans les lici--A. tations volontaires, font encourir des inconvénients, dudélai et des dépenses aux parties intéressées: qu'il soit enconséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans leparlement du royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlandeintitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du BasCanada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par leNomination présent statué par la dite autorité, que chaque fois qu'il seradexperts pour question de vendre les biens-immeubles de mineurs ou au-
valeur des trement les aliéner, ou d'aucune autre personne dont les biens-immeubles a immeubles ne peuvent être vendus ou autrement aliénés qu'enliciter, suivant les formalités voulues par la loi pour la vente ou autrealiénation des biens immeubles des mineurs, le notaire, avantde convoquer l'assemblée de parents et amis à telle fin, suivantPacte de la quatorzième et quinzième Victoria, chapitre cin-quante-huit, fera procéder à la nomination de deux experts non

parents
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parents à aucune des parties ni à leurs représentants légaux,
ni intéressés dans la matière en question, (dont mention sera
faite dans Pacte d'expertise,) l'un sera nommé par le tuteur et comment se-
l'autre par le subrogé-tuteur des mineurs, ou s'il s'agit de biens- ront nommés
immeubles d'une autre personne sujets aux mêmes forma- les experts.
lités que la loi établit pour les biens-immeubles des mi-
neurs, Pun sera nommé par le curateur à telle personne, et
l'autre par un des plus proches parents, et qui paraîtra avoir le
plus d'intérêt à cette personne, de laquelle nomination il sera
dressé acte devant notaires, dans la forme de la cédule A;
auxquels experts tout notaire est autorisé à administrer le Serment.
serment suivant la loi par le présent acte ; lequel serment sera
prêté par les dits experts avant lopération, dans la formule de
la cédule B ; il sera ensuite du devoir des dits experts de pro- Devoirs.
céder à constater la valeur des biens-immeubles en question,
et si la vente en est demandée pour cause d'indivision, aussi à
constater s'ils ne peuvent commodément se partager, et feront Rapport des
leur rapport par acte devant notaires, délivré en brevet, dans experts.
la forme de la cédule C ; et de suite, il sera loisible à tout Assemblée de
notaire de faire venir par-devant lui les parents et amis devant parents.
composer Passemblée ; il administrera le serment accoutumé Pros&dés.
aux personnes composant telie assemblée, leur fera lecture du
contenu de l'acte de déclaration de la personne requérant telle
assemblée, et du contenu de l'acte d'expertise sus-mentionné,
prendra leur avis et en dressera acte, dans la frime de la cédule
D, mentionnant les noms, l'âge des mineurs, les degrés de
parenté, qualités et demeures des personnes composant cette
assemblée, et la description des immeubles.

Il. Le requérant transmettra et soumettra tous les procédés Procédés
sus-mentionnés, en originaux, aux juges de la cour supérieure transmis au
ou de la cour de circuit, par requête (que tout notaire est au- jug po°o
torisé par le présent à certifier en la manière accoutumée,) avec requête.
mentionnant succinctement lobjet et le but de ces procédés,
sans désignation spéciale quelconque, pour être homologués,
si faire se doit; laquelle requête sera dans la forme de la
cédule E ; si le juge auquel ces procédés seront soumis, homo- Bomologation
logue l'avis de parents et amis, il mettra dans la forme ci- par le juge.
devant suivie en pareil cas, son acte -d'homologation et ordon-
nance au bas de l'acte contenant l'avis de ?arents et amis, qui
seront déposés avec les autres procédés dans les archives du
greffe de la cour pour en être délivré copie, tel que de droit ;
et si le juge auquel les procédés en question sont référés croit Refus du juge.
devoir se refuser à les homologuer, il motivera son refus au
bas de la requête et le signera.

III. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canada. Applicable
qu'au B. C.

CEDULE A.

L'an mil huit cent ,le jour d ,a midi,,par-
devant les notaires publics pour le Bas-Canada, soussignés,

résidanits

Cap. 203. 102%1
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résidants dans le district de sont comparus A,résidant , d'une part, et B, , rési-
dant à , d'autre part; lesquels ont nommé,
savoir, le dit A la personne de , et
le dit B celle de , comme experts, aux fins
de procéder à la visite d'immeubles appartenant a désignés
dans la déclaration faite par I dit , par acte devant
Mtre. , notaire (ou l'un des notaires soussignés) à en
constater la valeur, (plus, si la vente est demandée pour cause
d'indivision,) et s'il peut ou non commodément se partager.

CEDULE B.

Je, ,et je, ,fais
serment et je jure que je procéderai fidèlement,à ce qui est
requis de moi par l'acte de ma nomination, reçu par Mtre.
notaire, et son collègue, le , et que je ferai un
rapport vrai de mon opinion sur le tout, sans faveur ni partialité
pour aucune des parties intéressées dans la matière en question.
Ainsi que Dieu me soit en aide.

Affirmé devant nous, notaires soussignés.

CEDULE C.

L'an mil huit cent , le jour d
a midi, par-devant les notaires publics pour le Bas-Canada,
soussignés, résidants dans le district de , sont comparus

experts nommés par J'acte ci-dessus reçu par les notaires
soussignés, le , lesquels déclarent qu'ayant au
préalable prêté serment ainsi qu'il appert par le certificat ci-
annexé, ils auraient, le jour d , procédé
à la visite de l'immeuble, circonstances et dépendances, men-
tionnés et désignés dans Pacte de déclaration de
reçu par Mtre. , notaire, le , et aprèsexamen fait du tout et avoir pris tous renseignements néces-
saires aux fus mentionnées en leur dit acte de nomination,
ils prisent et estiment le dit immeuble
(s'il y a plusieurs immeubles, ils doivent être estimés séparément,)
et de plus, (si la vente est pour cause d'indivision,) ils déclarent
qu'il ne peut commodément se partager.

Déclarent de plus les dits experts n'être point parents
aux intéressés dans la matière en question, ni à leurs repré-
sentants légaux.

Dont acte, délivré en brevet, à

CÉDULE
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CEDULE D.

L'an mil huit cent ,le jour d a
midi, par-devant moi, notaire public pour le Bas-Canada, sous-
signé, résidant dans le district de comparu,
lequel nous : a dit, qu'au désir de la déclaration faite par
acte devant Mtre. , notaire, en date tendant aux
fins d'être autorisé à vendre pour les raisons y contenues,
l'immeuble appartenant y désigné et décrit
comme suit, savoir: (désignation des immeubles) il aurait pour
ce fait assembler par-devant nous, savoir:

à défaut de parents,
nous requérant, attendu leur présence, de recevoir leur avis
sur le contenu de Pacte de déclaration sus-mentionné, et les
sus-nommés étant comparus, nous leur avons fait lecture du
susdit acte de déclaration, du rapport des experts fait devant
Mtre. ,notaire, et son collègue, et avons pris et reçu
d'eux le serment accoutumé, et après le serment fait, ont tous
unanimement dit qu'ils sont d'avis de

(S'il y a division d'opinion, enfaire mention et donner les raisons.)

CEDULE E.

PROvINCE Du BAS-CANADA,
District de

Aux honorablès juges de la cour supérieure, ou de la cour de
circuit, 4-c., 4-c., 4c.,

A. (qualité et demeure,) expose humblement qu'il aurait
fait prendre l'avis de parents et amis par Mtre. ,notaire, à

, le jour d , et aurait fait faire tous les
procédés requis par la loi pour parvenir à et être soumis
à votre approbation ; et conclut à ce qu'il plaise à vos honneurs
prendre en considération ces procédés et les homologar., si
faire se doit, et ferez justice.

A ,le ,mil huit cent

CAP. CCIV.

Acte pour abroger la loi .Ede.
[&nctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que la loi ,Ede, tel qu'adoptée de la loi Préambule.
romaine dans la loi du Bas-Caaada, par laquelle, en cer-

lains cas, le propriétaire peut entrer en possession de la maison
louée, et en évincer son locataire avant l'expiration du bail dans
le but de l'occuper lui-même, n'est ni juste ni expédiente, et
devrait être abrogée: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, >ar et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et deal'assemblée législative de la

province
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province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni dela Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir lesprovinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernementdu Canada, et il est par le présent statué par la dite autoritéLoi JEd£ qu'en autant qu'il s'agit du droit mentionné dans le préambule, laabrogée. dite loi dde sera et est parle présent acte abrogée, et qu'à laveniraucun propriétaire, sur aucun bail qui sera passé à l'avenir, n'au-ra le droit d'évincer son locataire suivant ou par aucune telleloi, pour la cause susdite, à moins que le dit droit n'ait étéexpressément réservé par le bail ; et dans ce cas, il sera donnéavis au moins un mois à l'avance, à moins qu'il ne soit autre-ment stipulé dans le dit bail.

CAP. CCV.
Acte pour amender l'acte quatorze et quinze Victoriachapitre quatre-vingt-douze, relativement à la Détentionillégale des Biens-fonds dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]Préambule. A TTENDU qu'il est nécessaire et expédient d'amender unacte passé dans la session tenue dans les quatorzième et14 & 15V. quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Actepour établir un mode plus sommaire et moins dispendieux pourles propriétaires d'immeubles dans le Bas-Canada, d'en acquérirla possession, lorsqu'ils en sont privés illégaleniett dans certainscas, et d'établir d'autres dispostions à cet égard: à ces causesqu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dansle parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du BasCanada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par leEvocationà la présent statué par la dite autorité, que dans toute actioncours p"- intentée en vertu des dispositions de l'acte ci-dessus citérieure. en premier lieu, devant toute cour de circuit, juge de circuiten vacance, ou juge de la cour supérieure, en vacance, il seraet pourra être loisible an défendeur ou aux défendeurs danstoute telle action ou poursuite, à son ou à leur choix, avant defournir les défenses à telle action on poursuite, d'évoquer ladite poursuite on action a la cour supérieure, à la sessionsuivante d'icelle dans le district où telle action ou poursuiteaura été commencée; et immédiatement après l'enfilure de ladite évocation par un défendeur ou des défendeurs, et aprèsque des sùretés auront été données en la manière ci-aprèsTransmission mentionnée, la liasse et les procédures seront transmises sansdures. retard à la dite cour superieure tenue dans le district où telle ac-tion ou poursuite a été ainsi commencée, pour être la dite actionou poursuite entendue et décidée par la dite cour supérieure,conformément à la pratique suivie dans telle cour supérieure.
I.
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II. Et qu'il soit statué, que dans tout tel cas d'évocation d'une cautionne-
poursuite ou action, le défendeur ou les défendeurs enfilaut ment pour les
telle évocation seront tenus, dans les huit jours à compter de
lenfilure d'icelle, de donner de bonnes et suffisantes cautions
pour les frais à être encourus par le demandeur ou les de-
mandeurs pour conduire telle poursuite ou action à jugement
final; et une obligation dûment consentie par deux cautions,
dont chacune sera propriétaire d'immeubles de la valeur de
vingt-cinq louis courant, en sus de toutes charges et hypo-
thèques dont ils pourraient être grevés, sera suffisante ; et ce
cautionnement poura être pris par tout juge de la cour supé-
rieure ou protonotaire de la dite cour, ou devant tout juge de la
cour de circuit ou greffier de la cour de circuit, et tels dits
juges, protonotaires ou greffiers sont par le présent autorisés à
administrer tous serments nécessaires aux personnes qui de-
viendront ainsi cautions, et il ne sera pas nécessaire de notifier
la partie demanderesse que les dites cautions ont été données:
Pourvu, cependant, que si le cautionnement requis par la Proviso.
présente section n'est pas fourni dans le délai assigné, le droit
d'évocation avant l'instruction de la cause et avant l'enquête ne
pourra plus être exercé.

III. Et qu'il soit statué, que dans toute action à être intentée Demandeponr
en vertu des dispositions de l'acte ci-dessus cité en premier rentes, fruits
lieu, il sera et pourra être loisible à la partie demanderesse et revenus.

dans cette poursuite ou action de demander telles somme ou
sommes d'argent auxquelles elle peut en vertu de la loi avoir
droit tant pour rentes, fruits et revenus que pour dommages
pour la détention illégale de telle propriété; et toute cour de Juridiction
circuit, juge de circuit, en vacance, ou juge de la cour supé- donnée.
rieure, en vacance, aura et pourra avoir et exercer juridiction
sur la dite demande pour rentes, fruits et revenus, quelle que
soit la somme demandée.

IV. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuite Deandepour
intentée en vertu des dispositions de Pacte ci-dessus cité en améliorations.
premier lieu, devant une cour de circuit, juge de circuit, en
vacance, ou juge de la cour supérieure, en vacance, il sera et
pourra être loisible à tons défendeur ou défendeurs dans toute
telle action ou poursuite, à part de toute autre défense qu'ils
pourront avoir à faire à telle poursuite ou action, de plaider et
demander, au moyen d'une demande incidente, toutes telles
somme ou sommes d'argent qu'elles auront droit d'avoir et de
demander en vertu de la loi pour des améliorations et des
bâtiments faits sur les immeubles qu'on veut recouvrer dans et
par telle poursuite ou action ; et toute telle cour de circuit, Juridiction
juge de circuit, en vacance, ou juge de la cour supérieure en donnée.
vacance, aura, possédera et exercera juridiction sur toute telle
demande incidente pour des améliorations et bâtiments, quel
que soit le montant réclamé par icelle.
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Appel i la V. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue
c*,r sup6-  dans la cinquième section. de Pacte ci-dessus cité en premierrieure. lieu, il sera et pourra être loisible à tous défendeur ou dé-

fendeurs, d'appeler de tout jngcinent rendu par une cour de
circuit, juge de circuit, en vacance, ou juge de la cour supé-
rieure, en vacance, en vertu du dit acte ou du présent acte, à
la cour supérieure siégeant dans le district où telle action ou
poursuite aura premièrement été intentée, après avoir donné
un cautionnement suffisant, tel que prescrit par la dite section,
portant le dit cautionnement qû'ils poursuivront le dit appel et
paieront tous les frais, tant de la cour inférieure que de la dite
cour supérieure, si le jugement dont il y a appel est confirmé.

Actions inten- VI. Et qu'il soit statué, que dans des actions intentées en
tees avant la vertu de l'acte ci-dessus cité antérieurement à la p~assation du

pen tacte. présent acte, et dans lesquelles la contestation n'a pas été liée
avant la passation du présent acte, il sera loisible au de-
mandeur, dans les deux mois qui suivront la passation du
présent acte, de prendre d'autres conclusions spéciales dans et
par sa déclaration pour fruits et revenus et pour dommages
encourus par suite de la détention illégale de fa propriété dont
on veut recouvrer la possession, et dans telles actions le de-
mandeur sera tenu de signifier telles conclusions spéciales au
défendeur ou à son procureur, et le défendeur aura le même
délai pour plaider à l'action après la production de telles con-
clusions spéciales qu'il a maintenant droit d'avoir après le
rapport de toute action intentée en vertu du dit acte cité, où il
n'est pas filé de telles conclusions spéciales, et tel défendeur
pourra offrir telle défense à l'action ou demande incidente qu'il
aurait pu offrir si cette action eut été intentée à la cour supé-
rieure.

CAP. CCVI.

Acte pour amender et expliquer l'ordonnance réglant
l'enregistrement des hypothèques dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préambule. TTENDU que l'ordonnance du conseil spécial de la ci-
_i devant province du Bas-Canada, passée dans la quatrième

Ord. 4 V. année du règne de Sa Majesté, intitulée.: Ordonnance pour
c. 39, citée. rrescrire et régler l'enregistrement des titres aux terres, linements,

hérilages, biens réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques
sur iceux ; et pour le changemt ent et loélioration sons certains
rapports de la loi relativement à l'aliénation et l'hypothécation
des biens réels et des droits et intéréts acquis en ieux, ne con-
tient, non-plus que les divers actes (le la législature du Canada,
amendant la dite ordonnance, aucune disposition relativement
à la radiation les enregistrements faits sans être fondés sur la
loi, ou appuyés sur des titres ne conférant en loi aucun droit,
privilége ou hypothèque sur les biens réels ou immo-
biliers ou appuyés sur des titres nuls, irréguliers, éteints,

acquittés

16 View.
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acquittés et payés, ou lorsque les droits de privilége oud'hypo-
thèque sont ellacés par les voies légales; et attendu que Pab-
sence d'une semblable disposition entraine de graves et sérieux
inconvénients, et pour d'autres objets ci-dessous mentionnés:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de Pavis et du consentement du conseil
législatif et de lassemblée législative de la province du Cana-
da, constitués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, que chaque fois qu'un cré- Lorsqu'un
ancier ou une personne se prétendant tel, aura fait enregistrer erm
conformément aux formalités requises par l'ordonnance et les prkv
actes sus-mentionnés, contre les biens d'un débiteur ou d'une contre les

personne prétendue tel, un droit, privilége ou hypothèque quel- biens d'un d-
conque qu'il prétendra avoir contre les biens de tel débiteur, et son titre ne
que le titre sur lequel le. droit, le privilége ou l'hypothèque sera sera pas fondé

appuyé ne sera pas fondé en loi, ou ne conférera en loi aucun en loi, etc., ledéierpour-
droit, privilége ou hypothèque sur les biens immobiliers, ou sera ra intenter
irrégulier, nul en loi, éteint, acquitté et payé, ou lorsque le une action
droit de privilége ou d'hypothèque sera effacé par les voies aire u
légales, et que tel créancier dûment requis par tel débiteur titre, etc.,et la
refusera de consentir à la radiation de l'enregistrement de ce courpouura
titre par lui fait contre les biens de tel débiteur, ce dernier diionder'en
pourra alors, par action intentée devant une cour civile de juris- registrernent
diction compétente du district dans lequel sera situé l'immeuble
ou partie de Pimmeuble grevé de tel droit, privilége ou hypo-
thèque par suite du dit enregistrement, demander que le titre
ainsi enregistré soit, suivant le cas, déclaré nul et ne conférer
en loi aucun droit, privilége ou hypothèque sur les biens du
demandeur, ou nul, irrégulier, non fondé en loi, éteint, acquitté
et payé, ou effacé par les voies légales, et que l'enregistrement
du dit titre et toute entrée relative à icelui faite dans le bureau
du registrateur du comté dans lequel sera situé l'immeuble
affecté par tel enregistremeut,. soit rayé des registres du dit
registrateur ; et sur preuve satisfaisante des allégués de l'ac-
tion, la cour accordera les conclusions du demandeur avec
dépens contre le défendeur, tant de l'action que de ceux qui
seront encourus sur la radiation, et si les allégués ne sont pas
prouvés à la satisfaction d, la cour, l'action sera déboutée avec Provigo.
dépens : pourvu toujours, qu'une copie authentique du juge-
ment ordonnant la radiation sera signifiée de la manière ordi-
naire au défendeur à son domicile.

II. Et il est statué, que le registrateur de tout comté ou son Radiation de
député, dans le bureau duquel tel enregistrement aura été fait, t enregse-

dûmet cetifie pa lement par le
sur production à lui faite d'une copie dûment certifiée par le greffier.
greffier de la dite cour, du jugement ordonnant la radiation du.
dit enregistrement et un certificat constatant que le délai pour
interjeter appel du jugement est expiré, procédera à la ra-
diation d'icelui en la manière prescrite par la dite ordonnance

67 pour
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pour la radiation des hypothèques déchargées ou payées, et ce,sous les peines portées par la dite ordonnance.

Enregistre- III. Et il est statué, que les dispositions précédentes s'éten-ment uxquels dront également aux enregistrements faits avant ou depuis laces diposi-
tions séten- passation du présent acte.
dront.

Certains IV. Et attendu, qu'il s'est élevé des doutes sur Pinterpréta-
doutes relati- lon de la dite ordonnance relativement à l'obligation du bailleur
bligation du de fonds, d'enregistrer le titre créant ou constituant le privilége
bailleur de de bailleur de fonds, en la manière prescrite par les sections
fonds d'enre- première et quatrième de la dite ordonnance, pour l'enregis-
créant le p trement des créances hypothécaires, privilégiées ou judiciaires;
vilége, cités et et attendu que pour assurer à la publicité des hypothèques
di85P48- toute son efficacité, il convient de dissiper ces doutes, qu'il soit

déclaré et statué, et il est par le présent déclaré et statué,qu'aux termes de la dite ordonnance, le bailleur de fonds sera
tenu d'enregistrer conformément aux dispositions de la dite
ordonnance, le titre créant ou constituant son droit de bailleur
de fonds, en la manière prescrite par la dite ordonnance et les
actes amendant la dite ordonnance pour lenregistrement des
créances hypothécaires, privilégiées ou judiciaires.

Le bailleur de V. Et il est statué, qu'à compter de la passation du présentfonds fera en- acte, tout bailleur de fonds dont le titre aura été créé depuis laregistrer son
titre sous un passation du présent acte, sera tenu à tous égards de faire enre-
certain délai. gistrer son dit titre de la même manière que les autres créan-

ciers hypothécaires, privilégiés ou judiciaires sont tenus de
le faire en vertu des dispositions de la dite ordonnance, dans
un délai de trente jours à compter de la passation de l'acte
établissant son droit de bailleur de fonds.

Délai accordé VI. Et il est statué, que tout bailleur de fonds dont le titre ou
tre,"les droit de bailleur de fonds a été acquis -subbéquemment à
de bailleur de lopération de la dite ordonnance qui, à l'époque de lafonds acqus passation du présent acte, naura pas fait enregistrer confrmé-avantila passa- etaxd~ nar a fi neite ofrétion de cet ment aux dispositions de la dite ordonnance, et des actes
acte. amendant la dite ordonnance, le titre créant ou constituant

son droit de bailleur de fonds, sera tenu de le faire edregistrer
dans les six mois qui suivront la passation du présent acte ;
et à défaut de ce faire, tel droit de bailleur de fonds, sera nul et
de nul effet quelconque à légard de tout subséquent acquéreur,donataire, créancier hypothécaire, privilégié ou judiciaire, en
vertu d'une bonne et valable considération, tel qu'exprimé en laPovio- dite ordonnance : pourvu toujours, que rien de contenu dans
la présente section ne sera censé s'appliquer ni s'étendre
aux jugements des cours civiles du Bas-Canada, qui ont
décidé et jugé que le bailleur de fonds n'était pas tenu de faireProvio. enregistrer le titre créant son droit de bailleur de fonds ; et
pourvu aussi, que rien de contenu dans la présente section
n'affectera en aucune manière les droits des parties qui n'ont
pas enregistré leurs titres de bailleurs de fonds, jusqu'à

lPexpiration
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l'expiration du délai accordé pour l'enregistrement des dits
titres, lesquels droits resteront les mêmes que si cet acte n'eût
pas été passé, et ce, jusqu'à Pépoque du délai fixé comme
susdit.

VII. Et attendu que parla vingt-huitième clause de la susdite Citation de la
ordonnance, il est entre autres choses ordonné et statué, que, clause 28 de

l'ordonnance.depuis et après le jour où la dite ordonnance entrera en vigueur,
aucune hypothèque générale ne sera stipulée, constituée ou
créée par aucun titre, contrat ou obligation quelconque par écrit
à être dorénavant fait et passé, et aucune hypothèque conven-
tionnelle, charge ou engagement sur des terres, tènements ou
héritages, propriétés réelles ou immobilières ne seront, depuis
et après le jour en dernier lieu mentionné, savoir, à dater de
l'entrée en vigueur de la dite ordonnance, constitués ou acquis
dans ou par aucun titre, contrat ou obligation par écrit qui
sera exécuté ou fait après ce jour suivant la loi, à moins que
la somme d'argent que Pon veut assurer par telle hypothèque,
charge ou engagement, ne soit spécifiée dans le même titre,
contrat ou obligation par écrit, ou dans la reconnaissance
d'icelle ; et qu'aucune hypothèque de la nature de celle en der-
nier lieu mentionnée ne sera constituée ou acquise pour
aucune autre fin que celle d'assurer le paiement d'une somme
ou des sommes d'argent spécialement mentionnées comme
susdit : qu'il soit statué, que la dite clause ne s'est pas appli-
quée et ne sera pas censée s'appliquer et ne s'appliquera pas Elle ne s'ap-
aux donations entre-vifs faites à la charge de rentes viagères pliquera pas à
payables en nature et appréciables en deniers, ou à toutes certaines do-
espèces de charges et obligations appréciables en argent, et nations entre-
que l'enregistrement de semblables actes fait en la manière
prescrite par les lois en force dans cette province, et tel que
ci-haut mentionné, a conservé et conservera aux intéressés tous
droits d'hpothèque et droits de bailleur de fonds jusqu'au mon-
tant de la somme équivalente aux dites rentes viagères et autres
charges et obligations appréciables à prix d'argent, mention-
nées et stipulées dans les dites donations, de la même manière
que si les dites rentes viagères et autres charges et obligations
avaient été et étaient appréciées en deniers par et dans le dit
acte de donation, au montant de la valeur à être appréciée
en argent des dites rentes viagères et autres charges et obli-
gations.

VIII. Et attendu qu'il n'est pas pourvu, par la susdite ordon- Pinalit6
nance, au mode de punir les personnes qui hypothèquent on contre les per-
hypothéqueront des biens imieubles ou droits immobiliers s'en sonnes quihy-
disant propriétaires, ou feignant d'en être propriétaires ou y ° q"*
avoir quelques droits, et qu'il en est résulté de grands inconvé- dont elles ne
nients et de grandes fraudes qui sont restées impunies ; il est par sont pas les
le présent statué et ordonné, que quiconque feindra d'hypothé- praaa
quer un immeuble ou des immeubles ou droits immobiliers ne
lui appartenant pas, et n'y ayant aucun titre légal, sera coupable
de misdemeanor, et en étant dûment convaincu sera assujéti à

67 * être
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être emprisonné pour un temps n'excédant pas douze mois de
calendrier, et à telle amende et pénalité n'excédant pas vingt-cinq
louis argent courant de cette province, que la cour devant laquelle
la conviction aura lieu, jugera à propos d'infliger, et la preuve de
la propriété de limmeuble ou droit immobilier hypothéqué retom-
bera sur la personne qui aura ainsi consenti une hypothèque.

La35e clause IX. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition conte-
de la dite or- nue dans la trente-cinquième section de l'ordonnance citée dans le
dnnnance s'é- dui cel
ienra préambule du présent acte, la dite section et les dispositions d'icelle
seulement aux et toutes et chacune d'elles, après la passation du présent acte,
cas où le mari s'étendront et auront force et effet non-seulement pour le cas y men-
aliénera -es n el e

nropriétïs es- tionné de la vente et aliénation de terres et tènements, propriétés
meubles, mais réelles ou immobilières, tenus en franc et commun soccage ou en
aussi e ceux fief, ou à titre de cens ou en franc-alleu ou sous toute autre tenure
où il hypothé-
quera les dites quelconque, qui seront ou pourront être sujets ou affectés au douaire
propriétés. légal ou coutumier, mais s'étendront et auront force et effet pour

tous les cas où le ijari engagera, grèvera ou hypothèquera telles
terres et tènèments, propriétés réelles ou immobilières tenus en
franc et commun soccage ou en fief ou à titre de cens ou en franc-
alleu, ou sous toute autre tenure quelconque ; et dans tout acte ou
transport qui pourra..être fait par tout mari par lequel tels terres et
tènements sont ainsi engagés, grevés ou hypothéqués pour ou à
raison d'un emprunt, ou pour toute autre cause quelconque, il sera
loisible à toute femme mariée, de se joindre à son mari dans tel acte,
et faire abandon de son douaire et son droit à un douaire de la même
manière, et au même effet, qu'elle est autorisée à le faire par la dite
trente-cinquième section ci-dessus citée, dans le cas le vente ou
d'aliénation de terres et tènements comme susdit.

CAP. CCVII.

Acte pour abroger la partie de l'acte qui pourvoit à la
commutation volontaire de la tenure des terres dans
les fiefs et seigneuries du Bas-Canada, qui autorise la
commutation du droit des lods et ventes, sans la com-
mutation des autres droits seigneuriaux sur les mêmes
terres.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'abroger la disposition de

l'acte ci-après cité, qui pourvoit à la commutation du
droit de lods et ventes sans commuer la tenure de la terre sur
laquelle existe tel droit: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
de la Drovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sos l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et ;du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que la vingt-troisième section de l'acte passé dans la

huitième

1s Vrer.
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huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour sect. 23 de 8

faciliter la commutation volontaire de la tenure des terres en V. c. 42,abro-

roture'sityées dans les fiefs et seigneuries du Bas-Canada, en e.

celle du franc-alleu roturier, sera, et la dite section est par le
présent acte abrogée.

CAP. CCVIII.

Acte.pour amender les lois des Ecoles du Bas-Canada.
[Sanctionné le 14 Tuin, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans Préambule.
la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte 12V. c. 50.

pour amender la loi des écoles du Bas-Canada, de manière à
pourvoir à ce qu'il soit remédié d'une manière plus efficace
aux difficultés qui s'élèvent à l'égard des élections des com-
missaires d'école dans le Bas-Canada: qu'il soit statué,
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour
le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, que depuis et après la passation du présent acte,
tout commissaire d'école, dont l'élection a été remportée Mode de pro-
par fraude ou surprise, ou par les votes de personnes sans céder contre
qualifications électeurs, contrairement l'intentiondes une prsonne

q ctoscomme élcercnrieen 'neto e élue pafrau de
actes de la neuvième Victoria chapitre vingt-sept, et douzième commissaire
Victoria chapitre cinquante, ou toute personne usurpant les fone- d'école, on

tions de commissaire d'école, ou détenant illégalement cet charge.
office, peut ou pourra être poursuivi sommairement à l'instance
d'aucune partie intéressée ou de plusieurs collectivement inté-
ressés, devant un ou plusieurs des juges de circuit ou des juges
de la cour supérieure du Bas-Canada, dans le circuit ou dans le
district respectivement où telle élection, usurpation ou déten-
tion d'office aura ou a eu lieu, aux fins d'obtenir un jugement
déclarant telle élection ou telle détention d'office illégale et tel
siége vacant.

Il. Pour toutes les fins de cet acte, la procédure qui doit Proeduresui-
être suivie est celle indiquée par l'acte passé dans la douzième vant la
année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour définir 12 V. c. 41.

le mode des procédures à adopter dans les cours de justice dans
les matières relatives à la protection et à la régoie des droits de
corporation et aux write de prérogative, et pour d'autres fins y
mentionnées.

III. Dans les cas où le siége sera déclaré vacant, ou s'il n'y Si le siège est
a pas eu d'élection légale, de manière que la loi des écoles ne déclaré va-

peut opérer, il sera loisible au surintendant des écoles du Bas- cant, le surin-

Canada, de nommer des commissaires d'école pour remplir le tendant
siége vacant ou pour remplacer ceux qui auraient été illégale- remplaçant.
ment élus. C A P .

CAP.
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CAP. CCIX.

Acte pour établir un Bureau d'Examinateurs pour les
Instituteurs dans certains districts dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préimbule. TTENDU que tous les instituteurs, dans le Bas-Canada,sont requis actuellement de subir un examen devant un

bureau d'examinateurs; et attendu qu'il n'a été établi que deux
bureaux pour l'examen de tels instituteurs, lesquels tiennent leurs
séances clans les cités de Québec et de Montréal, et qu'en considé-
ration de la grande distance que les instituteurs des autres districts
ont à parcourir pour paraître aux séances des dits bureaux de Qué-
bec et de Montréal, et de la difficulté des communications avec ces
villes, il est nécessaire d'étaLlir d'autres bureaux d'examinateurs,
tel qu'il est ci-après prescrit : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du' Canada,

Bureaux d'ex- et il est par le présent statué par la dite autorité, que depuis et
aminateurs, après le premier jour de juillet prochain, il sera établi dans lesserout établis districts de Kamouraska, Gaspé, St. François, Trois-Rivières eten ctrtains
districts.. Outaouais, des bureaux d'examinateurs pour l'examen des institu-

teurs.

comment II. Et qu'il soit statué, que les dits bureaux d'examinateurs
nommés. seront composés de sept personnes, qui seront nommées par le gou-

verneur respectivement, sur la recommandation du surintendant
de l'instruction publique, et constitueront des bureaux d'examina-
teurs, sous le nom de " Bureau d'examinateurs de (ajoutant le nom
du district.)

Séanres des III. Et qu'il soit statué, que les dits bureaux tiendront leursdits bireaux. séances dans chacun des districts suivants, aux lieux ci-dessous fixés,
savoir : dans le district <le Kamouraska, dans la paroisse de St
Louis de Kamouraska. au palais de justice du dit district ; dans le
district de Gaspé, à Percé ; dans le district des Trois-Rivières,
dans la ville des Trois-Rivières, au palais de justice ; dans le dis-
trict d'Outaouais, à Aylmer, dans le palais de justice d'Aylmer :

Proviso: pourvu toujours, que dans le district de St. Francois, il y aura
n y aura deux tels bureaux d'examinateurs, dont l'un pour le comté de Sher-
deux bureaux brooke, et qui sera désigné sous le nom de " Bureau d'examinateursdanis le ditrictdéin
de. Fran- de Sherbrooke," tiendra ses séances dans la ville de Sherbrooke;
çois. et l'autre pour le comté de Stanstead, qui sera désigné sous le nom

de " Bureau d'examinateurs de Stanstead," tiendra ses séances dans
le township de Stanstead, tels que les dits deux comtés existaient
avant la passation de l'acte pour l'augmentation de la repré-
sentation, et seront gouvernés par les dispositions de l'acte passé
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte

pour
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pour abroger certaines dispositions y mentionnées, et ponr pour- Les bureaux
voir d'une manière plus efficace à l'instruction éléimentaire dans ° em par
le Bas-Canada.

IV. Et qu'il soit statué, que les dits bureaux, en vertu des dis- Pouvoir d'ae-

positions contenues dans lacte en dernier lieu cité, et dans d'autres corder ou re-

actes définissant les devoirs et l'autorité de tels bureaux d'examina-.ticats'.
teurs, auront le pouvoir de délivrer ou de refuser des certificats ou
diplômes à tels instituteurs des districts susdits, qui se présenteront
à l'examen devant les dits bureaux.

CAP. CCX.

Acte pour amender l'acte, intitulé: Acte pour abroger
deux certains actes y mentionnés, relatifs à l'a ricul-

ture, et pour remédier aux abus préjudi'' à

l'agriulture. [Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

ATTENDU qu'il est expédient d'amender sous certains Pr6ambule.

rapports l'acte ci-après mentionné: à ces causes, qu'il soit

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
Pavis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, que malgré toute chose à ce contraire Seet 6 de 13

& 14V. c. 40
contenue dans la sixième clause de l'acte passé dans la aendée.
session tenue dans les treizième et quatorzième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour abroger deux cer-
tains actes y mentionnés, relatifs à l'agriculture, et pour remédier
aux abus préjudiciables à l'agriculture, le juge de paix auquel
une plainte sera faite, comme il est dit dans la dite clause,
avant d'ordonner à l'inspecteur des chemins de constater les
dommages, sommera les parties de comparaître de luiMoe, d pro-

et si après avoir entendu les parties le juge de paix le croit a
propos, alors tel juge de paix commandera à l'inspecteur des
chemins de constater les dommages, et procèdera ensuite en la
manière prescrite dans la dite clause; mais si après avoir ainsi
entendu les parties le dit juge de paix décide qu'aucun dom-
mage n'a été causé, alors il rejettera la plainte en eondamnant
le plaignant aux frais.

Il. Et qu'il soit statué, que malgré toute chose à ce contraire Sect. 31 du dit

contenu dans la trente-et-unième clause du dit acte, il sera ae amendée.

loisible aux personnes intéressées dans le procès-verbal d'un
cours d'eau, tel que mentionné dans la dite clause, de s'assem-
bler en toute année sur la réquisition d'une d'entre elles, Election d'un

au temps et au lieu Lxés pour l'élection annuelle des officiers dsureags
municipaux, et là et alors, d'élire une d'entre elles pour être des ouvrages.
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le surintendant de l'ouvrage auquel le dit procès-verbal arapport; ou s'il concerne plus d'une paroisse, township ouendroit, alors d'élire une d'entre elles pour être ainsi sur inten-Proviso. dant pour tel endroit; pourvu toujours, que toute personneintéressée dans tel procès-verbal pourra être élue, quoiqu'ellepuisse résider hors des limites de telle paroisse, townshipou place; chaque surintendant ainsi élu servira jusqu'à ce qu'unautre soit élu en la même manière à sa place ; et la personneprésidant à l'assemblée à laquelle telle élection aura lieu,transmettra le nom ou les noms de la personne ou des personnesélues au conseil de la municipalité, pour faire partie de sesarchives.

Sect. 39 du, .dit acte III. Et qu'il soit statué, que malgré toute chose à ce contraireamendee. contenue dans la trente-neuvième clause du dit acte, une per-sonne ou plusieurs personnes intéressées dans tout procès-verbal mentionné dans la dite clause, pourra demander unLes intéressés changement dans l'ouvrage réglé par le dit procès-verbal,
cés verb l pourvu que telle demande soit supportée par les a depourront de- deux inspecteurs ou sous-voyers pour la paroisse ou township,chanderun non intéressés dans l'affaire, à l'effet que dans leur opinion leschangeent règlements faits, concernant cet ouvrage, par le procès-verbal,dans F*ou- rèlmns cneCn e urgprl rcsvravrage. devraient être changés en la manière qui devra être exposéedan les dits affidavits, et dans ce cas ce changement pourraêtre fait en la même manière que si les deux tiers des personnesintéressées en avait fait la demande, comme il est prescrit parla dite clause.

Sect 40 du dit IV. Et qu'il soit statué, que malgré toute chose à ce contrairecontenue dans la quarantième clause du dit acte, la personnese croyant blessée dans ses intérêts par un procès-verbal,au lieu de soumettre sa plainte devant quelqu'autre juge deProcédures laixn comme il y est pourvu par la dile clause, la soumettra
eontr pro- devant le juge de paix auquel le procès-verbal devra être pré-cès-verbal. senté pour être homologué, qui alors ne procèdera pas àprendre en considération ou à homologuer le dit procès-verbalexcepté avec l'assistance de quelque autre juge de paix qua-lifié suivant la loi à juger l'aflàire en litige, et dont le concourssera nécessaim, pour Phomologation du dit procès-verbal, ets'il s'élève une différence d'opinion entre les dits deux jugesde paix, ils ajourneront leurs procédures à un jour subséquent,afin d'obtenir l'assistance d'un troisième juge de paix, et ilsentendront les parties de novo.

CAP.
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CAP. CCXI.

Acte pour faire disparaître les doutes relatifs au cours
de révision auxquelles doivent être interjetés les ap-
pels des règlements des conseils municipaux, et pour
amender les lois municipales du Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 .uin, 1853.]

A TTENDU que des doutes se sont élevés relativement au Préambule.
sens de cette partie de la septième section de l'acte du

parlement de cette province, passé dans la douzième année
du règne de Sa Majesté, intitulée: Acte pour amender les lois 12 V. c. 38.
relatives aux cours de jurisdiction civile de première instance,dans
le Bas Canada-par lequel il est statué que tous appels d'une
cour ou jurisdiction inférieure qui,immédiatementavant le temps
que le dit acte devait venir en force, ressortissaient à aucune
des diverses cours du banc de la Reine, serait par la suite
portés devant la cour supérieure établie par le dit acte-en
autant qu'elle a rapport aux appels des règlements passés par
les conseils de Municipalités situées dans la jurisdiction locale
des dites cours du banc de -la Reine, dans les termes inférieurs
d'icelles respectivement, lesquels dits termes inférieurs ont
été abolis par le dit acte, et auxquels dits termes inférieurs
se portaient tels appels lorsque le dit acte est entré en opération;
et attendu que la cour de circuit, etablie en vertu des disposi-
tions du dit acte aux lieu et place des dits termes inférieurs, a
été, depuis que le dit acte est entré en opération, et est encore
la véritable cour de révision pour entendre et décider tous
appels de tels règlements des dits conseils de municipalités
dans lesquelles siége telle cour de circuit, de la même manière
que les dits termes inférieurs, et avec les mêmes pouvoirs que
ceux qui étaient possédés et exercés par les dits termes infé-
rieurs lorsque le dit acte est entré en opération, et de la même
manière que la cour de circufit, siégeant à d'autres places dans
le Bas-Canada, depuis que le dit acte est entré en opération, a
exercé les pouvoirs d'une cour de révision dans sa jurisdiction,
lorsqu'elle a siégé à telles places, respectivement, à l'égard de
tels appels, et avec les mêmes pouvoirs; et attendu qu'il est
expédient de faire disparaître ces doutes : à ces causes, qu'il soit
déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le par-
lement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent déclaré et statué par la dite autorité, que la cour de cir- La cour de

circuit décla-
cuit pour le Bas-Canada, établie en vertu des dispositions de ée cour de
l'acte ci-dessu.s cité en premier lieu, lorsqu'elle siégera aux en- révision par
droits où elle est substituée aux lieu et place des diverses cours toutes les
du banc de la Reine dans les divers districts du Bas-Canada, Bartes du
dans les termes inférieurs des dites cours respectivement

mentionnés

Cap. 211. 18
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mentionnés dans le dit acte, a. toujours été, depuis que ledit acte ci-dessus cité en premier lieu est entré en opération, etest actuellement la véritable cour de révision pour entendre etdécider les appels des règlements des conseils de municipalitésdans lesquelles telle cour de circuit tient ses séances, ou quisont comprises dans les circuits pour lesquels ces séances sontrespectivement tenues, et avec les mêmes pouvoirs que possèdela cour de circuit pour le Bas-Canada siégeant à d'autresendroits pour entendre et décider ces appels dans sa jurisdictioncomme cour de révision, et d'une manière aussi ample.
Exposé. Il. Et attendu qu'il se commettrait des injustices si des dispo-sitions n'étaient établies pour la conservation des droits desparties qui, selon l'intention et le sens du dit acte ci-dessus citéen premier lieu, ont présenté, dans le délai requis par la loi,leurs pétitions à la cour de circuit établie, comme susdit, auxlieu et place des dites diverses cours du banc de la Reine, dansles termes inférieurs d'icelles respectivement, portant appel dequelque règlement des conseils de municipalités qui, depuisque l'acte ci-dessus cité en premier lieu est entré en opération,sont tombées et sont situées dans la jurisdiction locale de tellecour de circuit en dernier lieu mentionnée : à ces causes, qu'ilLes disposi- soit statué, qu'il sera loisible à toute personne intéressée danssions du pré- des règlements passés subséquemment au premier jour de dé-sent acte s' sragem

pliqueront cembre, mil iuit cent cinquante-et-un, par un conseil d'uneux rae- municipalité située dans la jurisdiction locale de la cour deaprès le 1er. circuit ainsi établie, comme susdit, aux lieu et place des ditesdé. 1851. cours du banc de la Reine, dans les termes inférieurs d'icellesrespectivement, et qui se croira lésée par tels règlements, d'enappeler, dans les quinze jours après la passation du présentacte, à la cour de circuit siégeant dans le circuit dans lequeltelle municipalité est située, à raison de ce que les dits termesinférieurs ont été ainsi abolis comme susdit, et avis de cet appelsera donné au dit conseil de telle municipalité dans les ditsquinze jours; et s'il n'y avait pas de séance de la cour decircuit de tenue dans tel circuit dans le dit délai de quinzejours, alors tel appel pourra être déposé dans le bureau duigreffier de la cour pour tel circuit dans le dit délai, et pourraêtre présenté à la cour le premier jour que cette cour siégera entel circuit, après l'expiration du dit délai, et tel appel seraProviso: J instruit et jugé selon la loi et la justice: pourvu, cependant,Cette sect. que les dispositions de cette section s'étendront seulement aux
personnes qui personnes qui, étant intéressées dans tels règlements et seauront filé des croyant lésées par iceux, auront filé dans la cour de circuitpétitions en avant la passation du présent acte, et dans le délai fixé par la loi,appel, etc. - une pétition en appel de tels règlements ainsi passés subsé-quemment au premier jour de décembre, mil huit cent cin-quante-et-un. Et les dispositions de la présente section s'éten-dront à toutes telles personnes qui auront ainsi porté appel,nonobstant tout jugement rendu sur toute telle pétition pourraison de non compétence de telle cour de circuit, mais nonlorsque jugement aura été basé sur d'autres raisons.

103(6 Cap. 211.
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III. Et attendu qu'à cause des doutes qui se sont ainsi la co

élevés, comme susdit, il est juste de pourvoir aux causes raes appe-

maintenant pendantes, dans la cour supérieure sur des appels des rglèmentu

de semblables règlements; à ces causes, qu'il soit statué, qu'en maintenant

ce qui regarde toutes causes maintenant pendantes et non dé- Pendantsde-

cidées dans la cour supérieure sur des appels de semblables "n e

règlements, il sera adopté telles autres procédures ultérieures,
jusqu'à Pinstruction et jugement dans telle cour supérieure, qui
auraient été adoptées si tels appels eussent été inteujetés et
étaient maintenant pendants devant une cour de circuit.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu Proviso:
dans le présent acte n'ira à permettre l'appel d'aucun autre tet acte ce

règlement d'aucun tel conseil municipal que d'un règlement de tains c eu-
tout tel couseil dont il pourrait y avoir appel avant la passation lement.
du présent acte.

V. Et attendu que par la dix-septième section de Pacte passé Citation de la

dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième années 14 & 15 V.

du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender ultéreu-

rement les lois municipales du Bas-Canada, il est statue,
"que si un conseil juge nécessaire de faire faire un chemin de
"front sur une propriété qui est déjà traversée par un autre
"chemin de front, le second chemin de front ne sera pas fait à
"une disfance de moins d'un mille de celui qui existe déjà, si
"ce n'est du consentement du propriétaire, et à moins que les
"frais d'ouvrir et entretenir tel chemin de front ne soient à la
"charge des parties qui le demanderont ;" et attendu que Paug- 17e s. du dit;

mentation de la population et les besoins de certames localités acte abrogée

requièrent certains changements dans les dispositions de la dite poitions
section; qu'il soit en conséquence statué, que la dite section établies.

sera et elle est par le présent abrogée, et que tout conseil muni-

cipal pourra, sur la réquisition de la majorité des parties inté-
ressées, ordonner qu'un chemin de front soit ouvert ou que sa

position soit changée, selon qu'il sera juste et nécessaire pour
Pavantage de toutes les parties intéressées.

VI. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'appliquera Applicable

qu'au Bas-Canada. 
qu'au B. C.

CAP. CCXII.

Acte pour régler les Traverses en dehors des limites locales
des Municipalités dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient de faire des dispositions plus Priambule.
efficaces pour le gouvernement des traversiers, et des per-

sonnes transportant pour gain des passagers d'un bord à lautre
des diverses rivières et eaux du Bas-Canada, et pour ce qui con-
cerne les licences de traverses, lorsque les dites traverses ne se
trouvent pas dans les limites. locales d'une municipalité:

Traverses (B. C.)
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à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Ma-
jesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlemeit du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,

Ordonnance et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'une ordon-
du B. C. nance passée par lo législature de la ci-devant province de
17 G. 3 c. 12. Québec, dans la dix-septième année du règne de Sa Majesté le

Roi George Trois, intitulée : Ordonncance qui autorise les
commissaires de la paix à régler l prix du charriage des
marchandises et du passage des bacs en la province de Québec ;
une ordonnance de la législature de la ci-devant province
du Bas-Canada, passée dans la deuxième année du règne

2V. c. 13. de Sa Majesté, intitulée: Ordonnance portant règlement sur les
bateliers et autres qui passent les voyageurs pour de l'argent sur

Et autres dis- les rivières et autres eaux de cette province, et toutes telles par-
Positions 1n- ties de toutes autres ordonnances ou actes de la législature de
compatibles
abrogces, l'une ou l'autre des dites ci-devant provinces, ou de la législa-

ture de cette province, qui sont incompatibles avec les disposi-
tions du présent acte, seront et sont par le présent abrogées, sauf
en autant qu'il s'agit de quelque licence de traverse accordée
sous l'autorité de tels actes et ordonnances, qui resteraenvigueur,

Exception. et excepté quant à toute amende ou forfaiture encourue suivant
ces actes ou ordonnances ou quelqu'un d'iceux, laquelle sera
recouvrée comme si le présent acte n'eût pas été passé.

Nulle per- Il. Que depuis et après le jour où le présent acte entrera en
sonne n'agira vigueur, nul individu n'agira comme traversier, ou ne transpor-
comme tra- tera ou fera transporter par aucun individu à son service, au-

nerivièe, et cune personne d'un bord à l'autre d'une rivière, cours d'eau, lac
non entière- ou eau dans le Bas-Canada, et non entièrement en dedans des
ment dans les limites locales d'une municipalité, sans avoir reçu une licence
limites locales
d'une munici- sous le seing du gouverneur de cette province pour le temps
palit sans d'alors, ou de quelque personne par lui dûment autorisee a cet
une licence
du ouver- effet, pour tenir une traverse d'un bord à l'autre de telle rivière,
neur. cours d'eau, lac, ou autre eau, pour un certain temps, à un

endroit et dans des limites qui seront désignés dans telle
licence,-et la personne qui aura reçu telle licence n'agira
comme tel traversier, et ne transportera ou ne fera transporter,
pour gain, aucune personne, à aucun endroit où ne s'étendra

pas telle licence, ou au-delà des limites mentionnées en icelle,

Pénalité. à peine d'une amende de cinq chelins courant pour chaque
personne ainsi transportée contrairement aux dispositions du

présent acte, et de toute amende additionnelle qui pourra être
établie par des règlemens qui seront faits de la manière ci-
dessous prescrite.

Le gouverneur
en conseil III. Il sera loisible au gouverneur en conseil de faire, et de
pourra faire révoquer de temps à autre tel règlement, qu'il pourra juger à
Ments. propos, pour les fins suivantes, savoir:

Prmiôr.ment.

Traveres (B. C.)10)38 cap. 2i2.
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Premièrement. Pour établir Pétendue et les limites de telles Etendue.

traverses ou de chacune d'elles.

Secondement. Pour définir la manière en laquelle et les con- Licences.

ditions (y compris le droit ou la somme à être payé pour la

licence) sous lesquelles et le temps pour lequel telles licences

seront octroyées, pour les dites traverses ou l'une ou plusieurs

des dites traverses.

Troisièmement. Pour fixer la dimension et la description des Vaisseaux.

vaisseaux qui devront être employés à faire les dites traverses

par les personnes posssédant les licences pour les dites traverses,
ainsi que la nature de Paccomodement et des facilités a donner

aux passagers traversant dans les dits vaisseaux.

Quatrièmment. Pour fixer les péages ou les taux auxquels Taux de

telles personnnes et effets seront traversés, et la manière et les P6ages.

lieux dans lesquels les dits péages ou taux seront publiés ou

dont il en sera donné connaissance.

Cinquièmement. Pour contraindre au paiement de tels péages Paiement des

ou taux par les personnes traversées, ou pour lesquelles des effets •

seront traversés sur la dite traverse.

Sixièmement. Pour régler la conduite que doivent tenir les Pour régler la

personnes possédant des licences relativement à ces traverses, conduite des

et pour fixer le temps, les heures et parties d'heures durant ti a.ersers

lesquelles et auxquelles les vaisseaux employes sur cestraverses

devront traverser ou retraverser, ou partir de l'un ou de l'autre

côté de toute telle traverse, pour cette fin.

Septièmement. Pour annuler et déclarer confisquée toute telle confiscation

licence de traverse en conséquence de ce que les conditions des licences.

d'icelle, ou d'aucune partie d'icelle, n'auront pas été remplies.

Huiièmement. Pour imposer des pénalités n'excédant pas Pénalités.

cinquante chelins courant, dans quelque cas que ce soit, pour
toute contravention d'aucune telle règle ou règles, et toutes

telles règles auront, durant le temps pour lequel elles devront

être en vigueur, la même force et le même effet que si elles

eussent fait partie du présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aucune licence pour une traverse Les licences

ne sera ci-après accordée pour une période plus longue que pour une pé.

douze mois, excepté au concours publie, et à des personnes riode excédant

qui donneront tel cautionnement qui pourra être requis par le ront mises au

gouverneur en conseil, après avis inséré au moins quatre fois cncours pu-

dans le cours de quatre semaines dans la Gazette du Canada,

et dans un ou plusieurs journaux publiés dans le district dans

lequel telle traverse sera située, et s'il n'est pas publié de

journaux dans tel district, alors dans le district le plus voisin
dans



Nulle'licence dans lequel un journal est publié ; et aucune telle traverse ne
ne seradonnée sera louée ou une licence pour icelle accordée pour un terme

d am plus long que dix années à la fois.

Publication V. Le secrétaire provincial devra faire publier tous lesdes règl- règlements qui pourront être établis comme susdit, dans les
langues française et anglaise, dans le Canada Gazette, au
moins trois fois durant les trois mois qui suivront la date

Preuve d'i- d'icelles, et tout exemplaire de la dite gazette, contenant uneceUn copie de tels règlements, ou de quelqu'un d'iceux, sera une
preuve de lexistence de tel règlement on tels règlements.

Recouvre- VI. Toutes amendes et pénalités imposées par le présentment et em- acte ou par tous règlemens en vertu de l'autorité d'icelui, pour-ploi des p o prt
nalités. ront être recouvrées d'une manière sommaire devant tout juge

de paix, sur le serment d'un témoin digne de foi autre que le
dénonciateur ; et moitié de telle pénalité sera payée au dénon-
ciateur, et l'autre moitié appartiendra à la couronne pour les
usages publics de la provine.

Les deniers VII. Tous deniers provenant de telles licences de traversesprovenant des et des amendes encourues à l'égard d'icelles, ou autrement,licences, etc., pé
formeront suivant le present acte, formeront partie du fonds consolidé du
partie du fonds revenu de cette province, déduction faite de la portion d'iceuxconsolidé. qui pourra être nécessaire pour la rémunération des inspecteurs

de district, oa autres officiers employés pour mettre le présent
acte à exécution, pour leurs services à cet égard, et pour dé-
frayer telles autres dépenses qui seront requises pour les fins du
présent acte.

Cet acte ne VIII. Pourvu toujours que rien de contenu dans le présents'étendra P acte ne s'étendra au propriétaire ou maître d'aucun vaisseauà certains cas. fesant le trajet entre deux ports de cette province, ou régulière-
ment entré ou acquitté par les officiers de Douane de Sa
Majesté à tout tel port, ou de manière à affecter de quelque ma-
nière que ce soit les priviléges accordés par la législature, soit
de la ci-devant province du Bas-Canada, ou de cette province,
au propriétaire d'un pont, ou à une compagnie de chemin de
fer, ou autre compagnie de chemin.

Interpréta- IX. Et qu'il soit statué, que l'expression " biens-meubles,"
ion. partout où elle sera employée dans le présent acte, sera censée

s'étendre et s'appliquer aux chevaux, bêtes à cornes, aux grains,
provisions et à toute autre propriété mobilière. Le possesseur,
le maître ou la personne en charge de quelque vaisseau qui
sera employe au transport de toute personne on bien-meuble
sur toute telle traverse, comme susdit, sera censé avoir agi
comme traversier, d'après le sens du présent acte, et il
sera passible de toutes les pénalités imposées par icelui s'il
le viole en agissant comme tel: et le mot "vaisseau," com-
prendra tout bateau-à-vapeur, bateau à manège, chaloupe,
canot ou embarcation de toute espèce qui pourra être employée

pour

Traverses (B. c.) 16 Vrcr.1(40 cap. 212.
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pour le transport des passagers ou biens-meubles sur la traverse
de toute telle eau comme susdit.

X. Et qu'il soit statué, que le présent acte deviendra en Epoque où
force le, depuis et après le premier jour d'août qui suivra sa ce ate ma
passation, et pas avant. mis en force.

CAP. CCXIII.

Acte pour étendre les dispositions de l'Acte de la présente
session, autorisant certains Conseils Municipaux du
Bas-Canada, à prendre des actions dans le fonds capital
de certaines Compagnies de Chemin de Fer.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient d'étendre les dispositions de Préambule.
l'acte passé dans la présente session, intitulé: Acte pour 16 V. c. 138.

autoriser les municipalités des comtés du lac des Deux-Montagnes,
de Terrebonne, Rouville et Missisquoi à prendre des actions dans
les compagnies de chemin de fer, pour la construction de
chemins defer traversant les dits comtés respectivement, et à émettre
des bons pour réaliser lesfonds nécessaires pour le paiement de ces
actions, aux conseils de toutes municipalités de comté, ville et
village dans le Bas-Canada, et à la prise d'actions par les dites
municipalités dans le fonds capital de compagnies incorporées
pour la construction de chemins de fer, ponts, jetées, quais et
glissoires, dans ou près leurs mnmicipalités respectives: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Ca-
nada, etpour le gouvernement du Canada, et il est parle présent
statué par la dite autorité, que toutes et chacune les dispositions Extension du
de l'acte cité dans le préambule du présent acte s'étendront et dit acte à
s'appliqueront, et seront censées s'étendre et s'appliquerà toutes toutes les mu-

et chacune les municipalités de comté, ville et village du Bas- comté, ville
Canada, et aux conseils municipaux d'icelles, de la même ma- et village du
nière et au même effet, à toutes fins et intentions, que si les dites B. C
municipalités et conseils étaient expressément mentionnés par
leurs noms dans le dit acte, et à la prise d'actions et souscrip-
tions pour icelles par le conseil municipal de toute telle munici-
palité de comté, ville et village, dans le fonds capital de
toute compagnie régulièrement formée et incorporée pour la
construction de tout chemin de fer traversant leurs munici-
palités respectives, ou y étant adjacent, ou de toute compa-
gnie incorporée en vertu et en conformité d'un acte passé
dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé :
Acte pour autoriser la formation de compagnies à fonds social
dans le Bas-Canada, pour la construction de chemins macadamisés,
ponts, et autres travaux y mentionnés, pour la construction de tout

chemin,
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chemin, pont, jetée, quai ou glissoire, en tout on en partie dans
les limites de la municipalité ou dans les environs d'icelle, de la
même manière et au même effet que si telles municipalités et
compagnies respectivement, étaient expressément mentionnées
et désignées dans le dit acte cité au préambule du présent acte,

Interprétation dans l'interprétation duquel acte précité, le mot " comté. "
dum , sera interprété comme comprenant les villes et villages incor-

dans le dit porés, pourvu, qu'afin de constater si un règlement autorisant
acte. une telle souscription est ou n'est pas approuvé par la majorité
Proviso: des électeurs municipaux qualifiés de toute ville ou village, les
arrsles vix votes seront pris et qu'une personne différente sera nommée

et villages. pour les prendre dans chaque quartier de telle ville ou village
Interprétation incorporé; et les mots " township " ou " paroisse " dans les
des motsi, dispositions du dit acte en dernier lieu mentionné, qui se rap-
et " paroisse "portent à la réception de tels votes, seront censés comprendre
dans le dit tout quartier d'une ville ou d'un village incorporé.
acte.

Les conseils Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que si les habitants
de comté d'un ou plusieurs townships ou paroisses dans un comté sontpourront -

prendre des plus spécialement intéressés dans tout tel chemin de fer que
actions pour les autres paroisses et townships du dit comté, alors il sera
les townships loisible au dit conseil de comté de passer un règlement ou des

pansa es règlements pour autoriser le maire de tel comté, ou autre'per-
mites d'iceux, sonne qu'ils pourront nommer, à souscrire des actions dans le
quialo nt capital de la compagnie incorporée pour la construction de tel

intéressés à Chemin de fer, lesquelles actions seront possédées par le comté
un chemin de pour et au nom de tels township ou townships, paroisse ou
frocédésà paroisses ; et en tel cas, la somme ou les sommes nécessaires

suivre en tel pour le paiement de telles actions ou des versements sur icelles,
cas. et le principal et l'intérêt de toutes débentures émises pour

prélever l'argent pour le paiement de telles actions ou verse-
ments, seront prélevées par cotisation sur les propriétés coti-
sables dans tels township on townships, paroisse ou paroisses
seulement, et non sur la propriété dans le reste du comté: et
telles actions seront possédées par le comté pour le bénéfice de
tels township ou townships, paroisse ou paroisses, et tout
surplus des profits ou des dividendes sur iceux, après le
paiement de toutes charges encourues à l'égard de telles
actions, ou telles débentures comme susdit, sera crédité
à tels township ou townships, paroisse ou paroisses, et sera
compté en déduction de toutes taxes qui pourraient être paya-

Forme des bles par eux ou elles pour des fins de comté: et la forme de
débentures. telle débenture à être émise à l'effet de prélever l'argent pour

le paiement de telles actions, sera variée de manière à montrer
que l'argent garanti par elle est payable seulement sur les
deniers à être prélevés par cotisation sur les propriétés coti-
sables de tels township on townships, paroisse ou paroisses:
mais en autant qu'il n'y aura rien d'incompatible avec les
dispositions ci-dessus établies, les dispositions du dit acte

Mode de pré- s'appliqueront au cas mentionné dans le présent acte, et le
lever le paie- shérif ou huissier, porteur d'un writ d'exécution émané enment de telles
débentures. vertu d'un jugement contre la municipalité de comté pour tous

deniers
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deniers dus sur toutes telles débentures, àura les mêmes pou-
voirs pour les prélever sur la propriété cotisable de tels
i.ownship ou townships, paroisse ou paroisses, qu'il aurait eu
en vertu du dit acte pour les prélever sur la propriété co-
tisable de tout le comté, si les actions avaient été sous-
crites et les débentures émises au nom du comté; pourvu Proviso:
toujours, qu'aucun règlement ne sera passé en vertu de la Le consente-
présente section, à moins que les conseillers représentant ment préa-
chaque township ou paroisse au compte duquel ou de laquelle Iifer e
des actions sont pour être prises dans toute compagnie de townships ou
chemin de fer comme susdit, ne votent pour la passation de paroisses de-

W vraêtreob-
tel règlement, ni à moins que le fait qu'ils ont ainsi voté ne te
soit récité dans le préambule du dit règlement, et tel fait ainsi
récité ne pourra être révoqué en doute contre la compagnie
au capital de laquelle la souscription est faite, ou toute personne
réelamant en vertu d'une débenture émise en vertu de tel règle-
ment, sauf toujours le recours de toute personne lésée par un
faux exposé dans telle citation contre toutes parties qui ont
contribué à le faire : et pourvu aussi, qu'il ne sera pas néces- Proviso: i

saire qu'aucun règlement passé en vertu de la présente section esera pasrtu e l préent secionnécessaire de
du consentement des conseillers représentant le township OU soumettre tels
les townships, la paroisse ou les paroisses affectés par icelui règlements à

1 'aprobationsoit soumis à l'approbation des électeurs municipaux qualifiés esecte
ou qu'il soit approuvé par une majorité de tels électeurs:
nonobstant toute chose dans l'acte cité au préambule du présent
acte et par le présent étendu à ce contraire.

CAP. CCXIV.

Acte pour expliquer et amehder l'acte, intitulé: Acte
pour mieux régulariser le mode d'octroyer des licences
aux aubergistes et trafiquants de liqueurs fortes dans
le Bas-Canada, et pour réprimer plus efficacement
l'intempérance.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est à propos d'expliqer et amender l'acte Préambule.
. passé dans la session tenue dans les quatorzième et

quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Actepour 14 & 15 V.
mieux régulariser le mode d'octroyer les licences aux auber- C- 100-
gistes et trafiquants de liqueurs fortes dans le Bas-Canada, et
pour réprimer pius eficacement l'intempérance, en autant
qu'il a rapport aux cités de Québec et de Montréal; et aussi
de priver les personnes condamnées sous l'autorité du dit acte
de l'avantage du Writ de Certiorari: à ces causes, qu'il soit
en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il

68 est



Le dit acte est par le présent statué par la dite autorité, que la partie de
abrogé er 'acte cité au préambule de cet acte, qui répugne aux dis-

positions de cet acte, soit et elle est par les présentes abrogée.

Nulle licence Il. Et qu'il soit statué, que nulle licence ne sera accordée
ne sera accor- pour tenir une auberge, une taverne, un hôtel de tempérance
de sans un ou toute autre maison ou lieu d'entretien public, pour aucun
certificat si-
gné par 51 quartier de l'une ou l'autre des dites cités de Montréal ou de
électeurs. Québec, à moins que la personne qui la demandera ne produise

à l'inspecteur du revenu un certificat dans la forme de. la
cédule (B.) annexée au dit acte, signé par cinquante électeurs
municipaux, actuellement domiciliés dans tel quartier, et dont
Jes noms seront inscrits en cette qualité, sur la liste des voteurs
préparée et complétée en dernier lieu, et de plus signé par le
maire et le greffier de la cité, tel que le requiert le dit acte.

Les signatures III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil de
seront véri- ville de chacune des dites cités respectivement, dans tous les
fiées par le
conseil de cas où un certificat de cette nature sera présenté pour son
ville. approbation ou pour sa ratification, de prendre les informations

nécessaires, et de s'assurer s'il a été réellement, ou non, signé
par cinquante électeurs municipaux actuellement domiciliés
dans le quartier mentionné dans le dit certificat, et dont les
noms seront inscrits en cette qualité sur la liste des voteurs
préparée en dernier lieu, et complétée comme susdit, et s'il
n'est pas ainsi signé, de refuser de le ratifier ou approuver.

Les conseilz IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits conseils
de ville pour- de ville, et ils en sont par le présent requis, d'exiger la preuve

eer a Sous serment, prté devant un le leurs membres, que les dites
fauthenticité signatures sont authentiques, -et que les signataires sont des
des signatures. personnes domiciliées et inscrites, comme susdit, dans chaque

cas de cette nature, comme susdit.

Le nom du V. Et qu'il soit statué, que dans chaque certificat, et aussi
quartier sera dans chaque licence accordée en vertu du certificat, le quartier
la licenee. de la cité auquel il aura rapport, y sera désigné ; et-il sera nul

et de nul effet au-delà des limites du dit quartier.

Jugements VI. Et qu'il soit statué, que nul jugement ou conviction qui
sous l'autorité aura eu lieu sous lautorité de l'acte cité dans le préambule du
du dit acte.e présent acte, ou jugement en appel sur icelui, ne pourra être

porté par Certiorari, ou autrement, devant aucune des cours
supérieures de record de Sa Majesté dans le Bas-Canada.

CAP.
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Chambres des Notaires (B. C.)

CAP. CCXV.

Acte pour établir une Chambre des Notaires pour les dis-
tricts de Kamouraska et Gaspé, et pour amender l'acte
pour l'organisation de la Profession de Notaire dans la
partie de cette province appelée Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'à raison de l'éloignement des districts de Préambule.
Kamouraska et Gaspé de la cité de Québec, où se tiennent

les assemblées de la chambre des notaires de Québec, et l'im-
portance croissante de ces districts, il est expédient d'établir pour
iceux une chambre des notaires séparée: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, que depuis et après le quin- Chambre des
zième jour d'août, mil huit cent cinquante-trois, tous les no- Notaires éta-
taires résidant dans les dits districts de Kamouraska et Gaspé, k
cesseront d'être sujets au contrôle et à la juridiction de la
chambre des notaires de Québec, et tous tels notaires qui
pourront être alors membres de la dite chambre cesseront de
ce moment d'en faire partie, et une chambre séparée sera établie
dans et pour les dits districts, sous le nom de " Chambre des
notaires de Kamouraska," et sera composée de huit membres
qui seront élus par les notaires résidant dans les dits districts ;
et les assemblées de la dite chambre se tiendront dans la
paroisse de Saint Louis de Kamouraska au chef-lieu du dit
district de Kamouraska.

II. Et qu'il soit statué, que le quorum de la dite chambre Le quorum
pour l'expédition des aflàires sera de cinq; et la première sera de cinq
élection des membres de la dite chambre aura lieu à une assem- membres.

blée générale des notaires des dits districts, qui se tiendra dans Première
le cours de trois mois après la passation du présent acte, après élection.
avoir été convoquée préalablement par le protonotaire de la
cour supérieure dans le district de Kamouraska, par des aver-
tissements publiés dans deux papiers-nouvelles imprimés dans
le district de Québec, l'un en langue française et l'autre en
langue anglaise.

III. Et qu'il soit statué, que le dit bureau sera gouverné à L'acte 10 &
tous égards par les dispositions de l'acte passé dans la session 11 v. c. 21
tenue dans les dixième et onzième années du règne de -Sa s'aea ra r
Majesté, intitulé : Acte pour l'organisation de la profession de sans déroga-
notaire dans la partie de la province appelée Bas-Canada, tel °ion au pré-
qu'amendé par tout autre acte de cette province, sauf en'autant sent acte.
qu'il serait incompatible avec le présent acte, comme si la
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dite chambre avait été spécialement nommée dans le dit acte
et créée par icelui.

la chambre IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la chambre
des notaires des notaires de Québec, après que la chambre des notaires de
(le QUeC Kamouraska se sera procuré des voutes convenables, et dans le
certainsréper- cours d'un mois après que notification lui aura été donnée
zaires, etc., à par l'intermédiaire de son secrétaire, par le secrétaire de la
ahamre(l dite chambre en dernier lieu mentionnée, de transmettre à la

dans un cer- dite chambre toutes les minutes et répertoires des notaires qui, à
tam délai. pépoque où ils sont décédés ou ont cessé de pratiquer, résidaient

dans le district de Kamouraska, ou dans le district de Gaspé,
ou dans les limites lu territoire maintenant compris dans les
dits districts, et qui peuvent être en la possession de la dite
chatmbre des notaires de Québec; et dans le cas de refus ou
négligence de la part de la chambre des notaires de Québec de
transmettre ces minutes et répertoires dans le dit délai, elle

Amende por forfaira et encourra une amende n'excédant pas cent louis
refus de ce courant, pour toute et chaque partie d'iceux qu'elle refusera ou
faire. négligera de transmettre, laquelle amende sera recouvrable de

la dite chambre des notaires de Québec par la dite chambre
des notaires de Kamouraska pour son propre usage, devant

Proviso. toute cour ayant juridiction compétente: pourvu toujours que
les frais de transmission seront à la charge de la dite chambre
des notaires de Kanouraska.

Partie de la V. Et attendu que la disposition contenue dans l'acte cité
s. 27 de 10 & ci-dessus, qui exige qu'aucun notaire n'agira comme tel pendant
il V. c. 21 u'il fera des affaires comme marchand, commerçant ou manu-
ab.roe. facturier, entraîne des inconvénients sérieux, spécialement pour

les notaires qui demeurent à la campagne ; qu'il soit statué, que
la partie de la vingt-septième section du dit acte, qui défend
aux notaires de faire des affaires comme marchands, com-
merçants ou manufacturiers, sera et est par le présent acte
abrogée.

Citation. VI. Et attendu que des notaires qui étaient nommés ·regis-
trateurs ou députés registrateurs, lors de la passation de l'acte
sus-mentionné, ont continué d'exercer leurs fonctions de no-
taire en même temps que celle de registrateur ou député-regis-
trateur, tandis que les notaires qui ont été nommés registra-
teurs ou députés-registrateurs depuis la passation du dit acte,
ont été privés d'exercer leurs fonctions de notaire, ce qui
constitue une injustice envers ces derniers; qu'il soit statué, que
la partie de la vingt-septième section du dit acte qui ordonne

Partie de la. que nul notaire n'agira comme tel, lorsqu'il exercera les fonctions

e. de registrateur ou député-registrateur d'un comté, sera et est
par le présent acte abrogée.

Comment sera VII. Et qu'il soit statué, que l'avis qui. doit être donné suivant
donné l'avis la quatorzième section du dit acte, pendant trois semaines, du
sequis par la jour et de l'heure où l'examen des candidats ou aspirants à la

pratique

Chambre d1e Notaires (B. C.) 16 Vrer.10)6 Cap. 215.
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pratique du notariat aura lieu, sera affiché pendant le même s. 14du dit
espace de temps par le secrétaire dans le bureau de la chambre acte.
des notaires devant laquelle le dit candidat ou les dits can-
didats devront subir leur examen, au lieu d'être publié dans
deux papiers-nouvelles.

VIII. Et qu'il soit statué, que l'assemblée générale annuelle Assemblée
des notaires du ressort de la juridiction de chaque chambre, générale an-
mentionnée dans la septième section du dit acte, aura lieu le ""e
premier jeudi de novembre, à deux heures après-midi; et si ce
jeudi se trouvait une fête d'obligation, lassemblée aura lieu
le 'lendemain.

CAP. CCXVI.

Acte pour venir en aide à PEglise Presbytérienne du
Canada, en ce qui regarde la tenue des Registres des
Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans le Bas-Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient de valider et donner effet aux Préambule.
registres de baptêmes, mariages et sépultures tenus dans

le Bas-Canada, par les ministres, missionnaires et pasteurs des
dénominations chrétiennes, connues sous le nom de " PEglise
Presbytérienne du Canada," " le Synode Presbytérien-Uni en
Canada" et " PEglise Presbytérienne réformée," et pour au-
toriser en outre les dits ministres, missionnaires et pasteurs des
dites églises à avoir et tenir les dits registres : à ces causes,
qu'il soit déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent déclaré et statué par l'autorité susdite, qu'il a toujours Les ministres
été, est et sera loisible à tout ministre régulièrement ordonné de de l'église
l'église presbytérienne ou en connexion avec quelqu'une des ýfebYé_
dites églises presbytériennes, ayant une congrégation ou des c. auront le
congrégations sous ses soins dans le Bas-Canada, ou à tout droit de tenir
ministre pour le temps d'alors, remplissant les fonctions cléri- tes.registre ,
cales dans telle congrégation ou telles congrégations, suivant
les règles et règlements des dites églises respectivement,
d'avoir et tenir (sujets toujours aux pénalités imposées par la
loi à cet égard) des registres authentiqués suivant les lois du
Bas-Canada, de tous baptêmes, mariages et sépultures, accom-
plis ou ayant lieu sous le ministère de tel ministre, lesquels
registres, les formalités légales nécessaires déjà prescrites par
la loi relativement aux registres de même nature ayant été
observées, ont eu et auront, soit que les dits ministres les aient
fait authentiquer eux-mêmes, ou que ce soit leurs prédéces-
seurs en office, le même effet en loi à toutes intentions et fins

quelconques>
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quelconques, que ceux qui sont tenus par tout ministre des
églises d'Angleterre ou d'Ecosse, dans le Bas-Canada.

Le ministre Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que tout ministre
déposera un faisant ainsi les fonctions cléricales aura droit de réclamer un

aientn et registre authentiqué, seulement lorsqu'il aura déposé entre les
nains du pro- mains du protonotaire de la cour supérieure dans le district où
tonotaire il exercera son ministère, dans le Bas-Canada, un certificat du
duplacur. modérateur pour le temps d'alors de l'arrondissement (Presin-

tery) dans les limites duquel tel ministre pourra officier, établis-
sant qu'il est un ministre de bonne réputation, officiant ou fai-
sant les fonctions cléricales en connexion avec la dite église,
et tel cetificat sera déposé de record dans le bureau de tel
protonotaire qui fournira à tel ministre un certificat de tel dépôt,

Honoraire. et pour filer tel certificat et fournir un certificat du dépôt d'icelui,
le protonotaire aura droit à deux chelins et six deniers courant,
et pas plus.

Copies des III. Et qu'il soit statué, qu'il sera au choix des parties
entrées pour- intéressées de demander des copies des entrées de mariages,
ront être de-
nandées, et baptêmes et sépultures des dits registres; et les greffiers et

feront preuve. protonotaires des cours et les ministres en possession des dits
registres sont par le présent requis de donner telles copies
sous leurs signatures respectives, et les dites copies seront
reçues comme preuve dans toutes les- cours de justice dans la
province du Canada.

Le duplicata IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que chaque fois
du registre que la connexion entre tout tel ministre et telles congrégations
restera la pro- cesreed
priété cessera, le duplicata du registre sera la propriété de la congré-
congrégation.2 gation ou des congrégations, et sera déposé entre les mains du

secrétaire de la session de Kirk d'icelle, pour être conservé
par le successeur pour le temps d'alors de tel ministre, pour
l'usage de telle congrégation ou telles congrégations.

Les registres V. Et qu'il soit statué, que les registres qui auront été ainsi
ainsi tenus tenus, et les diverses entrées qui y seront faites suivant les lois
auront les maintenant en force dans le Bas-Canada, ainsi que les copies
mêmes effets
que ceux te- authentiques des dites entrées certifiées de la même ma-
nus en vertu nière et par les mêmes personnes que les entrées et copies
de l'acte (lu faites dans l'es registres semblables des autres congrégations
S. C. 3-5Geo. >D3. c. 4. protestantes, seront à toutes fins et intentions quelconques

bonnes et valides en loi, de la même manière que les entrées
et copies authentiques d'icelles faites dans tous autres re-
gistres semblables tenus en vertu de l'autorité de l'acte de la
législature du Bas-Canada, passé dans la trente-cinquième
année du règne du Roi George Trois, et intitulé: Acte quz
établit la forme des registres de baptêmes, mariages et sépultures
qui confirme et rend valable en loi le registre de la congrégation
protestante de Christ Church à Montréal, et autres qui ont été
tenus d'une manière informe, et qui fournit les moyens de remédier
aux omissions faites dans les anriens regitre.ç.

VI.
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VI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne après la pas- Punition des

sation du présent acte fait, change, forge ou contrefait, ou fait Prsonnes
faussement faire, changer, forger ou contrefaire, ou aide siant, etc. les
à faussement faire, changer ou contrefaire une entrée relative registres ou
au baptême, au mariage ou à la sépulture d'une partie ou les entrées
parties dans un registre qui doit être tenu comme susdit,
ou change ou publie comme vrai une entrée fausse, forgée,
changée ou contrefaite comme susdit, ou une copie ou certificat
d'une entrée, connaissant que les dites entrées ou certificats
sont faux, changés, forgés ou contrefaits, ou détruit malicieuse-
ment ou fait détruire un tel registre qui devra être tenu par
le pasteur ou ministre d'une paroisse ou congrégation ou
par le protonotaire d'une cour respectivement-toute per-
sonne ainsi contrevenant, et en étant légalement convaincue,
sera passible de telle amende et de tel emprisonnement que la
cour jugera convenable de fixer; pourvu que tel emprisonne- Proviso.
ment ne soit point pour un terme de moins de douze mois de
calendrier.

VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public, et comme tel il en sera pris juridiquement connais-
sance par tous juges et juges de paix, et toutes autres personnes
qu'il pourra concerner, sans qu'il soit allégué spécialement.

VIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'appliquera Applicable
qu au Bas-Canada.

CAP. CCXVII.

Acte pour étendre certains priviléges y mentionnés à un
corps de chrétiens protestants, se désignant sous le
nom de " Adventists."

[Sanctionné le 23 Mai, 1853.]

A TTENDU que le président, le secrétaire et les membres Préambule.
d'une conférence ecclésiastique, composée de ministres

et laïques, connus et désignés sous le nom de " Conférence
du second avènement dans le Canada Est," ont, par leur péti-
tion, représenté qu'il existe un nombre considérable de chré-
tiens protestants dans le Bas-Canada, particulièrement dans les
comtés de Shefford, Sherbrooke, Stanstead et Missiscoui, qui
se donnent le nom d'Adventists, qui ne jouissent pas des privi-
léges accordés aux autres dénominations religieuses, et qu'ils
ont, par leur dite pétition, demandé que tout ministre régulière-
ment ordonné d'une église ou société d'ildventists, dans le Bas-
Canada, ayant une congrégation fixe et permanente, soit auto-
risé à tenir en bonne et due forme des registres de tous les
baptêmes, mariages et sépultures qui seront faits par tel
ministre; et attendu qu'il est juste que ces privilèges soient
conférés à tels ministres à certaines conditions, pour Pavantage
et la satisfaction de leurs différentes congrégations par tout le
Bas-Canada: qu'il soit donc statué par. la Très-Excellente

. Majesté
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Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut êt du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite

Les ministres autorité, que depuis et après la passation du présent acte, il
de la confé- sera loisible à tout prédicateur ou ministre en connexion avec
rnc Pour- la conférence désignée et connue sous le nom de " Conférence
registres. du second avènement dans le Canada Est," et ayant sous ses

soins une congrégation régulièrement établie de la classe des
chrétiens protestants qui se donnent le nom d'Adventists, de
tenir et garder des registres de baptêmes, mariages et sépul-
tures, conformément aux lois du Bas-Canada.

Proviso: eer- Il. Aucun ministre d'une telle congrégation d'-4dventiststaines condi- ,
tions requises. n aura droit au bénéfice du présent acte, à moins qu'il n'ait

prêté le serment d'allégeance devant un juge de la cour supé-
rieure dans le district où il réside ; et un certificat de la presta-
lion de tel serment sera dressé par le protonotaire de la dite
cour en duplicata, et signé par le juge, et une copie de tel
ce-tificat sera déposée comme record dans le bureau du pro-
tonotaire, et l'autre sera remise à la nersonne qui aura prêté

Honoraire du le dit serment; et pour ce certificat et le double d'icelui, etprotonotaire. pour e déposer, comme susdit, le protonotaire aura droit à deux
chelins et six deniers courant, et pas plus.; et aucun tel ministre
n'aura droit au bénéfice du présent acte, à moins que lors de
la prestation de tel serment, comme susdit, il ne produise au
juge qui l'administrera le certificat de son ordination, et de
l'invitation par lui reçue de sa congrégation d'en devenir mi-
nistre, et de son installation comme tel ministie, ou des copies
légalement attestées de ces documents, respectivement; et
tous tels documents seront copiés dans chaque registre qui sera
tenu par ce ministre en vertu de l'autorité du présent acte, et
les copies ainsi faites seront certifiées exactes par le protonotaire
avant que tel registre ne soit authentiqué par lui ou par quelque

Les ministres juge de la cour: et aucun tel ministre ne pourra avoir droit audonneront bénéfice du présent acte, à moins que lors de la prestation du
serment susdit il n'ait donné caution pour la somme de cent louis
courant, conjointement et -solidairement, avec deux bonnes et
suffisantes cautions, en présence et à la satisfaction du juge qui
administrera tel serment, que lorsque par .cause de décès, ou
autrement, il cessera d'être le ministre de cette congrégation,
tout et chaque registre qui n'aura pas été auparavant déposé
dans le bureau du protonotaire dans lequel il aurait dû en vertu
de la loi être déposé, sera déposé dans tel bureau dans le
cours de deux mois après qu'il aura cessé d'être ministre.

Un.double (lu 111. Toutes les fois que les relations entre ce ministre et
regisi cette congrégation cesseront d'exister, le duplicata du registre

sera la propriété de cette congrégation, et il sera déposé chez
le
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le sacristain d'icelle, pour lusage de la dite congrégation, pour de la congré-
être tenu par le successeur de ce ministre pour l'usage de la gation.
dite congrégation.

IV. Les dits registres, après le départ de ces prédicateurs ou Où sera tenu
ministres de la cité, ville, township ou lieu dans lequel ils au- *lereistrer
ront respectivement officié et tenu ces registres, seront déposes du ministre.
entre les mains de leurs successeurs respectifs en office, ou,
dans le cas où il n'y aurait pas de successeurs, au bureau du
protonotaire de la cour supérieure du district dans lequel le
prédicateur ou ministre qui les a tenus pourra avoir officié
actuellement.

V. Lors de son départ d'une cité, ville, township ou endroit Les ministres

en cette province, le prédicateur ou ministre aura droit d'avoir qui change-
et obtenir un nouveau registre pour l'endroit où il se sera rendu, ronteerési-

et dence pour-
s'il n'en a pas été déjà obtenu ou tenu en tel endroit par quel- ront avoir un

que prédicateur ou ministre en connexion avec la dite confé- n uveau re-
rence. gistre.

VI. Les registres qui auront été ainsi tenus et les diverses en- Effet légal de
trées faites en iceux conformément aux lois en force dans le Bas tel registre.

Canada, ainsi que des copies authentiques des entrées faites
en iceux, seront aussi valides en loi, à toutes fins et intentions
que si le dit registre eût été tenu en conformité de l'acte passé
par la législature de la ci-devant province du Bas-Canada, dans
la trente-cinquième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George Trois, intitulé: Acte qui établit la forme des registres Acte du B. C.
de baptêmes, mariages et sépultures, qui confirme et rend sz Geo. 3, c. 4.
valable en loi le registre de la congrégation protestante de
Christ-Church, à Montréal, et autres qui ont été tenus d'une
manière informe, et qui fournit les mojens de remédier aux
omissions faites dans les anciens registres, ou de l'ordonnance Ordonnance
de la législature de la dite ci-devant province, passée dans la du B. C. 2 V.

seconde année du règne de Sa Majesté, intitulée : Ordonnance C. 4.
pour faciliter la manière dont les registres de baptêmes, ma-
riages et sépultures seront d l'avenir numérotés et authentiqués
en la province du Bas-Canada.

VII. Les ministres qui tiendront des registres en conformité Pénalité
du présent acte, devront dans tous les cas se conformer aux qu'encourront

exigences des acte et ordonnance ci-dessus cités, et dans le *quinotre
cas de désobéissance au dit acte ou ordonnance, ils seront pas- viendront au

sibles des pénalités établies en pareils cas par le dit acte, les- présent acte.

quelles pénalités seront aussi recouvrables, payées, employées,
et il en sera rendu compte, de la même manière que les péna-
lités imposées par le dit acte doivent être payées et employées,
et qu'il en doit être rendu compte.

VIII. Rien de contenu dans le présent acte n'affecterani Droits deSa
ne sera censé affecter en aucune manière quelconque les droits Majesté ré-

de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucun corps
politique

.Sociéé d'Aventists-.
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politique ou incorporé, ou d'aucune personne ou personnes,excepté seulement ceux qui y sont mentionnés.

Acte public. IX. Le présent acte sera considéré comme acte public.

CAP. CCXVIII.
Acte pour séparer le comté d'Halton du comté de

Wentworth.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préambule. ATTENDU qu'un très-grand nombre d'habitants du comté
d'Halton, le dernier comté constitué des comtés unis de

Wentworth et Halton, ont demandé que le dit comté d'Halton
fut mis à part comme comté séparé pour des fins judiciaires et
autres, sans retardements inutiles, et que le chef-lieu soit établi
au village de Milton, dans le dit comté ; et l'opinion dans le
dit comté étant en faveur de cette séparation, et la richesse et
la population d'icelui étant suffisantes pour permettre de ce
faire, il est expédient d'établir des dispositions pour faciliter la
separation du dit comté d'avec le dit comté de Wentworth,
aussitôt que les dispositions nécessaires à cet effet auront été
établies : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir lcs provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,Conseil muni- et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'à datercipal provi depuis et après le premier jour de juillet mil huit cent cinquante-

comté d'Hal- trois, les maires (reeves) et députés maires des divers town-ton établi-ses ships, unions de townships, villages et villes dans le dit comtépouvoirs d'Halton, suivant qu'ils sont désignés et limités par l'acte passé
dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième14 & 15 v. années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour effectuerc. - "certains changements dans les divisions territoriales du Haut-
Canala, formeront un conseil municipal provisoire pour le dit
comté, et ils auront, posséderont et exerceront, relativement au
dit comté, tous les droits, pouvoirs, priviléges et devoirs con-férés, accordés ou imposés par l'acte passé dans la douzième

12 v. c. 78. année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abolir la
division territoriale du Haut-Canada en districts, et pour établir
des unions ternporaires de comtés pour des fins judiciaires et
autres, et pour la dissolution future de telles unions, selon que
l'accroissement de richesses et de la population pourront l'exiger,aux conseils municipaux provisoires établis par proclamation
sous l'autorité du dit acte, et aussi, tous les pouvoirs qui sont
conférés aux conseils municipaux provisoires, généralement·

Lê conseiI par tout autre acte ou loi en force dans le Haut-Canada, et telpourra taire conseil municipal provisoire pourra et devra, aussitôt qu'il·
jugera à propos d'en agir ainsi, faire l'achat du terrain

nécessaire,

10,52 Cap. 217, 218. 16 nerT.
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nécessaire, dans ou près du dit village de Milton, lequel est terrain néces-

par ce présent déclaré chef-lieu du dit comté d'Halton, et saéreOn

procédera à Pérection des édifices publics nécessaires sur tel d'édifices

terrain, et toutes les dispositions de l'acte en dernier lieu cité blics prèsde

s'appliqueront au dit conseil municipal provisoire et au dit Wtof.

comté d'Halton.

Il. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le palais de justice et Après lacom-

prison dans le dit comté seront construits et terminés dans on duti pa-
% l~aisde~ *utce

près du dit village de Milton, conformément aux dispositions et dela prison,
de la quinzième section du dit acte ci-dessus en dernier lieu en une proclama-

. inpourra

partie récité, et que les autres dispositions de la dite quinzième .nerP.
section auront été observées par le dit comté il sera et pourra être
loisible au gouverneur de cette province de nommer les officiers comtésà un

nécessaires tel que prescrit par la dix-septième section du dit Jour fixé.

acte en partie récité, et par ordre en conseil d'émettre une

proclamation désunissant les dits comtés d'Halton et Went-
worth, à dater de l'époque qui sera mentionnée dans telle pro-
clamation; ettoutes les dispositions du dit acte ci-dessus en der-
nier lieu en partie récité, ou de tout autre acte ou loi du Haut-
Canada, applicables aux comtés après qu'ils auront été séparés
d'autres comtés, s'appliqueront aux dits comtés de Wentworth et
Halton, respectivement.

III. Et qu'il soit statué, que le dit conseil provisoire devra se Première as-

réunir au village de Milton, dans le dit comté, le second mardi vMoe Pro-

du mois de juillet qui suivra la passation de ce présent conseil.

acte, et avis de telle réunion sera inséré dans quelque
papier-nouvelles publié dans le dit comté, ou dans quelque
comté adjacent, et une copie de tel avis sera envoyée par la
malle ou autrement à chacun des membres de tel conseil pro-
visoire, au moins huit jours avant le temps désigné pour telle

léunion, par le préfet des dits comtés-unis de Wentworth et
Halton.

IV. Et qu'il soit statué, que le dit préfet des comté unis de Le préfet des

Wentworth et Halton devra, par un warrant sous son seing et comtés unis

sceau, nommer quelqu'un des maires (reeves) ou députés maires président.
du dit comté d'Halton, pour présider à la première réunion de
tel conseil municipal provisoire, jusqu'à ce qu'un préfet pro-
visoire soit élu par tel conseil municipal provisoire.

V. Et qu'il soit statué, que ce présent acte sera censé et Acte public.

reconnu comme acte public.
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CAP. CCXIX.
Acte pour transporter à la cité de Toronto certains lots

d'eau, avec pouvoir à la dite cité de construire une
esplanade.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU que par lettres patentes délivrées sous le
Lettres pa- grand sceau de la province du Haut-Canada, en date dutentes du . vIngt-et-unième jour de février dans l'année de notre seigneur1, du 21 rv. mil huit cent quarante, certains lots d'eau ou morceaux deen consei la terre couverts d'eau, situés vis-à-vis de la dite cité de Toronto,17 août 1837 et certains morceaux ou langues de terre situés entre la bergecités. et les limites du rivage de la baie, situés dans la dite cité deToronto, contigus aux dits lots, d'eau, ont été par un ordreen conseil ,du dix-sept août mil huit trente-sept, confiés aumaire, echevins et citoyens de la dite cité de Toronto etleurs successeurs à toujours en fidéicommis, pour louer les ditslots d'eau profonde, ou pour les employer aux fins publiques dela dite cité, ainsi que le conseil de ville de la dite cité de Torontopourrait de temps en temps le juger convenable, et à la conditionultérieure que dans l'espace de trois années, depuis la prisede possession d'aucun des dits lots d'eau par la dite cité deToronto, pour Pusage de la dite cité, on les louerait, ilserait construit et érigé une esplanade de cent pieds de largeur,avec tels matériaux et d'après tel plan que la dite cité deloronto, par acte du conseil municipal, pourrait ordonner,vis-à-vis des dits lots, par la dite cité, ou par les locataires desdits lots respectivement, au lieu désigné par la lettre C. sur lescartes déposées dans le département des terres de la couronne,et désigné par la lettre O. d'après un plan de la dite cité et deslots d'eau d'icelle annexé aux dites lettres patentes, et aussià la condition que la dite esplanade sera tenue en bon ordre parla cité on ses locataires, tel que pourvu par l'ordre en conseildu dix-sept aout mil huit cent trente-sept, et à la conditionultérieure qu'aussitôt que les propriétaires de tels lots d'eauvis-a-vis de la dite cité de Toronto, qui ont été accordés an-térieurement à la date des lettres patentes ci-dessous enpartie récitées, auront rempli les conditions des dites lettrespatentes et construit la dite esplanade en face de leurs lotsrespectifs, conformément au plan adopté par la dite cité deforonto, et au lieu désigné sur la carte annexée aux diteslettres patentes, pour transporter à telspropriétaires l'extension delots d'eau contigu à leurs lois respectifs, ainsi qu'il est spécifiéet décrit par les dites lettres patentes et la carte y annexée, etaussi pour transporter aux propriétaires de lots d'eau, selon

leurs propriétés respectives, les pièces de terre situées sur le
bord. de la berge, sujettes aux règles générales pour les cons-
truetions et améliorations publiques, sous le contrôle de lacorporation, qui pourront être établies par la corporation de la
dite cité : et attendu que la plupart des lots d'eau ainsi octroyés
à la dite cité de Toronto ont été loués par icelle, et que les

baux
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baux contiennent une convention de la part des locataires, de
construire la dite esplanade dans le temps fixé par les dites
lettres patentes et d'après le plan adopté par le conseil de ville ;
et attendu que par un certain permis d'occupation délivré par Permis d'oc-

son excellence le gouvereur général, portant date le vingt-neu-
vième jour de mai mil huit cent cinquante-troislequel dit permis en vertu des
d'occupation a été ainsi délivré en conformité des ordres en O. c. dus

conseil du neuf décembre mil huit cent cinquante-deux, et déc. 1852 et
29e mars

vingt-neuf mars mil huit cent cinquante-trois, son excellence a 1853, cités.
donné et concédé aux dits maire, échevins et conseil de ville
de la dite cité de Toronto, et leurs successeurs en office, la per-
mission d'occuper certains autres lots couverts d'eau et langues
de terre situés en front de la dite cité et désignés dans le dit
permis d'occupation, avec certaines réserves exprimées dans
le dit permis d'occupation, pour les avoir et posséder les dits
maires, échevins et conseil de ville de la dite cité et leurs
successeurs en office durant bon plaisir, sujets néanmoins aux
stipulations, clauses et conditions y mentionnées; et attendu
que la corporation de la cité de Toronto a demandé, par sa re-
quête, que le conseil de ville de la dite cité soit autorisé à ériger
l'esplanade projetée en face et sur les dits lots d'eau d'après
les conditions des dites lettres patentes et permis d'ocupation,
et les baux des divers tenanciers d'iceux, et d'émettre des
débentures pour le paiement d'iceux, payables dans vingt ans,
et rachetables au moyen d'une taxe annuelle qui sera prélevée
sur les possesseurs des dits lots d'eau, soit en pleine propriété ou
à bail, qui refuseront ou seront incapables de faire faire à leurs
dépens leurs parts respectives de la dite esplanade dans le cours
de huit mois à dater du premier jour de janvier mil huit cent
cinquante-trois ; et attendu que la construction immédiate de la
dite esplanade contribuerait grandement à la salubrité et à la
prospérité de la dite cité de Toronto, et qu'il est expédient
d'accéder à la demande contenue dans la dite pétition : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, quil sera et pourra La corpora-
être loisible aux maire, échevins et citoyens de la dite cité de on rra

Toronto de passer tout contrat ou contrats avec toute personne pour la con-
ou personnes qui voudront entreprendre, ériger et construire une strurtion
esplanade en face et sur les lots d'eau de la dite cité, tels que d'une esla-
désignés dans le préambule, et les lettres patentes et licence
d'occupation y mentionnés, avec tels matériaux et d'après tel
plan que le conseil de ville de la dite cité de Toronto, pourra
avoir adopté ou qu'il pourra adopter ci-après, relativement à la
dite esplanade, conformément aux dispositions des dites lettres
patentes.

Esplanade d Toonto.
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La corpora- II. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout acte du parlement à
tion pourra ce contraire, il sera et pourra être loisible aux maire, échevins et
faire des em-
prunts pour citoyens de la dite cité de Toronto de passer un règlement leur
cette cons- permettant de faire lemprunt d'une somme n'excédant pas cent
truction, vingt mille louis, suivant qu'il sera nécessaire pour construire la
émettre des g
débentures, dite esplanade, et d'émettre tel nombre le débentures, payables
ctc., et impo- en cette province ou ailleurs, en sommes de pas moins de vingt-cinq
ser une taxe 1,is qui seront nécessaires et requises à cet eflet, payables dans

vingrt ans, à compter de la date respective d'icelles ; et .aux
fins de racheter les dites débentures, et de payer l'intérêt sur
icelles, il sera loisible au conseil de la dite cité de Toronto, par un
règlement à être passé pour autoriser le dit emprunt dle cent vingt-
mille louis, ou toute partie le cette somme, et lémission de dé-
bentures en conséquence, d'imposer une taxe spéciale annuelle,
qui sera appelée Taxe de l'Esplanade, en sus de toutes autres
taxes à être prélevées chaque année, qui soit suffisante pour former
un fonds d'amortissement le deux pour cent par année pour cet
objet en sus le l'intérét payable sur telles débentures, lequel fonds
d'amortissement sera placé, chaque année soit en débentures tel
que pourvu par le présent acte, soit en débentures du gouverne-
ment, ou en d'autres effets provinciaux.

L'inspecteur III. Et qu'il soit statué, que lorsque la corporation de la dite
de la ville dé- cité aura construit et complété la partie du dit esplanade qui
clarerti quel
sera le mon- borne en front ou qui traverse les lots d'eau profônde dans la dite
tant payable cité, les propriétaires ou teneurs à bail de ces lots ne l'ayant pas
par chaque fait eux-mêmes dans le temps et de la manière prescrite dans le
liropriétaire prsnacel'seturd
pour la cn- présent acte, l'inspecteur de la dite cité, par un instrument sous
struction dle son seing et sceau, déclarera quel sera le montant que chaque pro-
telle espla' priétaire ou teneur à bail devra paver à la dite cité, pour la cons-
nade. truction de tel esplanade sur et traversant les dits lots d'eau pro-

fonde respectivement, et une copie de cet instrument sera signifiée
à chacun des dits propriétaires ou teneurs à bail respectivement,
ou envoyée à son adresse par la malle, si son adresse est connue, et

Arbitrage en s'il réside dans cette province et hors de la dite cité ; si tel propri-
cas de diffé- étaire ou locataire, dans un mois après telle signification, laisse au
rend. greffier du conseil de la dite cité un écrit le notifiant qu'il refuse

dle payer le montant que l'inspecteur le la dite cité aura déclaré
être la somme par lui payable pour l'amélioration faite sur le front
de son lot, et s'il nomme un arbitre pour agir de sa part pour décider
de la valeur de la dite amélioration, la corporation de la dite cité
nommera aussi un arbitre pour agir de la part de la dite cité, et ces
deux arbitres, dans les trois jours qui suivront la nomination d'une
personne pour agir au nom de la dite cité, choisiront un tiers
arbitre, et, dans le cas où ils ne le feront pas, le juge de comté du
comté d'York, ou de toute union de comtés pour le temps d'alors,
dont le comté d'York en sera un, nommera tel tiers arbitre ; et la
sentence ou décision de tels arbitres, ou de deux d'entre eux, sera
définitive quant au montant à payer sur les dits lots d'eau respecti-

Autrement. le vement ; mais si le propriétaire ou le locataire ne donne pas
certificat de avis comme susdit au dit greffier de la cité dans un mois

sera conei. comme susdit, alors le certificat de l'inspecteur de la dite cité sera
conclusif
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conclusif quant au montant à payer par tel propriétaire ou locataire;

pourvu toujours, que si tel propriétaire ou locataire est mineur ou

non compos mentzs, ou incapable d'agir pour lui même, ou est Proviso: si

absent de la province ou inconnu, et qu'il n'y ait personne en cette ae estpai-
provincetaiie est ab-

province de connu comme étant légalement autorisé à agir pour sent ou in-
lui dans ['affaire, à qui l'on puisse signifier ou envoyer la copie de capable d'agir.

l'instrument fait comme susdit par l'inspecteur de la cité, alors le

juge de comié susdit, sur la demande de la corporation de la cité,
et sur preuveàlui donnée par atfidavit de tels faits, nommera un arbitre

pour agir pour tel propriétaire ou locataire, et la dite corporation en

nom:nera un autre, et les deux arbitres ainsi nommés avant d'agir
comme tels en nommeront un troisième, ou s'ils ne peuvent
s'entendre entre eux, alors le dit juge de comté, sur la demande

de l'un ou de l'autre, (après avis donué à t'autre de telle demande)
nommera le tiers arbitre, et la sentence des dits arbitres, ou de deux

d'entre eux, sera définitive quant au montant à payer à la dite cor-

poration par tel propriétaire ou locataire ; lorsque le montant à payer, Le mntan

comme susdit, aura été définitivement constaté par le certificat de rment constaté

l'inspecteur de la cité ou la sentence des arbitres tel que ci-dessus sera une

pourvu, alors il pourra être enregistré un mémoire de tel certificat cagesur les

ou sentence dans le bureau du registrateur des titres pour le comté, et payable en 20

ce mémoire étant une fois enregistré, la somme y mentionnée sera versements

ensuite une charge sur les terres à l'égard desquelles elle est payable, annuels.

et la dite somme sera payable à la corporation de la dite cité en vingt
versements annuels égaux qui deviendront dus le trente-et-unième

jour le décembre de chaque année, après tel enregistrement,
comme susdit, avec intérêt à compter (le la même date, (ou du

jour jusqu'auquel l'intérét aura été payé, suivant le cas,) sur telle

partie de la dite somme qui ne sera pas payée à cette date, et les
dits versements et l'intérêt seront et pourront être perçus, et, s'ils
ne sont payés, pourront être recouvrés des propriétaires ou occu- Comment re-

pants des dites terres pour le temps d'alors de la même manière, couvrés S'ils

lesuet aux mêe ipstosqene sont pas
avec les mêmes accumulations, et sujets mêmes dispositions que payés.

pour les taxes locales, dans la dite cité, et s'ils ne sont ainsi payés
et recouvrés, alors les dites terres pourront être vendues de la même
manière que les terres des non-résidants peuvent être vendues

pour non-paiement des taxes locales dues sur icelles, et les dits
versements et intérêt et toutes les charges légitimes seront payés .
même le produit de telle vente, et si ce produit est plus que suffi
sant pour les payer, le surplus sera remis au propriétaire des dites
terres, à sa demande ; toutes sommes reçues par la corporation de la Emploi des
dite cité en vertu de la présente section seront employées au paie- soere-

ment du principal et de l'intérêt des débentures émises en vertu dela présente
du présent acte, et seront placées et appliquées de la manière sect.

prescrite en pareils cas par les actes des corporations municipales du
Haut-Canada.

IV. Et qu'il soit statué, que le mémoire du certificat ou sentence Preuve néces-
ci-dessus mentionné, signé par le dit inspecteur de la cité, ou par saire pour
deux des dits arbitres (lequel pourra être, selon la formule ou à l'effet mentE c-
mentionné dans la cédule ci-annexée marquée A) sera enregistré par tificat de lri-

le registrateur du comté d'York, sans autre preuve de l'exécution specteur et de
du
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la sentence du dit mémoire que la signature des personnes qui paraissent l'avoirdes arbitres. signé, mais seront produits en même temps à tel registrateur le certifi-
cat original du dit inspecteur de la cité et la nomination originale par
écrit des arbitres lorsque ce mémoire sera signé par les aribitres, avec
ensemble leur sentence, lesquels papiers seront filés par le dit regis-
trateur avec le dit mémoire, et pour l'enfilure de tek papiers et
l'enregistrement de tel mémoire pour chaque lot ou morceau de
terre, chaque registrateur recevra la somme de deux chelins et six
deniers, et pas plus.

Le règlement V. Et qu'il soit statué, que tout règlement qui sera passé
impoi:ant telle en vertu du présent acte ne pourra être révoqué avant que 'la
nesra dette ou les dettes créées par le présent acte, et l'intérêt sur
avant que la icelles, n'aient été payées et satisfaites, et la cent soixante-et-
dlette crée,, dix-hniitième section de l'acte des corporations municipales duetc.. nie so;t. i
payec. Haut-Canada, s'appliquera à tout règlement passé en vertu du

present acte.

Devoir du VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du trésorier
eae (ch amberlain) de la dite cité de Toronto pour le temps d'alors,

ci vertu de de tenir un compte spécial des dites débentures, et d'y porter
cet acte. le montant reçu par lui, provenant de la taxe spéciale ainsi

impo.iée comme susdit, et d'approprier toutes et chacune les
sommes d'argent reçues par lui sur le dit compte, à la liqui-
dation du principal et de l'intérêt des dites débentures.

Transport des VII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la dite esplanade
lots aux di- sera achevée de la manière ci-dessus mentionnée, et que lesvers proprié--
taires. règles genérales relatives aux constructions et améliorations

sous le contrôle de la corporation d'après le système établi
par elle auront été observées, le maire, les échevins et
citoyens de la dite cité de Toronto transporteront immédia-
tement aux divers propriétaires, respectivement, les dits lots
d'eau auxquels ils ont droit, en vertu des dites lettres patentes,
les différents morceaux, pièces et langues de terre indiqués
et décrits dans les dites lettres patentes, et désignés dans la carte

Proviso: oU plan y annexé ; pourvu toujours, qu'il sera loisible à chacun
Les veree- des propriétaires, possesseurs ou locataires des dits lots d'eau,ments an- d eriger et construire cette partie de la dite esplanade
ne seront faisant face à leurs propriétés respectives ou les traversant,rayés que par sur avis donné par écrit au trésorier (chamberlain) pour le temps
prietaires pro d'alors de la dite cité de Toronto, sous deux mois après la pas-
refuseront de sation du présent acte, de leur intention de ce faire, et d'ériger,
far lur deo construire et compléter la dite esplanade selon les conditions

ite esplanade. Prescrites par les dites lettres patentes et par la dite carte et
plan dans l'espace d'une année à dater de la passation du pré-
sent acte ; et la dite taxe spéciale, dont le prélèvement est auto-
risé par le présent acte, sera établie, imposée et prélevée sur
ceux seulement d'entre les dits propriétaires, locataires et pos-
sesseurs des dits lots d'eau qui négligeront de donner le dit avis
et qui refuseront d'ériger et construire la dite esplanade comme
susdit. Et pourvu toujours, que les dits maire, échevins et

citoyens
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citoyens de la dite cité commenceront la dite ésplanade dails le Proviso:
cours d'une année à coùpter du vingt-neuvième joui de mars, Temps limité

mil huit cent cinquante-trois, et suivront, observeront et rempli- Poru coten-
ront toutes et chacune les réserves, restrictions et conditions con- esplanade.
lenues dans le ditpermis d'occupation mentionné et cité en partie
dans le préambule du présent acte.

VIII. Et attendu que par lettres patentes de la couronne, da- Lettres pa-

lées le quatorzième jour de juillet dans l'année de notre sci- testei du 14

gneur mil huit cent dix-huit, une certaine étendue ou langue de octroyant en
terre, désignée par la lettre H, sur le plan de la ville alors ap- fidéicommis.

pelée York, à partir du sommet de la berge dans la limite ouest certain terrain

de la réserve des vieux édifices du gouvernement, contigue a menade pu-

'angle sud-ouest de la dite ville, de là seize degrés nord, quatre bliqiue, citées.
chaînes plus ou moins, jusqu'à la limite sud de Palace Street, de
là le long de la limite sud de la dite rue, et aussi en suivant la
limite sud des rues Market et Front, jusqu'à ce qu'eIle intersecte
la limite ouest de Peter Street à l'extrémité ouest de la dite
ville; de là sud, seize degrés est, cinq chaines plus ou moins,
i squ'au sommet de la berge, en suivant ses divers détours et
déviations jusqu'au point de départ, contenant trente acres,
plus ou moins, avec la réserve pour les diverses rues transver-
sales conduisant de la dite ville au bord de leau, a été conférée
en fidéicommis à John Beverley Robinson, William Allan,
George Crookshank, Duncan Cameron et Grant Powell, écuyers,
tous de la ville d'York, leurs hoirs et ayants cause à perpétuité,
pour par eux la posséder pour l'usage et avantage des habitants
de la ville alors appelée York, comme lieu de promenade pu-
hl ique ou boulevard vis-à-vis la dite ville: qu'il soit statué, que Le dit terrain
les dits fidéicommissaires, ou leurs survivants, auront le pou- u tre

voir (le transférer et transporter le terrain ainsi possedé par eux corporation.
comme susdit, aux maire, échevins et citoyens de la cité de
Toronto, pour qu'ils la possèdent en vertu du même lidéicom-
mis et sous les mêmes conditions que celles prescrites par les
lettres patentes ci-dessus mentionnées; ou les dits fidéi-com-
mnissaires pourront, à leur volonté, remettre et retransporter à
Sa Majesté le dit terrain, et dans ce cas, le gouverneur de cette
province pourra, en vertu d'un ordre en conseil ou autrement,
transférer et transporter le dit terrain aux dits maire, échevins
et citoyens de Toronto, sous le même fidéicommis et les mêmes
conditions ci-dessus mentionnés; et les dits maire, échevins et A quel objet
citoyens de la dite cité de Toronto, auront, en vertu du présent sememployé

acte, le pouvoir de faire soit le lieu de promenade publique pro-
jeté dans l'octroi originaire fait aux fidéicommissaires susdits,
ou de continuer l'esplanade susdite sur et en face du dit terrain,
ou de faire telles autres améliorations sur icelui pour des fins
publiques, suivant que la dite cité, par l'intermédiaire de ses
maire, échevins et citoyens, le jugera de temps à autre néces-
saire,-les dits maire, échevins et citoyens étant autorisés par
le présent acte à subvenir aux dépenses des améliorations en
dernier lieu mentionnées à même les débentures qu'ils sont au-
torisés à éinettre comme susdit.
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Confirmation IX. Et qu'il soit statué, que tous documents, obligations ou
de certains débentures exécutées de bonne foi ou émis avant la passation
°oi"mets, du présent acte, par ou aux dits maire, échevins et citoyens de

etc. nonobs- la dite cité de Toronto, au nom de la dite cité de Toronto, ou
tant tout chan- dans toute autre forme ou- mots les désignant, et auxquels le
gement dans .

l'usaae n sceau de la corporation de la dite cité aura été apposé bond
nom'd'incor- fide, seront bons et valides, nonobstant tout changement dans

til de a l'usage du nom d'incorporation de la dite cité dans tels docu-
ments provenant de la formule de mots prescrits par lacte des
corporations municipales du Haut-Canada de 1849.

Les droits de X. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu
l'ordonnance dans le présent acte n'affectera ou sera censé affecter aucune
de S. M. con- .

servés. terre ou propriété appartenant aux principaux officiers de l'or-
donnance de Sa Majesté, ni ne sera censé autoriser le maire, les
échevins et citoyens de la cité de Toronto à prendre, employer
ou occuper aucune de ces terres, ou d'obliger les dits principaux
officiers de faire aucune chose ou de permettre qu'aucune chose
soit faite à cet effet, ou d'affecter en aucune manière les droits
des principaux officiers susdits.

Réserve des XI. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que rien de contenu
terrains en dans le présent acte ne sera censé affecter ni amoindrir les droits
ace es i de Sa Majesté sur les terrains situés en face du lot maintenant
lement; cette occupé par les édifices du parlement à Toronto et s'étendant
partie de l'es- depuis Sincoc street jusqu'à John street, mais ils continueront
plamade sera dêr ad suàJh tet asiscniurn
faitepa. le d'être la propriété de Sa Majesté pour les fins publiques de cette
gouverne- province, et cette partie de la dite esplanade le long de tel ter-
ment. rain et sur icelui, sera faite sous le coirôle des commissaires

des travaux publics.

Disposit ons XII. Et qu'il soit statué, qu'il ne pourra être loisible pour au-
touchantles cune compagnie de chemin de fer de faire passer son chemin
ler traversant de fer sur ou à travers la dite esplanade, sans le consentement du
la dite espla- gouverneur en conseil, et dans le cas même où ce consente-
nade. ment serait donné, aucun chemin de fer ne pourra passersur ou à

travers la dite esplanade, excepté sur telle ligne ou lignes, sur
tel niveau, de telle manière, et sujet à telles règles et conditions
que le gouverneur en conseil jugera à propos de faire et pres-

Compensation crire, sur le rapport que lui fera le bureau des commissaires desa être payoe chemins de fer, et toute compagnie de chemin de fer qui aurapar la coin-
pagnie. la permission de faire passer son chemin sur ou à travers la dite

esplanade, devra payer telle compensation à la dite corporation
qui sera convenue entre elle et la compagnie, ou si telle com-
pensation n'a pas été décidée entre elles, elle sera fixée par le
dit bureau des commissaires de chemins de fer, et si telle com-
pensation est ainsi fixée de la manière en dernier lieu men-
tionnée, elle poutra l'être à une somme qui sera payable une fois
pour toutes, ou à une certaine somme payable périodiquement;

Terminus. et si aucune compagnie de chemin de fer dont le chemin pas-
sera le long de la dite esplanade désire avoir un terminus sur
ou dans le voisinage de la dite esplanade, alors ce terminus

pourra
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pourra être fait à tel endroit, et avec telle étendue de terre, et
sujet à telles autres conditions qui seront prescrites par le bureau
des commissaires de chemins de fer.

XIII. Et qu'il soit statué qu'aucune débenture de la dite cor- Nue dében-
poration de la dite cité de Toronto, à être émise en vertu de l'au- ture en vertu
torité du présent acte, ne sera vendue par la dite corporation pour du présentacte ne sera
moins que sa valeur au pair, portant six pour cent d'intérêt par vendueaudes-
année. sous du pair.

XIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CÉDULE A.

DETTE DE L'EsPLANADE.

'Montant dû sur icelle à la
No. du lot. Nom d i Désignation de la cité de Toronto pour 'amé-

propiétare. tere 'lioration de l'esplanade.

1 John Jones. En front du lot d'eaul
profonde No. 5, Quarante louis.
cédé on baillé àl
Joseph Styles, ou
désigné comme
suit, savoir, borné John Doe, Arbitre-à l'est par, &c. Richard Doe,

ou
Wright Line,

Inspecteur de la cité.

CAP. CCXX.

Acte pour amender et refondre, telles qu'amendées, les
lois relatives à l'Hôpital Général de Toronto.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est désirable d'amender les lois relatives Préambule.
à l'Hôpital Général de Toronto et de les refondre, telles

qu'amendées : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de

la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
que l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et 10 & Il V.
onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé :Acte pour cs et &
incorporer les syndics de l'Hôpital de Toronto, et l'acte passé abrogés.
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dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième années
du même règne, et intitulé : Acte pour amender l'acte incor-
porant les syndics de l'Hôpital de Toronla, seront et ils sont par
les présentes abrogés.

Nomination II. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du
des syndies de présent acte, le les échevins et conseillers de la cité deIs pical - , maire,

dr jTo- Toronto, et le président et la chambre de commerce de la dite
ront1. cité pour le temps d'alors, nommeront chacun une personne qui

avec trois autres nersonnes résidant dans la dite cité qui seront
nommées par le gouverneur général durant bon plaisir,formeront
nu corps incorporé, sous le noi (le " Syndies de Phópital-généra1

int-eporation de Toronto," et comme tels, ils auront les pouvoirs et droits
(Viceux. ordinaires de corps incorporés, et ils auront et possèderont tous

i"ir g morceau ou niorceaiux de terre et bâtisses qui auront été ci-neraux. devant. cédés ou transportés à tous autres ci-devant syndics du
dit hôpital, en vertu de lettres patentes, ou par toute autre
persoie ou personnes quelconques, pour l'usage et le soutien
diu dit hôpital, et ils pourront prendre et recevoir de touie per-
sonne ou. personnes, corps politique ou incorporé, par <Ions,
Wgs ou autrement, toutes terres ou intérêts dans des terres, ou
;ouis bicns ou eilets que toutle personne ou personnes, corps
politique ou incorporé jugera à propos de leur céder ou
transporter pour Pusage et le soutien du ldit hôpital ; et ils
pourront aussi de temps à autre, faire les règles et règlements
pour la régie et administration intérieure du dit hôpital qu'ils

Proviso. jugeront nécessaires et à propos : pourvu toujours, que les
dites règles et règlements seront soumis au gouverneur en
onseil dans les trente jours après qu'ils auront été passés, et ils

pourront étre désavoués par lui dans le cours du mois qui
suivra ; et trois des dits syndics formeront un quoruni pour

Proviso. iransiger les adiaires : pourvu aussi, que rien de contenu dans
les présentes ne sera interprété comme créant une nouvelle
corporation, mais la corporation constituée en vertu <lu présent
;ilc sera considérée comme étant la même que celle qui a été
constituée par l'acte abrogé par les présentes, et toutes les
:ions ou procédures intentées par ou contre les ex-syndics, et

penudantes au temps de la passation du présent acte, seront
continuées par et contre les syndies nommés sous Pautorité <lu
présent acte, et toutes matières et choses faites pa<r les dits ex-
syndies lieront les syndies nommés en vertu des présentes,
j.squ'à ce qne de plus amples ou de nouvelles dispositions
aient été laites à cet égard, par les syndics dernièrement men-

Proviso. tionnés, en conformité au présent acte ; et pourvu en outre Ine
la durée de la nomination que fera le gouverneur en conseil
d'aucun des susdits syndics n'excédera pas deux années.

Les syndics III. Et qu'il soit statué, que les dits syndics, sous le nom
ionitneionit susdit, auront le pouvoir de nommer un greflier ou secrétaire1M grreflier, IDeréar
Iburniront OU(> agent, et de le déplacer a volonté et d'en nommer un autre
demande au au lieu de celui qui aura été ainsi déplacé ; et il sera du devoir
gouverneur en des dits syndics de placer d'une manière sûre et convenable,

tous
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tous les deniers qu'ils toucheront en aucun temps pour Pa- conseil un

sage et le soutien du dit hôpital qui ne seront pas requis pour compte dé-
les besoins immédiats du dit hôpital, et de fournir de temps a niers reçus,
autre, suivant qu'ils en seront requis par le gouverneur en etc., soumet-

conseil, un compte en détail de tous les deniers qu'ils auront tront n étata nel à, la
reçus en leur dite qualité de syndics, spécifiant la source dont législature.
ils proviendront et la manière dont ils auront été placés et dé-
pensés, et toutes les particularités qui seront nécessaires pour
faire voir l'état des fonds et des dotations du dit hôpital, et les
dits syndics soumettront aussi annuellement un état de leurs
affhires aux deux branches de la législature dans les trente
jours qui suivront l'ouverture de chaque session.

IV. Et qu'il soit statué, que les dits syndics, sous le nom Les syndics
susdit, auront le pouvoir de poursuivie dans toutes les cours de pourront
cette province, ayant jurisdiction compétente, pour toute cause poursuivre et
d'action touchant la propriété des dits syndics, et pour tous de- saisies, etc.
niers dus ou payables à eux ou à leurs prédécesseurs, comme
deniers d'acquisition ou rentes de toute terre ou bâtisses, ou
provenant de quelque source que ce soit ; et d'effectuer des
saisies pour les dites rentes lorsqu'elles seront arriérées et non
payées ; et d'agir en toutes choses relatives à la perception ou Les syndics
au contrôle des fonds du dit hôpital et à la régie et aliénation absents ou
des terres y appartenantes, selon qu'il leur paraîtra, ou à la ma- aucun acte
jorité d'entre eux, plus convenable aux intérêts du dit hôpital, fait ouapprou-
et aucun des dits syndics ne sera personnellement responsable ve parles

-autr*s Syndics,
d'aucun acte qu actes que les dits syndics auront fait ou arrête ne seront pas
à une assemblée à laquelle il n'aura pas été présent ou qu'il responsables
aura désapprouvé, et tel désaveu sera entré et signé par lui rulir tel acte.

sur les minutes que les dits syndics tiendront de leurs procédés
tel que mentionné ci-dessus.

V. Et qu'il soit statué, que les dits syndics dans tous les cas Les syndics
où des ventes de terres mises à part par le gouvernement de la pourront
ci-devant province du Haut-Canada, auront eu lieu précédem- psser des
ment, ou pourront par la suite avoir lieu pour les fins du dit terres, etc.
hôpital et dont les deniers d'acquisition auront été ou seront par
la suite payés et remboursés avec l'intérêt échu sur iceux, au-
ront le pouvoir de passer un contrat sous le nom susdit en
faveur des acquéreur ou acquéreurs d'icelles ou des personne
ou personnes en droit de l'exiger ; et ce contrat sera signé par
le président d'alors, scellé du sceau de la dite corporation et
contresigné par le secrétaire ou agent de la dite corporation
alors en charge.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout étudiant en Les étudiants
médecine de la dite cité de Toronto, de visiter les différentes en rnédécine
salles du dit hôpital et de les fréquenter en payant les honoraires purt re
et en se conformant aux règlements et restrictions que les différentes
dits syndics fixeront et détermineront de temps à autre en vertu salles du dit

d'un règlement, et que depuis et après la passation du présent
acte, le personnel du dit hôpital ne consistera de pas plus de

huit
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Nomination, huit personnes qui seront nommées par les dits syndics et qui
etc du per- tiendront leur office durant bon plaisir pour une période renou-
opnedu dit vellable tous les deux ans.

Les syndics VII. Et qu'il soit statué, que les dits syndics en charge

vende dts auront le pouvoir et l'autorité de vendre et aliéner tous lots
errains, etc. ou morceau de terre appartenant au dit hôpital et qu'ils juge-

ront avantageux de vendre et aliéner ; et auront aussi le pouvoir
d'en passer acte de la manière mentionnée dans la cinquième
clause du présent acte.

Lessyndics VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits syndics,
pourront emn-
prunter et ils sont par les présentes autorisés, lorsqu'ils le jugeront
£10,000 sur convenable, d'emprunter pour les besoins du dit hôpital, toutes
des dében. somme et sommes n'excédant pas en tout dix mille louis cou-tures. rant, qu'ils requièreront pour les besoins du dit hôpital, et d'é-

mettre une ou des débentures pour effectuer le dit emprunt, en
i. telle somme ou sommes, au taux d'intérêt et pour le temps que

Pro'viso. les dits syndics jugeront convenable : pourvu toujours qu'aucune
débenture ne sera payable à une plus longue échéance que
vingt ans, ou ne sera pour une somme au-dessous de cent
louis, ou ne portera un plus haut taux d'intérêt que six pour
cent, et que l'intérêt .sur icelle sera payable tous les six mois.

Les dében- IX. Et qu'il soit statué, que toute débenture émise par les
tures auront· dits syndics sous l'autorité du présent acte, aura Peffet d'un
l'efet d'hypo.hdupseLatarl'ft
thèques. hypothèque sur tous les biens immeubles posséjés alors par la

dite corporation, et il ne sera pas permis aux dits syndics, tant
qu'une des dites débentures ne sera pas rachetée, de vendre ou
aliéner aucun lot ou morceau de terre appartenant au dit hôpi-
tal, sauf et excepté dans le but de prélever des fonds pour
racheter telles débentures et payer Pintérêt dû sur icelles de
temps à autre, nonobstant tout ce que peut contenir à ce con-
traire l'acte ci-dessus cité.

Acte publie. X. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CAP. CCXXI.

Acte pour continuer et étendre Pacte pour autoriser le
Conseil Municipal du comté de Welland à acquérir
le Great Cranberry Marsh, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'en vertu de l'acte passé dans la session

LItenue dans les quatorzième et quinzième années du règne
14 & 15 V de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser le conseil muni-
*.139. cipal du comté de Welland à acquérir certains terrains dans le

dit comté, connus sous le nom de " Great Cranberry Marsh " et
pour d'autres fins, il est entre autres choses statué, que les
commissaires ou le comité de construction y dénommé, ou le

dit



Acte du Great Cranberry Marsh.

dit conseil de comté de Welland, devait faire Pachat ou autre

acquisition du dit terrain à ou avant la clôture de la présente
session du parlement provincial ; et attendu que les dits com-
missaires ou le comité de construction ou le dit conseil de

comté de Welland n'ont pas encore entièrement complété
l'achat on autre acquisition du dit terrain, quoique les dits

commissaires aient passé un engagement par écrit avec les

commissaires des travaux publics pour son acquisition, et aient

payé le premier versement des deniers d'acquisition, se montant
à la somme de trois cent vingt-deux louis et seize chelins ; et
attendu que les dits commissaires ou le comité de construction
ont demandé dans leur pétition que le temps pour compléter le

dit achat ou autre acquisition du dit terrain soit prolongé, et

qu'il convient de faire droit à leur demande : à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Baut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

présent statué par la dite autorité, que le dit acte ci-dessus en Le dit acte

partie récité, sera, comme il est par les présentes, continué continué.

jusqu'au premier jour de janvier qui suivra- la date de la pas-
sation du présent acte, et ensuite jusqu'à la fin de la session

alors suivante du parlement.

II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au président des Hypothêque

dits commissaires, par et avec le consentement de la majorité aera donnée

des dits commissaires, aussitôt que la dite acquisition sera com- ment pour

plétée, de donner au gouvernement de cette province, à la lexécution

demande des commissaires des travaux publics, et en la des Condi

manière et forme voulues par eux, une ou des hypothèques, (a

mortgage or rnortgages in fee) ou autre cession du dit terrain,
dans la vue d'assurer le paiement du résidu des deniers d'ac-

quisition qui resteront alors dus d'après les termes de la vente,
avec un engagement de remplir fidèlement les conditions, stipu-
lations et conventions qui sont énoncées et contenues dans l'en-

gagement par écrit comme susdit, fait et passé entre les dits
commissaires et les dits commissaires des travaux publics, et
telles autres nouvelles stipulations que les dits commissaires
destravaux publics pourront raisonnablement exiger ourequérir,
lesquels hypothèque on hypothèques, ou autre cession, engage-
ments et conventions y contenus, seront tenus et considéres

être, tant en loi qu'en équité, obligatoires et recouvrables pour Effet de telle
et contre le dit conseil municipal provisoire et ses successeurs, hypoque-
en la même manière et au même degré que s'ils avaient été
faits et conclus par le dit conseil municipal provisoire ou par
tout conseil municipal autorisé par la loi à faire cette acquisi-
tion, et à s'obliger au paiement des deniers d'acquisition et à
l'accomplissement des conditions de la vente, nonobstant toute
loi à ce contraire.

i.
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La somme ii. Et attendu qu'il y a lieu de croire que la somme de trois
déjà payée cent vingt-deux louis et seize chelins ainsi payée comme susditseaune dette

pua par le aux dits commissaires des travaux publics, a été payée par le
conseil du dit bureau des commissaires à même leurs deniers privés et non

ca s avecl es deniers du dit comté; qu'il soit en conséquence statué,
aiures. que la dite somme sera et formera une dette due par le dit con-

seil municipal provisoire au dit bureau des commissaires, el
lui sera remboursée avec intérêt, à raison de six pour cent par
année, à compter du deuxième jour de mai de l'année de notre
Seigneur, mii huit cent cinquante-trois, aux époques et en la
nianière qu'il sera convenu enire le dit bureau des commissaires

Provino. et le dit conseil municipal provisoire: pourvu toujours, que le
dit bureau des commissaires sera teni de prouver à la salis-
faction du dit conseil municipal provisoire, que la dite somme
a été ainsi payée et avancée par lui à même des deniers qui
n'appartenaient pas au dit comté.

CAP. CCXXII.

Acte pour annexer une certaine partie du township de
Kingston, dans le comté de Frontenac, au township de
Pittsburgh, pour les fins municipales et autres.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU que le conseil municipal du township de Pittsburgh

a demandé par pétition au parlement, qu'une certaine partie
du township de Kingston, composée des quatrième, cinquième
et sixième concessions du township en dernier lieu mentionné, soit
annexée au township de Pittsburgh; et attendu qu'il serait de l'avan-
f age public de faire droit à cette pétition, et de fixer au canal du
Rideau la frontière entre les deux townships respectivement: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine
par et <le l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et dirlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et dut Bas Canada, et pour le

Partie du gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
township de autorité, que toute cette partie du township de Kingston située à

Cingsto an- l'est du chenal du canal du Rideau, sera pour les fins municipales,
townhip d et pour toutes autres fins, annexée au township de Pittsburgh, et
Pittsburgh. fera partie du dit township.

Acte public. If. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

C A P .
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CAP. CCXXIII.

Acte pour fixer l'époque à laquelle un acte de la présente

session, qui a rapport aux townships de Kingston et de

Pittsburgh, entrera en force.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que par un acte de la présente session, intitulé: Préambule.
Acte pour annexer une certaine partie du tow'nship de I6 v. c.2

Kingston-, dans le comté de Frontenac, au township de Pitslmrgh
pour lesfins municipales et autres, il est entre autres choses et en

substance pourvu que toute la partie du township de Kingston,
dans le dit comté de Frontenac, dans la province du Canada,
située à l'est du ehenal du canal Rideau, sera, pour les fins

municipales et autres, attachée au township de Pittsburgh et
en formera partie; et attendu que l'époque à laquelle le dit acte

entrera en force n'est pas mentionnée en icelui, et qu'il est desi-
rable qu'il entre en force depuis et après le trente-unième jour de
décembre, mil huit cent cinquante-trois : à ces causes, qu'il soit

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous Pantorité d'un acte passé dans le parlement du

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte

pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le

gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la Epoque la-
dite autorité, que le dit acte en partie récité entrera en force acte entrera

depuis et après le trente-unième jour de décembre, mil huit cent en force.
cinquante-trois, et pas avant.

% CAP. CCXXIV.

Acte pour fixer les limites des lots dans certains rangs
du township de Grenville.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que des instructions ont été données par l'hono- Préambule.

rable commissaire des terres de la couronne pour cette pro-
vince à J. J. Roney, arpenteur provincial, lui enjoignant de

faire un arpentage de vérification des cinquième, sixième, septième
et huitième rangs du township de Grenville, et que le dit J. J.

Roney, a fait en conséquence son rapport sur les dites instructions,
et a,par son dit arpentage de vérification et plan d'icelui, fixé et
déterminé les lignes et limites des dits rangs, et spécialement celles
de certains lots mentionnés dans le dit plan, et a recommandé que
toutes les lignes de division du dit townsnip, excepté les lignes dans
le huitième rang, nord et sud, devraient être tracées suivant le
système de poteau en poteau, ce qui serait conforme au plan pri-
mitif du dit township déposé dans le bureau des terres de la cou-
ronne et conforme au statut passé dans la douzième année du règne
de Sa Majesté, intitulé: Acte pour abroger certains actes y 12 v. c. 35.
mentionnés et établir de meilleures dispositions relativement à

l'admission
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l'admission des arpenteurs et à l'arpentage des terres en cette pro-
vince; et attendu qu'il est expédient de légaliser les dits rapport,arpentage et plan, et d'y donner effet : qu'il soit déclaré et statuépar la Très-Excellente Majesté de la reine, par et de l'avis et duconsentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu étsous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunirles provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent déclaré et statué par la diteL'antage autorité, que le dlit arpentage de vérification et rapport, et plan deset le rapport dits cinquième, sixième, septième et huitième rangs des lots dans lementionnés cnuèe

dans le pré- dit township de Grenville,seront et sont par le présent déclarés con-ambule, dé- formes à l'arpentage correct et primitif des dits rangs; que les lignesclarés valides. latérales et lignes de division des lots dans les dits cinquième, six-ième, septième, et huitième rangs du dit township, telles que tracées
et décrites dans les dits arpentage, rapport et plan, seront reconnues
pour les lignes latérales et lignes de division correctes entre les lotssitues en iceux, dans et sous et suivant lesquelles les octrois de terreci-devant faits dans les dits rangs seront reconnus et sont par leprésent déclarés avoir été originairement faits, et de plus, que touset chacun les propriétaires de lots compris dans les dits rangs dési-gnés et tracés dans le dit arpentage de vérification, ou affectés paricelui, seront et sont par le présent déclarés avoir été et être lesvéritables propriétaires des dits lots compris dans les dites ligneslatérales, et les posséderont de droit de méme que si les dits lotseussent été désignés dans les patentes émises pour iceux, de la mêmemanière qu'ils sont limités, designés et indiqués dans les dits arpen-tage, rapport et plan du dit J. J. Roney ; nonobstant toute disposi-tion d'aucune loi ou acte à ce contraire.

Ceieux er Et qu'il soit statué, qu'une copie du dit arpentage de vérifi-preuve. cation, rapport et plan, ou de l'un ou de l'autre, certifiée par lasignature du commissaire des terres de la couronne pour le tempsdalors, sera et sera reconnue comme étant une preuve authentique
d'iceux et de leur contenu, sans preuve de la signature susdite, danstoutes cours de justice dans le Bas-Canada ; et toute telle copie cer-tifiée comme susdit, et déposée au bureau d'enregistrement du comtédans lequel les dites terres sont situées, sera reconnue authentiqueà toutes fins et intentions quelconques.

CAP. CCXXV.

Acte pour confirmer certains Titres dans le Township
d'Aldborough, et pour régler certaines difficultés prove-nant d'un Arpentage erroné.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préamtbule. ATTENDU que dans le projet d'arpentage du township

d'Aldborough, dans le comté d'Elgin, on voulait que lalimite ouest d'icelui aboutît immédiatement à la limite est desterres originairement réservées pour les sauvages Moraves, et
maintenant

1068 cap. 224, 225. 16 virer.
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maintenant connues sous le nom de township d'Orford, mais
que dans Pexécution du dit arpentage, George Parrin Law,
l'arpenteur employé en cette occasion, a tracé et établi une
ligne (qui porte encore son nom) comme limite est d'Aldborough,
et des lots numéro un à travers labout, première et seconde
concessions, et qui est située à la distance d'environ cinquante-
cinq chaînes cinquante mailles à l'est de la limite d'Orford,
laissant un espace entre les lots numéros un dans Aldborough
et la dite limite d'Orford, lequel espace a été, en mil huit cent
trois, ou vers ce temps là, divisé par le député-arpenteur
William Hambly, en lots qui furent marqués A et B, et qui ont
été accordés par lettres patentes sous cette désignation,
laquelle désignation fut maintenue jusqu'à la profondeur de la
sixième concession; et attendu que par des releves faits
sous la direction des députés-arpenteurs Peter Carroll et
Daniel Hanvey, il a été constaté que, généralement, les
colons ont occupé comme si les lots numéros un, dans
l'about, et les première et seconde concessions aboutis-
saient à la limite est actuelle d'Orford, impression qui résulte
de la description des tenants et aboutissants insérée dans les
patentes émanées en premier lieu ; et deplus, que dans les
troisième, quatrième, cinquième et sixième concessions, les
colons ont occupé en tenant compte des lots A et B, situés
entre la dite ligne d'Orford, et les lots numéros un, deux, trois,
quatre, etc., et que dans le Gore entre la sixième et la septième
concession, et pareillement dans la septième concession, les
colons ont occupé en tenant compte des lots marqués A., B., C.,
D., situés entre la dite limite d'Orford et les lots numéros un,
deux, trois, quatre, etc. Et attendu qu'il paraît à propos, dans les
circonstances susdites, et dans le but d'éviter toute contestation,
de déclarer et déterminer par une disposition législative la dési-
gnation etlaposition des lots numérotés et marqués pardes lettres
dans la dite partie nord dutownship d'Aldborough : à ces causes,
qu'il soit statué parla Très-Excellente Majesté de la Reine, paret
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, que dans l'about, la première concession, coment se.
et la seconde concession de la division ouest du dit township, ront numéro-
les lots les plus à l'ouest joignant la limite est du township d'Or- tés les lotsdans l'about
ford, dans chaque concession respectivement, seront et sont par et les pre-
le présent déclarés être des lots numéros un, et que les lots miere et se-
successifs qui s'étendent à l'est d'iceux seront numérotés suc- sions, i°on
cessivement depuis numéro deux jusqu'à numéro dix-sept, in- ouest.
clusivement.

II. Et qu'il soit statué, que dans les troisième, quatrième, Dans les troi-

cinquième et sixième concessions de la dite division ouest du dit sieme, qua-,

township joignant la limite est d'Orford, l'arrangement suivant
sera

Cap. M25. 169g
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quième con- sera de la même manière adopté, c'est-à-savoir, en commen-
cessions. <i- cant à la dite limite, et gagnant à Pest : lot A., lot B., lot un,
vision ouest. autrement lot C., lot deux, ou D., et alors successivement de-

puis le lot numéro deux jusqu'au lot numéro quinze, inclusive-
ment.

Dans le Gore III. Et qu'il soit statué, que dans le Gore entre les sixième
entre les si- septième concessions, et aussi dans la septième concession
lenie et sept- etdn spim
J -ne co ees- du dit townslip, l'arrangement suivant sera (le la même ma-
sions et dans nière adopté, c'est--savoir :en commencant à la limite est
la septième d'Orford, par lot A., lot B., lot C. et lot D., et gagnant à Pest,

et nimnérolant successivement depuis numéro un jusqu a
numéro treize, tous deux inclusivement, dans le dit Gore, et
depuis le numéro un jusqu'au numéro vingt-quatre, inclusi.ve-
ment, dans la dite septième concession.

Dans les con- IV. Et qu'il soit statué, que dans la concession B., la con-
cessiml B. A. cession A., et les première, seconde, troisième et quatrième

Conde. trOi!-~ concessions, dans la division est du dit township, P'arrangement
sième et quia- suivant sera adopté pareillement, c'est-à-savoir : le lot numéro
Iriérnic div; ivn eaaopl aele

sion et dix-sept sera considéré comme le lot le plus à Pouest dans les
sonet. <lites concession, les numros se suivront alors jusqu'au lot nu-
méro vingt-trois, inclusivement, qui sera alors suivi des lots
marqés X., lot numéro vingt-quatre, et alors lots Y. et Z.

Line ve3ri- V. Et qu'il soit statué, que la ligne entre les première et
table enitre les seconde concessions de la dite division ouest du dit township,
première et iracée en l'année mil huit cent trente-deux, par le dit député-
see(IrIdu coni-
œýsSions de la arpenteur Peter Carroll, en vertu des instructions de l'arpenteur-

division ouest. général du Haut-Canada, sera et elle est par le présent déclarée
être la limite véritable et inaltérable entre les dites concessions,
nonobstant toute ligne limitrophe tracée auparavant entre icelles
à ce contraire.

Le conseil VI. Et qu'il soit statué, que dans le cours de deux années, à
municipal fera coinpler de la passationdu présent acte, il sera du devoir du con-
poser dles onlpb oe

ornes c seil municipal du dit township d'Aldborough, de faire poser des
pierre. bornes permanentes en pierre, parun arpenteur duement icencié,

aux angles dle tous les lots dans cette partie du dit township
que les (dspositions du présent acte affectent, et il sera loisible
au conseil municipal de défrayer le coût de cet ouvrage au
moyen d'une taxe à être imposée et prélevée pour cet objet.

Compensation Vif. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au
pour perte de ,Ouverneur en conseil de dédommager, par l'octroi d'un équiva-
lorre eii cou-
équence du lent en terre, toute personne ou personnes qui pourront être

présent acte. dépossédées de leurs terres ou qui souffriront des pertes en
conse(uence des dispositions contenues dansle présent acte,
pour régler les ditlicultés provenant d'arpentages incorrectes,
ou pour rassurer les colons dans la possession de leurs terres,
nonobstant toute chose à ce contraire dans la vingt-huitième
section d'un acte passé dans la session du parlement provincial,

tenue
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tenue dans les quatrième et cinquième années lit règne de Sa
Majesté, chapitre cent, intitulé : Acle pour la disposiion des 4 & 5 V. c.

terres publiques.

VIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent Cet acte ne

acte ne sera interprété ce manière à avoir 'edit de conférer c cens
aucun titre, ou (le rendre parfait aucun titre maintenant in- cun titre, etc.
suffisant ou imparfait, mais son objet sera, censé étre d'assigner

-par autorité du parlement une désignation aux différents lots
mentionnés dans le présent acte qui soit, autant que possible, en
harmonie avec le système suivant lequel les colons ont en
général occupé leurs terres.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du reisirateur Certains off-
¢;r .. cirs devront

<le comté,du trésorier de comté et des oflhiers de townslup du cacr erns
dit tow'nship d'Aldborougli, d'adapter leurs registres à Parran- registres à

gement prescrit par le présent acte, et le pslan ui doit leur étre aret
fourni par le coiïxnxssaire des terres de la couronne, et qui doit cet acte.
être tracé en conformuité du présent acte, et d'annexer à ces
registres les explications nécessaires, et pareillement le ré-
gler la cotisation des terres et la perception des taxes locales
en conformité d'icelui.

X. Et qu'il soit statué, que les limites externes du township Limites ex-
d'Aldborough seront considérées être la ligne limitrophe de le nes

cette province sur le lac Erie au sud, la rivière Thaies au nord,
le township <le Dunwich et le prolongement de la limite ouest
d'icelui à l'est, et le township d'Orford et le prolongement de
la limite est d'icelui à Pouest, nonobstant la limite tracée et
marquée par le député-arpenteur George Parrin Law.

XI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CAP. CCXXVI.

Acte pour diviser les townships de Yonge eL Escott dans
les Comtés Unis de Leeds et Grenville.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.J
TTENDU que les townships de Yonge et Escott, dans les Préaibule.
comtés inis de Leeds et Grenville, pendant quelque temps

avant le dixième jour de février mil huit cent quarante-cinq,
formaient un seul township, et ont été séparés depuis cette
époque ; et attendu que divers habitants des dits townships de
Yonge et Escott ont représenté par leur pétition qu'à raison de
la position géographique des dits townships, il est très-incom-
mode d'y conduire les affaires publiques, et ont demandé que
les dits townships fussent divisés de la manière ci-dessous
mentionnée ; et attendu qu'il est à propos d'accéder à la
demande des pétitionnaires : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du

consentement
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consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernenent du Cauul, et il est par le présent statué par la dite

Les profon- autorité, que le, depuis et après le premier jour de janvier qui
deurs des suivra la passation du présent acte, les sixième, septième,toneships huitième, neuvième, dixième et onzième concessions dud'Yon'ge et
Escott forme- township d'Yonge, et les septième, huitième, neuvième et
ront un town- dixième concessions du township d'Escott, serontunies ensembleship etle front
des dits town- pour toutes les fins municipales et électorales, et formeront un
ships un autre. township qui sera appelé "La profondeur d'Yonge et Escott,"

et que le reste des dits townships d'Yonge et Escott, avec les
îles situées dans le fleuve St. Laurent, qui forment maintenant
partie de ces townships, seront unis ensemble, et formeront un
township qui sera appelé " Le front d'Yonge et Escott."

Comment se- Il. Et qu'il soit statué, que les polls qui seront tenus pour
ront tenus les dits townships respectivement à toute élection d'un membre
les ditos ton- ou de membres pour servir pour le comté ou la division dans
ships. laquelle ils seront situés, dans l'assemblée législative de cette

province, seront tenus et les votes reçues à tel lieu dans les
dits townships respectivement qu'ils l'auraient été si le présent
acte eût été passé et eût été en force avant et au temps de
l'introduction dans le parlement de cette province de l'acte passé

16 V. c. 152. durant sa présente session, intitulé : Acte pour augmenter la
·représentation du peuple de cette province cn parlement. .

Qui sera ofi- III. Et qu'il soit statué, que pour les fins de l'élection muni-
cier-rappor- cipale qui suivra la passation du 1présent acte, le greffier de laleur a la pre-muiiaié Eota acme
mière élection mumcipante pour Escott, agira comme officier-rapporteur pour
(ans les dits le front d'Yonge et Escott, et le greffier de la municipalité detownships. Yonge agira comme officier-rapporteur pour la profondeurLes greffiers d'Yonge et Escott, et que tels greffiers de municipalités respec-,se procureiont . cot tqe es1ef
copies des tivement se procureront pour ces fins les copies nécessaires
rôles des per- des parties des rôles des percepteurs des townships actuelscepteurs. d'Yonge et Escott qui se rapporteront aux habitants des dits

townships, tels que divisés par le présent acte, et que les divi-
sions actuelles du dit township d'Yonge en quartiers seront
abolies à dater du trente-et-unième jour de décembre pro-

Lieux des chain, et que les prochaines élections municipales pour leélections. Front d'Yonge et Escott se tiendront à Mallorytown, et celles
pour la Profondeur des dits townships à Farmersville.

CAP.



Acte de Carling et autres (Lmdon.)

CAP. CCXXVII.

Acte pour conférer au bureau des travaux publics une
certaine partie de Church Street, dans la ville de
London.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que John Carling et autres, de la ville de London, Pr6ambule.
ont représenté par pétition, qu'ils sont propriétaires de cer-

tains lots de terre dans la dite ville, bornés à l'ouest par la rue
Church (Church Street,) et que la dite rue est devenue complète-
ment inutile au public, en conséquence de l'ouverture d'une nou-
velle rue appelée la rue Sarnia, faite depuis quelques années par
ordre du bureau des travaux publics, dans le voisinage de la
dite rue et parallèle à icelle, à travers la propriété appartenant
aussi aux dits pétitionnaires, et qu'il ne leur a été accordé
aucune indemnité pour leur propriété ainsi prise pour ouvrir la
dite rue Sarnia, et ont en conséquence demandé que cette
partie de la rue Church qui longe le côté ouest de leurs dits
lots leur soit respectivement conférée, et qu'il est expédient d'ac-
corder une compensation au dit J.ohn Carling et à William Car-
ling, ou tous autres propriétaires à qui compensation n'a pas été
faite à cet égard : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Ex-
cellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de lassemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un aëte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Ca-
nada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
que cette partie de Church Street, longeant le côté ouest des Certaine par-
lots numéros quatorze, quinze, seize et dix-sept dans la dite ®C .ea ue
ville, sera et est par le présent conférée aux commissaires des férée aux
travaux publics, et il sera loisible aux dits commissaires de commissaires

des travaux
vendre et transporter aux dits John Carling et William Carling, publics qui
deux des dits pétitionnaires, leurs hoirs et ayants cause à tou- pourront la
jours, cette partie de la dite rue longeant le côté ouest des lots transPorter 

JhetWil-
numéros quatorze et quinze, dans la dite ville, librement et ab- liam Carling,
solument sans conditions, ou à telles conditions qui seront justes William Ren-
et équitables, en tenant compte des propriétés prises pour former lick et James

la rue Sarnia comme susdit, et (le plus vendre et transporter a S. Thompson.
William Renwick et James S. Thompson respectivement, son
ou leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants cause,
cette partie de la dite rue en front des lots seize et dix-sept,
pour un prix juste et raisonnable, et les dits John Carling et
William Carling, William Renwick et James S. Thompson,
leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs et ayants cause, cesse-
ront dorénavant d'avoir aucuns droits quelconques au terrain
antérieurement possédé par eux, et pris comme susdit pour
former partie de la rue Sarnia.

Il Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Aete public.

C A P .
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Acte du lchemin de Monaghan.

CAP. C CXXVIII.

Acte pour confirmer une certaine réserve de chemin dans
le township (le Monaghan, et pour pourvoir à une com-
pensation en faveur des personnes qui peuvent éprouver
des pertes par la confirmation de cette réserve.

[Sanctionné le 14 i..n 1853.]

Préamble. TTENDU que lors de l'arpentage du township de Mona-
la, dans le comté de Peterborough, par le député-

1r1penteur Saumuel Wilmot, dans Panimée mil huit cent dix-sept,
lPi limite ouest d'icelui, par laquelle l'intention était que les
lignes (le divi:sion de chaque lot fussent gouvernées, fut tracée
et établic dans une direction nord seize degrés ouest; et
at tendu qu'en subdivisant en lois de parc attachés à la ville de
Peterborongh, le lot numéro treize, dans la douzième conces-
sion du lit township de Monaghan, le député-arpenteur Richard
iirdsall, Parpenteur employé dans l'année imil huit cent vingt-

einq pour ce service, traça une appropriation de chemin comme
limiite en profondeur des dits lots de parc, en suivant la dirce-
tion nord seize degrés trente minutes ouest, laquelle ligne, allant
da front à la profondeur de ces concessions, incline à l'ouest
et emiète sur le lot numéro douze dans la dite douzième
concession ; et comme il résulterait des conséquences graves
et nui.sibles dn dérangement de Parpentage des dits lots de
parc fait par autorité, et que cela serait propre à diminuer la
confiance dans les titres de terres basés sur des arpentages
exécutés avec la sanction officielle: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majest' (le la Reine, par et de
Paris et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
égislative le la province du Canada, constitués et assemblés

en vertu et sous Pautorité d'mi acte passé dans le parlement
du royaume--uni de la Grande- Bretagne et d'Irlande et intitulé:
dcte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et

pour le gout'ernment du Canada, et il est par le présent statué
La réserve de par Pautorité susdite, que la réserve de chemin arpentée au
chemin ar- îemnps susdit par M. le député-arpenteur Richard Birdsall, par

rdtl e-- ordire de 'arpenteur général de la i-devant province du Haut-
clarée étre la Canada, comme divisant les lots dc parc (attachés à la ville
réserve véli- die Peterborongh), et tracée sur le lot numièéro treize, dans la
tabit et mnal- è c depuis le loi nuiéro douze, dans la ditetérable. ORSidpus mm cu,

douzième concession du towlnslip le Monaghan, sera la réserve
véritable et inaltérable pour le chemin entre les dits lots numéros
douze et treize dans la concession ci-dessus mentionnée, et que
la limite ouest de la dite réserve de chemin sera considérée
con me la limite est du (lit lot numéro douze, et que la limite
est (le la dite réserve de chemin sera considérée comme la limite
en profondeur des lots de parc, de numéro un à numéro dix,
inclusivement, dans la dite douzième concesssion.

Compensa- II. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gou-
ion pour verneur en conseil, après informations prises, de dédommager

les
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les propriétaires du terrain concédé comme le lot numéro perte de terre
douze dans la douzième concession du dit township de Mo- en consé-
naghan, des pertes qu'ils prouveront avoir éprouvées par qunce du
l'opération des dispositions du présent acte, en leur assignant présent acte
-un équivalent à même les terres publiques ordinaires de cette

province; nonobstant toute chose à ce contraire, contenue dans
la vingt-huitième section de l'acte passé dans la session tenue
dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté,
chapitre cent, intitulé: Acte pour la disposition des terres 4 & 5 V.
publiques. c. 100.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil muni- Le conseil
cipal du township de Monaghan, dans une année à compter amIicipal fera
de la passation du présent acte, de faire poser des bornes per- poser des
nianentes sous la direction d'un député-arpenteur, aux divers pourra prele-
angles des différents lots de parc aboutissant en arrière à la erune taxe
réserve de chemin mentionnée dans le présent acte, et les dites frayer le
bornes seront placées aussi exactement que possible dans la coût, etc.
position voulue dans l'arpentage du député-arpenteur Birdsall;
et il sera loisible au dit conseil municipal de prélever une
taxe pour défrayer le coût du dit arpentage et du placement
des dites bornes, sur les habitants du township de Monaghan,
ou sur tels propriétaires de terres, ou sur leurs propriétés, qu'il
croira nécessaire et raisonnable, et un plan et un rapport de
l'arpenteur qui sera employé par le dit conseil municipal seront
déposés par lui, comme document public, dans le bureau du
commissaire des terres de la couronne.

IV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.

CAP. CCXXIX.
Acte pour conférer certaines parties de la rue York Est,

de la rue Bathurst Est et de la rue Wellington dans la
ville de London, à la compagnie du Grand Chemin de
Fer Occidental.

[Sanctionné le 14 .Tuin, 1853.]

A TTENDU que les rues dans l'ancien arpentage de la ville Préambule.
de London dans le comté de Middlesex sont d'une chaîne

de large, et que celles dans le nouvel arpentage sont de deux
chaînes suivant le tracé ; et attendu que le conseil de ville de la
dite ville s'est adressé par pétition à la législature pour réduire la
largeur de certaines rues dans le dit nouvel arpentage: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
parle présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible poor

- 70 la
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La compapnie la Compagnie du grand chemin de fer occidental de clore et
du grand che- posséder trente-trois pieds plus ou moins, ou autant du côté
min de fer sud de la rue York Est, et trente-trois pieds plus ou moins ouoccidental
pourra clore autant du côté nord de la rue Bathurst Est, et trente-trois pieds
partie de cer- du côté ouest de cette partie de la rue Waterloo située entre la
taines rues
com e lai- rue York Est et la rue Bathurst Est, sur le nouvel arpentage
sant partie du de toute l'étendue des dits terrains de dépôt de la dite
terra n du dé- compagnie; le dit terrain enclos sur la rue York Est et la rue
pôt de la dite t

mpagrãe. Bathurst Est sera borné par la continuation de la ligne sud de
la rie York et de la ligne nord de la rue Bathurst sur Pancien
arpentage, et le dit terrain ainsi enclos sera la propriété de
la dite compagnie du grand chemin de fer occidental et
ses ayants cause à toujours.

Acte public. II. Et qu'il soit statué que le présent acte sera un acte public.

CAP. CCXXX.

Acte pour établir les limites des lots dans le Gore Ouest
du township de Beverly.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. AITTENDU que des instructions en date du dix août mil sept

cent quatre-vingt-dix-sept, ont été adressées par Parpenteur-
général de la ci-devant province du Haut-Canada au député
arpenteur John Stegman, lui enjoignant de faire un relevé des
lignes en front des sixième, septième, huitième, neuvième et
dixième cer.ccssins du township de Beverly, et que le dit John
Stegman a fait en la manière ordinaire des rapports sous forme
de notes d'arpentage et de cartes, pour faire voir que l'opération
avait été régulièment faite, et qu'il avait divisé les dites conces-
sions en lots, donnant à chacun la largeur projetée de vingt chaînes,
et qu'il avait aussi arpenté et marqué le Gore Ouest du dit

-township de Beverly ; et attendu que d'après les opérations
d'arpentage conduites par les députés arpenteurs Adrien Marlett,
Andrcw Miller, Lewis Burwell, James Kirkpatrick et Publius
V. Elmore, il y a raison de croire que le député arpenteur Stegman
n'a arpenté qu'un nombre limité de lots dans ces concessions, et
que la première subdivision d'une grande partie de ces conces-
sions en lots fut réellement effectuée par d'autres arpenteurs que
le dit Stegman, qui ont agi sans autorisation de la part du
gouvernement, et que leurs arpentages irrégulièrement et illéga-
lement faits en vertu d'un pouvoir usurpé et exercé sans autorité
par les commissaires de la ligne frontière du district de Gore,

Acte du H. nommés en vertu de Pacte du Haut-Canada, première Victoria,
C.1 V. c. 19. chapitre dix-neuf, furent adoptés comme lignes frontières ou de

division, bien que le premier arpentage par autorité qui suivit
celui fait par Mr. Stegman, fut effectué plus tard par le député
arpenteur James Kirkpatrick, d'après les instructions de l'arpenteur-
général en date du vingt-six septembre mil huit cent trente-six;
et attendu que les colons des concessions ci-dessus mentionnées
du township de Beverly ne sont pas entrés en possession de leurs

lots
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fots, conformément aux arpentages publics par autorité faits par
le député arpenteur James Kirkpatrick, mais qu'ils se sont réglés
sur les arpentages qu'ils ont pris sur eux-mêmes de faire faire
d'abord, et que les dits commissaires de la dite ligne frontière
ont subséquemment reconnus: et vu que le dérangement de ces
arpentages, quoiqu'irrégulièrement faits, occasionnerait du pré-
judice aux colons en général : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que l'arpentage public fait par le député arpenteur James Kirk- L'arpentage
patrick d'après les instructions de Parpenteur-général, en date du Kirkpatrek
vingt-six septembre mil huit cent trente-six, sera et il est par le mis de côté.
présent ac:e mis de côté et déclaré nul et de nul effet, excepté en
autant qu'il sera pourvu autrement dans le présent acte.

II. Et qu'il soit statué, que telles parties des lignes en front des Certaines
sixième et septième concessions du dit township de Beverly, qui lignes tirées
n'ont pas été entièrement terminées par le député arpenteur John par les arpen-

teurs JohnStegman, s'étendant, dans la sixième concession. depuis la limite Stegmaa et
est du lot numéro cinq jusiu'à la limite ouest du Township Carré, Lewis Bur-
et, lans la septième concession, depuis la limite ouest du lot weil, seront

numéro deux jusqu'à la dite limite ouest, et qui ont été complétées véritables,
par le député arpenteur Lewis Burwell, sans l'autorisation du etc.
gouvernement mais de son propre chef, en l'année mil huit cent
vingt-neuf, ou vers ce temps-là, constitueront les limites véri-
tables et inaltérables des dites concessions respectivement ; et que
les pôteaux ou bornes plantés dans les dites lignes par le dit Lewis
Burwell ou par les dits commissaires de la dite ligne frontière,
pour marquer les limites des lots des dites sixième et septième
concessions, seront et sont par le présent déclarés être les limites
véritables et inaltérables des dits lots respectivement ; et que la
limite entre le lot numéro un, dans la dite sixième concession, et
le lot F, dans le Gore Ouest susdit, tracée entre iceux par le député
arpenteur Andrew Miller, en l'année ou vers l'année mil huit cent
trente-et-un, sera la ligne de division entre cette partie du Town-
ship Carré et le dit Gore Ouest ; et qu'un point éloigné de vingt
chaînes. dans une direction sud soixante-et-dix-sept degrés ouest,
de la borne placée par les commissaires de la ligne frontière
comme étant l'angle sud-est du lot numéro un de la dite septième
concession, èonstituera la limite entre le dit lut numéro un et le
Gore Ouest du dit township.

III. Et qu'il soit statué, que telle partie de la ligne en front de La ligneen
la huitième concession du dit township qui a été laissée incomplète front de la
par le député arpenteur John Stegman, s'étendant depuis le lot hu"tièmecr
numéro trente jusqu'à la limite ouest du Township Carré, et qui a née par James
été terminée par le député arpenteurJames Kirkpatrick,depuisle dit Krkpatrick

70 * lot
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sera la ligne lot numéro trente jusqu'au numéro vingt-deux, en vertu d'un ordre
véritable- en conseil du seize juin mil huit cent trente-six, et depuis cet

endroit, en gagnant Pùuest, sans instruction à cet effet de la part
de Parpenteur-général, mais comme employé par les habitants, et
à ses et à leurs risques et périls, et lequel arpentage a été, le neuf
mars mil huit cent trente-neuf, identifié et confirmé par les com-
missaires de la ligne frontière du district de Gore, sera et consti-
tuera la limite véritable et inaltérable d'icelle ; et que les pôteaux
ou bornes plantés dans la dite ligne par le dit James Kirkpatrick
ou par les dits commissaires de la dite ligne frontière, pour mar-
quer les limites des lots de la dite huitième concession, seront et
sont par le présent déclarés être les limites véritables et inalté-
rables les dits lots respectivement ; et qu'un point éloigné de vingt
chaînes, dans une direction sud soixante-et-dix-sept degrés ouest,
de la borne posée par les dits cominissaires comme étant l'angle
sud-ouest du lot numéro deux dans la dite concession, sera la
limite entre le lot numéro un et le Gore Ouest.

La ligneen IV. Et quil soit statué, que telle partie de la ligne en front defront (ela la neuvième concession du dit township, telle que laissée incom-
cession termi- plète par le député arpenteur John Stegman, s'étendant depuis le
née par James lot numéro trente-cinq jusqu'à la limite ouest du Township Carré,Xirkpatrick, tqiaééc
zera la line et qui a été complétée par le député arpenteur James Kirkpatrick
véritable. depuis le (lit lot numéro trente-cinq jusqu'au lot numéro vingt-six,

en vertu d'un ordre en conseil du seize juin mil huit cent trente-six,
et de là en gagnant vers l'ouest, sans instructions de la part de
l'arpenteur-général, mais employé par les habitants et sur la et
leur propre respon.abilité, et laquelle opération a été identifiée et
confirmée par les commissaires <le la ligne frontière, le neuf mars
mil huit cent trente-neuf, sera et constituera la limite véritable et
inaltérable d'icelle ; et que les pôteaux ou bornes plantés dans la
dite ligne par le dit James Kirkpatrick ou par les dits commissaires
de la ligne frontière, pour marquer les limites des lots dans la dite
neuvième concession, seront et sont par le présent déclarés être
les limites véritables et inaltérables des dits lots respectivement ; et
qu'un point éloigné de vingt chaînes dans une direction sud
soixante-et-dix-sept degrés ouest. de la borne placée comme mar-
quant Pangle sud-est du lot numéro un, dans la dite concession,
par les dits commissaires, sera la limite entre le lot numéro un et
le Gore Ouest.

La ligne en V. Et vu qu'il y a lieu de croire que la ligne en front de lafront de ladi
dixième con- dixième concession lu lit township <le Beverly n'a pas été tracée
cession tracée et marquée par le dit John Stegman, qu'il soit statué. que la ligne
ipa Jams en front d'icelle tracée par le député arpenteur James Kirkpatrick,

sera 1a l depuis le lot n uméro trenie-six jusqu'au numéro vingt-et-un, en
véritable. vertu d'un ordre en conseil du seize juin mil huit cent trente-six,

et le reste depuis le numéro vingt-deux jusqu'à l'angle sud-est du
lot numéro un, à la réquisition des habitants et sur sa et leur
propre responsabilité, et laquelle opération a été identifiée et
confirmée par les commissaires de la ligne frontière, le neuf
mars mil huit cent trente-neuf, sera et constituera la limite

véritable
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véritable et inaltérable d'icelle ; et que les pôteaux ou bornes plantés
dans la dite ligne par le dit James Kirkpatrick, ou par les dits
commissaires de la ligne frontière, pour marquer les limites des
lots dans la dite dixième concession, seront et sont par le présent
déclarés être les limites véritables et inaltérables des dits lots res-
pectivement ; et qu'un point éloigné de vingt chaînes, dans une
direction sud soixante-et-treize degrés ouest, de l'angle sud-est du
dit lot numéro un, constituera la limite entre le dit lot numéro un
et le Gore Ouest.

VI. Et qu'il soit statué, que la ligne de division générale entre Extension de
le Township Carré et le Gore Ouest, se continuera, en formant la ligne de di-
autant de lignes droites, de l'endroit où la ligne du député arpen- VISon géné-

raie entre leteur Andrew Miller, tracée par lui en l'année mil huit cent trente- township
et-uu, touche à l'arrière de la sixième concession, jusqu'au point Carré et le
établi par le présent acte comme la limite en front de la septième Gore Ouest,
concession entre le lot numéro un et le Gore Ouest, et de là jus-
qu'au point établi par le présent acte comme la limite en front de
la huitième concession entre le lot numéro un et le Gore Ouest,
de là jusqu'au point en front de la dixième concession, établi par
le présent acte comme la limite entre le lot numéro un et le Gore
Ouest, et de là, dans une direction parallèle à la ligne frontière
est de la dite dixième concession jusqu'en arrière d'icelle.

VII. Et qu'il soit statué. que les lignes de division ou laté- Lignes de di-
rales entre les divers lots numérotés dans les sixième, septième vision entre
huitième, neuvième et dixième concessions du dit township dles lots danseles 6e. 7e. 8e.Beverly, sera tirée et établie parallèlement aux limites est des 9e. et 10e
dites concessions respectivement. concession.

VIII. Et attendu qu'en conséquence des dispositions du présent Exposé.
acte, qui ont pour objet de confirmer les occupants de terres, dans
le Township Carré, en la possession des terres qu'ils occupent
depuis longtemps, les propriétaires de terres accordées comme
étant dans le Gore Ouest de Beverly, se trouveront dépouillés
des terres accordées ou que l'intention était d'accorder à certains
individus de qui ils tiennent leurs titres ; et attendu que dans les
arpentages privés mentionnés dans le présent acte, qu'ont fait
faire les premiers habitants du dit township de Beverly par des
arpenteurs employés par eux, et que le présent acte a pour objet
de légaliser, plusieurs lots ont été arpentés auxquels il a été donné
une plus grande largeur en front et une plus grande quantité de
terre qu'ils ne devaient en avoir d'après les lettres patentes en
vertu desquelles ils ont été accordés ; et attendu que si une sub-
division correcte eût été faite, il y aurait eu du terrain en suffi-
sante quantité pour donner à tous ceux qui avaient des octrois dans
le Township Carré comme dans le Gore Ouest, leur complément
entier de terrain, et qu'il est juste que les individus qui ont profité
ou qui pourront profiter par le décret ci-dessus mentionné des
commissaires de la ligne frontière, ou parceque les octrois faits
dans le dit Gore se sont trouvés réduits en étendue en conséquence
de l'excédant en quantité qu'ils ont acquis, et desquels individus

les
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les titres seront confirmés par le présent acte, contribuent, dans
une juste proportion, à dédommager ceux qui ont souffert~ou qui
pourront souffrir de la perte en pareils cas ; à ces causes, qu'il soit
statué, que le commissaire des terres de la couronne pour le temps

Le commis- d'alors, et deux autres personnes qui seront nommées par le
sarre des gouverneur, seront commissaires pour constater, dans les douze
autres per- mois qui suivront la passation (lu présent acte, les pertes en sus
sonnes consta- du montant, s'il en est, adjugé et payé en vertu du décret des
teront quel est commissaires, en date du neuf <le mars mil huit cent trente-neuf,
la compensa- encourues par les propriétaires de terres et propriétés situées dans
tion payable les limites du Gore ouest du dit township, telles qu'originairement
taurx danse désignées dans les lettres patentes qui les accordent, et aussi, la
Gore Ouest quantité de terres de surplus qui sera possédée en vertu des dis-
par les pro- positions du présent acte par les divers propriétaires de terre dans
priétairesdans les sixième, septième, huitième, neuvième et dixième concessions,
autres con- respectivement du dit township de Beverly, et les dits commis-
cessions. saires ou la majorité d'entre eux feront rapport du résultat de leur

enquête, lequel rapport indiquera la perte encourue p!r -:haque
tel propriétaire de terres et propriétés dans le dit township de
Gore qui sera trouvé avoir éprouvé des pertes par l'opération des
dispositions du présent acte, spécifiant, dans chaque cas, la quantité
de terre perdue et la valeur <les améliorations sur icelle faites par
tels propriétaires respectivement : et indiquera aussi, dans chaque
cas, la quantité de terre qu'aura gagnée chnque partie possédant
(lu terrain dans les dites sixième, septième, huitième, neuvième
et dixième concessions, par l'opération des dispositions du présent
acte, en sus de la quantité mentionnée dans les premières lettres
patentes pour son lot, et la somris, à êtrepayée parchaque telle partie
pour le surplus de terrain gagr.é par lui, et cette somme sera cal-
culée au taux d'un louis dix chelins par acre (étant le prix moyen

Copie durap- actuel des terres incultes dans le dit township,)et une copie du dit
port sera rapport, certifiée par le commissaire des terres de la couronne, seratransmxse au
o reeve. transmise par lui au townreere du dit township de Beverly.

La somme IX. Et qu'il soit statué, que la somme à être payée par une
à être payée partie en vertu des dispositions de la section précédente, seraserd perçue àl
comme une payable à la municipalité du dit township de Beverly, et pourra
dette due au être perçue par le percepteur du dit township de la même manière
township de que l'argent dû pour taxes ou cotisation dans le dit township, etIeverIy, et
distribuéýe pourra être recouvrée par la dite municipalié comme une dette à
dans un cer- elle due ; et il sera du devoir du conseil de la dite municipalité,tain temps. et du reeve, percepteur, trésorier ou autre officier d'icelle, de per-

cevoir et poursuivre le paiement des dites sommes dans les dix-
huit mois à compter de la passation du présent acte: et le dit
conseil, dans le cours des deux années qui suivront la passation du
présent acte, distribuera et fera en sorte que soient payées aux
propriétaires de terres, dans le dit Gore ouest, les sommes aux-
quelles il se trouvera que. les dites parties ont un juste droit, ou
telle partie d'icelles que les deniers perçus pourront lui permettre
de payer, après déduction faite de l'allocation ordinaire en faveur

Comment sera du percepteur et du trésorier ; et la balance, s'il en est, de la somme
payée la ba- adjugée à chaque telle partie sera allouée à telle dite partie en

paiement
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paiement du prix de telle quantité de terres incultes de la cou-
ronne qui se montera à la dite balance, au prix qu'elles se ven-
dront alors par le gouvernement ; et telle partie aura droit de
choisir telle quantité dans tout endroit où il sera offert des terres
de la couronne en vente, et le gouverneur pourra octroyer les
dites terres à telle partie sans les conditions le défricher et de
tenir feu et lieu.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux Les commis-
dits commissaires d'entrer, pour les fins susdites, sur aucune des saires pour-
fermes ou terres d'aucun les sujets de Sa Majesté sises et étant r** Ir
dans ou près le dit township ou Gore de Beverly, où il pourra
être nécessaire de faire tAl examen et arpentage comme susdit, et
d'y placer des pôteaux ou marques pour les fins du présent acte,
sans s'exposer à aucune action en justice pour empiètement.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux Pouvoir de
dits commissaires, et ils en sont par le présent requis, de s'enquérir s'enquérir,

sur toutes matières de fait pour se guider dans le jugement qu'ils
auront à rendre, et, par tous les voies et moyens en usage dans les
cours de juridiction civile, d'obliger les témoins nécessaires à
l'enquête de comparaître et produire devant eux tous titres, livres,
cartes géographiques, diagrammes, ou autres documents ou preuve
se rapportant en quelque manière que ce soit aux matières en litige,
comme aussi de leur faire prêter tous serments y relatifs.

XII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les dits commis- Comment se-
saires, ou aucun d'eux, décèderont ou refuseront d'agir ou devien- ront rempliesZD les vacances.
<Iront incapables d'agir, il sera loisible au gouverneur de cette
province d'en nommer d'autres pour agir à leur place.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux Rémunération
dits commissaires, excepté le commissaire des terres de la cou- mmis
ronne, de recevoir pour tout et chaque jour qu'ils pourront être
employés à mettre à exécution les dispositions du présent acte, la
somme de vingt chelins courant, et aussi les dépenses par eux
nécessairement encourues pour les fins du présent acte; et la dite
somme et dépenses leur seront payées par le commissaire des terres
de la couronne, à même les deniers entre ses mains provenant de
la vente des terres de la couronne.

XIV. Et qu'il soit statué, que deux quelconques des commis- Deuxdescom-
saires en vertu du présent acte pourront exercer tous les pouvoirs mssares
par le présent conférés aux (lits commissaires, et tout jugement
rendu ou chose faite par deux d'entre eux aura la même force et le
même effet que si c'était fait par trois commissaires, nonobstant
toute chose à ce contraire dans le présent acte.

XV. Et qu'il soit statué, que la possession non interrompue; La possession
fut-elle de vingt ans et plus, ne pourra être invoquée contre le de inet an-
décret ci-dessus mentionné des commissaires de la ligne frontière être invoquée
du district de Gore, ni servir de prétexte aux individus dont la contrele i

possession
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cret des com- possession est affectée par tel décret pour ne pas s'y conformer,ires, pourvu que soient remplies les conditions y exprimées qui ont
rapport aux propriétés par icelui transférées aux parties qui ne
possédaient pas avant la date du dit décret.

Cet acte ne XVI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présentsera censé acte ne sera interprété <le manière à avoir leffet de conférer aucunconférer au-
can titre. titre ou de rendre parfait aucun titre maintenant insuffisant ou im-parfait, excepté seulement en ce qui peut étre opéré par la confir-

mation et la légalisation en général de toutes les procédures des
dits commissaires de la ligne frontière, qui ont rapport au Town-
ship Carré et à légard desquelles ils ont excédé les pouvoirs à eux
conférés par l'acte du Haut-Canada, passé dans la première annéeI. .1 V. du règne de Sa Majesté, chapitre dix-neuf, intitulé : Acte pourc19. . durged) aMjsé hptedi-ef niué cepwautoriser l'établissement de bureaux de commissaires des lignes'limitrophes dans les divers districts de cette province.

Acte public. XVII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public.

CAP. CCXXXI.

Acte pour révoquer une Ordonnance y mentionnée, inti-
talée : Ordonnance portant règlement pour les mar-
chés dans les villes de Québec et de Montréal, en autant
qu'elle a trait à la cité de Québec.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. ATTENDU qu'il est juste et nécessaire de révoquer l'or-

N donnance ci-après mentionnée, en autant qu'elle a trait
a la cité de Québec : qu'il soit donc statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement dn conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province (lu Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-vernement du Canada, et il est par le présent statué par l'auto-Ordonnnance rité susdite, qu'une certaine ordonnance rendue par le capitaine

G. 3, C. 4 géneral et gouverneur en chef de la ci-devant province de
abrogée en Québec, par et de l'avis et consentement du conseil législatifautant qu'elle de la dite province dans la dix-septième année du règne dea tra it à. la e
cité de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulée: Ordonnance por-Québec. tant règlement pour les marchés dans les villes de Québec et de

ilontréal, sera et est par le présent révoquée, en autant
qu'elle a trait à la cité de Québec.

CAP.
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CAP. CCXXXII.

Acte pour autoriser la Cité de Québec à faire un emprunt
pour consolider sa dette.

[Sanctionné le 14 Juiin, 1853.]

A TTENDU que par l'ordonnance du conseil spécial, Pour Prambule.les affaires de la ci-devant province du Bas-Canada, faite
et passée dans la session d'icelle tenue dans les troisième et
quatrième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Ordon- ordonnance
nance pour incorporer les cité et ville de Québec, il est ordonné 3 & 4V. c. 35.
et statué, qu'il ne sera pas loisible au conseil de la cité de
Québec d'emprunter sous le crédit de la dite cité aucune
somme d'argent excédant le montant entier des revenus de la
dite cité pour cinq années; et attendu qu'il est nécessaire de
pourvoir à consolider la dette de la dite cité, et à fixer d'une
manière claire le montant pour lequel la dite cité pourra con-
tracter des emprunts, indépendemment de la dette encourue
pour laqueduc de la dite cité, et de pourvoir à assurer le paie-
ment des sommes ainsi empruntées: qu'il soit en conséquence
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et Pavis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les pro vinceç du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par Pauto-
rite susdité, qu'en sus de toute partie des sommes que la dite La corpora-
corporation est maintenant autorisée à emprunter, et qui n'aura tion autorisée
pas encore été empruntée lors de la passation de cet acte, et à aemprunter
part de ce que la dite corporation est autorisée à emprunter sommes.
pour laqueduc, il sera loisible à la dite corporation d'emprunter
de temps à autre, en vertu des dispositions de cet acte, telles
autres sommes qui seront nécessaires pour payer aucune
partie de sa dette (la dette consolidée) de la dite cité, à part
la dette de l'aqueduc qui sera due ou qu'elle jugera dans l'inté-
rêt de la cité de payer; pourvu que le montant total de la dette Proviso: lede la dite cite, exclusivement de celle qui a été contractée ou montant de
qui le sera pour la construction de l'aqueduc comme susdit, la det:e ne
n'excèdera jamais le montant de cent cinquante mille louis, <1er £15,000excepté pour tel court espace de temps qui devra nécessairement exclusivement
s'écouler entre le moment de l'emprunt d'aucune somme pour dla udette de
payer une somme due par la corporation, et le moment dupaiement de telle somme, et alors seulement d'une sommeégale à celle qui sera, dans le temps, entre les mains du trésorier,ou a la disposition de la corporation, pour être employée seule-ment au paiement de toute telle somme comme susdit, due parla corporation.

II. Et qu'il soit statué, que toute somme que la dite corpora- où et com-tion est autorisée à emprunter en vertu du présent acte, pourra ment cet ar-
être empruntée soit en cette province ou ailleurs, et le principal gent pourra

et
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être emprun- et Pintérêt sur icelui pourront être faits payables en cette pro-té. vince ou ailleurs, et en monnaie soit du cours du Canada ou
du cours de l'endroit où elles seront payables, et en général,
toutes les dispositions des actes maintenant en force à l'égard
des débentures émises par la dite corporation, s'appliqueront a
celles qui seront émises en vertu de cet acte, excepté seulement
en ce qu'elles ne seront pas compatibles avec cet acte.

Annuités i III. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi loisible à la dite cor-t®e"s or- poration de donner des bons pour des annuités à termes aux
l'argent. parties desquelles elle empruntera aucune somme d'argent en

vertu de cet acte, au lieu de délivrer à ces parties des dében-
tures de l'espèce mentionnée dans aucun acte précédent ; et
toute telle annuité pourra être faite payable en cette province ou
dans aucun autre pays, et en monnaie du cours de cette pro-
vince ou du cours du pays dans lequel elle sera payable; et le
montant de toute telle annuité, et le terme durant lequel elle
sera payable seront ceux dont seront convenues la corporation
de la dite cité et l'autre partie intéressée, nonobstant toute loi

Elles pourront à ce contraire; et toute telle annuité pourra être payable auêtre payables porteur du bon ou des coupons convenables, et cela annuelle-au porteur. ment ou semi-annuellement ; et, en général, les dispositions
d'actes antérieurs relatifs à tetes débentures comme susdit,
s'appliqueront, en autant que le cas l'admettra, aux bons pour
des annuités à termes qui seront émis en vertu du présent acte :

Proviso: pourvu toujours, qu'en calculant le montant de la dette de ]a
dite cité, pour constater si le montant limité par cet acte a ou
n'a pas été dépassé, chaque bon semblable sera considéré
comme représentant un montant de dette égal à la somme que

Proviso: la corporation aura obtenue pour icelui: et pourvu aussi, que
le terme pour lequel toute telle annuité sera donnée n'excèdera
pas vingt ans.

L'argent em- IV. Et qu'il soit statué, que toute débenture ou tout bon émis
prte dera par la dite corporation après la passation de cet acte, sera con-
dette con- sidéré comme faisant partie de la dette consolidée de la dite
solidée. cité, qu'il soit émis en faveur d'aucune. partie faisant actuelle-

ment un nouveau prêt à la corporation, ou cn faveur d'une par-
tie prenant tel bon ou débenture en échange d'un autre ou
d'autres bons ou débentures émis avant la passation du présent
acte, et formant partie de la dite dette générale.

Rentrée des V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation
débentures de demander la rentrée de toutes débentures ou de tous bonsdues. émis avant la passation de cet acte, dont la somme principale

garantie par iceux sera échue ; et cette demande se fera par
avertissement inséré trois fois dans les deux langues, à des
intervalles de deux semaines, dans le Canada Gazette, et trois
fois, à des intervalles de deux semaines, dans quelque papier-
nouvelles publié dans la dite cité en langue anglaise, et dans
quelque papier-nouvelles qui y sera publié en langue française,
et après le jour nommé dans tel avertissement (qui ne sera pas

avant
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avant le temps auquel la dernière insertion d'icelui pourra être
faite comme susdit); aucun intérêt ne sera payable par la dite
corporation sur aucune débenture ou sur aucun bon dont la
rentrée sera ainsi légalement demandée, et qui n'aura pas été
présenté pour être payé le ou avant le jour nommé comme
susdit.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du trésorier de Il seradu de-
la cité de Québec, avant l'assemblée trimestrielle du conseil voirdu tréso-
de la dite cité, dans le mois de mars de lannée mil huit cent i®r®e°pur
cinquante-quatre, et de chaque année subséquente, de prendre d'amortisse-
sur et à même les revenus annuels et fonds de la corporation ment pour les
de la dite cité de Québec, avant le paiement d'aucune appro- g
priation quelconque des dits revenus ou fonds, une somme des annuités.
d'argent égale à deux pour cent de la dette consolidée d'alors
de la cité, garantie autrement que par des bons pour des an-
nuités à termes, laquelle dite somme d'argent le dit trésorier
de la cité gardera à part de tous autres deniers, pour la placer
et l'appliquer selon les ordres du conseil de la cité, seulement
et uniquement comme fonds d'amortissement, à l'extinction de
cette portion de la dite dette consolidée garantie autrement que
par des bons pour des annuités à termes; il sera aussi du de- Et de pour-
voir du dit trésorier de prendre en même temps sur et à même voir au paie-
les revenus annuels et fonds de la dite cité, avant le paiement ment des an-
d'aucune appropriation quelconque des dits revenus ou fonds,
telle somme d'argent qui sera suffisante pour payer toutes les
sommes alors dues ou qui deviendront dues durant les six mois
alors suivants pour des annuités à termes consenties en vertu
du présent acte ; et il sera du devoir du maire ou de la per-
sonne agissant comme tel pour le temps d'alors, et les conseil-
lers de la dite cité, de voir à ce que les dispositions de cette
section soient strictement exécutées chaque année par les per-
sonnes dont le devoir est de les exé*cuter, et dans le temps y
prescrit, et à ce que la somme mise à part comme fonds d'amor- Placement detissement soit placée sans délai en efets publics de la province, la somme
ou en actions de telles banques incorporées de cette province ilsei art
qui offriront les garanties les plus amples et les plus avanta- damo-tise
geuses pour toutes les parties concernées, et à ce que -toute ment.
somme ainsi mise à part pour le paiement d'annuités à termes
soit placée de la manière la plus avantageuse, pourvu qu'elle
soit toujours à la disposition du trésorier lorsqu'il en sera besoin
pour payer les dites annuités; et il sera du devoir du trésorier Certificat du
de la cité de mettre devant le conseil, à sa première assemblée tr6sorier qu'i
dans le mois de mars chaque année, un certificat signé par lui, a empli es

gnobligatons
et contresigné par le maire de la dite cité, attestant qu'il a qui lui sont
fidèlement rempli les obligations qui lui sont imposées par la imposées par
présente section de cet acte, et à défaut de ce faire le dit tréso- dete cn-id
rier de la cité sera, ipso facto, tenu de payer à la dite corporation seil.
une amende de cinq cents louis courant, laquelle amende le dit
conseil exigera du dit trésorier dans le plus court délai possible,
et laquelle fera partie du dit fonds d'amortissement, ou sera
appliquée au paiement des dites annuités, si elle n'est pas

requise
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requisepour le ditfondsd'amortissement; et pour donnerd'autreset plus amples garanties aux prêteurs des dits deniers, il sera dudevoir des auditeurs de la dite cité de mettre annuellementdevant le dit conseil, un état assermenté indiquant si le dittrésorier a ou n'a pas rempli toutes les obligations qui luisont inposées dans et par la dite section.

Devoir du VII. Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, par latrésorier s'il suite, il arrive que les deniers entre les mains du trésorier de
n'ait pas d'r.. la dite cité, et applicables au 'paiement de l'intérêt ou du prin-gent entre ses cipal de la dite dette consolidée de la dite cité, ou d'aucunemains or annuité à terme faisant partie de la dite dette consolidée, nerencontrer
l'intérêt u les suffisaient pas pour payer aucun tel intérêt ou principal ouannuités dus. annuité alors dû, il sera du devoir du dit trésorier de calculerquel taux par louis sur la valeur cotisée annuelle de la pro-priete cotisable dans la dite cité, sera requis à son avis aprèsavoir fait des allouances convenables pour les dépenses, perteset déficits dans la collection du dit taux) pour produire unesomme suffisante avec les deniers entre ses mains applicablesa cet objet pour payer la somme due pour tel principal, intérêtet annuité, et de certilier tel taux sous son seing au greffier de

la dite cité, pour l'information du conseil, dans la formesuivante, ou en termes analogues:

Certificat (lu MONsIEUR :-Je certifie par les présentes pour l'informationtaix néces- du conseil de la cité de Québec, qu'un taux de parlouis, sur la valeur annuelle cotisée de la propriété cotisabledans la dite cité, est requis à mon avis (après avoir fait uneallouance suffsante pour les dépenses, pertes et déficits dansla perception du dit taux) pour produire un montant net, égala celui qui est maintenant dû pour l'intérêt, (le principal, s'ilen est dû,) et les annuités faisant partie de la dette consolidéede cette cité."

Effet de tel Et ce certificat aura le même effet qu'un règlement du conseilde la dite cité imposant legalement le taux y mentionné, et ily sera obéi, et il sera exécuté par tous les officiers de la corpo-ration et par toutes autres personnes, et le taux y mentionnésera immédiatement prélevé et payé en conséquence, et enaddition a tous autres taux !légalement imposés par aucunrèglement du dit conseil de ville, nonobstant toutes dispositionscontenues dans l'ordonnance amendée par cet acte, ou danstout autre acte limitant le montant des taux à être imposésdans aucune année, ou quant au temps de l'année où les ditstaux peuvent être imposés, prélevés ou collectés; et les. pro-duits du dit taux seront appliqués, premièrement, au paiement
du principal, intérêt et annuités, suivant le cas, pour le paiementdesquels le taux a été imposé, et s'il y a un surplus des dits

Emploi du produits, ce surplus fera partie du fonds d'amortissement poursurplus. l'extinction de la dite dette consolidée, ou s'il y a aucune partiede la dite dette pour laquelle un fonds d'amortissement est
requis
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requis suivant cet acte, alors le dit surplus sera appliqué aux
fins générales de la corporation.

VIII. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps par la suite Devoir du
aucun shérif reçoit un writ d'exécution lui commandant de shérif lors de
prélever aucune somme d'argent due par la dite corporation *°a
pour le principal ou intérêt de toute débenture, ou bon de la d'exécution
corporation faisant partie de la dite dette consolidée de la dite contre la cor-
cité, ou pour des arrérages d'aucune annuité formant partie de ld "la dite dette consolidée, le demandeur pourra exiger, et la formant partie
cour pourra ordonner, que le montant de la dite exécution soit de la dette
prélevé au moyen d'une répartition ; et si le dit ordre est c°n°o e.
donné, le shérif fera signifier une copie de tel writ au tréso-
rier de la dite cité; et si l'argent y mentionné, avec tout
l'intérêt légal et les frais que le shérif a reçu l'ordre de
prélever, ne sont payés dans le cours d'un mois de la date de
la dite signification, le shérif calculera lui-même aussi appro-
ximativement que possible, quel taux par louis sur la valeur
annuelle cotisée de la propriété cotisable de la dite cité sera
requis à son avis, après avoir fait les allouances convenables
pour les dépenses, pertes et déficits dans la collection de ce
taux, pour produire un montant net égal à la somme, intérêt et
frais qu'il a reçu l'ordre de prélever, et dix pour cent en sus,et il certifiera ce taux sous son seing au greffier de la dite cité
pour l'information du conseil d'icelle, en la manière et forme
mutatis mutandis, prescrites pour le certificat du trésorier
dans la septième section de cet acte, et y attachera son ordre
commandant à la dite corporation et à tous les officiers y
concernés, de faire prélever immédiatement le dit taux et lui
en payer les produits ; et le dit certificat aura le même effet Effet du cer-
que le certificat du trésorier mentionné dans la septième section, tificat du shé.
et cet ordre sera considéré comme un ordre de la cour d'où le .
writ aura émané, et sera suivi par la dite corporation et par
tous les officiers d'icelle et autres personnes y concernées, à
peine de leur responsabilité personnelle à la dite cour, et le
taux mentionné dans le dit certificat sera immédiatement payé
et prélevé, en conséquense, en sus de tous autres taux léga-
lement imposés par tout règlement du conseil de ville, ou par
tout certificat du trésorier de la cité, nonobstant toute dispo-
sition dans l'ordonnance amendée par cet acte ou dans tout
autre acte limitant le montant des taux à être imposés en aucune
année, on le temps de l'année où les dits taux doivent être pré-
levés et collectés, et il sera du devoir du trésorier et greffier, et Devoirs des
de tous cotiseurs, percepteurs et autres officiers de la dite cor- omeiers mu-
poration, de produire au shérif, à sa demande, tous les livres el'cas. en
de cotisation, papiers et documents requis pour le mettre en
état de fixer le taux mentionné dans cette section, et de lui
donner toute information ou assistance qu'il pourra requérir
pour ces fins; et tous tels officiers de la corporation seront pour
toutes les fins de cette section réputés officiers de la cour d'où
le writ aura émané, et justiciables de la dite cour et punis-
sables par elle en conséquence, dans le cas de tout manque

d'accomplissement

Cap. 232.-



1088 Cap. 232, 233* Pot dans la Cité de Québec.

d'accomplissement d'aucun des devoirs à eux assignés par leprésent acte, respectivement, et les produits de la dite répartition
seront payés par le trésorier au dit shérif, et employés parlui à payer la dite dette, intérêt et frais qu'il a reçu Pordre de

Emploi du prélever, et s'il y a un surplus, après y avoir satisfait, le. ditsurplus. surplus sera remboursé au trésorier, et formera partie du fondsd'amortissement pour l'extinction de la dite dette consolidée,ou s'il n'y a aucune partie de la dite dette pour laquelle uifonds d'amortissement soit requis suivant cet acte, alors le ditsurplus sera employé aux objets généraux de la dite corpo-ration.

Proviso: rien IX. Pourvu toujours, et qu'il soit déclaré et statué, que riendan cet acte de contenu dans le présent acte ne sera interprété de manièren'affctera a ivalider ou affecter aucun privilége ou hypothèque spécialeaucun j à ivalie ouafceeuu rvlgeo yohqeséillège spécial accordé par l'ordonnance amendée par le présent ou par au-ou hypo- cun autre acte, au possesseur d'aucune débenture ou bon de lathèque. corporation émis avant la passation de cet acte, formant partiesoit de la dite dette générale ou de la dite dette des aqueducsde la dite corporation, ou aucun autre recours que sans cetacte aucun tel possesseur aurait pour recouvrer le principal oul'intérêt de telle débenture ou bon de la dite corporation, ou dedécharger d'aucune autre manière la dite corporation de l'obliga-tion de pourvoir par tous les moyens légitimes à leur paiement ;La législature et qu'aucune autre disposition que la législature de cette pro-pourra faire vince pourra juger expédient de faire pour l'exécution desposdis. dispositions de cet acte ou obtenir le paiement du principal etde l'intérêt de toute débenture ou bon de la dite corporation,
émis soit avant soit après la passation de cet acte, ou d'aucuneannuité garantie par aucun bon de la dite corporation, ne seracensée être une infraction des priviléges de la dite corporation,ou d'aucun citoyen ou membre d'icelle.

CAP. CCXXXIII.

Acte pour pourvoir à un remède contre la corporation
de Québec dans le cas de dommages à la propriété
par aucune assemblée, ou pendant aucun riot dans la
dite cité.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Prôambule. .ATTENDU qu'il est à propos de pourvoir aux moyens decotiser les citoyens résidant dans la cité de Québec pourles dommages provenant des torts causés à la propriété par desattroupements ou durant des emeutes en icelle : qu'il soitstatué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par etde l'avis et du consentement du conseil législatif et de P'assem-blée législative de la province du Canada, constitués et assem-blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, etintitule: Acte pour réunir les provinces du Haut et du BasCanada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

présent
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présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible au conseil
de la dite cité de Québec, à toute assemblée ou à toutes assem-
blées du dit conseil auxquelles seront présents non moins Le consil de
que les deux tiers de ses membres, de faire des règlements qui =-Poser una
seront obligatoires pour toutes personnes pour l'objet suivant, cotisation spé-savoir: pour imposer une cotisation spéciale en sus de toutes d*n°" e
autres taxes et cotisations que le dit conseil est autorisé à im- propriétaires
poser, pour couvrir et défrayer la dépense d'indemniser le pro- dont les pro-
pnétaire de tout édifice ou tous édifices, ou autre proprié étés au nt
quelconque, qui pourront être démolis, détruits ou détériorés par des émeu-
quant à leur valeur, par tout attroupement, assemblée tumul- tie.
tueuse ou émeutiers quelconques dans la dite cité; pourvu que provis,dans le cas de démolition, destruction ou détérioration ou en- défaut de telle
dommagement de quelque propriété dans la dite cité par tout cotisation spé-
attroupement, assemblée tumultueuse ou émeutiers, alors si le criéearo.dit conseil omet de pourvoir par telle cotisation spéciale à dé- pourront re-
frayer les dépenses nécessaires pour indemniser le propriétaire couvrer tels
d'icelle dans le cours des six mois qui suivront la destruction dommages de
on endommagement de telle propriété, la corporation du maire
et des conseillers de la cité de Québec sera tenue de les payer,et le propriétaire de la propriété détruite ou endommagée
pourra recouvrer le montant des dommages soufferts par la
destruction ou l'endommagement d'icelle, au moyen d'une
action contre la dite corporation.

Il. Et qu'il soit statué qu'il sera loisible pour le conseil de Le conseilde la dite cité, s'il le juge à propos, de payer à même les payerfonds non appropriés appartenant à la dite corporation, le dommages
faits durant lesmontant du dommage qui pourra avoir été fait à toute pro- trois mois qui

priété dans la dite cité, par tout attroupement, assemblée tu- ont précédé la
multueuse ou émeutiers quelconques, en tout temps durant les passaton du
trois mois qui ont précédé immédiatement la passation du ireset acte.
présent acte.

III. Et attendu qu'en plaçant le corps de police de Québec Eposé.sous le contrôle de la dite corporation, elle pourra plus facile-
ment empêcher la démolition et destruction des propriétés
comme susdit : à ces causes, qu'il soit statué que le corts de Le corps depolice nommé et assermenté à Québec suivant les dispositions police nom-de lordonnance, intitulée : Ordonnance pour établir un système mé en vertude la 2 V. c. 2,efficace de police dans les cités de Québec et de Montréal, sera, sera sous le
depuis et après la passation du présent acte, sous le contrôle contrôle de laexclusif du maire et des conseillers de la dite cité de Québec, corporation.
et que les dits conseillers seront, ex oficio, juges de paix pen-dant la duree de leur charge comme tels conseillers.

IV. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une lecture, La corpora-représentation, spectacle, exposition, ou autre assemblée pu- tion ne sera
blique pour être admis ou avoir entrée à laquelle il faudra Pas respon-
payer de l'argent, aura lieu, la dite corporation ne sera respon- démolition,
sable d'aucune démolition ou destruction de propriété au lieu etc., i moinsoù telle lecture, représentation, spectacle, exposition ou autre que la per-

assemblée maire n'ait



Harre du Cul-de-sac--Québec.

été obtenue assemblée publique aura lieu, à moins que la permission duPour tenir maire on du dit conseil n'ait été préalablement obtenue.telle -assern-
blée, etc.

CAP. CCXXXIV.

Acte pour transférer la possession et le contrôle du Havre
du Cul-de-Sac, de la Maison de la Trinité de Québec,
au Maire et Conseillers de la cité de Québec.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préambule. TTENDU que le maire et les conseillers de la cité de Qué-A bec ont représenté dans leur pétition à la législature,
que le havre du Cul-de-Sac, dans la Basse-Ville de Québec, à
raison des changements survenus dans les besoins de la navi-
gation et du commerce du fleuve Saint Laureni, ne sert presque
plus maintenant au radout des vaisseaux, et est devenu le
dépot des immondices de toutes sortes, funestes à la santé
publique de la dite cité ;et attendu qu'il est bien adapté pour
des débarcadères et des cales pour les bâteaux traversiers de
la Pointe -Lévi et des environs, et pour la protection des vais-
seaux, choses dont on a grandement besoin, et que les dits
maire et conseillers ont demandé que dans la vue de l'employer
aux.objets ci-dessus, le dit havre du Cul-de-Sac soit placé sous
leur contrôle, au lieu de demeurer sous celui de la Maison de
la Trinité de Québec, et qu'il est à propos d'accéder à la
demande contenue dans la dite pétition: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
(le l'avis et du consentement du conseil législatif et te Passem-
blée législative de la province dn Canada, contitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, inti-
tulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada)
et pour le gouvernezment du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, que la partie de l'acte passé dans la dou-

Abrogaton zièrne année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour re-
partielle de la fondre les lois et ordonnances relatives aux pouvoirs et aux12 V. c. 114. devoirs de la corporation de la maison de la trinité de Québec,

et pour d'autres fins, qui investit la maison de la trinité de
Québec de la possession de la propriété de Sa Majesté, située
dans la Basse-Ville de Québec, connue sous le nom du Havre
du Cul-de-Sac, recouverte on non recouverte par le flux et
reflux de la marée, avec ses dépendances, on l'exercice par la
dite maison de la trinité de Québec, des droits y appartenants,
ou qui autorise la dite maison <le la trinité de Québec à faire
des règlements ou ordres pour l'amélioration et la régie du dit
havre, ou pour y construire des quais, avec ou sans bâtisses sur
iceux, pour l'usage de la dite corporation, ou pour imposer,
percevoir et recevoir des droits de quaiage ou autres droits
payables par les vaisseaux et embarcations de toutes sortes qui
le fréquenteront ou y subiront des réparations, ou y hiverneront,
soit, et elle est par le présent abrogée.

1090 C;ap- 2 -", 234. i1s Vier.
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II. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de La possessioncet acte, le maire et les conseillers de la cité de Québec, possè- du Cul-de-sae
deront seuls la dite propriété de Sa Majesté, située dans la trnusférée au
Basse Ville de Québec, et connue sous le nom du Havre du conseillers.Cul-de-Sae, recouverte ou non recouverte par le flux et reflux
de la maree, avec ses dépendances, et pourront seuls exercer
tous les droits y appartenants, mais ils ne pourront ni molester,ni déposséder les personnes en possession des quais sur le côténord du Cul-de-Sac, ni les priver des avantages, revenus et
profits qu'ils possèdent actuelement.

III. Et qu'il soit statué, que le maire et les conseillers de la Le maire etcité de Québec pourront, en sus des statuts, ordres, règles et conseillers.
règlements qu'ils sont actuellement autorisés à faire sous l'au- dourront raire
torité de la loi, et de la même manière et avec les mêmes for- ments ye-malités, et sujets aux mêmes dispositions, conditions, limita- latirs.
tions et restrictions, faire les règlements et ordres qui leurparaîtront convenables pour les objets suivants, savoir:-pre-mièrement, pour Pamélioration et la régie du havre du Cul-de-
Sac ; secondement, pour la construction de débarcadères, quaiset cales dans le dit havre; troisièmement, pour l'imposition,prélèvement et recette des droits de quaiage et autres droitspayables par les vaisseaux et embarcations de toutes sortes quifréquenteront le dit port. Pourvu toujours, qu'il sera transmisau gouverneur en conseil, outre la copie de tout règlementayant pour objet l'amélioration du dit havre, on la constructionde places de débarquement, quais ou cales en icelui, des planset états détaillés des dites améliorations ou constructions pro-jetées, pour son approbation ou désapprobation, dans le tempslimité par la loi pour désavouer le dit règlement ; et si le ditgouverneur en conseil désapprouve ces plans, il pourra les fairechanger on modifier, suivant qu'il le jugera à propos ; et il seradu devoir du maire et des conseillers de la cité de Québecd'améliorer le dit havre et d'y construire des places de débar-quement, quais et cales, conformément aux plans ainsi approu-vés, modifiés ou altérés, comme susdit, dans le délai qui serafixé à cet effet par un ordre ou ordres du gouverneur en conseilsous peine d'encourir la perte des droits, pouvoirs, priviléges,profits et avantages qui leur sont conférés en vertu du présentacte, mais il ne leur sera pas permis d'ériger ou construire desbâtisses en ou sur icelui sans le consentement ou la permissiondu gouverneur en conseil.

C A P .
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1 Chemns d Barrière-Québec.

CAP. CCXXXV.

Acte pour permettre aux syndics des chemins à barrière
de Québec d'émettre des débentures à un certain
montant, et pour mettre certains chemins sous leur
contrôle.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. A TTENDU qu'il est expédient d'étendre les dispositions de

'ordonnance ci-après mentionnée à certains autres chemins
que ceux auxquels elles s'étendent maintenant, et de faire
d'autres améliorations dans les environs de la cité 'le Québec,
par le moyen des syndics des chemins à barrière institués en
vertu de la dite ordonnance et pour cet objet; et attendu que
pour faire et compléter les travaux maintenant entrepris par
les dits syndics ou prescrits par la loi aux dits syndics, il est
expédient de pourvoir à prélever des fonds suffisants par lémis-
sion de débentures par les dits syndics : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gourernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, que depuis et après la passation du présenut
acte, les dispositions de l'ordonnance du gouverneur et du
conseil spécial de la ci-devant province du Bas-Canada, passée
dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulée :
Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de certains chemins
dans le voisinage de la cité de Québec et y conduisant, et pour

Les disposi- établir unfonds pour cet objet, et les dispositions de tous actes
tions de l'or- et statuts maintenant en force amendant la dite ordonnance, et
n"17antee s pouvoirs des syndics nommés en vertu de la dite ordon-

au chemin dce nance et qui seront nommés en vertu du présent acte, s'étendront
la Jeune Lo- ou s'appliqueront au chemin ci-après mentionné, de lamême
bree V a- manière que si le dit chemin eut été mentionné et décrit en la
cartier. dite ordonnance, savoir: le chemin qui conduit de l'église de

la paroisse de Saint Ambroise de la Jeune Lorette à lendroit
appelé ValCartier, à partir de l'endroit où le dit chemin com-
mence près de l'église de Saint Ambroise de la Jeune Lorette,
à aller jusqu'à la rivière Jacques Cartier, piès de l'église
catholique romaine connue sous le nom d'église de Saint
Gabriel de ValCartier.

Barrière de Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des dits syndics,
péage près après qu'ils auront commencé à macadamiser le dit chemin,de l'édifice de de faire ériger une barrière de péage sur le dit chemin à l'en-l'aqueduc.

droit ou près de l'endroit où le dit chemin avoisine l'édifice
érigé pour l'aqueduc construit au dit lieu par la cité de
Québec, à laquelle dite barrière les taux de péage établis
par le tarif maintenant en force, seront prélevés en la même

manière
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manière qu'aux autres barrières érigées sur les chemins sousle contrôle des dits syndics, et les revenus de la dite barrière,après la première année de son érection, seront affermés enla même manière que ceux des autres barrières sous le contrôledes dits syndics : pourvu toutefois, que tout propriétaire de Proviso.terre résidant dans la paroisse de Saint Ambroise de la JeuneLorette qui sera obligé de passer par la dite barrière pour serendre de sa résidence à une terre à lui appartenant situéeau-delà de la dite barrière, et qui ne sera pas louée ni afferméeà une autre personne, sera exempt de payer le péage à la ditebarrière.

III. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit chemin aura Pontdep6ageété fait jusqu'à la rivière Jacques Cartier, il sera du devoir u r
des dits syndics d'ériger sur la dite rivière Jacques Cartier, à tqers
l'endroit où se terminera le dit chemin, un pont de péage, auquelpont il sera prélevé les mêmes taux de péage qu'aux barrières ci-dessus mentionnées.

IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation Chemin des
de cet acte, les dispositions de la dite ordonnance et les Foulons.
pouvoirs des dits syndics s'étendront aussi en la même manièreau chemin appelé le chemin des Foulons, et en anglais theCove Beach Road, à partir de lendroit jusqu'où le dit cheminest à présent planchéié et amélioré jusqu'au pied de la côtedu Cap-Rouge, formant la distance d'environ trois milles :pourvu toutefois que du moment où les travaux auront été Proviso.commencés pour l'amélioration de la dite partie de cheminci-dessus décrite, le taux de péage prélevé à la barrière Taux desituée sur le dit chemin des Foulons sera augmenté de moitié. ,gPe.

V. Et qu'il soit statué, que dès et après la passation de Ordonnancecet acte, les dispositions de la dite ordonnance et des statuts susdite, etc.,
amendant icelle, et les pouvoirs des dits commissaires, s'é- tains chenr-tendront aussi-

Premièrement. Au chemin de poste entre Québec et Montréal, Entre Québecdans la direction de Saint Augustin, pour l'espace de cinq et Montréal.
milles au-delà de l'endroit jusqu'où il est maintenant pourvu à ceque le dit chemin soit macadamisé ;

Secondement. A la route appelée Belvedère, qui conduit du Route de Bel.chemin appelé la Grande-Allée au chemin de Sainte-Foy; vedere.

Troisièmement. A une route que les dits syndics auront le Entre Ste.pouvoir de faire ouvrir entre le dit chemin de Sainte-Foy et le Foy et la re.
chemin de la petite rivière Saint Charles; tite rivière.

Quatrièmement. A la route appelée Saint Clair, à -partir du Route st.pont de Scott jusqu'à la route Saint Joseph; Claire.

Cinquièmement.

1853. Cap. 2M. 19
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Route de Cinquièmement. A la route appelée route de Bourg-Royal,
Bourg-Royal. et aussi " route de la commune," à partir du grand chemin de

Beauport, la distance de deux milles ;

De Beauport.â Sixièmement. A la route qui conduit à Laval, à partir du
Laval. grand chemin de Beauport, la distance de trois milles;

Du chemin de Septièmement. Au chemin qui conduit du grand -chemin
St. Louis aux Saint Louis au chemin des Foulons, en passant près de léglise
Foulons. de Saint Richard ;

De la petite Huitièmement. A un chemin que les dits syndics auront le
rivière à pouvoir de faire ouvrir pour relier le chemin nord de la petite
Charlesbourg. rivière Saint Charles avec le grand chemin de Charlesbourg;

Partie da Netvièmement. Au grand chemin dans le comté de Mont-
grand chemin morency, à partir du Petit Pré à aller à l'endroit appelé le
dans le cornt Saut à la Puce, et aussi aux avenues du nouveaupont qui sera
de -Montîno. 1
rency. erigé sur la rivière Montmorency, comme il sera ci-après

prescrit;

De Ste. Foy Dixièmement. Au chemin qui continue la route depuis Péglise
aux Foulons. dans la paroisse de Sainte-Foy, jusqu'au chemin des Foulons.

Proviso. Pourvu toutefois, que les chemins en troisième et en huitième
lieux nommés dans la présente clause, ne soient ouverts et
améliorés qu'en autant que le terrain requis pour faire les dits
chemins sera fourni gratuitement par les parties intéressées.

Un autre pont VI. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera loisible aux dits
pourra être syndics (le construire en tel endroit qu'ils jugeront convenable
construit sur un autre pont sur la rivière Montmorency pour tenir lieu de
la rivière
Montmoren- celui qui y est actuellement et dont ils pourront disposer ainsi
cy pour tenir que des parties de chemins qui y conduisent, et ils auront à
ieu du pont perpétuité, à l'égard du dit pont qui sera ainsi érigé et à

l'égard des avenues du nouveau pont, tous les mêmes droits et
priviléges qu'ils ont à l'égard du pont actuel et de ses avenues;

Appropria- et il ne leur sera loisible d'employer à la construction du dit
tion pour le pont en sus de la balance provenant de l'emprunt autorisé par
dit pont. l'acte passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté

chapitre cent trente-trois, qu'une somme n'excédant pas trois
mille louis courant, et les dispositions de l'acte en dernier lieu
cité, en vertu desquelles les revenus du pont sur la rivière
Montmorency doivent être employés à continuer le chemin de

Les barrières la côte de Beaupré sont dès à présent révoquées; et les barrières
à être établies ci-après mentionnées seront sujettes à tous égards aux disposi-
seront sujettes tions de l'ordonnance en premier lieu citée et des statuts
aux disposi-
tions de dite amendant icelle; et il sera loisible aux dits commissaires
ordonnance. d'ériger une barrière à l'entrée du nouveau pont où il ne sera

prélevé qu'un péage de deux sols de chaque personne qui y
passera, et une autre barrière à une distance moindre d'un
demi-mille à l'ouest de la dite rivière, à laquelle barrière il

sera
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sera prélevé les mêmes péages pour toutes voiturés ou ani-
maux, que ceux qui sont maintenant prélevés au pont sur la
dite rivière Montmorency; pourvu toujours que dans aucuu Proviso.
casil ne sera prélevé plus de trente sous pour un même péage
à la dite barrière ; et pourvu aussi que les personnes résidant Proviso.
à l'est de la dite rivière Montmoreney, ou dans la paroisse de
Beauport, seront exemptes du péage personnel sur le dit pont.

VII. Et qu'il soit statué, que pour faire et parachever les Aehèvement
différents chémins décrits et mentionnés dans Pacte passé des chemins
dans la dernière session du parlement provincial, chapitre danintes
cent trente-deux, et aussi pour améliorer et macadamiser les u & 15 V.
chemins ci-dessus mentionnés et faire les différentes amé- c.132.
liorations ci-dessus mentionnées, il sera loisible aux dits
syndics des chemins à barrière de prélever au moyen d'un
emprunt une somme n'excédant pas trente mille louis courant, Débentures
et cet emprunt et les débeutures qui seront émises pour lef- -£30xx
fectuer, et toutes autres choses ayant rapport au dit emprunt,seront sujets aux dispositions de l'ordonnance ci-dessus
mentionnée relativement à l'emprunt autorisé en vertu
d'icelle; pourvu néanmoins, que le taux d'intérêt à être Proviso:
payé sous Pautorité de cet acte n'excèdera en aucun cas Intérêt1lmit.
le taux de six pour cent par année, et qu'il ne sera
avancé aucun fonds sur les deniers provinciaux pour payer
le dit intérêt ; et toutes les débentures qui seront émises en
vertu du présent acte, quant à l'intérêt payable sur icelles,auront un privilége de priorité de lien sur les péages et les Priorité de
autres deniers qui viendront en la possession et seront à la lieu.
disposition des dits syndics de préférence à l'intérêt payable
sur toutes débentures qui auront été émises avec la garantie de
la province, ou qui seront ci-après émises par les dits syndics
avec la garantie de la province, aussi bien que sur toutes
réclamations pour remboursement de toutes sommes d'argent
avancées ou qui seront avancées aux dits syndics par
le receveur-général de cette province, et les dites débentures,
en ce qui concerne le paiement tant du principal que des
intérêt.s d'icelles, prendront rang après celles émises en vertu de
lcte passé dans la dernière session du parlement de cette pro-
vince, et ci-dessus cité.

VIII. Et qu'il soit statué, que dès et après la passation de Chemins de
cet acte, les dispositions de la dite ordonnance et des statuts la rive sud.
amendant icelle, et les pouvoirs des dits syndics, s'étendront
aussi aux chemins ci-après désignés, savoir:

Premièrement. Le chemin à partir du rivage du fleuve Saint Entre le pa.
Laurënt, vis-à-vis la cité de Québec, à l'endroit appelé le 'ag de Bégin
passage de Bégin, jusqu'à la paroisse de Beaumont, eh passant
par le chemin appelé la petite route, l'espace et distance de trois
lieues et demie;

Secondement.
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saint Anselme Secondement. Le chemin à partir du rivage du dit fleuve,etsaitiHenri. vis-à-vis de la cité de Québec, en montant vers Saint Anselme,
et en passant par le chemin appelé Trente Sous, et par Péglise
de Saint Henri, l'espace et distance de quatre lieues et demie ;

SaintNicolas. Troisièmement. Le chemin à partir du rivage du Saint
Laurent, vis-à-vis la cité de Québec, à aller à Saint Nicolas,
en passant sur les côtes, la distance de trois lieues;

Chemin sur Quatrimement. Enfin, le chemin à partir du quai de
le rivage en Lauzon, sur le rivage du dit fleuve, vis-à-vis la cité de Québec,remontant. en remontant le long du fleuve Saint Laurent, la distance de

trois lieues.

Proviso. Pourvu toujours qu'il soit érigé, après que les dits syndics
auront commencé à améliorer les dits chemins, une première

Barrières sur barrière sur chacun des dits chemins, à une distance de pas
ces chemins. plus de deux milles du point de départ de chacun d'eux, et dès

qu'aucun des dits chemins aura été macadamisé et amélioré
dans un espace et distance de trois lieues, une seconde barrière
à la distance de pas moins de trois lieues du point de départ
sur chacun des dits chemins qui aura été ainsi amélioré
jusqu'à une telle distance, auxquelles barrières il sera perçu
un taux de péage plus élevé de moitié que celui actuellement

Taux iimités, pourvu par le tarif maintenant en force: pourvu aussi, que les
revenus des dites barrières seront d'ailleurs soumis à toutes les
dispositions des lois maintenant en force à l'égard des revenus
des dites barrières; mais aucune d'elles ne sera affermée avant
un an après la mise en opération d'icelle.

Pont sur la IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des syndics,
rivière Chau- aussitôt qu'ils auront amélioré le chemin qui doit conduire àdiere. Saint Nicolas jusqu'à la rivière Chaudière, de construire un

pont sur la dite rivière en tel endroit où le dit chemin ainsi
amélioré rencontrera la dite rivière, et tous les droits et pri-
viléges appartenant à Sa Majesté à l'égard du pont qui était
ci-devant sur la dite rivière, seront et appartiendront aux dits

Froviso. syndics ; pourvu toujours, que les dits syndics, dès qu'ils
auront construit le dit pont, érigeront une barrière à l'entrée du

Taux sur le dit pont, à laquelle barrière seront perçus les mêmes taux de
dit pont. péage que pourvu par la sixième section du présent acte.

Emission de X. Et qu'il soit statué, que pour la confection des routes et
débentures. ponts et améliorations mentionnées dans les deux sections qui
£40.000 pour précèdent immédiatement la présente section, il sera loisible
asmi aux dits syndics d'émettre des débentures au montant de

sect. précé- quarante mille louis courant, lesquelles débentures seront en
dentes. tout soumises aux dispositions de l'ordonnance ci-dessus

mentionnée, auront la préséance sur celles émises avec la
garantie de la province, et sur la réclamation du gouver-
nement, pour être remboursées sur le revenu des dites barrières,
et auront le même rang de préséance que, et viendront en

concurrence
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concurrence avec, celles qui devront être émises en vertu de la
septième section du présent acte.

XI. Et qu'il soit statué, que dès et après la passation de cet Le nombre
acte, il sera loisible au gouverneur de cette province de des syndics
nommer et appointer trois personnes propres et compétentes a gmeinté à
pour être syndics des chenins à barrières de Québec, outre douze.
les syndics actuellement nommés, et à l'avenir la commission
des barrières en vertu de la dite ordonnance, se composera
de douze syndics ou commissaires au lieu de neuf.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits syndics, Barrières de
afin d'empêcher que l'on passe sur les chemins sous leur con- précaution.

trôle en évitant de payer les taux de péage, d'ériger sur aucun
des chemins sous leur contrôle des barrières de précaution
(check toil gates) où l'on pourra passer au moyen de contre-
marques qui seront données aux autres barrières à ceux qui y
auront passé dans la même journée, et où les mêmes taux de Taux.
péage que ceux prélevés à la barrière la plus voisine seront
prélevés, et qui donneront droit à ceux qui les paieront à
recevoir une contremarque avec laquelle ils pourront passer à
la barrière la plus voisine sans payer de taux dans la même
journée.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des dits syn- conrection
dies de procéder à la confection et amélioration des chemins sirultanée.des
mentionnés dans la huitième section du présent acte concur- desus"et de
remment avec et en même temps et par égale proportion, autant ceux de l'acte
que possible, que ceux mentionnés et décrits dans l'acte passé 14 & V.
dans la dernière session du parlement, chapitre cent trente-deux, c. 13'
et après la confection des chemins mentionnés dans le dit acte,
concurremment avec et en même temps, et par égale proportion
autant que possible que ceux mentionnés et décrits dans les
autres clauses du présent acte.

CAP. CCXXXVI.

Acte pour pourvoir plus amplement à l'incorporation de
la ville de St. Hyacinthe, et pour étendre ses limites.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]A TTENDU qu'il est devenu nécessaire de pourvoir à de Préambule.
plus amples dispositions, tant pour le règlement intérieur

de la ville de St. Hyacinthe que pour permettre au conseil de
la dite ville de consacrer de plus grandes sommes qu'il n'a pu
le faire jusqu'à présent à l'amélioration de la dite ville: à
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaurne-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut

et
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et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué parla dite autorité, que l'acte passé dans lestreizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté,13 & 14V. chapitre cent cinq, intitulé : Acte pour pouroir plus ample-c. 1n5rappe- Ment à 'incorporation du village de St. Hiacinthe, est par leslée. 

1Les habitants présentes rappelé : et les habitants de la ville de St. Hyacinthe"de la ville de telle que ci-après circonscrite, et leurs successeurs, seront etSt. Hyarinthe sont par les présentes déclarés corps incorporé et politique endéclarés corps iet en loi sous le nom de Maire et le conseil de ville depolitique. ta ete >li
jSt. Hacinthe, et sous ce nom, eux et leurs successeurs, aurontsuccession perpétuelle, et seront habiles à ester en jugementà poursuivre et à être poursuivis dans toutes cours et dansPouvoirs gé- toutes actions, causes et plaintes quelconques, et ils auront unnéraux. sceau commun qu'ils pourront changer et modifier à volonté,et seront en loi capables de recevoir à titres de donation, d'ac-quérir, de posséder, de transférer et d'aliéner tous biens-meublesou immeubles pour l'usage de la dite ville ; de devenir partiesà tous contrats ou conventions dans l'administration des affairesde la dite ville ; et de donner ou accepter aucuns billets, bons,obligations, jugements ou autres instruments ou garanties,pour le paiement, ou pour garantir le paiement d'aucunesomme d'argent empruntée ou prêtée, ou pour l'exécution, ouassurer l'exécution, d'aucun autre devoir, droit ou chosequelconque.

Bornes de la Il. Et qu'il soit statué, que la dite ville de St. Hyacintheville. sera bornée comme suit, savoir: au sud-ouest, par une ligne tiréedepuis la rivière Yamaska, passant par le milieu de la rueBourdages jusqu'à sa jonction avec la rue Saint Jacques,et de ce point continuant par le fossé de ligne qui sépare lechemin du petit rang de la terre de la fabrique jusqu'auxterres du petit rang, au nord-ouest, par la ligne de séparationentre les terres de la rivière et celles du petit rang, depuis laroute du petit rang jusqu'à -la ligne entre la terre de la corpo-ration du collége et celle d'Antoine Charron dit Cabana, aunord-est, par la terre d'Antoine Charron dit Cabana, et au sud-est, par le milieu de la rivière Yamaska, commençant sur larive nord-ouest de la rivière Yamaska, au milieu de la rueBourdages; de là, longeant le milieu de la dite rue jusqu'à sonpoint d'intersection avec la rue St. Jacques; et de là, en conti-nuation du fossé de ligne situé entre le chemin du petit rangau nord-est et la terre de la fabrique au sud-ouest, (nord magné-tique,) trente-deux degrés dix minutes ouest, (variation onze
degrés quinze minutes ouest) trente arpents, plus ou moins,jusqu'à la ligne séparant les terres de la rivière de celles dupetit rang; de là, le long de la dite ligne, sud, cinquante-septdegré vingt-cinq minutes est, quatre arpents et douze pieds,plus ou moins, à un angle; de là, nord, vingt-huit degrés vingtminutes est, deux arpents six perches et neuf pieds plus oumoins, à un angle; et de là, nord, neuf degrés et cinquanteminutes est, deux arpents neuf perches et quatre pieds, plusou moins, à la ligne sud-ouest de la terre de la corporation du

collége
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collége; de là, le long de la dite ligne, nord, quarante-cinq
degrés quarante minutes ouest, sept perches et six pieds, plus
ou moins, à la ligne nord-ouest de la dite terre de la corpora-
tion du dit collége ; de là, le long de la dite ligne, nord, dix. huit
degrés cinq minutes est, deux arpents huit perches et neuf
pieds, plus ou moins, à la ligne de séparation entre la dite terre
de la dite corporation, et la terre d'Antoine Charron dit Cabana;
de là, le long de la dite ligne de séparation, sud, quarante-cinq
degrés quarante minutes est, trente arpents, plus ou moins, à
la rivière Yamaska, et de là, en continuation, jusqu'au milieu
de la rivière; de là, vers le sud-ouest, en remontant le milieu de
la dite rivière jusqu'à son intersection par une ligne en pro-
longation du milieu de la rue Bourdages ; et de là, suivant la
dite prolongation, nord, trente-deux degrés dix minutes ouest, à
la rive de la rivière et point de départ; la dite ville de St. Hya-
cinthe, ainsi bornée et limitée, contenant six cent soixante-et-
quinze arpents plus ou moins en superficie, nonobstant toute loi,
usage ou proclamation à ce contraire.

III. Et qu'il soit statué, que la dite ville sera divisée en La ville di-quatre quartiers, lesquels seront respectivement désignés et visée en
connus sous les noms de " Quartiers Numéro Un," "Quartier q-uatre quar-
Numéro Deux," " Quartier Numéro Trois," et " Quartier Nu-
méro Quatre," et seront bornés comme suit, savoir:

Le "Quartiér Numéro Un," sera borné en front par la rivière Quartier
Yamaska, au nord-est et en profondeur par les limites de la No. I.
ville, et au sud-ouest par la ligne de profondeur des emplace-
ments situés sur le côté nord-est de la rue Ste. Marie.

Le " Quartier Numéro Deux," sera borné en front par la dite Quartier
rivière, en profondeur par les limites de la ville, au nord-est par No. 2.
le quartier numéro un, et au sud-ouest par une ligne passant
par le milieu de la rue Mondor.

Le " Quartier Numéro Trois," sera borné en front par la dite Quartierrviere, en profondeur par les limites de la ville, au nord-est No. 3.
parle quartier numéro deux, et au sud-ouest par une ligne pas-
sant par le milieu de la rue Ste. Anne.

Le "Quartier Numéro Quatre," sera borné en front par la Quartier
dite rivière, en profondeur et au sud-ouest par les limites de la No. 4.
ville, et au nord-est par le quartier numéro trois.

IV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra Dispositions
être loisible à tout propriétaire de terrain immédiatement adja- pour l'exten.
cent ou contigu aux limites de la dite ville de St. Hyacinthe, Sfdes dites
moyennant avis donné par tel propriétaire aux autorités muni-
cipales de la dite ville de St. Hyacinthe, et le consentement
des dites autorités signifié par un règlemerit à être fait par elles
a cet égard de la manière ordinaire, de demander et obtenir
que la dite propriété soit incluse dans les limites de la dite

ville,
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ville, et ainsi de suite successivement pour d'autres proprié-
taires ayant des propriétés ainsi adjacentes à des propriétés
ainsi successivement incluses dans les dites limites comme
susdit, et sur telle inclusion déclarée par un règlement comme
susdit, les dits propriétaires dont les propriétés seront ainsi
incluses auront et posséderont tous les priviléges municipaux,
et seront sujets à toutes les obligations, devoirs et charges im-
posés aux personnes et sur les propriétés primitivement incluses

Proviso. dans les limites de la dite ville; et pourvu aussi que sur la
pétition d'une majorité des propriétaires en nombre et en
valeur de propriété, et y résidant, qui possèdent par titres au-
thentiques, des terres dans l'étendue de territoire compris entre
le chemin communément appelé le chemin du Petit rang et la
ligne de division entre Joseph Chabot et Pierre Edouard
Leclerc, et borné en front par la rivière Yamaska et en profon-
deur par la ligne des terres du Petit rang, il sera loisible au dit
conseil de ville d'inclure dans la dite ville, la dite étendue de
territoire; et lorsque la dite étendue de territoire aura été ainsi
incluse par un règlement du dit conseil de ville sur la pétition
d'une majorité des propriétaires comme susdit, les dits proprié-
taires dont les propriétés auront été ainsi déclarées incluses
possèderont tous les avantages municipaux, et seront sujets à
toutes les obligations, devoirs et droits imposés aux personnes
et sur les propriétés primitivement incluses dans la dite ville;

Proviso. pourvu toujours néanmoins qu'après l'annexion de la dite éten-
due de territoire à la dite ville comme il est dit ci-dessus, les
dits propriétaires résidant dans la dite étendue de territoire
seront et continueront d'être éligibles pour et habiles à occuper
aucune charge municipale dans la municipalité du comté de
Saint Hyacinthe.

Nombre des V. Et qu'il soit statué, que le nombre des conseiUers de laconseillers- dite ville sera de huit, chaque quartier devant élire deux con-Proviso. seillers ; pourvu toujours qu'aussitôt que l'étendue de territoire
dont il est fait mention dans la section précédente, aura été
incluse, tel que prescrit par la dite clause, dans les limites de
la dite ville, la dite étendue de territoire formera un quartier
sous le nom de quartier numéro cinq, et les électeurs muni-
cipaux de la dite étendue de territoire éliront de la même
manière et à la même époque que les autres quartiers de la dite
ville, deux conseillers pour servir dans le dit conseil de ville;Proviso. et pourvu aussi que lorsque quelqu'un des quartiers de la dite
ville contiendra au-delà de deux cent cinquante électeurs
municipaux, tel quartier aura droit d'élire trois conseillers.

Qualification VI. Et qu'il soit statué, que les conseillers de la dite villedes conseil- seront choisis parmi les habitans propriétaires et maîtres delers. maison de la dite ville, qui seront âgés de vingt-et-un ans, et
y seront francs-tenanciers jusqu'à concurrence d'une valeur
cotisée à cent livres courant; ou encore, parmi les personnes
qui auront bâti une maison sur une propriété tenue à bail, et
qui se louera bona fdle quinze livres courant par année, et

personne
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personne ne sera éligible, ou habile à exercer la charge de
membre du conseil de la dite ville, s'il n'est pas actuellement.
résidant dans la dite ville.

VII. Et qu'il soit statué, que les personnes qui auront le droit Qualieation
de voter aux élections municipales de la dite ville, seront les des électeurs
habitants mâles francs-tenanciers et maîtres de maison, âgés de municipaux.
vingt-et-un ans, imposés au rôle des cotisations de la ville et y
résidant, et en possession actuelle de biens-fonds dans la dite
ville, d'une valeur annuelle de vingt chelins courant : et aussi
les locataires, âgés de vingt-et-un ans, et qui auront réside et
payé loyer dans la dite ville, à raison de pas moins de trois
louis courant par année pour une maison ou partie d'une
maison, pendant les six mois qui auront immédiatement pré-
cédé une élection ; et aussi, les preneurs à bail, âgés de vingt-
et-un ans, et qui auront bâti, sur la propriété ainsi prise à bail,une maison qui se louerait, bondfide, pour une somme de trois
louis courant par année; pourvu toujours qu'aucune personne Prons.
qualifiée à voter à aucune élection municipale dans la dite ville,
n'aura le droit de faire enregistrer son vote, si elle n'a pas payé
ses cotisations mumicipales échues avant telle élection; et il
sera loisible à tout électeur municipal de la dite ville, d'exiger
la production du reçu du secrétaire-trésorier de la dite ville,
pour telle cotisation échue comme susdit.

VIII. Et qu'il soit statué, que le maire et les conseillers de Le maire etla dite ville qui sont actuellement en exercice et l'ont été depuis les conseillers
l'élection municipale du mois de juillet de l'année mil huit actuels conti-
cent cinquante-deux, resteront et sont par les présentes conti- oeonn
nues en office pour tout le temps pour lequel ils ont été élus, que les offi-
en vertu de la treizième et quatorzième Victoria, chapitre cent ers da con-
cinq, nonobstant le rappel de la dite loi; et les officiers nom-
més par les dits maire et conseil de la dite ville resteront et
sont par les présentes continués dans leurs charges respectives
jusqu'a révocation régulière par le dit conseil, ou expiration
naturelle de leurs pouvoirs ; et tous les règlements, ordonnances, Les règle.
conventions, dispositions et engagements quelconques passés ments, etc.,
et consentis par les dits maire et conseil actuels ou leurs confirmés.
prédécesseurs en office, continueront à avoir leur plein et
entier effet de même que si la dite loi, treize et quatorze
Victoria, chapitre cent cinq, n'eût pas été rappelée; et ce,jusqu'a ce que les dits règlements, conventions, et engage-
ments aient été régulièrement rescindés et abolis ; et le dit Substitutiondu
conseil, tel que constitué en vertu du présent acte, succédera et conseilen
sera substitué dans tous les droits et créances du conseil de vertu du pré-
ville de St. Hyacinthe, tel qu'il était constitué par la treizième conseil en
et quatorzième Victoria, chapitre cent cinq. vertu de la

13 & 14 V.
c. 105.IX. Et qu'il soit statué, que les élections municipales de la Les élection,dite ville se tiendront le premier lundi de juillet de chaque municies

année, ou le lendemain, si ce lundi est une fête d'obligation, le premier
et seront annoncées par avis public affiché les deux dimanches undi der

précédents Juillet.
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précédents à l'église paroissiale, et lu à Pissue de la messeparoissiale, et lu aussi sur le marché de la dite ville les deux
Avis. samedis précédant telle élection; et cet avis devra être signéPar qui signé. par le maire on le secrétaire-trésorier du dit conseil, et conte-nir le jour, le lien et Plheure auxquels se tiendra la dite élection,dans chacun des quartiers de la dite ville.

Membre nom- X. Et qu'il soit statué, qu'avant la publication des avis an-
riger Péîee- nonçant telle élection municipale annuelle, le conseil de lation. <lite ville nommera un de ses membres qui ne devra pas sortirde charge, pour présider et conduire la dite élection; tel con-Députes. seiller ayant sous lui un député nommé et payé par le conseilpour chacun des quartiers de la dite ville où devra se tenirPolls. l'élection; et les polls seront ouverts dans chacun des quartierspour recevoir et entrer les votes depuis neuf heures du matin.jusqu a cinq heures de Paprès-midi du jour fixé pour telleélection, dans le cas toutefois où la dite élection ne sera pasfaite par acclamation; et à la clôture du poll, les dits députésdéclareront la ou les personnes qui auront reçu le plus grandnombre des votes dûment élues membres du dit conseil deville, et dans le cas où les candidats d'un quartier auraient unegal nombre de votes, alors le député agissant dans tel quartierdevra donner sa voix en faveur de l'un des candidats; et leLe conseiller conseiller présidant l'élection devra donner notice, par écrit,présidant l'é- de leur élection, dans les trois jours qui suivront telle élection,lection <Ion1-

nera avis. aux personnes qui auront été élues.

Les membres XI. Et qu'il soit statué, qu'après chaque élection municipaleélus se réuni- annuelle les membres du dit conseil se réuniront dans les huitront dans les jusqishuit jours. jours qui suivront l'élection, sous la présidence du conseillerqui aura présidé pour procéder à la vérification de leurs pou-
voirs, et pour élire un d'entre eux pour être maire de la dite

Le maire pré. ville ; et le dit maire présidera à leurs assemblées, y maintien-sidera, mais dra l'ordre, et aura le droit de donner son avis, mais non sonne votera pas. vote, sur toutes les questions qui seront soumises au dit con-
Voix prépon- seil.: pourvu toutefois, que lorsque les dits conseillers, aprèsderante. avoir donné leur vote sur une question quelconque, se trouverontégalement partagés, alors, et dans ce cas seulement, le mairedécidera la question par son vote, en le motivant s'il le juge àLes conseillers propos ; et ni le maire ni les conseillers ne recevront de salaireni le maire ne ou d'émoluments à même les fonds de la ville, pour le tempsrecevront de

salaires. qu'ils resteront en office.

Tout conseil- XII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui aura étéser prêtera un choisie pour être conseiller de la dite ville, devra, avant desermentDo
omfice. siéger comme tel, prêter le serment d'office ci-après mentionné,entre les mains du conseiller qui aura présidé à l'élection mu-nicipale annuelle, ou, en son absence, devant aucun des jugesde paix résidant dans la dite ville, lesquels sont-par les pré-sentes autorisés à l'administrer, savoir :

" Je,
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" Je, A. B., jure solennellement de remplir fidèlement les Formule.
"devoirs de membre du conseil de la ville de Saint Hyacinthe,
"au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi, qùe
"Dieu me soit en aide."

XIII. Et qu'il soit statué, que l'élection du conseiller nou- Elections des
veau, qui, en conformité des dispositions du présent acte, doit quartiers Nes.
représenter le quartier numéro deux, ne se fera qu'à lépoque 2 et 5 quand
des élections municipales annuelles, c'est-à-dire, le premier en torce.
lundi de juillet de la présente année, mil huit cent cinquante-
trois.

XIV. Et qu'il soit statué, que les personnes qui seront Conseillers
choisies aux élections municipales annuelles pour être membres élus Pour
du dit conseil de ville, seront, dans tous les cas, élues pour deux ans.
deux années, et à chaque telle élection annuelle l'un des
membres de chaque quartier sortira de charge; et ce sera inva-
riablement celui dont Pélection remontera à deux années, sauf
les exceptions contenues dans la clause suivante.

XV. Et qu'il soit statué, qu'afin de rendre la rotation des Membres qui
membres du dit conseil régulière, suivant le sens de la section sortiront de
précédente, les conseillers représentant les quartiers numéros charge.
un et quatre, qui ont été élus en juillet, mil huit cent cinquante-
et-un, devront sortir de charge au mois de juillet, mil huit cent
cinquante-trois, et ceux représentant les mêmes quartiers qui
ont été élus en juillet, mil huit cent cinquante-deux, resteront
en office jusqu'en juillet, mil huit cent cinquante-quatre, et pour
le quatier numéro deux, qui, à l'avenir, élira deux membres
au dit conseil, le conseiller qui le représente actuellement con-
tinuera en office jusqu'en juillet en dernier lieu mentionné,
et celui qui sera élu, en vertu du présent acte, au mois de
juillet qui suivra la passation du présent acte, continuera en
office jusqu'au mois de juillet, mil huit cent cinquante-cinq, et
comme les deux conseillers représentant le quartier numéro
trois, ont été élus tous deux en juillet, mil huit cent cinquante-
deux, l'un d'eux, désigné par le sort, devra sortir de charge au
mois de juillet prochain, l'autre restant en office pour deux
années à dater de son élection, afin que dans chaque quartier
il soit élu un membre chaque année.

XVI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une vacance Vacance dans
aura lieu dans le dit conseil pour cause d'absence de la ville Poffice de
prolongée au-delà de trois mois, ce qui sera de soi une disqua- conseiller.
lification, ou pour maladie, incapacité légale, mort, ou déloge-
ment hors de la ville, ce qui aussi sera de soi une disqualifica-
tion; et pourvu toujours que telle vacance ait lieu avant le pre- Proviso.
mier avril chaque année, il sera loisible au maire de convoquer
les électeurs du quartier dans lequel telle vacance aura eu lieu,
par annonces publiques affichées et lues tel qu'ordonné dans la
clause neuvième, pour remplir telle vacance par l'élection d'un
autre conseiller, et dans ce cas, le maire, ou, en son absence,

un
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un des conseillers nommés par le conseil, agira comme officier-rapporteur, et le secrétaire-trésorier agira comme député: et leconseiller ainsi élu pour remplir le siége vacant prêtera sermentpar-devant le maire ou le conseiller qui aura présidé lélection,et il restera en office tout le temps que le membre qu'il rem-placera y serait resté lui-même, dans le cours ordinaire desSi le maire affaires ; et si le dit maire négligeait de convoquer les électeursgligee e cné- . . quartier dans lequel telle vacance aura eu lieu, il lui estvoquer les enjoint par les présentes de le faire aussitôt qu'une réquisitionélecteurs d'un à cet efiét signée par dix électeurs de tel quartier, lui aura étéquartier. présentée.

Serment de la XVI Et qu'il soit statue, qu'avant qu'aucune personneprsine à ocèe a la tenue de quelque élection, d'après le présent acte
péere uneprcd teuat,
élection. elle prêtera le serment suivant, que tout juge de paix, résidantdans la dite ville, est par les présentes autorisé à administrer,savoir :

Formule. " Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartiale-"ment, au meilleur de mon jugement et de ma capacité, les"devoirs d'officier-présidant à l'élection que je vais tenir de la"ou des personnes qui doivent servir comme membres du con-"seil de ville de Saint Hyacinthe. Ainsi, que Dieu me soit en"aide."

Pouvoir pour XVIII. Et qu'il soit statué, que tout officier présidant àmaintenir toute élection municipale dans la dite ville, aura le pouvoir, etest par les présentes requis de maintenir la paix et l'ordre àtelle -election, et a cette fin, pendant sa durée, il fera et pourrafaire emprisonner, dans la prison commune du district deMontréal, ou dans celle du comté de Saint Hyacinthe aussitôtqu'elle aura été érigée en prison commune, toute personnefaisant ou causant du trouble, s'ameutant et se battant à telleélection; usant ou menaçant d'user d'aucune violence pourempêcher quelque électeur de s'avancer pour voter, de seretirer sans être molesté après avoir voté, ou de rester paisiblespectateur à la dite élection: et il requerra et pourra requériret exiger l'assistance de toutes personnes présentes à telleelection, ou de tout connétable ou officier de paix en la dite ville;lesquels sont par les présentes requis de donner cette assistancepour arrêter et emprisonner toute personne causant ainsi aucunProviso: bruit, interruption, trouble ou désordre comme susdit; pourvuEmpriso ne- toujours que nul tel emprisonnement n'excèdera la période d'unmois de calendrier: et les shérif et geolier auxquels pourraêtre commis la garde des dites prisons communes, sont par lesprésentes requis de recevoir tous tels délinquants, sur comnt-timus de lofficier proposé à toute telle élection : et chaquedéputé aura dans son quartier, en l'absence de l'officier pré-sidant à l'élection, les mêmes pouvoirs que lui.

L'officier pré- XIX. Et qu'il soit statué, que l'officier présidant à toutesidant l'6- élection d'après le présent acte, aura l'autorité, et il lui est par.
les
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les présentes enjoint, lorsqu'il en sera requis par aucune iection exami-
personne dûment qualifiée à voter à telle élection, d'examiner nera les nta-

sous serment, (ou affirmation, lorsque Paffirmation est permise didats.
par la loi) tout candidat à la charge de membre du dit conseil
de ville, touchant sa qualification à être élu au dit em-
ploi; et aura aussi lautorité, et il lui est par les présentes
enjoint, sur réquisition, commàe susdit, d'examiner sous serment
(ou affirmation) toute personne offrant de voter à aucune élec-
tion, et le serment à administrer dans ces deux cas sera formulé
comme suit, par le dit officier-présidant, savoir:

" Vous jurez de répondre la vérité à toutes les demandes que Formule.
"je vais vous faire en ma qualité d'officier-présidant à cette
"élection touchant votre qualification à être élu membre du
"conseil de ville, (otu touchant votre qualification à voter à cette
"élection, suivant le cas.) Ainsi, que Dieu vous soit en aide."

Et l'officier-présidant posera lui même les questions qu'il jugera
nécessaires, ou celles que les électeurs présents désireront faire
au candidat ou au voteur.

XX. Et qu'il soit statué, que dans toutes les élections tenues Attestation
d'après le présent acte, les livres de poll contenant les noms des livresde
des votants et autres matières, seront attestés sous serment par
chacun des députés ou clercs'qui auront présidé à telle élection
dans les quartiers respectifs de la* dite ville, chacun des dits
clercs ou députés attestant le sien, par-devant tout juge de paix
résidant en la dite ville, lequel juge de paix est par les pré-
sentes autorisé à administrer tel serment, et le dit serment sera
formulé comme suit:

" Je, A. B., jure que le livre de poll tenu par moi à l'élection Formule.
"municipale pour le quartier numéro de la ville de Saint
"Hyacinthe, est juste et exact, au meilleur de ma connais-
"sance et croyance. Ainsi, que Dieu me soit en aide."

XXI. Et qu'il eoit statué, que si aucune personne, étant Déclarer
examinée sous serment ou affirmation, d'après le présent acte, seiemment le
à légard de sa qualification à être élue ou à voter, déclare c.°t"aire de la

i e voesrarpter cale vérité.sciemment le contraire de la vérité, elle sera réputée coupable
de parjure volontaire,.et sera, sur conviction du fait, sujette
aux mêmes pénalités que dans les autres cas (le parjure
volontaire.

XXII. Et qu'il soit statué, que si acune des personnes qui Personnes n6-
seront dans la suite élues pour représenter les différents quartiers glsant oei efusant de se
de la dite ville, refuse après notification régulière, comme qualifier par
susdit, de prêter, avant la première assemblée du conseil après serment.
toute élection municipale, le serment d'office requis par la
douzième clause du présent acte, (pourvu toujours que telle
personne ne soit pas malade, ou absente de la ville pendant
ce temps, ou disqualifiée par quelque cause que ce puisse être,)

elle
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elle encourra pour tel refus, une amende de cinq louis courant,
qui sera recouvrée avec les frais, sur plainte d'un électeur duquartier pour lequel telle personne aura été élue, par-devant toutjuge de paix du district de Montréal, ou résidant dans la diteProvi-0o. ville; pourvu toujours que toute personne qui aura, pendantlesquatre années précédant immédiatement telle élection, rempliles devoirs de membre du dit conseil de ville, ne sera sujette à lapenalité ci-dessus établie pour refus d'agir.

Personnes dis- XXIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun prêtre ou ministrecualiiées d'aucune secte religieuse quelconque, ou aucun juge, greffierseiflers. d'aucune cour, ou aucun membre du conseil exécutif de cetteprovince, ou aucune personne qui sera responsable des deniersde la dite ville, ou aucune personne qui recevra un salaire dudit conseil de ville pour ses services, ou aucun officier présidantactuellement à aucune élection municipale, ou aucun députéou clerc employé par lui, ne pourront être élus conseillers pourla dite ville.

Le conseil XXIV. Et qu'il soit statué, que le dit conseil de ville s'as-Sassemblra semblera au moins une fois par mois pour la transaction desois par ahifires de la dite ville, et tiendra ses séances dans Phôtel-de-ville, quand on en aura construit un, et en attendant, dans telQuorum. local qu'il plaira au dit conseil de choisir; et la majoritéabsoluedes membres du dit conseil fbrmera le quorum pour laProviso. transaction des affaires: pourvu toujours, qu'un ou plusieursmembres, qui ne seraient pas en nombre suffisant pour formerle quorum, puissent ajourner toute assemblée du conseil quin aura pas en lieu faute de quorum, et ces membres, quoique nefornant pas un quorum, sont par les présentes autorisés à con-ress traindre les membres absents à assister aux assemblées ré--ourront être gulières ou ajournées comme susdit, et à imposer contre lescontraints àmoe
assister aux dits membres absents, en cas de récidive, toute amende ouséances. pénalité que le dit conseil de ville aura pu imposer en vue de

telle evantualité.

Assembées XXV. Et qu'il soit statué, que le maire de la dite villespéciales. pourra, chaque fois qu'il le croira nécessaire ou utile, convo-quer des assemblées spéciales du dit conseil, et que chaque foisque deux membres voudront obtenir une telle assemblée spé-ciale, ils s'adresseront au maire pour la convoquer, et si lesi le maire est maire est absent, ou refuse d'agir, ils pourront la convoquer
se d'agir. - ux-memies, en spécifiant par écrit au secrétaire-trésorier dudit conscil, le but dans lequel ils convoquent telle assembléespeciale et le jour auquel ils désirent qu'elle ait lieu, et le ditsecrétaire-tresorier, sera tenu, sur reçu de telle notificationécrite, de la communiquer aux autres membres du conseil.

Vacance dans XXVI. Et qu'il soit statué, que si la charge du maire de lala charge (e dite ville devient vacante par quelque cause que ce soit, lesmîaire. imembres du dit conseil choisiront un autre de leur nombre pourêtre maire, et le conseiller ainsi choisi restera maire jusqu'à lafm de l'année municipale alors courante.
XXVI.
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XXVII. Et qu'il soit statué, que le maire de la dite ville, Le maire con
quand il ne sortira pas de charge comme conseiller, conservera servera ses
l'exercice de tous ses pouvoirs comme officier exécutif du con- pouvos.
seil de ville, jusqu'à Passemblée du dit conseil qui se tiendradans les huit jours après Pélection municipale annuelle; et
quand le dit maire sortira de charge comme conseiller, alors
ses pouvoirs, en tant qu'officier exécutif du dit conseil de ville,seront exercés par le conseiller qui aura été nommé pour pré-
sider telle élection municipale annuelle.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que toute contestation d'élec- Elections con
tion, soit tant qu'à la qualification des membres ou à celle des testées.
votants, soit pour tout autre motif quelconque, sera décidée
par le membre ou les membres dont l'élection ne sera pas con-
testée, et l'examen de toute telle contestation devra être fait
dans les quinze jours qui suivront immédiatement lélection :
et toute telle contestation devra être .ignifiée par écrit au con-
seiller présidant l'élection, par au moins trois électeurs du
quartier dans lequel l'élection contestée aura en lieu, le jour
même où telle élection aura eu lieu, ou le lendemain avant-
midi: et dans le cas où une élection sera déclarée nulle, par Nouvelles
suite d'aucune des causes susdites, ou d'émeute ou de désordres élections.
qui auraient eu lieu à la dite élection, il se fera une autre
élection dans les vingt jours qui suivront celui où telle contes-
tation aura été décidée; et cette élection sera annoncée, dirigée
et surveillée comme il est pourvu par le présent acte.

XXIX. Et qu'il soit statué, que le dit conseil aura le pouvoir Punition des
de punir par un emprisonnement n'excédant pas quinze jours, coSeilIers

.commettantou par une amende n'excédant pas quinze louis courant, mais des violencesqui pourra être moindre, ou par tous les deux à la fois, tout pendantune
conseiller qui se rendra coupable, pendant les séances, de seance.
désordre grave ou de violences, soit en action, soit en parole,soit de toute autre manière.

XXX. Et qu'il soit statué, que toutes les séances du dit Les séances
conseil de ville seront publiques; excepté seulement lorsque seront pu-
le conseil aura à juger des membres de son propre corps pour bliques.
quelque cause que ce soit, cas auquel il sera loisible au'dit
conseil de siéger à huit-clos; et le dit conseil déterminera lesrègles de ses procédés; et il aura le pouvoir de faire observer
l'ordre pendant les séances par les assistants, et de punir par
l'amende et l'emprisonnement, ou l'un des deux, tout acte de
mepris commis par tels assistants ; pourvu toujours, qu'aucune Proviso.
telle amende ne puisse excéder la somme de cinq louis courant,et qu'aucun tel emprisonnement ne puisse excéder la période
,de quinze jours.

XXXI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il arrivera Le défaut
qu'une élection municipale annuelle n'aura pas eu lieu, pour d'électionne
quelque raison que ce soit, le jour où, d'après le présent acte, âsroud&paspré ele conseil.elle aurait dû le faire, le dit conseil de ville ne sera pas pour
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cela censé dissout ; et il sera loisible à ceux des membres du ditconseil qui ne seront pas sortis de charge, de se réunir sous la
présidence du maire, s'il est resté en charge comme conseiller,on sous celle du conseiller qui aura été nommé pour présider
Pélection, s'il n'y a pas de maire, pour fixer un jour quel-
conque, aussi rapproché que possible, pour faire telle électionAvis. municipale annuelle; et dans ce cas, les affiches et les annonceséxigées par le présent acte, ne seront publiées, affichées et luesqu'un seul samedi et un seul dimanche, au lieu de deux.

Témoins re- XXXII. Et qu'il soit statué, que tout témoin qui, dans lefusant de com- cas d'une contestation d'élection municipale, après avoir étéparaître. dûment sommé d'assister à l'examen de telle contestation, ouà l'examen d'aucune plainte quelconque qui aura été réguliè-
rement portée devant le dit conseil pour quelque cause que cesoit, négligera ou refusera volontairement d'y assister, sera, sur
conviction du fait, par-devant un des juges de paix résidant
dans la dite ville, sujet à être emprisonné sur l'ordre de teljuge de paix dans la prison commune du district de Montréal,ou dans la prison de ville, s'il y en a une, pendant un espacede temps qui n'excèdera pas un mois de calendrier; et si aucun

Parjure. témoins, dans telle procédure ou examen, atteste sciemmentpar serment le contraire de la vérité, il sera réputé coupablede parjure volontaire.

Le conseil de XXXIII. Et qu'il soit statué, que le maire et les membres duville pourra dit conseil de ville, sont par les présentes autorisés à examiner
témoins lous sous serment, tous tmois sommés pour comparaître par-devant
serment le dit conseil, et à administrer le serment à tels témoins.

Leshérif du XXXIV. Et qu'il soit statué, que le shérif et le geolier dudistrict de district de Montréal seront tenus, et il leur est par les pré-Montréal gar- sentesr
dera les per- es enjoint et donné pouvoir de recevoir et de garder ensonnesconfiées sûreté, jusqu'à ce qu'elles soient dûment élargies, toutes per-a sa garde. sonnes confiées à leur garde par le dit conseil de ville, ou paraucun de ses membres ou officiers d'après son autorité.

Cas où le' XXXV. Et qu'il soit statué, que chaque fois que le mairemaire n'assis- n'assistera pas à une assemblée régulière ou spéciale du dittera pas, etc. conseil de ville, les conseillers présents choisiront un de leurnombre pour exercer les fonctions de président pendant laseance.

Nomination XXXVI. Et qu'il soit statué, que le dit conseil de ville aurad'as seurs, le pouvoir de nommer, au commencement de chaque périodeetc. de trois années, des assesseurs ou estimateurs des propriétés,au nombre de trois, et il sera du devoir des dits assesseurs de -faire l'évaluation des propriétés imposables de la dite ville,suivant leur valeur réelle, et dans les délais qui seront fixéspar le dit conseil de ville.

XXXVII.
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XXXVII. Et qu'il soit statué, que toute personne ainsi Senment dee
nommée pour être assesseur, sera tenue avant de procéder à assmeurs.
l'estimation d'aucune propriété en la dite ville, de prêter le
serment suivant, par-devant le maire de la dite ville, ou, en
son absence, par-devant deux conseillers, savoir:

" Je , ayant été nommé un des assesseurs Formue.
"pour la ville de St. Hyacinthe, jure solennellement que je rem-
"plirai honnêtement et diligemment les devoirs de cette charge,au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi, que
"Dieu me soit en aide."

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que les assesseurs qui seront qualifietion
nommés pour la dite ville, devront être propriétaires de biens- desassesseurs.
fonds dans la dite ville de la valeur d'au moins deux cent cin-
quante louis, cours actuel de cette province.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que quand les assesseurs Le rôle de co-
auront fait lestimation de toutes les propriétés imposables de tisagon ser
la dite ville, ils remettront au secrétaire-trésorier de la dite rerétaire-tré-ville le rôle de cotisation: et à l'assemblée subséquente du dit sorier;
conseil, le dit rôle de cotisation sera produit et examiné parles
conseillers, s'ils le désirent; et à dater de cette assemblée, le
rôle de cotisation sera déposé au bureau du secrétaire-
trésorier, pendant la période d'un mois à compter de telle
assemblée; et pendant ce temps, il restera ouvert pour n sera ouvertinspection, a toutes les personnes dont les propriétés au- auxintéressés.
ront été évaluées ou à leurs représentants: et dans cet in-
tervalle, les personnes qui se trouveraient lésées pourront Plaintes;
donner avis par écrit au secrétaire-trésorier, de leur détermina-
tion de s'adresser au dit conseil de ville pour se plaindre detoute estimation exagérée; et cet appel sera jugé par le ditconséil à la première assemblée qui se tiendra après lexpira-
tion du mois ci-haut mentionné ; et le dit conseil, après avoir Comment dé-entendu les parties et leurs témoins, sous serment, qui sera terminées.
administré par le maire ou conseiller présidant, maintiendra
ou altérera l'estimation dont on aura demandé le changement,
suivant ce lui lui paraîtra juste: et à la même assemblée, ledit rôle de cotisation sera declaré clos pour trois années; àmoins toutefois que, vu le nombre des réclamations, le conseil Le rôle de co-n'ait été obligé d'ajourner, cas auquel le dit rôle ne sera déclaré tisation sera
clos qu'apres que toutes les réclamations auront été entendues 'os pour tros
et jugees: pourvu toujours que si, après que le dit rôle de·Proviso.cotisation aura été déclaré clos, comme susdit, aucunepropriété dans la dite ville souffrait une diminution de valeurconsidérable, soit par incendie, démolition, accident, ou touteautre cause raisonnable, il sera loisible au dit conseil, sur re-quête du propriétaire, de faire réduire, par les assesseurs, l'es-timation de telle propriété à sa valeur a6tuelle: et pourvu paussi, que si aucune omission a été faite dans le dit rôle decotisation, le dit conseil puisse ordonner aux assesseurs d'esti-mer toute propriété ainsi omise, pour l'ajouter au dit rôle.
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Nomination XL. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée quidesauditeur suivra chaque élection municipale annuelle, il sera nommé,
par le dit conseil de ville deux personnes pour être auditeurs
des comptes du dit conseil: et tels auditeurs prêteront le ser-
ment sivant par-devant un des juges de paix résidant dans ladite ville, savoir:

Sennent. " Je, ,ayant été nommé à la charge d'auditeurpour la ville de Saint Hyacinthe, jure d'en remplir fidèlement
les devoirs au meilleur de mon jugement et de ma capacité,

"et je déclare que je n'ai, soit directement, soit indirectement,
"aucune part ou intérêt quelconque, dans aucun marché on"emploi avec ou sous le conseil de ville de Saint Hyacinthe.
"Ainsi, que Dieu me soit en aide."

Devoirs des XL. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des auditeursauditeurs. d'examiner, approuver ou désapprouver, ou faire rapport de touscomptes qui pourront être portés aux livres du dit conseil ou leconcerner, et qui pourront se rapporter à toute matière ou chose
étant sous le contrôle et jurisdiction du dit conseil de ville, et setrouver alors non liquidés; et de publier un état détaillé des re-cettes et dépenses et des ressources du dit conseil, dans deuxgazettes, une anglaise et l'autre française, publiées dans le dis-
trict de Montréal, ou dans la dite ville, quand il y en aura, au
moins quinze jours avant les élections municipales annuelles.

Qualification XLII. Et qu'il soit statué, que les auditeurs qui seront nom-des auditeurs. més pour la dite ville y seront propriétaires de biens-fonds deProviso. la valeur d'au moins cent vingt-cinq louis cours actuel; pourvutoujours que ni le maire, ni les conseillers, ni le secrétaire-tré-
sorier de la dite ville, ni aucune personne recevant un salaire
du dit conseil, soit pour une charge exercée sous son autorité
soit pour un marché quelconque fait avec lui, ne puisse exercerla charge d'auditeur pour la dite ville.

Pénalité pour XLIII. Et qu'il soit statué que toute personne qui sera réguliè-
er un acceP- rement élue ou nommée à aucune des charges de conseiller, d'au-

charge. diteur ou d'assesseur pour la dite ville, acceptera telle charge àmoins que telle personne ne préfère payer l'amende établie ci-après; auquel cas elle sera exempte de servir de la même
manière et pour le même temps que si elle eut accepté tellecharge.

Conseiller. L'amende pour une personne élue conseiller qui refusera
d'agir, sera de cinq louis courant.

Auditeur. L'amende pour une personne nommée auditeur et qui refu-
sera d'agir, sera de deux louis dix chelins courant.

Assesseur. L'amende pour une personne nommée assesseur et qui refu-
sera d'agir, sera de trois louis quinze chelins courant.

XLIV.
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XLIV. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier du dit Lesee.-tre-conseil pourra, sans aucune formalité préalable, recevoir de sorier pourra
toute telle personne qui aura encouru une pénalité pour refus recevoir les
d'agir, le montant de lamende imposée par la clause précé- amendes.
dente; et si telle personne ayant ainsi encouru telle amende
n'en verse pas le montant entre les mains du dit secrétaire-
trésorier, dans les quinze jours qui suivront la notice qu'elleaura reçue qu'elle a été nommée à telle charge, alors il seraloisible au dit conseil de se pourvoir par-devant la cour des
magistrats de la dite ville, et la dite amende sera prélevée parvoie ordinaire de saisie des effets mobiliers de telle personne.

XLV. Et qu'il soit statué, que le maire de la dite ville de St. Le maire sera
Hyacinthe sera, pendant la durée de sa charge, juge de paix juge de .
pour le district de Montréal: et trois des conseillers de la dite pour de -
ville, désignés par le dit conseil, à sa première séance après réal, et tous
chaque élection municipale annuelle, exerceront respective- conseillers se-
ment la jurisdiction et les pouvoirs de juge de paix dans les rontuges
limites de la dite ville: et le dit maire jouira dans le district lmites de la
de Montréal, et les dits conseillers jouiront dans les limites dela dite ville, pendant le temps de leur charge comme conseil-lers et maire, de tous les droits, priviléges et prérogatives des
Juges de' paix nommés directement par Sa Majesté ou SesReprésentants en cette province, et ils auront le droit d'émanerdes warrants, et de siéger conjointement avec les autres jugesde paix pour le district de Montréal, et de prendre connais-sance de toute cause ou affaire qui sont de la compétence d'unjuge de paix en cette province.

XLVI. Et qu'il soit statué, que les procédés de chacune des Les procedEsséances régulières ou extraordinaires du dit conseil de ville, seront entrEs
seront entrés et couchés avec exactitude sur un livre qui seraans n l
tenu à cet effet, et qui sera appelé " le livre des délibérations
du conseil de ville de St. Hyacinthe": et le dit livre sera ou-vert pour inspection ou recherche à toute personne qualifiée
pour voter aux élections municipales de' la dite ville, sur le
paiement de la somme d'un chelin au secrétaire-trésorier, quisera le dépositaire'du dit livre: et tous extraits du dit livre desdéliberations ou de tous records et papier du dit conseil, serontdélivrés par le secrétaire-trésorier, lequel aura droit de recevoir,
pour tels extraits, la somme de six deniers par chaque centmots: et tous extraits du dit livre, ou des records et papiers Les extraitsdu dit conseil de ville, et généralement tous certificats, docu- des registresments, pièces et papiers signés par le maire de la dite ville, et feront foi, etc.
contresignés par le secrétaire-trésorier, ou signés par l'un d'euxseulement, en l'absence de l'autre, et revêtus du sceau com-
mun du dit conseil, feront foi dans toutes les cours de justicede cette province, et seront considérés et reçus par telles courscomme preuve, prim4facie, des faits contenus ou établis dans
tous tels extraits, documents, certificats et autres papiers

XLVII.
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Disqualifica- XLVII. Et qu'il soit statué, que toute personne occupant lades con- charge de conseiller de la dite ville, qui sera déclarée banque-
routier, ou deviendra insolvable, ou fera application pour obte-
nir le bénéfice de toutes lois faites dans le but d'aider ou de
protéger les débiteurs insolvables; ou qui entrera dans les
ordres sacrés, ou deviendra ministre du culte dans aucune
secte religieuse, ou qui sera nommé juge ou greffier d'aucune
cour de justice, ou membre du conseil exécutif, ou qui devien-
dra responsable des revenus de la ville, en tout ou en partie,
ou qui s'absentera de la dite ville sans autorisation du dit con-
seil, pendant plus de deux mois consécutifs, ou qui n'assistera
pas aux séances du dit conseil- pendant la même période de
deux mois consécutifs, deviendra par le fait de chacune de ces
circonstances disqualifiée, et son siége dans le dit conseil de-
viendra vacant; et telle personne devra être remplacée d'après
les dispositions du présent acte.

Le conseil XLVIII. Et qu'il soit statué, que le dit conseil de ville aura
des rle le pouvoir de faire de temps à autre les règlements qui lui
ments. paraitront nécessaires ou utiles pour le gouvernement intérieur

de la ville, pour l'amélioration de la localité, pour la conserva-
tion de la paix et du bon ordre, le bon état, la propreté etl'assèchement des rues, places publiques, lots vacants ou occu-
pés; pour la prévention ou la suppression de toute nuisance
quelconque, pour le maintien et la préservation de la santé
publique, en un mot pour tout ce qui regarde ou intéresse l'é-
conomie intérieure et le gouvernement de la dite ville.

Nommer les XLIX. Et qu'il soit statué, que le dit conseil aura le pouvoirofficiers. de nommer, destituer et remplacer, quand il le jugera à propos,tous officiers, connétables et hommes de police qui seront
jugés nécessaires pour la due exécution des règlements qu'il
fera dns la suite, et d'exiger de toutes les personnes employées
par lui à quelque titre que ce soit, tels cautionnements qu'il
jugera suffisants pour assurer la due exécution de leurs devoirs.

Taxes. L. Et qu'il soit statué, qu'afin de réaliser les fonds néces-
saires pour faire face aux dépenses du dit conseil de ville, et
pour réaliser dans la dite ville les diverses améliorations pu-
bliques nécessaires, le dit conseil de ville aura le droit de pré-
lever annuellement sur les personnes et les propriétés mobilières
et immobilières de la dite ville, les taxes ci-après désignées,savoir:

Biens i:Mnm. 1. Sur tous terrains, lots de ville, ou portions de lots, soit qu'ilbilier. existe on non des bâtisses sur tels lots de ville, avec tous bâti-
ments et constructions dessus érigés, une somme d'un denier
par louis sur leur valeur totale réelle, telle que portée au rôle,Proviso. des cotisations de la dite ville ; pourvu que nulle terre en culture,
ou à ferme dans les limites de la dite ville ne sera taxée en
vertu du présent acte.
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2. Sur les biens-meubles suivants, une même somme d'un Biens mobi.
denier par louis, d'après les valeurs spécifiées ci-après: He

Chaque étalon gardé pour la monte, sera cotisé à cent louis

Chaque cheval de louage, à quinze louis;

Chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour le ser-
vice ordinaire d'une maison, à dix louis ;

Chaque taureau on bélier, à dix louis;

Toute bête à corne âgée de deux ans et au-dessus, à dix
louis;

Chaque voiture fermée, à quatre roues, à cinquante louis;

Chaque voiture ouverte, à quatre roues, et à deux siéges, à
vingt louis;

Chaque cabriolet ou wagon léger à un siége, à dix louis;

Chaque sleigh à deux chevaux, à quinze louis;
Chaque sleigh à un cheval, à cinq louis.

Pourvu toujours, que toute voiture d'hiver ou d'été,. qui ser-
vira uniquement à transporter des fardeaux, ainsi que toutes
voitures appelées communément voitures de charge ou de
travail, ainsi qu'une vache laitière par famille, et toute autre
tête de bétail évaluée à moins de cinq louis, soient exemptées
de toute taxe quelconque.

3. Sur tous fonds de marchandises ou effets tenus par des Fodà demarchands ou des commerçants, et exposés en vente sur des marchandises.
tablettes dans des magasins, ou gardées dans des voutes ou
hangars, une taxe d'un quart pour cent sur la valeur moyenne
estimée de tels fonds de marchandises; et les seigneurs de la
censive dans laquelle la dite ville est située, paieront à raison
de leurs droits lucratifs un quarantième de la somme prélevée
sur les propriétés immobilières de la dite ville ; chaque sei-
gneur payant en proportion de l'intérêt qu'il pÔssède dans la
dite censive : pourvu.toujours que la somme totale dont on
prendra ainsi la quarantième partie, ne comprenne pas la somme
qui sera prélevée sur le domaine et les moulins, et les autres
propriétés privées de tels seignet. r.-;

4. Sur tous locataires payant loyer dans la dite ville, une Ltar.somme annuelle équivalant six deniers par louis sur le montant
du loyer;

5. Sur tout, habitant mâle âgé de vingt-et-un ans, qui aura Tax v
résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni en.

propriétaire,
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propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, unesomme annuelle de cinq chelins;

Chiens. 6. Sur tout chien gardé par les personnes résidant dans ladite ville, une somme annuelle de cinq chelins;
Taxes sur di. 7. Et il sera loisible au dit conseil d'imposer certains droitsverse Per- ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants de mai-sionnes. s .Usons d entretien public, auberges, cafés, et restaurants; et su-tous détailleurs de liqueurs spiritueuses, et sur tous colporteurset marchands ambulants venant vendre dans la dite ville desarticles de commerce de quelque espèce que ce puisse être ; etsur tous propriétaires, possesseurs, agents, directeurs et occu-pants de théâtres, cirques, billards, quilliers, ou autres jeux ouamusements de quelque nature que ce soit; et sur tous encan-teurs, épiciers, boulangers, bouchers, revendeurs, charretiers,loueurs de chevaux, brasseurs, distillateurs; et sur tous com-merçants, fabricants et nîanufactuziers; et sur tous proprié-taires ou gardiens de clos à bois ou à charbon,, et d'abattoirsdans la dite ville ; et sur tous changeurs ou agents de change,prêteurs sur gages et leurs agents; et sur tous banquiers, etleurs agents; et sur toutes compagnies d'assurance ou leursagents; et en un mot sur tous commerces, fabriques, occupa-tions, arts, métiers, professions qui ont été ou qui pourront êtreexercés et introduits dans la dite ville, qu'ils soient ou nonBoutiues mentionnés aux présentes; et les boutiques ou ateliers d'ou-d'ouvriets di- vriers seront divisés en première et seconde classe, et touteclasses, boutique ou atelier qui aura été déclaré par les assesseursdevoir être rangé dans la première classe sera cotisé à raisonde cinq chelins par année, et ceux de la seconde classe, à unchelin trois deniers par année, et toute personne exerçant uneprofession libérale, sera cotisée en une somme de quinze che-lins courant annuellement.

Composition' Et le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant depersonnelle, la composition personnelle, c'est-à-dire de la somme qui devraêtre payée par toute personne obligée à l'entretien des rues ettrottoirs de la dite ville, et de refuser le travail de telle per-sonne pour tel entretien si le conseil juge à propos de s'encharger ; pourvu toujours, que toute telle somme demandéepour composition personnelle soit équitàblement établie enproportion du travail à faire, et ce, par arbitres, si aucune desdeux parties l'exige.

LI. Et qu'il soit statué, que le dit conseil aura aussi le pou-voir de faire des règlements:

Marchés. Pour établir une ou plusieurs places nouvelles de marché;ou pour agrandir les places de marché actuellement existantes,ou celles qui seront établies par la suite ; le tout sauf à payerles dommages qui pourraient résulter aux particuliers par l'a-grandissement de telles places de marché aux dépens de leursterramins respectifs;

Pour
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Pour déterminer et régler les devoirs des clercs des marchés Clercs dede la dite ville, oude toutes autres personnes qu'il croira devoir marchés, etc.

employer pour surveiller les dits marchés; et pour louer les
étaux ou places de vente dans et autour des dits marchés; et
pour déterminer et fixer les droits qui seront perçus sur toutes
personnes qui viendront y vendre des denrées ou produits d'au-
cune espèce, et pour régler la conduite de toutes telles per-
sonnes dans la vente de leurs effets; et pour régler la pesée et Régler la pe-le mesurage, suivant le cas, à la demande de toute partie inté- sée et mesu-
ressée, par les officiers nommés à cet effet par le dit conseil, et rage des den-
en payant tous droits que le dit. conseil aura jugé à propos
d'imposer pour ce faire, de tous produits quelconques, qui
pourront être offerts en vente sur les dits marchés;

Pour régler et placer toutes les voitures dans lesquelles seront voitur,.
exposés des articles à vendre sur le dit marché;

Pour empêcher toutes personnes qui a porteront des denrées Empêcher la
d'aucune espèce dans la dite ville, de les vendre ou exposer vente des den-
ailleurs que sur les marchés de la dite ville; re aiuleurs

que surles

Pour régler la pesée et le mesurage de tout bois de corde Pese
charbon, sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus dans la surage desdite ville par des étrangers ou des personnes y résidant, pour gram, bois
déterminer de quelle manière ces articles ou tous autres seront de corde, etc.
vendus et livrés, soit par la quantité, ou le volume ou le poids ;et pour obliger toutes personnes à observer dans ces matières,les règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil d'établir dansla suite ;

Pour prévenir et empêcher les emcombrements dans les rues Encombre-de quelque nature qu'ils soient ; ments.

Pour empêcher le débit sur la voie publique de toutes mar- Débit sur lachandises ou denrées quelconques ; voie publique.

Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante à aucun Vente de bois-enfant, apprenti ou domestique; son enivrante.

Pour empêcher que les voitures soie- t conduites dans la dite Vitesse immo-ville a une vitesse immodérée, et que l'on passe à cheval s dérée des
les trottoirs de la dite ville, et que Pon inflige aux chevaux ou doitures etIge ux hevax o 'treet
autres animaux des traitements -barbares et inhumains, comme iumaintdnts
de les battre excessivement pour leur faire remuer des fardeaux animaux.
trop lourds ;

Pour régler, fixer et déterminer le poids et la qualité du pain Pain.qui sera vendu ou offert en vente dans les limites de la diteville.;

Pour régler. la conduite et, certains devoirs des apprentis, do- Apprentis etmestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite ville, domestiques.
et
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et aussi certains devoirs et obligations des maîtres et maîtressesenvers tels serviteurs, apprentis et journaliers;

aisons de Pour empêcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, des tripots,ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la dite ville;
Enclospu- Pour établir autant d'enclos publics que le dit conseil jugera

à propos d'ouvrir, pour la garde des animaux d'aucune espèceerrant dans la dite ville;

Police. Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de police
dans la dite ville, et pour déterminer ses devoirs;

Enterrements. Pour empêcher les enterrements dans les limites de la diteville, ou fixer les lieux où ils pourront se faire; pour forcer lalevée des corps qui auraient été enterrés contrairement à la pré-sente disposition: pourvu toujours, que cette clausé ne soit pascensée s'étendre jusqu'à empêcher les enterrements des corpsdes prêtres catholiques ou des religieuses, dans les églisescatholiques de la dite ville;

Clore les ter. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens-im-rains. meubles dans la dite ville, ou leurs représentants ou agents, declore tels terrains, et pour régler la hauteur et la force desmatériaux qui y seront employés;

Eaux stag- Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains dansxiaies. la dite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes, d'égou-ter ou d'élever b'ls terrains de manière à ce que les voisins nesoient pas incommodés, ni la santé publique compromise, etdans le cas où les propriétaires de tels terrains seraient incon-nus, et n'auraient aucun agent ou représentant dans la diteville, il sera loisible au dit conseil d'ordonner l'égouttement oul'élèvement des dits terrains, ou de'les faire clôturer et fermer àses frais, s'ils ne le sont pas, et le dit conseil aura le même pou-voir si tels propriétaires ou occupants de tels terrains sont troppauvres pour les égouter, élever ou clôturer, et dans tous cescas, la somme dépensée par le dit conseil pour améliorer telsterrains restera appliquée sur tels terrains par hypothèque spé-ciale et privilégiée sur toute autre dette quelconque;

Emftations Pour forcer tous propriétaires de maison, dans la dite ville,sur es rues de faire disparaître des rues toutes empiétations ou projectionsd'aucune espèce, tels que marches, galeries, porches, poteaux,ou tout autre obsiacle quelconque;

Vieilles con. Pour faie abattre, démolir et ôter, quand cela sera jugéstructions. nécessaire, !outes vieilles murailles, cheminées ou constructiond'aucune espèce menaçant ruine, et pour déterminer le tempset la manière dont telles constructions seront abattues, démoliesou ôtées, et par qui les dépenses seront supportées:

Pour
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Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes par la suite Largeur desdans la dite ville; pour régler et changer la hauteur ou les rues, etc.
niveaux d'aucunes mes, ou d'aucuns trottoirs dans ladite ville :
pourvu que si aucune perspnne souffre un dommage réel par Proviso.le fait de lélargissement, prolongation ou changement de
niveau d'aucune des rues de la dite ville, tel dommage soit
payé a telle personne à dire d'experts si aucune des parties
le requiert;

Pour fonder, établir et régler une prison de ville ou lieu de Prison de
détention pour y enfermer de temps à autre les personnes ville-
transgressant les règlements du dit conseil, ou coupables de
vagabondage ou autres délits;

Pour pourvoir à même les fonds de la dite ville à Papprovi- Approvision-
sionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville, et à nemInt d'eau,
l'éclairage au gaz ou de toute autre manière, de la dite ville ; et éclaiage, etc.
pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite ville de
laisser faire les ouvrages nécessaires à ces objets, sur leurs pro-
priétés respectives ; et pour forcer tous propriétaires à laisser
appliquer sur leurs maisons - les tuyaux, lampes ou poteaux
nécessaires; pourvu toujours que dans tous ces cas, les dé- Proviso.penses pour tels tuyaux, lampes, et autres ouvrages nécessaires
soient supportées par le dit conseil; et pourvu aussi que la Proviso.
solidité des constructions sur ou près desquelles ils seront, n'en
puisse être nullement affectée;

Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur aucune Egouts coi-des rues de la dite ville, à telles sommes qui seront jugées mutsm
nécessaires pour faire ou réparer aucun égoût commun dans
aucune des rues de la dite ville ; et cela, en proportion de lavaleur cotisée de tels terrains ; et pour régler le mode de collecter
et percevoir telles cotisations; pourvu toujours que le dit conseil Provio.ne puisse ainsi cotiser les propriétaires d'aucune rue pour faire
tels égouts, à moins que la majorité des propriétaires de te'e ruen'ait réclamé telle cotisation;

Pour cotiser, sur demande de la majorité des citoyens de-meurant sur aucune des rues ou places publiques de la dite rues, etc.ville, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place publique,a toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux dépenses àencourir pour balayer, arrose: et tenir propre telle rue ou placepublique; et cela, d'après la vaieur cotisée de leurs propriétés;

Pour cotiser, en sus et à pait de toutes les taxes établies Destructiondespécialement par le present acte, tous les citoyens de la dite propriété parville, pour défrayer les dépeises des indemnités que le dit des émentes.
conseil pourrait être obligé de payer aux personnes, dans ladite ville, dont les maisons, ou constructions quelconques auront
été détruites ou endommagées dans une émeute ou par desattroupements tumultueux ; et si le dit conseil néglige ou refuse
dans les six mois après telle destruction ou tel dommage causé

à
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à aucune propriété dans la dite ville, de payer une indemnité
raisonnable, à dire d'experts, si une des parties le désire, alors
le dit conseil sera passible d'être poursuivi par-devant toute
cour de justice de cette province, pour le recouvrement de tels
dommages;

Machines à Pour empêcher lérection dans la dite ville de manufactures
vapeur. ou mécanismes mis en mouvement par la vapeur;

Bureau de Pour établir un bureau de santé, et lui conférer tous les pri-
santé. viléges, pouvoirs et autorité nécessaires pour remplir les devoirs

qui lui seront attribués, ou pour acquérir toutes informations
utiles sur la marche ou les effets généraux de toutes maladies
contagieuses; ou pour faire les règlements que tel bureau de
santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens de la dite
ville de l'invasion de toute maladie contagieuse, ou pour en
diminuer les effets ou le danger.

Accidents LII. Et qu'il soits tatué, que pour mieux protéger la vie et
par le te,. les propriétés des habitants de la dite ville, et pour prévenir

d'une manière plus efficace les dangers du feu, le dit conseil
pourra faire des règlements aux fins suivantés, savoir:

Hauteur des Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur descheminées. cheminées au-dessus des toitures, ou même en certains cas,
les maisons ou constructions environnantes; et par qui les frais

de l'élévation de telles cheminées seront supportés, et dans
quel délai telles cheminées seront élevées ou réparées;

Pompes à in. Pour payer à même les fonds de la dite ville, toutes les dé-cendie. penses que le dit conseil jugera nécessaires, pour l'achat de
pompes à incendie ou d'aucun autre appareil destiné au même
usage, ou pour prendre tels moyens qui lui paraîtront plus
efficace pour prévenir tels accidents du feu, ou arrêter ses progrès;

Vols et dépré- Pour empêcher les vols et déprédations qui pourraient êtreations aux commis à aucun incendie dans la dite ville; et pour punir
toute personne qui résisterait ou maltraiterait aucun membre
ou officier du dit conseil, agissant dans l'exécution d'aucun
devoir qui lui serait assigné par le dit conseil sous l'autorité
de cette section;

Enquêtes sur Pour faire, autoriser ou faire faire, après chaque incendie
les causes des dans la d ite ville, une enquête judiciaire relativement à l'origineincendies. et aux causes de tels feux; et à cette fin, le dit conseil, ou

aucun comité autorisé par lui à cet effet, pourront sommer des
témoins et les forcer de comparaître, et les examiner sous ser-
ment, qui leur sera administré par aucun des membres du dit
conseil ou de tel comité, et pourront aussi livrer, pour être em-
prisonnée dans la prison commune du district, toute personne
contre laquelle on aurait des soupçons fondés, qu'elle aurait
malicieusement contribué à causer tel feu;

Pour
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Pour régler la manière dont les cheminées seront ramonées, Ramonages
et à quelles époques de l'année ; et pour accorder des licences des cheni-
à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à propos
d'employer; et pour forcer tous les propriétaires, locataires ou
occupants de maison dans la dite ville de laisser ramoner leurs
cheminées par tels ramoneurs licenciés; et pour fixer les taux
de ramonage qui devront être payés soit au conseil soit à tels
ramoneurs licenciés; et pour imposer une amende de pas
moins de cinq chelins ni de plus de vingt-cinq chelins sur
toutes personnes dont les cheminées auraieni pris feu, après
leur refus de laisser ramoner leurs cheminées: laquelle amende
sera recouvrée par-devant le maire ou la cour des magistrats de
la dite ville; et chaque fois qu'une cheminée qui aura ainsi
pris feu comme susdit, sera commune à plusieurs maisons ou
plusieurs ménages dans une même maison, la dite cour aura
le droit d'imposer Pamende ci-dessus, en totalité sur chaque
maison ou sur chaque ménage, ou de la diviser entre eux
suivant le degré de négligence que la preuve faite par-devant
telle cour aura démontré;

Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive cendres et
seront conservées dans la dite ville; et pour empêcher tous chaux vive.
habitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues,
sans les précautions nécessaires; de faire du feu dans une rue;
d'aller de leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d'y
entrer avec des chandelles allumées non enfermées dans des
lanternes; enfin, pour faire tous les règlements qu'ils jugeront
nécessaires pour prévenir ou diminuer les dangers du feu;

Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à'aucun Personnes
incendie dans la dite ville; pour forcer les assistants oisifs à présentes aux
travailler à éteindre le feu ou à sauver les effets en danger; et "eendies.
pour forcer tous les habitants de la dite ville à tenir constam- Echeles, etc.
ment sur et dans leurs maisons, des échelles, des seaux à in-
cendie, des béliers et des grapins, afin d'arrêter plus facilement
les progrès du feu.

Pour défrayer à même les fonds dc la dite ville, les dépenses Assistanceque le dit conseil trouvera juste de faire, pour aider ou assister aux employés
aucune personne employée par lui, qui aura reçu aucune du conseil.
blessure ou contracté aucune maladie grave dans un incendie
dans la dite ville; ou pour aider et assister les familles d'au-
cun de ses employés qui aura perdu la vie dans un incendie;
ou pour donner et distribuer des récompenses en argent ou
autrement à ceux qui auront été particulièrement utiles ou
dévoués dans aucun incendie dans la dite ville;

Pour donner à tels membres du conseil et aux surintendants Démolitiondu feu qui seront désignés dans tels règlements, le pouvoir des maisons
d'ordonner la démolition, pendant un incendie, de toutes en cas d'in-
maisons, constructions, dépendances ou clôtures qui pourraient cendie.
fournir un aliment au feu et mettre en danger les autres pro-
priétés des habitants de la dite ville;

Pour
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Ociers. Pour nommer et appointer tous les officiers que le dit conseil
jugera nécessaires pour faire mettre à exécution les règlements
qu'il fera relativement aux dangers du feu ; déterminer leurs
devoirs et attributions, ut lc., rémunérer, s'il le juge à propos,a même les fonds de la dite ville;

Vites des Pour autoriser tous officiers que le dit conseil jugera à propos
de nommer à cette fn, a visiter et examiner, a des heures
convenables, l'extérieur ou l'intérieur de toute maison, construc-
tion d'aucune espèce dans la dite ville, pour s'assurer si les
règlements passés par le dit conseil, sous l'autorité de cette
section, sont régulièrement observés ; et pour obliger tous pro-
priétaires ou occupants de maisons dans la dite ville, d'admettre
tels officiers, dans le but ci-dessus énoncé.

Les pompiers, LIII. Et qu'il soit statué, que toute personne enrôlée etetc., exempts servant dans une compagnie de pompiers, de sappeurs, ou dede certais
devoirs. conduits ou dans une compagnie établie pour la protection de

la propriété pendant les incendies, sera, pendant tout le temps
qu'elle servira dans telle compagnie, exemptée de servir comme
Juré, connétable ou milicien, sauf le cas de guerre ou d'in-
vasion ; et tout pompier qui aura servi pendant cinq années
consécutives, sera sur certificat de ce fait, signé par le maire
de la dite ville, exempté pour toujours de servir comme juré,connétable ou milicien.

Refrns ou né-- LIV. Et qu'il soit statué, que si aucune personne résidantglience de dans la dite ville, qui aura été cotisée à aucune somme d'argentpayer les
taxes. en vertu du présent acte, néglige ou refuse de payer la somme

a elle imposée comme susdit, durant l'espace de trente jours
après que le secrétaire-trésorier ou le percepteur du dit conseil
en aura fait la demande, le dit secrétaire-trésorier ou percep-
teur pourra, et il est par les présentes requis d'en faire le pré-
lèvement par voie ordinaire de poursuite, devant un ou plusieurs
juges <le paix; et si, après que jugement aura été rendu en
faveur du dit conseil par tel juge de paix, pour toute demande
d'argent faite en vertu du présent acte, telle personne refuseencore ou néglige dc payer ses cotisations, alors tel juge de
paix pourra, et est par les présentes requis, d'émaner, sur

Exécution. demande du dit secrétaire-trésorier, un writ d'exécution contre
les meubles de telle personne refusant ou négligeant de payer
ses cotisations; et le montant de telle cotisation sera versé par
qui il appartiendra entre les mains du dit secrétaire-trésorier
après que les frais de poursuite, saisie et vente de tels effets
mobiliers auront été distraits.

Taxes recou- LV. Et qu'il soit statué,, que toute taxe ou cotisation imposéevréesdu pro- en vertu du présent acte, sur aucune des propriétés ou maisons
pére ou de la dite ville, pourra être recouvrée, soit du propriétaire, soitdloccupast. du locataire ou de l'occupant de telle propriété ou maison: et

si tel locataire ou occupant n'est pas tenu par bail ou autre
arrangement de payer telle taxe ou cotisation, tel locataire ou

occupant
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occupant pourra et aura le droit de déduire la somme ainsi
payée par lui pour cotisation, comme susdit, du loyer qu'il sera
obligé de payer pour occuper telle propriété; pourvu toujours, Proviso.
que quand un jugement aura été obtenu, et une exécution
émanée, soit contre le propriétaire, soit contre l'occupant, celan'empêche pas la partie qui aura payé telles cotisations, sans yêtre tenue par convention expresse, de se pourvoir contre Pautre
partie, si la dite somme ainsi payée ne peut être recouvréeautrement.

LVI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où quelque Non résidents.personne ayant été imposée à raison d'aucun terrain vacant ouautre immeuble dans la dite ville, ne résidera pas dans la diteville, et que ses cotisations, imposées sur tels terrains n'auront
pas été payées pendant un espace de six années, alors il seraloisible au dit conseil, après avoir obtenu un jugement devantla cour de circuit du comté de Saint Hyacinthe, ou toute autrecour, de faire vendre par décret telle propriété, ou telle partiede telle propriété qui. sera jugée suffisante pour payer la sommedue et les frais; et le shérif pour le district de Montréal est Vente par dd-autorisé, et par les présentes requis d'annoncer telle vente au cret.
décret faite en vertu de cette clause, dans un journal anglais etfrançais, publié dans la ville ou le district de Montréal, et ledit shérif, est aussi requis d'employer pour faire telle vente, unhuissier résidant dans la dite ville de Saint Hyacinthe, qui luisera désigné par le dit conseil: pourvu toujours, que tous les provisopropriétaires de biens-fonds vendus sous l'autorité de la pré-sente clause, aient le droit de reprendre possession de tels Reprise debiens-fonds dans lFespace d'une année à compter du jour de Posseson
telle vente, en payant à l'acheteur le montant en entier du prix dan t eer-
d'achat avec intérêt légal sur icelui, à la condition toutefoisque tel acheteur aura entretenu telle propriété dans le mêmeétat et condition où elle était lors de son achat, et ne Paura nidépouillée ni laissée détériorer, et de plus les frais encouruspour faire telle vente, et cinq pour cent à part Pintérêt, sur lemontant de l'achat: et pourvu aussi, que si après telle vente pde propriétés appartenant à des personnes résidant hors de ladite ville, il reste un surplus d'argent en sus de la somme ducau dit conseil pour cotisation et frais, le dit secrétaire-trésorier
remettra au dit conseil de ville, tel surplus, à quelque sommequ'il se monte, et cet argent sera déposé dans les fbnds de ladite vile à titre de prêt, au taux de six pour cent, jusqu'à ceque tel argent soit demandé et réclamé par ceux à qui il ap-partiendra, auxquels cet argent sera payé.

LVII. Et qu'il soit statué, que le dit conseil anra le pouvoir Remise auxde faire remise aux personnes pauvres de la dite ville, qui au- puvres.
ront été imposées en vertu du présent acte, de toutes ou partiede leurs cotisations, dans certains cas d'incendie, de longuemaladie, ou de toute autre cause que le dit conseil t-ouveraraisonnable et suffisante.

LVIII.
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Amendes LVIII. Et qu'il soit statué, que si quelqu'un transgressecontre le aucun règlement fait par le dit conseil de ville, en vertu du
ransgrec-ant présent acte, telle personne sera pour chaque telle offence pas-

les rêoles du sible de lamende spécifiée, en aucun des dits règlements. ouConseil. ordres, avec les frais alloués par les juges de paix qui jugeront
tels délits, et prélevés sur les meubles et effets de tels contre-
venants: et à défaut de tels meubles et effets, les délinquants
comme susdit seront sujets à être emprisonnés dans la prison
commune du district, pour un espace de temps qui n'excèdera
pas un mois, ou paurra être moindre, suivant la discrétion de la
cour; et personne ne sera censé être témoin incompétent dans
aucune dénonciation d'après cet acte, à raison de ce que telle

Proviso. personne sera habitant de la dite ville de St. Hyacinthe ; pour-
vu toujours, que la dénonciation ou plainte pour violation de
tous ordres ou règlements du dit conseil, soit faite dans le mois

Proviso. qui suivra la commission de Poffense : et pourvu que pour toute
telle offense, l'amende ou pénalité imposée ne puisse être
moindre que cinq chelins ni plus de cinq louis, et que Pem-
prisonnement ne puisse en aucun cas excéder la période d'un
mois de calendrier, et que les frais de transport pour effectuer
tel emprisonnement soient supportés par le dit conseil de ville ;
et le dit conseil pourra aussi punir par la confiscation de leurs
articles ou denrées ou provisions de bouche, toutes personnes
qui en les exposant en vente sur les marchés ou dans les rues
de la dite ville, violeraient les règlements passés par le dit
conseil quant au poids ou à la qualité de tels articles ou den-
rées, ou provisions de bouche.

Les créances LIX. Et qu'il soit statué, que toutes les dettes dues au dit
du conseil conseil de ville, à l'avenir pour toutes taxes ou cotisations im-pour taxes
Municipales posées sur des propriétés mobilières ou immobilières dans la
seront privi- dite ville, en vertu du présent acte, serunt dettes privilégiées,
legiées- et seront payées de préférence à toutes autres dettes, et seront

(ans tous les cas de distribution de deniers allouées au dit
conseil de ville de préférence à tous autres créanciers ;

Proviso. pourvu toujours que ce privilége ne s'applique qu'aux cotisa-
tions dues depuis six ans, et pas davantage; et pourvu aussi,
que ce privilége ait son plein etentier effet sans qu'il soit né-
eessaire d'avoir recours à Penregistrement.

Amendes ver- LX. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités
entre les recouvrées en vertu du présent acte, seront versées entre lesmains du tré.

sorier. mains du trésorier du dit conseil de ville, et le produit de
toutes les licences octroyées d'après cet, acte, formera partie
des fonds de la dite ville, nonobstant toute lui à ce contraire.

Formalités LXI. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucun règlement du
pour donner dit conseil de ville pour l'infraction duquel il sera infligé
fre aux r- quelque pénalité, puisse avoir aucun effet et être obligatoire,tel règlement sera lu deux fois, c'est-à-dire, deux dimanches

consécutifs, à l'issue de la messe paroissiale, à la porte de
Péglise
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Péglise de la dite paroisse, et lu aussi deux samedis consé-
cutifs pendant la matinée sur le marché de la dite ville; et toutrèglement, de quelque nature qu'il soit, sera affiché pendant lesquinze jours qui suivront sa passation, dans la salle desséances du dit conseil de ville.

LXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit conseil de Em .ville d'emprunter de temps à autres diverses sommes d'argentpour effectuer des améliorations dans la dite ville; ou pourbâtir un ou plusieurs marchés, ou pour égouter les rues; oupour pourvoir à Papprovisionnement d'eau de la dite ville, etenfin pour telles fins que le dit conseil jugera utiles ou né-cessaires.

LXII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que le dit conseil Intérêts desde ville contractera des emprunts sur le crédit de la dite ville, emprunts.il sera tenu, et il lui est par les présentes enjoint de pourvoirde suite au paiement des intérêts annuels de tels emprunts,lesquels intérêts annuels ne pourront en aucun cas excéderle taux légal de lintérêt en cette province; et le dit conseil Fonds d'aznor-appropriera une portion de ses revenus au paiement de tels tissement.intérêts; et le dit conseil devra aussi, chaque fois qu'il con-tractera un emprunt, pourvoir à même ses revenus, à l'éta-blissement d'un fonds d'amortissement, lequel fonds d'amor-tissement consistera en un dépôt fait annuellement dans unebanque d'épargnes, et aux époques où Pintérêt des empruntssera payé, d'une somme équivalente à une proportion d'aumoins, deux pour cent sur le capital à amortir; et la sommeprovenant annuellement de ce fonds d'amortissement resteradeposée dans telle banque d'épargnes avec les intérêts quis'accroîtront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle soit arrivée auchiffre du capital à amortir: pourvu toujours, que quand les proviso:intérêts et les fonds d'amortissements réunis absorberont Montant desla moitié des revenus annuels du dit conseil, alors et dans enprunts li-ce cas, il ne sera plus loisible au dit conseil de contracter mIt'
de nouveaux emprunts, l'intention <les présentes étantque le dit conseil ne puisse consacrer à Pintérêt et aufonds d'amortissement de ses emprunts, au-delà de la moitiéde ses revenus; et pourvu aussi, qu'il soit loisible au dit conseil Proviso.de ville, si les prêteurs y consentent ou l'exigent, de déposerentre les mains de tels prêteurs, au lieu de le faire dans unebanque d'épargnes, les sommes annuelles qui auront été stipu-lées, comme devant former le fonds d'amortissement; casauquel les reçus donnés au dit conseil seront motivés demanière à établir queile somme aura été donnée pour intérêts,et quelle autre somme aura été versée au fonds d'amortissement.

LXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à chacun des Chaquemembres du dit conseil de ville, individuellement, d'ordonner membre dul'arrestation immédiate de toute personne ivre, ou d'une con- coreil pourraduite déréglée et perturbatrice, qu'il trouvera troublant la tran- aines arre-s
quillité dans les limites de la dite ville, et de faire enfermer tations.73 telle



telle personne dans la maison du guet ou autre lieu de détention,
afin que telle personne soit tenue en sûreté jusqu'à ce qu'elle
puisse être conduite par-devant le maire ou un juge de paix
pour être traitée suivant la loi.

Pouvoirs des LXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera légal pour aucun conné-
connétables. table, pendant le temps de sa faction, d'appréhender et arrêter

toutes personnes qu'il trouvera troublant la paix publique dans
les limites de la dite viile, et aussi toute personne qui sera
trouvée couchée dans aucun champ, ou sur aucun terrain,
chemin, cour ou autre endroit, ou qui sera trouvée flnaiit et
oisive dans tout tel lieu, et qui ne donnera pas d'explication
satisfaisante de sa conduite; et tout. tel connétable délivrera
telle personne à la garde du connétable qui aura la charge de
la station de police ou maison de guet de la dite ville, afin que
telle personne puisse être gardée en sûreté jusqu'à ce qu'elle
puisse être conduite par-devant le maire ou tout autre magis-
trat, pour être traitée suivant la loi.

Pénalit • LXVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui assaillira,
contre les per- battra ou résistera avec violence à tout connétable ou officier

"tic. de paix nommé en vertu du présent acte, et* dans l'exécution
table, etc. de son devoir, ou qui aidera ou excitera une autre personne à

assaillir, battre ou résister violermment à tel officier ou conné-
table, tout tel délinquant, sur conviction du fait par-devant le
maire ou un juge de paix, sera passible d'une amende de deux
à dix louis courant, et d'un emprisonnement qui n'excèdera
pas deux mois de calendrier, nonobstant les dispositions de la

Proviso. cinquante-huitième clause du présent acte; pourvu toujours,
qu'il sera loisible au dit conseil ou à tout tel officier de procéder,
si le cas est grave, par voie d'indictement, contre tout tel délin-
quant, maisnéanmoins qu'un seul procédé judiciaire soit adopté.

Propriétés LXVII. Et qu'il soit statué, que les propriétés suivantes
exemptes de seront exemptes de taxation dans la ville de Saint Hyacinthe:
taxes.

Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, Ses
Héritiers ou Successeurs, tenues par aucun corps ou office
public, ou par aucune personne, pour le service de Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs;

Toutes propriétés et constructions provinciales;

Tout lieu consacré au culte public, ainsi que tout cimetière.

Toute maison d'école publique, et le terrain sur lequel elle
est construite;

Tout établissement ou maison d'éducation, ainsi que le
terrain sur lequel il est construit;

Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédés

par des hôpitaux, ou autres établissements de charité;
Toute

' 16 Vrcr.Incoporaionde SI.yaith.1121?4 Cap. 236.



Incorporation de St. Hyacnthe.

Toute cour de justice on prison de district avec leurs terrains;Pourvu toujours que cette exemption ne s'étende pas aux lots Proviso.ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou occupés par deslocataires sous le gouvernement ou le département de Pordon-nance en la dite ville; et tels terrains appartenant au gou-vernement ou au département de l'ordonnance, qui serontoccupés par des locataires seront évalués et cotisés de la mêmemanière que les autres biens immeubles de la dite ville, et lescotisations seront payées par les dits locataires ou occupants.
LXVIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la pas- Licences-sation du présent acte, le dit conseil aura seul le droit d'ac- d'auberge.corder et délivrer des certificats pour l'obtention des licencesd'auberge, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire ; ettels certificats seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier du dit conseil, et revêtus du sceau commun du dit-conseil.

LXIX. Et qu'il soit statué, que le produit des licences Le prodaitdesd'auberge et de toutes autres licences accordées à des per- licences ap-sonnes résidant dans la dite ville pour vendre des boissons partiendra auspiritueuses, sera versé dans les mains du secrétaire-trésorier COnSsl.
de la dite ville, chaque année, par le receveur-général de cetteprovince; nonobstant toute loi à ce contraire.

LXX. Et qu'il soit statué, que s'il est porté quelqu'action ou Temps limitépoursuite contre aucune personne pour toute matière ou chose pour itenter*faite en conséquence ou en exécution du présent acte, telle en vrtesaction ou poursuite devra être portée dans les quatre mois de cet acte.calendrier après l'occurrence du fait, et non subséquemment

LXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit conseil de Empiéte-ville, d'ordonner à linspecteur de la dite ville de notifier ceux quiets sur lespourront avoir fait ou qui feront dans l'avenir des empiétement es.sur les rues ou places publiques de la dite ville, par des maisons,clôtures, constructions ou embarras d'aucune espèce, de fairedisparaître tels empiétements ou obstructions, en indiquant àtelles personnes un délai raisonnable, qui sera spécifié par le ditinspecteur de ville, en donnant sa notice; et si telles personnesn'ont point fait disparaître tels empiétements ou obstructionsdans le délai spécifié, le conseil pourra ordonner au dit ins-pecteur de faire disparaître tels empiétements ou obstructionsen prenant avec lui les secours suffisants ; et le dit conseilrourra allouer au dit inspecteur ses dépenses raisonnables, etes recouvrer par-devant la cour des magistrats de la dite ville.de telle personne qui aura fait tel empiétement ou obstruction.
LXXII. Et qu'il soit statué, qu'après la passation du présent Pénalitésacte, tout propriétaire on agent qui accordera volontairement contre lesun certificat ou reçu portant une somme moindre que le loyer Prornesréellement payé pour les lieux y mentionnés ou auxquels il y Ianemep:sçra fait allusion, çt tt locataire qui présentera' aux cotiseurs le=iS lOYe,73*d
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de la dite ville un tel certificat ou reçu représentant faussementla valeur du loyer payé par tel locataire, afin de diminuer lemontant de sa cotisation, seront sujets sur conviction du faitpar-devant le maire ou un juge de paix, à une amende decinq louis courant ou moins, et à Pemprisonnement pendant unmois de calendrier ou moins, suivant le jugement de tel maireou juge de paix.

Le conseil LXXIII. Et qu'il soit statué, que le dit conseil aura le pouvoir,Pourra epê- chaque is qu'une maison se trouvera en dedans de l'aline-cher les pro- qu fos u
priétaires de ment d'une rue ou place publique dans la dite ville, d'empêcherrebâtir en de- le propriétaire de telle maison de la rebâtir sur l'emplacementdans des rues. occupé par la maison démolie ; et il sera loisible au conseilArbitrag'e, d'acheter telle partie de tel terrain empiétant sur une rue, oude forcer le propriétaire de tel terrain de s'en dessaisir moyen-nant indemnité; et telle indemnité sera fixée par des arbitresnommés respectivement par le dit conseil et le propriétaire quel'on voudra déposséder; et les dits arbitres en nommeront untroisième en cas d'avis contraire; et les dits arbitres, aprèsavoir été assermentés par un juge de paix, prendront connais-sance de la contestation, et après une visite sur les lieuxdecideront du montant de l'indemnité qui devra être accordéeà tel propriétaire; et les dits arbitres auront le droit de déciderlaquelle des parties paiera les frais d'arbitrage.

Le conseil LXXIV. Et qu'il soit statué, que le dit conseil aura plein etrir des biens- dntier pouvoir d'acheter et.acquérir à même les fonds de lafonds ite ville, tous terrains, terres et biens-fonds quelconques dansla dite ville, qu'il jugera nécessaires pour l'ouverture oul'agrandissement d'aucune rue, place publique, place de mar-ch1e, ou pour y ériger un édifice publie, ou enfin pour toutobjet d'utilité publique de quelque nature que ce soit.
Arbitrage LXXV. Et qu'il soit statué, que quand le propriétaire d'unle propriétaire rrai, que le dit conseil voudra acheter pour un objet d'utilitérefusera de publique quelconque, refusera de le vendre de gré-à-gré, ouvendre ou sera quand tel propriétaire sera absent de la province, ou quand telabsent7 etc. terrain appartiendra à des mineurs, enfants à naître, fous,insensés, ou femme en puissance de mari, le dit conseil pourras adresser à la cour de circuit du comté de St. Hyacinthe, ou àtoute autre cour, pour demander qu'un arbitre soit nommé parla dite cour pour faire, conjointement avec l'arbitre du ditconseil, l'évaluation de tel terrain, avec pouvoir aux ditsarbitres d'en nommer un troisième en cas d'avis contraire ; etquand les dits arbitres auront fait leur rapport au dit conseildans une séance régulière, il sera loisible au dit conseil des'emparer de tel terrain, en déposant le prix auquel il aura étéévalué par les dits arbitres, entre les mains du protonotairede la cour supérieure agissant dans le district de Montréal,Le prix de pour l'usage de la personne y ayant droit; et si toute telle per-uaêtr sonne ayant droit à telle indemnité ne se présente pas danspayé entre les les six mois après le dépôt fait entre les mains de tel'

protonotaire,
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protonotaire, pour réclamer ainsi la somme déposée, alors il Sera mains du pro-loisible au dit protonotaire, et il est par les présentes requis de tonotaire de laremettre telle somme au secrétaire-trésorier du dit conseil, pour C. s.
être versée par lui parmi les deniers de la dite ville, laquellesomme portera intérêt à raison de six pour cent, et sera payablepar le dit conseil à toute personne y ayant droit, capital etintérêt accrus, sous trois mois après que la notification régu-lière de payer telle somme aura été faite au maire et ausecrétaire-trésorier de la dite ville.

LXXVI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas de non Dix pour centpaiement de cotisations imposées sur tout immeuble dans la ajoutés auxdite ville, une augmentation de dix pour cent sur le montant arrrages desde la cotisation arriérée, sera ajoutée chaque année à tel mon- cotisatons.tant, et cela aussi longtemps que telles cotisations ne serontpas payées.

LXXVII Et qu'il soit statué, qu'aucun paiement ne sera Le ordresfait à même- les fonds de la dite ville, 1 moins que l'ordre ou pour paie-chèque pour tel paiement ne soit signé par le maire, et contre- flents serontsigné par le secrétaire-trésorier; ou en l'absence du maire, par Ietout tel ordre devra être signé par deux membres du dit conseil,
qui seront désignés à cette fin, et contresigné par le secrétaire-trésorier.

LXXVIII. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier du Comment etdit conseil, et tous ses autres employés ou officiers, devront res- quand lespectivement, pendant le temps qu'ils seront en charge, ou dans oisciers dule cours du mois qui suivra leur sortie de charge, et en la ma- dront leurs
nière que le conseil l'ordonnera, rendre au dit conseil, ou a comptesrtoute personne autorisée par lui, un compte exact par écrit, detoutes matières commises à leur charge ou garde, en vertu duprésent acte, et aussi, de tous deniers qui auront été reçus pareux, respectivement, pour les objets du présent acte, et dumontant de tous deniers qui auront été payés ou déboursés pareux pour l'avantage et sous le contrôle du dit conseil, et pourquels objets; et devront fournir des pièces justificatives àl'appui de leurs assertions ; et tous tels secrétaires-trésoriers ouautres officiers sortis de charge, seront tenus de payer, dans leshuit jours qui suivront le règlement de leurs comptes respectifs,au secrétaire-trésorier du dit conseil, toutes les sommes quipourront être dues par eux; et si quelqu'un des dits officiers Procédés enrefuse *ou néglige sciemment de rendre tels comptes commie cas de refus,susdit, ou de remettre les pièces justificatives qui y auront etc.rapport, ou de verser entre les mains du dit secrétaire-trésorierles sommes dont il sera redevable ; ou refuse ou néglige volon-tairement de remettre au dit conseil, dans les trois jours aprèsqu'ils en auront été dûment notifiés, tous livres, documents,papiers ou écrits appartenant au dit conseil, alors, et danschaque tel cas, sur plainte portée par le dit conseil, à cause detel refus ou négligrence comme susdit, devant un juge de paixde la localité où résidera alors le ou les dits officiers, le dit juge

de
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de paix sera tenu, et il est par les présentes autorisé et requis
d'émaner un warrant sous son seing et sceau, pour amener
tout tel officier devant deux juges de paix quelconques pour telle
iocalité, et le dit officier comparaissant, ou ne comparaissant
pas, pareequ'il n'aura pu être trouvé, il sera loisible aux dits

Aud ion de juges de paix d'entendre et de déterminer la plainte d'unela plainte. manière sommaire ; et s'il appert aux dits juges que des deniers
restent dus par le dit officier, les dits juges pourront, et ils sont
par les présentes requis, sur le non-paiement de tels deniers,d'émaner un warrant soas leurs seings et sceaux pour le pré-

Exécution. lèvement des dits deniers, par voie de saisie, exécution et
vente des biens et effets de tel officier; et s'il ne se trouve pas
assez de biens et effets pour payer les dits deniers et frais de
saisie, ou s'il appert aux dits juges, que le dit officier a refusé
ou négligé volontairement de livrer tels comptes, ou pièces jus-
tificatives à l'appui, ou quelqu'un des livres, documents, papiers
ou écrits qui étaient sous la charge et garde du dit officier,en tant qu'employé du dit conseil, n'ont pas été livrés au dit
conseil, et sont retenus avec connaissance de cause, alors, et
dans chaque tel cas, les dits juges sont requis de faire enfermer

Emprisonne- le dit officier dans la prison commune de la localité où il résiderameut du con- pour y rester sans pouvoir donner caution Jusqu'à ce qu'il ait
- payé les deniers comme susdit, ou qu'il ait rendu fidèlement

ses comptes et pièces justificatives, ou qu'il ait livré tous livres,documents ou papiers comme susdit, ou ait donné satisfaction
au conseil relativement à la plainte portée par le dit conseil ;

Proviso. pourvu toujours, que personne ne pourra être ainsi retenu en
prison pendant plus d'un mois, faute de pouvoir payer le mon-

Proviso. tant des frais de jugement et de saisie-exécution ; et pourvu
aussi, que rien de contenu aux présentes n'aura l'effet d'empê-
cher ou de restreindre aucuns recours juridique contre tout
officier du dit conseil ainsi contrevenant comme susdit, ou
contre aucune caution de tel officier.

Acte public. LXXIX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera consi-
déré et réputé acte public, et qu'il tombera sous Peffet de l'acte
d'interprétation.

CAP. CCXXXVII.
Acte pour faire le partage de la commune de Maskinongé

entre les co-propriétaires d'icelle.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.

Préambule. VU que certains habitants de la seigneurie de Maskinongé,
dans la paroisse de Saint Joseph de Maskinongé, comté

de Saint Maurice, ainsi que des paroisses de St.- Barthélemy et
St. Cuthbert, dans le comté de Berthier, sont propriétaires en
commun d'un certain terrain dans la dite seigneurie de Maski-
nongé, communément appelée la commune de Maskinongé; et
vu que les dits propriétaires et intéressés ont représenté par
leur pétition, qu'il serait plus avantageux à toutes les per-
sonnes intéressées dans la dite commune que le partage en fût

fait
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fait suivant leurs droits respectifs en icelle, et que chacun
d'eux pût jouir et disposer par divis de sa part de la dite com-
mune, ce qu'ils ne peuvent effectuer sans l'autorité de la légis-
lature : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Cânada, et pour le gouvernement du Canada,et il est par le présent statué par lautorité susdite, qu'il
sera du devoir des président et syndics de la dite com- Assembl4ée
mune, ou à leur défaut, de cinq propriétaires d'icelle, de des co-pre.
faire publier aux portes des églises de Saint Joseph de '"'
Maskinongé, Saint Barthélemy et Saint Cuthbert, à lissue e
du service divin du matin, un avis requérant les co-pro-
priétaires de la dite commune de s'assembler, sous un
délai qui ne sera pas de moins de quinze jours, dans la salle
publique de la dite paroisse de Saint Joseph de Maskinongé,
pour procéder au choix d'une personne convenable comme
commissaire pour les fns de cet acte, laquelle n'aura aucun
droit dans la dite commune et ne sera ni parente ni alliée à
aucun des co-propriétaires d'icelle, et à la dite assemblée le
président d'alors de la corporation établie par un acte passé
dans les quatorzième et quinzième Victoria, chapitre cent
trente-quatre, intitulé: Acte pour remettre envigueur et amender 14 & 15 V.
l'acte de la commune de Maskinongé, présidera, et dressera c.134.1
un procès-verbal des procédés d'icelle signé de lui et de
deux témoins présents à la dite assemblée, lequel sera par
lui déposé dans l'étude du notaire le plus à proximité,
dans la dite paroisse de Saint Joseph de Maskinongé.

Il. Et qu'il soit statué, qu'au jour et au lieu ainsi fixés par Election du
le dit avertissement, il sera loisible aux co-propriétaires de la commissaire.
dite commune de procéder à élire le dit commissaire, à la plu-
ralité des voix des dits co-propriétaires présents, et il sera du
devoir du dit notaire, dans l'étude duquel le procès-verbal des
procédés de la dite assemblée aura été déposé, de donner avis Avs. -
a la personne choisie commissaire de son élection en conformité
de cet acte.

III. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la personne élue R6signation,
comme commissaire à la dite assemblée n'accepterait point la -et du com-
charge, ou l'ayant acceptée la résignerait ensuite, ou sab- *Ussarre.
senterait de la provincei ou mourrait, ou deviendrait incapable
d'agir, il sera alors loisible aux co-propriétaires de la dite
commune de procéder à l'élection d'un autre commissaire en la
manière ci-dessus prescrite.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi du devoir du dit Le commis.-
commissaire de donner avis public dans le délai d'un mois saire fera ex-

hiber lesaprès sa nomination, par un avertissement affiché aux portes des ttres, etc.,des
églises
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CO rié. ises des paroisaes de Saint Joseph de Maskinongé, Sainttaires. Barthélemy et Saint Cuthbert, pendant au moins deux se-mnaines consécutives, et par avis publié pendant deux diinan-ches consécutifsimmédiatement après le service divin du matin,aux portes des églises susdites, du lieu et des jours où sera ouvert
S au, et de requrir tous et chacun des dits co-propri-taires d'exhiber à son bureau, dans les quinze jours après tel

avis, tous les titres de concession, ou jugements ou autres
litres (lui établissent leurs droits respectifs dans la dite com-
mune, afin que leurs droits puissent être définitivement établis,ainsi qu'il sera ci-après prescrit.

il transmettra V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit commis-u titres saire aussitôt après l'expiration <lu temps fixé pour le dépôtl'un des juges d
de la cou s es titres qu'on doit lui faire de les transmettre a l'un despeneure. juges de la cour supérieure du Bas-Canada, en la ville desTrois-Rivières, lequel est par le présent autorisé et requis d'enfaire l'examen et de prononcer jugement, soit durant le termede la cour de circuit du circuit des Trois-Rivières, soit durantles vacances, déclarant la validité ou l'invalidité de tout teltitre respectivement, et de donner avis au commissaire du jourque tel jugement sera prononcé ; en outre, d'ordonner qu'il soitfait un plan de la dite commune par un arpenteur juré, si lamajorité présente des co-propriétaires l'exige dans une assem-blée convoquée et présidée comme celle ci-dessus mentionnée,pour élire le dit commissaire, et dont il sera pareillementProviso. dressé acte et qui sera déposé comme susdit. Pourvu toujours,que les bornes et limites de la dite commune, telles qu'ellessont maintenant établies et fixées, seront les limites et bornesde la dite comnune pour toutes les fins de cet acte.

Il donnera VI. Et qu'il soit statué, que le dit commissaire, lors de laavis dujour réception du dit avis de la part de Pun des juges de la diteprononcé e cour supérieure, donnera aussitôt notification du temps fixéjugement, et pour prononcer tel jugement, par un avis par écrit affichévision de la iaux portes des égses de Saint Joseph de Maskinon'commune en Saint Barthélemy et Saint Cuthbertle dimanche d'auparavanconformité à a l'issue du service divin du matin, afin que chaque intéresséicelui. puisse s'y trouver, s'il le juge à propos, et après que le ditjugement aura été prononcé, procédera à déterminer et établirquel est le nombre des personnes qui ont droit à des parts dansla dite commune, et la part que chaque co-propriétaire a droitd'avoir et devrait obtenir dans icelle, et cela, en vertu, soit descontrats de concession des terres dont les co-propriétaires serontalors en possession, soit en vertu de quelque jugement établis-sant tel droit ou d'aucun autre titre légal translatif de propriété,et de tout ce que dessus il sera du devoir du dit commissairede faire un rapport détaillé.

Comment il se VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que s'il appert auguidera ltrs- commissaire qui sera nommé en vertu de cet acte, qu'il a été
qu'il aura étctéqui
conci entre fait et conclu entre les seigneurs de la seigneurie dans laquelle

est
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est située la dite commune, et une majorité des co-propriétaires le seigneur etintéressés dans la dite commune, quelque accord ou convention une rfaiorité
fixant ou établissant les droits du dit seigneur, il sera guidé des't coro-
par tel accord ou convention par rapport au seigneur dans le r ac
partage de la dite commune, qui doit être par lui fait en vertu cord fixant lesdu dit acte, mais s'il n'y a eu aucun tel accord ou convention droits du sei-
alors il se guidera sur les droits des parties, tels qu'ils pourront gneur.
lui paraître exister, d'après les titres qui auront été déclarésvalides par le jugement rendu par le dit juge.

VIII. Et qu'il soit statué, que lorsque le dit commissaire aura Dépôt dufait son rapport comme ci-dessus, il sera de son devoir, après en rapport duavoir donné avis suffisant aux personnes intéressées, tel que ci- conuissaire.
après mentionné, de déposer les dits rapport et plan, s'il a étédemandé ou fait un rapport et plan, au greffe de la cour de cir-cuit du circuit des Trois-Rivières, et d'en poursuivre et obtenirl'homologation et confirmation dans le terme de circuit de ladite cour, ou durant la vacance, conformément aux règles deprocédure de la dite cour, et il sera loisible au dit juge d'ordon-ner l'homologation, amendement ou rejet du dit rap ortd'après la nature et les circonstances d. cas, et d'une manièreaussi sommaire que possiblq, avec pouvoir au dit juge de pro-noncer jugement pendant la vacance, s'il est nécessaire.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du commissaire Le commis-susdit, avant de procéder à 'homolagation du dit rapport, de saire donnerafaire afficher et lire aux portes des églises de Saint Joseph avis du radu
de Maskinongé, Saint Barthélemy et Saint Cuthbert, pendant port, etc.
deux dunanches consécutifs, un avertissement donnant avis
a toutes les personnes intéressées au partage de la ditecommune, du jour où les dits rapport et plan, si toutefois il a étédemandé et fait un rapport et plan, doivent être déposés augreffe de la dite cour de circuit, afin que toutes personnes qui secroiront lésées, soit par le partage ou la distribution quileur sera respectivement faite de la dite commune parle dit rapport, ou par omission de leurs droits ou pré-tentions respectives dans la dite commune, ou de quelqueautre manière que ce soit, puissent, si elles le jugent à propos,s'opposer à l'homologation du dit rapport, et obtenir justice àcet égard.

X. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit rapport aura Après Phomo-été homologué, il sera du devoir du dit commissaire de faire logation duassembler es co-propriétaires de la dite commune par un avis co-proprlés
qui sera lu et publié aux portes des églises des paroisses de Saint laires s'as-Joseph de Maskinongé, Saint Barlhélemy et Saint Cuthbert un semblerontjour de dimanche ou fête d'obligation, à lissue du service divin pour convenirdeI de la manièredu matin, et qui indiquera le jour, l'heure et le lieu où telle assem- dont sera di-blée devra être tenue ainsi que le motif d'icelle, et qu'aussitôt visée la co-que les dits co-propriétaires, ou un nombre d'entre eux se se-mune, etc.

ront ainsi assemblés, le dit commissaire les interpellera de con-venir ensemble de la manière'dont sera divisée la dite commune,
et
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et ce, en autant de lots qu'il se trouvera y avoir de parts dansla dite commune, de la situation locale de leurs lots respectifs,
ainsi que du nombre, de la localité et étendue des chemins ouroutes qu'il pourrait être nécessaire de réserver pour lusage etcommodité des dits co-propriétaires. Et de tout ce que dessus
le commissaire susdit dressera un procès-verbal dûment attesté'comme susdit; lequel procès-verbal sera déposé dans l'étude

Proviso. du dit notaire; pourvu que le dit commissaire pourra, s'il lejuge nécessaire, requérir les services d'un arpenteur juré, etexiger sa présence lors de la dite assemblée, et les dépenses deses services formeront partie des dépenses qui seront rembour-
sées au dit commissaire par les co-propriétaires de la dite com-
mune, en la manière ci-après mentionnée.

Le commis- XI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la majorité des ditsIr décidea co-propriétaires présents à la dite assemblée, sera convenue de
ts qui de- la manire en laquelle la dite commune devra être partagée, levront être la dit commissaire procédera aussitôt, en la présence des dits co-propriét des propriétaires présents à la dite assemblée, ou de ceux d'entreco-proprie->

taires respec. eux qui auront jugé a propos de demeurer pour cette fin autivemerit lieu de l'assemblée, à déterminer par le sort quel est le lot ou
les lots qui devront être la propriété de chacun des dits co-pro-
priétaires, respectivement, sans faveur ou partialité, et en lamanière ordinairement usitée en semblables cas dans cette
province, et dressera un procès-verbal du tout, dûment certifié
devant temoins, et lequel il déposera dans l'étude du notaire
susdit, et le dit procès-verbal sera à toujours un titre bon et
valide à chacun des dits co-propriétaires actuels pour chaque
portion de la dite commune qui sera désignée au dit procès-
verbal comme lui étant échue en partage par le sort.

Rien dans cet XII. Et qu'il soit statué, qu'aucune des dispositions de cetacte n'affec- acte ne s'étendra ni ne sera censée s'étendre à empêcher lestera le droit
des seigneurs seigneurs de la dite seigneurie de Maskinongé, ou, leurs hoirsd'exercer cer- et ayants cause, de demander, avoir et exercer tous et chacuntains droits, les droits de cens et rentes, lods et ventes, corvées, retrait etautres droits à eux dus, et qui peuvent devenir dus en vertu du

contrat de concession de la dite commune, on en vertu des
contrats de concession des terres ou habitations des dits pro-
priétaires, ou en vertu de l'acte de concession de la dite sei-
gneurie, generalement tous et chacun lesquels droits, quels
qu'ils puissent être, sont par le présent entièrement réservés,
laquelle réserve sera expressément stipulée dans le procès-
verbal de partage susdit par lots, qui sera dressé et déposé en
conformité de cet acte.

Le commis- XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du commis-saire fera une saire de faire faire une répartition juste et éxacte, établissant larépartition des
sommes qui proportion de la somme ou des sommes que les dits proprié-devront être taires seront tenus de payer, tant afin de prélever les sommes
aees pes d'argent qui pourront être dues à l'arpenteur ou aux arpenteurs,pour subvenir qui sera ou seront employés par le dit commissaire pour les

fins
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fins de cet acte, que pour défrayer toutes autres dépenses et aux frais de ladéboursés nécessaires que le dit commissaire pourra encourir division.
dans Pexécution de son devoir en conformité de cet acte, ainsique les frais de poursuite de lhomologation de son rapport,lorsque les frais susdits d'homologation auront été dûment taxés,
ainsi que toutes autres dépenses justes et légales quelconquesencourues dans lexécution de cet acte.

XIV. Et qu'il soit statué, que les dits propriétaires paieront Chacun desau dit commissaire à sa demande, en aucun temps après que propriétairesle procès-verbal de partage des lots sera dûment dressé et dé- payera sa.pro-
posé, comme susdit, la proportion ou les proportions que chacun portion.
des dits propriétaires sera tenu de payer, suivant la distribution
qui aura été faite en la manière ci-dessus mentionnée.

XV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu en cet acte ne Réserve dess'étendra ni ne sera entendu s'étendre à affaiblir, diminuer ou droits de Sa
éteindre les droits et priviléges de Sa Majesté, Ses Héritiers et m.ies.
Successeurs, ni d'aucune personne ou personnes, corps politiqueou incorporé, à l'exception de ceux que cet acte affecte spéciale-ment par ses dispositions.

XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé acte public. Acte public.

CAP. CCXXXVIII.

Acte pour incorporer la Compagnie de prêt du Canada.
[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

ATTENDU que Alexander Simpson, Jesse Joseph, Alexan-der Urquhart et Frederick Grifin, écuyers, tous de Montréal. Préambule.
William Henry Tiistone, William Rhodes, James Bell Forsythet Henry Joseph, écuyers, tous de Québec, et Tyrrell, Paine etLayton de Londres, et J. R. Graves, de Liverpool, en Angleterre,ont demandé par leur pétition à la législature de cette province,a être incorporés, aux fins d'introduire dans cette provinceet d'y placer du capital sur des garanties valables et réellesdans la dite province, et qu'il est expédient d'accéder à leurdemande, et de leur accorder les pouvoirs, priviléges, autorité
et immunités nécessaires à Paccomplissement de cette entre-prise: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement duconseil législatif et de Passemblée législative de la provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autoritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces
du LIaut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,et il est par le présent statué par Pautorité susdite, que les dits
Alexander Simpson, Jesse Joseph, Alexander Urquhart et Fre- ncorporason
derick Griffin, William Henry Tilstone, William Rhodes, James personnes.Bell Forsyth et Henry Joseph, Tyrrell, Paine et Layton, et
J, R. Graves, et toutes autres personnes qui pourront de temps

à
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à autre devenir propriétaires d'actions dans l'entreprise auto-
risée par les présentes, seront réunis en compagnie, d'après
les pouvoirs et autorité, règles, ordres et règlements ci-après
énumérés et mentionnés, et seront un corps politique et incor-

Nom de la poré, sous le nom de la " Compagnie de prêt du Canada."corporation.

Pouvoirs et Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour la dite compa-affaires de la pagine d'employer et placer son capital, d'abord, pour payercompagnie, et acquitter toutes les dépenses encourues pour demander etobtenir le présent acte, et toutes autres dépenses préparatoires,
encourues pour l'établissement de la dite compagnie, et le
résidu du dit capital, ou telle partie d'icelui qui pourra de temps
à autre être jugée nécessaire, sera employé à mettre à effet lesobjets de cette entreprise, comme ci-après mentionné, savoir:
il sera loisible à la dite compagnie de prêter et avancer de
temps à autre et en tout temps, de l'argent en forme de prêt ou
autrement, sur des biens-immeubles dans cette province, à être
assuré sur telles garanties foncières on foncières et immobilières
à la fois, et a tels termes et conditions et à tels taux d'intérêt
n'exeédant pas sept pour cent par année, que la dite compagnie
croira avantageux, et de faire tous actes qui pourront être
necessaires au prêt de telles sommes de deniers et au recouvre-
ment et remboursement d'icelles, et pour exiger le paiement
de tous les intérêts dus sur icelles, ou l'accomplissement
d'aucunes conditions auxquelles les dites sommes auront été
avancées, ou pour mettre à effet aucune confiscation encourue
lute de paiement d'icelles, et d'en donner les reçus, quittances
et décharges nécessaires, et de faire, autoriser et exercer tous
les actes et pouvoirs quelconques qu'il sera nécessaire ou
avantageux de faire ou d'exercer à l'égard des dits objets.

Pouvoir addi- III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour la dite coi-lionnels pagnie de prêter et avancer de l'argent au gouvernement de la
dite province pour tout objet que ce soit, ou à toute municipa-
lité de district, comté, paroisse, township, cité, ville ou village
en la dite province, ou à tous bureaux, syndics, commissaires
ou autres personnes ayant le soin ou l'exécution de travaux
publics quelconques, en la dite province, et cela à tel taux
d'intérêt n'excédant pas sept pour cent par année, dont il pourra
être convenu dans chacun des dits cas, et de prendre et recevoir
du dit gouvernement, et de tel municipalité, bureau, syndics,
commissaires ou autres personnes, tel transport, cession, bail,obligation ou garanties sur les revenus publics ou les propriétés
ce la dite province, ou sur tous droits, péages, charges ou taxes
dans cette province, ou telles autres garanties, pour le rembour-
sement des deniers qui pourront être ainsi avancés, et le
paiement des intérêts d'iceux, à la satisfaction de la dite
compagnie, et qui auront force et validité pour les objets y
mentionnés, et pourront être et seront mis à effet pour l'avantage
<le la dite compagnie ; et la dite compagnie aura pouvoir de faire
tous les actes qui pourront être nécessaires pour avancer les
dites sommes et en recouvrer et obtenir le remboursement, et

pour

1134 Cap. -288. 16 VIer.



Compagnie du Prêt du Canada.

pour exiger le paiement de tous les intérêts dus sur icelles, ou
l'accomplissement de toutes les conditions auxquelles les dites
sommes auront été avancées, ou pour mettre à effet aucune
confiscation encourue faute de paiement du tout ou de quelques
parties d'icelles, et d'en donner les reçus, quittances et dé-
charges nécessaires, et de faire, sanctionner et exercer tous actes
quelconques nécessaires et convenables qu'il sera nécessaire
ou expédient de faire à l'égard des dits objets.

IV. Et qu'il soit statué, que si une personne ou une corpora- Les corpora:
tion municipale ou autre, civile ou exclésiastique, un corps tions pourot
politique, incorporé ou agrégé, ou une communauté quelconque aÏctions et pre-
en cette province désirait en aucun temps prendre des actions ter de largent.
dans le capital de la dite compagnie, ou promouvoir de quelque
autre manière le succès de son entreprise, en prêtant de Pargent
ou en donnant des garanties pour de l'argent prêté à intérêt ou
à constitution de rente, il leur sera loisible, respectivement, de
ce faire de la même manière et avec les mêmes droits et
priviléges à l'égard d'icelui, que les particuliers pourront le
faire en vertu du présent acte, nonobstant toute chose contenue
dans l'ordonnance ou· acte, ou instrument d'incorporation
d'aucun tel corps, ou dans aunane loi ou usage à ce contraire.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour la compagnie, Pouvoir de
et elle a par le présent pouvoir d'acquérir, prendre et posséder, posséder des
soit absolument ou conditionnellement toute propriété, terres et t°"res
héritage dans cette province, et d'employer et appliquer le
capital et autres propriétés d'alors de la compagnie, à acquérir,
prendre et posséder aucune des dites propriétés, terres et
héritages.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour la compagnie, Pouvoir de
de disposer de temps à autre, en tout ou en partie, de toutes les disposer des
terres acquises, possédées ou tenues en fidéicommis pour la terres.
compagnie, ou pour lesquelles la compagnie aura contracté,ou auxquelles la dIte compagnie aura droit, de la manière
qu'elle croira la plus propre à promouvoir les objets et les
intérêts de la compagnie, et de prêter et placer son capital et
ses biens pour le temps d'alors, ainsi que l'argent qu'elle pourra
percevoir en disposant ainsi de ses susdites terres et biens fon-
ciers.

VI. Et qu'il soit statué, que tous transports que pourra faire Formule dela compagnie, en vertu du présent acte, de terres dans le Haut- transport.
Canada, pourront être faits suivants la formule de la cédule (A)
annexée au dit acte, ou en termes aussi analogues que les cir-
constances' le permettront ; et les transports de terres dans le
Bas-Canada seront par actes notariés d'après la loi du Bas-
Canada.

VIII. Et qu'il soit statué, que toute hypothèque (mortgage) Forrnuled'hy-
et obligation dans le Haut-Canada, pour assurer de l'argent pothèque.

emprunté
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emprunté de la compagnie, sera par un acte scellé, dans lequella considération sera dûment spécifiée, et pourra être fait sui-vant la formule de la cédule (B) annexée au présent acte, ou entermes aussi analogues que les circonstances le permettront; ettoute hypothèque de terres dans le Bas-Canada, sera par actenotarié suivant la loi du Bas-Canada.

La conpatnie IX. Et qu'il soit statué, que la compagnie pourra, et elle estvira re is par le présent autorisée à exiger et recevoir d'avance d'aucune
iêts d'avance. personne ou partie ou du gouvernement susdit, ou d'aucunemunicipalité, bureau, syndics ou commissaires, ou autres per-sonnes, l'intérêt semi-annuel qui pourra de temps à autre deve-nir dû sur les prêts faits par elle en vertu du présent acte,nonobstant toute loi ou statut de cette province, ou des ci-devantprovinces du Bas et du Haut Canada, à ce contraire.

Capital. . X. Et qu'il soit statué, que le capitul de la dite compagnien excèdera pas en premier lieu un million de louis sterling, quiActions. seront divisés en quarante mille actions, de vingt-cinq louisAugmentation chacune, avec pouvoir par la suite d'augmenter le dit capitalde capital. à un milion cinq cent mille louis sterling, qui seront divisés enun nombre proportionnel d'actions, suivant le montant de,augmentation du capital; et les dites actions seront numéro-tées par progression arithmétique, commençant par les numérosun, et se distingueront respectivement par les numéros qu'ellesPorteront.

Les actions XI. Et qu'il soit statué, que toutes les actions dans l'entreserotbiens- prise serontpropriétés personnelles et transférables comme tellesMeublrs, et ne seront pas d'une nature immobilière.

Registre des XII. Et qu'il soit statué, que la compagnie tiendra un livreactionnaires, qui sera appelé " le registre des actionnaires," et dans lequelseront inscrits d'une manière distincte et lisible, de temps à autre,les noms des différentes corporations, et les noms et qualités desdifférentes personnes qui seront actionnaires de la compagnie,le nombre d'actions auxquelles les actionnaires auront respec-tivement droit, distinguant chaque part par son numéro, et lemontant des souscriptions payées sur les dites actions, et celivre sera authentiqué par le sceau commun de la compagnie,qui y sera apposé: et tout actionnaire, ou si l'actionnaire estune corporation, le secrétaire ou l'agent de telle corporation,pourra en tout temps convenable examiner le dit livre 'et pourra en exiger une copie, ou copie d'une partie d'icelui.
Certificats. XIII. Et qu'il soit statué, que sur la réquisition de tout pro-priétaire d'une action, la compagnie lui fera délivrer uncertificat qu'il est propriétaire de telle action, et ce certificatspécifiera le nombre d'actions auxqelles tel actionnaire a droit,et pourra être fait suivant la formule de la cédule (C) annexéeau présent acte, ou autre ayant le même effet; et tel certificatsera reçu dans toutes les cours comme preuve du droit que

possède
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possède tel actionnaire à Paction y spécifiée; néanmoins, Pab-
sence de tel certificat n'empêchera pas le possesseur d'une action
d'en disposer.

XIV. Et qu'il soit etatué, que si un certificat est détérioré ou Renouvele-endommagé, les directeurs pourront, sur la production qui en ment des cer-
sera faite a quelque assemblée des directeurs, ordonner qu'il I "-soit cancellé, et sur ce, un autre certificat semblable sera donné
a la personne ou à la partie qui sera alors propriétaire de telcertificat et de l'action y mentionnée; ou si tel certificat estperdu ou détruit, il sera donné, sur preuve de ce fait, à la satis-faction des directeurs de la compagnie, un certificat semblable
à la partie ayant droit à celui qui aura été ainsi perdu oudétruit; et dans Pun et l'autre cas, le secrétaire fera dûment
Pinscription du certificat substitué, dans le registre des action-
naires.

XV. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire, sujet aux règle- Transfert desments ci-après, pourra vendre et transférer des actions ou au- actions.
cune d'icelles, par acte, suivant la formule de la cédule (D)annexée au présent acte, ou autre ayant le même effet, et(lorsqu'il aura été dûment exécuté) cet acte sera délivré aisccrétaire, qui le gardera, et en enregistrera un extrait dans unlivre qui sera appelé le " registre des transferts," et endossera
tel enregistrement sur l'acte de transfert; et à la réquisition etoption de Paquéreur d'aucune action, il sera accordé un nou-veau certificat en la manière ci-dessus mentionnée, et un endos-sement de tel transfert sera fait sur le certificat de telle action etnouveau certificat, et tel endossenent, lorsqu'il aura été signé
par le secrétaire, sera considéré à tous égards commeun nouveaucertificat; et jusqs'à ce que le transfert ait été ainsi délivré ausecretaire, comme susdit, le vendeur de telle action demeurera
responsable de tous les versements futurs, et l'acquéreur n'auradroit de recevoir aucune part des profits de la dite entreprise nide voter à l'égard de telle action: pourvu toujours, et qu'il soit Proviso.statué, que tout actionnaire qui désirera transmettre des actionsde la compagnie a une personne qui voudra les posséder, endonnera avis par écrit aux directeurs de la compagnie, et men-tionnera dans tel avis, le nom et la demeure de la personne quidésire devenir possesseur, et le nombre de telles actions, oubien cet avis pourra être donné par cette personne; et les direc-teurs procéderont sans délai à prendre le dit avis en considéra-

tion, et certifieront par écrit signé par deux d'entre eux et lesecrétaire, à la personne donnant tel avis, si les directeurs
approuvent ou non le transfert proposé; et nulle personne ainsidésirant devenir possesseur, ne sera admise ni enregistréecomme actionnaire, à moins qu'elle ne soit ainsi approuvée, etqu'elle n'ait suivi les règlements et dispositions de la compa-gnie à l'égard des personnes qui acquièrent des actions dans ladite compagnie.

XV.
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Les demandes XVI. Et qu'.il soit statué, qu'aucun actionnaire n'aura droit
avant etrans- de transférer une action, avant qu'il ait payé tous les verse-fert. ments alors dus sur chaque action qu'il possède.

Les syndics XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucun syndic d'un actionnaire
rder nqe insolvable ou banqueroutier ne deviendra membre de la com-rouitiers ne T

seront pas pagnie, a raison des actions possédées par lactionnaire insol-mcmbres de vable ou banqueroutier, et dont tel syndic sera investi, maisl e, qui ne lui seront pas transférées; mais il vendra les ditesactions et en disposera en la manière et sujettes aux disposi-
tions contenues dans le présent acte à Pégard de la vente et dutransfert des actions.p

Droits de tels XVIII. Et qu'il soit statué, que tel syndic aura droit de re-cevoir tous dividendes sur telles actions qui seront dus et n'au-ront pas été payés sur icelles, avant l'existence de son droit auxdites actions; mais aucun dividende qui deviendra dû aprèsque son droit aura ainsi commencé à exister, ne lui sera payé,ni ne pourra être réclamé par lui; mais, jusqu'à ce que quel-qu'un devienne actionnaire des dites actions, le paiement dudit dividende sera suspendu, et il ne sera payé que lorsque lenouvel actionnaire se sera conformé aux règlements et dispo-sitions de la compagnie à l'égard de la vente et du transfert deses actions; et sur ce, le nouvel actionnaire aura droit au ditdividende ; et chaque transfert comportera avec lui les profits,intérêts et actions du capital, et de l'excédant et de la réserveon du fonds contingent, en ce qui regarde les actions transfé-rees de manière à clore les droits et intérêts de la partie quifait le transfert, à l'égard des actions ainsi transférées.

Preuve de la XIX. Et qu'il soit statué, que si l'intérêt dans quelquetransistion action se trouve transmis par suite du décès, de la banqueroutedesnctôns au- OU de l msolvabilité de quelque actionnaire, ou par suite du
trernexit que l'novblt1ulu
par un irans. mariage de l'actionnaire, lorsque c'est une femme, ou par toutliort régulier. moyen légitime autre qu'un transport fait suivant les disposi-lions du present acte, cette transmission sera authentiquée parune déclaration par écrit, telle que ci-après mentionnée, ou detoute autre manière que les directeurs l'exigeront; et cette dé-claration constatera distinctement la manière dont la dite actionaura été ainsi transmise, et la personne à qui elle l'aura été,et sera faite et signée par cette personne, et par elle reconnuedevant un juge d'une cour de record, ou devant le maire, le

prevot, ou le premier magistrat d'une cité, ville, bourg, comtéou autre lien, ou devant un notaire publie qui signera cette dé-(laration; et cette déclaration, sera déposée entre les mains(lu secrétaire qui inscrira en conséquence dans le registre desactionnaires le nom de la personne ayant droit en vertu de telletransmission; et aucune personne réclamant quelque droit envertu d'une telle transmission, n'aura le droit de recevoir unePart dans les profits dc la compagnie, ni de voter, en vertu del'action comme possesseur d'icelle, avant que cette transmis-Provueo. sion ait été authentiquée comme susdit: pourvu toujours, que
toute

11,38 Cap. 238.
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toute telle déclaration qui .sera faite dans un pays hors des do-maines de Sa Majesté, sera de plus authentiquée par le consulou Je vice-consul britannique, ou de tout autre rcprésenandûment accrédité dutu aur repesetn
e rdi u veanet britannique, dans le paysoù la déclaration eou bien elle sera faite directe-ment devant ce consul vice-ecnsui ou reprsns toren

une femmela décl - , c..ntact;onaet estaconspa

aussi- que rien de contn dans cet acte,, ne privera les denteurs ou le secrétaire du droit qu'exiger lr aroduction de preuveatsen corroboration de quelque lait allgu dCa s tot Cel da
tion.

XX. Et qu'il soit s dtateu n u si la fm • - - on d
vertu du pariare de laactionnrc -e sioa as'omrieev t u, lorsque cet actionnaire !St acsiou s par-une.femmne, la déclarationi contiendra'' ur eoplc-)-ý (le l -xratde le nIariage,mariage, ou dc quelque ilure attestation de la c bact emariage, et constatera l'idenitéI' (le la femme animréavec le propriétaire dle la cilié action; etk si la 1nsiioS'opère en vertu d'un Catunnttsaenaro par Snitedu déeès ab intestaz d'ail actonaro uesceSOvacante, ou une succession à laquelle il aura étà renoacél, l'acie(le vérification du testament, ou les lettres d'administration, ouun extrait officiel d'liceux, ou une preuve suffisante que le récla-mant a hérité, ou une copie authentique de la curatelle de lasuccession vacante à l'aqueile il aura été renloncé, et les procé-dures à l'égard dicelles, selon le cas, ensemble avec telle dé-claration, seront produits et déposés entre les mains du secr-taire; et sur la production qui sera faite dans aucun des cassusdits, le secrétaire inscrI'a la déclaration dans le dit registre

des transferts.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'à l'égard d'une action à laquelle Possessionifférentes personnes pourraient avoir droit conjointement tous cnjointed'ac-avis qui devront être donnés aux actionnaires, le seront à celles °'des dites personnes dont le nom paraîttra le premier dans le re-istre des actionnaires, et un avis ainsi donné sera avis swuffi-sant à tous les propriétaires de telle action, moins qu'aucun
tel co-propriétaire ne requiert par uu écrit signé par lui, que telavis soit donné à aucun autre on tous tels co-propriétaires

XXI . Et qu'il soit statué, que si une somme d'argent est Argent pay-payable à un actionnaire qui soit un mineur, une personne in- able aux mi-terdite volontairement un idiot ou lunatique, le reçu du tuteur neurs, etc.du dit mineur ou celui du conseil, ensemble avec la personneinterdite,' ou celui du curateur du lunatique ou idiot, sera unedécharge suffisante pour la compagnie à cet égard.

XXIXI. Et qu'il soit statué, que la compagnie ne sera pas La compagnieobligée de veiller à l'exécution d'aucun lidéicommis (trst,) ne sera pasformel, soit tacite, ni d'aucun quasi fidéicom -u tenue de veil-soit idéi ommi auq el r à exécu-une des dites actions pourrait être sujette, et la quittance de la tion des fdéi-personne au nom de laquelle cette action se trouvera inscrite commis.dans les livres de la compagnie, sera de temps à autre une
décharge
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décharge complète en faveur de la compagnie, pour tout divi-
dende ou autre somme d'argent payable à raison le telle action,nonobstant tout fidéicommis auquel la dite action pourra alors
être sujette, et soit que la banque ait été ou n'ait pas été notifiée
de tels fidéicommis; et la banque ne sera pas obligée de veiller
à Pemploi de Pargent payé sur telle quittance.

Demandes du XXIV. Et qu'il soit statué, que la compagnie pourra, decapit, temps à autre, faire telle demande de versements aux action-
naires respectifs, par rapport au montant du capital souscrit ou

Proviso. dû par eux, respectivement, qu'elle jugera à propos, pourvu
qu'il soit donne trente jours d'avis au moins de chaque versement,Proviso. et que nul versement n'cxcede deux louis par action, et pourvu
qu'il y ait un intervalle de pas moins de trois mois entre les
demandes successives de versements, et que le montant réuni
des versements demandés dans une année n'excède pas le
montant de huit louis par action; et tout actionnaire sera tenu
de payer le montant des versements demandés par rapport aux
actions qu'il aura, aux personnes et aux temps et lieux qui seront
de temps à autre indiqués par la compagnie.

Pénalité pour XXV. Et qu'il soit statué, que si un actionnaire, le Ôu avant
en paement le jour fixé pour le paiement, ne paie pas le montant des verse-

ments. ments auquel il poura être tenu, tel actionnaire sera obligé d'en
payer les intérêts, au taux de cinq pour cent par année, du jour
fixé pour en faire le paiement, jusqu'au paiement effectif.

La compagnie XXVI. Et quil soit statué, que la compagnie pourra, si elle
o re le juge à propos, recevoir d'aucun des actionnaires qui vou-voir le paie-qu

ment des ac- dront bien Pavancer, tout l'argent ou aucune partie de l'argent
tions en plein. dû sur leurs actions respectives, en sus des sommes d'argent

actuellement demandées ; et sur le capital ainsi payé d'avance,
ou sur telle partie d'icelui qui excèdera de temps à autre le
montant des versements faits sur les dites actions, la compa-
gnie pourra payer l'intérêt à tel taux n'excédant pas cinq pour
cent par année, dont l'actionnaire payant d'avance tel argent
et la compagnie conviendront.

Actions pour XXVII. Et qu'il soit statué, que si au temps fixé par la com-les versements pagnie pour le paiement d'aucun versement, le propriétairenon payés. d'aucune action manquait d'en payer le montant, la compa-
gnie pourra poursuivre tel actionnaire pour le montant d'ice-
lui dans toute cour de loi ou d'équité ayant juridiction com-
pétente, et pourra en recouvrer le montant avec intérêt aux
taux de cinq pour cent par année, du jour auquel tel verse-
ment aura dû se faire.

Ce qu'il fau- XXVIII. Et qu'il soit statué, que dans toute action par ladra alléguer compagnie contre un actionnaire pour le recouvrement de
as. sommes dues pour aucun versement, il -ne sera pas nécessaire

d'alléguer les faits spécialement, mais il suffira à la compagnie
de déclarer que le défendeur est propriétaire d'une action ou

de
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de plusieurs actions dans la compagnie (mentionnant le nombred'actions,) et qu'il doit à la compagnxie la somme d'argent àlaquelle se monteront les arrérages d a seme pargenta no lsersvre rgsdes versements par rapporta un ou plusieurs versements sur une ou plusieurs actions(mentionnant le nombre et le montant de chacun des verse-ments,) pourquoi la compagnie a droit d'action en vertu dlprésent acte.

XXI Et qu'il soit statué, que lors de Pinstruction de Ce qu'il fau.daction, il su r de prouver que le défendeur, au temps de la dra prouverdemande de versement, était propriétaire d'une ou de plusieurs -ans les ac-actions dans la compagnie, et que la demande en a été faitede fait, et avis donné tel que requis par le présent acte; et ilne sera pas nécessaire de prouver la nomination des directeursqui ont fait la demande des versements, ni aucune autre matièreque ce soit; et sur ce, la compagnie aura droit au recouvrementde ce qui sera dû"sur tel versement, avec intérêt, à moins qu'ilne paraisse que la demande d'aucun des dits versements excèdele montant de deux louis par action, ou qu'avis de telle demanden'a pas été dûment donn, ou qu'il ne s'est pas écoulé unintervalle de trois mois entre deux versements successifs, ou-qu'il a été demandé des versements se montant à plus de huitlouis dans l'année.

XXX. Et qu'il soit statué, que la production du registre des Preuve.actionnaires de la compagnie, ou un extrait certifié d'iceluisigné par le secrétaire de la compagnie, fera preuve que ledéfendeur est actionnaire, et dn nombre et montant de sesactios, et des sommes payées à cet égard.
XXXI. Et qu'il soit statué, que si le possesseur d'une action Confiscationmanque de faire un versement, payable par lui pour cette pournon-paie-action, ainsi que le paiement des intérêts qui seront devenus ment.dus sur icelui, les directeurs pourront en tout temps, aprèsl'expiration d'un mois après le jour fixé pour faire tel verse-ment, déclarer les dites actions confisquées, et cela, soit que lacompagnie ait poursuivi pour le montant du versement ou non.

XXXII. Et qu'il soit statué, que la déclaratian de confisca- Comment lation n'aura pas l'effet d'autoriser la vente ou autre disposition confiacationd'aucune des dites actions, avant que telle déclaration ait été sera déclarée.confirmée à quelque assemblée générale de la compagnie, quise tiendra après l'expiration de deux mois au moins du jouroù tel avis de l'intention de faire telle déclaration de confisca-tion aura été donné, il sera loisible à la compagnie de con-firmer la dite confiscation à aucune des dites assemblées, etd'ordonner que l'action ainsi confisquée soit vendue, ou qu'ilen soit disposé autrement ; et les directeurs pourront, aprèstelle confirmation, vendre les actions confisquées, et cela,séparément ou conjointement, ou par lots, ainsi qu'ils lejugeront à propos.

74 * XXXIII.
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Preuve de la XXXIII. Et qu'il soit statué, qu'une déclaration par écritdemande de d'un officier ou employé de la compagnie, ou de quelque per-
sonne digne de foi, (non intéressée dans Paffaire,) faite devant
un juge de paix, ou devant un maître ou maître extraordinaire
dans la cour de la chancellerie ou devant un commissaire
nommé pour prendre des affidavits, que la demande de verse-
ment à l'égard d'une action a été faite, et avis donné de telle
demande, et que le versement n'a pas été fait, et que la con-
fiscation de l'action a été déclarée et confirmée en la manière
ci-dessus prescrite, sera preuve suffisante des faits y mention-

Titre pour les nés; et telle déclaration et le reçu du secrétaire de la compagnie
actions ainsi pour le prix de la dite action, constitueront un titre valable àicelle, et sur ce, l'acquéreur sera considéré être le propriétaire

de la dite action, et déchargé de toutes demandes de verse-
ments faites avant la dite acquisition; et un certificat de pro-
priété sera délivré à l'acquéreur, en par lui signant 'engage-
ment de posséder comme susdit, les dites actions ainsi acquises,sujettes aux dispositions du présent acte, et il ne sera pas tenu
de veiller à l'application des denies d'acquisition, et son titre
ne sera pas non plus affecté par aucune irrégularité dans les
procédés relatifs à la dite vente.

Vente des XXXIV. Et qu'il soit statué, que la compagnie ne pourra
actions con- vendre ni transférer plus d'actions d'un actionnaire retardatairefiquees. qu'il n'en faudra, ce dont on s'assurera d'une manière aussi

approximative que possible, au temps de la vente, pour payer
les arrérages alors dus sur un versement, par l'actionnaire en
retard, ainsi que les intérêts, et les dépenses encourues par la
vente et la déclaration de confiscation; et si Pargent produit
par la vente d'aucune des dites actions confisquées est plus que
les intérêts dus sur iceux au temps de la vente, et les dépenses
encourues par la déclaration de confiscation et la vente, et le
surplus sera, sur demande, payé à la dite personne, si non et à
défaut de telle demande, appliqué au paiement des versements
à venir, mais payables avant que telle demande ne soit faite,comme il est dit en dernier lieu, à pégard des actions de la
dite personne qui n'auront pas été vendues.

La conisca- XXXV. Et qu'il soit statué, que si le paiement des arrérages
tion cessera de versements et intérêts et des frais est fait avant la venteS es actious, d'aucune des dites actions ainsi confisquées, et dévolues à la
payées. compagnie, la dite action retournera à la partie à qui elle appar-

tenait avant la confiscation, comme si les versements eussent
été dûment faits.

Responsabilité XXXVI. Et qu'il soit statué, que nul actionnaire de la com-
des action- pagnie ne sera tenu ni obligé au paiement d'aucune dette ou
naires. réclamatioù due par la compagnie, au-delà du montant de ses

actions dans le capital de la compagnie non alors versé.

Exécution XXXVII. Et qu'il soit statué, que si quelque exécution, soitce anie. en loi ou en équité, émane contre les terres, propriétés ou effets
de

16VIcT.
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de la compagnie, et qu'il ne puisse pas être trouvé de biens
suffisants pour subvenir au paiement de telle exécution, la dite
exécution pourra alors émaner, suivant la pratique de la cour
devant laquelle Paction, poursuite ou autre procédure aura été
intentée, contre aucun des actionnaires de la compagnie, jus-
qu'au montant de leurs actions, respectivement, dans le capital
de la compagnie non alors versé: pourvu toujours, que pour Proviso.s'assurer des noms des actionnaires et du montant du capital
dû sur leurs parts respectives, il sera loisible à la personne
ayant droit à lexécution, d'examiner en tout temps raisonnable,
sans payer d'honoraires, le registre des actionnaires.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que si un actionnaire avait Les action-
payé en vertu d'aucune exécution aucune somme d'argent en naires seront
sus du montant alors dû par lui sur les versements déjà dembmes
demandés et pour intérêts sur iceux, si aucun il y a, et pour qu'ils auront
tous les frais et dépenses à cet égard, il recevra incontinent des payées de trop.
directeurs, le remboursement de telle somme additionnelle àmême les fonds de la compagnie.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que toute obligation ou hypo- Hypotaques.-thèque pour assurer des deniers empruntés par la compagnie,seront par acte sous le sceau commun de la compagnie, danslequel la considération sera correctement mentionnée; et toutetelle obligation ou hypothèque pourra être suivant la formuledes cédules (E) et (F) annexées au présent acte, ou autre Fayant le même effet.

XL. Et qu'il soit statué, que les créanciers hypothécaires DroiL, desrespectifs auront droit conjointement à leurs proportions respec- créanciers
tives des rentes, terres et prémisses comprises dans Pacte des hypothé-hypothèques, et des versements futurs que devront faire les caires.
actionnaires de la compagnie, suivant les sommes respectivesque Pacte d'hypothèque rhentionnera avoir été avancées partels créanciers hypothécairesrespectivement, et pourront se fairerembourser les deniers ainsi avancés avec les intérêts, sansaucune préférence l'un à l'autre, ni au créancier par obligationde la compagnie, a raison de la priorité de la date ou. del'enregistrement ou du titre privilégié de telle hypothèque, oudu jour de l'assemblée à laquelle il aura été autorisé, ni pouraucune raison que ce soit.

XLI. Et qu'il soit statué, que les créanciers respectifs en Droits desvertu des dites obligations auront proportionnellement droit créanciers en
suivant le montant de l'argent qui y sera assuré, d'être payés vertu d'obli-sur les propriétés ou les effets de la compagnie, et à même1s gations de la
versemenis futurs dus par les actionnaires de la compagnie compagnie.
des sommes respectives mentionnées dans les dites obligationset assurées par icelles, sans aucune préférence Pun à Pautreni aux créanciers hypothécaires de la compagnie, à raison dela priorité de la date d'aucune de dites obligations ou du jourde l'assemblée a laquelle elle aura été autorisée, ni pour aucune
raison que ce soit.

XLII.
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.eçpste des XL.I E qui sot ta é, u' nrgistrýe des hypothèques etobligaions et obligations sera tenu parle secrétaire et dans les quatorze joursaprès la date d'aucune obligation ou hypothèque, il sera faitdans le dit registre une entrée ou mémoire qui en constatera lenuméro et la date, avec les noms et qualités des parties; ettout actionnaire, ou tout créancier hypothécaire ou en vertud'une obligation de la compagnie, ou toute personne intéresséedans aucune telle obligation ou hypothèque, aura droit d'exa-miner le dit registre en tout temps raisonnable, et sans payer

d'honoraires ni récompense.

Transport des XLIII. Et qu'il soit statué, que toute partie ayant droit àdroits des aucune obligation ou hypothèque pourra, de temps à autrepothécies. rer à toute autre personne les droits et intérêts quelleaura en iceux, par acte qui en exprimera la vraie considération,et tout tel transfert pourra être fait suivant la formule de laFormule. cédule (G) annexée au présent acte, ou autre ayant le mêmeeffet.

Inscription XLIV. Et qu'il soit statué, que tout tel transfert sera produit'les tnsferts, dans les trente jours de la date, au secrétaire, et sur ce, lesecrétaire en fera faire une entrée ou en fera inscrire un mé-moire de la même manière qu'il est pourvu à l'égard de l'hy-pothèque originaire; et après la dite entrée tout tel transfertdonnera droit au cessionnaire, ses exécuteurs, administrateursou ayants cause, a tout le profit de l'hypothèque ou obligationsuffisant pour payer tous les arrérages des versements et inté-rêts originaires, à tous égards; et toute partie qui aura fait teltransfert ne pourra annuler, détruire ni éteindre l'hypothèqueou obligation ainsi transférée, ni le paiement des deniers as-surés par iceux.

Intérêt sur les XLV. Et qu'il soit statué, que l'intérêt de l'argent empruntésur telle obligation ou hypothèque sera payable et payé semi-annuellement aux différentes personnes qui y auront droit,et en préférence à tous dividendes payables aux actionnairesde la compagnie.

Le d laipour- XLVI. Et qu'il soit statué, que la compagnie pourra, si ellera être fix6 le juge à propos, fixer une epoque our le remboursement des
pour le paépoqu porlrebusmndsment du pria- sommes capitales ainsi empruntées, avec les intérêts sur icelles,cipal. et en ce cas la compagnie fera insérer cette époque dans l'hy-pothèque ou obligation, et à l'expiration d'icelle, le capital, avecles arrérages d'intérêt sur icelui, sera payable à la partie ayantdroit à la dite obligation ou hypothèque.

Disposition XLVII. Et qu'il soit statué, que s'il n'est pas fixé d'époqueles cas où dans Phypothèque ou obligation pour le remboursement desrait pas fixé. sommes ainsi empruntées, la partie y ayant droit pourra, àl'expiration ou en tout temps après l'expiration de douze moisde la date de l'hypothèque ou obligation, demander le paiementdu capital assuré par iceux, avec les arrérages d'intérêt, en
donnant

1144 cap. 2s8.
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donnant au préalable six mois d'avis à cet égard, et la compa-
gnie pourra en tout temps payer les sommes empruntées ou une
partie d'icelles, en donnant même avis; et tel avis, s'il est
donné par un créancier hypothécaire ou en vertu d'une obli-
gation, sera délivré par écrit au secrétaire, et s'il est donné par
la compagnie, il sera donné par écrit, soit personnellement au
dit créancier hypothécaire ou en vertu d'une obligation, ou s'ils
ne sont pas connus ou ne peuvent pas être trouvés, tel avis sera
donné par avertissement dans la " London Gazette,"-et la
"Gazette O7cidelle du Canada," et dans quelqu'autre gazette,
tel qu'il est ci-après mentionné ; et à lexpiration de l'avertis-
sement, lorsqu'il sera donné par la compagnie, l'intérêt cessera
d'être payable sur les sommes assurées par telle obligation ou
hypothèque, à moins qu'après la demande des dites sommes
la compagnie ne néglige d'en faire le paiement, conformément
au dit avertissement.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que si les intérêts, dus en-vertu Squestre en
d'une hypothèque ou obligation, ne sont pas payés dans les certains cas.
trente jours après leur échéance, et après que demande en aura
été faite, par écrit, le créancier hypothécaire, ou en vertu de
l'obligation, pourra, soit poursuivre pour les dits arrérages d'in-
térêts par actions de dette devant une cour de juridiction com-
pétente, ou demander la nomination d'un receveur ou d'un
séquestre par une requête faite en la manière ci-après prescrite.

XLIX. Et qu'il soit statué, que si le principal et intérêts ne Autres dispo.
sont pas payés dans les six mois après leur échéance, et après sopu
demande faite par écrit, le créancier hypothécaire, ou en vertu questre.
de l'obligation, pourra en poursuivre le recouvrement devant
une cour de juridiction compétente, ou si sa créance se monte
à la somme de cinq mille louis, il pourra seul demander la
nomination d'un receveur ou séquestre par une requête en la
manière ci-après prescrite, ou si elle ne se monte pas à la dite
somme de cinq mille louis, il le pourra conjointement avec
d'autres créanciers hypothécaires en vertu d'obligations dont
les créances ainsi arriérées après demande faite comme susdit
formeront, avec la sienne, la somme de dix mille louis.

L. Et qu'il soit statué, que toute telle demande d'un receveur Applications
ou séquestre, dans les cas susdits, sera faite par pétition écrite pour sE-
aux cours supérieures ou à tout juge ou juges des dites cours, questres.
et sur telle demande après qu'elle aura été signifiée à la
compagnie suivant la pratique de la cour à laquelle elle aura
été adressée, et après que les dits juges ou les dites cours auront
entendu les parties et seront satisfaits de la vérité des allégués
de la pétition par l'affidavit du pétitionnaire ou par telle autre
preuve dont le juge ou la cour pourra ordonner la production,
après il leur sera loisible, par un ordre écrit, de nommer quel-
que personne pour recevoir le tout ou partie suffisante des
sommes sujettes au paiement des dits intérêts, ou du dit prin-
cipal et intérêts, suivant le cas, jusqu'à ce que les dits intérêts,

ou
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ou que le dit principal et intérêts, suivant le cas, avec ous lfrais, comprenant ceux £ ecuu cas, avctu es
sommes, Csoient *eèrmeCOurus pour la collection des ditessommes, d ement payés; et alors, toutes les ditessommes d'argent seront payées à la personne qui sera ainsinommiée, et reçu-es Par elle; et les Psome qui sera ainsi
reçues seront considre com aue somimes qmi seront ainsirdes ern cos drées comme autant reçues par out à l'uùsagede la personne ou (le la Partie i laquelle les dits intéiêts o le
dit principal et intérêt, suivant le ae, serontdits dus et pourlaquelle tel receveur ou séquestre , norsus et loru
le receveur on sé uest e'ztF • -aura été nomme ; et lorsque
ole recit pqe tre a r sin reçu les dits intérêts et fraisou l ditpridipal intérêts et frais, son P)ouvoir cessera.

Le cr&uiers LI. Et qul oit staté, qauce partie ne sera réputée ac-hYpothérajrpýqs )qacnprtne seront pa tionnaire Parce qu'elle seIfra créancier hypothécaire, ni nie pourraactionnaires. agir ni voter comme telle à aucune assemblée de la compagnie.
e lvrs se- paI qu'il soit , que les livres de compte de la com-auran- nietspge seront oliverts eni tout teilps raisonnable à l'examen' deciers, etc. ses créanciers hypothécaires et en vertu d'obligations respec-tivement, avec pouvoir d'en prendre des extraits sas payerd'honoraire ni récompense.

Votes des ac- LIII. Et qu'il soit statué, qu'à toutes les assemblées de lationnaires. compagnie, tout actionnaire aura droit à un vote par cinq actionsqu'il possédera; et aucun actionnaire n'aura droit de voter àaucune assemblée, à moins qu'il n'ait payé tous les versementsalors payables sur toutes les actions qu'il possédera.

Procureurs. LIV. Et qu'il soit statté, que les votes pourront être donnés'Oit en personne ou par procureurs, les porteurs de procurationétant des actionnaires autoris-s par écrit suivant la formule dePn-.snuoe. la cédile g) annexée au présent acte, ou en termes analoguessous la signature de l'actionnaire nommant le procureur, ou sil'actionnaire est une corporation, la proclamation sera scellée duLceau commun de la sorporation ou signée par Poffeier-prési-
decoide. ridan t la oo . . gnée par le secrétaire ou le tré-dè r sorier de la corporation, et toute proposition faite à aucune desdites assenbtps se récidera par la levée des mains, ou à la de-

majorie des to tsd pr >ai près la des mais, par lamajorieu des votes (les larties présentes comprenant les prôcu-re nl pré riede l'assemblée ayant droit de voter non seu-lern ent pour lui-mêe ou comme procureur, mais d'avoir uneVo~ix prpn ',oix prépondérante en -as d'égalité dje voix.dérante.

Dispositin c c LV. 1o qu'il soit statué, que personne n'aura droit de voterd'"c-s ration n'ait été tra-ni• que l'instrument contenant la procu-.a .iss an comis ou greffier ou secrétaire dé la.ompagnie, cinq jours francs avant le jour de Passemblée à la-quelle on devra se servir (lela pr t personne ne pourra-a une seule assemblée représenter comme procuneun plus detrente actionnaires; et perseonne non plus nétant pas ctien-naire qualifié à voter, n'aura droit de parler à P'as rnbIé e

vertu
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vertu d'aucùne procuration qu'elle pourra avoir de la part de
quelque actionnaire absent.

LVI. Et qu'il soit statué, que si plusieurs personne ont con- Votes a
jointement droit à une action, la personne dont le nom sera le igard despremier sur le registre des àetionnaires, comme l'un des proprié- actio:s pflss -

-1 dées <o-nemtaires de la dite action, en sera réputée le seul propriétaire pour temnerntvoter à aucune asserblée, et en tdute circonstance le vote seul
de l'actionnaire ainsi nommé en premier lieu, pourra être donné,soit en personne ou par procureur, comme vote par rapport à la
dite action, et nulle preuve du consentement des autres action-
naires ne sera requise ni nécessaire à cet égard.

LVII. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire qui sera inter- Votes àdit volontairement, idiot ou lunatique, pourra voter lui-même l'éard des
conjointement avec son conseil, ou par son curateur, suivant le dctions poes,
cas, et tout actionnaire qui sera mineur pourra voter par son nuneurs, etc.tuteur, subrogé-tutëur, ou ses gardiens ou l'un d'eux, et tout tel
vote pourra être donné, soit en personne ou par procureur.

LVIII. Et qu'il soit statué, que le bureau principal à la dite Bureau.compagnie sera dans la cité de Montréal, mais la compagnie
aura de temps à autre et en tout temps le pouvoir et l'autorité,et elle y est par le présent autorisée, d'établir telles et autantd'agences dans une partie ou section quelconque de la pro-vince, sujettes à tels règlements pour la régie d'icelles, qu'ilsjugeront a propos de faire, et de les discontinuer ou transporter
ailleurs, comme il paraîtra convenable aux directeurs de la ditecompagnie.

LIX. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite compa- Directeurs.
gnie seront conduites et régies par un bureau de directeurs quiseront nommés par les actionnaires, comme ci-après iourvu
,.equel bureau serr. composé d'actionnaires qualifiés, et consis-tera en premier lieu, provisoirement, et jusqu'à la première as-semblée générale annuelle de la compagnie, de Phonorable .
Wiliam WaIker, lhonorable William Badgley, Benjamin recteurs.Holmes, Thomas B. Anderson, George E. Cartier, HeriryJohn Noad, Charles Richard Ogdën, William Rhodes et ThoinasRyar, lesquels demeureront en office jusqn'au premier de sep-tembre mil huit cent cinquante-trois, et sortiront alors d'officemais ils pourront étre réélus ; ils seront alors remplacés parhuit direCtëurs qui seront élus par les actionnaires qui serontpréserits en personnes ou par leurs procureurs ; et deux desdits directeurs sortiront d'office à toi- de rôle, chaque année or e omce
mais ils seront néanmoins rééligibles comme directeurs, et
l'élection des directëurs au lieü des directeurs sortant d'ofliêe,se fera aux premières assemblées généraies annuelles de lacomp mage, par les actionnaires présents en personnë oupar leurs procureurs ; et toutes les électiuns de direc-teurs seront au scratin, et les personnes qui auîont leplus grand nombre de voix à une élection sêrit dirécteurs,

et
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Egalité de et si deux ou plus ont un nombre égal de voix, de ma-eière qu'il paraisse que plus de deux ont été choisis, alorsle scrutin recommencera jusqu'à ce qu'il soit déterminé lesquelsPrsident. des deux ont une majorité de voix; et les directeurs choisirontProviso. leur président: pourvu toujours, que trois directeurs seront unQuorum, quoum pour la transaction des affaires: pourvu toujours, queProviso. les directeurs élus comme dit est, seront actionnaires pour aumoins vingt actions dans la dite compagnie.

Assernblées LX. Et qu'il soit statué, que la dite première assembléegén6res an- annuelle sera tenue dans la cité de Montréal, le premier journuelle de septembre, dans année mil huit cent inquante-trois oule jour en suivant n'étant pas jour de fête, ou tel autre jour quisera déclaré par les règles, et les dites assemblées seronttenues le même jour de chaque année successive subséquente
dans la dite cité; et à la dite première assemblée annuelle,les actionnaires présents comme susdit, détermineront alors lemode et la manière d'après lesquels les premiers et les deuxautres directeurs se retireront, et d'après lesquels ils serontalors et ensuite élus, et l'avis de toutes les assembléesgénérales annuelles subséquentes pour l'élection des directeurscontiendra les noms des deux directeurs sortant d'office :Proviso. pourvu toujours que la sortie d'office des deux premiers direc-teurs sera déterminée au scrutin entre eux mêmes.

Pouvoirs des LXI. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront et exerce-direeteurs. ront les pouvoirs, priviléges et autorité mentionnés au présentacte et dont ils seront investis par icelui, et ils seront sujetsaux règles, règlements et dispositions contenus au présentacte à l'égard d'iceux, et aux règlements qui seront faits pourla régie de la dite compagnie; et les directeurs exerceront etpourront- légalement exercer tous les pouvoirs de la compagnie,excepte quant aux matières qui devront être transigées envertu du présent acte par une assemblée générale de la com-pagme ; ils pourront convoquer telles assemblées générales,
spéciales et autres de la compagnie ou des directeurs qu'ilsjugeront nécessaires; ils pourront employer et apposer ou faireemployer et apposer le sceau de la compagnie à tout documentou papier auquel l'apposition du sceau sera, dans leur opinion,jugée nécessaire; ils pourront demander les versements sur lesactions des actionnaires respectifs, et en exiger le paiement; ilspourront déclarer la confiscation de toutes actions sur lesquellesles versements ne seront pas dûment faits; ils pourront faire touspaiements, prêts et avances qu'ils jugeront convenables, qui sontou seront en tout temps autorisés par ou au nom de la compagnie,et pourront consentir tous actes pour l'exécution des objets dela compagnie, et pour toutes autres matières nécessaires pourla gestion de ses affaires; ils pourront généralement engageret vendre les terres, propriétés et effets de la compagnie pourle temps d'alors, et en disposer, de la manière qu'ils jugeront à

propos et avantageuse à la dite compagnie, comme si les ditesterres, propriétés et effets étaient tenues et possédés suivant la
tenure

1148 Cap. 238. 16 VI(cr.



1853. Compagnie de Prêt du Canada. Cap. 28. 1149
tenure et sujets aux obligations, si aucune il y a, qui pourront
de temps en temps les affecter, et non par un corps incorporé,mais par tout sujet de Sa Majesté usant de ses droits et en âgede majorité; ils pourroint faire et autoriser, approuver ou adoptertous actes necessaires pour le dû exercice de tous autres pouvoirset autorite qui pourront ci-après être accordés en-aucun tempsa la compagnie par la législature de cette province, oupour l'exécution et accomplissement d'aucunes conditions oudispositions prescrites de temps à autres par la dite législature,en lui donnant tels autres pouvoirs et autorité, ou en les chan-geant ou abrogeant, respectivement, en tout ou en partie; maistous les pouvoirs seront exercés conformément et sujets auxdispositious du présent acte à cet égard, et sujets aussi aucontrôle et règlement d'une assemblée générale convoquéespécialement pour cet objet, mais non jusqu'au point d'invalideraucun acte fait par les directeurs préalablement à aucune réso-lution passée par la dite assemblée générale: pourvu toujours, Proviso.que les directeurs seront de plus sujets aux restrictions q Pi

seront de temps à autre ordonné par les fidéicommissairesci-après mentionnés, à raison de tous ou de quelques-uns desdits pouvoirs concernant la régie ou la disposition des pro-priétés de la compagnie: pourvu aussi, que tous immeubles Proviso.acquis et possédés par la compagnie en vertu de cet acte,
excepté les immeubles nécessaires pour lusage et occupationde la dite compagnie et les objets d'icelle, seront vendus etréalises par la compagnie, par encan public, dans la cité danslaquelle les dits immeubles sont situés ou la cité la plus voisine,et ce dans un délai n'excédant pas une année depuis et aprèsl'acquisition des dits immeubles par la compagnie.

LXII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite Les directeurscompagnie pourront voter par procuration, les procureurs étant pourront votereux-mêmes directeurs et nommés en la forme suivante, ou en par procu-
termes analogues;

" Je nomme par les présentes, de Formule deécuyer, l'un des directeurs de la procuration.
Compagnie de prêt du Canada, pour être mon procureurcomme directeur de la dite compagnie, et comme tel procureurvoter pour moi a toutes les assemblées des directeurs de la"dite compagnie, et faire généralement tout ce que je pourraisfaire moi-même comme directeur, si j'étais présent en per-sonne à la dite assemblée.

Il A. B. (Signature,) Limitation.mais aucun directeur n'agira comme procureur pour plus de
trois autres directeurs.

LXIII. Et qu'il soit statué, que les pouvoirs suivants de la Certains Pou-compagnie, savoir, le choix et déplacement de directeurs, audi- voirs ne serontteurs et trésorier, si ce n'est dans les cas spécialement prévus exereas
par le présent, la décision quant à la rétribution des directeurs bIesgé»/met des auditeurs, la décision quant à l'emprunt d'argent sur rain.

hypothèque,
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hypothèque, et la déclaration des dividendes, ne seront exercés
qu'à une assemblée générale de la compagnie.

Les direc- LXIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs feront dûmentteurs fesomt inscrire les avis minutes ou copies, suivant le cas de toutestenir des mi- incrr > ,cs
nutes des con. nominations faites ou contrats passés par les directeurs, dans destrats. etc. livres dont ils se pourvoiront de temps à autre pour eet objet,

et qui seront tenus sous la direction des directeurs, et toute
telle entrée sera signée du président de Passemblée à laquelle
aura été agitée ou renvoyée la matière par rapport à laquelle la
dite entrée sera faite, avant ou lors de la prochaine assemblée
de la compagnie ou des directeurs, suivant le cas; et une copie
de telle entrée ainsi signée sera admise comme preuve dans
toutes les cours de justice et devant tous juges, juges de paix
et autres, sans qu'il soit besoin d'établir qu'aucune des dites
assemblées respectives a été dûment convoquée, ou que les
personnes qui ont fait ou enregistré tels ordres ou procédés,sont actionnaires ou directeurs, ni de prouver la signature du
président, toutes ces choses devant se présumer; et tous tels
livres seront en tout temps raisonnable ouverts à l'examen

Limitation des d'aucun des actionnaires; et les dits fidéicommissaires feront
pouvoirs des aussi publier dans la Gazette du Canada et dans tels autresdecteu's, papiers-nouvelles qu'ils pourront choisir, les limites et restrie-

ec tions faites par les dits fidéicommissaires à l'égard des pouvoirs
des directeurs dans la régie et disposition des biens de la com-
pagnie, ou de telle partie d'iceux qu'ils jugeront nécessaire, et
cette publication étant ainsi faite, sera censée connue des par-
ties qui feront à l'avenir des contrats avec la compagnies ou les
dits fidéicommissaires, ou qui seront poursuivis par eux, et la
production de nulle autre preuve de cette publication ne sera
nécessaire de la part de la dite compagnie ou des dits fidéicom-
missaires, qu'une copie de la Gazette du Canada, qui contien-
dra la dite publication; mais le défaut de publier les dites
limites et restrictions n'exemptera pas les directeurs eux-mêmes
de leurs obligations s'ils outrepassent leurs pouvoirs tels que
limités et restreints par les fidéicommissaires ; et telles limites
et restrictions ou partie d'icelles pourront être révoquées et
d'antres y substituées par des instmctions subséquentes que les
fidéicommissaires feront et publieront comme susdit.

Les actes des LXV. Et qu'il soit statué, que tous actes faits par une assem-
directeurs se- blée des directeurs, ou par toute personne agissant comme
ront valables directeur, quand même il se découvrirait par la suite quelque.nonoI)stantls
eireurs dans irrégularité ou erreur dans la nomination de quelque personne
leur nomina- assistant à la dite assemblée comme directeur, ou agissant

comme susdit, ou un défaut de qualification dans la dite per-
sonne, seront aussi valables que si la dite personne eût été
dûment nommée et qualifiée comme directeur.

Non responsa- LXVI. Et qu'il soit statué, que nul directeur, parce qu'il sera
bilité des di- partie à un contrat ou autre instrument, ou qu'il l'aura fait,recteurs. signé ou exécuté en sa qualité de directeur, de la part de la

compagrie,
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compagnie, ou parce qu'il aura autrement exercé légalement
aucun des pouvoirs donnés aux directeurs, ne sera sujet à être
poursuivi, soit collectivement ou individuellement par qui que
ce soit ; et les directeurs ne seront pas sujets à la contrainte par
corps;ni leurs biens-meubles ou immeubles à l'exécution d'au-
cun ordre légal par rapport à aucun contrat ou autre instrument
passé, signé ou exécuté par eux ou aucun d'eux, ni par rapport
a aucun autre actè légal fait par eux ou aucun d'eux dans
l'exercice d'aucun de leurs pouvoirs comme directeurs, et les
directeurs seront indemnisés à même le capital de la compagnie
pour tous paiements faits ou responsabilités encourues par
rapport à aucun de leurs actes, et pour toutes pertes, frais et
domm'ages qu'ils pourront encourir dans l'exercice des pouvoirs
à eux accordés; et les directeurs de la compagnie pour le
temps d'alors appliqueront les fonds et le capital existant de la
compagnie aux objets de telle indemnité, et demanderont, s'il
est nécessaire pour cette fin, des versements du capital non
encore payes.

LXVII. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée rdicornmis-
annuelle qui sera tenue comme susdit, il sera nommé trois saires en An-

ltrenom-
fidéicormnissaires résidant en Angleterre, par les actionnaires "" p,°,l-
alors présents en personne ou par procureurs, comme susdit ; actionnaires.

lesquels continueront en office jusqu'à ce que d'autres soient
élus à leur place; et les dits fidéicommissaires sortiront d'office
tous les cinq ans, mais ils pourront.néanmoins être réélus comme
fidéicommissaires, et l'élection des fidéicommissaires sortant
d'office sera faite par les actionnaires de la même manière
que pour l'élection des directeurs, et lavis de Passemblée
annuelle à laquelle sera tenue l'élection de fidéicommissaires,
contiendra les noms des fidéicommissaires sortant d'office.

LXVIII. Et qu'il soit statué, que toutes terres, propriétés, Les propriétés

sommes d'argent et effets quelconques seront acceptés, et toutes de a oa-

hypothèques, obligations, transports, legs, concessions, obliga- iseront
tions et autres instruments quelconques portant obligation, nom des fidéi-

et faisant preuve de dette ou donnant titre, ou toutes garanties cOnunisaires.

quelconques pour de Pargent, et tous actes et transports pour
Pacquisition et la" possession de toutes terres et immeubles
seront consentis au nom des dits fidéicornmissaires conjointe-
ment et ensemble avec tous droits et réclamations appartenant
à la compagnie ou obtenus par elle, seront conférés aux dits
fidéicommissaires pour le temps d'alors pour lussage et avan-
tage de la compagnie, et à la mort ou sortie de charge d'un fidéi-
commissaire ou de quelques-uns d'eux, alors ils seront con-
férés à son successeur ou à leurs successeurs avec les mêmes
droits et intérêts que possédait l'ancien fidéiconmissaire ou
les anciens fidéicommissaires, sujets aux mêmes fidéicommis,
sans aucun transport quelconque, et dans toutes poursuites ou
actions, tant au criminel qu'au civil, en loi ou en équité, y ayant
rapport en aucune manière quelconque, ils seront censés être,
et dans toute procédure ils seront, s'il est nécessaire,

mentionnés
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mentionnés comme étant la propriété de la personne ou des per-
sonnes nommées à la charge de fidéicommissaires de telle com-
pagnie pour le temps d'alors, en leurs propres noms, sans autre
désignation, et telles personnes seront et sont par les présentes
autorisées à intenter ou défendre ou faire intenter ou défendre,
toute action ou poursuite, criminelle ou civile,en loi ou en équité,ayant rapport aux propriétés, droits et réclamations susdites, ap-
partenant à la compagnie ou possedées par elle, et d'ester en
jugement en leurs propres noms comme susdit, comme fidéicom-
missaires de la compagnie, sans autre désignation; et aucnne
action ou poursuite ne sera discontinuée ni annulée par le
décès, la démission ou la sortie d'office des dits fidéi-commis-
saires ou de quelqu'un d'eux, comme susdit, mais elles seront
et pourront être continuées par le fidéicommissaire ou les
fidéicommissaires qui succéderont, conservant les noms des
personnes qui ont commencé les dites actions et poursuites,
nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire, et les
fidéicommissaires qui auront succédé paieront et recevront les
mêmes frais que si l'action, la poursuite ou la procédure eût
été commencée en leurs noms pour l'avantage des fonds de la
dite compagnie ou pour être remboursés à même les dits fonds :

Proviso: deux Pourvu toujours, que deux des dits directeurs qui seront partiesdes directeurs à une hypothèque, obligation, transport, legs, concession, obli-pourront agirles
pour les fiaéi- gation, instrument portant obligation, preuve de dette, garantie
commissaires pour argent, acte ou transport ou document ou écrit auquel lesdans l'exécu- dits fidéicommissaires devront être parties, représenteront danstion des actes, tous lscslsutetc. tosles cas les dits fidéicommissaires, et , les signatures

des dits deux directeurs pour les dits fidéicommissaires,
seront considérées à 1 'égard des tiers, comme une exé-
cution suffisante des dits instruments, actes, documents et
écrits, comme s'ils eussent été de fait exécutés par les dits

Exception. fidéicommissaires, sauf seulement le cas où les directeurs en
exécutant tel instrument, auraient outrepassé leurs pouvoirs
tels que limités par les fidéicommissaires, par quelques instruc-
tions publiées comme susdit, et alors en force.

Les hypo- LXIX. Et qu'il soit statué, que toutes hypothèques ou obli-thèques, etc. gations pour le prêt de quelque argent emprunté par la compa-seront faitesporqeuecma
au nom des gnie, seront faites et consenties par et au nom des dits fidéi-
fidéicommis- commissaires conjointement, dans leur qualité de fidéicommis-
mrestqcciau- saires, et nonobstant un changement qui pourrait avoir lieuront succes-.

sion perpé- parmi les dits fidéicommissaires, les dites hypothèques outuelle. obligations auront autant et la même force et effet que si aucun
tel changement n'avait eu lieu, et les porteurs des dites
hypothèques ou obligations auront et continueront d'avoir et
d'exercer tous les droits, réclamations et demandes qui leur
appartiendront en vertu de telles hypothèques et obligations,comme ci-dessus pourvu à cet effet.

Les officiers LXX. Et qu'il soit statué, que tout agent, officier ou personne
compte. employée par la compagnie rendra, de temps à autre, lorsqu'ilen sera requis par les directeurs, et leur délivrera à eux ou à

toute
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toute personne nommée par eux à cette fin, un compte vrai et
correct par écrit sous son seing, de toutes les sommes d'argent
qu'il aura reçues au nom de la compagnie, avec les pièces
justificatives et les reçues pour lespaiements qu'il aura faits ; et
ce compte constatera comment, et en faveur de qui, et pour
quel objet il aura été disposé des dites sommes, et le dit agent,
officier ou personne paiera aux directeurs ou à toute personne
nommée par eux pour les recevoir, toutes les sommes qui paraî-
tront être dues par lui par le règlement des dits comptes.

LXXI. Et qu'il soit statué, que si tel agent, officier ou per- Manière
sonne néglige de rendre compte comme susdit, ou de produire d'obliger les
et délivrer toutes les pieces justificatives et reçus y ayant rap- rendre
port et en sa possession ou à sa disposition, ou d'en payer le compte, etc.
reliquat lorsqu'il en sera requis, ou si dans les trois jours après
qu'il en aura été requis, il néglige de délivrer aux directeurs,
ou à toute personne nommée par eux pour les recevoir, tous les

papiers et documents, propriétés, effets, matières et choses en
sa possession ou à sa disposition, et ayant rapport à Pexécution
du. présent acte, ou appartenant à la compagnie, alors sur
plainte à ce sujet faite à un juge de paix, le dit juge de paix,
en vertu d'une citation ou d'un warrant sous son seing, fera
amener le dit agent, officier ou personne devant deux juges de
paix ou plus; et les dits juges de paix pourront, lorsque le dit
officier aura été amené devant eux, ou, en son absence, s'il ne
peut pas être trouvé, entendre et juger la matière d'une manière
sommaire, et régler et déclarer la balance due par lui; et s'il
paraissait, soit par sa confession, ou la preuve ou l'examen du
compte, que des sommes d'argent, deniers de la compagnie,
sont entre les mains du dit agent, officier ou personne, ou dues
par lui à la compagnie, les juges de paix pourront en ordonner
le paiement; et à défaut de paiement par lui, il sera loisible
pour les dits juges de paix d'accorder un warrant pour en pré-
lever le montant par saisie et vente, ou à défaut de ce, d'envo-
yer à la prison le délinquant, qui restera emprisonné, sans pou-
voir être admis à caution, pendant un temps n'excédant pas
trois mois; et dans aucun des cas suivants, savoir: s'il ne
comparaît pas devant les juges de paix aux temps et lieu fixés
pour cet objet, ou s'il comparaît et néglige néanmoins de rendre
le dit compte par écrit; on s'il refuse de produire et délivrer
aux juges de paix les différentes pièces justificatives et reçus
ayant rapport au compte, ou s'il refuse de délivrer aucuns livres,
papiers ou documents, propriétés, effets, matières ou choses en
sa possession ou à sa disposition, appartenant à la compagnie,
les dits juges de paix pourront légalement emprisonner le dé-
linquant; et dans tous les dits cas d'emprisonnement, le pri-
sonnier restera emprisonné, sans pouvoir être admis à caution,
jusqu'à ce qu'il ait rendu et délivré ses comptes, et remis les
pièces justificatives et reçus y ayant rapport et qu'il aura en sa
possession et à sa disposition, et délivré les livres, papiers, do-
cuments, propriétés, effets, matières et choses, qu'il pourra
avoir en sa possession et à sa disposition: pourvu toujours, Provis.

qu'aucun
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qu'aucun des dits procédés contre, ni aucune transaction avec
tel agent, officier ou personne comme susdit, ne privera la com-
pgnie d'aucun recours qu'elle pourrait avoir autrement contre
aucune des cautions du dit agent, officier ou personne.

Des ur-np LXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera correctement et fidèle-scent itx:rus- ment tenu compte de toutes les sommes reçues ou dépensées
pour la compagnie par les directeurs et toutes personnes em-
ployées par eux ou sous leurs ordres, et des objets, matières et

lhoses pour lesquels les dites sommes de deniers auront été
rauen -u déboursées et payées.

T es L XX, eV -Equ'il soit statué, que la compagnie ne fera aucun
- dnequi au ra Peit de réduire son capital.

capital.

Fords conun LXXV. Et qu'nl soit 'atué, q de p les profits* susitsles direc:îeuï iz, s leait: de patLe Sprft.e u s'ils le jugent à propos, iettre
a part telle partie d'iceux qu'ils croiront nécessaire pour sub-
venir au paement des dépeuses contingentes, ou pour augmenter
et arne horeir lus mtens de la compagnie ou aucune partie d'îceux
cn pour Iomouvo>r es ins et objets pour lesquels elle est
mCorporIe, et pourront partager le résidu seulement entre les
propneétaire s.

Il y LXXV. Et qu'il soit statué, que nul dividende ne seraSdvpicand à Pégard d'aucune action, à rnoins que tous les versements
alors d s a lgard de la dite action, ou tioule autre possédéemrs"Ïi:as par la perîoane à laquelle le dividende pourra être payable,P"t 'aient été fa.its.

a annom L XXVI. Qu'il sot statué, qu'il sera loisible à la compagnie
rou;a ni. do nïommcr de temps a autre tels et autant d'officiers, solliciteurs

agts, et a*gents, soit dans cetàe province ou ailleurs, et autant de ser-
viteurs qu'ils jugeront nécessaires pour la régic des affaires de
la compagnie, et leur accorder les salaires et émoluments dout
il pourra être convenu entre elle et la compagnie, et de faire de

Fîe des r. temps a tutre les règlements qu'elle jugera à propos de faire à
zierents pour Pef'e1t de régier la conduite de ses ofliciers, solliciteurs, agents

.k.et serviteurs, et de pourvoir à la due gestion de ses affaires à
tous égards ; et la dite jeoagnic pourra changer ou abroger
(le temps à autre les dits règlements et en faire d'autres, pourvu
qu'ils ne soient pas contraires aux lois (le cette province, ni aux

dso ndu présent acte ; et les dits règlements seront rédi-
ges par erit, et porteront le sceau commun de la compagnie,
et il en sera donné copie à chaque officier et serviteur de la

Preuve des compagnie ; et toute copie ou extrait d'iceux certifié sous le
régleuetsu. seing du secrétaire, fera foi dans toutes les cours de justice,

dans cette province, de tels règlements ou extraits d'iceux, et
seront une preuve qu'ils ont été dûtment faits et qu'ils sont en
force ; et il ne sera pas nécessaire dans aucune. action ou pro-
cédure au criminel, au civil, ou en équité, de produire aucune
preuve pour prouver le sceau de la compagnie, et tous

documents
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documents portant le sceau de la compagnie, seront censés
dûment scellés du sceau de la compagnie.

LXXVII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il est Exécutionet
prescrit par le présent acte, qu'une somme d'argent sera vente.
prélevée par saisie, telle somme d'argent le sera par saisie
et vente des biens-meubles et effets de la partie tenue au paie-
ment, et le surplus provenant de la vente des dits meubles et
effets, après le paiement fait de la dite sOnine d'argent et des
frais de la saisie et vente, sera remis, sur demande, à la partie
dont les biens auront été saisis et vendus.

LXXVIII. Et qu'il soit statué, que mnile saisie faite en vertu L'officier
du présent acte ne sera réputée illégale, ni aucune partie sai- chargé de

sissnteconid ' couabl pa ra i 1,l'exécution ne
sissante considérée coupable par rapport à aucune irrégularité °"Z
ou mànque de forme dans la citation, conviction, warrat d'cxé- sidéré comme
cution ou autres procédés y relatifs, et personne non plus ne oupableâ
sera réputé coupable ab inmlio, par rapport à aucune irrégula- raisnt de
rité qui pourrait être commise dans la suite des procédés, mais forme.
toutes personnes lésées par telle irrégularité ou manque de
forme pourront recouvrer pleine satisfaction pour le dommage
spécial, par une action qui sera intentée à cet égard.

LXXIX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui se croira Appel.
lésée par aucune décision ou jugement d'aucun juge de paix
en vertu des dispositions du préseut acte, pourra en appeler à
la cour supérieure ayant juridiction dans l'endroit dans lequel
la cause d'appel sera survenue ; mais nul appel ne sera reçu
s'il n'est fait dans un mois après la décision ou le jugement
rendu, ni à moins qn'il ne soit donné dix jours d'avis par écrit
du dit appel, alléguant la nature et les raisons d'ieelui, à la
partie contre laquelle sera porté l'appel, ni à moins que l'appe-
lant rte s'oblige incontinent après tel avis, par cautionnement
avec deux cautions valables, devant un juge de paix, à pour-
suivre dûment le dit appel, et ne se soumette au jugement de
la cour sur icelui, et cet appel sera réglé et gouverné dans tous
les autres détails, de la manière pourvue à l'égard de tous les
autres appels devant la dite cour.

LXXX. Et qu'il soit statué, qu'à la séance de la cour, pour L'appelsera
laquelle Pavis aura été donné, la cour procédera à entendre et décidé d'une
juger l'appel d'une manière sommaire suivant la pratique de la a ro
cour en pareils cas : et après l'audition de l'appel, la cour '
pourra, si elle le juge à propos, mitiger l'amende dont le paie-
ment a été ordonné, ou en confirmer ou en infirmer 'adjudica-
tion, et ordonner que tous les deniers payés par l'appelant, ou
prélevés par saisie sur ses biens, lui soient remis: et la cour
pourra aussi adjuger à la partie lésée telle autre satisfaction
qu'elle croira raisonnable, et rendre tel jugement, à légard des
frais de l'adjudication et de l'appel, qu'elle croira juste et rai-
sonnable.

LXXXI.
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Signification LXXXI. Et qu'il soit statué, que toute citation, avis, de-
des avis, etc. mande, writ, ou autre procédé en loi ou en équité, qui devrontà la compa-
gnie. etre signifiés ou faits à la compagnie, pourront l'être en les

donnant personnellement au secrétaire de la compagnie, ou en
les laissant au bureau de la compagnie, ou en les délivrant à
quelque personne raisonnable au domicile du dit secrétaire.

Transmission LXXXII. Et à Pégard d'aucun des dits avis dont la signifi-
des avis par la cation devra être faite par la compagnie aux actionnaires, qu'il

soit statué, qu'à moins que la signification personnelle d'aucun
des dits avis ne soit expressément requise, il suffira de le trans-
mettre par la malle, adressé suivant l'adresse enregistrée ou
autre adresse connue de l'actionnaire, sous un temps qui puisse
permettre qu'il soit délivré comme il doit l'être dans le délai
(si aucun il y a) prescrit pour donner le dit avis; et pour
prouver telle signification, il suffira de prouver que le dit avis
a été correctement adressé, et qu'il a été ainsi mis au bureau
de poste.

Publication LXXXIII. Et qu'il soit statué, que tous les avis que le pré-
des avis. sent acte requiert de donner par avertissement dans un papier-

nouvelles, seront signés par le président de l'assemblée à
laquelle il sera ordonné de donner les dits avis, ou par le secré-
taire ou autre officier de la compagnie, et seront publiés dans
le " London Gazette" et dans la " Gazette Officielle du Canada,"
publiée par autorité dans cette province, et dans tels autres
papiers-nouvelles publiés dans cette province que les direc-
teurs ordonneront, à moins qu'il n'y soit autrement spéciale-
ment pourvu par le présent acte, et sur ce, les dits avis seront
réputés et considérés être avis personnels.

Comment LXXXI V. Et qu'il soit statué, que tout ordre, demande on
seront authen- avis, ou tout autre document qui devra être authentiqué par la
tiqués les avis. compagnie, pourra être signé par un directeur, ou par le secré-

taire de la compagnie, et pourra être par écrit ou imprimé, ou
partie en écrit et partie imprimé.

Décharges LXXXV. Et qu'il soit statué, que dans toutes procédures
rour qualifier légales en vertu du présent acte, deux directeurs ou plus, pour-
les t6"mois• ront accorder des décharges générales ou autres à toute per-

sonne à l'emploi de la compagnie, pour la rendre témoin com-
pétent; et toutes telles décharges données sous le seing et
sceau de deux des directeurs auront pour le dit objet le même
effet que si elles eussent été faites sous le sceau commun de la
compagnie.

Offre de com- LXXXVI. Qu'il soit statué, que si avant l'institution de
pensation pour l'action, une partie qui aura commis quelque offense, ou fait
en"rla ds quelque irrégularité ou autre procédé injuste dans l'exécution
présent acte. du présent acte, ou en vertu de quelque pouvoir ou autorité

qu'elle avait, offre une satisfaction suffisànte à la partie lésée,
telle
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telle partie n'aura point droit d'action par rapport à telle irrégu-
larité, offense ou autre procédé injuste; et s'il n'a pas été fait
d'offres, il sera loisible au défendeur, avec la permission de la
cour devant laquelle l'action sera, pendante, de déposer en cour,
en tout temps avant la contestation, telle somme de deniers
qu'il croira raisonnable, et alors sera adopté les mêmes procé-
dés que dans les autres cas où il est permis au défendeur de
déposer des deniers en cour.

LXXXVII. Et qu'il soit statué, que dans le présent acte les Interpréta-
expressions et les mots suivants auront les différentes significa- ho.

tions qui leur sont données par le présent, à moins qu'il n'y
ait dans le sujet ou contexte quelque chose d'incompatible avec
telle construction, savoir, l'expression "cours supérieures,"
s'entendra des cours supérieures de record de Sa Majesté dans
la province du Canada, ou dans la Grande-Bretagne ou
d'Irlande, suivant le cas; le mot "secrétaire" comprendra le mot
commis; le mot " terres" s'étendra à tous bâtiments, terres
et héritages d'aucune tenure que ce soit; le mot" juge de
paix," s'entendra du juge de paix pour le district, comté, cité,
banlieue ou place où la contention qui sera du ressort du juge
de paix s'élèvera, et qui ne sera pas intéressé dans l'affaire; et
où la difficulté s'élèvera par rapport à des terres qui seront la
propriété d'une seule et même partie, mais qui ne seront pas
entièrement situées dans un district, comté, cité, place ou ban-
lieue dans lequel aucune partie quelconque des dites terres sera
située, et qui ne sera pas intéressé dans l'affaire; l'expression
" la compagnie" s'entendra de la compagnie mentionnée et
définie dans le présent acte ; le mot " martgage," lorsqu'il aura
rapport à des terres dans le Bas-Canada, s'étendra comme
voulant dire " privilége ou hypothèque."

LXXXVIII. Et qu'il soit de plus statué, que cet acte ne sera Epoque oà
pas mis en opération avant que dix pour cent du dit capital ait cet acte sera
été payé, excepté en autant qu'il a rapport aux procédés qui '!"'enoPera-

sont préliminaires au paiement du dit percentage sur le capital
de la compagnie.

LXXXIX. Et qu'il soit statué que la dite compagnie trans- La compagnie
mettra en tout temps au gouverneur de cette province telles transmettra
informations et particularités en la forme et attestées en la ma- n gruter-
nière que le dit gouverneur prescrira et la partie des informa- informations
tions que le gouverneur jugera à propos, sera publiée pour l'in- re<auses.
formation du publie.

XC. Et qu'il soit statué, que la durée de la dite compagnie Durée de la
ou corporation est par le présent limitée à quarante années, à compagnie.
compter de la passation de cet acte, époque à laquelle le laps
du temps seulement la terminera et l'annulera.

XCI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera acte Acte public.
public, et que l'acte d'interprétation sera applicable au dit acte.

75 • Cédules

Cap. 2M. 15



Compagnie de Prêt du Canada.

Cédules auxquelles réfère le présent acte.

CÉDULE A:

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
seizième année du règne de la Reine Victoria, intitulé : (ici
mettez le titre du présent acte,) Nous, les fidéicommissaires
de " la compagnie de prêt du Canada", en considération
de la somme de à nous payée par
A. B. transférons au dit A. B. ses
hoirs et ayants cause, tout (description de la cose transférée),
avec tous les droits, circonstances et dépendances y appar-
tenant, et toute telle propriété, droits, titre et intérêt à cet
égard, que nous, la dite compagnie, possédons, ou qui pour-
ront nous échoir, ou que nous avons droit par le dit acte de
transférer. Pour par le dit A B., ses hoirs et ayants cause, en
jouir à toujours.

Donné sous le sceau du conseil, ce
jour de en l'année de Notre Seigneur

CÉDULE B.

FORMULE D UNE HYPOTHÈQUE.

En vertu d'un acte de la législature'du Canada, passé en la
seizième année du règne de la Reine Victoria, intitulé: (ici insé-
rez le titre du présent acte,) je, A. B., en
considération de la somme de à moi
payée par "la compagnie de prêt du Canada", transporte parle
présent, conformément au dit acte, aux fidéicommissaires de la
dite compagnie, leurs successeurs et ayants cause, tout (donnez
la description de la propriété foncière ou mobilière transportée,)
et toute telle propriété, droit, titre et intérêt à cet égard, que je
possède ou pourrais posséder. Pour par les dits fidéicommis-
saires, leurs successeurs et ayants cause en jouir à toujours, avec
droit de réméré, en payant à la dite compagnie, ses successeurs
ou ayants cause la dite somme de le
jour de mil huit cent
avec intérêt sur icelle au taux de
pour chaque cent louis, par année, payable semi-annuellement,
le jour de
et le jour de
de chaque année (ajoutez tous'pouroirs spéciaux dont il pourra
être convenu.)

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau aux présentes,
le jour de en l'année de
Notre Seigneur

FORMULE
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FORMULE D'OBLIGATION.

En vertu d'un acte de la législature du Canada passé en la
seizième anée du règne de la Reine Victoria, intitulé.: (ici insé-
rez le titre du présent acte,) je, A. B., en considération de la-
somme de à moi payée comptant parles
fidéicommissaires de "la compagnie de prêt du Canada,"
m'oblige strictement envers les dits syndics, leurs successeurs
et ayants carése au paiement de la pénalité de
qui sera payée à la dite compagnie, ses successeurs et ayants
cause.

La condition de la dite obligation est, que si le dit A. B., ses
hoirs, exécuteurs ou administrateurs, paient aux dits fidéicom-
missaires, leurs successeurs ou ayants cause, le
jour de en l'année de Notre Seigneur; mil
huit cent le capital de

avec les intérêts sur icelui au taux de
pour cent par année, payables semi-arnuelle-

ment, le jour de et le
jour de alors la dite

obligation deviendra nulle, attrement elle demeurera en toute
sa force et vertu.

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes mon seing et
sceau, le jour de en l'année de j
Notre Seigneur, mil huit cent

CÉDULE C.

FORMULE D UN CERTIFICAT D ACTION.

"La compagnie de prêt du Canada."

Numéro

Les présentes sont pour certifier que A. B., est propriétaire
de l'action numéro de "la dite compagnie de prêt
du Canada", sujette aux règles, ordres et règlements de la com
pagaie, et que le dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs, (ou
successeurs) et ayants cause, a et ont droit aux profits et avan-
tages de la dite action.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie, le
jour de en l'année de Notre Seigneur

CÉDULE D.

FORMULE D'UN TRANSFERT; D ACTION.

Je , de ,en considération
de la somme de , à moi payée par
de , cède et transfère par le présent au dit

action (ou actions, suivant le-cas,)
numérotée
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numérotée dans lentreprise
appelée "l a compagnie de prêt du Canada", pour par le dit

ses exécuteurs, administrateurs et ayants cause
(ou successeurs et ayants cause) en jouir, sujets aux mêmes con-
ditions auxquelles je la (ou les) possédais immédiatement avantl'exécution des présentes; et je, le dit conviens parles présentes d'accepter et prendre la dite action (ou actions)sujet aux mêmes conditions.

Témoins, nos seings et sceaux, le jour
de

CÉDULE E.
FORMULE D'UNE HYPOTHEQUE.

Numéro
En vertu d'un acte-passé dans une session du parlement,

tenue en la seizième année du règne de la Reine Victoria, inti-
tulé : (ici znsérez le litre de l'acte) nous, les fidéicommissaires
de " la compagnie de prêt du Canada," en considération de la
somme de à nous payée par A. B., de

transportons au dit A. B., ses
exécuteurs, administrateurs et ayants cause, (ici insérez la des-
cription de la propriété, et mentionnez les profits, versements, ca-
pital ou autres garanties sur lesquelles il aurait été convenu d'a-
*ancer les deniers), et toute propriété, droit, titre et intérêt de la
dite association à cet égard, et tout pouvoir de demander et
forcer le paiement des versements cédés ou destinés à ainsi
l'être par les présentes, pour par le dit A. D., ses exécuteurs,administrateurs et ayants cause en jouir, jusqu'à ce que la dite
somme de avec les intérêts sur icelle
au taux de
pour chaque cent livres par année, ait été entièrement payée
et acquittée.

Donné sous notre sceau commun, ce
jour de en l'année de Notre Seigneur

CEDULE F.

FORMULE D'OBLIGATION.

"La compagnie de prêt du Canada."

Obligation numéro

En vertu d'un acte passé par la législature du Canada, en la
seizième année du règne de la Reine Victoria, intitulé : (ici
insérez le titre du présent acte,) nous, les fidéicommissairesde "la
compagnie de prêt du Canada," en considération de la somme de

livres, à nous payée comptant par A. B , de
nous obligeons, nous et nos succes-

seurs envers le dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs et
ayants
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ayants cause, au paiement de la pénalité de
livres.

La condition de cette obligation est, que si ladite compagnie
paie au dit A. B., ses exécuteurs, administrateu:s ou ayants
cause le jour de en Pannée de
Notre Seigneur, mil huit cent le capital de

livres, avec les intérêts sur icelu, au taux
de livres, pour cent par année,
payables semi-annuellentent, le jour de et le

jour de
alors la dite obligation deviendra nulle, autrement elle demeu-
rera en toute sa force.

Donné sous notre sceau commun, ce jour de

CEDULE G.

FORMULE D UN TRANSFERT D'UNE HYPOTHEQUE OU D'UNE

OBLIGATION.

Je, A. B., en considération de la somme
de payée par de

transfère par le présent une certaine
hypothèque (ou obligation,) numéro créée par
les fidéicommissaires de "la compagnie de prêt du Canada",
en faveur de en date du jour de
pour assurer la somme de et les intérêts, et
tous mes droits, propriétés et intérêts relativement à la posses-
sion, aux profits, versements et propriétés, (suivant le cas,) pro-
cédés, avec tous actes d'accord passés et autres sûretés données
par ou au nom de la dite association à cet égard.

Daté ce jour de en l'année
de Notre Seigneur

CEDULE H.

FORMULE DE PROCURATION.

A: B., de lun des actionnaires de " la
compagnie de prêt du Canada," nomme par le présent, C. D.,
de pour être procureur du dit A. B., en son
absence, pour voter en son nom sur toute matière proposée à
l'assemblée des actionnaires de la compagnie, qui se tiendra
le jour de prochain, en la manière que
le dit C. D., jugera à propos.

En foi de quoi, le dit A. B., a apposé au présent son sceau
(ou si c'est une corporation, dites le sceau de la corporation,)
le jour de

CAP.
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CAP. CCXXXIX.
Acte pour amender la charte de la Compagnie du chemin

de fer et du havre de Woodstock et du Lac Erie.
[Sanctionné le 14 Jutin> 1853.]

Preambue. ATTENDU que la compagnie du chemin de fer et du havredb dde Woodstoek et du Lac Erie a demandé une extension
du délai que lui accorde son acte d'incorporation pour com-mencer et compléter son chemin de fer et autres travaux, queson capital soit augmenté, qu'il lui soit permis de prolongerson chemin jusqu'à Dunville, et qu'il soit fait certains autresamendements à son dit acte d'incorporation pour laider à mettreplus facilement son entreprise à exécution; et attendu qu'il estexpedient d'accéder à sa demande: à ces causes, qu'il soitstatué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de1 avis et du consentement du conseil législatif et de l'assembléelégislative de la province du Canada, constitués et assemblés envertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement duroyaume-umiiî de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Actepour rem'nr les provinces du Haut et du. Bas Canada, et pour le,, oncernement du Cauada, et il est par le présent statué par ladite autorité, que nonobstant toute chose contenue dans lavingt-euvièe section de l'acte passé dans la session tenuedans les dixelni Ixme et onzième années du règne de Sa Majesté,Continuation et intitulé: lcie pour tncorporée, la compagnie du chemin drailsdes Po rs et di havre de Woodstock et du Lac Eric, le dit acte sera et estOctroys par

la 10 & 1 v. par les presentes déclaré en pleine vigueur, pourvu que laditec. 117 pour compagnie du chemin de fer et du havre de Woodstock et dutemps et Lac Erie commence la construction des travaux y mentionnéscertaines con- dans l'espace de deux ans à dater de la passation du présentditions. acte, et COM!lèe les dits travaux et la prolongation d'iceux ci-apres mentionnee dans Pespace de dix ans à dater de la mêmeépoque ; et s'ils ne sont pas commencés dans le délai ci-dessusen premier lieu mentionné, le dit acte et le présent acte et lespouvoirs qu'ils confèrent cesseront et se termineront, et si les ditstravaux ne sont pas complétés dans le délai en second lieumentionné, alors le dit acte et le présent acte et les pouvoirsqu ils conferent cesseront et se termineront quant à telle partiedes dits travaux qui ne sera pas alors eomplétée et livrée à l'u-sage du publi, mais ils demeureront en force à 'égard detelles parties des dits travaux qui seront alors complétées etlivrées comme susdit.

La compagnie Il. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura pleinpourra Pro- pouvoir et autorité de prolonger son chemin de fer de Portchemin de over (ou de neoe, ou de quelque point entre ces endroits)ferjusqu* - jusqu'à Dunville dans le comté d'laldimand, et toutes lesDunville. dispositions du dit acte et du présent acte, et tous les pouvoirsqu'ils confèrent à la dite compagnie, s'étendront et s'applique-ront d'une manière aussi ample à toutes fins et intentions quel-.,conques au dit prolongement qu'au chemin de fer mentionné
au

, 11 Cap.~239.
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au dit acte, ou qu'ils pourraient le faire si le dit prolongement
eût été mentionné au dit acte comme formant partie du chemin
de fer que la dite compagnie était autorisée à construire en
vertu du dit acte ; pourvu toujours que la dite compagnie sera Proviso.
obligée de prolonger son chemin de Woodstock à Port Dover et
de le construire en même temps que le prolongement d'icelui
jusqu'à Danville.

III. E4 qu'il soit statué, que le capital de ladite compagniepourra Le capital de
être égal à la somme de cinq cent mille louis, mais il n'excèdera la compagnie
pas ce montant ; lequel capital sera divisé en aclions de cinq pourra être
iouis chacune, nonobstant toute chose à ce contraire dans la augment6.
vingt-troisième section ou dans toute autre partie du dit acte, et
ce capital augmenté pourra être prélevé et traité de la
même manière que le capital mentionné au dit acte, et sujet
aux dispositions du dit acte tel qu'amendé par le présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, que la dix-huitième section de l'acte Sect 18de la
des clauses consolidées des chemins de fer, à l'exception du 14 & 15 V.
paragraphe ou subdivision d'icelle marquée troisièmement, c. 51 s'appli-
sera et est par les présentes incorporée avec l'acte amendé qur atu pr-
par le présent acte, et avec le présent acte, et s'étendra et s'ap-
pliquera à toute souscription d'aucune municipalité au fonds
de la dite compagnie avant la passation du présent acte, de
même qu'à toute souscription qui sera faite après la passation
d'icelui; pourvu que si le montant <lu fonds capital que pos-
sède une municipalité n'est pas suffisant pour conférer le droit Priso.
au maire, reeve ou préfet de telle municipalité d'être ex qfli-
cio directeur de la dite compagnie, alors telle personne ou telles
personnes qui seront autorisées à cet effet de temps à autre parun règlement de la municipalité, pourront voler à l'égard de tel
fonds capital de la même manière que des aci ionnaires particu-
liers ; et pourvu aussi, qu'il sera loisible pour la municipalité
du township de Woodhouse par un règlement qui sera passé L i.i-
par son conseil'dans le délai de deux mois après la passation palité du
du présent acte, de retirer la souscription faitp par la dite mu- township de
nicipalité avant la passation du présent acte, au fonds capital °'°"hu

pourra retirerde la dite compagnie, et dans ce cas cette souscription sera sa souscription
nulle et de nul effet, mais s'il n'est pas passé pareil règlement dans un cer-
dans le dit délai, alors la souscription sera valide et obligera la tan temps.
dite municipalité: pourvu de plus, que tout actionnaire de la Proviso: tout
dite compagnie qui pourra avoir souscrit tel capital avant la actionnaire
passation du présent acte, pourra dans le dit délai de deux pourra retirer
mois à dater de la passation du présent acte, se retirer de la dite s¡Qouscrip-
compagnie, au moyen d'une requête par écrit à cet effet trans-
mise au secrétaire de la compagnie, et sur ce, tel actionnaire
sera déchargé de toute responsabilité à légard de la dite com-
pagnie, et recevra toute'somme ou somines d'argent qu'il pourra
avoir payées a la compagaie à l'égard de tel capital.

V. Et qu'il soit statué, que cette partie de la dix-huitième sect. 18 de la
section de Pacte ci-dessus cité en premier lieu qui exige que 10 & il V.

chacun c. il7 amen-
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dêe en ce qui chacun des directeurs de la dite compagnie soit possesseur
regarde le d'au moins cent actions, est abrogée; et les directeurs de lanombre et la~ é;e e drcer el
qualification compagnie seront choisis parmi les actionnaires possesseurs
des directeurs. d'actions au nombre de vingt-cinq chacun, et ceci sera la

qualification d'un directeur, sauf néanmoins qu'il ne sera pas
nécessaire qu'un directeur ex ofcio soit possesseur d'actions de
la dite compagnie ; et en sus du nombre de directeurs men-
tionné au dit acte, le bureau des directeurs comprendra aussi
les directeurs ex oficio mentionnés dans la section précédente
qui auront respectivement tous et chacun les pouvoirs dont les
directeurs sont investis par le dit acte.

Certaines VI. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de l'acte
clauses de la des clauses consolidées des chemins de fer, relatives aux
c. 15 ino " pouvoirs," " taux", "actions pour compensation, amendes
porées avec et pénalités et procédures y relatives", "service du chemin de
cet acte. fer" et "dispositions générales" seront et sont par le pré-

sent acte incorporées avec l'acte amendé par le présent acte, et
avec le présent acte ; et toute partie du dit acte qui pourra être
incompatible avec quelque disposition des dites clauses de l'acte
des clauses consolidées des chemins de fer, sera, et est par
le présent acte abrogée.

Acte public. VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être
acte public.

CAP. CCXL.

Acte pour incorporer La Compagnie du Chemin de Fer de
Perth et Kemptville.

[Sanctionné le 14 .Tuin, 1853.]
Préambule. ATTENDU que la construction d'un chemin de fer depuis

la ville de Perth dans le comté de Lanark, jusqu'au
chemin de fer de Bytown et Prescott, à ou près Kemptville,
dans le comté de Grenville, avec le pouvoir de prolonger le dit
chemin à l'ouest jusqu'à la ville de Belleville, ou jusqu'à
la ville de Peterborough, serait d'un grand avantage pour
les habitants résidant sur la ligne de ce chemin de fer et
aux environs, et contribuerait grandement à l'augmentation
du revenu et du commerce de cette province ; et attendu
que R. Knap, R. Kernahan, R. Shaw, R. E. Matheson, J. Doran,
H. Burret, A. Merrick, S. H. Merrick, J. C. Londsdale, J. S.
French A. R. Ward, J. S. Archibald, P. Jones, J. Bower, L.
Clothier, T. M. Radenhurst, E. H. Whitmarsh, J. L. Read,
Stephen Merrick, et autres, ont demandé à être incorporés avec
les pouvoirs nécessaires pour construire et entretenir ce chemin
de fer: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Ma-
jesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la

Grande-Bretagne
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Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
que les dits R. Knap, R. Kernahan, R. Shaw, R. E. Matheson, Incorporation
J. Doran, H. Burret, A. Merrick, S. H. Merrick, J. C. de certaines
Londsdale, J. S. French, A. R. Ward, J. S. Archibald, P. personnes.
Jones, J. Bower, L. Clothier, T. M. Radenhurst, E. H.
Whitmarsh, J. L. Read,NStephen Merrick, avec toute autre
personne ou personnes, corporations ou municipalités qui, en
vertu des dispositions du présent acte deviendront actionnaires
de cette compagnie tel que plus bas mentionné, seront et sont
par le présent déclarés et constitués de fait un corps politique
et incorporé, sous le nom et raison de Compagnie du chemin Nom de la
de fer de Perth et Kemptville. compagnie.

Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de " l'acte Certaines
des clauses consolidées des chemins de fer," relatives aux pre- clauses de la
mière, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et 14 &15 V.
aussi les différentes clauses du dit acte relatives à "P'interpré- p.ores avec
tation," " incorporation," " pouvoirs," " plans et arpentages," cet acte.
"terrains et leur évaluation," "chemins et ponts," "clôtures,"

taux," " assemblées générales," " directeurs," " élection et
fonctions des directeurs," "actions et transfert des actions,"
" municipalités," " actionnaires," " actions pour compensation,
amendes et pénalités, et procédures y relatives," " service du
chemin de fer," et "dispositions générales," seront incorpo-
rées avec le présent acte, sauf en autant qu'elles seront expres-
sément changées par quelque disposition ou clause ci-dessous
établie, sujettes toujours à la modification suivante de la Modification
neuvième sous-section de la clause du dit " acte des clauses de la 9e clause
consolidées des chemins de fer," ayant pour titre, " plans et du dit acte.
arpentages," c'est-à-savoir: qu'une étendue de terre de vingt
acres pourra être prise par la dite compagnie sans le consen-
tement du propriétaire d'icelle, mais sujet aux dispositions du
dit acte à cet effet, pour des gares, dépôts ou autres objets,
dans toute cité, ville ou village situé sur la ligne du dit chemin
de fer.

III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie et ses servi- Pouvoir de
teurs ou agents auront plein pouvoir, en vertu du présent acte construire un
de tracer, construire, faire et compléter un chemin de fer a chemi de fer.

double ou simple voie, à leurs frais et charges, sur ou à travers
toute étendue du pays situé entre Perth et le chemin de fer de
Bytown et Prescott, à ou près Kemptville susdit, et aussi, s'ils
le jugent à propos, de prolonger tel chemin de fer jusqu'à la
ville de Belleville ou jusqu'à la ville de Peterborough ; pour- Proviso:
vu toujours, qu'en autant qu'un acte a été passé durant Réserve des

e droits de lala présente session pour incorporer la compagnie du che- Co pagniemin de fer de Brock-ville et de l'Outaouais, et autoriser la du chenin de
dite compagnie à construire un chemin de fer de Brockville à fer de Brock-la rvièe de Ouaouas, 'emban-ville et dela rivière des Outaouais, et à faire un chemin de fer d'embran-'Outaouais.
chement depuis le Rideau à ou près Smith's Falls jusqu'à la

ville
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ville de Perii, ci oséqucnse la dite compagnie du chemin
(le fer de Perth et Kemptvlle ne construira aucun chemin de
fer de Perti à aucun liei à ou près Srith's Falls susdit, à moins
que la dite compagme du chemin de fer de Brockville et de P'Ou-
taouais ne fasse défaut de faire et compléter le dit cheminde ferd'embranchement depuis Siýith's Falis ou les environs jusqu'à
Perth, dans le cours de einq années à dater de la passation deson dit acte d'icorporation, ou n'abandonne par une conven-
tion par écrit signée par les directeurs de la dite compagnie, etscellée (lu sceau de corporation d'icclle, à la dite compagnie du
chemin de fer de Perth et Kemptville, tout droit de construire
tel chemin de fer entre Perth et Smith's Falls.

Forme des IV. Et qu'il soit statuié, que les actes et transports relatifstransports faits aux errains à être transportés en vertu du présent acte pour les
g fins d'icelui, seront et pourront être faits, à l'option de la com-pagnie, et autant que le titre du dit terrain ou les circonstances

dans lesquelles .se trouvera la personne faisant tel transport lepermettront, suivant la flne de la cédule marquée A du pré-sent acte, et tous les registrateurs sont par le présent requisEnregistre- d'entrer dans leurs livres d'enregistrement tels actes et tous
actes faits en vertu du présent acte pour le transport de telsterrains, sur la production d'iceux et preuve de leur exécution,
sans sornmaire, et de faire une note de toute telle entrée surlacte ; et pour ce faire, la dite compagnie devra payer au
dit registrateur la somme de deux chelins et six deniers, et pas
plus.

Transport fait V. Et qu'il soit statué, que la simple exécution d'aucun acteeaar une ou transport en vertu du présent acte, par toute femme mariée,feme mariée conjointemint avec son mari, sera considérée comme une renon-
avecson mari ciation du douaire sur les terrains par icelui transportés, etsera considé- comme un transport du titre à iceux, s'ils lui appartiennent, sans
renonciation aucune autre formalité quelconque.
de douaire.
Capital. Vi. Et qu'il soit statpé, que le capital de la compagnie sera

de cent cinquante mille louis courant, et sera divisé en quinze
Actions. mille actions de dix louis chacune, lequel montant sera prélevé

par les personnes et les parties sus-mentionnées ou quelques-
unes d'elles, avec ensemble telles autres personnes -et cor-
porations qui pourront souscrire au dit capital ; et le dit argent
ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté, en premier
lieu, au paiement, liquidation et satisfaction de tous honoraires
et déboursés encourus pour obtenir la passation du présent acte·
et pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au
dit chemin, et autres dépenses qui y ont rapport, et le reste etrésidu de tel argent, à faire, achever et maintenir le dit chemin.
de fer, et aux autres fins du présent acte, et à nul autre usage,

Proviso: objet ou fin quelconques; pourvu toujours, que jusqu'à ce queDépenses pré- les dépenses préliminaires à propos du dit chemin de fer soient
• payees a même le capital de la dite compagnie, il- sera loisible

à la municipalité de toute ville ou township, sur la ligne ou
pres

10 Vic.
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près de la ligne du dit chcmin, de payer à même les fonds
généraux de telle municipalité, sa juste proportion des dites
dépenses préliminaires, et cette proportion lui sera remise à
même le capital de la dite compagnie, ou sera portée à son cré-
dit en paiement d'actions.

VII. Et qu'il soit statué, que Il. Burret, A. Merrick, J. C. Premiers di-
Lonsdale, R. Knap, T. M. Radenhurst, L. Clothier, R. Shaw, recteurs.
J. Doran, R. E. Matheson, A. R. Ward, J. S. Archibald, R.
Kernahan, J. Bower, E. H. Whitmarsh, J. L. Read et
Stephen Merrick, seront et sont par le présent déclarés et nom-
més les premiers directeurs de la dite compagnie, et resteront
en charge jusqu'à ce que d'autres soient, en vertu des disposi-
tions du présent acte, élus par les actionnaires, et ils formeront
jusqu'alors le bureau des directeurs de la dite compagnie, et
ils auront le pouvoir, ou une majorité d'entre eux aura le pou- Leurs pou-
voir d'ouvrir des livres de souscription, et de faire une demande Voirs.
de versement sur les actions souscrites dans ces livres, et de
convoquer une assemblée des actionnaires pour l'élection des
directeurs de la manière ci-après prescrite, et de tracer le chemin
de fer, avec tous les autres pouvoirs conférés par l'acte des
clauses consolidées des chemins de fer, aux directeurs élus en
vertu du dit acte ou nommés par le présent acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que lorsque et aussitôt qu'un six- Première as-
ième du dit capital aura été souscrit, les dits directeurs ou semblée gé-
une majorité d'entre eux, convoqueront une assemblée générale rram.
des propriétaires de telles actions, aux temps et lieu qu'ils juge-
ront convenables, en donnant au moins quinze jours d'avis public
d'icelle, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans
les villes de Bytown, Perth et Prescott, et à celte assemblée
générale susdite et à l'assemblée générale annuelle mention-
née dans la section suivante, les actionnaires individuels pré-
sents qui auront payé dix pour cent sur les actions par eux
souscrites respectivement, éliront soit en personne ou par pro- Election des
cureur, neuf directeurs de la manière et avec la qualification directeurs.
ci-dessus mentionnées, qui, avec les directeurs ex oficio, tel qu'il
est prescrit par l'acte des clauses consolidées des chemins de
fer, resteront en charge jusqu'au second lundi de janvier suivant, Dur6e de leur
ou dans le cas où l'élection des directeurs n'aurait pas lieu à charge.
cette date, alors les dits directeurs continueront de rester en
charge jusqu'à ce que l'élection des directeurs ait lieu.

IX. Et qu'il soit statué, que le dit second lundi de janvier et Sept direc-
le second lundi de janvier de chaque année subséquente, ou à teurs élus tous
tel autre jour et à tel lieu qui seront fixés par aucun règlement, les ans.
sept directeurs seront élus par les actionnaires avant droit de
voter à cette élection ; et avis public de cette élection annuelle Avis.
sera publié un mois avant le jour de l'élection dans le Canada
Gazette, et une fois aussi dans un papier-nouvellesde chaque cité,
ville ou comté situé sur laligne du chemin,au moins quinze jours Comment se-
avant l'élection, et s'il survient quelque vacance parmi les sept ront remplies

directeurs les vacances.
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directeurs susdits, par cause de'décès, résignation ou autrement,
telle vacance sera ou non remplie, suivant ce qu'il en sera décidé
par la majorité du bureau des directeurs, et les actes du
bureau des directeurs seront bons et valides nonobstant telle
vacance ou telles vacances, pourvu qu'après telles vacances il y
ait encore une majorité absolue du bureau des directeurs ; et les
sept directeurs élus susdits, avec les dits directeurs ex offcio
constitueront le bureau des directeurs.

Quorum. X. Et qu'il soit statué, que cinq directeurs formeront un
quorum pour la transaction des affaires; pourvu que les direc-
teurs pourront employer un d'entre eux comme directeur salarié.

Qualification XI. Et qu'il soit statué, que les personnes qualifiées pour
des directeurs. être directeurs de la dite compagnie en vertu du présent acte,

seront les actionnaires possédant des actions au montant de cent
louis, et qui auront payé tous les versements sur leurs dites
actions.

Demandes de XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-
versements. pagnie auront le pouvoir de faire, de temps à autre, telles

demandes (le versements aux souscripteurs ou propriétaires
d'act ions dans le rapital de la dite compagnie qui n'auront pas
déjà payé le montant en entier qui était dû et payable sur leurs
actions respectives, suivant qu'ils le jugeront nécessaire, de
telle manière qu'aucun tel versement ne puisse, en aucun

Limitation temps, excéder la somme d'un louis cinq chelins sur chaque
des verse- action qui sera possédée par tonte personne ou corporation ou

à laqnelle elle aura droit comme souscripteur ou possesseur
d'icelle, ni d'en exiger le paiement avant que l'intervalle d'un
mois se soit écoulé depuis la précédente demande de verse-
ment, et vingt-et-un jours d'avis au moins devra être donné
de toute telle demande de versement de la manière que les
directeurs le prescriront.

Proportion des XIII. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel
voix à celle chaque actionnaire aura droit en toute occasion où les votes desdes actions. actionnaires devront être donnés, sera en proportion du nombre

d'actions possédées par lui, et. aucune personne ou personnes
n'auront droit de voter aux assemblées des actionnaires si elles
n'ont satisfait à toutes les demandes de versement dû sur son,
ses ou leurs actions ou les actions en vertu desquelles il réclame
le droit de voter, au moins dix-huit heures avant le temps
spécifié pour toute telle assemblée, et le préfet, maire ou reeve

Corporations d'aucune corporation municipale qui sera directeur ex officio
municipales. de la dite compagnie ne votera ni ne pourra avoir le droit de.

voter à l'élection des autres directeurs de la compagnie qui
seront élus par les actionnaires, ni de voter à aucune assemblée
générale des actionnaires.

La compagnie XIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le
pourra être droit de se faire partie à des billets promissoires ou lettres de
partie a des change
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change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis, et billets pro-
tout tel billet promissoire fait ou endossé, et toute telle lettre de mnssoires, etc.
change tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-
p résident de la compagnie, et contresignée par le secrétaire et
le trésorier comme tels après la passation du présent acte,
sera considéré comme ayant été régulièrement fait, tiré,
accepté ou endossé, suivant le cas, jusqu'à preuve du
contraire ; et dans aucun cas, il ne sera nécessaire que le sceau
de la compagnie soit apposé à tel billet promissoire ou lettre
de change ; et le président ou vice-président, ou le secrétaire
et trésorier de la dite compagnie qui aura fait, tiré, accepté ou
endossé un billet promissoire ou lettre de change, comme susdit,
ne sera par là sujet individuellement à aucune responsabilité
quelconque ; pourvu toujours, que les dispositions de cette Proviso.
clause ne seront pas interprétées de manière à autoriser la dite
compagnie à émettre des billets payables au porteur, ni aucun
billet promissoire destiné à passer dans la circulation comme
valeur réelle, ni comme billet de banque.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa- La compagnie
gnie, avec le consentement du gouverneur en conseil, de pren- Pourre
dre et approprier, pour l'usage de leur dit chemin de fer, mais terres incultes
non aliéner, telles parties des terres incultes de la couronne non de la cou-
encore concédées ou vendues sur la route du dit chemin de fer, ronne, etc.,
qui seront nécessaires pour l'usage et les fins du dit chemin de sentement du
fer, ainsi que telles parties des terrains couverts par les eaux gouverneur.
de tout lac, rivière, cours d'eau ou canal ou de leurs lits res-
pectifs, qu'elle trouvera nécessaire pour faire ou compléter le
(lit chemin de fer ou s'en servir plus commodément, et d'y
construire les quais, jetées, plans inclinés, ponts, grues, machines
et autres ouvrages qu'il conviendra à la compagnie pour
Pusage du dit chemin de fer ; pourvu toujours, que la Proviso: elle
dite compagnie n'aura pas le droit de causer aucune obstrue- ne pourra gê-
lion ni de gêner la navigation d'aucune rivière, cours ,"® a'an
<'eau ou canal que son chemin de fer pourra traverser ou rivière, etc.
suivre ; et si le dit chemin <le fer traverse une rivière navigable
ou un canal, la dite compagnie laissera tels espaces entre les
piles du pont ou viaduc qu'elle y construira, et elle construira
tel pont-levis ou pont-tournant sur le chenal de la rivière ou du
canal, si tel pont est nécessaire, et sera assujétie à tels règle-
inents relatifs à l'ouverture du dit pont-levis ou pont-tournant,
s'il en est construit pour le passage des bâtiments et trains de Elle sera
bois, que le gouverneur en conseil ordonnera et fera de temps à sujette en ce
autre, et par tous tels règlements le gouverneur en conseil pourra q regarde

Urales ponts-levis
imposer des amendes n'excédant pas dix ]ouis pour chaque aux rèeie-
contravention à iceux,; et la dite compagnie n'aura pas mentsfaitspar

le le gouverneurnon-plus le droit de construire aucun quai, pont, jetée ou ea conseilr
autre ouvrage quelconque sur la grève publique, ou dans le lit
d'aucune rivière ou cours d'eau navigable, ou sur des terrains
couverts par leurs eaux, avant d'avoir soumis un plan de tel
ouvrage au gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été ap-.
prouvé par lui en conseil comme susdit.

XVI.
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Les directeurs XVI. Et qu'il.soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux
" ° président et directeurs de la dite compagnie, de temps à autre,

taux, etc., de fixer, regler et recevoir les taux de péages et charges
sujets à I'ap- devront être payés pour le transport des effets ou des personnesprobation du sur le dit chemin, sujets toujours à Papprobation du gouver-gouverneur en
conseil. neur en conseil, ainsi qu'il est prescrit dans Pacte des clauses
Proviso. consolidées des chemins de fer; pourvu toujours, que dans

aucun cas le montant exig pour péages et charges n'excèdera,pour la première classe de passagers, deux deniers courant par
mille, et pour la seconde classe <le passagers, un denier et
deni courant par mille, et pour la troisième classe de passa-
gers, un denier courant par mille.

Manière de XVII. Et qu'i! soit statué, que dans le cas de refus ou négli-contraindre le gence de payer les taux on le fret dû à la dite compagnie, pourpaiem rnt des b -'Y
taux en cas de des efets quelconques, elle aura le droit de les retenir jusqu'au
refus. paiement des dits taux et fret ; et en attendant, les dits effets

seront au risque du propriétaire tel que prescrit par Pacte des
clauses consolidées des chemins de fer, et si les dits effets sont de
nature périssable, la dite compagnie aura le droit de les vendre
immédiatement, sur le certificat de deux personnes compé-
ientes constatant qu'ils sont ainsi périssables ; et si tels effets ne
sont pas le nature périssable, et restent sans être réclamés
pendant un espace de temps de douze Mois, il sera loisible à
la dite compagnie, après avis d'un mois donné dans deux
papiers-nouvelles publiés dans ou près la localité où se trouve-
ront les dits effets, d'en disposer par encan public, et trans-
mettre au propriétaire le produit de telle vente, s'il le réclame
déduction faite des frais et dépenses incidentes de telle vente, et
aucun intérêt ne sera alloué sur la somme ainsi payable au
proprietaire le tels eflets pour le temps durant lequel elle aura
été en la possession de la compagnie, si le propriétaire né-
glige de la réclamer ou refuse de la recevoir.

La compagnie XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compa-
pourra inter- gnie de faire traverser, et intersecter, joindre et unir son chemin
oinre utavec tout autre chemin de fer, avec le consentement des direc-

autre chemin reurs de tel autre chemin de fler, à aucun point sur sa route, etde fer. sur les terres de tout autre chemin <le fer, et de faire tous les
ouvrages accessoires à telle connection: et les propriétaires
des deux chemins se réuniront pour effectuer telle intersection,
et pour accorder les facilités nécessaires à cet effet; et en cas
de désaccord sur le montant de la compensation à être accordée,
ou relativement à l'endroit on au mode de la dite traverse ou
unior, la matière en litige sera décidée par des arbitres qui
seront nommés par deux des juges de l'une ou l'antre des
cours supérieures de loi commnne du Haut-Canada.

La compagnie XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com-pourraa* pagnie de faire tt arrangement avec toute aure compagniecertains ar-pan fieouaragmnavctueatrcmane
rangements de chemin de fer, soit dans cette province ou en pays étranger,avec d'autre pour le louage du dit chemin de fer ou de partie d'icelui, ou

de
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de l'usage d'icelui, en tout temps, à telle autre compagnie, ou compagnies
pour le louage à telle autre compagnie de locomotives, chars, de chemin
voitures, tenders, ou autres objets mobiliers de la dite compa-
gnie, soit tout-à-fait ou pour un certain temps ou certains
temps, occasion ou occasions, ou pour louer de telle autre
compagnie tout chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou
l'usage d'icelui, en tout temps, oti pour louer de toute autre
compagnie des locomotives, chars, voitures, ou autres objets
mobiliers, ou pour l'usage du dit chemin de fer ou des objets
mobiliers de la dite compagnie, ou du chemin de fer et objets
mobiliers ou de l'un ou des autres de telle autre compagnie, en
commun par les deux compagnies, ou généralement de faire
tout arrangement on arrangements avec toute telle autre
compagnie, relativement à lusage par l'une ou l'autre com-
pagne, oit les deux compagnies ( la s, d cemin de fer
ou objets mobiliers de l'une ou 'autre compagnie ou des deux
compagmes, ou auienne partie ('ic.eux, ou touchant tous ser-
vices qui seront rendus par une compragnie Pantre, et la com-
p)enlsaltionpor cs services; ei tout teýl arrangement s1ra val!ide Tels arrange-
et obligatoire, et ponrra étr mis a eécultion par 'utes ies ments seront

ourYs dJe justice de cette provinee, suivnt ses terbes et sa obligatoires.

1eneur ; et toute locomotive, char, voh:e, kiuIr., m ni Toutes loco-
imyention en dépendant de toute compugIe de cherin de fer motives, etc.,
étrangère, introduit daas cette province, en conformité d'un ppartenant
semblable arrangement, mais restant la propriété de la dite gne togpare
compagnie étrangère, et destiné à passer régulièrement le long seront consi-compagni damne- commedu dit chemin de fer entre cette province et un état étranger drées*comme

Sdes voituresseront considérés pour toutes les fins des lois de douane commC de voyageurs.
des voitures de voyageurs venant dans cettc province avec
l'intention d'en sortir immédiatement.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite com- La compagii
pagnie du chemin de fer de Perth et Kemptville, dans tout pourra s'unir,
temps ci-après, de s'unir, joindre ou amalgamer avec toute etc., avec
autre compagnie de chemin de fer, à tels termes et conditions p
dont il sera convenu par les actionnaires à une assemblée gé-
nérale spécialement convoquée à cette fin, et il sera loisible à
toute autre compagnie de s'unir, joindre ou amalgamer ainsi,
si telle décision on autorisation à cet effet a été donnée par une
assemblée générale des actionnaires de telle autre compagnie,
et après que telle union, jonction on amalgamation aura eu lieu, Efret de telleles compagnies ainsi réunies formeront une seule et même union.
compagnie, sous les nom et raison dont il sera convenu, et elle
sera de fait un corps politique et incorporé sous les nom et rai-
son dont il sera ainsi convenu, et elles conserveront leurs pou-
voirs de corporation et fonctions.

XXI. Et qu'il soit statué, que toutes dispositions de loi in- D¡,pfsitien,
compatibles avec le présent acte, sont et seront rappelées incompatibles
depuis la passation d'icelui, en autant qu'il s'agit du présent abrogées.
acte.

XXII.

cap. 240. 111
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.Acte public. XXII. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation sera
applicable à cet acte, et que cet acte sera un acte public.

CÉDULE A.

FOR MULE DE TRANSPORT.

Sachez tous par ces présentes que je, A. B., de
(insércz le nomi de l'épouse s'il en est) en considération de la
somme de (indiquez la sommc) à moi payée
par la compagnie du chemin de fer de Perth et Kemptville,
que je reconnais par les présentes avoir reçpie, cède par ces
présentes à la compagnie du chemin de fer dle Perih et Kempt-
ville, et ses ayants cause à perpétuité, tout ce certain lot <le terre
situé (désignez le tcrrain), lequel a été choisi par la dite coin-
pagnie pour les fins de son chemin de fer.

Témoin seing et sceau, ce jour de
mil h'uit cent cinquante

Signé, scellé et délivré en présence de
A. B. [L. s.]

(Et si l'épouse est partie au transport) C. D. [L. s.]

CAP. CCXLI.

Acte pour amender de nouveau l'acte incorporant la com-
pagnie du chemin de fer de Peterborough et Port
Hope.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

Préambule. A TTENDU que la compagnie du chemin de fer <le Peter-
t borough et Port Hope a demandé par pétition à la légis-

lature que certains amendements soient faits à son acte d'in-
corporation, et qu'il est expédient d'accéder à la demande des
pétitionnaires: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

Capital de la que le fonds social de la compagnie du chemin de fer de Peter-
r mpagnie borough et Port Hope, incorporée par un acte passé par le con-

seil léaislatif et lassemblée législative de cette province, dans
mi-men:é. la neuvième année du règne de Sa Majesté, mais qui ne fut

sanctionné par Sa Majesté en conseil que dans la dixième an-
née de son règne, et intitulé : Acte pour incorporer la compa-
gnie du chemin de fer de Peterborougl et Port Hope, pourra
s'élever à toute somme n'excédant pas deux cent cinquante
mille louis courant.
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Il. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura plein La compagnie

pouvoir et autorité de construire un chemin de fer d'embran- Pourra con-
chement, depuis quelque endroit sur la ligne principale de son embrance.
chemin de fer, passant Par les townships de Cavan, Emily, ment.
Manvers, Ops et Mariposa, ouaucun d'eux, jusqu'à quelque point
sur ou près des limites ouest du dit township de Mariposa, et de
là jusqu'à quelque point convenable sur la ligne du chemin de
fer d'union d'Ontario, Simeoe et Huron; et les dispositions du
dit acte d'incorporation de la dite compagnie, tel qu'amendé par
aucun acte subséquent ou par ce présent acte, et tous les pou-
voirs dont la compagnie est investie par le dit acte ainsi amen-
dé, s'étendront à tel Ùmbranchenent avec le même effet et
aussi pleinement qu'à la ligne principale du dit chemin de
fer.

III. Et qu'il soit statué, que la dix-huitième section du dit certaine s.
acte d'incorporation de la dite compagnie, sera et elle est par de 14 & 15 V.
le présent révoquée; et que les sections suivantes de l'acte des c. "avnur
clauses consolidées des chemins de fer, savoir :-La treizième 'acte qui
section, qui a rapport aux "CLOTURES,"-les sous-sections incorpore la
respectivement marquées : Premièrement, et Deuxièmement, de dt .o°na-
la quatorzième section qui a rapport aux " TAU,"-les sous-
sections marquées respectivement, Troisinement, Quatrième-
ment, Septièmement, Onziènemcnt, Douzièmement, Treizième-
ment, Quatorzièmement, Quinzièmement, Seizièmement, Dix-sept-
ièmement, Dix-huitièmement, Dix-neuvièmement, Vingtièmement,
Vingt-et-unièmemcnt, Vingt-deuxièmement et Vingt-troisième-
ment, de la seizième section relative aux " DIRECTEURS, ELEC-
TION ET FONCTIONS DES DIREcTERS,"-la section vingtième,
relative aux "POURSUITES POUR COMPENSATION, AMENDES ET
PENA-LITES, ET PROCEDURES Y RELATIVES,"-leS sous-sections
marquées respectivement, Sixièmement, Septièmement et Huit-
ièmement de la section vingt-et-unième relative au " SERVICE DU
CHEMIN DE FER,"--et les sous-sections marquées respective-
ment, Premièrement, Huitièmement et Neuvièmement de la sec-
tion vingt-deuxième, relative aux " DISPOSITIoNS GENERA LES,"
-seront et elles sont par le présent incorporées avec le dit acte
d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Peterbo-
rough et Port Hope, et elles seront censées faire partie d'icelui.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux Les directeurs
directeurs, dans aucun* temps, en en donnant trente jours d'avis pourront
dans un papier-nouvelles publié dans le voisinage du dit chemin faire des de-
de fer, de faire aux actionnairestelle demande de versements sur versements.
chaque action qu'ils possèdent ou qu'aucun d'eux possède dans
le capital de la dite compagnie, et en telle proportion que les
directeurs jugeront convenable, de sorte que tout tel versement
ne puisse excéder dix pour cent, nonobstant aucune chose con-
tenue dans la vingt-septième section de l'acte d'incorporation
primitif. Pourvu toujours, que nul souscripteur au livre d'ac- Proviro.
tions en vertu de l'acte primitif qui incorpore la dite compagnie
cité dans la première section du présent acte, ne sera considéré

t 76 * comme
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comme actionnaire ou responsable comme tel, en vertu de
lPacte passé pendant la présente session amendant icelui, si le
lit souscripteur primitif, dans l'intervalle d'un mois-à compter

de la passation du présent acte, donne avis par écrit au prési-
dent le la compagnie de son intention de se retirer d'iclle,

La comnpgnic V. Et qu'il soit déclaré et statué, que la dite compagnie a et
Pourra être continuera d'avoir le droit de devenir partie à des billets promis-
rlets pro- soires et lettres de change ; et tout billet promissoire fait ou

rmissoires, etc. endossé, et toute lettre <le change tirée, accepiée ou endossée
par le présideni <le la compagnie avec la contre-signature dit
secrétaire de la dite compagnie, ou par deux des directeurs ait
nom de la comlpagnie, avec Pautorisation de la iraorité d'unî
quormnrdes directeurs, est et sera obligatoire pour la compa-
gnic ; et tout billet promissoire ou lettre de change fait, tiré,
accepté ou endossé par le président de la dite compagnie, ou
deux des directeurs d'icelle, avec la du dit
secrétaire, sera censé avoir été convenablement fait, tiré, ac-
cepté ou endossé pour la compagnie, suivant le cas, jusqu'à
preuve du contraire ; et dans aucun cas, il n'est, ni ne sera
nécessaire d'apposer le sceau de la compagnie à aucun billet
promissoire ou lettre de change, et le président on les directeurs
ou secrétaire de la compagnie, faisant, tirant, acceptant ou en-
dossant ou aidant à faire, tirer ou endosser tel billet promis-
soire ou lettre de change, ne seront individuellement exposés

rronsà. à aucune responsabilité quelconque: pourvu toujours, que rien
de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la dite
compagnie à émettre aucun billet payable au porteur ou aucun
billet promissoire destiné à être mis en circulation comme ar-
gent, et qu'aucun billet émis ou qui sera ci-après émis par la
dite compagnie, ne pourra être négociable ou transférable au-
trement que par un endossement en plein.

Quorum. VI. Et qu'il soit statué, qu'une majorité des directeurs de
la compagnie formera un quorum pour la transaction des affaires
de la dite compagnie : pourvu que les dits directeurs pourront
employer l'un d'entre eux comme directeur salarié.

Les aubaine VII. Et qu'il soit statué, que tous les actionnaires de la dite
pourront compagnie, qu'ils soient sujets britanniques ou aubains, ou
voter. qun'ils résident en Canada ou ailleurs, auront au même degré le

droit de posséder des actions dans la dite compagnie, de voter
a raison de ces actions, et d'être élus aux charges dans la dite
compagnie.

La compagnie VIII. Et qu'il soit statué, lue la dite compagnie aura plein
pourra pouvoir et autorité de prendre, sans le consentement du propri-
prendre cer- étaire, mais sujette aux dispositions de l'acte des clauses conso-
laine étendue" i, sjte dsoiin
de terre die lidées des chemins de fer à cet effet, telle quantité ou étendue
lac Rice. de terre pour les dépéis, stations et autres travaux et objets de

son dit chemin de fer, et pour tout embranchement d'icelui, sui-
vant qu'elle le jugera nécessaire, n'excédant pas dix acres pour

tout
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tout tel dépôt et station, et telle quantité de terre qu'elle jugera
necessaire, n'excédant pas dix acres pour tout dépôt, station ou
autres travaux qu'elle pourra construire sur le lac Rice.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il scra loisible aux directeurs Les directeurs
(s'ils sont autorisés par toute assemblée générale des action- Pourront on-
naires convoquée à cet effet) d'entrer en arrangement avec les ternen ar
directeurs d'aucune compagnie de chemin de fer dans toute unirla com-
partie de cette province incorporée ou qui sera ci-après incor- Papnieà toute
porée, pour unir, joindre et amalgamer la dite compagnie avec a te o
aucune autre compagnie de chemin de fer, ou pour l'achat du nuindeter,etc.
chemin de fer de toute autre compagnie par arrangement mu-
tuel; et le fonds social de toutes compagnies ainsi réunies de-
viendra le fonds social de la compagnie formée' par cette union,
et il sera administré et contrôlé indépendamment de toute
autre augmentation de capital autorisée par le présent acte.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de Les directeurs
la dite compagnie de faire et mettre à effet tout arrangement pourront faire
qu'elle croira utile, avec toute compagnie de chemin de fer ou monts ede bateau-à-vapeur, relativement au transport du fret ou des toute compa-
passagers, ou le fonctionnement de son chemin de fer et tout gie de che-

min de fer ouautre chemin de fer ou autrement, ou relativement aux péages de steamer.
qui seront exigés pour le transport du fret ou des passagers sur
iceux.

XI. Et qu'il soit statué, que sur toute ligne d'embranche- Des lisses
ment ou alimentaire, le chemin de fer pourra être construit plates pour-
d'une manière moins dispendieuse que sur la ligne principale r r-
du chemin de fer, et que des lisses plates pourront être em- tes lignes
ployées sur icelles, nonobstant toute chose à ce contraire con- d'embranche-
tenue dans l'acte des clauses consolidées des chemins de fer. ment.

XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Ac* public.
public.

CAP. CCXLII.

Acte pour amender et étendre l'acte pour incorporer
la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peter-
borough.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A4 TTE NDU que le président et les directeurs de la compagnie du Préambule.chemin de fer de Cobourg et Peterborough, ont demandé par
petition, que l'acte passé par la législature de la province du Canada,
durant la présente session du parlement, intitulé: Acte pour 16 V. c. 40.
incorporer la compagnie du chemin de fer de Cobourg et
.Peterborough, soit amendé de manière à étendre les pouvoirs
<le la dite compagnie pour construire des embranchements de Embranche-
la ligne principale de chemin de fer, établie par la dite compagnie, ments que la
aux lieux suivants le long de la ligne du chemin, savoir: dans le town- *°orWi est
ship d'Hamilton, depuis tel point d'intersection que les directeurs faire.

de

Chi
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de la dite compagnie pourront choisir ou approuver, jusqu'au village
de moulins de Macdougall, dans Baltimore, et le long du ruisseau
jusqu'aux moulins de Lapp ; dans le township d'Otonabee, depuis
tel endroit que les directeurs de lr dite compagnie pour le temps
d'alors pourront choisir ou approuver, jusqu'aux villages de Keene
et Allandale, dans le dit township, ou à l'un ou l'autre des dits
villages, dle là, le long de la vallée de la rivière des Sauvages, à
l'encontre du courant, jusqu'à Warsaw, dans le township de Dum-
ner ;--et depuis tel endroit dans la ville de Peterborough, que les
directeurs pour le temps d'alors pourront choisir ou approuver, sur
l'étendue de pays située près de la rive sud et ouest de la rivière
Otonabee, à l'encontre du courant, jusqu'aux divers moulins, dans le
comté de Peterborough ; et attendu qu'il est expédient d'accéder à
la demande les pétitionnaires : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée legislative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bret agne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les pro-
Vinl du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il

La compagnie sera et pourra être loisible à la dite compagnie lu chemmn de ferpourra con- de Cobourg et Peterborough, et elle est par le présent autorisée àstruire lesg
embranche- construire et tracer les divers embranchements <le chemin de fer
ments meii- mentionnés dlans le préambule de ce présent acte, depuis la lignetionnés dans0
le préambule. principale (le chemin de fer le la dite compagnie, jusqu'aux divers

endroits susdits, clans les dits townships respectivement, suivant
qu'elle le jugera à propos, et la dite compagnie est par le présent auto-

Pouvoirs de la risée à jouir des mêmes droits, pouvoirs et priviléges, pour traverser,
ecpage, faire arpenter et se procurer les titres les terres nécessaires pour

les fins de la dite compagnie, relativement à telles extensions, que
ceux qui lui ont été conférés par son acte d'incorporation pri-
initif, et qui l'autorisent à traverser, faire arpenter et à se procurer
les titres des terres nécessaires pour les fins de la dite compagnie
generalement.

Les directeurs II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour les directeurs depourront aire la dite compagnie de faire et mettre à effet tous arrangements qu'ils(les arrange-
ments avec croiront convenables avec toute autre compagnie quelconque de
toute mutre chemin de fer ou de bateaux-à-vapeur, concernant le transport decmanie de
chmiu (de fret ou le passagers, ou le fonctionnement de leur chemin de fer ou
fer, etc. autre tel chemin de fer ou autrement, ou à l'égard des taux de

péage à être exigés pour le transport du fret ou des passagers sur
iceux.

Les lignes III. Et qu'il soit statué, que sur les dites lignes d'embranche-
d'embranche- ment, le chemin (le fer pourra être construit d'une manière moinsment pour- dispendieuse que sur la principale ligne de chemin de fer, et que leront &tre con- qe l rniaelged e e u
struites d'une rail plat pourra être employé sur icelles, nonobstant toutes choses
manère dans l'acte des clauses consolidées des chemins de fer à ce contraire.moins diqpetn-
dieuse que la
ligne princi-
pate. IV.
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IV. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire dans la dite compa- Les aubains

gnie, qu'il soit sujet britannique ou aubain, ou résidant en Canada Pourront être
ou ailleurs, a et aura les mêmes droits de posséder des actions dans dcteurs.

la dite compagnie, (le voter à ses délibérations, et d'être éligible à
une charge dans la dite compagnie.

V. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie est par le présent La compagnie
autorisée à rendre tous bons ou débentures à être émis par la dite pourra rendre

compagnie pour la construction de nouveaux ouvrages, une charge convertibles
ou dette privilégiée sur le dit chemin de fer, et convertibles en en actions.
actions à l'option du porteur, et, par tels bons ou débentures,
engager et hypothéquer les terres, péages et revenus de la dite
compagnie, et toute autre propriété mobilière ou immobilière lui
appartenant: pourvu toujours, que tous bons ou débentures ainsi Proçiso.
émis, rendus dette privilégiée, ou convertibles, ou l'un et l'autre,
indiqueront dans la formule de tels instruments qu'ils sont une
charge privilégiée ou sont convertibles, comme susdit, par et en vertu
(lu présent acte, et que tous tels bons ou débentures privilégiés émis Bons privi-
comme susdit seront une première charge et hypothèque sur le dit l4giés seront
chemin de fer et les péages et revenus d'icelui, et sur toute pro- une preire

prieté mobilière ou immobilière de la dite compagnie comme dit chemin.
susdit ; les dits bons ou débentures devant être en telle forme que
les directeurs <le la dite compagnie pourront adopter, et tout et
chaque bon ou débenture sera enregistré dans le. bureau d'enregis-
trement du comté de Northumberland, dans un livre qui sera
fourni par la dite compagnie à cet effet, sur paiement d'un hono-
raire de deux chelins et six deniers.

VI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.

CAP. CCXLIII.

Acte pour permettre à la compagnie du chemin de fer de
Montréal et New York d'étendre ses liaisons, et pour
lui en faciliter les moyens.

[Sanctionné le 14 .Tuin, 1853.]

A TTENDU que la compagnie des propriétaires du chemin Préambule.
de fer de Montréal et New York, a représenté dans sa pé-

tition que, pour augmenter l'utilité de son entreprise et étendre
les avantages qui devront en résulter, il est désirable que la dite
compagnie soit autorisée à souscrire ou à acheter, prendre et
posséder des actions dans le fonds social d'aucune autre com-
pagnie de chemin de fer ou de steamers, dans les limites de la
province ou en dehors d'icelles, et de les vendre ou aliéner
selon qu'elle le jugera à propos: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour

réunir
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réulnir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du CanadaL, et il est par le présent statué par la diteLacenpgnie autorité, que nonobstant ce qui peut être contenu à ce contraire

prendre des dans tout acte on o, la dite compagnie pourra, sur une résolu-
actions dans tion adoptée à cet effet à une assemblée spéciale générale des ac-toute autre de tionnaires, régulièrement convoquée pour cet objet, souscrire,
chenna de r. acheter, prendre et posséder des actions dans le fonds socialou de stea- d'aucun autre compagnie de chemin de fer ou de steamers

dans cette province, ou dans les Etats-Unis, ou dans une com-
pagnie pour construire un pont sur le fleuve St. Laurent, et de
les payer à même les deniers appartenant à la dite compagnie;
et elle pourra, toutes les fois qu'elle le jugera à propos, vendre
ou aliéner les dites actions et appliquer les produits de la vente
ou aliénation aux besoins de la dite compagnie.

CAP. CCXLIV.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie
d'union du chemin de fer d'Ontario, de Simcoe et du
lac Huron.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préanbule. TTENDU que la compagnie d'union du chemin de fer

.L d'Ontario, de Simcoe et du lac Huron, a représenté par
sa pétition, qu'il- devient nécessaire de prolonger le délai
accordé pour faire et déposer ses plans et arpentages, et qu'il
existe des doutes quant au droit que la compagnie peut avoir
de toucher à aucun autre point sur le lac Huron qu'à son ter-
mnius, et qu'il est désirable qu'elle possède ce droit, afin que
d'autres ports sur ce lac puissent profiter des avantages du
chemin ; et attend qu'il est nécessaire d'augmenter son capital,et d'amender autrement son acte d'incorporation: à ces causes,
qu'il soit statué par la ''rès-ExceIlene Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseif législatif et de
['assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous lautorité d'un actc passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,intitulé : Acte pour réunir les provinces du laut et du Bas Ca-
nada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent

Extension du statué par la dite autorité, que le temps limité dans le premiertemps limité acte d'incorporation de ladite compagnie pour faire ses arpen-pour faire lesdel copgi far
arpentages, tages et pour faire et déposer ses plans, ses carte et livre de réfé-
etc. rence y mentionnés, sera et est par les présentes. étendu et pro-

longé de sept années, à compter de la passation du dit acte, et
que la dite compagnie sera considérée comme ayant eu jus-
qu'au temps de la passation du présent acte, et elle aura désor-
mais, tous les pouvoirs, autorités et priviléges accordés et con-
férés à la dite compagnie par le dit acte, de la même manière,a toutes fins et intentions quelconques, que si la. dite- période de
sept années eut été spécifiée dans le dit premier acte; et il ne
sera pas nécessaire que la dite compagnie fasse et prépare les
dits:arpentage, carte et livre de référence et les dépose avant

de
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de pouvoir exercer les dits pouvoirs, autorités et priviléges,
toutes les fois qu'elle le jugera à propos, pendant la dite période
de sept années.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie La compagnie
d'étendre la ligne de son dit chemin de fer, ou d'avoii un Poua Pro-
embranchement à aucun point ou lieu sur la ligne du dit chemin, cheain àim
qui a été ou pourra être adoptée par les directeurs de :la dite certain point
compagnie a tel autte point ou lieu situé ënfe l n liinite ët de
Georgian Bay, et un point sur la partie est du rivage du lac et y con-
Huron, ne s'étendant pas sud, au-delà de la frontière ïnéri- havre.
dionale du township de Saugeen, su.ivàiht que les dièëtelirs de
la dite compagnie le déternineront ; et la dite compagnie aura
le pouvoir de construire un dépôt et n hävre à aàucun, ou à
tout point où le dit dhemn de fer pourra touche- sur le dit
lac, ou dans aucune baie interrêdiaire, dans les liiites der-
nièrement mentionnées, et aussi de faire et construire une ou
plusieurs stations, dépôts, quais, hangars et aütres bâtisses et
ouvrages à un ou plusieurs points qüelonqües sur les rivages
des lacs, baies et eaux navigables, à ou près d'aucun des ter-
mini de la dite ligne de chemin de fer; et qüe toutes les dispo-
sitions des actes incorporant la dite compagnie ou y relatifs,
s'appliqueront aux dites ligne où lignes d'ernbÉancheinënt, et
aux dits dépôts, stations et havres, et à l'acqüisition d'iceux,
de la même maniète, à toutes fins et inteitions quelconques,que s'ils avaient érté inclus et mhentionnés dans les dits actes.

Ill. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite com- Le capital de
paginec pourra être aegmenté jusqu a une ÉôWfme qui n'excè- Il comp~agnie

n ~pourra, ptro-

der a pas sept cent cinquagte mille louis, suivant que les direce- poiurnt
tcurs de la compagnie le décideront et règleront de temps à £7.50,000 et
autres, et que le dit nouveau capital sera cédé et possédé ain2si ele P UIemprunterqu'il cst prescrit par la loi relativement au premier capital de £300,o.
lu ils comagie, et qe la dite tompagnie poura dt te
de tmps à autre, pour les besoins dds dits chemin de fer et
ouvr ages, en la manière et foftme voùlués parla vingt-deuxième
clause du dit premier acte, et sous les mêmes te qunecs, la somme
additionnelle de trois cent mille louis.

IV. Pourvu toujours, que rien de onteta rg lrésent, ou dts Provio
aucun autre acte, n e sera inerprété de manière à accorder la La aratie
garantie de la piovete pour l'intérêt d'aucun emprunt effec- proveiale ne

sera pas dpden-tué ou d'aucune débenture ém ispar la dite compagnie soUS due à telem-
l'autorité du présent acte. prunt.

CAP.
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CAP. CCXLV.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de fer
de Prince-Edward.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambulé. ATTENDU qu'il est désirable qu'un chemin de fer soit cons-

truit à partir de quelque endroit convenable sur la ligne du
grand tronc de chemin de fer, passant par le comté de Prince-
Edward et se terminant à la Longue-Pointe, autrement appelée
Pointe-Traverse, sur le lac Ontario, et que les personnes ci-après mentionnées dans cet acte ont demandé par pétition
qu'une compagnie fut incorporée à cet efiet: a ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, con-
stitués et assemblées en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est

Incorporation par le présent statué par la dite autorité, que Philip Low,(e certaines Cecil Mortimer, Owen Roblin, Thomas Donally, Clarkpersonnes. Whittier, Roger B. Conger, John Rose, James T. Lane, John
P. Roblin, Henry Dunning, Walter Ross, D. B. Stevenson,
Archibald McFarel and Joshua M. Codman, avec toutes autres
personnes ou corporations qui, en vertu des dispositions du
présent acte, pourront devenir actionnaires de la compagnie à
fonds social par le présent constituée pour construire le
chemin de fer susdit, seront et sont par le présent constitués et
détclarés être de fait un corps politique et incorporé, sous les

Nom de la nom et raison de " Compagnie du chemin de fer de Prince-
compagnie. Edward."

Certaines Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de l'acteclauses de la des clauses consolidées des chemins de fer, quant aux pre-14 & 15 V.
c. 51 incor- mière, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et
porées avec aussi, les différentes clauses du dit acte relatives à" l'inter-le présent prétation," " incorporation," " pouvoirs," " arpentages et

plans," " terrains et leur évaluation," " chemins et ponts,"" clôtures," " taux de péage," " assemblées générales," " di-
recteurs," " élection et fonctions des directeurs," "actions et
transfert des actions," "municipalités," " actionnaires," " pour-
suites pour compensation, amendes et pénalités et procédures
y relatives," " service du chemin de fer," et " dispositions
générales," seront incorporées avec le présent acte, sauf et
excepté le cas où elles seront expressément changées par toute
disposition ou section ci-après contenue.

La compagnie III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, ses agents et
struire un employés, auront plem pouvoir, en vertu du présent acte, de
chemin de fer, tracer, construire, faire et finir un chemin de fer à simple ouetc. double voie, à leurs propres frais et charges, sur ou à travers

toute
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toute ou chacune les sections suivantes, c'est-à-savoir, sur ou à
travers toute partie du pays depuis les bords du lac Ontario à
Pointe-Traverse, jusqu'à la ville de Picton, et de là jusqu'au
portage, et de là, intersectant le grand tronc de chemin de fer,
en quelque endroit de ou près de l'embouchure de la rivière
Trent et du village de Brighton, et aussi les embranchements Embranche-
depuis la ligne principale jusqu'à quelque endroit dans le comté ments.
de Prince-Edward, que la dite compagnie jugera à propos de
construire.

IV. Et qu'il soit statué, que les actes et transports en vertu Forme des
du présent acte, relatifs aux terrains à être transportés à la com- t 1som-

pagnie pour les fins du présent acte, seront et pourront être dans faie,
la forme de la cédule du présent acte, autant que les titres
des dites terres ou les circonstances dans lesquelles se trouve-
ront les personnes fesant tels transports pourront le permettre;
et afin qu'ils soient dûment enregistrés, il est par le présent Enregistre-
requis que tous les registrateurs, dans leurs comtés respectifs, ment.
seront pourvus par et aux frais de la dite compagnie
d'un livre, contenant une copie de la fonnule donnée dans
la dite cédule, imprimée sur chaque page avec les blancs
nécessaires pour chaque cas de transport, et d'entrer et enregis-
trer dans tel livre tous tels transport et acte, sur la production
des dits actes, et le paiement de l'honoraire ci-après mentionné,
et la preuve de leur exécution faite de la manière que le veulent
les lois générales d'enregistrement qui sont en force dans
le Haut-Canada, sans sommaire ; et le registrateur fera
une note de telle entrée et enregistrement sur Pacte, la-
quelle note aura tout l'effet d'un certificat d'enregistrement
fait en vertu des lois générales d'enregistrement pour le
Haut-Canada, lequel dit enregistrement sera valide à toutes
les fins d'aucun acte ou actes maintenant en force dans
le Haut-L ...ada pour l'enregistrement des titres, de la même
manière que s'il eût été fait en conformité des dispositions
d'iceux; et pour telle entrée, enregistrement et note sur icelui
comme susdit, le dit registrateur aura droit de demander et
recevoir de la dite compagnie la somme de deux chelins et Honoraire.
six deniers, et pas plus.

V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie Capital.
n'excèdera pas en total la somme de trois cent cinquante mille
louis courant, laquelle sera divisée en trente-cinq mille actions Actions.
de dix louis chacune, lequel montant sera prélevé par les per-
sonnes sus-mentionnées, ou quelques-unes d'elles, conjointe-
ment avec telles autres personnes et corporations qui pourront
devenir actionnaires de la dite compagnie, et l'argent à être
ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté en premier
lieu au paiement, liquidation et satisfaction de tous honoraires,
frais et déboursés encourus pour l'obtention et passation du
présent acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluation
relatifs à icelui, et le reste et résidu de tel argent, à faire,
achever et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins

du
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du présent acte, et non à aucune autre fin quelconque;
Proviso: pourvu toujours, que jusqu'à ce que les dépenses préliminaires,Dépenses pré- à propos du dit chemin de fer, soient payés à même le capital

de la dite compagnie, il sera loisible à toute municipalité
intéressée dans le dit chemin, de payer à même les fonds géné-
raux de telle municipalité, sa juste proportion des dites dé-penses prelminaires, et cette proportion lui sera remise àmeme le capital de la dite compagnie, ou lui sera créditée
en paiement d'actions.

Premiers di- VI. Et qu'il soit statué, que Philip Low, Cecil Mortimer,recteurs. Owen Roblin, Thomas Donally, Clark Whittier, Roger B.
Conger, John Rose, James T. Lane, John P. Roblin, Henry
Dunning, Walter Ross, D. B. Stevenson, Archibald MeFarel
et Joshua M. Codman, seront et sont par le présent constitués
et nommés les premiers directeurs de la die compagnie, ettiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres soient, en vertu
des dispositions du présent acte, élus par les actionnaires, etcomposeront jusqu'à ce temps le bureau des directeurs de ia

Pouvoirs. dite compagnie, avec pouvoir d'ouvrir des livres de souscrip-
tion et faire une demande de versement sur les actions sous-
crites dans ces livres, et de convoquer une assemblée des ac-
tionnaires pour l'élection des directeurs de la manière ci-après
prescrite.

Livres de VIL. Et qu'il.soit statué, que les dits directeurs sont par lesouscription. présent autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires pour
ouvrir des livres pour recevoir les souscriptions de ceux qui
desireront devenir actionnaires de la dite compagnie.

Première as- VIII. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt qu'un cin-semblée gné- quième dii fonds social aura été souscrit, comme susdit, il
sera et pourra être loisible aux dits directeurs, ou à la majorité
d'entre eux; de convoquer une assemblée des actionnaires
dans la ville de Picton, en en donnant au moins quinze jours
d'avis public dans tous les papiers-nouvelles publiés dans
le comté, a laquelle dite assemblée générale, et à l'assemblée
generale annuelle mentionnée dans les sections suivantes, les

Election des actionnaires présents, soit en personne ou par procureur, élirontdirecteurs. douze directeurs de la manière et avec la qualification ci-après mentionnées, lesquels douze directeurs susdits compose-
ront un bureau de directeurs, et ils resteront en charge jus-
qu'au premier lundi de février de Pannée qui suivra leur no-

Proviso: ac- mination ; pourvu toujours, que s'il arrive que quelque munici-
ions Poss6- palité ait souscrit à des actions de la dite compagnie, les
municipalités. chefs des municipalités qui auront souscrit pourront voter à

raison des actions souscrites par elles, ou en leur absence telles
personnes qui seront dûment autorisées à cet effet sous le sceau
de la municipalité, et telle municipalité votant ainsi devra le
faire conformément à l'échelle des votes ci-après mentionnée,
et de la même manière que les actionnaires individuels.
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IX. Et qu'il soit statué, que le dit premier lundi de février Assemblées

et le premier lundi de février de chaque année subséquente, générles an-
au bureau de la dite compagnie, dans la ville de Picton, i sera nuelca.

tenu une assemblée générale annuelle des actionnaires de la
compagnic, à laquelle seront choisis et élus par les actionnaires Election des
individuels et par les représentants des municipalités, s'il en est directeurs.

qui soient actionnaires, douze directeurs pour Pannée suivante,
de la manière et avec la qualification ci-après prescrites, et avis
de telle assemblée générale annuelle et élection sera publié un
moi, avant le jour <le l'élection dans tous les papiers-nouvelles
du comté, et toutes les élections des directeurs se feront au
scrultin, et les personnes qui auront le plus grand nombre de scrutin.

voix à aucune élection seront les directeurs, et s'il arrive que
deux oit plusieurs personnes aient un égal nombre de voix, les y alité de
ationnaires détermineront l'élection par un autre ou d'autres vur.
scrltins jusqu'à ce que le choix soit fixé; et les douze direc-
leurs susdits, composer<ioit avec les directeurs es; offcio, en Bureau des
vertu de l'acte des clauses consolidées des chemins de fer, le directeurê.

bureau des directeurs.

X. El. qu'il soit statué, que sept directeurs formeront un Querum.

quorum pour la transaction des affaires: pourvu toujours, que Proviso.
les directeurs pourront employer un ou plusieurs d'entre eux
comme directeur ou directeurs salariés.

X[. Et qu'il soit statué, que les personnes éligibles à la Qualification

charge de directeur, en vertu de ce présent acte, seront les ac- des directeurs.

lionnaires possédant des actions au montant de cent louis
chacun, qui auront satisfait à toutes les demandes de versement.

XII. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire, de son Proportion
des voix à

chef, aura droit à un nombre de voix égal au nombre d'actions elle des ac-

qu'il aura eues en son nom deux semaines avant le temps de tions.
voler: pourvu qu'aucun actionnaire comme susdit ne pourra Proviso.
avoir droit à plus de cinq cents votes, et que les municipalités
auront cent votes par chaque cinq mille louis qu'elles auront
souscrnts.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible, Demandes de
en tout temps, aux directeurs de demander aux actionnaires le versements.

paiement des versements sur chaque action qu'ils possèderont
dans le capital de la (lite compagnie, en telles proportions
qu'ils jugeront convenables, de manière à ce qu'aucun tel ver-
sement n'excède dix pour cent sur les actions posséd'es par
chaque actionnaire, donnant au moins un mois d'avis de chaque
versement en la manière qu'ils jugeront à propos.

XIV. Et au'il soit statué, que la dite compagnie aura le La compagnie
droit de devenir partie à des billets promissoires et lettres de purra dre

cange pour des sommes de pas moins de vingt-cinq louis, et ,inlets promis-
îout billet promissoire fait et endossé, ct, toute lettre de change soires.

tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-président
de
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de la compagnie, et contresignée par le secrétaire et le trésorier,
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de directeurs,
est et sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet pro-missoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé
par le president ou le vice-président de la dite compagnie, et
contresigné par le secrétaire-trésorier comme tel, sera ccnsé
avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé, suivant le cas,pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire, et il ne sera
necessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la coin-
pagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change, et le
président, vice-président, ou secrétaire et trésorier de la com-
pagnie faisant, tirant, acceptant ou endossant tel billet promis-
soire ou lettre de change, ne seront individuellement exposés à

Proviso. aucune responsabilité quelconque à cet égard: pourvu toujours,que rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser
la dite compagnie à émettre aucun billet payable au porteur,ni aucun billet promissoire ou lettre de change destiné à être
mis en circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

Les aubains XV. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite com-
pouirront être pagnie, qu'il soit sujet britannique ou aubain, ou qu'il réside
élus aux en Canada on ailleurs, aura également droit de posséder
comargie. des actions dans la dite compagnie, de voter à raison de ces

actions, et d'être élu aux charges dans la dite compagnie.

Transports XVI. Et qu'il soit statué, que la simple exécution de tout
faits par .ransport en vertu du présent acte par toute femme mariée,femme mariée avec son mari, aura l'effet d'une renonciation de douaire surcon * ointe- letresa
ment avec son les terres amsi transportées, et d'un transport de son titre à-
niari. considé- si elles sont possédées par elle, sans aucune autre
renncimen cérémonie.ou formalité quelconque.
de douaire.
Acte public. XVII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte

public. 
CÉDULE.

FORMULE DE TRANSPORT.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de
(nommez l'épouse, s'il en est,) en considération de la somme de

, (indiquez la somme) à moi payée par la
compagnie du chemin de fer de Prince-Edward, que je recon-
nais par les présentes avoir reçue, cède à la compagnie du
chemin de fèr de Prince-Edward, et ses ayants causes, à per-
pétuité, tout ce certain lot de terre situé (désignez le terrain),
lequel a été choisi par la dite compagnie pour les fins de son
chemin de fer.

Témoin seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de
A. B. [L. s.]

CAP.
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CAP. CCXLVI.

Acte pour amender. l'acte d'incorporation de la Compa-
gnie du Chemin de Fer du village d'Industrie et Raw-
don.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender et étendre Pacte Préambule.
passé dans la session tenue dans les treizième et qua-

1 orzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour in- 13 &14 V.

rorporer une conpagnie aux fins de construire un chemin de fer du °
rillage d'Industr-i ait tonship de Ravdon, dans le Bas-Canada:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de Pavis et du consentement du. conseil
législatif et de Passemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, qu'en empruntant des
sommes d'argent et créant des hypothèques pour garantir le
paiement des dits emprunts, les débentures de la dite compa- Les dé,en-
gnie seront et pourront être suivant la formule contenue dans la tures de la
cédule A, annexée au présent acte, ou suivant toute autre formule om e se-rontd=n la
convenable et analogue, sans qu'il soit nécessaire qu'elles soient formule an-
dressées devant notaire, et Penregistrement au long d'une dében- nexée.
tuire (sans les coupons d'intérêt attachés à icelle,) suivant la dite
formule dans le bureau d'enregistrement du comté de Leinster,
parfaira l'hypothèque créée par telle débenture à l'égard de
toutes personnes quelconques, et la débenture, Pobligation et
l'hypothèque créées par icelle rendront, à toutes fins et intentions
quelconques, la dite compagnie responsable envers le posses-

du de la débenture, et ils auront l'effet d'hypothéquer toutes Enregistre-
les terres et propriétés de la dite compagnie sans aucune autre ment
formalité ou désignation particulière; mais la désignation con- Heothèq ue
tenue dans la dite cédule A sera censée comprendre toutes les propriétés de
terres et tènements de la dite compagnie, tous les quais et la compagnie.
édifices de toute espèce construits sur iceux, et en un mot,
lotis les immeubles appartenant à la dite compagnie, y com-
pris les lisses et le fer y attenant, nonobstant toute loi ou
usage à ce contraire: pourvu toujours, qu'aucune débenture Proviso.
de la dite compagnie ne pourra être émise pour une somme

oindre que cent louis courant.

Il. Et qu'il soit statué, que si après Penregistrement dans le Radiation des
bureau d'enregistrement du dit comté, d'une débenture de la débentures
dite compagnie, créant une charge ou hypothèque, telle déhen- annulees.

turc est présentée au dit bureau d'enregistrement, avec
le mot " annulée," et la signature du président, ou de
tout autre directeur de la dite compagnie, dûment autorisé,
ou du secrétaire et trésorier de la dite compagnie, écrite
en travers de la face de la dite débenture, le registrateur ou

son
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son député, sur preuve sous serment de telle annulation par untémoin digne de foi, (lequel serment le registratea? ou son,ionoraire. député est par le présent autorisé à administrer), en recevantl'honoraire d'un chelin pour ce faire, fera immédiatement uneentrée en marge du registre en regard de l'enregistrement deelle délbenture, à Peffet de constater qu'elle a été annulée, eny ajoutant la date de l'entrée d'icelle et sa signature, et fileraensuite la débenture annulée qui restera dans les archives dubureau d'enregistrement.

Lws dében.h 111. Et qu'il soit statué, que toutes débentures portant hypo-en vertu du thèque dont 'émission est autorisée par le présent acte, bienpresent acte quees aient éte emises et enregistrées à des époques diffé-prendront rentes, prendront rang concurremment et avec égal privilége surranz ntcur. ks biens-fonds de la dite compagnie, à toutes fins et intentionsquelconques, comme si tous tels bons et débentures avaientété émis et enregistrés en même temps, Penregistrement
icux n'étant nécessaire qu'en autant que les droits des porteurs d'iceux à l'égard de tiers peuvent être concernés, le sensei l'intention véritables du présent acte étant que tout et chacunles porteurs de débentures à être émises sous son autoritéprendront rang et auront la même préséance les unes à l'égarddes autres sur les biens-fonds de la dite compagnie, sans avoiregard au temps où toutes telles débentures pourront avoir étéémises ou enregistrées.

Les dében. IV. Et qu'il soit statué, que pour autoriser la dite compagnietures cid- à mettre à effet les dispositions du présent acte, il sera de lapourront tre competence des directeurs d'icelle de passer telles résolutionschangées par non lincompatibles avec le présent acte, soit relativement aude5 nouIvelleq dépôt de débentures dans le but d'en disposer pour racheter lesautres débentures mentionnées dans le présent acte, et déjàémises, ou pour être échangées pour icelles, soit relativementà l'annulation de la totalité ou de partie d'icelles, et afin derendre les avis à être donnés par toutes parties quelconquesconclusifs pour elles, et à l'égard des bons pour lesquels telsavis pourront être donnés, et relativement à toutes autresmatières et choses par lesquelles les vrais sens et intentioR decet acte pourront être mis à effet.

Enregistre- V. Et pour faciliter l'enregistrement des débentures de lament des. d- dite compagnie qui créent des hypothèques et leur annulation-bentures. qu'il soit statue, que la compagnie devra, à ses. propres fraisdéposer dans le bureau d'enregistrement du comté de Leinster,dans lequel ces débentures devront être enregistrées, unnombre quelconque de leurs débentures, en blanc, gravées ouimprimées, selon la formule de la dite cédule annexée au pré-sent acte, sans qu'il soit nécessaire d'y ajouter les coupons,reliées en forme de livre dont les pages seront numérotées etsignées par le secrtaire de la compagnie, et là-dessus, le regis-trateur ou son député sera tenu de recevoir le dit livre et de legarder comme un des livres d'enregistrement de son bureau, et
y
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y enregistrer. les débentures de la compagnie, au lieu de les
enregistrer dans les livres d'enregistrement ordinaires du
bureau ; nonobstant toute loi ou ordonnance à ce contraire, et
pour chaque tel enregistrement le dit registrateur recevra un nor
honoraire d'un chelin et trois deniers.

VI. Et qu'il soit statué, que la dite comp-agnie a et conti- La compagnie
nuera a avoir le droit de devenir partie à des billets promis- pourra deve-
soires et lettres de change ; et tout billet promissoire fait ou en- desbille p
dossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par missoires, etc-
le président de la compagnie ou deux des directeurs pour la com-
pagnie, et contresignée par le secrétaire de la compagnie, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs, est et
sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet promis-
soire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par
le président de la dite compagnie, ou par deux des directeurs
comme tels, et contresigné par le secrétaire, sera censé avoir
été dûment fait, tiré, accepté on endossé, suivant le cas, jusqu'à
preuve du contraire, et il ne sera nécessaire dans aucun cas,d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promis-
soire ou lettre de change ; et le président, directeur, secrétaire
de la compagnie ainsi faisant, tirant, acceptant ou endossant ou
aidant à faire, tirer, accepter ou endosser tel billet promissoire ou
lettre de change, ne seront individuellement exposés à aucune
responsabilité quelconque à cet égard ; pourvu toujours, que Proviso.
rien de contenu dans cette section ne sera censé autoriser la dite
compagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun
billet promissoire destiné à être mis en circulation comne
argent, et qul'aucun billet émis ou qui sera ci-après émis par la
dite compagnie ne pourra être négociable ou transférable
autrement que par un endossement en plein.

VII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose à ce La compagnie
contraire contenue dans aucun acte ou loi, il sera loisible à la pourra pos*-
dite compagnie, en conformité d'une résolution adoptée à cet der des actions

dans d'autreseffet à une assemblée générale spéciale des actionnaires, dû- compagnies.
ment convoquée à cette fn, de souscrire, acheter et posséder
des actions dans le capital de toute autre compagnie de che-
min de fer ou de bateau-à-vapeur en cette province, et d'en
solder le montant, et de satisfaire à toutes les demandes de
versement sur icelles, à même toute Fomme d'argent apparte-
nant à la dite compagnie.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la La compagnie
dite compagnie, par ses employés et ouvriers, de s'avancer sur pourra abattre
les terres à travers lesquelles le dit chemin de fer, ou toute et enlever lesles esqullesferarbres, etc., ài
partie d'icelui pourra passer, et d'abattre et enlever tout arbre unercertaine
dekout dansles bois, terres ou forêts, jusqu'à la distance de quatre distance
perches de chaque côté du dit chemin de fer, faisant aussi peu dhaue côté
de dommage que possible et indemnisant le possesseur ou pro- de fer.
priétaire de telles terres, ou la personne intéressée en icelles
pour les pertes qu'il pourra encourir ou souffrir à raison de telle

77 entrée
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entrée, abattis et enlèvement d'arbre comme susdit, en la ma-
nière prescrite par le dit acte cité au préambule du présent acte.

La compagnie IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la
pourra tra- dite compagnie de traverser et couper le chemin de fer de
verser ou re- toute autre compagnie avec son consentement, et réunir et relier
lier son che-
min de fer à le dit chemin de fer avec tout autre chemin de fer à quelque
tout autre endroit que ce soit de sa route, et sur les terres de tout autre
chemin de chemin de fer, avec les commodités nécessaires à cette ré-

fr union, et les propriétaires des deux chemins de fer pourront
se réunir pour former cette intersection et en faciliter l'accom-
plissement ; et en cas de désaccord au sujet du montant de la
compensation qui devra être accordée pour cet objet, ou au
sujet de Pendroit où, et de la manière dont devront s'effectuer
les dites intersections et réunions, le tout sera décidé par des
arbitres qui seront nommés comme suit, savoir, un par chaque

Arbitrage en compagnie, et le troisième on tiers-arbitre par les deux
cas de diff- autres avant de procéder aux affaires; et dans le cas où Pune
rend. de ces compagnies refuserait ou négligerait de nommer un

arbitre dans les vingt jours après en avoir été notifié par
l'autre au moyen d'un avis par écrit dûment signifié au
président ou au secrétaire d'icelle, ou si les deux arbitres ne
sont pas d'accord- sur la nomination d'un troisième ou tiers-
arbitre, il sera nommé un arbitre pour la compagnie ainsirefusant
ou négligeant, de ce faire ou un troisième ou tiers-arbitre, selon
l'exigence du cas, par un juge de la cour supérieure dans le
Bas-Canada.

La compagnie
pourra faire X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie
des arne
men a"c de faire tout arrangement avec toute autre compagnie de
toute autre chemin de fer en cette province, pour le louage à telle autre
compagnie de compagnie du dit chemin de fer ou aucune partie d'icelui, ou
chemin de fer b

pour certains l'usage d'icelui, en tout temps, ou des locomotives, chars,
services. voitures, tenders ou autres objets mobiliers de la dite compagnie,

soit tout-à-fait ou pour un certain temps, occasion ou occasions,
ou pour louer de telle autre compagnie tout -chemin de fer ou
partie d'icelui, ou l'usage d'icelui pour un certain temps, ou

pour louer de telle autre compagnie toutes locomotives, chars,
voitures, tenders ou autre propriété mobilière, ou pour l'usage
de la totalité ou de partie du dit chemin de fer ou des objets
mobiliers de la dite compagnie, ou du chemin de fer et objets
mobiliers de telle autre compagnie, en commun par les deux
compagnies, ou généralement de faire tout arrangement ou des
arrangements avec toute telle autre compagnie, relativement à
l'usage par Pune ou l'autre compagnie, ou les deux à la fois,
du chemin de fer ou objets mobiliers de l'une ou l'autre com-
pagnie, ou des deux compagnies, ou aucune partie d'iceux, on
touchant tout service qui sera rendu par une compagnie à
l'autre, et la compensation pour tel service, et tout tel arrange-
ment sera valide et obligatoire, et pourra être mis à exécution
par toutes les cours de justice en cette province, suivant ses
termes et sa teneur,

XI.
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X. Et qu'il soit statué, que dans le cas de maladie ou En Pabsence
d'absence du président de la compagnie, le vice-président aura du président,
tous les droits et pouvoirs du président, et il sera de sa com- eie -pi
pétence de signer tous les billets, lettres de change, débentures
et autres instruments, et de faire tous actes qui, en vertu des
règles et règlements de la compagnie ou en vertu des actes
d'incorporation et relatifs à la dite compagnie, doivent être
signés, faits et exécutés par le président; et les directeurs
pourront, à toute assemblée, exiger du secrétaire de faire
Pentrée de telle absence ou maladie dans les délibérations de Certificat de
cette assemblée, et un certificat d'icelle, signé par le secrétaire, telleabsence.
sera délivré à toute personne ou personnes qui le demanderont,
en par elles payant cinq chelins au trésorier, et ce certificat
sera pris et considéré comme preuve prima facie de telle
absence ou maladie, et pendant la période mentionnée dans le
dit certificat, dans toute poursuite pour ou contre la dite com-
pagnie dans les cours de justice ou autrement.

XII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne refuse ou Le paiement
néglige de payer les taux ou le fret pour toute voiture ou effets du fret et des

g taux pourratransportés sur le dit chemin, il sera loisible à la compagnie de tre recouvré
retenir tels effets et voiture pour le paiement de tels taux ou fret; par la vente
et s'ils ne sont pas payés dans le cours de six semaines, alors la des efrets.
compagnie aura le pouvoir de vendre cette voiture ou tous ou par-
tie de ces effets, et sur l'argent provenant de cette vente, elle re-
tiendra les taux et le fret a elle dus comme susdit, etlesfiset
-dépenses de telle détention et vente, en remettant le surplus, s'il
en est, de Pargent provenant de cette vente ou voiture ou effets
qui n'auront pas été vendus, à la personne y ayant droit; ou il
sera loisible à la compagnie de poursuivre le recouvrement d'au-
cun de ces taux on fret par une action en justice ; et si tels effets
demeurent en·la possession de la compagnie durant l'espace
de douze mois sans être réclamées, alors la compagnie aura le
pouvoir, en donnant un avis public durant six semaines dans
le Canada Gazette, et dans tels autres papiers-nouvelles, selon
,qu'elle le jugera nécessaire, de vendre tels effets par encan
public, à une époque et au lieu mentionnés dans tel avis, et de
payer, à même les produits de cette vente, les taux ou le fret,et toute charge raisonnable pour lemmagasinage, la publi-
-cation de l'avis et la vente de ces effets ; et toute balance de
tels produits sera gardée par la compagnie pour une période
ultérieure- de trois mois, laquelle balance sera remboursée à
toute personne y ayant droit, et dans le cas où cette balance ne
serait pas réclamée avant l'expiration de la période ci-dessus
mentionnée en dernier lieu, cette balance sera versée entre
les mains du receveur général pour être appropriée aux fins
générales de la province jusqu'à ce qu'elle soit réclamée par
la partie qui y aura droit.

XIII. Et qu'il soit statué, que personne n'aura le ,droit de La compagnie
transporter ou d'exiger que la dite compagnie transporte sur son ne sera pas
dit chemin de fer aucune eau-forte, huile de vitriol, poudre à obligée de

77 * tirer, rtr
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certains ar- tirer, allumettes chimiques ou tous autres effets qui, d'après leticles. jugement de la compagnie, seraient d'une nature dange-
Pénalit6 reuse ; et si quelque personne envoie par le dit chemin de·contre les fer tels effets sans en marquer distinctement la qualitédusone peut lenotin,-
vo"°nt tels sur l'extérieur du paquet qui les contient, ou, autrement si elle
ati~cIes sans n'en donne avis par écrit au teneur de livres ou autre employé
avis à la corn- de la compagnie, entre les mains duquel ils ont été laissés lorspagnie. de leur envoi, elle sera passible d'une amende de cinq louis

envers la compagnie pour toute telle offense ; et il sera
loisible à la compagnie de refuser de transporter toute boîte ou
paquet qu'elle soupçonnera contenir des matières d'une nature
dangereuse, ou d'exiger qu'il soit ouvert pour s'assurer du fait.

Retour et XIV. Et qu'il soit statué, que si un ordre de saisie-arrêt ouowéonses en de saisie est signifié à la dite compagnie, le secrétaire ou tré-obéLqsance
aux ordres de sorier d'icelle pourra en pareil cas comparaître en obéissance
saisie-arrat ai- au dit ordre, afin de faire la déclaration exigée par la loi
gnifiéa à.la suivant que le cas l'exigera, laquelle déclaration, ou la dé-compagnie. claration du président sera considérée et reçue dans toutes

les cours de justice du Bas-Canada comme la déclaration de
- la dite compagnie; et dans les causes où des interrogatoires

sur faits et articles ou le serment décisoire auront été ou seront
par la suite signifiés à la dite compagnie, les directeurs
auront le pouvoir, par un vote ou une résolution inscrite parmi
les minutes des délibérations de leurs assemblées, d'autoriser
le président ou le trésorier à comparaître et répondre à tels
interrogatoires, et les réponses du président ou trésorier ainsi
autorisé, seront prises et considérées comme les réponses de la
compagnie, à toutes fins et intentions quelconques, comme
si toutes les formalités exigées par la loi avaient été obser-
vées; et la production d'une copie de toute telle résolution,
certifiée par le secrétaire, avec les dites réponses, sera une
preuve suffisante de cette autorisation.

Acte public. XV. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétationr s'ap-
pliquera au présent acte, et que le présent acte sera un acte
public.

CËDULE A

Mentionnée dans le présent acte.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU VILLAGE D'INDUSTRIE ET
RAWDON.

Emprunt hypothécaire, No. £ sterling (ou courant.)
Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer

du village d'Industrie'et Rawdon, en vertu de l'autorité du
statut provincial, passé dans les treizième et quatorzième
années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer
une compagnie aux fins de construire un chemin defer du village
d'Industrie au township de Rtawdon, dans le Bas-Canada, et de

l'acte
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l'acte passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compa-
gnie du chemin de fer du village d'Industrie et Razodon, et des
différents actes incorporant la dite compagnie et y relatifs, a
reçu de de la somme de

courant, (on sterling) comme prêt, portant
intérêt depuis la date d'icelle, au taux de
pour cent par année, payable semi-annuellement le jour de

et le jour de
; laquelle somme de

courant (ou sterling), la dite compagnie promet
et s'oblige payer le au dit
on au porteur d'icelle ; et de payer l'intérêt sur icelle semi-
annuellement sur la production du coupon d'intérêt qui fait
maintenant partie de cette débenture.

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la
dite compagnie, en vertu de Pautorité à elle conférée par le dit
statut et les dits actes, engage et hypothèque par les présentes,
les biens-fonds et dépendances ci-après désignés, savoir: La
totalité du chemin de fer depuis le township de Rawdon jusqu'au
village d'Industrie, y compris tous les terrains aux deux termini
du dit chemin, et tous les terrains de la compagnie dans ces limites,
et toutes les constructions y érigées, et toutes et chacune les dé-
pendances y attachées.

En foi de quoi président de la dite
compagnie, a apposé aux présentes sa signature et le sceau
commun de la dite compagnie, à ce

jour de mil huit cent

A. B.
Président.

Contresignée et enregistrée
C.D.
Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée dans
le bureau d'enregistrement du comté de dans le district
de jour de mil huit cent
à heures du dans le registre
page

E.F.
Registrateur.

CAP.
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CAP. CCXLVII.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de
" Compagnie de navigation de Québec et des Trois-
Pistoles."

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. ATTENDU que William Price, C. H. Têtu, Henry John

Noad, James Gibb, Gibb et Ross, L. Renaud et Frères,
Julien Chouinard, L. et C. Têtu, Archibald Campbell, Fran-
çois Defoy et F. X. Paradis, ont exposé par leur humble pé-
tition à cet effet, qu'une association avait été formée dans la
cité de Québec, dont ils étaient devenus souscripteurs et action-
naires, avec d'autres personnes, dans le but de promouvoir
l'intérêt publié en procurant aux habitants des districts de
Québec et de Kamouraska les avantages de la navigation à la
vapeur, et de les faire profiter des avantages que la construe-
tion des quais et débarcadaires maintenant en construction
sur les rives du St. Laurent, en bas de Québec, offrent à la
population de cette partie de la province pour le service du com-
merce et des voyageurs entre le port de Québec et les ports in--
férieurs du St. Laurent et autres lieux; que le capital de la dite
association est limité à la somme de trente mille louis courant,
divisée en six cents actions de cinquante louis chacune ; que
quatre-vingt-dix actions ont été souscrites, sur lesquelles une
somme d'argent a été payée, et est entre les mains de la dite as-
sociation, et ont demandé que, pour mieux réaliser le but de
l'association, eux et leurs successeurs fussent incorporés ; et at-
tendu que la dite association a commencé la construction d'un
bateau à vapeur pour les dites fins; et attendu que plusieurs dettes
leur sont maintenant dues par diverses personnes pourle montant
de leurs actions dans la dite association, et par diverses per-
sonnes qui ont contracté avec elles, et que les poursuites pour
le recouvrement de ces dettes offrent de graves inconvénients ;
et attendu que divers membres individuels de la dite asso-
ciation sont exposés à des poursuites à l'occasion des affaires
de la compagnie, et que d'autres difficultés et embarras ont
gêné et entravé l'administration des affaires de la dite com-
pagnie ; et attendu que la dite compagnie tend à faciliter et à
promouvoir la navigation intérieure de la province : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblées en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,

Incorporation et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que William
de certaines Price, Charles Hilaire Têtu, Henry John Noad, James Gibb,personnes. Gibb et Ross, L. Renaud et Frères, Julien Chouinard, L. et C.

Têtu, Archibald Campbell, François Defoy et F. X. Paradis,et toutes autres personnes qui sont maintenant ou deviendront
par
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par la suite souscripteurs et actionnaires de la dite association,
et toutes autres personnes, corps politiques et incorporés,
qui en qualité d'exécuteurs, administrateurs, successeurs et
ayants cause, ou à quelque titre légal quç ce soit, pourront
posséder des parts et actions dans le dit capital de la dite
association, ou y être intéressés, et leurs exécuteurs, adminis-
trateurs, successeurs et ayants cause seront, et sont par le
présent constitués corps politique et incorporé sous le nom de
" Compagnie de navigation de Québec et des Trois-Pistoles," Nom et pou-
et sous ce nom, auront succession perpétuelle et un sceau voirs g6né-
commun, et la dite corporation pourra faire, établir et mettre raux.
à exécution, modifier et abroger toutes règles, statuts, ordon- a rpora-
nances et règlements qui ne seront pas contraires aux lois de faire des ri-
cette province, ni à sa constitution, ni aux dispositions du glements.
présent acte, et qu'elle jugera utiles et nécessaires pouir la
direction des affaires de la dite compagnie : pourvu toujours, Proviso.
qu'aucune règle, statut, ordonnance ou règlement ne sera en
vigueur avant d'avoir été approuvé à une assemblée générale
des 'actionnaires ; et sous le même nom de "Compagnie
de navigation de Québec et des Trois-Pistoles," ils possé-
deront le bateau-à-vapeur maintenant en construction et les
autres qu'elle fera construire, et tous les effets, dettes et crédits
qui, à l'époque du commencement de cet acte, appartenaient
à la dite association; et la dite compagnie de navigation est par
le présent investie des dits bateaux-à-vapeur, effets, dettes et
crédits; et sous le même nom de " Compagnie de naviga- Valeur des

lion de Québec et des Trois-Pistoles," eux et leurs successeurs °biens-fond
et ayants cause pourront légalement jouir de tous biens mobi-
liers, marchandises et effets, ainsi que des biens-fonds n'excé-
dant en aucun temps cinq mille louis, cours actuel de
cette province, qui feront partie du dit capital de la compagnie
pour l'usage de lac dite compagnie, et les louer, vendre, trans-
porter, ou autrement en disposer de temps à autre, pour le
profit et l'avantage de la dite compagnie, selon qu'ils le juge-
ront nécessaire ; et en cas de vente de tels biens-fonds, à
replacer le prix sur d'autres biens-fonds : pourvu toujours, que Proviso:
les dits William Price, C. H. Têtu, Henry John Noad, James Substitutionde

Gibb, Gibb et Ross, L. Renaud et Frères, Julien Chouinard, L. à la e e an.t
et C. Têtu, Archibald Campbell, François Defoy et F. X. Para- association.
dis, et toutes autres personnes qui sont maintenant ou pourront
devenir par la suite souscripteurs et actionnaires de la dite
association, leurs divers héritiers, exécuteurs, curateurs, admi-
nistrateurs, successeurs et ayants cause respectifs, paieront et
acquitteront toutes réclamations, dettes, redevances et de-
mandes qui, à l'époque de l'entrée en vigueur du présent acte,
seront de plein droit et légalement dues par la dite association,
et qui, sans la passation du présent acte, auraient pu être prou-
vées contre la dite association, et pourront poursuivre pour le
recouvrement, et faire la collection de toutes dettes, souscrip-
tions, ou causes d'action appartenant ou dues à la dite compa-
gnie avant l'entrée en vigueur'du présent acte.
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Election et Il- Et qu'il soit statué, que la surintendance, le contrôledeirtes ariidirecteurs. et admmlstration des affaires de la dite compagnie serontconférés à sept directeurs dont quatre formeront un quorm,lesquels directeurs seront des actionnaires de la dite compa-gnie, et seront élus le deuxième lundi de janvier de chaqueannée à l'heure du jour et au lieu qui seront assignés par lamajorité des directeurs pour le temps d'alors ; et avis du dittemps et lieu sera donné par les dits directeurs dans un ouplusieurs journaux publiés dans la ville de Québec, au moinsScrutin. dix jours avant la dite élection ; et la dite élection sera faitepar ceux d'entre les actionnaires de la dite compagnie quiassisteront à l'assemblée pour cet objet, soit en personne ou

par procureur; et toutes les élections de directeurs se ferontau scrutin, et les sept personnes qui réuniront le plus grandnombre de voix à une élection seront directeurs jusqu'à l'c-
tion annuelle suivante, ou jusqu'à la nomination de leurs sac-Election d'un cesseurs, ainsi qu'il est prescrit ci-après ; et à la premièreprésident assemblée des dits directeurs qui suivra leur élection, ils choi-siront parmi eux un président qui demeurera en charge Pen-dant toute la période pour laquelle les dits directeurs auront étéélus, et jusqu'à la nomination de son successeur ; et il seradu devoir du dit président de présider toutes les assemblées desactionnaires ou directeurs, et dans le cas d'égale division desVoix prépon- voix, il aura un double vote ou la voix prépondérante ; et ildérante. sera loisible aux dits directeurs de temps à autre, et en cas deComment se- deces, de resignation ou d'absence de la province pendant sixront raemPes mois consécutifs, de la personne ainsi choisie pour être prési-

dans la charge dent, de choisir parmi eux, les dits directeurs, une autre per-de président, sonne pour être président à sa place ; et dans le cas d'uneabsence temporaire du dit président, soit pour cause de maladieou autre raison, les directeurs restant pourront, par un voterégulièrement enregistré dans le registre de leurs procédés,lorsqu'ils seront réunis pour la transaction des affaires, nommerl'un d'entre eux pour occuper la place du dit président ; et siParmi les di- en quelque temps que ce soit il survient une vacance parmi lesrecteurs. directeurs, soit pour cause de décès, de résignation ou d'ab-sence de la province, la dite vacance sera remplie pour le restede l'année par telle personne ou personnes que les directeurs
restant ou la majorité d'entre eux désigneront ; et il sera loi-sible aux dits actionnaires à toute assemblée spécialementconvoquée pour cet objet, de déplacer tous on quelqu'un des ditsdirecteurs ou le dit président, et d'en nommer d'autres à leurplace en la même manière qu'il est prescrit pour l'élëctionannuelle des directeurs.

Proportion des 111. Et qu'il soit statué, que chacun des actionnaires auravoix à celledriàunnmr oLoneades actions. droit a un nombre de voix proportionné au nombre d'actionsqu'il possédera en son propre nom, au moins un mois avant
l'époque du vote, c'est-à-dire, une voix pour chaque action ; ettoute question soumise aux actionnaires dans une assembléegenérale ou spéciale sera décidée à la majorité des dites voix,
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et soumise, en cas d'égale division des voix, à la voix double voix prépon-
ou prépondérante du président. dérante.

Assemblées
IV. Et qu'il soit, statué, que le président ou deux ou un plus des action-

grand nombre de directeurs pourront à volonté et de temps à
autre, convoquer une assemblée ou des assemblées des action-
naires, pour des objets soit généraux ou spéciaux ; et que
douze des actionnaires pourront en tout temps convoquer des
assemblées spéciales de la dite compagnie, en donnant au
moins dix jours d'avis préalable, par une annonce dans un ou
plusieurs journaux publiés dans la ville de Québec, ou en en-
voyant un avis écrit ou imprimé à chaque actionnaire par la
poste ou autrement ; et tout avis et annonce de convocation
d'une assemblée spéciale spécifiera distinctement Pobjet ou les
objets pour lesquels l'assemblée est convoquée, et aucune autre
matière ou affaire ne sera discutée, conclue on réglée à la dite
assemblée.

V. Et'qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps qu'une Le défaut
élection de directeurs n'a pas été faite le jour où elle aurait dû d'élire ne
avoir lieu conformément au présent acte, la dite corporation ne assorpas
sera pas pour cela considérée comme dissoute, mais il sera loi-
sible de faire à tout autre jour une élection, en la manière
prescrite par le présent acte pour Pélection annuelle des direc-
teurs.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs de Des divi.déclarer tels dividendes annuels des profits de la dite compagnie qu'il dendes an.
leur paraîtra convenable, ou à la majorité d'entre eux; et qu'une nuels seront
fois par année, il sera dressé un état exact et détaillé des affaires, déclarés.

dettes, crédits, profits et pertes, lequel dit état devra être inscrit Etat des
sur les livres de la compagnie, et sera ouvert à l'inspection de tout afrairesde la
actionnaire sur sa réquisition raisonnable; et copie de cet état, compagne.
certifiée par le serment du président et de l'un des directeurs, sera
transmise annuellement aux trois branches de la législature provin-
ciale, et tout juge de paix est autorisé à administrer le dit serment.

VII. Et qu'il soit statué, que les actions du dit capital seront Lesactionsse.
transférables et pourront, à volonté, être transférées à d'autres par ront transI-
les personnes à qui ces actions appartiendront; pourvu toujours rables.
que ces transferts soient faits en la manière prescrite par les règle-iso.
ments qui seront faits à cet égard par la compagnie.

VIII. Et qu'il soit statué, que William Price, C. H. Têtu, Henry Premiers di-
John Noad, James Gibb Ross, Julien Chouinard, William Fraser recteurs et
et James Gibb seront directeurs, ci le dit William Price sera pré- président.
sident de la dite compagnie, jusqu'au deuxième lundi de janvier
mil huit cent cinquante-quatre, et jusqu'à la nomination de leurs
successeurs, ainsi qu'il est prescrit par le présent acte ; et ils auront
pour ladministration desaffaires de la compagnie les mêmes pouvoirs Leurs pou-que ceux qui sont conférés par le présent acte au président et direc- Voirs.
teurs dont Pélection aura lieu annuellement conformément au pré-
sent acte.

Ix.
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Signification IX. Et qu'il soit statué, que pour le recouvrement et la pour-des procé- suite de toutes réclamations, dettes, redevances et demandes quidures i la
compagnie. existeront à l'époque de l'entrée en vigueur du présent acte, ou qui

pourront exister par la suite contre la dite association, oucontre la
dite compagnie, la signification des pièces de procédures au bureau
de la dite compagnie dans la ville de Québec, sera considérée et
reconnue comme une signification suffisante dans tous les procès et
procédures légaux commencés ou institués dans le Bas-Canada.

Acte public. X. Et qu'il soit statué, que le présent acte est, et il est dé-
claré acte public.

CAP. CCXLVIII.

Acte pour incorporer la Compagnie de Manufacture de
Locomotives de Toronto.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambuje. _ATTENDU que George A. Phillpotts, Messrs. Bowes et

Hall, Moffait et Murray, Ezekiel F. Whittemore, Ross
Mitchell et compagnie, et James Brown, tous de la bité de
Toronto, dans les comtés unis d'York-, Ontario et Peel, ont
demandé par pétition à la législature qu'une association sous
les nom et raison de Compagnie de manufacture de locomotives
de Toronto, soit incorporée afin d'autoriser la dite association
ou compagnie à faire, transiger et conduire toutes affaires
relatives, ou concernant ou se rattachant à la manufacture de
locomotives et engins requis pour les chemins de fer on autres
objets, et toutes les réparations d'iceux, ou à fournir tout ce qui
sera nécessaire pour des chemins de fer ou pour d'autres fins y
relatives et ayant rapport à ses locomotives ; et attendu que la
dite association est considérée comme devant favoriser grande-
ment les intérêts de la province, et développer ses moyens et
ses richesses, et à retenir dans le pays un capital considérable
qu'il faudrait sans cela dépenser sous peu à l'étranger: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas Canada, et pour le g;ouvernement du Canada, et il est par

Incorporation le présent statué par la dite autorité, que les personnes susdites,(e certaines avec Casimir S. Gzowski, James Beatty,. Thomas Hayes,
Thomas D. Harris, ou toutes autres personnes qui sont actuel-
lement ou deviendront par la suite actionnaires dans la dite
compagnie, seront et sont par les présentes créées et constituées
corps politique en loi de fait et de nom, sous les nom et raison

Nom et pou- de Compagnie de manufacture de locomotives de Toronto, et elles
voirs géné- et leurs successeurs, sous les dits nom, titre et raison, pourront

en loi acquérir, posséder ou transporter en aucune manière
quelconque, aucun bien-meuble ou immeuble pour l'usage de

la
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la dite corporation, sujets aux règles et conditions ci-dessous
mentionnées: pourvu toujours, que la dite compagnie ne pos- Proviso.
sédera d'immeubles que pour l'usage et occupation de la cor-
poration, sauf le cas ci-après mentionné; pourvu toujours, que Provis.
les immeubles ainsi possédés pour lusage de la dite compagnie Valeur des
n'excèderont pas en valeur dix mille louis courant, qui seront biens-im-
compris dans le montant du dit capital et en formeront partie. mutéea.**

II. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite compa- Capital et
gnie n'excèdera pas le montant de cent mille louis, et se com- actions.
posera d'actions de la valeur de vingt-cinq louis chacune, et que
le nombre des actions dans la dite compagnie n'excèdera pas
quatre mille.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne Paiement des
ou personnes, corps politique ou incorporé, de prendre toutes actions.
et autant d'actions qu'elle ou il jugera à propos, et deux et
demi pour cent seront payés au moment de la souscription ou
dans un mois après, et le résidu sera payable selon que la
majorité des directeurs ci-après nommés le détermineront:
pourvu toujours, que nulle demande de versement n'excédera Proviso:
vingt pour cent, et que nul installement ne sera payable Demandes de
avant soixante jours d'avis donné par les directeurs dans plus limitées.
d'un papier-nouvelles publiés dans la cité de Toronto; et si un Manière d'en
actionnaire ou actionnaires, après tel avis, refuse ou néglige exiger le paie-
de payer aux dits directeurs telle demande de versement ou ment.
installement dû sur ses actions ou actions, telle action ou
actions sera ou pourra être au choix des dits directeurs ou
des directeurs alors en charge, tel qu'il y est ci-après pourvu,
confisquée, avec ensemble le montant ou montants payés sur
icelle, et les directeurs alors en charge pourront disposer de
telle action·ou actions ainsi confisquées selon qu'ils le jugeront
a propos, en aucune manière quelconque, et elles pourront être
transférées à la compagnie pour son profit, selon que les dits
directeurs le trouveront à propos.

IV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite action ou Poursuites
actions ne serait pas considérée confisquée, par ou à raison du pour verse.
non-paiement de quelqu'une des. demandes de versements ou me .
des installements devant être faits sur icelle comme susdit, la
dite compagnie pourra en poursuivre le recouvrement ou
d'aucune partie d'icelles, et que dans toutes actions ou pour-
suites pour le recouvrement de telles actions ou des airrérages,
il sera suffisant à la dite compagnie de faire sa déclaration
lans une action de dette en la manière suivante:

" Vu que le défendeur ci-devant, savoir, le jour de Formule de
mil huit , était endetté envers déclaration.

"la " Compagnie de manufacture de locomotives de Toronto,"
"en la somme de pour des versements et
"arrérages de versement sur certaines actions du capital de la
"dite compagnie, possédées par le défendeur restés dus et

" non-payés
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" non-payés sur les dites actions avant la dite date, et qu'étant
ainsi endetté il est alors devenu sujet à payer le dit montant

"aux dits demandeurs, par suite de quoi un droit d'action est
"accru aux dits demandeurs pour demander le dit montant
"au défendeur; que le défendeur, quoique souvent requis de
" ce faire, n'a pas cependant encore payé les dits versements ou
"aucune partie d'iceux, au dommage des demandeurs de la
"somme de ; pourquoi ils intentent une action, etc."

Preuve. Et lors de l'audition de la cause, il sera seulement nécessaire
de prouver que le defendeur était propriétaire de certaines
actions, que la demande des versements a été faite, et que
l'avis requis par cet acte a été donné, et nul autre fait ou
chose quelconque.

Affaires de V. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite corporation
la compagnie. seront, et elle aura plein pouvoir et autorité de faire, construire

et confectionner toute espèce d'engin, locomotives et fournitures
pour tout ce qui pourra être requis pour des chemins de fer,
bateaux-à-vapeur ou machine c'aucune sorte, ou pour réparer
ou remettre iceux en bon état, et pour toute chose concernant
iceux ou s'y rattachant.

-La compagnie VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation
pourra possé- d'acheter, acquérir et posséder des terres, tènements, biens-der certains meubles ou immeubles, nécessaires à la transaction des affairesimmeubles et
en disposer. de la dite corporation, ou toutes débentures ou autres effets

publics ou privés qui parviendront entre ses mains bond fide
dans le cours de ses affaires comme susdit, en paiement ou
pour garantie du dit payement d'aucune dette qui lui sera due
dans le cours de telles aflaires, ou toutes terres ou biens-
immeubles qui lui ayant été hypothéqués ou affectés à la
garantie des dettes contractees envers elle bond fide dans le
cours de ses affaires, pourraient, à raison de telles hypothéca-
tions, devenir sa propriété, ou qu'elle pourrait acquérir à toute
vente d'iceux, en exécution d'aucun ordre ou jugement d'une
cour compétente rendu en sa laveur, et de vendre, échanger et
aliéner tout bien-meuble ou immeuble qu'elle pourra légalement
acquérir en vertu de cette section, de telle manière que la dite
compagnie, ou les directeurs d'icelle le jugera à propos.

Elle ne pourra VII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent acte
6mettre des n'autorisera la dite compagnie d'émettre des billets de banque,billets ou d'agir en aucune madere comme banquiers.banque. o 'gre uuemnèecmebnues

n sera tenu VIII. Et qu'il soit statué, que la compagnie tiendra un livre
un registre des qui sera appelé " Registre des actionnaires, " dans lequel serontactionnaires. entrés, de temps à autre, au net et distinctement, les noms des

diverses corporations, et les noms et qualités des dwerses
personnes qui possèdent des actions dans le fonds social de la
dite compagnie, le nombre d'actions que possèdent respective-
ment les actionnaires, indiquant chaque action par son numéro,

et
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et le montant payé sur les dites actions, et tel livre sera authen-
tiqué par le sceau commun de la compagnie qui y sera apposé.

IX. Et qu'il soit statué, que les actions du fonds social de la Transfert des
dite compagnie, seront transférables par la transmission de ation.
certificats qui seront émis en faveur des actionnaires respective-
ment, et en vertu d'un transport dans la formule de la cédule
annexée au présent acte, ou dans toute autre formule conve-
nable qui pourra être prescrite par quelque règlement de la
dite compagnie, et que par tel transport dûment entré dans le
registre de la compagnie, la partie qui l'aura accepté deviendra Comment en-
de ce moment là, à tous égard, membre de la dite corporation registré.
relativement à telles action ou actions, à la place de la partie qui
les aura transférées, mais aucun tel transport ne sera valide
à moins que les sommes dues sur les actions que l'on veut
transférer, et toutes les dettes dues à la corporation sur icelles
n'aient été payées, et une copie de tel transport, extraite Copie de tel
du registre de la compagnie, signé par le commis ou tout autre transport
officier de la compagnie, sera une preuve prim4 facie de tel enregistré
transport dans toutes les cours de cette province.

X. Et quant à Penregistrement des actions, qui peuvent Enregistre-
passer et se trouver transmises à d'autres personnes par suite ment des

du décès, de la faillite ou de l'insolvabilité d'un actionnaire, on tra ts de
du mariage d'un actionnaire si c'est une femme, ou par tous ment que par
moyens légaux autres qu'un transport conformément aux dispo- nsports ré

sitions du présent acte, qu'il soit statué, qu'aucune personne
réclamant des actions par et en vertu d'une telle transmission,
n'aura droit de recevoir aucune part des profits de la dite en-
treprise, ni de voter à l'égard d'aucune action ou actions comme
possesseur d'icelles, jusqu'à ce que telle transmission ait été
rendue authentique par une déclaration par écrit, tel que ci-
après mentionné, ou de telle autre manière que les directeurs
l'exigeront : et toute telle déclaration indiquera la manière en
laquelle, et la partie à laquelle les dites action ou actions ont
été transmises, et sera faite et signée par quelque personne
digne de foi devant un juge de paix, ou devant un maître ou
maîtres extraordinaire en la cour de chancellerie, et cette
déclaration sera transmise au secrétaire, qui entrera dans le
registre des actionnaires de la compagnie le nom de la personne
qui a droit à cette transmission, et par là telle personne sera
et deviendra actionnaire dans la dite entreprise; et pour toute
entrée de cette nature, le secrétaire pourra exiger toute somme Honoraire.
n'excédant pas cinq chelins.

XI. Et qu'il soit statué, que si la dite traùsmission se fait en Déclaration
vertu du mariage d'une femme actionnaire, la dite déclaration en cc detransmission
contiendra une preuve suffisante de tel mariage, et identifiera par mariage,
la femme avec le possesseur des dites actions, et que si la etc.
transmission s'est faite en vertu d'un testament, ou par succes-
sion ab intestat, la preuve du testament, ou les lettres d'admi-
nistration, Pace de curatelle, ou autre document prouvant le

droit
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droit de celui qui fait la réclamation, ou un extrait officiel
d'iceux, seront transmis avec la déclaration au secrétaire de la
compagnie ; et là-dessus, dans chacun des susdits cas, le secré-
taire fera une entrée de la déclaration dans le dit registre des
transports.

ensabi- XII. Et qu'il soit statué, que les actionnaires ne seront pas
des action- comme tels tenus responsables d'aucune réclamation, engage-
naires. ment, perte ou paiement, ou d'aucun dommage, transaction,

matière ou chose relative ou se rapportant à la dite compagnie,ou des obligations, actes ou défauts de la dite compagnie."au-delà de ce qu'ils ont d'abord contribué en faveur de la dite
compagnie, et des sommes qu'il leur restera à payer pour z'm-
pléter le montant de leurs souscriptions.

ersemesr XIII. Et qu'il soit statué, que si avant le jour ou au jour fixé.vesme pour le paiement des demandes <le versements, un actionnaire:
ne paie pas le montant qu'il est tenu de payer, alors cet action-
naire sera tenu de payer l'intérêt sur ces demandes, aux taux
de six pour cent par année, à compter du jour fixé pour le
paiement d'icelles, jusqu'à ce qu'il les ait réellement payées.

La compagnie XIV. Et qu'il soit statué, que la compagnie, si elle le jugepourra rece-
voir le mon- a propos, pourra recevoir de tout actionnaire qui voudra bien
tant des ac- en faire l'avance, tout ou partie de Pargent dû sur ces actions,tine d'a- en sus des sommes qu'on lui aura demandées; et sur le prin-

cipal ainsi avancé, ou telle partie d'icelui qui de temps à autre
pourra excéder le montant des demandes de versements sur les
actions à l'égard desquelles telle avance aura été faite, la com-
pagnie pourra payer l'intérêt.

Le registre XV. Et qu'il soit statué, que la production du registre desdes action- actionnaires de la compagnie sera une preuve pmfacie quenaires fera acinarsdlacmaiesrunpruerm feqepreuve. le défendeur est un actionnaire, et du nombre et du montant de
ses actions et des sommes payées sur icelles.

Avis sera XVI. Et qu'il soit statué, que les directeurs, avant de dé-donné avant clarer une action confisquée, feront laisser un avis de tellede confisquer .
les actions. intention au lieu ordinaire de résidence ou au dernier domicile

de la personne qui parait par le registre de la compagnie être
le propriétaire de telle action; et si le propriétaire d'aucune
telle action est absent, ou si les intéressés savent que telle
action est transmise autrement que par acte de transport, tel
que ci-dessus mentionné, et qu'une déclaration de telle trans-
mission n'a pas été enregistrée comme susdit, et qu'ainsi les
directeurs ne savent pas l'adresse de la personne à qui l'action
a été transmise, les dits directeurs donneront avis public de
leur intention comme susdit dans le Canada Gazette, ou dans
un autre papier-nouvelles, en la manière ci-après prescrite, et
les divers avis sus-mentionnés' seront donnés au moins vingt-
et-un jours avant que les directeurs puissent déclarer la dite
action confisquée.

XVII.
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XVII. Et qu'il soit statué, que telle déclaration de confisca- Confirmation

tion n'aura pas leffet de permettre de vendre l'action ni d'en des confi$ca-
disposer en aucune manière, avant que la dite déclaration ait °em,éa -
été confirmée à quelque assemblée générale de la compagnie, nérales.
qui sera tenue après Pexpiration de deux mois au moins à
compter du jour où le dit avis de lintention de faire telle
déclaration de forfaiture aura été donné ; et il sera loisible à
la compagnie de confirmer telle confiscation à toute telle
assemblée, et de déclarer par un ordre en telle assemblée, ou
en toute assemblée générale subséquente, que la dite action
ainsi confisquée sera vendue ou qu'il en sera disposé autrement;
et après cette confirmation les directeurs pourront vendre les
actions confisquées, soit séparément ou toutes à la fois, ou par
lots, comme ils le jugeront à propos.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'une déclaration par écrit, Preuve des
par un officier ou serviteur de la compagnie, ou par quelque demandes de
personne digne de foi (non intéressée) faite devant un juge de versement.
paix, ou devant un matre, ou maître extraordinaire en chan-
cellerie, que la demande de versement ielativement à une
action a été faite, et qu'avis a été donné et que l'actionnaire a
fait défaut de payer le montant de la demande, et que la con-
fiscation de l'action a été déclarée et confirmée en la manière
ci-dessus requise, sera une preuve suffisante des faits qu'elle
contient ; et telle déclaration et le reçu du secrétaire de la Transport des
compagnie pour le prix de telle action vaudront un bon titre actions con-
à telle action, et en conséquence l'acheteur sera considéré fin"Çà
comme le propriétaire de la dite action, et déchargé de toutes
demandes de versements faites avant lachat, et il sera donné à
l'acheteur un certificat de propriété, en par lui consentant par
écrit sous son seing de posséder les actions par lui ainsi ache-
tées comme susdit, en se soumettant aux dispositions du pré-
sent acte, et il ne sera pas tenu de veiller à l'emploi du prix
d'achat, et son titre à telle action ne sera pas affecté par aucune
irrégularité dans les procédures relatives à une telle vente.

XIX. Et qu'il soit statué, que la compagnie ne vendra pas Le nombre
ou ne transportera pas plus d'actions de tel actionnaire en des-actions

vendues sera
défaut qu'il ne faudra, autant qu'il pourra être constaté lors de proportionné
la vente, pour payer les arrérages alors dus par tel actionnaire à au montant
compte de demandes de versements, ainsi que l'intérêt et les des arrérages,
frais de vente et de confiscation, et si le produit de la vente e
d'une action ainsi confisquée est plus que suffisant pour payer
tous les dits arrérages de versement et intérêt dus lors de la
vente, et les frais de confiscation et de vente, le surplus sera
payé, à demande, à l'actionnaire en défaut, si non, employé à
liquider toutes demandes de versements faites par la suite;
mais cela, avant que telle demande ait été faite, tel qu'en
dernier lieu mentionné, relativement aux actions non vendues
de tel actionnaire en défaut.

XX.
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La confisca. XX. Et qu'il soit statué, que si le paiement des dits arré-tion ccý5era si rages de versements, itérêts et frais, est fait avant quuneles actions, cin esmns tfas s ataatq netc.. sont action aisi confisquée et dévolue à la compagnie ait étépay4es. vendue, telle action retournera à la partie à laquelle elle ap-partenait avant la confiscation, tout de même que si le verse-ment eut été fait.

La com .ie d XXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la compagniepourra faire d'emprunter sur la garantie de tous ou de partie de ses biens-des enprufL. immeubles, excepté ceux qui sont employés par la compagniepour des fins manufacturières ou comme garantie, tellesPrOVL•o. sommes de deniers qu'elle croira nécessaire ; pourvu toujours,que la somme due par la compagnie n'excède pas en aucuntemps la somme de vingt-cinq mille louis, la propriété foncièreoccupée par elle non comprise.

Preniers di- XXII. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite com-pagnie seront administrées par un bureau de cinq directeurs,dont l'un sera choisi comme président et gérant de la ditecompagnie, lequel bureau se composera d'abord, et jusqu'à ceque d'autres directeurs soient choisis conformément' aux dis-positions ci-après mentionnées, de Casimir S. Gzowski, JamesBeatty, Thomas Hayes, Thomas D. Harris et John G. Boweset lesquelles dites personnes resteront en office et auront pleinLeurs pot- pouvoir et .autorité d'organiser la dite compagnie, et de nom-voirs. mer à cette fin tous les officiers de la dite compagnie qu'ilsLivres de croiront nécessaires ; et ils ouvriront, dans l'espace d'unesouscription. année, à compter de la passation du présent acte, des livresdans la cité de Toronto, pour recevoir des souscriptions aufonds social de la corporation, et il en sera donné trente joursd'avis dans un on plus d'un papier-nouvelles publié dans ladite cité de Toronto, et les dits livres demeureront ouverts audit endroit pendant trente jours, à moins que le montant entierait été souscrit avant ce temps, sous la direction des personnesci-dessus mentionnées; et telle somme qu'ils croiront à propos,mais non au-dessous de deux et demi pour cent sur chaqueaction, sera payée sur chaque part à l'instant de la souscription.
Proportion du XXIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'une moitié ducap ta qui capital de la dite cofipagnie aura été Soscrite et qu'une qua-devra etre <2ilanesuci
souscrit et trieme partie en aura été payée, les dits directeurs pourrontpay6 avant commencer les affaires de la dite compagnie, et la dite com-pagnie puisse pagnie sera considerée comme étant en opération et existencecommencer a dater du temps ci-après prescrit, et les dits directeurs devantses opérations. être élus comme ci-après mentionné auront plein pouvoir etautorité de conduire et administrer les affaires de la dite com-pagnie, et de contracter pour et au nom de la dite compagnie,Proviso. et de faire tout ce qui sera nécessaire aux fins d'icelle; pourvutoujours, que le présent acte n'entrera pas en force pour lesfins de la dite compagnie, avant qu'il ait été établi à la satis-faction du gouverneur que les souscriptions et le paiement ducapital, tel que pourvu par cette claue, ont eu lieu, lequel,
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là-dessus, en informera le publie par proclamation en la forme
ordinaire, et donnera force de loi au présent acte.

XXIV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée gé- Assemblées
nérale annuelle n'aura pas lieu avant un mois ni après six généraes
semaines à compter de la publication de la proclamation sus- annuelles,
dite; et le dit jour, lequel ne sera pas un dimanche ou un jour
de fète légale, de chaque année* subséquente, il sera loi'sible
aux actionnaires et souscripteurs à tel capital, de procéder à
l'élection de cinq directeurs par scrutin, après avis donné dans Election desplus d'un journal publié dans la cité de Toronto, au moins directeurs.
soixante jours avant telle élection; et toute personne qui pos-
sédera au moins vingt actions du dit capital (mais pas d'autre)
sera éligible à la charge de directeur ou directeurs; et tels
directeurs qui seront ainsi choisis procéderont sous dix jours à Durée de
la nomination de l'un des dits directeurs ainsi choisis pour charge.
être le président et gérant de la dite compagnie ; et les dits
directeurs sortiront de charge annuellement, mais pourront
être réélus et remplacés par d'autres nommés aux assemblées
annuelles; pourvu qu'aucune personne ne pourra être élue tel Proviso.
directeur si elle est en défaut vis-à-vis de la dite compagnie
pour ou à raison d'aucune action ou actions possédées par
elle ; et pourvu aussi que les directeurs par le présent nommés Proviso.
auront plein pouvoir et autorité, en aucun temps, après que la
dite compagnie sera entrée en opération ou dans le cas de
décès d'aucun directeur, de convoquer une assemblée des
actionnaires de la dite compagnie, et de procéder à Pélection
d?autres directeurs, tel que pourvu dans le présent acte.

XXV. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire aura droit votes par
à un vote pour chaque action qu'il possédera ou à laquelle il procureurs.
aura droit lors de telle élection, pourvu qu'il ne soit en aucune
manière en défaut, et il pourra voter personnellement ou par
procureur, pourvu que tel procureur soit un actionnaire qui ne
soit pas lui-même en défaut, dont la nomination comme tel
sera datée dans les douze mois à compter de telle élection, et
,que preuve suffisante en soit donnée.

XXVI. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs à être Les directeurs
nommés à la dite assemblée générale annuelle, ou la majorité feront des rè-
d'entre eux, auront plein pouvoii- et autorité de faire et amender glements.
tous règlements et statuts pour la régie et administration de la
dite compagnie, quant au montant des versements ou des
installements sur le dit capital, la manière et le temps de les
payer, et de faire tout ce qu'ils croiront nécessaire pour la
direction, l'administration, le bon fonctionnement et le pro-
grès de la dite compagnie, et de déclarer et distribuer tous Autres pou-
dividendes ou profits, provénant des affaires de la dite com- voirS.
pagnie, en tels temps ou saison qu'ils jugeront convenables, et
de nommer les officiers de la dite compagnie, et de leur allouer
tels salaires qu'ils trouveront à propos de leur allouer; pourvu
que tels règlements ne soient pas contraires au présent acte.78 XXVIi

Cap. 24. 12&g



1204 Cap. 248. Manufadure de Locomotives de Toronto. 16 VICT.
Les actions XXVII. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite

eubes. compagnie sera considéré propriété mobilière, et pourra être
transférable comme telle; mais il ne pourra être transféré
d'actions avant le paiement de toutes demandes de versement

Elles ne antérieures sur icelles, ou avant qu'elles n'aient été confisquéesEles ne co1suepourront être a raison de non-paiement des dites demandes de versement;
transportées et il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'employer aucuneavat le PaiC partie de son capital à l'achat d'actions dans une autre cor-ment des ver-
sements. poration.

Les officiers XXVIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes actions ouet action- urits-
.aires seront poursuites dans lesquelles la dite compagnie pourra en aucun
témoins cor- temps se trouver engagée, tout officier ou actionnaire de la dite
pétenis. compagnie sera témoin compétent pour ou contre la dite

compagnie, nonobstant tout intérêt qu'il pourra avoir dans les
dites actions ou poursuites.

Actionspossé- XXIX. Et qu'il soit statué, que lorsque plusieurs personnesdées conjoin- seront conjointement propriétaires d'une action, celle dont le
nom sera le premier sur le registre des actionnaires, comme
l'un des propriétaires de telle action, sera, quant au droit de
voter à une assemblée, considérée le seul propriétaire de la
dite action, et en toute occasion le vote de cette dernière per-
sonne seulement, soit en personne ou par procureur, sera
permis à l'égard de telle action, et il ne sera pas nécessaire de
prouver que les autres propriétaires de l'action ont concouru
dans ce vote.

Des minutes XXX. Et qu'il soit statué, que les directeurs feront entrerdes procédés dasdslv
seront tenues, ans des livres, qu'ils se procureront de temps à autre pour cet

objet et qui seront sous leur direction, les avis, minutes ou
copies, suivant le cas, de toutes nominations faites ou contrats
consentis par eux, et toute telle entrée sera signée par le pré-
sident de Passemblée à laquelle la matière dont on a fait
l'entrée a été proposée ou discutée, à ou avant lassemblée
suivante de la dite compagnie ou des directeurs, suivant le
cas; et la dite entrée, ainsi signée, sera reçue comme preuve
primái facie dans toutes cours et devant tous juges, juges de
paix et autres, sans qu'il soit nécessaire de prouver que telle
assemblée respective a été convoquée, ou que les personnes
qui ont fait ou entré tels ordres ou procédures, sont actionnaires
ou directeurs, ou membres du comité respectivement, ou pai:
la signature du président ; toutes les matières et choses en
dernier lieu mentionnées se présumeront, et tous les dits livres
seront, en tout temps convenable, ouverts à l'inspection des
actionnaires.

Validité des XXXI. Et qu'il soit statué, que tous actes faits par une as-
dtes semblée des directeurs, ou d'un comité de directeurs, ou partoute personne agissant comme directeur, seront, quoiqu'il

puisse être découvert par la. suite quelque défectuosité. ou
erreur dans la nomination d'une personne assistant à telle

assemblée
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assemblée comme directeur, ou agissant comme susdit, ou que
cette personne n'était pas qualifiée, aussi valides que si cette
personne eût été dûment nommée et qualifiée pour être di-
recteur.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'aucun directeur, à raison de Non respon-
ce qu'il fera, signera ou passera, en sa capacité de directeur, sabilité des
quelque contrat ou autre instrument au nom de la compagnie, directeur
ou de ce qu'il sera partie à tel contrat en sa dite qualité, ou de
ce qu'il exercera aucun des pouvoirs conférés aux directeurs,
ne pourra être poursuivi individuellement par aucune personne
quelconque; et tels directeurs ou aucun d'eux ne pourront
être contraints par corps, et il ne pourra être émané d'exécution
contre leurs meubles ou leurs immeubles à raison d'un contrat
ou autre instrument qu'ils auront consenti, signé ou passé, ni
à raison d'aucun autre acte légal de leur part, lorsqu'ils
exerceront quelqu'un des pouvoirs qui leur sont conférés
comme directeurs; et les directeurs, leurs héritiers, exécuteurs
et administrateurs, seront indemnisés à même le capital de la
compagnie de tout paiement par eux fait, ou de toutes res-
ponsabilités par eux encourues pour toutes choses qu'ils
auront faites, et de toutes pertes, frais et dommages qu'ils
pourront essuyer dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont
conférés; et les directeurs de la compagnie alors en charge
emploieront le capital existant de la compagnie à telle indem-
nité comme susdit, et à cet effet, exigeront, s'il est nécessaire,les versements non payés; pourvu toujours, qu'aucun directeur
ou directeurs ne vendra ou ne fera vendre, directement ou indi-
rectement, à la dite compagnie aucuns effets, marchandises ou
matériaux pendant le temps qu'il ou ils sera ou demeureront
directeur ou directeurs de la compagnie.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront le Dividende.pouvoir de déclarer des dividendes sur le capital payé, chaque
semestre, lorsqu'ils le croiront à propos: pourvu toujours, Proviso.
qu'aucun tel dividende ne sera déclaré ou fait lorsqu'il en
résultera une réduction du fonds social.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que le mot " terre " dans cet Interpréta-acte, signifiera toutes terres, tènements et héritages et im- tion.
meubles quelconques; et le mot " actionnaire " signifiera les
héritiers, exécuteurs et administrateurs, curateurs, légataires
ou ayants cause des dits actionnaires, ou toute autre personne
possédant légalement une action, soit en son propre nom ou
au nom de toute autre personne, à moins que le contexte ne
répugne à cette interprétation.

XXXV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sera La compagnetenue de soumettre annuellement aux trois branches de la soumettra des
législature, dans les premiers quinze jours de chaque session ,tats annels
un état indiquant le montant des biens-fonds et autres pro- tue.
priétés que possède la dite compagnie, le montant total des

78 * deniers
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deniers qu'elle a empruntés en vertu des dispositions du présent
acte, et les taux ('intérêts payés sur iceux, et létat des
différentes sommes qu'elle aura prêtées, et le taux d'intérêts
sur icelles.

Actepublic. XXXVI. Et qu'il soit statué, que le présent sera un acte
public, et lacte d'interprétation s'appliquera à icelui.

Temps li- XXXVII. Et qu'il soit statué, que cet acte séra nul et demité pour la nul effet, à moins que la compagnie n'entre en opération dansmise en opé- es ans deL% d
ration. les cinq années à compter de la passation du présent acte.

CAP. CCXLIX.

Acte pour incorporer la compagnie de manufacture de
locomotives de Leads, Lanark et Renfrew.

[Sactionné le 14 .Tuin, 1853.]
Préambule. ATTENDU que R. P. Colton, Benjamin Chaffev, WilliamA athie, 1). B. O. Ford, James Crawford, John Ross, jeune,Allan Turner, George Morton et Albert N. Richards, tous de

Brockville, dans les comtés unis de Leeds et Grenville, ontdemandé par pétition à la législature qu'une association sous
les nom et rai son de Compagnie de manufacture de locomotives
de Leeds, Lanark et Rien frew, soit incorporée afin d'autoriser la
dite association on compagnie à faire, transiger et conduire
toutes aflaires relalives,ou concernant ou se rau-achantà lamanu-
facture de chars, locomotives etengins requis pour leschemins de
fer ou autres objets, et toutes les réparations d'iceux ou à fournir
tout ce quisera nécessaire pour(des chemins de feron pourd'autres
fins y relatives et ayant rapport à ses locomotives; et attendu
que la dite association est considérée comme devant favoriser
grandement les intérêts de la province, et dévelôpper ses
moyens et ses richesses, à encourager son industrie, et à rete-
nir dans le pays un capital considérable qu'il faudrait sans
cela dépenser sous peu à l'étranger: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté le la Reine, par et del'avis et du consentînenit du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé :
Acte pour réunir les provinces dit Haut et du Bas Canada, etpour le gonverncment du Canada, et il est par le présent statué

Incorporation par la dite autorité, que les personnes snsdites ou aucunecertaines d'elles, et toutes autres personnes qui sont actuellement oupersonnes. deviendront par la sute actionnaires dans la dite compagnie,
seront et sont par les préete créées et constituées corps
politique en loi de fait et de nom, sous le nom et raison de

Nom et pou- eompagni de munn/fcture de locomotives de Leeds, Lanark etvoirs géné. Renfrew, et elles et leurs successeurs, sons les dits nom, titreet raison, pourront en loi acquérir, posséder ou transporter en
aucune manière quelconque, aucun bien-meuble ou immeuble

pour
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pour l'usage de la dite corporation, sujets aux règles et condi-
tions ci-dessus mentionnées; pourvu toujours, que la dite com- Proviso.
pagnie ne possédera d'immeuble que pour l'usage et occupa-
tion de la corporation, sauf le cas ci-après mentionné ; pourvu Proviso.
toujours, que l'immeuble ainsi possédé pour l'usage de la dite
compagnie n'excèdera pas en valeur dix mille louis courant,
qui seront compris dans le montant du dit capital et en forme-
ront partie, et le lieu fixé pour transiger les affaires de la dite
compagnie sera en quelqu'endroit des dits comtés de Leeds,
Lanark et Renfrew.

Il. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite com- Capital.
pagnie n'excèdera pas le montant de cinquante mille louis, Actions.
et se composera d'actions de la valeur de vingt-cinq louis
chacune, et que le nombre des actions dans la dite compagnie
n'excèdera pas deux mille.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne Paiement .es
ou personnes, corps politique on incorporé, de prendre toutes et actions.
autant d'actions qu'elle ou il jugera à propos, et deux et demi
pour cent seront payés au moment de la souscription ou dans
un mois après, et le résidu sera payable selon que la majorité
des directeurs ci-après nommés le détermineront: pourvu tou- Proviso:
jours, que nulle demande de versement n'excédera vingt pour Demandes de
cent, et que nul installement ne sera payable avant trente jours ve*sement

eJuslimitées.d'avis d'onné par les directeurs dans plus d'un papier-nouvelles,
publié dans la ville de Brockville; et si un actionnaire on ac-
tionnaires, après tel avis, refuse ou néglige de payer aux dits Manière d'en
directeurs telle demande de versement ou installement dû sur exiger le
ses action ou actions, telle action ou actions sera ou pourra paiement.
être au choix des dits directeurs ou des directeurs alors en
charge, tel qu'il est ci-après pourvu, confisquée, avec ensemble
le montant ou montants payés sur icelle, et les directeurs alors
en charge pourront disposer de telle action ou actions ainsi con-
fisquée, selon qu'ils le jugeront à propos, en aucune manière
quelconque, ou elles pourront être transférées à la compagnie
pour son profit, selon que les dits directeurs le trouveront à
propos.

IV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite action ou Poursuites
actions ne serait pas considérée confisquée, par ou à raison du pour verse-
non-paiement de quelqu'une des demandes de versements ou ments.
des installements devant être faits sur icelle comme susdit, la
dite compagnie pourra en poursuivre le recouvrement ou aucune
partie d'icelles, et que da"q toutes actions ou poursuites pour
le recouvrement de telles acticas ou des arrérages, il sera suffi-
sant à la dite compagrie de faire sa déclaration dans une
action de dette en la manière suivante :

" Que vu que le défendeur ci-devant, savoir, le Formule de
"jour de mil huit , était déclaration.
"endetté envers la ' Compagnie de manufacture de locomotives

" de
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" de Leeds, Lanark et Renfrew' en la somme de" pour des versements et arrérages de versement sur certaines
"actions du capital de la dite compagnie, possédées par le

défendeur restIes dus et non payés sur les dites actions avant
"la dite date, et qu'étant ainsi endetté il est alors devenu sujet
"à payer le dit montant aux dits demandeurs, par suite de
"quoi un droit d'action est accru aux dits demandeurs pour
"demander le dit montant au défendeur; que le défendeur,
"quoique souvent requis de ce faire, n'a pas cependant encore

payé les dits versements ou aucune partie d'iceux, au dom-
"mage des demandeurs de la -somme de ; Pour-

quoi ils intentent une action, etc."

Preuve. Et lors de l'audition de la cause, il sera seulement nécessaire
de prouver que le défendeur était propriétaire de certaines
actions, que la demande des versements a été faite, et que
l'avis requis par cet acte a été donné, et nul autre fait ou chose
quelconque.

Affaires de la V. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite corporation
ccmpagie. seront, et elle aura plein pouvoir et autorité, de faire, construire

et confectionner toute espèce d'engin, char, locomotives et four-
nitures pour tout ce qui pourra être requis pour des chemins de
fer, bateaux-à-vapeur ou machine d'aucune sorte, ou pour
réparer ou remettre iceux en bon état, et pour toute chose con-
cernant iceux ou s'y rattachant.

La compagnie VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corpo-
quérir des ration d'acheter, acquérir et posséder des terres, tènements,
bieiis-fonds et biens-meubles ou immeubles, nécessaires à la transaction desen disposer. affaires de la dite corporation, ou toutes débentures ou autres

eflèts publiques ou privés qui parviendront entre ses mains
bond fide dans le cours de ses affaires comme susdit, en paie-
ment ou pour garantie du dit paiement d'aucune dette qui lui
sera due dans le cours de telles affaires, ou toutes terres ou
biens immeubles qui lui ayant été hypothéqués ou affectés à la
garantie des dettes contractées envers elle bouâ fide dans le
cours le ses affaires, pourraient, à raison de telles hypothéca-
tions devenir sa propriété, ou qu'elle pourrait acquérir à toute
vente d'iceux, en exécution d'aucun ordre ou jugement d'une
cour compétente rendu en sa faveur, et de vendre, échanger et
aliéner tout bien-meuble ou immeubles qu'elle pourra légale-
ment acquérir en vertu de cette section, de telle manière que
la dite compagnie, ou les directeurs, le jugera à propos.

Elle ne pourra VIl. Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent acteémettre des n'autorisera la dite compagnie d'émettre des billets de banque,billets de
banque. ou d'agir, en aucune manière, comme banquiers.

Il sera tenu VIII. Et qu'il soit statué, que la compagnie tiendra un livre
des action- qui sera appelé " le registre des actionnaires," dans lequel sera
naires. entré, de temps à autre, au net et distinctement, les noms des

diverses
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diverses corporations, et les noms et qualités des diverses per-
sonnes qui possèdent des actions dans le fonds social de la dite
compagnie, le nombre d'actions que possèdent respectivement
les actionnaires, indiquant chaque action par son numéro, et le
montant payé sur les dites actions, et tel livre sera authentiqué
par le sceau commun de la compagnie qui y sera apposé.

IX. Et qu'il soit statué, que les actions du fonds social de la Transfertdes
dite compagnie, seront transférables par la transmission de actions.
certificats qui seront émis en faveur des actionnaires respecti-
vement, et en vertu d'un transport dans la formule de la cédule
annexée au présent acte, ou dans toute autre formule convenable
qui pourra être prescrite par quelque règlement de la dite com-
pagnie, et que par tel transport dûment entré dans le registre Comment en-
de la compagnie, la partie qui laura accepté deviendra de ce registré.
moment là à tous égard, membre de la dite corporation relati-
vement à telles action ou actions, à la place de la partie qui
les aura transférées, mais aucun tel transport ne sera valide à
moins que les sommes dues sur les actions que lon veut trans-
férer, et toutes les dettes dues à la corporation sur icelles,
n'aient été payées, et une copie de tel transport, extraite du Copie de tel
registre de la compagnie, signée par le commis ou tout autre transfert en-
officier de la compagnie, sera une preuve prirn fade de tel registré fera
transport dans toutes les cours de cette province. preuve.

X. Et quant à l'enregistrement des actions, qui peuvent pas Enregistre-
ser et se trouver transmises à d'autres personnes par suite du 1. eat de ac-

décès, de la faillite ou de l'insolvabilité d'un actionnaire, ou ment que pour
du mariage d'un actionnaire, si c'est une femme, ou par tous transports
moyens légaux autre qu'un transport, confomnément aux dis- réguliers.

positions du présent acte, qu'il soit statué, qu'aucune personne
réclamant des actions par et en vertu d'une telle transmission,
n'aura droit de recevoir aucune part des profits de la dite en-
treprise, ni de voter à l'égard d'aucune action ou actions comme
possesseurs d'icelles, jusqu'à ce que telle transmission ait été
rendue authentique par une déclaration par écrit, telle que ci-
après mentionnée, ou de telle autre manière que les directeurs
l'exigeront; et toute telle déclaration indiquera la manière en
laquelle, et la partie à laquelle les dites action ou actions ont
été transmises, et sera faite et· signée par quelque personne
digne de foi devant un juge -e paix, ou devant un maître ou
maître extraordinaire en la cour de chancellerie, et cette dé-
claration sera transmise au secrétaire qui entrera dans le re-
gistre des actionnaires de la compagnie, le nom de la personne
qui a droit à cette transmission, et par là telle personne sera et
deviendra actionnaire dans la dite entreprise; et pour toute
entrée de cette nature, le secrétaire pourra exiger toute somme Honoraire.
n'excédant pas cinq chelins.

XI. Et qu'il soit statué, que si la dite transmission se fait en Déclaration
vertu du mariage d'une femme actionnaire, la dite déclaration 0• cas detransmission
contiendra un extrait du registre de tel mariage, et identifiera par mariages,

la etc.
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la femme avec le possesseur des dites actions, et que si la trans-
mission s'est faite en vertu d'un testament, ou parcequ'il n'y a
pas de testament, la preuve du testament, ou les lettres d'admi-
nistration, l'acte de curatelle, ou autre document prouvant le
droit de celui qui fait la réclamation, ou un extrait officiel
d'iceux, seront transmis avec la déclaration au secrétaire de la
compagnie; et là-dessus, dans chacun des susdits cas, le se-
crétaire fera une entrée de la déclaration dans le dit registre des
transports.

Responsabi- XII. Et qu'il soit statué, que les actionnaires ne seront paslit aiitée comme tels tenus responsables d'aucune réclamation, engage-daires. ment, perte ou paiement, ou d'aucun dommage, transaction,matière ou chose relative ou se rapportant à la dite compagnie,
ou des obligations, actes ou fautes de la dite compagnie,au-delà de ce qu'ils ont d'abord contribué en faveur de la dite
compagnie, et des sommes qu'il leur restera à payer pour
compléter le montant de leurs souscriptions.

Intérêt sur XIII. Et qu'il soit statué, que si avant le jour ou au jour fixéversement pour le paiement des demandes de versements, un actionnaire
ne paie pas le montant qu'il est tenu de payer, alors cet action-
naire sera tenu de payer l'intérêt sur ces demandes, aux taux
de six pour cent par année, à compter du jour fixé pour le paie-
ment d'icelles jusqu'à ce qu'il les ait réellement payées.

La compagnie XIV. Et qu'il soit statué, que la compagnie, si elle le juge àr rece- propos, ponrra recevoir de tout actionnaire qui voudra bien en
tant des ac- faire Pavance, tout ou partie de l'argent dû sur ses actions, entions d'a- sus des Sommes qu'on lui aura demandées; et sur le principalvance. ainsi avancé, ou telle partie d'icelui qui de temps à autre pourra

excéder le montant des demandes de versements sur les actions
a Pégard desquelles telle avance aura été faite, la compagnie
pourra payer l'intérêt.

Le registre XV. Et qu'il soit statué, que la production du registre desdes action- actionnaires de la compagnie, sera une preuve prind jacie quepaires fera le défendeur est un actionnaire, et du nombre et du montant depreuve.
ses actions et des sommes payées sur icelles.

Avis sera don- XVI. Et qu'il soit statué, que les directeurs, avant de décla-né avant de rer une action confisquée, feront laisser un avis de telle inten-
actions. tion au lieu ordinaire de résidence ou au dernier domicile de

la personne qii parait par le registre de la compagnie être le
propriétaire de telle action; et si le propriétaire d'aucune telle
action est absent, ou si les intéressés savent que telle action est
transrrAse autrement que par acte de transport, tel que ci-dessus
mentionné, et qu'une déclaration de telle transmission n'a pas
eté enregistrée comme susdit, et qu'ainsi les directeurs ne
savent pas l'adresse de la personne à qui Paction a été trans-
mise, les dits directeurs donneront avis public de leur intention
comme susdit dans le Canada Gazette, ou dans un autre

papier-nouvelles,
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papier-nouvelles, en la manière ci-après prescrite, et les divers
avis sus-mentionnés seront donnés au moins vingt-et-un jours
avant que les directeurs puissent déclarer la dite action con-
fisquée.

XVII. Et qu'il soit statué, que telle déclaration de confisca- conermaton
tion n'aura pas l'effet de permettre de vendre Paction ni d'en des confsea-
disposer en aucune manière, avant que la dite déclaration ait t an x as-

été confirmée à quelque assemblée générale de la compagnie, néres.
qui sera tenue après l'expiration de deux mois au moins à
compter du jour où le dit avis aura été donné; et il sera loi-
sible à la compagnie de confirmer telle confiscation à toute telle
assemblée, et de déclarer par un ordre en telle assemblée, ou
en toute assemblée générale subséquente, que la dite action
ainsi confisquée sera vendue ou qu'il en sera disposé autre-
ment ; et après cette confirmation, les directeurs pourront
vendre les actions confisquées, soit séparément ou toutes à la
fois, ou par lots, comme ils le jugeront à propos.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'une déclaration par écrit, par Preuve de
un officier ou serviteur de la compagnie, ou par quelque per- demandes de
sonne digne de foi (non intéressée) faite devant un juge de versements.

paix, ou devant un maître, ou maître extraordinaire en chan-
cellerie, que la demande de versement relativement à une
action a été faite, et qu'avis a été donné et que l'actionnaire
a fait défaut de payer le montant de la demande, et que la
confiscation de l'action a été déclarée et confirmée en la
manière ci-dessus requise, sera une preuve suffisante des faits
qu'elle contient; et telle déclaration et le reçu du secrétaire
de la compagnie pour le prix de telle action vaudront un bon
litre à telle action, et en conséquence l'acheteur sera considéré
comme le propriétaire de la dite action, et déchargé de toutes
demandes de versements faites avant l'achat, et il sera donné
à l'acheteur un certificat de propriété, en par lui consentant
par écrit sous son seing dz posséder les actions par li !insi
achetées comme susdit, en se soumettant aux dispositions du Tnsert des
présent acte, et il ne sera pas tenu de veiller à l'emploi du prix actions con-
d'achat, et son titre à telle action ne sera pas affecté par aucune 1,isdues
irrégularité dans les piocédures relatives à une telle vente. cr.

XIX. Et qu'il soit statué, que la compagnie ne vendra pas Le noiabre
ou ne transportera pas lus d'actions de tel actionnaire en défaut des actions
qu'il ne faudra, autant qu'on pourra le constater lors de la vente, vendues ra
pour payer les arrérages ailors dus par tel actionnaire à compte au montnt
dè demandes de versements, ainsi que l'intérêt et les frais de des arrérages,
vente et de confiscation, et si le produit de la vente d'une etc.
action ainsi confisquée est plus que suffisant pour payer tous les
dits arrérages de versement et intérêt dus lors de la vente, et
les frais de confiscation et de vente, le surplus sera payé, à
demande, à l'actionnaire en défaut, si non, employé à liquidei
toutes demandes de versements faites par la suite; mais cela,
avant qu'il n'ait fait la demande de ce surplus.

XX.
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Laconfisca- XX. Et qu'il soit statué, que si le paiement des dits arré-
le ace s rages, versements, intérêts et frais, est fait avant qu'une action

etc., sont aisi confisquée et dévolue à la compagnie ait été vendue, telle
payees. action retournera à la partie à laquelle elle appartenait avant

la confiscation, tout de même que si le versement eut été fait.

La compagnie XXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la compagnie
Pourra faire d'emprunter sur la garantie de tous ou de partie de ses biens-des emPrunt,' immeubles, excepté ceux qui sont employés par la compagnie

pour des fins manufacturières ou comme garantie, telles sommes
Proviso. de deniers qu'elle croira nécessaires ; pourvu toujours, que la

somme due par la compagnie n'excède pas en aucun temps la
somme de douze mille cInq cents louis, la propriété foncière
occupée par elle non comprise.

Premiers di. XXII. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite compa-recteurs. gnie seront administrées par un bureau de sept directeurs, dont
l'un sera choisi comme président et gérant de la dite compa-
gnie, lequel bureau se composera d'abord, et jusqu'à ce que
d'autres directeurs soient choisis conformément aux disposi-
tions ci-après mentionnées, de R. P. Colton, Benjamin Chaffey,W. Matthie, D. B. O. Ford, James Crawford, George Mortoii
et Allan Turner, et lesquelles dites personnes resteront en
office et auront plein pouvoir et autorité d'organiser la dite
compagnie, et de nommer à cette fin tous les officiers de la
dite compagnie qu'ils croiront nécessaires ; et ils ouvriront,

Livres de dans Pespace d'une année, à compter de la passation du présentsouscriptions. acte, des livres dans la ville de Brockvillc, pour recevoir des
souscriptions au fonds social de la corporation, et il en sera
donné trente jours d'avis dans un ou plus d'un papier-nouvelles
publié dans la dite ville de Brockville, et les dits livres demeu-
reront ouverts au dit endroit pendant trente jours, à moins que
le montant entier ait été souscrit avant ce temps, sous la
direction des personnes ci-dessus mentionnées ; et telle somme
qu'ils croiront à propos, mais non au-dessous de deux et demi
pour cent sur chaque action, sera payée sur chaque part à
l'instant de la souscription.

Epoque à la- XXIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'une moitié du
quelle la com- capital aura été souscrite, et que douze mille cinq cents louispagnie pourra auront été payés sur icelui, les dits directeurs pourront com-commencer onet asesoperations. mencer les affaires de la dite compagnie, et la dite compagnie

de ce moment-là sera considerée comme étant en opération et
existtemce, et les dits directeurs devant être élus comme ci-après
mentionné auront plein pouvoir et autorité de conduire et admi-
nistrer les affaires de la dite compagnie, et de contracter pour
et au nom de la dite compagnie, et de faire tout ce qui sera

Proviso. nécessaire aux fins d'icelle; pourvu toujours, que le présent
acte n'entrera pas en force pour les fins de la dite compagnie,avant qu'il ait été établi à la satisfaction du gouverneur que
les souscriptions et le paiement du capital, tel que pourvu par
cette clause, ont eu lieu, lequel, là-dessus, en informera le

public
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public par proclamation en la forme ordinaire, et donnera force
de loi au présent acte.

XXIV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée géné- Asembisesrale annuelle n'aura pas lien avant un mois ni après six géuérales an-
semaines a compter de la publication de la proclamation ""*"'e-
susdite ; et le dit jour, lequel ne sera pas un dimanche ou un
jour de fête légale, de chaque année, il sera loisible aux action-
naires et souscripteurs à tel capital, de procéder à l'élection de
sept directeurs par scrutin, après avis donné dans plus d'un Election desjournal publié dans la ville de Brockville, au moins soixante directeurs.
jours avant telle élection; et toute personne qui posédera au Qu.incation.moins vingt actions du dit capital (mais pas d'autre) sera
éligible à la charge de directeur ou directeurs; et tels direc-
teurs qui seront ainsi choisis procéderont sous dix jours à la
nomination de Pun des dits directeurs ainsi choisis pour être
le président et gérant de la dite compagnie; et les dits direc- Présidentteurs sortiront de charge annuellement, mais pourront être Durée deréélus et remplacés par d'autres nommés aux assemblées charge.
ainuelles; pourvu qu'aucune personne ne pourra être élue tel prov.directeur si elle est en défaut vis-à-vis de la dite compagnie
pour ou à raison d'aucune action ou actions possédées par
elle ; et pourvu aussi, que les directeurs par le présent nommés Proviso.auront plein pouvoir et autorité, en aucun temps, après que la
dite compagnie sera entrée en opération ou dans le cas de
décès d'aucun directeur, de convoquer une assemblée des
actionnaires de la dite compagnie, et de procéder à l'élection
d'autres directeurs, tel que pourvu dans le présent acte.

XXV. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire aura droit à votes.un vote pour chaque action qu'il possédera ou à laquelle il aura
droit lors de telle élection, pourvu qu'il ne soit en aucune
manière en défaut, et il pourra voler persoinellement ou par
procureur, pourvu que tel procureur soit un actionnaire qui ne procureurs.soit pas lui-même en défaut, dont la nomination comme tel
sera datée dans les douze mois à compter de telle élection, et
que preuve suffisante en soit donnée.

XXVI. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs nommés à Les directeursla dite assemblée générale annuelle, ou la majorité d'entre eux, feront des
auront plein pouvoir et autorité de faire et amender tous règle- règlements,
ments et statuts pour la régie et administration de la dite compa-etc.
gnie, quant au montant des versements ou des installements surle dit capital, la manière et le temps de les payer, et de faire tout
ce qu'ils croiront nécessaire pour ladirection, l'administration, lebon fonctionnement et le progrès de la dite compagnie, et de dé-clarer et distribuer tous dividendes ou profits, provenant desaffaires de la dite compagnie, en tels temps ou saison
qu'ils jugeront convenable, et de nommer les officiers dela dite compagnie, et de leur allouer tels salaires qu'ilstrouveront à propos de leur allouer; pourvu que tels règlements Provso.ne soient pas contraires au présent acte.

XxVII.
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Les actions XXVII. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite
seront compagnie sera considéré propriété mobilière, et pourra être

transférable comme telle; mais il ne pourra être transféré
d'actions avant le paiem-ent de toutes demandes de versement
antérieures sur icettes, ou avant qti'elles n'aient été confisquées
a raison de non-payement des dites demandes de versement; et
il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'employer aucune
partie de son capital à l'achat d'actions dans une autre cor-
poration.

Les officiers XXVIII. Et qu'il so'it statué, que dans toutes actions ou
et les action- poursuites dans lesquelles la dite compagnie pourra en aucunnaires seront temps se trouver engagée, tout officier ou actionnaire de la ditetémoins com- fl
pétents. compagne sera témoins compétent pour ou contre la dite com-

pagnie, nonobstant tout intérêt qu'il pourra avoir dans les dites
actions ou poursuites.

Actions pos- XXIX. Et qu'il soit statué, que lorsque plusieurs personnes
sédées con- seront conjointement propriétaires d'une action, celle dont lejointeinent. nom sera le premier sur le registre des actionnaires comme

Pun des propriétaires de telle action, sera, quant au droit de
voter à une assemblée, considérée le seul propriétaire de la dite
action, et en toute occasion le vote de cette dernière personne
seulemteni, soit en personne ou par procureur, sera permis à

Pégard de telle action, et il ne sera pas nécessaire de prouver
que les autres propriétaires de l'action ont concouru dans ce vote.

Des minutes XXX. Et qu'il soit statué, que les directeurs feront entrer
des procédés dans des livres qu'ils se procureront de temps à autre pour cetseront tenues. objet, et qui seront sous leur direction, les avis, minutes ou

copies, suivant le cas, de toutes *nominations faites ou contrats
consentis par eux, et toute telle entrée sera signée par le pré-
sident de l'asseml2lée à laquelle la matière dont on a fait
Pentrée a été proposée ou discutée, à ou avant l'assemblée
suivante de la dite compagnie ou des directeurs, suivant le cas,
et la dite entrée, ainsi signée, sera reçue comme preuve primd
faere dans toutes cours et devant tous juges, juges de paix et
aitres, sans qu'il soit nécessaire de prouver que telle assemblée
respective a été convoquée, ou que les personnes qui ont fait
ou entré tels ordres ou-procédures, sont actionnaires ou direc-
teurs, ou ieibres du comité respectiment, et par la signature
du président; toutes les matières et chose en dernier lieu men-
tionnées se présumeront, et tous les dits livres seront, en tout
temps convenable, ouverts à l'inspection des actionnaires.

Valité les XXXI. Et qu'il soit statué, que tous actes faits par une
actes des di- assemblée des directeurs, ou d'un comité de directeurs, ou parrecteurs. toute personne agissant comme directeur, seront, quoiqu'il

puisse être découvert par la suite quelque défectuosité ou erreur
dans la nomination d'une personne assistant à telle assemblée
comme directeur, ou agissant comme susdit, ou que cette
personne n'était pas qualifiée, aussi valides que si cette personne
eût été dûment nommée et qualifiée pour être directeur.

XXXII.
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XXXII. Et qu'il soit statué, qu'aucun directeur à raison de Non ren-
ce qu'il fera, signera ou passera, en sa capacité de directeur, sabilit6 des
quelque contrat ou autre instrument au nom de la compagnie, directeurs.

ou de ce qu'il sera partie à tel contrat en sa dite qualité, ou de
ce qu'il exercera aucun des pouvoirs conférés aux directeurs,
ne pourra être poursuivi individuellement par aucune personne
quelconque; et tels directeurs ou aucun d'eux ne pourront être
contraints par corps, et il ne pourra être émané d'exécution
contre leurs meubles ou leurs immeubles à raison d'un contrat
ou autre instrument qu'ils auront consenti, signé ou passé, ni
a raison d'aucun autre acte légal de leur part, lorsqu'ils exer-
ceront quelqu'un des pouvoirs qui leur sont conférés comme
directeurs ; et les directeurs, leurs héritiers, exécuteurs et
administrateurs, seront indemnisés à même le capital de la
compagnie, de tout paiement par eux. fait, ou de toutes respon-
sabilités par eux encourues pour ehoses qu'ils auront faites, et
de toutes pertes, frais et dommages qu'ils pourront essuyer dans
Pexercice des pouvoirs qui leur sont conférés; et les directeurs
de la compagnie alkrs en charge emploiront le capital existant
de la compagnie à s'indemniser comme susdit, et à cet efiet,
exigeront, s'il est nécessaire, les versements non payés.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront le Dividendes.
pouvoir de déclarer des dividendes sur le capital payé, chaque
semestre, lorsqu'ils le croiront à propos; pourvu toujours, Proviso.
qu'aucun tel dividende ne sera déclaré ou fait lorsqu'il en
en résultera une réduction du fonds social.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que le mot " terre " dans cet Intepréta-
acte, signifiera toutes terres,lènements et héritages et immeubles tion.
quelconques; et le mot " actionnaire " signifiera les héritiers,
exécuteurs et administrateurs, curateurs, légataires ou avants
cause des dits actionnaires, ou toute autre personne possédant
légalement une action, soit en son propre nom on au nom de
toute autre personne, à moins que le contexte ne répugne à
cette interprétation.

XXXV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sera tenue Etat annuel
de soumettre annuellement aux trois branches de la législature a lalégisla-
dans les premiers quinze jours de chaque session, un état ture.
indiquant le montant des biens-fbnds et autres propriétés que
possède la dite compagnie, le montant total des deniers qu'elle
a empruntés en vertu des dispositions du présent acte, et les
taux d'intérêt payés sur iceux.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que le présent, sera un acte Acte public.
public, et Pacte d'interprétation s'appliquera à icelui.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera nul et de nul Temps lirAité
effet, à moins que la compagnie n'entre en opération dans les pour la mise
cinq années à compter de la passation du présent acte. en opération.

CAP.

Cap. 249. 1215
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CAP. CCL.

Acte pour incorporer une compagnie dans la cité de To-
ronto, sous le nom de "Compagnie Métropolitaine du
Gaz et de l'Eau."

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.1
Préambule. TTENDU que l'accroissement rapide de la population de

£ la cité de Toronto, et l'extension que prennent ses affaires,
sous l'influence des chemins de fer maintenant en voie de cons-
truction et de ceux qui sont sur le point d'être commencés,
exigent non-seulement de plus grandes facilités pour fournir
du gaz aux citoyens, mais qu'il soit aussi de qualité amé-
lioree et a meilleur marché, et que de plus, le besoin croissant
d'un meilleur approvisionnement d'eau pure et potable àun prix
modéré, exigent que plus d'une compagnie à fonds social soient
formées, aux fins de fournir du gaz rectifé et de l'eau pure et
potable, à bon marché, aux habitants de Toronto et ses environs;
et attendu qu'un nombre considérable de citoyens influents de
Toronto ont demandé, par pétition, que certaines personnes, ettelles autres qui pourront ci-après s'associer à elles dans l'en-
treprise, fussent incorporées sous les noms et raison ci-après
mentionnés, aux fins de fournir à la dite cité de Toronto et ses
environs, du gaz et de l'eau en plus grande quantité, d'une
meilleure qualité et à meilleur marché; et attendu que le
maire, les échevins et les citoyens de la dite cité de Toronto
ont signifié leur assentiment à la formation de la dite nouvelle
compagnie du gaz et de l'eau, et pour qu'elle jouisse des pou-
voirs qui lui sont ci-après conférés, relativement au creusage
des rues et autres matières liées à la formation et construction
des travaux de la dite compagnie; et attendu qu'il est ex-
pédient d'accéder à la dernanac de, dits pétitionnaires: à
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de lassemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces
du Hea et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,Incorporation et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que Joseph

de certaines C. Morrison, Philip M. VanKoughnett, Henry Rowsell, Georgepersonnes. Michie, Samuel Zimmerman, Frederick Chase Capreol, Marrin
P. Hayes, l'honorable James Hervey Price et George A. Barber,ou tels d'entre enx, et telles autres personnes qui pourront ci-
après devenir actionnaires de la compagnie qui sera par le pré-
sent établie, seront et sont par le présent constitués et décla-

Nom et pou- rés corps politique et incorporé, sous le nom de Compa-voirs gené- gnie métropolitaine de l'eau et du gaz, et sous ce nom, elleraux. et ses successeurs actionnaires de la dite compagnie, auront
et pourront avoir succession perpétuelle et un sceau commun
avec pouvoir de le changer et modifier à volonté; et ils auront
et pourront avoir, sous le même nom, la jouissance et lexeréice

de
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de tous les pouvoirs appartenant aux compagnies incorporées
généralement; et ils auront plein pouvoir d'acheter, prendre
et posséder, en sus de la propriété mobilière,, des terres, tène-
ments et autres propriétés immobilières, pour Pérection, cons-
traction et l'usage des usines à gaz et des aqiedues, ou des
unes ou des autres ci-dessous mentionnées, pour les fins et
l'usage généralement de la dite compagnie; et telles terres,tènements et propriétés immobilières, ou aucun d'eux, pourront
être vendus, de temps à autre, aliénés et transportés, et d'autres
achetés en leur place, pour les posséder et tenir pour les fins
et usages susdits: pourvu toujours, que ces terres, tènements Proviso: va-et propriétés immobilières qui seront possédés par la dite compa- ieur des biens-
gnie n'excèderont pas en valeur la somme de vingt mille louis, immeubles
et qu'ils soient possédés ainsi pour la construction, entretien et **
mise à exécution des travaux de la dite compagnie, et pour
les fins et usages, affaires et opérations d'icelle, et pour Pac-
complissement d'iceux et la mise à exécution des objets pour
lesquels cette compagnie est par le présent incorporée, et non
autrement.

Il. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra ériger, La compagnie
entretenir et mettre en opération, en vertu des dispositions du Pourra eriger
présent acte, des usines à gaz et aqueducs, ou les unes ou les des usines are gaz et aque-autres, suivant que la dite compagnie se sentira en état de le ducs.
faire et qu'elle le jugera expédient, et en même temps, ou en
des temps différents, elle pourra commencer quelqu'un de ces
différents travaux, et ouvrir des livres de souscription d'actions
à cet effet de la manière ci-dessus mentionnée.

III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra former capital.ou constituer parmi ses membres, au moyen d'actions de Actions.
douze louis dix chelins chacune, pour les usines à gaz et
pour les aqueducs de la dite compagnie, tel fonds social
qui n'excèdera pas en totalité la somme de cent cinquante mille
louis, et le président et les directeurs de la dite compagnie
seront et sont par le présent autorisés, pour les fins et usages
de la dits compagnie, d'emprunter une ou plusieurs sommes La opagned'argent de tout individu ou corporation qui les prêterait pourra faire
ou les avancerait volontiers, et ils pourront engager et hy- des emprunts.
pothéquer en faveur de tel individu ou corporation, la propriété
et le revenu de la dite compagnie, pour le remboursement de
la dite somme ou sommes ainsi eim, runtées, et le paiement de
l'intérêt sur icelles, ou le président ou les directeurs de la dite
compagnie pourront émettre <les scrips ou débentures, au nom
de la dite compagnie, pour des sommes de pas moins de
douze louis dix clielins chacune, et elles seront transférables par
la simple délivrance, et elles formeront, avec lintérêt dû sur
icelles, une charge sur la propriété et le revenu de la dite com-
pagnie.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que cinquante mille louis Première as-
du fonds social de la dite compagnie auront été souscrits, et la semblée gêné.

somme rale pour IPé.
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lection des di- somme de dix chelins par action payée sur icelui, il sera loisible
recteurs. aux souscripteurs du dit fonds ou à aucun d'entre eux de convo-

quer une assemblée générale des dits souscripteurs en par eux
donnant avis au moins dix jours avant le temps fixé pour telle as-
semblée dans deux papirs-nouvelles publiés dans la cité de To-
ronto, lequel avis devant indiquer le temps et le lieu, dans la
cité de Toronto, où devra se tenir telle assemblée, et qu'elle aura
lieu pour l'élection des directeurs de la dite compagnie, et à
telle assemblée, lorsqu'elle sera ainsi convoquée, les action-
naires de la dite compagnie pourront procéder à lélection au

Scrutin. scrutin de sept des actionnaires de la dite compagnie pour être

Qualificati4l les directeurs d'icelle; tout tel actionnaire qui sera élu devra

es directers. posséder au moins cinquante actions dans la dite compagnie,
et les dits directeurs pourront immédiatement on à toute antre
assemblée subséquente d'ieeux, élire entre eux un président de

Président. la dite compagnie, et les président et directeurs resteront en
charge jusqu'au premier lundi de juillet, ou le jour suivant si

Durée de tel lundi s'adonne un jour de fête, de l'année qui suivra celle

charge. pour laquelle ils auront été ainsi élus, et le premier lundi de

Assemblées juillet de chaque année subséquente, une assemblee generale
générales an- annuelle des actionnaires sera tenue dans le bureau de la dite
nueules. compagnie, à onze heures de l'avant-midi, ou en tel autre endroit

et à tel autre temps plus convenables que les directeurs de la
dite compagnie fixeront et dont ils auront donné avis dans deux

directeurs. papiers-nouvelles publiés dans la dite cité de Toranto, au moins
une semaine avant la tenue de la dite assemblée annuelle, et à
telle assemblée annuelle les actionnaires présents procéderont
-a l'élection de sept personnes d'entre eux possédant au moins

vingt actions chacune dans le capital de la dite compagnie
pour être directeur en remplacement de ceux qui l'étaient pour
l'année alors expirée : pourvu que tous les actionnaires qui°N°'w seront alors ou qui auront été directeurs puissent être réélus de

nouveau, et les directeurs ainsi élus éliront à une époque qui
sera fixée par tout règlement de la compagnie, ou dans le cas

où tel règlement n'existerait pas, à la première de leurs as-

semblés qui aura lieu après telle élection,' un d'entre eux

Proviso président de telle compagnie ; pourvu que dans toutes matières
les directeurs voteront per capita et non suivant le nombre
d'actions possédées par eux, et le président temporaire aura

aussi, en sus de son vote comme directeur, la voix prépondé-
rante dans le cas où les votes des directeurs seraient également
divisés.

Quorum des V. Et qu'il soit statué, que quatre des directeurs susdits

directeurs, formeront un quorum pour la transaction des affaires, et toute
etc. majorité des tels directeurs assemblés conformément aux dis-

positions du présent acte et des règlements de la compagnie
alors en force, pourra exercer tous ou chacun les pouvoirs dont

les directeurs et le président sont par le présent investis, ou en

l'absence du président, le président temporaire qui aura etc

choisi par les directeurs, présidera aux assemblées des direc-

tçurs: pourvu toujours, qu'aucune personne qui sera actionnaire
dans
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dans une autre compagnie de gaz ou d'eau, établie dans le but
de fournir de gaz ou d'eau la dite cité, ne pourra être
directeur de la compagnie par le présent établie.

VI. Et qu'il soit statué, qu'aux assemblées générales des Un état des
actionnaires qui seront tenues annuellement pour lélection des affaires "1r
directeurs, comme susdit, le premier lundi du mois de juillet assmhées
de chaque année, et avant lélection de nouveaux directeurs, ainueles.
les directeurs de Pannée alors expirée devront exhiber un état
complet et détaillé des affaires de la compagnie, des fonds de
la propriété et des dettes actives et passives d'icelle, lequel
dit état devra être certifié par le président sous son seing et
sceau: pourvu toujours, que dans le cas où l'élection des direc- Proviso:
teurs n'aurait pas lieu le premier lundi de juillet d'aucune Dfaut d61ire

année, en conséquence de la négligence des dits actionnaires desdirectur
d'assister à telle assemblée, conformément aux prescriptions
du présent acte, ou pour toute autre cause, alors et dans ce eas,
les directeurs pour l'année précédente continueront à demeurer
en charge jusqu'à ce que l'élection ait en lieu à une assemblée
spéciale subséquente des dits actionnaires, qui sera convoquée
à cette fin de la manière prescrite par les règlements alors en
force de la compagnie.

VII. Et qu'il soit statué. qu'il sera de temps à autre loisible D'autres di-

aux dits directeurs, dans le cas de décès, résignation, absence recrt pour-
de la province, disqualification (et toute personne qui n'aura les choisis pour
qualités requises pour être élue ne pourra demeurer en charge,) remplir les

ou départ de toute personne ainsi choisie pour être ou président
ou directeur, ou les deux à la fois, de choisir parmi eux, en sa
ou en leur place, une autre personne pour êtie président, ou
entre les autres actionnaires, une autre personne pour être
directeur ou directeurs, respectivement, pour remplir les charges
vacantes jusqu'à la prochaine élection annuelle, comme susdit.

VIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront le pouvoir Les directeurs

de nommer un gérant, ou un secrétaire et trésorier, des commis pourront nom-

et telles autres personnes qui leur paraîtront nécessaires pour ciers de la
l'administration des affaires de la dite compagnie, avec tels compagnie,

pouvoirs et devoirs, salaires et allocations pour chacun d'eux laire des r.-

qui .seront jugés nécessaires et convenables; et ils auront
aussi le pouvoir de faire et révoquer ou amender tels règlements,
auxquels seront soumis les membres de la compagnie ou ses
employés, qui seront jugés utiles ou convenables, touchant la
bonne organisation de la dite compagnie, l'administration, et
disposition de ses capitaux, propriété, biens et effets, les
convocations d'assemblées spéciales des actionnaires, ou des
assemblées des directeurs, et autres matières attachées à l'orga-
nisation de la dite compagnie, et à la direction de ses affaires ;
et ils auront aussi le pouvoir de faire des demandes de verse-
ment sur les actions, sujet aux dispositions ci-après prescrites,
et de déclarer tels dividendes annuels ou semi-aunuels sur les
profits de la dite entreprise, qu'ils jugeront convenables: pourvu Proviso:

79 qu'aucun
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Quant. qu'aucun dividende ne sera déclaré si le paiement d'icelui avait
l'effet de rendre la dite compagnie insolvable, ou qui en aucune
manière diminuerait le fonds social d'icelle; et de passer des
contrats ou tels règlements autorisant le président on tout direc-
teur ou officier de passer des contrats au nom de la compagnie,
et d'apposer (s'il est nécessaire) le sceau commun de la
compagnie à ces contrats, et généralement pour diriger les
affaires de la dite compagnie, et pour faire et autoriser d'autres
personnes à faire ce que la compagnie pourra légalement faire en
vertu du présent acte, à moins qu'il n'y soit autrement pourvu
dans le présent acte: pourvu toujours, que ces règlements ne
seront pas incompatibles avec le vrai sens et intention du pré-
sent acte et avec les pouvoirs conférés par icelui, ni contraires
aux lois de cette province, et avant de devenir en force ils
devront être approuvés par les actionnaires à quelque assem-
blée annuelle ou spéciale, à laquelle tels actionnaires auront

Proviso: plein pouvoir de les changer ou amender; et pourvu aussi que,
Convocation d'ici à ce qu'il en soit autrement ordonné par les règlements
des m.r- de la compagnie, une assemblée spéciale des actionnairesblées spcmpgieépéil
ciales. pourra être convoquée par les directeurs, ou à leur défaut,

après avoir été requis de le faire, par au moins cinq des ac-
tionnaires possédant ensemble pas moins de cent actions dans
le fonds social de la dite compagnie; les directeurs ou action-
naires devant donner au moins six semaines d'avis de la dite
assemblée, dans au moins deux papiers-nouvelles de la cité de
Toronto, et le dit avis devant indiquer le temps, le lieu et le
but de cette assemblée.

Votes des IX. Et qu'il soit statué, que les actionnaires pourront voteractionnaires. par procureur (dûment nommé par écrit) ou en personne, et
Pcus toutes les élections se feront au scrutin, et toutes les questions

à être décidées à quelque assemblée annuelle ou spéciale des
actionnaires, le seront à une majorité des voix, et le nombre de
votes auxquels chaque actionnaire dans la dite entreprise ou
compagnie aura droit, en toute occasion où, en conformité des
dispositions du présent acte, les votes des actionnaires de la
dite compagnie doivent être donnés, sera égal au nombre d'ac
tions possédées par lui ou elle, n'excédant pas un cent; et
pour chaque nombre de cinq actions en sus de cent, un vote.

Paiement des X. Et qu'il soit statué, que toutes les souscriptions d'actions
actions. dans le fonds social de la dite compagnie, ou dans l'entreprise,

pour la mise à exécution des objets pour lesquels la dite com-
pagnie est incorporée, seront bonnes et valides et obligatoires
pour l'actionnaire, qu'elles aient été souscrites avant ou après
la passation du présent acte, et les différentes personnes qui
auront souscrit ou qui souscriront ci-après à des actions dans la
dite entreprise ou compagnie, seront, et elles sont par le présent
requises de payer la somme ou les sommes d'argent par elles
souscrites, respectivement, ou telle partie ou parties d'icelles
qui leur seront demandées de temps à autre par les directeurs

de
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de la dite compagnie, par et en vertu des pouvoirs et prescrip-
tions du présent acte, à telle personne ou à telles personnes
et à tels temps et lieu que les directeurs fixeront; et dans le
cas où quelque personne ou personnes refuseraient ou néglige- Commentsera
raient de les payer au temps et de la manière prescrites à cette exigé le paie-
fin, il sera loisible aux directeurs d'en poursuivre le recouvre- ment des ver-
ment dans toute cour de loi en cette province, ayant juridiction sements.
civile pour le montant; et dans toute telle action intentée, soit Aléguls et
pour les souscriptions déjà souscrites, ou celles qui le seront preuve dans
ci-après, il ne sera pas nécessaire d'alléguer les faits spéciaux tIedIaenom.
dans la déclaration, mais il suffira d'alléguer que le défendeur
est le possesseur d'une ou plusieurs actions dans le fonds
social (indiquant le nombre d'actions,) et qu'il est endetté
envers la compagnie pour la somme à laquelle s'élèvent les
versements restés en arrière, et dans toute telle action il suffira
pour la maintenir que la signature du défendeur apposée sur
quelque livre ou papier, par laquelle il sera démontré que tel
défendeur a souscrit à une action ou à un certain nombre d'ac-
tions dans le fonds social de la compagnie ou entreprise, soit
prouvée par un témoin, qu'il soit ou non employé par la com-
pagnie, et que les demandes de versements restés en arrière
ont été faites, et l'action pourra être intentée sous le nom col-
lectif de la compagnie.

XI. Et qu'il soit statué, qu'aucun versement qui sera fait à Demde
compte des actions dans le fonds social de la dite compagnie, versements
n'excèdera deux louis dix chelins courant sur chaque action, Iim'es.
et avis de la demande de tel versement sera donné sous forme
d'annonce dans les papiers-nouvelles, pendant au moins deux
mois avant lépoque fixée pour le versement: pourvu toujours, Proviso.
qu'aucune demande de versement ne sera faite, excepté après
qu'un laps de deux mois de calendrier se sera écoulé depuis le
temps où la dernière demande de versement aura été faite; et
si quelque personne ou personnes refusent ou négligent de Co on
payer lur part de la somme d'argent à être ainsi payée, comme pour non paie-
susdit, aux temps et lieu fixés et désignés par les directeurs, ment.
telle personne ou personnes refusant ou négligeant ainsi de
payer, pourront être poursuivies comme susdit, ou, à l'option
des directeurs, elles encourront pour ce fait une amende de pas
plus de dix, ni moins de cinq pour cent sur le montant de leurs
actions respectives; et si-telle personne ou personnes refusent
ou négligent de payer leur part des versements demandés pen-
dant deux mois de calendrier après le temps fixé pour le paie-
ment d'icelle, alors et dans ce cas telle personne ou personnes
encourront la confiscation de leurs actions respectives sur les-
quelles il aura été précédemment fait des versements, et telles
actions seront, par ordre des directeurs, vendues par encan vente des ac.
public, et les produits de la vente, après déduction faite des tions confis-
frais et de la confiscation ci-dessous mentionnée, seront remis quees.
à tel contrevenant; et le président ou le gérant de la compa-
gnie aura le pouvoir de transporter les actions à l'acheteur ou
aux acheteurs d'icelles: pourvu toujours, que l'on ne pourra se provi,.

79 * prévaloir
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prévaloir de la confiscation d'aucune action ou actions, à moins
qu'elles n'aient été déclarées confisquées à quelque assemblée
spéciale des actionnaires réunis dans aucun temps après que
cette confiscation aura eu lieu, et toute telle confiscation sera
une compensation pour chaque propriétaire ainsi forfait contre
toute action ou actions, ou poursuites quelconques à être inten-
tées pour toute inexécution de contrat ou autre arrangement
fait entre tel propriétaire et les autres propriétaires, relative-
ment à la mise à exécution des dits travaux.

Emploi du XII. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite com-
capia. pagnie est par le présent destiné, en premier lieu, au paiement

de tous les honoraires et déboursés pour obtenir la passation
du présent acte, et des arpentages, plans et dépenses inci-
dentes, et tout le résidu de cette somme d'argent sera employé
à la confection, complétion et entretien des dites usines à gaz et
aqueducs, et pour l'accomplissement efficace et convenable
généralement des fins et intentions de la dite compagnie.

Les actions XIII. Et qu'il soit statué, que les actions du fonds social de
seront consi- la dite compagnie pourront être transportées et assignées, con-
dérees formément à telles règles, et sujettes à telles restrictions et

règlements qui seront de temps à autre faits et établis par les
règlements de la compagnie, et elles seront considérées comme
propriété mobilière, nonobstant la conversion des fonds en pro-
priété immobilière, et elles retourneront aux représentants de

Prorviso. ces actionnaires: pourvu aussi, que tel transport ne sera pas
valide, à moins qu'il n'ait été entré et enregistré dans un livre
ou des livres qui seront tenus à cet effet de la manière pourvue
par les dits règlements.

La compa- XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à
gnie pourra la dite compagnie, en donnant deux jours d'avis par écrit au

°.sr maire, aux échevins et conseillers de la cité de Toronto, d'ou-
aux du gaz et vrir et creuser telle et autant de rues, carrés et places publiques
le l'eau sous de la dite cité de Toronto, qu'il sera de temps à autre nécessaire,certaines res-

trictions. pour poser les conduits et les tuyaux du gaz et de l'eau, ou de
l'un ou de l'autre, à partir des usines et aqueducs de la dite
compagnie jusqu'aux demeures des consommateurs d'iceux, ou
pour les relever, renouveler, changer ou réparer, lorsque la dite
compagnie le jugera expédient, en ne faisant aucun dommage
sans nécessité sur les lieux, et en prenant soin autant que pos-
sible de laisser un passage libre le long des dites rues, carrés
et places publiques, pendant que les travaux s'exécuteront, et
en faisant le dit creusage sur telles parties des dites rues, carrés
et places publiques que l'officier auquel il appartient, ou l'ins-
pecteur de la cité, sous la direction du conseil de ville de la dite
cité, désignera et permettra, en plaçant des garde-corps ou
clôtures avec des lampes, et, en ayant des hommes pour y veiller
durant la nuit, et en prenant toutes autres précautions néces-
saires pour empêcher les accidents que. ces travaux pourraient

occasionner
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oecasionner aux piétons ou autres personnes; aussi.en remet-
tant, une fois lés travaux finis, les dites rues, carrés et places
publiques en aussi bon état qu'ils étaient avant le commence-
ment des travaux, sans apporter de délai inutile ; et dans le cas Pénalité
de négligence d'aucun des devoirs prescrits comme susdit, la contre la com-
dite compagnie sera sujette au paiement d'une amende d'un pagme pour
louis courant, pour chaque jour que cette négligence sera répé- cntravention
tée après avoir reçu un avis légal ou par écrit d'icelle, laquelle
sera recouvrée par une action civile dans toute cour ayant juri-
diction compétente à Toronto, sur la poursuite intentée par
toute personne ou personnes, ou par le maire, échevins et con-
seillers de la dite cité de Toronto, la dite amende devant, en
sus des dommages qui pourront être recouvrés contre la dite
compagnie par toute autre partie, être employée pour les fins
de la dite corporation.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à La copagni
la dite compagnie, ses successeurs, agents, employés et ouvriers, pourra passer
et ils ont par le présent pouvoir et autorité de passer dans et sur les terres,
sur les terres de toute personne ou personnes, corps politiques 't
ou incorporés, dans la dite cité de Toronto et ses environs, ou
dans le dit comté d'York, s'il est nécessaire, pour les fins et
usages de la dite compagnie, et d'arpenter et désigner telle
partie d'icelles, et de détourner et s'approprier toute source ou
cours d'eau sur icelles, qu'ils jugeront convenable et néces-
saire pour les fins et usages de la dite compagnie, et de con-
tracter avec les propriétaires ou occupants des dites terres, et Arbitrage enavec ceux ayant droit ou intérêt au cours naturel de telle cas de contes-
source ou cours d'eau, ou d'aucune partie d'icelui, ou d'aucun tations.
privilége qui peut être nécessaire pour les fins et usages de la
dite compagnie ; et en cas de contestation entre la dite com-
pagnie et les propriétaires ou occupants de ces terres, ou les
personnes intéressées ou ayant droit au dit cours d'eau ou à
son écoulement naturel, ou d'aucune partie d'icelui, relative-
ment aux prix de l'achat ou de la valeur d'icelui, ou relative-
ment aux dommages que leur causera telle appropriation ou
autrement, il sera et pourra être loisible. pour les propriétaires
et occupants ainsi en désaccord avec la dite compagnie sur la
valeur des dites terres,. droits ou priviléges, ou sur le montant
de tels dommages, de nommer et désigner une personne désin-
téressée, et pour la dite compagnie, de nommer une personne
désintéressée qui, ensemble avec une autre personne qui sera
nommée par les personnes ainsi nommées, seront les arbitres

-pour régler, décider, adjuger et ordonner les sommes d'argent
respectives, que la dite compagnie paiera aux personnes
respectives, qui ont droit de les recevoir, et la sentence de la
majorité d'entre eux sera définitive ; et les dits arbitres seront
et sont par le présent requis de se trouver en quelque lieu con-
venable, à oi dans les environs de la dite cité, à être fixé par
la dite compagnie, après huit jours d'avis donné à cet effet par
la dite compagnie, pour là et alors juger et décider les
matières et choses qui seront soumises à leur considération par

les
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Serment des les parties intéressées; et que chaque arbitre prêtera serment
arbitres. devant un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit

comté d'York, ou la dite cité, chacun desquels pourra être
requis d'assister à la dite assemblée, afin d'estimer bien et
fidèlement la valeur ou les dommages entre les parties, au meil-

Proviso. leur de son jugement: pourvu toujours, que toute sentence rendue
La sentpnce en vertu du présent acte, sera sujette à être mise de côté sur une
sera sgye à demande à l'une ou l'autre des cours supérieures de loi com-la juridiction 'mune à de
des cours su- mune Toronto,de la même manière et pour les mêmes motifs
périeures de que dans les cas d'arbitrage ordinaire, dans lequel cas onloi commune. pourra encore avoir recours à Parbitrage, ainsi qu'il est prescrit

ci-dessous; et que toute somme ainsi accordée sera payée dans
le cours de trois mois à compter de la sentence, ou décision
de toute motion pour l'annuler, et à défaut de tel paiement,
le propriétaire pourra reprendre possession de sa propriété, et

Paiement de tous ses droits sur icelle renaîtront. Et dans le cas où unelasomme ac- partie ainsi différant, omettra ou refusera de nommer uncordée arbitre, le juge de la cour de comté du comté d'York, pourra,
sur la demande de la compagnie, aussi souvent qu'il sera
nécessaire, nommer un arbitre à sa place, et la sentence de tel
arbitre et de ceux à être nommés comme susdit, ou de la majorité
d'entre eux, seront obligatoires pour toutes les parties concernées
comme susdit.

Avis sera XVI. Et qu'il soit statué, qu'aux fins de donner de l'étendue
donné au reeve aux conduits ou tuyaux transportant le gaz et l'eau susdits, ou
d'York en cer- l'un ou l'autre, des usines et aqueducs de la dite compagnie
tains cas. aux consommateurs, en dehors des limites de la banlieue de la

dite cité de Toronto, ou aux fins de transporter l'eau ou le gaz
dans la dite cité, il sera loisible à la dite compagnie, en en
donnant avis par écrit dix jours d'avance au reeve et conseil
de township de tout township à travers lequel telle eau ou
gaz doit être conduit, de faire et exécuter tous les travaux
nécessaires, pour conduire ou faire parcourir le gaz et
l'eau susdits à travers ou le long d'aucune partie des rues pu-
bliques ou grands chemins dans tel township, de la même
manière et avec les mêmes précautions, et sous les mêmes
pénalités qui sont spécifiées à l'égard de tels travaux

Pouvoirs du dans la dite cité de Toronto, par la section précédente; le reeve
reeve et du et le conseil de tel township possédant le même pouvoir et
townsip. dayant les mêmes devoirs relativement à tel township, que ceux

possédés par le maire, les échevins et conseillers de Toronto,
relativement à la dite cité.

Dispositions XVII. Et qu'il soit statué, que dans les limites de la ditequant aux cité de Toronto où il se trouve des édifices appartenant à diffé-
partenant à rents propriétaires, ou qui seront en la possession de différents
diffé.ents pro- occupants ou locataires, la dite compagnie aura le pouvoir de
pri ®resr poser des tuyaux dans toute partie d'un édifice ainsi situé enoccupe pars
digerents lo- les faisant passer sur la propriété d'un ou plusieurs propriétaires,
cataires. on sur celle qui sera en la possession d'un ou plusieurs occu-

pants, pour. faire passer le gaz ou l'eau, ou l'un ou Pautre, sur
celle
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celle d'un autre propriétaire ou sur celle en la possession
d'un autre occupant, les tuyaux devant être attenants et atta-
chés au dehors de Pédifice : et aussi, de défoncer et creuser
tous les passages de servitude en commun entre propriétaires Passages en
voisins, et de creuser ou ouvrir des tranchées sur iceux, aux commun.
fins de poser des tuyaux, de les enlever ou les réparer, la dite
compagnie devant faire aussi peu de dommage que possible, en
mettant à exécution les pouvoirs qui lui sont conférés par le
présent acte, et elle devra ensuite satisfaire les possesseurs ou Compensa.
propriétaires des édifices ou autres propriétés, ou à toute autre tion.
partie pour les dommages qu'ils auront soufferts par l'exécution
de tout ou aucun des dits pouvoirs, sujet auxquelles disposi-
tions le présent acte suffira pour justifier la compagnie ou ses
employés, ou ceux par eux employés dans ce qu'ils feront ou
de ce qu'aucun d'eux fera en conformité des pouvoirs conférés
par le présent acte.

XVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les terres, les eaux et Propriété des
leur cours naturel qui seront désignés, acquis ou appropriés terre etc.
par la dite compagnie pour les fins et usages d'icelle, comme compagnie.
susdit, seront ci-après, à toujours, la propriété de la dite compa-
gnie et ses successeurs; et il sera et pourra être loisible à la
dite compagnie et à ses successeurs de construire, ériger, et en- La compagnie
tretenir sur les dites terres, etc., et en connexion avec les dites pourra faire
eaux ou leurs cours, et gaz, tous tels réservoirs, aqueducs et usage de telles

machines pour l'eau et·le gaz, nécessaires pour les fins et usages terres, etc.
de la dite compagnie, et pour conduire, par une ligne ou des
lignes de tuyaux, les dites eaux et gaz, à travers toutes les
terres intermédiaires situées entre tels cours d'eau et ruisseaux
et la cité de Toronto; et la dite compagnie est par le présent
autorisée à entrer sur et passer à travers telles terres, eaux ou
courant d'icelles, et de les creuser, s'il est nécessaire; et de pas-
ser les dits tuyaux à travers icelles, et cela en faisant aussi peu
de dommage que possible, et en accordant une compensation
raisonnable aux propriétaires de ces terres, la dite compensa-
tion devant être déterminée par arbitrage, comme susdit, dans
le cas de contestation entre la compagnie et les propriétaires des
dites terres, eaux et courant d'icelles.

XIX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie construira La compagnie
aussi et placera ses usines à gaz et aqueducs, et tous les appa- ne devra pas
reils et accessoires lui appartenant ou attachés à ses usines et mettre la
aqueducs, et situés en quelque endroit que ce soit, de manière sûreté pu-
à ne pas mettre en danger la santé ou la sûreté publiques, et à blique en
l'effet d'assurer plus efficacement la mise à exécution des dis- dauger.

positions de cette section, la dite compagnie, relativement à la
construction de telle partie de ses dits travaux, soit pour le gaz
ou leau, qui s'exécuteront dans la cité de Toronto, sera sujette
et soumise aux règlements existants du conseil de la dite cité
pour veiller à la préservation de la santé, sûreté et bien-être
des habitants d'icelle; et les dites usines à gaz et aqueducs,
appareils et accessoires, respectivement, ou telle partie d'iceux

qui

Cap. 25W. 1225
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qui se trouveront dans la dite cité, seront en outre sujets, en
temps convenable, à la visite et inspection des autorités muni-
cipales d'icelle, ou de ses officiers, en par elles donnant aupa-
ravant de ce faire un avis suffisant à la dite compagnie, et la
dite compagnie, ses employés et ouvriers devront se soumettre
en tout temps aux ordres et prescriptions raisonnables qu'ils
recevront des dites autorités municipales à cet effet, à moins
d'encourir une pénalité de pas plus de cinq louis, ni de moins
d'un louis courant pour chaque offense, en refusant ou négli-
geant de s'y conformer, laquelle sera recouvrée sur la poursuite
intentée par le maire, les échevins et citoyens contre la dite
compagnie, dans toute cour compétente ayant juridiction civile,pour le profit de la corporation de la dite cité de Toronto.

Dans les cas XX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite compa-oge ouvrira ou creusera aucune rue ou place ubliupagnie né- geourarecarré onpaeplqe
giagera de dans la dite cité, et négligera de tenir le passage de laprendre les dite rue, carré ou place- publique libre, autant que faire seprécautions peut, ou de placer des gardes-corps ou clôtures avec lampes, ou
le conseil de placer des surveillants ou de prendre toute précaution né-
potrra faire cessaire pour empêcher les accidents que ces obstructions pour-exécute raient causer aux pitons on autres personnes, ou de remettrequ'on auraienasraxpeoso ure esneo ermtrnégligé de sans délai inutile les dites rues, carrés ou place publiquesfaire aux dans leur état primitif, tel que déjà pourvu, l'inspecteur de ladépense. cite, sous ladirection du dit conseil de la cité, après avis parecrit donné à la dite compagnie, fera exécuter immédiatement

ce que l'on aura ainsi négligé de faire, et les frais en seront
défrayés par la dite compagnie, sur la demande qu'en fera
l'inspecteur de la cité, dans tout espace de temps de pas moins
d'un mois après que les travaux auront été complétés dans
aucun cas, au caissier ou trésorier ou à tout directeur de la
dite compagnie, ou à défaut de tel paiement, le montant de
telle réclamation sera et pourra être recouvré de la dite com-
pagnie par une action civile dans toute cour ayant juridiction
compétente intentée par le maire, les échevins et les citoyens
de la cité de Toronto.

La compagnie XXI. Et qu'il soit statué, que les tuyaux que posera la dite
devra poser compagnie le seront à trois pieds de distance au moins desses tuyauxà tuyaux principaux de toute autre compagnie, ou s'il n'est pasune certaine tyu r
distance des possible de le faire, alors le moins éloigné de cette distance
tuyaux des que faire se pourra, et les initiales de la dite compagnie serontautres cop tampées sur chacun d'eux, et les bouts des tuyaux de service.nies, et les éape
dits tuyaux et, les robinets qui projetteront dans les caves des maisons oudevront être bâtisses devant être approvisionnées d'eau, seront marquéesmaurqués. d'une manière lisible et permanente des initiales de la dite com-

pagnie, afin de les distinguer de ceux de toute autre compa-'
rénalité. gnie, à peine d'une pénalité de cinq louis courant, pour chaque

offense ou négligence à cet égard, laquelle pénalité sera payée à
la compagnie qui poursuivra, et sera recouvrée par action civile

Proviso: dans toute cour compétente, Pourvu toujours, que s'il s'élève
uan il ne quelque difficulté entre la compagnie chartrée en vertuduprésnt

acte
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acte et toute autre compagnie de gaz ou d'eau établie ou devant sible de poser
être établie dans la cité de Toronto, quant à la possibilité de ainsi les tuy-

l'une ou Pautre compagnie de poser ses tuyaux à trois pieds
de distance au moins de ceux de l'autre compagnie, alors la
dite difficulté sera déterminée par Pinspecteur de la dite cité,
qui, s'il est d'avis qu'il est impossible de poser les tuyaux à
la distance susdite, prescrira la manière dont les tuyaux des
compagnies respectives seront posés dans le dit endroit, et la
distance qui, doit les séparer, n'excédant pas la distance sus-
dite: pourvu toujours qu'il y aura appel'de toute telle décision Proviso:
de linspecteur à la cour du recorder de Toronto, à toute séance Appel permis
de la dite cour qui aura lieu le jour qui suivra Pavis donné de l'inspecteur

à la cour du
aux parties de la décision du dit inspecteur. recorder.

XXII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou per- Pénalité
sonnes posent ou font poser aucun tuyau ou conduit pour com- contre les

dite pmnnesfai-muniquer avec aucun tuyau ou conduit appartenant à la disant usage du
compagnie, ou de quelque manière que se soit prennent ou gaz et de l'eau

font usage de son gaz ou de son eau sans le consentement des a.compag-nie sans
directeurs ou de l'officier nommé pour donner ce permis, elles son consenze.
seront passibles de payer à la dite compagnie une somme de ment.
vingt-cinq louis, et de plus, une somme d'un louis en sus par
jour, pour chaque jour que tel tuyau restera ainsi posé, laquelle
dite somme, avec les frais de la poursuite intentée à cet effet,
pourront être recouvrés par une action civile dans toute cour
de juridiction civile et compétente.

XXIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou person- Pénalité
nes entravent ou interrompent volontairement ou malicieuse- contre les

ment, ou font entraver ou interrompre la dite compagnie ou ses.personna-
gérants, employés, agents ou ouvriers on aucun d'eux, dans geant les ou-
l'exercice d'aucun des pouvoirs et autorités contenus dans le vrages de la
présent acte et conférés par icelui, ou si quelque personne ou compagnie,

personnes, volontairement ou malicieusement, arrachent, en-
dommagent, mettent en désordre ou détruisent aucun conduit
ou autres travaux ou appareils, accessoires, ou toute matière ou
chose déjà faite et pourvue, ou qui sera faite et pourvue pour
les fins susdites, ou aucun des matériaux employés et procurés
pour les dites fins, ou ordonné d'être érigés, posés ou apparte-
nant à la dite compagnie, ou si quelque personne ou-personnes
jettent ou déposent quelque chose ou objet nuisible, ou matière
putride dans l'eau de la dite compagnie, ou qui en aucune
manière la troubleront, ou qui en aucune manière feront volon-
tairement quelque tort ou dommage, en obstruant, entravant ou
embarrassant la construction, complétion, entretien et répara-
ration des dits travaux, ou qui seront cause que tel tort ou dom-
mage soit fait, ou qui consommeront une plus grande quantité
de gaz ou d'eau que celle convenue avec la dite compagnie,
en augmentant le nombre ou la grandeur des trous des becs de
gaz ou en- substituant un tuyau ou des tuyaux d'un plus large
diamètre pour la conduite de Peau, ou qui autrement emploi-
ront, inutilement ou laissernut échaper malicieusement le dit

gaz
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gaz et l'eau, ou l'un ou l'autre, respectivement, toute telle per-sonne ou personnes seront reconnues coupables d'un simpledélit, et sur conviction d'icelui, la cour devant laquelle telle
personne sera poursuivie et condamnée, aura le pouvoir etl'autorité de condamner telle personne à payer une amenden'excédant pas dix louis courant, ou à l'emprisonnement dansla prison commune de la cité pour un espace de temps n'excé-dant pas trois mois, suivant que cette cour le jugera à propos.

La orpora., XXIV. Et qu'il soit statué, que s'il arrive que le maire, lestion de To- échevins et conseillers de la cité de Toronto décident, comme
assue Pa pils sont par le présent autorisés à le faire, de prendre le capitalpriété de la de la dite compagnie, pour l'avantage de la corporation de lacompagnie, et dite cité de Toronto, les actionnaires de la dite compagnie
ditions, seront et ils sont par le présent obligés de transporter, après enavoir reçu avis trois mois d'avance, toutes leurs actions respec-tives à la dite corporation de la cité de Toronto, aux termes etconditions ci-après mentionnés, c'est-à-savoir: qu'aucun teltransport ne sera requis d'être fait après l'expiration de cinqannées à dater du complétement des ouvrages de la dite com-pagnie ; que la dite corporation devra payer telle somme enavance sur les actions, suffisante pour couvrir l'intérêt sur lesversements faits avant que les travaux de la compagnie soientcommences, ainsi que pour toute autre perte d'intérêt que lesdits actionnaires pourront avoir soufferte en raison de ce queles dividendes n'auront pas rapporté autant que lintérêt légalde cette province le requiert, avec une autre somme, sous formed'indemnité, de pas moins de vingt pour cent sur le montant

actuellement dépensé par la dite compagnie, et qu'elle consentace que la charge à être faite aux consommateurs de gaz n'ex-cède pas douze chelins et six deniers par mille pieds cubes,et pour l'eau tel prix qui sera suffisant pour rapporter un profitnet de dix pour cent par année sur les dits aqueducs; et si ladite corporation achète ainsi tout le capital de la dite compa-gnie, elle pourra dans ce cas le payer à même les fonds à sadisposition, qui ne seront pas autrement appropriés, ou parvoie d'emprunt, ou par l'émission de débentures, de la mêmemanière qu'elle est dûment autorisée à prélever de l'argent, ouProviso: en empruntant pour toute autre fin: pourvu toujours, qu'afinTemps limité. que la dite corporation ait droit à l'exercice des pouvoirs à elle
conférés par le présent, de prendre tout le dit capital, comme
susdit, elle devra le faire dans le cours des cinq années quisuivront le complétement des dits travaux; et dans le cas oùelle le prendrait, la dite corporation sera, et elle est par le pré-

Obligation de sent obligée à remplir tous les engagements dont la dite com-la corporation pagnie pourra être convenue auparavant à l'égard de la tran-en teLcas. saction des affaires de la dite compagnie, aussi bien que pourses engagements envers ses artisans, ouvriers, employés et
autres, et la dite compagnie sera, dans tous ces cas, entière-ment déchargée, exonérée et indemne de toutes réclama ions,dommages et demandes de toute personne ou personnes,
oemme susdit, par la dite corporation; et généralement la dite

corporation
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corporation possédera tous les droits et sera sujette à toutes les
obligations de la dite compagnie imposées par le présent acte,
ou légalement contractées en vertu d'icelui.

XXV. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite Respnsbi-
compagnie ne sera en aucune manière quelconque responsable lité des ac-
pour aucune dette ou réclamation due par la dite compagnie, tinaies
au-delà du paiement ou montant de son ou des actions non
payées dans le fonds social de la dite compagnie.

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute telle Lacompn
compagnie de vendre et disposer des gazomètres, appareils pourra vendre
pour le gaz et l'eau de toute description, pour lusage des m'e
maisons privées et publiques, ou pour tout établissement, etc.
compagnie ou corporation quelconqne,. ainsi que le coke, le
goudron et tous et chacun des produits de ses usines, rebut ou
résidu provenant des matériaux employés ou nécessaires à la
fabrication du gaz; et toute telle compagnie aura le pouvoir
et lautorité de louer à d'autres ou de louer pour elle des
gazomètres et appareils pour Peau et le gaz, de toute descrip-
tion, à tel prix qui sera convenu entre les consommateurs et la
compagnie.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible Les anbains
aux aubains de posséder des actions dans la dite compagnie, porrontpos-
et de jouir de tous les priviléges dans telle compagnie, dont ils actions
jouiraient s'ils étaient sujets de Sa Majesté.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible Certaines m-
à aucune des municipalités dans lesquelles les travaux de toute nipaIltés

pourronttelle compagnie se trouvent faits ou situés, de souscrire ou de prendre des
prendre des actions dans telle compagnie, ou de prêter toute actions ou pré-
somme d'argent sur une hypothèque ou autrement à telle com- er des argentsý5 a la compa-pagnie, ou de contribuer de toute manière à l'avancement gnie.
de l'objet pour lequel telle compagnie est incorporée; et le
chef pour le temps d'alors d'aucune municipalité possédant
des actions dans toute telle compagnie au montant de la dixième
partie ou plus de tout le fonds social d'icelle, sera directeur
ex offido de telle compagnie, aussi longtemps que telle munici-
palité possédera la quantité d'actions susdite: pourvu que telle
municipalité n'aura pas le droit de voter à l'élection ou nomi-
nation des directeurs~privés de la dite compagnie.

XXIX. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs auront le Remuneration
droit de pourvoir, par un règlement qui sera approuvé par les des directeurs.
actionnaires à quelque assemblée spéciale, au paiement des
directeurs de la dite compagnie du gaz et de leau, et qu'ils
assistent aux assemblées du bureau des directeurs qui se tien-
dront de temps à autre, pourvu que la dite allocation n'excède
en aucun temps la somme d'un louis cinq chelins, pour chaque
jour qu'ils y assisteront.

XXX.
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La compagnie XXX. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite
ac pe a compagnie d'acheter le fonds de la compagnie actuelle ou de
fonds d'aucune toute .autre compagnie d'aqueduc ou d'éclairage au gaz dans laantre compa- dite cité, ou de vendre ses propres actions ou aucune partie

d'icelui a telle autre compagnie ou compagnies.

Ce acte XXXI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le pré-
aucune autre sent acte n'empêchera ni ne sera censé empêcher aucune per-
compagnie. sonne ou personnes, corps politique ou incorporé de faire quel-

ques travaux que ce soit pour se fournir eux-mêmes de gaz, ou
d'empêcher la législature de cette province, en tout temps, de
changer, modifier ou révoquer les pouvoirs, priviléges ou au-
torites ci-dessus conférés à la dite compagnie, ou d'empêcher
l'incorporation d'aucune autre compagnie pour les mêmes fins.

Réserve des XXXII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le
droits de Saqulindcotudase
Majesté et des présent n'affectera en aucune manière quelconque les -droits de
corporations, Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucunes per-etc. sonnes ou corps incorporés ou agrégés, cxcepté qu'en autantqu'il y est pourvu par le présent acte.

Temps limité XXXIII. Et qu'il soit statué, que les dites usines à gaz
p létion - devront être en opération dans le cours de trois années, et les
ouvrages. dits aqueducs dans le cours de cinq années à dater de la passa-tion du présent acte, et à défaut de ce, les priviléges et avantages

conférés par le présent acte à la dite compagnie cesseront
d'avoir effet.

Acte public, XXXIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera et il estetc. par le présent déclaré acte public, et il sera considéré commetel dans toutes les cours de Sa Majesté en cette province, et quel'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte.

CAP. CCLI.

Acte pour amender l'acte intitulé: Jcte pour incorporer
la Compagnie de l'éclairage au gaz d'Hamilton.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. ATTENDU que la compagnie de Péclairage au gaz de Ha-milton a par sa pétition demandé certains changements

et amendements à son acte d'incorporation, et qu'il est expé-dient d'accéder à la pière de la dite pétition: à ces causesqu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,par et de Pavis et du consentement du conseil législatifet de lassemblée -législative de la province du Canada,constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un actepassé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Hautet du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et ilest par le présent statué par Pautorité susdite, qu'il sera loisible

à
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à la dite compagnie de l'éclairage au gaz de Hamilton de confirmation
prendre possession et avoir Pusage, propriété et jouissance de de certains

la totalité et de chaque partie des terrains avec les machines a cords a la
gaz et bâtiments sus-érigés, qu'elle acquerradans le but de four- compagnie
nir du gaz à la cité de Hamilton, tel que pourvu par Pacte iac1rpore
passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzième . 131.
années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer
la compagnie de Féclairage au gaz d'Hamilton, et de manufac-
turer telles quantités de gaz qu'elle jugera expédient.

il. Et qu'il soit statué, que si une personne laisse brûler une Pénalit6
lumière ou des lumières pendant un tempsplus long que celui contre les per-
pour lequel elle sera convenu de payer, et ne fait pas, sur de- snnes consu-

pour 'mant du gaz
mande, satisfaction à la compagnie, telle personne sera passible frauduleuse-
d'une pénalité de pas moins d'un louis, et n'excédant pas ment.
cinq louis courant, outre la valeur de l'excédant de gaz dépen-
sé par elle, à être recouvré par la compagnie avec dépens, tel
que prescrit dans le dit acte.

II. Et qu'il soit statué, que si un gazomêtre, tuyau, poteau, Responsabi-
on lampe fourni par la dite compagnie ou lui appartenant est lité des per-

e ~sonnes endomn-
brisé ou endommage par une personne par défaut de soin 'ou mageant un
accidentellement, et si les dits articles, ou Pun d'eux, sont brû- gazomètre,.
lés ou détruits par quelque autre accident, la personne qui les etc., par acci-

aura ainsi brisés ou détruits, et la personne qui les louera de la dent.
compagnie, seront individuellement responsables à la dite com-
pagnie pour leur valeur; et si telles personnes, ou Pune d'elles,
ne paient pas, sur demande, la valeur de ce dommage à la dite
compagnie, tel dommage ou valeur pourra être recouvré d'elles
ou de Pune ou de l'autre d'entre elles par la compagnie avec
dépens, comme il y est pourvu dans le dit acte.

IV. Et qu'il soit statué, que s'il est posé quelqu'un des tuyaux Les tuyaux,
mentionnés dans la trente-quatrième section du dit acte, et s'il égouts com-
est fait des égouts communs dans la cité de Hamilton par la 'u's, etc.,s**
corporation d'icelle, ou par aucune personne, compagnie ou une certaine
corps incorporé, tels tuyaux, égouts communs seront posés à distance des
au moins six pieds de distance au lieu de trois de ceux de la tuyaux de la
compagnie de l'éclairage au gaz de Hamilton sous les pénalités compagnie.
mentionnées et pourvues dans la dite section.

V. Et qu'il soit statué, que la vingt-quatrième section du dit Sect. 24, etc.
acte, et toutes autres dispositions et clauses d'icelui incompa- abrogée.
tibles avec le présent acte, seront et elles 'sont par le présent ré-
voquées.

VI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CAP.
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CAP. CCLII.

Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom et
raibon de Compagnie des Forges de Saint Maurice.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU que Andrew Stuart et John Porter ont repré-A senté dans leur pétition, qu'ils sont les propriétaires actuelsde létablissement et manufacture situé dans le district desTrois-Rivières, dans le comté de Saint Maurice, en cette pro-vince, communément appelé et connu sous le nom de Forgesde Saint Maurice, et qu'ils consentent et désirent en disposeren faveur d'une compagnie qui sera formée et incorporée dansla vue de faire valoir la dite manufacture ; et attendu que lesdits pétitionnaires ont demandé, qu'ensemble avec les per-somies qui pourront devenir actionnaires de la dite compagnie,ils soient incorporés à cet effet ; et attendu qu'il est très-impor-

tant pour le public que les dites forges et manufacture soientexploitées sur une grande échelle, et qu'il est désirable d'en-courager la dite manufacture et forges, et de faire droit à la de-mande des pétitionnaires: à ces causes, qu'il soit statué parla Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et duconsentement du conseil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu etsous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-vernement du Canada, et il est par le présent statué par la diteIncorporation autorité, que les dits Andrew Stuart et John Porter, et les per-de certaines sonnes qui par la suite deviendront actionnaires de la ditepersonnes. compagnie, seront, comme ils sont par les présentes, crééset constitués corps politique et incorporé de fait et sous leNom et pou- nom de Compagnie des Forges de Saint Maurice ; et aussi,VOirs ,êné- ils pourront en loi, eux et leurs successeurs, sous le nom deraux. Compagnie des Forges de Saint Maurice, acheter, avoir et pos-
séder les dites Forges de Saint Maurice, ou tous biens-meubles
ou immeubles pour l'usage de la dite compagnie; et aussi, leslouer, céder ou aliéner de toute autre manière, pour l'avantage
ou pour les fins de la dite compagnie, selon que les directeursProviso. de temps à autre le jugeront nécessaire ou désirable. Pourvu
toujours qu'il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'acheter,avoir ou posséder aucun immeuble autres que ceux qui seront
nécessaires pour l'usage de la dite compagnie et les fins d'i-
celle, et pour la dite manufacture, et sujette au consentement
du gouverneur en conseil.

Capital. II. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite compa-
Actions. gnîe sera de quatre-vingt mille louis sterling, divisé en quarante

mille actions de deux louis sterling chacune.

Livres de III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits Andrewsouscilton. Stuart et John Porter d'ouvrir ou de faire ouvrir des livres pour
recevoir

16 Vc,.
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recevoir les souscriptions des personnes qui désireront devenir
actionnaires dans le capital de la dite compagnie, dans toutes
et autant de places en cette province et dans le royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande et ailleurs, suivant qu'ils
le jugeront à propos; et que toute personne pourra devenir un
actionnaire dans la dite compagnie, soit qu'elle réside dans
cette province, dans le royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande ou ailleurs ; pourvu toujours, que nulle souscription Proviso: nulle
dans les dits livres de souscription ne rendra la personne ou son-cription
personnes qui souscrira, actionnaire ou actionnaires de la dite ,e renra ac-

e tionnaire.
compagnie, à moins qu'elle n'ait payé en entier à la personne
ou personnes autorisée par les directeurs à être nommés tel que
ci-après prescrit, et selon que tels directeurs Pordonneront, à le
recevoir, le montant des actions qu'elle aura ainsi souscrites,
et à moins que lofficier ou officiers préposé à cet effet par la
compagnie n'ait émis les certificats de parts pour le nombre
d'actions à être ainsi payées en la manière et forme prescrites
par les dits directeurs.

IV. Et qu'il soit statué, que les actions dans le capital de la Les actions
dite compagnie seront considérées comme biens-meubles, et "tconsi-
pourront être vendues et aliénées par les possesseurs d'icelles, meubles.
et seront transférées en la manière que les directeurs le déter-
mineront de temps à autre.

V. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite compagnie Directeur.
seront régies et administrées aux forges de St. Maurice, dans
le comté de St. Maurice où il sera tenu un bureau, par cinq
directeurs qui, chacun, posséderont des parts dans le dit fonds
au montant de cinq cents louis sterling, et seront élus en la Qualification.
manière ci-après désignée par les actionnaires alors présents
en personne ou par procureur.

VI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'il aura été souscrit Première as-
des parts au montant de trente mille louis sterling, il sera loi- semblée gé-
sible aux dits Andrew Stuart et John Porter, de convoquer une nérale.
assemblée en un lieu quelconque, soit en la cité de Québec, Election des
ou en Angleterre on ailleurs, suivant qu'ils le jugeront conve- directeurs.
nable, des actionnaires de la dite compagnie, dans la vue de
procéder à l'élection de cinq directeurs, tel que ci-dessus men-
tionné, en donnant avis de la dite assemblée et du temps et du
lieu où elle se tiendra, en la même manière qu'il est pourvu Avis.
pour la convocation des assemblées dans la section suivante, et
la dite élection se fera aux dits temps et lieu, à la majorité des
actions pour lesquelles il sera donné des voix en la manière
ci-après prescrite, et les personnes qui alors et là seront choisies Durée de
seront directeurs de la compagnie, et continueront en charge charge.
jusqu'au premier lundi du mois d'août, mil huit cent cinquante-
quatre, ou jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus ; pourvu Proviso.
toujours que le présent acte n'entre pas en opération avant
qu'un montant de trente mille louis sterling ait été payé, et
qu'un certificat à la, satisfaction du gouverneur ait été déposé

au
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au bureau du secrétaire provineial, attestant que tel paiement
a été fait bonâ fde et le dit montant déposé.

.Assembles VIL. Et qu'il soit statué, que lassemblée générale annuelie
nuees des actionnaires pour l'élection des directeurs et pour la.

transaction des affaires qui pourront leur être sonüses, aura
lieu le premier lundi du mois d'août de chaque année,
qui ne sera pas un jour de fête, excepté quant à la première
asserblee des actionnaires, tel que pourvu par la section
précédente, en tel lieu en cette province, en Angleterre on
ailleurs, que les directeurs désigneront au besoin, et les dits
directeurs en donneront avis public dans le Canada Gazette,
et dans tels autres journaux en Angleterre et en cette province,qui seront désignés par les directeurs, du temps et du lieu de

Election d la dite assemblée, pas moins de soixante jours avant telle as-
directeu.es emblée; la dite élection se fera par les actionnaires de la dite
Scrutin. compag e qui s'y présenteront en personne ou par procureur,

et la dite élection aura lieu au scrutin, et les cinq personnes
dûment qualifiées, qui auront le plus grand nombre de voix,

Eglité de seront directeurs; et s'il arrivait à une élection que deux ou
ix. plusieurs personnes eussent un égal nombre de voix, on pro-cedera à un nouveau scrutin pour s'assurer laquelle des per-sonnes, ayant un égal nombre de voix, sera directeur ou

directeurs pour compléter le nombre de cinq, et les dits
directeurs, aussitôt que faire se pourra après leur élection,Président- éliront, de la même manière, au scrutin, un d'entre eux commeVacances. président; et s'il survenait quelque vacance parmi les dits
directeurs, ou dans la charge de président, par décès, ré-
signation ou disqualification, la dite vacance ou vacances sera
remplie pour le reste du terme par une personne ou personnes,
dûment qualifiée, nommée par la majorité des dits directeurs.

Le défaut VIII. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps àd'élire ne dis- l'avenir, qu'une élection de directeurs n'a pas lieu le jour
coudpanie. qu 'elle aurait dû avoir lieu d'après les dispositions du présent

acte, la dite compagnie ne sera pas pour cette raison considérée
comme dissoute, mais il sera loisible, tout autre jour sub-
séquent, de tenir et faire une élection de directeurs, en la
manière et conformément à l'avis prescrits par les règlements
de la compagnie ; et jusqu'à ce que la dite élection de
nouveaux directeurs ait lieu, ceux qui seront alors en charge,
continueront à exercer tous les droits et pouvoirs de directeurs
jusqu'a ce que la nouvelle élection ait lieu.

Pouvoirs des IX. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-directeurs. pagnie auront plein pouvoir et autorité de faire des lettres de
change et des billets promissoires, et de faire, prescrire, changer,amender, abroger et remettre en vigueur les statuts, règles etrèglements qu'ils jugeront propres et nécessaires pour le bon
gouvernement de la compagnie, lacquisition, administration
et disposition de ses fonds, propriétés, biens et effets, aussi
bien que de ses affaires ; et ils pourront régler, acquérir, louer

ou
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ou vendre les terres, et tènements nécessaires pour les fins de
la dite compagnie en vertu du présent acte, et tous biens et
effets de la part de la dite compagnie, et ils pourront les bailler
à ferme, délaisser, hypothéquer et aliéner et exercer tous droits
de propriété sur iceux, mais pour ce faire une majorité de
tous les directeurs devront être *présents en personne ou par
procureur et assister à l'assemblée ou assemblées, à laquelle
les dites affaires seront transigées ; et ils pourvoiront, au besoin,
à l'émission de certificats de parts, au transfert des actions,
à la déclaration et au paiement des profits de la dite com-
pagnie et dividendes y relatifs, à la nomination, destitution
et rémunération des gérants, agents, officiers, commis ou
serviteurs de la dite compagnie qu'ils jugeront nécessaires
pour la régie des affaires de la dite compagnie; à la convo-
cation des assemblées générales spéciales ou autres de la
dite compagnie ou des directeurs d'icelle, et aux affaires à y
être transigées ; à faire et passer les contrats, lettres de
change, obligations, billets, conventions, marchés et autres do-
cuments et engagements, soit sous le sceau de la compagnie, ou
autrement, et aussi àla dissolution et règlement des affaires de
la compagnie, et en général ils pourront faire toutes choses
requises pour accomplir les fins de la compagnie et exercer
tous autres pouvoirs appartenant à la dite compagnie en
vertu de son acte d'incorporation.

X. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compa- Les directeurs
gnie pourront voter par procureur, pourvu que ces procureurs ourr irpar procil-
soient directeurs ; et la procuration sera dans la forme prescrite reur.
par les dits directeurs ; pourvu qu'aucun directeur ne tiendra Proviso.
pas plus de deux procurations.

XI. Et qu'il soit statué, que tous les statuts, règles et règle- Les règle-
ments faits par les directeurs en charge, seront aussi valides et inents raits
efBcaces que s'ils eussent été contenus et statués dans le présent p esr-
acte, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou abrogés par les dits valides jus-
directeurs ou la majorité des actionnaires présents en personne quw revoca-
ou par procureur, votant à une assemblée annuelle, ou spéciale °ion.
ou générale, auxquels il est par les présentes donné pouvoir
de les modifier ou abroger.

XII. Et qu'il soit statué, qu'une copie des dits règlements Preuve des
comme susdit, ou d'un ou plusieurs d'iceux, scellée du sceau reglements.
de la compagnie, et signée par le secrétaire ou par deux
des directeurs, sera preuve prima facie dans toutes cours
de loi ou d'équité, de la validité des dits règlement ou règle-
ments, et qu'ils ont été bien et dûment passés, et qu'ils sont en
force ; et dans toute action ou procédure en loi ou en équité
entre la compagnie et un des actionnaires, ou toute autre per-
sonne ou personnes quelconques, il ne sera pas nécessaire de
produire des témoignages pour prouver le sceau de la compa-
gnie, et tous les documents produits comme portant le sceau
de la compagnie, seront considérés comme ayant été dûment

80 scellés

1853. Forges de Saint Maurice.



1236 Cap. 252. Forges de &int Maurice. 16 VICT.

scellés du sceau de la compagnie, sans autre preuve que
leur production.

Prooio° XIII. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura
celle des ac- droit a un nombre de voix égal au nombre d'actions qu'il aurations. possédées en son nom pendant trois mois au moins avant le

temps de la votation.

°L nesea XIV. Et qu'il soit statué, que la compagnie ne sera pas
pas tenue de tenue de voir à l'exécution d'un fidéicommis direct, sous-en-
voir i'exécu- tendue ou implicite auquel aucune des dites actions pourront
lion des fidéi-êteaiosPurnc . être sujettes, et le reçu de la partie au nom de laquelletelle action sera entrée dans les livres de la compagnie

formera dans loccasion une décharge suffisante en faveur
de la dite compagnie pour tout dividende ou autre somme
payable par rapport à telle action, nonobstant tout fidéi-
commis auquel telle action sera alors sujette, et soit que lacompagnie ait eu avis ou non de tel fidéiconnnis, et la dite
compagnie ne sera pas tenue de veiller à Pemploi des deniers
payés sur un tel reçu.

La majorité XV. Et qu'il soit statué, qu'à part des exceptions prévues
dera en tous dans le présent acte, toutes les transactions, questions, ma-cas. tières et choses qui devront être décidées à une assemblée

générale, spéciale ou autre de la compagnie, ou à une assem-
blée des directeurs, le seront par la majorité des voix des ac-tionnaires ou des directeurs, suivant le cas, présents à la dite
assemblée, soit en personne ou par procureur, et en cas d'é-Voix prépon- galité de voix, le président de telle assemblée aura une voixdéranie. ZD
préponderante, et la majorité absolue des directeurs formera
un quorum pour l'expédition des affaires, et une majorité du dit
quorum décidera toute question.

Les directeurs XVI. .Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-pourront nom-
mer des pagnie pourront nommer un ou plusieurs agents en cette pro-agents. vnce, ou dans le royaume-uni pour le temps et aux conditions

qu'ils jugeront convenables; et les directeurs pourront, aumoyen d'un règlement passé à cet effet, autoriser tel agent ou
agents, à faire et exécuter tout acte ou chose, ou exercer aucundes pouvoirs que les directeurs, ou aucun d'eux peuvent exercer,
excepté celui de faire des règlements ; et tout ce que fera tel
agent en vertu des pouvoirs dont il sera revêtu par tel règlement,seront aussi valides et efficaces, à toutes fins et intentions, que
s'ils avaient été faits par les directeurs eux-mêmes, et comme
tels lieront la compagnie, nonobstant tout ce que le présentacte peut contenir à ce contraire. .

aidité des XVII. Et qu'il soit statué, que les actes faits par toute per-recteurs. sonne ou personnes agissant en qualité de directeur ou direc-teurs, bien qu'il y ait eu quelque défectuosité dans son appoin-
tement, ou disqualification chez elle ou elles, seront aussivalides que si telles personne ou personnes eut été dûment

nommée
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nommée et qualifiée comme directeur, et liera la compagnie de
même que toute personne intéressée dans les dits acte ou actes.

XVIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes actions ou pour- Recours aux
suites en loi par ou contre la compagnie, ou dans lesquelles la règede té-
compagnie sera partie, dans le Bas-Canada, on aura recours r >
aux règles de témoignages prescrites par les lois d'Angleterre, fes lois d'in-
ainsi que la chose est admise dans les cours du Bas-Canada, gietere.
dans les affaires de commerce, excepté dans les actions qui au-
ront rapport aux propriétés réelles, ou qui s'y rattacheront dans
le Bas-Canada, dans lequel cas les lois du Bas-Canada seront
suivies : pourvu toujours, que nul actionnaire ne sera considéré Prov'iso,
comme témoin incompétent pour ou contre la compagnie, à
moins qu'il ne soit incompétent autrement que comme action-
naire ; et pourvu de plus que la signification de tous vrits, Proviso.
ordres et procédures légales au bureau de la dite compagnie
aux dites forges, sera et sera considérée étre une signification
légale à la dite compagnie.

XIX. Et qu'il soit statué, que tout contrat, accord, engage- Validité des
ment ou convention de la compagnie, ou d'un ou de plusieurs crs firec
des directeurs de la part de la compagnie, ou d'un agent ou teurs, agents,
agents de la compagnie, et tout billet promissoire fait ou en- etc.
dossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par
tel directeur ou directeurs, ou par un officier de la compagnie
de sa part, ou par le dit agent ~ou agents, généralement, en
conformité aux pouvoirs à eux appartenant et conférés par les
dits règlements, et en conformité à iceux on à aucun d'eux,
lieront la dite compagnie ; et il ne sera en aucun ca-s néces-
saire que le sceau de la compagnie soit apposé à tel con-
trat, accord, engagement, convention, billet promissoire ou
lettre de change, ni qu'il a été fait ou contracté en conformité
aux règlements de la compagnie; et la personne qui le fera ou
contractera, comme directeur ou agent, ne sera non plus sujette
à aucune responsabilité personnelle quelconque ; pourvu tou- Proviso.
jours, que rien de contenu dans le présent acte ne s'interprétera,
de manière à autoriser la dite compagnie à émettre aucun
billet pour une somme au-dessous de vingt-cinq louis, ou
payable au porteur, ou avec l'intention de le mettre en circula-
tion comme de Pargent, ou comme billet d'une banque.

XX. Et qu'il soit statué, que les actionnaires de la compa- Responsabi-
gnie ne seront comme tels, tenus responsables d'aucune récla- lite des ac-
mation, engagement, perte ou paiement, ou d'aucun tort, trans- mitée.
action, matière ou chose ayant rapport ou se rattachant à la
dite compagnie, ou aux engagements, actes ou défauts de la
dite compagnie, au-delà du montant que chacun d'eux aura
payé sur ses parts, et telle partie du dit capital qui n'aura pas
été payé.

XXI. Et qu'il soit statué, gue rien de contenu dans le pré- Réserve des
sent acte n'enfreindra ni n'affectera les droits de Sa Majesté, droits de la
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couronae, etc. Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucune personne ou per-
sonnes, corps politique ou incorporé, excepté qu'en autant ju'il
y sera dérogé ou qu'ils seront affectés par les dispositions du
présent acte.

Acte public.1 XXII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public, et sera soumis aux dispositions contenues dans l'acte
d'interprétation, lequel sera censé en faire partie, en autant
qu'il s'y appliquera.

CAP. CCLII.

Acte pour amender l'acte du Haut-Canada qui incorpore
la compagnie de la fonderie de Marmora.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. 4ýTTENDU que la compagnie de la fonderie de Marmora a

été incorporée par un acte de la législature dai Haut-
1d. C. Canada, passé dans la première année du règne de feu Sa

. '''Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte pour incor-
porer certaines personnes sous les nom et raison de la Compagnie
le la fnderie de Mariora, pour certaines fins y mentionnées;
et attendu que la dite compagnie n'a pu jusqu'à présent at-
teindre avec avantage les objets qu'elle avait en vue par le dit
acte ; et attendu que la dite compagnie, en vertu des pouvoirs
contenus dans le dit acte, est convenue par lentremise de son
agent dûment accrédité en Angleterre, de vendre et aliéner
toutes ses propriétés immobilières et les autres intérêts de la

ite compagnie; et attendu que Alexander Tilloch Galt, de
Montréal, écuyer, Alexander Simpson, de Montréal, écuyer,
Plhonorable Peter McGill, de Montréal, William Rhodes, de
Québec, écuyer, William C. Evans, de Montréal, écuyer, Ro-
heri Gillespie, jeune, de Londres, écuyer, Edward Burstall, de
Québec, écuyer, W. A. Mathews, maire de Sheffield, en An-
gleterre, écuyer, et James B. Greenshields, de Montréal, écuyer,
sont devenus intéressés dans la dite compagnie, et qu'il est
désirable d'amender son acte d'incorporation de manière à au-
toriser les (lites personnes et telles autres parties qui pourront
acquérir par la suite des intérêts en icelle avec elles et leurs
s.ccsseurs, sous le nom de Compagnie de la fonde-rie de
Miarnora, munie d'un plus grand capital, d'entreprendre sur
une échelle étendue la fabrique du fer et de l'acier et des autres
ouvrages ayant rapport à la fabrique des articles des mines, mé-
taux et minéraux que la dite compagnie pourra posséder: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législatie de la province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dais le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, que l'acte cité dans
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le préambule du présent acte, excepté la partie nécessaire pour Le dit acte
que les directeurs ou la dite compagnie puissent accomplir tbrogéenpar-
cette promesse de vente et les autres objets ci-après mentionnés
qu'ils auront à faire et exécuter, sera, comme elle est par les
présentes abrogée, et les diverses clauses suivantes seront sub-
stituées à la place.

I. Et qu'il soit statué, que les dits A. T. Galt, Alexander Incorporation
Simpson, lionorable Peter McGill, William Rhodes, Robert de la compa-
Gillespie, jeune, William C. Evans, Edward Burstall, W. A. g"u'
Mathews et James B. Greenshields, et les personnes qui par
la suite deviendront actionnaires de la dite compagnie formée
sous l'autorité du présent acte seront, comme ils sont par les
présentes, créés et constitués corps politique et incorporé de
fait et en loi, sous le nom de Compagnie de la fonderie de Nom et pou-
Marmora, et sous ce nom ils pourront, tant en loi qu'en équité, v géné-
acheter, louer, avoir et posséder toutes espèces de biens-meubles
et immeubles, appartenant à la dite compagnie ou à son usage
en vertu du dit acte, ou qui pourront être nécessaire pour
l'usage de la compagnie par le présent incorporée pour
l'usage de la dite compagnie, et aussi vendre, louer ou aliéner
tout ou aucune partie d'iceux, pour l'avantage ou pour les fins
de la dite compagnie, selon que les directeurs le jugeront né-
cessaire ou désirable.

III. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite com- Capital.
pagnie sera de quatre-vingt mille louis sterling, divisé en qua- Actions.
rante mille actions de deux louis sterling chaque.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs ci- Livres de
après nommés d'ouvrir ou de faire des livres pour recevoir les souription4
souscriptions des personnes qui désireront devenir actionnaires
dans le capital de la dite compagnie, dans toutes et autant de
places en cette province et dans le royaume-uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande et ailleurs, qu'ils le jugeront à propos;
et que toute personne pourra devenir un actionnaire dans la
dite compagnie, soit qu'elle réside dans cette province, dans le
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou ailleurs:
pourvu toujours, que nulle souscription ne fera de la personne Proviso:
ou personnes qui souscrira, actionnaire ou actionnaires de la tionnaireF.
dite compagnie, à moins qu'elle n'ait payé en entier à la per-
sonhe ou personnes autorisée par les directeurs à le recevoir,
le rnontant des actions qu'elle aura ainsi souscrites, et à moins
que l'officier ou officiers préposé à ceteffet par la compagnie n'ait
émis les certificats de parts pour le nombre d'actions qu'elle aura
ainsi payées en la manière et forme prescrites par les dits di-
recteurs.

V. Et qu'il soit statué, que les actions dans le capital de la Les actions
dite compagnie seront considérées comme biens-meubles, et "eronlt consi-
pourront être vendues et aliénées par les possesseurs d'icelles meubles.
et séront tiansférées en la manière que les directeurs le déter-
mineront de temps à autre.

VI.
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Directeur. VI. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite compa-

gnie seront régies et administrées à Marmora, dans le comté
de Hastings, dans le Haut Canada, et les pouvoirs en seront
exercés par sept directeurs, qui chacun posséderont des parts
dans le dit fonds au montant de cinq cents louis sterling, et seront
élus en la manière ci-après désignée par les actionnaires
présents en. personne ou par procureur; et les directeurs, à

. compter de la passation du présent acte, et jusqu'à l'assemblée
reer d générale ci-après mentionnée, seront l'honorable Peter MeGill,

Alexander Tilloch Galt, William Rhodes, Alexander Gillespie,
jeune, James B. Greenshields, Edward Burstall et William C.
Evans, écuyers, lesquels directeurs provisoires ne seront pas
tenus de posséder des actions dans la dite compagnie à moins
qu'ils ne soient élus tel que prescrit dans le présent acte.

Première as- VII. Et qu'il soit statué, qu'aussitô't qu'il aura été souscritsemblée g& p-- 
nnérale--élec- des parts au montant de trente mille louis sterling, il sera loi-

tion des di- sible aux directeurs ci-dessus nommés, de convoquer unerecteurs, assemblée en un lieu quelconque, soit en la cité de Montréal,
ou en Angleterre, ou ailleurs, suivant qu'ils le jugeront conve-
nable, des actionnaires de la dite compagnie, dans la vue de
procéder à l'élection de sept directeurs tel que ci-dessus men-
tionné, en donnant avis de la dite assemblée, et du temps et du
lieu où elle se tiendra, en la manière qu'il est pourvu
pour la convocation des assemblées dans la section suivante, et
la dite élection se fera aux dits temps et lieu, à la iajorité des
actions pour lesquelles il sera donné des voix en la manière ci-
après prescrite, et les personnes qui alors et là seront choi-
sies, seront directeurs de la compagnie, et continueront enare de charge jusqu'au premier lundi du mois d'août qui suivra leur
e lection, hormis que la dite élection ne se fasse dans les moisde juin ou juillet, mil huit cent cinquante-trois, en ce cas, les di-
recteurs ainsi choisis continueront en charge jusqu'au premier
lundi du mois d'août, mil huit cent cinquante-quatre, ou jusqu'à.

Proviso- ce que leurs successeurs soient élus : pourvu toujours, que le
présent ac.e n'entrera pas en opération avant qu'un pareil mon-
tant de trente mille louis sterling ait été pavé et qu'un certificat
de ce à la satisfaction du gouverneur, ait été déposé dans le
bureau du secrétaire provincial.

Asse.iblée VIII. Et ou'il soit statué, que l'assemblée générale annuellegénéa*,e . des actionnaires pour l'élection de directeurs et pour la trans-nuelle-é!ec-
tion des direc- action des affaires qui pourront leur être soumises, aura lieu le
teurs. ireiier lundi du mois d'août de chaque année qui ne sera pas

un jour de féte, et si c'est un jour de fête alors le jour suivant
n'étant pas un tel jour de fête, excepté quand à ce qui a
rapport à la première assemblée des actionnaires tel que
pourvu par la section précédente, en tel lieu en cette pro-
vince, en Angleterre ou ailleurs, que les directeurs désigneront
au besoin, et les dits directeurs donneront avis public dans le
Canada Gazette et dans tous autres journaux en Angleterre et
en cette province qui seront désignés par les directeurs, du

temps
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temps et du lieu de la dite assemblée, pas moins de soixante
jours avant telle assemblée. La dite élection se fera par les ac-
tionnaires de la dite compagnie qui s'y présenteront en personne
ou par procureur; la dite élection aura lieu au scrutin, et les Scrutin.
sept personnes dûment qualifiées qui auront le plus grand
nombre de voix seront directeurs; et s'il arrivait à une élec- Egalité de
tion que deux ou plusieurs personnes eussent un égal nombre °
de voix, on procédera à un nouveau scrutin pour s'assurer
laquelle des personnes ayant un égal nombre de voix sera
directeur ou directeurs, pour compléter le nombre de sept; et
les dits directeurs, aussitôt que faire se pourra après leur élec- Président.
tion, éliront de la même manière, au scrutin, un d'entre eux
comme président; et s'il survenait quelque vacance parmi les
dits directetirs, ou dans la charge de président, par décès, rési- Comment se-
gnation ou disqualification, la dite vacance ou vacances, sera ront remplies
remplie pour le reste du terme par une personne ou personnes
dûment qualifiée, nommée par la majorité des dits directeurs.

IX. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps, à Le défaut
l'avenir, qu'une élection de directeurs n'a pas lieu le jour d'éetion ne

Jordissoudra Ma
qu'elle aurait dû avoir lieu d'après les dispositions du présent la compagnie.
acte, la dite compagnie ne sera pas pour cette raison consi-
dérée comme dissoute, mais il sera loisible, tout autre jour
subséquent, de tenir et faire une élection de directeurs, en la
manière et conformément à l'avis prescrits par les règlements
de la compagnie; et jusqu'à ce que la dite élection de nou-
veaux directeurs ait lieu, ceux qui seront alors en charge,
continueront à exercer tous les droits et pouvoirs de directeurs
jusqu'à ce que la nouvelle élection ait en lieu.

X. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com- Pouvoirs des
pagnie auront plein pouvoir et autorité de faire des lettres de directeurs.
change et des billets promissoires, et de faire, prescrire,
changer, amender, abroger et remettre en vigueur les statuts,
règles et règlements qu'ils jugeront propres et nécessaires pour
le bon gouvernement de la compagnie, la convocation des
assemblées générales et spéciales, l'acquisition, adminis-
tration et disposition de ses fonds, propriétés, biens et effets,
aussi bien que de ses affaires, et ils pourront régler, acquérir,
louer ou vendre les terres et tènements nécessaires pour les
fins de la dite compagnie en vertu du présent acte, et tous
biens et effets de la part de la dite compagnie, et ils pourront les
bailler, abandonner, hypothéquer et aliéner, et exercer tousdroits
de propriété sur iceux ; mais pour ce faire une majorité de tous
les directeurs devront être présents en personne ou par procureur,
et assister à l'assemblée ouassembléesàlaquelle les dites affaires
seront transigées; et ils pourvoiront aubesoin à l'émissionde cer-
tificats de parts ou transfert des actions, à la déclaration, et au
paiement des profits de la dite compagnie et dividendes y
relatifs, à la nomination, destitution et rémunération des
gérants, agents, officiers, commis ou serviteurs de la dite corn-
pagnie, qu'ils jugeront nécessaires pour la régie des affaires

de



de la dite compagnie, à la convocation des assemblées géné-
rales, spéciales ou autres de la dite compagnie ou des
directeurs d'icelle, et aux affaires à y être transigées, à faire et
passer les contrats, lettres de change, obligations, billets, con-
ventions, contrats et autres documents et engagements, sous le
sceau de la compagnie ou autrement, et aussi à la disso-
lution et règlement des affaires de la compagnie, et en géné-
rai, faire toutes choses requises pour accomplir les fins de lacompagnie et exercer tous autres pouvoirs appartenant à la dite
compagnie, en vertu de son acte d'incorporation.

Les directeurs XI. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compa-pourront agir gnie pourront voter par procureur, pourvu que ces procureurspar procureur. soient directeurs, et la procuration sera dans la forme prescrite
Proviso. par les dits directeurs, pourvu qu'aucun directeur ne tiendra

pas plus de deux procurations.

Les règle- XII. Et qu'il soit statué, que tous les statuts, règles et règle-ments seront ments faits par les directeurs en charge, seront aussi valides et
Wus révoca- efficaces que s'ils eussent été contenus et statués dans le pré-tion. sent acte, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou abrogés par lesdits

directeurs ou la majorité des actionnaires présents en personne
ou par procureur, votant à une assemblée annuelle, ou spéciale
ou générale, auxquels il est par les présentes donné pouvoir de
les modifier ou abroger.

Preuve des XIII. Et qu'il soit statué, qu'une copie des dits règlementsrèglents. comme susdit, ou d'un ou plusieurs d'iceux, scellée du sceau
de la compagnie et signée par le secrétaire, ou par un ou plu-
sieurs des directeurs, sera preuve prirntdfacie dans toutes cours
de loi ou d'équité de la validité des dits règlement ou règle-
ments, et qu'ils ont été bien et dûment passés et qu'ils sont en
force ; et dans toute action ou procédure en loi ou en équitéentre la compagnie et un des actiônnaires, ou toute autre per-
sonne ou personnes quelconques, il ne sera pas nécessaire deproauire des temoignages pour prouver le sceau de la compa-gnie, et tous les documents produits comme portant le sceaude la compagnie seront considérés comme ayant été dûment
scellés du sceau de la compagnie, sans autre preuve que leur
production.

Proportion des XIV. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit
voix à celle à un nombre de voix égal au nombre d'actions qu'il aura pos-(les actions. 'de edn brisedees pendant trois mois au moins avant le temps de la vota-tion, excepté à la première élection après la passation du pré-sent acte.

La compagnie XV. Et qu'il soit statué, que la compagnie ne sera pas tenuene sera pas de voir à l'exécution d'un fidéicommis, directe, sous-entendu
t enexécution ou implicite auquel aucune des dites actions pourront êtredes fidéicon- sujettes, et le reçu de la partie au nom de laquelle telle

•s action sera entrée dans les livres de la compagnie, formera
dans
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dans l'occasion une décharge suffisante en faveur de la dite
compagnie pour tout dividende ou autre somme payable par
rapport à telle action, nonobstant tout fidéicommis auquel telle
action sera alors sujette, et soit que la compagnie ait eu avis
ou non de tel fidéicommis, et la dite compagnie ne sera pas
tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur un tel reçu.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'à part des exceptions prévues La majorité
dans le présent acte, toutes les transactions, questions, matières décidera.
et choses qui devront être décidées à une assemblée générale,
spéciale ou autre de la compagnie, ou à une assemblée des di-
recteurs, le seront par la majorité des voix des actionnaires ou
des directeurs, suivant le cas, présents à la dite assemblée,
soit en personne ou par procureur, et en cas d'égalité de voix,
le président de.telle assemblée aura une voix prépondérante,
et la majorité absolue des directeurs formera un quorum pour
l'expédition des affaires, et une majorité du quorum décidera
toute question.

XVII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com- Les directeurs
pagme pourront nommer un ou plusieurs agents en cette pro- pourront nom.-
vince, ou dans le royaume-uni, pour le temps et aux condi- mer des
tions qu'ils jugeront convenables; et les directeurs pourront au agents.
moyen d'un règlement passé à cet effet autoriser tel agent ou
agents à faire exécuter tout acte ou chose et exercer aucun des
pouvoirs que les directeurs ou aucun d'eux peuvent exercer,
excepté celui de faire des règlements ; et tout ce que fera tel Pouvoirs desagent en vertu des pouvoirs dont il sera revêtu par tel règle- agents.
ment, sera aussi valide et efficace, à toutes fins et intentions,
que s'il avait été fait par les directeurs eux-mêmes, et comme
tel liera la, compagnie, nonobstant tout ce que le présent acte
peut contenir à ce contraire.

XVIII. Et qu'il soit statué, que les actes faits par toute per- Validité dessonne ou personnes agissant en qualité de directeur ou directeurs, actes des di-
bien qu'il y ait eu quelque défectuosité dans son appointement ou recteurs.
disqualification chez elle, ou elles, seront aussi valides que si telle
personne ou personnes eût été dûment nommée et qualifiée
comme directeur, et lieront la compagnie de même que toute per-
sonne intéressée dans les dits acte ou actes.

XIX. Et qu'il soit statué, que dans toutes actions ou poursuites Les règles deen loi par ou contre la compagnie, ou dans lesquelles la com- témoignages
pagnie sera partie, dans le Bas-Canada, on aura recours aux règles frescrites parZD fe- lois d'An-<le témoignages prescrites par les lois d'Angleterre, ainsi que la gletee seiont
chose est admise dans lès cours du Bas-Canada, dans les affaires de suivies dans le
commerce, excepté dans les actions qui auront rapport aux pro- B. C.
priétés réelles, ou s'y rattacheront, dans le Bas-Canada, dans lequel
cas les lois du Bas-Canada seront suivies : pourvu tonjours, que Proviso,
nul actionnaire ne sera considéré comme témoin incornpétent poir
ou contre la compagnie, à moins qu'il ne soit incompétent autre-
ment que comme actionnaire.

XX.



Les contrats XX. Et qu'il soit statué, que tout.contrat, accord, engagement
fits Par le ou convention de la compagnie ou d'un ou de plusieurs des direc-directeurs ou
les agents se- teurs de la part de la compagnie ou d'un agent ou agents de la com-ront valides. pagnie, et tout billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre de

change tirée, acceptée ou endossée par tel directeur ou directeurs,ou par un officier de la compagnie de sa part, ou par le dit agent
ou agents, généralement, en conformité aux pouvoirs à eux appar-tenant et conférés par les dits règlements, et en conformité a iceux
ou a aucun d'eux, lieront la dite compagnie ; et il ne sera en au-
cun cas nécessaire que le sceau de la compagnie soit apposé à tel
contrat, accord, engagement, convention, billet promissoire ou
lettre de change, ni qu'il a été fait ou contracté en conformité aux
règlements de la compagnie; et la personne qui le fera ou contracte-
ra comme directeur ou agent ne sera non plus sujette à aucuneProviso. responsabilité personnelle quelconque : pourvu toujours, que rien
de contenu dans le présent acte ne s'interprétera de manière à
autoriser la dite compaguie à émettre aucun billet payable au por-
teur, ou pour une somme au-dessous de vingt-cinq louis, ou avec
l'intention de le mettre en circulation comme de l'argent, ou
comme billet d'une banque.

Responsabi- XXI. Et qu'il soit statué, que les actionnaires de la compagnietoé des ac- ne seront comme tels tenus responsables d'aucune réclamation,lionnaires dacnrcaainlimitée. engagement, perte ou paiement, ou d'aucun tort, transaction,
matière ou chose ayant rapport ou se rattacharnt à La dite compa-
gn:e, ou aux engagempms, actes ou défauts de la dite compagnie,
au-delà du montant que chacun d'eux aura payé sur ses parts, et
du montant d'icelles restant à payer.

Transport fait XXII. Et qu'il soit statué, que tout transport ou transportspar l'ancienne fait ou qui sera fait par la suite au nom de la dite Compagni:
la présente de la fonderie de Marmora, incorporée par le dit acte susdit
compagnie mentionné dais le préambule du présent acte, par le présidentsera valide et de la dite compagnie qui sera en charge immédiatement avantlipra les deuxcopgi
compagnies. et au temps de la passation du présent acte, sous le sceau de

la dite compagnie, et signé par le dit président au nom de la
dite compagnie, avec le concours de la majorité des directeurs
de la dite compagnie ainsi incorporée comme susdit, en charge
immédiatement avant la passation du présent acte, en confor-
mité à la dite promesse de vente mentionnée dans le préambule
du présent acte, et en conformité à icelui, transportera en
pleine propriété au concessionnaire, ou concessionnaires, men-
tionné dans le dit transport ou transports, tous les droits, inté-
rêts, pouvoirs et propriété mentionnés ou décrits dans le dit
accord et dans le dit transport ou transports, et que la compa-
gnie sera convenue de transporter, tel que mentionné dans le
dit accord et le dit transport on transports. Et le dit transport
ou transports sera considéré dans toute cours de loi ou d'équité
comme le transport ou transports de la dite compagnie ci-dessus
mentionnée dans la présente clause, et comme tel liera finale-
ment la dite compagnie et toutes les personnes intéressées
en icelle, nonobstant l'abrogation des clauses du dit acte

mentionné
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mentionné plus haut, ou toute chose contenue dans le dit acte
ainsi abrogé.

XXIII. Et qu'il soit de plus statué, que les directeurs dela dite Les directeurscompagnie incorporée comme susdit en vertu du dit acte men- de l'ancienne
lionné dans le préambule du présent acte, dans la vue de compagnie

pour!rnt re-régler les affaires de la dite compagnie, sont par les pré- cevoir le prix
sentes autorises à prendre et recevoir les deniers d'acquisition, d'achat, etc.
conformément à la dite promesse de vente, et de prendre, rece-
voir et percevoir au nom de la dite compagnie les sûretés qui
seront données pour assurer le paiement d'aucune partie des
deniers d'acquisition, conformément à la dite promesse de
vente, et de donner les reçus nécessaires, et ils rempliront la
dite promesse à tous égards, pour les objets suivants, savoir:

Premièrenent. Pour payer à même les dits deniers d'acqui- Emploi du
sition toutes les dettes dues par la première compagnie, et les prix d'acqui-
frais encourus à en régler les affaires; et pour diviser ensuite s*°"-
la dite balance des deniers d'acquisition entre les premiers
actionnaires de la dite compagnie dont ils étaient directeurs,
comme susdit, au temps de la passation du présent acte, qui
avaient payé tous ou quelque partie des versements deman-
dés sur leurs parts dans la dite première compagnie, cette divi-
sion se faisant en proportion à la somme actuellement payée
par chaque actionnaire sur sa part.

Secondement. Et pour prendre et recevoir les dits deniers Installements.
d'acquisition suivant qu'ils seront payés, s'ils le sont par instal-
lements, et pour prendre et recevoir au nom de la dite compa-
gnie, les sûretés nécessaires pour la balance des dits deniers
d'acquisition, en conformité aux termes de la dite promesse de
vente, et en conformité à icelle, et pour les percevoir au nom
de la dite compagnie, et les diviser après leur perception en la
manière ci-dessous mentionnée, après avoir fait les paiements
ci-dessus pourvus, dans le cas où tous les deniers d'acquisi-
tion seraient reçus en un seul terme.

XXIV. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, Continuation
que tous les pouvoirs de la dite compagnie incorporée en vertu des pouvoirs
du dit acte mentionné dans le préambule du présent acte, de ancieme
passeront aux directeurs élus à la dernière assemblée générale cum dirnieeurs
de la dite compagnie, en autant que la chose sera nécessaire pour certaines

1 .% fi 2 s.pour valider les actes des actionnaires de la dite première
compagnie et les faire exécuter pour le règlement des affaires
de la dite compagnie, le transport des propriétés d'icelle et
laccomplissement à tous égards de la dite promesse de vente;
et ils exerceront les dits pouvoirs jusqu'à l'accomplissement
de leur charge, le transport de la dite' propriété, la perception
des deniers dus sur icelle, l'acquittement des engagements
de la compagnie, la collection des créances de la dite com-
pagnie, et l'entière liquidation et règlement de ses affaires,
ainsi que la division faite tel qu'il est ci-dessus mentionné, et

qu'aussitôt
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qu'aussitôt que la chose aura été accomplie et que le dernier
dividende aura été déclaré et payé, les dits pouvoirs cesseront,
et Ie dit règlement sera final à Pégard de toutes les parties
imtéressées; et les dits directeurs seront libérés et exonérés deroviso. toute responsabilité à cet égard à l'avenir ; pourvu toujours,que les dits directeurs règleront avec toute la diligence con-
venable les dites affaires, qu'ils déclareront les dividendes etacheveront les affaires de la dite compagnie d'une manière
finale comme susdit.

te ds XXV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le
couronne. ltc présent acte n'enfreindra ni n'affectera les droits de Sa

Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucune personne oupersonnes, corps politique ou incorporé, excepté qu'en autantqu'il y sera dérogé ou qu'ils seront aflectés par les dispositions
du présent acte.

Arle public. XXVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un actepublic, ci sera soumis aux dispositions contenues dans l'acted'interprétation, lequel sera censé en faire partie, en autantqu'.il s'y appliquera.

CAP. CCLIV.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie
du Haut Canada pour l'exploitation des mines.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préamîn!i-. A TTENDU que le président et les directeurs de la compagnie du-1- hlaut-Canada pour l'exploitation des mines ont demandé parleur pétition à être autorisés à augmenter le nombre les actions ducapital de la dite compagnie de quatre-vingt mille à cent soixante

mille actions,et qu'il n'est pas expédient d'accorder cette autorisation
d'autant plus que par l'acte d'incorporation de la dite compagnie despouvoirs suffisants a cet égard sont conférés aux actionnaires de lamanière y prescrite ; et attendu qu'il est expédient de mettre lesactionnaires en état de forcer les directeurs à convoquer et tenirdes assemblées générales de la compagnie pour les fins dela dite compagnie : à ces causes, qu'il soit statué par laTrès-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative dela province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir lesprovinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,Un certai que nonobstant toute disposition contenue dans l'acte d'incorporationnombre (sac. de la dite compagnie du Haut-Canada pour l'exploitation destionxfaires

pourra requé- mines, il sera et pourra être loisible à un nombre quelconquerir la tenue <'actionnaires de la dite compagnie y possédant au moins trois
généraeles. mille actions, le requérir par avis par écrit adressé aux directeurs dela dite compagnie pour le temps d'alors, que des assemblées générales

des
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des actionnaires de la dite compagnie soient tenues au lieu fixé pour y
tenir les assemblées générales de la compagnie, lesquelles assemblées

générales seront convoquées comme susdit par les directeurs dans un
délai d'au moins trois, semaines après la date de tel avis; et dans le cas
où les directeurs ne feraient pas cette'convocation dans le dit délai, la
publication de tel avis par les dits actionnaires requérans, dans la
Gazette <lu Canada pendant trois semaines, et dans un journal publié
en anglais dans chacune des cités de Toronto et Montréal pendant
le même espace de temps, suffira pour légaliser telle assemblée à
être convoquée de la manière susdite, et les actionnaires présents
en personne ou par procureur à toute assemblée qui sera convoquée
comme susdit après tel avis, auront tous et chacun les pouvoirs et
l'autorité qui peuvent être exercés aux assemblées générales
autorisées en vertu des dispositions du dit acte, sauf toujours les
restrictions et conditions mentionnées dans le (lit acte d'incorporation
relativement aux dites assemblées générales ; pourvu toujours, que Proviso.
si telle assemblée générale n'est pas tenue le jour fixé pour ce faire
dans l'avertissement publié à cette fin, il sera loisible aux
actionnaires alors présents d'ajourner la dite assemblée à tel autre
jour qu'ils pourront fixer, et les actes et délibérations de telle
assemblée ajournée seront aussi légaux que si elle avait eu lieu le
dit jour annoncé pour la tenir.

CAP. CCLV.

Acte pour autoriser la formation d'une compagnie sous
le nom de Compagnie hydraulique de Paris.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que la construction d'une chaussée pour des fins pamil.
lhydrauliques, à travers la Grande Rivière dans celte partie

du village le Paris, située dans la première concession du town-
ship de Brantford, dans le comté de Brant, aurait l'effet de pro-
mouvoir le commerce, l'industrie et les entreprises privées dans
cette partie de la province ; et attendu que John Smith et Robert
Rosebrugh ont fait l'acquisition d'une étendue suffisante de terre
dont ils sont en pleine propriété, et sur laquelle ils ont droit de
passage, sur le côté ouest de la dite rivière, pour y construire des
coursiers de conduite et de décharge avec des sites propices à
l'établissement de mécanismes; et attendu que des sommes d'ar-
gent considérables ont été dépensées pour construire les dits cour-
siers; et attendu que les dits John Smith et Robert Rosebrugh,
avec Henry John Greenstreet, Hugh Finlayson et Robert McCosh,
ont demandé un acte d'incorporation pour les fins susdites: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et
le l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le pré-
sent statué par la dite autorité, que les dits John Smith, Robert

Rosebrugh,
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Incorporation Rosebrugh, Henry John Greenstreet, Hugh Finlayson et Robertde ,etaies NCOIg>
personnes. McCosh, avec toutes telles autres personnes qui pourront ci-après devenir actionnaires de la compagnie établie par le présentacte, seront et sont par le présent constitués et déclarés un corpsincorporé, sous le nom et raison de Compagnie hydraulique deNom et po Pare, et aussi seront en loi, eux et leurs successeurs, sous le
voirs géné. (lit nom, habiles à avoir et posséder par voie d'achat ou de don,raux. toute propriété mobilière ou immobilière, pour et à l'usage de ladite compagnie, et de louer, vendre, transporter. ou autrement dis-poser de toute partie ou parties d'icelles, pour le profit et aucompte de la dite compagnie, suivant que de temps à autre lesdirecteurs d'icelle le jugeront nécessaire ou expédient.

Lacompagnie H. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à laditeune chausée compagnie (le construire et bâtir une chaussée à travers la Grandeà travers la Rivière, dans la première concession du township de Brantford
vière et yà comt de Brant. et vis-a-vis les terres acquises en pleine propriétéconstruire des ou droits d 3 passage comme susdit, avec toutes les jeLées et terrasse-ouvrages pour ments nàéces;aires sur chacun des bords de la dite Grande Rivière,drauliques. pour consolider cette chaussée et y com truire une aile, et de creuserun canal ou des canaux sur le côté ouest de ia dite rivière pour formerdes coursiers de conduite et de décharge pour conduire l'eau de lalite rivière et la faire servir à des fins hydrauliques, et (le tempsa autre, changer modiner et réparer les dites chaussées, jetées etterrassements, et de temps à autre dans les limites susdites, changer

élarg:r, c:euser, ambélor-r et réparer les dlits coursiers, suivant quela lite compagnie le jugera nécessaire, et aussi de faire -de temps.a autre tels autres actes ou choses qui pourront être nécessaires al'érection, achèvement, entretien, règlement et protection desdits tranux, conformément au véritable sens et intention du pré-sent acte, et te:s chaussée, eau et travaux seront reconnus être
• la proprité de la dite compagnie: pourvu toujours, que cettechaussée sera construite avec plans inclinés et glissoires n'ayant pasmoins de trente pieds de large pour le passage des cages, et la ditecompagnie devra tenir ces glissoires suffisamment en bon ordre;Proviso. pourvu que rien de contenu dans le présent acte n'autorisera

la dite compagnie à inonder par la construction de la dite chausséeaucune terre, ou détruire aucun privi!ége de moulins sur la diterivière, ou à se servir <les rives de' la dite rivière aux fins d'yconstruire la dite chaussée sans le consentement <lu propriétaire oudes propriétaires de la propriété qui devra en être affectée.

Les affaires IIM. Et qu'il soit statué, que le capital, la propriété et les tra-seront gérées vaux le la compagnie seront administrés par cinq directeurspar <Lfreon 
urmdirecteurs. (dont trois formeront un quorum) qui seront élus chaqueannée par les actionnaires, et les dits cinq directeurs en éliront und'entre eux pour être président (le la dite compagnie, et à toutes

les élections de directeurs, chaque actionnaire aura di oit à un vote
par chaque action qu'il possédera, et les actionnaires pourront•oo voter par procureur : pourvu qu'aucune personne ne sera éligible
comme directeur le la dite compagnie à moins qu'elle ne possède
de son chef au moins cinq actions dans le capital de la d'te

compagnie,
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compagnie, ni à moins qu'elle n'ait satisfait à toutes les demandes de
versements qui pourront avoir été faites et qui seront dues sur ses
actions au temps de la dite élection: pourvu aussi, que les dits Proviso.
John Smith, Robert Rosebrugh, Henry John Gree:.street, Hugh
Finlayson et Robert McCosh, seront les directeurs de la dite com-
pagnie jusqu'à ce que la premiere élection ait lieu.

IV. Et qu'il soit statué, que le capital de la compagnie ne Capital.
pourra excéder trois mille louis, lequel sera divisé en actions de Actions.
vingt-cinq louis chacune, et la somme de cinq chelins sur chaque
action sera payable lors de la souscription, et le reste à telle
époque ou époques que les directeurs indiqueront de temps à
autre.

V. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du pré- Livres desent acte, les directeurs pourront faire ouvrir des livres de sous- souscription.
cription, dont avis public, indiquant l'endroit et le temps auxquels ils
seront tenus ouverts, sera donné dix jours d'avance, lesquels
dits livres resteront ouverts à la souscription pour une période
qui n'excèdera pas dix jours, et aussitôt que deux mille louis ou Première as-
plus du fonds social auront été souscrits, et que dix par cent sur le sembléegé-
dit montant auront été payés, les directeurs convoqueront une nétale.
assemblée des actionnaires aux fins d'élire des directeurs, lesquels
resteront en charge pendant une année à dater de telle élection, de
laquelle avis sera donné dix jours d'avance : pourvu toujours, Proviso.
qu'aucun actionnaire ne souscrira pour plus de cinquante actions
qu'après l'expiration <les dix jours durant lesquels les dits livres
resteront ouverts comme susdit.

VI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les directeurs auront Pouvoirs deété élus tel qu'il est prescrit dans la section précédente, il sera la compagnisi
loisible à la dite compagnie, ses successeurs et avants cause, decommencer les dits travaux, et de prendre, (sous les restrictions et
limitations ci-après prescrites,) occuper et posséder, pour les fins et
objets susdits, les terres, dépendances et droits de passage néces-
saires pour la dite chaussée, jetées, terrassements, coursiers de cou-
duite et de.décharge, et sites pour lérection de moulins, factoreries
et manufactures de toute espèce quelconque, avec tous les che-
mins nécessaires et convenables, rues, sentiers et abords d'iceux, etde recevoir et posséder les titres d'iceux ou d'aucun d'eux, et<le toutes terres qui pourront être inondées par l'érection de la dite Proviso: 1a
chaussée et qui seront adjacentes à la dite rivière : pourvu toujours, ompagnie ne
que la dite compagnie ne pourra prendre, occuper ou posséder, prendre au-
pour aucune des fins et intentions susdites, aucune propriét'é privée, cune propriété
droit de passage ou servitude, sans le consentement par écrit du consentementpropriétaire ou propriétaires d'iceux. duproprié-

taire.
VII. Et qu'il soit statué, que si un actionnaire ou des actionnaires Confiscationnégligent ou refusent de satisfaire à toute demande de versement des actions

qui aura été faite comme susdit, sur ses ou leurs actions à l'époque pour le non-
ou aux époques fixées par les dits directeurs, les directeurs pour- versements.ront, soit poursuivre tel actionnaire ou actionnaires dans toute

cour
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cour ayant jurisdiction pour le montant du versement ainsi dû par
lui ou eux, ou confisquer les actions possédées par tel action-
naire ou actionnaires, avec les versements qu'ils auront pu faire

Proviso. avant ce temps sur les dites actions : pourvu toujours, que les ve -
sements qui n'auront pas.été payés, seront demeurés lus pendant
trois mois après la demande personnelle de tel versement ou
arrérage de versements, ou après que telle demande de versement
aura été insérée durant six semaines dans un papier-nouvelles
publié dans le village de Paris.

Les directeurs VIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront le pouvoir
srrt faire de faire des règlements pour la régie de toutes les affaires de la

ments. compagnie, et ils pourront de temps à autre les changer et amender,
et une copie de tout tel règlement, certifiée par le secrétaire ou
autre officier en ayant la charge, et sur laquelle le sceau de la com-

Preuve les pagnie sera apposé, fera preuve primd fwic du contenu <lu dit
règlements. rèeglement dans les cours de loi et d'équité, et tout tel secrétaire ou

autre officier devra fournir telle copie certifiée lorsqu'elle sera
demandée par toute personne, en par la dite personne payant six
deniers pour chaque cent mots.

Les directeurs IX. Et qu'il soit statué, que les directeurs pourront louer, vendrepourront ou autrement disposer de tous les pouvoirs d'eau, terres, travaux etvenldre, louer,
etc., les pou- matériel (le la compagnie, ou toute partie ou parties d'iceux, ou un
voirs ('eau .de ou plusieurs d'entre eux, à toute personne ou personnes, ou corpsla compagme- incorporés, à tels termes et conditions de paiement et suivant telles

règles et règlements dont il aura été convenu, pour l'usage et
occupation d'iceux et l'entretien et réparation de la chaussée et des

Provibo. travaux : pourvu que le dit arrangement ne sera pas incompatible
avec les dispositions du présent acte.

Respocsabi- X. Et qu'il soit statué, que les actionnaires seront séparé-Jité des aciboni-
naires limitée. ment responsables des dettes de la compagnie pour le montant de

leurs actions respectives qui ne sera pas alors encore payé.

Les actions XI. Et qu'il soit statué, que les actions de la compagnie seront>eront conisi- 0
cérces réputées meubles, et seront transférables <le telle manière et à telles

meubles. conditions qui seront prescrites par tout règlement de la dite
compagnie.

Dividendes. XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pourront déclarer
des dividendes sur les ventes, profits et revenus de la propriété deProviso. la dite compagnie: pourvu toujours, qu'aucune déclaration de
dividendes ne sera faite <le manière à rendre la compagnie in-

Proviso. solvable ou moins capable de faire face à ses obligations : et pourvu en
outre que si les <lits directeurs, payent quelque dividende lorsque la
compagnie sera insolvable, ou quelque dividende qui aurait l'elfet de
la rendre insolvable, ils seront conjointement et séparément respor.-
sables pour toutes les dettes de la compagnie alors existantes, et pour
toutes celles qui seront contractées plus tard pendant qu'ils seront
en charge.

XIII..
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XIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent cetncte
acte ne sera censé attaquer ou léser aucun des droits et priviléges n'affectera
appartenant à la compagnie de la navigation de la Grande Rivière, n eris
en autant qu'il a rapport à la navigation (le la dite rivière, et la compagnie de
dite compagnie qui doit être .incorporée par le présent réservera et la navigation
laissera vacante un espace suilisant de terrain pour le site d'une d g

e riviere.
écluse de la dimension de celles qui sont maintenant en usage sur
la dite Grande Rivière, de manière à admettre un vaisseau pas-
sant du niveau inférieur au niveau supérieur.

XIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un Acte public.
acte public.

CAP. CCLVI.

Acte pour permettre aux directeurs de la compagnie de
navigation de la Grande Rivière, de placer la dite navi-
gation sous le contrôle et la régie du gouvernement
provincial, à certaines conditions.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que les directeurs de la compagnie de naviga- Prambule.
. tion de la Grande Rivière incorporée par l'acte du parle-

ment du Ha-ut-Canada passé daùs la deuxième année du règne
de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé: Actepour Acte du H. C.
incorporer une compagnie par actionspour améliorer la navigation 2 Guil. 4 c. 13.
-de la Grande Rivière, a demandé que la dite navigation et les
ouvrages s'y rattachant fussent placés sous le contrôle et ladmi-
nistration du gouvernement provincial de la manière ci-après
mentionnée; et attendu qu'il serait très-avantageux pour la dite
compagnie et pour les habitans des différentes municipalités
dans le voisinage des dits ouvrages que la dite navigation fut
complétée et ouverte à Pusage du public sous la surveillance
du gouvernement provincial: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de-'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par.la dite autorité, qu'il seraloisible pour les directeurs de ladite Les directeurs
compagnie de navigation de la GrandeRivière, ou à trois ou un pourront con-
plus grand nombre d'entre eux, de convoquer une assemblée des ,quer unesera tnue àBrantord csemblée des
actionnaires de la dite compagnie, qui sera tenue à Brantford actionnaires.
un jour qui ne sera pas éloigné de moins d'un mois ni de plus
de douze mois de la passation du présent acte, cette assem-
blée à être convoquée par avertissement inséré par les direc- Avis.
teurs la convoquant dans deux ou plusieurs journaux publiés
chaque semaine dans les comtés de Brant et Haldimand, la
,première insertion du dit avertissement ayant lieu au moins
vingt jours avant le jour fixé pour l'assemblée, et le dit

avertissement
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avertissement étant inséré dans chaque tel journal au moinsdeux différents jours de publication.

Qui présidera I. Et qu'il soit statué, qu'à la dite assemblée quelqu'uncette assemn des directeurs de la lite compagnie présidera, et s'il y a plus
d'un tel directeur présent, alors un des directeurs nommés par
le gouverneur pour agir au nom des sauvages des six nations
présidera, et si aucun tel directeur n'est présent alors celui

La majorité d'entre eux qui sera appelé à présider par une majorité desdécider voix des actionnaires présents au commencement des délibéra-
tions de telle assemblée, votant en la manière ci-dessous men-tionnée ; et à telle assemblée, sera proposé la question si ladite navigation et tous les ouvrages s'y rattachant seront ou neseront pas placés sous le contrôle et régie du gouver-nement de cette province en la manière et sous les conditionsci-après mentionnées; et sur telle question les actionnaires etprocureurs présents voteront de la manière prescrite par l'acte'roviso: la d'icorporation de la compagnie: pourvu toujours, qu'endécision ne atnteororati 

a dsera valide autant que les trois quarts du capital de la dite compagnie sontqu'aprs la po-ssédés en fidéicommis pour le bénéfice des sauvages desratification du six nations, la decision a laquelle en seront ainsi venus lesdits actionnaires si elle est affirmative, ne sera pas valide nicompulsoire avant d'avoir été ratifiée et confirmée par le gouver-neur comme fidéicommissaire pour les sauvages de six nations,et le directeur présidant la dite assemblée des dits actionnaires
devra en conséquence, immédiatement après la dite assemblée,
communiquer la décision des actionnaires à icelle au gouverneur par l'entremise du secrétaire de la province.

Avis sera III. Et qu'il soit statué, que si la décision des actionnaires estdonné aux ainsi ratifiée et confirmée par le gouverneur, le secrétaire de lacomtés de province donnera immédiatement avis de telle ratification etBrant et Hl- confirmation au directeur présidant telle assemblée qui làdimant de la dessus communiquera la décision des actionnaires de mettre laratification de
telle décision. dite navigation et les dits travaux sous le contrôle et la régie dugouvernement provincial et la ratification et confirmation detelle décision par le gouverneur aux préfets des comtés deBrant et Haldimand, et il sera alors loisible pourles conseilsde comté des dits comtés et les conseils des municipalités

situées dans les dits comtés respectivementet pour chacun d'euxpar un règlement ou des règlements à être passés à cet effet eivertu des dispositions de l'acte passé durant la présente session,Les dits rom- et intitulé : Acte pour établir unfondsconsolidé d'eiprunît muni-
tés u cipal pour le H1aut-Canada, d'autoriser le prélèvement de toutepalités pour- cpipu 'uoieront prélever somme d'argent n'excédant pas cent cinquante mille louis, surime somme le crédit du "fonds consolidé d'emprunt municipal du Haut-de £150.00

en veru de la Canada " et toutes les dispositions de l'acte en dernier lieu16 V. c. 22. mentionné s'appliqueront à tout tel emprunt, excepté en autantseulement qu'elles sont incompatibles avec les dispositions
expresses du présent acte.

IV.
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IV. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt qu'un règlement Proclamation
ou des règlements, autorisant le prélèvement de quelque sommepar le gover-
d'argent n'excédant pas en tout la dite somme de cent cinquante neur.
mille louis, auront été passés par les dits.conseils municipaux,
ou aucun d'eux, et approuvés par le gouverneur en conseil,
alors si le gouverneur en conseil considère telle somme
suffisante pour compléter les travaux en la manière ci-
après mentionnée, et pour payer les obligations de la dite
compagnie de navigation de la Grande Rivière, et que cette
somme devrait être prélevée en vertu de tels règlements
pour les dites fins, il sera loisible au gouverneur d'émettre
une proclamation sous le grand sceau de la province le décla-
rant, et le, depuis et après le jour de la date de telle pro- Propriété con-
clamation, la dite navigation et tous les travaux s'y rattachant féréelacom-

qui appartiendront à la dite compagnie, et tous les droits et pri- pagnie.
viléges de la dite compagnie seront, en vertu du présent acte,
transférés à la couronne pour les objets et fins mentionnés dans
]e présent acte, et la dite navigation et les dits travaux seront Pouvoir des
placés sous le contrôle et l'administration des commissaires des commissaires
travaux publics, sujets aux ordres et règlements à être faits par des travaux
le gouverneur en conseil ; et les dits conumissaires et le gouver- Proviso-
neur en conseil auront les mêmes pouvoirs à l'égard d'iceUx Taux limités.
qu'à l'égard des autres travaux publics : pourvu toujours, que les
taux à être pris sur la dite navigation et le canal Welland depuis
Brantford jusqu'au Lac Ontario, n'excéderont jamais ceux im-
posés sur le canal Welland depuis le Lac Erié jusqu'au Lac
Ontario, et les taux exigés sur la dite navigation et le dit canal
depuis Brantford jusqu'au Lac Erié n'excéderont point ceux
imposés sur le dit canal Welland depuis le Lac Ontario jusqu'au
Lac Erié.

V. Et qu'il soit statué, que les deniers à être prélevés par le Emploi des
receveur général sur le crédit du dit fonds consolidé d'em- sommes ainsi

prunt municipal, en vertu d'un règlement ou de règlements à prélévées.

être passés en vertu de l'autorité du présent acte, seront em-
ployés à défrayer les dépenses qui seront encourues par les
commissaires des travaux publics dans la mise à exécution
du présent acte, et les dits commissaires amélioreront et con-
tinueront la dite navigation de la grande rivière et les autres
travaux que la dite compagnie était autorisée à faire, depuis
Cayuga jusqu'à la ville de Brantford, de manière à donner une
profondeur d'eau de pas moins de quatre pieds toute cette dis-
tance: pourvu toujours, que rien de contenu au présent acte Proviso.
ne sera interprété de manière à autoriser l'application d'aucuns
deniers publics de la province aux fins susdites : pourvu aussi, Proviso.
que les deniers qui seront empruntés sous l'autorité du présent
acte, seront employés à payer les dettes de la dite compagnie
de navigation de la Grande Rivière et à compléter les dits ou-
vrages et navigation, et à nul autre usage ou fin quelconque,
à moins que quelque partie d'iceux deniers ne soit nécessaire,
en addition aux taux et revenus provenant des dits ouvrages,
pour payer les frais d'exploitation.
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Ca.igation de la Grande Rivière.
Emploi des VI. Et qu'il soit statué, que les taux et revehus provenant detaux et reven la dite navigation et des dits travaux seront employés:<le la dite com-
pagnie. premièrement, à défrayer les dépenses d'administration desdits travaux, *et pour faire les dits travaux et améliorer la ditenavigation et les compléter: secondement, au paiement del'intérêt et du principai des débentures à être émises en vertude l'autorité du présent acte pour prélever tels deniers commesusdit: troisièmement, au paiement de dividendes aux action-naires de la dite compagnie en proportion de leurs parts res-pectives.

Des comptt VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera tenu des comptes séparés
s om p esrsésu ,scerp tntsé a rétenus. par les officiers qu'il appartiendra, des deniers reçus et dépenses en vertu du présent acte, de manière à ce qu'en touttemps les droits de tous les intéressés puissent par ce moyenêtre clairement constatés.

Les proprié- VIII. Et qu'il soit statué, que le propriétaire ou les pro-lins, etc.. de- taires de tot moulin, magasin ou autre construction sur lavront faire Grande Rivière, qui auront obstrué ou qui pourront par la suitedes chemins obstruer la dite navigation ou empêcher le plein usage de lade halage, etc. dite navigation par des constructions ou travaux actuellementfaits ou qui pourront être faits par la suite sur des terres pos-sédées par la dite compagnie, ou dont elle aura pris possession,feront, à leurs propres frais, un bon chemin de hâlage autour detelles constructions ou travaux, s'étendant du rivage en bas.usqu'au rivage en haut des dites constructions ou travauxtel chemin de hâlage devant être de pas moins de dix pieds delargeur et fait de manière à ce que les chevaux puissent ypasser aisément et commodément et sans qu'il soit nécessaire(le déranger la cordelle, et tel chemin sera fait dans les sixmois après la passation du présent acte.

La sect. pré- IX. Et qu'il soit statué, que les dispositions de la précédentecédente sap- sectin s'appliqueront a tout pont ou autre ouvrage qui a étéponts, etc. ou pourra être ci-après fait par une municipalité de comtétownship, ville ou village, ou par une compagnie incorporée.
Les proprié- X. Et qu'il soit statué, qu'aucun propriétaire de billots delaires de
>illots le sciage, bois de construction, planches ou madriers, soit enstrueotP cages ou autrement, ne permettra qu'iceux restent dans lestrnarnt pon chenal de manière à empêcher la libre navigation et le pleinlanavigation, usage de la dite navigation, et le propriétaire d'aucun moulin àscies ne permettra non plus que des croutes, du bran descie ou d'autres décombres tombent de tel moulin à scie ouProviso. autre construction dans la dite rivière: pourvu toujours, que

dans le but de mieux l'empêcher, le propriétaire de tout telmoulin ou autre construction fera à tel moulin ou autre con-struction des planchers à joints serrés, et fera enlever et charriera terre, de temps à autre, le dit bran de scie et autres dé-combres qui pourront s'amasser dans tels moulins,

.XI.
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XI. Et qu'il sit statué, que toute personne qui contreviendra Pénahté pour
aux dispositions des huitième et dixième sections du présent cora 8iJ
acte sera, sur conviction d'une manière sommaire devant un en sus des
juge de paix de Pendroit ou près de lendroit où la contraven- dommages.
tion aura eu lieu, condamnée à payer tous dommages souf-
ferts par telle compagnie, lesquels dommages seront constatés
par le dit juge de paix lors de Paudition de la dite plainte, et
aussi à payer une amende de pas plus de cinquante chelins, ni
de moins de cinq chelins ; lesquels dommages et amende se-
ront payés dans un temps qui sera fixé par le dit juge de paix;
et à défaut de paiement d'iceux ils seront prélevés en la ma-
nière ci-après prescrite.

XII. Et qu'il soit statué, que les amendes et confiscations Recouvre-
autorisées à être sommairement imposées par le présent acte, ment des

seront et pourront être prélevées et perçues par saisie-exécution amendes, etc.
et vente des biens et effets du contrevenant, en vertu de l'autorité
de tous warrant ou warrants de saisie-exécution à être lancés à
cet effet par le juge de paix devant lequel il aura été convaincu
de l'offence, .et dans le cas où il n'y aurait pas une quantité
suffisante de biens et effets pour satisfaire à tels warrant ou
warrants, tel contrevenant ou contrevenants seront et pourront
être enfermés dans la prison commune du comté pour toute
période n'excédant pas un mois.

XIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas il sera loi- Alfldavits des

sible pour le maitre ou la personne qui a la charge d'un vaisseau maitres de
telle~~~~~~~~ etis a eprsn eus vaisseax

faisant usage de telle navigation, et il est par le present reqfs, a raisant usage
tous port ou ports où son vaisseau pourra entrer, sur la dite navi- de telle na-
gation, de faire serment devant le collecteur de douanes à l'effet vigation.

que la lettre de chargement de tel vaisseau passant par telle
navigation contient un état fidèle et correct de la cargaison de
tel vaisseau : et tout affidavit volontairement faux à l'égard
d'une lettre de chargement, sera considéré comme parjure
volontaire.

XIV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les dites muni- Si les dites
cipalités n'autoriseraient pas le prélèvement de la dite somme de municipalités
cent cinquante mille louis, ou telle partie d'iceUe qui pourrait être n'autorisent

nécessaire pour les fins. du présent acte, il sera loisible pour les ment de la
actionnaires de la compagnie de navigation de la Grande Ri- somme sus-
vière, à toute assemblée qui sera convoquée à cet effet, par une die a o*°m-a
majorité des votes à être donnés comme susdit, d'autoriser les endre à tout.
directeurs de la dite compagnie à vendre et transporter ou con- autre munici-

venir de vendre et transporter la dite navigation, et toutes les pro- palité, etc.

priétés, droits et dépendances appartenant à la dite compagnie,
à toute corporation, municipalité, individu ou individus asso-
ciés ensemble, à tels termes qui seront agréés par telle assem-
blée des aqiionnaires, et toute telle corporation, municipalité,
individu ou nombre d'individus associés ensemble auront pou-
voir de faire tel achat et prendre tel transport, soit d'une manière
absolue ou par voie d'hypothèque ; et tel transport étant exécuté

par
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par la majorité des directeurs sous le sceau de la compagnieaura -eflét de conférer à l'acquéreur comme susdit tous lesProviso: droits pouvoirs et priviléges de la dite compagnie de navigationio de la Grande Rivière: pourvu toujours, qu'il ne sera pas com-gouverneur. petent pour les directeurs de compléter ou exécuter toute tellevente ou transport jusqu'à ce que le gouverneur lait confirméet- Eanctionné'

Pouvnoir don- XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisibx pour toutes muni-cépauxiu- cipalité ou municipalités des comtés susdits, du consentementd'acheter les du gouverneur, d'acheter le capitmaintenant os par lesditsouvrages. sauvages des six nations dans la compagnie de la navigation
de la Grande Rivière, à telles conditions qui seront convenuesentre le gouverneur et la municipalité ou les municipalités dé-
sirant l'acheter, et quc dans le caq où telle vente serait effectuécen leur faveur ou en celle de toutes autres parties, l'acte passédans la sesion tene dans les quatrième et cinquième annéesActe 4 & 5 . du règne de Sa Majeste, mntitulé : Acte pour amender la loi quicet cas;et règle l'élection des directeur.ç de la compagnie de la na??iqatiouecertains pou- de la Grande Rivière, sera en conséquence abrogé, et les pou-verneu- voirs donnés au gouverneur par les deuxième et quatorzièmesernt ec. sections du présent acte cesseront d'exister, et les acquéreursdes dites actions des sauvages aront droit e un nombre devotes, tel qu'il y est pourvu par l'acte en premier lieu citédans le préambule du présent acte, proportionné au nombred'actions ainsi acquises par eux, et que de plus, dans le cas oùaucunes municipalité ou municipalités deviendraient ainsiacquéreurs, elles ne seront pas assujéties à la limitation àl'égard du nombre de votes contenue dans le proviso attaché àla section du dit acte Y relative.

Acte public. XVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considérécomme un acte publie.

CAP. CCLVII.
Acte pour incorporer la Compagnie des Jetées, Quais etBassins du Cap-Rouge.

[ Sanctionné le 14 Juin, 1853.]Préambul. ATTENDU que la compagnie des jetées et quais du Cap-Rouge, compagmie à fonds social formée et incorporéeconformément aux dispositions de l'acte du parlement de cette
province, passé dans la douzième année du rgne e Sa Ma-jesté, intitulé : Acte pour autoriser l'établissement de compagniesa fonds social dans le Bas-Canada, pour la construction de che-mins macadamisés, ponts et autres travaux y mentionnés etsecomposant d'Arthur Ritchie, John Egan, James Bell Forsyth,
Mlichael Stevenson, Malcolm Cameron, et autres, ont demandé àla législature, par une pétition, d'étendre ses pouvoirs demanière à lui permettre de construire des bassins à sec et à flotau Cap-Rouge susdit, et d'être incorporée pour les fins du

présent
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présent acte :à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,

constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passe

dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, et intitulé : Acie pour réunir les provinces du Haut et

du Bas Canada, et pour le gouvernment du Canada, et il est par

le présent statué par l'autorité susdite, qnc les <lits Arthur Ritchie, Certaines per.

John Egan, Jamc Bell Forsyth, Michael Stevenson, Malcolm sones incor-

Cameron, avec toutes telles autres personnes qui, lors de la

passation du présent acte, seront actionnaires de la dite com-

pagnie des jetées et quais du Cap-Rouge, et toutes telles autres

personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie ci-

après mentionnée, seront et sont par le présent constitués et

déclarés être un corps incorporé et politique de fait sous le

nom de " Compagnie des jetées, quais et bassins du Cap- Nom et pou-

Rouge-, et sous ce nom, eux et leurs successeurs, auront et vairs géné-

pourront avoir succession perpétuelle, et pourront contracter, ''*

poursuivre et être poursuivis, plaider, se défendre et ester en

justice, dans toutes cours et lieux quelconques, et eux et leurs

successeurs pourront avoir et auront un sceau commun, qu'ils

pourront changer et altérer à volonté; et aussi, eux et leurs

successeurs,sons le même nom de "Compagnie des jetées, quais

bassins du Cap-Roug," pourront en loi aeY:ter, avoir et pos-

séder par eux-mêmes et leurs successeurs, tous biens-meubles,

immeubles ou mixtes, pour l'usage de la dite compagnie, et les

louer, transporter ou en disposer de toute autre manière, au

profit et pour le compte de la dite compagnie, de temps à autre,

suivant qu'ils le jugeront nécessaire ou expédient.

Il. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compa- Pouvoir d'ex-

gnie auront plein pouvoir et autorité d'explorer le terrain situé plorer et de

entre les limites nord-est de la propriété située au Cap-Rouge immeubles.

susdit, appartenant à Alexander Simpson, écuyer, et les limites

sud-ouest de la propriété d'Arthur Ritchie, écuyer, jusqu'à la

distance d'un mille en profondeur en ligne droite, a partir de la

marque des hautes caux du fleuve St. Laurent, et en gagnant

vers le nord, entre les dites lignes et prolongements d'icelles,

et désigner et établir et acquérir, avoir et posséder pour la

dite compagnie et pour l'usage de la dite compagnie autant de

terrain couvert d'eau ou à sec qu'il pourra être nécessaire pour

construire les dits bassins à sec et à flot, avec les écluses,

étangs, sentiers, chemins, portes, quais, jetées et autres dépen-

dances nécessaires, et, aussi, de choisir les sites convenables

pour telles et autant de maisons, magasins et autres construc-

tions qui pourront être requis par la dite compagnie pour les

fins d'icelle; pourvu toujours, que rien de contenu dans le Proviso.

présent acte ne s'étendra ou sera censé s'étendre à forcer le

propriétaire ou les propriétaires d'aucun tel terrain, moulin ou

place de moulin, à le vendre ou transporter ou céder à la dite

compagnie sans le consentement de tel propriétaire; et de plus

aussi, pourvu qu'il ne sera pas loisible à la dite compagnie de Proviso.
tenir
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tenir et Posséder aucun tel terrain appartenanît àù SaMaetsans une licence et pennission palaaen t àS Majesté

construction III. Et •ui raaled ovrer
et de ba.t ' qlsoit saué, qu'il sera et pourra être loisible à la

par le présent donné acte, et pouvoir lui est.
parl sen donPé > opter e de sa passation, d'alimenter lesdits bassins ou uit ' dieeux, pendant leur confectionet lorsquils scront faits, des eaux de tous tels ruisseaux,sources, cours d'eau, étangs, lacs, ou autres dépôts d'eauqu'elle trouvera en confectionlnant les dits bassins, ou jusqu'àla distance d'un mille (excepté comme il est ci-dessus men-troré) depuis aucune partie des dits bassins, ou depuis aucunrbservoiro rpservois u être faits pour alimenter d'eau les ditsbassins, pourvu que la dite compagnie ne changera le litnaturel d'aucun ruisseau ou cour, d'eau, et ne causera aucundommage aux terrains traversés par tels ruisseaux, et la ditecompagnie est aussi par le présent autorisée de par elle-mme et ses députés, agents, employés et ouvriers, à faireun on plu sielirsrservoir ou réservoirs, et tels ou autant decanaux, tuines et aqueducs pour l'alimentation des dits réser-voirs ou iet pour conduire l'eau de tout tel réservoir ouréservoirs aux dits ba suivant des plans de tous telsouvrag-s dressés préalablement par la dite compagnie etapprouvés par le gouverneur en conseil; et pour les finssosdies, la dite compagnie et ses agents, serviteurs et ouvrierssoint par le présent autoriss a entrer sur les terres, grèves etterrains ouppartenat c Sa a n ajesté la Reine, Ses Héritiers ouSuccesseurs, ou aucunes autres personne ou personnes, corpsPolitiques ou corporation (excepté comme il est ci-dessus pres-criti et à les ar <'nter et en prendre les niveaux, ou d'aucunepartie cdiceuX, et désiger et contater telles parties d'iceuxqu'ils croiront sncesaires et convenables pour faire et construireles dits b s, et tels réservoir ou réservoirs, canaux, tunnelset aqueducs, e toutes autres choses et commodités qu'ils trou-veront uirvenables et nécessaires pour faire, confectionnerconstruire, conserver, améliorer, compléter et mettre en usageles (lits bassins, ainsi que les abords par lesquels c'est l'intentiond'y entrer du leuve St. Laurent et de la rivière du Cap-Rouge,et, aussi, à percer, creuser, couper, tailler, déplacer, enlever,,prendre, et déposer toute terre, et, aussi, à faire, bâtir, ériger,et élever dans et sur les dits basuins ou sur les terrains appar-tenant à la dite compagnie, tels et autant de ponts, tunnels,aqueducs, vannes, écluses, déchares u t d 'en, tns,réservoirs, fossés, portes jetées as, dépôts d'eau, étangs,ouvrages, voies, chemins, et conmdits débarca dres et autresJugea ncesairs etconenaque la dte compagniejuetasicesstemps àt aconvenables pour les fins des dits bassins;et aussi, de temps à autre à les changer, réparer, perfectionner,élargir et agrandir, ou toute autre des commodités ci-dessusmentionnées, tant pour faire sortir et entrer les navires, vais-seaux et autres embarcations dans les dits bassins que pourtransporter des marchandises, denrées, bois de construction oautres objets dans et hors d'iceux, et transporter toute espèce de

matériaux
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matériaux nécessaires pour faire, construire, garnir, changer, ré-parer, perfectionner, élargir ou agrandir les ouvrages dépendantdes dits bassins et des abords d'iceux, et pour réparer tout bâti-ment ou embarcation qui pourra entrer dans les dits bassins; et,aussi, à placer, déposer, travailler, et mettre en oeuvre les ditsmatériaux sur les terrains situés près de la place ou des placesoù les dits ouvrages ou aucun d'iceux doivent ou devront êtrefaits, construits, réparés ou exécutés, et bâtir et construire lesdifférentes écluses, ponts, portes, ouvrages et bâtiments yappartenant, et, aussi, à faire, entretenir, réparer, et changertoute clôture ou passage sur, sous ou à travers les dits bassinsou les réservoirs et tunnels, aqueducs, passages, fossés, coursd'eau, portes et vannes, respectivement, qui communiquerontavec iceux, et, aussi, à construire, gréer et équiper des remor-queurs, bateaux-à-vapeur, barges ou autres bâtiments, pourl'usage des dits bassins que la dite compagnie jugera conve-nables, et à construire, ériger, et entretenir toutes jetées,arches ou autres ouvrages, dans, sur et à travers toutes rivièresou ruisseaux pour construire, mettre en usage, entreteniret réparer les dits bassins et les sentiers, chemins, voies, quais,passages et communications sur les bords d'iceux, et, aussi, àconstruire, confectionner et faire toutes les autres matières etchoses qu'ils jugeront nécessaires et convenables pour la cons-truction, exécution, conservation, amélioration, parachèvementet exploitation des dits bassins en conformité de cet acte etsuivant son vertable sens et intention; la dite compagniecausant aussi peu de dommage que possible dans l'exécutiondes différents pouvoirs à elle conférés par cet acte, et faisantcompensation en la manière ci-après mentionnée pour tous lesdommages qui seront soufferts par les propriétaires ou occu-pants des terres, tènements ou héritages adjacents aux ditsouvrages.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la Oor dedite compagnie, en construisant, faisant et complétant les dits irdelacqui-bassins, d'acquérir, prendre et posséder pour cet objet telle partie sition du lit dedu lit de la rivière du Cap-Rouge, soit couverte d'eau ou à sec a riviure d
et des autres terrains compris dans les limites susdites sauf les ,e., et d'Ry
restrictions ci-dessus mentionnées, que les directeurs de la dite Co truire descompagnie jugeront nécessaires, et, aussi, de prendre et s'ap-proprier pour lusage des dits bassins, de prndr e rbasis tant avant qu'après leurachèvement, la totalité ou telle partie des eaux de la dite rivièredu Cap-Rouge qu'il sera jugé nécessaire pour L'entretien oul'usage des dits bassins, sauf les restrictions ci-dessus men-tionnées ; et il sera loisible à la dite compagnie de construireà l'embouchure de la dite rivière du Cap-Rouge, au point oùelle tombe dans le fleuve St. Laurent, et sur les deux rives de
la dite rivière du Cap-Rouge, dans les limites susdites, ainsique sur la grève ou les grèves au devant d'icelles, tels etautant de quais, jetées, étangs, écluses, portes et autres cons-tructions qui pourront être nécessaires pour l'usage de la ditecompagnie et les objets des dits bassins, et les abords d'iceux ;

pourvu
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Proviso: à pourvu toujours, que tous les propriétaires ou occupants pour
l'égard des le temps d'alors de moulins ou terrains situés au-dessus des

d,. dits bassins ou autres ouvrages s'y rattachant auxquels la dite
rivière du Cap-Rouge procure des moyens de communcation,
auront, après que les dits bassins auront été achevés, le droit
tant pour eux-mêmes et leurs serviteurs que pour leurs vais-
seaux, barges, bateaux ou autres embarcations, de passer et
repasser sans rien payer, dans et à travers les dits bassins, et
les canaux, écluses, ou autres communications à l'entrée on
sortie d'iceux, avec tous les objets, marchandises, bois de
construction, bois de chauffage et autres bois, ou autres effets
ou matériaux de toute description à eux appartenant bond fide,
ou qui seront transportés pour leur usage, on appartenant à
d'autres personnes mais destinés à être manufacturés ou ayant
été manufacturés à un moulin ou des moulins de quelque es-
pèce que ce soit dans la rivière du Cap-Rouge, et, aussi, d'amar-
rer aux dites jetées, quais et autres ouvrages dépendant des
dits bassins, pendant tout le temps qu'il sera nécessaire raison-
nablement pour leur permettre de transporter les dits objets.

Personnes et V. Et qu'il soit statué, qu'après que des terres ou terrains
corpotations auront été désignés et reconnus nécessaires pour construire les
auorses a dits bassins et autres objets et commodités ci-dessus men-
immeubles à tionnés, il sera et pourra être loisible à tous corps politiques,
la compagie. communautés, corporations composés de plusieurs personnes

ou d'une seule, tuteurs, et tous fidéicommissaires non-
seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs,
mais aussi pour et au nom de ceux qu'ils représentent,
qu'ils soient enfants, aliénés, idiots, femmes mariées, ou
autres personne ou personnes qui sont ou seront en possession
de toutes terres ou terrains, ou intéressés dans toutes terres
ou terrains qui seront désignés et reconnus comme susdit, de
céder, vendre et transporter à la dite compagnie les dites terres
ou terrains en tout ou en partie qui seront de temps à autre
désignés et reconnus, comme susdit; et que tous tels contrats,
conventions et ventes seront valides et obligatoires en loi à
toutes intentions et fins quelconques, nonobstant toute loi,
usage ou coutume à ce contraire, et le prix et la valeur d'iceux
seront établis en la manière ci-après mentionnée pour la déter-
mination de la valeur des terres ou autres tènements à être
achetés par la dite compagnie, ainsi que le montant des dom..
mages causés par elle.

Les directeurs VI.'Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compa-
pourront con- gnie seront et sont par le présent autorisés à traiter, composer,
les e entrer en compromis et en airangement avec les propriétaires
taires de terre, et occupants de tout terrain a travers et sur lequel ils pourront
etc. décider de creuser et construire les dits bassins projetés, avec

toutes les écluses, sentiers, quais, voies, chemins, communica-
lions et autres bâtisses et constructions que cet acte prévoit
devoir être creusés, érigés, construits et bâtis, soit pour l'acqui-
sition absolue de la partie du dit terrain dont ils auront besoitn

pour
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pour les fins de la dite compagnie, soit pour les dommages
qu'ils auront droit de se faire payer par la dite compagnie à
raison de ce que les dits bassins, écluses sentiers, quais, voies,
chemins, communications et autres bâtisses et constructions
auront été creusés ou construits dans ou sur leurs terrains res-
pectifs.

VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que tout corps poli- Les corpora-tique, communauté, corporation on autre personne ou personnes tions et parties
quelconques qui, dans le cours ordinaire de la loi, ne peuvent qui ne pour-

e rort vendre,vendre ni aliéner aucunes terres ou terrains ainsi désignés et pourront louerconstatés, conviendront d'une rente annuelle fixe, comme équi- des propriétés
valant et nullement comme prix principal à être payé pour les foncières .la
terres et terrains ainsi marqués et constatés comme étant
nécessaires pour faire les dits bassins à sec el. à flot, et pour lesautres fins et commodités se rapportant et liées a iceux; etdans le cas où le montant de telle rente ne serait pas fixé parconvention ou compromis volontaire, il sera fixé de la manière
ci-dessous prescrile; et pour le paiement de la dite renteannuelle et de toute autre redevance annpelle réglée et fixée età être payée par la dite compagnie pour l'achat (le toutes terresou pour aucune partie du prix d'achat d'aucune terre que le ven-
deur consentira à laisser entre les mains de la dite compagnie,les dits bassins et les péages et droits qui y seront levés etperçus, seront, et ils sont par le présent, sujets et affectés
de préférence à toutes autres réclamations ou demandes quel-conques contre iceux, pourvu que le titre créant la dite chargeet hypothèque soit dûment enregistré.

VIII. Et qu'il soit statué, que le capital ou fonds social total Capital.de la dite compagnie, y compris les immeubles que la ditecompagnie pourra avoir et posséder en vertu du présent acte,un excèdera pas en valeur soixante-et-quinze mille louis courant,pour faire, compléter, maintenir et exploiter le dit bassin oules dits bassins et autres ouvrages, pourvu qu'avant que la Un ci ·première assemblée des actionnaires de la dite compagnie soit devra être
tenue, la cinquième partie du dit capital aura été prise et sous- pay ant la

première as-crite, et un dixième du montant du dit capital payé; et que pas semblée.
plus de dix pour cent ne soit demandé pour chaque versement, Versementset que chaque versement soit fait après soixante jours d'avis de limités.
tel versement.

IX. Et qu'il soit statué, que la dite somme de soixante-et- Droits desaquinze mille louis, ou telle partie d'icelle qui aura été ou sera tionnaires.formée par les diverses personues ci-dessus dénommées, et partelles autres personne ou personnes qui en aucun temps devien-dront souscripteurs des dites jetées, quais et bassins et autres tra-vaux, sera divisée et répartie en parts ou actions égales à un prix Actions.qui n'excèdera pas'cinq louis par action, et que les actions seront Elles serontréputées meubles, et seront transférables comme tels, et que les réputéesdites quinze mille parts seront et sont par le présent la propriété meubles.
(les divers souscripteurs, et de leurs divers héritiers, exécuteurs,

curateurs,



curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs pour le
propre usage et avantage d'eux et de chacun d'eux, proportion-
nellement à la somme qu'ils auront. eux et chacun d'eux,
souscrite et payée ; et tous et chaque corps politiques, incorporés
ou agrégés ou communautés, et toutes et chaque personne ou
personnes, leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs,
administrateurs, et ayants cause respectifs, qui ont déjà souscrit
et payé ou qui souscriront et paieront la somme de cinq louis,
ou telles somme ou sommes qui ont été ou seront demandées
au lieu d'icelle pour faire et achever les dites jetées, quais et
bassins, auront droit à, et recevront après la confection des dits
bassins, la distribution nette et entière des profits et avantages
qui pourront résulter et provenir de la somme ou des sommes
d'argent qui seront prélevées, recouvrées ou reçues sous
l'autorité du présent acte, en proportion du nombre d'actions
ainsi possédées; et chaque corps politique, incorporé on agrégé
ou communauté, ou personne ayant la propriété de la quinze
millième partie ou action dans la dite entreprise, et ainsi à
proportion, comme susdit, fournira et paiera une somme d'argent
suflisante et proportionnée, pour l'exécution de la dite entre-
prise de la manière prescrite et réglée par cet acte.

La corpora- X. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra de temps
tion autorisée à autre légalement emprunter, soit dans cette province, soità emprunter ail
'de argent ailleurs, telles somme ou sommes d'argent, n'excédant en aucun

temps la somme de vingt-cinq mille louis, suivant qu'elle le
trouvera, à propos, et à tel taux d'intérêt qui n'excèdera pas
sept pour cent par année, suivant qu'elle le trouvera convenable,
et pourra consentir les obligations, bons au autres sûretés
qu'elle donnera pour les deniers ainsi empruntés, payables à
tel lieu dans ou hors cette province, suivant qu'elle le trouvera
a propos, et pourra engager ou hypothéquer les terres, péages,
revenus et autres propriétés de la dite compagnie pour le dû
paiement des dites sommes et de l'intérêt sur icelles.

Formes des XI. Et qu'il soit statué, qu'en empruntant de l'argent, et en
del ntures de créant des hypothèques pour garantir le prêt, des débentures dela
la dite com- b rl rt e éetrsdl
pagnie. compagnie à cet eflet seront et pourront être rédigées suivant les

formules contenues dans les cédules numéros un et deux, respec-
tivement, annexées à cet acte; et l'enregistrement au long d'une
débenture, suivant la formule de la cédule numéro un, dans
le bureau d'enregistrement du comté dans la lequel la terre ou
immeuble, ou quelque portion de la terre ou immeuble de la com-
pagnie, par là spécialement hypothéqué, sera situé, complétera
l'ypothèque créée par la dite débenture ; et la débenture et 'hy-
pothèque qu'elle aura créée, seront à toute fin et intention quel-
conque obligatoires pour la dite compagnie, en faveur dupossses-
seur de la débenture, nonobstant toute loi ou usage à ce con-
traire; pourvu toujours, qu'aucune débenture de la dite com-
pagnie ne sera pour une moindre somme que cent louis.

XII
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XII. Et qu'il soit statué, que si après l'enregistrement dans le comment se-
bureau d'enregistrement du comté, d'une débenture de la dite ront cancel-
compagnie créant une hypothèque, la débenture est présente
au bureau d'enregistrement où elle aura été enregistrée, avec le
mot " annulée," et la signature du président, ou autre directeur
dûment autorisé de la dite compagnie, ou du secrétaire de la
dite compagnie, écrite en travers sur la face de la dite débenture,
le registrateur ou son député, en recevant l'honoraire ordinaire
a cet effet, et sur preuve de l'annulation, par le serment d'un
témoin digne de foi, (et le registrateur ou son député est autorisé
à administrer le dit serment), fera immédiatement une entrée à
la marge du registre, vis-à-vis Penregistrement de la dite
débenture, constatant qu'elle a été annulée, et il mettra la date
de cette entrée et sa signature, et ensuite la débenture annulée
sera remise au bureau d'enregistrement, et déposée dans ses
archives; pourvu toujours, que si la dite débenture annulée a Proviso.
été enregistrée dans plus d'un bureau d'enregistrement, elle
sera déposée. dans les archives du bureau d'enregistrement du
comté dans lequel se trouvera situé la plus grande partie de la
propriété hypothéquée, l'autre registrateur ou les autres regis-
trateurs, ou son ou leurs députés, ayant au préalable mis au
dos de la dite débenture un certificat attestant qu'il a fait ou
qu'ils ont fait l'entrée de l'annulation.

XIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, à son La compagnieassemblée genérale tenue après que Pun ou l'autre des dits fixeia les taux
bassins aura été terminé, déterminera et fixera les taux et et lesdroits.
droits qui seront prélevés en vertu de cet acte, et, pareillement
changera et fixera les taux et droits à être perçus par la dite
compagnie, à raison de ses affaires comme compagnie dejetées et quais ; et il sera et pourra être loisible aux directeurs Elle pourrade la dite compagnie de changer tous et chacun les dits taux à les changer.
toute assemblée subséquente après en avoir donné avis publie
trois mois à l'avance, et qu'une cédule des taux aura étéahee a Pentrée ou aux entrées des dits bassins et au bureau
at la compagnie (si elle en a un) dans le voisinage d'iceux:
pourvu toujours, qu'aucun tel tarif de taux ou droits, ou aucun Proviso.changement d'iceux, n'aura aucune force ou effet avant d'avoir Sanction du
été approuvé et confirmé par le gouverneur en conseil avec gouverneur.
pouvoir au gouverneur de les réviser de temps à autre.

XIV. Et qu'il soit statué, que les divers droits susdits seront Conmentce-payés a telles personne ou personnes, à telles place ou places ront payés etprès des dits bassins, de telle manière et suivant tel règlement recouvrés les
ZD droite.que les dits directeurs fixeront et détermineront ; et dans le cas

le refus ou de négligence de paiement d'aucun des dits tauxou droits ou d'aucune partie d'iceux, à demande, aux personne
ou personnes nommées pour les recevoir comme susdit, la ditecompagnie pourra poursuivre pour iceux, et les recouvrer tlanstoute cour ayant jurisdiction, ou les personne ou personnes à quiles dits droits devraient être payés, pourront, et elles sont par le
présent autorisées à saisir et retenir tels bateaux, vaisseaux,

barges
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barges ou autres embarcations, cages de bois, madriers, ou
autre bois de construction, marchandises, denrées, ou autres
articles pour et à l'égard desquels les dits taux ou droits
devraient être payés, et les retenir jusqu'à paiement d'iceux.

La 12 V. XV. Et qu'il soit statué, que les dispositions du dit acte du
•. 56seaa parlement de cette province passé dans la douzième année du

compagnie. règne de Sa Majesté, intitulé : A cte pour autoriser l'établissement
de compagnies à fonds social dans le Bas-Canada pour la cons-
truction de chemins macadamiss, ponts et autres travaux y
mentionnés, seront applicables à la dite compagnie incorporée
par cet acte en toutes matières et choses non incompatibles
Lvec les dispositions de cet acte.

Aucun action- XVI. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite
narse ne se- compagnie de propriétaires ne sera en aucune manière quel-
nient respon- conque responsable ou chargé du paiement d'aucune dette ou
sable. réclamation due par la dite compagnie au-delà du montant de
Proviso. sa part du capital de la dite compagnie, non payée ; Pourvu

toujours, que la dite compagnie ne fera aucune espèce de trafic
ou commerce quelconque autre que celui qui est nécessaire-
ment lié aux fins et objets projetés par Passociation première
formée sous le nom de " Compagnie des jetées et quais du
Cap-Rouge ", et que ce qui est autorisé et prévu par cet acte.

La compagnie XVII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie de pro-
ierminera un t ell
bassin dans priétaires, pour avoir droit aux bénélices et avantages à elle
l'espace de accordés par cet acte, construira et complétera, et elle en est
5 ans. par le présent requise, un ou plu des (lits bassins à sec ou à flot

dans le cours de cinq années depuis la passation de cet acte,
et s'ils n'ont pas été ainsi achevés dans le dit délai de manière
à ce que le public puisse cin faire usage, alors cet acte et toute
autre matière et chose y contenues deviendront caducs et seront
nuls et de nulle valeur, en autant qu'il s'agira de la construc-
tion, réparation et entretien de tels bassins à sec et à flot.

Quand pourra XVIII. Et qu'il soit statné, que toute requête à la cour qu'il
se faire la de- appartiendra pour indemnisation pour tous dommages et torts
mande de soufferts à raison des pouvoirs et de Pautorité accordés par cetcompensation
pour dom- acte, sera présentée dans les six mois de calendrier qui suivront
mages. le temps où tels dommages supposés auront été soufferts, ou

dans le cas où il y aura une continuation de dommages, alors
dans les six mois de calendrier après que la perpétration des
dits dommages aura cessé, et non plus tard, et les défendeur
ou défendeurs pourront faire une défense générale, et produire
cet acte et les faits spéciaux comme preuve à tout procès qui
aura lieu au sujet de ces dommages, et ils pourront alléguer
qu'ils ont été causés en conformité et en vertu de l'autorité
de cet acte.

Les directeurs XIX. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com-
pourront faire pagnie auront le pouvoir à volonté de faire les règles et

règlements
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règlements qu'ils jugeront convenables, concernant les vais- des règle-seaux, bois de construction et autres objets, entrant dans les dits ents à
bassins ou en sortant, ou déposés dans iceux, aussi bien que vaidî.concernant les mouillages ou autrement, et ils auront aussi lepouvoir de nommer telles personne ou personnes qu'ils jugerontnécessaires pour mettre à effet tels règles ou règlements;pourvu toujours, que tels ordres et règlements ne seront pas en Proviso.vigueur avant qu'ils aient été approuvés par le gouverneur enconseil, et ils pourront être révisés de temps à autre.

XX. Et qu'il soit statué, que le fonds social, les propriétés, Conduite desaffaires et intérêts de la dite compagnie incorporée par cet afitires de laacte, seront gérés et conduits de la même manière qu'il a déjà compagnie.
été prescrit par l'acte d'association de la compagnie des jetéeset quais du Cap-Rouge, et par les règles et règlements passés,faits et adoptés par la dite compagnie en dernier lieu men-tionnée, et en vigueur au temps <le la passation de cet acte;et les directeurs actuels de la dite compagnie des jetées et quaisdu Cap-Couge, continueront à être et resteront et seront lesdirecteurs.de la dite compagnie incorporée par cet acte, jusqu'àce qu'ils soient dûment remplacés ou réélus conformément auxtermes des dits actes d'association, règles, ordres et règlements,et les élections des directeurs auront lieu confbrmément auxrèglements existants, à moins qu'il ne soit autrement prescritsubséquemment par aucune règle, ordre ou règlement à êtrepassé, fait on adopté par la dite compagnie incorporée par cetacte, pourvu qu'aucune disposition y contenue ne soit contraireaux presentes dispositions.

XXI. Et qu'il soit statué, que le lbnds social et les propriétés Les proprié-mobilières et immobilières, et les autres droits de la dite com- tés de la com-pagie, maintenant et ci-devant existant sous le nom de la pagaie des
Compagnie des jetées et quais du Cap-Rouge " appartien- dleus et quais

dront et seront transférés, depuis et après la passation de cet confrées la
acte, la dite compagnie incorporée par cet acte, et dès lors corpagnie irla dite compagnie en dernier lieu mentionnée, et ses succes- le préaent
seurs, seront., responsables de toutes les dettes de la dite com- acte.
pagnie des jetées et quais du Cap-Rouge, et seront tenus deremplir tous et chacun les contrats et obligations consentis parla dite compagnie en dernier lieu mentionnée, avant la passa-tion de cet acte.

XXII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte La compagnien'aura leffet, ni ne sera interprété comme ayant l'effet de des jetées etdissoudre la dite compagnie ci-devant existant sous le niom quais du Cap-Compagne des jetées et quais du Cap-Roug" sRuge ne sera
la Ie Copagin det jtée t ais d la- ge, mais pas dissoutela dite corpora-lion et les actionnaires de la dite compagnie et par cet acte.leurs successeurs, resteront et continueront à former et constitueravec telles autres personnes qui deviendront les souscripteursdu capital additionnel à être créé en vertu des dispositions decet acte, et leurs successeurs, un corps politique, incorporétant pour les fins pour lesquelles la dite compagnie à fonds

social,
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social, appelée la Compagnie des jetées et quais du Cap-Rouge,
fut premièrement formée, que pour les fins du présent acte, sous
le nom de la " Compagnie des jetées, quais et bassins du.
Cap-Rouge," qui seront une seule et même corporation avec
la dite compagnie à fonds social ci-devant existant comme
susdit, sous le nom de la " Compagnie des jetées et quais du

lOnSe Cap-Rouge": pourvu toujours, que, dans le cas où la dite
compagnie incorporée par cet acte ne mettrait pas à exécution
les pouvoirs à elle conférés par cet acte relativement aux
bassins à sec et à flot, dans le delai fixé par cet acte, la dite
compagnie subsistera et continuera à être incorporée comme
compagnies des jetées et quais sous son nouveau nom de
" Compagnie de jetées, quais et bassins du Cap-Rouge," et
possèdera tous les autres pouvoirs, autorités et priviléges à elle
conférés et appartenant comme compagnie de quais et jetées.

sa Majesté XXIII. Qu'il soit statué, qu'après la construction et Pachè-
poura - vement des dits bassins, il sera et pourra être loisible à Sa
session <des 3ajesté, Ses Héritiers et Successeurs, de prendre la possession
propriétés de et la propriété d'iceux et de tous et chacun les ouvrages et
la compagnie. dépendances y appartenant ou en dépendant en aucune manière,

en payant à la dite compagnie, ses héritiers, exécuteurs, admi-
nistrateurs, curateurs et ayants cause le montant en entier de
leurs parts respectives ou des sommes fournies et avancées par
chaque souscripteur pour la construction et l'achèvement des
dits bassins, ensemble avec telle autre somme qui se montera à
dix pour cent sur les sommes ainsi avancées et payées comme
compensation complète à la dite compagnie; et les dits bassins,
a dater tu jour de telle reprise ei la manière susdite, appar-
tiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, qui seront
dès lors substitués aux lieu et place de la dite compagnie, ses
successeurs et ayants cause pour toute et chacune les fins de
cet acte en ce qui regarde les dits bassins, non comprise aucune
propriété (lui a déjà été ou qui sera par la suite acquise par la
dite compagnie, comme compagnie de jetées et quais, ou pour
les objets autres que la.construction et l'entretien de bassins à

sec et à flot, et leurs dépendances.

Signification XXIV. Et qu'il soit statué, que la signification de toutes
des proce- sommations ou procédures légales à la dite compagnie devradures à la
compagnie. être faite au président, ou au secrétaire ou trésorier de la dite

compagnie, à leur bureau au Cap-Rouge, à l'endroit où leur
bureau sera installé.

Etats annuels XXV. Et .qu'il soit statué, que cette compagnie présentera
au gouverne- des états annuels de son actif et passif au gouvernement.ment.

Acte public. XXVI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public,
et que l'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte.

CDULE
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CEDULE No. 1

A laquelle il est référé dans le présent acte.

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DES JETÉES, QUAIS ET BASsiNS DV

CAP-ROUGE.

Numéro

Cette débenture fait foi que la Conpagnie desjetées, quais et
bassins du Cap-Rouge, en vertu de l'autorité du statut provincial
passé dans la année du règne de Sa Majesté, et
intitulé: (ici insérez le titre de cet acte) a reçu de
de la somme de comme prêt
à elle fait, portant intérêt depuis la date d'icelle, au taux de

pour cent par année, payable tous les six mois,
le jour de et le jour de
laquelle somme de la dite compagnie promet et
s'oblige payer le au dit
ou au porteur, et payer les intérêts sur icelle tous les six mois,
comme susdit, sur production du coupon qui forme partie de
cette débenture.

Et pour le dû paiement de la dite somme d'argent et intérêt,
la dite compagnie, en vertu de l'autorité à elle conférée par le
dit statut, engage et hypothèque par les présentes les biens-fonds
et dépendances ci-après désignés, savoir: (désignez lapropriété
hypothéquée.)

En foi de quoi ,président de la dite compagnie,
a apposé sa signature et le sceau commun de la compagnie en
la cité de ce jour de
mil huit cent

Président.

Contresignée et enregistrée.

Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée dans
le bureau d'enregistrement pour le comté de dans
le district de le jour de
mil huit cent à heures
dans le registre page

Registrateur.

MDULE
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CÉDULE No. 2

A laquelle il est référé dans le présent acte.

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DES JETÉES, QUAIS ET BASSINS DU
CAP-ROUGE.

Numéro £

Cette débenture fait foi que la Compagnie des jetées, quais
et bassins du Cap-Rouge, en vertu du statut provincial passé
dans la année du règne de Sa Majesté, intitulé :
(ici insérez le titre de cet acte) a reçu de la somme
de comme prêt, portant intérêt depuis la date
d'icelle, au taux de pour cent par année, payable
tous les six mois, le jour de
laquelle somme de la dite compagnie promet
et s'oblige de payer le au dit
on au porteur, et en payer l'intérêt tous les six mois, comme
susdit, sur la production du coupon qui forme partie de cette
débenture.

En foi de quoi , président de la dite
compagnie, a apposé sa signature et le sceau commun de la
dite compagnie, à la cité de ce jour de

mil huit cent
Président.

Contresignée et enregistrée.

Secrétaire.

CAP. CCLVIII.

Acte pour amender un acte intitulé : Acte pour incorpo-
rer les pilotes pour le havre de Québec et au-dessus.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préabule. ATTENDU que la corporation des pilotes pour le havre

fie A de Québec et au-dessus a signalé, par sa pétition à la
législature, qu'il est devenu nécessaire dans l'intérêt de la dite
corporation, et pour faciliter son bon fonctionnement, que cer-
tains amendements fussent faits à l'acte qui incorpore la dite
corporation, savoir, à l'acte passé dans les treizième et qua-
torzième années du règne de Sa Majesté, chapitre cent vingt-
trois, intitulé: Acte pour incorporer les pilotes pour le havre de
Québec et au-dessus; et vu qu'il est expédient d'accéder à la de-
mande de la dite corporation : à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte

pour
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pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour -
le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, que l'assemblée générale des membres de la Les assem-
dite corporation dont mention est faite dans la troisième clause blées géné-

rales se tien-de l'acte ci-dessus cité, sera tenue à l'avenir le premier de juin drort à Qué-de chaque année, en tel endroit de la cité de Québec ou de la bec et à
cité de Montréal (au lieu de la cité de Montréal seulement) MontréaL
qui sera désigné par les statuts de la dite corporation à cet
effet ; et qu'il sera loisible à la dite corporation de tenir la dite
assemblée dans l'une ou l'autre des dites cités.

I. Et qu'il soit statué, que le pouvoir accordé au dit con- Le pouvoir
seil dans et par la septième clause de l'acte ci-dessus cité d'imposer des
d'imposer des amendes, et à défaut de paiement immédiat, un aiendes s'ap-7 > pliquera auxemprisonnement pour le temps y spécifié, pour chaque offense, règlements
contre tout membre' de la corporation, ou contre le secrétaire- faits suivant
trésorier pour toute contravention à aucun des règlements de cet acte.
la dite corporation, s'appliquera aux règlements à être établis
par le dit conseil en vertu du présent acte.

CAP. CCLIX.

Acte pour permettre aux syndics de l'église de St. André
à Québec d'aliéner ou hypothéquer certaines pro-
priétés, afin de prélever un fonds pour bâtir une église
plus convenable, un presbytère et une école.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que le ministre et les syndics de l'église de Saint Prgambule.
André, dans la cité de Québec ont, par leur pétition à la

législature, exposé qu'ils ont en vue d'ériger une église nou-
velle et plus convenable, un presbytère et une école, et qu'ils
désirent être autorisés à* faire l'emprunt pour cet objet d'une
sornme n'excédant pas sept mille louis, et à hypothéquer la
propriété possédée par eux en fidéicommis comme garantie du
remboursement de la somme ainsi empruntée, ou à disposer de
la dite propriété et faire l'achat d'un autre site plus conve-
nable pour la dite église et édifices, et qu'il est expédient d'ac-
céder à la demande contenue dans la dite. pétition: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, que la corporation Lacorpora-
des ministre et syndics de Péglise de St. André, constituée en tion Constituée

par l'acte dt;vertu de l'acte du parlement de la ci-devant province du B. C.10 & i
Bas-Canada, passé dans la session tenue dans iles dixième -Geo. 4, c. 75
et onzième années du règne du Roi George Quatre, intitulé; autorisée i,
4cte pour incorporer le intre et lo¢ syndics de l'église deSaint ernt er d
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hypothquer André dans la cité de Québec, aura le pouvoir et Pau-
sesproprétés• torité, d'emprunter en cette province ou ailleurs, telle somme

ou sommes n'excédant pas en total la somme de sept mille
louis courant, suivant qu'elle le jugera nécessaire, pour (lé-
frayer les frais de construction d'une église nouvelle et plus
convenable, d'un presbytère et d'une école, on d'aucun de ces
édifices, pour Pusage et la plus grande co.::modité de la con-
grégation de la dite église de Saint André, et aussi pour payer
toutes les réclamations existantes contre les dits syndics ayant
rappoît à la dite propriété maintenant possédée par eux, et
d'hypothéquer la propriété possédée par elle en vertu du dit acte,
ou aucune partie d'icelle, avec les édifices qui sont dessus érigés
et leurs dépendances, pour la garantie du paiement du principal
et de l'intérêt de la somme ou des sommes à être empruntées

Elle pourra comme susdit; et la dite corporation aura aussi le pouvoir et
vendre ses l'autorité, si elle le trouve plus avantageux pour la dite congré-propriétés. gation, de vendre, c: der, aliéner et transporter à tout acquéreur

ou acquéreurs la propriété susdite ou aucune partie d'icelle,
pour telle somme, et à tels t rmes et conditions qu'elle croira être
ks plus avantageux pour la dite congrégation, et d'en recevoir
le prix d'achat, et valablement d'acquitter et décharger l'acqué-
reur ou les acquéreurs, tant pour le dit prix d'achat que pour tous
fidéicommis, restrictions, usages et provisos quelconques affec-
tant la dite propriété ou aucune partie d'icelle, nonobstant toute
chose contenue dans le dit acte, ou dans les lettres patentes ou
lettres d'amortissement mentionnées dans le préambule du dit
acte ou dans aucunes autres lettres patentes, actes, titres ou

Proviso: instruments à ce contraire: pourvu toujours, qu'il ne sera pas
Approbation loisible à la dite corporation d'aliéner la dite propriété ou aucune
des a osi partie d'icelle, à moins que telle aliénation n'ait été approuvée
seurs de bancs par une majorité des possesseurs de bancs dans la dite église de
requise. Saint André, qui ne devront aucun arrérage sur la rente d'iceux,

et qui seront présents à une assemblée qui sera convoquée et
tenue, et dont les délibérations seront enregistrées suivant la
manière prescrite par l'acte ci-dessus cité à l'égard de sembla-
bles assemblées, et un instrument constatant la décision de
la majorité des possesseurs de bancs votant à telle assemblée
sera dressé et signé par la personne présidant telle assemblée,
et par trois des possesseurs de bancs présents à icelle, lequel
instrument sera enregistré dans le bureau du protonotaire de la
cour supérieure à Québec, et une copie d'icelui certifiée par le
dit protonotaire sera reconnue comme authentique, et sera une
preuve légale de l'existence de tel instrument et des faits y
consignes.

Usages aux- II. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura plein
quels la cor- pouvoir et autorité d'employer les sommes d'argent qui seront
poration empruntées en vertu de l'autorité du présent acte, ou provenantpourra em-oudacn
ployer les de- de la vente de la propriété ci-dessus mentionnée, ou d'aucune
niers prélevés partie d'icelle, ou telle partie des dites sommes qui sera jugéesuivant cet nécessaire pour payer toutes les réclamations existantes contreles dits syndics ayant rapport à la dite propriété maintenant

possédée

Eguise St. André-Québec. 16 TwT.1270 Cap. 259.



1853. Pont de François Verrault. Cap. 259, 260. 1271

possédée par eux, et pour défrayer les dépenses de construction
d'une église nouvelle et plus convenable,d'un presbytère et d'une
école, soit sur le terrain maintenant possédé par la dite corpo-
ration, ou sur tout terrain qu'elle acquerra en vertu du présent
acte, ou poirr changer, réparer, agrandir, ou améliorer l'église,
presbytère et école actuels ou aucun de ces édifices, et pour ache-
ter, acquérir, prendre et posséder aucun lot ou lots de terre dans
la haute ville ide la cité de Québec qu'elle jugera plus convenable
comme site cu sites pour la dite église, presbytère ou école,
ou aucun d'eux, que celui ou ceux actuellement possédés par
elle, et de payer le prix de tel lot ou lots qui auront été ainsi
achetés à même les sommes d'argent susdites; et pour les fins Elle pourra
susdites, la dit e corporation aura plein pouvoir et autorité de faire les con-
faire, exécuter et mettre en force tous tels arrangements et ventions né-
contrats, titres e t instruments qui pourront être nécessaires et ces.
expédients pour l'exercice de tous ou d'aucun des pouvoirs à
elle conférés par le présent acte, et aussi, de payer à même
les renies de banos et autres revenus de la dite église de Saint
André qui ne se ront pas spécialement appropriés à d'autres fins,
toutes ou aucune des sommes d'argent qui seront payables par
elle en vertu du présent acte ; et la dite corporation aura de plus
tous tels autres pouvoirs (s'il en est) qui seront nécessaires pour
faciliter l'exercic de ceux dont elle est spécialement investie par
le présent acte, on ¡oour atteindre pleinement les fins d'icelui:
ponrvu toujours, q ue toutes terres ou propriétés immobilières qui Provibo: les
seront acquises par la dite corporation en vertu du présent acte, nouvelleï pro-
seront possédées par elle sous les mêmes restrictions, desti- priét.s auront
nations, provisos et usages que les terres et propriétés im- tinon que
mobilières dont el le est actuellement investie, excepté en les anciennes.
autant qu'il y est autr errn.nt expressément pourvu par le présent Exceptions.
acte, en exceptant tc.ujours les hypothèques, droits et privi-
léges réservés en faveur des vendeurs d'icelles ou autres par-
ties, par les titres on instruments transportant telle propriété
à la dite corporation, ou appartenant gn vertu de la loi à
tels vendeurs ou aut-es parties au temps de l'exécution de
tels titres ou instrume.nts, ou à raison d'iceux.

III. Et qu'il soit stai.ué, que le présent acte sera un acte Acte public.
public.

CA.P. CCLX.
Acte pour expliquer Vacte intitulé: Acte pour autoriser

François Verrault, écuyer, à ériger un pont de péage
sur la rivière Etchermins, dans la paroisse de Saint
Henri, près de lég lise de la dite paroisse, dans le
comté de Dorchester.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU qu'il a été passé un acte parla législature de la Préambule.ci-devant province du Bas-Canada, dans la cinquante-
huitième année du règne de feu Sa Majesté, George Trois,
chapitré vingt-cinq, intitulé: Acte pour autoriser François

Verrault,
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Acte du B. Verrault, écuyer, à ériger unpont de péage sur la rivière Etche-C. 58 G. 3, mins, dans la paroisse de Saint Henri, près de l'église de la ditee. 25 cité. paroisse, dans le comté de Dorciester; et attendu que le ditFrançois Verrault, ses représentants et successeurs,, ont érigéet construit les dits pont, maison de péage et dépendances,conformément aux dispositions du dit acte, et qu'ils en onttoujours été en possession depuis la passation du. dit acte, etPont toujours entretenu en état de réparation, tel qu'il est requispar le dit acte, et qu'ils ont encouru à cet effet des dommageset des dépenses considérables; et attendu que certains mots, quise trouvent dans la sixième' clause du dit acte, pourraientavoir leflèt d'annuler le privilége accordé au dit FrançoisVerrault, ses héritiers et ayants cause, et exposer ses représen-tants à des dommages, contrairement à l'intention et au véritableobjet du dit acte; et attendu qu'il s'est élevé des doutes dansplusieurs des cours de justice de Sa Majesté, dans le Bas-Canada, quant à l'intention de la législature en accordant unprivilége exclusif au dit François Verrault, ses hoirs et ayanscause, par l'acte susdit, en conséquence des dits mots dans ladite sixieme clause ; et attendu qu'il est expédient de levèrces doutes, dans la vue de protéger le dit François Verrault,ses héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause : à cescauses, qu'il soit déclaré et statué par la Très-ExcellenteMajesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement duconseil législatif et de l'assemblée législative de la provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autoritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir lespro-vinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement duCanada, et il est par le présent déclaré et statué par la dite auto-L'intention rite, que Pintention véritable de la législature en passant la ditevérit.ible de la é u 'n

6 s. du dit acte sixième clause du dit acte, et des autres dispositions d'icelui,déclarée. etait, que le dit François Verrault, ses héritiers, exécuteurs, cura-teurs et ayants cause, aient un privilége exclusif dans les limitesprescrites par le dit acte, et d'empêcher la construction d'unpont ou de ponts quelconques, ou d'ouvrages d'une naturequelconque tendant à diminuer les taux que le dit FrançoisVerrault, ses héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants causesont autorisés à prélever en vertu du dit acte, ou à en priver ledit François Verrault, ses héritiers, exécuteurs et ayants cause .Proviso. pourvu toujours, que rien de contenu au présent acte ne seracensé empêcher le public de traverser la dite rivière Etcheminsa gué dans les limites susdites, ou dans des canots seulement,Proviso. sans gain ni profit; et pourvu aussi, que rien de contenu au pré-sent acte ne sera censé exposer aucune personne ou personnesà des dommages pour la construction ou l'usage, ou pour avoiroccasionne ou obtenu la construction ou l'usage d'un pont libreou pont n'étant pas un pont de péage dans les dites limitesavant la passation du présent acte.

Acte public. Il. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé être un actepublie.

C A P.



Institut Canadien Incorporé.

CAP. CCLXI.

Acte pour incorporer l'Institut Canadien.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

A TTENDU que plusieurs personnes de différentes classes, Pr6ambnte.
. âges et professions, résidant dans la cité de Montréal et

ailleurs, ont formé une association littéraire et d'arts et métiers,
dans la dite cité, sous le nom de " Institut Canadien," aux fins
de fonder une bibliothèque et une salle de lecture, et d'organiser
un mode d'instruction mutuelle et publique, au moyen de lec-
tures et de cours; et attendu que les personnes ci-après nom-
mées, officiers de la dite association ou membres d'icelle, ont
exposé à la législature, par leur pétition, que la dite association
a été originairement fondée en l'année mil huit cent quarante-
quatre, dans la vue de procurer à ses membres et de répandre
au dehors l'instruction dans les différentes branches des
sciences, des arts et des connaissances utiles, nécessaires ou
avantageuses dans les différents états de vie ; et que les péti-
tionnaires ont de plus représenté que le nombre des membres
composant la dite association s'élève déjà à plus de cinq cents,que la dite association possède une bibliothèque de deux mille
volumes et une chambre de lecture abondammant pourvue de
journaux et publications périodiques, et que l'incorporation des
membres de la dite association assurerait et augmenterait les
avantages qui en résultent pour eux et le public, et qu'ils ont
demandé à être ainsi incorporés; et attendu qu'il est expédient
d'accéder à la demande des dits pétitionnaires, en les astrei-
gnant néanmoins à l'observation des règles et règlements ci-
après mentionnés: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite auto-
rité, que Joseph Doutre, C. F. Papineau, L. Ducharme, V. P. Incorporation
W. Dorion, A. Cressé, W. Prévost, A. Tellier, S. Martin, A. A. de l'Institut
Dorion, J. G. Barthe, P. Mathieu, J. A. Hawley, R. Laflamme, Canadien.
Joseph Papin, Emery Coderre, J. W. Haldimand, P. R. La
Frenaye, F. Cassidy, Louis Ricard, Eugène L'Ecuyer, C.
Loupret, et toutes et telles autres personnes qui sont mainte-
nant ou deviendront ci-après membres de la dite association,
en vertu du présent acte et des règlements d'icelle, formeront
et sont, par les présentes, constitués une corporation ou corps
politique pour les fins mentionnées dans le préambule du pré-
sent acte, sous le nom de " Institut Canadien," et la dite corpo- Nom et pou-
ration aura aussi le droit d'acquérir et posséder pour les fins sus- "M"' '
dites des propriétés immobilières jusqu'à concurrence d'une r
valeur annuelle de cinq cents louis courant, y compris la valeur
des propriétés immobilières appartenant à la dite société pour

les
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les usages et fins d'icelle, ainsi que tous meubles, effets mobi-
liers et objets quelconques, avec pouvoir de vendre et aliéner
les dits biens-meubles et immeubles, d'en acquérir d'autres
et de les remplacer, et de faire tous les contrats civils et d'ac-

Substitution de quérir à titre gratuit, dans les limites ci-dessus prescrites; etla corporation tous les biens-meubles, livres, créances et objets appartenant àà ac a- dieascitoeoo la dite association, lors de la passation de cet acte, appartien-
dront à la dite corporation.

Les membres II. Et qu'il soit statué, que tous les membres composant ou
serés comse qui feront partie de la dite association seront considérés comme
majeurs. majeurs, pour l'exercice des droits attachés à la qualité de

membres de la dite association, pourvu qu'aucune personne ne
sera considérée comme membre de telle corporation à moins
qu'elle n'ait atteint l'âge de dix-sept ans accomplis.

Les règle- III. Et qu'il soit statué, que les constitution ou règlementsinents actuels dascaine
resteront en de la dite association qui seront en force lors de la passation
vigueur, etc. de cet acte, et modifiés par le présent acte, continueront

d'être les constitution et règlements de la dite corporation jus-
qu'à ce qu'ils aient été changés ou rappelés par la dite corpo-
ration, à laquelle ce pouvoir est donné, ainsi que celui de
faire de temps à autre, et quand elle le jugera à propos, tous
autres constitution et règlements; et les officiers de la dite asso-
ciation qui seront en office lors de la passation de cet acte con-
tinueront à remplir les devoirs de leurs charges respectives,
comme officiers de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils aient
été remplacés en conformité des constitution et règlements
susdits.

Les étatç se- IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite corpo-ront soumis ration de soumettre au gouverneur, lorsqu'elle en sera requise,au gouver- e9
neur. un état détaillé des propriétés immobilières ou biens-fonds pos-sédés par elle en vertu du présent acte et des revenus en prove-

nant, ainsi que de ses recettes et dépenses.

Acte publie. V. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte
public, et que l'acte d'interprétation s'y appliquera.

CAP. CCLXII.

Acte pour incorporer la Congrégation des Hommes de
Ville Marie, clans la cité de Montréal.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années, dans la villede Montréal, dans cette province, une association sous le nom

de Congrégation des hommes de Ville Marie, dont le but estreligieux et tend à encourager la morale et la pratique des œuvres
de charité; et attendu que la dite association est composée despersonnes ci-après mentionnées, et autres, qui ont représenté parleur requête que l'incorporation de la dite association augmenterait

et
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et asssurerait les bienfaits qui en résultent, et ont demandé à être
incorporées, ainsi que leurs successeurs, conformément aux règle-
ments et dispositions ci-après: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un rcte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, que W. Certaines per-
C. H. Coffin, Jacques Grenier, P. J. Beaudry, Eucher B. Dufort, sonnes icor-
J. L. Brault, Alfred Laroque, Hubert Paré, O. Berthelet, l'hon. porées.
D. B. Viger, R. Trudeau, A. Laframboise et Patrice Larombe,
et telles autres personnes qui sont maintenant ou qui deviendront
par la suite, d'après les dispositions du présent acte et les statuts
de la dite association, membres d'icelle, seront, et sont par le
présent, constituées en une corporation sous le nom de la Congré- Nom et pou-
gation des hommes de Ville Marie, et auront droit d'acquérir, voirs gén6-
avoir, posséder, accepter et recevoir, pour les fin's de la dite cor- "
poration, des terres, tènements ou héritages, et propriétés mobilières,
en cette province, n'excédant pas la valeur annuelle de cinq cents
louis courant, y compris la valeur des immeubles occupés par la dite
corporation pour les fins d'icelle, et pourront les vendre, et aliéner et
en disposer, et en acheter ou en acquérir d'autres à la place, pour les
fins susdites.

Il. Et qu'il soit statué, que tous les biens mobiliers ou immobi- Substitution
liers quelconques, appartenant à la dite association, et tous les biens de la corpor.

tion i l'asso-que la dite association ou les membres d'icelle pourront à l'avenir ciation.
acquérir comme tels, et toutes dettes, réclamations et demandes dues
à la dite association, seront et sont par la présent dévolus à la
dite corporation par le présent constituée, et la dite corporation
sera responsable de toutes les dettes de la dite association et des
réclamations contre elle.

I1. Et qu'il soit statué, que les statuts, règles et règlements de Les règle.la dite association, en force lors de la passation du présent acte, ments actues
seront et continueront d'être les statuts, règles et règlements de resteront en
la dite corporation ; et les officiers de la dite association en charge vigueur, etc.
lors de la passation du présent acte, et chacun d'eux, continueront
à remplir leurs charges respectives comme officiers de la dite cor-
poration, et à administrer et gérer les affaires jusqu'à ce qu'il en
soit élu d'autres pour les remplacer, comme il est prescrit par les
dits statuts, règleset rè'glements.

IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré Acte public.
comme un acte public.

C A P ,
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CAP. CCLXIII.

Acte pour incorporer la Société Ecclésiastique de St.
Michel.

[Sanctionné le 14 Tuin, 1853.]
Préambule. A TTENDU qu'il existe depuis le cinq juin, mil sept cent

quatre-vingt-dix-neuf dans cette province, une association
de membres du clergé catholique romain du diocèse de Québec,sous le nom de "société ecclésiastique de Saint Michel," dont
le but principal est de secourir les membres de la dite association
en cas d'infirmité, maladie, vieillesse ou incapacité; et attendu
que la dite société est composée des personnes ci-après nommées
et autres, qui ont représenté, par leur requête, que lincorpora-
tion de leur association augmenterait et assurerait les bienfaits
qui en résultent, et ont demandé d'être incorporées, ainsi que
leurs successeurs, conformément aux règles et dispositions ci-
après: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,

acorporation et il est par le présent statué par la dite autorité. que les très-
de certaines révérends Pierre Flavien Turgeon, archevêque de Québec
rersonnes. Charles François Baillargeon, évêque de Tloa, Thomas Cooke,

évêque des Trois-Rivières, et les révérends Thomas Maguire,
Laurent Thomas Bédard, François Germain Loranger, Jean
Louis Beaubien, et autres, prêtres, et telles autres personnes
qui sont maintenant ou qui deviendront par la suite, d'après les
dispositions du présent acte et les statuts de la dite association,
membres d'icelle, ainsi que leurs successeurs, seront et il sont
par le présent constitués corps politique et incorporé, sous le

.Rom et pou- nom de "Société ecclésiastique de Saint Michel," et sous ce
'oirs géné- nom pourront de temps à autre et en tout temps à l'avenir3aux. acheter, acquérir, avoir, posséder, accepter et recevoir pour eux

et leurs successeurs, à l'usage et pour les fins de la dite corpora-
Valeur an- tion, des biens immeubles en cette province, n'excédant pas la
iuelle des im- valeur annuelle de mille louis courant, et pourront les vendre etneubles. aliéner ou en disposer et en acheter et acquérir d'autres à la

Jroviso. place, pour les besoins et fins susdits : pourvu que la corporation
de la dite société se compose d'ecclésiastiques appartenant aux
diocèses de Québec et des Trois-Rivières.

3iens actuels Il. Et qu'il soit statué, que tous les biens mobiliers ainsi que
de l'associa- toutes les créances, droits ou réclamations appartenant à la ditetion dévolus oiét, lors de la passation du présent acte, seront et sont parkt corporation SOCié lor del asto u rsn ce ern tsna
établie par le le présent dévolus, et passeront à la corporation établie par leprésent acte. présent, laquelle sera de même responsable de toutes les dettes

de la dite association et des réclamations contre elle.
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III. Et qu'il soit statué, qu'aucun secours ne pourra être Assistance àaccordé avec les fonds de la dite société pour aucune fin de la meêre les

société autre que d'accorder des secours aux membres de la fonds de la
société dans les cas d'infirmité, maladie, vieillesse ou inca-
pacite.

IV. Et qu'il soit statué, que les statuts, règles et règlements Les règle.de la dite association, en force lors de la passatiofi du présent ments actuelsacte,seront et continueront d'être les statuts, règles et règlements demeureront
de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, amendés en vgueur.
ou révoqués par d'autres à être faits par la dite corporation; etles officiers ou administrateurs de la dite association, encharge lors de la passation du présent acte, et chacun d'eux,continueront à remplir leurs charges respectives, comme offi-ciers ou administrateurs de la dite corporation, et à en admi-nistrer et gérer les affaires jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autrespour les remplacer, tel que prescrit par les dits statuts, règleset règlements.

V. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera tenue, Des états se-lorsque requise par le gouverneur ou la personne administrant ront soumis au
le gouvernement de cette province pour le temps d'alors, de lui gouverneur.
donner des états fidèles des recettes et dépenses et des biens-meubles et immeubles de la dite corporation.

VI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré être Acte public.un acte public.

CAP. CCLXIV.

Acte pour incorporer les Sours de la Charité de Québec.
{Sanctionné le 14 Juin, 1853.]

ATTENDU qu'il existe depuis plusieurs années en la cité Préambule.de Québec, dans le district de Québec, une associationsous le nom de " Les sours de la charité de Québec," et quecette association a établi une institution pour recevoir des or-phelines a qui elle donne l'éducation gratuitement, ainsi qu'àdes jeunes filles epauvres ; et attendu que les dites damesont, demandé par leur requête que la dite association fûtincorporée, et qu'il est expédient d'accéder à leur demandeen vue des grands avantages qui devront résulter de cetteinstitution : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consente-ment du conseil législatif et de passemblée législative de laprovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousPautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-unide la Grande-Grande et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunirles provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-ment du Canada, et il est par le présent statué par la diteautorité, que la sour M. S. M. Mallet, la sour M. J. Pilon dite IncorporationSte. Croix, et la sour M. E. Perrin, dite St. Joseph, et telles des seurs de
autres

1853.
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la Charité de autres personnes qui pourront en vertu des dispositions du pré-
Québec. sent acte devenir membres de la dite institution, seront et sont
Nom et pou- par le présent constituées un corps politique et incorporé, de
voirs géne- fait et de nom, sous le nom de " Les sours de la charité de
raux. Québec," et sous ce nom auront succession perpétuelle, et

un sceau commun qu'elles pourront changer, modifier et renou-
Valeur des veler de temps à autre, à volonté; et elles pourront sous le
immitbe. même nom, de temps à autre et en tout temps ci-après acheter,acquérir, posséder, avoir, accepter et recevoir pour.elles et leurs

successeurs, pour les besoins, les intérêts et les fins de la dite
corporation, toutes terres, tènements et héritages et toutes pro-priétés mobilières ou immobilières sises et situées dans cette
province n'excédant pas la valeur de mille louis courant,de revenu on rente annuelle, à l'exclusion des bâtisses cons-
truites et en cours de construction, et les dépendances d'icelles,occupées ou qui seront par la suite occupées par la dite corpo-
ration pour les fins d'icelle, et les vendre, les aliéner, en dispo-
ser et en acquérir d'autres à leur place pour les mêmes fins;
et elles auront sous le même nom plein pouvoir de poursuivre
et de répondre, de plaider et de se défendre, de citer et ester
en justice dans toutes les cours de justice et autres lieux quel-
conques. d'une manière aussi ample et aussi efficace que tout
autre corps politique et incorporé, ou que toutes personnes pour-Règles et rè- raient en aucune manière quelconque légalement le faire ; etglements. une majorité quelconque de la corporation pour le temps d'alors
aura plein pouvoir et autorité de faire et établir telles règles,statuts et règlements qui ne devront pas d'ailleurs être coni-
traires au présent acte, ni aux lois maintenant en force dans
cette province, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour
les intérêts et l'administration des affaires de la dite corpora-
tion, et pour l'admission des membres en icelle ; et de les
changer et abroger de temps à autre, en tout ou en partie, ainsi
que ceux de la dite association, qui seront en force lors de la
passation <lu présent acte ; elle pourra aussi faire, exécuter et
administrer, et fera, exécutera et administrera toutes et chacune
les autres affaires et choses ayant rapport à la dite corporation
et à la régie et administration d'icelle en ce qui pourra être de
son ressort, eu égard néanmoins aux statuts, stipulations, dis-
positions et règlements à être 'prescrits et établis ci-après.

Objets aux- I. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les rentes, reve-
qepls se s nus.et profits provenant de toute espèce de propriétés mobilières,
fnds de la ou immobilières, appartenant ou qui appartiendront à la ditecorporation. corporation, seront appropriés et employés exclusivement à

l'entretien des membres de la corporation, à la construction et
réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la dite
corporation, à l'avancement de l'éducation et aux dépensesqui
pourront être encourues pour les objets légitimement liés otu qui
auront rapport aux fins susdites.

La pr6sente III. Et qu'il soit statué, que toutes propriétés mcbilières etcorporation immobilières quelconques, appartenant à la dite association-, oum
qui
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qui pourront ci-après être acquises par les membres d'icelle en substituée àtelle qualité, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils lassociation.
peuvent avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes
dévolues à la corporation constituée par le présent acte ; et les
règlès, statuts et règlements qui sont maintenant ou pourront
être établisparlasute pour la régie de la dite association, seront
et continueront d'être les règles, statuts et règlements de la dite
corporation, jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés en lamanière prescrite par le présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corpora- La corpora-tion pour le temps d'alors, ou la majorité d'entre eux, auront tion pourrale pouvoir de nommer tels procureurs, ou personnes préposées nommer ses
à l'admistration des biens de la corporation, et tels officiers, prees
serviteurs et institutrices de la dite corporation, qui pourront etc. iers,
être requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de
leur allouer respectivement une rémunération raisonnable et
convenable; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer
tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne
administration des affaires de la dite corporation, qui pourrontleur être conférés par les règles et règlements de la dite corpo-
ration.

V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent Les membres
acte n'aura ni ne sera censé avoir l'effet de rendre aucune des ne seront ps
diverses personnes mentionnées ci-dessus, on aucun des mem- prsonnele-bres de la dite corporation, ou aucune personne quelconque ment respon.
individuellement responsable ni comptable d'aucune dette de sables.
la dite corporation, ou à raison d'aucun contrat passé ou cau-tionnement donné pour et au nom de la dite corporation, nirelativement à aucune matière ou chose quelconque ayant rap-
port à la dite corporation.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la corpora- Dei états e-tion de mettre devant chaque branche de la législature provin- rntsoumi à
ciale, dans les quinze jours après l'ouverture de chaque session, la législature.un état détaillé des propriétés foncières on immobilières ou desbiens qu'elle possède en vertu du présent acte, et des revenus
en provenant.

VII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré être un Acte public.acte public, et que l'acte d'interprétation s'y appliquera.

CAP. C CLXV.

Acte pour incorporer l'Institut Catholique Rorain deSaint Roch de Québec.
[Sanctionné le 14 Jùdn, 1853.]A TTENDU qu'il existe dans la paroisse de Saint Roc de.la cité de Québec, une association littéraire sous le nom

de " Institut Catholique Romain de Saint Roch de Québec,"
possédant une bibliothèque, donnant des cours de lectures

publiques,

1853c
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publiques, formée dans le but louable de répandre, parmi les
membres de la dite association, l'amour de l'étude, le goût
des connaissances utiles et agréables ; et attendu que par leur
requête, les révérends Messires Z. Charest, J. B. Z. Bolduc
et Pierre Légaré, J. B. Martel, Ls. Prevost, G. M. Muir, A.
D. Riverin, Prudent Vallée, Réné Pelchat, F. L. Gauvreau,
tous officiers en exercice de la dite association, pour et au nom
de la dite association, demandent à être incorporés pour at-
teindre plus sûrement et plus efficacement les fins utiles pour
lesquelles ils se sont associés; et attendu qu'il est juste de faire
droit à leur demande: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblées en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les prominces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, el il est par le présent statué

Incorporation par la dite autorité, que les personnes sus-nommées, ainsi que
de certaines toutes celles qui font maintenant ou qui feront par la suite partie
personnes. de la dite association, et leurs successeurs à l'avenir, seront et

formeront un corps politique et incorporé sous le nom de°"m et p,° "Institut Catholique Romain de Saint Roch de Québec,"
raux. et sous le dit nom pourront acquérir et posséder pour les fins

du présent acte, par achat, don, legs ou autrement, des biens-
meubles et immeubles qu'ils pourront vendre, transporter et
aliéner comme ils le jugeront avantageux dans Pintérêt de la

Valeur desim- dite corporation et pour les fins d'icelle ; mais dans aucun cas
meubles li- les biens-immeubles de la dite corporation ne pourront excéder

me en valeur deux mille louis argent courant de la province, y
compris les biens-immeubles et édifices occupés par elle et à
son usage.

Il. Les officiers de la dite corporation seront-

Officiers de la -Prenièrenent. Un président honoraire, un président actif,
corporation. deux vice-présidents actifs, un trésorier, un sous-trésorier, un

secrétaire-archiviste, un assistant secrétaire-archiviste, un
secrétaire-correspondant, un assistant secrétaire-correspondant
et un bibliothécaire ;

Conseil. Deuxièmement. Un conseil ou bureau de directeurs qui sera
composé des officier sus-nommés, et de vingt autres membres
actifs qui seront choisis et élus tel que prescrit ci-dessous;

Election des Troisièmenment. Le président actif et les vingt membres
<ire teurs au composant le bureau des directeurs seront élus au scrutin à
Assemblêes l'assemblée générale qui aura lieu le deuxième lundi de mai
générales chaque année, après avis préalable, donné à cet effet par le
anupelles• secrétaire-archiviste, dans un des journaux publics publiés

dans la cité de Québec, indiquant le jour et l'heure de telle
Avis, assemblée; et si le deuxième lundi de mai se trouve un jour

de fête, lassemblée générale sera fixée au jour suivant;
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Quatrièmement. Les officiers ci-dessus (à Pexception du pré- Nomination
sident actif) seront choisis par le bureau des directeurs, à des officiers.
l'assemblée du dit bureau qui aura lieu après l'élection gé-nerale.

III. Si, par quelque cause que ce soit, l'assemblée générale comment ilannuelle n'a pu avoir lieu au jour ci-dessus fixé, la dite as- sera procéd6
semblée aura lieu à tel autre jour subséquent, qui sera fixé par n'a p lieule président actif ou par un des vice-présidents, et avis de la au jour fixé.
tenue de cette assemblée sera donné tel que prescrit en la
section précédente ; et les officiers du bureau des directeurs
demeureront en office jusqu'à ce que leurs successeurs aient étéélus par l'assemblée générale comme susdit.

IV. La première assemblée générale qui aura lieu en vertu Quand se fera
du présent acte, se fera dans les trois mois qui suivront sa pas- la première

Il e auraassembléesation; et dans le cas où Passemblée générale annuelle n'aura généa , etc.
pas eu lieu au jour fixé par la deuxième section ci-dessus, la
dite assemblée devra être convoquée tel que prescrit par latroisième section de cet acte, dans le mois qui suivra le premier
lundi de juin.

V. Le nombre suffisant des membres de la dite corporation Quorum auxpour constituer une assemblée générale, sera de soixante assemblées.
membres présents; et le nombre suffisant des membres dubureau de direction pour exercer les pouvoirs et attributions
du dit bureau, sera de neuf membres présents.

VI. Les pouvoirs et attributions du bureau de direction Pouvoirs etseront- attributions
des directeurs.

Premièrement. D'avoir la direction et administration des Propriétés.biens- meubles et immeubles de la dite corporation ;

,Deuxièmement. De rendre tous les ans à l'assemblée gé- Comptes.nerale, qui se tiendra pour l'élection des officiers et du bureaude direction, compte de sa gestion et administration, et desoumettre un état détaillé des affaires de la dite corporation;

Troisièmement. De préparer et faire lesrèglements nécessaires Règlements.à Padministration et au bon gouvemement de la corporation,
pourvu que les dits règlements ne soient pas contraires aux Proviso-dispositions du présent acte ni aux lois du Bas-Canada ; et Quand auxaucun règlement n'aura d'effet qu'à compter du jour où il règlements.aura été approuvé par une assemblée générale annuelle ouspéciale.

VII. Tout règlement approuvé par une assemblée générale Formaliténe pourra ensuite être rappelé, changé, modifié ou altéré, à pour rappeler,moins que celui qui en demandera le rappel, le changement, ehanger, etc.,
modification on altération ne donne avis par écrit sous la si> un règlement,
gIture du secrétaire-archiviste, indiquant de quel règlement en

tout
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tout ou en partie il demandera le rappel, le changement, al-teration ou modification ; et le dit avis sera affiché dans lasalle de lecture de la dite corporation pendant un mois aumoins avant le jour fixé pour prendre en considération lerappel, changement, altération ou modification du dit règlementLes deux tiers ou de partie d'icelui; et le rappel, changement, altération oudes membres d'n&ee o esrdevront être modification d'un règlement ou de partie d'icelui ne sera ef-présents. fectué que du consentement des deux tiers des membres de lacorporation alors présents.

Questions dé- VIII. Tontes questions soumises à la considération d'unecidéesté la assemblée gnerale, ou du bureau de direction, seront décidéesrwijorité des pnrlvoaX. par la majorité des voix, sauf et excepté le rappel, chan-
Voix prépon- gement, altération ou modification, comme il est dit dans ladéranta. Section précedente, et dans le cas de partage égal, le présidentaura la voix prépondérante.

Convocation ,1X. Le bureau de direction pourra, chaque fois qu'il le jugerades assém- necessaire, convoquer une assemblée générale spéciale des
blces géne- éesie ovqe n sebé ééaeséil erlesspé- membres de la corporation, en suivant les formalités prescritesclaies. par la deuxième section ci-dessus.

Signification X. La signification de toute sommation, exploit, et procédure
judiciaires. judiciaire auxquels la dite corporation sera partie, seravalablement faite au domicile ordinaire du secrétaire-archi-viste de la dite corporation.

Responsabi- X[. Aucun des membres de la dite corporation ne seramembres, personnellement tenu des dettes de la dite corporation.

Acte public. XI. Le présent acte sera considéré comme acte public, etl'acte d'interprétation s'y appliquera.

CAP. CCLXVI.

Acte pour venir en aide aux héritiers et légataires defeu Samuel Ryerse.

[Sanctionné le 14 Juin, 1853.]
Préambule. A TTENDU que feu Samuel Ryerse, du township de Wood-
Testament de house, dans le comté de Norfolk, dans le Haut-Canada,feu Samuel dans et par son testament et acte de dernière volonté, portant dateRyerse cité. le ou vers le vingtième jour de mai, dans l'année de Notre Sei-gneur mil huit cent douze, a légué certaines terres dans le dittownship de Woodhouse, à ses fils, George Jooeph et EdwardPowers, et à sa fille, Amelia, pour en jouir leur vie durante,respectivement, à la condition de certaines réserves en faveurde leurs plus jeunes fils et enfants, respectivement ; et attenduque les dits légataires, George Joseph Ryerse, EdwardPowers Ryerse, et Amelia Harris (ci-devant Amelia Ryerse)ont demandé au parlement par pétition d'autorlisr les dits

George

1282 - Cap. 265, 266. 16 vior.



Légataires de &muel Ryerse.

George Joseph Ryerse et Edward Powers Ryerse, respective-
,ment, à transporter en fee simple certaines parties des biens
ainsi légués à eux comme susdit, aux fins d'améliorer le havre
à port Ryerse, et d'assurer l'établissement d'une ville dans le
-voisinage d'icelui ; et attendu qu'il serait avantageux pour la
dite succession et les personnes qui peuvent être maintenant
ou qui pourront être ci-après intéressées dans icelle, en consé-
quence du téstament du dit Samuel Ryerse, que tel pouvoir
soit accordé avec certaines restrictions et limitations ci-après
mentionnées: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, que depuis et après la passation du présent acte, G. J. Ryerse
il sera et pourra être loisible au dit George Joseph Ryerse et et E. p.
Edward Powers Ryerse, respectivement, d'accorder et trans- rimése trans-
porter à toutes personnes ou partie quelconque, à quelque porter cer- -

titre de propriété que ce soit, toute cette partie ou toute ines proprie-
portion des parties des lots numéros deux et trois, dans tés.
la rangée des abouts de lots, dans le dit township de
Woodhouse, qui sont mentionnées et désignées dans les
cédules marquées A et B du présent acte, aussi pleinement
et efficacement à toutes fins et intentions que si le dit
Samuel Ryerse l'eût léguée par le dit testament aux dits
George Joseph Ryerse et Edward Powers Ryerse, respective-
:ment, en fidéicommis, de les vendre et en placer les produits
pour leur bénéfice pendant la durée de leur vie naturelle, et
ensuite pour le bénéfice des personnes ayant droit à l'héritage
ainsi légué, suivant les termes du dit testament ; et tout trans- Tels trans-
port par le dit George Joseph Ryerse ou Edward Powers ports déclarés
Ryerse, d'aucune partie des dites parties des dits lots, sera valides.
valide en loi et en équité contre toute personne qui peut ou
pourrait en vertu du dit testament de Samuel Ryerse, avoir
.ou réclamer des droits ou des intérêts dans la dite succes-
sion ; pourvu toujours, que le reçu et décharge donnés par les Proviso.
dits George Joseph Ryerse et Edward Powers Ryerse, respecti- Les acqué-
vement, suivant le cas, pour le prix d'achat ou toute partie du reurs ne se-
prix d'achat des dites parties ci-dessus désignées, seront une ront pas tenus
décharge, et les dits acquéreurs ne seront pas tenus de veiller delvoir d
au remploi du dit prix d'achat paye sur tel reçu. fidéicommis.

Il. Et qu'il soit statué, qu'aucune telle cession ou transport Telle cession
ne sera fait avant que la valeur des parties ci-dessus désignées ne pourra se
des dits lots n'ait été constatée et fixée par la sentence donnée faire avantdes dis parque la valeur
sous serment de trois arbitres, ou la majorité d'entre eux, les- <es dites terres
quels arbitres seront nommés par le juge de la cour de comté n'ait été cou-

le comté dans lequel les dits lots sont situés ; laquelle atée parpour let~~ coteanne arbitres, etc.
dlt valeur sera ainic atée en ayant dûment égard aux
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améliorations et à la condition des dites parties ci-dessus dé-crites qui seront évaluées comme susdit; et la dite sentencesera enregistrée dans le bureau d'enregistrement du dit comtépour y référer; et la valeur y mentionnée sera prise et consi-dérée à toutes fins et intentions quelconques comme la valeurréelle des parties de lots ci-dessus.

Le produit de III. Et qu'il soit statué, que les dits George Joseph Ryersedevra ête et Edward Powers Ryerse seront censés et considérés être fidéi-
placé pour les Commissaires pour la vente et transport des dites parties de lotsfens du dit et comme tels syndics seront tenus et obligés de placer la ditetestaterrient. valeur en effets publics provinciaux portant intérêt au taux desix pour cent au moins, lequel dit placement sera substitué auxdites parties de lots et en tiendra lieu et place à toutes inten-tions et fins quelconques, et sera sujet aux dispositions du dittestament quant à l'usage et disposition finale d'icelui de lamême manière que les parties de lots qu'il représente; et lesdits fidéicommissaires seront tenus et obligés dans tout ce quedessus aussi pleinement et efficacement que s'ils avaient été defait nommés fidéicommissaires comme susdit, en vertu du dittestament.

Acte public. IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un actepublic.

CÉDUDE A.

Ci-suit la désignation de cette partie du lot numéro deux,dans le township de Woodhouse, dans le comté de Norfolkedans le Haut-Canada, léguée à George Joseph Ryerse, qu'il estpar le présent acte autorisé à transporter en pleine propriété,c'est-a-savoir :

" Toute cette partie du lot numéro deux de la rangée des"abouts de lots dans le dit township de Woodhouse, contnant,"d'après mesurage, quarante-cinq acres, plus ou moins;"lequel dit lot de terre est borné comme suit, savoir: par une11ligne commençant à une borne de pierre placée sur la lignelatérale entre les lots numéros deux e. trois, dans la diterangée des abouts de lots, près du pied de la côte en arrière
du jardin d'Edward P. Ryerse, et au côté ouest du grandchemin qui conduit de la ville de Simcoe à Port Ryerse ;"s'étendant de là sud trente-quatre degrés et trente-cinq mi-

"nutes ouest, quatre chaînes et quatre-vingt-douze mailles" jusqu'à une pierre placée à lendroit où il y avait auparavant" un orme pour borne ; de là sud vingt-cinq degrés et vingt-cinq minutes est, six chaînes et trente mailles, jusqu'à un" chataignier qu'il y a en face du moulin à farine de G. J." Ryerse ; de là sud vingt-neuf degrés et vingt minutes ouest," deux chaînes et cinquante-sept mailles, jusqu'au centre des
eaux de Young's Creek; de là suivant le milieu du dit creek,

"en descendant le courant, dans ses différentes sinuosités,
" sept

1284 Cap. 266.
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sept chaînes et soixante-et-douze mailles ; de là sud vingtdegrés et vingt-cinq minutes est, passant par deux bornes depierre placées, l'une, près du bord sud de Young's Creekl'autre, près du sommet de la côte élevée qui borde le lacErié, sept chaînes et cinquante mailles, plus ou noins, jus-qu'au bord de leau du lac Erié; de là suivant, en remontant,"le bord de l'eau du lac Erié, douze chaînes, ou peut-"être plus, jusque vis-à-vis une borne de pierre placée au"sommet de la côte qui borde le lac Erié, (la dite borne de

Cpierre étant placée à la distance de douze chaînes, mesuréesa angle droit de la borne de pierre placée sur le sommet dela côte comme susdit); de là nord quinze degrés et quaranteminutes ouest, vingt-cinq chaînes et cinquante mailles, plusou moins, jusqu'au bord sud des eaux de la chaussée dumoulm du dit George J. Ryerse ; de là suivant le bord suddes eaux de la dite chaussée à la marque des hautes eauxcomme susdit, par ses ditlérentes sinuosités, quelle que soit ladistance, jusqu'à la tête de la dite chaussée à la marque-deshautes eaux ; de là suivant le bord nord de la dite chausséede moulin à la marque des hautes eaux, suivant le sens ducourant, par ses différentes sinuosités, queile que soit la dis-tance, jusqu'à la décharge de la ravine la plus à l'est du côténord de la dite chaussée ; de là, suivant le centre de la diteravine dans une direction nord-est, seize chaînes et quatre-vingt-cinq mailles, plus ou moins, jusqu'à un petit noyer durservant de borne; de là nord soixante-et-treize degrés et vingtminutes est, passant par un grand chataignier, sept chaîneset soixante-et-quinze mailles, jusqu'à la ligne latérale entreles dits lote numéros deux et trois; et de là sud quinze degréset quarante minutes est, vingt-et-une chaînes et trente-et-une
mailles jrsqu'au point de départ."

CÉDULE B.

Ce qui suit est la désignation de cette partie des lots nu-méros deux '- trois dans le township de Woodhouse, dans lecomté de Norfolk, dans le Haut-Canada, léguée à Edward
Powvers Ryerne, qui est par le présent acte autorisé à en fairele transport en pleme propriété, c'est-à-savoir :

" Toute cette partie du iot numéro deux, et aussi cette partiedu lot numéro trois dans la rangée des abouts de lots dans letownship de Woodhouse susdit, contenant, d'après mesurage
soixante-et-dix acres, plus ou moins; lesquelles parties des lotsdeux et trois aboutissent, sont bornées et peuvent être désignéescomme suit, c'est-à-savoir: sont bornées par une ligne com-mençant au bord du lac Erié à la limite entre les lots numérosdeux et trois, dans la rangée des abouts de lots, dans le town-"ship de Woodhouse; s'étendant de là nord vingt degrés etvingt-cinq minutes ouest, passant par deux bornes de pierreplacées, l'une, près du sommet de la côte qui borde le lac" Erié, et lautre, près du bord sud de Young's Creek, sept83 " chaînes
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"chaînes et cinquante mailles, plus ou moins, jusqu'aumilieu du dit creek ; de là suivant le centre du dit creek, dansses différentes sinuosités, sept chaînes et soixante-et-douze
mailles; de là nord vingt-neuf degrés et vingt minutes est,deux chaînes et cinquante-sept mailles, jusqu'à un chatai-gnier servant de borne, situé en face du moulin à farinede George Joseph Ryerse ; de là nord vingt-cinq degrés vingt-cmq minutes ouest, six chaînes et trente mailles, jusqu'à unepierre placée où il y avait autrefois un orme servant de borne;de là nord trénte-quatre degrés et trente-cinq minutes est,quatre chanes et quatre-vingt-douze mailles, jusqu'à uneborne de pierre placée sur la ligne latérale entre les lotsnmnéros deux et trois, près du pied de la côte, en arrière dujardin d'Edward Powers Ryerse, et au côté ouest du grandchemin conduisant de la ville de Simcoe à Port Ryerse; de"là le long de la ligne latérale entre les dits lots numéros deuxet trois, nord quinze degrés quarante minutes ouest, vingt-et-une chaînes et trente-et-une mailles ; de là nord soixante-et-quatorze degrés vingt minutes est quatorze chaînes etquatre-vingt-dix mailles, plus ou moins, jusqu'au milieu dela largeur du dit lot numéro trois ; de là sud quinze degrésquarante minutes est, quarante chaînes et vingt mailles,plus ou momns, jusqu'au bord de l'eau du lac Erié; de làvers l'est le long du bord de l'eau jusqu'au point de départ."

QUÉBEC :-Imprimé par S. DERBIsHIRE & G. DESBARATS,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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CAP. CCLXVII.

Acte pour venir en aide à William Henry Beresford.
Réservé pour la signifcation du plaisir de Sa Majesté le 14 Juin, 1853.
L'agrément Royal donné par Sa Majesté en Conseil le 20 Octobre, 1853; etproclamé par Son Excellence le Lieutenant Général WILLIAr Rowar,Adireur du Gouvernement, dans la Gazette du Canada du 10 D-cembre, 1853.

A TTENDU que William Henry Beresford, de la cité de Pr6ambule.Toronto, écuyer, ancien capitaine dans la brigade descarabiniers de Sa Majesté, a, par son humble pétition, repré-senté que dans le mois de juillet, de l'année inil huit centcinquante, il a contracté mariage avec Emma CatherineLawrence, fille, abrs résidani a Montréal, et que la diteEmma Catherine Lawrence et lui ontvécu et cohabité ensemblecomme mari et femme, à compter de lépoque de leur mariage'jusqu'au mois de mai, de l'an mil huit cent cinquante-et-un -que de déplorables difficultés résultant du caractère violent etdes excès de colère insurmontables de la dite Emma CatherineLawrence, pendant lesquels la vie du dit William HenryBeresford a été en danger, les ont mis dans l'impossibilité decontinuer à vivre ensemble, et que, d'un commun accord, ils'sont convenus de vivre séparés; qu'au temps de leur sépara-tion, la dite Emma Catherine Lawrence a laissé la demeuredu dit William Henry Beresford, en compagnie de son frère,pour s'en retourner à Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, dans le mois de juillet, mil huit cent cinquante-et-unqu au commencement de l'été dernier, le dit William HenryBeresford a eu raison de croire que la dite Emma CatherineLawrence avait contracté une liaison illégitime et entretenaitun coMmerce criminel avec Daniel Gallagher, un domestiquequi était au service du dit William Henry Beresford, avantsa séparation d'avec la dite Emma Catherine Lawrence; quependant que le dit William Henry Beresford prenait lesdémarches nécessaires pour s'assurer de la culpabilité de ladite Emma Catherine Lawrence, et pour s'en procurer la preuveà Rochester, dans l'état de New-York, dans les environs delaquelle ville elle demeurait avec son frère, suivant qu'onl'avait fait croire au dit William Henry Beresford, la diteEmma Catherine Lawrence a disparu de 2a demeure, et plustard, elle a été découverte dans la dite ville de Rochester, où ledit Daniel Gallagher et elle vivaient comme homme et femme,et où elle s'était rendue pour faire ses couches ; qu'après avoirété découverte, la dite Emma Catherine Lawrence s'en est
retournée
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retoumée à sa demeure près de Rochester, et le quinzième jourd'aolit, mil huit cent cinquante-deux, elle a mis au mondeune fille qui est décédée le trentième jour de janvier dernier;qu'en conséquence de la résidence à l'étranger du dit DanielGallagher, le dit William Henry Beresford s'est trouvé dansl'impossibilité d'intenter une poursuite légale contre lui, àraison de son commerce criminel avec la dite Emma CatherineLawrence, dans la vue de s'adresser à la législature pour unacte de divorce ; et qu'il a humblement demandé la dissolutiondu dit mariage afin .de pouvoir se remarier, et afin d'avoir toutautre avantage qui serait jugé convenable; e; attendi .que ledit William Henry Beresford a prouvé l'adultère ci-dessus men-tionné, et qu'il est juste que la demande du dit pétitionnaire soitaccordee : a ces causes, qu'il soit statué par la Très-ExcellenteMajesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement duconseil législatif et de lassemblée législative de la province duCanada, constiués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'unacte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provincesdu Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,aiage dé- et il est par le présent statué par la dite autorité, que le ditmariage entre le dit William Henry Beresford et la dite EmmaCatherine Lawrence, SU femme, sera, de ce moment, nul et denul effet, et il est par ls. présentes déclaré et statué que le ditmariage est nul et de nul eflet, à toutes fins et intentionsquelconques.

PeIrmaie. l. Et qu'il soit de plus tatué par Pautorité susdite qu'il
sera et pourra être loisible au dit William Henry Beresford, enaucun temps ci-après, de contracter mariage et de se marieravec aucune femme avec laquelle il pourrait légalement semarier si le dit mariage n'avait pas été célébré.

Leursenatseront ]efi. III. Et qu'il soit de plus statué par Pautorité susdite, quelimes. dans le cas où le dit William Henry Beresford se marierait àune personne avec laquelle il aurait pu contracter mariage, sile dit William Henry Beresford et la dite Emma Catherine
Lawrence ne s'étaient pas mariés ensemble, et s'il survenaitdes enfants au dit William Henry Beresford, les dits enfantsainsi nés, seront et ils sont par les présentes déclarés, à toutesfins et intentions quelconques, légitimes, et que les droits desdits enfants, ou de chacun d'eux, et de leurs héritiers respectifý,quant à leur habilité respective d'hériter, d'avoir et posséder,jouir et transmettre toutes espèces de biens-meubles et immeu-bles de quelque espèce ou nature que ce soit, d'aucune per-sonne quelconque, seront et demeureront comme ils auraientete, a toutes fins et intentions quelconques, si le dit mariageentre le dit William Henry Beresford et la dite EmmaCatherine Lawrence, n'eut jamais été contracté.

QUÉBEC :-Imprimé par S. DERisHmE & G. DESBARATS>
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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FABRIQUES, associations d'assurance mutuelles incorporées, - 598
Fonds consolidé d'emprunt municipal pour le H. C.-acte amendé, 467
Forges de Saint Maurice, compagnie incorporée, - - 1232
Franchise élective, enregistrement des voteurs, etc.-acte étendu, 629

GAZ, compagnies à fonds socialpour approvisionnerlesvilles-ete, de, 701
et de l'eau, Toronto, compagnie métropolitaine du, incorporée, 1216

Georgina, township de, annexé au comté d'York, - - 340
Gore ouest de Beverly, pour établir les limites des lots dans le, - 1076
Gouvernement civil, ses dépenses pour 1852, - - - 640

"1853, - - - 650
Grande rivière, compagnie de navigation de la, autorisée à réaliser

un emprunt-acte amendé, - - - 547
Grands chemins (H. C.)-acte pour en régler le parcours, etc, - 942
Grenville, acte pour fixer les limites des lots dans le township de, 1067

HALTON séparé de Wentworth, - - - - - 1052
Hamilton, éclairage au gaz de, compagnie incorporée, - - 1230

hôtel dans la cité de, compagnie incorporée, - 590
pour en autoriser la cité à négocier un emprunt, - 338

Havre de Port Hope, acte pour le transporter à des commissaires, - 548
et chemin de Pickering, compagnie incorporée, - - 557
de Québec et au-dessus, acte pour incorporer le, amendé, - 1268

Hôtellerie, construction d'une, à Québec, - - - 283
Hypothèques, leur enregistrement dans le B. C.-acte amendé, - 1026
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INCENDIE de Montréal, aide aux victimes du dernier, - 270
Incorporation de la cité de Montréal-actes amendés, - - 482
Indépendance de Passemblée législative-acte pour mieux l'assurer, 639
Inoculation avec la variole, pratique réprimée, - - - 698
Institut Canadien-acte pour l'incorporer, - - - - 1273

de St. Roch, Québec-acte pour lincorporer, - - 1279

JETÉES, quais, bassins secs et havres, compagnie à fonds social
pour la construction de, - - - - - 469

Judicature (B. C.)-acte amendé, - - - - - 1006
Juges à paix (H. C.) pour faciliter laccomplissement des fonctions

des, hors les sessions, concernant les délits
par indictement, - - - - 794

concernant les ordres et convictions sommaires, 746
pour les protéger contre les poursuites vexatoires, 828

Jurés (H. C.)-acte amendé, - - · - - 456
dans le B. C.-lois relatives à l'assignation des, amendées, - 1010

Jurisdiction civile (B. C.)-acte amendé, - - - - 992

KINGSTON, acte pour en annexer une certaine partie au township
de Pittsburg-etc., - - - - 1066

et Pittsburg-acte pour fixer l'époque à laquelle un acte
qui a rapport aux townships de, entrera en force, 1067

LABRADOR, pêcheries sur la côte du, - - - . 334Leeds, Lanark et Renfrew, manufacture de locomotives de, compagnie
incorporée, - - - - - - 1206Licitations volontaires, acte qui en règle la procédure, - - 1020Liqueurs enivrantes, pour en prohiber la vente près des travaux
publics, - - - - - - - 683

Locateurs et locataires (B. C.)-amendé, - - - - 1014
Lois d'usure, pour modifier les, - - - - - 288d'enregistrement (H. C.)-acte amendé, - - . 934

de la preuve (B. C.) - - - - - 1011London, pour conférer certaines rues à la compagnie du grand chemin
de fer occidental, - - - - - - 1075

MALBAIE, pour incorporer la société des dames charitables de la
paroisse de St. Etienne de la, - - - - 294Manufactures et autres objets, fins relatives aux-actes amendé, - 700

de locomotives de Toronto, compagnie incorporée, 1196
de locomotives de Leeds, Lanark et Renfrew, compa-
gnie incorporée, - - - - - 1206

Marins malades, traitement médical des, - - - 691
Marmora, compagnie de-la fonderie de, (H. C.) incorporée, - 1238
Marchés des villes de Québec et Montréal, ordonnance portant règle-

ment pour les, - - - - - - 1082
Maskinongé, partage de la commune de, - - - 1128
Matelots, pour prévenir leur désertion, - - - - 689Mines du H. C. pour l'exploitation des-compagnie incorçorée, 1246

84
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Monaghan, acte pour confirmer une certaine réserve de chemins dans
le township de, - - - - - - 1074

Monument de Brock, membres du comité indemnisés, - - 432
Montréal, corporation de, autorisée à faire un emprunt pour construire

un aqueduc, - - - - - - 478
incorporation de la cité de-actes amendés, - - 482
pour incorporer la Bourse de, - - - - 584
aide aux victimes du dernier incendie de, - - 270

Municipalités (H. C.)-acte amendé, - - - -834

NAVIGATION de Québec et Trois-Pistoles, compagnie incorporée, 1192
de la grande-rivière, compagnie autorisée à la placer

sous le contrôle du gouvernement, etc., - 1251
des eaux de cette province-acte amendé-lumières

réglées, etc., - - - - - 692
à la vapeur, compagnie canadienne de la, incorporée, 488

Niagara, compagnie du pont suspendu des chutes de, capital
augmenté, - - - - - - 427

havre et bassin de-acte expliqué, - - - 835

OFFICIERS de justice (B. C.)-salaires fixes et annuels à eux
accordés au lieu d'honoraires, - - - - 1008

PARENTS et amis, acte qui permet aux notaires de convoquer des
* assemblées de, - - - - - - 333

Paris, compagnie hydraulique de, incorporée, - - - 1247
Parlement, représentation du peuple en, augmentée, - - 604
Perth, comté de-Vide comtés unis.
Pêcheries sur la côte du Labrador, - - - - 334
Petites causes (B. C.)-lois y relatives amendées, - - - 1019
Petit Lac, cimetière du, pour en investir la compagnie de certaines

réserves de chemins, - - - - - 291
Pickering, havre et chemin de, compagnie incorporée, - - 557
Pilotes pour le havre de Québec et au-dessus-acte pour incorporer

les, amendé, - - - - - - 1268
Pont général de chemins de fer à Montréal, construction d'un, - 262
Port Hope, pour transporter à des commissaires le havre de, - 548
Prêt du Canada, compagnie incorporée, - - - - 1133
Propriété foncière-acte du H. C. Guil. 4, c. 1, amendé, - 464

QUARANTAINE et émigrés, lois y relatives amendées, - - 299
Québec, construction d'une hotellerie à, - - - - 283

corporation de, autorisée à faire un emprunt pour laqueduc, 284
pour incorporer la compagnie du pont de, - - - 498
Banque de, capital augmenté, - - - - 569
et Montréal-ordonnance portant règlement pour les marchés

de, révoquée, - - - - - - 1082
pour autoriser la cité de, à faire un emprunt, etc., - 1083
riot dans la cité de, - - - - - 1088
havre du Cul-de-Sac transféré aux maire et conseillers de, 1090
pour permettre aux syndics des chemins à barrières d'émettre

des débentures, etc., - - - - - 1092
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église de St. Andrew à-acte pour permettre aux syndics
d'aliéner, etc., certaines propriétés, - - - 1269

acte pour incorporer les Sours de la charité de, - - 1277
Institut de St. Roch de-acte pour l'incorporer, - - 1279

RAPPORTS annuels, présentés au gouvernement, - - 680
Représentation du peuple en parlement, augmentée, - - 604
Riot, dans la Cité de, etc., -- - - - - - 1088
Ryerse, Samuel-acte pour venir en aide aux héritiers de, - 1282

SALAIRES fixes et annuels, etc, à certains officiers de justice
(B. C.)-actes amendés, - - - - - 1008Séminaire de St. Hyacinthe d'Yamaska, incorporation du, - 292

Service public, pour réaliser une somme requise pour le, - - 661Sessions générales de la paix dans certains districts (B. C.) - 1018Société ecclésiastique de St. Michel-acte pour l'incorporer, - 1276
Sociétes religieuses-actes amendés, - - - - 477Sours grises de Montréal, pour les autoriser à disposer d'une pro-

priété à la Pointe St. Charles, - - - - 440de la Charité, Québec-acte pour les incorporer, - - 1277St. Hyacinthe, incorporation de la ville de, - - - 1097St. Antoine de la Baie, commune de-acte amendé - - 599St. François, irrégularités dans la préparation des listes de jurés dans, 465St. Roch, pour incorporer la chambre de lecture de, - - 441St. François, pour en mieux régler la commune - - 433Ste. Anne des Monts et Cap-Chat annexés au district de Kamouraska, 335St. Etienne de la Malbaie, pour incorporer la société des dames
charitables de la paroisse de, - - - -294Système monétaire-acte pour le régler, - - - 662

TELEGRAPHE électrique de lAmérique Britannique du nord-acte
amendé, - - - -428

Terres publiques, ventes des-acte amendé, - - 668Toronto, compagnie du gaz et de l'eau de la cité de--charte amendée, 425compagnie des consommateurs de gaz de-pouvoirs étendus, 567hôtel dans la cité de-compagnie incorporée, - - 593édifices publics a, - - - - - 677acte qui pourvoit à faire construire un esplanade à, - 1054acte pour amender les lois relatives à l'hôpital général de, 1061compagnie de manufacture de locomotives de, - 1196compagnie métropolitaine du gaz et de l'eau de, - 1216université de-lois y relatives amendées, - - 316Township de Geor&'a annexé au comté d'York - - 340Traitement médica des marins malades, - - . 691Travaux publics-actes qui les règlent, amendés, - - - 675Traverses (B. C.)-acte pour les régler, - -1037
UNIVERSITÉ de Toronto, lois y relatives amendées, - - 316Usure, pour modifier les lois d', - - - 288
VARIOLE, pour en réprimer la pratique dangereuse, - - 698Venteet établissement des terres publiques-acte amendé - 668Verrault, François-acte pour lPautoriser à ériger un pont, etc., - 1271
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WATERLOO, comté de--Vide comtés unis.
Welland, conseil municipal de, auorisé à acquérir le Great Cran-

berry Marsh, etc, - - - - - - 1064
Wentworth séparé de Halton, - - - - - 1052
Writs de prérogative, etc-acte y relatif (B. C.) amendé - 1013

YONGE et Escott-acte pour diviser les townships de, - - 1071




